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PREFACE.

Le phénomène des tables tournantes a été le signal, dans

les deux mondes , d'une éruption de prodiges qui tantôt

rappellent avec peu de variantes, tantôt reproduisent d'une

manière identique, les actions les plus surprenantes attri-

buées aux magiciens de l'antiquité. Ne dût- elle servir qu'à

nous l'aire comprendre quelques-uns de ces faits merveil-

leux si fréquents dans l'histoire, acceptés avec beaucoup

de restrictions, ou même absolument rejetés par la criti-

que des deux derniers siècles , l'étude des manifestations

surnaturelles sur lesquelles on dispute depuis plusieurs

années, aurait déjà son intérêt et son prix. Mais ce prix

serait plus grand si une telle étude, bien suivie, nous ame-

nait à conclure que la plupart des prodiges contemporains^

de même que les anciens dont ils sont la copie, se tien-

nent entre eux par un lien naturel, et que, pouvant être

rapportés à une même cause, naturelle aussi, ils s'expli-

quent les uns par les autres j eu, pour mieux dire, qu'un

seul bien compris donne la clef de tous. Une pareille con-

clusion, qui évincerait nécessairement tout agent surnatu-

rel, serait une victoire remportée par la science sur l'esprit
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de superstition, au grand bénéfice de la raison et de la di-

gnité humaines.

C'est cette étude que nous nous proposons d'entrepren-

dre au double point de vue de la critique et de l'his-

toire. Nous voulons essayer de prouver que les manifesta-

tions prétendues merveilleuses dont notre siècle a été et

se montre encore agité , ne sont au fond que la suite , la

continuation, nécessaire et presque inévitable, de phéno-

mènes du même ordre qui se sont ' accomplis dans les

siècles qui ont précédé le nôtre , et qui trouvent d'ail-

leurs leur explication dans la nature même de l'esprit

humain

.

En 1854, cjuand les tables tournantes et parlantes, im-

portées d'Amérique, firent leur apparition en France, elles

y produisirent une impression que personne n'a oubliée.

Beaucoup d'esprits sages et réfléchis furent effrayés de ce

débordement imprévu de la passion du merveilleux. Ils n

pouvaient comprendre un tel égarement en plein dix-neu-

vième siècle, avec une philosophie avancée et au milieu de

ce magnifique mouvement scientifique qui dirige tout au-

jourd'hui vers le positif et l'utile.

Une connaissance exacte de l'histoire du passé aurait pré-

venu, ou du moins fort diminué, cet étonnement. L'amour

du merveilleux n'est pas particulier à notre époque; il est

de tous les temps et de tous les pays, et n'est point,

hélas ! incompatible avec les progrès de la science et la

culture des esprits. Par une instinctive défiance de ses

propres forces, l'homme est porté à placer au-dessus de

lui d'invisibles puissances, s'exerçant dans une sphère

inaccessible. Cette disposition native a existé à toutes

les périodes de l'histoire de l'humanité, et revêtant,

selon les temps, les lieux et les mœurs, des aspects diffé-

rents, elle a donné naissance à des manifestations, varia-
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bles dans leur forme, mais tenant au fond à un principe

identique.

La divination, avec toutes ses variantes, la croyance au

pouvoir des oracles, des devins, des sibylles ou des thau-

maturges, telle est la forme que le merveilleux nous offre

dans l'antiquité, et qui s'est d'ailleurs conservée jusqu'à

nos jours, sans modification fondamentale , chez tous les

peuples de l'Orient.

Au moyen âge, quand une religion nouvelle a achevé de

transformer l'Europe, le merveilleux prend domicile dans

cette religion même. On croit aux possessions diaboliques,

aux sorciers et aux magiciens. Pendant une série de siècles,

cette croyance est sanctionnée par une guerre sans trêve et

sans merci, faite aux malheureux que l'on accuse d'un se-

cret commerce avec les démons ou avec les magiciens leurs

suppôts.

Vers la fin du dix-septième siècle, à l'aurore d'une phi-

losophie tolérante et éclairée , le diable a vieilli, et l'accu-

sation de magie commence à être un argument usé, mais le

merveilleux ne perd pas ses droits pour cela. Les miracles

fleurissent à l'envi dans les églises des diverses commu-

nions chrétiennes; on croit, en même temps, à la baguette

divinatoire, on s'en rapporte au mouvement d'un bâton

fourchu pour rechercher les objets du monde physique et

s'éclairer sur les choses du monde moral ; on continue,

dans diverses sciences, à admettre l'intervention d'in-

fluences surnaturelles, précédemment introduites par Pa-

racelse.

Au dix-hui'ième siècle, malgré la prédominance des idées

cartésiennes dans le public et dans les écoles, tandis que,

sur les matières philosophiques , tous les yeux s'ouvrent

aux lumières du bon sens et de la raison, dans le siècle de

Voltaire et de l'Encyclopédie, le merveilleux résiste seul à
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ia cluite de tant de croyances jusque-là vénérées. Les mi-

racles religieux foisonnent encore. « Plus la raison fait de

progrès, écrit Voltaire dans une de ses lettres, plus le fana-

tisme grince des dents. •« A la fin de ce siècle même, éclate

l'une des plus considérables manifestations de l'amour du

merveilleux : Mesmer remue toute l'Europe avec ses fan-

tastiques baquets.

Au commencement de notre siècle , le mesmérisme est

déjà tombé dans le discrédit public, mais il laisse un héri-

tier plus avouable, le somnambulisme artificiel, découvert

par le marquis de Puységur, qui trouve dans le monde en-

tier des prosélytes innombrables.

Enfin, de nos jours, se montre la fureur des tables par-

lantes, des médiums et des esprits frappeurs, qui, de mo-

ment en moment, s'élevant d'un degré de plus dans l'é-

chelle du merveilleux, fait revivre sous nos yeux les prati-

ques réunies des superstitions de tous les temps.

Nul doute qu'après nous de nouvelles manifestations

de cet amour du surnaturel, inné dans l'esprit de l'homme,

ne viennent à se produire, en affectant quelque autre forme,

impossible à prévoir dès aujourd'hui.

Le mouvement de IBo'i, où le merveilleux avait pris

corps dans les tables tournantes ,
n'était donc pas un fait

anormal, un accident fortuit, mais la suite naturelle de

beaucoup d'événements antérieurs. L'homme ne peut se

passer de l'aliment des superstitions
;
quand la forme sous

laquelle le merveilleux est apparu à une génération est de-

venu surannée, il est habile à en faire surgir une autre,

qui renouvelle et rajeunit pour lui les jouissances qu'il

éprouve à se repaître de ces chimères.

C'est pour éclairer ce côté de l'esprit humain, c'est pour

demander à l'histoire des leçons à l'usage du temps pré-

sent que nous conçûmes en 1854, au moment de l'invasion
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des tables parlantes et des esprits frappeurs, le projet et le

plan de l'ouvrage que l'on va lire.

Dans le premier volume, que le lecteur a sous les yeux,

nous jetons, par une Introduction historique, un rapide

coup d'œil sur le merveilleux considéré dans l'antiquité et

le moyen âge ; c'est la préparation obligée aux études qui

doivent suivre, c'est-à-dire à l'histoire du merveilleux dans

les temps modernes. 'L'Histoire des Diables de Loudun , et

celle des Convulsionnaires jansénistes
,
qui font partie du

même volume, nous montrent le merveilleux régnant en-

core en souverain dans le domaine théologique.

Dans le deuxième volume, VHistoire des Prophètes pro^

(estants nous présente le type le mieux caractérisé de ces

épidémies de délire suscitées par l'exaltation des idées re-

gieuses, et dont l'histoire de la médecine a recueilli de

nombreux exemples. La Baguette divinatoire fait connaître

une des plus singuHères formes revêtues par le merveilleux,

l'une de celles qui ont le plus longtemps résisté aux expli-

cations de la philosophie.

Les deux autres volumes qui complètent cet ouvrage ren-

ferment 1 histoire du Magnétisme animal, celle des Tables

tournantes, des médiums et des esprits.

Nous faisons suivre ou nous accompagnons chacun de

nos récits de l'explication naturelle qui rend compte au-

jourd'hui de ces prétendus prodiges. Les lumières de la

physiologie et celles de la médecine suffisent, dans la plu-

part des cas, à cette tâche.

De ces discussions, nous croyons qu'il résultera pour le

lecteur la certitude que tous les prodiges que* nous pas-

sons en revue dans cet ouvrage, peuvent s'expliquer avec la

seule connaissance de notre organisation physiologique.

Ce livre pourrait donc s'appeler le surnaturel expliqué.
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11 est évident que dès qu'on l'explique, le surnaturel n'existe

plus.

Un mot sur l'esprit qui nous a dirigé dans l'exécution

de ces études. Tous ceux qui ont écrit jusqu'à ce jour sur

les genres spéciaux de merveilleux, sur les possessions

diaboliques, sur le magnétisme animal, les tables tournan-

tes , etc., se sont partagés en deux camps opposés, que

l'on pourrait appeler le parti des incrédules et celui des

croyants, les uns niant, de parti pris, des faits qu'ils n'ont

pas pris la peine d'examiner, les autres acceptant, sans

examiner d'ailleurs davantage, ce qui leur vient de toutes

mains en l'ait de prodiges et de miracles. Presque tous les

médecins, par exemple, qui ont écrit sur le magnétisme ani-

mal, n'ont voulu y voir que jonglerie, mensonge et com-

pérage ; d'un autre côté , les écrivains spiritistes , tels que

MM. de Mirville, des Mousseaux et consorts, ne laissent

hésiter leur robuste foi devant aucune extravagance. Nous

nous sommes défendu avec soin, en étudiant ces matières,

de toute prévention analogue. L'esprit libre de toute im-

pression antérieure, nous avons voulu avant tout recher-

cher la vérité des faits dans la comparaison des témoigna-

ges. Dans ce but, nous sommes toujours remonté aux sour-

ces originales, n'accordant qu'une confiance très-limitée

aux ouvrages critiques, dans un sens ou dans un autre, où

ces documents primitifs sont appréciés. Continuant la

même marche, nous mettons souvent les textes mêmes de

ces documents sous les yeux du lecteur, pour qu'il se fasse

à lui-même son opinion. Ce livre est avant tout une œu-

vre d'histoire, et nous tenons J)eaucoup plus à bien racon -

ter les événements qu'à faire briller notre sagacité person-

nelle dans leur apprécial;ion. On pourra ne pas partager

toutes nos vues en ce qui concerne l'explication naturelle
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des phénomènes merveilleux que nous passons en revue,

mais la partie historique de cet ouvrage doit demeurer in-

tacte, nous l'espérons du moins, car nous avons la con-

science d'avoir exposé les faits avec une sincérité parfaite.

En suivant ce système, c'est-à-dire en nous préoccupant

bien plus de raconter que de dogmatiser, en mettant sous

les yeux du lecteur ce qu'ont pensé et écrit sur ces matiè-

res des contemporains sincères et éclairés, nous croyons

avoir satisfait aux préceptes de la vraie critique philoso-

phique. L'esprit de critique n'est pas, en effet, l'esprit de

négation, ni même de doute systématique, mais l'esprit

d'examen, et il ne peut s'exercer que sur des faits bien éta-

blis historiquement et décrits avec exactitude.
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HISTOIRE

DU MERVEILLEUX
DANS LES TEMPS MODERNES.

INTRODUCTION

ou COUP d'oeil sur l'histoire du merveilleux depuis

l'antiquité jusqu'aux temps modernes.

I

Le merveilleux dans Tantiquité et le moyen âge.

Le merveilleux est un aliment si nécessaire à l'esprit

de l'homme, que chez tous les peuples et dans tous les

temps on a signalé le même besoin de croire aux choses

extraordinaires, et d'admettre l'existence de faits surna-

turels. L'imagination des masses n'éprouve de sympa-

thie que pour ce qui l'étonné. L'harmonie des phéno-

mènes du monde, l'ordre de la nature, la constante

régularité avec laquelle ses lois s'exécutent, c'est-à-

dire ce qu'il y a de véritablement admirable dans l'uni-

vers, ne peuvent contenter cette passion d'admirer qui

distingue le vulgaire et qu'Horace trouvait si anti-philo-

sophique : nil mirari, tel était l'axiome dont le philo-

sophe de Tibur faisait le fondement de la vraie sagesse.

Mais le poëte latin, esprit fort, sceptique, indifféreni^
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et moqueur, quoique sage à sa manière, parlait de cela

fort à son aise. Les nations ne sont pas composées de

philosophes. Ce peuple romain lui-même, pour lequel

Horace formulait sa maxime, fut, en tous les temps,

amoureux des prodiges. En dépit de la conquête du

monde, qui avait dû familiariser son esprit et ses yeux

avec une variété infinie d'idées étranges et de spectacles

étonnants, malgré les lumières qu'auraient pu lui com-

muniquer tant de beaux génies nés dans son sein, il

n'avait rien perdu de sa foi au merveilleux, et était

demeuré le peuple le plus superstitieux de la terre.

C'est que ce besoin d'admirer qui pousse l'homme

au-devant des prodiges, a son origine dans la faiblesse

même et dans le cœur de l'humanité. L'homme n'ose

s'appuyer sur'ce qui vient de lui-même ou de ses sem-

blables ; il se défie de sa force et de sa raison, toutes

deux limitées. Pour peu qu'il souff"re ou qu'il craigne

— et quand n' avons-nous ni rien à souffrir ni rien à

craindre? — son premier instinct est d'invoquer le

secours de quelque puissance supérieure à l'huma-

nité.

L'intervention personnelle de la divinité était fré-

quente dans les sociétés primitives. Les principales in-

stitutions et les lois religieuses ou civiles avaient été

dictées aux anciens peuples par des dieux. Bien plus,

ces dieux apparaissaient continuellement pour expli-

quer, pour éclaircir et commenter ce que leur parole

avait pu laisser d'obscur, pour donner des avis dans

les circonstances difficiles, pour récompenser le zèle

ou punir la faiblesse, comme s'ils se fussent réservé le

gouvernement direct et la conduite de ces peuples, en-

core trop jeunes pour être abandonnés à leur seule

raison. C'est ainsi que dans VlUade les dieux mylho-
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logiques se montrent sans cesse debout à côté des héros

qu'ils favorisent. La Bible nous fait voir également le

Dieu des Hébreux leur apportant lui-même ses ordres

et ses instructions sur des objets qui ne touchent qu'aux

soins les plus vulgaires de leur existence ou de leur

conservation. La divinité exerce au milieu de ces peu-

ples, encore dans l'enfance, l'office d'un magistrat su-

prême et de plusieurs magistrats subalternes. Aussi,

lorsque plus tard Dieu se retire, les abandonnant à leur

raison devenue adulte et aux lois qu'il a établies pour

la guider, c'est encore à son autorité qu'ils entendent

obéir, plutôt qu'à leur conscience, plutôt qu'aux lois,

dont les interprètes ne sont que des hommes comme
eux, et, comme eux, sujets à l'erreur.

La divinité, qui n'intervient plus alors par sa per-

sonne, intervient encore par son action, soit qu'invisible

elle l'exerce immédiatement par la manifestation de faits

surnaturels, soit qu'elle la communique à des délégués

de son choix qui l'exercent à sa place. C'est alors qu'ap-

paraissent les oracles, les révélateurs, les prophètes et

les fondateurs d'institutions nouvelles. Mais tous ces

élus ne peuvent s'imposer aux nations et ne parvien-

nent à subjuguer leur esprit qu'à la condition de jus-

tifier, par des preuves irrécusables, que leur mission

dérive d'en haut : ils sont tenus d'accomplir des pro-

diges. Les merveilles qu'ils opèrent sous les yeux de la

foule ravie, sont les lettres de créance qui les font re-

connaître comme les émissaires, et, pour ainsi dire,

comme les porte-voix de la divinité. Avant d'accepter

l'ordre nouveau que l'on prêche en son nom, le peuple

exige l'apparition de quelque fait surnaturel où soit

marqué le caractère céleste. Il est rare qu'un change-

ment profond dans la politique ou l'état d'un pays se



.6 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

soit opéré, même par la main des plus grands hommes,
sans ce contre-seing religieux, qui, selon les temps et

les lieux, prend le nom de signe, de miracle ou de

prodige. Mais tout n'en reste pas là. Quand la révolu-

tion nouvelle, bien que depuis longtemps acccomplie

et exerçant en paix son empire, a besoin d'être raf-

fermie ou rajeunie dans la foi des peuples, on voit se

manifester, au moment opportun, quelque coup écla-

tant de l'autorité divine : ce qui a fondé intervient en-

core pour consolider. De là, dans l'ordre païen, les pro-

diges, et, dans l'ordre chrétien, les miracles, sortes de

coups d'État par lesquels l'auteur de la nature
,
pour

mieux manifester sa toute-puissance et en même temps

sa volonté, suspend ou viole les lois qu'il a lui-même

établies.

Ces dispositions naturelles de l'esprit humain ont dû.

dans tous les temps, singulièrement favoriser la mul-
tiplication des prodiges. Avec des intelligences si do-

ciles au merveilleux, si empressées de subir son em-
pire, comment l'intérêt et l'orgueil se seraient-ils lassés

d'en produire?

Tous les prêtres de l'ancienne Egypte étaient investis

de pouvoirs surnaturels et mystérieux. Dans l'Inde,

c'étaient les lamas et les brahmines du premier rang

qui en avaient le monopole. Ils faisaient communiquer
le ciel avec la terre, l'homme avec la divinité, absolu-

ment comme nos médiums actuels. L'origine de ce pri-

vilège paraît remonter à la genèse même des Hindous

et appartenir à la caste sacerdotale de ces peuples.

Sortie du cerveau de Brahma, la caste sacerdotale doit

rester plus près de la nature de ce dieu créateur et

entrer plus facilement en communication avec lui, que

la caste guerrière, née de ses bras, et, à plus forte rai-
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son, que la caste des parias, formée de la poussière de

ses pieds.

Dans la haute Asie, une autre cosmogonie, celle

qu'avait révélée Zoroastre, créait le monde spirituel et

le monde matériel avec un fluide qui n'était rien moins

que la substance de la divinité. C'était Vod^ retrouvé

en Allemagne par le comte de ReicliemlDach et adopté

en France par M. Cahagnet, deux célèbres médiums de

notre époque. Condillac, guidé par les recherches sa-

vantes de Brucker, nous a donné, en quelques pages,

une analyse très-curieuse du système du grand légis-

lateur de la Perse, dans lequel les alchimistes, les ma-

giciens et les mystiques ont puisé tour à tour et comme
à l'envi.

a D'après les principes de Zoroastre, dit Condillac, les Orien-

taux se représentaient au delà du monde une lumière immense,

qui, étant répandue dans un espace sans corps, était pure et

sans mélange d'aucune ombre. Cette lumière toujours vivante,

était supposée donner la vie à tout ; et l'écoulement de ses

rayons, qui se répandaient à l'infini, faisait concevoir com-
ment tous les êtres en venaient par émanation. Car, disaient-

ils, ce monde n'est qu'un lieu de ténèbres, où quelques rayons

se sont répandus. Or, les ténèbres ne sont qu'une privation de

lumière ; elles ne sont rien par elles-mêmes, il n'y a donc de

réel dans ce monde que ce qui émane de cette lumière pre-

mière, pure et immense. Voilà du moins, autant qu'on peut le

deviner, comment ces philosophes expliquaient l'émanation de

la matière. D'où nous pouvons conclure que, selon eux, les

corps ne sont qu'un composé d'un peu de lumière et de beau-

coup de ténèbres, on autrement, d'un peu d'être et de beau-

coup de privations.

« Mithra, c'est ainsi qu'ils nommaient cette source de lu-

mière, ne pouvait produire que des dieux comme lui, puisque

les ténèbres ne pouvaient approcher de sa substance lumi-

neuse. Les dieux, qui en émanaient immédiatement, partici-

paient donc à toute la plénitude de sa lumière et de sa divi-

nité. Mais les émanations venant à se succéder, il se trouvait
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enfin des dieux qui étaient tout à fait hors de cette plénitude.

L'essence divine s'affaiblissait donc en eux à proportion qu'ils

s'éloignaient davantage de leur source, et ils devenaient d'au-

tant plus imparfaits qu'ils se rapprochaient et participaient

plus des ténèbres.

« Cette suite d'esprits remplissait l'intervalle qui est entre

Dieu et la matière ; et ceux qui s'étaient rapprochés des ténè-

bres avaient seuls produit le monde. Mais ils n'avaient pu le

produire que très-imparfait, parce que des ténèbres naissent

nécessairement le froid, les infirmités, les maladies, la mort.

« Ces esprits présidaient à tout ; ils étaient dans les cieux,

dans les airs, dans la terre. Plus puissants que les âmes qui

émanaient comme eux, mais qui étaient à une plus grande

distance de la source commune, ils les avaient forcées de s'u-

nir aux corps, et ils les avaient assujetties à toutes les misères

de U vie.

« Tout étant donc plein d'anges bons et mauvais, il s'agissait

de se soustraire aux uns, de se rendre les autres favorables,

de se dégager des liens du corps, de s'élever au-dessus des té-

nèbres, et de tendre vers la source de lumière. »

Quelle vaste démonologie en exercice dans tout ce

système! et quel rôle important y joue déjà le fluide!

C'est de là, comme le fait encore très-bien observer

Condillac, que sont sortis tous les principes, toutes les

superstitions, tous les secrets et toutes les extravagances

de la magie, depuis les Chaldéens, les pythagoriciens,

les éclectiques, et Simon le Magicien qui les reçut de

l'école d'Alexandrie, jusqu'aux gnostiques, ou illuminés,

et nous pouvons ajouter jusqu'aux médiums de nos

jours.

Il est certain que les arts magiques ont eu, à une

certaine époque , en Orient , une théorie doctrinale.

Bientôt après on voit la pratique de la magie, sortie

de l'Orient, s'éparpiller partout, se diversifiant selon

les lieux, les temps, et les idées particulières des

adeptes ou des nations auxquelles ils s'adressent.

Pythagore, philosophant dans la Grande Grèce, ne se
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bornait pas à moraliser les habitants de Sybaris. Il ai-

mait à se promener sur les bords du fleuve Nessus, et

il lui récitait ses vers dorés avec tant de charme, que

le fleuve enchanté lui répondait, en présence même des

disciples du philosophe : Salut, Pythagore! Jamblique

assure que ces paroles étaient très-distinctement en-

tendues. Pythagore savait encore se faire écouter des

bêtes, et un jour il arrêta, dit-on, le vol d'un aigle par

la seule puissance de sa volonté.

Dans toute l'antiquité grecque on trouve des prêtres

inspirés comme Calchas, ou des devins qui, comme Ti-

résias, voient Tavenir et découvrent les choses cachées

en se mettant en communication avec les dieux. Tout

le monde connaît les pythonisses antiques qui rendaient

des oracles en s'agitant sur leurs trépieds, comme nos

convulsionnaires sur le tombeau du diacre Paris. Les

Sibylles, si honorées des Romains, étaient des voyan-

tes tout aussi lucides , mais leurs prophéties ne s'ac-

compagnaient point de convulsions, comme celles des

pythonisses.

Dans son Traité des oracles abandonnés, Plutarque nous

fait connaître la manière dont les pythonisses expri-

maient leurs prophéties. Elles ne donnaient leurs ré-

ponses qu'après avoir été préparées par un long jeune,

et avoir respiré les émanations de la terre. Mais sou-

vent la force de l'exhalaison qui leur montait au cer-

veau était si violente, qli'elle entraînait leur mort, et

Plutarque en cite un exemple :

a Qu'arriva-t-il donc à la Pythie? Elle descendit bien dans

le trou de Toracle, malgré elle, mais elle montra d'abord

qu'elle ne pouvait plus souffrir l'exhalaison, remplie qu'elle

était d'un esprit malin et muet. Enfin, étant tout à fait trou-

blée et courant vers la porte en poussant un cri horrible,
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épouvantable, elle se jeta contre terre, de telle sorte que non-

seulement les voyageurs, mais même le grand prêtre Nicandre,

et tous les autres prêtres qui étaient là présents, s'enfuirent

de peur. Cependant, rentrant un peu après, ils l'enlevèrent

étant encore hors d'elle-même. Elle ne survécut que peu de

jours. ))

L'effluve terrestre élait, suivant Plutarque, le conduc-

teur du dieu dans le corps de la Pythie. Cet écrivain

pense que la terre ayant perdu de sa vertu, l'exhalai-

son prophétique cessa, et les oracles devinrent muets.

Cicéron s'était expliqué là-dessus dans le même sens.

ce C'est, dit-il, que cette vertu terrestre qui agitait l'esprit

de la Pythie par une inspiration divine, s'est évanouie avec le

temps, comme nous voyons que plusieurs rivières se sont des-

séchées, ou qu'elles ont pris un autre cours, et ont été détour-

nées ailleurs. »

Plutarque écrivait ce qu'on vient de lire dans les

premières années du christianisme, qui allait bientôt

apparaître au monde antique et lui apporter des vé-

rités bien inattendues. Mais pour le moment nul oracle

nouveau n'avait encore remplacé les anciens. Voici une

histoire que le même Plutarque se fait raconter par

Cléombrote. Celui-ci la tenait d'Épithases, qui avait

été son maître de grammaire, homme grave et qu'on

ne pouvait, dit-il, soupçonner de mensonge.

Cet Épithases s'étant embarqué sur un vaisseau avec

plusieurs personnes, pour all^r en Italie, le vent leur

manqua vers certaines îles de la mer Egée. Comme la

plupart des passagers veillaient et buvaient après sou-

per, on entendit tout à coup une voix venant d'une

île voisine, qui appelait si hautement le pilote, nommé
Thamas, que tout le monde en fut effrayé. Thamas

n'ayant pas répondu, la même voix, se renforçant en-
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core, lui cria que lorsque le vaisseau serait arrivé dans

un certain lieu qu'elle désignait, il annonçât que le

grand Pan * était mort. La compagnie délibéra pour sa-

voir si on obéirait, et il fut décidé que si le vent n'était

pas assez fort pour dépasser le lieu indiqué, on exé-

cuterait l'ordre mystérieux qui venait de se faire en-

tendre. iVussi le calme les ayant arrêtés, Thamas cria

de toute sa force : Le grand Pan est mort! Ces paroles

étaient à peine achevées, qu'on entendit retentir de

tous côtés des gémissements et des plaintes. L'empe-

reur Tibère, informé de ce qui était arrivé, envoya

chercher Thamas, et ayant assemblé plusieurs savants

qui ne purent trouver l'explication de ce prodige, Ti-

bère conclut que ce mystérieux Pan était « fils de Mer-

cure et de Pénélope «.

Cette mystique et solennelle proclamation de la mort

du grand Pan était peut-être plus sérieuse que ne sem-

blait lïndiquer la plaisanterie de Tibère. C'était, en

effet, l'époque de la prochaine chute des idées païennes
;

c'était le temps où de nouveaux miracles allaient s'opé-

rer au nom d'un dieu nouveau.

Si les faits surnaturels, artificieusement invocpés dans

un but politique, social ou religieux, furent nombreux

dans la société païenne, c'est principalement dans les

premiers siècles du christianisme qu'on vit ces phéno-

mènes grandir partout en nombre et en éclat. Le con-

flit qui régnait alors entre les idées anciennes et les

dogmes nouveaux, jetait le trouble dans tous les es-

prits, l'inquiétude dans toutes les consciences, et pen-

dant les nombreuses périodes de défaillance intellec-

tuelle de cette époque tourmentée, le surnaturel et le

1. Tô Tidcv, le tout, le grand tout.
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merveilleux semblaient un refuge tout ouvert à la ti-

midité et à l'incertitude des âmes.

Ce que l'on peut très-bien reconnaître néanmoins, à

cette époque de confusion universelle, c'est que le don

de faire parler le ciel, qui avait été réservé dans l'an-

tiquité à certains lieux et à certains personnages, aux

pythonisses, aux sibylles, etc., devient une faculté pro-

fane qui se communique aux simples particuliers :

l'oracle se sécularise. Si les temples et les antres sa-

crés des païens deviennent muets à mesure que la foi

des nations s'en éloigne, si les sibylles désertent leur

sanctuaire antique pour prendre le chemin d'un éter-

nel exil, leur héritier, leur successeur est là : c'est le

thaumaturge, qui étonne la multitude par ses miracles

opérés à ciel ouvert sur le forum des bourgs et jusque

dans les carrefours des grandes villes.

Nous n'avons pas à parler ici des miracles apostoli-

ques ; nous devons abandonner ces mystères à la foi de

chacun, et détourner notre critique de ces faits, au-

dessus de son domaine. Mais, du moins, nous pour-

rons raconter les prodiges qui leur furent opposés ou

qui se produisirent à la même époque. Vers ce temps,

des magiciens de tous les pays s'étaient donné rendez-

vous à Rome. Nous parlerons seulement des plus cé-

lèbres, c'est-à-dire de Simon de Samarie et d'Apollo-

nius de Thyanes.

Plusieurs pères de l'Église, saint Justin entre autres,

ne sont pas éloignés de considérer Simon comme un

Dieu ^ Ce grand thaumaturge avait su tellement impo-

1. Les partisans de Simon, que le peuple de Rome et le sénat lui-

même avaient adoré comme un dieu, lui firent élever dans l'ile du Ti-

bre une statue avec cette inscription : Simoni deo sancto, A Simon
dieu saint. Plusieurs pères de TÉglise qui parlent de cette inscription,
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ser tout à la fois aux chrétiens et aux païens
,
que ni

les uns ni les autres ne songèrent à contester la réalité

de ses prodiges, mais cherchèrent seulement à les faire

tourner à leur prolit. Pour les païens, le magicien Si-

mon est un envoyé des divinités antiques, qui vient

manifester et défendre leur puissance mise en péril;

aux yeux des chrétiens, au contraire, Simon opère,

grâce à l'appui secret du démon, mais en vertu d'une

concession de leur Dieu même, du vrai Dieu. Aussi,

tout ce que fait Simon le Magicien, tous les événements

où il figure ne peuvent être que miraculeux. Que le

magicien de Samarie crée des statues douées de la pro-

priété de marcher, et qui marchent aux yeux de la

foule consternée d'admiration et d'effroi
;

qu'il de-

meure sain et sauf au milieu des flammes d'un bû-

cher, et qu'il change les pierres en pain, miracle!

Mais que, s'élevant dans un char de feu, par la puis-

sance de deux démons, il tombe, après s'être soutenu

quelques instants dans les airs, miracle encore ! Car

l'empereur Néron prononcera aussitôt que l'accident

ne doit pas être attribué à une cause naturelle, mais

bien à la victoire du Dieu des chrétiens. Et la multi-

tude, empressée de souscrire à l'opinion que César a

émise de sa science certaine, et de son autorité plus

imposante encore, déclarera tout d'une voix que lachute

de Simon est due aux prières de saint Pierre, qui a

conjuré la puissance des deux démons du magicien.

reconnaissent toute l'authenticité des miracles de Simon de Samarie,

et ne protestent que contre l'attribut de sainteté donné à la divinité du
giand thaumaturge. Cependant tous les pères de l'Église ne sont pas

aussi favorables au célèbre magicien. Ils lui reprochent d'avoir tenté

d'obtenir des apôtres du Christ le don des miracles, et ils ajoutent

que ce n'est qu'après avoir vu ses olïres repoussées, que Simon de Sa-

marie fit alliance et traita avec les démons.



14 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

Voici comment on raconte cette curieuse escarmou-

che de saint Pierre et de Simon de Samarie.

Simon le Magicien avait coutume de faire garder sa

porte par un gros dogue, qui dévorait tous ceux que

son maître ne voulait pas laisser entrer. Saint Pierre,

voulant parler à Simon, ordonna au chien d'aller lui

dire, en langage humain, que Pierre, serviteur de

Dieu, le demandait. Devenu aussi doux qu'un mouton,

mais plus intelligent, le chien s'acquitta de la commis-

sion à la grande stupéfaction du magicien. Pour prou-

ver néanmoins à saint Pierre qu'il était aussi fort que

lui, Simon ordonna à son fidèle dogue d'aller répondre

que saint Pierre pouvait entrer. C'est ce que le docile

animal exécuta sur-le-champ.

Saint Pierre, qui n'avait pu surpasser le magicien

dans cette première rencontre, attendait le moment
d'une victoire décisive. Or, Simon eut un jour l'idée

de s'élever en l'air : il prit son essor et s'élança comme
un oiseau ; il semblait, dans son vol, porté sur un
char de feu. Mais saint Pierre le fit tomber par un

choc de sa puissante volonté, et le magicien se cassa

les jambes dans sa chute. Il ne perdit pas pour cela

l'estime de Néron, qui reconnut seulement et proclama

dans ce résultat l'influence d'un dieu plus fort que ce-

lui du magicien. Voilà ce qu'on appelle le combat apos-

tolique: L'histoire qui précède est racontée dans un

écrit attribué à un certain A. Bias, de Babylone.

Simon le Magicien n'était pas d'ailleurs un jongleur

vulgaire. 11 passe pour avoir été le premier chef des

Gnostiqnes, secte de mystiques qui eut un grand com-

merce avec les esprits. Il ne faisait pas tourner les

tables, ni voltiger les meubles d'une maison, mais il

commandait à une faux de fonctionner toute seule, et
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elle abattait autant d'ouvrage que le plus habile fau-

cheur.

Simon s'était flatté que si on lui tranchait la tête, il

ressusciterait trois jours après. L'empereur — c'était

Néron— ne se le fit pas dire deux fois : par son ordre,

le magicien fut décapité. On dit bien que, grâce à ses

prestiges, Simon mit la tête d'un monstre à la place

de la sienne, mais ce ne serait pas là un miracle en-

core bien facile. Le fait est qu'au jour dit le magicien,

ressuscita.

C'était encore un homme très-distingué, un philo-

sophe et un médecin éminent, que cet Apollonius de

Thyanes, dont Philostrate a écrit la vie. 11 n'était né

que deux ans après Jésus-Christ, et sa vie qui se pro-

longea jusqu'à l'âge de cent trente ans, lui permit de

faire de nombreux voyages pour aller puiser à leur

source la science et la magie. Du reste les voyages lui

coûtaient peu, car il pouvait en un instant se trans-

porter d'une extrémité de la terre à l'autre. Protée in-

saisissable, il se métamorphosait en oiseau, en arbre,

en pierre. Il prédisait l'avenir, évoquait les ombres des

morts et avait avec elles des conversations suivies. Un
jour, l'empereur Néron étant à table au milieu de ses

courtisans, un violent orage s'éleva. Apollonius était

alors à Rome, occupé à ressusciter une jeune fille qui

venait de mourir au moment même où se terminait

la cérémonie de ses noces. Comme les personnes pré-

sentes faisaient éclater leur admiration pour le pro-

dige qui venait d'être opéré sous leurs yeux, Apollo-

nius, se tournant vers elles, leur dit : « Entendez-vous

la foudre qui gronde? Eh bien ! j'ordonne qu'elle tombe

sur l'empereur qui est à table en ce moment. » Aussi^

tôt la foule se précipite vers le palais, où l'événement
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ordonné par Apollonius était effectivement arrivé. La

foudre, tombant sur la table de l'empereur, avait brisé

la coupe qu'il portait à ses lèvres, mais sans faire au-

cun mal à personne.

Appolonius de Thyanes était passé maître dans l'art

de produire des hallucinations chez tout un peuple

La peste désolant la ville d'Éphèse, comme médecin,

il crut devoir s'y transporter. Il assembla les princi-

paux habitants sur une des places de la ville, et leur

dit : « Ne voyez-vous pas que les dieux vous punissent

de l'hospitalité que vous accordez à l'esprit du mal,

que les nouveaux juifs ( les chrétiens ) appellent le

diable? »

On lui demande où est ce diable. Il montre alors du

doigt un vieux mendiant qui se chauffait au soleil.

« Voici l'auteur de la peste, dit-il, il dépend de vous

de l'anéantir. » En un instant, le malheureux qu'il dé-

signait fut assommé à coups de pierres. Mais quand on

voulut retirer son cadavre pour l'entraîner hors de la

ville, on ne trouva plus que la carcasse d'un chien

qu'on se hâta d'enterrer, et la peste cessa.

Revenu à Rome, Apollonius devint suspect et il fut

arrêté. Un acte d'accusation ayant été dressé contre

jui, il fut amené devant ses juges. Mais lorsqu'on vou-

lut lire l'acte d'accusation, l'écriture était effacée. Con-

sternés de ce prodige, les juges interpellèrent l'accusé.

Il sourit sans leur répondre
;
puis on vit se former au-

tour de lui un nuage de fumée qui l'enveloppa: quand
ce nuage fut dissipé, Apollonius avait disparu.

On larrêta une seconde fois sous le règne de Domi-

tien. Pour rendre son évasion impossible, l'empereur

ordonne de le dépouiller de ses vêtements et de lui

raser la barbe et les cheveux; en cet état, on l'enferme
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dans un cachot, à l'entrée duquel furent placés des

gardes qui devaient répondre de leur prisonnier sur

leur tète. Mais quand on entra dans le cachot pour por-

ter à manger au captif, on n'y trouva que les fers dont

il avait été chargé.

Lorsque, quelque temps après, Apollonius reparut

à Rome, son retour fut considéré comme un prodige.

Il se mit à parcourir les rues en criant : « Tue, tue....

Mort au tyran ! » La foule s'attroupe autour de lui, quel-

ques citoyens veulent s'emparer de sa personne ; mais

ceux qui étendent les bras pour le saisir, demeurent

aussitôt immobiles et comme pétrifiés. « Est-ce donc

ainsi, ô Romains, s'écrie-t-il, que vous traitez les gens

qui vous apportent une bonne nouvelle. Sachez qu'au

moment où je vous parle, le tyran Domitien tombe

sous les coups d'Etienne.... Il se débat!... son sang

coule.... Il est mort! » Le peuple courut en foule vers

le palais, et acquit la certitude que Domitien venait,

en effet, d'être assassiné.

Quand Apollonius mourut, ses disciples firent courir

le bruit qu'il avait été enlevé par une troupe d'esprits

célestes, et on les crut d'autant plus facilement que,

dans tout le cours de sa longue carrière, il n'avait usé

de son savoir puissant que pour faire du bien aux

hommes.

Tous les sorciers ou magiciens n'étaient pas sans

doute de la force de Simon ou d'Apollonius de Thyane?,

mais ils étaient devenus si nombreux à Rome, que,

tous les poètes de cette époque s'en plaignent comme
d'un fléau, et que plusieurs fois les empereurs durent

rendre contre eux des édits d'expulsion. Tacite rap-

porte qu'on profitait de l'occasion pour se débarrasser

en même temps des philosophes.

1 — 2
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Les magiciens romains devaient être passés maîtres

dans leur art, puisque c'est a eux qu'appartient la con-

naissance des tables divinatoires. C'est dans un écrit de

Tertullien que l'on trouve la première mention de

l'emploi de tables magiques fait par les thaumaturges

de Rome.

« S'il est donné, dit ce Père, à des magiciens de faire appa-

raître des fantômes, d'évoquer les âmes des morts, de forcer

la bouche des enfants à rendre des oracles ; si ces charlatans

imitent un grand nombre de miracles, qui semblent dus aiix

cercles ou aux chaînes que des personnes forment entre elles ; s'ils

envoient des songes, s'ils font des conjurations, s'ils ont à

leurs ordres des esprits messagers et des démons, par la vertu

desquels les chaises et les tables qui prophétisent sont un fait

vulgaire, avec quel redoublement de zèle ces esprits puissants

ne s'efforceront-ils pas de faire pour leur propre compte ce

qu'ils font pour le service d'autrui * ? »

Ce passage est très-curieux, en ce qu'il nous fait con-

naître une manière d'agir sur les tables assez ana-.

logue à celle d'aujourd'hui, et en ce qu'il nousmontre

ce phénomène accompagné de la plupart des opéra-

tions magiques que les tables tournantes ont aussi fait

naître parmi nous.

Il est encore fait mention, mais très-vaguement, des

tables divinatoires {mensœ divinatoriœ) dans quelques

écrivains des premiers siècles. Mais on trouve un fait

beaucoup mieux expliqué, dans ce genre, si l'on se

transporte jusqu'au règne de l'empereur Flavius Ya-

lens, qui vivait au quatrième siècle.

Une conspiration s'était formée contre cet empereur.

Parmi les conjurés étaient beaucoup de personnes d'un

rang distingué qui s'occupaient de magie, et dans le

nombre se trouvait un philosophe mystique de l'école

1. Apologétique, ch. xxiii.
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d'Alexandrie, le célèbre Jarablique. Ces conspirateurs

cherchaient à savoir quel serait le successeur de l'eni-

pereur régnant, bien que cette curiosité fût considérée

comme un crime capital. Or voici, d'après Ammien
Marcellin, le discours que prononça Hilarius, l'un des

conjurés, et dans lequel il avoua le crime qui leur était

imputé :

<r Magnifiques juges, nous avons construit h Tinstar du
trépied de Delphes, avec des baguettes de lauriers, sous les

auspices de Tenfer, cette malheureuse table que vous voyez
;

et après l'avoir soumise, dans toutes les règles, à Faction des

fomiules mystérieuses et des conjurations avec tous les ac-

compagnements pendant de longues heures, nous sommes
parvenus à la mettre enfin en mouvement. Or, quand on vou-
lait la consulter sur des choses secrètes, le procédé pour la

l'aire mouvoir était celui-ci : on la plaçait au milieu d'une mai-
son, soigneusement purifiée partout avec des parfums d'Ara-
bie ; on posait dessus un plateau rond sans rien dedans, lequel

était fait de divers métaux. Sur les bords du plateau étaient

gravées les vingt-quatre lettres de l'alphabet, séparées exacte-

ment par des intervalles égaux. Debout au-dessus, un des
membres de l'assemblée, instruit des cérémonies magiques,
vêtu d'étoffe de lin, ayant des chaussures de lin, la tête ceinte

d'une torsade et portant à la main un feuillage d'arbre heu-
reux, après s'être concilié par certaines prières la protection

du dieu qui inspire les prophéties, fait balancer un anneau
suspendu au dais, lequel anneau est tressé d'un fil très-fin et

consacré suivant des procédés mystérieux. Cet anneau sautant

et tombant dans les intervalles des lettres, selon qu'elles l'ar-

rêtent successivement, compose des vers héroïques répondant
aux questions posées, et parfaitement réguliers comme ceux de
la Pythie.... Nous demandâmes quel serait le successeur du
prince actuellement régnant ; et comme on disait que ce se-

rait un homme d'une éducation parfaite, l'anneau ayant touché
dans ses bonds deux syllabes GEO avec l'addition d'une der-
nière lettre, quelqu'un de l'assistance s'écria que le destin

désignait Théodose. La consultation n'alla pas plus loin, car

nous étions convaincus que c'était lui, en effet, que le sort

désignait. »
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Ce que décrivait ici le conjuré romain était plutôt

un pendule explorateur qu'une table tournante. Sous ce

rapport, le texte d'Ammien Marcellin n'a donc pas au-

tant d'importance que celui de Tertullien. Quoi qu'il

en soit, les accusés furent mis à mort, et, s'il faut en

croire l'historien Zonaras, Valens fit même périr tous

les personnages considérables dont le nom commen-

çait par les lettres fatales. Jamblique fut probable-

ment une de ces victimes de la vengeance de l'em-

pereur, ce qui n'empêcha pas le destin de s'accomplir,

car Théodose succéda à l'empereur Valens.

Jamblique, Plotin, Porphyre, et en général tous les

philosophes d'Alexandrie, faisaient profession d'évo-

quer les esprits. Leur philosophie était une théurgie

dans laquelle on attachait une grande importance aux

noms, aux chiffres, aux emblèmes et aux formules.

Les esprits, Dieu lui-même, ainsi évoqués, ne pou-

vaient s'empêcher de leur répondre. Le but suprême

et la perfection de cette philosophie étaient l'union de

l'homme au grand Dieu qui remplit l'univers. C'était

à peu près, comme on le voit, le panthéisme moderne.

Plotin mourut en prononçant ces paroles : « Je fais

mon dernier effort pour ramener ce qu'il y a de divin

en moi à ce qu'il y a de divin dans l'univers. »

Vers le sixième siècle il ne restait plus trace de l'é-

cole des mystiques d'Alexandrie; mais leurs formules

cabalistiques avaient été retenues, elles allèrent aug-

menter le répertoire des sorciers, auxquels l'Église,

devenue puissante, ne cessa de faire la guerre dans

tout le moyen âge et même au delà.

Quels étaient cependant les moyens mis en usage

pour accomplir les divers miracles dont nous venons
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de présenter la liste abrégée, et comment, chez les an-

ciens peuples, a-t-on opéré sur ce riche fonds de la

i'aiblesse et de la crédulité humaines?

Cette question, comme toutes celles qui ne se ratta-

chent qu'à des faits à peine indiqués de loin en loin

dans l'histoire et qui ont leur point de départ dans

une antiquité reculée, ne peut se résoudre par des do-

cuments positifs. A défaut pourtant de preuves suffi-

santes, on possède des données et des inductions qui

permettent d'arriver à un degré de probabilité équiva-

lant presque à la certitude.

L'examen attentif des principaux prodiges mention-

nés dans l'histoire du paganisme et des premiers temps

de l'ère chrétienne montre que ces prodiges n'ont pu

s'accomplir que grâce à la connaissance de quelques

principes et de certains phénomènes de physique.

C'est ce qu'a très-nettement prouvé un écrivain qui

fut à la fois savant et érudit, et qui consacra une partie

de sa vie à des recherches historiques sur les sciences

occultes. Eusèbe Salverte a démontré, par des faits

étudiés d'une manière approfondie et par des induc-

tions rationnelles, que dans tous les temps où la tra-

dition historique place des prodiges ou des miracles,

certaine caste ou quelques philosophes ont dû pos-

séder des connaissances scientifiques, plus ou moins

élevées^ mais positives. Dans cette adroite application

d'une science rudimentaire, la caste sacerdotale trou-

vait les moyens d'étonner, d'effrayer et par conséquent

de dominer le vulgaire.

cEn mettant de côté, dit Eusèbe Salverte, ce qui appartient

à l'escamotage, à Timposture, au délire de l'imagination, il

n'est point de miracles anciens qu'un homme versé dans les

sciences modernes ne pût reproduire, soit immédiatement, soit
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en s'appliquant à en percer le mystère et à en découvrir les

causes ; et les mêmes sciences donneraient la facilité d'opérer

d'autres miracles non moins nombreux et non moins brillants

que ceux qui remplissent les histoires. L'exemple de ce que les

modernes pourraient opérer en fait de magie, suffit à l'expli-

cation de la magie des anciens*. »

Il est certain que la physique moderne nous donne

les moyens de répéter les miracles des anciens. Affirmer

qu'il a fallu certaines connaissances dans cette science

pour les faire primitivement, c'est donc énoncer plus

qu'une conjecture, c'est formuler une induction qui a

presque toute la force d'une conclusion nécessaire.

Ces notions élémentaires des sciences physiques, qui

permettaient d'étonner les yeux par des phénomènes

insolites et d'enrichir de scènes variées le répertoire de

la thaumaturgie ancienne, avaient eu un centre et un

asile commun dans les sociétés païennes : c'étaient les

temples et les lieux sacrés. Mais quand le christia-

nisme commença à s'établir, on vit ces connaissances

s'éparpiller à travers le monde à mesure de l'abandon

et de la destruction des temples païens. A partir de

cette époque, elles tombent en héritage aux magiciens

et aux thaumaturges. Peut-être même les premiers

magiciens et thaumaturges qui divertirent les yeux

de la fouie assemblée dans les cités de l'empire,

n'étaient- ils eux-mêmes que les derniers prêtres du

paganisme ou les initiés de ces prêtres, dispersés par

le monde après la chute de leurs dieux.

En quittant le sanctuaire sacré qui fut si longtemps

son asile, l'art des prodiges et des miracles perd sin-

gulièrement de sa dignité et de son éclat primitif. Ces

L Des Sciences occultes, ou Essai sur la magie, les prodiges et les

miracles, in-8°, 3' édit., 1856.
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secrets, cachés à Torigine sous des formules et des cé-

rémoniesmystérieuses, deviennent bientôt inaccessibles

à ceux mêmes qui les emploient. Le sens véritable,

l'utilité des pratiques prescrites, deviennent de plus

en plus difficiles à pénétrer à mesure que l'on s'éloi-

gne de leur source scientifique. Le charlatanisme et la

fraude viennent alors tenir lieu de la science absente.

En se transmettant d'un adepte à l'autre, à travers une

série de siècles, ces secrets se sont environnés et com-

pliqués de tant de supercheries, que ceux qui les met-

tent en œuvre sont incapables d'en fournir une expli-

cation, et de distinguer, dans leurs opérations, ce qui

est essentiel de ce qui n'est qu'illusoire. Les derniers

successeurs de Simon de Samarie et d'Apollonius de

Thyanes ont perdu la tradition savante de ces deux

maîtres et se contentent d'opérer sans variation ; se

conformant avec rigueur au rite traditionnel, ils ne

sont plus que de grossiers et d'ignorants partisans de

la magie.

Néanmoins cette diffusion banale des jDrocédés de

l'art magique, qu'il est facile de constater aux pre-

mières époques du christianisme, eut pour résultat

de beaucoup augmenter la popularité et le crédit de

ces pratiques : la crédulité publique semble s'ac-

croître en raison directe des progrès de la religion

nouvelle. Cette crédulité est la même dans toutes les

classes delà société, et bien que les dispositions soient

très-différentes à l'égard des magiciens, elles impliquent

toujours la reconnaissance et l'aveu de leur pouvoir.

Car les honneurs dont on environne les magiciens ou

les persécutions dont on les accable, sontégalement un
hommage rendu à leur puissance. Il n'est même pas

sans exemple que les persécutions et les honneurs
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leur viennent du même côté. C'est ainsi que Néron

appelle un jour les magiciens de Rome pour évoquer

les mânes irrités d'Agrippine ; un autrejour, il exile

en masse les magiciens de l'Italie, comprenant tous les

philosophes sous le nom de magiciens, « attendu, disait

l'édit de bannissement, que la philosophie favorise l'art

magique. » Parmi les autres empereurs romains, c'est

à qui donnera le plus de relief et de crédit aux ma-
giciens, soit qu'on les entretienne et qu'on les entoure

d'honneurs dans le palais des Césars, soit qu'on les

livre aux bêtes du cirque. Dans le Bas-Empire, on

fait, sous tous les règnes, des lois et des décrets sur

les magiciens, et dans l'Occident ils ont la gloire de don-

ner matière à un article des Gapitulaires de Charle-

magne.

Mais c'est dans les Gaules que les sciences occultes

devaient trouver le terrain le plus favorable et le mieux

préparé. Dans ces lieux voués depuis des siècles à l'art

secret et aux cérémonies sacrées desDruides, venaient

se rencontrer et converger ensemble la magie intro-

duite par les Romains et les sortilèges apportés par

les Francs. De la combinaison de tant de pratiques

occultes devaient naître et se multiplier à l'infini des

produits de tout genre, qui vinrent offrir à la crédulité

superstitieuse de ces peuples un aliment inépuisable.

Examinons comment la religion nouvelle tourna cette

situation à son profit.

Le christianisme, en pénétrant dans les Gaules, y
trouva les prêtres druides, qui étaient en possession

de commander aux esprits de l'air et de chasser les

démons. L'analogie d'un pareil don avec celui que les

chrétiens attribuaient à leurs exorcistes, aurait dû

porter les prêtres des deux cultes à se donner la main
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pour cette grande œuvre, qui assurait aux uns et

aux autres le respect et la soumission de la multitude.

Mais leur rivalité sur le fond des religions devait

empêcher tout accord sur un point spécial. La perte

des druides était arrêtée, puisque le Dieu qu'ils ser-

vaient devait faire place au Dieu nouveau. Pour se dé-

faire des druides, les chrétiens firent revivre la dis-

tinction dont les juifs s'étaient déjà fait un argument

contre Jésus-Christ lui-même, opérant au milieu d'eux

le miracle des exorcismes. Il fut déclaré de nouveau

que si l'action de chasser les démons hors du corps

des possédés, au nom et par le pouvoir de Dieu, con-

stituait un miracle, c'était au contraire un fait de magie

et de sorcellerie que de renvoyer ces mêmes démons

du corps des possédés, grâce au pouvoir du diable.

Les druides, dont il fallait se débarrasser, furent donc

rangés par le christianisme naissant dans la tourbe

des magiciens et des sorciers. Sous cette dénomination

ils furent partout expulsés, noyés ou brûlés. Ainsi

le voulait un saint zèle, ainsi l'ordonnait Dieu lui-

même, dont la volonté s'était manifestée par des mi-

racles que l'on avait naturellement interprétés comme
une sommation de sa part d'en finir avec tous les

restes des paganismes.

Ces miracles que l'Église, déjà soutenue pas le bras

séculier et surtout armée du glaive de Gharlemagne,

avait fait servir à l'anéantissement des religions ri-

vales, elle les employa bientôt après contre les schismes

et les hérésies nés dans son propre sein. La doctrine

qui fut posée dès cette époque, pour être souvent rap-

pelée depuis et toujours maintenue, c'est que les mi-
racles qui décident contre ce qui est hors de l'Église,

décident aussi dans l'Église même entre ses enfants.
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En cas de schisme ou de divisions entre deux partis

religieux, c'est l'apparition des miracles qui prononce

lequel des deux est le parti de la vérité : car les mi-

racles sont la trace apostolique et celle de la tradition.

Aux termes de ce principe, l'Église latine combattit

donc l'Église grecque par l'argument suprême des

miracles. Si, par exemple, l'hérésie d'Arius ne règne

pas aujourd'hui en Occident comme en Orient, c'est

que des miracles intervinrent pour prescrire l'anéan-

tissement de ce schisme.

« Le Seigneur, dit Carré de Montgeron, ayant marqué des

bornes à la puissance des ténèbres, il parut lui-même pour

être le soutien de la cause de son fils unique et de ses vrais

adorateurs; il se souvint de ses principes; il fit briller tout à

coup la lumière des miracles au milieu de cet horrible nuit.

On vit d'abord paraître jusque dans Alexandrie, qui était le

principal théâtre de ces combats, plusieurs de ces victimes vo-

lontaires de la Justine divine, qui avaient été jusqu'alors ense-

velies dans les déserts; on les vit, saint Antoine à leur tète,

sortir de leurs antres pour venir rendre hommage à la vérité

et la confirmer par des miracles.... L'on vit, dans la suite, des

saints qui, durant leur vie, s'étaient le plus distingués par leur

zèle et leur courage contre Tarianisme, s'élever de nouveau

contre cette hérésie du fond de leurs tombeaux et la foudroyer

par leurs miracles : le grand thaumaturge saint Martin, à

Tours ; saint Germain, à Auxerre ; saint Loup, à Troyes.

« Une sainte épouvante s'empara enfin des plus puissants

protecteurs de l'hérésie. A la voix des miracles, des tètes cou-

ronnées qui avaient été séduites, reconimrent la voix de

Dieu ; et, entre autres, Theudemire, roi des Suèdes, et Réca-

ride, roi des Visigoths, se décidèrent seulement par les mi-
racles et jurèrent <:iue la doctrine autorisée du ciel par ces

œuvres du tout-puissant, était infailliblement celle qu'il fallait

suivre * .

a

L'Église, souvent déchirée par des schismes, et ayant

L La vérité des miracles du diacre Paris.:
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sans cesse à lutter contre des hérésies, eut constamment

besoin de miracles. Pour que le pouvoir de ses prêtres

sur le démon ne restât pas sans exercice, elle eut éga-

lement besoin de possédés et elle n'en manqua pas.

Il s'en présenta même tant, que l'on dut faire entre

eux une distinction analogue à celle qui avait déjà été

faite entre les bons et les mauvais exorcistes, et toute

aussi grosse d'iniquités et de fanatiques fureurs. L'Église

distingua donc, — il ne faut pas demander comment,

mais enfin elle distingua, — les personnes qui, par

suite d'un pacte avec le diable, se trouvaient être vo-

lontairement en sa possession, ce qui leur valait le

privilège d'exercer certains pouvoirs attachés à la magie

infernale ; et celles dont le diable s'était emparé vio-

lemment, ou qu'il avait maléficiées par l'intermédiaire

de quelques sorciers, ses suppôts. De tout temps, la

première classe de possédés se trouva nombreuse, et

il serait impossible de dire combien de milliers de ces

malheureux périrent sur les bûchers. Telle était la

fureur d'exorciser et de rôtir, que les moines voyaient

des possessions partout où ils avaient besoin de mi-

racles pour mettre en lumière la toute-puissance de

Dieu, ou pour faire bouillir la marmite de leurs cou-

vents. Malheur alors à qui était atteint de la moindre

maladie! La plus légère indisposition pouvait être

pour lui le signal d'une mort aflreuse, grâce au zèl&

ardent des médecins spirituels acharnés à le guérir.

Nous voici conduit, par ce coup d'œil rapide jeté

sur l'histoire du merveilleux dans l'antiquité et le

moyen âge, à l'histoire du merveilleux dans les temps

modernes. Pendant les seizième et dix-septième siècles,

le merveilleux a une manifestation précise et parfai-
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tement caractérisée : làdémonopathù, ou la possession

volontaire ou involontaire d'individus par le démon,

telle est la forme que le surnaturel affecte alors d'une

manière uniforme dans toute l'Europe. La f/émonopaî/iie

est donc l'étude générale qui doit nous occuper main-

tenant.

II

La démonomanie pendant le seizième et le dix-septième siècle.

Croyance universelle au pouvoir des sorciers.

La foi universelle que la chrétienté a toujours ac-

cordée aux faits de possession, la manifestation d'une

foule d'événements dans lesquels cette doctrine trouva

les plus sanglantes applications, sont deux éléments

qu'il importe d'établir pour procéder avec clarté dans

cette matière et s'édifier sur la réalité des phénomènes

que nous avons à rapporter dans la suite de cet ou-

vrage. Nous mettrons ainsi en évidence la parfaite

bonne foi des personnes qui les ont observés et des

auteurs qui les ont décrits.

Pendant les seizième et dix-septième siècles la

croyance au pouvoir des sorciers était universelle en

Europe. On considérait comme un principe au-dessus

de toute dispute la possibilité de la présence et de

l'action du diable dans le corps de Ihomme. Quand

une possession était dénoncée chez un individu, ce fait

était toujours regardé comme hors de doute : on ne

discutait que pour savoir si la possession était direc-

tement effectuée par le démon, ou procurée par l'inter-

médiaire d'un magicien. On admettait l'existence de

la possession chez tout malade que l'on voyait en proie

à des souffrances, à des passions, ou à des mouvements
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dont la science ne pouvait trouver ni le remède ni la

cause. De grands embarras et de diiliciles recherches

étaient ainsi évités aux médecins comme aux moralistes

de ce temps. Un malade tourmenté de convulsions, de

ces maladies nerveuses, de ces diverses affections

hystériques, hypocondriaques et autres, que la méde-

cine ancienne a si mal connues, était considéré, par

les gens instruits aussi bien que par le peuple, comme
possédé du diable.

On s'en rapportait au diable lui-même, c'est-à-dire

à l'individu possédé, sur la manière dont la possession

était survenue ou avait été provoquée. Cette doctrine

était singulièrementmenaçantepourbien des personnes.

En effet, lindividu désigné par l'énergumène comme
l'auteur ou l'agent intermédiaire de la possession ne

pouvait être défendu par aucune intervention humaine.

Fût-il le personnage le plus puissant, le plus considéré

du royaume, fût-il même homme* d'église, on pro-

cédait envers lui avec autant de rigueur que contre le

dernier des manants.

Quanta la manière de procéder contre l'auteur d'une

possession démoniaque, il nous suffira, pour la faire

connaître, de citer le rituel des exorcismes , et ce mot de

rituel indique assez que les prescriptions dont il s'agit

sont encore, à l'heure qu'il est, en pleine vigueur dans

l'Église, et doivent être suivies, le cas échéant, dans

toute la chrétienté catholique.

L'Église règle comme il suit la manière de procéder

à l'exorcisme d'un démon qui s'est incarné dans le corps

d'un homme,
Le prêtre, requis d'exorciser et qui a reçu les pouvoirs

de son supérieur, doit se préparer à ce ministère par le

jeûne et la prière. Au sortir de la messe, à jeun, assis
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et couvert, il commande inténeurement au démon à'exé-

cuter un signe qu'il lui désigne au nom de Jésus-Christ.

Le démon, forcé d'obéir, exécute ce commandement,

et il décèle ainsi lui-même sa présence dans le corps du

possédé.

Dès que le démon a répondu, de cette manière, à

Tordre mental de l'exorciste, il a déjà donné, par le

fait, un des plus grands signes de. sa présence dans le

corps du patient. Voici d'ailleurs, toujours d'après le

rituel, l'énumération des signes ou phénomènes qu'il

est nécessaire de constater pour établir la possession.

1° Faculté de connaître les pensées, même non exprimées,

par Fexorciste.

2° Intelligence, par Tindividu possédé, des langues étran-

gères ou à lui inconnues, et faculté de les parler.

3° Connaissance des événements futurs.

4° Connaissance de ce qui se passe dans les lieux éloignés

ou situés hors de la portée de la vue ordinaire.

5° Exaltation subite des facultés intellectuelles.

6° Développement de forces physiques supérieures à l'âge

ou au sexe de la personne chez laquelle elles se manifestent.

7° Suspension en Pair du corps du possédé pendant un
temps considérable.

De pareils phénomènes, indiqués par l'Église comme
les signes infaillibles de la possession, ne pouvaient

être récusés par le public à une époque de croyances

superstitieuses, ni par les médecins, dont la science était

souvent mise en défaut dans les maladies nerveuses et

toujours dans les maladies morales. Du reste, ceux que

l'on appelait alors les incrédules, parce qu'ils niaient

l'infaillibilité du pape et de l'Église catholique, les protes-

tants eux-mêmes, étaient loin de se prononcer d'une

manière absolue contre le fait de lapossession, que l'on

trouve si souvent invoquée dans les livres apostoliques.
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Les ma^stratspartageaient,surce point, les croyances

des eccclésiastiques. 11 faut même dire que, pour les

preuves de possession et de sorcellerie, ils se montraient

généralement moins difficiles que les commissaires du

clergé, et beaucoup plus cruels dans leurs sentences. Il

suffit, pour s'en convaincre, de lire les ouvrages que

nous a laissés le conseiller Delancre, celui qui instruisit

et jugea, avec le président Espanier, du parlement de

Bordeaux, Tépouvantable affaire des paysans du La-

bourd K

Un autre légiste du même siècle, Jean Bodin, l'auteur

d'un livre intitulé la République, dans lequel de bons

juges ont cru reconnaître le germe de VEsprii des lois

de Montesquieu, prit également part à des jugements

de sorcellerie. D'après l'expérience personnelle qu'il

avait acquise en ces matières, il écrivit un autre li-

vre, la Démonomame des sorciers, dans lequel il expli-

que au public comment les démons peuvent entrer en

commerce avec les hommes. Jean Bodin signale la

torture comme le meilleur moyen de forcer les per-

sonnes inculpées de magie à confesser leur crime, et

il conclut contre eux à la peine la plus sévère. Bodin

est si bien édifié sur son sujet, il voit le mal si pro-

fond et si répandu en France, que, selon lui, c'est à

peine s'il tombe sous la main des juges un criminel

sur dix ; encore est-ce presque toujours, nous dit-il,

quelque bélître, quelque misérable, les coupables ri-

ches et puissants échappant à la justice par leur ar-

gent ou leur crédit.

Un autre magistrat, contemporain de Delancre et de

1. Voy. Incrédulité et "Mécréance, Tableau de rinconstance àes mau-
vais anges, etc.
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Jean Bodin, le fameux Boguet, grand juge de la terre

de Saint-Claude, ne conclut pas seulement à ce que les

sorciers, devins et magiciens soient brûlés vifs; il veut

que tout genre de témoignage soit bon contre eux et

demeure acquis au procès, quand même l'accusateur

viendrait à se rétracter. Il demande qu'on puisse les

condamner sur les moindres indices ou présomptions,

et même sur la simple clameur publique, attendu que,

pour de tels crimes, des preuves positives et catégo-

riques ne sont nullement nécessaires comme pour les

autres cas de criminalité.

Ce que Boguet enseigne dans son Discours des sor-

ciers, c'est d'ailleurs ce qu'il a pratiqué dans les di-

verses pr océdures pour fait de sorcellerie auxquelles

il a présidé en personne. Les instructions qu'il dresse,

la jurisprudence qu'il établit dans son livre, sont l'es-

prit des sentences qu'il a prononcées lui-même contre

plusieurs centaines de malheureux villageois de la

Franche-Comté, qui furent, en effet, brûlés vifs, comme
ceux du pays de Labourd. Et quand on songe à la di-

versité des lois ou coutumes qui régissaient alors les

différentes provinces de France, on ne saurait trop ad-

mirer cette unité de jurisprudence qui règne, pour la

sorcellerie, d'un bout à l'autre du royaume. Lesjuges

d'église et les juges séculiers, les juges royaux et les

juges civils, les magistrats de Rouen et ceux de Paris,

suivaient une jurisprudence fort différente sur les

questions d'offense à la propriété ou aux personnes
;

mais, en matière de sorcellerie, ils étaient tous d'ac-

cord, et concluaient unanimement au bûcher.

Pour résumer l'opinion qui dominait au seizième

siècle sur les sorciers et les procédures à diriger con-

tre eux, nous ne pouvons mieux faire que de citer la
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page suivante de Boguet, imprimée sous le règne de

Henri IV :

« Je tiens que les sorciers pourroyent dresser une armée
égale à celle de Xercès, qui étoit néanmoins de dix-huit cent

mille hommes ; car s'il est ainsi que Trois-Echelles ', l'un des

mieux expérimentez en leur mestier, déclara sous le roi Charles

neufvième, qu'ils éloient en la France seule trois cent mille, à

combien estimerons-nous le nombre qui se pourroit rencon-
trer es autres pays et contrées du monde? Etne croirons-nous

pas encore que dès lors ils sont accreus de moitié? Quant à

moi, je n'en fais nul doute, d'autant que, si nous jetons seule-

ment l'œil sur nos voisins, nous les verrons tous fourmiller

de cette malheureuse et damnable vermine. L'Allemagne n'est

quasi empeschée h autre chose qu'à leur dresser des feux ; la

Suisse à cette occasion en dépeuple beaucoup de ses vil-

lages; la Lorraine fait voir aux étrangers mil et mil pouteaux
où elle les attache; et pour nous (car nous n'en sommes pas
exempts non plus que les autres), nous voyons les exécutions

ordinaires qui s'en font en plusieurs pays. La Savoye, car elle

nous envoyé tous les jours une infinité de personnes qui sont

possédées des démons, lesquels estant conjurez, disent qu'ils

ont été mis dans le corps de ces pauvres gens par des sor-

ciers, prétend que les principaux que nous avons fait brusler

ici, en Bourgogne, en estoient originellement sortis. Mais
quel jugement ferons nous de la France? Il est bien difficile à

croire qu'elle en soit repurgée, attendu le grand nombre qu'elle

en soutenoitdu temps de Trois-Échelles : je ne parle point des

autres régions plus éloignées; non, non, les sorciers marchent
partout par milliers, multipliant en terre comme les chenilles

en nos jardins.... Je veux bien qu'ds sachent que, si les effets

correspondoyent à ma volonté, la terre seroittantost repurgée,

car je désireroys qu'ils fussent tous mis en un seul corps,

pour les faire brusler tout à une fois en un seul feu*. »

Voilà un abrégé très-sommaire des doctrines et des

1. Prêtre auquel Charles IX fit grâce une première fois, et qui finit

par expirer sur le gibet. Il avait dénoncé un si grand nombre de dé-
monolàtres, qu'on n'osa pas exercer des poursuites contre tant de per-
sonnes.

2. Boguet, Discours des sorciers, dédicace.

1— 3
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opinions du seizième siècle, sur la démonomanie et les

sorciers.

Ainsi, jusqu'au dix-septième siècle, les juges civils

admettent la sorcellerie et la magie comme des faits

indubitables, qu'ils ne songent pas même à expliquer

autrement que par l'action du démon ; et, — tant est

grande la force d'un préjugé qui étouffe à la fois l'hu-

manité et la raison ! — ils les poursuivent et les pu-

nissent comme le plus abominable des crimes, soit

que les opérations estimées diaboliques se trouvent

accompagnées de quelque délit réel, soit qu'il n'en ré-

sulte que des contorsions, des grimaces, des cris, des

sauts et d'innocentes gambades.

Pour achever de peindre l'état des esprits sur cette

question à l'époque que nous considérons, nous cite-

rons quelques paragraphes d'une pièce bien propre à

édifier sur le fait général de la croyance, alors uni-

verselle, à l'existence et au pouvoir des sorciers. C'est

une remontrance, ou requête, adressée en 1675, par

le parlement de Rouen, à Louis XIV, qui, ayant déjà

usé de son droit souverain pour commuer la peine du

feu prononcée par le parlement contre quelques sor-

ciers, paraissait disposé à étendre à d'autres accusés le

bénéfice du même adoucissement.

Les conseillers du parlement de Rouen, qui se com-

posait de l'élite de tous les hommes distingués de la

province de Normandie, commencent par rappeler

que le crime de sortilège a été unanimement puni de

mort d'après l'Écriture et les Pères de l'Église, et par

tous les rois de la chrétienté. Ils établissent ensuite

que les divers parlements ont été unanimes dans l'ap-

pUcation de la même peine, et rappellent les arrêts

rendus à différentes époques, conformément à cette
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jurisprudence incontestée. Ils demandent en consé-

quence à la piété du monarque de maintenir la même
jurisprudence, et de ne compromettre par aucun

adoucissement l'infaillibilité de la justice.

« Sire, est-il dit dans cette requête du parlement, depuis la

lettre de votre secrétaire d'État, étant venue une déclaration

de Votre Majesté, qui commue la peine de mort jugée contre

les condamnés en un bannissement perpétuel hors de la pro-

vince, avec rétablissement en leur bonne famé et renommée,
et en la possession de leurs biens, votre parlement a cru,

Sire, pour satisfaire aux intentions de Votre Majesté, que
comme il s'agissait d'un des plus grands crimes qui se puis-

sent commettre, il devait vous envoyer le sentiment général et

uniforme de toute la compagnie, puisqu'il y allait de la gloire

de Dieu et du soulagement de vos peuples qui gémissent sous

la crainte des menaces de ces sortes de personnes, desquelles

ils ressentent journellement les effets par des maladies mor-
telles et extraordinaires, et par les pertes surprenantes de

leurs biens.

e Votre Majesté, Sire, est bien informée qu'il n'y a point de

crime si opposé à Dieu que celui de sortilège, qui détruit les

fondements de la religion, et tire après soi d'étranges abomi-

nations. C'est par cette raison. Sire, que l'Écriture prononce

des peines dé mort contre ceux qui les commettent, et que

l'Eglise et les saints Pères ont fulminé des anathèmes pour

essayer de les abolir, que les écrivains canoniques ont décerné

leurs plus grands cliàtiments pour en détourner l'usage, et que

l'Église de France, animée par la piété des rois, vos prédéces-

seurs, en témoigne une si grande horreur, que, n'ayant pas

cru que les prisons perpétuelles, qui sont la plus grande peine

qu'elle puisse imposer, fussent suffisantes, elle les a renvoyés

à la justice séculière.

« Ça été le sentiment général de toutes les nations, de les

condamner au supplice, et tous les anciens en ont été d'avis.

La loi des douze Tables, qui a été le principe des lois romai-

nes, ordonne la même punition ; tous les jurisconsultes y sont

conformes, ainsi que les constitutions des empereurs, et no-

tamment celles de Constantin et de Théodose, qui, éclairés dts

lumières de , l'Évangile , non- seulement renouvelèrent les

mêmes peines, mais aussi défendirent de les recevoir appelants
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des condamnations contre eux jugées, et les déclarèrent même
indignes de l'indulgence du prince. Et Charles VIII, Sire, in-

spiré des mêmes sentiments, fit cette belle et sévère ordon-

nance qui enjoint aux juges de les punir selon l'exigence des

cas, à peine d'amende et de privation de leurs charges ; or-

donne que ceux qui ne les déclareront pas seront punis

comme complices, et de récompenser, au contraire, les dénon-

ciateurs.

« Par cette considération, Sire, et pour l'exécution d'une si

sainte ordonnance, vos parlements par leurs arrêts propor-

tionnent les peines aux preuves des procès qui se présentent

à juger, et celui de votre province de Normandie n'a point

trouvé que sa jurisprudence fut différente de celle de vos

autres parlements, puisque tous les livres qui traitent de cette

matière rapportent une infinité d'arrêts qu'ils ont rendus pour
la condamnation de plusieurs sorciers au feu et à la roue, et à

d'autres supplices

c Tous les arrêts du parlement de Paris, rendus suivant et

conformément à cette ancienne jurisprudence de ce royaume,
rapportés par Imbert, dans sa pratique judiciaire; tous ceux

rapportés par Monstrelet, en lkb9, contre des accusés d'Ar-

tois; les arrêts du même parlement du 13 octobre 1573, contre

Marie Le Fief, native de Saumur; du 21 octobre 1596, contre

le sieur de Beaumont, qui ne se défendait de s'être servi de ses

secrets que pour lever les maléfices et soulager les maladies;

du 1^ juillet 1606, contre François du Box; ceux du 20 juillet

1580 et 1582, contre Abel de La Rue, natif de Coulommiers; du
2 octobre 1503, contre Rousseau et sa fille; de 1608, contre les

nommés Rousseau et Pilej', pour maléfices et adorations du
démon au sabbat, sous la figure du bouc, confessés par les

accusés; l'arrêt du 4 février 1615, rendu contre un nommé Le-

clerc, appelant de sentence du jugement d'Orléans, qui fut

condamné pour avoir assisté au sabbat, et confessa, ainsi que
deux de ses complices qui moururent en prison, l'assistance

du grand homme noir, l'adoration du bouc, les conjonctions

illicites, les sacrifices, la renonciation au chrême et baptême,
les danses dos à dos ; toutes circonstances reconnues et rap-

portées aux procès qui sont présentement à juger au parlement

de Normandie....

a Les jugements rendus en conséquence de la commission
adressée par le roi Henri IV au sieur de Lancre, conseiller au

parlement de Bordeaux; celui du 20 mars 1619, contre Etienne
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Audibert ; ceux de la chambre de l'édit de Nérac, du 20 juin 1620,

contre plusieurs accusés ; ceux rendus au parlernenî de Tou-
louse, en 1557, contre quatre cents accusés de ce crime, tous

marqués d'une marque insensible '
; depuis lesquels de Lancre

atteste qu'il s'en est rendu plusieurs au parlement de Pro-

vence, et notamment celui de Gaufridi en 1611
;
quantité

d'autres arrêts en votre parlement de Dijon, et en celui de

Rennes, suivant l'exemple de la condamnation du maréchal

de Retz, en 14^1, qui fut brûlé en présence du duc de Breta-

irne pour crime de magie : tous les arrêts font foi que l'accu-

sation de sortilège est reçue et punie de mort dans tous les

parlements de voire royaume, et justifie l'uniformité de leur

jurisprudence.

a .... D'après toutes ces considérations, Sire, les officiers

de votre parlement espèrent de la justice de Votre Majesté,

qu'elle aura agréables les très-humbles représentations qu'ils

prennent la liberté de lui faire, el qu'étant obligés, pour l'ac-

quit de leurs consciences et du devoir de leurs charges, de lui

faire connaître que les arrêts qui sont intervenus au jugement

des sorciers de son ressort ont été rendus avec une mûre dé-

libération de ceux qui y ont assisté, et que, n'ayant rien fait

que de conforme à la jurisprudence universelle du royaume,

et pour le bien de ses sujets, dont aucun ne peut se dire à cou-

vert de leurs maléfices,, elle voudra bien souffrir l'exécution

des arrêts en la forme qu'ils ont été rendus, et leur permettre

de continuer l'instruction et jugement des procès des person-

nes accusées de sortilège, et que la piété de Votre Majesté ne

souffrira pas que l'on introduise durant son règne une nou-

velle opinion, contraire aux principes de la religion pour la-

quelle. Sire, Votre Majesté a toujours si glorieusement em-

ployé ses soins et ses armes. »

Quel épouvantable document que cette requête ! Les

précédents y sont invoqués avec une hardiesse et

une bonne foi qui font frémir. On ne saurait trouver

un résumé plus explicite des états de service de la

haute magistrature acharnée à l'extermination de cri-

1. On appelait marques, les endroits du corps que le démon, sou-

vent sans les distinguer par aucun signe visible, avait privés de sen-

sibiUté physique.



38 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

mes imaginaires, ni aucune pièce qui mette plus en

évidence l'esprit général de superstition et le faux

zèle qui régnait encore, à rencontre de la sorcellerie,

dans les classes éclairées de France, à la fin du dix-

septième siècle. En 1675, lorsque messieurs du parle-

ment de Normandie signaient à l'unanimité cette re-

montrance au roi, le Misanthrope et Tartufe avaient

déjà paru sur la scène, et plus de quarante ans s'é-

taient écoulés depuis la fondation de l'Académie fran-

çaise.

III

Coup d'œil sur les principales épidémies de folie démoniaque pen-

dant les seizième et dix-septième siècles. — Divers procès de sor-

cellerie.

Nous jetterons un coup d'œil rapide sur les princi-

pales épidémies, ou sur les cas les plus remarquables

de folie démoniaque qui ont été observés pendant les

seizième et dix-septième siècles. Nous voudrions nous

borner aux plus rapprochés; mais comment ne pas

ouvrir cette revue en remontant jusqu'au siècle pré-

cédent pour citer au moins le nom de Jeanne d'Arc,

cette illustre victime d'un héroïsme inspiré, condam-

née par ses propres compatriotes pour crime de ma-

gie, en dépit de sa foi naïve et de ses constantes déné-

gations, et dont le bûcher s'alluma à Rouen en 1431,

moins parla haine des Anglais qu'elle avait vaincus,

que par les odieuses doctrines du clergé et même des

universités du royaume qu'elle avait sauvé.

Nous nous contentons de rappeler ici ce triste épi-

sode, de notre histoire nationale. Mais nous consigne-
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rons un fait du môme genre, très -peu connu, cité par

.1. Nider', à propos du supplice de Jeanne d'Arc, et

(ui prouve combien l'exaltation du patriotisme, même
orsqu'elle conduit à cette fin épouvantable, devient

lacilement contagieuse.

Après l'exécution de la Pucelle, deux jeunes filles

des environs de Paris se déclarèrent, à leur tour, ins-

pirées et destinées par Dieu à continuer la même mis-

sion. On les arrête, et l'autorité ecclésiastique instruit

leur procès. Une docte faculté, consultée, délibère

gravement sur le cas, et décide que leur inspiration

provient d'esprit déchus logeant dans leur cervelles.

On considéra les voix intérieures qu'elles entendaient

comme de la même origine que celles de Jeanne d'Arc,

et comme passibles du même châtiment terrible. L'une

de ces amazones s' étant rétractée et ayant fait acte

de repentance, échappa au supplice ; mais l'autre, ayant

persisté dans ses idées, fut livrée aux flammes comme
la malheureuse inspirée de Vaucouleurs.

En 1436, lorsque les cendres du bûcher de Jeanne

d'Arc et de ses émules étaient à peine refroidies, on

croit découvrir dans le pays de Vaud, notamment aux

environs de Berne et de Lausanne, une classe d'hommes
qui, soumis à l'esclavage du diable, outragent la na-

ture en se repaissant de chair humaine, mangeant

jusqu'à leurs propres enfants, et commettant tous les

forfaits capables de contenter Satan, à qui ils s'étaient

livrés. Sur la rumeur publique, les inquisiteurs et les

juges laïques informent; des centaines d'individus,

désignés par elle, sont livrés à la torture, et un très-

1. Le témoignage de J. Nider estconsigné dans un recueil intitulé

Malleus maleficorumy ou le Marteau des êtres malfaisants.
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grand nombre de ces malheureux aliénés périssent

sur le bûcher, après avoir fait d'ailleurs l'aveu de leurs

crimes.

« J'ai appartenu, disait run d'eux, ainsi que ma femme, à

la corporation des sorciers ; j'ai renoncé aux gnkes du bap-

tême, h la foi chrétienne, à l'adoration du Christ. J'ai pris

l'engagement de fléchir le genou devant le maître de l'enfer;

j'ai bu du suc extrait de la chair d'enfant, suc que les adora-

teurs de Satan conservent précieusement dans des outres : ce

breuvage procure un savoir qui n'appartient qu'aux initiés'. »

En 1459, le délire de la sorcellerie éclate dans l'Ar-

tois et règne épidémiquement dans ce pays. Assis-

tance pendant la nuit aux réunions de sorciers, foi

engagée à un être impur, commerce intime avec des

esprits immondes et repas consommés dans leur so-

ciété, voilà ce qu'avouent beaucoup de malheureux

aliénés ; et on les croit, bien qu'après toutes les souil-

lures et tous les sacrilèges des nuits abominables

qu'ils dénoncent, ils se soient retrouvés paisiblement

couchés dans leurs lits sans pouvoir expliquer com-

ment ils y avaient été apportés. On trouve dans les

Chroniques de Meyer sur les Flandres et dans celles de

Monstrelet * l'affreux détail de cette histoire'.

En 1484, une bulle fulminée par Innocent YIII

constate l'existence d'une épidémie de même nature,

qui infestait alors les villes de Cologne, de Mayence,

de Trêves, de Saltzbourg et de Brème, et contre la-

1. Nider, ouvrage cité.

2.Am}aliaFlandicorum,Vih.X\l.—Chroniques de ilonstrelet, lïb. IL

3. « Pour cette folie, dit Monstrelet, furent pris et emprisonnés no-

tables de la ville d'Arras, et d'autres moindres gens, femmes folieuses

et autres, et furent tellement géhinés et tourmentés que les uns con-

fessèrent le cas leur être tout ainsi advenu comme dit est, et outre

plus confessèrent avoir veu et cogneu en leur assemblée plusieurs gens

notables, prélats seigneurs et autres gouverneurs de baillages et de
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quelle l'Église avait vainement épuisé tous ses exor-

cismes. Des inquisiteurs furent délégués dans la haute

Allemagne, et, sans doute, ils ne contribuèrent pas

peu à propager le mal qu'ils voulaient punir, en pu-

bliant des instructions dans lesquelles on avertissait

les familles de se mettre eii garde contre les démono-

lâtres, poussés, disait-on, par un instinct diabolique,

à dérober et à manger des enfants.

Cette accusation d'anthropophagie, qui se joignait

d'ordinaire à toutes les autres, se trouvait, comme
toutes les autres aussi, justiiiée par les aveux des

malheureux soumis à la torture. On brûla en une

seule année quarante-cinq femmes accusées d'avoir

égorgé des enfants dans les assemblées de sorcières.

Elles avaient du reste avoué ce crime : il est vrai

qu'elles avaient avoué aussi des rapports intimes avec

les démons.

Dans l'espace de cinq ans, le bûcher s'alluma pour

quarante-huit autres sorcières, tant à Constance qu'à

Ravensburg, et toutes avaient confessé leur commerce

intime avec des démons, la plus commune et la plus

constante des sensations illusoires qui caractérisent

ladémonolâtrie. Sur les bords du Rhin, les sages-

femmes étaient encore plus suspectes aux inquisiteurs

que les sorcières. Le diable, qui est surtout friand de

nouveautés, devait avoir un intérêt tout particulier à

villes, voire tels, selon comme une renommée que les examinateurs

et les juges leur nommaient et mettaient en bouche; si que, par force

de peine et de tourments, ils les accusaient et disaient que voirement

ils les y avaient vus, et les aucuns ainsi nommés étaient aussitôt prins

et emprisonnés et mis en torture, et tant et si longuement et par tant

de fois que confesser le leur convenait; et furent ceux-ci qui étaient

de moindres gens exécutés et brûlés inhumainement. Aucuns autres

plus riches et plus puissants se racheptèrent par force d'argent pour

éviter les peines et les hontes qu'on leur faisait.... •
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mettre dans son parti cette classe de femmes que leur

ministère approclie tous les jours des accouchées, et

qui par là peuvent lui rendre les services les plus

signalés. D'ailleurs, celles qu'on arrêtait faisaient quel-

quefois des aveux qui rendaient leur condamnation

inévitable. Une entre autres, qui fut brûlée vive à
Dann, dans le diocèse de Bâle, confessa que, pour sa

part, elle avait fait périr plus de quarante enfants.

Une seconde, qui subit le même supplice à Strasbourg,

s'accusa aussi d'avoir, dans l'exercice de son minis-

tère, donné la mort à un nombre effrayant de nou-

veau-nés. Tous ces aveux étaient l'effet d'une imagi-

nation hallucinée, mais on ne songeait pas à véri-

fier la possibilité du fait de folie. On ne voit nulle part.,

en effet, que ni les inquisiteurs ni les juges aient

songé à s'enquérir s'il avait disparu autant d'enfants

qu'on leur avouait d'infanticides.

Les inquisiteurs, mis en mouvement 'par une bulle

d'Innocent VIII, s'occupèrent aussi, dans la haute

Allemagne, d'une autre classe de moiiomaniaques

qu'on appelait les tempestières : c'étaient celles qu'on

accusait de s entendre avec le diable pour exciter des

orages '.

En 1491, tout un couvent de filles à] Cambrai est

en proie aux malins esprits, qui les torturent d'une

1. Plusieurs avouèrent être en possession de ce pouvoir surnaturel.

L'une d'elles vint même spontanément s'accuser d'avoir soulevé une
tempête qui avait détruit toutes les récoltes du pays. <i Le jour où la

grêle a tout dévasté, dit-elle, Satan m'est apparu dans une maison
vers l'heure de midi, et m"a annoncé qu'il avait l'intention de boule-

verser toute la plaine de Ruppel, en m'ordonnant de seconder ses pro-

jets. Je me suis acheminée aussitôt vers la campagne, emportant un
peu d'eau dans un vase. En mettant le pied hors de la ville, j'ai aperçu

îe diable qui m'attendait sous un arbre. Tout de suite j"ai répandu ma
provision d'eau dans une cavité qui se trouvait à la portée de ma main.
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manière horrible pendant plus de quatre ans. Ces mal-

heureuses aliénées se mettent à courir la campagne,
- élancent en l'air, grimpent sur les toits et aux troncs

=s arbres comme des chats et imitent les cris de di-

rs animaux. On en voit qui devinent les choses ca-

chées et prédisent l'avenir. On les exorcise, et le

mon ayant répondu qu'il avait été introduit chez

(S moinesses par une religieuse nommée Jeanne Po-

thière, laquelle avait eu commerce avec lui quatre

cent trente-quatre fois, cette pauvre fille fut arrêtée,

s'avoua coupable, et mourut dans les prisons de Cam-

brait

Dans le seizième siècle, les doctrines des théologiens

et des légistes étant les mêmes que dans le siècle pré-

cédent, elles enfantent naturellement les mêmes hor-

reurs juridiques. Nous renonçons à chercher le nom-

bre des sacrifices humains par lesquels l'Espagne seule

a sanctionné cette jurisprudence abominable. Plus de

trente mille victimes furent immolées pour crime

d'hérésie sous le règne de Philippe II ; mais, pour nous

borner à ceux qui sont simplement accusés de sorcel-

lerie dans les procédures de l'inquisition d'Espagne,

mentionnons ici que trente femmes, condamnées de ce

chef par le tribunal du saint-office, furent brûlées

vives à Calahorra, eh 1507.

j'ai prononcé des paroles sacramentelles en agitant l'index, tandis que
Satan se tenait debout à mes côtés; l'eau s'est élevée en vapeur, et la

grêle qui s'est formée par le pouvoir du diable a été ensuite lancée sur

les moissons et sur les vignobles. »

Voyez, pour tout ce qui regarde la démonolâtriede la haute Allema-

gne, les récits des inquisiteurs Sprenger et Henri l'instituteur dans

le Maliens maleficorum.

1. Voy. Del Rio, Disquisitiones magicx, et Delancre, De Vincrédu-

lité et mçcréance.
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Quelques années après, cent cinquante femmes de

la Navarre espagnole sont fouettées à Estella et con-

damnées à une prison perpétuelle. Leurs crimes, ayout'^

par toutes, consistaient à s'unir avec un démon qu'elles

adoraient sous la forme d'un grand bouc noir, à se

frotter la peau avec des excréments de reptiles ou de

corbeaux pour acquérir la faculté de s'élever en plein

air, et à s'évertuer chaque nuit à tuer des enfants et

à faire périr les animaux domestiques.

D'autres aliénées, accusées d'avoir appartenu à cette

corporation des prétendues sorcières d'Estella, furent

traitées avec plus de rigueur encore par l'inquisition

de Saragosse : toutes périrent par le supplice du feu.

Les lecteurs, que ne fatiguerait pas la répétition de

ces scènes d'horreurs, pourront recourir à Touvrage

de Llorente ^

Vers 1604, le diable, bravant l'autorité du pape, fai-

sait de nombreuses recrues en Italie, et le peuple,

déjà gagné par lui, avait très-rnal mené l'inquisition

déléguée à Crémone. C'était le cas d'aviser: Jules II,

un homme de guerre, qui occupait alors le siège pon-

tifical, lança un bref, violent comme tous ses actes,

mais qui ne produisit aucun effet: le diable tint bon.

Après ce pape, qui mourut à la peine, la cour de

Rome, pensant à toute autre chose, s'occupa de res-

susciter les arts et les lettres profanes jusqu'à l'avéne-

ment d'Adrien YI. Celui-ci, tenant à grande gloire de

reprendre et de mener à bonne fin la guerre contre le

diable, eut la lumineuse idée de donner la conduite

de cette expédition à des inquisiteurs par excellence,

les frères de Saint-Dominique. Ils opérèrent surtout

l. Histoire critique de l'inquisition d'Espagne.
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dans la Lombardie, où la race des sorciers passait

])Our avoir sa principale souche, mais ils poussèrent

leurs recherches à travers le Piémont et la Mirandole,

deux pays où il y avait encore beaucoup à batailler.

D'après le témoignage de ces inquisiteurs* les

femmes, qui figurent presque exclusivement dans

leurs procédures, avouent à peu près les mêmes
crimes que tous les aliénés dont il a été question jus-

qu'ici: un culte rendu au diable dans des assemblées

nocturnes, et la destruction d'un nombre plus ou

moins considérable d'adultes ou de nouveau-nés. Mais

ce qui caractérise les sorcières d'Italie, c'est une zoan-

thropie particulière, qui fait croire à ces aliénées que,

par le pouvoir d'un démon invoqué mentalement et

par la vertu de quelques paroles sacramentelles, elles

parviennent à se métamorphoser en chattes. Cette

forme est celle qui leur permet de s'introduire le plus

facilement par les lucarnes ou par les autres petites

ouvertures des maisons où il y a des nouveau-nés.

Les lèvres, les fontanelles du crâne, les parties les

plus molles de ces faibles créatures, sont celles

qu'elles attaquent de préférence. Au moyen de leurs

ongles, ou d'une aiguille dont ces sorcières ont eu la

précaution de se munir, elles pratiquent aussi dans

les petits vaisseaux des enfants une ouverture imper-

ceptible, par laquelle elles sucent leur sang. Ces aveux

acquis suffirent pour faire condamner les Slryges:

c'est le nom particulier que l'on donnait à ces sor-

cières.

Bien que la preuve de tant d'homicides manquât

1. Barthélémy de l'Epine, Queestio de Strygibus, dans le Malleut

maleficorum.
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absolument, on ne les en tenait pas moins pour très-

positifs, attendu, dit Barthélémy de l'Épine, que les

Stnjges s'entendant avec le diable, rien ne leur était

plus facile que de tromper les yeux des mères et des

nourrices, et de tuer les enfants sans qu'on les aper-

çût. Que ne devait-on pas attendre du zèle d'inquisi-

teurs, armés d'une telle logique? D'après Barthélémy

de lÉpine, le chiffre des sorcières livrées aux flammes

dans le seul district de Côme ne s'élevait pas à moins

de mille par an.

En 1521, une autre espèce de zoanthropie se dé-

clare dans les montagnes du Jura. Ici les sorciers se

changent en loups, ce qui est une métamorphose

très-commune dans cette forme de l'aliénation men-

tale, et ils avouent que, sous cette apparence, ils ont

tué et dévoré une multitude de femmes et de petites

filles. On ne trouve, il est vrai, ni ossements, ni dé-

bris qui attestent un si grand carnage; mais deux de

ces loups-garous, Pierre Burgot et Michel Yerdung,

ayant persisté dans leurs aveux, furent brûlés vifs à

Poligny. Boguet parle aussi d'un de leurs complices,

nommé Montot, dont on ne sait pas le sort. Boguet,

qui a rempli, cinquante ans plus tard, les fonctions de

juge criminel dans le même pays, a vu des contem-

porains de ce procès; il ne doute pas que la sentence

n'ait été très-juste, c'est-à-dire conforme à toutes

celles qu'il a prononcées lui-même , et il ajoute
,

comme supplément de preuves, que l'on a vu de tout

temps les portraits de ces trois lijcomanes dans l'église

des Jaccopins de Poligny. Ce n était là évidemment

qu'un cas de monomanie prétendue homicide, selon le

langage des aliénistes modernes.

Au miheu du seizième siècle, on voit éclater à la
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lois sur plusieurs points de l'Europe une espèce dedé-

luonomanie désignée dans les livres du temps sous le

nom de possessions desNonnains. Elle envahit un nombre
insidéralde de couvents de filles dans le Brande-

bourg, en Hollande, en Italie, mais surtout en Alle-

magne.

A Uvertet, dansle comté de Hoorn, après un carême

austère, pendant lequel la communauté n'avait vécu

que de suc de raves, les nonnes, exténuées par le ré-

aime végétal, s'éveillèrent une nuit, en sursaut,

croyant entendre des gémissements plaintifs.

« Bientôt, dit M. Calmeil, elles se firent illusion au point de se

persuader que leurs compagnes appelaient à leur secours, et,

se levant à tour de rôle, en toute hâte, elles étaient étonnées

de leur méprise. Plus tard, l'équilibre des mouvements fut

troublé ; quelquefois il leur semblait qu'elles étaient chatouil-

lées sous la plante des pieds: elles s'abandonnaient aux accès

d'un rire inextinguible. Elles se sentaient entraînées hors du
lit et glissaient sur le parquet, comme si on les eût tirées par

les jambes. Les bras, les extrémités se tordaient en tous sens,

et la figure était le siège de spasmes convulsifs. Par instants,

elles bondissaient en l'air et retombaient avec force sur le sol.

Plusieui's portaient sur le corps la marque des coups qu'elles

se donnaient, sans que personne eu soupçonnât l'origine^..

Quelques-unes, éprouvant de la difficulté à se tenir en équili-

bre sur les articulations, marchaient sur les genoux en traî-

nant les jambes derrière elles ; d'autres s'amusaient à grimper

en haut des arbres, d'où elles descendaient les pieds en l'air

et la tète en bas'. »

Le public était admis à visiter ces énergumènes,

dont les convulsions, probablement dues à la maladie

de Vhystérie, durèrent plus de trois ans. Quelques mi-

nutes de repos suffisaient pour les remettre de la fa-

tigue causée par ces violentes secousses. Le mal fut

1. Calmeil, De la Folie, t. I, p. 255.
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tout naturellement attribué par les nonnes à une pos-

session du démon. Le malheur voulut que leurs

soupçons se portassent sur une pauvre sage-femme

du voisinage, dont la vie tout entière avait été consa-

crée à des œuvres de bienfaisance et de charité. On

l'arrêta, elle n'avoua rien, fut mise à la torture et

expira en sortant du chevalet de la question.

Le couvent de Sainte-Brigitte à Lille fut plus lon-

guement tourmenté : le mal n'y dura pas moins de

dix ans. Il avait apparu pour la première fois chez

une jeune nonne, qui, ayant pris le voile à la suite

d'une contrariété amoureuse, éprouva d'abord des

attaques de nerfs très-violentes, qui gagnèrent bien-

tôt toutes les autres filles de Sainte-Brigitte. Elles

imitaient les cris des animaux et le bêlement des trou-

peaux. Souvent ces accès les prenaient à l'église et les

faisaient tomber à la renverse dans le plus grand

désordre. Elles éprouvaient parfois une telle constric-

tion à la gorge, qu'il leur était impossible de prendre

aucune nourriture. Exception heureuse et rare! on

n'alluma point de bûchers pour l'affaire de Sainte-Bri-

gitte. Seulement, la jeune moinesse soupçonnée

d'avoir introduit ce mal dans la communauté fut ren-

fermée dans les prisons de ^église.

En 1552, des phénomènes plus graves éclatèrent

dans le couvent de Kintorp, près d'Hammone, dans la

banlieue de Strasbourg^ La plupart des religieuses,

dont un assez grand nombre étaient de familles nobles,

se croyaient livrées au pouvoir des esprits déchus..

Dès qu'une nonne en était attaquée, les autres, jus-

qu'à une certaine distance, s'en trouvaient agitées

1. Calmeil, De la Folie, t. I, p. 259.
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sympalhiquement, et, dans cet état, elles perdaient la

raison, tout en conservant une partie de leur connais-

sance. Elles ne gouvernaient plus leur volonté. Une

fureur irrésistible les portait à se mordre, à frapper

et à mordre leurs compagnes, à se précipiter sur les

étrangers pour leur faire du mal. Du reste, elles ne

paraissaient éprouver aucune douleur des morsures

qu'elles se faisaient. Toutes disaient ressentir à la

plante des pieds une vive sensation de brûlure

,

comme si l'on y eût versé de l'eau bouillante.

Il vint à l'idée des plus jeunes moinesses que

c'était la cuisinière du couvent, nommée Else Kame,

qui, d'intelligence avec le diable, produisait tous ces

maux. Elles assuraient reconnaître dans les visions

dont elles étaient obsédées les traits de la mère et du

frère de cette fille. La cuisinière, arrêtée, s'accusa, par

un accès de la même folie qui régnait dans le cou-

vent, d'avoir mêlé du poison aux aliments des sœurs
;

près de monter sur le bûcher, elle prétendit avoir

causé tout le mal par ses imprécations. Elle fut brûlée^

et sa malheureuse mère, qui n'avait rien avoué, dut

subir le même supplice ^

Loin de mettre fin à la démonomanie, cette exécu-

tion ne fit que la propager ; le mal sorti du cloître

envahit le village de Howel, et une bourgade des en-

virons de Strasbourg.

« Le pasteur de l'église, rapporte Simon Goulard, fit venir

en son logis cinq ou six des nouveaux possédés, pour les in-

truire et les fortifier contre les impostures de Fennemi. Mais,

après avoir récité quelques articles de la créance des chré-

tiens, ils commencèrent à se moquer du pasteur, et à nommer
certaines femmes du lieu chez lesquelles ils disaient vouloir

1. Bodin, Démonomanie des Sorciers. In-4, p. 171.

1 — 4



50 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

aller, montés sur des bancs qui les y porteraient. Incontinent

l'un d'eux se met à chevaucher sur une escabelle, s'écriant

qu'il allait et était porté là. Un autre, se mettant à croLipeton,

se recourba du tout en devant, puis se roula vers la porte de

la chambre par laquelle, soudainement ouverte, il se jeta et

tomba du haut en bas des degrés, sans se faire de mal '. »

La justice fit encore ici plusieurs victimes.

En 1554, à Rome, quatre-vingts jeunes filles juives,

converties au christianisme et entretenues dans un
couvent, présentèrent des symptômes nerveux extra-

ordinaires. Soumises auxexorcismes, elles accusèrent

les juifs d'avoir attiré le démon dans leurs corps
,
par

dépit de ce qu'elles avaient reçu le baptême. Unjésuite,

dont le nom resté inconnu mériterait pourtant d'être

cité, soutint, en présence du pape, qu'un tel pouvoir

n'est pas donné aux hommes. Ce n'est pas l'opinion

deBodin; mais, fort heureusement pour les juifs,

celle du jésuite prévalut.

L'année suivante (1555), dans la même ville, des

phénomènes semblables se manifestèrent dans Ihôpi-

tal des Orphelines. En une seule nuit, soixante-dix

jeunes filles devinrent démoniaques; et bien qu'elles

fussent, dans la sainte ville de Rome, à même des

exorcismes et de tous les secours de l'Église, elles

demeurèrent plus de deux ans en cet état.

Vers 1560, les filles du couvent de Nazareth, à Co-

logne, furent en proie à un genre de délire amené
sans doute par leurs habitudes de débauche, et qui,

suivant les préjugés du temps, passa pour une posses-

sion. Leur mal consistait en des attaques hystériques

accompagnées de nymphomanie. Il se déclara d'abord

1. Calmeil, p. 261,
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chez une jeune nonne, nommée Gertrude, cloîtrée

depuis l'âge de rpaatorze ans. Elle se croyait unie à un
esprit charnel, avec lequel elle partageait sa couche,

malgré le soin qu'elle prenait pour éloigner cet

incube^.

Quoique la démonomanie épidémique soit surtout

commune dans les maisons de femmes, elle envahit

aussi quelquefois les couvents d'hommes, sans épar-

gner les asiles où l'on élève les petits garçons. M. Gal-

meil croit même reconnaître les caractères d'une hys-

téro-démonopathie dans le délire qui, en I^see, se

manifesta chez les enfants-trouvés de l'hospice d'Ams-

terdam-.

1. « Gertrude avait souvent été tracassée de ces folles apparitions
dans son lit, dit Simon &oulard, quoiqu'elle essayât parfois d'y remé-
dier ; car, ainsi qu'une sienne compagne gisait en une couchette tout
exprès pour la défendre de cette apparition, la pauvrette eut frayeur
en entendant le bruit qui se faisait au lit de Gertrude, de laquelle le

diable prit finalement possession, et commerça de l'affliger par plu-
sieurs sortes de convulsions. En son accès, elle paraissait comme
aveugle, proférant paroles très-étranges, inconstantes, et qui ten-
daient à désespoir. Autant en faisaient plusieurs autres, et ainsi cette

peste gagna petit à petit, et s'augmenta encore davantage, quand ces
pamTes affligées commencèrent à recourir aux remèdes illégitimes.

Or, tandis que le diable les bourrelait ainsi, aucunes d'ejles furent
saisies de peste ; et tandis qu'elles en furent affligées, le malin esprit

ne les tourmenta nullement. »

La manière dont le même chroniqueur représente les nonnes au
milieu de leurs crises, en fera suffisamment reconnaître la nature :

« Elles étaient, dit-il, couchées par terre, et rebrassées comme pour
avoir compagnie d'hommes, durant laquelle indignité leurs yeux de-
meuraient clos, qu'elles ouvraient après honteusement, et comme si

elles avaient enduré quelque griève peine. » (Simon Goulard, Histoi-
res admirables et mémorables, i. I, p. 46-60.)

2. Voici ce qu'on lit dans un rapport publié sur cette épidémie, par
Adrien Nicolaï, chancelier de Gueldres :

r II y a deux mois, ou environ, que, en cette ville, trente enfants
commencèrent à être tourmentés d'une façon étrange, comme s'ils eus-
sent été maniaques ou furieux. Par inter\'alles, ils se jetaient contre
terre, et ce tourment durait demi-heure ou une heure au plus. S'é-



52 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

En 1574 s'ouvrit, à Valéry en Savoie, une des plus

épouvantables procédures auxquelles le crime de sor-

cellerie ait jamais donné prétexte. Une femme réputée

sorcière, ou éryge, comme on disait dans ce pays, fut

arrêtée, et fit, dans ses interrogatoires, les déclara-

tions que nous allons résumer.

Un soir, comme elle traversait une prairie, sortant

de la maison de son frère où elle avait eu quelque

contrariété, un renard ou un petit chien roux se pré-

senta sur son chemin. L'animal lui fit connaître ce

qu'il était véritablement, et qu'il portait parmi les

diables le nom de Morguet. Il lui offrit de pourvoir aux

dépenses de sa toilette, si elle consentait à lui aban-

donner son corps, à l'adorer à genoux et à l'embras-

ser sous la queue. Ces conditions, surtout la dernière,

répugnaient sans doute un peu à la jeune femme;

néanmoins, après s'être fait raisonnablement prier,

elle les accepta. Morguet lui prit un cheveu pour gage

de sa soumission, et, en retour de ce cheveu, il lui

donna un bâlon blanc, auquel de grands pouvoirs

étaient attachés. Il suffisait de se mettre à cheval sur

ce bâton pour être transporté, même en plein jour, à

tant relevés, debout, ils ne se souvenaient d'aucun mal, ni de chose

quelconque faite, et pensaient d'avoir dormi. Les médecins auxquels

on eut recours n'y firent rien, pour ce qu'ils estimaient que ce fût une
maladie procédant de causes non naturelles. Puis après, leurs parents

estimant que les sorciers s'en fussent mêlés, eurent leur refuge à eux,

mais ils ne firent rien avec leurs sorcelleries; finalement, à cause que
l'on croyait que les enfants étaient démoniaques, on s'adressa vers

plusieurs exorcistes, pour ce que les enfants disaient sans y penser

beaucoup de choses qui surpassaient leur portée et leur âge. Ces exor-

cistes déployèrent toute leur science et perdirent temps ; durant les

exorcismes, les enfants vomissaient force aiguilles, des épingles, des
doigtiers à coudre, des lopins de drap, des pièces de pots cassés, du
verre, des cheveux. Pour cela toutefois, les enfants ne furent guéris;

ainsi tombèrent en ce mal de fois à autre, au grand étonnement de

chacun, pour la nouveauté d'un si étrange spectacle. »
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la plus grande distance, dans le lieu où se tenait le

sabbat des sorciers. Morguet présidait toutes les séan-

ces, dans lesquelles d'ailleurs il ne se passait rien

qui dilférât de ce que les sorciers font partout où ils

se réunissent.

Celte femme déclarait que son mari se transportait

avec elle, et par le même moyen, dans les assemblées

de sorciers; que sa fille appartenait aussi à la corpo-

ration des èryges, et que presque tous les membres de

sa famille assistaient régulièrement à la célébration

des mystères où l'on adorait le prince des démons. A
chaque interrogatoire, elle confirmait ses aveux en y
ajoutant des dénonciations nouvelles. Tous les noms
qu'elle prononçait était bons pour la justice, qui

pourtant ne montra pas encore assez de zèle, au dire

de l'écrivain dont on a extrait ces lignes: « Au pays

de Savoie, dit-il, et aux environs, les sorciers sont si

épais, qu'on ne peut les dénicher, quoiqu'il s'en fasse

une diligente inquisition, et encore une plus rigou-

reuse justice, et qu'on ait en brûlé en un an jusqu'à

quatre-vingts en une seule ville de cette contrée-là ^»

Ces exécutions semblent encore pâlir devant celles

qui eurent lieu, quelques années après, dans le haut

Languedoc. C'est un professeur.en droit de l'université

de Pont-à-Mousson, Grégoire de Toulouse, qui, dans

le trente-quatrième livre de son grand ouvrage de

jurisprudence, nous fournit la courte et substantielle

mention à laquelle nous nous bornons ici :

« Les sorciers que le sénat de Toulouse eut à juger en 1577

étaient à eux seuls plus nombreux que tous les accusés non

1 . Lambert-Daneau, Deux traités nouveaux et très-utiles pour ce

temps, le premier touchant les sorciers. 1 vol. in-12, p. 10; édition

de 1579.
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sorciers qui furent déférés à la justice locale pendant l'espace

de deux ans. Beaucoup d'entre eux eurent à subir des peines

plus ou moins graves; près de quatre cents furent condamnés
à périr au milieu des flammes, et, ce qui n'est pas fait pour
exciter une médiocre surprise, presque tous portaient la marque
du diable'. »

Puisqu'un savant, un légiste comiiie était Grégoire

de Toulouse, admet en principe qu'il y a une marque

du diable, et pose en fait qu'elle a été reconnue par

des juges, il n'y a plus guère à s'occuper des autres

phénomènes de la démonolâtrie du Languedoc; celui-

là sufQt.

L'année suivante (1578), une femme, nommée Jeanne

Hervilliers, native de Yerberie, près de Gompiègne, fut

accusée de sorcellerie. Dans les débats de cette affaire,

on rappela que, trente années auparavant, la mère de

cette femme avait été poursuivie pour le même crime,

et brûlée vive à Senlis.

Jeanne, sans être mise à la torture, déclara tout ce

qui est nécessaire pour mériter le bûcher. Elle raconta

que, vouée au diable dès sa naissance, elle avait eu

commerce, à douze ans, avec un démon, visible pour

elle seule, et toujours prêt à la satisfaire. Pendant

trente ans elle avait reçu cet incube dans le lit conju-

gal, à côté de son mari, qui ne s'était douté de rien.

Elle s'accusait aussi de plusieurs homicides, entre au-

tres de celui d'un paysan, qu'elle avait fait jiérir en

plaçant un sort sur son passage. Quoique ces derniers

crimes fussent imaginaires, car aucun homicide com-

mis dans les circonstances indiquées par Jeanne n'avait

été constaté, elle n'en fut pas moins condamnée au

1. Gregorius, lertia ac postrema sijntagmatis juris univcrsi pars,

lib. LXXIV, cap. xxi.
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dernier supplice par les juges de llibemont; et, comme
si la malheureuse, dans les tourments que lui don-

nait son état, eût été pressée d'en finir avec la vie,

elle refusa de se pourvoir en appel.

Bodin, qui était présent aux débats de cette dernière

aiîaire, nous apprend qu'il y puisa la première idée de

son fameux traité de la Dèmonomanie. Il n'était là que

simple spectateur ; mais on peut croire, d'après ses

propres paroles, que, s'il eût été un des juges, il n'au-

rait pas opiné pour la mort la plus douce.

« Ceux qui assistoient au procès de Jeanne, dit-il, étoient

bien d'avis qu'elle avoit mérité la mort; mais sur la forme et

le genre de mort il y en eut quelqu'un plus doux et d'un na-

turel plus pitoyable qui étoit d'avis qu'il suffisoit de la faire

pendre. Les autres, après avoir examiné les crimes détestables

et les peines établies par les lois divines et humaines, et mes-

mement la coutume générale de toute la chrétienté, et gardée

en ce royaume de toute ancienneté, furent d'avis qu'elle devoit

être condamnée à être brûlée vive; ce qui fut arrêté et la sen-

tence exécutée le dernier avril, à la poursuite de Claude Dofay,

procureur du roi à Ribemont'. »

En 1582, la ville d'Avignon venait d'éprouver toutes

les horreurs de la famine. De pauvres gens qui avaient

vécu d'herbes, et qui s'étaient vus réduits à faire cuire

la fiente des animaux pour soutenir leur existence,

furent, pour comble de malheur, accusés de sorcelle-

rie. L'inquisition en fit comparaître plusieurs à son

tribunal, et prit au mot leurs aveux, qui n'étaient

certainement que des visions de cerveaux affaiblis par

l'inanition. Dix-huit de ces malheureux furent livrés

au bras séculier; c'est le chiffre donné par le P. Mi-

chaëlis, un des plus terribles inquisiteurs de l'épo-

1. Dèmonomanie des sorciers, préface.
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que, dont le nom figure dans une foule de procédures

semblables, et qui nous a conservé le dispositif de la

sentence rendue contre eux'.

Vers la fin de ce même siècle, la Lorraine se trouva

tout à coup peuplée de sorciers et de démonolâtres.

D'après Nicolas Rémy, qui remplissait les fonctions de

procureur criminel dans ce pays et qui a vu et inter-

rogé un grand nombre des accusés, dans l'espace de

quinze ans on en fit périr environ neuf cents par di-

vers supplices.

Un fait surprenant, et qui paraît surtout commun
chez les démonolâtres de la Lorraine, c'est que ces

aliénés, non contents de se dénoncer eux-mêmes et

entre eux, et de faire à la justice tous les aveux qu'elle

leur demande, se montrent presque tous pressés d'en

finir avec leur triste existence. Un grand nombre, pré-

venant leur sentence, se pendent, se jettent dans des

puits ou se frappent de leurs couteaux. Les autres at-

tendent résolument leur arrêt, et désirent même avec

ardeur le supplice qui doit les délivrer d'une vie de-

venue insupportable \

« Les femmes, dit Nicolas Rémy, se montrent surtout em-
pressées de hâter le moment de la plus terrible exécution. An-

tonie Morchand affirme que son unique désir est de monter

tout de suite sur le biàcher où elle doit être brûlée vive. Apol-

1. Voici la teneur de ce jugement, avec quelques lignes constatant

l'exécution.

• L'inquisition ordonne que les coupables soient mis à mort, de

mort non vulgaire, mais telle qu'elle puisse effrayer et servir d'exem-

ple à toute manière de gens.... Ce qui a été saintement exécuté à Avi-

gnon, la présente année mil cinq cent octanle-deux, ainsi qu'on

pourra entendre par la sentence contre eux donnée, l'extrait de la-

quelle est au prochain chapitre, afin que chacun juge combien de

tels gens sont éloignés de la connaissance de Dieu et dignes du feu. »

(Michaëlis, Pneumatologie, p. 75.)

2. L'expérience acquise par Nicolas Rémy dans le cours de cette
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lonie de Fressen répétait que la mort se présentait à elle cous

(les couleurs riantes, que le supplice Fallait enfin délivrer de

on abominable vie, que tant qu'elle respirera, elle ne saurait

abstenir de commettre des crimes et des maléfice^, que le

'liable était toujours là pour la pousser au mal, que le trépas

: eul pourra la soustraire à la domination de ce redoutable

maître, qu'il fallait se hâter d'élever le bûcher qui devait la

délivrer de toutes ses misères. Idatie prie le juge à mains

jointes d'accélérer le moment de sa mort; Jeanne Gallée, Nicole

Morée, et plusieurs autres accusées demandent avec non moins
iTinstance qu'on les tue tout de suite'. »

En 1598, au moment où cette grande démonolâtrie

achevait de s'éteindre sur les bûchers de la Lorraine,

elle renaissait plus vivace et plus terrible dans les

montagnes du Jura. Certains pays semblent par pri-

vilège voués à ce fléau. Nous avons déjà mentionné

une première procédure contre les lycanthropes de la

Franche-Comté; cette fois c'est epcore la lycanthropie

qui infeste cette même contrée, mais elle s'y compli-

que de presque toutes les autres formes de la démo-

nomanie.

longue procédure l'a pleinement convaincu de plusieurs faits, entre

lesquels ceux-ci doivent être tenus, selon lui, pour indubitables :

Le diable imprime la marque de ses ongles sur la peau de ses ado-

rateurs
;

Il accomplit avec eux l'acte de chair, mais il ne leur procure que

des sensations douloureuses;

Les démons répandent quelquefois sur les prairies et sur les blés

des nuées d'insectes qui dévastent les campagnes en un clin d'œil
;

Les sorciers composent des poisons avec les restes des malfaiteurs

et des suppliciés, et ils peuvent pénétrer la nuit dans les apparte-

ûients les mieux fermés pour y commettre des meurtres et toute au-

tre espèce de crimes;

Ils voyagent en l'air à cheval sur des esprits et possèdent le pou-

voir de congeler l'eau dans les nuées, pour la lancer en grêlons sur

les biens de la terre
;

Les sorcières qui vont au sabbat envoient aux maris jaloux des

sommeils apoplectiques, et laissent à côté d'eux des fantômes qui

tiennent la place de leurs femmes absentes.

1. Nicolai Remigii Demonolatrine , Cologne, 1596.
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Il n'y a peut-être pas d'histoire de ce genre qui soit

plus épouvantable et plus fidèlement écrite. Ici l'au-

teur est encore un magistrat qui a pris la plus grande

part aux faits qu'il raconte : c'est le trop fameux Bo-

guet, celui qui, sur la fm de sa carrière, se vantait,

selon Voltaire, d'avoir fait périr à lui seul plus de six

cents lycanthropes ou démonolâtres. Mais ce qu'il y a

de particulièrement exécrable, c'est la procédure au

moyen de laquelle le juge de Saint-Claude se procu-

rait tant de victimes. Dans le livre dont nous avons

déjà parlé, il établit en principe que, dans les affaires

de sorcellerie, le père peut témoigner contre le fils et

le fils contre le père, et, avec un sang-froid impertur-

bable , il cite comme exemple ce qui s'est passé à

une de ses audiences.

« Pierre Uvillermoz, âgé de douze ans,étoit appelé à témoi-

gner contre son père ; tous deux étoient retenus dans les pri-

sons depuis quatre mois. D'abord le père eut de la peine à

reconnaître son enfant, qui avoit changé de casaque depuis

son arrestation. Au moment où il reconnoîtson fils Pierre, ce

dernier soutient que son père Va. conduit au sabbat et Ta solli-

cité de se donner au diable.... Le père dit qu'il n'étoit point

allé au sabbat, et que jamais il n'y avoit conduit son fils. A
l'instant il s'écrie : <r Ali! mon enfant, tu nous perds tous

deux! » et il se jette en terre, le visage contre bas, et si rude-

ment, qu'on jugeoit qu'il s'éloit tué. C'étoit non moins étrange

que pitoyable que d'assister à ces confronts, d'autant que le

père étoit tout défait de sa prison, qu'il se lamentoit, qu'il

crioit, qu'il se précipitoit contre terre. Il me souvient en-

core qu'étant retourné à soi, il disoit quelquefois à son fils

d'une parole aimable qu'il fît tout ce qu'il voudroit, mais qu'il

le tiendroit toujours pour son enfant. Toutefois le fils ne s'é-

branloit en aucune façon et il restoit comme insensible, si

bien qu'il sembloit que la nature lui eût fourni des armes

contre elle-même, vu que ses propos tendoient à faire mourir

d'une mort ignominieuse celui qui lui avoit donné la vie. Mais

certes j'estime qu'en cela il y a eu un juste et secret jugement
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' Dieu, qui n'a pas voulu permettre qu'un crime si dc'iteslable

iinme est celui de sorcellerie, demeurât caché sans venir en

évidence; aussi est-il bien raisonnable que le iils ne fût point

touché en cet endroit des aiguillons de la nature, puisque

son père s'étoit directement bandé contre le Dieu de la na-

ture', ï

C'est par cet argument, tourné en concetli., que Bo-

guetmet en repos sa conscience de juge. Et cependant,

sauf le préjugé qui le dominait, il avait fait sur la dé-

raonopathie beaucoup d'observations vraies, qui au-

raient dû le mettre sur la voie d'une explication

naturelle. Il s'était aperçu, comme beaucoup d'autres

juges, que le mal sur lequel il avait à prononcer était

héréditaire dans certaines familles. Suivant lui, il y a

présomption de sorcellerie quand l'individu est ûls de

sorcier, absolument comme on dirait aujourd'hui de

la goutte, des scrofules ou d'une affection pulmonaire.

Comment dès lors le grand juge de Saint- Claude

n'était-il pas porté à voir là une maladie mentale à

combattre plutôt qu'un crime à punir?

Boguet envoya successivement au bûcher plusieurs

lycanthropes de la même famille, sans que l'exemple

des premiers exécutés empêchât les autres de conti-

nuer à courir les champs à quatre pattes, à mordre

les animaux et les personnes qu'ils rencontraient. Ici

l'influence de l'hérédité était bien manifeste, mais la

seule conclusion que leur juge tire de cette influence

de l'hérédité, c'est qu'il faut exterminer toute leur li-

gnée. Croyant faire une part très-grande à l'humanité

aux dépens de la sécurité sociale, il émet seulement

l'avis qu'on pourrait peut-être se contenter d'étran-

1. Boguet, Discours des Sorciers, Lyon, 1603, in-8, p. 175.
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gler les petits sorciers, au lieu de les brûler comme
leurs pères.

Dans le cours de cette même année 1598, le Limou-

sin eut aussi son procès de sorcellerie. On ne voit ici

qu'un seul accusé, mais sa qualité rend cette affaire

importante au point de vue de l'histoire principale

dont ces courtes notices ne sont que le préambule. Il

s'agit d'un nommé Aupetit, prêtre, âgé de cinquante-

cinq ans, et qui comptait trente années de l'exercice

de son ministère.

Accusé de se livrer aux pratiques de la sorcellerie,

Aupetit fut arrêté par le vice-sénéchal du Limousin.

L'official de l'évêque de Limoges fut appelé, et le pré-

venu sommé- de répondre devant eux sur les charges

que l'accusation avait recueillies, on ne sait d'après

quels témoignages.

Interrogé sur son assistance au sabbat, sur le secret

pouvoir qu'on lui impute pour séduire les filles et pour

se rendre invisible étant prisonnier, Aupetit répond de

l'air étonné d'un homme' à qui on raconte des histoi-

res à dormir debout. Il nie tout; mais, malgré ses dé-

négations qu'aucun témoin ne vient contredire, il

s'entend condamner, par sentence du vice-sénéchal, à

être brûlé vif. La même sentence porte qu'il sera d'a-

bord envoyé à son évêque pour être dégradé, et

qu'avant l'exécution il devra subir la question ordi-

naire et extraordinaire.

En ce moment tout change. Aupetit se voit à peine

appliqué sur le chevalet de torture qu'il avoue toutes

les extravagances qui figuraient dans l'acte d'accusa-

tion, et beaucoup d'autres encore, comme s'il eût bien

tenu à ôter tout remords à ses juges. Monté sur lé bû-

cher, Aupetit confirma, dans ce moment suprême, tout
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ce qu'il avait déclaré au milieu des douleurs de la

question.

Le dix-septième siècle, quoique éclairé déjà par Tau-

rore d'une philosophie supérieure à celle des siècles

précédents, ne réussit pas, du moins dans la première

moitié de son cours, à s'affranchir des horribles pré-

jugés qui avaient déjà fait tant de victimes. La croyance

au pouvoir des sorciers était encore universelle. Les

savants, ceux même de l'ordre le plus élevé, parta-

geaient sous ce rapport la croyance du vulgaire. L'exem-

[ile que nous fournit la vie de l'immortel astronome

Keppler, mort en 1630, est bien propre à confirmer

cette assertion. La mère de ce grand homme eut à

subir deux procès de magie, et Keppler parvint à

grand'peine à la sauver du bûcher. Dans le mémoire

qu'il composa pour défendre sa mère, le célèbre astro-

nome déclare qu'il partage l'opinion générale touchant

l'existence et le pouvoir des sorciers; il argumente

seulement pour prouver que sa mère est innocente de

tout commerce avec eux. Keppler eut beaucoup de

peine à gagner sa cause auprès des juges; il était

peut-être lui-même quelque peu suspect de magie,

car le soin de tirer des horoscopes pour les seigneurs

de la cour de Rodolphe II l'occupait autant que ses

travaux de géométrie céleste, et était pour le vulgaire

le seul rôle qu'on put lui attribuer.

Vers la même époque, de savants médecins, des

anatomistes aussi sagaces que Plater, Matthiole, Sen-

ner, et même Willis, dont les écrits ont jeté un si

grand jour sur les phénomènes nerveux en général, et

en particulier sur l'hystérie convulsive, accordent en-

core beaucoup aux influences diaboliques, et consa-
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crent ainsi les doctrines d'après lesquelles les théolo-

giens et les juges se dirigent dans les procès de

sorcellerie. Voici une de ces alïaires, qui n a pas les

effrayantes proportions de la plupart de celles qui

nous ont occupé jusqu'à présent, et sans doute elle

paraîtra peu de chose aussi comparée à celles qui vont

suivre ; mais ce qui lui donne une importance toute

particulière, c'est quelle a été portée devant le parle-

ment de Paris, alors présidé par deux hommes dont

les noms ont figuré longtemps avec une grande célé-

brité dans la magistrature, Séguier et Mole.

Vers le milieu de l'année 1606, le parlement de Pa-

ris procéda à la révision du procès d'une femme
accusée de sorcellerie et condamnée à mort par le

juge de Gueille, en Auvergne. Cette femme, d'an âge

avancé, ayant été interrogée, débita cette histoire.

Une nuit, pendant qu'elle dormait à côté de son

mari, elle fut réveillée en sursaut par quelque chose

qui lui sembla tomber sur le lit. Une autre nuit, son

mari dormant toujours, mais elle ne dormant point,

la même chose arriva, et cette fois elle sentit un es-

prit sauter sous la couverture. Bientôt l'esprit s'éten-

dit à côté de la femme, qui lui opposa bien quelque

résistance, mais qui finit par s'abandonner à lui. Dans

les autres visites de son incube, la vieille trouva en

elle plus de force ou de vertu, et elle en fut quitte

désormais pour de longs discours que le démon pro-

nonçait sur l'amour, sur le plaisir des sens et sur des

sujets religieux. Enfin, ayant eu recours à des asper-

sions d'eau bénite, elle parvint à l'expulser définitive-

ment, et il y avait huit jours qu'elle dormait tranquille

quand on vint l'arrêter.

La sentence du juge auvergnat fut confirmée par
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iiK'Ssieurs du parlement de Paris, dont l'arrêt porte

que cette vieille sorcière, après avoir fait amende ho-

norable, sera pendue et son corps brûlé.

Franchissons trois années pour arriver à cette ef-

froyable affaire du pays de Labourd, qui fit allumer

tant de bûchers dans les environs de Bayonne et de

Saint-Jean-de-Luz. Le pays de Labourd {Laburdum oppi-

dwn)^ qui est aujourd'hui représenté par la partie

occidentale de notre département des Basses-Pyrénées,

était occupé par une population rude et à demi sau-

vage. L'imagination aventureuse de ces Basques con-

tribua beaucoup à exalter l'intensité de la folie épi-

démique qui se déclara subitement dans leur pays.

La démonomanie avait envahi vingt-sept paroisses, et

elle ne devait pas s'arrêter là. car Delancre constate

que le diable avait poussé la hardiesse jusqu'à tenir

ses assises aux portes mêmes de Bordeaux et au carre-

four du palais Galien. Ce fameux conseiller ajoute

qu'il ne s'agissait plus, comme autrefois, d'hommes

vulgaires, idiots et nourris dans les bruyères, mais

bien de gens de qualité que le diable invitait à ses

mystères, et qu'il y faisait paraître voilés, de peur

qu'on ne les reconnût et qu'on ne les dénonçât au

pouvoir.

Mais le pouvoir veillait; il reçut de bonnes informa-

tions. Au printemps de 1 609, le président Espagnet et

le conseiller Delancre, tous deux munis d'une com-
mission de Henri IV, partaient de Bordeaux et se trans-

portaient sur les lieux désignés comme le théâtre du

mal qu'il fallait extirper.

Delancre résume ainsi les actes des déraonolâtres :

« Ils ont trouvé moyen de ravir les femmes d'entre les bras
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de leurs époux, et faisant force et violence à ce saint et sacré

lien du mariage, ils ont adultéré et joui d'elles en présence de

leurs maris, lesquels, comme statues et spectateurs immobiles

et déshonorés, voyaient ravir leur honneur sans pouvoir y
mettre ordre : la femme, muette, ensevelie dans un silence

forcé, invoquant en vain le secours du mari, et l'appelant inu-

tilement à son aide; et le mari charmé et sans aide lui-même,

contraint de souffrir sa honte à yeux ouverts et k bras croisés.

« Danser indécemment, festiner ordement, s'accoupler dia-

boliquement, blasphémer scandaleusement, se venger insidieu-

sement, courir après tous désirs horribles, sales et dénaturés

brutalement, tenir les crapauds et vipères, les lézards et toutes

sortes de poisons précieusement, aimer un bouc puant ardem-

ment, le caresser amoureusement'.... »

Voilà quels étaient leurs pratiques et leurs plaisirs

habituels. Ces malheureux avouaient ces crimes, les uns

librement, les autres contraints par la torture. Telle

était la force de leurs hallucinations, qu'au milieu de

le torture ils croyaient entendre Belzébuth leur crier

de tenir bon et leur assurer que bientôt il viendrait

lui-même brûler les suppôts de la justice. Sur le che-

valet de torture la douleur les jetait dans l'extase, et

quand on les en retirait, on les voyait étendre leurs

membres à demi brisés, s'écriant qu'ils venaient de

goûter des jouissances ineffables par la présence du

prince des démons.

Une part de réalité se trouvait quelquefois mêlée aux

aveux de ces malheureux. On ne peut nier, par exem-

ple, leur prédilection superstitieuse pour les crapauds.

Croyant voir dans ces reptiles des démons protecteurs,

plusieurs en portaient sous leurs vêtements, et l'appa-

rition de ces animaux immondes qui s'échappaient au

moment du supplice, augmentait l'indignation publique

1. Tableau de l'inconstance des mauvais anges, avertissement, p. 13.
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contre les condamnés, en faisant croire que toutes leurs

déclarations étaient aussi vraies que celle-là. Voici,

sur ce détail, une des scènes racontées par Delancre :

« Comme l'exécuteur jeta la Sabaudine sur le feu, le Tout-
Puissant, pour manifester rabomination et monstrer que vrai-

ment elle estoit sorcière, permit que de dessus sa tèteilsortist

une fourmilière de crapauds, après lesquels le peuple se rua
si fort à coups de baston et de pierres, qu'elle fut plus lapidée

que bruslée; mais, avec tout cet assaut, il ne fut pas en la puis-

sance du peuple de faire mourir un crapaud noir, lequel

triompha des flammes, des basions et des pierres... et se

sauva comme un démon immortel en tel. lieu qu'on ne le sut

jamais trouver'. »

Non-seulement les aveux des accusés étaient crus

dans leur propre cause, mais Espagnet et Delancre les

recevaient comme preuves contre des tiers sur lesquels

ne pesait aucune autre charge. En cela, la jurispru-

dence des deux commissaires était véritablement plus

hallucinée que le cerveau de leurs malheureuses victi^-

mes.Desfemmesenferméesettorturéesdepuisplusieurs

semaines , restées constamment sous la main et sous

l'œil de la justice, déclarent assister au sabbat tous les

jours du fond de leur prison et dans le cours même de

leurs interrogatoires ; on les croit sans hésiter, et on

arrête les personnes qu'elles disent avoir vues figurer

avec elles dans ces fêtes de Satan.

Trois prêtres brûlés dans l'affaire du pays deLabourd
avaient été arrêtés et condamnés d'après ce genre de

témoignages.Lesdeux commissaires auraient bienvoulu

épargner les accusés de cette profession, par respect

pour l'ordre de la prêtrise.

( Mais, dit le conseiller Delancre, si nous avions procédé

1. Ouvrage cité, préface, p. 6.
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autrement que nous l'avons fait, les Basques, qui avoient été

prévenus du crime de sorcellerie, auroient eu raison de se

plaindre de nous; d'ailleurs l'exemple des ecclésiastiques du
Labourd prouve que les sorciers ne sont pas tous rustiques et

idiots, puisqu'il s'en trouve même parmi les morlels qui font

profession d'enseigner la parole de Dieu '. »

Le premier prêtre qui fut déféré à la commission était

un liomme de très-honnête maison, dont l'âge avait

affaibli les facultés ; ses juges mêmes en convenaient.

Comme il parlait difiicilement et avec lenteur, il attri-

buait ce défaut à la malice du diable, qui parfois, di-

sait-il, l'avait dévoyé de son bon sens. Ses parents affir-

maient, de leur côté, qu'il avait perdu la raison. Mais il

se trouva deux témoins qui déclarèrent l'avoir vu au

sabbat, et lui-même convenait d'ailleurs d'y avoir as-

sisté, et d'avoir même renoncé à la prêtrise pour pren-

dre l'ordre du diable. Enfin, dans les perquisitions qui

furent faites à son domicile, on trouva une croix qui

n'avait que trois côtés comme celle des sorciers. Malgré

de pareilles charges et ses propres aveux, qu'on lui fit

répéter et signer par trois fois, son grand âge et son

état de démence donnaient bien encore quelque em-
barras aux commissaires ; mais ils décidèrent que ni la

vieillesse ni la folie ne pouvaient excuser le crime de

lèse-majesté divine, comme leur jurisprudence qualifiait

la sorcellerie. L'infortuné vieillard, ayant été préalable-

ment dégradé par l'évêque d'Acqs (de Dax), monta sur

un bûcher dressé à Ascain, la paroisse qu'il avait

desservie.

« La mort de ce prêtre, nous dit Delancre, fit un grand éclat

dans la ville de Bayonne.... La teri-eur se répandit dans tout

le pays, si bien que leshabitauLs prirent la liberté et assurance

1. Delancre, ouvrage cité, p. 217.
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de dénoncer d'autres curés. Plusieurs prêtres prirent Tessor,

d'autres prirent la mer, d'autres forgèrent des vœux à Notre-
Dame de Montserrat, pour couvrir, sous ce prétexte, l'ignomi-
nie de leur fuite. On voit que la licence de s'entr'accuser et

déférer devant nous sembloit aucunement dangereuse. Mais
tant d'enfants innocents et autres témoins étrangers à la pa-
roisse, indifférents et de toutes sortes, nous disoient ingénu-
ment avoir va au sabbat des prêtres, que nous fusmes con-
traints, voyant que c'étoit eux qui gastoient et infestoient le

pays, d'en faire prendre quelques-uns des plus chargés. Nous
en fismes prendre d'abord sept des plus notables de tout le

pays; nous en trouvasmes deux de Sibora (Siboure), savoir :

Migalena, âgé de soixante-dix-ans, et maître Pierre Bocal,

âgé de vingt-sept ans, beaucoup plus chargés que les autres;

bien que, contre le moins coupable, il n'y eust que trop de
preuves*. »

Ces deux accusés furent du moins sans faiblesse ;ils

n'avouèrent rien, et ne répondirent même à aucune

des questions qui leur furent posées: ils n'en durent

pas moins passer par le feu.

Le lendemain, le peuple s'attendait à voir périr du

même supplice les cinq autres prêtres arrêtés avec eux.

Le théâtre sur lequel Migalena et Bocal avaient été dé-

gradés dans l'église de Notre-Dame, était encore dressé
;

mais, pour le coup, l'évêque de Bayonne, sentant sa

conscience troublée, refusa net de se prêter à ces

affreuses hécatombes. Peut-être s'avisa-t-il enfin que

trois prêtres immolés pour le même crime, dans un

diocèse aussi petit que le sien, c'était assez de sacrifices

à la justice divine comme à la justice humaine. Il est

certain qu'on le vit plusieurs fois verser des larmes sur

le sort des condamnés. Leurs amis, d'ailleurs, et leurs

avocats commençaient à lutter avec énergie pour arra-

cher aux commissaires cette dernière proie. Enfin l'ofû^r

1. Delancre, ouvrage cité, p. 427.
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cial intervint et se joignit aux cinq détenus pour en ap-

peler de la sentence rendue, se fondant sur ce que la

connaissance des crimes de sorcellerie appartenait à la

juridiction ecclésiastique. Mais ce qui fut surtout sa-

lutaire aux cinq prêtres, c'est que l'on approchait du

terme où les pouvoirs donnés à la commission allaient

expirer. Elle n'osa passer outre sur l'appel interjeté,

et consentit finalement à ce que l'affaire fût portée à la

chancellerie et soumise à la décision du roi. Cela fit

gagner du temps ; dans l'intervalle les prisonniers s'é-

vadèrent, et il ne fut pas question d'envoyer à leur

poursuite. Trois autres curés, arrêtés en dernier lieu,

et dont le procès n'était pas encore instruit, recouvrè-

rent la liberté à la faveur des mêmes circonstances.

Il était temps que cette procédure prît fin. En quatre

mois, Espagnet et Delancre avaient fait brûler environ

quatre-vingts démoniaques; mais ce qui augmenta

considérablement le nombre des victimes, c'est que,

l'Espagne étant la seule contrée ouverte aux fugitifs,

ceux qui tentaient de franchir les Pyrénées tombaient

entre les mains de l'inquisition, devant laquelle les

sorciers ne trouvaient pas plus grâce que les héréti-

ques. L'inquisition, qui appréhendait et brûlait les fu-

gitifs, prouvait dès cette époque qu'il n'y avait plus de

Pyrénées.

Delancre rappelle que le fléau de la sorcellerie s'était

déjà abattu deux fois sur ce malheureux pays de La-

bourd : la première en 1566 et la seconde en 1576. Un
lieutenant criminel, nommé Boniface Délasse, y avait

fait exécuter, de sa propre autorité et sans appel, qua-

rante personnes convaincues d'avoir assisté au sabbat.

En rapprochant ces fréquentes invasions de la folie dé-

moniaque dans le pays basque de ce que nous avons
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déjà remarqué pour le Jura et pour la Savoie, ne serait-

on pas tenté de croire, comme plusieurs l'ont admis,

que le voisinage des hautes montagnes exerce quelque

influence mystérieuse sur la production de ces funestes

épidémies morales qui ont reçu le nom de démonopa-

thie ou de démonoldlrie ?

Vers la fin de la même année 1609, au moment où

les deux commissaires bordelais venaient de finir dans

le Labourd leur terrible besogne, le diable se transpor-

tait à Aix, dans le couvent des Ursulines, et y mar-

quait sa visite par des opérations qui coûtèrent la vie

à un prêtre.

Une religieuse des Ursulines d'Aix, nommée Made-

leine de Mandol ou de Mandouls, fille d'un gentilhomme

provençal, se persuada qu'elle était possédée par une

légion de diables; elle alla déclarer son état à son

confesseur, ajoutant qu'elle avait été séduite avant sa

dixième année par un insigne magicien. Peut-être au-

rait-on toujours ignoré le nom de ce dernier, si, pres-

que en même temps, une autre religieuse du même
couvent, Louise Capel, n'eût aussi ressenti les mêmes
atteintes. Louise Capel n'accusait que trois diables, dont

l'un se faisait appeler Verrine.

On eut recours au supérieur des prêtres de la doc-

trine, qui crut à la possession. Par égard pour la com-

munauté des Ursulines, il se contenta de faire exorci-

ser secrètement ces deux filles dans leur chapelle.

Mais les exorcismes, continués pendant plus d'un an,

ne produisirent rien. Il jugea alors à propos d'aller

prendre les avis du P. Michaëlis, un des inquisiteurs

les plus experts de ce temps, et il fît conduire les dé-

moniaques à Saint-Maximin. De là elles furent menées

au couvent de la Sainte-Baume. Ce fut alors seulement
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que les démons, renfermés jusque-là dans un mutisme

obstiné, voulurent bien rompre le silence. Verrine, le

démon principal de Louise Capel, débuta par une vio-

lente sortie contre le prêtre Gaufridi, auquel il donna

d'un seul coup toutes ses qualités en l'accusant d'être

le prince des magiciens d'Espagne, de France, d'An-

gleterre et de Turquie, et d'avoir Lucifer lui-même

pour démon*.

A'oici enfin la victime désignée ; le reste n'était plus

que l'affaire du P. Michaëlis. Celui-ci s'adressa au

parlement d'Aix, et obtint qu'un conseiller fût délé-

gué pour commencer Tenquête. Gaufridi est arrêté.

Son procès est instruit par les soins du conseiller, as-

sisté d'un juge ecclésiastique. Les premières lumières

étaient venues de Verrine; elles se compléteront par

les exorcismes auxquels Madeleine sera soumise, et

dont Michaëlis rédigea lui-même les procès-verbaux.

Madeleine accusait Gaufridi de lui avoir ravi sa vir-

ginité dans une caverne, en présence des adorateurs

deBelzébuth, et presque toujours, dans ses visions, ce

prêtre lui apparaissait à la tête de diables et de magi-

ciens. C'était lui qui l'avait menée au sabbat, dont il

était le prince, comme elle prétendait en avoir été la

princesse.

A ces accusations venaient sejoindre celles de Louise

Capel, qui disait :

« Louys Gaufridi, au dehors, fait croire qu'il est un saint;

cependant, à rinlérieur, il est tout plein d'iniquités ; il feint

de s'abstenir de la chair, et toutefois il se saoule de la chair

des petits enfants.... Michaëlis, les petits enfants qu'ils ont

mangés, les autres qu'ils ont suffoqués, et puis après déterrés,

1. Michaëlis, ffwfoire admirable de la possessionet conversion d'une

pénitente séduite par un magicien. Lyon, 1614, in-8, préface.
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crient tous vengeance devant Dieu pour des crimes si exé-

crables. »

Et Madeleine, pour expliquer pourquoi Gaufridi pa-

raît plongé dans la tristesse et ne mange presque pas,

s'écrie en riant et en se gaussant :

« Il s'en soucie bien de votre merluche et de vos œufs, il

mange de bonne chair de petits enfants qu'on lui apporte invi-

siblement de la synagogue '! »

Prêtre bénéficié de l'église des Accoules à Marseille,

Louis Gaufridi, c'est Michaëlis lui-même qui nous l'ap-

prend, jouissait de la meilleure réputation et était en

grande estime dans le dergé, jusqu'au jour oîi le dé-

mon Vcrrine le nomma comme l'auteur de la posses-

sion des Ursulines d'Aix. Homme d'un esprit cultivé,

il se défendit d'abord avec beaucoup de fermeté contre

les accusations des deux démoniaques ; mais, outre que

celles-ci, à raison de leur caractère même et de l'in-

laillibilité des exorcismes, devaient être crues plutôt

que lui, elles l'accablèrent de tant d'injures et l'apos-

trophèrent avec une telle violence dans son interro-

gatoire, que peu à peu il perdit contenance. S'il jurait

par le nom du Tout-Puissant, par la Vierge et saint

Jean-Baptiste, qu'il était innocent de tous les crimes

que lui imputaient les deux énergumènes,

€ Je vous entends bien, interrompait Madeleine; c'est là le

jurement de la synagogue. Parlant de Dieu le Père, vous en-

tendez Lucifer ;
par le Fils, Belzébuth

; par le Saint-Esprit,

Lévialhan; par la Vierge, la mère de rAntechrist; et le diable,

précurseur de l'Antéchrist, vous l'appelez saint Jean-Bap-
tiste*. »

1. Michaëlis, ouvrage cité, p. 332 et suiv.

2. Ouvrage cité, p. 333.
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Affaibli par la captivité, vaincu par le chagrin, étourdi

par les menaces de ses deux accusatrices, qui lui répé-

taient sans cesse que Dieu saurait créer un enfer six

fois plus terrible que l'enfer ordinaire pour punir en

lui le chef de tous les sabbats, Gaufridi sentit peu à

peu son âme s'affaisser. Pour achever de lui faire per-

dre la tête, on l'avait livré à deux moines, lesquels,

ne doutant pas de ses crimes, ne le quittaient ni jour

ni nuit, et le pressaient, tandis qu'il en était encore

temps, de se réconcilier avec Dieu. Enfin, soit par la

démoralisation de son esprit, soit par une véritable

hallucination causée par la durée des obsessions qu'il

avait eu à subir, le malheureux prêtre confessa tout

ce qu'on voulut, et leva ainsi les derniers scrupules

qui pouvaient rester à ses juges.

Il résulte des déclarations de Gaufridi qu'à l'âge de

quatorze ans, ayant ouvert un livre appartenant à la

bibliothèque du curé Gaufridi, son oncle, il avait

vu tout aussitôt le diable Lucifer se présenter devant

lui sous la forme d'un homme, et que, par un pacte

conclu avec ce démon, il avait reçu le pouvoir de ren-

dre amoureuses de sa personne toutes les femmes

qu'il atteindrait de son souffle.

« Plus de mille femmes, dit-il, ont été empoisonnées par

Fattrait irrésistible de mon souffle qui les rendoit passionnées.

La dame de la Palude, mère de Magdeleine, a été fascinée

comme tant d'autres; mais Magdeleine a été prise pour moi
d'un amour insensé, et s'est abandonnée à moi, soit au sabbat,

soit hors du sabbat.

« J'ai été marqué au sabbat de mon consentement, et j'ai

fait marquer iNIagdeleine à la tête, au cœur, au ventre, aux

cuisses, aux jambes, aux pieds, etc. : elle a encore une aiguille

dans sa cuisse... •. »

1. Confessions faites par Messire Louis Gaufridi, prêtre en Véglise

des Accoules de Marsei'le. Aix, pièce de 14 pages in-12.



INTRODUCTION. 73

On n'eut garde de faire rechercher cette aiguille. Le

parlement, suffisamment édifié, prononça son arrêt, et

le 30 avril 1611 Louis Gaufridi, après avoir été publi-

quement dégradé à x\ix sur un échafaud, fut conduit

par le bourreau dans toutes lespromenadesetpar tous

les carrefours de la ville. Le patient, tête et pieds nus,

la hart au cou, tenant en main une torche ardente du

poids de plusieurs livres, marchait au milieu de la

foule qui encombrait partout la voie publique. On le

fit arrêter en face de la grande porte de l'église mé-

tropolitaine, afin qu'il demandât pardon à Dieu, au roi

et à la justice. Le terme de sa voie douloureuse était

la place des Prêcheurs, où l'on avait dressé le bûcher.

Arrivé là, il fut livré aux flammes, et ses cendres en-

core chaudes furent jetées au vent.

Personne ne plaignit cet innocent et ce prêtre. Les

confessions que sa propre folie lui avait dictées pa-

raissaient une preuve surabondante de son crime

de magie. Il est certain, néanmoins, que ses deux mi-

sérables accusatrices n'étaient que des folles en

proie à la démonolâtrie ; la lecture des procès-ver-

baux dressés par les exorcistes et contenus dans les Con-

fessions faites par messire Louis Gaufridi suffît à démon-

trer l'état des facultés intellectuelles de Madeleine de

Mandol et de Louise Capel. La première de ces mal-

heureuses resta plus tard malade, et on la voyait, trois

mois après l'exécution de son prétendu amant, errer,

pieds nus, dans les rues de Carpentras, en demandant
l'aumône de porte en porte. D'autres fois elle allait ra-

masser du menu bois dans les forêts et elle distribuait

aux pauvres le peu d'argent qu'elle se procurait ainsi.

N'était-ce pas là comme une expiation de son crime

que lui imposaient les remords de sa conscience?
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L'effroyable affaire du prêtre Gaufridi, devenue l'entre*

tien de toutes les communautés religieuses de France, eut

bientôt son contre-coup à l'autre extrémité du royaume.

Enl6I3,lesdémons, qui avaient déjàtourmenté, soixante

ans auparavant, les filles de Sainte-Brigitte à Lille,

rentraient dans le même cloître avec un renfort con-

sidérable, et y exerçaient des vexations si monstrueuses

qu'on n'en avait pas encore vu d'exemples. Plusieurs

des religieuses de Sainte- Brigitte, en proie à cette pos-

session, avaient assisté, à Aix, aux exorcismes de Ma-

deleine de Mandol; c'est un fait que nous apprenons

de Michaëlis lui-même % lequel, aj^pelé à présider de

nouveau aux exorcismes qui se firent encore au cloître

de Sainte-Brigitte, ne paraît pas se douter que le mal

ait pu y pénétrer par cette voie. Du reste ce mal était

vraiment prodigieux, d'après ce que rapporte J. Lenor-

mand :

« On voyoit quelques-unes des filles possédées du diable,

les autres troublées en leur esprit, les autres avoir en horreur
la confession, les autres tentées de désespoir, les autres d'un
esprit d'impatience, les autres languir, les autres mourir, les

autres diversement affligées. Les pauvres filles, à peine étoient-

elles entrées dans ce monastère, que Ton remarquoit en elles

un notable et périlleux changement; à peine en étoient-elles

dehors, qu'elles se trouvoient en pleine guérison*. »

On remarquera que l'historien que nous citons dis-

tingue, dans cet exposé, les maladies de divers carac-

tères et la possession. Tl ne reconnaît que trois pos-

sédées parmi les religieuses de Sainte-Brigitte ; mais

les affections des autres accusent également une ca'jse

1. Michaëlis, ouvrage cité.

2. J. Lenormand, Histoire de ce qui s^est passé sous l'exorcisme de

trois filles possédées es pays de Flandres, etc., in-8, p. 15. Paris,

1623.
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surnaturelle. Il s'agissait de trouver l'auteur de tous

ces maléfices.

Une des religieuses, entourée jusque-là d'un grande

réputation de vertu, la sœur Marie des Sains, devint tout

à coup suspecte de pratiquer secrètement la magie.

Elle protesta de son innocence, et l'official qui l'avait

fait arrêter ne put d'abord rien établir contre elle.

xMais au printemps de 1613, pendant que Michaëlis

exorcisait avec zèle à Sainte-Brigitte, trois religieuses

reconnues pour possédées nommèrent expressément

Marie de Sains, comme celle qui avait introduit les

nouveaux démons dans le couvent. Cette fois, l'accusée

se troubla, et, décidée à ne plus rien nier, elle ne mé-

nagea ni elle, ni les diables.

« Elle causa, dit Lenormand, par ses révélations, un tel

étonnement, que Mgr Farchevèque de Malines, personnage de

singulière marque aux Pays-Bas, âgé de soixante et dix ans,

dit en pleine assemblée des notables qui, par commandement
des archiducs, étoient réunis pour cette présente alïaire, que,

depuis qu'il était au monde, il n'avoit jamais rien ouï ni en-

tendu de semblable, et que les péchés et abominations de Marie

de Sains étoienl au delà de toute imagination'. »

1. Voici un abrégé des crimes imaginaires confessés par Marie de

Sains, Elle avait abandonné au diable son corps, son âme, ses bonnes

œuvres. Elle avait placé sous les accoutrements de ses sœurs, dans

les paillasses de leurs couchettes, un maléfice qui lui avait été remis

par le d/able, et dont l'effet devait être la destruction de toute la

communauté. Ce maléfice était composé avec des hosties et du sang

consacrés, avec des poudres de boucs, des ossements humains, des

crânes d'enfants, du poil, des ongles, de la chair et avec des mor-

ceaux de foie, de rate et de cervelle. Ce mélange horrible avait été

autrefois inventé au sabbat par Louis Gaufridi, à qui, pour récom-

pense, le diable donna le titre de prince des magiciens. Elle nomma
les religieuses sur lesquelles elle l'avait d'abord essayé; c'étaient la

sœur Bolonnais, la sœur Fournier, la sœurVandermottè et les sœurs

Launoy et Péronne, qui offrirent les premiers signes de la possession.

Marie avait tenté à deux reprises de faire périr la mère abbesse,

ainsi que l'évêque de Tourna', et tous les serviteurs attachés à sa per-
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Trois autres religieuses jugées possédées comme Ma-

rie de Sains, la sœur Péronne, la sœur Françoise et la

sœur Catherine, persistèrent dans leur accusation avec

une grande animosité. Les aveux de Marie rendaient

leurs dépositions superflues.

La sentence rendue dans cette affaire de la démono-

manie des Flandres fut modérée et presque humaine,

si l'on a égard aux temps. Marie de Sains fut privée de

sonne. Elle avait causé la mort de la gouvernante de Bapaume et d'un

nommé Jean Bourgeois. A sœur Catherine et à sœur Bolonnais, elle

avait fait avaler des poudres altérantes; au P. Michaëlis, des pou-

dres qui agissent sur l'estomac: au P. Domptius, autre exorciste, des

poudres qui engendrent une maladie pédiculaire ; à la vicomtesse

Dair, un maléfice qui détruit la fécondité; à la comtesse Destairres,

un poison qui entraine la langueur et la mort.

Au moyen de ses poudres, elle avait encore fait périr sa belle-

irère, et la tante de la sœur Bolonnais, et la sœur Chatelin, et la

sœur Agnès, et la sœur de la Croix, et la sœur Brigitte, et, en géné-

ral, toutes les filles mortes et enterrées depuis un certain temps dans

la communauté.
L'accusée avouait s'être entendue avec le diable pour produire tout

ce désordre et toute cette épouvante dans le couvent de Sainte-Brigitte.

o Elle reconnut aussi, dit J. Lenormand, qu'elle avoit occis plu-

sieurs enfants, et qu'elle les avoit ouverts tout vifs, afin de les sa-

crifier au diable; qu'elle en avoit plusieurs égorgé, mangé le cœur
vif de plusieurs, et signamment des enfants clirétiens. Aussi confessa

d'avoir dérobé plusieurs enfants et les avoir tués pour les porter au

sabbat, disant qu'elle les avoit premièrement suffoqués, et qu'après

elle alloit les desenterrer, et que ces enfants avoient été de la ville de

Lille et des lieux circonvoisins. Après cela connut aussi et déclara les

barbares façons et manières comment elle avoit tué de ses propres

mains plusieurs enfants, disant : J'en ai fait mourir aucuns par un poi-

son qui me fut donné par les diables à cette fin. J"ai arraché les che-
veux aux autres pour les faire mourir. J'en ai sufi'oqué plusieurs; aux
autres j'ai percé le cœur et les tempes d'une aiguille ; autres j'ai rôtis,

noyés, brûlés, bouillis; autres j'ai jetés aux latrines; autres j'ai jetés

dans des fours échauff'és, autres j'ai donnés aux loups, aux lions, aux
serpents et autres animaux pour les dévorer; autres j'ai pendus par les

pieds, autres par les bras, par le cou, disant : J'en ai chiqueté aucun
aussi menu que sel; à aucun ai-je écrasé le cerveau contre une mu-
raille; aussi ai-je écorché la peau d'aucun. »
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l'habit religieux et confinée pour le reste de sa vie

dans les prisons de l'oflicialité, à Tournai.

La pénitence austère à laquelle elle fut soumise ne

paraît pas avoir guéri de ses hallucinations la religieuse

de Sainte-Brigitte, car nous la voyons bientôt repa-

raître comme témoin à charge contre une de ses coac-

cusées, Simone Dourlet, dont le procès suivit le sien

de très-près, mais devant une autre commission et

avec de nouveaux exorcismes.

Simone Dourlet, qui avait appartenu au couvent de

Sainte-Brigitte, avait été impliquée dans les crimes de

magie imputés à Marie de Sains. Les trois religieuses

qui accusaient celle-ci avaient constamment déclaré aux

exorcistes que Simone assistait au sabbat et que les

nombreux enfants dont elle était mère étaient élevés

par des démons.

Simone se défendit d'abord avec beaucoup de calme

et de présence d'esprit. Mais la damnation éternelle

dont on lui fit peur, la torture dont on la menaça,

l'acharnement des exorcistes qui la travaillèrent pen-

dant cinq jours, et les aiguilles acérées avec lesquelles

on sonda ses pieds, ses mains, son sein et vingt autres

parties de son corps pour y constater les marques du
diable, affaiblirent son courage et sa raison. Les in-

terpellations de Marie de Sains, venant se joindre aux
témoignages des trois énergumènes qui l'avaient fait

condamner elle-même, achevèrent d'accabler cette

pauvre fille. « Je suis sorcière, magicienne, la plus

misérable des créatures, lui disait Marie de Sains; j'ai

commis des sacrilèges sans nombre, j'ai eu commerce
avec les démons, j'ai fait tout le mal qui se peut com-
mettre ici-bas ; avouez que vous êtes aussi coupable

que moi. »
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Ce fut le sixième jour que Simone Dourlet, entrant

dans la salle des exorcismes, se sentit prise d'un trem-

blement général, et se. mit à pleurer, comme si, dans

ce moment, toutes les folies qui obsédaient la com-

munauté se fussent violemment imposées à son es-

prit. Elle se crut, dès lors, possédée, et fit des aveux

qui dépassèrent même les imputations dont elle était

l'objet.

Cette malheureuse fille avait néanmoins conscience

du délire qui la faisait parler. « Hélas! s'écriait-eile

dans les courts moments où elle était moins dominée

par la force intérieure qui la poussait, il me semble

que je raconte ce qui m'est arrivé en rêve, et que je

n'exprime que des mensonges; cependant je sens qu'il

ne dépend pas de ma volonté de garder le silence et

de tenir un autre langage.»

Nous aurons souvent occasion de constater ce phé-

nomène qui nous présente deux consciences, deux

volontés en lutte dans le même individu, l'une qui

lui est propre, l'autre qui lui est suggérée : c'est d'ail-

leurs ce qui se remarque dans la folie. Il en résultait

des contradictions propres à faire naître dans l'esprit

des juges un doute qui, en bonne justice, aurait dû

profiter aux accusés; mais, suivant la jurisprudence

admise dans les affaires de sorcellerie, le diable n'était

cru que dans les aveux arrachés par les exorcismes
;

il était toujours censé mentir dans ses rétractations.

Les aveux de Simone Dourlet eurent la conséquence

q;ui devait en résulter : la possédée fut purifiée par

le feu.

L'histoire du drame juridique connu sous le nom de

possession de Louviers,et qui se passa en 1642, donne-
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lait lieu au tableau des mêmes excès et des mêmes
li'iTibles répressions par le fer et le feu. Nous ne pou-

\ ons que mentionner ici cet événement célèbre.

Le tableau général que nous avons présenté de la

jLirisprudence des seizième et dix-septième siècles en

matière de sorcellerie et de magie, le coup d'œil que

.

nous avons jeté sur les opinions qui régnaient en

ance concernant les démons et les sorciers, enfin le

. ^Ijide exposé qui précède des cas si nombreux de dé-

liionopathie, soit épidémique, soit particulière, auront

suffisamment édifié le lecteur sur le caractère qu'a

î'vêtu le merveilleux à cette époque. Les relations que

us avons données des nombreux procès qui ont été

Lirsuivis au seizième et au dix-septième siècle pour

. ime de magie, montrent d'ailleurs que l'événe-

ment que nous avons maintenant à raconter pour en-

trer dans la matière de cet ouvrage, c'est-à-dire le

procès du curé de Loudun, n'est qu'un cas particulier

choisi au milieu d'une masse d'événements du même
ienre.

Comme on ne saurait, en l'absence de documents

suffisants , raconter tous ces événements avec dé-

tail, l'histoire d'Urbain Grandier, sur laquelle on

possède des renseignements très-complets, est impor-

tante à retracer. Étudiée d'une manière un peu appro-

fondie, elle permet de se rendre compte de tous les

faits analogues qui l'ont précédée et qu'il serait im-

possible aujourd'hui de raconter avec la même exacti-

tude. Enfin, l'intérêt particulier que présente le drame
sinistre du procès et de la mort du curé de Loudun
est une autre considération qui excusera le développe-

ment que nous croyons devoir donner au récit qui va

suivre.
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Parmi les nombreuses épidémies morales connues

sous le nom de démonomanie ou de démonopathie, celle

qui agita, au milieu du dix-septième siècle, les Ursuli-

nes de la ville de Loudun a plus particulièrement

éveillé l'intérêt des historiens et les études des phy-

siologistes. Tl en est sans doute beaucoup d'autres

plus effroyables, et par leurs conséquences immédia-

tes et par le nombre des victimes immolées à l'esprit

de superstition. Ici , en effet, il n'y a qu'une victime
;

tout paraît disposé , conduit et dirigé pour la perte

d'un seul homme. Mais c'est précisément cette circon-

stance qui, concentrant tout sur une seule tête, donne

un puissant intérêt à ce drame d'un merveilleux lugu-

bre, qui n'a pas duré moins de six ans, et auquel ont

pris part , soit comme témoins, soit comme acteurs,

une multitude de personnages divers, juges d'église et

juges séculiers, médecins et chirurgiens, exorcistes de

toute robe
, roturiers et gens nobles , tant français

qu'étrangers, hommes ' d'État, et même princes et

princesses.

Cependant, malgré ce nombre considérable d'obser-

vateurs et de témoins, l'histoire et la science n'ont pu
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dire encore leur dernier mot sur l'effrayante tragédie

de Loudun, et nous abordons ce sujet avec l'espoir de

donner de ces faits, si diversement interprétés, si sou-

vent discutés depuis deux siècles, une explication nou-

velle au double point de vue de l'histoire et de la phy-

siologie.

Tout était-il faux et simulé, ou bien y avait-il quelque

chose de réel dans l'état des religieuses de Loudun ?

L'examen impartial des événements montre que l'état

extraordinaire dans lequel se trouvaient les Ursulines,

et après elles plusieurs autres personnes étrangères à

ce couvent, était bien réel et n'était nullement le ré-

sultat, comme on l'a dit tant de fois, d'une indigne co-

médie où elles auraient joué un rôle appris d'avance

et docilement répété.

Mais si l'état des Ursulines était vrai et non simulé,

il est certain que, pour l'expliquer par des causes natu-

relles, la science se trouve en face d'un problème dif-

ficile. Déjà plusieurs savants de notre époque ont es-

sayé de donner une explication naturelle de la possession

des religieuses de Loudun, Dans leur conscience d'écri-

vains, ils n'ont pas cru pouvoir rejeter comme impos-

sibles des phénomènes qui, malgré leur caractère

étrange, ne dépassent pas en merveilleux d'autres

faits incontestés et acquis à la physiologie. Alexandre

Bertrand , dans son traité sur l'extase , s'est efforcé

d'expliquer la situation des possédées de Loudun par

cet état d'extase qui lui paraît fournir l'explication de

tant de faits du même ordre. Esquirol et, plus récem-

ment, le savant médecin aliéniste M. Calmeil\ dans

1. De la folie, par M. A. Calmeil, médecin en chef de Bicêtre, 2 vol.

in-8; Paris, 1844



LES DIABLES DE LOUDUN. 85

son ouvrage sur la folie, ont expliqué ces mêmes
faits par les seules données de l'observation médicale.

Les opinions de ces médecins ont été vigoureuse-

ment combattues par les spiritistes, secte nouvelle, sus-

citée par les phénomènes divers des tables tournantes,

et qui explique par l'action des esprits tous les faits

d'un tel ordre. Tout en rejetant les explications de

MM. Alexandre Bertrand et Calmeil, les spiritistes

triomphent de leurs aveux; ils en tirent parti en se

gardant bien de parler des commentaires de ces sa-

vants. Déjà trop timides par elles-mêmes, les consta-

tations de la science, tronquées de cette manière, de-

viennent des arguments en faveur de l'esprit de

superstition, au lieu de faire accepter au public une

explication naturelle de ces faits. Il est résulté de là

que, par l'hésitation et l'insuffisance de leurs affirma-

tions, les physiologistes ont eu tort devant la foule, et

que les nouveaux partisans du diable, plus audacieux,

plus tranchants et surtout plus pittoresques dans

leurs histoires, sont restés seuls en crédit. Le public

ignore l'existence ou évite la lecture des ouvrages de

MM. Calmeil et Bertrand, mais il se délecte avec ceux

de M. le marquis de Mirville et de M. le chevalier des

Mousseaux.

La question en est à ce point, et elle y restera tant

que, parmi les hommes de science, les uns persiste-

ront à nier les faits les mieux attestés à cause de la

vicieuse appréciation qui en a été faite dans des siè-

cles d'ignorance, et les autres les admettront sous le

bénéfice d'un choix ou d'un triage s'adaptant aux con-

venances d'un système scientifique personnel, comme
le fait Alexandre Bertrand, dans son livre sur l'extase,

à propos de l'aflaire de Loudun.
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Nous essayerons après ce savant, après Esquîrol et

M. Calmeil, de donner l'explication naturelle de l'état

des religieuses
,
prétendues possédées

,
qui amena la

sinistre fin du curé de Loudun. Notre critique en ma-

tière d'histoire est exempte de parti pris, et en fait de

science nous n'avons aucun système, médical ou au-

tre, à faire prévaloir.

CHAPITRE PREMIER.

Le couvent des Ursulines de Loudun. — Premiers symptômes
de la possession.

L'institut des Ursulines, fondé en Italie vers le milieu

du seizième siècle , avait été introduit en France de-

puis peu d'années, lorsqu'un petit nombre de filles

appartenant à quelques familles nobles du Poitou, de

la Touraine et de la Saintonge, formèrent une commu-
nauté du même ordre à Loudun , petite ville du dio-

cèse de Poitiers.

Jeanne de Belflel, leur supérieure, était issue de la

maison du baron de Gose, du pays de Saintonge. Elle

comptait parmi ses religieuses, et au rang de simples

sœurs, Mme Claire de Sazilli, parente du cardinal de Ri-

chelieu , les deux dames de Barbeziers , de la maison

de Nogeret, Mme de Lamotte, fille du marquis de Ba-

racé, et les deux dames dEscoubleau, de la maison de

Sourdis. Malgré la noblesse de leur origine, elles étaient

pauvrement rentées ;leur principale dot était la bonne

éducation qu'elles avaient reçue dans leurs familles.

Obéissant à la fois à une des règles de leur institut et à
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i:i nécessité de se créer des ressources, les Ursulines de

l.oudun se vouaient à l'instruction des jeunes filles qui

[''UT étaient confiées , soit comme pensionnaires, soit

I omme externes, et elles vivaient ainsi depuis environ

six ans.

Mais, au printemps de 1632, le bruit commença à se

répandre dans la ville que dés choses étranges se pas-

saient dans le nouveaucouvent. Des religieuses, disait-

on, quittaient leurs lits comme des somnambules, par-

couraient les corridors et grimpaientmême sur les toits,

où elles pénétraient dans les chambres de leurs sœurs

ut des pensionnaires'. Les religieuses se plaignaient

d'être obsédées la nuit par des spectres. Un de ces fan-

tômes avait parlé à unejeune sœur en termes obscènes.

D'autres avaient reçu des coups dans l'obscurité et en

montraient les marques . Tous ces désordres, causés pro-

bablement par de simples accès de somnambulisme sur-

venus à l'une des religieuses, étaient attribués par elles

à un revenant.

Ce revenant, c'était, d'après leur témoignage, le prieur

Moussant, leur ancien confesseur.

Ce prêtre, mort peu de temps auparavant, venait

d'être remplacé par Mignon, chanoine de l'église collé-

giale de Sainte-Croix de Loudun. Les religieuses lui

firent part de leurs visions, et Mignon jugea ces choses

fort graves. 11 questionna ses pénitentes, et peut-être

l. On a dit qu'une de ces dernières, enfant espiègle, nommée Marie

Aubin, était complice de ce jeu, inventé par les plus jeunes sœurs
pour se divertir et s'amuser de la frayeur qu'elles causaient à leurs

compagnes. Nous devons mentionner cette origine assignée dans cer-

taines relations aux phénomènes de Loudun, quoiqu'elle ait été con-

testée dans plusieurs autres. On ne saurait d'ailleurs y attacher une
grande importance. Il est certain que le somnambulisme naturel peut

naitre, sans avoir été provoqué par aucune excitation de ce genre.
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contribua-t-il à augmenter leur mal, en portant dans

cette enquête toutes les imaginations dont il avait lui-

même la tête remplie, touchant les influences des

agents surnaturels. Toujours est-il que ces symptômes

s'accrurent, devinrent permanents, et présentèrent aux

yeux du chanoine Mignon tous les caractères auxquels

on reconnaissait la possession diabolique.

Il y avait alors, dans une petite ville du voisinage, à

Chinon, un autre prêtre encore plus entiché de diable-

rie que ne l'était Mignon : c'était Pierre Barré, curé de

Saint-Jacques de Chinon et chanoine de Saint-Même.

Dévot, fanatique et visionnaire, Barré cherchait tou-

jours, et finissait par trouver partout des démons et

des démoniaques : il aurait exorcisé des pierres. Ce fut

lui que Mignon appela d'abord aux exorcismes qu'il

commença à pratiquer sur la supérieure et sur deux

autres religieuses.

Barré ne se fit pas prier ; il se rendit à Loudun dès

la première invitation de Mignon, et pour donner à

son arrivée plus de solennité, il entra dans la ville,

marchant à pied, à la tête de ses paroissiens qu'il

amenait en procession.

Aidés de quelques carmes, ces deux prêtres se mirent

à l'œuvre ; ils exorcisèrent secrètement les religieuses

pendant dix ou douze jours. Mais le bruit qu'avait fait

dans Loudun l'entrée solennelle de Barré ne permettait

plus de renfermer leurs opérations dans l'enceinte du

cloître. Les deux prêtres jugèrent donc nécessaire de

donner avis de ce qui se passait aux magistrats de la

ville. Guillaume de Cerizai de La Guérinière, bailli du

Loudunois, et Louis Chauvet, lieutenant civil, furent

priés de se transporter au couvent des Ursulines, pour

y voir des religieuses possédées par de malins esprits,
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et être témoins de plusieurs prodiges qui ne pouvaient

s'expliquer que par une cause surnaturelle. On leur

(lisait, entre autres choses, qu'une de ces énergumènes

répondait en latin à toutes les questions qui lui étaient

faites dans cette langue, quoiqu'elle ne l'eût jamais

apprise.

Le lundi 11 octobre 1632, les deux magistrats se

rendirent au couvent. Barré vint les recevoir à la

grille, revêtu de son aube et de son étole, et leur fit

un récit succinct de ce qui s'était passé pendant les

quinze jours précédents.

« Nos religieuses, dit le curé de Ghinon, ont été obsé-

dées, pendant huit à dix jours,'de spectres et de visions

épouvantables. La supérieure et deux sœurs ont été

visiblement possédées, jusqu'à ce que, par mon mi-

nistère, celui du chanoine Mignon et de quelques car-

mes, le démon ait été expulsé de leur corps. Mais,

dans la nuit d'hier, la supérieure et une sœur laie ont

été tourmentées de nouveau. Interrogés pendant les

premiers jours, les démons sont restés muets; mais

ils viennent enfin de parler. Ils déclarent que le mal

est arrivé par deux pactes, dont l'un a pour marque

trois épines, et l'autre un bouquet de roses. Le démon
qui possède la supérieure s'appelle Astarolh et se

dit l'ennemi de Dieu ; celui de la sœur laie s'appelle

Sabulon. n

Barré ajouta que, pour le moment, les possédées re-

posaient, et il invita les deux magistrats à remettre

leur visite à une autre heure.

Le bailli et le lieutenant civil allaient se retirer,

quand une sœur vint avertir que les signes de la pos-

session diabolique avaient reparu. Ils suivirent donc

Mignon et un autre prêtre, nommé Granger, qui les
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firent monter dans un dortoir garni de sept lits. Sur

l'un de ces lits était étendue la sœur laie ; sur un autre,

la supérieure, entourée de plusieurs carmes, des autres

religieuses delà communauté, de Mathurin Rousseau,

prêtre et chanoine de Sainte-Croix, et de Mannouri,

chirurgien de Loudun.

A peine Jeanne de Belfiel, la supérieure, eut-elle

aperçu les deux magistrats, qu'elle tomba dans de vio-

lentes convulsions. Elle commença à se livrer à des

actes extravagants ; elle se tordait sur son lit, gesti-

culait et poussait des cris plaintifs. Un carme se tenait

à la droite de la possédée ; Mignon, qui se tenait à sa

gauche, commença ses exorçismes. Voici quel fut son

premier dialogue public avec le démon.

« Propter quam causam ingressus es in corpus hujus

virginis? (Pour quelle raison es-tu entré dans le corps

de cette fille?)

— Causa animositaiis ^ répondit Jeanne de Belfiel,

toujours en proie à des convulsions. (Par animosité.)

— Per quod pactum ? (Par quel pacte?)

— Per flores. (Par des fleurs.)

— Quales? (Quelles fleurs?)

— Rosas. (Des roses.)

— Quismisit? (Qui les a envoyées?)

— Urbanus. (Urbain.)

— Z)ic co^?iome?i. (Dis son surnom.)

— Grandier.

— Die qualitatem. (Dis sa qualité.)

— Sacerdos. (Prêtre.)

— Cujus ccclesiœ ? (De quelle église ?)

— Sancti Pelri. (De Saint-Pierre.)

— Quœ persona attulit flores ? (Quelle personne a ap-

porté les fleurs ?)
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— Diabolîca. (Diabolique.) »

Après cet interrogatoire, le démon parut laisser

uelque répit à Jeanne de Belliel, (jui ne fut plus agitée

que par le retour de quelques convulsions.

Le bailli et le lieutenant civil avaient observé avec

Id plus grande attention la scène étrange qui venait de

passer sous leurs yeux. Ils se retirèrent dans l'em-

iirasure d'une fenêtre pour se communiquer libre-

ment leurs impressions. Mais aussitôt, le curé Mignon

s'approchant d'eux :

* Remarquez-vous, leur dit-il, la singulière analo-

gie de ce qui se présente ici avec l'alTaire du prêtre

Gaufridi, qui a été brûlé à Aix? »

L'affaire Gaufridi semblait le type auquel on voulait

ramener cette nouvelle possession et l'analogie signa-

lée par l'exorciste était d'un mauvais augure pour

Urbain Grandier, dont le diable venait de lancer le nom.

Les deux magistrats se montrèrent peu flattés qu'on

semblât vouloir dicter leur conduite, en leur rappe-

lant, comme pour les piquer d'émulation, le terrible

arrêt du parlement de Provence. Le bailli ne répon-

it rien. Quant au lieutenant civil, il se borna à dire

à Mignon :

« Il aurait été bon de presser un peu la possédée sur

cette raison d'animosUé dont elle a parlé.

— Il ne m'est pas permis, répondit Mignon, d'adres-

ser des questions indiscrètes.

— Mais il me semble, répliqua le lieutenant civil,

que cette question n'eût pas été plus indiscrète que

les autres, que celle, en particulier, par laquelle

vous vous êtes fait livrer le nom et le prénom d'Urbain

Grandier. »

On se sépara sans s'expliquer davantage.
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Dans l'opinion des deux magistrats, ce qu'on venait

de représenter devant eux pouvait bien être le résultat

d'une leçon apprise. Ils avaient remarqué, en effet,

que la seconde énergumène, c'est-à-dire la sœur laie,

s'était convulsionnée, tordue et débattue comme la

supérieure, mais qu'elle n'avait pas répondue l'exor-

ciste, car, à ses questions, elle s'était contentée de

répondre : « A l'autre, à l'autre ! » ce qui pouvait signi-

fier qu'elle ne se sentait pas assez instruite pour ré-

pondre en latin. On sait que les sœurs laies n'avaient

que le rang de simples servantes dans les communau-
tés religieuses.

Le bailli et le lieutenant civil se retirèrent pour

dresser le procès-verbal de ce qui venait de se passer.

Ils apprirent, après leur sortie du couvent, que les

mêmes questions qui avaient été posées devant eux,

avaient déjà été adressées plusieurs fois à la supérieure,

notamment en présence de Paul Groûard, juge de la

prévôté de Loudun, et de Trinquant, procureur du roi

et oncle de Mignon. Ils consignèrent ce fait à la suite

de leur procès-verbal.

Prenant à cœur une affaire aussi grave, qui commen-

çait d'ailleurs à occuper sérieusement les habitants de

Loudun, et ayant entendu dire que l'on continuait les

exorcismes, les deux magistrats retournèrent le len-

demain au couvent. Ils étaient accompagnés du cha-

noine Rousseau et suivis de leur greffier.

Admis dans l'intérieur du couvent, ils remontrèrent

à Mignon que, vu la gravité des circonstances, il serait

nécessaire de les appeler toutes les fois que les exor-

cistes voudraient reprendre leurs opérations, et, de

plus
,
que les convenances exigeaient le concours

d'autres exorcistes que désignerait la justice civile.
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Mignon, à qui ces remontrances étaient adressées, en

éluda les deux points les plus importants; il se borna

à protester, en son nom et au nom de la supérieure,

que jamais on ne s'opposerait à ce que les magistrats

fussent présents aux exorcismes.

Barré, le curé de Chinon, s'approcha en ce moment.

Comme c'était lui qui devait exorciser ce jour-là, il

s'empressa de rendre compte des succès surprenants

qu'il avait déjà obtenus. On avait cru jusque-là qu'yl^-

taroth était l'unique démon dont la supérieure fût

tourmentée. Erreur! lourde erreur l Astaroth n'était

que le premier en date parmi les démons qui avaient

pris possession du corps de jMme de Belfiel ; ils étaient

sept, bien comptés, et Barré déclina leurs noms, qu'il

avait eu la précaution de prendre par écrit.

Barré, dans le même exorcisme qu'il racontait, avait

encore tiré de la supérieure une révélation bien autre-

ment sérieuse. L'histoire du pacte venait d'être éclair-

cie : Urbain Grandier avait livré ce pacte, sous le sym-

bole d'un bouquet de roses, à un certain .Tean Pivart,

magicien d'ordre inférieur ; ce Pivart l'avait remis à

une jeune fille, laquelle l'avait jeté dans le couvent

par-dessus les murailles du jardin. On verra plus tard

quelle infernale puissance était attachée à ce pacte

d'une figure si galante.

Surpris d'un tel récit, le bailli et le lieutenant civil

demandèrent aussitôt à voir les possédées. On les in-

troduisit dans une chambre encombrée d'amateurs

que la curiosité y avait attirés. Mais les énergumènes

ne firent en ce moment ni contorsions ni grimaces, et

même pendant la messe, qui fut célébrée par Mignon,

elles chantèrent paisiblement avec les autres reli-

gieuses.'



94 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

Les deux magistrats, qui tenaient absolument à voir

clair dans cette affaire, se présentèrent de nouveau au

couvent, le même jour 31 octobre, à quatre heures
;

et cette fois le diable les favorisa au gré de leurs

désirs. La supérieure était en proie à de grandes con-

vulsions ; elle écumait comme dans un accès de rage.

Barré s'avança pour l'exorciser et somma le démon
de déclarer à quel moment il sortirait du corps de la

possédée :

« Cras mane (demain matin), » répondit le démon
par la bouche de la supérieure, en proie à une vive

agitation.

L'exorciste ayant demandé au démon pourquoi il ne

sortait pas tout de suite, on entendit prononcer seule-

ment le mot paclum (le pacte), ensuite sacerdos (le

prêtre), puis un troisième mot douteux: finis (fin), ou

finit (il finit), car le diable, parlant entre ses dents,

articulait fort mal. Enfin il ne parla plus du tout, et ni

les prières, ni les adjurations, ni les exorcismes, ne

lui firent le moindre effet. Il résista même aux litanies,

qu'on lui récita pendant que le saint ciboire était posé

sur la tête de la possédée.

Bien que ne répondant plus à aucune question, la

supérieure continuait à être en proie à des convulsions.

Barré lui commanda de dire qu'elle donnait son cœur

et son âme à Dieu, ce qu'elle fit sans contrainte ; mais

il n'en fut pas de même quand il fallut dire qu'elle lui

donnait aussi son corps : elle résista à ce commande-

ment et ne parut céder qu'à la force des moyens spi-

rituels.

A partir de ce moment, la scène devint plus gaie
;

Jeanne de Belfiel était rentrée dans son état naturel
;

toute trace d'agitation et de fatigue avait disparu de
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son visage ; elle sourit à Barré et lui dit : « Il n'y a

plus de Satan en moi. »

Une circonstance souvent remarquée dans les divers

cas de convulsions et de démonopathie, mais toujours

digne d'être signalée, c'est que la supérieure, une fois

sortie de cette crise violente, ne se souvenait ni des

questions qui lui avaient été faites ni de ses réponses.

Interrogée, à diverses reprises, sur ce point, elle ne se

démentit jamais. On lui fît prendre quelque nourriture,

après quoi elle raconta comme il suit la manière dont

elle avait reçu le pacte magique sous la forme de trois

épines.

Il était dix heures du soir quand ce sort lui fut jeté.

Elle était alors au lit, plusieurs religieuses se trouvant

encore dans sa chambre. Tout à coup elle sentit qu'on

prenait une de ses mains, et qu'après y avoir mis trois

épines, on la fermait. Cela s'était passé sans qu'elle

eût vu personne. Saisie de frayeur, elle appela les reli-

gieuses, qui, s'étant aussitôt approchées, trouvèrent

dans sa main les trois épines.

Pendant que jMme de Belfiel faisait ce récit, la sœur
laie eut quelques convulsions auxquelles on prit à

peine garde, car toute l'attention était naturellement

portée vers la supérieure. Du reste, la sœur laie ne

pouvait guère fixer l'intérêt de l'assistance en présence

d'un autre personnage, dont la subite apparition fut

comme le vaudeville qui devait terminer cette soirée.

Un grand bruit s'était élevé parmi les spectateurs
; on

avait vu un chat descendre par la cheminée : n'était-

ce pas le diable qui venait d'abandonner le corps de la

supérieure? Une reconnaissance, exécutée aussitôt par

toute la chambre, lit, en effet, découvrir un chat. On
l'apporta sur le lit de la supérieure, où lexorciste le
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couvrit de signes de croix et le combla d'adjurations.

Maison finit par reconnaître qu'il n'y avait là ni démon

ni magicien, car ce n'était autre chose que le chat du

couvent. La séance fut clôturée, assez fâcheusement

pour l'exorciste, sur cette mystification.

Barré, qui avait à venger la dignité de son étole, pro-

posa à l'assemblée de ne point se séparer avant d'avoir

été témoin d'une scène expiatoire, qui consisterait à

brûler les roses dans lesquelles le premier sort avait

été apporté à la supérieure.

On alla donc prendre dans le jardin du couvent un

gros bouquet de roses blanches que Barré jeta au feu.

On s'attendait à voir se manifester quelque signe
;

mais les roses brûlèrent le plus naturellement du

monde. Il fallut bien promettre à la compagnie, un peu

désappointée, que le lendemain on verrait de plus

étonnants miracles. Barré engagea sa foi d'exorciste

que ce jour-là le diable sortirait ou dirait pourquoi,

qu'il le forcerait à parler plus clairement et le presse-

rait de donner des signes si éclatants de sa sortie, que

personne ne pourrait plus douter de la réalité de la

possession des Ursulines.

Cette annonce faite du ton d'un régisseur de théâtre,

qui détaille au public le programme de la représenta-

tion prochaine, inspira à nos deux magistrats de sé-

rieuses réflexions. En bon français, cela signifiait pour

eux que l'accusation de magie déjà portée deux fois

contre le curé de Saint-Pierre allait être reproduite

avec un appareil propre à impressionner plus forte-

ment l'esprit de la multitude. La confiance de Barré

dans la puissance de ses exorcismes avait, en effet,

quelque chose d'effrayant.

Cependant l'homme [ainsi menacé ne pouvait se
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persuader qu'il courait un danger réel. Malgré les aver-

tissements de ses amis, il n'avait tenté aucune démar-

clie pour faire cesser des manœuvres qui ne lui parais-

saient que dignes de mépris. Ce fut seulement après

avoir appris ce qui s'était passé dans la dernière

séance d'exorcisme que, se rappelant une vieille ran-

cune qui existait entre lui et Mignon, il se décida à

sortir de sa superbe indifférence.

Urbain Grandier, pour son malheur, s'était fait d'au-

tres ennemis plus dangereux que le nouveau confes-

seur des Ursulines. Quelques-uns de ses antécédents à

Loudun pouvant servir à expliquer le drame qui eut

pour lui un dénoûment si funeste, il est à propos de

nous y arrêter.

CHAPITRE IL

Urbain Grandier, sa naissance, ses antécédents, sa personne.

Appartenant à une honnête famille originaire du

Mans, Urbain Grandier avait fait ses principales études

chez les jésuites de Bordeaux. Il s'y était fait remarquer

de bonne heure par de belles facultés. Aussi, lorsqu'il fut

sorti des mains des jésuites, leur protection le suivit-

elle dans le monde : il leur dut d'être pourvu, de bonne

heure, de la cure de l'église de Saint-Pierre de Loudun,

qui était à la présentation des jésuites de la province.

Bientôt après, tl obtint encore une prébende dans le

chapitre de Sainte-Croix de la même ville.

Le clergé de Loudun ne vit pas sans quelque jalousie

secrète un prêtre investi de deux bénéfices dans une
1 — 7
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ville à laquelle il était étranger par sa naissance. On en-

viait la position de Grandier, d'autant plus qu'il y fai-

sait honneur par des mérites divers. Bon prédicateur,

écrivain facile et même élégant pour cette époque, mais

surtout bel esprit et homme du monde, plus qu'il ne

convenait à un ecclésiastique, il avait, comme couron-

nement de tous ces dons, les avantages d'un extérieur

séduisant. Non-seulement il était beau et le savait, mais

il ne repoussait ni la beauté ni les jouissances qui l'ac-

compagnent. Son esprit était plein d'orgueil. « Ce n'é-

taient pas seulement des rivaux qu'il avait à craindre,

dit l'auteur des Diables de Louclun, c'étaient des pères et

des maris, outrés et furieux de la mauvaise réputation

que ses fréquentes visites attiraient sur leurs familles. »

Quant à ses rivaux, Grandier provoquait leurs atta-

ques plutôt qu'il ne les attendait. Cet homme, doux et

civil à l'égard de ses amis, montrait contre ses adver-

saires une fierté hautaine. Jaloux de son rang, il ne ra-

battait jamais rien de ses prétentions; il défendait ses

intérêts et repoussait les injures avec une violence qui

laissait dans les esprits des blessures profondes. Dès

l'année 1620, dans une affaire portée devant Tofficial de

Poitiers, il avait obtenu, contre un prêtre nommé Mou-

nier, une sentence qu'il fit exécuter avec la dernière ri-

gueur. Quelque temps après, nouveau procès contre les

chanoines de Sainte-Croix, ses collègues, au sujet d'une

maison qu'il ne craignait pas de disputer au chapitre.

Le solliciteur de ce procès pour les chanoines, et par

conséquent l'adversaire de Grandier, était ce même
Mignon, maintenant directeur des Ursulines. Ce fut

Grandier qui l'emporta", et il insulta avec tant de fierté

la partie vaincue, que Mignon en conserva une ran-

cune profonde et vivace.
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Ce Mignon avait un onde nommé Barot, homme fort

riche, et président des Élus de la ville. Grand ier eut

aussi maille à partir avec ce dernier, et il le traita avec

Uint de hauteur qu'il s'attira i'animosité de toute la

tamille, fort nombreuse, de ce président.

Grandier se créa une autre inimitié parmi la même
famille, dans la personne du procureur du roi, Trin-

quant, oncle de Mignon. La fille de ce Trinquant, à la

suite de visites trop familières qu'elle avait reçues de

(irandier, devint malade et languissante. La rumeur

publique accusa, à tort ou à raison, la fille -de Trin-

(|uant d'avoir donné le jour à un enfant, et Grandier,

•oupable ou non, encourut tout le ressentiment que

causait à ce magistrat une honte de famille.

Le trop galant curé de Saint-Pierre se retrouve immé-

diatement après au milieu d'une autre aventure amou-

reuse, où il a encore affaire à un magistrat, son rival

cette fois, et, qui pis est, son rival malheureux. Menuau,

avocat du roi, le personnage dont il est question ici, et

(jui eut à se plaindre de Grandier dans cette intrigue

li'amour, avait aussi des liens de parenté avec Mignon,

comme tous les ennemis que s'était faits Grandier. Le

nombre en était déjà considérable, et multipliés par

leurs alliés et leurs clients, ils pouvaient agir contre

lui avec tout l'ensemble et toute la force d'une ligue.

De là partit sans doute la plainte qui ne tarda pas à

être portée contre Grandier par-devant l'ofticial de Poi-

tiers, quoique les délateurs en nom fussent des gens

de peu de consistance et même assez mal famés dans la

ville. Dans cette plainte, qui fut reçue parle promoteur

de l'officialité, Grandier était qualifié d'impie et de pro-

fane ; on le dénonçait comme ne lisant jamais son bré-

viaire ; enfin, articulation plus grave et plus positive.
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on l'accusait d'avoir débauché plusieurs femmes ou

filles, et même d'avoir abusé de l'une d'elles dans son

église. Une information fat faite à Loudun et envoyée

à l'évêque de Poitiers, qui rendit un décret de prise

de corps, ordonnant que « l'accusé serait conduit sans

scandale à l'hôtel de l'évêché. »

L'hôtel signifiait la prison; Grandier y fut conduit

par un huissier qui avait procédé à son arrestation, et

il y demeura deux mois en attendant sa sentence. Dans

cet intervalle, ses ennemis commençaient déjà à se par-

tager ses dépouilles. C'est ainsi que Barot avait fait

prendre un dévolu sur le bénéfice de Sainte-Croix, au

profit d'un sieur Boulieau, prêtre et Tun de ses héritiers.

Cependant, comme on ne nommait pas les femmes

que le curé de Saint-Pierre était accusé d'avoir débau-

chées, et comme ni maris, ni pères, ni tuteurs ne se

portaient parties plaignantes au procès, le principal

chef d'accusation ne put être prouvé. Le 3 janvier 1630,

intervint néanmoins une sentence par laquelle Gran-

dier était condamné à jeûner au pain et à l'eau tous

les vendredis pendant trois mois, et interdit a divirJs

dans le diocèse de Poitiers pendant cinq ans, et dans

la ville de Loudun pour toujours.

Grandier appela de cette sentence à l'archevêque de

Bordeaux, et ses adversaires, de leur côté, en appe-

lèrent au parlement de Paris, comme d'abus, dans l'u-

nique but sans doute de l'embarrasser et de le ruiner

par les frais que devait entraîner cette nouvelle procé-

dure. Mais Grandier leur tint bravement tête ; il se

pourvut lui-même devant le parlement, et y fit plaider

sa cause. Dans l'impossibilité de faire venir à Paris des

témoins nombreux et demeurant à une si grande dis-

tance, le parlement renvoya la connaissance de l'affaire
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au présidial de Poitiers pour en juger en dernier ressort.

Les clioses commencèrent ici à tourner à la lionte des

adversaires de Grandier. Dans l'instruction à laquelle

procéda le lieutenant criminel de Poitiers, plusieurs

témoins avouèrent qu'ils avaient été influencés par les

ennemis de l'accusé; un des délateurs se désista de son

action, et deux prêtres de Loudun, dont l'un envoya

même son désaveu par écrit, déclarèrent qu'on leur

avait fait dire dans leurs dépositions des choses aux-

quelles ils n'avaient jamais songé.

Absous de l'accusation portée contre lui, Grandier

ne trouva rien de plus doux dans son triomphe que le

plaisir de pouvoir insulter ses ennemis avec toute sa

hauteur habituelle.

Il lui restait à comparaître encore devant le tribunal

de l'archevêque de Bordeaux ; car, outre que ce prélat

n'était pas dessaisi par le jugement du présidial, des

juges laïques ne pouvaient relever Grandier de l'inter-

diction a diviais.

M. de Sourdis, archevêque de Bordeaux, vint précisé-

ment vers ce temps visiter son abbaye de Saint-Jouin-

les-Marnes, située à trois lieues de Loudun. Après avoir

procédé à une nouvelle instruction du procès, le prélat

rendit en faveur de Grandier une sentence d'absolution.

Le digne archevêque de Bordeaux, considérant le

nombre et l'animosité des ennemis que Grandier s'était

faits à Loudun, lui conseilla de s'éloigner de cette ville.

Nul doute que, dans cette circonstance, M. de Sourdis

n'ait donné d'utiles conseils au curé de Saint-Pierre,

car on en trouve encore les traces dans la sentence d'ab-

solution qu'il prononça le 22 novembre *. Mais de sages

1. « Nous, par notre sentence et jugement définitif, avons mis et
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et pacifît^ues avis ne pouvaient guère être suivis par

un homme du caractère de Grandier. Une liaison amou-
reuse qu'il entretenait, dit-on, avec une demoiselle

noble, Madeleine de Brou, était pour lui un autre mo-
tif de ne pas abandonner le pays. Loin de songer à

quitter Loudun en permutant ses bénétices, comme le

lui avait conseillé l'arclievèque de Bordeaux, Grandier

ne s'occupa que de donner le plus d'éclat possible à

son triomphe. Il fit sa rentrée dans la ville en agitant

des branches de laurier, qu'il tenait à la main comme
marque de sa victoire. Ses amis eux-mêmes ne purent

s'empêcher de désapprouver une telle bravade.

Non content d'avoir repris possession de ses bénéli-

fices, il poussa ses ennemis à outrance, en les appelant

devant la cour pour la restitution des fruits perçus sur

son bénétice et les réparations auxquelles il avait droit.

En d'autres temps, son désintéressement eût peut-être

écouté les conseils de modération et de prudence que

lui donnaient ses amis et ses paroissiens; mais l'exalta-

tion de son succès l'empêchait de rien entendre, et il

menajusqu'au bout ce dernier procès, qui mit le comble

à sa vengeance comme à l'irritation de ses adversaires.

Cette irritation se manifesta bientôt par un trait que

le curé de Saint -Pierre sut encore faire tourner à la

honte de ses ennemis.

Un sieur Duthibaut, homme riche et très-influent à

mettons ladite sentence dont est appel à néant, à faute d'avoir fait

autre preuve par notre promoteur, envoyé et envoj'ons ledit appelant

absous de cas et crimes à lui imputés, et levé définitivement l'inter-

diction a divinis mentionnée dans ladite sentence; lui enjoignons de

bien et modestement se comporter en sa charge, suivant les saints dé-

crets et constitutions canoniques, sauf à se pourvoir pour ses répara-

tions, dommages et intérêts, et restitution du fruit de ses bénétices,

ainsi qu'il verra bon être... »
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Loudun, qui s'était rangé parmi ses adversaires, ayant

'l'nu de lort mauvais propos sur Grandier, ce dernier

iposta, en public, en termes des plus piquants. Outré

ie ses réparties, Duthibaut guetta le curé de Saint-

l'ierre. et au moment oii il entrait dans son église,

revêtu de ses habits sacerdotaux, il le frappa de son

l)âton.

Bien que cette affaire fût arrivée dans le cours même
le son procès, Grandier part à l'instant pour Paris, il se

jette aux pieds du roi et lui demande justice. On ren-

voya TatTaire au parlement, chambre de la Tournelle,

où Duthibaut fut mandé, « blâmé tête nue », et con-

damné, outre les frais du procès, à diverses amendes

et réparations.

Depuis que les Ursulines avaient ouvert leur couvent

à Loudun, Grandier ne leur avait pas fait une seule vi-

site et ne s'était jamais mêlé de leurs affaires. Mais

peut-être ces religieuses s étaient-elles beaucoup mê-

lées des siennes. Elles n'étaient pas si hermétiquement

clôturées, que l'éclat de tant de mérites divers que l'on

admirait dans le curé de Saint-Pierre n'eût pénétré à

travers les grilles de leur couvent. Elles avaient entendu

parler de son éloquence, de sa beauté, de ses succès

dans la chaire et ailleurs, de ses luttes incessantes con-

tre ses ennemis, et de ses victoires, dont l'éclat avait

retenti dans tout Loudun. On prétend même qu'il avait

été question de lui pour remplir, au couvent des L'rsu-

lines, loftice de confesseur qui était devenu vacant par

la mort de Moussant, et qui fut accordé, comme nous

l'avons dit, au chanoine Mignon. Mais ce fait n'est point

établie Quoi qu'il en soit, le nom du curé de Saint-

l. Quelques écrivains ont prétendu que Grandier désirait vivement
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Pierre avait dû être souvent prononcé dans le cloître

des Ursulines, et, sans doute, ses penchants mondains,

ses aventures galantes, étaient les grands traits sous

lesquels son image inconnue s'offrait à l'imagination

de ces jeunes nonnes. On comprend dès lors que les

Ursulines, en proie à des accès d'hystérie, et ayant à

rechercher l'auteur des maléfices dont elles se croyaient

victimes, aient promptement substitué, dans leurs ac-

cusations, le brillant curé de Saint-Pierre à ce pauvre

Moussant, dont elles avaient un moment troublé la

cendre et qui ne paraît pas avoir été de son vivant un

bien grand magicien.

Voilà sans doute comment Urbain Grandier succéda,

dans l'imagination des Ursulines, au défunt directeur

de leur conscience, et comment il fut accusé d'avoir

lancé le sort ou les pactes d'où venait tout le mal. Cette

explication est plus acceptable que celle qui se trouve

développée avec tant d'apparente probabilité par l'au-

teur de V Histoire des diables de Loudnn, qui ne veut voir,

dans la désignation d'Urbain Grandier par les religieu-

ses possédées, que le résultat d'un complot tramé par

les nombreux ennemis du curé de Saint-Pierre, et dans

lequel Mignon et la supérieure Jeanne de Belfiel au-

raient joué le principal rôle.

succéder à Moussaut comme directeur des Ursulines, mais qu'on l'a-

vait repoussé à cause de ses mauvaises mœurs. Cette assertion est con-

tredite par d'autres, qui assurent que c'étaient au contraire les reli-

gieuses qui lui avaient fait adresser inutilement des ouvertures à ce

sujet. Ce qui est certain, c'est que, lors de la confrontation de Gran-
dier avec les Ursulines, dans son second procès, elles déclarèrent ne

l'avoir jamais vu jusque-là, et l'un des exorcistes, le P. Tranquille, a

dit, dans un de ses écrits, ce que nous avons répété plus haut, c'est-

à-dire que le curé de Saint-Pierre ne s'était jamais occupé, avant son

procès, des affaires des Ursulines.
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CHAPITRE III.

Commencement des procédures. — Continuation des exorcismes.

Divers incidents.

Les antécédents et la personne d'Urbain Grandier

nous étant connus, reprenons la suite de ce récit.

Ayant commencé , avons-nous-dit, par prendre en mé
pris les prétendus témoignages des démons qui l'accu-

saient, Grandier venait enlin de s'émouvoir, après la

scène des roses brûlées par l'exorciste en présence du

bailli. Il adressa, le même jour, une requêteà ce magis-

trat. Dans cette requête, il représentait que des reli-

gieuses, exorcisées par Mignon son ennemi, l'ayant

nommé comme auteur de leur possession, il suppliait le

bailli de les faire séquestrer et interroger séparément,

et que, s"il y avait quelque apparence de possession, il

lui plût de nommer, pour continuer les exorcismes,

des ecclésiastiques probes, expérimentés et non sus-

pects. Le bailli donna acte à Grandier de ses conclu-

sions, en lui déclarant toutefois que c'était Barré qui

avaitexorcisé les jours précédents, en vertu d'une com-

mission qu'il prétendait avoir reçue de l'évêque de Poi-

tiers. L'accusé se trouvait ainsi renvoyé devant son

évèque.

On attendait tous les j ours ce prélat, qui n'arrivait pas

.

Grandier se décida à aller le voir à Dissai. Mais Tévè-

que se trouvant malade, il ne put parler qu'à son aumô-

nier, qui lui conseilla, de la part du prélat, de se pour-

voir devant les juges royaux. Grandier était ainsi ren-

voyé à la juridiction du bailli, dont la bonne volonté

lui était certainement acquise, mais dont l'autorité fut
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constamment paralysée par la résistance, de jour en

jour plus hardie, des religieuses et de leurs exorcistes.

Ayant reçu, dans le courant de novembre, une nou-

velle requête de Grandier aux mêmes tins que la pre-

mière, le bailli convoqua tous les officiers du bailliage

et tous les gens du roi pour la leur communiquer.

Les juges royaux, faisant droit à cette requête, ren-

dirent un arrêt portant que la supérieure et la sœur

laie seraient séquestrées et placées dans des maisons

bourgeoises
;
que chacune aurait avec elle une reli-

gieuse pour lui tenir compagnie, « et qu'elles seraient

assistées tant par leurs exorcistes que par des femmes

de probité et de considération, et par des médecins et

autres gens qu'ils commettraient eux-mêmes pour les

gouverner, faisant défense à toute autre personne

d'approcher d'elles sans autorisation. » Mais quand le

grefiier se présenta au couvent pour signifier ce juge-

ment à la supérieure, celle-ci lui répondit nettement

qu'elle ne reconnaissait pas la juridiction du bailli, et

que le séquestre était contraire au vœu de clôture,

dont elle ne pouvait être dispensée que par son évêque.

En présence de cette opposition, le bailli ordonna que

les parties se pourvoiraient; c'était tout ce qu'il pouvait

faire. Or nous avons déjà vu que, dans la singulière posi-

tion qui leur était l'aile, Grandier ne savait devant qui

se pourvoir, tandis que la supérieure et les exorcistes

n'avaient aucune raison de vouloir sortir d'une situa-

tion qui équivalait pour eux au gain de leur procèc. Ja-

mais les conflits de juridiction, qui compliquaient et em-

barrassaient si malheureusement l'action de la justice

sous l'ancien régime, ne produisirent peut-être des ef-

fets plus funestes que dans cette odieuse affaire d'Ur-

bain Grandier. En résumé, les tribunaux ecclésiasti-
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i|i!es ne jugèrent point, et ils empêchèrent les tribu-

naux laïques de juger, ou du moins de rendre leursen-

t''nce exécutoire. Ni le séquestre ni le changement des

orcist«s ne purent être obtenus.

(Cependant le bailli ne se rebuta point. Quoique sa

[irésence fût déjà devenue importune au couvent, il y
multiplia ses visites, alin de multiplier des procès-ver-

baux qu'il croyait pouvoir être utiles à la manifesta-

tion de la vérité. Le lendemain du jour où il avait vu

la signification de l'arrêt des juges royaux repoussée

comme nous venons de le raconter, il lit procéder so-

lennellement aune nouvelle séance d'exorcisme.

Quand il se transporta au couvent des Ursulines, le

bailli était accompagné de quatre médecins, Daniel

Roger, Vincent de Faux, Gaspard Joubert et Mathieu

Fanton, qu'il avait chargés de dresser un rapport sur

ce qui allait se passer.

C'est en pleine église qu'eut lieu cette séance d'exor-

cisme. La supérieure était placée dans le chœur, sur

un petit lit. Barré ayant commencé de célébrer la

messe, elle fut prise de fortes convulsions; ses bras

«t ses mains se contournaient, ses mains étaient à

demi fermées, et les globes des yeux contractés ne

laissaient plus apercevoir la prunelle.

La messe dite, Barré s'avança pour lui donner la

communion et l'exorciser ensuite. Tenant dans ses

deux mains le saint sacrement, il lui dit :

« Adora Deum tiium, creatorem tuum. (Adore ton

Dieu, ton créateur.) »

Elle répondit :

« Acloro te. (Je t'adore.) »

Un peu surpris de la réponse, l'exorciste reprit :

« Quem adoras? (Qui adores-tu?)
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— Jssus Christus (Jésus-Christ),» répliqua-t-elle avec

un solécisme.

Sur quoi, un assesseur de la prévôté, Daniel Drouin,

qui se trouvait mêlé à l'assistance, ne put s'empêcher

de dire assez haut :

tt Voilà un diable qui n'est pas congru '. »

L'exorciste, un peu déconcerté, répéta la même
question, mais en ayant le soin de modifier sa phrase,

de manière à amener dans la réponse un nominatif.

« Quis es quem adoras? (Quel est celui que tu adores?) »

La possédée, qui avait bien compris qu'elle avait

fait une faute, crut devoir changer sa réponse ; mais

ce fut mal à propos, comme on va le voir, car elle

employa cette fois le vocatif :

« Jesu Christe, » répondit-elle.

« Voilà de mauvais latin ! » s'écrièrent divers as-

sistants ; mais l'exorciste prétendit que la réponse

avait été : Adoro te, Jesu Christe (Je t'adore, ô Jésus-

Christ), et cette dispute grammaticale n'alla pas plus

loin.

Abordant tout de suite la grande question des dé-

mons qui avaient fait élection de domicile dans le

corps de la supérieure. Barré demanda à la possédée

le nom du démon qui venait de se faire entendre par

sa bouche. Après quelque résistance et au milieu de

ses convulsions, elle nomma Asmodée.On lui demanda

combien elle avait de démons dans le corps ; elle ré-

pondit : Sex (six). Mais lorsque le bailli voulut que la

supérieure répétât en grec ce qu'elle venait de dire en

latin, elle resta muette. Barré y perdit ses sueurs

L Ce mot signifiait correct. Molière, dans les Femmes savantes, em-
ploie encore congrûment pour correctement.
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comme ses prières ; elle ne desserra pas les dents, et

rUe finit par revenir à son état naturel, ce qui fut

(W'puis sa manière habituelle de sortir d'embarras.

j,
Quelques instants après, la sœur laie fut interrogée,

et elle répondit par un solécisme à l'unique question

qui lui fut adressée en latin.

Une troisième possédée fut produite dans cette

séance. C'était une petite religieuse qui nomma deux

fois Grandier, mais en éclatant de rire. Comme si elle

eût voulu discréditer d'avance l'œuvre de cette dia-

blerie ou la suffisance des exorcistes, elle dit, en se

tournant vers les assistants : « Tous ne faites tous

rien qui vaille. » Barré n'osa pas lui donner la com-
munion, parce qu'elle ne cessait point de rire.

Une seconde séance fut tenue le même jour entre

trois et quatre heures de l'après-midi. Cette fois on

voulut bien, sur la demande expresse du bailli, sé-

parer la supérieure de sa sœur laie, afin que, les yeux

des spectateurs n'étant point distraits par des objets

diff'érents et éloignés les uns des autres, il fût possible

d'observer et de noter plus facilement les mouvements

des possédées. A. la reprise des exorcismes, la supé-

rieure eut encore de grandes convulsions. Dans son

interrogatoire, elle désigna un nouveau démon dont

le nom était Achaos.

Cette seconde séance eut beaucoup de solennité. Le

bailli se présenta escorté de son greffier, accompagné

de plusieursjuges et d'un grand nombre de personnes

de la ville. Il voulut régler seul les questions qui

seraient faites aux possédées.

La supérieure fut exorcisée la première. On lui de-

manda d'abord si elle était possédée ex pacto magi,
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aut ex pura volunlate Dei (par le pacte d'un magicien

ou par la pure volonté de Dieu).

a Non est voluntas Dei (Ce n'est pas la volonté de
Dieu), » répondit-elle.

Il avait été convenu que le bailli aurait seul le droit

d'adresser les questions ; mais, usurpant ce rôle,

Barré s'empressa de demander quel était ce magi-
cien.

« Urbanus (Urbain), fut-il répondu.
— Estne Urbanus papa ? (Est-ce le pape Urbain ?) »

continua l'exorciste.

L'énergumène répondit : « Grandier. »

Cette réponse ayant causé une certaine impression

sur l'esprit des spectateurs, le bailli jugea bon de

reprendre le rôle qui lui appartenait, et il posa la

question suivante :

^^ Cujus est ille magus? iDe quel pays est ce ma-
gicien ?)

— Cenomanensis (Du Mans), fut la réponse.

— Cujus diœcesis? (De quel diocèse?)

— Pictaviensis (De Poitiers). »

Jusque-là les réponses étaient catégoriques et ren-

dues en latin correct ; mais le bailli, insistant pour

qu'on fît répéter par la possédée les choses qu'elle

avait dites en français lorsqu'elle avait nommé ses

démons, la parole lui manqua subitement.

Ses convulsions avaient cessé. Barré, furieux de

cette tranquillité survenue à contre-temps, lui cria :

« Je veux que vous soyez tourmentée pour la gloire

de Dieu, et que vous donniez votre corps au diable

pour être tourmentée, comme Notre-Seigneur donna
le sien aux Juifs. »

11 y avait là de quoi rendre énergumène une liile
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(|ui ne l'aurait jamais été. Aussi vit-on les convul-

sions reparaître sur-le-champ. Le bailli allait en

[iroliter pour continuer ses questions, quand l'exor-

ciste, le prévenant, se hâta de demander au démon :

« Quare ingre^sus es in corpus hujus puellae? (Pourquoi

es-tu entré dans le corps de cette jeune fille ?) »

La réponse fut : « Propler prsesentiam tuam (A cause

de ta présence). »

Enfin le bailli demanda, comme dernière épreuve,

que le démon fût interrogé sur ce qui serait indiqué

par lui-même et par les autres officiers de justice,

déclarant d'avance que, si l'on répondait juste à trois

ou quatre de leurs questions, ils tiendraient pour

vraie la possession et en feraient foi par leurs signa-

tures. Les exorcistes le prirent au mot; mais en ce

moment les convulsions disparurent, et, l'heure avan-

cée ne permettant pas d'espérer leur retour ce jour-

là, les assistants se retirèrent.

Le lendemain, la compagnie se retrouva plus nom-
breuse encore dans le même lieu, c'est-à-dire dans

l'éghse des Ursulines; car c'était toujours dans l'église

et avec tout fappareil sacerdotal que se passaient ces

étranges scènes. Les rideaux de la grille du chœur

ayant été tirés comme pour le commencement d'un

spectacle, on vit la supérieure étendue sur son lit, et

à peu de distance le bailli entouré de plusieurs juges

appartenant aux deux juridictions. Tandis que Barré

célébrait la messe, Jeanne de Belfiel fut tourmentée

de convulsions pendant lesquelles elle s'écriait sans

être interrogée : Grandier, Grandier^ m.auviais prêtre l

Avant de l'exorciser, Barré et ses partisans songè-

rent d'abord à se disculper des soupçons qui fermen-

taient contre eux dans une grande partie de la popu-
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tion de Loudun. Le service divin terminé, on vit

Barré paraître le saint ciboire en main. Il protesta

« que son action était pure et pleine d'intégrité, sans

passion ni mauvais desseins. » Il posa le saint ciboire

sur sa tête et demanda « que Dieu le confondît s'il

avait usé d'aucune malfaçon, suggestion ni persua-

sion avec les religieuses. »

Le prieur des carmes s'avança ensuite et fit une

protestation semblable. Ayant également placé le

saint ciboire sur sa tête, il demanda, « tant en son

nom qu'au nom de tous ses religieux présents et

absents, que les malédictions de Dathan et d'Abiron

tombassent sur eux, s'ils avaient péché ou commis

quelque faute dans cette affaire. »

Alors commencèrent les exorcismes. Les convulsions

de la supérieure furent d'une violence à laquelle elles

n'avaient pas encore atteint. Comme Barré s'était

approché d'elle pour lui donner la communion, elle

combattit contre lui, s'efforçant d'arracher de ses

mains le saint ciboire. Il parvint à lui donner la

sainte hostie ; mais à peine l'eut-elle reçue dans la

bouche, qu'elle se mit à tirer la langue comme pour la

rejeter. Barré, la refoulant avec ses doigts, défendit au

démon de la faire vomir; mais, comme l'énergumène

disait que l'hostie s'attachait à son palais ou lui res-

tait dans la gorge, il fallut lui faire avaler de l'eau par

trois fois.

La question adressée au démon fut une de celles

qu'on avait déjà posées dans presque tous les exor-

cismes précédents :

« Per quod pactum ingressus es in corpus hujus pmllx ?

(Par quel pacte es-tu entré dans le corps de cette

jeune fille ?)
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— Aqua (Au moyen de l'eau), » répondit le démon
par la bouche de la supérieure.

Parmi les assistants se trouvait un Écossais in-

struit, qui était principal du collège des réformés de

Loudun. Il demanda que le démon fût requis de dire

le mot aqua en langue écossaise. L'exorciste lui en

;idressa aussitôt le commandement, mais le démon lui

lit la réponse évasive qu'il avait à son service pour les

cas em.barrassants :

« Nimia curiosUas (Vous êtes trop curieux), » répondit

la supérieure.

Elle ajouta ensuite avec un fort solécisme :

« Deus non volo^ au lieu de Deus non vult (Dieu ne le

veut pas). »

Barré ne savait trop comment se tirer de cette

mauvaise faute de latinité. Il dit que cette question

lui paraissait en effet un peu trop indiscrète ; mais le

lieutenant civil soutint que la question posée était

pertinente, et il cita à l'exorciste le rituel, qu'il pa-

raissait avoir étudié tout exprès pour mettre les dé-

mons au pied du mur.

« Le rituel que vous avez en main, dit-il à Barré, vous

apprendra que la faculté de parler des langues étran-

gères et celle de deviner les choses qui se passent au

loin sont deux marques de la possession diabolique-

— Le diable sait fort bien la langue écossaise,

répliqua l'exorciste pour se tirer d'embarras, mais en

ce moment il ne veut pas parler. Quant à la faculté de

connaître les choses cachées, il la possède également:

si vous voulez que je lui commande de dire vos péchés,

il vous les nommera sur l'heure.

— Gela ne me fera pas de peine, » répondit en

riant le lieutenant civil.
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Ce défi, accepté aussi gaiement qu'il avait été

porté, n'eut pourtant pas de suite.

L'un des spectateurs proposa alors la langue hé-

braïque, que le diable devait parler plus couramment

qu'une autre, à moins d'avoir dégénéré de la science

qu'il a montrée si souvent dans les temps bibliques.

Sans paraître se déconcerter. Barré commanda à son

énergumène de dire en hébreu le mot qui signifiait

aqua (eau). Point de réponse, mais on crut entendre

qu'elle disait assez bas : Ah ! je renie.

Un Carme, qui était un peu éloigné d'elle, ne crai-

gnit pas d'affirmer qu'elle avait prononcé le mot

zaquag
^
qui signifie en hébreu : j'ai répandu de l'eau;

mais ceux qui étaient les plus proches, ayant soutenu

avoir entendu : Ah ! je renie^ ce religieux ne convain-

quit personne et reçut même une réprimande pu-

blique du sous-prieur de son ordre.

Après cet incident, la possédée eut de nouvelles

convulsions, qui furent très-violentes et se prolongè-

rent plus que d'ordinaire. Elle s'éleva un moment de

dessus sa coucl^e, une religieuse s'empara aussitôt de

sa tête pour la soutenir, tandis que les spectateurs

les plus rapprochés soutenaient son corps. Cette crise

passée, son visage reprit sa tranquillité et sa coloration

habituelles. Mais alors, sans que le diable fût son

inspirateur, ou parlât lui-même par sa voix, elle pro-

nonça et répéta deux mots latins, dont le sens était

jugement inique !

Ce qu'on vient de lire s'était passé dans la matinée

du 15 novembre. Le même jour, vers trois heures, le

bailli et le lieutenant civil retournèrent au couvent.

Nouvelles convulsions, nouveaux exorcismes. Le dé-

mon répéta ce qu'il avait déjà dit sur Urbain Grandier,



LES DIABLES DE LOUDUN. 115

sur le pays d'où il était originaire, mais ne put ja-

mais indiquer ni quel était l'évêque du Mans à l'épo-

(]ue où il était né, ni celui de qui il avait reçu la

tonsure. C'était le bailli qui avait fait ces deux ques-

tions ; mais quand l'exorciste lui en posa d'autres de

son chef, la supérieure répondit toujours très-caté-

goriquement.

« Quis attulit aquam pacti ? (Qui a apporté l'eau du
pacte ?)

— Magus. (Le magicien.)

— Qua hora ? (A quelle heure ?)

— Septima. (A la septième.)

— An matutina ? (Du matin ?)

— Sero. (Le soir.)

— Qiiomodo intravit ? (Comment est-il entré?)

— Janua. (Par la porte.)

— Çwi? vidit ? (Qui l'a vu ?)

— Très. (Trois.) »

Et Barré, confirmant par son propre témoignage la

vérité de ce dernier point, se mit à raconter « que,

soupant avec la supérieure dans sa chambre, le di-

manche après qu'elle eut été délivrée de la seconde

possession. Mignon, son confesseur, et une autre

religieuse y soupant aussi, elle leur avait montré, sur

les sept heures du soir, ses bras mouillés de quelques

gouttes d'eau, sans qu'on eût vu personne qui les y
eût mises

;
qu'il lava promptement le bras avec de

l'eau bénite, et fit quelques prières, pendant lesquelles

les Heures de la supérieure furent arrachées deux fois

de ses mains et jetées à ses pieds, et qu'il lui fut donné
un souflet. » Mignon confirma aussi par une longue
harangue la vérité du récit de Barré.

Cette dernière séance d'exorcisme, dans laquelle



116 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

Urbain Grandier avait été positivement désigné comme
le magicien coupable de la possession des Ursulines,

produisit une grande sensation dans la ville de Lou-

dun; ce que l'on en racontait devint l'objet des con-

versations et des commentaires de tous les habitants-

Le curé de Saint-Pierre pouvait, moins que jamais,

s'endormir sur une telle impression. Il se rendit

donc chez le bailli, et lui exposa que des femmes,

avec lesquelles il n'avait eu jusque-là aucune espèce

de communication, qu'il n'avait même jamais vues,

agissant par suggestion et par méchanceté, conti-

nuaient à le déclarer l'auteur de leur prétendue pos-

session; que, pour prouver la suggestion dont il se

plaignait, il requérait, comme première mesure néces-

saire, que les religieuses fussent séquestrées, et qu'au

lieu d'être exclusivement gouvernées par Mignon et

Barré, ses ennemis, qui passaient les jours et les nuits

auprès d'elles, elles fussent confiées à d'autres ecclé- .

siastiques non suspects et assistés de médecins dési-

gnés par la justice; enfin que, vu la gravitéde l'affaire,

l'ordonnance rendue à ce sujet fût exécutée provisoi-

rement, nonobstant oppositions et appellations quel-

conques.

Le bailli écrivit au bas de la requête qu'il en serait

fait raison le jour même. Mais en cette occasion,

comme dans toutes les précédentes, ce magistrat ne

put montrer que sa bonne volonté, et prouver seule-

ment l'impuissance de la justice en cette affaire.

Il y avait, dans les phénomènes que présentaient les

Ursulines, beaucoup de choses qui appelaient l'obser-

vation de la médecine. Aussi le bailli avait-il pressé les

médecins nommés pour en faire l'examen, de lui re-

mettre leur rapport au même moment où Grandier
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venait de le quitter, après lui avoir remis sa re-

quête.

Les hommes de l'art n'avaient assisté qu'une seule

t'ois aux exorcismes. Ce n'était pas assez pour former

leur jugement et éclairer leur conscience. Ils consta-

taient bien, dans leur rapport, qu'ils avaient remar-

qué chez la supérieure des mouvements convulsifs
;

mais ils ajoutaient que, pour prononcer avec certitude

sur la cause de ces mouvements, qui pouvait être

naturelle aussi bien que surnaturelle, ils avaient be-

soin de les examiner plus particulièrement. Ils de-

mandaient, à cet effet, l'autorisation de rester tous

auprès des énergumènes pendant quelques jours et

quelques nuits sans désemparer, et de les traiter en

présence de toute la communauté et d'un certain

nombre de magistrats. Ils tenaient encore et surtout

à ce qu'elles ne reçussent que de leurs mains les ali-

ments et les médicaments dont elles auraient besoin,

et à ce que personne ne les touchât ou ne leur parlât

à voix basse. Ces conditions remplies, les médecins

s'engageaient à rendre un compte fidèle de ce qu'ils

auraient remarqué et à donner sincèrement leur avis

sur la cause des phénomènes observés.

Ce rapport, qui était une sorte de requête appuyant

celle de Grandier, ne fut pas plus tôt signé, que le

bailli, pressé par l'heure, se rendit au couvent où

l'attendaient le lieutenant civil et son assesseur, les

conseillers Gautier et Cesvest, avec le lieutenant et

l'assesseur de la prévôté. Barré, averti de la présence

de ces magistrats, les introduisit dans la chapelle, où

ils furent précédés et suivis d'une grande foule de

peuple.

On débuta, comme d'ordinaire, par la célébration
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de la messe. Pendant que tous les catholiques, qui

formaient le plus grand nombre des assistants, l'en-

tendaient à genoux, le bailli aperçut un jeune homme
qui se tenait debout, son chapeau sur la tête. Il lui

ordonna de se découvrir ou de se retirer. La supé-

rieure, qui, malgré les violentes convulsions aux-

quelles elle était alors en proie, eut connaissance de

cet incident, s'écria qu'il y avait là des huguenots.

Mais l'exorciste lui ayant demandé combien ils étaient,

elle répondit : « Deux. » Or il y en avait neuf. Barré,

pour couvrir cette bévue du démon, se hâta de lui

faire une autre question. Il demanda à la supérieure

si elle savait le latin, et sur sa réponse négative il la

pressa d'en jurer sur le saint ciljoire, qu'il tenait à la

main.

« Mon père, lui dit-elle, vous me faites faire de

grands serments; je crains fort que Dieu ne m'en pu-

nisse.

— Ma fille, dit l'exorciste en insistant, il faut jurer

pour la gloire de Dieu. »

Ainsi violentée, elle fit le serment qu'on lui prescri-

vait : elle apporta toutefois à ce serment une restric-

tion, en avouant qu'elle expliquait le Credo à ses

écolières.

Mais le bailli, dans son zèle pour faire éclater la

vérité, avait tendu au démon un piège auquel il ne

pouvait échapper. On va voir comment notre ingé-

nieux magistrat put convaincre d'erreur les exorcistes

et leurs acolytes.

La supérieure ayant nommé encore Urbain Grandier

comme le magicien qui avait introduit le démon dans

son corps, le bailli lui fit demander par l'exorciste en

quel endroit se trouvait en ce moment ce magicien.
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!• Ile répondit qu'il était dans la salle du château de

Luudun.

Sans perdre un moment, le bailli invite l'exorciste à

désigner un de ses religieux pour se rendre au châ-

teau, avec un des magistrats et le greffier. Le choix

de l'exorciste tomba sur le prieur des Carmes, et

celui du bailli sur Charles Chauvet, assesseur au bail-

liage : on leur adjoignit un prêtre nommé Ismaël

Boulieau
; et tous trois, accompagnés de Pierre Thi-

baut, commis du greffe, se transportèrent au lieu où

la possédée croyait voir en ce moment Urbain Gran-

dier. Or les commissaires apprirent de la dame
d'Armagnac, femme du gouverneur du château, que

Grandier ne s'y trouvait point. Pour remplir fidèle-

ment leur commission, ils explorèrent le château

dans tous ses coins et recoins, sans .y rencontrer

Urbain Grandier.

C'était là un affreux tour que l'on venait de jouer

aux exorcistes, car si le' démon ignorait en quel lieu

Urbain Grandier se trouvait en ce moment, le bailli le

savait fort bien lui-même, et il avait donné à l'asses-

seur des instructions en conséquence.

Guidés par l'assesseur, les commissaires, quittant le

château, se rendent aussitôt à la place Sainte-Croix,

dans une maison où Grandier avait pris poste , sur

l'invitation du bailli ; c'est là qu'ils le trouvèrent, en

compagnie du P. Veret , confesseur des religieuses,

des chanoines Mathurin Rousseau et Nicolas Benoît

,

et du médecin Coutis, qui attestèrent que Grandier était

avec eux dans cette maison depuis plus de deux heures.

Ayant ainsi rempli leur mandat, nos commissaires re-

prirent le chemin du couvent, où ils devaient apprendre

le dénoùment qu'avait eu la scène préparée par le bailli.
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En entendant donner par le bailli l'ordre d'aller

visiter le château pour vérifier son dire, la supérieure

avait été stupéfaite au point de perdre à la fois la

parole et le don des convulsions. Son silence résista

à tous les efforts de Barré, qui continua pendant

longtemps de l'exorciser à vide, et qui, de guerre

lasse, fit chanter des hymnes sans en retirer plus

d'effet.

La stupéfaction de l'exorciste égalait celle de la pos-

sédée. Des qu'il se fut un peu remis de ce coup im-

prévu, il proposa de faire apporter la sœur Claire

dans le chœur, afin, disait-il, qu'un démon exci-

tât l'autre. Le bailli déclara s'opposer à l'introduc-

tion de ce nouveau personnage, qui pouvait suggérer

quelque chose à la supérieure sur le fait important

qui allait être éclairci par le rapport des commissai-

res; il voulait, au moins, qu'on attendît leur retour.

Mais, au mépris d'une demande si raisonnable. Barré

ordonna d'amener la seconde énergumène ; ce que

voyant, le bailli et les autres magistrats se retirèrent

sur-le-champ.

Ils étaient encore dans lacour du couvent lorsque les

commissaires envoyés au château revenaient de leur

visite: ceux-ci leur rendirent compte de cette visite,

et de la seconde démarche qu'ils avaient faite, comme
contre-épreuve de la première, dans la maison de la

place Sainte-Croix, où ils avaient trouvé le prétendu

magicien, et convaincu ainsi le démon d'imposture

manifeste.

Ayant entendu cette déclaration , les magistrats

crurent inutile de revenir sur leurs pas pour en

écraser le démon et les exorcistes ; il n'y eut que le

prieur des Carmes qui rentra dans l'église, où se trou-
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viiit encore la supérieure. Elle eut alors quelques con-

vulsions; mais la journée était mauvaise pour les en-

nemis de Grandier. Un des Carmes qui assistaient

liarré ayant demandé à la supérieure où était alors

(irandier, elle répondit qu'il se promenait, avec le

luiilli, dans l'église de Sainte-Croix. Le conseiller

i.esvet et le sieur de Canaye, seigneur de grand fonds,

sortirent aussitôt pour aller à l'église de Sainte-Croix,

où ils ne virent point Grandier. Quant au bailli, ils le

trouvèrent au palais, tenant audience. Il leur déclara

qu'il était venu occuper son siège immédiatement

après sa sortie du couvent, et que depuis lors il n'a-

vait pas même vu Grandier.

Ce bailli devenait décidément fort incommode. Pour

prévenir les pièges nouveaux qu'il pouvait encore

tendre au démon, les religieuses déclarèrent, en état

de possession, qu'elles ne voulaient plus être exorcisées

en présence de ce magistrat ni des autres officiers

de justice dont il se faisait habituellement accompa-

gner. Nouvelle requête de Grandier lorsqu'il fut in-

formé de ce projet de huis clos. H demandait ce qu'il

avait déjà tant de fois demandé, et ce qui lui fut en-

core accordé avec aussi peu d'effet qu'à l'ordinaire,

c'est-à-dire la séquestration des religieuses. La difti-

culté n'était pas d'ordonner le séquestre, mais bien

de le faire exécuter sans entrer en conflit avec l'évê-

que de Poitiers, et probablement avec tout le clergé

du diocèse, qui se seraient coalisés pour faire annuler

cette procédure.

Cependant la ville de Loudun commençait à beau-

coup s'inquiéter de ce qui se passait dans ses murs.

Ses principaux habitants se réunirent en assemblée,

à l'effet d'aviser aux moyens de mettre fin aux per-



122 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

nicieuses intrigues des exorcistes et de leurs parti-

sans. Il y fut décidé qu'on écrirait en même temps au

procureur général et à l'évèque de Poitiers, qu'on

leur adresserait les procès-verbaux qui avaient été

rédigés , et qu'on ferait appel à leur autorité et à

leur sagesse pour arrêter le cours des pratiques scan-

daleuses dont le couvent des Ursulines était le théâtre.

Le procureur général refusa d'informer sur cette

affaire, prétendant qu'elle était purement ecclésias-

tique. C'était renvoyer la balle à l'évèque de Poi-

tiers, qui ne voulut pas la recevoir: on n'eut point,

en effet, de réponse de ce prélat. Mais il ne fut pas

longtemps sans donner de ses nouvelles d'un autre

côté.

Malgré son fanatisme en matière de possession,

Barré sentait bien qu'il avait quelques précautions

à garder vis-à-vis du public et contre les démons,

pris deux ou trois fois en flagrant délit de mensonge

dans les exorcismes du 26 novembre; d'ailleurs il

ne pouvait plus continuer ses fonctions si sa commis-

sion n'était renouvelée. Il fit donc le voyage de Poi-

tiers, et en revint deux jours après, avec un renfort

considérable.

L'évèque de Poitiers ne s'était pas borné à proroger

les pouvoirs de Mignon et de Barré : il leur avait ad-

joint, pour les assister, les deux doyens des chapitres

de Thouars et de Champigny-sur-Vède. Mais ce qui

était plus grave, et devait peser fortement sur les

consciences des bonnes âmes de Loudun, le prélat,

dans cette commission donnée le 28 novembre*, re-

1. Voyez le texte de cette pièce dans les Diables de Loudun,

p. 66, 67.
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connaissait comme un fait constant et certain la pos-

session diabolique des Ursulines.

Dès les premiers jours de décembre, les deux nou-

veaux commissaires ecclésiastiques entraient en exer-

cice dans le couvent des Ursulines, et, selon le com-

mandement de leur évèque, dressaient procès-verbal

de ce que Barré leur faisait voir. A cette première

séance assistait un personnage qu'il n'est pas inutile

de nommer pour donner la mesure du retentisse-

ment qu'avait déjà en France la diablerie de Loudun :

c'était l'abbé iMarescot, l'un des aumôniers de la reine

Anne d'Autriche. Cette princesse , confusément in-

formée de l'affaire des Ursulines, l'avait envoyé tout

exprès sur les lieux pour la lui faire connaître exacte-

ment.

Arrivé de la veille, Marescot assistait, le l^'' décem-

bre 1632, à la reprise des exorcismes qui se pratiquaient

pour la première fois en présence et sous la haute di-

rection des deux doyens délégués par l'évèque de Poi-

tiers. Le bailli et le lieutenant civil s'y rendirent aussi.

A ces deux magistrats s'étaient joints leur assesseur, le

lieutenant de la prévôté et un commis du greffe. On
les fit attendre longtemps à la grille, et ce ne fut qu'à

force de frapper qu'ils virent arriver une religieuse.

Celle-ci leur déclara qu'étant devenus suspects pour

avoir publié dans lavilleque la possession n'était qu'une

imposture, ils ne seraient plus admis dans l'enceinte

du couvent.

Le défi était, comme on le voit, jeté en termes for-

mels à la juridiction civile; celle-ci pourtant ne céda

pas facilement, et sa dernière protestation fut encore

un ordre.

Le bailli commanda à la religieuse de faire venir
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Barré, qui parut, quelque temps après, revêtu de ses

habits sacerdotaux. Le bailli se plaignit, en présence

de Marescot, de ce qu'on lui avait refusé la porte, à lui

et à ses officiers. Barré déclara alors ne pas s'opposer

à leur entrée dans le couvent.

«Nous sommes venus dans cette intention, répliqua

le bailli, et aussi pour vous prier de faire au démon

deux ou trois questions qu'on posera, et qui seront

conformes à ce qui est prescrit par le rituel. Vous ne

refuserez pas de faire cette épreuve en présence de

l'aumônier de la reine, qui est envoyé de sa part, puis-

que ce sera un moyen de dissiper hautement tout

soupçon de suggestion et d'imposture.

— Je le ferai, s'il me plaît, répartit impudemment

l'exorciste.

— Il est de votre devoir de le faire, répliqua le bailli,

au moins si vous procédez avec sincérité. Ce serait

outrager Dieu que de vouloir lui donner gloire par

un faux miracle ; ce serait faire tort à la religion

que d'autoriser ses vérités par des illusions et des

fourberies.

— Je suis homme de bien, répondit Barré, et sais à

quoi mes fonctions m'obligent. Je les remplirai; mais

vous devez vous souvenir que la dernière fois que vous

avez assisté aux exorcismes, vous en êtes sorti avec

émotion. »

Les magistrats, dit Aubin, après plusieurs instances

redoublées, n'ayant pu rien obtenir, lui défendirent

très-expressément de faire aucune question qui pût

tendre à diffamer personne, de quelque qualité qu'il

fût, sous peine d'être traité comme un séditieux et un

perturbateur du repos public. Il leur répondit qu'il ne
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reconnaissait point leur juridiction ; après quoi ils se

I étirèrent'.

Les choses en étaient là, et il était bien difficile de

savoir comment se terminerait le conflit élevé entre les

tieux juridictions ecclésiastique et civile, quand le bruit

se répandit à Loudun de l'arrivée prochaine de l'arche-

vêque de Bordeaux, qui était venu visiter une seconde

fois son abbaye de Saint-Jouin. M. de Sourdis arrivait

comme le Deus ex machina, pour faire disparaître le.

conflit des deux juridictions, et mettre touslesdémons

en fuite. En eftet,la question de forme et la question de

fond se trouvaient tranchées par l'intervention impré-

vue d'un archevêque, et Grandier allait être une se-

conde fois sauvé par la main qui l'avait déjà tiré d'un

premier péril.

A peine l'archevêque de Bordeaux était-il arrivé à

son abbayede Saint-Jouin-les-Marnes, qu'il s'empressait

d'envoyer à Loudun son médecin, avec mission d'exa-

miner sérieusement l'état des religieuses. Mignon
,

l'ayant introduit dans le couvent, lui montra la supé-

rieure et la sœur Glaire; puis il déclara qu'elles ve-

naient d'être miraculeusement délivrées des esprits

Le médecin n'eut pas de peine à le croire en voyant les

visages tranquilles et parfaitement reposés de ces deux
filles. Il rédigea son rapport en conséquence, et le

prélat, sur la requête de Grandier, renditl'ordonnance

suivante:

" Nous renvoyons le suppliant devant notre promoteur à
Poitiers pour lui faire droit; et cependant nous avons oi donné
le P. L'Escaye, Jésuite, demeurant à Poitiers, et le P. Gau, de
l'Oratoire, demeurant à Tours, pour travailler aux exorcismes

I. Les Diables de Loudun, p. 69.
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en cas de besoin, selon l'ordre que nous leur en avons donné

à cette fin'. Défendons à tous autres de s'immiscer dans les

exorcismes, sous les peines de droit. »

Les nouveaux exorcistes nommés par l'archevêque

de Bordeaux n'eurent pas même à entrer en fonctions.

A la seule vue de l'ordonnance de Mgr de Sourdis, les

démons battirent en retraite et renoncèrent à tourmen-

ter les Ursulines. Ainsi s'accomplirent le triomphe de

Grandier et la nouvelle défaite de ses ennemis. La vic-

toire du curé de Saint-Pierre était complète. Il donna

1, Cet ordre dont parle le prélat est plus explicite; nous croyons

devoir le transcrire pour cette raison, et parce qu'il fait bien connaître

ce qu'à cette époque un archevêque aussi éclairé que l'était Mgr de

Sourdis, pensait de la possession d'après le rituel de l'Église catho-

lique, consciencieusement interprété. On a déjà remarqué que Mgr de

Sourdis, tout en commissionnant d'autres exorcistes, avait conservé

Barré, soit par déférence pour l'évéque de Poitiers dont ce prêtre fa-

natique avait les pouvoirs, soit qu'il n'eût aucune raison de présumer

sa mauvaise foi, ce qui donnait à l'éviction de son collègue Mignon

le caractère d'une flétrissure. Une autre remarque à faire, et qui a

son importance si l'on cherche à pénétrer l'intention du prélat, c'est

que l'ordre qu'on va lire a été adressé par lui au bailli de Loudun.

Voici le texte de cette pièce :

a Premièrement, à l'inslant que le sieur Barré en sera averti, il ap-

pellera avec lui le P. L'Escaye, Jésuite, de Poitiers, eï le P. Gau,

de Tours ; tous les trois feront alternativement, et en présence de

deux autres, l'office de l'exorcisme, en cas qu'il en soit besoin, sépa-

reront la possédée du corps de la communauté, la mettront en maison

empruntée, qu'ils jugeront plus propre pour cet effet, sans lui laisser

aucun de sa connaissance avec elle, hormis une religieuse qui n'eût

point été jusqu'à cette heure tourmentée; la feront voir par deux ou

trois médecins catholiques, des plus habiles de la province, lesquels,

après l'avoir considérée quelques jours, ou purgée, s'ils le jugent à

propos, feront leur rapport. Après le rapport des médecins, on tâchera,

par menaces de discipline, si on le juge à propos, ou autres moyens
naturels, de connaître la vérité, et si la possession ne pèche point en
humeur ou en volonté. Après ces choses, si l'on voit quelques mar-
ques surnaturelles, comme de répondre aux pensées des trois exor-

cistes, qu'ils auront dites à leur compagnons secrètement, et qu'elle

devine plusieurs choses qui se fassent, à l'instant qu'on parlera à elle,

en lieu éloigné, ou hors de soupçon qu'elle le puisse savoir; ou qu'en

plusieurs et diverses langues elle fasse un discours de huit ou dix
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carrière à ses justes rancunes en accablant de ses

insultes ses ennemis vaincus.

,
arôle s biens correctes et bien tissues, et que, liée de pieds et de

mains, sur le matelas par terre, où on la laisse reposer sans que per-

sonne s'approche d'elle, elle s'élève et perde terre quelque temps
considérable; en ce cas, on procédera aux exorcismes, les jeûnes et

les prières préalablement observés. Et en cas qu'on vienne aux exor-

cismes, on fera tous ses eiïorts pour que le diable donne quelque
signe visible et non suspect de sa sortie. Et en exécutant le présent

ordre, aucuns autres prêtres, s'ils ne sont appelés d'un commun ac-

cord des trois commissaires et non suspects, ne s'immisceront, à

peine d'excommunication, de parler ni de toucher, en façon du monde,
à la possédée. Et en cas qu'il y en ait plusieurs en même temps, le

même ordre sera gardé. Et afin que quelques libertins ne puissent

médire du soin que l'Eglise apporte en telle rencontre à reconnaître

la vérité des possessions et des secours charitables que ses ministres

y apportent, les sieurs juges bailli et lieutenant criminel seulement,

et nuls autres, sont priés d'assister à l'exécution du présent ordre, et

de signer dans les procès-verbaux qui en seront dressés pour cet effet

par les dénommés, qui prendront pour leur greffier le prieur de l'ab-

baye de Saint-Jouin. Et d'autant qu'il convient de faire de grands
frais, soit pour le transport des filles, appel des médecins et dépens
des exorcismes, et des femmes qu'il faut commettre pour servir les

malades, nous avons ordonné, attendu que la maison est pauvre, que
la dépense en serait faite à nos dépens, et, pour cet effet, avons, dès

à présent, donné mandement au sieur Barré d'ordonner au fermier

de notre abbaye de Saint-Jouin de fournir toutes les sommes dont il

aura besoin. Et, en cas que les dénommés P. L'Escaye et P. Gau ne
fussent pas à Poitiers et à Tours, ou que, par quelque raison, ils ne
pussent se rencontrer, les supérieurs des maisons suppléeront, à leur

défaut, d'en fournir de pareil mérite, s'ils le peuvent. »
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CHAPITRE IV.

État des esprits dans la ville de Loudun. — Détresse des Ursulines. —
Honte et rancune des partisans de Mignon. — Arrivée de Laubar-

demont à Loudun. — Le cardinal de Richelieu et Urbain Grandier.

— Reprise et propagation de l'épidémie démoniaque. — Pleins pou-

voirs donnés à Laubardemont pour l'instruction et le jugement de

cette affaire. — Arrestation d'Urbain Grandier.

L'Église venait de parler par la voix d'un de ses

chefs les plus autorisés ; l'opinion qu'il avait laissé

voir devint celle des habitants de Loudun : on ne

croyait plus à la possession des Ursulines, mais on

continuait à en parler beaucoup. Le petit nombre de

ceux qui, soit par assujettissement à leurs croyances,

soit par haine contre le curé de Saint-Pierre, persis-

taient à soutenir la réalité de la possession, se trou-

vaient alors dans une position très-fàcheuse. Quant

aux religieuses elles-mêmes, elles se voyaient couver-

tes d'infamie en attendant la misère, qui arrivait à

grands pas dans leur communauté. Les honnêtes

gens de la ville cessaient d'avoir le moindre rapport

avec elles; on leur retirait leurs écolières et leurs

pensionnaires, qui étaient, comme nous l'avons dit,

leur principale ressource. Voilà ce que leur avaient

valu Mignon et sa cabale, contre lesquels elles ar-

ticulaient hautement leurs reproches et leurs plain-

tes. Mais que pouvait faire Mignon pour réconforter

ses infortunées pénitentes? N'était-il pas assez humi-

lié lui-même, assez abreuve d'opprobres et rongé de

dépit ?

Une circonstance des plus imprévues vint tout à
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coup changer cette situation, et, quand on y pensait

le moins, faire renaître pour le malheureux curé

de Saint-Pierre les mêmes périls dont il venait de

triompher. Et cette nouvelle affaire, loin de recevoir,

comme la première, un dénoùment glorieux pour sa

renommée, devait ai)outir pour lui à l'infamie du

supplice.

Pour consommer l'œuvre commencée par la prise

de la Rochelle, Louis XIII avait décidé de faire dé-

molir tous les châteaux et toutes les forteresses de

l'intérieur du royaume, dont la plupart avaient été

affectés aux places de sûreté garanties aux protes-

tants par l'édit de Nantes. Le château de Loudun
figurait sur la liste de ceux qui devaient être rasés,

et ce fut Laubardemont, membre du conseil du roi,

que le cardinal de Richelieu chargea d'aller exécuter

cette mesure.

Laubardemont était parent, à un certain degré, de

la supérieure des Ursulines, Jeanne de Belfiel, qui avait

joué le plus grand rôle dans l'affaire de la possession

des religieuses. Nous avons dit aussi que le cardinal

de Richelieu était, de son côté, parent de l'une de ces

Ursulines, Mme de Sazilly. C'est probablement ens'ap-

puyant sur cette parenté que les ennemis de Grandier

parvinrent à mettre dans leur parti l'envoyé du conseil

du roi. Pendant le séjour qu'il fit à Loudun pour la dé-

molition du château, Laubardemont fut circonvenu,

pratiqué, par la cabale des exorcistes, qui ne négli-

geaient aucun prétexte de noircir dans son esprit la

victime dont ils avaient juré la perte. Pour attirer sur

la tête d'Urbain Grandier l'inimitié de Laubardemont,
il suffisait de lui montrer dans le curé de Saint-Pierre

un adversaire du cardinal : c'était là un moyen infail-

1 — 9
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lible auprès de l'homme qui, devant sa fortune au pre-

mier ministre, s'était montré partout l'implacable in-

strument de ses vengeances. Pour trouver un appui

dans Laubardemont, les partisans de la possession

s'empressèrent donc d'aller réveiller et amplifier cer-

tains vieux griefs de Richelieu contre Grandier.

Richelieu, lorsqu'il n'était encore que prieur de

Coussai, avait eu des démêlés, pour une question de

préséance, avec Urbain Grandier, qui, se prétendant le

premier des ecclésiastiques du Loudunois, n'avait rien

voulu lui céder. Longtemps après, Richelieu devenu

secrétaire d'État et cardinal, s'était vu déchirer dans

une satire sanglante, laCordonnière de la reine mère, où

l'on dévoilait, avec des détails scandaleux, plusieurs

des particularités de sa vie et de son ministère. Ce li-

belle avait été publié sous le nom d'une femme Ham-

mon, née à Loudun, personne de basse condition,

mais qui s'était élevée par son esprit jusqu'à l'intimité

de la reine mère, alors l'objet de la haine ingrate de

Richelieu. On n'avait pas mis en question jusqu'à

ce jour que la Hammon fût l'auteur du libelle qu'elle

avait signé; mais lorsqu'il fallut animer Laubar-

demont contre Grandier, on désigna celui-ci comme
le vrai coupable ; on supposa entre lui et la femme

Hammon, sa paroissienne, un commerce de lettres

par lequel il aurait été instruit de tous les faits conte-

nus dans le libelle devenu si compromettant.

Les personnes qui veulent que tout soit grand chez

les grands hommes, ne consentent pas à se représen-

ter Richelieu, cardinal, premier ministre, et plus roi

de France que Louis XIII, se souvenant des anciens

griefs du prieur de Coussai, et poursuivant contre le

curé de Loudun une vengeance qu'ils regardent corn-
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me une petitesse. Malheureusement, ce qui n'est con-

forme ni à la religion, ni à la morale, ni, si l'on veut,

à l'idéal de la grandeur, ne répugne pas à la nature

de l'homme, surtout àla nature de Richelieu. S'il est

vrai que le roi Louis XII avait oublié les injures du

duc d'Orléans, on ne saurait dire que le cardinal Ri-

chelieu eiit oublié celles du prieur de Coussai. Ce

grand homme d'État ne mettait pas sa gloire à faire

le magnanime; et c'est même lé trait le plus saillant

de son caractère
,
qu'en fait d'injures , il n'oubliait

ni les petites ni les grandes, ni les vieilles ni les nou-

velles. Mais eùt-il, par exception, oublié les oftenses

du curé de Loudun, Laubardemont était là, dont le

zèle ardent l'en eût fait souvenir. C'est à tous ces ti-

tres que la dangereuse ligue des adversaires de

Grandier put trouver dans Laubardemont un allié et

un complice.

Les choses ainsi préparées, il ne manquait plus à la ca-

bale ennemie qu'une occasion d'agir, et cette occasion

se présenta avant le retour de Laubardemont à Paris.

Vers le milieu de l'été de l'année 1633, c'est-à-

dire moins d'une année après leur cessation, les symp-

tômes démoniaques reparurent soudainement à Lou-

dun, et ils ne se renfermèrent pas, comme la première

fois, dans l'enceinte du couvent. Outre la supérieure

et la sœur Claire, cinq autres religieuses se trouvèrent

possédées; de plus, on compta parmi le reste des

sœurs, six obsédées et trois maléficiées. Dans la ville,

dix filles séculières étaient tourmentées inégalement

aussi; six par la possession complète, deux par l'ob-

session seulement, et deux par de simples maléfices*.

i. U y avait possession quand oa logeait le diable dans l'intérieur
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Bientôt, la ville ne suffisant plus à contenir cette nuée

de démons, quelques-uns se cantonnèrent dans les

lieux circonvoisins; d'autres allèrent prendre garnison

à Chinon, où Barré était retourné après sa défaite

opérée par Mgr de Sourdis. Deux filles très-dévotes,

dont il était le confesseur, se trouvèrent possédées
;

il se mit à les exorciser; et, ce qui est bien digne d'être

remarqué, les énergumènes de Chinon, ainsi que celles

de Loudnn, nommèrent Grandier comme l'auteur de

leur mal.

Laubardemont était retourné à Paris, laissant Loudun

en proie à cette légion de diables. On peut juger du

rapport qu'il fit àRichelieude cette affaire, par la com-

mission qui lui fut donnée le dernier jour de no-

vembre 1633, et avec laquelle il reparut quelques jours

après*.

Ce fut le 6 décembre 1633, à huit heures du soir,

que Laubardemont revint à Loudun. Cette entrée noc^

turne et la maison où il descendit, qui était située dans

un faubourg de la ville, rendirent son arrivée si

secrète, qu'elle fut ignorée des amis de Grandier.

Mais Laubardemont ne se cacha pas aussi soigneu-

de son corps, obsession quand on n'était en butte qu'à des attaques

extérieures, et maléfices quaiHi on souffrait simplement d'une infirmité

partielle apportée par le démon, soit directement, soit par l'intermé-

diaire tl'un sorcier. On distinguait encore la circumsession, sorte

d'obsession oii le démon , sans entrer dans le corps, l'assiégeait de

toutes parts.

1. L'action d'exorciser n'était accordée qu'aux prêtres et aux reli-

gieux ayant reçu de l'évêque du diocèse des pouvoirs ad hoc. Mais le

droit d'informer contre les possédés, les obsédés et les simples maléfi-

ciés, appartenait, suivant les temps et les lieux, soit aux juges d'é-

glise, soit aux magistrats civils. Les uns et les autres pouvaient même
l'exercer, et l'exerçaient concurremment dans certains cas, sans

exclusion des juges extraordinaires qui se présentaient munis de pa-

tentes du pouvoir exécutif. C'est ce que l'on a vu dans le premier pro-
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sèment aux chefs de la cabale ennemie, car la maison

dont il fit choix appartenait à un certain Bourneul",

huissier des ordres du roi et gendre du major de la

ville, le sieur Mêmin de Silli, l'un des ennemis de

Grandier, homme puissant par son crédit auprès du

cardinal, auquel il avait eu l'occasion de rendre quel-

ques bons offices, alors que Richelieu n'était encore

que prieur dans ce pays. La nouvelle commission dont

Jjaubardemont étal tanné portait:

« Que le sieur de Laubardemont, conseiller du roi en ses

conseils d'État et privé, se rendra à Loudun et autres lieux

que besoin sera, pour informer diligemment contre Grandier

sur tous les faits dont il a été ci-devant accusé, et autres qui

lui seront de nouveau mis à sus, touchant la possession des

religieuses ursulines de Loudun, et autres personnes qu'on

dit être aussi possédées et tourmentées des démons par le

maléfice dudit Grandier, et sur tout ce qui s'est passé depuis le

commencement, tant aux exorcismes qu'autrement, sur le fait

de ladite possession ; faire rapporter les procès-verbaux et

autres actes des commissaires à ce délégués; assister aux

exorcismes qui se feront, et de tout faire procès-verbaux, et

autrement procéder comme il appartiendra, pour la preuve et

vérification entière desdits faits; et surtout décréter, instruire,

faire et parfaire le procès audit Grandier, et à tous autres qui

se trouveront complices desdits cas, jusqu'à sentence définitive

ces de Grandier. L'accusation contre le curé de Loudun, portée d'abord

devant l'évêque de Poitiers, qui nomme des exorcistes et invoque le

bras séculier, est attirée par rarchevèque de Bordeaux, qui délègue

de nouveaux exorcistes, pour être ensuite, après plusieurs péripéties,

exclusivement abandonnée aux hommes de l'évêque de Poitiers, et

terminée, comme on le voit ici, par une commission que présidait le

maître des requêtes, Laubardemont, armé des pleins pouvoirs du
cardinal de Richelieu, tant pour la procédure que pour le jugement.

Dans cette aflaire, le bailli du Loudunois et d'autres magistrats civils

intervinrent souvent, comme nous l'avons rapporté, défendant pied

à pied et avec une grande fermeté les droits de la justice civile, et ils

ne se tinrent définitivement pour dessaisis qu'après l'arrivée du com-
missaire roval.
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exclusivement, nonobstant opposition, appellation ou récusa-

tion quelconque. »

Laubardemont produisait encore deux ordonnances

du même jour, 30 novembre 1633:

« Pour faire, par ledit sieur de Laubardemont, arrêter et

constituer prisonnier ledit Grandier et complices en lieux de

sûreté, avec pareil mandement à tous prévôts des maré-

chaux, etc., et autres officiers et sujets, de tenir la main-forte

à Texécution desdites ordonnances, et olbéir pour le fait d'icelles

aux ordres qui leur seront donnés par ledit sieur ; et aux gou-

verneurs et lieutenants généraux donner toute assistance et

main-forte dont ils seront requis. »

Laubardemont manda aussitôt le lieutenant du pré-

vôt, qui était le frère de l'huissier Bourneuf, dans la

maison duquel il était logé. Il lui fit connaître ses pou-

voirs et lui ordonna d'aller, le lendemain de grand ma-

tin, se saisir de la personne de Grandier.

Cet officier n'entrait pas dans les sentiments et les

haines de ses alliés contre le curé de Saint-Pierre. Il

le fit secrètement prévenir de Tordre qu'il avait reçu;

mais Grandier répondit que, fort de son innocence et

confiant en la miséricorde do Dieu, il ne tenterait point

de fuir.

Le lendemain, en effet, Urbain Grandier se leva avant

le jour, selon sa coutume ; il prit son bréviaire et sor-

tit pour aller dire les matines à son église de Sainte-

Croix. Ce fut en ce moment que le lieutenant du prévôt

l'arrêta, en présence du major de la ville, Mêmin de

Silly, et des autres chefs de la cabale, qui se trouvaient

là pour surveiller l'exécution de l'ordre donné par

Laubardemont.

Grandier fut remis à un archer des gardes du roi et

aux archers des prévôts de Loudun et de Chinon, qui
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eurent l'ordre de le conduire au château d'Angers. On
mit les scellés dans sa maison, et quelques jours après,

Laubardemont fit l'inventaire de ses livres et de ses

papiers, dans lesquels se trouvaient plusieurs choses

compromettantes pour son caractère de prêtre, mais qui

ne se rapportaient en rien au procès de magie qu'il

s'agissait d'instruire. Parmi les papiers saisis à son

domicile, se trouvait le manuscrit d'un ouvrage sur le

Célibat des prêtres. On fît un grief contre Grandier de

cet écrit , dont il partageait peut-être les idées , mais

dont il a toujours nié être l'auteur*.

L'information fut sur-le-champ commencée , et les

procédures allèrent se multipliant; jamais la justice

n'avait eu des formes si violentes. L'accusé était mis

en prison avant même qu'on eût décrété contre lui.

En lui enlevant ses papiers et en le faisant transpor-

ter hors de Loudun, on lui ôtait tous ses moyens de

défense ; enfin , en son absence , on entendait et on

consignait par écrit les dépositions des religieuses.

Conseillée et soutenue par quelques amis, la mère

de Grandier , Jeanne d'Estièvre . bien qu'âgée de

soixante-dix ans, voulut s'opposer à ce torrent de pro-

cédures étranges. On venait de publier un monitoire

rempli de faits infâmes: les crimes que l'on y impu-

tait à Grandier étaient si exécrables que les honnêtes

gens n'en pouvaient soutenir la lecture sans horreur.

1. Bayle dit dans son Dictionnaire qu'il n'est point sûr que Gran-

dier fût l'auteur du traité sur le Célibat des prêtres. On lit d'un autre

côté, dans Aubain, que ce livre aurait été composé pour calmer les

scrupules d'une maîtresse de Grandier, sans doute Madeleine de Brou.

Le livre se terminait par ce distique :

Si ton gentil esprit prend bien cette science,

Tu mettras en repos ta bonne conscience.

(Les diables de Loudun, page 192.)



136 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

Il s'agissait d'arrêter la publication de cette pièce qui

exaltait au plus haut degré les passions fanatiques de

la multitude. Le 3 janvier, la mère de l'accusé fit donc

signifier à Laubardemont qu'elle se déclarait appe-

lante de son ordonnance. Mais Laubardemont répondit:

<' que la publication du monitoire serait continuée

avec défense à toute personne d'intimider les té-

moins. »

Un monitoire était une lettre émanée de l'autorité

ecclésiastique, enjoignant, sous les peines les plus gra-

ves, à tous ceux qui avaient connaissance d'un fait,

de venir le révéler. C'est par ce moyen que l'on susci-

tait contre Grandier des témoins à charge, que Laubar-

demont plaçait d'avance sous sa protection.il recevait

les dépositions de ceux qui se présentaient , et ne se

faisait pas scrupule de les entendre en présence de Mi-

gnon, du major Mèmin et d'autres ennemis de Gran-

dier qu'il avait sans cesse à ses côtés.

Le frère de l'accusé, conseiller au bailliage de Lou-

dun, présenta aussi deux requêtes au sujet du moni-

toire ; Laubardemont répondit qu'il n'y avait pas lieu

de les entériner. On appela de cette décision, et l'on

prit encore à partie le commissaire royal; mais ces

nouveaux actes, comme tous les autres, ne produisi-

rent aucun effet auprès de lui. Entin la mère de Gran-

dier lui signifia un relief d'appel pris en la chancelle-

lerie du parlement de Paris. Laubardemont déchira de

sa main ce nouvel exploit « comme nul et fait par at-

tentat et au préjudice du pouvoir à lui donné par Sa

Majesté. »

Pour ne pas suspendre le récit de ce qui constitue

principalement notre sujet, c'est-à-dire l'affaire de

la possession, nous nous abstiendrons d'entrer plus
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avant dans le dédale de ces procédures iniques qui se

renouvelaient presque chaque jour. Du reste, malgré

l'omnipotence avec laquelle il tranchait tout, brisait

tout, passait outre à toutes les oppositions, Laubarde-

mont ne trouvait pas encore ses pouvoirs assez éten-

dus. Peut-être voyait- il quelque danger pour lui dans

un fait aussi grave qu'une lacération d'exploit portant

signification d'appel au parlement de Paris. Ce qui le

ferait présumer, c'est que , s'étant transporté le 2 fé-

vrier à Angers avec un procureur du roi, qu'il avait

attaché dès les premiers jours à l'instruction du

procès, un bachelier en théologie délégué par l'évê-

que de Poitiers, et un greffier, après y avoir, pen-

dant onze jours , interrogé Grandier et lui avoir fait

signer ses aveux et dénégations , il retourna à Paris,

où il demeura tout le reste du mois de février et une

partie du mois de mars , sans prévenir personne à

Loudun de l'époque à laquelle il y reviendrait.

Les ennemis de Grandier, consternés de ce silence,

crurent un moment qu'ils étaient abandonnés de Lau-

bardemont; mais c'était le connaître bien mal que de

le supposer capable de renoncer à une commission qui

convenait si bien à ses inclinations violentes. Dans leur

impatience, ils lui dépêchèrent un des leurs, et ils ap-

prirent bientôt avec satisfaction que le commissaire

royal ne perdait pas son temps.

Le 31 mars, Laubardemont obtenait, en effet, du

conseil d'État, l'arrêt suivant :

« Sans avoir égard à l'appel interjeté au parlement de Paris

et aux procédures faites en conséquence, que Sa Majesté a

cassées, il est ordonné au sieur de Laubardemont de continuer

le procès par lui commencé contre Grandier, nonobstant toutes

oppositions, appellations ou récusations faites, ou à faire, et
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sans préjudice d'icelles
; qu'à cette fin le roi, en tant que de

besoin serait, lui en attribue de nouveau la connaissance, et

icelle interdit au parlement de Paris; et à tous autres juges,

avec défense aux parties de s'y pourvoir, à peine de cinq

cents livres d'amende. »

Armé de ce nouvel arrêt, Laubardemont revint, le

9 avril, à Loudun. 11 y fit aussitôt ramener Grandier,

qui était, comme nous l'avons dit, détenu au château

d'Angers, et par ses ordres, on lui prépara une prison

particulière dans une maison appartenant à Mignon.

Celui-ci lit murer quelques fenêtres de la chambre af-

fectée à cette destination et qui était au plus haut éta-

ge. Pour empêcher, disait-on, que les diables ne vins-

sent délivrer le magicien , les autres fenêtres furent

défendues par de fortes grilles, et la cheminée traver-

sée de grosses barres de fer. Tout le monde comprit

que ces précautions avaient plutôt pour but d'empê-

cher une évasion, que de fermer l'entrée aux malins

esprits.

Ramené du château d'Angers , Grandier fut déposé

dans cette nouvelle prison, à peine éclairée par la lu-

mière du jour; sans feu, sans lit, couché sur la paille,

il attendait le moment d'assister aux épreuves qui,

dans les formes judiciaires de cette époque , consti-

tuaient les débats. C'est dans cette situation qu'il écri-

vit à sa mère la lettre suivante :

« Ma mère, j'ai reçu la vôtre et tout ce que vous m'avez

envoyé, excepté les bas de serge. Je supporte mon affliction

avec patience, et plains plus la vôtre que la mienne. Je suis

fort incommodé, n'ayant point de lit ; tâchez de me faire ap-

porter le mien, car si le corps ne repose, l'esprit succombe.

Enfin, envoyez-moi un bréviaire, une bible, et un saint Thomas,

pour ma consolation; et au reste ne vous affligez point
;
j'es-

père que Dieu mettra mon innocence au jour. Je me recom-
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mande à mon frère et à ma sœur, et à tous mes bons amis,

C'est, ma mère, votre très-bon fils à vous servir.

« Grandier. »

Alors commencèrent les épreuves ayant pour but

d'établir le fait de la possession.

Les énergumènes du couvent furent séparées en

trois groupes, placés chacun dans une chambre parti-

culière. Ce n'était pas la séquestration réelle, telle que

Grandier l'avait réclamée dans son premier procès et

telle qu'il persistait à la demander encore , car la plupart

de ces filles furent logées chez des gens de leur parti,

ou servies par des femmes qui s'étaient presque tou-

jours tenues près d'elles pendant les exorcismes; mais

du moins la mesure paraissait exécutée dans la forme.

On appela aussi des médecins pour observer les pos-

sédées dans leurs crises. Au lieu de les choisira Tours,

à Poitiers, à Saumur, à Angers ou dans d'autres villes

importantes, on prit dans Loudun même, et dans les

petites bicoques des environs , des praticiens qui n'a-

vaient pas plus de savoir que de réputation. Le seul

qui ne fût pas une nullité, était Daniel Roger, homme
très-instruit et un des meilleurs médecins de Loudun.

Des médecins distingués de diverses villes, tels que le

docteur Duncan, de Saumur, Fanton et un grand nom-
bre d'autres, assistèrent aux exorcismes ; mais, n'étant

pas de la commission, ils n'avaient pas de rapport of-

ficiel à rédiger sur des phénomènes qu'ils venaient ob-

server en simples curieux.

On compléta cette commission des hommes de l'art

en y attachant un apothicaire et un chirurgien. Adam,
l'apothicaire, était certainement récusable comme cou-

sin germain de Mignon , et comme ayant été témoin

dans la première accusation portée contre Grandier.
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Il passait pour avoir, à cette époque, administré aux

religieuses possédées du crocus metallorum pour du cro-

cus martis, c'est-à-dire une préparation antimoniale et

excitante, au lieu d'un médicament ferrugineux toni-

que , dans le but d'aggraver les symptômes de leur

mal. Quant au chirurgien Mannouri, neveu de Mèmin

et beau-frère d'une des Ursulines , il s'était déjà dé-

voué, comme on la vu, à l'œuvre des exorcismes, dans

laquelle il va jouer maintenant un rôle de bour-

reau.

Les remontrances faites à Laubardemont contre ces

choix par la mère et le frère de l'accusé eurent le

même sort que leurs requêtes.

On procéda ensuite à la nomination des exorcistes.

11 ne fut plus question du P. Gau ni du P. lEscaye,

qu'avait antérieurement désignés l'archevêque de Bor-

deaux. L'intervention tutélaire de ce prélat avait été

brusquement écartée depuis l'arrivée du commissaire

royal. On remplaça les exorcistes qu'il avait nommés
par deux autres, le P. Lactance, récollet, non moinsfana-

tique de possession que Barré lui-même, et le théolo-

gal del'évêque de Poitiers, lequel commença alors à

entrer ouvertement dans la ligue des exorcistes et à

prendre une part directe et des plus actives aux nou-

velles procédures.

Peu de jours après, on adjoignit au P. Lactance et à

son collègue six autres exorcistes , dont quatre capu-

cins, les PP. Luc, Tranquille, Potais et Elisée, et deux

carmes , les PP. Pierre de Saint-Thomas et Pierre de

Saint-Mathurin. Ces deux derniers ayant suivi le cours

de la possession depuis le commencement, avaient

même prêté leur assistance à Barré et à Mignon par

tolérance de l'évêque de Poitiers. Le cardinal de Ri-
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chelieu défrayait tout ce personnel et pourvoyait par

des pensions à l'entretien des religieuses.

Les choses ainsi réglées de la part de l'autorité ec-

clésiastique, Laubarderaont songea aux juges civils

qui devaient , sous sa direction , connaître du procès

de magie intenté à Grandier. Il en appela douze des

villes de la province et des sièges circonvoisins. La

première commission donnée par lui à ces magistrats

était d'assister aux épreuves.'

Le P. Lactance et le théologal de l'évêque de Poi-

tiers étaient entrés en fonction dès le 15 avril 1634. En

exorcisant la supérieure, Lactance s'aperçut qu'elle sa-

vait fort peu de latin. Malgré les objections de plu-

sieurs assistants, qui prétendaient qu'elle devait ré-

pondre en cette langue, le diable n'en ignorant aucune,

il lui ordonna de répondre en français, par la raison,

dit-il, «que le pacte avait été ainsi fait, et qu'il y avait

des diables plus ignorants même que les paysans. »

On fut bien certain , de cette manière , d'éviter les

fautes de latinité qui avaient égayé l'assistance dans

les précédents exorcismes , et fait mettre en doute la

science des démons.

Quand les autres exorcistes furent arrivés, les épreu-

ves eurent d'abord pour but d'établir cette proposi-

tion :

« Que le diable dûment exorcisé est contraint de

dire la vérité. »

On voit par un livre de Richelieu que cet homme
d'État avait compris de très-bonne heure tout le parti

qu'on pouvait tirer des croyances superstitieuses, et

de quels grands moyens de persécution pourrait dis-

poser l'autorité à qui appartiendrait le droit de faire

poursuivre ceux qu'elle voudrait accuser de magie.
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Toutefois, dans ce livre, qu'en 1618 Richelieu, étant

alors évêque de Luçon, avait adressé aux fidèles de son

diocèse, et que, devenu cardinal et ministre, il avait

fait réimprimer en 1626, on distingue très-soigneuse-

ment entre la sorcellerie et la magie. « La magie, dit

l'auteur, est un art de produire des effets par la puis-

sance du diable; la sorcellerie, ou maléficerie, est un
art de nuire aux hommes par la puissance du diable.

. 11 y a cette différence entre la magie et la sorcellerie,

que la magie a pour fin principale l'ostentation, et la

sorcellerie la nuisance. » Mais cette distinction, qui,

si elle a été reconnue quelque part, a pu sauver un

certain nombre d'accusés, ne fut point observée dans

le procès de Loudun. Le même démoniaque est appelé

indifféremment sorcier ou magicien ; et sous l'un ou

l'autre nom on le trouve également bon à brûler. Les

exorcistes de la façon de l'évêque de Poitiers, M. Chas-

teigner de la Rochepozai, ne se piquaient pas d'être

aussi subtils grammairiens que Richelieu, et ils vou-

laient marcher droit au but. Aidés par les lumières de

Laubardemont , ils posèrent d'abord cette doctrine,

qu'ils déclarèrent reçue dans l'Église et approuvée par

la Sorbonne, à savoir, qu'un « magicien peut possé-

der un chrétien sans le consentement de celui-ci. »

De son côté, la commission chargée de juger Grandier,

adopta cette autre proposition déjà posée par eux en

premier lieu : « que le diable , dûment contraint, est

tenu de dire la vérité. » Dès lors il ne restait plus

qu'à trouver des personnes propres à jouer le rôle de

possédée, et à leur faire désigner comme auteur de la

possession la personne que l'on voulait perdre.

Quoiqu'il n'y eût encore aucune philosophie dans la

masse des esprits au commencement du xvii* siècle, il
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y avait pourtant à Loudun une conscience publique, et

elle s'émut des épouvantables principes qui, bien avant

d'être aussi nettement déclarés, avaient déjà été mis

en pratique dans le cours du procès. Une telle maxime
ne tendait à rien moins qu'à introduire

,
par la voie

des exorcismes, l'inquisition dans Loudun. C'est ce que

comprirent les habitants. Aussi une vive agitation se

fit-elle sentir dans la ville dès que l'on eut compris

que les commissaires avaient l'intention d'autoriser

l'application de ces maximes meurtrières. Les esprits

les plus indolents se sentirent émus. Au son de la clo-

che de l'hôtel de ville , les habitants de Loudun, le

bailli en tête, se rassemblèrent pour adresser au roi

une plainte , très-vigoureusement formulée , dans la-

quelle ils dénonçaient à son autorité suprême les faits

odieux qui se passaient dans le couvent comme dans

la ville, et l'abus que Laubardemont faisait de la com-

mission mise dans ses mains.

Voici le texte de la requête qui fut adressée au roi

par les habitants de Loudun. Ce document est impor-

tant, car il prouve que, même à cette époque et dans

une petite ville , les citoyens ne subissaient pas sans

protester le double despotisme de l'Église et de l'État.

Les faits particuliers qui s'y trouvent exposés mon-
trent d'ailleurs de quelle façon cavalière Laubarde-

mont menait les choses et les personnes dans l'instruc-

tion de ce procès.

c Sire, les officiers et habitants de votre ville de Loudun se

trouvent enfin obligés d'avoir recours à Votre Majesté, en lui

remontrant très-humblement que, dans les exorcismes qui se

font dans ladite ville de Loudun aux religieuses de Sainte-

Ursule, et à quelques filles séculières, que l'on dit être pos-

sédées par les malins esprits, il se commet une chose très-
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préjudiciable au public et au repos de vos fidèles sujets, en ce

que les exorcistes, abusant de leur ministère et de l'autorité

de FÉglise, font dans leurs exorcismes des questions qui

tendent à la diffamation des meilleures familles de ladite ville;

et M, de Laubardemont, conseiller député par Votre Majesté,

a déjà ci-devant ajouté tant de foi aux dires et réponses de ces

démons, que, sur une fausse indication par eux faite, il aurait

été dans la maison d'une demoiselle, avec éclat et suite d'un

grand nombre de peuple, pour y faire perquisition de livres

imaginaires de magie. Comme encore d'autres demoiselles

auraient été arrêtées dans l'église, et les portes fermées pour

y faire perquisition de certains prétendus pactes magiques
également imaginaires. Depuis, ce mal a passé si avant, qu'on

fait aujourd'hui telle considération des dénonciations, témoi-

gnages et indications desdils démons, qu'il a été imprimé un

livret, et semé dans ladite ville, par lequel on veut établir cette

créance dans l'esprit des juges : Que les démons dûment exor-

cisés disent la vérité
;
que l'on peut asseoir sur leur déposition

un jugement raisonnable; et qu'après les vérités de la foi et

les démonstrations des sciences, il n'y a point de plus grande

certitude que celle qui vient de là; et que, lorsqu'on ajoute foi

aux paroles du diable dûment abjuré, on reçoit ses paroles,

non comme du père du mensonge, mais de l'Église, qui a le

pouvoir de forcer les diables à dire la vérité. Et, pour établir

encore plus puissamment cette dangereuse doctrine, il a été

fait dans ladite ville, et en présence de M. de Laubardemont,

deux sermons en conformité des propositions ci-dessus. En-
suite de quoi, et sur de telles dénonciations, ledit sieur de

Laubardemont aurait encore de naguères fait arrêter et prendre

prisonnière, par un exempt du grand prévôt, une fille des

meilleures familles de la ville, icelle retenue deux jours dans

la maison d'un gentilhomme veuf, puis relâchée entre les

mains et sous la caution de ses proches.

« Tellement, Sire, que les suppliants voient et connaissent

par cet étrange procédé, que l'on s'efforce d'établir parmi eux,

et dans le cœur de votre royaume très-chrétien, une image
des oracles anciens, contre la prohibition expresse de la loi

divine, et l'exemple de notre Sauveur, qui n'a pas voulu ad-

mettre les démons à dire et à publier des choses véritables et

nécessaires à croire, contre l'autorité des apôtres et des anciens

Pères de l'Église, qui les ont toujours fait taire, et défendu de

les enquérir ni de familiariser avec eux, et encore contre la
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doctrine de saint Thomas et autres docteurs et lumières de
1 Hghse. Mais outre cela, les mauvaises maximes insérées dans
ce hvret, et qu'on veut aujourd'hui faire valoir, ont été déjà
ci-devant, et dès l'année 1620, rejetées par l'avis des plus
tameux et célèbres docteurs de la Sorbonne. et depuis con-
damnées par le décret, censure et décision générale de la
faculté de Pans, donné en l'an 1623, sur un livre fait touchant
trois possédées dé Flandre, qui contenait de semblables pro-
positions que celles dont il s'agit. Donc les suppliants, poussés
par leur propre intérêt, et vu que, si l'on autorise ces démons
en leurs réponses et oracles, les plus gens de bien, et les
plus vertueux et innocents, auxquels conséquemment ces dé-
mons ont une haine plus mortelle, demeureront exposés à leur
malice; requièrent et supplient humblement Votre Alajesté
d interposer son autorité royale pour faire cesser ces abus et
profanations des excrcismes qui se font journellement à Lou-
dun, en la présence du saint sacrement, en quoi elle imitera le
zèle de l'empereur Charlemagne, l'un de ses très-augustes
devanciers, qui empêcha et défendit l'abus qui se commettait
de son temps en l'application de quelques sacrements, dont
on détournait et pervertissait l'usage contre le dessein et la
fin de leur institution. A ces causes. Sire, il plaira à Votre
Majesté, ordonner que ladite Faculté de Paris verra ledit livret
et censure ci-attachée, pour interposer d'abondant son décret
sur les présomptions, doctrines et résolutions ci-dessus, dont
en tantque besoin serait, elle lui en donnera pouvoir: et qu'il
soit permis auxdits suppliants, et à ceux d'entre eux qui yauront intérêt, d'interjeter appel comme d'abus, des interro-
gations tendantes à diffamation, faites par lesdits exorcistes,
et de tout ce qui s'en est ensuivi, et icelui relever, soit en
votre cour de parlement de Paris, qui en est le juge naturel
ou en telle autre cour qu'il plaira à Votre Majesté d'ordon-
ner. Et les suppliants continueront à prier Dieu pour la pros-
périté, grandeur et accroissement de son juste et glorieux
empire. »

On voit que
, dans leur recfuête , les bourgeois de

Loudun osaient, par une grande hardiesse d'esprit,
nier la bonne foi du démon. Quant au fait de la pos-
session démoniaque, quant à l'intrusion violente du
diable et à son action sur le corps humain, ils ne son-

I— 10
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geaient pas même à les mettre en doute. Et comment

de simples et honnêtes habitants du Loudunois au-

raient-ils pu songer à contester un tel fait, quand cette

croyance, suite naturelle de l'inclination de l'homme

pour le merveilleux , était nourrie et encouragée par

tout ce qui pouvait avoir autorité sur leur esprit?

quand les princes , dans leurs lois et ordonnances

,

édictaient les peines les plus sévères contre le crime

de sorcellerie
;
quand les tribunaux et les parlements

déployaient, pour l'application de ces peines , un zèle

farouche qui outre-passait même la rigueur des lois
;

quand il n'y avait aucun concile ou synode qui ne s'éle-

vât contre les sorciers et les magiciens
;
quand tous les

écrivains ecclésiastiques les condamnaient; quand un

génie aussi éminent que Richelieu ne voulait pas même
supposer que la réalité de leur puissance diaboHquefùt

mise en doute, et ne s'inquiétait que d'une subtile dis-

tinction grammaticale entre la sorcellerie et la magie;

quand le rituel de l'Église enseignait, comme il l'en-

seigne encore, l'art de reconnaître la présence des dé-

mons dans le corps de l'homme, en prescrivant la ma-

nière et la forme des exorcismes; enfin, quand toutes

ces preuves avaient été si souvent confirmées et sanc-

tionnées par l'autorité des autorités, par le bûcher,

qui était alors la dernière raison des juges, comme

le canon devait être plus tard la dernière raison des

rois?

En portant ainsi leurs remontrances jusqu'à l'auto-

rité suprême de Louis XIII , les habitants de Loudun

faisaient un grand acte de courage, mais hâtons-nous

d'ajouter que cette protestation hardie ne parvint ja-

mais à son adresse. Laubardemont , de son autorité

privée, cassa et annula cette requête, en accusant le
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bailli d'avoir convoqué cette assemblée des habitants

de Londun « composée, dit-il, pour la plupart, d'ha-

bitants faisant profession de la religion prétendue ré-

formée et de gens mécaniques (artisans). » Il fit dé-

fense au bailli et aux Élus de la ville de renouveler

pareille assemblée, sous peine de vingt mille livres

d'amende.

« Afin que notre présent arrêt, est-il dit à la fin de cette

pièce, soit notoire à chacun, ordonnons qu'il soit signifié tant

à la personne dudit bailli qu'aux Élus de la ville, et qu'il soit

en outre lu et publié à son de trompe et affiché aux lieux et

carrefours de cette ville à ce faire accoutumés, s

Les exorcismes qui devaient établir le fait de la pos-

session , se faisaient simultanément dans les quatre

églises de Londun : c'étaient les églises de Sainte-

Croix, du couvent des Ursulines , de Saint- Pierre du

Martrai, et du prieuré de Notre-Dame du Château. Les

possédées avaient été divisées en autant de groupes,

et partagées entre les exorcistes. Les juges-commis-

saires s'étaient aussi distribués entre ces quatre églises.

Il ne se passa rien d'extraordinaire dans les exor-

cismes des 15 et 16 avril. Cependant les médecins, le

chirurgien Mannouri et l'apothicaire Adam, qui en

avaient dressé des procès-verbaux, ayant déclaré dans

un rapport «que les choses qu'ils avaient vues étaient

surnaturelles , et surpassaient tant leur connaissance

que les règles de la médecine, » Laubardemont fit

subir, le lendemain, un interrogatoire à Grandier sur

les faits observés par le chirurgien et l'apothicaire.

La journée du 23 ne fut pas heureuse. Interrogée

par le P. Lactance « en quelle forme le démon était

entré en elle », la supérieure répondit : « en chien, en

cerf, en bouc. » Mais lexorciste lui ayant demandé
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quoiies (combien de fois), elle confondit ce mot avec

quando (quand), et répondit : « Je n'ai pas bien re-

marqué le jour. »

Le lendemain, la supérieure, revenant de l'exorcis-

me, s'arrêta devant une maison, et déclara ne pouvoir

passer outre, parce qu'elle avait vu la main du curé

Grandier se montrer à la fenêtre, ce qui n'était de sa

part qu'une hallucination.

Les choses ne commencèrent à devenir sérieuses que

le 26 avril. La supérieure déclara positivement que le

corps de l'accusé portait les marques du diable , et

qu'aux endroits où se trouvaient ces marques, Gran-

dier était insensible. Le chirurgien Mannouri fut donc

mandé, et, pour vérifier cette assertion de la supé-

rieure, l'on se transporta dans la chambre qui servait

de prison à l'accusé. On le dépouilla tout nu, on lui

banda les yeux, et on le livra à Mannouri, qui le rasa

dans toute l'étendue du corps, et se mit ensuite à re-

cher les marques de la griffe du diable. Voici, d'après

Aubin, comment ce barbare chirurgien procéda à cette

opération :

(f Quand il voulait persuader que les parties du corps qui

avaient été marquées par le diable étaient insensibles, il tour-

nait la sonde par un des bouts qui était rond, et la conduisait

dételle sorte que, ne pouvant entrer dans la chair ni y faire

beaucoup d^mpression, elle était repoussée dans la paume de

sa main. Le patient no jetait alors aucun cri, parce qu'il ne

sentait pas de mal; mais quand le bourreau voulait faire voir

que les autres parties de son corps étaient sensibles, il tour-

nait la sonde par l'autre bout, qui était très-aigu, et il les

perçait jusqu'aux os; et alors quantité de gens, qui étaient

au pied de la prison par dehors, entendirent des plaintes

si amères et des cris si perçants, qu'ils en avaient le cœur

navré. »
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L'étroite prison où Grandier était renfermé ne per-

mettant pas d'admettre un grand nombre de témoins

de cette opération, on peut afiirmer que ses ennemis

n'y procédèrent pas d'une main légère. Mais ils éprou-

vèrent un mécompte qui leur fit perdre tout le béné-

fice d'une démonstration cherchée par des moyens si

cruels. Par suite d'un malentendu ou d'un oubli, Man-

nouri ne connut pas le véritable nombre des marques

qui avaient été annoncées par la supérieure. Elle avait

dit cinq, et Mannouri n'en trouva que deux : grande

bévue que la cabale aurait pu facilement éviter, puis-

que l'empreinte de la griffe du diable ne présentant

pas un caractère connu et déterminé, tout signe re-

marqué sur le corps eût été bon pour figurer une des

marques exigées.

Quelques jours après, le démon de la supérieure fit

une autre bévue. On demandait à cette religieuse pour-

quoi, dans un des précédents exorcismes, elle n'avait

pas voulu répondre à une question qui lui était posée

selon les termes du rituel. « C'est, dit le démon, que

j'étais occupé de conduire en enfer l'àme de Le Proust,

procureur au parlement de Paris. » On prit des rensei-

gnements, et on s'assura que ce procureur était de la

pure invention du diable, et même qu'aucune personne

de ce nom n'était morte à Paris dans ce même temps.

C'était dans le courant du mois de mai qu'on atten-

dait les plus grands miracles. Asmodée , l'un des dé-

mons qui avaient fait élection de domicile dans le

corps de la supérieure, avait promis de l'élever à deux

pieds de haut; le démon Eazas s'était vanté d'élever

de la même manière une autre religieuse, la Nogeret;

enfin, le démon Cerbère s'était fait fort de soulever la

sœur de celle-ci jusqu'à quatre pieds. Comme les eu-
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rieux réclamaient à grands cris ces merveilles , le

P. Lactance somma les démous de les accomplir.

La supérieure s'éleva , en effet , assez haut pour

éblouir les yeux du vulgaire ; mais voilà qu'au mo-
ment où l'on proclamait le miracle, un curieux s'avisa

de lever le bas de sa robe, et fit voir aux plus rappro-

chés un des pieds touchant la terre. La présence de ce

spectateur sceptique fut cause que ni le démon Eazas,

ni le démon Cerbère n'osèrent même essayer de tenir

parole au public.

Après ceux-ci se présenta le àémoxi Béhèrit, qui se

vantait de venir réparer tous ces échecsi On l'eût pro-

clamé l'honneur de la légion, s'il eût réussi, comme il

s'en était vanté, à enlever la calotte de Laubardemont

de dessus sa tête, et à la tenir suspendue en l'air le

temps d'un miserere. La chose manqua, comme on va

le voir, par le fait d'un autre spectateur qui déploya

trop de curiosité : nimia curiositas, comme le disaient

les exorcistes.

Le jour, ou plutôt la nuit où devait s'opérer cette

merveille, toute la ville étant accourue pour en être

témoin, le P. Lactance adjura le démon Béliérit de l'ac-

complir. Mais vainement employa-t-il les caresses et

les menaces : la calotte restait invariablement fixée sur

la tête de Laubardemont. Tout le monde avait remar-

qué que l'heure était avancée et qu'on avait allumé

les flambeaux, circonstance propice à quelque tour de

fantasmagorie. On avait observé aussi que, dès le

commencement de la séance, Laubardemont était allé

s'asseoir sur une chaise assez éloignée des autres et

placée justement sous la voûte de l'église. L'un de ceux

qui avaient fait cette remarque judicieuse, la commu-

niqua à un voisin aussi soupçonneux que lui, et nos
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deux curieux s'empressèrent de monter en toute hâte

sur la voûte. C'est là qu'ils surprirent et interrompi-

rent dans son travail, un compère qui s'enfuit à leur ap-

proche, emportant un petit hameçon et un long lil de

crin qui servait à l'attacher. Ce fil devait descendre dans

l'église par un petit trou pratiqué vis-à-vis l'endroit

où était le siège de Laubardemont, qui, saisissant l'ha-

meçon, l'aurait accroché à sa calotte en faisant sem-

blant d'ajuster celle-ci sur sa tête. Le compère placé

sur la voûte n'aurait eu qu'à tirer d'en haut, la calotte

eût suivi la ficelle, et fexorciste eût entonné triom-

phalement son miserere^ la tête du commissaire royal

étant dépouillée de son couvre-chef, selon les pro-

messes du démon. Mais la surveillance de nos deux

indiscrets empêcha la réussite de ce joli tour '.

Le P. Lactance, qui avait réponse à tout et que rien

ne décourageait , eut bientôt trouvé un programme

assez intéressant pour retenir le public. Il annonça que

des sept démons actuellement logés dans le corps de la

supérieure, trois en sortiraient à la séance du 20 mai;

savoir : Asmcdée, déjà nommé, Grésil des trônes ^ et

Amant des Puissances. Les signes qu'ils devaient donner

de leur sortie étaient trois plaies faites au côté gau-

che de la possédée , auxquelles correspondraient au-

tant de trous à sa chemise, à sa jupe et à sa robe. Le

commandeur de La Porte ayant demandé que la pos-

1. 11 a paru à cette époque un livre du P. Tranquille, où ce capucin

avoue, en même temps qu'il les déplore, les tristes effets de tant de

déconvenues : « Plusieurs, dit-il, étant venus pour voir les merveilles

de Loudun, si d'abord les diables ne leur ont donné des signes tels

qu'ils les ont demandés, s'en sont allés mécontents et ont accru le

nombre des incrédules. • Mais, ce qui décriait la possession, c'était

moins l'absence de signes que la tentative de tant de coups montés

pour les faire valoir, et toujours manques par une incomparable mala-
dresse.
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sédée eiit les mains liées derrière le dos pendant que

ces trois plaies lui seraient faites, l'exorciste promit

que l'on opérerait ainsi.

Cette épreuve eut lieu dans l'église de Sainte-Croix,

qui, ce jour-là, était remplie de curieux. On invita

quelques médecins des villes voisines, qui se trou-

vaient au nombre des assistants, à visiter les côtés et

les vêtements de la religieuse. Ils constatèrent « qu'ils

n'avaient trouvé aucune plaie sur son côté, aucune

solution de continuité dans ses vêtements, et aucun
fer tranchant dans les replis de ses robes. » Cette in-

spection faite, on procéda à l'exorcisme.

On semblait toutefois oublier l'engagement qui avait

été pris de lier les mains à la possédée. Le médecin

Duncan le rappela; mais l'exorciste fit observer que

plusieurs des spectateurs n'ayant jamais vu de convul-

sions, et ces convulsions devant être fort contrariées

si les possédées n'avaient point les mains libres, ces

nouveaux assistants seraient privés de ce spectacle.

Sur cette réflexion, et sans s'arrêter aux réclamations

de Duncan, le P. Lactance reprit ses adjurations, et

tout aussitôt l'énergumène de se tordre d'une manière

épouvantable.

« Ses mains et ses pieds furent également retirés en dehors

et après que les paumes de ses mains et les plantes de ses

pieds se furent jointes bien juste les nnes aux autres, tous ses

membres retournèrent en leur premier état, et alors elle se leva.

« L'exorci>te ne lui donna point de relâche, car, à peine fut-

elle revenue de cette première convulsion, qu'il lui réitéra ses

adjurations, et ce fut dans ce moment qu'elle se coucha la face

en terre, et qu'on vit sa cuisse droite retirée en dehors
;
puis

s'étant baissée sur le bras et sur le côté gauche, elle demeura

dans cet état quelque peu de temps, et enfin on l'entendit

gémir; et lorsqu'elle tira sa main droite de son seiu, on aper-

çut les bouts de ses doigts teints de sang. Les médecins qui
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avaient entendu son gémissement, en cherchèrent prompte-
ni':iil la cause avec les yeux et avec les mains, dans ses vête-

nii'iits et sur son corps. Ils trouvèrent sa robe percée en deux
nlroits, les trous étant de la longueur d'un doigt en travers.

ii-ouvèrent aussi sa peau percée en trois endroits, au-dessous

la manche gauche. Les plaies étaient si légères qu'elles ne

|ii-<saient qu'à peine la peau : celle du milieu était de la lon-

Liiu'ur d'un grain d'orge '. »

Le tour était fait. On avait éludé l'engagement for-

mel pris avec le commandeur de La Porte; les dé-

mons étaient sortis sans que l'énergumène fût liée, et

ce qu'il y avait de plus insolite , ils étaient sortis

avant d'en avoir reçu l'ordre de l'exorciste. On remar-

qua ce détail que la robe n'avait été percée qu'en deux

endroits seulement, au lieu de trois, comme la jupe

et la chemise, ditférence dont il était impossible de

trouver une explication plausible.

Tous les spectateurs témoignèrent leur indignation

de cette surprise, et Laubardemont lui-même ne put

s'empêcher de dire : « Cela cloche. » Il se garda toute-

fois de consigner cette remarque dans son procès-ver-

bal, et ne permit pas aux médecins d'ajouter à leurs

attestations de l'existence des plaies leur opinion sur

la manière dont elles avaient pu être produites.

Mais le médecin Duncan, qui avait suivi de près tous

les détails de cette scène, s'empressa, dès son retour

à Saumur, de publier un écrit où se trouvait dévoilé

le procédé instrumental qui avait servi à exécuter ce

faux miracle. Duncan faisait principalement remarquer:

que les jupes de la supérieure n'avaient pas été visi-

tées avec soin, parce que l'on avait compté, d'après la

promesse faite, que ses mains seraient liées au rao-

1. Les Diables de Loudun, page 108.
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ment de la sortie des diables; — que, tout au con-

traire, tandis que ses convulsions occupaient la mul-

titude, ses mains étaient restées libres et cachées aux

spectateurs; — que les plaies semblaient avoir été

produites par une lancette ou un petit canif; — que

les incisions étaient plus grandes dans les vêtements

que dans la peau , d'où l'on devait inférer qu'elles

avaient été faites de dehors en dedans et non pas de

dedans en dehors ;
— que les habits n'avaient point

été visités après l'événement; — qu'avant de montrer

ces plaies, la supérieure pouvait avoir déjà jeté parmi

la foule un très-petit instrument qui lui aurait sufti

pour les pratiquer.

.Esprit indépendant et fier, le médecin Duncan n'avait

pas hésité à rendre son opinion publique ; ce droit lui

appartenait, car il ne faisait pas partie de la commis-

sion des médecins chargés d'examiner les possédées, et

il n'assistait aux épreuves qu'en simple curieux.

Bien qu'il ne relevât nullement de son autorité, Lau-

bardemont le menaça de sa vengeance , lui et l'impri-

meur de son livre. Bien en prit au courageux médecin

de Saumur d'avoir dans le maréchal de Brézé un chaud

et puissant défenseur.

Grrandier était présent à ce dernier exorcisme. Il fit

à peu près les mêmes remarques que le médecin Dun-

can
, et dans un mémoire qu'il fit paraître : Faits et

conclusions absolutoires , il présenta plusieurs observa-

tions d'une grande justesse pour dévoiler la superche-

rie employée par la supérieure*. Mais sa dialectique

1. « Pourquoi pensez-vous, dit Urbain Grandier, dans ses Fins et Con-
clusions absolutoires, que les démons ont clioisi pour signes des bles-

sures semblables à celles qui se font avec un fer tranchant, puisque les

diables ont accoutumé de faire des plaies qui ressemblent à celles de
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ne pouvait avoir aucune chance de succès dans l'esprit

Uo juges prévenus. On préféra s'en rapporter à l'ex-

['lication de Balaam , l'un des quatre démons qui

étaient restés dans le corps de la supérieure. Comme
on lui demandait, le lendemain du départ de ses com-

pagnons, pourquoi leur sortie avait eu lieu pendant

que les mains de la possédée étaient cachées aux yeux

des spectateurs, Balaam répondit : « C'est pour entre-

tenir plusieurs incrédules dans leurs doutes. » Admi-

rable raison, et bien propre, en effet, à faire persister

les incrédules dans leurs sentiments !

Les raisons de douter de la réalité de la possession

devenaient chaque jour, du reste, plus nombreuses et

plus puissantes; le courageux médecin Duncan en

donna une preuve bien manifeste.

On avait prétendu que six hommes des plus robustes

ne pourraient empêcher les mouvements de l'énergu-

mène, et l'on voyait dans cette énergie musculaire des

la brûlure ? N'est-ce pas parce qu'il était plus aisé à la supérieure

de cacher un fer et de s'en blesser légèrement, que de cacher du feu

et de s'en faire une plaie de brûlure? Pourquoi pensez-vous qu'ils ont

choisi le côté gauche plutôt que le front ou le nez, sinon parce qu'elle

n'aurait pu se blesser au front ou au nez sans exposer son action aux

yeux de toute l'assemblée"? Pourquoi auraient-ils choisi le côté gauche

plutôt que le droit, sinon qu'il était plus aisé à la main droite, dont

la supérieure se servait, de s"étendre sur le côté gauche que de ré-

fléchir sur le droit? Pourquoi s'est-elle penchée sur le bras et sur le

côté gauche, sinon afin que cette posture, dans laquelle elle demeura

assez longtemps, lui facilitât le moyen de cacher aux yeux des spec-

tateurs le fer dont elle se blessait? D'où pensez-vous que vînt ce gé-

missement qu'elle poussa, sinon du sentiment du mal qu'elle se fit

à eUe-mème, les plus courageux ne pouvant s'empêcher de frémir,

lorsque le chirurgien leur fait une saignée ? Pourquoi les bouts de ses

doigts ont-ils paru sanglants, sinon parce qu'ils ont manié le fer qui

a fait les plaies ? Qui ne voit que ce fer ayant été très-petit, il a été

impossible d'éviter que les doigts qui s'en sont serns n'aient été rougis

du sang qu'il a fait couler ?» (Pièce citée dans les Diables de Lou-

dun, page 111).
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possédées la démonstration de la présence réelle du

démon dans leur corps : Duncan se présenta pour en

l'aire l'expérience.

Malgré le déplaisir manifeste du père récollet, qui,

se voyant pris au mot, fut obligé de le laisser faire

,

Duncan saisit la main droite de la supérieure dans

une des siennes. Mais quoique l'exorciste lui ordonnât

impérieusement de faire ses contorsions, elle ne put

en venir à bout, ou du moins elle ne réussit qu'à les

exécuter des jambes et du bras gauche qui étaient li-

bres. Vainement adjurée d'en faire autant du bras

droit :

« Je ne le puis, dit-elle, car il me tient.

— Lâchez -lui donc le bras, dit le P. Lactance ; com-

ment se feront les convulsions, si vous la tenez? »

Mais Duncan , d'une voix forte qui retentit dans

toute l'église, lui répond : « Si c'est un démon, il doit

être plus fort que moi !
»

Et il continuait de maintenir vigoureusement la pos-

sédée de son terrible poignet.

« Voilà qui est mal argumenter pour un philosophe,

repartit avec aigreur le P. Lactance. Sans doute un

démon hors du corps est plus fort que vous; mais, se

trouvant dans un corps faible, comme celui de cette

fille, il ne peut vous résister, car ses actions sont pro-

portionnées aux forces du corps où il a pris domicile. »

Personne n'avait encore établi cette distinction entre'

le diable dans le corps et le diable hors du corps ^

Cela n'empêcha pas le médecin de Saumur de sortir

1. Duncan, dans l'écril où il a consigné cette histoire, prend la peine

de battre le P. Lactance sur cette question avec le texte même des

écritures. « Ce bon père, dit-il, ne se souvient pas d'avoir lu dans

l'Évangile que les démoniaques rompaient les cordes et les chaînes
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triomphant de cette expérience , à la confusion du

diable.

Les épreuves morales ne réussissaient pas mieux

que les épreuves physiques contre l'invincible Duncan.

11 rapporte encore ce qui se passa entre lui et le dé-

mon Grésil des trônes, la première fois qu'il vit la su-

périeure. L'exorciste ayant adjuré Grésil de dire le

nom du nouveau venu, ce diable, peu lucide, se trompa

deux fois, en l'appelant d'abord Benoît, puis, au bout

d'une demi-heure, Texier, deux autres médecins ha-

bitant la ville de Saumur, d'où Duncan était arrivé
;

après quoi il ne voulut plus répondre, bien qu'à la

troisième fois il eût évidemment de grandes chances

de rencontrer juste.

Les exorcismes se pratiquaient à peu près tous les

jours dans les quatre églises de Loudun; mais, il ne

se produisait pas fréquemment des incidents aussi re-

marquables. Pour trouver un phénomène un peu cu-

rieux, il faut passer à la séance du 13 juin. Ce jour-là,

la supérieure vomit un tuyau de plume de la longueur

d'un doigt : c'était bien peu, mais il faut tenir compte

de ce que les mystiques appellent « les temps de sé-

cheresse. » La possession de Loudun était dans un de

ces temps-là.

Depuis la reprise des exorcismes, les seuls démons
de la supérieure agissaient quelquefois à la voix des

pères qui les commandaient. Les autres, paresseux,

impuissants, mutins, restaient dans l'inaction, ou ne

faisaient rien qui vaille. Aussi, les curieux, les méde-
cins et les juges qui s'attachaient à les suivre dans

dont ils étaient liés, et que le rituel met entre les marques de pos-

session, lires supra xtatis et conditionis naturam ostendere (déployer

des forces physiques au-dessus de son âge et de son sexe). »
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leurs exercices, commençaient-ils à croire à une mys-

tification. Il devenait évident que si les démons sus-

cités par Grandier n'étaient pas plus radoutables, ou

plutôt, que si les haines qu'on lui portait n'étaient pas

plus habiles que tous les démons de Loudun pris en-

semble, il serait impossible de mener à bien le procès

commencé. Mais le commissaire royal, l'évêque de

Poitiers, Mignon, Barré, les Capucins et les Carmes

• étaient là pour épargner à la religion et à l'État le

scandale de l'acquittement du curé de Saint-Pierre.

F

CHAPITRE V.

Arrivée de Tévêque de Poitiers à Loudun.— Sa déclaration de principes

touchant la possession des Ursulines. — Pression exercée au noin

de Dieu et du roi sur l'opinion publique et sur les témoins. — Exor-

cismes pratiqués en présence du prélat et du commissaire royal,

dans l'église de Sainte-Croix. — L'accusé invité par l'évêque à faire

lui-même les fonctions d'exorciste. — Scènes épouvantables qui

terminent cette séance.— Divers incidents.— Nouvelles accusations

contre Grandier.— Acte du commissaire royal, qui met la possession

au nombre des choses sacrées. — Rétractations momentanées des

sœurs Claire et Nogeret.— rsouvelle commission donnée aux douze
juges choisis par Lauhardemont. — Lettre touchante de l'accusé à

sa mère. — Dévotions accomplies par les juges avant de délibérer.

— Pression exercée sur leurs consciences par Laubardemont. —
Leur arrêt.

Nous avons dit que l'évêque de Poitiers, M. Chas-

tegner de La Rochepozai, qui n'avait trempé jusque-

là que d'une manière sournoise dans le procès de

magie intenté à Grandier, avait commencé, depuis l'ar-

rivée de Laubardemont, à entrer ouvertement dans

la lice. 11 avait manifesté sa participation au procès
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en substituant aux exorcistes nommés par l'archevê-

que de Bordeaux deux exorcistes de sa main , c'est-

à-dire le P. Lactance et son propre théologal. Trou-

vant que les choses ne marchaient pas au gré de ses

désirs, et prenaient même une mauvaise tournure,

M. de la Rochepozai se décida à se rendre de sa personne

à Loudun. Un des exorcistes que nous verrons plus loin

en scène, le P. Tranquille, avait déclaré que les dé-

mons qui hantaient cette ville « ne pouvaient être

chassés qu'à coups de sceptre, et que la crosse n'était

pas sullîsanle pour rompre la tête à ce dragon. » Mais,

iM. de la Rochepozai se disait sans doute qu'il ne nui-

rait pas à l'affaire, car, s'il ne portait pas le sceptre,

il avait au moins sa crosse, et il venait à Loudun faire

ce qu'il pourrait avec cet insigne de la puissance ec-

clésiastique *.

Ce qui encourageait l'évèque de Poitiers à aller tra-

vailler de sa main à l'affaire de la possession, c'est

l. L'évèque de Poitiers, selon le témoignage public de son pays,

était meilleur soldat qu'ecclésiastique, il se laissait Cûnduire par son

officiai; car, voici ce qui est dit de ce dernier, touchant l'affaire de
Loudun, dans la Vie du Père Joseph :

« Le malheureux Grandier n'a péri que par l'envie qu'avait l'of-

ficial de Poitiers de le perdre. Il voulait le trouver coupable, parce

qu'il s'était mis en tête qu'il l'était. Au lieu de revenir de cette pré-

vention et de s'éclairer avec sagesse des faits allégués par des témoins
suspects et ennemis de l'accusé, il faisait lui-même la partie, le té-

moin, le délateur, et fut la source, par là, de la chicane que Grandier

avait si bien su démêler. Mais le triomphe qu'il remporta, — il s'agit

toujours de la première affaire de Grandier, contre cet officiai malin,

—

le rendit si insolent qu'il obligea ce juge passionné à combattre son

orgueil par un tissu de malices, et un assemblage d'accusations dont
il ne voulut pas avoir le démenti. Il est aisé à un officiai, qui a une
sorte d'autorité en main, de trouver des ecclésiastiques déréglés, dé-

voués à sa passion, pour perdre des innocents. Cet exemple est rare,

mais nous l'avons eu dans l'affaire de Loudun, Tous les factums, toutes

les relations de ce temps-là ne permettent pas d'en douter. » {Vie du
Père Joseph, p, 427 ; édition de Saint-Jean de Maurienne, 1704.)
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qu'il se sentait appuyé par l'autorité du roi et celle

du cardinal de Richelieu. Il entra hardiment en lice,

prenant à la lettre ces autres paroles du capucin Tran-

quille : « Que cette entreprise était l'œuvre de Dieu
;

puisqu'elle était l'œuvre du roi*. » Dieu et le roi !

Que de crimes ont été autorisés et accomplis dans

tous les temps par la puissance de ces deux grands

noms !

Dès son arrivée à Loudun , l'évêque de Poitiers ne

laissa point ignorer les sentiments qui le faisaient agir.

Il dit aux premières personnes qui vinrent le saluer,

« qu'il n'était pas venu pour prendre connaissance de

la vérité de la possession, mais pour la faire croire à

ceux qui en doutaient encore, et pour découvrir à

Loudun des écoles de magie, tant d'hommes que de

femmes. « L'évêque de Poitiers apportait tout simple-

ment l'inquisition à Loudun.

La ville ne paraissait pas en effet mieux disposée

que précédemment pour les exorcistes. On ne se gê-

nait pas, dans cette petite cité, pour exprimer l'indi-

gnation que tant d'intrigues excitaient chez les hon-

nêtes gens. Les sentiments de la population étaient si

notoh^es, que Lauhardemont, quelques jours après

l'arrivée de l'évêque de Poitiers, fit afficher dans tous

les coins de Loudun, et publier à haute voix, par tous

les carrefours, une proclamation portant défense à

tous les habitants de parler défavorablement des reli-

gieuses possédées et de leurs exorcistes.

« Il est expressément défendu, est-il dit dans cette proclama-
tion, à toute personne, de quelque qualité et condition qu'elle

1. Lamenardière, auteur du livre si partial intitulé la Démonomanie
de Loudun, disait aussi en parlant de la possession : « Le roi et M. le

cardinal l'autorisent, elle ne peut donc être révoquée en doute. »
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soit, de médire ni autrement entreprendre de parler contre les

religieuses et autres personnes de Loudun, affligées des ma-
lins esprits, leurs exorcistes, ni ceux qui les assistent; soit

aux lieux où elles sont exorcisées, ou ailleurs, en quelque
façon et manière que ce soit, à peine de dix mille livres d'a-

mende, et autres plus grande somme et punition corporelle si

le cas y cheoit.,.. Fait à Loudun, le 2 juillet 1634. »

Par une extension de son principe, qui mettait le

fait de la possession au nombre des vérités établies,

révêque de Poitiers permit au récollet, qui exorcisait

en sa présence, de tenir pour certain le fait de magie

imputé à Grandier. A ce compte, le procès était inu-

tile, et il était évident que les nouvelles épreuves que
l'on allait entreprendre ne seraient que pour la forme.

Nous ne nous arrêterons pas longuement aux exor-

cismes qui se firent en présence de l'évèque de Poi-

tiers, mais nous devons rapporter avec détails ceux

qui se passèrent dans la séance principale, celle du 23

juin. En sa qualité de protestant, l'auteur de VHistoire

des Diables de Loudun aurait pu sembler suspect; aussi

a-t-il emprunté la relation de cette séance à un bon

catholique. Voici donc ce qu'on trouve dans ce récit,

qui, bien qu'anonyme, a été reconnu fidèle par tous

les contemporains.

ce Le vendredi 23 juin 1634, veille de la Saint-Jean, sur les

trois heures après midi, M. de Poitiers et M. de Laubardemont
étant dans l'église de Sainte-Croix de Loudun, pour continuer

les exorcismes des religieuses ursulines, de Tordre dudit sieur

de Laubardemont, commissaire, fut amené de la prison en

ladite église Urbain Grandier, prêtre curé, accusé et dénommé
magicien par lesdites religieuses possédées, auquel furent

produits par ledit sieur commissaire quatre pactes, rapportés,

à diverses fois, aux précédents exorcismes, par lesdites pos-

sédées, que les diables qui les possédaient disaient avoir faits

avec ledit Grandier pour plusieurs fois, mais l'un particuliè-

i-U
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rement rendu par Levialhan, le samedi 17 présent mois, com-

posé de la chair du cœur d'un enfant, prise en un sabbat fait

à Orléans en 1631; de la cendre d'une hostie brûlée, de sang

et de la sem dudit Gramlier, par lequel Leviathan dit

être entré au corps de sœur Jeanne des Anges, supérieure

desdites religieuses et l'avoir possédée avec ses adjoints, Bé-

hémot, Isaacaron et Balaam; et ce le 8 décembre 1632;

« L'autre composé de graines d'oranges et de grenades,

rendu par Asmodée, alors possédant la sœur Agnès, le jeudi

22 du présent mois, fait entre ledit Grandier, Asmodée et

quantité d'autres diables, pour empêcher l'effet des promesses

de Béhérit, qui avait promis, pour signe de sa sortie, d'enlever

la calotte du sieur commissaire de la hauteur de deux piques,

l'espace d'un miserere.

(( Tous lesquels pactes représentés audit Grandier, il a dit,

sans être aucunement étonné, mais avec une résolution con-

stante et généreuse, ne savoir en façon quelconque ce que

c'était desdits pactes, ne les avoir jamais faits, et ne connaître

point d'art capable de telles choses; n'avoir jamais eu commu-
nication avec les diables, et ignorer absolument ce qu'on lui

disait. Dont fut fait procès-verbal qu'il signa.

« Cela fait, on amena toutes lesdites religieuses possédées

au nombre d'onze ou douze, comprises trois fdles séculières

aussi possédées, dans le chœur de ladite église, accompagnées

de quantité de religieux, carmes, capucins et récollets, de trois

médecins et d'un chirurgien ; lesquelles à l'entrée firent quel-

ques gaillardises, appelant ledit Grandier leur maître, et lui

témoignant allégresse de le voir'. »

L'évêque de Poitiers ayant donné sa bénédiction à

rassemblée, le P. Lactance prononça un discours où

il s'apitoyait sur l'étrange maladie des Ursulines et sur

sa longue durée. C'était la charité chrétienne qui obli-

geait les exorcistes à travailler à l'expulsion des dé-

mons de ces pauvres créatures, depuis si longtemps

tourmentées.

Après ce discours, le P. Lactance engagea Grandier

t. Les Diables de Loudun, p. 118, 119.
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à essayer lui-même, en sa qualité de prêtre, d'exorci-

ser les possédées et d'interpeller les démons. Grandier

ayant demandé et obtenu de 1 evêque l'autorisation de

procéder à cet exorcisme, se revêt de l'étole et se dis-

pose à interroger les énergumènes, tout en déclarant

que, sauf le respect qu'il porte aux décisions de l'Église,

il n'est point, pour son compte, persuadé de la réalité

de leur possession.

La seule présence de Grandier à cette cérémonie

avait déjà produit beaucoup d'émotion parmi les reli-

gieuses prétendues possédées. Quand il se disposa à

les interroger et à les exorciser, une exaltation ner-

veuse extraordinaire, &e véritables fureurs de folles

commencèrent à les saisir. A peine Urbain Grandier

a-t-il adressé la parole à la sœur Catherine, que l'église

commence à retentir de clameurs furibondes. La sœur

Claire s'avance et accable d'imprécations et d'injures

Urbain Grandier, qui toutefois conserve au milieu

du déchaînement de ce sabbat un calme imperturba-

ble et une inébranlable dignité.

« Et lui ayant été amenée par le père récollet la sœur Cathe-

rine, comme la plus ignorante de toutes et la moins soup-
çonnée d'entendre le latin, il commença l'exorcisme en la forme
prescrite par le rituel, qu'il ne put continuer longuement,
parce que toutes les autres possédées furent travaillées des

démons, et eurent force cris étranges et horribles, et entre

autres la sœur Claire s'avança vers lui, lui reprochant son
aveuglement et son opiniâtreté; si bien qu'en cette altercation

il quitta cette autre possédée qu'il avait entreprise, et adressa

ses paroles à ladite sœur Claire, qui, pendant tout ce temps
de l'exorcisme, ne fit que parler à tort et à travers, sans aucune
attention aux paroles de Grandier, qui furent encore interrom-

pues par la mère supérieure, qu'il entreprit, laissant ladite

sœur Glaire. Mais il est à noter que, auparavant que de com-
mencer à l'exorciser, il lui dit, parlant en latin, comme il avait
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presque toujours fait, puis après s'expliquant en français, que,

pour elle, elle entendait le latin, et qu'il voulait Tinterroger

en grec, étant une des marques requises pour juger une pos-

session véritable, et que les diables entendaient toutes sortes

d'idiomes, à quoi le diable répondit par la boucbe de la pos-

sédée : « Ah! que tu es fin, tu sais bien que c'est une des premières

conditions du pacte fait entre toi et nom, de ne répondre point

en grecoA quoi il répondit: « Opulchra illusio, egregia evasio!

(0! la belle défaite!) » Et alors il lui fut dit qu'on lui permet-

tait d'exorciser en grec, pourvu qu'il écrivît premièrement ce

qu'il voulait dire. Ladite possédée offrit néanmoins de lui

répondre en quelle langue il voudrait, mais cela n'eut point

lieu ; car toutes les possédées recommencèrent leurs cris et

leurs rages, avec des désespoirs non pareils, des convulsions

fort étranges, et toutes ditïérentes; persistant d'accuser ledit

Grandier de magie, et de maléfice qui les travaillait, s'offrant

de lui rompre le cou, si on voulait le leur permettre, et faisant

toutes sortes d'efforts pour l'outrager; ce qui fut empêché par

les défenses de l'Église, et par les prêtres et religieux là pré-

sents, travaillant extraordinairement à réprimer la fureur dont

toutes étaient agitées. Lui, cependant, demeura sans aucun

trouble ni émotion, regardant fixement lesdites possédées,

protestant de son innocence, et priant Dieu d'en être le pro-

tecteur ; et s'adressant àM.l'évêque età M. de Laubardemont, il

leur dit qu'il implorait l'autorité ecclésiastique et royale, dont

ils étaient les ministres, pour commander à ces démons de lui

rompre le cou, ou du moins de lui faire une marque visible au

front, au cas qu'il fût l'auteur du crime dont il était accusé,

afin que, par là, la gloire de Dieu fût manifestée, l'autorité de

l'Église exaltée, et lui confondu, pourvu toutefois que les filles

ne le touchassent point de leurs mains, ce qu'ils ne voulurent

point permettre, tant pour n'être point cause du mal qui aurait

pu lui en arriver que pour n'exposer point l'autorité de l'Église

aux ruses des démons, qui pouvaient avoir contracté quelque

pacte sur ce sujet avec ledit Grandier. Alors les exorcistes, au

nombre de huit, ayant commandé le silence aux diables et de

cesser les désordres qu'ils faisaient, l'on fit apporter du feu

dans un réchaud, dans lequel on jeta tous ces pactes les uns

après les autres, et alors les premiers assauts redoublèrent

avec des violences et des convulsions si horribles, et des cris

si furieux, des postures si épouvantables, que cette assemblée

pouvait passer pour un sabbat sans la sainteté du lieu où elle



LES DIABLES DE LOUDUN. 165

était, et la qualité des personnes qui la composaient, dont le

moins étonne de tous, au moins à Texlérieur, fut ledit Gran-
dier, quoiqu'il en fût plus sujet qu'aucun autre, les diables

continuant leurs accusations, lui cotant les lieux, les heures
et les jours de leurs communications avec lui, ses premiers
maléfices, ses scandales, son insensibilité, ses renoncements
faits à la foi et à Dieu. A quoi il repartit avec une assurance

présomptueuse qu'il démentait toutes ces calomnies, d'autant

plus injustes qu'elles étaient plus éloiL^nées de sa profession;

qu'il renonçait à Satan et à tous 'es diables; qu'il ne les re-

connaissait point et qu'il les appréhendait encore moins; que,'

malgré eux, il était clirétien, et de plus personne sacrée; qu'il

se confiait en Dieu et en Jésus-Christ, quoique grand pécheur
du reste ; mais néanmoins qu'il n'avait jamais donné lieu à ces

abominations, et qu'on ne lui en saurait donner de témoignage
pertinent, authentique. Ici il est impossible que le discours

exprime ce qui tomba sous le sens ; les yeux et les oreilles

reçurent l'impression de tant de furies, qu'il ne s'est jamais
vu rien de semblable, et, à moins que d'être accoutumé à de si

funestes spectacles, comme sont ceux qui sacrifient aux dé-
mons, il n'y a point d'esprit qui eût pu retenir de la liberté

contre l'étonnement et l'horreur que cette action produisait.

Grandier, parmi tout cela, demeura toujours le même, c'est-à-

dire insensible à tant de prodiges, chantant les hymnes de
l'Eglise avec le reste du peuple, assuré, comme s'il eût eu des

légions d'anges pour la garde, et de fait, un de ces démons cria

que Beelzebut était alors entre lui et le P. Tranquille; et sur

ce qu'il dit, adressant la parole au démon : obniutescas (fais

silence), ledit diable commence à jurer que c'était là le mot du
guet, mais qu'ils étaient forcés à tout dire, parce que Dieu
était incomparablement plus fort que tout l'enfer. Si bien que
tous voulurent se jeter sur lui, s'ofTrant de le déchirer, de
montrer les marques et de l'étrangler, quoiqu'il fût leur

maître. Sur quoi il prit occasion de leur dire qu'il n'était ni

leur maître, ni leur valet, et que c'était une chose incroyable

qu'une même confession le déclarât leur maître et s'offrît de
l'étrangler. Et alors les filles lui ayant jeté leurs pantoufles à
la tête, il dit: « Voilà des diables qui se déferrent eux-mêmes. »

Enfin, ces violences et ces rages crurent jusqu'à un tel point,

que, sans le secours et les empêchements des personnes qui

étaient au chœur, l'auteur de ce spectacle aurait infailliblement

fini sa vie. Tout ce qu'on put faire fut de le sortir de ladite



166 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

église, et de l'ôter aux fureurs qui le menaçaient. Ainsi, il

fut reconduit dans sa prison sur les six heures du soir, et le

reste du jour fut employé à remettre l'esprit de ces pauvres

filles hors de la possession des diables, à quoi il n'y eut pas

peu de peine'. »

On vient de lire la version la plus modérée de cette

épreuve dérisoire dans laquelle, sous prétexte de

confrontation, on livre pendant plusieurs heures l'ac-

cusé à une douzaine de furies qui veulent absolument

le mettre en pièces, tout en déclarant qu'elles l'ado-

rent comme leur prince et leur amant. C'est le récit

d'un écrivain qui n'est pas seulement catholique, mais

qui croit, pour son compte, à la réalité de la posses-

sion. A défaut d'autres preuves, il se contente de la

preuve morale, qui résulte pour lui de la constance

de l'accusation.

En cela néanmoins, il fut mal informé : cette con-

stance des accusatrices éprouva plus d'une défaillance.

Outre ce cri que nous avons déjà entendu partir de la

conscience d'un énergumène : «-jugement inique!» il

est positif que le 3 juillet la sœur Glaire, ayant été

conduite dans l'église du château pour y être exorci-

sée, s'écria publiquement, et les larmes aux yeux, que

tout ce qu'elle avait dit depuis quinze jours n'était

que calomnies et impostures. Le 7 du même mois elle

renouvela ces déclarations. Ce jour-là, elle était telle-

ment bourrelée de remords, qu'elle sortit de l'église

et voulut s'enfuir. Ce fut le moine Démorans, son exor-

ciste, qui courut après elle et la ramena.

La sœur Agnès fit les mêmes aveux, priant, avec

larmes, les personnes qui assistaient aux exorcismes,

1. Les Diables de Loudun, p. 121-125.
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de la délivrer d'une horrible captivité où l'on tour-

mentait son corps pour la forcer à perdre son âme.

Vint ensuite la Nogeret, qui, enhardie par ces exem-

ples, fut bien plus positive dans ses rétractations. Elle

protesta qu'elle avait accusé un innocent ; elle en de-

manda pardon à Dieu en pleine église. Et se tournant

tantôt vers l'évéque, tantôt vers Laubardemont, elle

leur déclara qu'elle se sentait poussée à faire cette

confession pour décharger sa conscience ^

Après la Nogeret, après la sœur Claire et la sœur

l. « Il est à présumer que le lendemain, 3 de juillet, le démon de

la sœur Claire était aussi allé en campagne, et qu'il avait abandonné

celte misérable créature à elle-même, puisque, les larmes aux yeux,

elle déclara publiquement dans l'église du cbàteau, où on l'avait menée
pour l'exorciser, que tout ce qu'elle avait dit depuis quinze jours n'é-

tait que de pures calomnies et des impostures; qu'elle n'avait rien fait

que par l'ordre du récollet, de Mignon et des carmes; et que si on la

séquestrait, il se trouverait que toutes ces choses n'étaient que feintes

et que malices. Elle fit encore les mêmes déclarations deuxj ours après,

savoir le 7 du mois, et elle passa si avant cette dernière fois, qu'elle

sortit de l'église où on l'exorcisait, et voulut s'enfuir; mais Demo-
rans courut après elle et l'arrêta. La sœur Agnès, enhardie par cet

exemple, dit plusieurs fois les mêmes choses, priant ceux qui assis-

taient aux exorcismes de vouloir la tirer de l'horrible captivité sous le

poids de laquelle elle gémissait. Elle refusa un jour de communier,

assurant son exorciste, d'un air trùs-sérieux et en des termes qui ne

l'étaient pas moins, qu'elle ne se trouvait point en état de le faire
;

il ne laissa pas de lui faire accroire que c'était son démon qui lui cau-

sait cette répugnance, et il la communia malgré elle, quelque im-

piété qui parût être dans celte action, et quelque conséquence que

les ennemis de l'Église pussent avoir lieu d'en tirer. Ces deux miséra-

bles filles, ne voyant aucune espérance de secours, dirent enfin qu'elles

96 préparaient à être exlraordinairement maltraitées dans la maison,

pour avoir révélé un secret si important; mais qu'elles étaient bour-

relées par leurs consciences, et forcées à parler pour leur décharge,

et pour donner gloire à Dieu et à la vé;ité, quoiqu'il en put arriver.

La Nogeret protesta aussi un jour qu'elle avait accusé un innocent,

et qu'elle en demandait pardon à Dieu; et, se tournant tantôt du
côté de l'évéque, tantôt du côté de Laubardemont, elle leur décla-

rait qu'elle se sentait obligée à faire celte confession pour la dé-

charge de sa conscience. Ce dernier n'en fit que rire, et l'évéque et
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Agnès, la supérieure eut aussi son heure de remords,

mais avec un désespoir bien plus violent, puisqu'il alla

jusqu'à une tentative de suicide. C'est dans Vextraitdcs

preuves, dressé par Laubardemont lui-même, qu'on

trouve consigné ce fait si frappant :

« De tous les accidents dont les bonnes religieuses ont été

travaillées, est-il dit dans cet Entrait des preuves, il n'y en a

pas de plus étrange que ce qui est arrivé à la mère prieure.

Le lendemain, après avoir rendu sa déposition, lorsque le sieur

de Laubardemont recevait celle d'une autre religieuse, elle se

mit en chemise, nu-tète, avec une corde au cou, et un cierge

à la main, et demeura en cet état l'espace de deux heures, au

milieu de la cour, où il pleuvait en abondance. Lorsque la

porte du parloir fut ouverte, elle s'y jeta et se mit à genoux
devant le sieur de Laubardemont, lui déclarant qu'elle venait

pour satisfaire à l'offense qu'elle avait commise, en accusant

l'innocent Grandier; puis s'étant retirée, elle attacha la corde

à un arbre dans le jardin, où elle se fût étranglée, si les autres

sœurs ne fussent accourues'. »

Ces rétractations étaient embarrassantes; cependant

ni l'évèque, ni Laubardemont, ni les exorcistes ne

perdirent contenance. Ils avaient leur réponse dans

une phrase toute faite : « Les paroles de ces pauvres

filles n'étaient qu'un artifice du démon pour entrete-

nir les gens dans l'incrédulité. » Ainsi le démon ne

disait la vérité que lorsqu'il accusait Urbain Grandier;

il ne mentait que quand ses déclarations lui étaient

favorables. Là est tout l'esprit de cette procédure inique.

Après les scènes horribles des exorcismes du 23 juin,

Grandier comprit qu'il était condamné d'avance. Il ne

trouvait d'appui nulle part. La population de Loudun

les exorcistes soutinrent que le diable usait de cet artifice pour en-

tretenir les gens dans l'incrédulité. {Histoire des\Diabîes de Loudun,

p. 131-133.)

1. Voy. dans VHistoire des Diables de Loudun, p. 181.
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restait muette sous la. terreur qu'inspiraient l'inquisi-

tion de l'évêque et les menaces de Laubardemont. Quant

aux juges, bien que magistrats du pays, ils étaient ou

dévoués à la cabale de ses ennemis, ou placés eux-

mêmes sous le coup d'une accusation de magie.

Cette dernière menace concernait plus particulière-

ment le bailli de Loudun et le lieutenant civil : on par-

lait même d'instruire prohalnement leur procès. Le

lieutenant civil en conçut de telles alarmes que son

esprit se troubla et qu'il resta aliéné jusqu'à la fin de

sa vie.

Ce lieutenant civil, qui s'appelait Louis Chauvet, et

qui s'était opposé de toute son autorité aux pratiques

et aux procédures des exorcistes, n'avait pas malheu-

reusement un cœur et un esprit aussi à l'épreuve de

toute menace que le bailli. A peine ce pauvre juge se

voit- il sous le coup d'une accusation de magie, qu'il

se trouble et va consulter un ami, dont les conseils,

d'une prudence peut-être excessive , achèvent de lui

faire perdre la tête. Cet ami, homme de considération

et de qualité, était à Poitiers, où se tenaient alors les

Grands Jours. Il lui assura qu'après avoir bien réfléchi

sur toutes les circonstances de l'affaire Grandier, il

demeurait persuadé que tous ceux qui avaient été ac-

cusés de magie, et qui le seraient à l'avenir, quelque

crédit, quelques amis et quelque bonne réputation

qu'ils eussent, couraient grand risque de perdre l'hon-

neur et la vie. « Cette déclaration, dit Aubin, surprit

le lieutenant civil; il en fut accablé, et les mouve-

ments de la frayeur s'emparèrent si violemment de son

esprit, qu'ils le renversèrent, et le réduisirent dans

un tel état que depuis on ne l'a jamais vu rétabli dans

son bon sens. » Les tremblements de Chauvet étaient
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les signes extérieurs de sa possession, car lui aussi

logeait chez lui un diable, et le plus redoutable de

tous : la peur de Laubardemont !

Le bailli, cœur plus ferme, tète plus solide, ne

donna pas cette joie à ses ennemis. On le fit accuser

de magie par les possédées que Barré exorcisait àChi-

non; mais cette tentative ne put être poussée bien

loin, grâce à sa bonne renommée. Il avait précédem-

ment déjoué par sa prudence une trame ourdie contre

lui. Une mendiante remet un jour, en secret, à l'un de

ses domestiques, une lettre d'une main inconnue, où

on lui propose de faire évader Grandier, s'il veut seu-

lement consentir à écrire le lieu précis où se trouve le

prisonnier. Devinant un piège, le bailli déposa la let-

tre entre les mains de Laubardemont. Quelque temps

après, il demanda au grand commissaire la remise de

cette lettre, alin d'en rechercher les auteurs et de les

poursuivre en justice. Mais il ne put obtenir même
une copie de cette pièce.

Sa femme ne montra pas moins de courage et de

décision. Étant entrée un jour dans l'église où les pos-

sédées étaient exorcisées en présence de l'évêque de

Poitiers, une énergumène l'accuse d'être magicienne

et de porter un pacte conclu avec les démons. Aussi-

tôt la baillive, sans se déconcerter, fait à haute voix

ses prières, qu'elle entremêle d'imprécations contre les

magiciens et les diables. Ensuite, s'adressant aux exor-

cistes, elle les somme, au nom du pouvoir que l'Église

leur confère, de faire rapporter ce pacte par les dé-

mons. Forcés de s'exécuter, les exorcistes tirent toutes

les invocations et adjurations nécessaires pour forcer

les démons de se manifester s'ils existaient chez la

baillive. Mais deux heures se passèrent sans qu'aucun
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signe extraordinaire vînt révéler leur présence, et la

nuit survint à propos pour, tirer les exorcistes d'em-

barras.

Revenons à la suite du procès. Laubardemont se

garda de produire, parmi les pièces, les procès-ver-

baux dressés par le bailli et le lieutenant civil. En re-

vanche, il y fit entrer ceux que le lieutenant criminel

de Chinon avait faits atix exorcismes de Barré dans

cette ville, et d'où sortait aussi, comme nous l'avons

dit, l'accusation de magie contre Urbain Grandier.

Quant aux procès-verbaux faits à Loudun depuis l'ar-

rivée du commissaire royal, comme c'était lui-même

qui les rédigeait, et nous savons avec quel soin, ils

figurèrent naturellement au premier rang des pièces

où l'on devait puiser les preuves de l'accusation.

Il reste un Extrait de ces preuves^ qui a été publié

par Aubin dans son Histoire des Diables de Loudun, et

qui fut obtenu, plusieurs années après le procès, de

l'un des juges. On voit, en le lisant, avec quelle adresse

impudente les faits qui se sont passés en présence du

public, pendant les exorcismes, ont été dénaturés et

embellis, pour la plus grande gloire de Dieu et pour

la perte d'un innocenta

Les preuves de l'accusation de magie ne furent pas

seulement tirées des réponses faites par les religieuses

possédées aux questions de leurs exorcistes. On invo-

qua aussi les dépositions d'un assez grand nombre de

1. On y voit, par exemple, que des religieuses ont été enlevées de

terre à. la hauteur de deux pieds, sans aucune mention de cette main
indiscrète qui, ayant soulevé le bas de la robe de la supérieure, changea

tout àcoup le miracle en une effrontée jonglerie. Mais une des entre-

prises les plus audacieuses a été de faire tourner contre l'accusé la ré-

tractation de la supérieure que nous avons déjà rapportée. (Voy. Ex-
trait des preuves, Aubin, p. 181, passage cité plus haut, p. 164.

J
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témoins, qui furent entendus dans Tinformation par

le commissaire royal ou par les juges qui l'assistaient.

On trouve le résumé de ces dépositions dans VExtrait

des preuves que nous venons de citer.

Toutes ces dépositions ont un trait commun et pro-

fondément marqué. Religieuses et séculières, possé-

dées ou non possédées, accusent un amour puissant,

irrésistible, pour le curé de Saint-Pierre. Cette passion

qu'il leur avait envoyée, on ne sait par quel messager

mystérieux, ce sort qu'il leur avait jeté, devint aux

yeux de ses juges son pouvoir infernal, son crime et

sa magie.

Trois femmes de la ville déposèrent : — la première,

qu'un jour après avoir reçu la communion de la main

du curé de Saint-Pierre, qui la regarda fixement pen-

dant cette action, elle fut soudainement prise d'un

violent amour pour lui ;
— la seconde, que l'ayant ren-

contrée il lui serra la main et lui inspira également

une passion très-forte pour lui par ce simple attou-

chement;— la troisième, qu'après l'avoir regardée à

la porte de l'église des Carmes, où il entrait avec la

procession, il lui lit ressentir un très-grand trouble et

des désirs amoureux. Toutes les trois assuraient

qu'avant ce moment où il leur donnait un tel amour

de sa personne, elles n'avaient jamais eu d'inclination

secrète pour lui, étant d'ailleurs vertueuses et en très-

bonne réputation.

Quatorze religieuses, dont huit étaient possédées, et

six séculières, déposèrent également qu'elles avaient

eu un amour déréglé pour le curé de Saint-Pierre. Les

unes l'avaient vu, de jour et de nuit, dans le couvent,

les sollicitant à son amour. Pendant l'espace de qua-

tre mois, elles avaient été obsédées de ces visions, qui
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ne pouvaient être des rêves, puisqu'elles les avaient

eues pour la plupart pendant qu'elles vaquaient à

l'oraison. Dans quelques-uns de ces accidents, elles

avaient été frappées par quelque cliose qui n'était pas

connu d'elles, et qui, disaient-elles, laissait sur leur

corps des marques si visibles, que les médecins et les

chirurgiens ont pu les reconnaître facilement et en

faire leur rapport.

« Il ne faut pas oublier, dit YExtrait des preuves, que toutes

ces religieuses, en rendant leurs dépositions, à la prononciation

du nom de Grandier étaient surprises de troubles et de con-
vulsions, et à la confrontation, où les médecins ont été pré-

sents, pour connaître ce qui se passerait de remarquable, elles

ont été très-violemment agitées, ainsi que toutes les sécu-

lières, qui se disaient aussi passionnées d'amour pour l'ac-

cusé'. »

Parmi les séculières, Elisabeth Blanchard, dont la

déposition fut confirmée par celle de Suzanne Hamon,

déclara avoir eu des relations intimes avec l'accusé,

qui lui avait aussi proposé de la conduire au sabbat.

Cet amour déréglé que Grandier inspirait aux fem-

mes fut considéré comme une des preuves les plus

manifestes de son état de magicien.

Les douze juges appelés parLaubardemont n'avaient

guère donné signe de vie depuis leur arrivée à Lou-

dun. Ils n'avaient eu jusque-là, en effet, que le carac-

tère de simples magistrats instructeurs, assistant aux

L Dans le septième paragraphe de VExtrait des preuves, on lit ces
autres lignes, que la décence ne nous permettrait pas de transcrire

jusqu'au dernier mot : « Et la seconde (il s'agit de sœur Claire) se

trouva si fort tentée de coucher avec son grand ami, qu'elle disait

être ledit Grandier, qu'un jour s'étant approchée pour recevoir la

sainte communion, elle se leva soudain, et monta dans sa chambre,
où ayant été suivie par une des sœurs, elle fut vue »
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exorcismes, l'un dans une église, l'autre dans une

autre, par subdélégation de Laubarderaont. On ne ju-

gea pas même utile de produire au procès les constats

partiels qu'ils avaient pu faire ainsi divisés. Une nou-

velle commission était nécessaire pour les instituer

véritablement juges du procès. Cette commission leur

fut donnée par Laubardemont le 8 juillet 1634.

Le 26 juillet, les juges s'assemblèrent au couvent des

Carmes et y établirent leurs séances. Le 18, ils tirent

signifier leur commission à l'accusé.

Ce fut alors qu'Urbain Grandier écrivit à sa vieille

mère la lettre suivante, dans laquelle on voit avec

quel soin inique avait été écarté tout ce qui aurait pu

servir à sa défense :

« Ma mère, M. le procureur du roi député m'a rendu voire

lettre, par laquelle vous me mandez qu'on a trouvé mes papiers

dans une chambre et retenu ceux qui pouvaient servir à ma
justification, pour me les mettre en main, mais on ne me les a

point donnés; aussi, quand je les aurais, je ne suis point en

état de faire des écritures. Pour des mémoires, je ne puis dire

autre chose que ce que j'ai dit au procès, qui consiste en deux

chefs. Au premier, on m'a interrogé sur les faits de ma pre-

mière accusation, à quoi j'ai satisfait, et allégué que j'en suis

bien justifié, ce qu'il faut faire voir en produisant les quatre

sentences d'absolution; savoir, deux du présidial de Poitiers,

et deux autres de Mgr l'archevêque de Bordeaux. Que si

MM. les commissaires doutent de l'équité d'icelles, ils peuvent

de leur autorité faire apporter le procès qui est au gretïe de la

cour du parlement, avec une production civile, qui sert à faire

voir les mauvaises pratiques qui furent alors faites contre moi.

Le second chef est touchant la magie et le mal des religieuses.

Sur quoi, je n'ai rien à dire qu'une vérité bien constante, qui

est que j'en suis du tout innocent, et à tort accusé, dont j'ai

fait une plainte à justice, ce qu'il faut faire voir en employant
les procès-verbaux de M. le bailli, où sont insérées toutes les

requêtes que j'ai présentées tant aux juges royaux qu'à Mgr
l'archevêque, dont j'ai donné une fois une grosse à M. de Lau-
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bardemont, que M. le procureur du roi m'a dit avoir aussi pro-

duite. Vous ferez faire une requête d'emploi par notre procu-

reur, qui prendra tel conseil qu'il jugera bon. Mes réponses

contiennent mes défenses et raisons; je n'ai rien mis en avant

que je ne justifie par écritures et témoins, simesdits seigneurs

m'en donnent les moyens. Au reste, je me repose de tout sur
la providence de Dieu, sur le témoignage de ma conscience, et

sur l'équité de mes juges, pour l'illumination desquels je fais

prières continuelles à Dieu, et pour la conservation de ma
bonne mère, à qui Dieu me veuille rendre en bref, pour lui

rendre mieux que je n'ai jamais fait les devoirs de son fils et

serviteur. Grandier, »

Et par post-scriptum :

« D'autant que je ne sais rien ici de ce qui se fait au monde,
s'il s'est paçsé quelque chose aux actes publics qui puisse ser-

vir, il faut s'en aider selon que le conseil jugera bon. On m'a
fait lecture de la commission du roi, portant les noms de

messieurs les juges députés pour juger le procès définitive-

ment, et l'on m'a donné la liste de leurs noms que je vous
envoie. »

L'accusé demanda une seconde visite de son corps,

ce qu'on lui refusa, et ce qui lui aurait été bien inu-

tile. Puisqu'on s'était contenté des deux marques
trouvées par la sonde de Mannouri, au lieu de cinq

annoncées par la supérieure, c'est que bien évidem-

ment on voulait, de parti pris, que ces marques, en

quelque nombre qu'elles fussent, servissent de preuve

à l'accusation.

On n'eut pas plus égard à son mémoire intitulé : Fins

et conclusions absoluloires, et qui commençait par ces

paroles graves et touchantes :

« Je vous supplie en toute humilité de considérer mûrement
et avec attention ce que le prophète dit au psaume 82, qui con-

tient une très-sainte remontrance qu'il vous fait d'exercer

vos charges en toute droiture, attendu qu'étant hommes raor'
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tels, vous aurez à comparaître devant Dieu, souverain juge

du monde, pour lui rendre compte de votre administration'. »

Le moment s'approchait où les juges devaient pro-

noncer leur arrêt. On se prépara par de grands actes

de dévotion à ce grand acte d'iniquité.

« Les juges se voyant chargés d'une affaire qui attirait les

yeux de toute la France, et même de toute la chrétienté, écrit

le P. Tranquille, d'une affaire qui semblait enveloppée de mille

difficultés et dont le succès tirait k de grandes conséquences,

résolurent, tout d'un avis, de s'adresser premièrement à Dieu,

qui est la source de lumière et de vérité; et qu'ainsi chacun

d'entre eux se préparât par la confession et la communion
souvent réitérées, pour recevoir la grâce et l'assistance du ciel.

Ils donnèrent entrée à cette action par une procession géné-

rale, pour faire voir qu'ils étaient les premiers à exciter le

peuple à dévotion par leur exemple. Ils continuèrent toutes les

fêtes et tous les dimanches, pendant le jugement du procès, à

visiter encore les églises de la ville ; et là, le saint sacrement

exposé, faire chanter avec solennité une messe du Saint-Esprit,

avec la prédication, faisant des prières publiques et ferven-

tes, à ce qu'il plût à Dieu de les conduire dans cette affaire,

et les illuminer de son esprit, pour rendre la justice à qui elle

appartient selon Vintention de Sa Majesté, et le devoir de leur

conscience. »

Vintention de Sa Majesté^ c'est-à-dire celle du cardinal

de Richelieu, voilà ce qui devait peser sur la conscience

des juges, et l'homme qui les avait choisis devait y
tenir la main.

1. Il faut lire aussi, pour bien connaître tous les faits concernant le

procès de Grandier, deux autres pièces qui ont été réimprimées dans

ies Archives curieuses de VHistoire de France, de M. Danjou, tome V,

2^ série. Ces deux pièces sont : 1 ' Factum pour maître Urbain Gran-
dier, prêtre curé de l'église Sainte-Croix du Marché. Ce factum, sans

nom d'auteur, nous paraît être du frère d'Urbain Grandier, conseiller

au bailliage de Loudun ;
2° Lettre du sieur Grandier, accusé de magie,

au roij ;
^"^ Véritable relation des justes procédures observées au fait

de la possession des Ursulines, par le R. P. Tr. R. C. le P. Tran-

quille.)
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On lit dans les Mémoires de d'Artagnan :

« Laubardemont, qui avait condamné d'avance Grandier, et

qui voulait que les commissaires le condamnassent aussi, leur

dit franchement, pour les obliger à souscrire à un jugement

si rempli d'injustice, que, s'ils s'y opposaient avec toute la ri-

gueur que devaient avoir des gens de bien, on leur donnerait

des commissaires à eux-mêmes, qui les convaincraient bientôt

d'avoir eu part à ces sortilèges, parce que Grandier n'était pas

plus sorcier qu'ils pouvaient l'être. •>

Si Laubardemont na pas donné à ses menaces cette

forme cyniquement explicite, il dut le faire au moins

par insinuation et de manière à être bien compris. La

situation créée par toutes les procédures antérieure-

ment accomplies pesait d'ailleurs de tout son poids

sur les juges. Au point où en étaient les choses, il

fallait ou que l'accusé fût condamné comme magicien,

ou que toute une communauté religieuse, plusieurs

moines et gens d'église, enfin nombre de personnes

laïques considérables, encourussent les peines que

méritait la plus atroce de toutes les machinations

qu'on puisse ourdir contre la vie et l'honneur d'un

innocent.

Il n'est pas même d'ailleurs nécessaire de supposer

que les commissaires choisis par Laubardemont fus-

sent de ces juges sur la perversité desquels le pouvoir

peut toujours compter, et dont la conscience ne ré-

pugne à aucune prévarication criminelle. Rien n'auto-

rise à penser que ces gens qui allèrent si souvent à la

messe, qui reçurent tant de fois la communion, et

firent ^< les prières de Quarante Heures, » fussent au-

tre chose que des bigots, plus ou moins fanatiques,

dupes eux-mêmes de la valeur de preuves de posses-

sion et de magie sur lesquelles ils avaient à fonder

I— 12
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leur sentence. L'écrivain que nous avons toujours

suivi, parce que nul autre ne nous a paru plus cir-

conspect et plus circonstancié quant aux faits maté-

riels, Aubin, cite bien un de ces magistrats qui était

connu à Chinon pour n'avoir ni foi ni principes; mais,

par la raison même qu'il signale celui-là et se tait sur

les autres, il y a lieu de penser que tous ces juges

n'étaient pas en mauvaise renommée dans les diverses

localités où ils exerçaient leurs fonctions. S'ils ont

cru véritablement à la possession et à la culpabilité

de Grandier, c'étaient bien les hommes qu'il fallait à

Laubardemont ; l'arrêt qu'il voulait leur faire prononcer

n'en devenait que plus sûr. Or, pourquoi sur le pre-

mier point auraient-ils été plus sceptiques que d'au-

tres personnages célèbres de leur temps, et même
bien après, par leur esprit et leurs lumières ? Pourquoi,

sur le second point, eussent-ils été moins faciles à

prévenir que des conseillers des parlements de Rouen,

d'Aix et de Toulouse? Si nous ajoutons que, dans le

milieu où ils se trouvaient, catholiques et réformés,

sauf un très-petit nombre, croyaient à la possession,

nous n'aurons pas besoin de charger et d'accuser

leur conscience pour expliquer leur arrêt.

L'information faite par Laubardemont, les preuves

tirées des exorcismes, les déclarations des possédées.,

et les deux prétendues marques du diable trouvées

sur le corps de l'accusé, tels étaient les éléments sur

lesquels devait se faire l'opinion des juges. Personne

n'ignore qu'à cette époque les formes judiciaires étaient

bien différentes de celles de nos jours, et que le public

n'assistait pas à la discussion des faits juridiques,

car la publicité des débats est une des conquêtes de

la révolution de 1789. Le procès se trouvait donc ainsi
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terminé, et le vendredi, 18 août 1634, fut le jour fixé

par les juges pour prononcer leur arrêt.

Rassemblés de grand matin au couvent des Carmes,

les commissaires rendirent une sentence qui condam-
nait au feu le curé de Saint-Pierre, et ordonnait qu'a-

vant le supplice, le condamné serait soumis à la tor-

ture pour lui faire avouer les noms de ses complices.

Voici le dispositif de cet arrêt :

•

Avons déclaré et déclarons Urbain Grandier dûment at-

teint et convaincu du crime de magie, maléfice, et possessions

arrivées par son fait, es personnes d'aucunes religieuses ursu-
lines de cette ville de Loudun, et autres séculières, ensemble
ses autres cas et crimes résultant d'icelui, pour réparation des-

quels avons icelui Grandier condamné et condamnons à faire

amende lionorable, nu-tète, la corde au cou, tenant à la main
une torche ardente du poids de deux livres, devant la princi-

pale porte de l'église Saint- Pierre du Marché, et devant celle

de Sainte-Ursule de ladite ville; et là, à genoux, demander par-

don à Dieu, au roi et à la justice ; et ce fait, être conduit à la

place publique de Sainte-Croix, pour y être attaché à un poteau

sur un bilcher, qui, pour cet effet, sera dressé audit lieu, et y
être son corps brûlé tout vif avec les pactes et caractères ma-
giques restants au greffe, ensemble le livre manuscrit com-
posé par lui contre le célibat des prêtres, et les cendres jetées

au vent. Avons déclaré et déclarons tous et chacun de ses biens

confisqués au roi, sur iceux préalablement pris la somme de
cent cinquante livres, pour être employées à l'achat d'une
lame de cuivre, en laquelle sera gravé le présent arrêt par ex-

trait, et icelle apposée dans un lieu éminent de ladite église

des Ursulines, pour y demeurer à perpétuité. Et auparavant
que d'être procédé à l'exécution du présent arrêt, ordonnons
que ledit Grandier sera appliqué à la question orduîaire et

extraordinaire, sur le chef de ses complices, et exécuté le

18 août 1634. »
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CHAPITRE VL

Urbain Grandier est mis à la question. — Sa constance dans les tour-

ments. — Il est brûlé vif. — Apparitions singulières au-dessus de

son bûcher.

Aux termes de l'arrêt qui venait d'être rendu au

couvent des Carmes, le malheureux curé de Saint-

Pierre, avant de monter sur le bûcher, devait être

appliqué à la question, pour lui faire déclarer les

noms de ses complices. Peu d'instants après le pro-

noncé du jugement, François Fourneau, chirurgien de

Loudun, fut mandé, ou plutôt enlevé de sa maison,

par ordre de Laubardemont, et conduit sous escorte

dans la prison de Grandier. Mannouri s'y était déjà

rendu, il paraissait être venu dans ce triste lieu plus

volontairement que son confrère.

Dès que Grandier eut aperçu Mannouri, dont la main

lui avait été, comme nous l'avons dit, si cruelle dans

l'examen de son corps ordonné par le commissaire

royal, il s'écria :

« Cruel bourreau! viens-tu pour m'achever? Tu

sais, inhumain, les cruautés que tu as exercées sur

mon corps ; tiens, continue, achève de me tuer ! »

Les deux chirurgiens reçurent l'ordre de raser tout

le corps de Grandier, pour y constater de nouveau les

marques de la griffe du diable. Sur la répugnance que

le condamné éprouvait à se laisser toucher par Man-

nouri, un des exempts du prévôt de l'hôtel ordonna

à Fourneau de faire cette opération.
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Comme il mettait la main à cette triste besogne, un

des juges lui dit qu'il devait aussi raser les sourcils au

patient. On parlait même de lui faire arracher les on-

gles, car c'était une croyance assez répandue que le

diable cachait ses marques dans cette partie du corps

dérobée aux regards. Grandier témoigna qu'il s'y ré-

signerait; mais Fourneau protesta qu'il n'en ferait

rien, en dépit de tous les ordres du monde. Il se borna

à raser son corps.

« Pardonnez-moi, lui dit cet honnête homme, de

porter les mains sur vous.

— Je crois que vous êtes le seul, répondit Grandier,

qui ayez pitié de moi.

— Monsieur, ajouta Fourneau, vous ne voyez pas

tout le monde. »

Le bon chirurgien exprimait certainement par là les

sentiments de la plus grande partie des habitants de

Loudun.

On ne trouva sur son corps que les deux petites mar-

ques, ou signes que l'on y avait constatés la première

fois, l'un dans l'aîne, l'autre dans le dos, et le chirur-

gien reconnut que ces deux parties étaient fort sen-

sibles.

Cette opération faite, le condamné fut revêtu de

mauvais habits qu"on lui fit prendre à la place des

siens, mis dans un carrosse fermé et conduit au pa-

lais de Loudun, où plusieurs femmes de qualité, la

dame de Laubardemont au premier rang, attendaient

dans la salle des audiences, assises sur les sièges des

juges. Le grand commissaire Laubardemont occupait

la place ordinaire du greffier ; ce dernier était debout

devant lui. A côté du procureur du roi, et au-dessous

des dames, se tenait le major de la ville, Mêrain de
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Silly, qui avait, fait poser des gardes autour du palais

et dans les rues environnantes.

Aux alentours du palais, le capucin Lactance et

un autre moine, revêtus de leur aube et de leur

étole, exorcisaient l'air, la terre et l'eau; ils exorcisè-

rent le patient lui-même quand il entra dans le pa-

lais.

Urbain Grandier, les mains liées, fut introduit dans

la grande salle, où se trouvaient Laubardemont et son

entourage. Lorsqu'il eut dépassé la barre, il voulut se

mettre à genoux, mais le greffier le releva pour le faire

approcher de Laubardemont. Là, il se mit encore dans

la même posture, la tête couverte et les mains atta-

cliées derrière le dos. Alors le greffier, lui retirant bru-

talement son chapeau et sa calotte : « Tourne-toi, mal-

heureux, lui dit-il, et adore le crucifix qui est sur le

siège du juge. »

Obéissant avec humilité, Grandier leva les yeux au

ciel, et demeura quelque temps comme absorbé dans

son oraison mentale. Il se remit ensuite à genoux. On

donna lecture de son arrêt, qu'il écouta sans trouble

ni émotion.

Ayant obtenu du grand commissaire la permission

de dire quelques paroles, Grandier exprima en ces

termes sa touchante protestation :

« Messieurs, j'atteste Dieu le Père, le Fils et le Saint-

Esprit, et la Vierge, mon unique avocate, que je n'ai-

jamais commis de sacrilège, que je ne connais point

d'autre magie que celle de rÉcriture-Sainte, laquelle

j'ai toujours prèchée, et que je n'ai point d'autre

créance que celle de notre mère, la sainte Église catho-

lique, apostolique et romaine. Je re;ionce au diable et

à ses pompes; j'avoue mon Sauveur, et je le prie que
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le sang de sa croix me soit méritoire. Et vous, messei-

gneurs,modérez, je vous en supplie, la rigueur démon
supplice, et ne mettez pas mon âme au désespoir. »

Le malheureux fondait en larmes. Ayant donné

l'ordre de faire retirer les dames et tous les curieux,

Laubardemont le prit à part, et eut avec lui, dans un

coin de la salle, un assez long entretien. Nul ne peut

savoir ce qui s'échangea entre eux; seulement, Lau-

bardemont, terminant brusquement l'entretien, dit

très-haut et d'un ton sévère au condaniné, que s'il

devait espérer quelque adoucissement à la rigueur de

son arrêt, ce ne pouvait être qu'à la condition de

nommer ses complices.

« Je n'ai point de complices, » répondit à haute voix

Urbain Grandier, qui protesta encore une fois de son

innocence.

Le juge Roumain, qui avait été l'un des rapporteurs

du procès, l'entreprit à son tour pour l'amener à des

révélations ; mais il ne reçut du condamné que la même
réponse.

Alors commença le second acte de cette passion dou-

loureuse, c'est-à-dire la question ordinaire et extraor-

dinaire qui avait été ordonnée par la sentence. Les

formes de ce supplice variaient suivant les localités. La

pratique de Loudun était de mettre les jambes du pa-

tient entre deux planches qu'on laçait avec des cordes

et entre lesquelles on faisait ensuite entrer des coins,

chassés à coups de marteau, de manière à presser for-

tement les jambes. Cette pression était plus ou moins

considérable, selon le nombre ou la grosseur des coins

employés; elle allait quelquefois à ce point que les

muscles des jambes du patient étaient réduits en

bouillie et que les os tombaient en éclats au moment
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OÙ les cordes étaient desserrées. Il était rare qu'on

survécût longtemps à cette torture. On employa pour

Grandier deux coins de plus qu'on n'en donnait aux

grands criminels ; les moines trouvaient pourtant que

c'était trop peu. Laubardemont ordonna à l'homme

qui avait en garde les coins et les autres instruments

de torture, d'en aller prendre de plus gros, en le me-

naçant de sa colère s'il n'obéissait pas. Cet homme ne

put se tirer d'affaire qu'en jurant qu'il n'en avait pas

d'autres.

On avait appelé les moines pour exorciser les instru-

ments de torture. S'il faut en croire diverses relations

qui ont été publiées, ces moines prirent eux-mêmes

le marteau et se mirent à enfoncer les coins avec rage,

en prononçant contre le patient des imprécations ef-

froyables.

Quand tous les coins furent poussés, et le malheu-

reux étant soumis aux plus cruelles souffrances, le

P. Lactance le pressait de faire des aveux. Il lui criait

à tue-tête : Dicas, diras! (Parle, parle!) Le P. Lactance

répétait si souvent ce mot que désormais le peuple

ne l'appela plus que le père Dicas.

Pour toute réponse, Grandier lui demanda s'il croyait

qu'un homme de bien pût s'accuser d'un crime qu'il

n'avait point commis, même en pensée. Le P. Lac-

tance ne trouva rien à répondre à cette question. «Eh

bien! dit Grandier, laissez-moi, je vous en conjure,

mourir en repos. »

Le malheureux s'évanouit plusieurs fois pendant ce

supplice : c'est en redoublant les coups qu'on le faisait

revenir de ses pâmoisons. On ne cessa la torture que

lorsque ses jambes furent à demi brisées. On retira

alors l'appareil de la question, et on coucha le patient
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sur le carreau. Il ne sortit de sa bouche ni une plainte,

ni un murmure contre ses ennemis; mais il prononça

une fervente prière à Dieu, comme il avait déjà fait

dans la violence de la torture.

Malgré les sommations furibondes du père Dicas,

(rrandier n'avoua jamais le crime de magie, et il ne

put dénoncer ses complices qu'il n'avait pas ^ Il con-

fessa seulement ri-u'en sa qualité d'homme, il avait

abusé des voluptés de la chair, faute dont il s'était

confessé et avait fait pénitence. Quant à Elisabeth

Blanchard, son accusatrice, loin de l'avoir connue

comme elle l'avait déclaré, c'est-à-dire comme démon,

il soutint toujours qu'il ne l'avait jamais vue avant le

jour où elle lui fut confrontée. On espérait, par les

aveux que lui arracherait la torture, trouver un pré-

texte de poursuivre ceux qui étaient considérés, non

comme les complices de son prétendu crime, mais ses

amis et ses défenseurs, parmi lesquels étaient surtout

le bailli, le lieutenant civil, sa plus intime amie AJade-

1. On lit dans une relation de la mort de Grandier, que, cédant un
moment à la violence de la douleur, le patient laissa échapper un aveu
qu'il se hâta de rétracter quelques instants après :

« Ouy, messieurs, dit-il, je suis magicien, je suis tout le plus abo-

minable homme du monde. » Revenu aussitôt à luy, comme frémis-

sant, dit ces paroles : « mon âme, qu'ai-je dit? As-tu murmuré
contre ton Dieu et ton créateur? Non, messieurs, je ne suis point ma-
gicien, je ne le fus jamais. Mon Dieu, mon père, mon doux Jésus,

sauveur et rédempteur, ne me laissez point; que la flamme ni les

tourments n'ayent aucune force pour me faire renier celui qui m'a
donné l'estre. i> (Relation véritable de ce qui s'est passé à la mort du
curé de Loudun^ bruslé tout vif le retidredi 18 aoiit 1634.)

Cette pièce sans nom d'auteur, mais qui est probablement d'un

spectateur de l'événement, existe manuscrite à la bibliothèque de
l'Arsenal. Elle a élé imprimée dans les Archives curieuses de l'histoire

de France, de M. Danjon, t. V, 2' série, avec quatre autres pièces re-

latives au procès d'Urbain Grandier et que nous avons mentionnées
dans le cours de ce travail (p. 172).
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leine de Brou, et divers habitants de Loudun qui

appartenaient à la religion protestante.

Il fallait donner un peu de repos au malheureux

avant de le conduire au bûcher. On le transporta dans

la chambre du conseil, et on l'étendit sur de la paille

auprès du feu. Étant couché sur le carreau, il eut un

dernier évanouissement, dont il ne sortit que grâce à

un peu de vin que le lieutenant du. prévôt se hâta de

lui faire avaler.

Ayant aperçu un moine augustin, Grandier demanda

à se confesser à ce religieux, ce qui lui fut refusé. Il

aurait désiré se confesser au P. Grillau, cordelier de

ses amis, qui était dans la salle; on le lui refusa en-

core, pour le livrer à deux capucins : l'un de ces capu-

cins était le terrible P. Tranquille.

A partir de ce moment, et durant quatre heures, il

y eut ordre de ne plus le laisser parler à personne.

Dans cet intervalle, Grandier ne fut vu que par le

greffier de la commission, ses deux confesseurs et

Laubardemont qui passa plus de deux heures avec lui,

tenant en main un écrit qu'il voulait le forcer à signer,

ce que le condamné refusa avec une constance iné-

branlable.

A cinq heures du soir, les bourreaux entrèrent et

le mirent sur une civière. Comme ils l'emportaient, il

dit encore au lieutenant criminel d'Orléans qu'il avait

tout déclaré et qu'il n'avait plus rien sur la con-

science.

« Ne voulez-vous pas, lui dit ce magistrat, que je

fasse prier Dieu pour vous?

— Vous m'obligerez beaucoup de le faire, et je vous

en supplie, » répondit-il.

On sortit du palais pour se rendre au bûcher. Le
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condamné tenait à la main une torche qu'il baisait

avec humilité. Calme et le visage serein, il promenait

ses yeux sur la foule, demandant des prières à ceux

qu'il connaissait.

On lut une seconde fois son arrêt devant la porte du

palais
;
puis on le plaça sur une charrette qui le mena

devant l'église de Saint-Pierre du Marché, sa propre

église. Là, nouvelle station et nouvelle lecture de l'ar-

rêt. Laubardemont commanda qu'on le fît descendre

pour qu'il entendît cette lecture à genoux. Mais comme
ses jambes, brisées par la torture, ne pouvaient plus le

soutenir, il tomba lourdement sur la face, et resta

ainsi, attendant, sans exhaler une plainte, qu'on vînt le

relever.

Gomme il demandait encore à ceux qui l'entouraient

le secours de leurs prières, une grande consolation lui

arriva :1e cordelierGrillau, qu'on lui avait refusé pour

confesseur, l'aborda, les larmes aux yeux, et lui dit,

après l'avoir embrassé :

« Spuvenez-vous que Notre Seigneur Jésus -Christ est

monté vers Dieu, son Père, par les tourments et parla

croix. Vous êtes habile homme, ne vous perdez pas. Je

vous apporte la bénédiction de votre mère; elle et moi

prions Dieu qu'il vous fasse miséricorde et qu'il vous

reçoive dans son paradis. »

Pénétré d'une douce joie à ces paroles, le malheureux

Grandier remercia le P. Grillau avec effusion.

Je vous en conjure, dit-il à son ami, remplacez-moi

auprès de ma mère, veuillez prier Dieu pour moi et me
recommander aux prières de vos religieux. Je meurs

innocent, et j'espère que Dieu me fera miséricorde et

me recevra dans son paradis. »

Cette conversation suprême, où le patient exposait
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avec une grande sérénité l'état de sa conscience, deve-

nait scandaleuse pour les juges et les exorcistes. Elle fut

interrompue par les archers, qui, sur l'ordre de leur

chef et des pères confesseurs, frappèrent brutalement

le P. Grillau, et, le poussant avec violence, le firent

rentrer dans l'église de Saint-Pierre.

Grandier fut ensuite conduit, dans le même équipage,

devant l'église des Ursulines, pour entendre une der-

nière lecture de son arrêt. On le dirigea enfin vers la

place de Sainte-Croix, lieu marqué pour son supplice.

Arrivé là, il se tourna vers les religieux qui l'accom-

pagnaient, et leur demanda le baiser de paix. Le lieute-

nant du prévôt s'approcha pour lui demander pardon

des traitements qu'il lui avait fait endurer.

« Vous ne m'avez point offensé, lui dit-il, votre charge

vous commandait d'en agir ainsi. »

Un prêtre de sa connaissance, le curé du bourg de

Ïrois-Moutiers, le pria aussi de lui pardonner, lui de-

mandant s'il ne pardonnait pas lui-même à tous ses en-

nemis, notamment à ceux dont les dépositions l'avaient

perdu.

« Ne voulez-vous pas aussi, ajouta le curé, queje prie

Dieu et que je dise une messe pour le repos de votre

âme?
— Je pardonne à mes ennemis, répondit Grandier, et

je désire aussi que Dieu les absolve. Tous m'obligerez

d'implorer Dieu en ma faveur et de vous souvenir de

moi auprès de l'autel. »

Mais l'heure du supplice avait sonné. La place de

Sainte-Croix était remplie d'une foule immense. On était

accouru à ce triste spectacle, non-seulement de toutes

les provinces du royaume, mais aussi des pays étran-

gers, car on peut dire qu'une partie de l'Europe avait
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suivi avec anxiété les phases du procès de Loudun. Le

liou de la place de Sainte-Croix où était dressé le bûcher,

se trouva bientôt très-resserré par la foule, et les ar-

chers ne pouvaient réussir à faire retirer le peuple, mal-

gré leurs coups répétés de manches de hallebardes.

Un spectacle inattendu vint en ce moment étonner les

spectateurs qui se pressaient autour de l'échafaud: on

vit une troupe de pigeons voltigeant au-dessus du bû-

cher. Les archers eurent beau agiter en l'air leurs hal-

lebardes, les oiseaux venaient toujours voler au-dessus

du patient, sans être épouvantés par le bruit et le

mouvement de la foule. Les partisans de la possession

voulurent tirer de cet incident fortuit une nouvelle in-

jure contre leur victime : ils s'écrièrent que c'était une

troupe de démons qui venaient pour sauver le magi-

cien à sa dernière heure. Mais les spectateurs répon-

daient que ces innocentes colombes venaient, à dé-

faut des hommes, rendre témoignage à l'innocence du

martyr.

Aubin qui rapporte ce fait d'après les personnes qui

se rappelaient encore, de son temps, avoir assisté au

supplice d'Urbain Grandier, nous dit à ce sujet :

1 Ce qu'on peut assurer ici, c'est que tous ces faits, ou du
moins tous les principaux, se trouvent généralement dans

tous les mémoires qu'on a; que la plupart des gens de Loudun
qui vivent aujourd'hui en ont été instruits par leurs parents

qui avaient été présents ; et même il en reste encore quelques-

uns en vie, dans ce pays-lk, et dans les pays étrangers, qui

peuvent les attester pour en avoir été témoins'. >

1. Diables de Loudun, p. 166, 167. L'auteur de VHistoire des diables

de Loudun n'écrivait pas plus d'un siècle après l'événement, comme
l'a dit, après Alex. Bertrand, M. le marquis de Mirville, La première

édition de son livre a paru à Amsterdan en 1693; il a donc pu voir

des témoins de la possession, qui finit en 1638.
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L'historien de la Vie du P. Joseph, après avoir rap-

porté ce fait des colombes voltigeant au-dessus du bû-

cher de Grandier, y ajoute celui-ci :

(( Enfin il arriva qu'une grosse mouche, du genre de celles

qu'on appelle bourdons, vola en bourdonnant autour de sa tête.

Un moine qui avait lu, dans le concile de Quières, que les

diables se trouvent toujours à la mort des hommes pour les

tenter, et qui avait ouï dire que Belzebuth signifiait en hébreu

le dieu des mouches, cria tout aussitôt que c'était le diable

Beelzebuth qui volait autour de Grandier pour emporter son

âme en enfer. Tant de gens ont vu tous les faits que j'avance,

qu'on ne peut les révoquer en doute *, »

Pendant cet intervalle, le bourreau avait fait asseoir

le patient sur un cercle de fer, qui était attaché à un

poteau tout au-dessus du bûcher.

On avait promis à Grandier qu'il lui serait permis de

parler au peuple au moment de son supplice. Il avait

été convenu aussi qu'on létranglerait avant de le livrer

aux flammes, suivant une tolérance qu'accordaient

quelquefois les magistrats chargés de présider à l'exé-

cution de ces horribles sentences. On ne tint aucune de

ces promesses, bien qu'elles eussent été faites au con-

damné par le lieutenant du prévôt, en présence des

exorcistes.

Gomme Grandier se préparait à parler au peuple, l'un

des moines s'approcha pour l'exorciser une dernière

fois, et lui jeta sur le visage une telle quantité d'eau bé-

nite, qu'il en fut accablé. A peine remis, le condamné

s'apprêtait une seconde fois à parler, quand un autre

exorciste vint l'embrasser pour étouffer ses paroles.

« Yoilà un baiser de Judas, » dit le malheureux,

comprenant son intention.

l . Vie du P. Joseph, p. 404.
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On ne lui permettait de répondre que lorsque les

moines lui criaient avec rage :

« Ne. veux-tu pas te reconnaître, et renoncer au

diable?

— Hélas! dit-il, je ne le connais point: je prie Dieu

qu'il me fasse miséricorde. »

A cette réponse, la fureur des moines s'éleva à un

si haut degré, que plusieurs s'approchèrent, et sous

prétexte de lui donner le crucifix à baiser, l'en frap-

pèrent plusieurs fois au visage. Et comme, tout na-

turellement, le malheureux détournait la tête pour évi-

ter ces coups, les moines affectèrent d'être indignés

de ce mouvement, qu'ils firent passer aux yeux de la

foule, pour une marque manifeste de l'impiété du ma-
gicien :

« Voyez, disaient-ils, il repousse l'image du Sauveur

des hommes! »

Selon les termes de larrêt, le condamné portait une

corde au cou ; c'était avec cette corde qu'on avai t promis

de l'étrangler avant de mettre le feu au bûcher. Mais

pour empêcher qu'il ne fût étranglé, les exorcistes

avaient fait plusieurs nœuds à la corde: aussi le bour-

reau, en tirant le coulant, ne put-il parvenir, malgré ses

efforts, à serrer la corde. Le patient ne s'aperçut de cette

trahison qu'au moment où l'on allait allumer le bûcher.

« Ah! s'écria-t-il, père Lactance! est-ce là ce qu'on

m'avait promis? »

Et en prononçant ces mots, il haussait lui-même la

corde, s'efforçant de faciliter au bourreau la strangula-

tion; mais les nœuds s'y opposaient.

On vit alors le P. Lactance, sans attendre l'ordre du

bourreau, allumer une poignée de paille, qu'il porta

au visage du patient'en disant :



192 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

« Ne veux-tu point te reconnaître et renoncer au

diable?

— Je ne connais point de diable, «répondit Grandier.

Faisant publiquement l'office de bourreau, le P. Lac-

tance mit lui-même le feu au bûcher; ce que voyant,

Grandier s'écria :

« Ah ! où est la charité, père Lactance? »

Puis regardant en face ce prêtre indigne, il prononça

ces paroles, qui contenaient une bien étrange pro-

phétie :

« Il y a un Dieu au ciel qui sera ton juge et le

mien; je t'assigne à comparaître devant lui dans un

mois. "

Il dit enfin ces derniers mot : <-<-Deus^ Deus, ad te vigilo,

miserere mei, Deus! »

Il ne put en dire davantage, car les capucins lui je-

tèrent au visage tout ce qui restait d'eau dans leur bé-

nitier, et se retirèrent parce que le feu commençait à

les incommoder.

On cria enfin au bourreau d'étrangler le patient ; mais

il était trop tard, car la flamme le gagnait. Grandier

était assis, comme nous l'avons dit, sur un cercle de fer,

au-dessus du bûcher; les cordes qui le liaient s'étant

rompues, soit par l'action du feu, soit par ses mouve-

ments désordonnés, il tomba et fut brûlé vif.
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CHAPITRE VII.

Épilogue de la mort d'Urbain Grandier.

On éprouve quelque consolation, après le drame si-

nistre que nous venons de raconter, à penser qu'un

certain nombre des principaux accusateurs de Gran-

dier furent atteints, à défaut de la justice des hommes,
par le châtiment de Dieu. Le P. Lactance, le P. Tran-

quille, le chirurgien Mannouri, Laubardemont, et plu-

sieurs autres personnages qui avaient pris part, comme
acteurs importants, au procès du curé de Loudun, virent

s'appesantir sur eux la main de la justice divine et re-

çurent leur châtiment sur cette terre.

On se souvient des paroles extraordinaires adressées

par Urbain Grandier au capucin Lactance, qui mettait

de sa propre main le feu au bûcher : « Je t'assigne à

comparaître devant Dieu dans un mois. »0r, le 18 sep-

tembre 1634, c'est-à-dire un mois,jour pour jour, après

la mort de Grandier, Lactance expirait dans d'affreuses

convulsions, en proie â une rage déhrante, et comme
rempli de tous les démons qu'il croyait avoir chassés*.

1. La démonopathie du P. Lactance est attestée par un passage d'un
écrit qui sera cité plus loin, et dont l'auteur, grand partisan de la
possession, croit se tirer d'embarras en nous assurant que peu de per-
sonnes ont entrepris de donner la chasse aux démons, sans avoir été

à leur tour, inquiétées par eux. « Témoins, dit-il, le P. Lactance Ga-
briel, de bonne mémoire, qui, tandis qu'il a été dans cet emploi oîi

il est mort glorieusement, après avoir chassé trois démons de la mère
prieure, a senti de grandes infestations de ces malins esprits, perdant
tantôt la vue, tantôt la mémoire et tantôt la connaissance, souffrant

des maux de cœur, des infestations de l'esprit et diverses autres in-
commodités. » {Relation de ce qui s'est passé aux exorcismes de Lou-
dun en présence de Monsieur

^ p. 22 à 25.)

1 — 13
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On dit que ce fut peu de jours après le supplice de

Grandierque le P. Lactance éprouva les premiers symp-

tômes de sa possession. Nous n'avons pas de peine à le

croire; et si l'on considère sa conduite pendant les der-

nières semaines du procès, on serait même tenté de

faire remonter son mal un peu plus haut. Quoi qu'il en

soit, quand sa possession eut été bien déclarée, le

P. Lactance, profitant d'un intervalle de répit que lui

laissaient ses démons, avait fait vœu d'accomplir un

pèlerinage à Notre-Dame des Ardilliers, de Saumur. Le

sieur de Ganaye, qui allait se divertir à sa terre de

Grands-Fonds, donna au P. Lactance une place dans

son carrosse. Ce seigneur n'était pas d'une dévotion

très-scrupuleuse, et de plus il se trouvait en compagnie

de jeunes gens de son âge, aussi libres penseurs cpie

lui. Pendant ce voyage plus d'un trait de raillerie fut

lancé à l'exorciste au sujet des démons qui le possé-

daient; mais tout d'un coup le carrosse, bien que.

roulant sur un chemin uni, vient à verser. Quoique

personne n'eût été blessé, cet accident produisit une cer-

taine impression sur l'esprit des voyageurs. Après leur

arrivée au château de Grands-Fonds, ce qui venait de se

passer fut le point de départ d'une conversation très-

sérieuse sur les diables de Loudun et sur la mort de

Grandier, Pendant que cette matière se traitait devant

lui, Lactance paraissait triste et confus. Le peu de pa-

roles qu'il prononça annonçaient qu'un grand change-

ment s'était opéré chez lui, car il exprima son repen-

tir de s'être mêlé aux exorcistes ,qui avaient refusé à

Grandier le confesseur de son choix, ce P. GrilJau que

le patient désirait avec tant d'ardeur. On se remit en

route le lendemain : mais voilà qu'en entrant à

Saumur le carrosse verse de nouveau, et toujours sans
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cause apparente, au milieu de la grande rue qui con-

duit à la chapelle des Ardilliers.

Ce dernier accident ébranla tout à fait le cerveau du

P. Lactance, qui, à partir de ce moment, se croyant

l'objet de la colère du démon, entra dans un accès de

folie qui ne le quitta guère qu'à sa mort. Si le délire lui

laissait quelques minutes de répit, il les employait à

faire de mauvaises plaisanteries et même des calem-

bours. Il dit un jour à son médecin : « Veuillez faire

préparer sous vos yeux les médecines que vous m'or-

donnez, car tout ce qui vient d'Adam sent le péché ori-

ginel. » Cet Adam était l'apothicaire dont nous avons

parlé, et qui, malgré son ignorance, ou à cause de son

ignorance, avait été chargé de préparer les remèdes

que l'on administrait aux Ursulines, et qui se trompait

^si fréquemment en leur administrant le crocus metallo-

rum pour le crocus mariis.

Lactance mourut, en proie à d'horribles convulsions,

le 18 septembre 1634, au terme fixé par la prophétie

d'Urbain Grandier.

Le P. Tranquille, quelques années après, mourut,

comme le P. Lactance, avec des signes de folie démo-
niaque encore moins équivoques. Ce capucin, un des

plus illustres prédicateurs de son temps, était dans tout

l'éclat de ses triomphes oratoires lorsqu'il fut appelé

aux exorcismes de Loudun. Il paraît que, dès ce mo-
ment, les démons comprirent à quel terrible ennemi
ils allaient avoir affaire, car ils n'attendirent pas son

arrivée pour l'attaquer. Es lui firent sentir une telle

débilité dans les jambes qu'il faillit demeurer en che-

min. Pendant les quatre années qu'il remplit le minis-

tère d'exorciste, il résista pourtant avec courage aux

angoisses de son mal. Un grand de l'État l'engageait à
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abandonner cet emploi pour servir Dieu et le roi dans

un lieu où ses talents seraient plus utiles; il répondit

que son devoir était de vaincre ou de mourir sur le

champ de bataille où l'obédience l'avait campé. Cepen-

dant les assauts qu'il avait à soutenir étaient des plus

terribles : i/i / que je pâlis! s'écriait-il souvent.

« Les dénions, dit un capucin, son confrère, dans la relation

qu'il a donnée de sa mort, se ruaient en ses sens intérieurs et

extérieurs; ils le renversaient par terre, criaient et juraient

par sa bouche; ils lui faisaient tirer la langue en sifflant comme
un serpent, il lui bandaient la tête, resserraient le cœur et lui

faisaient endurer mille autre maux; mais, au milieu de tous ces

maux, son esprit allait s'unissant à Dieu, et avec Taide de son

compagnon, il mettait promptement en déroute le démon qui

le tourmentait, et qui s'écriait à son tour par sa bouche : Ah!
que je pâtis! Les autres religieux et exorcistes plaignaient le

P. Tranquille dans ses souffrances, mais il s'y délectait à mer-
veille.... Il s'était jeté entre les bras de la Vierge, sa particu-

lière avocate, pour laquelle il avait une si grande dévotion,

qu'il avait pris une chaîne de fer à son cou, en qualité de son

esclave, afin qu'il pût dire en vérité à cette reine des vierges :'

« Ma chère maîtresse, je suis votre esclave. Las 1 ne permettez

« pas que vos ennemis et les miens se saisissent jamais de celui

« qui vous appartient', j

L'exorciste possédé avait encore un autre avocat :

c'était l'humble frère François, le séraphique père des

capucins. Néanmoins, de si puissants secours étaient à

peine suffisants contre les démons furieux qui le tra-

vaillaient. Un jour de Pentecôte, comme il allait monter

en chaire, il lui fallut adresser au malin esprit des som-

mations pour recouvrer la faculté de prêcher. Ces luttes

durèrent ainsi jusqu'au printemps 1638, époque où il

lut tout à fait débordé par le nombre et la violence des

1. Voy. l'Histoire des Diables de Loudun, p. 348 et suiv., où la rela-

tion du capucin est citée par extrait.

I
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démons. Il dut alors renoncer au ministère de l'exor-

cisme, pour ne songer qu'à sa mort, envisagée dès lors

comme très-prochaine.

« Il poussa, à ses dernières heures, des cris épouvantables,

qui furent entendus de tous les voisins du couvent des capu-

cins, et le bruit s'en étant répandu bientôt dans toute la ville,

il y eut quantité de gens qui se transportèrent vers le cou-

vent et dans les plus prochaines rues, afin d'entendre ces

cris et d'apprendre par eux-mêmes si ce qu'on en disait était

véritable' . »

Au milieu de ses fureurs, le P. Tranquille ne faisait

pas de calembours comme le P. Lactance, mais on en fit

sur lui par l'organe du démon d'une possédée qu'on

exorcisa sur sa tombe. Ce démon, parlant au nom de

tous les siens, jura que c'étaient eux et les magiciens

qui avaient fait mourir le P. Lactance, comme un des

principaux appuis des religieuses possédées et l'un des

meilleurs garants qu'elles eussent auprès de Dieu.

« Outre cela, est-il dit dans la relation que nous avons déjà

citée, il attesta encore, avec serment, que le séraphique père

saint François était au chevet du père mourant, où il reçut son

âme et la mit entre les mains de la Vierge, laquelle la présenta

à son fils au pied de la croix, parce qu'il l'avait portée
;
que,

devant Dieu, c'était un martyr que l'enfer avait martyrisé, et

que, comine il avait été tranquille en sa vie, il était aussi Tran-

quille en sa gloire'^, y

Le capucin qui a écrit cette Relation de la mort du

P. Tranquille, nous apprend ce fait, qui paraîtra in-

croyable, que « le P. Tranquille fut ouvert après sa

mort pour savoir s'il restait dans son corps quelque

maléfice, mais qu'il ne s'en trouva point. » Le même

1. Histoire des Diables de Loudun, p. 347.

2. Histoire des Diables de Loudun, p. 356.
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historien nous raconte les scènes de fanatique dévotion

à cet exorciste émérite qui se passèrent à son enterre-

ment.

« L'heure de renterrement étant venue, on porta son corps

dans Téglise, qui était remplie de peuple. On ne l'eut pas plu-

tôt laissé pour faire le service, que le peuple se jeta sur lui.

Plusieurs lui firent toucher leurs chapelets, d'autres coupèrent

des morceaux de son habit, qu'ils serrèrent comme de précieu-

ses reliques. La presse y fut si grande qu'ils remplirent la

bière et changèrent le corps de je ne sais combien de places,

chacun le tirant à soi pour en avoir un morceau ; en sorte qu'il

serait véritablement demeuré nud, si quelques personnes
d'honneur ne se fussent mises alentour, pour le garantir de
l'indiscrète dévotion du peuple, qui, après avoir coupé son
habit, se fussent peut-être laissés aller à excéder son corps

même. Un jésuite fit l'oraison funèbre : les prêtres de la ville

allèrent en procession à son enterrement; les réguliers et les

séculiers offrirent le sacrifice de la messe pour le repos de son
âme : un des magistrats ayant obtenu qu'il serait mis une
tombe sur la fosse, on y grava cette épitaphe : Cy gît Vhumhle

P. Tranquille de Saint-Remi. prédicateur capucin. Les démolis ne

pouvant plus supporter son courage en son emploi d'exorciste,

l'ont fait mourir par leurs vexations, à ce portés par les magiciens,

le dernier de mai 1638'. »

La démence et la mort du chirurgien 3Iannouri, qui

avait si cruellement instrumenté le pauvre curé de

Loudun, furent encore plus frappantes. Un soir, il re-

venait de visiter un malade à une des extrémités delà

ville, marchant en compagnie d'une autre personne et

de son frater, qui portait une lanterne devant eux. En
passant dans la rue du Grand-Pavé, Mannouri s'arrête,

saisi d'une terreur subite. Par une hallucination de son

cerveau, croyant voir se dresser devant lui le spectre

de sa victime, il s'écria: « Voilà Grandier! Grandier, que

1. Histoire des Diables de Loudun, p. 353.
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me veux-tu?» Il entra aussitôt dans une véritable fré-

nésie. Ses compagnons le ramenèrent chez lui, toujours

tremblant, toujours parlant à Grandier, dont l'image

ne cessait de le poursuivre. On le mit au lit, où le

tremblement ne le quitta pas. Il mourut quelques

jours après; et jusqu'au moment de sa mort il ne

cessa de voir le spectre de Grandier, qu'il s'efforçait

en vain d'écarter de son lit.

Laubardemont, l'homme de qui la mémoire reste

presque exclusivement chargée du crime judiciaire

de Loudun, fut aussi atteint d'une manière bien dou-

loureuse, non dans sa personne, mais dans celle

de son fils. Yoici ce qu'on lit dans les Lettres de Gui

Patin :

« Le 9 de ce mois, à neuf heures du soir, un carosse fut

attaqué par des voleurs. Le bruit qu'on fit obligea les bour-

geois à sortir de leurs maisons, autant peut-être par curiosité

que par charité. On tira de part et d'auti'e. Un des voleurs fut

couché sur le cari'eau, et un laquais de leur parti fut arrêté.

Les autres s'enfuirent. Ce blessé mourut le lendemain matin,

sans rien dire, sans se plaindre et sans déclarer qui il était.

Il a été enfin reconnu. On a su qu'il était fils d'an maître des

requêtes nommé Laubardemont, qui condamna à mort en 1634

le pauvre curé de Loudun, Urbain Grandier, et le fit brûler

tout vif, sous ombre qu'il avait envoyé le diable dans le corps

des religieuses de Loudun, que l'on faisait apprendre à danser,

afin de persuader aux sots qu'elles étaient démoniaques. Ne
voilà-t-il pas une punition divine dans la famille de ce mal-
heureux juge, pour expier en quelque façon la. mort cruelle et

impitoyable de ce pauvre prêtre, dont le sang crie vengeance'! »

Ainsi furent frappés, comme par la main de Dieu,

la plupart de ceux qui avaient trempé dans l'inique

procès du curé de Saint-Pierre.

1. Gui Patin, lettre xvn. Édition de la Haye^ p. 130.
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Aubin, dans son Histoire des diables de Loudun, nous

apprend encore que les témoins qui avaient déposé

contre Grandier eurent presque tous une triste lin.

« Les misérables témoins, dit Aubin, la plupart gens de

néant, qui avaient dépose contre leur curé, furent enfin pres-

que tous réduits à la mendicité, et il y a plusieurs persoimes

qui se souviennent encore d'avoir vu le nommé Rondelou,qui,

faute de maison, logeait au-dessous d'une des guérites de la

ville, qui était devenu aveugle et qui ne vivait que des au-

mônes qu'il recueillait, particulièrement le dimanche, étant

assis sur un caillou, dans la même rue du Grand-Pavé, par où
l'on allait à diverses églises et couvents et aussi au temple des
réformés.

« Ces circonstances et une infinité d'autres qui regardent

les personnes et les familles des auteurs et fauteurs delà pos-

session, des accusateurs, juges et témoins, ou autres qui ont

trempé dans le complot, ou ont eu quelque part à la funeste

aventure de Grandier, donnent lieu d'y reconnaître une puni-

tion divine, comme dit M. Patin, et de dire avec lui que le sang

de Grandier a crié vengeance longtemps après sa mort, et

qu'il la crie peut-être encore aujourd'hui'. »

CHAPITRE VIIT.

Continuation des phénomènes de la possession diabolique. — Miracles

d'Éhsabeth Blanchard. — Gaston d'Orléans. — Lord Montagu. —
Miracle de la mère prieure. — Expulsion des démons Léviathan,

Isaacarum et liéhémot. — Le P. Joseph. — Malheurs arrivés à la

possession. —Sa dernière phase. — Fuite définitive de tous les dia-

bles de Loudun.

Reprenons la suite de ce récit, c'esl-à-dire l'histoire

de la possession des Ursulines.

1. Page 378.
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Il semble que le supplice d'Urbain Grandier eût dû

mettre fin à la démonomanie de Loudun ; cependant on

continua, après ce terrible dénoûment, à s'occuper des

Ursulines possédées, et ce n'était plus pour venger Ri-

chelieu.

Le nombre des possédées parut même s'accroître,

après la mort de Grandier, d'une manière considé-

rable, soit dans le couvent, soit dans la ville; toute-

fois, la supérieure parmi les religieuses, et Elisabeth

Blanchard parmi les séculières , ne furent dépassées

par aucune autre dans la violence de leurs convulsions

ni dans la qualité de leurs miracles.

Elisabeth Blanchard était, on s'en souvient, la mal-

heureuse qui avait accusé Grandier, qu'elle n'avait ja-

mais vu, de lui avoir, comme magicien, procuré des

jouissances criminelles. Trois jours après l'exécution

de Grandier, Elisabeth Blanchard, après avoir reçu la

communion de la main d'un carme, le P. Thomas, se

sentit de nouveau agitée par un de ses six diables, qui

ne voulut point dire son nom. Dans cette agitation,

l'hostie, retenue par un de ses bords, et élevée sur la

lèvre inférieure de la possédée , fut vue par tous les

assistants, rouge et marquée de sang en plusieurs en-

droits.

Interrogé en latin, le diable répondit en français :

« Que c'était le sang de Jésus-Christ, ainsi répandu sur

la sainte hostie, pour convaincre les impies et les in-

crédules, qui disent que ce n'est que du pain. » Ceci

était à l'adresse des réformés, fort nombreux à Loudun.

Le miracle que le démon expliquait de cette manière,

fut confirmé par un miracle nouveau que fit le même
démon. Deux moines, placés assez loin de la possédée,

convinrent entre eux, tout bas, d'un mouvement qu'elle
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ferait dans un acte d'adoration qui lui serait commandé

par l'exorciste : c'était une épreuve qui devait faire con-

naître si elle était réellement possédée. Elle lit en effet

ce mouvement, ou, du moins, les deux récollets protes-

tèrent qu'elle l'avait fait, en disant : « J'adore le pré-

cieux sang de Jésus-Christ, là présent. » 11 était ainsi

prouvé que les démons connaissaient ce qui se passait

en secret. L'exorciste prit l'hostie sanglante, et, suivi

de tout ce qu'il y avait de gens persuadés et fidèles, il

la porta en procession au couvent des Carmes.

En fait de miracles, on n'est jamais assez persuadé :

ni les fidèles ni les exorcistes ne voulurent donc en res-

ter là, et le lendemain, dans un nouvel exorcisme, on

les voit revenir sur ce sang, porté si triomphalement

dans l'église des Carmes. Nous empruntons à Aubin le

récit du singulier exorcisme d'Elisabeth Blanchard fait

dans cette église.

« On demande au démon, dit Aubin : ce De quelle Église

« crois-tu Tautorité? » Point de réponse à cette question, mais

Ténergumène s'écrie de son propre mouvement : « J'ai bien à

« faire de parler de ce sang. — De quel sang? lui dit l'exor-

« ciste. — Ce n'est pas de ton sang, mais c'est le sang d'un

« maître qui est tout-puissant.— Je te commande, par la vertu

ff de ce sang, de me dire quel est ce puissant maître. — Je ne

« te répondrai point sur ce sang-là. — De qui est ce sang-là?

« — J'enrage, tu le sais bien, conserve-le bien, afin qu'il ne
« soit pas gâté; tu en répondrais, il en faut servir Dieu.... »

Elle prononça ces paroles en jurant horriblement le saint nom
de Dieu. L'exorciste continue : « Pourquoi ce sang? — Dieu a

« fait cela afin qu'on rende plus de révérence au saint sacre

-

« ment; je suis obligé de le dire par la toute-puissance de Dieu.

« — De qui est ce sang-là qui te tourmente si tu n'obéis...?—
« Tu le sais, je le dis hier, je ne saurais le dire sans souffrir

« du mal. » Elle ne prononça ces paroles qu'après avoir grincé

des dents, tourné les yeux et parut souffrir quelques convul-

gions. L'exorciste insiste : « Dis-le, afin que les assistants l'en-
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(c tendent maintenant.— Nous ne saurions songer à Dieu que
f cela n'augmente nos peines; j'enrage. » Elle renia Dieu en

achevant cette dernière réponse. « De qui est ce sang?— C'est

« le sang » Là elle s'arrêta tout court, et tomba dans une
nouvelle convulsion. « De qui est ce sang qui fut répandu hier?

a — C'est le sang du Fils de l'Homme.— Et qui est ce Fils de
« l'Homme? — C'est le sang du Fils de la Vierge, j'enrage, je

« ne le dirai pas, cela me fait enrager. y> Là-dessus elle fit des

grimaces affreuses et des cris épouvantables, a Qui est ce Fils

« de la Vierge?— C'est le petit poupon.— Qui est celui-là?—
« C'est le petit Jésus. » Les convulsions l'interrompirent de

nouveau. « De qui est ce sang qui fut hier répandu?— C'est

« le sang de Jésus-Christ. » Elle s'arrêta encore tout court, et

l'exorciste lui ayant encore commandé d'adorer, pour marque
qu'elle avait dit la vérité, elle se leva et alla se mettre à genoux
sur la dernière marche de l'autel, où elle étendit ses bras en
forme de croix, la paume des mains tournée eu dehors, la tète

baissée, et la face contre terre. Le carme lui ordonna d'adorer
de paroles bien proférées: « J'adore, dit-elle, le sang de Jésus-

c Christ qui fut répandu hier pour les incrédules.— Poursuis, »

dit l'exorciste : ce dernier mot, qui montrait un peu le bout
de l'oreille, ayant été relevé par un des assistants, qui dit que
cela signifiait qu'elle n'avait pas encore récité tout ce que con-
tenait son roUet, le commentateur téméraire n'eut que le temps
de se retirer en se glissant promptement au miheu de la foule.

Cependant la possédée poursuivit : « Il répandit hier son
« sang pour les incrédules, afin qu'on ne croie pas que ce soit

« un fourbe. Dieu au jour du jugement les condamnera, et lors

c apparaîtra son courroucement, et ils seront plus damnés que
« les diables'. ï

On alla faire à Laubarderaont le compte rendu de

cet éditîant dialogue et du grand miracle qui s'était

accompli la veille. Il se transporta aussitôt au couvent

des Carmes, avec le procureur général Deniau et le

greffier de la commission. On leur présenta l'hostie,

qu'ils virent encore marquée,, en divers endroits, de

1. Histoire des Diables de Loudun, p. 202-204.
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sang desséché. Laubardemont alla dresser lui-même

un acte de ces faits, mais il se contenta de faire si-

gner par tous les assistants celui qu'un carme présenta

tout préparé ; après quoi l'hostie fut renfermée dans

un petit tabernacle, dont il prit la clef.

Les phénomènes de la démonomanie continuèrent

de se manifester à Loudun pendant une durée de plus

de cinq ans après la mort de Grandier. Outre l'incon-

vénient de beaucoup de répétitions qui n'apprendraient

plus rien au lecteur, le récit de ces scènes nous con-

duirait trop loin ; nous nous bornerons à signaler ce

que les exorcismes ont produit de plus étrange dans

cette dernière période, et nous passerons dans ce but

à ce qui s'accomplit au mois de mai 1635, en présence

de Gaston, frère du roi Louis XIIL

Frappé des merveilles que l'on racontait touchant

les miracles de ces nouvelles possédées, Gaston d'Or-

léans voulut en être témoin par lui-même. 11 se trans-

porta à Loudun et assista aux miracles d'Elisabeth

Blanchard
,
qui d'ailleurs édiiièrent complètement ce

faible personnage. On trouve le récit détaillé de ces

miracles dans une relation qui fut publiée à Poitiers,

sur la visite du duc d'Orléans à Loudun, et dont nous

donnerons seulement l'extrait suivant :

« Le démon, Fennemi de la Vierge, parut, selon le comman-
dement que lui en fit le P. Elysée, capucin, son exorciste or-

dinaire. Il assoupit Ténergumène et la rendit maniable comme
une lame de plomb. L'exorciste lui plia ensuite le corps en

diverses façons, en arrière et en avant, et des deux côtés, de

façon qu'elle touchât presque la terre de la tête, le démon Ja

retenant dans la position où elle avait été mise jusqu'à ce

qu'on la changeât, n'ayant durant ce temps, qui fut assez long,

aucune respiration par la bouche, mais seulement un petit

souffle par le nez. Elle était presque insensible, puisque le
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père lui prit la peau du bras et la perça d'outre en outre avec

une épingle sans qu'il en sortit du sang ou que la fille fît pa-

raître aucun sentiment. Sabulon vint ensuite, qui la roula par

la chapelle, et lui fit faire diverses contorsions et treinble-

ments. Il porta cinq ou six fois son pied gauche par-dessus

l'épaule à la joue, tenant cependant la jambe embrassée du
même côté. »

Puisqu'un fils de France n'a pas cru contraire à sa

dignité royale de constater ce qu'il a vu, nous ne pou-

vons nous dispenser de transcrire ici son attestation,

qui ne contient qu'un résumé de ce que des lecteurs

curieux de détails pourront lire dans la relation pu-

bliée à Poitiers ^

« Nous, Gaston, fils de France, duc d'Orléans, certifions

qu'ayant pendant deux jours assisté aux exorcismes qui se sont

faits es églises des Ursulines et de Sainte-Croix de cette ville

de Loudun, sur les personnes des sœurs Jeanne des Anges,

Anne de Sainte-Agnès, Claire de Sazilli, religieuses ursulines,

et d'Elisabeth Blanchard, fille séculière, nous avons vu et re-

marqué plusieurs actions et mouvements étranges, et surpas-

sant les forces naturelles, nommément à la communion de

ladite Elisabeth Blanchard, avons vu la sainte hostie demeurant
sur ses lèvres toute sèche, nonobstant un souffle véhément qui

sortait de sabouche; laquelle hostie, ayant été avalée par ladite

Blanchard au commandement du père exorciste, ladite hostie a

été ramenée du fond de l'estomac, et mise sur la langue de

ladite Blanchard, après lui avoir fait boire de l'eau, et visité

s'il n'y avait rien dans la bouche; ce qui est arrivé par trois

diverses fois, au commandement fait au nommé démon Astaroth,

ce que nous avons estimé être du tout surnaturel. Et ayant

encore désiré d'avoir un signe parfait de la possession de ces

filles, avons concerté secrètement et à voix basse avec le P.

Tranquille capucin, de commander au démon Sabulon, qui pos-

sédait actuellement ladite sœur Claire, qu'il allât baiser la main
droite du P. Elysée son exorciste; ledit démon y a ponctuelle-

1. Relation de ce qui s'est passé aux exorcismes de Loudun en pré-

sence de Monsieur.
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ment obéi selon notre désir, ce qui nous a fait croire certaine-

ment (jue ce que les religieux travaillant aux exorcismes desdites

filles nous ont dit de leur possession, est véritable, n'y ayant

point d'apparence que tels mouvements et connaissance des

choses secrètes puissent être attribués aux forces humaines.

De quoi voulant rendre témoignage au public, nous avons

octroyé cette présente attestation que nous avons signé de notre

nom, et fait contre-signer par le secrétaire de nos commande-
ments, maison et finances de France, le 11 de mai 1635.

« Signé Gaston. »

Dans la nouvelle possession à laquelle les énergu-

mènes de Loudun sont en proie après la mort d'Urbain

Grandier, on voit surgir des noms nouveaux parmi les

exorcistes. Le plus célèbre de ceux qui vont arriver à

la rescousse de la possession languissante, est un jé-

suite, le P. Surin. Jusque-là les jésuites n'avaient pas

voulu se mêler de l'afFaire des diables de Loudun, car

elle menaçait Urbain Grandier à qui ils s'étaient tou-

jours intéressés comme à leur élève et leur ancien

protégé ; mais, après la mort du curé de Saint-Pierre,

ils autorisèrent l'un des leurs, le P. Surin, à entrer en

lice avec les démons.

Jésuite estimé dans son ordre, homme de bien et de

conscience, le P. Surin avait pour guider les âmes dans

les voies étroites du salut une habileté dont on peut

se faire une idée en lisant ses Lettres spirituelles. Pen-

dant le procès de Grandier, il résidait à Marennes,

étranger à tout ce qui se passait au couvent des Ursu-

lines. Ge ne fut qu'après la mort de Lactance qu'il

reçut l'ordre de se rendre à Loudun pour lui succéder

dans les fonctions d'exorciste. Le rituel à la main, et

après avoir examiné très-attentivement l'état de la su-

périeure, le P. Surin crut pouvoir affirmer, sur sa con-

science, que la possession était bien réelle, et jurer.
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devant Dieu et son Église, que « plus de deux cents

fois les démons lui avaient découvert des choses très-

secrètes,.cachées dans sa pensée ou dans sa personne. »

Pendant longtemps le P. Surin ne put rien produire

de remarquable sur les énergumènes. Considéré comme
exorciste impuissant, on parlait déjà de donner sa place

à un autre, quand il lui vint la lumineuse idée d'atta-

quer les démons au nom et par la vertu de saint Joseph.

Cette galanterie était adressée à VÉminence grise, et elle

devait inévitablement attirer à l'exorciste la faveur du

P. Joseph, ce fameux capucin qui était regardé comme
le conseiller intime et, pour ainsi dire, la conscience

de Richelieu, quand il plaisait à Richelieu d'avoir une

conscience.

Le P. Joseph était venu presque incognito à Loudun

dans les premiers temps de la possession ; mais voyant

la tournure qu'on donnait à cette affaire, il n'avait pas

jugé à propos d'y prendre la moindre part Ce moine,

non moins rusé que modeste, n'aspirait qu'à deux

choses : la sainteté et le cardinalat. Or, la mort de

Grandier ne pouvait le conduire à aucun de ces deux

buts. Il passa donc alors, sans regarder, à côté des

possédées et des exorcistes. Mais le procès de Gran-

dier fait et parfait, son bûcher éteint, le P. Joseph,

toujours par les chemins, vint remontrer sa robe grise

aux alentours de Loudun.

Pendant que le P. Joseph faisait son apparitioTi à

Loudun, on imprimait à Saumur un livre intitulé : la

Gloire de saint Joseph, dans lequel on faisait parler Lé-

viathan, un des démons qui possédaient la supérieure.

C'était le P. Surin qui avait expulsé ce démon. Cet exor-

cisme est raconté de la manière suivante dans un opus-

cule qui parut à cette époque.
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c Le corps de la prieure a été prosterné par terre, montrant

un visage fort hideux et effroyable, avec des contorsions étran-

ges en tous ses membres;' se tournant le visage contre terre,

pour n'être point vue, etpuisseredi'essant avec une face majes-

tueuse, il est allé s'asseoir arrogamment dans une chaise, bran-

lant la tête avec gravité, et témoignant vouloir dire quelque

chose. Mais l'exorciste l'ayant forcé par un prompt commande-
ment de s'humilier, et de se jeter à terre, et lui demandant s'il

n'était pas vrai que Jésus-Christ l'avait vaincu en cette fille,

et par elle, il a répondu avec blasphème, d'un accent plaintif et

d'une mine abattue : « Il n'est que trop vrai pour moi. » De re-

chef pressé d'achever son adoration, il s'est mis aux pieds du

père, se roulant avec des agitations effroyables, les embrassant

à diverses fois, et, pendant que la Magnificat se chantait, il a

étendu les bras et les mains en les roidissant, et la tète appuyée

au pied dudit exorciste, sur le milieu de la marche de l'autel,

il l'a tournée en profil vers quelques-uns des spectateurs du

côté de la fenêtre, il y a fait voir une blessure en croix décou-

lante d'un sang frais et vermeille, où la première et la seconde

peau, qu'ils disent le derme et l'épiderme, étaient offensées et

entr'ouvertes, et cette croix était à peu près de la même me-
sure qu'elle paraît en cette figure.

« Mais ce n'est pas tout. Au moment où la prieure délivrée

de ce diable montrait un visage si serein et si tranquille, que,

nonobstant le sang qu'elle avait sur le front, les spectateurs y
voyaient clairement le doigt de Dieu, et chantaient Te Deum, on

entreprit Isaacarum, un des autres démons de la prieure, pour

le forcer à rendre compte de cette blessure, et il s'écria par

trois fois avec une contenance effroyable et une joie insolente :

« Je suis maître à cette heure chez moi, je suis maître. » Inter-

rogé sur ce qu'il entendait par là, il répondit : « Le chef s'en

a est allé.... Joseph est venu, qui l'a chassé, lui intimant delà

« part de Dieu qu'il n'était plus temps de résister aux minis-
i très de l'Église et qu'il en avait assez triomphé*. »

Le P. Surin venait de faire un coup de maître ; et le

succès l'animant, il ne voulut pas rester en chemin.

Ce n'était pas tout d'avoir forcé Isaacarum ou Isaacaron

\. Lettre à l'évêque de Poitiers, accompagnée d'ua extrait du pro-

cès-verbal des exorcismes.
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à parler, il fallait l'expulser lui-même, comme Lévia-

than. ce Je ne sortirai pas de la place, » répondit pré-

somptueusement le démon Isaacarum^ aux premières

sommations du P. Surin. « Tu ne sortiras pas? Je te

ferai bien sortir, » repartit l'exorciste. Mais on doit

croire qu'il ne réussit pas d'abord complètement, d'a-

près la manière même dont il annonce son succès :

« Dès le premier choc que nous eûmes ensemble, dit-il,

le diable fut écorné, ce que je pris pour un bon au-

gure. »

Mais il y avait encore dans le corps de la supé-

rieure deux autres diables, Balaavi et Béhémot. Le P. Su-

rin s'attaqua d'abord à Balaam^ qui, vigoureusement

exorcisé, signala sa sortie par un véritable prodige. Ce

trait mériterait d'être rapporté ici avec détails, car il

ne s'était rien produit d'aussi extraordinaire dans tout

le cours de la possession de Loudun. Le 29 novembre

1635, sur la sommation du P. Surin, le démon Balaain

s'échappa du corps de la supérieure en inscrivant sur

sa main, en caractères sanglants, le nom de Joseph.

Ce nom avait été choisi parce que la supérieure, avait

reçu de singulières faveurs de Dieu par l'intercession

de saint Joseph, et que le démon Balaam avait avoué

que ledit saint était son particulier ennemi au ciel. Le

procès-verbal constatant ce miracle fut publié peu de

temps après ; il cite les noms d'un grand nombre d'ec-

clésiastiques et de gens de qualité qui en furent té-

moins ^

On lit dans les attestations du miracle signées au

bas de ce procès-verbal, que milord Montagu tenait la

1. Voy. ce procès-verbal dans VUUtoire des Diables de Loudun,

p. 2T4 et suiv.

I— 14
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main de la supérieure pendant que le démon Balaam,

sortant de son corps, gravait sur cette main le nom
de Joseph : « J'ai vu, écrit ce naïf Anglais, la main de

la supérieure blanche comme mon collet, et en un
instant changer de couleur tout le long de la veine et

devenir rouge, et tout aussitôt une parole distincte

naître, et cette parole était Joseph. »

Ce lord Montagu était venu à Loudun avec une lettre

de recommandation de l'archevêque de Tours, dans le

but de s'édifier sur la vérité de la possession. Le mi-

racle dont il crut avoir été le témoin et qu'il avait,

pour ainsi dire, touché du doigt, l'édifia si fort, qu'il

se fit prêtre catholique et devint un des plus ardents

apôtres de la vérité de la possession.

Se trouvant ainsi en veine de succès, le P. Surin en

revint au démon Isaacarum^ dont la sortie devait tenir

à bien peu de chose depuis qu'il l'avait écorné. Il fixa au

lendemain cette expédition qu'il entendait marquer par

un nouveau miracle en l'honneur du saint en vogue,

c'est-à-dire de saint Joseph.

Le signe convenu pour la sortie ôUsaacarum consis-

tait à fendre l'ongle d'un doigt de la main gauche de

la supérieure; mais l'exorciste lui ordonna de changer

ce signe, et d'écrire sur la main de la supérieure le

nom de Marie au-dessous de celui de Joseph. Après

beaucoup d'efforts et de grimaces de part et d'autre,

après une résistance opiniâtre et de terribles contor-

sions de la possédée, Isaacarum^ cédant à la violence

des adjurations et des imprécations du P. Surin, s'exé-

cuta. Il quitta le corps de Jeanns de Belfiel laissant

sur sa main, à la vue des personnes les plus proches,

le nom de Marie. Ce miracle parut si éclatant que l'on

fit chanter un Te Dcum pour le célébrer.
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Cependant Béhcmot^ le dernier des démons qui pos-

sédaient Jeanne Belfiel, n'était pas sorti. Son expul-

sion était d'autant plus difticile que le P. Surin, vain-

queur des deux premiers démons, venait de se voir

contraint de renoncer au ministère de l'exorcisme, par

suite de véritables accès de folie qui avaient fini par

atteindre au paroxysme le plus élevé K Un autre jé-

suite, le P. Resses, dut prendre sa place.

1 . 11 y avait à peine un mois que le P. Surin se colletait avec les dé-

mons d'autfui, lorsqu'il éprouva les symptômes d'une monomanie qui

devait être pour lui un avertissement inutile. Comme il poursuivait son

entreprise, aux avertissements succédèrent bientôt les menaces, que
les démons conjurés lui firent par la Louche de la supérieure^ a de

lui l'aire de mauvais traitements, de bien se venger de lui. » Mais,

dévoré de zèle comme il l'était, il ne s'arrêta pas, si bien que, le 17 jan-

vier ICoô, il commença à sentir plusieurs marques indubitables de la

présence et de l'opération des démons en sa personne. Il se troublait

en faisant ses exorcismes et perdait subitement la parole. On était

obligé d'appeler à son secours d'autres exorcistes, qui ne pouvaient le

délivrer entièrement qu'en lui appliquant le saint sacrement sur la

bouche. Cet accident continua longtemps, et l'évêque de Nîmes en

fut témoin.

Pour se former quelque idée de la folie du P. Surin, il faut lire la

peinture qu'il en a faite lui-même dans une lettre adressée au P. d'At-

tichi, jésuite de Rennes, et datée du 3 mai 1635, c'est-à-dire quel-

ques jours avant la grande séance d'exorcismes à laquelle fut présent

le frère du roi.

(t Depuis la dernière lettre que je vous ai écritfe, dit-il à son ami,

je suis tombé en un état bien éloigné de ma prévoyance, mais bien

conforme à la providence de Dieu sur mon âme.... Je suis en perpé-

tuelle conversation avec les diables, où j'ai eu des fortunes qui seraient

trop longues à vous décrire, et qui m'ont donné plus de sujet que je

n'eus jamais lieu de connaître et d'admirer la bonté de Dieu.... Je suis

entré en communication avec quatre démons des plus puissants et ma-
licieux de l'enfer; moi, dis-je, de qui vous connaissez les infirmités.

Dieu a permis que les combats aient été si rudes et les approches si

fréquentes, que le moindre champ de bataille était l'exorcisme ; car

les ennemis se sont déclarés en secret, de nuit et de jour, de mille

manières différentes ...

a Tant il y a que, depuis trois mois et demi, je ne suis jamais sans

avoir un diable auprès de moi en exercice. Les choses en sont venues

si avant, que Dieu a permis, je pense, pour mes péchés, ce qu'on
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Lorsque le P. Surin avait voulu s'attaquer à cet af-

freux démon, il s'était vu arrêté devant une condition

qui équivalait à un refus formel d'obéir. De môme ([ue

Isaacarum avait d'abord déclaré ne vouloir sortir qu'à

Saumur, Béhèmot dit qu'il ne sortirait qu'à Annecy, en

Savoie , devant le tombeau de l'évêque de Genève ,
et

qu'il écrirait le nom de Jésus au-dessous de celui de

Marie. Quand le P. Resses vint entreprendre à son tour

n'a peut-être jamais vu en l'Église, que, dans l'exercice de mon minis-

tère le diable passe du corps de la personne possédée, et, venant dans

le mien, m'assaut et me renverse, m'agite et me traverse visiblement,

en me possédant plusieurs heures, comme un énergumène. Je ne sau-

rais vous expliquer ce qui se passe en moi durant ce temps, et comme

cet esprit s'unit avec le mien, sans m'ôter ni la connaissance, ni la

liberté de mon âme, en se faisant néanmoins comme un autre moi-

même, et comme si j'avais deux âmes, dont l'une est dépossédée de

son corps et de l'usage de ses organes, et se tient à quartier en voyant

faire celle qui y est introduite. Les deux esprits se combattent dans

un même champ qui est le corps, et l'âme est comme partagée; selon

une partie de soi, elle est le sujet des impressions diaboliques, et,

selon l'autre, des mouvements qui lui sont propres, ou que Dieu lui

donne. Quand je veux, par le mouvement d'une de ces deux âmes,

faire un signe de croix sur une bouche, l'autre me détourne la main

avec une grande vitesse et me saisit le doigt avec les dents, pour me

le mordre de rage. Je ne trouve guère jamais Foraison plus facile et

plus tranquille qu'en ces agitations, pendant que le corps roule par la

place, et que les ministres de l'Eglise me parlent comme à un diable

et me chargent de malédictions
;

je ne saurais vous dire la joie que

je ressens, étant devenu diable, non par rébellion à Dieu, mais par la

calamité qui me représente naïvement l'état où le péché m'a réduit
;

et, comme quoi, en appropriant toutes les malédictions qui me sont

données, mon âme a sujet de s'abîmer en son néant. Lorsque les au-

tres possédées me voient en cet état, c'est un plaisir de voir comme
elle triomphent, et comme les diables se moquent de moi, disant :

« Médecin, guéris-toi toi-même, vas-t'en à cette heure monter en chaire;

« qu'il fera beau le voir prêcher, après qu'il aura roulé par la place....»

a Quand je veux parler, on m'arrête la parole : à la messe, je suis

arrêté tout court : à la table, je ne puis porter le morceau à ma bou-

che; à la confession, j'oublie tout à coup mes péchés, et je sens le

diable aller et venir chez moi, comme en sa maison. Dès que je me
réveille, il est là; à l'oraison, il m'ôte la pensée quand il lui plaît;

quand le cœur commence à se dilater en Dieu, il le remplit de rage;
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l'opiniâtre démon, tout ce qu'il put obtenir de lui, ce

fut qu'il écrirait au-dessous du nom de Marie celui de

Jésus, et François de Sales, mais toujours au tombeau

du saint évéque et pas ailleurs. Or Laubardemont, à

qui l'on en avait référé, ne goûtant pas une expédi-

tion qui devait entraîner des frais considérables, s'était

formellement prononcé contre le voyage en Savoie.

L'habile diplomate pour qui se faisait toute la fêté, le

il m'endort quand je veux veiller, et, publiquement, par la bouche

de la possédée (la supérieure), il se vante qu'il est mon maître, à

quoi je n'ai rien à contredire ; ayant le reproche de ma conscience et

sur ma tête la sentence prononcée contre les pécheurs, je la dois su-

bir, et révérer l'ordre de la Providence divine à laquelle toute créa-

ture se doit assujettir.

« Ce n'est pas un seul démon qui me travaille, ils sont ordinairement

deux; l'un est Léviathan, opposé au Saint-Esprit, d'autant que, comme
ils ont dit ici, en enfer ils ont une trinité que les magiciens adorent,

Lucifer, Belzebuth et Léviathan, qui est la troisième personne d'en-

fer.... Or les opérations de ce faux Paraclet sont toutes contraires au

véritable et impriment une désolation qu'on ne saurait assez bien re-

présenter. C'est, le chef de toute la bande de nos démons, et il a l'in-

tendance de toute cette affaire, qui est une des plus étranges qui se

soient vues peut-être jamais. Nous voyons en ce même lieu le paradis

et l'enfer, les religieuses qui sont comme des Crsulines, prises en un
sens, et, en l'autre, pire que les plus perdues en toutes sortes de dé-

règlements et de saletés, de blasphèmes et de fureurs. Je ne désire

point que Votre Révérence rende ma lettre publique, s'il lui plaît. Vous

êtes le seul à qui, hors mon confesseur et mes supérieurs, j'en ai voulu

tant dire. Ce n'est que pour entretenir quelque communication qui

nous aide à glorifier Dieu, en qui je suis votre très-hiunble serviteur.»

{Diables de Loudun, pages 217 et suivantes.)

Ainsi endiablé lui-même, le P. Surin passa encore deux ans à Lou-

dun à chasser les diables des autres. S'étant ensuite rendu à Bor-

deaux, il y retrouva quelque calme et put même reprendre ses fonc-

tions de prédicateur. Mais la possession de Loudun durant toujours, il

y fut ramené par son zèle, et les démons s'emparèrent encore de lui.

Sa démonomanie dura vingt années, pendant lesquelles son esprit eut

à peine quelques intervalles de repos et de lucidité. 11 était devenu

un embarras et presque un scandale pour les Jésuites, qui se le ren-

voyaient de maison en maison. « Privé de l'exercice extérieur de ses

facultés, dit la Biographie de Michaud, il ne pouvait ni marcher, ni

parler, ni écrire; il était en proie à des tentations violentes. Dans cet
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P. Joseph, ayant été consulté, opina pour qu'on mît

l'aflaire en négociation, et il ouvrit l'avis de concéder

quelque chose à Béhémot en cette circonstance. Il pro-

posa que le P. Surin fût rappelé, et que cet exorciste

et la supérieure lissent le vœu solennel, en présence

du saint sacrement et de Laubardemont, d'aller tous

deux en pèlerinage au tombeau de l'évêque "de Genève,

mais seulement après que la supérieure aurait été dé-

livrée de son démon.

Ce compromis fut accepté. Le vœu ayant été fait avec

la solennité nécessaire, Béhémot voulut bien s'en con-

tenter; il délogea le 15 octobre 1637, après avoir écrit

sur la main de la supérieure le nom de Jésus et celui

de François de Sales, comme il en avait pris l'enga-

gement.

Pendant tout le temps que les négociations avec

Béhémot avaient duré, la possession, déjà bien faiblis-

sante, n'avait plus battu que d'une aile. Déjà, l'année

précédente avait été bien stérile en miracles. On peut

dire cpie depuis la sortie à'Isaacarum il ne s'était rien

produit d'éclatant aux exorcismes de Loudun. Tout ce

qu'on pouvait invoquer, c'était une belle guérison opé-

état humiliant, on crut, pour sa propre sûreté, devoir le tenir enfermé.

Objet du mépris des uns et de l'inquiétude des autres, il eut assez de

force pour offrir à Dieu ses peines, et ce fut même pendant cette épo-

que de douleurs de tout genre qu'il composa son Catéchisme spirituel. »

Mais les diables, pour l'ordinaire, tenaient ses facultés si étroitement

bridées, que, pendant des semaines entières, il restait stupide au
point de ne pouvoir dire son Pater. Il nous apprend lui-même dans

ses lettres qu'un jour son démon le jeta par la fenêtre sur la roche où

était bâti le monastère des jésuites et qu'il se cassa la cuisse. Cepen-

dant il guérit, et ne mourut que dans sa soixante-seizième année

ayant recou^Té sa raison et toutes ses facultés. (Voyez aussi un ouvrage

posthume du P. Surin, publié en 1828 : Histoire abrégée de la posses-

sion des Ursulines de Loudun et des peines du P. Surin, in- 12.)
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rée chez la supérieure par l'intervention de saint Jo-

seph.

Voici en quoi consista cette guérison miraculeuse.

La supérieure étant tombée si gravement malade que

son état semblait désespéré, saint Joseph, qui avait

pris cette religieuse sous sa protection spéciale, lui ap-

Ijarut la nuit, tenant dans sa main une fiole remplie

d'un baume merveilleux. Par décence, il ne voulut pas

lui faire lui-même l'application de ce remède, mais il

chargea de ce soin l'ange gardien de la prieure, lequel,

pour ne pas l'effrayer, prit la figure d'un jeune homme
de dix-huit ans. A peine lui eut-il appliqué sur le côté

ce baume céleste, que la guérison suivit. Laubarde-

mont en fit dresser procès-verbal et obligea les méde-

cins et les chirurgiens à signer la vérité du miracle.

La chemise de la supérieure, sur laquelle cinq gouttes

de baume divin demeurèrent visiblement attachées,

devint une relique qui fit par elle-même de nombreux

miracles, tant à Loudun que dans les autres villes

auxquelles les Ursulines la prêtèrent momentanément.

Mais c'était là bien peu de chose en présence des nom-

breux échecs publics que le parti des incrédules avait

infligés à la possession. Nous ne citerons que quelques-

uns de ces échecs pour les opposer aux merveilles

qu'on vient de lire.

Un gentilhomme du pays, le comte de Lude, s'était

rendu à Loudun, attiré, comme beaucoup d'autres

personnages, par la curiosité de voir les miracles qui

s'y opéraient, mais ayant pris à part lui la résolution

de soumettre à une épreuve décisive la réalité des

phénomènes dont on faisait tant de bruit. Il affecta

d'être très-édifié des convulsions des énergumènes et

combla de joie les exorcistes en leur disant : « qu'il
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ne doutait pas plus de la vérité de la possession que

de celle de l'Évangile. » Les ayant ainsi Ijien disposés,

il leur parla d'une boîte de reliques qui lui avaient

été laissées en héritage, et dont il était porteur en ce

moment.

« En matière de reliques, dit-il, le faux est bien dif-

ficile à distinguer du vrai; je voudrais donc savoir ce

qu'il faut penser de la vérité des miennes et en vérifier

la vertu sur les démons.
— Vous ne sauriez , lui répondit-on , les mettre à

une épreuve plus sûre. »

Et ce disant, les exorcistes prirent de ses mains la

boîte qui devait contenir les reliques, et les appliquè-

rent sur le corps de la supérieure.

A ce contact, la possédée se mit à pousser des cris,

et se livra à des contorsions effrayantes ; la violence

de ses agitations trahissait chez elle une telle douleur

qu'elle semblait dévorée par un invisible feu. On lui

retira le reliquaire, et à l'instant elle reprit toute sa

sérénité habituelle. La contre-épreuve ayant ainsi con-

firmé l'épreuve :

« Maintenant, monsieur, dit l'exorciste, je ne crois

pas que vous doutiez de la vérité de vos reliques.

— Non, répondit le comte, changeant aussitôt de

ton et d'attitude, je n'en doute pas plus que de la vé-

rité de la possession. 55

Et en même temps il ouvrit la boîte, où l'on ne

trouva que de la plume et du poil.

« Ah ! monsieur, s'écria l'exorciste, vous vous êtes

moqué de nous !

— Mais vous, mon père, répondit le comte avec iur

dignation, pourquoi vous moquez-vous de Dieu et du

monde ? »
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La duchesse d'Aiguillon (Mme de Combalet), nièce de

Ilichelieu, voulut aussi assister aux merveilles qui se

taisaient à Loudun. Elle s'y rendit, accompagnée d'un

grand nombre de personnes, parmi lesquelles Mlle de

Rambouillet, le marquis de Brézé, le marquis de Faure,

un abbé, ux\ aumônier, M. de Serisantes, gouverneur

du marquis de Faure et fils du médecin Duncan.

En se rendant à Loudun avec le cortège d'amis qui

l'accompagnaient, la duchesse d'Aiguillon s'entretenait

avec sa compagnie du dernier phénomène qui s'était

produit aux exorcismes, c'est-à-dire des noms de Joseph,

de Marie et de François de Sales, qui s'étaient miracu-

leusement gravés sur la main de la supérieure pendant

la sortie des démons. Mais Serisantes n'était pas pour

rien le fils du sceptique médecin de Saumur, et il n'eut

aucune peine à prouver qu'avec de l'eau-forte et des

lettres d'imprimerie faites d'une manière convenable,

il était facile de brûler la peau de façon à y faire appa-

raître en rouge la marque de ces caractères. Confir-

mant l'assertion par la démonstration pratique, Seri-

santes parvint à produire sur son bras les mêmes ca-

ractères sanglants.

Cette preuve convainquit suffisammentMme de Com-
balet, qui, arrivée à Loudun, ne daigna pas faire répé-

ter par les Ursulines ce prétendu miracle. Elle de-

manda qu'on produisît devant elle un autre prodige.

On avait prétendu qu'une des Ursulines devenait si

lourde quand elle se trouvait en état de possession,

qu'il était impossible de l'enlever de terre. Ce fut là le

miracle que désira voir la duchesse d'Aiguillon.

La religieuse s'étendit donc par terre : alors l'exor-

ciste, se tournant vers Mlle de Rambouillet, l'invita à

soulever le corps de la possédée, en le prenant par un



218 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

endroit qu'il lui désigna. La jeune personne, plus ré-

solue et moins naïve que le bon père ne l'avait jugée,

jette ses gants à sa suivante, prend le corps de la reli-

gieuse et l'enlève sans le moindre effort, au grand

ébahissement de l'assistance.

Le duc et la duchesse de La Trémouille, qui habi-

taient Thouars, furent également attirés à Loudun par

le désir de faire quelque épreuve sur les possédées,

et ils choisirent celle-là même dont le résultat avait si

vivement frappé Gaston d'Orléans, c'est-à-dire la pé-

nétration des pensées par les possédées ; seulement ils

se gardèrent bien de communiquer d'avance à l'exor-

ciste la pensée qu'ils voulaient faire deviner à l'éner-

gumène. Le duc et la duchesse de La Trémouille atten-

dirent trois grandes heures, mais le démon ne devina

rien.

La même épreuve fut encore tentée par deux con-

seillers au parlement ; le démon ne put parvenir à

découvrir leur pensée secrète. On allégua, pour l'ex-

cuser, un pacte de silence qui lui fermait la bouche.

Depuis le 15 octobre 1637, jour de la sortie de Bèhè-

mot^ on fit de vains efforts pour donner un peu de

vie à la possession, qui était en train de mourir de sa

belle mort. Aussi le nombre des étrangers attirés à

Loudun par le désir d'assister à ce spectacle diminuait-

il de jour en jour. La communauté des Ursulines ne

recevait plus des visiteurs ces riches offrandes qu'on

s'empressait de lui apporter au temps où Gaston, frère

du roi, donnait lui-même, par un présent magnifique,

l'exemple de ces pieuses libéralités. Privée de ces se-

cours et de cette excitation, la possession se traînait

languissamment comme une maladie qui a passé de

l'état aigu à l'état chronique. On en parlait sans émo-
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tion et avec une sorte d'indifférence. Les séculières

possédées se rendaient aux exorcismes régulièrement

et à certaines heures, comme on va à la promenade ou

à la messe. Aux personnes qui, les rencontrant en che-

min, leur demandaient si elles étaient toujours pos-

sédées :

« Oui, Dieu merci, disaient-elles avec une satisfas-

tion tranquille.

— Nous ne sommes pas si heureuses, reprenaient les

bigotes qui les escortaient; Dieu ne nous a pas assez

aimées pour cela! » Et puis, c'était tout.

Mais le coup mortel pour la possession, ce fut le re-

tranchement de la pension de quatre mille livres par

mois que le roi avait allouée jusque-là pour l'entretien

des exorcistes et des religieuses. Richelieu, à qui sa

nièce, la duchesse d'Aiguillon, avait fait un rapport

de ce qui s'était passé en sa présence, comprit sans

doute qu'il était temps d'arrêter les frais d'une repré-'

sentation qui tournait trop évidemment au batelage.

Richelieu commençait d'ailleurs à craindre que, si on

le laissait durer plus longtemps, ce jeu ne servît cfua

faire deviner l'injustice de la condamnation de Gran-

dier. On croit aussi qu'il était devenu jaloux de la gloire

que le P. Joseph tirait de cette affaire. Mais l'Éminence

grise fut en quelque sorte ensevelie dans son triom-

phe, et sa mort, arrivée le 18 décembre 1638, fut comme
le signal de la fuite définitive de tous les diables infé-

rieurs qui grouillaient encore dans Loudun.

La protection de Richelieu n'abandonna pas néan-
moins les religieuses qui s'étaient livrées pendant

sept ans à ces fatigants exercices. Elles furent com-
blées d'hommages, de respects, de dons surtout, et l'in-

justice se mêlant à la religion pour les mieux honorer.
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on les mit en possession des bâtiments du beau col-

lège que les protestants occupaient à Loudun *. Jeanne

de Beltiel, leur mère supérieure, une des principales

actrices de la troupe , fut l'objet des plus grandes

faveurs. Laubardemont la conduisit à Paris, dans son

propre carrosse. Présentée par lui, à la cour, elle re-

çut les compliments de la reine et du roi, et fut hono-

rée de la bénédiction du cardinal-ministre. Yisitée à

Loudun par une multitude de personnages de haut

rang, qui venaient solliciter la grâce de baiser sur sa

main les noms de Jésus, de Marie et de Joseph, elle vé-

cut longuement, comme entourée d'une auréole de

sainteté, et il ne tint à rien qu'elle ne fût canonisée

après sa mort.

CHAPITRE IX,

La possession à Chinon. — Barré et ses énergumènes soutenus par

Laubardemont.—Lettre du roi défavorable aux exorcismes de Chinon.

— Inaction de l'archevêque de Tours contre les exorcistes, — Barré

accuse de magie un prêtre de Chinon. — Condamnation et exil de

Barré. — Autres et dernières tentatives de possession à Tournon et

dans le diocèse de rs'îmes.

Pendant que la possession suivait à Loudun cette

dernière phase que nous venons de raconter, des faits

du même genre se passaient dans une ville voisine, à

Chinon. Nous avons vu que Barré, curé de Chinon, qui

1. Quelques années après, la reine Ht accorder aux réformés de

Loudun une somme de deux mille livres pour toute indemnité de cette

spoliation.
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avait joué un si grand rôle dans le premier procès in-

tenté à Grandier, avait dû rentrer dans son diocèse à

l'issue de ce procès. Exclu, de cette manière, des exor-

cisraes de Loudun, ce fougueux exorciste qui, si on ne

l'eût arrêté, eût soufflé le feu de la possession dans

toutes les villes du royaume, importa à Chinon la dé-

monoraanie dont il était infatué. Il chercha, et n'eut

pas de peine à trouver autour de lui de malheureuses

filles se croyant possédées, et avec lesquelles il recom-

mença les mêmes scènes qui continuaient de se passer

au couvent des Ursulines.

La possession de Ghinon commença plus tard que

celle de Loudun, mais elle dura plus longtemps. Elle

fut loin pourtant de faire autant de bruit; elle se

maintint avec peu d'éclat, car elle ne vivait que par le

fanatisme de Barré, entretenu et fortifié par Tappui de

Laubardemont. La cour ne lui était point favorable,

Richelieu n'y avait aucun intérêt, et le haut clergé

ne voyait pas d'un bon œil cette contrefaçon du terrible

drame de Loudun.

Dans le courant de novembre 1634, environ trois

mois après l'exécution de Grandier, le cardinal de Lyon

,

et les évêques de îsîmes, de Chartres et d'Angers, se

trouvant ensemble à Bourgueil, voulurent avoir le cœur

net de la possession de Loudun, que leur collègue de

Poitiers leur avait assuré être véritable. S'étant donc

transportés dans cette ville, ils mirent les religieuses

ursulines à des épreuves dont le résultat fut loin de

les satisfaire. Mai^, considérant que cette possession

était reconnue, tant par la cour que par l'arrêt tout

récent des juges commissaires, et que d'ailleurs le plus

grand mal qui pût en résulter était maintenant un fait

accompli, ils s'étaient prudemment abstenus de mani-
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fester leur pensée. En quittant Loudim, ces prélats se

promettaient néanmoins d'examiner plus sévèrement

la possession de Chinon, sur laquelle aucune cour

ecclésiastique ou séculière ne s'était encore prononcée.

De retour à Bourgueil, ils s'empressent de mander

devant eux le curé de Chinon, avec ordre d'amener ses

énergumènes. Barré obéit; mais, quand elles se trou-

vèrent en présence des quatre évêques, les pauvres

lilles furent tellement interdites qu'elles ne purent

trouver une seule réponse à toutes les questions que

leur adressa le cardinal de Lyon.

Désolé de cette déconvenue, Barré invoqua l'excuse

ordinaire des exorcistes dans l'embarras.

« Il faut, dit-il, qu'il y ait un pacte de silence con-

tracté entre les magiciens et les démons qui possèdent

ces filles.

— C'est à vous, lui dit alors avec autorité le cardinal

de Lyon, c'est à vous, exorciste, à rompre ce pacte,

puisque l'Église, au nom de laquelle vous travaillez,

vous en donne le pouvoir. »

Barré s'y refusa, et pour cause. Voulant néanmoins

prévenir les suites de son refus d'obéissance et des

soupçons que le prélat témoignait contre lui, il alla

prendre le saint Ciboire, et le mettant sur sa tête :

« Je proteste, dit-il, que je crois avec autant de cer-

titude à la possession de ces filles, que je crois à la

présence du Christ dans la sainte hostie.

— Vous êtes bien insolent, reprit avec force le car-

dinal de Lyon , d'avancer une pijpposition pareille.

Vous n'avez point assez d'autorité pour décider une

question si importante. Et ne voyez-vous pa^, ajouta-t-il,

que, quand même ces filles ne seraient pas effectivement

possédées^ elles croiraient Vêtre sur votre parole, tant à cause
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de leur mélancolie quà cause de la bonne opinion quelles

ont de vous ? »

L'un des prélats lui dit même que, s'il dépendait de

sa juridiction, il le ferait châtiera

Peu de jours après, le cardinal de Lyon, faisant rap-

port au roi de ce qu'il avait vu à Bourgueil, lui don-

nait de si bonnes raisons de croire que la possession

de Chinon était fausse, que le roi envoyait à l'arche-

vêque de Tours, sous la juridiction duquel était Barré,

une lettre de cachet, dont voici la teneur :

« Monsieur l'archevêque de Tours,

« Ayant été averti que le nommé Barré, curé de Saint-Jac-

ques de Cliinon, contre toutes sortes d'avis et conseils raison-

nables qui lui ont été donnés, exorcise quantité de fdles et de

femmes de Chinon, lesquelles ne sont point possédées, ainsi

qu'il m'a été raconté par plusieurs prélats pleinement informés

de cette affaire, même par mon cousin le cardinal de Lyon, en

présence duquel elles ont été exorcisées par ledit Barré ; à quoi

étant nécessaire de pourvoir et prévenir les mauvaises suites

qui pourraient en arriver, je vous ai voulu faire parvenir cette

lettre de cachet parle sieur évèque de Nantes, afin de conférer

avec vous sur le sujet de ce désordre, et vous exhorter d'inter-

poser votre autorité pour en arrêter le cours, selon qu'il vous

fera pareillement entendre être mon intention, dont vous le

croirez. Ce qui fait que, me remettant sur lui, je ne vous la fais

pas plus expresse, et prie Dieu, monsieur l'archevêque de

Tours, de vous avoir en sa sainte garde. jSaint-Germain en
Laye, le 19 décembre 163^1. »

Mais l'archevêque , dans sa réponse au roi
,
parla

d'une somme d'argent considérable qui serait néces-

saire pour procéder à l'instruction de ce procès ; et,

comme pour attendre qu'il fût pourvu à ce besoin, il

s'abstint de poursuivre Barré. Son vrai motif, c'est

l. Diables de Loudun, page 284,
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qu'il n'était mal intentionné ni contre les démons, ni

contre les exorcistes. Il dut pourtant faire donner à

Barré le conseil d'être circonspect, car on remarque, à

partir de ce moment, un certain sursis dans les phé-

nomènes de la prétendue possession.

L'information n'alla pas plus loin par suite de Tinac-

tion calculée de l'archevêque de Tours, Mais, à quel-

que temps de là, la fureur démoniaque dont Barré

était saisi, éveilla une atfaire qui ne finit pas à son

avantage.

Toujours en proie à leur maladie et toujours exor-

cisées par Barré, qui était resté libre de sa personne,

malgré la lettre de Cachet du roi, les énergumènes de

Ghinon, qui avaient déjà accusé Grandier d'être l'au-

teur de leur possession, ne savaient plus, depuis la

mort du curé de Loudun, à qui s' en prendre pour ex-

pliquer leur état. Elles s'avisèrent de tourner leurs ac-

cusations contre un prêtre nommé Santerre, qu'elles

dénoncèrent comme magicien. Celui-ci, instruit par la

catastrophe de Loudun du danger de telles accusa-

tions, s'empresse de porter l'affaire au parlement de

Paris, et il obtient de l'officialité de cette ville un dé-

cret contre Barré et ses énergumènes.

On devait espérer que la ville de Ghinon serait enfin

délivrée du maniaque qui y causait tant de scandales

inutiles. Cet espoir ne se réalisa pas encore. Le lieute-

nant général de Ghinon, auquel le curé Santerre dut

s'adresser pour faire exécuter le décret de l'officialité

de Paris, avait été un des juges de Grandier : il croyait

à la nouvelle possession, et c'est dire assez qu'il n'agit

pas plus que l'archevêque contre Barré. Gelui-ci, averti,

eut le temps de mettre ses énergumènes en sûreté

dans le château de Ghinon, tandis qu'il se pourvoyait
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devant Laubardemont, qui venait tout justement d'être

nommé intendant des trois provinces du Maine, de

Touraine et d'Anjou.

Laubardemont rendit une ordonnance par laquelle

il défendait au curé Santerre de se pourvoir ailleurs

que par-devant lui pour le fait de possession. Mais un

conseiller de Gbinon, bomme de cœur, Paul Bonneau,

sieur Desgenets, osa passer outre. Accompagné d'un

greffier et de trois archers, il se transporta chez les

possédées, et somma les parents de ces filles de les

représenter sur-le-champ, menaçant, en cas de déso-

béissance, de les enlever dès le lendemain. Nouveau

recours de Barré à l'intendant de la province Laubar-

demont, qui, confirmant sa première ordonnance, fait

défense à Bonneau et à tous autres d'y contrevenir,

sous peine de mille francs d'amende. L'atfaire demeura

I

en cet état. Voilà encore un échantillon des procédés

de lajustice sous l'ancien régime.

i
En 1640, Barré continuait d'exorciser avec frénésie :

1
et ce fut dans cette même année qu'il tenta le nouveau

I coup dont il fut enfin victime.

j
Une de ses possédées, nommée la Beloquin, entre un

.
jour, de grand matin, dans l'église Saint-Jacques,

comme pour y faire ses dévotions. Se voyant seule,

] elle s'approche de Tautel avec une fiole remplie de

sang, qu'elle verse sur la nappe qui le couvre. Barré,

; curé de cette église, ne tarda pas à arriver; il vit ce

^ sang, et fit des perquisitions pour savoir d'où il prove-

nait. A bout de conjectures et de recherches, il songea

à interroger le démon de la Beloquin, qui, pressé par

l'exorciste, déclara que le sang venait de cette fille

<même. Il assura que le curé Giloire s'était, par art

magique, rencontré de grand matin avec elle dans



226 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

l'église, au moment où elle venait faire ses dévotions^

et qu'il l'avait violée sur l'autel.

Cette déclaration mit en grand émoi tous les dévots

de la ville, qui portaient intérêt au bon curé Giloire,si

gravement menacé. Elle donna surtout à penser à une

voisine de la Beloquin. Cette femme avait été chargée,

la veille, parla Beloquin, d'acheter un poulet, qu'elles

avaient mangé le soir ensemble et en compagnie d'un

ami. Elle se rappelait aussi que la Beloquin, ayant

saigné elle-même ce poulet, en avait gardé le sang

dans une fiole.- La voisine ne put s'empêcher de parler.

Une amie, à qui elle communiqua ses soupçons, parla

à son tour, de sorte que l'histoire de ce poulet parvint

aux oreilles du lieutenant criminel.

Une information est commencée. La Beloquin, aver-

tie, se plaint de maléfices ; elle persiste à en accuser

le curé Giloire, et demande à être conduite devant l'ar-

chevêque de Tours. On fait droit à son désir, appuyé

par Barré et les autres exorcistes. Mais au lieu de l'ar-

chevêque, qui se trouve absent ce jour-là, on rencon-

tre son coadjuteur, homme sévère et peu crédule, qui,

ayant bientôt découvert l'abominable supercherie de

la Beloquin, la fait arrêter et conduire dans la prison

de Chïnon. Le prélat se transporte lui-même dans cette

ville pour presser l'information contre la prétendue

possédée et tous ses adhérents. Il appelle pour les ju-

ger des magistrats de Richelieu et de Chinon. Au nom-

bre de ces derniers siégeait ce même conseiller Paul

Bonneau, qui, dans l'affaire du curé Santerre, avait

montré tant de hardiesse à braver l'omnipotence de

Laubardemont. Une sentence fut rendue, qui priva

Barré de sa cure et de sa prébende, le bannit du dio-

cèse de Tours, et l'exila dans la ville du Mans, où il
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dut se tenir caché jusqu'à la fin de sa vie, dans un
couveint de moines. (Juant aux filles qu'il exorcisait,

elles furent renfermées à perpétuité entre quatre mu-
railles, « où elles étaient tous les jours fustigées de la

bonne maniérée »

Ainsi se termina la possession de Gliinon, qui, fort

heureusement pour ceux qu'elle menaçait, ne fut point

tout à fait le pendant de celle de Loudun. La posses-

sion de Loudun, par la terreur dont elle remplit long-

temps le pays et par lénormité du crime judiciaire

qui en fut la conséquence, a éclipsé et fait oublier

celle de Cliinon, mais l'histoire doit conserver et pla-

cer sur la même li;ine des faits qui sont inspirés par

le même esprit et de^ événements qui procèdent de la

même cause.

C'est pour cette raison qu'il nous paraît nécessaire

de signaler une nouvelle tentative de possession qui

se fit à la même époque dans une autre partie du

royaume.

Une paysanne nommée Jeanne de Ruède, du village

deBlast, près de Tournon, publia qu'elle était possé-

dée par quatre démons, Belzébuth, Barrabas, Guelmon

et Carmim, qui lui avaient été envoyés par une magi-
cienne de son village. On décida de faire exorciser

Jeanne de Ruède, et à cet effet elle fut conduite à la

ehapelle de Notre-Dame de Roquefort, que ses mira-

cles avaient rendue célèbre. Mais cette chapelle rele-

vait du vice-légat du pape, résidant à Avignon ; or ce

vice-légat n'était autre que Jules Mazarin. Celui qui

devait hériter un jour de la puissance de Richelieu

n'avait point les mêmes raisons personnelles d'encou-

1. Vie du P. Joseph, p. 422, édition de Saint-Jean de Maurienne.
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rager les démoniaques et de poursuivre les magiciens

qu'accusaient leurs déclarations. jMazarin imposa vite

silence aux exorcistes, comme à la possédée. Un châti-

ment sévère fut infligé à Jeanne de Ruède, et les exor-

cistes furent menacés du bras séculier. Les diables

obéirent plus vite à cette dernière autorité qu'à tous

les commandements que l'Église aurait pu leur

faire.

Nous voyons enfin dans VHistoire des Diables de Lou-

dun qu'on voulut aussi essayer d'établir la possession

dans le diocèse de Nîmes ; mais cet essai ne fut pas

poussé bien loin.

« Santerre', nous dit Aubin, exaniina les possédées, leurs

postures et leurs contorsions, qui étaient les mêmes que celles

qui se faisaient à Loudun, et il consulta ensuite l'Université,

afin de s'appuyer et de s'autoriser de son sentiment pour

faire connaître au public ce qu'on devait penser des posses-

sions qui avaient la vogue, et pour repousser les querelles et

les reproches qu'il aurait à soutenir de la part des moines et

des bigots qu'il allait choquer directement en s'opposant à

leurs intrigues dans son diocèse et en y étouffant le germe de

cette semence infernale, avant qu'il eût le loisir de pousser et

de jeter de profondes racines*. »

Le lecteur sera peut-être curieux de voir comment

au dix-septième siècle une Université de médecine

traitait la question de la possession. Nous allons donc

rapporter les questions qui furent proposées par San-

terre à l'Université de médecine de Montpellier et la

réponse qui fut faite à ces questions. On trouvera

dans la lecture de ce morceau une nouvelle preuve

1. Ce Santerre était-il le même que le prêtre de Chinon dont il a '

été question plus haut? C'est ce que n'explique pas l'auteur mentionné

ici, et ce que nous ne pouvons expliquer davantage.

2. Diables de Loudun, p. 247.
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que les médecins du dix-septième siècle ajoutaient foi

au phénomène de la possession tout aussi bien que

les légistes, les théologiens et les lettrés.

QUESTIONS PROPOSÉES A l'UNIVERSITÊ DE MONTPELLIER.

Question: Si le pli, courbement et remuement du corps, la

tête touchant quelquefois la plante des pieds, avec autres con-

torsions et postures étranges, sont un bon signe de posses-

sion

Réponse : Les mimes et sauteurs font des mouvements si

étranges, et se plient et replient en tant de façons, qu'on doit

croire qu'il n'y a sorte de posture de laquelle les hommes et

femmes ne se puissent rendre capables par une sérieuse étude

ou un long exercice, pouvant même faire des extensions ex-

traordinaires, et équarquillements de jambes, de cuisses et

autres parties du corps, k cause de l'extension des nerfs, mus-
cles et tendons, par longue expérience et habitude. Partant

telles opérations ne se font que par la force de la nature.

Question : Si la vélocité du mouvement de la tète par devant

et par derrière, se portant contre le dos et la poitrine, est une

marque infaillible de possession ?

Répome : Ce mouvement est si naturel, qu'il ne faut point

ajouter de raisons à celles qui ont été dites sur le mouvement
des parties du corps.

Question : Si Tenflure subite de la langue, de la gorge et du

visage, et le subit changement de couleur sont des marques

certaines de possession?

Réponse: L'enlèvement et agitation de poitrine parinterrup-

tion sont des effets de l'aspiration et expiration , actions

ordinaires de la respiration, dont on ne peut inférer aucune

possession. L'enflure de la gorge peut procéder du souffle re-

tenu, et celle des autres parties, des vapeurs mélancoliques

qu'on voit souvent vaguer par toutes les parties du corps.

D'où s'ensuit que ce signe de possession n'est pas recevable.

Question: Si le sentiment stupide et étourdi, ou la privation

de sentiment, jusqu'à être pincé et piqué sans se plaindre,

sans remuer et même sans changer de couleur sont des mar-

ques certaines de possession?

Réponse: Le jeune Lacédémonien qui se laissa ronger le foie

par un renard qu'il avait dérobé sans faire semblant de le sen-
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tir, et ceux qui se faisaient fustiger devant Fautel de Diane jus-

qu'à la mort sans froncer le sourcil, montrent que la résolu-

tion peut bien faire souffrir des piqûres d'épingle sans crier,

étant d'ailleurs certain que dans le corps humain il se ren-

contre en quelques personnes de certaines petites parties de

chair qui sont sans sentiment, quoique les autres parties qui

sont alentour soient sensibles, ce qui arrive le plus souvent

par quelque maladie qui a précédé. Partant, tel effet est inutile

pour prouver une possession.

Question : Si l'immobilité de tout le corps qui arrive à de

prétendues possédées par le commencement de leurs exorcis-

tes, pendant et au milieu de leurs plus fortes agitations, est

un signe univoque-de vraie possession diabolique?

Béponse: Le mouvement des parties du corps étant volon-

taire, il est naturel aux personnes bien disposées de se mou-
voir ou de ne se mouvoir pas, selon leur volonté

;
partant un

,

tel effet ou suspension de mouvement n'est pas considérable

pour en inférer une possession diabolique, si en cette immo-
ï)ilité il n'y a privation entière de sentiment.

Question : Si le jappement ou clameur semblable à celle d'un

chien, qui se fait dans la poitrine plutôt que dans la gorge, est

une marque de possession?

Réponse : L'industrie humaine est si souple à contrefaire

toutes sortes de raisonnements, qu'on voit tous les jours des

personnes façonnées à exprimer parfaitement le raisonnement,

le cri et le chant de toutes sortes d'animaux, et à les contre-

faire sans remuer les lèvres qu'imperceptiblement. Il s'en

trouve même plusieurs qui forment des paroles et des voix

dans l'estomac, qui semblent plutôt venir d'ailleurs que de la

personne qui les forme de la sorte, et l'on appelle ces gens-là

engastronimes ou engastriloques. Partant, un tel effet est

naturel, comme le remarque Pasquier au chapitre xxvin de

ses Recherches, par l'exemple d'un certain bouffon nommé
Constantin.

Question : Si le regard fixe sur quelque objet sans mouvoir
l'œil d'aucun côté est une bonne marque de possession ?

Réponse : Le mouvement de l'œil est volontaire comme celui

des autres parties du corps; il est naturel de le mouvoir ou de

le tenir fixe : partant il n'y a rien en cela de considérable.

Question : Si les réponses que de prétendues possédées font

en français à quelques questions qui leur sont faites en latin,

sont une marque de possession?
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Réponse : Nous disons qu'il est certain que d'entendre et de

parler des langues qu'on n'a pas apprises sont choses surna-

turelles et qui pourraient faire croire qu'elles se font par le

minislère du diable ou de quelque autre cause supérieure.

Mais de répondre à quelques questions seulement , cela est

entièrement suspect. Un long exercice, ou des personnes avec

lesquelles on est d'intelligence, pouvant contribuer a telles

réponses, paraissant être un songe de dire que les diables

entendent les questions qui leur sont faites en lalin, et qu'ils

répondent toujours en français et dans le naturel langage de

celui qu'on veut faire passer pour énergumène. D'où il s'ensuit

qu'un tel elfet ne peut conclure la résidence d'un démon, prin-

cipalement si les questions ne contiennent pas plusieurs pa-

roles et plusieurs discours.

Quesiiun : Si vomir des choses telles qu'on les a avalées est

un signe de possession?

Réponse : Del Rio, Bodin et autres auteurs* disent que, par

sortilège, les sorciers font quelquefois vomir des clous, des

épingles et autres choses étranges, par l'œuvre du diable.

Ainsi dans les vrais possédés le diable peut faire le môme. Mais

de vomir les choses comme on les a avalées, cela est naturel,

se trouvant des personnes qui ont l'estomac faible et qui gar-

dent pendant plusieurs heures ce qu'elles ont avalé, puis le

rendent comme elles l'ont pris, et la lienterie rendant les ali-

ments par le fondement comme on les a pris par la bouche.

Question : Si des piqûres de lancette sur diverses parties du
corps, sans qu'il en sorte du sang, sont une marque certaine

de possession?

Réponse : Cela se doit rapporter à la disposition du tempé-

rament mélancolique, le sang duquel est si grossier, qu'il ne

peut sortir de si petites plaies, et c'est par cette raison que
plusieurs étant piqués, même en leurs veines et vaisseaux na-

turels, par la lancette d'un chirurgien, n'en rendent aucune

goutte, comme il se voit par expérience. Partant, il n'y a rien

d'extraordinaire ',

La possession du diocèse de Nîmes, dont parle Au-
bin, est la dernière que nous trouvions mentionnée

dans les ouvrages que nous avons consultés. C'est par

1. Histoire des diables de Loudun, pages 247-252,
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elle que nous pouvons clore la partie historique de

ce travail.

Il nous reste à aborder une matière plus difficile,

c'est-à-dire à essayer de donner, conformément au

but de cet ouvrage, l'explication naturelle des divers

faits que nous avons racontés.

CHAPITRE X.

Opinions diverses sur la cause des événements de Loudun : la posses-

sion diabolique,' le complot contre Grandier.— Opinions du docteur

Pétroz, d'Esquirol, d'Alexandre Bertrand. — Thèse de M. Sauzé.
— Explication de ces faits par le somnambulisme artificiel.—Traits

de ressemblance entre l'état des religieuses possédées etlesomnam-
bulisme artificiel. — Conclusion.

L'état des possédées de Loudun, et le mystère qui

couvre l'histoire des Ursulines, ont été discutés au

dix-septième siècle avec une ardeur et une constance

qui trahissent une conviction également forte dans

chacun des deux partis. D'une part, on a admis que

les Ursulines étaient bien réellement en état de pos-

session, et que le diable s'était logé dans leurs corps;

on a soutenu, d'autre part, que la mort d'Urbain

Grandier ne fut que le résultat d'un complot lâche-

ment ourdi, et que tout ce qui se passa à Loudun jus-

qu'au supplice de Grandier ne fut qu'une comédie lon-

guement apprise et docilement répétée, pour satisfaire

à la haine vindicative de Richelieu.

Nous n'avons pas à examiner le dogme catholique

de l'existence des diables et de leur intrusion dans le
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corps humain ; c'est là un article de foi qui s'admet

ou se rejette, et qui n'est point du domaine de la dis-

cussion. Mais nous allons montrer le peu de fonde-

ment de l'opinion qui rapporte tous les faits dont il

s'agit aune jonglerie, à une sanglante farce jouée par

les Ursulines. Telle est la thèse soutenue par l'auteur

de ÏHistoire des diables de Loudun^ qui s'efforce d'expli-

quer parle mensonge et la supercherie l'état des pos-

sédées, et qui attribue tout, dans ce drame sinistre, à

la haine et à la secrète inspiration de Richelieu. C'est

trop dire. Sans doute le cardinal de Richelieu profita,

pour satisfaire de vieilles rancunes, de l'événement que

le hasard lui envoyait, mais il ne l'avait pas fait naî-

tre. La fatalité qui pesa sur le malheureux Grandier,

ce fut la superstition dominante de son temps. Avant

lui, le prêtre Gaufridi avait eu le même sort, sans

qu'aucun personnage puissant fût venu se mêler de

son procès. Après la mort de Grandier, les mêmes
scènes se passent près de Loudun, à Chinon. On voit

là de pauvres prêtres, à qui l'on ne connaît pas d'en-

nemis, tomber sous la main de Barré
; et ce seul Barré,

soutenu et encouragé par la superstition régnante,

mène leur affaire si vite et si loin, que, sans le hasard

heureux de quelques circonstances imprévues, les cu-

rés Giloire et Santerre allaient, eux aussi, être puri-

fiés par les flammes.

Il est vraiment impossible de croire que la supé-

rieure Jeanne de Belfiel, et de jeunes filles honnêtes,

élevées dans ce couvent, aient consenti à accepter un

rôle et à se préparer de longue main pour une odieuse

comédie, dont le dénoùment devait être la mort d'un

innocent et d'un prêtre. Et si l'on veut s'obstiner en-

core à supposer, contre toute raison, un complot tramé
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dans le couvent des Ursulines, qui donc aurait appris

le même rôle aux possédées'étrangères à ce couvent?

Qui aurait si bien dressé à un jeu si difficile ces filles

séculières, dont une, Élisabelh Blanchard, égalait, si

elle ne dépassait, Mme de Belfiel dans ses tours de

force ?

Ainsi, possession et rien que possession, jonglerie

et rien que jonglerie, voilà les deux significations con-

traires qui ont été données à ces faits au dix-septième

siècle.

Les médecins eux-mêriies furent partagés, à cette

même époque, entre ces deux opinions. Nous avons

déjà cité l'ouvrage que le médecin Marc Duncan publia

à Saumur en 1634, pour convaincre de fourberie et

d'imposture les exorcistes de Loudun^ Dans cette im-

portante dissertation, Duncan commence par protester

de sa croyance au fait général de la possession, que

l'on ne saurait, dit-il, mettre en doute sans être impie.

Mais en ce qui touche la possession particulière des

Ursulines, il la nie formellement. « Ne se peut-il pas

faire, dit Duncan, que, par folie et erreur d'imagina-

tion, elles croient être possédées ne l'étant pas^?»

Pour expliquer comment ces religieuses ont fini par

se croire possédées ne l'étant pas, il rappelle que les

profondes méditations, les veilles, les fatigues, les

longs jeûnes, exaltent singulièrement l'imagination

des individus mélancoliques. « Il serait à désirer, dit-

il, que de tels esprits ne s'adonnassent pas à la vie

solitaire et religieuse ; car la fréquentation ordinaire

•des hommes leur pourrait servir de préservatif con-

1. Discours sur la possession des Ursulines de Loudun, in- 12, de
64 pages.

2. Discours sur la possession des Ursulines de Loudun, page 13.
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tre de tels maux'. » Duncan passe en revue les phéno-

mènes qu'il a observés lui-même chez les fanatiques

de Loudun, la connaissance des langues, la pénétra-

tion des pensées, les mouvements convulsifs, l'aug-

mentation de force musculaire, etc. ; il ne voit rien

dans tout cet ensemble qui soit différent de ce que

l'on observe chez les individus affectés de mélancolie.

Cette dissertation de Duncan, qui se distingue par une

netteté d'expressions et de vues bien ^leu commune
chez les médecins de cette époque, est une œuvre

très-élevée de philosophie.

L'opuscule de Duncan avait dû faire une sérieuse

impression sur les esprits, puisqu'un partisan de la

possession tenta de le réfuter. Dans un Traité de la

mélancolie, Pilet de Lamenardière (qu'il ne faut pas

confondre avec La Ménardaye, prêtre qui a écrit au

siècle suivant un ouvrage en réponse à VHistuire des

diables de Loudun^ d'Auljin) s'attacha surtout à com-

battre les opinions de Duncan concernant la mélan-

colie. Il voulut prouver que Duncan était tombé dans

une lourde erreur, en professant qu'un individu mé-

lancolique, c'est-à-dire maniaque, peut, dans un accès

de sa folie, s'exprimer en latin sans avoir appris cette

langue.

Ce Traité de Lamenardière, œuvre diffuse et embar-

rassée, était bien peu digne d'attention; cependant un

anonyme crut devoir le réfuter dans un opuscule qui

a pour titre Apologie pour M. Duncan. C'était trop

a'iionneur pour le factum de Lamenardière,

Deux médecins, le sieur Séguin, de Tours \ et Fran-

1. Jbid., page 14.

2. Lettre du sieur Seguin, médecin, Tours, le U octobre 1634, pu-
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çois Pidoux, de Poitiers \ ont publié des dissertations

sur la possession des Ursulines. Tous deux se pro-

noncent, après plusieurs hésitations de pensée, en fa-

veur de la possession. Séguin conclut: « plutôt à

croire ladite possession qu"à la décroire. »

Plusieurs critiques des Excrcilationes de Pidoux cir-

culèrent, manuscrites, à Poitiers ; aucune ne fut pour-

tant imprimée. L'une était d'un avocat nommé Duval,

sous le pseudonyme à'Eulalius. Pidoux crut devoir ré-

pondre à son critique par une nouvelle dissertation,

qui n'est guère consacrée qu'à renvoyer à son censeur

ses épitliètes injurieuses, et à défendre, par des cita-

tions grecques, les solécismes latins dont il avait

émaillé ses Exercitatmies ^
Mais tous les savants de cette époque n'admettaient

pas aussi facilement que Pidoux le fait de la posses-

sion. Thomas Brown, dans son livre Relig^io meclica,

écrit « qu'il croit qu'il y a des hommes possédés du

diable, mais que beaucoup aussi sont tourmentés de

mélancolie '. «

Gilles Ménage, dans la vie de son père, dit que Gran-

dierfut accusé injustement, et il ajoute: In anno 1632,

bliée par le Mercure François, t. XX, p. 772 à 780, dans un récit des

faits du procès de Grandier. Ce récit est d'un partisan outré de la

possession, mais il est intéressant comme étant écrit Tannée même
de l'événement.

1. In actiones Joliodimensium rirginum Francisci Pidoux docloris

medici Piclariensis, exercitatio medica. Pictavii, 1635, in-8, 76 pages

(2^ édition en 160 pafjes. in-8, 1635).

2. Germana defensio exercitationum Francisci Pidoux in actiones

Joliodunensium virgmum, adversus Eulalium, Pictavii. 1636, in-8j

57 pages.

3. Merryweather, qui a traduit de l'anglais en latin cet ouvrage de
Brown, y ajoute en note que les religieuses de Loudun se crurent à

tort possédées, puisqu'elles furent guéries plus tard par les secours

de la médecine.

I
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accidit ut aliquot virgines Lodunensis cœnobii uteri suffo-

cationibus, ut verosimile est, laborantes, adeo vexarentur^

ut eas a dsemone correptas crederent homines supersti-

tiosi *

.

Telles sont les opinions que les médecins ont émi-

ses au dix-septième siècle touchant les événements

de Loudun. On voit que tout se réduit, sauf pourtant

les conjectures de Duncan et de Gilles Ménage, à re-

jeter ou à admettre le fait de la possession, a accuser

les exorcistes et les sœurs d'une fourberie indigne ou

à proclamer leur innocence.

Les médecins du dix-huitième siècle ne nous ont

rien laissé concernant les phénomènes que nous étu-

dions. Mais à notre époque la médecine, éclairée par

les beaux travaux des aliénistes, a pu revenir avec un

critérium nouveau sur les phénomènes de Loudun, et

l'explication scientifique de ces phénomènes a com-

mencé à devenir possible.

En 1813, le docteur Petroz, dans un article du Dic-

tionnaire des sciences médicales sur la catalepsie-, com-

para la maladie des Ursulines de Loudun aux faits de

catalepsie hystérique dont Pétetin, de Lyon, venait de

publier la description.

Dans un article sur les convidsionnaires, publié pen-

dant la même année et dans le même ouvrage, article

plus spécialement consacré aux convulsionnaires de

Saint-Médard, le docteur Montègre cite divers faits et

phénomènes du même ordre. Il parle, à deux ou trois

reprises et en passant, des possédées de Loudun, qu'il

1. Yita Pétri jErodii et Guillelmi Menagii, scriptore Mgidio Ména-
gea, Paris, 16*5, p. 82.

2. Dictionnaire des sciences médicales, t. IV, p. 283.
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considère comme atteintes d'une maladie nerveuse

produite et entretenue par l'imitation.

On doit à Esquirol une étude très-complète de la

dcmonomanie. Ce travail, qui. parut d'abord en 1814

dans le Dictionnaire des sciences médicales % fut réim-

primé plus tard dans son grand ouvrage, Traite des

maladies mentales. Esquirol rapporte les phénomènes
de la possession des Ursulines au genre de folie qu'il

désigne sous le nom de démonomanie ; il décrit de la

manière la plus précise tous les symptômes de cette

affection cérébrale, non étudiée avant lui.

En 1826, parut l'ouvrage d'Alexandre Bertrand, qui

a pour titre Du magnétisme animal en France, et qui est

relatif à l'étude générale du phénomène que l'auteur

désigne sous le nom d'extase. On sait que Bertrand a

tout expliqué par le phénomène de l'extase. Pour lui,

la possession des Ursulines, les convulsions de Saint-

Médard, le mesmérisme et toutes les crises du magné-
tisme animal, ne sont que des manifestations diverses

de ce phénomène de Vextase. Chose bizarre, et qui

prouve bien l'inconvénient de tout système en pareille

matière, Alexandre Bertrand, qui n'était pas seule-

ment un savant médecin, mais aussi un écrivain phi-

losophe, est tellement dominé par cette préoccupation

systématique, qu'il va puiser ses preuves dans les té-

moignages dressés par l'accusateur de Grandier. Il

s'empare, sans hésiter, de tout ce qui est écrit dans les

procès-verbaux de Laubardemont,' comme s'il était

possible que l'ennemi de Grandier ait pu, dans le re-

levé des dépositions, se montrer impartial et s'abste-

nir de toute falsiCcation bonne à préparer et à moti-

1. Dictionnaire des sciences médicales, t. VIII, p. 306.
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ver la terrible sentence à laquelle devaient aboutir

ses procédures. Les procès-verbaux de ce fameux com-
missaire étant plus favorables à lopinion qu'il s'est

formée des phénomènes de Loudun, Alexandre Ber-

trand les choisit de préférence aux faits et témoigna-

ges recueillis par Aubin, historien qu'il déclare tout à

fait indigne de foi.

Alexandre Bertrand a fourni de cette manière, en ce

qui concerne l'explication de la possession de Lou-

dun, des armes précieuses aux spiritisles de nos jours.

M. de Mirville et consorts, quand ils veulent établir la

positive intervention du diable dans les phénomènes

observés au couvent desUrsulines, aiment à citer à ce

propos les dires et opinions d'Alexandre Bertrand.

Ils triomphent de pouvoir s'appuyer sur la science de

ce médecin qui a accepté, toutefois avec des commen-
taires bien différents, les mêmes témoignages qu'ils

invoquent eux-mêmes en faveur de la présence du

diable. Ils ne craignent point dès lors de donner ces

faits pour aussi vrais que si ce médecin les avait ob-

servés et décrits lui-même. Bertrand, qui écrivait en

1826, devient ainsi, quant à l'exactitude des faits

arrivés deux siècles auparavant, une telle ressource,

un si bon garant, une si grave autorité pour les spiri-

tisles, qu'ils aiment à jurer par sa parole plus encore

que par celle de Laubardemont, et qu'ils reçoivent

tout de sa main, les yeux fermés, même des erreurs

de chronologie. C'est d'après une des notes de Ber-

trand que M. de Mirville a cru pouvoir affirmer sans

hésitation cpue l'historien des Diabks de Loudun écri-

vait plus d'un siècle après cet événement, ce que

nous avons plus haut démontré inexact.

Noiis avons déjà eu l'occasion de dire en quelques
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mots ce qu'il faut penser de la véracité d'Aubin, que

ses adversaires citent très-souvent, tout en l'accablant

de mépris, et que personne néanmoins n'a jamais pu

réfutera Si nous ne nous étions pas fait une loi d'é-

carter de cette discussion les considérations purement

morales, nous dirions qu'Aubin, n'ayant personne à

faire brûler pour sa satisfaction propre ou pour celle

d'autrui ne peut être suspect d'avoir sciemment altéré

les faits qu'il raconte. Il était protestant, mais la vic-

time qu'il plaintet pour laquelle, si l'on veut, il prend

parti, n'était pas de ses coreligionnaires. Entre des

catholiques qui veulent à toute force mener au bû-

cher un prêtre catholique, il pouvait bien rester, sinon

indifférent, du moins sans passion autre que le mou-
vement de l'humanité révoltée. Est-ce là ce qui peut

faire déchoir l'historien et lui enlever toute créance ?

Le récit d'Aubin porte un cachet de bonne foi qui nous

garantit au moins la matérialité et la vérité des faits

qu'il raconte. Il usait d'un droit légitime, en omettant

ce qui s'était passé dans les exorcismes que Mignon et

Barré s'obstinaient à faire clandestinement sur les

Ursulines, malgré les défenses du bailli et du lieute-

nant civil, et qui n'ont pu figurer au procès de Gran-

dier que par une prévarication criminelle.

Le seul tort de l'historien des Diables de Loudun^ c'est,

nous l'avons dit, d'attribuer à une perpétuelle super-

1. C'est dans cette intention que fut écrit l'ouvrage de La Ménar-
daye : Examen et discussion critique de VHisloire des diables de Lou-
dun, Liège, in-12, 1749; mais il suffit de le lire pour voir combien
peu le critique a atteint son but, c'est-à-dire la réfutation du livre du
réformé, comme il appelle toujours Aubin. On trouve rapporté dans
cet ouvrage le pacte de Grandier avec les démons, a L'original, est-il

dit, est aux enfers, dans le cabinet de Lucifer! » La même pièce est

d'ailleurs citée par Aubin, page 212.
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chérie ce que la science de son temps ne peut parvenir

à expliquer naturellement dans l'état des prétendues

possédées. Mais si cette préoccupation amène quel-

quefois Aubin à présenter les faits sous le jour de son

opinion, cet écrivain nous fournit lui-même le moyen

de leur rendre leur véritable physionomie, en repro-

duisant fréquemment, et dans de longues pages, les

versions des partisans les plus outrés de la possession

diabolique ; de sorte qu'avec son livre seul, pourvu

qu'on soit exempt de ses préjugés, on peut redresser

ses erreurs^ d'appréciation.

La théorie d'Alexandre Bertrand concernant Vexlase

parut peu digne d'attention aux médecins de notre

époque, et en ce qui concerne le fait de la possession

des Ursulines de Loudun, l'auteur ne réussit nulle-

ment à la substituer à l'explication médicale -si heu-

reusement tentée par Montégre et Esquirol.

Un élève des hôpitaux de Paris, dans sa thèse inau-

gurale de docteur présentée à la Faculté de médecine,

a résumé les vues précédemment émises sur ce sujet

par Esquirol et Montégre. Dans cette thèse, soutenue

en novembre 1840' , M. Charles Sauzé, après un très-

court historique des événements de Loudun, arrange,

après coup, sous le titre d'observations, rédigées dans

la forme de celles qui se lisent dans nos ouvaages de

pathologie, le détail des faits que l'histoire nous a

conservés concernant les possédées de Loudun. Ces

observations concernent la supérieure, Jeanne de Bel-

fiel, Claire de Sazilly, iVnne de La Motte (sœur Agnès

1. Essai médico-historique sur les possédées de Loudun, thèse sou-

tenue le 4 novembre 1840 à la Faculté de médecine de Paris (n° 353),

par J. Charles Sauzéj né à la Mothe Saint-Héraye (Deux-Sèvres). In-4,

50 pages.

1 — 16
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de Saint-Jean), Elisabeth Blanchard, séculière, Elisa-

beth Bastard (sœur Elisabeth de Sainte-Ooix'^, le P.

Surin, le cairucin Lactance,leP. Tranquille (Tranquille

de Saint-Rémi), un autre capucin dont le nom n'a pas

été conservé, et le chirurgien Mannouri.

Dans sa dissertation, M. Sauzé reproduit, en les

adoptant, les opinions de Montègre et* d'Esquirol. Il

regarde les possédées de Loudun comme atteintes de

différentes maladies nerveuses, l'hystérie, l'érotoma-

nie, et il considère les exorcistes eux-mêmes comme
atteints à leur tour de folie religieuse, c'est-à-dire de

démonomanie. Mais le phénomène de la connaissance

de la langue latine et celui de la pénétration des pen-

sées de l'exorciste par les possédées sont bien diffi-

ciles à expliquer si l'on se borne à invoquer Thystérie

et l'érotomanie des rehgieuses possédées. M, Sauzé se

tire d'embarras en niant ces derniers faits, ou en cher-

chant à prouver qu'on peut les révoquer en doute.

En voulant nier, au lieu de chercher à l'expliquer,

le phénomène qui méritait peut-être le plus l'atten-

tion, en amoindrissant ainsi la question pour éviter

une difficulté gênante, M. Sauzé s'est privé du béné-

fice qui aurait pu résulter pour lui de l'étude attentive

à laquelle il a soumis les autres phénomènes qui fai-

saient le sujet de sa dissertation.

Nous trouvant en face de la même difficulté, nous ne

suivrons pas la même marche ; nous n'écarterons pas,

comme peu dignes de foi, des faits qui ne seraient

qu'embarrassants pour notre système. Au contraire

nous rassemblerons tous les faits que les mêmes té-

moignages historiques nous ont transmis, et qui ont

droit par conséquent à la même créance, et c'est sur

leur ensemble que nous ferons reposer l'explication
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nalurelle que nousavons à présenter à notre tour, après

les savants qui nous ont précédés sur cette matière.

Or un fait primordial, indubitable et qui ressort

avec la plus évidente clarté de l'Histoire des diables de

Loudnn, comme des mémoires du temps, c'est l'exis-

tence réelle et non simulée d'une maladie nerveuse

chez les Ursulines. Cette maladie était une hystérie

convulsive avec diverses complications. Dans les symp-

tômes auxquels ces religieuses sont en proie, on

trouve tous les caractères habituels de l'hystérie con-

vulsive: leur prolongation, leur progrès sous l'empire

des remèdes mal entendus qu'on y applique, leur con-

tagion rapide et l'état moral extraordinaire qui accom-

pagne presque toujours cette affection nerveuse ex-

traordinaire.

Voici comment le médecin Pidoux, qui a observé

les énergumènes dans leurs crises, et qui a publié en

1635 les Exercitationes dont il a été déjà question, dé-

crit d'une manière générale l'état des religieuses pos-

sédées.

« Délirant, vociferantur, rident, plorant, ejulant, prselongam
aggerunt linguam, obscena loquuntur, exsecranda edunt, mul-
tos pugnis impetunt, contorquent et obversant, stupenda

exercent, huiiii volutantur, et sese rotant, convulsiones uni-

versales et particulares patiuntur , in extases rapiuntur

,

quaestionibus romano idiomate prœsertim propositis et sœpius
repetitis apposito, sed A'ernaculo, sermone respondent. Vero
omnia maxime ad imperium sacerdotis exercent (p. 16). Im-
motre manent, potius rigent, transfixœ non sentiunt, et tan-

quani turcico massiascho , aut opio sopitse ; aliqiiando nec
respirant, sed jacent yeluti mortuaî (p. 21). Quaedam ex his,

lalis tantum solo affixas, rellexo ad posteriora corpore, firmiter

ad solidum tempus stant (p. 37). Alise humi jacentes nec ar-

ticulatim, sed erecto quasi trunco et rigido corpore, se.ipsis

assursrunt. »
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Aubin, parlant en termes de mépris des convul-

sions des Ursulines, les appelle souvent des «tours de

bateleurs. » Mais, de bonne foi, les phénomènes dé-

crits par Pidoux sont-ils des tours de force, tels que

les font les bateleurs ou les saltimbanques ? Qui a

jamais vu dans les représentations de la foire quelque

chose qui ressemble à ce qui s'est passé dans une des

séances auxquelles assista le duc d'Orléans? C'était le

P. Surin qui exorcisait. D'abord, la supérieure adora

le saint sacrement en donnant tous les signes d'un

violent désespoir. Ensuite « le père, répétant le com-

mandement quil avait déjà fait, mit le corps de la

possédée dans une effroyable convulsion ; tirant une

langue horriblement difforme, noirâtre et boutonnée

ou grenée comme du maroquin, sans être pressée

des dents, et sèche comme s'il n'y avait jamais eu d'hu-

meur, et la respiration n'était nullement forcée. »

Ce qui suit, pour être moins caractéristique de l'hor-

rible maladie des Ursulines, paraîtrait encore impos-

sible sur un théâtre.

« On remarqua, entre autres postures, une telle extension de

jambes, qu'il y avait sept pieds de long d'un pied à l'autre, la

fille n'en ayant que quatre de hauteur. Après cela, le démon

alla la jeter aux pieds du père, qui tenait le saint sacrement en

main. Ayant le corps et les bras en forme de croix, il tourna

premièrement la paume des deux mains en haut, puis acheva

le tour entier, en sorte que la paume de chaque main touchait

le carreau ; il reporta les mains ainsi tournées en les joignant

sur l'épine du dos, et aussitôt y porta les deux pieds joints

aussi ; en sorte que les deux paumes des mains touchaient des

deux côtés le dehors de la plante des pieds. Elle demeura en

cette posture assez longtemps, avec des tremblements étranges,

ne touchant la terre que du ventre. S'étant relevée, il fut com-

mandé encore une fois au démon d'adorer le saint sacrement.

Ayant proféré quelques paroles, il devint encore plus forcené,
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et témoigna une grande rage de ce qu'il avait dit, se mordant
horriblement tous les membres. L'agitation cessa peu après,

et la fille revint entièrement à elle, n'ayant pas le pouls plus

ému que s'il ne se fût rien passé d'extraordinaire'. »

Nous prions le lecteur de faire attention à cette der-

nière circonstance
,

qu'il retrouvera constamment

dans l'histoire des convulsionnaires de Saint-Médard.

Après leurs crises, les énergumènes de Saint-Médard

n'étaient ni fatiguées ni incommodées des efforts pro-

digieux qu'elles avaient faits, non plus que des horri-

bles secours- qu'on leur avait administrés.

Parmi les autres possédées, on en voit qui, courbées

en arrière, pliées en double, marchent la nuque po-

sée sur les talons.

« Je vis une chose, dit le P. Surin, qui me surprit beaucoup,
et qui était ordinaire à toutes les possédées ; c'est qu'étant ren-

versées en arrière, la tète leur venait aux talons, et elles mar-
chaient ainsi avec une vitesse surprenante et fort longtemps.

J'en vis une qui, s'élant relevée, se frappait la poitrine et les

épaules avec sa tète, mais d'une si grande vitesse et si rude-

ment qu'il n'y a au monde personne, pour agile qu'il soit, qui

puisse rien faire qui en approche^, »

« Un autre jour, ajoute La Ménardaye, en parlant de quel-

ques autres religieuses, elles se distinguent par leur sou-

plesse.... Dans leurs assoupissements, elles deviennent souples

et maniables comme des lames de plomb, en sorte qu'on leur

pliait le corps en tous sens, en devant, en arrière, sur les cotés,

jusqu'à ce que la tète touchât par terre ; et elles restaient dans

la pose où on les laissait jusqu'à ce qu'on changeât leurs atti-

tudes*. »

1. Histoire des diables de Loudun, p. 233, 234.

2. C'étaient, comme nous le verrons, de grands coups de bûches ou
de barres de fer.

3. De La Ménardaye, Etamen et discussion critique de VHistoire des

diables de Loudun, p. 351.

4. De La Ménardaye, loc, cit., p. 479.
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Tel était encore le cas de Mme de Sazilly. une de

celles qui furent exorcisées en présence du duc d'Or-

léans.

c Le yjremier de ses démons, qui se montra d'après Tordre

du P. Elisée, l'ayant endormie, la rendit, en elïot, souple

comme une lame de plomb; après quoi, Texorciste lui plia le

corps en diverses façons, en avant, en arrière et des deux

côtés, en sorte qu'elle touchait presque la terre de sa tète, le

démon la retenant dans cette posture jusqu'à ce qu'on la chan-

geât, n'ayant, durant ce temps, qui fut assez long, aucune
respiration par la bouche, mais seulement un petit soutïle

par le nez. Elle était presque insensible, puisque le père lui

prit la peau du bras et la perça d'outre en outre avec une
épingle, sans qu'il en sortît une goutte de sang ou que la

fdle fît paraître aucun sentiment. Le diable Sabulon parut

ensuite, qui la roula par la chapelle et lui fit faire diverses

contorsions, il porta cinq ou six fois son pied gauche jiar-

dessus l'épaule à la joue, tenant cependant la jambe embras-

sée du même côté ; durant toutes ces agitations, son visage

fut difforme et hideux, sa langue grosse, livide, pendante

jusqu'au menton.... les yeux immobiles et toujours ouverts

sans cligner....'. »

Voilà la catalepsie invoquée par le docteur Pétroz,

et que l'exorciste provoque à son insu. Ce n'est pas la

seule fois d'ailleurs que ces moines contribuèrent au

mal qu'ils prétendaient guérir, et firent eux-mêmes

une grande partie du rôle qu'ils imputaient aux dé-

mons. Mais personne n'était alors assez avisé ou assez

hardi pour le leur dire.

Les médecins eux-mêmes n^avaient pu pénétrer la

cause de létat extraordinaire des Ursulines, parce

qu'ils connaissaient fort mal les phénomènes propres

aux affections nerveuses. D'ailleurs, convaincus, comme

1. Relation de ce qui s'est passé aux exorcismes en présence de

Monsieur, frère du roi.
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ils l'étaient presque tous, de l'intervention et de l'ac-

tion des malins esprits dans le corps de l'homme, ils

rapportaient volontiers à cette action surnaturelle les

accidents qu'ils ne pouvaient expliquer, et se dispen-

saient de chercher ailleurs une cause qu'ils croyaient

toute trouvée'.

1. « Les souvenirs de la maladie de Lpudun, dit M. Calmeil dans son

ouvrage sur la folie, font peu d'honneur à la science des médecins de

l'époque. Les Ursulincs appelèrent à leur secours presque tous les mé-

decins des villes, grandes ou petites, situées dans un rayon distant de

vingt-cinq à trente lieues de la communauté ; des remèdes internes fu-

rent prodigués aux malades; personne ne s'avisa de recourir à un plan

de traitement régulier et méthodiquement suivi. A dire vrai, la volonté

des médecins était dominée par celle du clergé, et la médication la

plus rationnelle eût été rendue infructueuse par la stimulation qu'en-

tretenaient les conjurations, les adjurations de tant de moines occu-

pés à combattre les démons; mais il n'est que trop vrai que presque

tous ces médecins comptaient plus sur l'efficacité des exorcismes que

sur la puissance de leur art. Jamais la crédulité de leur esprit ne se

montra d'une manière plus fâcheuse que dans les réponses qu'ils firent

aux questions qui leur furent posées pendant le cours du procèsd'Ur-

bain Grandier. Sur vingt-quatre à vingt-cinq rapports qu'ils rédigè-

rent, non-seulement il n'en est pas un seul où il soit dit explicitement

que la maladie des Ursulines n'ofTrait rien que de très-naturel, mais

encore on s'extasie dans tous sur l'étrangeté des phénomènes que

l'on a sous les yeux, et on finit par conclure que la science du

diable est seule capable d'opérer de pareils prodiges. » [De la folie,

t. II, p. 72.)

Il ne faut pourtant pas confondre ici les médecins de quelques gran-

des villes qui vinrent au nombre de plus de cent, mais en simples ama-

teurs, avec les hommes de l'art qui eurent seuls à rédiger des rapports,

comme membres de la commission officielle nommée par Laubarde-

mont. Parmi ces derniers, Fanton, de Loudun, était le seul homme
de mérite et de réputation, et il ne croyait pas, pour sa part, à l'ac-

tion des diables sur les religieuses ; mais, menacé par Laubardemont,

qui fit même contre lui un commencement de procédure, il eut peur,

rétracta au moins à moitié ce qu'il avait dit pour expliquer naturel-

lement la maladie de la supérieure, et borna désormais son opposition

à ne plus mettre les pieds dans le couvent des Ursulines.

Les médecins étrangers à la commission pouvaient parler plus à

leur aise de la possession. Parmi ces derniers, nous avons cité Dun-

can, qui osa écrire un livre pour dévoiler les fraudes qui furent com-

mises aux exorcismes, et ramener à une explication naturelle les

phénomènes des convulsions des Ursulines.
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Ce que n'avaient pu découvrir les philosophes les

plus experts de l'époque, ni les sceptiques les plus dé-

clarés, ce qui avait échappé aux médecins mêmes pour

l'explication des phénomènes de la possession des

Ursulines, ce fut un prélat, [un prince de l'Église, qui

en eut le premier le soupçon, et qui par sa sagacité

sut devancer une découverte physiologique qui n'a été

faite qu'à notre époque.

Le lecteur se rappelle ce qui se passa à Bourgueil,

dans la comparution de Barré et de ses énergumènes

devant les quatre évêques.Nous avons rapporté les pa-

roles que le cardinal de Lyon adressa à cet exorciste :

Et ne voyez-vous que, quand même ces filles ne seraient

pas effectivement possédées^ elle croiraient Vêtre sur votre

parole !

Selon nous, le cardinal de Lyon mettait ainsi le doigt

sur la véritable cause de la maladie des énergumènes

de Ghinon, comme de celles de Loudun et autres lieux.

Plus on examine, plus on scrute les récits de ce qui

se passait aux exorcismes, tant dans le premier que

dans le dernier procès de Grandier, plus on arrive à

se convaincre que l'état dans lequel les Ursulines,

déjà malades d'une affection hystérique, étaient jetées

par les adjurations de leurs exorcistes, n'étaient le

plus souvent que le somnambulisme artifi,ciel, c'est-à-

dire l'état physiologique dans lequel les magnétiseurs

de nos jours jettent les individus qui se soumettent à

leur influence, et qui peut être produit par différents

moyens. L'appareil déployé par les exorcistes, leurs

adjurations, leurs gestes imposants et forcenés, te-'

naient lieu des manipulations que nos magnétiseurs

emploient pour endormir leurs sujets. Opérant sur

des jeunes filles nerveuses, malades, mélancoliques,
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les exorcistes produisaient chez elles une partie des

phénomènes auxquels donne lieu le somnambulisme

artificiel.

Il est dit dans les procès-verbaux des séances d'exor-

cisme que les possédées s'assoupissaient, s'endor-

maient bien des fois. On aurait certainement remarqué

plus souvent ce fait important, si l'on se fût douté du

singulier état qu'il annonçait.

Voilà un premier caractère qui décèle l'état de som-

nambulisme artificiel, l'état magnétique ou hypnoti-

que, pour employer le mot mis à la mode par des

travaux tout récents. Nous allons trouver les autres

caractères de l'état magnétique chez les exorcisées de

Loudun.

L'état magnétique ou hypnotique détermine chez le

sujet, tantôt une raideur tétanique des membres, tan-

tôt une résolution musculaire. On a vu plus haut

(pages 244, 245), des cas frappants de cette roideur

ou de ce relâchement musculaire chez les Ursulines

prétendues possédées. L'état magnétique détermine

souvent l'insensibilité. Nous avons vu (page 246) un
exemple très-net de cet engourdissement de la sensi-

bilité, permettant de percer d'outre en outre la peau

sans que la possédée éprouvât le moindre sentiment

de douleur. « La privation de sentiment jusqu'à être piqué

et pincé sans se plaindre, sans remuer et même sans chan-

ger de couleur, » est une des questions adressées à

l'université de Montpellier, ce qui montre combien cet

état devait être fréquent et général chez les possédées

de Loudun et de Chinon. Les agitations convulsives,

l'abaissement du pouls, l'exaltation de l'ouïe, sont en-

core des caractères propres à l'état magnétique et qui

se retrouvent dans toutes les descriptions qui nous ont
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été conservées, des phénomènes offerts par les démo-

niaques de ces deux villes.

Il n'est pas jusqu'à la manière de provoquer l'état

magnétique ou hypnotique qui, en dehors de l'exalta-

tion religieuse, ne puisse être invoquée ici comme
moyen de similitude. Dans ce questionnaire qui fut

adressé à la Faculté de Montpellier, et auquel la Fa-

culté, réduite à la science du temps, fit de si pauvres

réponses, on trouve ce trait : « Question : Si le regard

fixé sur quelque objets sans mouvoir l'œil d'aucun côlé^ est

une bonne marque de possession. » Ce n'est pas là, ré-

pondrions-nous aujourd'hui, une bonne marque de

possession, mais un moyen excellent de provoquer

l'état d'hypnotisme ou de somnambulisme artificiel, la

véritable possession du dix-septième siècle ^

Ha été constaté de nos jours, par mille expériences

faites par des hommes consciencieux et sur des per-

sonnes de bonne foi, que, dans l'état de somnambu-

lisme artificiel, un individu peut subir la domination

1. C'est ce qu'a proclamé un de nos médecins les plus distingués,

M. le docteur Giraud-Teulon, qui s'est livré récemment à des études-

pratiques pleines d'intérêt sur l'hypnotisme. En rendant compte dans

la Galette médicale de la première édition du présent ouvrage, M. le

docteur Giraud-Teulon, adoptant l'explication que nous donnons ici^

s'exprime eu ces termes : « En se rapportant aux descriptions qui nous

sont parvenues de la maladie de Loudun, et les comparant à nos pro-

cès-verbaux des phénomènes de l'hypnotisme, il n'y a plus à ss dire :

ces manifestations semblent du même ordre; mais bien ces faits sont

les mêmes, sont identiques. » Dans ce même article bibliographique

sur notre Histoire du meneilleux, après avoir rappelé les caractères

comparés de l'état de somnambulisme artificiel et ceux de la possession

démoniaque de Loudun, M. Giraud-Teulon ajoute : « On ne peut pas

hésiter à reconnaître dans ces traits le tableau du somnambulisme
artificiel, et avec toute raison assurément; car ces symptômes se ren-

contrent également dans les deux groupes de circonstances, et y rem-

plissent la surface quasi-totale du cadre. Il n'y a donc pas seulement

entre eux ressemblance, mais identité de nature. » [Gazette médicale

de Paris du 11 février 1800.]
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(l'un autre jusqu'au point de perdre son individualité

propre, d'être privé de toute initiative personnelle,

d'obéir aux suggestions d'une volonté étrangère, de

recevoir des pensées ({ui ne sont pas les siennes, de

proférer des paroles qu'il ne connaissait pas ou qu'il

avait oubliées dans son état ordinaire, et dont, après

la crise, il ne conserve plus aucun souvenir. Il serait

difficile de ne pas reconnaître là les phénomènes qui

se manifestaient chez les Ursulines, etque les démons

étaient accusés de produire.

Nous avons dit souvent, et il est parfaitement avéré,

que les énergumènes de Loudun n'avaient pas con-

science des dépositions meurtrières qu'on tirait d'elles

par les exorcismes. Revenues à leur état naturel, elles

entendaient parler, comme toute la ville, de l'affaire

du procès et du rôle qu'on y faisait jouer à leurs dé-

mons. Alors elles étaient prises de scrupules, éprou-

vaient des remords, se contredisaient, se rétractaient

même publiquement, au grand scandale des fauteurs

de la possession. On arrête un jour Jeanne de Belfiel,

au moment où, déchirée des plus affreux remords, elle

va se punir par le suicide. Nous avons rapporté les

rétractations que dictèrent à trois possédées le regret

et l'horreur de leur conduite. Claire de Sazilly répéta,

après la mort de Grandier, les déclarations qu'elle

avait faites pendant qu'il vivait encore. Mais ces mur-

mures de leur conscience révoltée étaient bientôt cou-

vert par la voix qu'on faisait parler chez elles au

prochain exorcisme.

« Le personnage de démoniaque, dit Aubin, fatiguait la

sœur Claire et la sœur Agnès, et dans les accès de leur mau-
vaise humeur, elles firent souvent, depuis la mort de Grandier,

les mêmes déclaralions qu'elles avaient déjà faites pendant
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(]iril vivait encore. De plus, la sœur Agnès, étant un jour

exorcisée en présence d'un médecin de Ciiâteauprontier, qui lui

l)roi)osail quelques questions en grec, elle répondit ingénu-

ment qu'elle 71^entendait pas cette langue, et qu'elle ne l'avait ja-

mais apprise. L'exorciste la querella en des termes qui faisaient

plutôt comprendre qu'elle ne s'acquittait pas de son devoir

d'une manière qui pût faire croire qu'elle était effectivement

l)Ossédée ; et il continua ensuite à l'exorciser de toute sa force.

Mais elle s'impatienta et s'écria qu'elle n'était point une démo-
niaque, qu'il y avait longtemps qu'on la tourmentait en particu-

lier, pour l'obliger à faire toutes les choses qu'elle faisait en pu-
blic

;
que si Dieu ne l'eiit soutenue, elle se serait désespérée, et

qu'elle était bien malheureuse d'être entre lesinains de ces gens-là.

Les larmes dont elle accompagna ce discours en tirèrent des

yeux de la plupart des assistants, qui ne croyaient pas que ce

fût le diable qui parlât ainsi par ruse, et seulement pour faire

dépit aux exorcistes.

a La sœur Claire, étant exorcisée en présence d'un avocat de

Saumur et de plusieurs autres personnes, fut brûlée par un fil

soufré, dont son exorciste se servait pour enfumer l'un de ses

dénions. Lorsqu'elle sentit de la douleur, elle se retira brus-

quement des mains de l'exorciste, déplorant sa condition, et

déclamant contre la tyrannie de ceux qui la contraignaient de

feindre qu'elle était possédée; et elle pria Dieu ardemment de

la tirer de la misère où elle se trouvait. Le démon qui possède

cette fille est extrêmement rusé, dit alors l'exorciste, et le Dieu

qu'il invoque est Lucifer. — Cela est faux, répliqua-t-elle, j'in-

voque le vrai Dieu, créateur du ciel et de la terre. Ensuite, étant

transportée de colère, elle sortit de l'église, en protestant

qu'elle n'y rentrerait jamais ; mais elle fut suivie par une dame
de qualité, qui, étant sa parente, adoucit son esprit, et la ra-

mena au couvent, n'ayant pu l'obliger de retourner au lieu où
se faisaient les exorcismes '. »

Ce qui n'empêcha pas la même Claire de Sazilly de

tenir très-dignement sa place dans les exorcismes qui

furent faits, le 10 mars 1635, devant Gaston d'Or-

léans, et d'y faire admirer ses prodigieuses contor-

sions.

1. Les diables de Loudun, page 63.
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Quant à la sœur Agnès (Anne de La Mothe, fille du

sieur de La Mothe-Baracé, en Anjou), et que l'on nom-
mait le beau petit diable, parce ([u'elle était jeune et

jolie, « elle a souvent dit, écrit Duncan, qu'elle n'était

pas possédée, mais qu'on le lui voulait faire croire,

et qu'on la contraignait de se laisser exorcisera »

On appelle suggestion la faculté qu'a un magnétiseur

de communiquer sa pensée, sans l'apparent intermé-

diaire de la parole, à l'individu magnétisé. Les Ursu-

lines donnèrent lieu bien souvent de constater ce mode

de transmission de la volonté de leurs exorcistes. Nous

allons en rapporter divers exemples.

Elisabeth Bastard (sœur d'Elisabeth de Sainte-Croix)

était possédée de cinq démons, dont l'un se nommait

Allumette dHmpureié.

« Le 6 août 1634, Jean Chiron, prieur de Maillezais, voulut

être confirmé, en la croyance qu'il avait de la possession. Il

dit tout bas à l'oreille de Biaise de Fernaison, chanoine, qu'il

voulait que la religieuse ouvrît un missel qui était le long de

la grille, et mist le doigt sur un introït de messe qui com-
mence Salve, sancta parens. L'exorciste lui commanda d'obéir

selon l'intention dudit sieur Chiron ; elle tomba en d'estranges

convulsions, et proféra plusieurs blasphèmes, et quoiqu'elle

n'eût jamais vu ledit sieur, elle l'appela prieur de Maillezais,

et après plusieurs commandements réitérés l'espace d'une

heure, elle prit le missel qui était sur un ais près de la grille

et dit : Je veux prier Dieu, et tournant les yeux d'un autre

côté, mist le doigt sur une grande S qui était Vintroît d'une

messe de la Vierge, commençant Salve, sancta parens, ce que

voyant ledit prieur, il dit que c'était le signe qu'il avait de-

mandé*. »

1. Discours sur la possession des religieuses de Loudun, p. 15.

2. Pilet de Lamenardière. La démonomanie de Loudun, qui montre

la véritable possession des religieuses ursulines, avec la liste des reli-

gieuses et séculières possédées, 2' édit.; 1634. La Flèche, chez M. Gii-

veau. In-12, p. 26.
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Le 19 du même mois, on observa un fait semblable

en présence de Jean Filleau, avocat à Poitiers^

.

Voici un autre fait rapporté dans le môme ouvrage,

et dans lequel Claire de Sazilly comprit la pensée de

son exorciste, le prieur Morans, l'un des exorcistes dé-

signés par l'évèque de Poitiers.

Le 20 juin 1633, un prêtre de Saint-Jaccjues de

Touars, ayant désiré faire Tépreuve de la divination

de la pensée par la religieuse, dit tout bas à l'exor-

ciste de faire apporter par la possédée cinq feuilles

de rosier. L'exorciste commanda à Glaire de Sazilly

d'obéir.

« La religieuse sortit et alla dans le jardin, d'où elle apporta

premièrement un souci et quelques autres herbes, et les pré-

senta à la grille avec des cris immodérés, disant au sieur de

Morans : « Est-ce là, mon père, ce que vous demandez? Je ne

« suis pas diable pour savoir vos intentions. » A quoi il re-

partit simplement; Obedias [obéis}. Elle s'en retoui^na au jar-

din; et après plusieurs commandements réitérés, elle présenta

à la grille une petite branche de rosier où il y avait six feuilles.

L'exorciste lui dit : Obedias punctualiter sub pœna maledictioms

(obéis ponctuellement sous peine de malédiction) : elle arracha

une des six feuilles et lui présenta la branche en lui disant:

« Je vois bien que vous n'en voulez que cinq, l'autre n'était

« pas du nombre. » Le prieur resta tellement satisfait et péné-

tré de ce qu'il voyait, quïl sortit les larmes aux yeux. On
dressa un procès-verbal de ce fait^. »

On trouve rapportés dan s le même ouvrage, plusieurs

cas analogues. La sœur Claire s'agenouille au com-

mandement mental de son exorciste : elle devine le

jour oîi le chevalier de Méré s'est confessé pour la

dernière fois, et répète des mots que l'exorciste seul a

entendus, etc.

1. Pilet de Lamenardière. La démonomanie de Loudun^ p. 27.

2. Ibid., p. 22.
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Elisabeth Bastard, qui figura aux exorcismes faits

devant Gaston d'Orléans, obéissait aussi aux ordres

donnés mentalement par son exorciste.

« Il est arrivé plusieurs fois que les exorcistes ont appelé

secrètement cette niônie religieuse (Elisabeth Bastard), quel-

quefois mentalement et de la seule pensée, d'autres fois à voix

basse, mais sans être entendus de personne du monde. Cette

fille se sentait alors intérieurement attirée aux lieux où on
l'appelait, et se doutant de ce qui était, s'est couchée par terre

pour résister à son inclination, et néanmoins en ces occasions

elle obéit ordinairement*. »

Le même fait se passa dans les exorcismes faits en

présence de Gaston d'Orléans: Obedias admentemprin~

cipis, dit l'exorciste ; et la possédée vient baiser la

main droite du prince, qui déclare que telle était sa

pensée

^

Ce dernier genre de faits, c'est-à-dire la suggestion o\x

pénélration des pensées, paraissait impossible à Aubin,

qui craignait trop d'être forcé de croire à la démono-

manie des religieuses. Il ne cite qu'un seul cas de

suggestion, le dernier de ceux que nous venons de

rapporter, et qui se passa le 10 mai 1635, au couvent

des Ursulines, en présence de Gaston d'Orléans. Mais

le P. Surin, homme dune conscience scrupuleuse et

que personne n'a jamais soupçonné de mensonge,

affirme que le phénomène de suggestion, dans lequel

il ne peut voir d'ailleurs lui-même autre chose que la

possession même, s'est produit, à sa connaissance,

plus de deux cents fois. Rabattons pourtant la moitié

1. Relation de ce qui s'est passé aux exorcismes en présence de Mon-
sieure, frère du roi. Paris, Jean Maiti. In-12, p. 39.

2. Ibid.f p. 18. C'est ce que nous avons déjà rapporté dans ce volume
{attestation de Gaston d'Orléans, p. 201].
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de ce chiffre, pour faire la part des illusions dont le

bon père a pu être dupe, et nous serons tout juste

aussi modéré que M. Galmeil. Ce savant manigraphe,

après avoir reconnu que le somnambulisme artificiel

détermine aujourd'hui une partie des etfels dont on

voulait rendre les démons responsables, ajoute : « Dans

cent occasions on peut croire, en effet, que les éner-

gumènes lisaient dans la pensée des religieux chargés

de combattre les démons \ » Dans la pensée des reli-

gieux qui s'étaient puissamment emparés d'elles, re-

marquons-le bien, et non dans la pensée d'autres

personnes. C'est ainsi que le phénomène se produit de

nos jours chez les somnambules magnétiques, et c'est

ce qui explique pourquoi le duc d'Orléans dut trans-

mettre au P. Elisée l'ordre qu'il voulait donner à

Mme de Sazilly. La même épreuve échoua, au contraire,

avec le duc et la duchesse de La Trémouille, parce

que ceux-ci s'étaient abstenus de faire connaître d'a-

vance leur pensée à l'exorciste. On voit tous les jours

des scènes du même genre se passer dans les séances

de magnétisme ^

Les Ursulines furent exorcisées deux fois par jour

au moins, et cela pendant sept ans ! Depuis qu'on

pratique le somnambulisme artificiel, il n'y a pas de

sujet qui ait été mis à de pareilles épreuves; or, dans

le volume que nous consacrerons à l'histoire de ce

genre de merveilleux, on verra que le somnambulisme

artificiel est d'autant plus prompt à se manifester,

qu'il a été plus souvent produit. La plupart des pos-

1

.

De la folie, t. il.

2. Il est bien entendu que nous nous bornons à poser ici le fait de

suggestion, dans le cas dont il s'agit. Ce n'est que dans le tome III de

de cet ouvrage, en parlant du magnétisme animal, que nous essayerons

de donner l'explication naturelle du phénomène de la suggestion.
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sédées de Loudun ressemblaient donc en cela à de

véritables somnambules, peu lucides toutefois, mises

et entretenues dans cet état par une succession de

manœuvres incessantes et forcenées.

Les convulsions des-Ursulines provenaient surtout,

avons-nous dit, de l'hystérie. Cette maladie est par-

faitement caractérisée chez trois d'entre elles. Nous

croyons qu'elle existait a priori dans le couvent, et

qu'elle détermina les premiers symptômes convulsifs

et contagieux par imitation. Or cette affection, dans

laquelle le système nerveux est constamment irrité,

donne lieu à un état physiologique tel, que toute exci-

tation physique ou morale met en jeu ce système et

provoque des désordres et des crises extraordinaires

chez l'individu malade. De jeunes filles hystériques

sont de merveilleux sujets pour les magnétiseurs d'au-

jourd'hui. Les hystériques du couvent des Ursulines

devaient être très-disposées à tomber dans des accès

de somnambulisme entre les mains de leurs fougueux

exorcistes.

Si l'on admet que les exorcistes de Loudun ne fai-

saient qu'exercer sur les religieuses l'empire de leur

volonté, surexcitée par le fanatisme, on n'aura pas

de peine à comprendre que les exorcistes eux-mêmes
soient devenus souvent victimes de cette surexcitation

d'esprit, et que des maladies nerveuses, l'épuisement,

la mort même, soient survenus chez ces frénétiques

à la suite des excitations incessantes auxquelles ils

s'abandonnaient. Nous avons vu comment le P. Lactance

et le P. Tranquille moururent du mal qu'ils préten-

daient guérir chez les possédées. Le P. Surin fut en

proie, pendant vingt ans, à des accès de frénésie dont

nous avons rappelé les épouvantables crises.

1—17
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Si l'on reconnaît que les Ursulines prétendues possé-

dées étaient dans un état de somnambulisme artificiel,

provoqué par les manœuvres de leurs exorcistes, on

n'aura plus de peine à expliquer la plupart des choses

étranges dont fut le théâtre la ville de Loudun. Il n'est

plus nécessaire de supposer une conspiration, vrai-

ment absurde, de pauvres jeunes filles contre un prêtre

innocent, pour comprendre aujourd'hui comment la

pression à laquelle elles obéissaient se traduisit en

une accusation de magie contre Urbain Grandier. La

réputation de ce prêtre, l'éclat de ses procès, son es-

prit, sa beauté, ses galanteries, l'avaient gravé en

traits de feu dans l'âme des religieuses, surtout de-

puis qu'il avait été question de lui pour leur directeur.

Il ne faut pas douter pourtant que la haine de Mignon^

et peut-être la persuasion où il était de la culpabilité

de Grandier, aient dû beaucoup contribuer à enhardir

les voix accusatrices qui parlaient chez les Ursulines..

Mais, s'il leur était encore resté quelques scrupules,

ils durent bien vite disparaître, quand l'évêque du

diocèse, le cardinal-ministre, le roi et toute la cour

reconnurent la réalité du crime de magie, et le mirent

officiellement à la charge de Grandier.

Ces réflexions feront d'ailleurs comprendre la con-

duite de bien des personnes qui trempèrent dans le

procès du curé de Loudun. Tout le monde croyait au

fait général de la possession, et concevait pour ce

crime une horreur qu'augmentaient encore les habi-

tudes et les idées religieuses, si fortes à cette éspoque.

La possession des Ursulines devait donc trouver peu

d'incrédules : le seul point en litige, c'était de déter-

miner le véritable auteur de cette possession. Ainsi

raisonna la France presque tout entière. Il est fort à
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croire que Laubardemont lui-môme ne pensait pas

autrement sur ce sujet. Indépendamment des autres

mobiles qui animaient le ministre des vengeances de

Richelieu, une conviction profonde de l'action du dia-

ble dans la possession des Ursulines de Loudun dut

concourir à exalter le zèle qu'il déploya dans l'accom-

plissement de sa terrible commission. Simple maître

des requêtes au conseil du roi, Laubardemont ne pou-

vait s'attribuer des lumières supérieures à celles des

plus grands légistes de son temps ; il ne pouvait mettre

en doute la réalité de crimes qui figuraient dans une

multitude d'arrêts rendus par toutes les cours de

justice de la chrétienté. Il fut chargé d'informer et de

prononcer sur des faits sans doute bien étranges, mais

qui étaient devenus presque vulgaires par le nombre
des cas analogues. Les jugements portés par tant de

cours différentes dans les procès de sorcellerie étaient

des précédents tout à fait propres à guider et à tran-

quilliser sa conscience. Ne sait-on pas que les précé-

dents, avec les préjugés qu'ils entretiennent et les

erreurs qu'ils consacrent, constituent, hélas ! ce qu'on

a appelé, à toutes les époques, la sagesse des juges ?

Nous avons dit que les Ursulines étaient, du moins

pour la plupart, en proie à une afTection hystérique
;

tout médecin, en lisant le récit de leurs faits et gestes,

le prononcerait sans hésiter. Or l'hystérie seule,

avec les hallucinations erotiques qu'elle enfante, aurait

peut-être suffi pour rendre présente nuit et jour aux

religieuses l'unage du magicien tentateur, les sollici-

tant de ses caresses impudiques, en admettant que

Grandier lui-même n'eût jamais rien fait volontaire-

ment pour les occuper de lui et exciter leurs convoiti-

ses. Nous nous bornons à exprimer ici un soupçon
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qui nous est venu plus d'une fois en écrivant cette

histoire. 11 a bien été dit que Grandier, avant son pro-

cès, n'avait jamais vu les Ursulines; mais, comme
toute allégation négative, celle-ci était difficile à bien

établir, et le brillant curé de Saint-Pierre n'avait pas

besoin d'ailleurs de les voir beaucoup et de bien près

pour. agir sur leur imagination. Que n'est-on pas en

droit de penser, lorsqu'on se rappelle les déclarations,

non contestées, de deux femmes séculières, nullement

possédées, qui affirmèrent avoir conçu, par le simple

effet de son regard, une soudaine et violente passion

pour lui, et, l'une d'elles, en recevant seulement l'hos-

tie de sa main à la sainte table !

Pour en revenir à notre sujet, reportons-nous à ce

qui se passait, aux exorcismes qui se faisaient pen-

dant le procès de Grandier, dans les quatre églises de

Loudun. A l'issue de la messe, les rideaux du chœur

s'ouvrent pour laisser paraître les religieuses possé-

dées, couchées sur leur lit. Revêtu de son aube et de

son étole, le saint sacrement en main, un exorciste

s'approche et se livre aux adjurations, aux invocations

prescrites, en ajoutant à cet imposant appareil tout ce

que peut lui inspirer l'exaltation du zèle farouche

dont il est animé. La jeune malade, si disposée déjà,

par son affection hystérique, à tomber dans une crise

nerveuse, cède bien vite à l'influence fascinatrice de

l'exorciste. Elle tombe dans des convulsions qui sont

le propre de sa maladie, et bientôt l'état de somnam-
bulisme artihciel se manifeste en elle. Elle est alors

sous la domination absolue de l'exorciste, nous allions

dire du magnétiseur en étole. Elle peut répondre à ses

questions, et les paroles qu'elle prononce, les accusa-

tions terribles qu'elle profère, ne sont autre chose que
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l'expression de la volonté de son exorciste lui-même,

qui lui souffle, par sa parole ou sa pensée, le feu qui

le dévore. C'est ainsi que Grandier est nominative-

ment désigné par Jeanne de Belfiel et ses compagnes,

pressées de. questions et d'adjurations par le fougueux

Barré ou le P. Lactance. Mais, cette scène terminée,

les religieuses revenues à elles-mêmes, n'ont con-

servé aucun souvenir des paroles qui leur sont échap-

pées pendant leur délire. Elles apprennent avec sur-

prise les accusations qui sont sorties de leur bouche,

elles s'en attristent, elles rétractent des accusations

meurtrières ; l'une d'elles va jusqu'à tenter de s'ôter

la vie dans un moment de désespoir et de violents re-

mords, jusqu'au moment où, dans un exorcisme nou-

veau, elles reproduisent les mêmes accusations sous

la même pression dominatrice et implacable.

Un état de somnambulisme artificiel, de quelque ma-

nière qu'il fût produit, tel est donc, selon nous, le

phénomène, alors inconnu, qui nous explique aujour-

d'hui ce que l'on a appelé la possession^ chez les Ursu-

lines de Loudun.

Tout cela n'empêche pas d'ailleurs, et nous l'avons

assez fait voir, que beaucoup de supercheries, prépa-

rées par les ecclésiastiques ou les exorcistes, se soient

passées durant le cours de l'afTaire de Grandier. On

les commandait au nom de l'Église, qui avait jugé la

possession vraie, et dont la gloire était intéressée à

ne pas recevoir de démenti. Il s'agissait, en effet, pour

les exorcistes, de faire apparaître chez les Ursulines

tous les phénomènes surnaturels qui caractérisent la

possession, selon le rituel catholique. Comme cette

possession n'existait pas, il faîlut bien en simuler les

phénomènes. Mais quelle maladresse, quels insuccès
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dans les mensonges I Autant les grands caractères de

l'épidémie convulsive, de la démonopatliie hystérique,

de la suggestion par le somnambulisme artificiel, pa-

raissent manifestes, éclatants cliez les énergumènes.

autant les miracles imaginés pour satisfaire à la lettre

du rituel sont ridiculement exécutés, quand ils ne

sont pas manques tout à fait. Nous avons signalé les

plus frappantes des entreprises où les exorcistes furent

bafoués; disons ici un mot de l'intelligence des pos-

sédées. Deux religieuses savaient, de leur propre aveu,

un peu de latin; dans leurs réponses, elles en ont

montré plus qu'elles n'en auraient pu dire hors de

l'état de crise. Quoi d'étonnant, si l'on réfléchit à

l'exaltation de certaines facultés intellectuelles, no-

tamment de la mémoire, dans les convulsions, dans

le somnambulisme et, en général, dans tous les accès

nerveux? Moreau de la Sarthe, dans VEncyclopédiemé-

thodique (art. Médecine mentale), a cité le cas d'un

enfant de 12 à 13 ans qui, connaissant à peine les pre-

miers éléments de la langue latine, se trouva tout à

coup, pendant les accès d'une fièvre ataxique, capable

de parler cette langue avec une certaine pureté. Nous

citerons, dans le volume suivant, bien d'autres cas

remarquables de cette exaltation de la mémoire sous

l'influence du déhre. Nos religieuses furent bien loin

d'obtenir de leur délire un pareil bénéfice. Les démons
qui les inspiraient faisaient de grossiers solécismes.

Quand on sortait du latin, ils se taisaient en vertu

d'un pacte de silence, c'est-à-dire parce qu'ils voulaient

se taire, ou bien ils répondaient par la formule nimia

curiositas.

Finissons par le tour qui fut le mieux réussi en ap-

parence, celui des lettres imprimées sur le corps de
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la supérieure. Nous n'avons pas à rechercher si on y

employa l'eau-iorte, comme le pensait Serisantes, ou

bien tout autre- acide ; il suffira de dire ici ce que de-

vinrent avec le temps les traces de ce fameux miracle.

C'est un célèbre voyageur, Monconis, qui va nous l'ap-

prendre.

« J'allai voir, dit-il, la supérieure des Ursulines de Loudun,

autrefois possédée, et j'eus la patience de l'attendre dans le

parloir plus d'une grosse demi-heure. Ce retardement me fit

soupçonner quelque artifice ; c'est pourquoi je la priai de me
montrer les caractères que le démon, qui la possédait, lui avait

marqués sur la main lorsqu'on l'exorcisait ; ce qu'elle fit, et

tirant le gant qu'elle avait à la main gauche, j'y vis en lettres

de couleur de sang, sur le dos, Jésus, Maria, Joseph, F. de

Sales. Elle me dit toutes les méchancetés du prêtre Grandier,

qui avait été brCdé pour avoir donné le maléfice au couvent,

et comme un magistrat de la ville, de qui il débauchait la

femme, s'en était plaint à elle, et que, de concert, ils l'avaient

dénoncé, nonobstant les sottes inclinations que ce malheureux

lui causait par ses sortilèges dont la miséricorde de Dieu la

préservait. Enfin, je pris congé d'elle, et auparavant je sou-

haitai de revoir sa main, qu'elle me donna fort civilement au

travers de la grille. Alors la considérant bien, je lui fis re-

marquer que le rouge des lettres n'était plus si vermeil que

quand elle était venue; et comme il me semblait que ces let-

tres s'écaillaient, et que toute la peau de la main semblait s'é-

lever comme si c'eût été une pellicule d'eau d'empois desséchée,

avec le bout de l'ongle j'emportai, par un léger mouvement, la

jambe de l'M, dont elle fut fort suprise.... ' »

Le savant Ménage vit aussi les mêmes noms gravés

sur la main de la supérieure, avant que.les rides de la

vieillesse les eussent effacés. La religieuse lui apprit

que le nom de François de Sales ayant été gravé dans

un lieu plus éminent que celui de Joseph, il en sortit

de lui-même par respect et se baissa pour faire place

1. Voyages de Monconis. DCXCV, page 5.
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au nom de Joseph. Elle assura encore que ces derniers

noms s'étant aperçus qu'ils étaient plus honorable-

ment placés que ceux de Jésus et de Marie, se baissè-

rent plus tard tous les deux, pour leur donner les

premières places.

Les diables étaient tombés en enfance. Ainsi finit la

possession de Loudun.
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CHAPITRE PREMIER,

Faits précurseurs des convulsions du cimetière de Saint-Médard.

La possession de Marthe Brossier et de Denyse Lacaille.

Tout se lie, tout s'enchaîne dans l'histoire des er-

reurs et des maladies de l'esprit humain. Si éloigné

qu'il paraisse, par sa nature, du mélodrame burlesque

des convulsions de Saint-Médard, le tragique événement

de Loudun, que nous venons de raconter, n'est qu'un

des préliminaires et le plus considérable antécédent

de celui des convulsions des jansénistes, qui lui cor-

respond à cent années d'intervalle. Un signe des plus

frappants unit d'ailleurs ces deux scènes. Dans l'af-

faire de Loudun, la possession fut accompagnée de gam-
bades et de convulsions ; on gambadait et on convul-

sionnait à grand spectacle au couvent des Ursulines,

comme on devait le faire, cent années plus tard, sur

la tombe du diacre Paris.

On n'a pas oublié la distinction qui avait été établie

entre la possession consentie et la possession involon-

taire. Les personnes que le démon visitait sans leur

consentement étaient tenues pour innocentes. De là à

passer pour de saintes prophétesses inspirées de Dieu,

la distance était faible et le sentier facile ; car il suffi-
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sait, pour opérer cette transformation, de mettre un

bon ange à la place d'un démon dans le corps des pos-

sédées. Cette distance fut aisément franchie, et diverses

tentatives sur la crédulité publique furent faites dans

cette complaisante hypothèse. Nombre de sauteurs et

de sauteuses se donnèrent ainsi pour des personnes

privilégiées, visitées par un bon ange ou par le dé-

mon, mais avec procuration expresse de Dieu, afm de

donner, par elles, quelque avertissement au monde,

et de commander un redoublement de zèle contre l'hé-

résie et l'impiété.

Dès l'année 1599, une jeune fille de vingt ans, qui

se disait possédée, divertissait tout Paris par ses gam-

bades. A Orléans, sa ville natale, elle avait vainement

essayé de tromper son évêque, qui, plus rusé qu'elle,

feignant de l'exorciser dans les règles, lui jeta de l'eau

commune au lieu d'eau bénite, et lut dans Pétrone

l'aventure de la matrone d'Éphèse au lieu des paroles

sacrées du rituel. Cette profane interversion n'empê-

cha pas la prétendue possédée d'entrer en convulsion,

ce qui dévoila suffisamment sa fraude et son indignité.

Chassée d'Orléans pour ce fait, Marthe Brossier alla

tenter fortune à Paris, accompagnée de deux de ses

sœurs et de son père. Celui-ci, tisserand de son métier,

s'était laissé aisément persuader de quitter la navette

pour courir le monde et vivre en exploitant les dons

de sa fille. Ils commencèrent à exhiber des convul-

sions dans l'église de Sainte-Geneviève. Mais cinq mé-

decins, auxquels l'évêque de Paris, Henri de Gondi,

avait donné commission de lui faire un rapport sur

l'état de Marthe, coupèrent court aux exploits de la

possédée, en déclarant qu'il y avait dans son fait beau-

coup de fraude, un peu de maladie et point d'esprit
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bon ou mauvais : MuUa ficta, pauca à morbo^ nihil à

spiritii.

Cependant, d'autres médecins ayant été adjoints aux

premiers, les épreuves recommencèrent le l" avril de

la même année. Cette fois, comme la possédée se trou-

vait en verve, ses convulsions furent plus effrayantes;

et à ces mots : Et homo factus est, « elle tomba et se

transporta de l'autel jusqu'à la porte de la chapelle,

par sauts et par bonds. L'exorciste s'écria que, si quel-

qu'un doutait de la vérité du pouvoir du démon, il

n'eût qu'à se colleter avec lui. Le médecin Marescot

accepta le défl, et serrant Marthe Brossier à la gorge,

il la força de rester tranquille '. »

Ici les médecins restaient fidèles à la tâche, qu'ils

ont si souvent et si noblement remplie, de défendre

les droits de la vérité et de la raison. Notre Marescot,

saisissant à la gorge et arrêtant les gambades de Mar-

guerite Brossier, est le digne prédécesseur du médecin

Duncan, qui se posa, dans le couvent des Ursulines,

en face des suppôts de Laubardemont.

Cependant les capucins qui, à Paris, comme plus

tarda Loudun, faisaient des exorcismes leur industrie

principale, ne voulurent pas se tenir pour battus. Ils

trouvaient deux profits à travailler sur Marthe la pos-

sédée. D'abord ils faisaient briller leurs talents aux

yeux de la multitude ; ensuite ils espéraient, à la fa-

veur de quelque faction pieuse, allumer la persécution

contre ceux de la religion réformée. A force de cher-

cher, on trouva enfin quelques médecins complaisants

qui certifièrent que la possession de Marthe était réelle.

lais comme les inspirations de la possédée étaient à

1. Garinet, Histoire de la magie en France, Paris, 1818, p. 168.
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rencontre de la gent huguenote, l'airaire prenait de

grandes proportions , et menaçait de compromettre

tout ce que la politique de Henri IV avait fait pour la

pacification religieuse du royaume. Par ordre du roi

,

le parlement prit connaissance de ce qui se passait.

Il remit Marthe Brossier entre les mains du lieutenant

criminel et du procureur du roi au Châtelet, et bien-

tôt onze nouveaux médecins appelés par ces magis-

trats, prononcèrent qu'il n'y avait rien de surnaturel

dans l'état de cette fille.

Exaspérés par cette déclaration, les capucins, deve-

nus aussi épileptiques que la possédée, se livrèrent à

des déclamations furibondes. Leur parti venait d'être

renforcé par quelques docteurs de Sorbonne, plus sa-

vants qu'eux en démonologie, et non moins enragés de

fanatisme. Alexandre de La Rochefoucault, abbé de

Saint-iMartin, et son frère l'évèque de Clermont, se

mêlèrent à cette faction. Tous criaient que la juridic-.

tion civile empiétait sur la juridiction ecclésiastique,

« et qu'on voulait étouffer une voix miraculeuse dont

Dieu se servait pour convaincre les hérétiques ^ »

Après diverses péripéties, cette affaire fut apaisée à

Rome par des négociations. Mais l'ambassadeur du roi

de France ne put réussir à la terminer qu'en opposant

une intrigue de jésuites à une intrigue de capucins.

Voici une autre histoire, où la possession est moins

agressive, et où le diable se montre même édifiant

comme un saint. La scène est à Beauvais, en 1612.

René Potier de Blancménil, évêque de cette ville,

était un de ces prélats grands seigneurs desquels Boi-

lean disait que c'était peine perdue de leur prêcher la

1. Garinet, Histoire de la magie en France, p. 169.



LES GONVULSIONNAIRES JANSENISTES. 271

résidence. Depuis longtemps les moines s'efforçaient,

mais sans y réussir, de trouver quelque curiosité ca-

pable d'attirer leur évoque dans son diocèse. Enfin, ils

jetèrent leur dévolu sur une vieille mendiante, nom-

mée Denyse Lacaille, et obtinrent du grand vicaire le

pouvoir de la traiter en possédée. J)ans les exorcismes

qu'ils firent, le diable chanta une hymne en l'honneur

de la Vierge Marie, et lit connaître par leurs noms qua-

rante-six compagnons de Belzébuth ; les moines, fai-

sant les intermèdes, chantaient aussi jdfis hymnes en

faux bourdon.

On venait d'entonner l'hymne qui commence par ces

mots : De beala, quand le diable, impatienté, s'écria :

y.oilà bien des la, la, la!

Cette inconvenance, de la part du diable était pro-

voquée sans doute par la mauvaise musique des

moines; car, à partir de ce moment, le démon ne fit

plus que des choses édifiantes. C'est ainsi qu'il recon-

nut une pierre du rocher de la Provence où sainte

Madeleine avait accompli sa pénitence.

Après la messe, le P. Pot, ou Le Pot, religieux jaco-

bin, désigné exorciste, interrogea la possédée en latin.

Mais tout à coup « elle s'éleva en l'air, les pieds hors de

terre, criant et beuglant horriblement. Des gens d'é-

glise et des dévotes, craignant que la créature agitée

ne vînt à se découvrir, lui tenaient les pieds par cha-

rité ^ »

Le corps de la possédée renfermait une légion de

bons diables. Ils en sortirentsouslaforme de mouches,

sans doute par une flatterie délicate pour leur chef

suprême, dont le nom Belzébuth signifie prince des

1. Garinet, Histoire de la magie en France, p. 191.
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mouches. Tous ces bons diables firent à l'envi l'éloge

de l'évêque de Beauvais et de la virginité de Marie,

mère de Dieu. Le 18 septembre, ils reconnurent les

reliques des saints Innocents, et l'un d'eux annonça

que Denyse allait bientôt être délivrée, « parce qu'elle

avait nettoyé sa maison avec le balai de la pénitence. »

La possession se termina, en effet, mais au milieu d'un

concert d'injures et d'imprécations contre les hugue-

nots : c'étaient l'épilogue et la morale de la farce.

Quelques mois après, Denyse Lacaille ayant déclaré

que les cinq témoins qui la possédaient encore, savoir:

Lissi^ Belzébuth, Satan^ Motelu et Briffant^ menaçaient

de l'étrangler, les grands vicaires de l'évêque de Beau-

vais rendirent, le 12 décembre 1612, contre ces cinq

démons une sentence d'excommunication ^

Dans Marthe Brossier et Denyse Lacaille, les moines

avaient donc retrouvé les pythonisses et les sibylles

des temps anciens. Ainsi s'annonçait et s'acheminait,

toute divinisée par avance, l'œuvre miraculeuse des

convulsions du cimetière de Saint-Médard, long mys-

tère représenté en plein Paris sur un tombeau, sotie à

la fois bouffonne et sanglante, applaudie par la mul-

titude, patronnée par des personnages illustres, et à

laquelle une secte théologique célèbre, ayant en tête

ses principaux écrivains, ses docteurs et ses évêques,

trouvera une signification qui ne sera rien moins que

la vengeance de Dieu contre une autre secte.

1 . Voir le texte de cette curieuse pièce, qui est revêtue de la signature

des cinq démons, dans Garinet, Histoire de la magie, pages 306-308.
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CHAPITRE II.

La guerre du jansénisme.

Les miracles dont le cimetière de Saint-Médard fut

le théâtre, au commencement du dix-huitième siècle,

avaient pour but de venger la défaite et de relever la

cause du jansénisme vaincu. Mais nos lecteurs sont

enfants d'un siècle qui s'inquiète assez peu des ma-
tières théologiques, et les disputes religieuses, qui oc-

cupaient tant nos aïeux, sont à peu près lettre close

pour un public qui a trouvé, de nos jours, d'autres

aliments à son activité. Il est cependant indispensable

que nous rappelions ici l'histoire de cette querelle

théologique, dont nous réunirons les nombreux épi-

sodes sous le nom de Guerre du Jansénisme et qui, pen-

dant près d'un siècle, remua si profondément et l'Église

et l'État. On ne pourrait comprendre, sans cet exposé

préliminaire, le sens et le but des prodiges qui s'ac-

complirent au cimetière de Saint-Médard, sur la tombe
vénérée du diacre Paris. Que cette nécessité soit une
excuse pour l'auteur qui va être forcé de s'aventurer,

à cette occasion, sur un terrain et dans des matières

qui ne sont pas de son domaine.

Dans l'Eglise chrétienne, on entend par la grâce

l'intervention de Dieu dans les œuvres par lesquelles

les hommes opèrent leur salut. Ce dogme, depuis saint

Paul, a occasionné de grands tourments aux théolo-

giens. En effet, accorder une trop large part à cette

1—18
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coopération divine, c'est risquer d'anéantir le libre ar-

bitre, et d'ôter à l'homme le mérite et la responsabi-

lité de ses actions. Faire cette part trop petite, c'est

subalterniser Dieu et laisser à l'homme l'orgueil de

croire qu'il se sauve surtout par lui-même. Enfin,

chercher certains tempéraments entre ces deux termes,

ou établir des conditions qui concilient la li])erté de

l'homme avec l'intervention divine, est une entreprise

difficile et qui peut paraître attentatoire à la majesté

de Dieu ; car si l'on admet le fait de son action dans

l'esprit de l'homme, de quel droit poserait-on là plus

qu'ailleurs des limites à cette action?

La coopération de Dieu, conçue dans ses effets les

plus intenses, dans un sens absolu, constitue la grâce

efficace. Elle a été posée par saint Paul et admise par

saint Augustin, qui a commenté la formule de saint

Paul sans s'éloigner de sa doctrine.

La coopération divine la plus légère , celle par laquelle

l'homme est influencé sans le sentir, de telle sorte

qu'il puisse se croire libre, a reçu le nom de grâce suf-

fisante, désignation qui nous paraît heureusement trou-

vée, car elle signifie sans doute que ce degré suffisait

aux fidèles qui étaient bien aises de posséder une grâce

quelconque, mais sans être trop gênés dans leurs mou-

vements.

Quant à la coopération avec degrés, modes et con-

ditions, ce fut la découverte d'un jésuite espagnol,

nommé il/o^mfl,qui, se flattant d'avoir très-clairement

conçu de quelle manière Dieu agit sur ses créatures,

et de quelle manière ses créatures lui résistent, donna

à cette grâce, de son invention, le triple nom de con-

cours concomiiant, de science moyenne, et de congruisme,

désignations par lesquelles Molina exprimait trois opé-
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rations distinctes, mais nécessairement liées, au moyen
desquelles cette grâce s'exerce dans Tliomme.

Les sectateurs de Molina, l'inventeur du congruisme,

s'appellent mol'misics^ par honneur pour leur chef, de

même que les partisans de la grâce efficace s'appellent

jaménisles
,
par dévotion pour Corneille Olto, lequel,

ayant allongé et latinisé à son profit le prénom de son

père Jean Otto, devint Jansm ou Jansénius dans les

écoles.

Il existe beaucoup d'autres grâces, inventions d'une

foule d'autres théologiens. Sans prétendre en donner

ici le catalogue complet, nommons pourtant la natu^

relie, la surnaturelle, Vintérieure, Yextèrieure, l'habituelle^

Vactuelle, et les subdivisions de cette dernière au nom-
bre de six : Yopérante, la coopérante, la prévenante, la

subséquente, Vexistante et Vaidante. Il ne serait ici d'au-

cun intérêt de chercher ce que l'on entend par tous

ces mots, la grâce, quelle qu'elle soit, n'ayant de vé-

ritable importance tjiéologique que par la force ou la

faiblesse avec laquelle elle agit.

La nécessité de la grâce, et, par conséquent, la con-

damnation de la liberté humaine, pour opérer son sa-

lut, tel est le fondement du jansénisme. Mais comment
ces principes conduisaient -ils à une doctrine propre-

ment dite '? Comment cette doctrine rehgieuse était-

elle opposée à celle des molinistes, ou des jésuites qui

adoptèrent avec ardeur ces idées, car elles s'appli-

quaient à merveille à leur morale, et que l'on a fini

par confondre avec les molinistes dans cette querelle

théologique? Considérant ici notre incompétence, nous

laisserons exposer ces points difficiles à un jeune his-

torien enlevé trop tôt à la science, à Ernest Moret,
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l'auteur de l'ouvrage remarquable intitulé Quinze ans

du règne de Louis XIV.

« Le dogme du jansénisme, dit Ernest Moret, est tout entier

contenu dans cette question tant de fois débattue de la liberté

humaine : l'homme relève-t-il de Dieu ou de lui-même? est-il

esclave ou libre, est-ce un instrument ou un roi? Partant de la

faiblesse de Thomme et de la grandeur de Dieu, Jansénius pro-

clama la souveraineté de la grâce et la vanité du libre arbitre.

La grâce, suivant lui, n'est plus un don de Dieu, mais Dieu lui-

même qui commande et vit dans nos cœurs. A la grâce seule

revient le mérite des bonnes œuvres. Tout est possible à celui

qui possède la grâce, rien au malheureux qui en est privé. Il ne

peut suivre aucun des divers commandements, ni commettre

une action indifférente ; il pèche et péchera sans cesse. Les

mauvais arbres, dit Jansénius, ne peuvent porter de bons

fruits. Toutes les œuvres des infidèles sont des péchés, et les

prétendues vertus des philosophes sont des vices. Jansénius

arrache au monde jusqu'au nom de cette liberté qui lui est si

chère, dégradant et rabaissant l'homme à plaisir.

« L'évèque d'Ypres revient ainsi au double principe de Mâ-

nes : la grâce est le bon principe, la liberté le mauvais, et de

là deux divisions parmi les hommes, les enfants de Dieu et les

fils des créatures, les élus et les réprouvés. Les uns, continuel-

lement soutenus par la main du Christ, ne pourront même plus

chanceler; les autres, abandonnés à eux-mêmes, battus par les

passions, roulent de chute en chute et d'abîme en abîme. De

là aussi un fatalisme épouvantable : entraîné par la logique,

Jansénius déclare que Jésus-Christ n'est pas mort pour tous

les chrétiens, et il décrète la plus effroyable des injustices,

l'inégalité des hommes devant Dieu. Pénétré du petit nombre

<ies élus, Saint-Cyran s'écrie : « De mille âmes il n'en revient

pas une, de mille prêtres pas un ! s

« Mais de ce sombre dogme découlait la plus pure des mo-
rales. Les jansénistes opposaient la crainte de Dieu à celte ba-

nale bonté que lui prêtaient les jésuites. « Avant toute chose,

disaient ces derniers, fréquentez les églises et les sacrements.

Vous appartenez ? l'ambition ou à l'égoïsme, à l'avarice ou à

la luxure, votre sang bouillonne encore de désirs impurs,

qu'importe? Votre repentir est suffisant, communiez, commu-

niei encore, voici l'absolution, plus tard viendra la grâce, » et
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ils menaient au ciel, comme on le leur reprochait, par un che-

min de velours. Les jansénistes s'élevaient contre celte mora!e
avec l'indignation d'honnêtes gens. Ils protestaient que la pé-

nitence n'est point un jeu comme on semblait le croire, qu'il

fallait prier, jeûner, affliger son âme et son corps, s'interdire

les choses permises parce qu'on s'était abandonné aux défen-

dues, et pratiquer des remèdes qui fussent véritablement con-

traires aux maux.
« Dans leur méfiance de l'homme et leur respect de Dieu,

ils préféraient l'abstention au sacrilège et prêchaient l'éloigne-

ment de l'eucharistie, même à l'article de la mort. « Prenez
« garde, disaient-ils, vous êtes indigne de recevoir le corps et

a le sang de Jésus-Christ. » — « Dieu est terrible, » répétait

Saint-Cyran.

c Ils poussaient ainsi jusqu'à l'effroi le respect des sacre-

ments et du sacerdoce. Saint-Cyran épuise toutes les images
pour définir le prêtre, a II est roi, dit-il, et plus que roi sur la

« terre, il est sacrificateur. Il est ange et plus qu'un ange dans
« l'Église, car il y fait ce que nul ange n'a été appelé à faire en
« célébrant les mystères.... C'est le troisième officier de Dieu
<t après Jésus-Christ. » Les plus irréprochables des solitaires

sont si convaincus du divin caractère de la prêtrise, qu'ils la

refusent comme indignes. Saint-Cyran ordonne Singlin, et le

successeur de Saint-Cyran est contraint d'employer son auto-

rité pour lui faire dire à trente-sept ans sa première messe. Le
vénérable Tillemont, dont la modestie va jusqu'à la candeur,

s'enfuit de Beauvais pour éviter l'ordination que l'évêque vou-
lait lui imposer, après lui avoir fait prendre la tonsure.

« En haine de la morale relâchée des jésifites,les jansénistes

reviennent à l'austérité des plus sévères réformateurs. Ils ex-

cluent les pécheurs des offices, comme dans les premiers temps
de l'Église. Ils prêchent une vie de privations et de sacrifices,

proscrivent le théâtre et la poésie, les tableaux et les statues,

jusqu'aux tapisseries représentant les scènes de la fable. Ils

suppriment les riches ornements des églises, les parfums, les

tleurs, le linge damassé, déchirant les nappes des autels pour
les donner aux malheureux. Ils condamnent l'amitié et l'amour,

les chastes tendresses du frère et de la sœur, de la mère et de

l'enfant, et ne permettent que l'amour de Dieu. A la fréquen-

tation des sacrements, si préconisée par les jésuites, ils sub-

stituent l'assistance aux offices, la lecture de l'Évangile et le

chant des psaumes. Ils ne proscrivent pas tous les saints, mais
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quelques-uns comme supposés ou comme indip^nes, et la Made-
leine, par exemple, comme impure. Ils ne défendent pas la

confession, mais ils en diminuent l'importance, en mettant à

de longs intervalles la communion. Malgré l'opposition du
clergé et les défenses des papes, ils publient la première ver-

sion catholique de la Bible en langue vulgaire, et les traduc-

tions du Missel et du Bréviaire. L'un des plus hardis, l'orato-

rien Quesnel, réclame la substitution de la langue nationale

à l'idiome romain ; tous, comme les réformateurs du xvi^ siè-

cle, l'élection des prêtres par les fidèles. A l'égard de la cour

de Rome, ils adoptent la grande maxime des gallicans, que
les conciles sont supérieurs aux pontifes. Sans porter direc-

tement la main sur le saint-siége, ils proclament l'indépen-

dance et la souveraineté des évêques, en leur enlevant toute-

fois le titre fastueux de monseigneur. Ici encore ils s'arrêtent

au milieu de la route : ce Tous les évêques sont papes, » disait

Saint-(>yran ; Luther avait dit : « Tous les chrétiens sont

« prêtres. »

« Le jansénisme n'était, comme on le voit, qu'un protestan-

tisme gallican, une réformation catholique. Au lieu de rajeu-

nir les idées du xvi" siècle ou de devancer la grande croisade

du xviii'=, les jansénistes bâtissaient une Église entre Loyola et

Calvin. Mais il y a des transactions impossibles ; il faut ac-

cepter ou nier l'Eglise, et ils devaient succomber à la tâche.

Par leurs scrupules et leurs subtilités théologiques, Jansénius

et Saint-Cyran restaientles apôtres d'une religion de docteurs.

Renfermée dans les écoles et dans les cloîtres, leur voix n'arri-

vait pas jusqu'à la foule, et pour convaincre il faut porter son

drapeau sur le foruîii.

t Les réformateurs du xvi" siècle l'avaient compris ; ils ont

fondé. Il n'y a pas aujourd'hui vingt mille jansénistes : il y a

soixante millions de protestants '. »

Le fondateur de la doctrine dujansénisme est, comme
nous l'avons dit, Corneille Otto ou Jansen, évèque

d'Ypres, qui, dans un ouvrage célèbre, YAugiisiinus,

en a développé les principes, dans le style et avec les

foGPmes sGolastiques qui s'étaient conservées dans l'Uni-

l. Quinse ans du règne de Louis XIV, tome II, pages 334-341.
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versité. Un autre prêtre, Duvergier de Hauranne, abbé

de Saint-Cyran, avait beaucoup contribué à pousser

Jansénius, son ami, à cette sorte de tentative de ré-

l'orrae du catholicisme. Nous emprunterons encore

quelques pages à l'écrivain exact et précis que nous

venons de citer, pour taire comprendre l'origine et les

développements de cette lutte, qui divisa pendant près

d'un siècle les théologiens de France, et qui, sous

d'autres noms et en divers lieux, a divisé les théolo-

giens de tous les pays.

« A l'Université de Paris, au commencement du xviie siècle

(en 1605), étudiaient, dit Ernest Moret, deux jeunes hommes,

l'un Français, Jean Duvertrier de Hauranne ;
l'autre Hol-

landais, Corneille Jansen , ou, pour parler le scolastique

langage du temps, Cornélius Jansénius. Malgré la différence

d'origine, une sérieuse et profonde affection, qui devait rem^-

plir toute leur existence, lia les deux étudiants en théologie

dès ces premières années. Les contrastes plus que les res-

semblances les unissaient. Né au pied des Pyrénées, Du-
vergier avait rinlelligence et la fougue du Midi , la finesse

du Béarnais et l'impétuosité du Basque. A un esprit puissant,

à une probité antique, il unissait une foi ardente, une charité

à toute épreuve, une rigidité de mœurs exemplaire. Bien que

d'une humeur naturellement gaie et agréable, il parlait peu

et en peu de mots. Il semblait toujours absorbé par ses pen-

sées. Un jour qu'il causait avec ses amis, il entra tout à coup

dans ce recueillement qui lui était propre, et le feu qui l'em-

brasait au dedans étant venu à éclater au dehors, il s'écria :

a Que votre volonté soit faite, voilà une behe parole! » Puis se

voyant découvert, il se leva et sortit. Doué d'une connaissance

profonde des hommes, il montrait avec eux la souplesse de

Luther. Rude et violent avec les forts, avec les faibles il était

indulgent, affectueux, tendre jusqu'aux larmes.

a Avec Taustérité, la foi, le zèle infatigable de Duvergier,

Jansénius n'avait ni l'éloquence, ni Tentraînement, ni l'onc-

tion de son ami. 11 avait moins encore ses grâces. Amer et

absolu, sans délicatesse et sans mesure, d'une brutalité de

langage qui allait jusqu'au cynisme, d'une ambition profonde
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et froide, il disait de lui-même avec raison qu'il n'était pas

fait pour adoucir les choses en y mettant un peu d'encre. Il

avait adopté cette impitoyable opinion de saint Augustin, que

les petits enfants morts sans baptême sont livrés aux feux

éternels. Il montrait la plus extrême méfiance des hommes
et poussait la crainte et le mépris des femmes jusqu'à l'hor-

reur.

« Mais à ce caractère triste et soupçonneux il joignait la

passion des grandes âmes, celle de la vérité. On lui demandait

un jour quel attribut de Dieu le frappait davantage. « La vé-

rité, )) répondit-il. 11 la recherchait avec ardeur dans l'Écriture

et la demandait avec effusion à Dieu dans ses prières. On le

surprit plusieurs fois se promenant dans son jardm, levant

les yeux au ciel et s'écriant avec de profonds soupirs : a vé-

rité ! vérité ! » Il apportait dans cette recherche l'esprit vaste,

rimaginalion puissante, la foi tenace et l'énergique volonté

des hommes du Nord. Il y a dans sa pâle et longue figure

hollandaise, au front saillant, aux traits anguleux, à la mous-

tache relevée, quelque chose de Richelieu. Un dernier trait

peindra l'énergie de son caractère : il s'est consacré quarante

ans à un livre.

«....Bientôt, à l'affection qui les unissait, s'ajouta la plus

entière communauté de sentiments, lien si puissant pour de

telles âmes. Ils se sentirent entraînés ensemble vers saint Au-

gustin, l'éloquent défenseur de la grâce contre le libre arbitre.

Ils répétèrent avec lui que l'homme était incapable de faire le

bien sans le secours de la Providence, et jetant leurs regards

sur l'Église alors courbée sous le joug des jésuites, ils s'écriè-

rent qu'il fallait l'affranchir et la retremper aux sources vives

et salutaires de l'Évangile. « Il n'y a plus d'Église depuis six

« cents ans, disait Duvergier ; autrefois l'Église était comme
« un grand fleuve qui roulait des eaux claires et pures ; mais

« aujourd'hui ce qui nous semble l'Église n'est plus que de la

« bourbe; le lit de cette belle rivière est encore le même, mais

« ce ne sont plus les mêmes eaux.» Bien différents des jésuites

qui célébraient la liberté de l'homme pour le conduire, les

nouveaux réformateurs exaltèrent sa faiblesse pour le sauver.

Dès les bancs de l'école, ils rêvèrent une réformation générale

du catholicisme, et ils appliquèrent leur jeunesse, leurs forces,

leur amitié toute chrétienne à rechercher, pour les rétablir,

les véritables traditions de l'Eglise.

« A l'expiration de leurs études, ils ne se quittèrent pas.
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Comme Jansénius était sans fortune, Duvergier, noble et ri-

che, le fit entrer chez un magistrat de ses amis en qualité de

précepteur, puis ils continuèrent leurs travaux pendant plu-

sieurs années. Le père de Duvergier étant venu à mourir s\ir

les entrefaites , sa mère rappela son fils auprès d'elle à

Bayonne. Duvergier s'arrache de la Sorbonne,mais il emmène
Jansénius. Il s'établit avec lui dans une campagne de sa mère,

sur les bords de l'Océan, et là ils reprennent leurs travaux

avec une nouvelle ardeur. Duvergier dévore les Livres saints

pour y chercher des arguments et des armes, écrivant, an-

notant sans cesse et couvrant de ses observations plus de

trente énormes in-folios. « J'ai trouvé un passage, s'écrie-t-il

« un jour, que je ne donnerais pas pour mille écus. » Jansé-

nius s'attache à saint Augustin : il lit dix fois ses œuvres com-
plètes, trente fois ses traités contre les pélagiens, « suçant

e ainsi tout saint Augustin,» comme il le dit lui-même. Quel-

quefois, tandis que veille Duvergier, Jansénius, moins robuste,

tombe endormi dans un fauteuil. Mme Duvergier est efi"rayée

de leur zèle : elle déclare à son fils, non sans un secret or-

gueil de mère, qu'il tuera « ce bon Flamand à force de le faire

« étudier, s

«Après six ans de séjour à Bayonne, les deux prêtres revien-

nent à Paris, où ils se séparent pour suivre leurs carrières.

Jansénius retourna dans les Pays-Bas, où il devint principal

au collège de Louvain, puis évêque d'Ypres ; Duvergier obtint

l'abbaye de Saint-Cyran, dans le Berry, sur les confins de

l'Orléanais et de la Touraine. Avant de se quitter, les deux

amis s'embrassent en versant des larmes , mais sans aban-

donner leurs projets, et en se séparant ils se partagent la

tâche. Suivant les traditions de la scolastique, toutes' vivantes

encore, Jansénius écrira l'ouvrage latin qui contiendra la doc-

trine, et à Pai'is, de son coté, Duvergier de Hauranne prépa-

rera le succès du livre. Malgré l'absence, leurs âmes restent

étroitement unies. Une correspondance chiffrée, remplie de

noms supposés et de mots à double entente, remplace les en-

tretiens. Jansénius s'y nomme Suldico : Duvergier de Hau-
ranne, Rangearl ; les jésuites, Chimier; la réformation Vaffaire

de Pilmot. Etabli dans un pays espagnol et inféodé aux jésui-

tes, Jansénius dissimule et attend avec patience l'heure de l'at-

taque, comme le mineur attaché à la muraille. Pendant un
voyage que fait Jansénius en Espagne pour son collège, les

deux amis ont de mystérieuses entrevues sur la frontière et à
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Paris niO-me. Les circonstances sont favorables : l'opinion, par

une réaction naturelle, se tourne peu à peu contre les jésuites,

qui gouvernent TÉgiise depuis soixante ans, et la grande œu-
vre de la réfornae s'élabore en silence'. »

Ajoutons, pour compléter ce qui précède, que la

haine mutuelle entre les jésuites et les deux futurs

réformateurs n'avait pas uniquement pour cause la

grave opposition de doctrine qui les séparait. Les jé-

suites avaient longte^mps laissé les deux amis s'adon-

ner en paix, dans leur prédilection pour saint Augus-

tin, à la lecture de ce père de l'Église. Personne ne

songeait alors à leur imputer à crime cette enthou-

siaste affection pour ce père, que l'on a appelé, par

excellence, kdocteui' de la grâce. Mais du jour où Jan-

sénius eut découvert dans le texte de saint Augustin

des motifs de s'opposer à l'ambition des jésuites, qui

prétendaient ouvrir à Louvain une école de théologie,

afin de disputer à leur tour dans cette capitale de la

grâce; du moment enfin où ce même Jansénius eut

rempli avec succès, auprès du roi d'Espagne, deux mes-

sages dont l'Université l'avait ciiargé à ce sujet, et à

la suite desquels il avait été nommé àl'évèchéd'Ypres,

les choses changèrent tout à fait de caractère et de cou-

leur : saint Augustin devint suspect à la société de Jé-

sus, son assidu commentateur y fut gardé à vue, et

l'ami du commentateur mis en prévention. Cet ami

d'ailleurs, Duvergier de Hauranne, ce fougueux abbé

de Saint-Cyran, était pour les jésuites un adversaire,

connu, avec lequel ils avaient un compte particulier à

régler. Ils se souvenaient du triste sort qu'avait éprouvé

naguère, entre les mains de cet adversaire, l'ouvrage

1. Quùise ansidurèijne de Louis 17 F, pages 309-317.
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de l'un des leurs, la Somme thêologique du P. Garasse.

Ce livre, véritable libelle, par l'audace des injures et

des calomnies, par le nombre prodigieux des falsifica-

tions de rjÉcriture sainte et des Pères de l'Église, avait

été mis en pièces, aux grands applaudissements des

ennemis delà compagnie, dans une Réfutation de Sàint-

Cyran, qui était aussi un libelle, mais un libelle plus

savamment injurieux : inde ine.

Jansénius mourut en 1638, deux ans après avoir été

élevé aux honneurs de l'épiscopat. Quelque opinion

que l'on se forme sur sa doctrine, sa mort fut digne

d'un apôtre, car il la trouva, il la chercha peut-être,

dans une visite pastorale faite à ses diocésains par un

temps d'épidémie pestilentielle.

Mais, si l'évêque Jansénius donna, par sa mort, un

noble exemple de charité évangélique , il légua en

même temps à l'Église, par l'héritage de ses travaux

théologiques, un ample sujet de divisions et de haines.

Entre autres ouvrages religieux composés par lui, à côté

de Commentaires sur l'Écriture sainte, dont tous les

catholiques, sans exception, louent le mérite, l'érudi-

tion et l'orthodoxie parfaite, il laissait un énorme ma-
nuscrit intitulé Augustinus, fruit de ses longues et ar-

dentes élucubrations sur le docteur de la grâce. C'était

le livre mystérieux auquel Jansénius avait travaillé

pendant quarante ans, et qui contenait les principes

de la réforraation du catholicisme, rêvée et préparée

par lui et Saint-Cyran. Il portait le titre à'Augustinus,

comme pour placer sous l'égide du grand nom de

saint Augustin des principes qui exprimaient la doc-

trine de ce Père de l'Église.

Deux ans après la mort de Jansénius, cet ouvrage

était imprimé et publié par les soins de ses .amis.
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C'était un lourd in-folio, en plusieurs volumes, qui ne

contenaient guère qu'un interminable plaidoyer contre

le libre arbitre humain. Tel était le livre qui devait

attirer tant d'honneurs et d'insultes à la mémoire de

Jansénius. Son succès fut immense, non parce que

beaucoup de personnes eurent le courage de le lire,

mais seulement parce qu'il avait été annoncé dès long-

temps avec mystère.

Les jésuites s'empressèrent de déférer VAugusiinus k

l'inquisition de Rome, qui en défendit la lecture ; mais

l'université de Louvain résista à l'inquisition. Le pape

Urbain VIIl, à qui la difficulté dut être soumise, ap-

prouva la sentence de l'inquisition, et donna mission

à un certain Habert, théologal de Paris, d'examiner

VAugustinus. Dans le premier feu de son zèle, Habert

trouva dans ce livre quarante propositions hérétiques,

que plus tard, en modérant son ardeur, il réduisit à

douze. Ensuite, il monta en chaire et souleva les es-

prits contre Jansénius.

Le grand Arnauld, tout jeune alors, prit parti dans

cette dispute. Il n'avait pas sans doute de prédilection

passionnée pour la grâce efficace, mais il était disciple

de Saint-Cyran et fils d'un avocat qui avait plaidé avec

véhémence pour l'Université contre l'établissement des

Jésuites. Ces engagements lui tinrentlieu de conviction

pour le moment. Il défendit le jansénisme avec cette

éloquence impétueuse qui était sa grâce naturelle à

lui, et qui, augmentée par l'exercice, nourrie d'une

érudition immense, lui fit un nom immortel dans la

controverse. Les déclamations du théologal Habert

étaient bien pâles contre les coups d'essai d'un pareil

athlète. Cependant la dispute gagnait du terrain de
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part et d'autre, et les écoles s'étaient partagées en

jansénistes et molinistes.

Richelieu favorisait les molinistes par rancune, dit-

on, contre Jansénius, qui avait composé, à la recom-

mandation du roi d'Espagne, un livre où la politique

et le caractère du cardinal-ministre ét^^ient fort mal-

traités*.

Ainsi le jansénisme, dès ses premiers pas, trouvait

devant lui la triple puissance du pape, de l'inquisition

et de Richelieu : il ne pouvait que succomber. Mais sa

défaite ne fut pas sans gloire, grâce aux hommes
éminents qui, ayant embrassé cette cause, soutinrent

pied à pied, et pendant longtemps, la lutte opiniâtre

dont nous devons rappeler les principaux épisodes.

Le parti était pris, à la cour de Rome et en France,

de faire une justice éclatante des jansénistes ; mais il

était impossible de rien entreprendre contre eux, tant

qu'on n'aurait pas trouvé moyen de faire parler laSor-

bonne, que l'onappelaitpompeusement \e concile vivant

des Gaules, et dont, en effet, les décisions faisaient

dogme pour l'Église gallicane ; or ce respectable corps

restait muet. Un ex-jésuite, nommé Cornet, devenu

docteur de Sorbonne et président de la Faculté de

théologie, se chargea de le faire parler ^. Pour surpren-

dre un jugement â la docte assemblée, voici comment
procéda maître Cornet, qui, tout en n'étant qu'un ex-

jésuite, montra dans cette affaire toute l'astucieuse

habileté d'un jésuite en activité.

Un jour deprimamensis (on désignait ainsi l'assemblée

1. Mysteria politica, ouvrage d'abord attribué au P. Garasse, ce qui

avait fort compromis les Jésuites. Voir les Considérations sur les conps-

d'État, par Naudé.

2. Ce Cornet fut le maître de Bossuet.
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régulière que les docteurs de la Sorbonne tenaient le

1" de chaque mois), maître Cornet, devant la Faculté

réunie, déroula un petit papier qui contenait les cinq

propositions suivantes, sur lesquelles il demanda mo-
destement l'avis de ses confrères :

Première proposition. — « Quelques commandements de Dieu

sont im])Ossibles aux hommes justes, lors même qu'ils veu-

lent et qu'ils s'efforcent suivant les moyens qu'ils ont dans

l'état où ils se trouvent, et que la grâce qui doit les rendre

possibles leur manque. »

Deuxième proposition. — « Dans Fétat de la nature corrom-

pue on ne résiste jamais à la grâce intérieure. »

Troisième proposition. — « Pour mériter et démériter, dans

l'état de la nature corrompue, il n'est pas requis en l'homme
une liberté qui l'exempte de la nécessité de vouloir ou d'agir;

mais il suffit d'une liberté qui le dégage de la contrainte. »

Quatrième proposition. — « Les demi-pélagiens admettaient

la nécessité de la grâce intérieure, provenante pour toutes les

bonnes œuvres, même pour le commencement de la foi ; et ils

étaient hérétiques, en ce qu'ils voulaient que cette grâce fût

telle, que la volonté humaine pût lui résister ou lui obéir. »

Cinquième proposition.— c: C'est parler en demi-pélagien que

de dire que Jésus-Clu-ist est mort et qu'il a répandu son sang

pour tous les hommes sans en excepter un seul. »

Non-seulement aucun docteur de Sorbonne n'aurait

voulu approuver une seule de ces propositions, mais il

n'était pas un esprit sensé qui, toute science théolo-

gique à part, n'en dîit être choqué, « car il ne paraît

pas, dit Voltaire, qu'il y ait beaucoup à gagner à penser

que Dieu commande des choses impossibles. »

Les membres de l'assemblée cherchaient inutilement

àcomprendre dans quel but ces questions étaient posées
'

et à quoi il pouvait être bon d'en saisir la Sorbonne.

Les plus méfiants soupçonnaient un piège. L'artificieux

Cornet les rassura, protestant qu'il ne s'agissait nulle-

ment de feu l'évêque d'Ypres ni de son Augustinus,



LES COMVULSIONNAIPES JANSI^:NISTES. 287

mais bien de lui seul, lui Cornet leur confrère, qui

demandait le secours de leurs lumières pour se diriger

dans l'examen des thèses de bachelier. Il fut si per-

suasif, qu'on nomma une commission pour examiner

les cinq propositions ; mais lorsqu'on vit que cette com-

mission se trouvait toute composée de docteurs moli-

nistes, il devint manifeste qu'on avait été trahi.

vSur le rapport de ses commissaires, la Sorbonne ne

put que condamner des propositions qu'elle croyait hé-

rétiques. Soixante-douze docteurs protestèrent, non

contre la sentence, mais contre la surprise qui avait

été faite à la docte Faculté. Ils en appelèrent au parle-

ment de Paris comme d"abus. Il n'y eut point toutefois

d'arrêt rendu par le parlement sur cette affaire, que le

président Mole crut avoir terminée en rapprochant quel-

ques hommes des deux partis.

Mais une paix véritable n'était déjà plus possible, et

les jésuites, qui avaient tant tenu à surprendre une

sentence à la Sorbonne, n'étaient pas gens à en rester

là. Ils s'adressèrent à Rome. Leur théologal Habert, qui

venait d'être récompensé de son zèle par l'évêché de

Vabres, écrivit au Pape. Desévêques qui espéraientde-

venir archevêques signèrent sa lettre, et le cordelier

Pierre Mulart fut dépêché en avant pour mettre au

courant de la question Innocent X; car on croyait ce

prélat plus passionnément occupé des grâces de sa belle

sœur Olympia que de toutes les grâces dont disputaient

les théologiens de France.

Mais tout ce mouvement pensa nuire aux jésuites et

amena même à leurs adversaires un secours inattendu.

Le clergé, qui tenait en ce mom.ent son assemblée gé-

nérale, mécontent qu'on eût pris sans le consulter la

grave initiative d'une lettre et d'une députationau pape,
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délibéra sur cet incident, et se divisa comme avaient

déjà fait les couvents elles écoles. Quatre-vingt-huit

évêques écrivirent en corps à Sa Sainteté pour la prier

de décider, et onze autres écrivirent de leur côté pour

la supplier de s'abstenir. Et de même qu'on opposait

lettre à lettre, on voulut opposer député à député. Le

P. Desmares, oratorien, fut envoyé à Rome pour y com-

battre le cordelier Mulart.

Contre l'attente générale, Innocent X parut s'inté-

resser beaucoup à cette dispute théologique ; il la fit

durer assez longtemps pour persuader qu'il y trouvait

du charme. Il nommait des commissions qu'il présidait

en personne, étonné lui-même de ce zèle qu'il attribuait

au Saint-Esprit. Mais le Saint-Esprit négligea de lui in-

spirer des dispositions équitables envers les deux partis,

car il n'était accessible que pour les molinistes. Les

jansénistes ne purent jamais obtenir d'être entendus

contradictoirement avec eux, et ce ne fut que sur la

lin des conférences que, pour l'acquit de sa conscience,

le papeconsentitàles recevoir en audience particulière.

Le P. Desmares développa de beaux arguments, mais

on prétend que les molinistes en avait fait sonnerd'une

tout autre valeur. Le pape condamna les cinq propo-

sitions : la première, la seconde, la troisième et la

cinquième comme hérétique, et la quatrième comme
fausse seulement.

Cependant la bulle du souverain pontife, que le cor-

delier Mulart rapportait triomphalement en France,

était bien loin de trancher la question comme on l'avait

espéré. Tout en condamnant ces cinq propositions

incriminées par laSorbonne, par un inexplicable oubh

elle ne mentionnait pas les endroits de YAugustinus

où elles se trouvaient; de sorte qu'on n'avait rien gagné
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encore, puisqu'il ne restait point prouvé que les ma-
lencontreuses propositions fussent contenues dansl'/lu-

gustinus. « Elles y sont! » s'écriaient les molinistes

triomphants. — Elles n'y sont pas, » répondaient les

jansénistes. Il est certain qu'elles n'y étaient point

textuellement, et qu'on pouvait tout au plus les y
trouver par induction.

Mazarin, qui avait succédé à Richelieu et qui voulait,

comme son prédécesseur, que les jansénistes eussent

tort, convia un nombre considérable de docteurs et

d'évêques à juger ce point décisif. Après s'être pré-

parés par un bon dîner à l'examen de ÏAugustinus^ les

docteurs revinrent, cinq à six jours après, affirmer au

ministre qu'ils avaient très-clairement reconnu dans

VAugustinus les cinq propositions, bien qu'elles n'y fus-

sent pas dans la forme sous laquelle Sa Sainteté le

pape les avait condamnées.

Unepareilledéclarationn'étaitpourlesjésuites qu'une

bien modeste victoire ; cependant leurs adversaires,

ainsi condamnés, s'en montrèrent irrités au plus haut

point. Les jansénistes avaient déjà gagné quelques évo-

ques; à ce premier signe de persécution, il leur en

arriva un plus grand nombre. Les docteurs écrivirent

pendant que les évèques jansénistes publiaient des

instructions et des mandements. Mais, instructions ou

brochures, tout était pamphlet. On leur répondit sur

le même ton, et chaque jour la conscience des fidèles

fut obscurcie par une mêlée de mandements et de livres

injurieusement contradictoires.

Le moment étant venu pour ses délibérations, laFa-

culté de théologie s'assembla. On eut soin de garnir

la salle d'une foule de docteurs choisis parmi les moi-

nes mendiants, et le roi envoya le chancelier Séguier

1-19
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pour peser sur les délibérations de l'assemblée. Eolin

Arnauld, qu'on regardait comme le plus rebelle, et qui

était assurément le plus redoutable des opposants, fut,

à cette occasion, exclu de la Sorbonne.

Cette persécution attirade nouveaux amis au chef du

jansénisme et augmenta beaucoup ses partisans. C'est

alors que, sous l'inspiration de Saint-Cyran, Port-Royal

se déclara contre les molinistes. On vit se liguer contre

eux les Sacy, les Duguet, les Nicole et tout ce que Port-

Royal comptait d'écrivains savants et courageux. Le

premier de tous, et le ^eul qui devait laisser à la litté-

rature un immortel monument de cette guerre, Pascal,

entra à son tour en lice. C'est dans ses Provinciales que

l'on trouve, à propos de l'assemblée qui prononça l'ex-

clusion d'Arnauld, cette phrase, devenue un apho-

risme : Il est plus facile de trouver des moines que des

raisons.

Mais si les jansénistes raisonnaient bien, Louis XIV

commandait mieux encore. Toujours gouverné par

Mazarin, et déjà endoctriné par un confesseur jésuite,

il avait décidément une opinion sur la grâce : il ne lui

manquait que le pouvoir de rendre la paix à l'Église

de France, On eut l'idée, pour sortir d'embarras, de

recourir de nouveau à Rome ; mais Innocent X n'y était

plus pour expliquer son oracle, et Alexandre VU, son

successeur, était un pontife qui aimait à vider leste-

ment les questions. Tout d'abord, il prononça « que

« ce qui était jugé était bien jugé, et que les j an-

ce sénistes étaient des enfants d'iniquité, » Cela dit, il

donna la sanction de son autorité infaillible à un for-

mulaire de soumission que la majorité des évêques de

France lui avaient adressé et dont la fin était ainsi

conçue : « Je condamne de cœur et de bouche la doc-
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« trine des cinq propositions contenues dans le livre

« de Cornélius Jansénius, laquelle doctrine n'est point

« celle de saint Augustin, que Jansénius a mal ex-

ce pliquce. »

Ainsi Rome, persistante déclarer que les cinq pro-

positions étaient dans VAugustinus, ne voulait guère être

plus explicite sur ce point qu'elle ne l'avait été la pre-

mière fois, c'est-à-dire qu'elle ne citait pas les endroits

du livre oîi gisaient ces propositions. La question res^

tait donc entière , les jansénistes la posèrent très- caté-

goriquement. Si le pape, disaient-ils, se croit infail-

lible sur le droit, il n'a pas sans doute la prétention

de l'être sur le fait. Or, le formulaire comprenant une

question de fait, sur laquelle il exige une soumission

qui n'est j)as due au pape, nous n'y souscrivons pas.

Le débat prenait ainsi une haute gravité. En vou-

lant étendre linfaillibilité du pape à des faits de l'ordre

commun, tels que la présence ou l'absence d'une pro-

position dans un livre autre que l'Écriture sainte, on

faisait dépendre du chef de la religion catholique toute

science humaine, on mettait à sa merci la philosophie

et l'histoire. Mais c'est en politique que cette doctrine

prenait des conséquences monstrueuses, puisqu'elle ad-

mettait la cour de Rome à s'ingérer dans les affaires

temporelles de tous les États catholiques.

Le parlement, qui avait entrevu ces conséquences po-

litiques, inclinait pour les jansénistes. Le roi se hâta

donc de convoquer un litdejustice pour faire enregis-

trer labulle. Toutes les faveurs de la cour, les bénéfices

et les évèchés, furent pour les molinistes
;
pour leurs

adversaires, les lettres de cachet, les emprisonnements

et l'exil.

Tant de persécutions lassèrent quelques sommités du
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parti; mais, pour une défection dans leurs rangs, on

faisait mille recrues dans ceux de la bourgeoisie et

du peuple. Parmi les évêques restés fidèles, ceux d'An-

gers, d'e Beauvais, de Pamiers
;
parmi les couvents,

ceuxdeSaint-Magloire, de Sainte- Geneviève et de Saint-

Benoît, se signalèrent par une courageuse opposition.

Avec plus de modération dans la forme, mais avec la

même constance dans le fond, toutes les écoles orato-

riennes restèrent attachées au parti janséniste.

Il s'agissait de faire souscrire au formulaire de sou-

mission envoyé par la cour de Rome. Suivant tous les

usages, on n'aurait dû le présenter qu'aux prêtres et

aux ecclésiastiques pouvus de bénéfices. Mais, par

zèle pour leur doctrine, ou par complaisance pour la

cour, les évêques le présentèrent, dans leurs diocèses,

à toutes les personnes suspectes de jansénisme. L'ar-

chevêque de Paris, M. de Péréfixe, pour le faire plus

facilement accepter, avait imaginé de déclarer qu'on

n'exigeait pas une soumission de foi divine^ mais une

simple soumission de fol humaine. Quoique le formu-

laire, ainsi commenté, se réduisît à peu de chose, quand

on voulut le faire signer aux religieuses de Port-Royal

de Paris et de Port-Royal des Champs, on trouva une

résistance invincible.

Personne n'ignore que Saint-Cyran et Arnauld avaient

ouvert, à côté du monastère de Port-Royal des Champs,

une pieuse retraite où plusieurs savants étaient venus

les rejoindre, pour s'adonner tous ensemble à l'étude

de la théologie, à la culture des lettres et à l'éducation

de quelques jeunes gens d'élite. Racine futun des élèves

de cette école. La fameuse duchesse de Longueville,

qui avait joué un si grand rôle dans les guerres de la

Fronde, après avoir passé l'âge des intrigues amoureuses
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et politiques, s'était jetée dans la dévotion. Janséniste

fervente, elle avait fait bâtir un corps de logis à Port-

Royal des Champs, pour venir y faire des retraites

auprès des illustres solitaires.

Avec un tel voisinage, les religieuses ne pouvaient

manquer d'être bien endoctrinées. Elles souscrivirent

en ces termes :

« Nous, soussignées, promettons une soumission et créance

pour la toi. Et pour le fait, comme nous ne pouvons en avoir

aucune connaissancepar nous-mêmes, nous n'en formons point

de jugement, mais nous demeurons dans le respect et dans le

silence conformes à notre condition et à notre état. »

Cette déclaration, si raisonnable et si digne, irrita

l'archevêque de Paris et parut à la cour une rébellion

punissable. M. de Péréfixe se rendit à Port-Royal des

Champs, avec le lieutenant civil d'Aubrai, le chevalier

du guet et deux cents archers. Il fit enlever plusieurs

religieuses, dispersa les plus mutines dans d'autres

couvents, donna un aumônier de sa main à celles qui

restaient, et les fit surveiller par des gardes pour em-
pêcher leurs conciliabules. Il n'y eut pas seulement de

la violence dans cette expédition, il y eut de la fureur,

les soldats ne s'étant in-terdit aucun excès pour égaler

le zèle du prélat qui les guidait, Et ce n'était là toute-

fois qu'un prélude. Les deux monastères de Port-Royal,

considérés comme les forteresses du jansénisme, étaient

menacés du sort de la Rochelle. Ils durent pour le mo-
ment leur salut à un miracle.

Les religieuses de Port-Royal possédaient, parmi

d'autres reliques précieuses, une épine de la couronne

que Jésus-Christ avait portée dans sa passion. Une de

leurs pensionnaires, Mlle Périer, était affectée depuis
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longtemps d'une fistule lacrymale qu'on avait dé-

clarée incurable; on lui lit baiser la sainte épine et

elle fut guérie, les uns disent tout aussitôt, les autres

quelque temps après; mais, comme d'ordinaire, ce

fut la version la plus merveilleuse qui eut cours. Or

Mlle Périer, fervente janséniste, n'était rien moins

que la nièce de Pascal, ce qui rendait le miracle d'au-

tant plus significatif. Les jésuites furent près de s'in-

cliner devant cette manifestation divine et de suspendre

leurs attaques contre Port-Royal. Ils pouvaient, à la

vérité, répondre que Dieu avait envoyé ce miracle pour

la conversion des jansénistes. Mais cette réponse était

bien pâle, et pour en réchauffer l'effet, et prouver que

Dieu parlait aussi pour les molinistes, on fit célébrer

un miracle à Douai, sur le tombeau du jésuite Lessius,

Ce fut néanmoins, comme l'observe un historien, une

revanche sans éclat; les miracles desjansénistes avaient

seuls la vogue à cette époque.

Mlle Périer vécut jusqu'en 1728, Tannée même où

fut posé le tombeau du diacre Paris. Ainsi, pendant

soixante ans, elle put montrer son œil guéri, comme

une sorte de miracle épisodique avancé par Dieu aux

jansénistes, pour leur faire attendre avec patience la

venue de leur grand thaumaturge.

Le pape Clément IX, qui succéda à Alexandre YII,

en 1667, eut la gloire de rétablir, pour un temps, la

paix dans l'Église de France. Le digne pontife fit voir,

dans cette occasion, tout ce qui peut résulter de bon

d'un adverbe bien placé. On avait exigé jusque-là des

évêques schismatiques qu'ils signassent le formu-

laire purement et simplement. Clément IX leur persuada

de le signer sincèrement, variante qu'ils jugèrent très-

importante, parce qu'elle semblait leur laisser la liberté
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de croire que les cinq propositions n'étaient pas ex-

traites de Jansénius. 11 lut donc convenu qu'on ne par-

lerait plus de YAugustinus et qu'on cesserait de s'ana-

théraatiser réciproquement sous les dénominations de

jansénistes et de molinistes. On chanta des Te Deum dans

les églises, les cloches sonnèrent à toute volée. Enfin,

comme témoignage positif de cette paix, les religieuses

exilées de Port-Uoyal obtinrent la permission de rentrer

dans leur couvent, et le gouvernement mit en liberté

les jansénistes détenus à Yincennes et à la Bastille.

Parmi ces derniers se trouvait de Sacy, qui avait

employé les loisirs de sa captivité à traduire l'iVncien

Testament. Arnauld, sorti de la retraite où il avait

dû se cacher, fut présenté au roi, qui lui fit bon

accueil, et au nonce du pape, qui le complimenta avec

toutes les épithètes de Taccortise italienne.

a La concorde, dit Ernest Moret, semble rétablie pour tou-

jours, et les deux partis la célèbrent avec une effusion et une
générosité toutes françaises. On frappe une médaille pour éter-

niser le souvenir de la paix récente. Le ministère ouvre la

Bastille, et les solitaii^es reviennent aux Granges. L'archevê-

que de Paris présente Sacy au roi et le chancelier lui offre

une riche abbaye, que le modeste janséniste a peine à refuser.

Louis XIV reçoit avec une cordialité respectueuse le père d'Ar-

nauld de Pomponne, son ministre préféré ; la mâle vieillesse

le noble visage et les beaux cheveux blancs d'Arnauld d'An-

dilly charment le roi. a Sire, lui dit-il gracieusement, j'ai une
« grâce à demander à Votre Majesté, c'est qu'elle daigne m'ai-

« mer un peu. * Pour toute réponse, Louis XIV se jette à son

cou et l'embrasse. Le roi désira voir ensuite le grand Arnauld,

qui, poursuivi de grenier en grenier, faisait encore trembler

une société formidable, dont les mille langues et les mille bras

étaient déchaînés contre lui. Son neveu, Arnauld de Pomponne,
le conduisit lui-même à Saint-Germain, où se trouvait la cour.

Le roi lui donna les plus nombreux témoignages de sa bien-

veillance et de son estime, et comme Arnauld s'excusait despa-
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rôles un peu vives qui avaient pu lui échapper clans la lutte,

Louis XIV le pria de n'y plus songer, ne voulanl pas, ajoute

Fontaine, qu'il s'humiliât d'une chose qui méritait plutôt des

louanges. Le nonce Borgellini voulut lui-même recevoir Ar-

nauld, et, après les plus affectueux compliments, il dit en pro-

pres termes : « Votre plume, monsieur, est une plume d'or. »

Le pape Innocent XI avait pour Arnauld, qu'il regardait comme
très-orthodoxe, la plus haute et la plus sérieuse estime. La cour

de Rome alla jusqu'à lui offrir une place parmi les cardinaux.

« A l'exemple du maître, Paris se passionne pour les hommes
de Port-Royal, la foule s'entasse à Saint-Roch, aux sermons
jansénistes du P. Desmares. Les nombreux amis de Sacy célè-

brent dans des dîners de réjouissance sa sortie de la Bastille.

Le bon janséniste n'ose refuser ces petites fêtes, où le suit Fon-

taine, son compagnon de captivité, et il y porte son air doux

et grave, et son impassible sérénité. Les Parisiens se pressent

pour voir les principaux jansénistes, et surtout le grand Ar-

nauld, le plus populaire et le plus célèbre de tous, «cet homme
« doux et sublime, digne de vivre au siècle des apôtres, » a dit

Racine. Un grand concours de peuple l'environnait à chaque

sortie, avide d'apercevoir un homme si fameux par ses ouvra-

ges, et dont la personne, si longtemps cachée dans Paris

même, était si complètement inconnue. On accourait des pro-

vinces les plus éloignées pour l'entendre. Les plus grands di-

gnitaires de l'Église se faisaient une joie et un bonheur de con-

verser quelques instants avec lui. Et de même que, suivant

saint Jérôme, on allait autrefois à Rome pour y contempler

Tite Live, a les étrangers venus alors à Paris y cherchaient

« autre chose que Paris, et regardaient moins la ville qu'un

« seul homme. » Par un de ces revirements de l'opinion si sou-

dains dans notre pays, la France entière exalte les mérites des

jansénistes et les célèbre comme des saints et des martyrs'. »

Ainsi, la guerre semblait terminée, et grâce à cet ac-

cord établi sur ce que l'on appelait le silence respectueux,

bien que le trouble restât au fond des esprits, tout

était calme extérieurement. Ce fut Louis XIY, toujours

gouverné par un confesseur jésuite, qui réveilla brus-

1. Quinze ans du règne de Louis XIV, t. II, p. 358-361.
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quement et sans nécessité des discordes assoupies, et

lit de la paix de Clément IX une paix plâtrée. Au mo-
ment, où l'on s'y attendait le moins, s'érigeant en sou-

verain pontife pour son royaume, Louis XIV déclara

que la pensée de Clément IX ne changeait rien à l'obli-

gation de signer le formulaire purement et simplemenl.

La guerre se ralluma sur ces deux adverbes.

Les jésuites, qui avaient pour eux le pouvoir tempo-

rel, s'en servirent pour persécuter à outrance leurs en-

nemis. Le nouvel archevêque de Paris, M. de Harlay, se

joignit à eux, etallarenouveler à Port-Royal l'héroïque

exploit de M. de Pérétixe. Ce fut à cette époque qu'Ar-

nauld prit le parti de quitter pour jamais la France. Il

était alors plus que septuagénaire; sa liberté allait être

de nouveau menacée. La duchesse de Longueville, dont

l'hôtel lui avait longtemps servi d'asile, venait de

mourir , et il avait vu l'école de Port-Royal, maîtres

et disciples, forcée de se disperser. Il alla vivre dans

les Pays-Bas, « inconnu, dit Voltaire, sans fortune,

même sans domestique, lui dont le neveu avait été

ministre d'État, lui qui aurait pu être cardinal. » Le

plaisir d'écrire en liberté lui tint lieu de tout. Il vécut

jusqu'en 1694 dans une retraite ignorée du monde, et

connue de ses seuls amis, « toujours écrivant, supérieur

à la mauvaise fortune, et donnant jusqu'au derniermo-

ment l'exemple d'une âme pure, forte et inébranlable. «

Lous XIV s'était décidé à faire approuver à Rome sa

déclaration. Clément XI, qui occupait alors le siège pon-

tifical, se fit prier pendant trois ans. Cédant enfin aux

sollicitations incessantes de ce fils aîné de l'Eglise, qui

tenait tant à se servir d'elle pour troubler son peuple,

Clément XI envoya, le 15 juillet 1707, une constitution

qui ordonnait de croire le fait, sans expliquer d'ail-
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leurs si c'était d'une foi divine ou d'une foi humaine :

les molinistes étaient les maîtres de suppléer à toute

explication. Au reste, le crédit qu'ils avaient à la cour

attirait de plus en plus à leur parti les consciences

chancelantes, et tous ces faibles cœurs que la crainte,

à défaut de l'intérêt, précipite dans les rangs des vain-

queurs. On comprend sans doute pour le commun des

hommes les faiblesses de l'âme, mais on fut pénible-

ment affligé de voir des esprits d'élite, des évèques,

tels que Fénelon, par exemple, joindre leurvoix à celle

des persécuteurs, et déclarer du ton le plus doux,

mais le plus absolu, qu'il fallait croire d'une foi divine

que les cinq propositions étaient dans Jansénius.

On s'empressa de portera Port-Royal la constitution

de Clément XI qui était enfin arrivée; et pour la troi-

sième fois fut répétée cette nouveauté, inouïe jusque-là

dans TÉgiise, de faire signer des bulles à des femmes.

Elles le firent, mais en persistant dans leurs premières

réserves. C'était le signal que l'on attendait. Aussitôt

on procéda canoniquement contre elles. L'archevêque

les priva des sacrements, et leur avocat fut conduit à

la Bastille. Quant aux religieuses, enlevées toutes cette

fois, elles furent disséminées dans divers couvents. En

1709, le lieutenant de police fit démolir toutes les cha-

pelles, et abattre les murs de Port-Royal; les deux

monastères furent détruits de fond en comble, et comme
on l'a si souvent rappelé : « la charrue passa dans

les lieux où fut Port-Royal. » Deux ans plus tard, on

s'attaqua aux tombeaux, les seuls témoinsqui pouvaient

parler encore de cette maison célèbre.

« On viola Fasile sacré des tombeaux, on dispersa leurs

cendres, et les ossements de quelques-unes de ces filles de la

religion furent abandonnés à la voracité des chiens. Là repo-
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saient les restes mortels de la duchesse de Longueville, de la

princesse de Conti, du fameux avocat Lemaîlre, du pieux et

savant de Sacy, de notre célèbre Racine : une partie de ces

dépouilles fut enlevée, les autres entassées pûle-mêle dans le

cimetitre d'un village voisin'. »

Il est plus facile de raser des maisons que de sou-

mettre des esprits. Dès le moment où le pouvoir, faisant

sa cause de celle d'une faction de théologiens, se fut

mis en tète d'avoir raison parla force dans des matières

qui sont du domaine de la conscience, il se trouva engagé

dans la voie d'une persécution sans limites. L'indus-

trie des jésuites ne pouvait, en effet, manquer de pro-

voquer des résistances dans le parti des jansénistes,

afin d'alimenter le feu du saint zèle dont ils avaient

réussi à enflammer un roi de France. Voici par quel

moyen ils parvinrent à ce but; ce sera le dernier acte

de cette tragi-comédie dont le dénoùment approche.

En 1671, près de quarante ans avant le sac de Port-

Royal, le P. Quesnel, savant et vertueux prêtre de la

congrégation de l'Oratoire, avait composé, sous le

titre de Réflexions morales sur les Évangiles, un livre qui

avait acquis dans le monde religieux une grande célé-

brité. Plusieurs évêques manifestèrent leur haute es-

time pour cet ouvrage, et le recommandèrent à leur

clergé. Ainsi encouragé, l'auteur composa sur les

ÉpUres et les Actes des Apôires un nouveau livre de Ré-

flexionsy destiné à servir de complément au premier, et

qui fut accueilli avec les mêmes sentiments. Bossuet

et le pape lui-même accordèrent de grands éloges à cet

ouvrage. Le cardinal de Noailles, alors évêque de

1 Salgues, Des erreurs et des préjugés répandus dans le dix-hui-

tième et le dix-neuvième siècle, 1. 1, pages 54j 55.
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Clîâlons, en le recommandant aux pasteurs de son

diocèse, dit que c'était le pain des forts et le lait des faibles.

Malheureusement l'auteur du\i\re des Réflexions mo-

rales avait le tort particulier d'être l'ami du grand Ar-

nauld, et de garder, comme lui, l'indépendance de son

jugement sur les jésuites. Devenu l'objet de persécu-

tions, le P. Quesnel prit le parti de se rendre à Bru-

xelles, espérant apaiser ces haines par un exil volon-

taire. Compagnon assidu d'Arnauld, il reçut son dernier

soupir, et devint, après sa mort, le chef, unanimement

reconnu, de la petite Église des jansénistes réfugiés.

Du fond de sa retraite, il régnait sur de nobles con-

sciences.

Mais les jésuites, depuis son départ, n'avaient pas

perdu leur temps. Comme toujours, ils avaient com-

mencé par s'assurer de Louis XIV, qui, en vieillissant,

devenait de plus en plus irritable sur les matières théo-

logiques. Outre les hérésies qu'ils avaient extraites, se-

lon leur méthode, du livre des Réflexions morales, pour

alarmer la conscience du roi, on parle de quelque con-

spiration politique dont ils auraient accusé Quesnel.

Louis XIV s'adressa à son petit -fils, Philippe V, qui

était encore maître des Pays-Bas, pour arrêter cet hom-

me dangereux qui, rebelle à son Dieu et à son roi, avait

eu l'art de surprendre la religion et l'admiration des

évêques de France. Le roi d'Espagne renvoya la com-

mission à l'archevêque de Malines. Ce dernier prélat

expédia des sbires qui découvrirent le terrible conspi-

rateur caché derrière un tonneau, et le conduisirent

en prison.

Pour justifier ce nouvel exploit, les jésuites rassem-

blèrent toutes les hérésies et les témérités qu'ils avaient

exprimées du texte de Quesnel en le tordant à tour
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de brus : le nombre des propositions incriminées s'éle-

vait à près de cent.

Cependant le cardinal de Noailles, archevêque de

Paris, qui avait succédé à M. de Harlay, mais qui ne

partageait point les opinions religieuses de son pré-

décesseur, s'était hautement déclaré le protecteur de

Quesnel.Ilusa de toute l'autorité que lui donnaient sa

position, ses lumières et ses vertus, contre cette fac-

tion, ou, pour parler comme Quesnel dans son livre

incriminé, contre cette puissance qu^on voyait dominer sur

la foi des fidèles.

Le cardinal de Noailles surprit quelques copies d'une

circulaire adressée parles jésuites à plusieurs évêques,

où l'on demandait que le pape eût à examiner età con-

damner les propositions de Quesnel. Il alla dénoncer

au roi ces manœuvres, qu'il appelait « des mystères

d'iniquité. » Mais les jésuites, peu confus de la décou-

verte, ne furent pas ébranlés par cette démarche de

l'archevêque de Paris.

Plus le roi vieillissait, plus ils pesaient sur sa con-

science par le confesseur qu'ils avaient soin de lui don-

ner. Après la mort du P. La Chaise, homme trop scep-

tique pour n'être pas conciliant dans les querelles de

théologie, et qui, tout en restant bien avec ceux de son

ordre, n'avait pas voulu se brouilleravec l'archevêque

de Paris, ils avaient poussé à sa place le P. Le Tellier,

esprit sombre, haineux, inflexible, violent sous les

formes les plus froides, dévoué avec fanatisme aux in-

térêts de sa compagnie, irrité contre les jansénistes

en général parce qu'ils avaient fait condamner à Rome
un de ses livres sur les Cérémonies chinoises, et person-

nellement hostile à l'archevêque de Paris. C'était bien

l'homme qu'il fallait pour remuer l'Église. Les lettres
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etlesmandementsenvoyésauxévêques, embarrassèrent

d'autant moins Le Tellier, qu'il en avait lui-même

dressé le modèle, en y joignant des accusations toutes

formulées contre le cardinal de Noailles. Il avoua fiè-

rement les pièces de ce dossier, fit comprendre à son

royal pénitent qu'en se servant des voies humaines

pour faire réussir les choses divines, on avait bien

mérité du fils aîné de l'Église, et le roi fut persuadé,

car Mme de Maintenon opinait comme le nouveau con-

fesseur.

Vainqueur sur toute la ligne, Le Tellier osa pré-

sumer assez de son ascendant sur le vieux mo-
narque pour proposer de faire déposer le cardinal de

Noailles, archevêque de Paris, dans un concile natio-

nal. Louis XIV mourut avant d'avoir pu procurer

cette joie aux jésuites; mais il avait eu le temps d'é-

crire à Kome, et d'en faire venir la fameuse bulle

Unigenitus, qui raviva, sous la fin de son règne, et

prolongea pendant tout le règne suivant, la guerre du

jansénisme.

La bulle Unigenitus fut donnée au mois de septembre

1713, parle pape Clément XI, qui, par cet acte, démen-

tit son propre jugement sur l'ouvrage du P. Ques-

nel. Les jésuites avaient trouvé dans le livre des

Réflexions morales plus de cent propositions à con-

damner. Le pape, pour leur complaire, tout en restant

vague comme eux, en condamna cent et une en bloc,

sans en désigner aucune spécialement. Ces proposi-

tions n'exprimaient, pour la plupart, que des règles

de la plus pure morale. Le reste contenait un sens

que tout le monde trouvait innocent, ou du moins

fort indifférent en matière de foi.

A peine arrivée en France, cette fatale bulle y sou-
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leva une clameur universelle. Jamais encore on

n'avait si audacieusement abusé de l'autorité de

l'Église pour rendre suspectes aux chrétiens des vé-

rités qu'ils trouvaient dans les livres des docteurs

les plus révérés, dans les écrits des Pères de l'Église,

jusque dans les Écritures.

Les évèques furent convoqués à Paris pour l'accep-

tation de la bulle Unigenitus. L'assemblée était fort

nombreuse. Quarante évèques déclarèrent accepter la

bulle par amour de la paix, en l'amendant toutefois

par des commentaires et des explications destinés à

calmer les scrupules des fidèles.

Le cardinal de Noailles et sept évèques qui se joi-

gnirent à lui, ne voulurent pas transiger ainsi avec

leur conscience. Ils résolurent d'écrire à Clément XI

pour le mettre en demeure de faire lui-même des cor-

rections à la bulle; mais le roi, dont l'autorisation

leur était nécessaire pour correspondre avec le pape,

ne souffrit pas que cette lettre parût, et renvoya les

évèques dans leurs diocèses, mesure irritante qui en

jeta sept autres encore dans le parti du cardinal arche-

vêque de Paris.

L'Église et l'État étaient plus profondément troublés

que dans l'affaire des cinq propositions de Jansénius.

La division était passée de l'épiscopat dans le clergé

inférieur et dans les ordres religieux. C'étaient partout

des résistances telles qu'on ne pouvait les briser que

par d'atrocesviolences.Onportalabulle àla Sorbonne,

et elle y fut enregistrée, bien qu'elle n'eût pas obtenu

la pluralité des suffrages, les principaux opposants

ayant été envoyés en prison ou en exil par lettres de

cachet,

La proscription atteignait tout ce qui ne se soumet-
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tait pas aveuglément à la bulle. Les pauvres gens qui,

grâce à l'obscurité de leur état, échappaient à la

persécution de leur vivant, n'en étaient pas quittes à

l'heure de la mort. Si, d'une main défaillante, ils ne

signaient pas leur soumission à la bulle UnigenituSf

ou s'ils ne condamnaient pas de bouche les centetune

propositions du P. Quesnel et son livre, on les laissait

mourir sans sacrements, avec la menace d'abandonner

leurs corps sans sépulture. Les jésuites avaient établi

dans plusieurs diocèses cette jurisprudence ecclésias-

tique, aussi cruelle que ridicule. Aussi les prêtres qui

voulaient simplement être catholiques étaient-ils sou-

vent fort embarrassés dans leur conduite : car plus

d'un d'entre eux, pour n'avoir pas voulu obéir aux

injonctions de son évêque, avait été enlevé à sa paroisse

,

exilé ou jeté en prison, tandis que les autres, pour les

avoir appliquées avec intolérance, irritèrent le peuple,

qui s'ameuta contre eux et les poursuivit à coups de

pierres dans les rues.

On a cité à ce propos un trait qui amusa les indif-

férents et charma la philosophie qui commençait à

poindre. Dans un quartier de Paris, un prêtre avait été

appelé pour assister un pauvre ouvrier à son lit de

mort.

« Êtes-vous soumis, mon fils, à la bulle Unigenitus?

demanda le confesseur.

— Mon père, je suis soumis à l'Église.

— Il n'est point question de cela. Condamnez-vous

les cent et une propositions du P. Quesnel, et son livre

des Réflexions morales ?

— Hélas! mon père, je n'en ai jamais entendu parler.

Je suis bon chrétien, et condamne tout ce que l'Église

condamne.
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— Allons, répond le confesseur, parlons sans dé-

tour. Ètes-vous janséniste ou moliniste?

— Ni l'un ni l'autre, mon père.

— Vous n'êtes ni Tun ni l'autre !Qu'êtes-vous donc?

Exprimez-vous catégoriquement; je ne vous laisse pas

mourir sans cela.

— Mon père , dit le pauvre ouvrier après quelques

moments d'hésitation, je suis...

— Eh bien 1

— Je suis ébéniste. »

Cependant l'Étatcontinuait à être agité, et la France

était transformée en un vaste théâtre de querelles théo-

logiques
,
parce que le vieux roi croyait gagner le ciel

en maintenant, parla violence et la persécution, une

constitution papale arrachée à la cour de Rome par

l'obsession et l'intrigue.

Sous la régence du duc d'Orléans, on exila le P. Le

Tellier, le jésuite le plus chargé de la haine publique.

Mais le gouvernement, ayant alors des raisons de mé-
nager la cour de Rome, laissa faire les partisans de la

bulle, et mit encore sa politique au service de leurs

passions.

Les évêques opposants appelèrent de la bulle à un
futur concile, la seule autorité qui put prévaloir con-

tre celle du pape. L'exemple hardi de ces prélats en-

traîna la Sorbonne, les curés du diocèse de Paris,

l'archevêque lui-même, avec un grand nombre d'au-

tres ecclésiastiques et des corps entiers de religieux.

Tous les catholiques de France se trouvèrent ainsi

partagés en adhérents et en appelants, deux nouvelles

dénominations sous lesquelles la guerre théologique

continua plus acharnée chaque jour, et s'enflammant

de tout ce que le pouvoir rassemblait pour l'éteindre.

1 — 20
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Heureusement une autre fureur, celle de l'agiotage,

mit enfin un terme à cette passion théologique. Le

système financier de Law, en précipitant toutes les

classes dans la spéculation du papier, vint détourner et

déplacer les idées du public. Après l'émission des bil-

lets de la fameuse banque du Mississipi, les do(-teurs

des deux partis rivaux prêchèrent dans le désert; leur

auditoire s'était transporté rue Quincampoix, où, pen-

dant dlx-huit-mois, il n'y eut ni appelants ni adhérents^

mais seulement des actionnaires. Ainsi, la cupidité finit

par réunir ce que la religion divisait depuis plus de

soixante ans.

La conjoncture parut bonne au régent pour imposer

le silence, sinon la paix, à l'Église de France. Habile-

ment pratiqués par son premier ministre Dubois, plu-

sieurs évoques montrèrent les dispositions les plus

conciliantes. On composa à la hâte un nouveau corps

de doctrine, sous le titre d'Explicaiion de la bulle. On le

lut rapidement, dans des réunions secrètes, à ces pré-

lats qui, sans même en demander des copies, déclarè-

rent qu'ils s'en accommodaient au nom de leur parti.

Des ecclésiastiques furent envoyés dans les provinces

pour recueillir dans la même forme les adhésions des

évêques.

Le plus difficile semblait de gagner le cardinal de

Noailles, archevêque de Paris, de trouver des explica-

tions qui pussent l'amener à accepter une bulle qu'il

avait quaUfiée de scandaleuse, et de le décider à

retirer son appel. On obtint de lui parole qu'il régle-

rait sa conduite sur celle du parlement, et dès lors ce

ne fut plus que l'affaire d'un lit de justice. Le régent,

accompagné des princes et des pairs, alla d'abord au

grand conseil faire enregistrer un édit, que le parle-
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ment en corps enregistra bientôt à son tour. Cet édit

ordonnait l'acceptation de la bulle, la suppression des

appels, l'unanimité et la paix. Le cardinal-archevêque

s'exécuta: son mandement de rétractation fut afûché

le 20 août 1720.

Ainsi fut consommée, rendue publique et acceptée

par eux-mêmes la défaite des jansénistes.

Environ un an auparavant, le bon P. Quesnel,

qui avait été la cause innocente de ces longs troubles

de l'Église, mourait dans une extrême vieillesse et

dans une extrême pauvreté. Nous l'avons laissé dans

les prisons de l'archevêque de Malines. Un jeune

gentilhomme flamand, le marquis d'Aremberg, l'en

fit évader, en perçant la muraille et se mettant à la

place du prisonnier. Réfugié en Hollande, Quesnel

y trouva un asile inviolable, d'où il put écrire en

liberté contre le jugement du pape et contre la bulle.

L'âge n'avait point amorti son esprit, et les persécu-

tions lui avaient donné une activité qu'il ne s'était

peut-être jamais connue. Il existe encore en Hollande

plusieurs églises jansénistes qu'il contribua à fonder,

et dans lesquelles des miracles furent opérés en temps

opportun.

Les miracles! c'était en effet la seule ressource qui

restât au jansénisme en déroute, pour protester contre

sa défaite, et pour montrer au monde que Dieu n'était

pas complice des jugements infligés à sa cause par les

hommes. C'est dans cette période qu'il convient main-

tenant de faire entrer notre récit.
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CHAPITRE III.

Premiers miracles des jansénistes.

Les jansénistes ne tombèrent pas spontanément, et

pour ainsi dire de plain-pied, sur le terrain des mira-

cles; ils y furent attirés par les molinistes, leurs ad-

versaires.

Jacques II, roi d'Angleterre, mort en exil à Saint-

Germain, en 1701, avait obtenu du ciel le don d'opérer

des miracles d'outre-tombe. Le ciel ne pouvait moins

faire en faveur d'un prince à qui son zèle pour les

maximes de saint Ignace et sa docilité aux directions

du P. Peters, jésuite, son confesseur, avaient coûté

trois royaumes
;
qui, glorieux de sa chute et sainte-

ment incorrigible, disait à son fils, quelque temps

avant sa mort: « Si jamais vous remontez sur le

trône de vos ancêtres, conservez la religion catholi"

que, et préférez toujours l'espérance d'un bonheur

éternel à un royaume périssable; » qui, enfin, pour

mourir comme il avait vécu, se fit, à son heure su-

prême, envelopper dans la robe d'un jésuite.

Monarque en exercice, Jacques II avait, comme tous

ses prédécesseurs, disputé aux rois de France le don

divin de guérir les écrouelles. Roi déchu, mais ayant

eu le bonheur d'emporter ce don dans son exil, il en

avait fait un emploi d'autant plus large, qu'après les

disciplines et la lecture du P. Rodrigue, il ne trouvait

guère de distraction plus consolante, à Saint-Germain,

^
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que de toucher les scrofuleux. Mort, ses facultés mira-

culeuses restèrent attachées à son tombeau, mais plus

variées et plus étendues. « Le saint monarque, dit

Salgues, ne se bornait plus à guérir les écrouelles ; il

faisait marcher droit les boiteux, dégourdissait la

jambe des goutteux, redressait la vision des louches,

déliait la langue des bègues et des muets'. » Ainsi,

les jésuites voyaient diviniser leurs doctrines dans la

cendre de Jacques II.

Tous ces miracles, proclamés bien haut par les pè-

res de la Compagnie de Jésus, et prônés par tous les

pénitents de ces pères, obtinrent un succès public

dont les jansénistes étaient consternés. C'est vaine-

ment qu'ils avaient tenté de passer quelques-uns de

ces prodiges au crible de leurs enquêtes et de leur

critique. Un prêtre oratorien, détaché par eux. Je

P. Lebrun, que nous retrouverons dans l'histoire de

la Baguette divinatoire, avait, en effet, découvert dans

une des filles miraculées de la façon de Jacques II

une adroite coquine qui, ayant pour spéciaUté de se

paralyser la langue pendant un temps plus ou moins

long, errait de province en province et se faisait

guérir miraculeusement, moyennant ovations, au-

mônes et collectes dans toutes les chapelles où se

trouvaient quelques saints que la spéculation locale

voulait mettre en crédit. Il était même résulté des

investigations du P. Lebrun, que Catherine Dupré,

dans ses pérégrinations vagabondes, avait souvent

joint le vol à son industrie ordinaire. Mais ces décou-

vertes n'ôtaient que bien peu de chose au triomphe

1 . Bes erreurs et des préjugés dans les dix-huitième et dix-neuvième
siècles, 1. 1, p. 4.
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des jésuites; ce n'était qu'un simple accroc à cette

robe mortuaire qui avait communiqué tant de vertus

divines au corps qu'elle avait touché. D'ailleurs, qui

n'aime mieux croire que d'examiner? qui songe à la

critique sous le charme d'un spectacle dont il a l'i-

magination transportée? Les enquêtes avaient tort

contre l'entraînement du public. On se portait en

foule au tombeau de Jacques II, on acclamait aux

miracles qui s'y opéraient, et on laissait à quelques

mécréants la satisfaction solitaire de lire le dossier

de Catherine Dupré, la voleuse. Il fallait donc détour-

ner au plus tôt ce courant de l'enthousiasme popu-

laire, en opposant prodiges à prodiges et tombeau à

tombeau.

Dieu, qui plie tout à ses desseins, qui sait exalter

et humilier tour à tour la grâce suffisante et la grâce

efficace, qui peut, quand il lui plaît, retirer ses dons

aux jésuites pour les communiquer aux jansénistes,

avait arrêté de glorifier, par des miracles, la cause de

ces derniers.

La chose commença sur le tombeau d'un des plus

dignes membres de l'épiscopat français. MgrdeVialart,

évêque de Ghâlons-sur-Marne, venait de mourir. On

assurait que, pendant sa vie, il avait souvent guéri des

malades par sa seule bénédiction; mais, ce que tout le

monde savait plus positivement, c'est qu'il leur donnait

des secours, qu'il prodiguait ses consolations aux affli-

gés et ses aumônes aux pauvres. Réunissant à une

grande piété une douce tolérance, il avait tout fait

pour ramener la paix dans l'Église. Autant qu'il avait

pu, il s'était opposé à la persécution des protestants

dans son diocèse, et quant à la question qui divisait

déjà depuis si longtemps les catholiques, il était du
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petit nombre des évoques dont la voix avait le plus

hautement protesté contre le jugement inique qui fai-

sait peser sur le nom et sur la mémoire de Jansé-

nius la condamnation de cinq propositions hérétiques,

sans avoir prouvé qu'elles étaient contenues dans son

ouvrage.

Dès que ce saint homme fut mort, son tombeau de-

vint le théâtre de prodiges et d'événements miracu-

leux. Les bossus qui allaient y faire des neuvaines,

étaient redressés à temps ou à perpétuité, suivant le

degré de leur foi. Une femme, dont la maladie répan-

dait une telle infection que les personnes chargées de

la soigner avaient de la peine à supporter sa présence,

accomplit le pieux pèlerinage et n'exhala plus partout

son corps que de suaves senteurs. Nous ne parlons

pas de moindres affections, telles que rhumatismes,

maladies de la peau et ulcères, qui disparaissaient,

comme par enchantement, au seul contact de la terre

qui recouvrait le corps du saint.

La vertu miraculeuse de ce tombeau s'étendait

même jusqu'aux maladies morales. Une jeune fîlle,

que la peur des revenants avait rendue folle et qui

se tordait dans d'affreuses convulsions, recouvra toute

la lucidité de son esprit et le calme de ses sens par

l'intercession du défunt. Il guérit radicalement une

autre tille, qui, outre les tremblements extraordinai-

res dont elle était agitée, avait le malheur d'être sour-

de et presque aveugle, triple cure pour laquelle tous

les saints invoqués avant lui avaient complètement

échoué.

De tous ces miracles, le successeur de Mgr Yialart fit

dresser des procès -verbaux. Pour leur donner plus

d'authenticité aux yeux des profanes et mettre le com-
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ble à l'humiliation des jésuites, on convoqua un con-

seil de médecins. Sur trente-quatre miracles qui fu-

rent soumis à leur examen, ces messieurs décidèrent

que vingt-deux pouvaient s'expliquer par des cau-

ses toutes physiques, que onze étaient probablement

surnaturels, et que un l'était évidemment, nécessai-

rement. Il n'en fallait pas davantage, car, dans une

telle question, l'unité est tout aussi décisive que la

pluralité.

Les jansénistes ne pouvaient cependant se contenter

de si peu. Accomplis dans une ville de province, ces

prodiges ne pouvaient avoir qu'un effet local et né-

cessairement limité. Rien n'empêchait d'ailleurs de les

interpréter de manière à leur enlever toute la consé-

quence théologique que le jansénisme leur prêtait,

et c'est ce que les jésuites ne manquèrent pas de re-

connaître, une fois revenus de leur première confusion.

Quand on invoquait contre eux les miracles de l'évêque

défunt, les jésuites ne prenaient même pas la peine de

les discuter. Ils se bornaient à dire que Mgr Yialart,

ayant été véritablement un grand saint dans sa vie,

mais un janséniste fort mitigé dans le fond, ce qui

était exact, s'il faisait des miracles après sa mort, ce

don lui avait été accordé pour sa sainteté et non pour

sa doctrine.

Ainsi les miracles de Mgr Vialart ne tournaient qu'à

la gloire commune de tous les cathohques et ne comp-

taient plus pour aucun parti exclusif. Il devenait donc

urgent pour les jansénistes dé chercher un remplaçant

à ce thaumaturge banal, qui d'ailleurs ne savait pas

mettre en scène ses œuvres en les accompagnant de

quelques-uns de ces signes extraordinaires plus propres

que les œuvres mêmes à faire impression sur la mul-
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titude. On a vu effectivement que, sur le tombeau de

Mgr Yialart, les convulsions et les tremblements, loin

de ligurer comme des phénomènes miraculeux, pas-

saient souvent au contraire pour des maladies qu'il

fallait guérir par des miracles.

Enfin le diacre vint.

Cette parodie d'un hémistiche célèbre ne représente

pas la vérité littérale du fait, car nous devrions dire,

pour être exact, le diacre s'en alla. Ce pauvre ecclésias-

tique, qu'on appelait le diacre de Paris et plus négli-

gemment le diacre Paris, venait en effet de passer de

vie à trépas; mais lejour où il mourait pour le monde,
il naissait pour la gloire, et sa cendre devait acquérir

toutes sortes de vertus supérieures. Son tombeau,

dans le cimetière de Saint-Médard, allait être aussi vé-

néré, et devait même être plus visité que le tombeau

d'Elisée, dans lequel un cadavre jeté à l'aventure res-

suscita, comme on le sait, au seul contact des os de

ce saint prophète.

Le diacre Paris, si peu connu durant sa vie, et si

célèbre après sa mort, était décédé le 1" mai 1727.

Son corps avait été déposé dans le petit cimetière qui

était derrière le maître-autel de l'église Saint-Médard.

Mais la tombe sur laquelle devaient s'opérer tant de

miracles ne fut posée qu'à la fm de mars 1728, c'est-

à-dire environ onze mois après la mort du diacre,

par les soins de son frère. M, Jérôme-Nicolas de

Paris, conseiller au parlement, et par l'ordre du

cardinal de Noailles, archevêque de Paris. C'était

une table de marbre noir, supportée par quatre dés

ou petites colonnes, à environ un pied au-dessus du

sol. On y grava, le soir du même jour, une belle
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épitaplie latine composée par M. Jaudin, docteur en

théologie*.

Les miracles commencèrent au cimetière de Saint-

Médard avant même l'érection de cette tombe. On cite

L Voici la traduction de cette épitaphe :

« Celui qui a employé sa vie au service de Dieu et de la religion a

toujours assez vécu.

n Ici repose François de Paris, diacre de Paris, qui, dès son en-

fance, plein de TEsprit-Saint et occupé de Dieu, à l'exemple de ses

parents, l'a toujours servi avec fidélité.

« Quoique l'aîné de sa famille, il a refusé les marques de distinc-

tion de ses ancêtres; la pourpre de ses pères et ce que le monde a de

plus brillant, étant par sa rare piété au dessus de tous ces titres.

« Véritablement pauvre au milieu de toutes ses richesses, par un
saint détachement d'esprit, il a distribué aux indigents ses revenus,

ainsi que le prix de ses meubles les plus précieux, et a voulu être

inhumé dans le lieu de leur sépulture.

« A l'imitation de saint Paul, il préparait lui-même sa nourriture :

et quelle nourriture !

« Dans l'ordre du diaconat, il instruisait les clercs que ses supé-

rieurs avaient confiés à ses soins, rempli qu'il était de cette science

divine qu'il avait puisée dans les Saintes Écritures, étant lui-même le

modèle du clergé.

« Craignant la réputation que sa vertu pouvait lui acquérir, il

choisit dans cette paroisse une retraite profonde, et fit en sorte de

n'être connu que de Dieu seul, étant toujours supérieur aux attraits

de ce monde flatteur.

« Il faisait ses délices de la pénitence ; il ne vivait que d'un pain

grossier et d'eau ; il y ajoutait quelquefois des légumes et ne man-
geait qu'une fois le jour. C'est ainsi qu'il a vécu plusieurs années, et

qu'il a été victorieux du lion rugissant.

« Il couchait par terre et passait les nuiis à prier, ne prenant

qu'un peu de sommeil, étant véritablement un homme de privations.

« Enfin, il est mort en paix, le 1°" mai 1727, âgé de 37 ans, en

embrassant la croix, à laquelle il avait été si étroitement attaché

pendant sa vie, le visage serein et dans la joie, plein de foi et d'es-

pérance de se voir réuni avec Dieu, et étant plutôt consumé par le

feu de sa charité que par celui de la fièvre. On peut l'appeler avec

justice une innocente victime de la pénitence.

« M. Jérôme Nicolas de Paris, conseiller au Parlement de Paris, a
fait mettre cette épitaphe sur le tombeau de son cher frère, pour
donner quelque adoucissement à sa douleur, corrigée et tempérée par

la foi. »
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comme le premier miracle de cette catégorie celui qui

fut opéré sur un fripier, nommé Pierre Lero. Depuis

deux ans, ce pauvre homme avait à la jambe gauche

plusieurs ulcères contre lesquels maître Janson, le

chirurgien ou le barbier qui le soignait, avait perdu

ses saignées, ses purgatifs et ses clystères; à ces moyens
avaient succédé des emplâtres, des onguents et des ca-

taplasmes, le tout sans plus d'effet.

Au mois de septembre 1727, Lero, sur le conseil d'un

de ses amis, honorable fabricant déboutons, s'achemi-

na vers le cimetière de Saint-Médard, où il n'arriva

qu'avec beaucoup de peine, appuyé sur les bras de ses

deux garçons de boutique. Il s'agenouilla sur la terre

qui couvrait la cendre du diacre, et donna douze sols

à une bonne femme patentée ad hoc, pour lui faire une

neuvaine.ll donna douze autres sols au sacristain pour

faire dire une messe; ce dernier lui remit par-dessus le

marché un petit morceau de la couche du saint diacre,

en lui recommandant de l'appliquer sur sa jambe et de

se tenir au lit dans un parfait repos; ce que Lero ob-

serva religieusement.

Le cinquième jour ne s'était pas écoulé que l'honnête

fripier sentit que sa jambe allait mieux. Le dixième

jour, la neuvaine étant révolue, il put se lever. Ainsi le

malade était guéri, et puisqu'il était guéri, ce ne pou-

vait être que par un miracle du diacre Paris. C'est du

moins de cette manière que l'on raisonna rue de la

Tonnellerie, où demeurait le fripier; et c'est ainsi que

l'on conclut rue Bourg-l'Abbé, où habitait le fabri-

cant de boutons. Quant à la bonne femme aux neu-

vaines et au sacristain, ils n'eurent garde de pronon-

cer autrement. En effet, à partir de ce jour, le prix de

la neuvaine fut porté à quinze sols; en outre, les com-
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mandes de messes devinrent si fortes que, pour y suf-

llre, le clergé de Saint-Médard dut prendre du monde à

la journée*.

Ajoutons que , sur le bruit de ces deux cures, il fut dis-

tribué aux fidèles un si grand nombre de parcelles du

lit du saint diacre, que ces fragments durent nécessai-

rement se multiplier dans la même proportion que les

miettes symboliques du miracle des cinq pains. On au-

rait composé un vaisseau de la réunion de ces morceaux

du lit vénéré.

Il faut rapporter à cette même période, qui a précé-

dé la pose du tombeau, un autre miracle dont la bé-

néficiaire fut une simple couturière. Cette fille, âgée de

cinquante-sept ans, s'appelait Marie-Jeanne Orget.Elle

avait, depuis trente ans, à la jambe droite, un érysi-

pèle qui avait été successivement traité par un méde-

cin et par un chirurgien. Tous les remèdes avaient

échoué ; seulement l'érysipèle avait changé de place,

et, de périodique qu'il était, il était devenu continu.

Dans cet état, la malade était condamnée à rester au

lit ou sur une chaise de repos. Les années s'écoulaient;

il paraissait désormais inutile de recourir aux hommes

de fart, et d'ailleurs, le dernier qu'elle avait consulté,

le chirurgien Borne (fort bien nommé), ne lui donnait

plus que deux ans à vivre.

Le désespoir de Faffligée, ou plutôt une pieuse inspi-

ration, lui fit tourner les yeux vers le lieu où s'opé-

raient des miracles dont tout Paris commençait à s'en-

tretenir. Le 29 mars 1728, Marie-Jeanne Orget, appuyée

sur les bras de ses ouvrières, se traînait péniblement

1. Saigues donne cette expression comme historique, parce qu'elle

a été employée littéralement par des gens d'église, dans une circon-

stance analogue.
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au cimetière de Saint-Médard, et là, par une prière

aussi modeste que fervente, elle demande au saint,

non pas sa guérison, mais la force de travailler, n'ayant

pas d'autres ressources pour vivre. Dès ce moment,

elle se sentit soulagée, et elle put revenir chez elle

sans le secours de personne. Si ce n'était pas là un mi-

racle, il n'y en avait ni à Saint-Médard ni en aucun

lieu du monde.

Mais la dévotion de Marie Orget au diacre guérisseur

étaitsans doute entachée d'une certaine tiédeur, car l'in-

grate couturière, satisfaite de se sentir soulagée, ne se

mettait pas en peine de témoigner sa reconnaissance à

l'auteur de cette cure miraculeuse. Elle restait muette

sur ce point, jusqu'à scandaliser ses ouvrières mêmes,

qui se demandaient entre elles si la maladie de leur

maîtresse n'avait quitté sa jambe, maintenant si agile,

que pour se reporter sur sa langue. Heureusement, le

confesseur de la demoiselle Orget, vieux janséniste, y

mit bon ordre, et ne souffrit pas que la gloire du diacre

restât sous le boisseau par le caprice indifférent d'une

ingrate artisane : « C'est un miracle, s'écriait-il, un

vrai miracle! vous êtes obligée de le proclamer pour la

gloire des saints et pour la confusion des infidèles ! »

Les infidèles de cette époque étaient les jésuites et les

partisans de la bulle Uiiigenilus.

En pénitente soumise, la miraculée obéit à cet ordre,

et annonça officiellement sa guérison à ses ouvrières.

Le vieux confesseur n'attendait pour agir que cette dé-

claration. Par ses soins, l'île Saint-Louis, où habitait

la demoiselle Orget, retentit de la bonne nouvelle, et

bientôt dans tout Paris on ne parla pas d'autre chose.

Les curés s'en émurent, le promoteur de l'officialiié fit

des informations, et en attendant leur résultat, toute
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une population de boiteux, de muets, d'hydropiques,

de scrofuleux et de poitrinaires vint se presser dans

l'enceinte du petit cimetière de Saint-Médard, qui sem-

blait ainsi avoir emprunté le personnel de l'ancienne

Cow des Miracles.

Cependant le fait merveilleux qui '^déterminait un

mouvement si flatteur pour les jansénistes, pensa de-

venir le signal d'un grave accroc à la réputation de leur

saint. Il parut bientôt que cette guérison n'était pas

aussi complète qu'on l'avait publié. On disaitquel'éry-

sipèle voyageur était revenu et s'était fixé sur la poi-

trine. En effet, la demoiselle Orget se trouva de nou-

veau forcée de garder le lit, et sa santé s'affaiblissant,

sa foi éprouvait la même défaillance. On se rappela

alors son long silence sur sa guérison
,
qu'elle avait

annoncée avec si peu de spontanéité et seulement par

l'ordre exprès de son confesseur. Il lui était d'ailleurs

échappé quelques paroles indiscrètes, qui semblaient

démentir les dépositions qu'elle avait faites devant l'of-

ficialité. Ce qu'un janséniste lui avait soufflé, un jésuite

pouvait le lui faire rétracter. Ce jésuite était touttrou-

vé d'ailleurs, et il s'apprêtait à remplir son office;

c'était le père Couvrigny, célèbre par ses aventures

galantes en province, et pour le moment^ confesseur de

nonnes à Paris.

Le P. Couvrigny était l'un des esprits les plus adroits

et les moins scrupuleux de sa compagnie. Mais toutes

ses intrigues échouèrent dans cette occasion contre la vi-

gilance des amis du diacre. Quand la couturière toucha

ù ses derniers moments, ce qui ne tarda guère, on l'a-

vait si bien entourée et raffermie, qu'elle répéta devant

deux notaires, appelés par les jansénistes, tout ce

qu'elle avait dit dans ses premières déclarations. Après
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quoi, la pauvre fille mourut, en suprême confirmation

du miracle qui l'avait guérie.

Cependant ces miracles, accomplis avant l'érection

du tombeau du diacre, n'étaient que des prodiges d'a-

vant-scène, une espèce de lever de rideau pour les

grandes représentations qui allaient glorifier le saint

des jansénistes et leur rét)ellion contre l'Église de Ro-

me. 3Iaintenant que la tombe est posée, ornée de la

belle inscription composée par M. Jaudin, et munie de

l'approbation archiépiscopale de Mgr Noailles, atten-

dons-nous à voir quelque chose de plus grand et de

plus fort que tous ces prodiges préliminaires. Ce sera

la seconde phase de l'œuvre divine, ne comprenant

encore, comme la première, que des miracles utiles,

mais d'une portée agrandie et d'un caractère mieux
accusé. Elle sera suivie d'une troisième phase, celle

des miracles avec convulsions, et des convulsions sans

miracles.

Mais, au moment d'entrer dans ce récit, nous nous

avisons que notre héros n'est encore apparu que dans

une épitaphe. Il importe de faire avec lui plus ample

connaissance. Nous allons donc raconter la vie du saint

bienheureux que Dieu avait prédestiné à être le thau-

maturge des jansénistes.
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CHAPITRE IV.

; La vie du bienheureux François de Paris.

François de Paris était né à Paris le 30juin 1690. Son

père, dont il était le premier fils, appartenait à une fa-

mille dérobe, et était lui-même pourvu d'une cliarge

de conseiller au parlement de Paris en la chambre des

enquêtes.

Son enfance ne fut marquée que par plusieurs traits

d'une piété précoce, et par un fait d'un caractère plus

significatif. Sa mère, femme très-dévote, recevait sou-

vent des religieux. Un jour, il se présenta chez elle un

moine théatin qui, sur les choses édifiantes qu'elle lui

dit de son fils, demanda à voir le jeune François. L'en-

fant fut amené; mais dès qu'il aperçut le moine, il

recula, saisi de frayeur, et se couvrit les yeux de ses

mains. Aussi surprise que fâchée, sa mère le gronda et

le fit revenir; mais Tenfantrecula encore, effrayé comme
la première fois, et la même chose arriva à plusieurs

reprises. Or ce théatin était M. Boyer, plus tard évêque

de Mirepoix, un des plus fougeux champions des

jésuites. On voit que la répulsionpour les persécuteurs

des jansénistes s'éveillait de bonne heure dans cette

jeune âme.

Les parents de François de Paris le placèrent, à l'âge

de sept ans, au collège que les chanoines réguliers de

Sainte-Geneviève entretenaient à Nanterre. Il y porta

ces dispositions en quelque sorte natives, ou plutôt,

dit son biographe, « ces semences de bénédiction qui
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ne firent que s'étendre et se développer par l'éduca-

tion. » Malheureusement, ou peut-être heureusement,

suivant le point de vue où l'on se place, l'éducation ne

développa jamais autre chose chez notre élève. Il nous

dit lui-même qu'àNanterre il désapprit à lire. Ses pa-

rents s'en prirent naturellement aux maîtres, et l'on

en essaya de plus savants. L'un d'eux causa à l'enfant

un plaisir extrême en lui racontant toute la Bible. Un
autre, d'un caractère violent, le fouetta, et à force

d'employer ce moyen in extremis, parvint à lui incul-

quer un peu de latin. Mais ni chez les seconds maî-

tres, ni au collège Mazarin, où ses parents le placèrent

plus tard pour continuer ses études, il ne fut possible

de l'avancer dans les humanités. Cependant, après

plusieurs classes doublées, l'âge arrivant, on le fit

passer en philosophie, car il fallait bien en finir.

La philosophie n'était pas non plus le fort de Fran-

çois de Paris ; il y mordit encore moins qu'au grec et

au latin. Auditeur peu attentif, et, qui pis est, souvent

introuvable, il croyait sanctifier ses écoles buissonniè-

res en allant prier, pendant le temps des classes, à

l'abbaye de Saint-Germain : les offices de la paroisse

lui tenaient lieu de leçons. Sans doute ce n'est pas un

mal pour un élève de penser à Dieu, mais François ne

pensait pas à autre chose, et Dieu ne l'en récompensa

point, puisqu'il lui refusa la science infuse, la seule à

laquelle puisse prétendre un étudiant réfractaire. Si

les frères ignorantins eussent existé alors, il eût été

le premier de cet ordre. On dit cependant qu'un doc-

teur de Sorbonne, à qui on le confia, le rendit assez

fort pour argumenter d'une manière triomphante dans

une thèse de théologie soutenue chez les jésuites.

Comme fils aîné de la famille, c'était au jeune François

1 — 21



322 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

que M. de Paris voulait léguer sa robe de conseiller. Il

lui fut donc ordonné, malgré son inclination avouée

pour une autre rojje, de se livrer à l'étude des lois, Pour

lui faire perdre l'airsérieux etgourmé quil avait dans

le monde, son père exigea qu'il apprît à monter ache-

vai et s'habillât avec élégance. François accepta docile-

ment ces humiliations; il lit son droit par obéissance,

et s'en tira un peu mieux néanmoins que de sa phi-

losophie.

Ce fut après cette étude, ayant alors vingt et un ans,

qu'il se crut autorisé à exprimer de nouveau son vif

désir d'entrer dans l'état ecclésiastique. Ses parents

sïrritèrent d'une insistance qui contrariait leurs vues,

et qui peut-être blessait leur amour-propre. Cepen-

dant, grâce à ses sollicitations réitérées, il obtint la

permission d'aller faire une retraite chez les pères de

l'Oratoire de Notre-Dame des Vertus, dans le village

d'Aubervilliers, et de passer ensuite quelques mois^

mais en habit séculier, dans la maison de Saint-Ma-

gloire à Paris. Admirez la destinée! C'étaient deux

maisons jansénistes. Le jeune homme y choisit d'abord

un confesseur, le P. Gaffard, que les jésuites firent

exiler deux ou trois ans après^ pour son opposition à

la bulle Unigenitus. Le bon père ne voulut pas prendre

sur lui de décider tout seul si c'était la grâce efficace

qui opérait dans son pénitent. L'abbé Duguet, un des

experts les plus renommés dans cette partie, fut con-

sulté. Il entendit le jeune homme, et parut édifié de ses

discours. Un ami commun, qui avait assisté à leur en-

tretien, en rapporta la conviction que François avait

conservé son innocence baptismale,

François de Paris était à peine depuis trois mois à

Saint-Magloire, lorsque sa famille, apprenant combien
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de fruit il avait tiré de la permission qu'on lui avait ac-

cordée, se hâta de le rappeler, bien résolue à faire tous

les frais possibles pour mettre sa vocation en péril. La

maison du conseiller au parlement était une maison

chrétienne; cependant les parties de plaisir s'y multi-

plièrent. C'étaient de continuelles réunions, des festins,

des jeux, et tous les divertissements de la vie mondai-

ne, voire même, ajoute l'historien du diacre, «les pom-
pes et les œuvres de Satan auxquelles on a renoncé

dans le baptême. » Il devint bien évident pour le saint

jeune homme qu'il existait une conspiration générale

contre sa robe d'innocence, mais il soutint cet assaut

avec courage.

Au plus fort de cette dernière épreuve, il lui vint un
secours qu'il s'appliqua consciencieusement. Pendant

qu'on l'entourait de toutes les tentations du siècle, il

tomba malade de la petite vérole. Craignant que son

visage n'en fût défiguré, ses parents voulaient employer

tous les moyens indiqués à cette époque contre les con-

séquences de cette maladie; mais le jeune homme,
s'indignant de ces précautions humaines, les repoussa

avec un entêtement invincible, et déclara nettement

que ce qu'on désirait sauver pour le monde, « était ce

qu'il souhaitait le plus de voir effacé de peur de lui

plaire. » Et la petite vérole, nous allions dire la grâce,

le maltraita à souhait.

Après sa guérison, on renouvela les attaques qu'il

avait déjà essuyées; on y joignit, mais tout aussi inu-

tilement, les menaces et les rigueurs; il fallut lui per-

mettre de retourner à Saint-Magloire. Il avait un frère

cadet, sur lequel les espérances de la famille durent se

reporter. On fit élever ce dernier chez les jésuites, soit

pour qu'il y puisât une religion moins farouche que
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celle de son aîné el plus propre à s'accommoder des

honneurs du monde, soit que la famille voulût se mé-

nager, le cas échéant, des saints dans les deux partis.

Si tel était le calcul de cette politique de famille, le

temps ne permit point d'en assurer le résultat. Mme de

Paris mourut au commencement de l'année 1713. Dans

cette conjoncture, François ne crut pas qu'il luifùtper-

mis d'abandonner son père, et ce fut seulement au mois

d'août qu'il rentra à Saint-Magloire. Mais M. de Paris

étant mort lui-même un an après sa femme, les deux

frères furent libres de se rapprocher et de s'unir par

la foi, comme ils avaient toujours été unis par l'amitié.

Le testament de leur père semblait pourtant avoir été

calculé pour les diviser. Il donnait au cadet, déjà hé-

ritier de la charge de conseiller, plus des trois quarts

de la succession. Mais François de Paris se trouva en-

core trop riche pour un pénitent. Loin de céder aux

conseils qu'on lui donnait de faire valoir ses droits, il

regarda les volontés de son père « comme des ordres

d'une Providence pleine de bonté, qui lui facilitait la

voie du ciel en le déchargeant du poids des richesses,

dont le bon usage est aussi rare que le compte qu'on

doit en rendre à Dieu est terrible. »

Ce qu'il disait, il le pensait à la lettre, et ce qu'il y a

de plus décisif, il agit en conséquence. La part qui lui

était revenue du mobiher paternel se montait en vais-

selle d'argent à plus de cent soixante marcs ; il avait en

outre beaucoup d'autres meubles, et surtout une très-

grande quantité de belle toile, provenant de la succes-

sion de sa mère. Le partage de famille était fait, il ne

s'occupa que d'en faire un nouveau entre les pauvres

et lui, par lequel il devenait pauvre lui-même. Il com-

mença par l'argenterie, dont une partie fut monnayée
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pour être distribuée en aumônes. Presque toute sa

toile et son linge servirent à faire des surplis aux pau-

vres prêtres des villages des environs de Paris. Il char-

gea une voiture pleine de ces toiles et la suivit à pied,

depuis la rue de la Grève jusqu'au faubourg Saint-An-

toine, où s'en fit la distribution.

Dans l'intervalle qui sépara la mort de son père de

celle de sa mère, François avait pris la tonsure; mais

ce ne fut que deux ans après, c'est-à-dire au milieu de

1715, qu'il consentit à recevoir les ordres mineurs.

Nommé catéchiste de l'église Saint-Jacques du Haut-

Pas, ce fut dans cette église qu'on le vit paraître pour

la première fois en surplis ; il avait alors vingt-quatre

ans. Plus tard, et aussi par ordre de ses supérieurs, il

alla remplir à Saint-Gôme les mêmes fonctions, qui,

malgré leur humilité, lui semblaient encore trop im-

portantes.

Quand son frère eut fini son droit et endossé la robe

de conseiller, François alla demeurer avec lui pour le

préserver par sa présence et ses avis des dangers que

le monde présentait à un si jeune homme. Grâce à

François, la maison fut changée en séminaire, et lui,

du moins personnellement, n'y vécut pas autrement

qu'à Saint-Magloire. Il partageait sa journée entre l'é-

tude et la prière, et ne quittait sa chambre que pour

venir dîner. M. de Paris le conseiller, étant devenu lui-

même un petit saint du jansénisme, on doit croire que

l'exemple de son frère lui fut salutaire. Mais celui-ci

eut peur de donner cet exemple à ses propres dépens,

s'il prolongeait son séjour dans une maison où, mal-

gré toutes ses précautions, il se trouvait trop près des

hommes du siècle pour suivre sans trouble la vie pé-

nitente qu'il avait embrassée.
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Il se choisit, suivant les temps, différentes solitudes.

Sa première retraite, quand il s'éloigna de son frère,

fut le village de Boissy, près de Chartres. Pendant trois

années consécutives, à partir de 1717, il y demeura

depuis Pâques jusqu'à la Toussaint. Il y avait fait trans-

porter tous ses livres de théologie, mais c'était moins

pour y étudier que pour s'y livrer à la pénitence ; car

il donnait une plus grande part de son temps aux exer-

cices du corps qu'aux spéculations de l'esprit. Il cou-

chait sur la dure, et son ameublement, fort pauvre

dès l'installation, s'appauvrissait encore chaque jour

en faveur des indigents. Il les visitait dans leurs ma-
ladies, leur procurait des remèdes et leur présentait

lui-même des bouillons. Le plus grand nombre vi-

vaient de sa table, et c'était pour eux qu'il se faisait

servir un fort bon ordinaire, auquel il touchait à peine.

Mais, au milieu de ces charitables soins, il n'oubliait

pas son objet principal, qui était de dompter son corps

par les macérations et les fatigues. Ne voulant pas se

soustraire au labeur corporel, qu'il regardait comme
une peine prononcée contre tous les hommes, il tra-

vaillait de ses mains plusieurs heures par jour. 11 s'ani-

mait de l'exemple des pieux solitaires de Port-Royal,

de ces hommes éminents parleur savoir ou distingués

par leur naissance, qui fauchaient des prés, cultivaient

des jardins et labouraient la terre avec plus d'ardeur

que les hommes de journée.

Il y a dans la vie de François de Paris, comme dans

celle de tout personnage excentrique, plusieurs côtés

qui prêtent à la caricature ; mais si l'on regarde au

fond, on y trouve ce qu'il y a de plus respectable au

monde : une. foi active, un entier détachement des

choses de la terre et une ardente charité. De sorte que
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si les traits de sa vie excitent quelquefois un sourire,

plus souvent encore ils provoquent de douces larmes.

François de Paris ayant quitté Boissy, retourna chez

son frère, d'après les conseils de l'abbé Duguet. Il tou-

chait alors à sa vingt-huitième année; il y avait trois

ans qu'il avait reçu les ordres mineurs. Ses supérieurs,

le jugeant digne du titre de sous-diacre, le décidèrent

à l'accepter, non sans avoir eu à combattre longtemps

ses scrupules. Mais lorsqu'on lui proposa, trois mois

après son ordination, une place de chanoine qui allait

vaquer à Reims, ville originaire de sa famille, et que

le titulaire mourant voulait résigner en sa faveur, ni

les instances de ses amis, ni les exhortations de Duguet

lui-même, ne purent l'amener à faire les diligences

nécessaires pour être nommé à ces fonctions dans une

église qui avait sur lui des droits particuliers et qui

l'appelait « d'une manière si canonique ^ »

Il continua de demeurer avec son frère jusqu'à ce

que, par ses prières et ses démarches, il lui eût procuré

une épouse vertueuse. Croyant alors avoir assez fait

pour sa famille, et l'idée qu'il se formait delà sainteté

de son état ne lui permettant pas de vivre dans une

maison avec des dames, il loua clandestinement un pe-

tit réduit dans les bâtiments du collège de Bayeux, et,

sans avertir son frère, il y lit transporter tout ce qui

était à lui.

A compter de ce moment, François de Paris va se

trouver libre de pratiquer avec plus de suite une vie

pénitente et laborieuse. Il se nourrit des mets les plus

grossiers et se réduit à un seul repas par jour. Un en-

tretien d'une demi-heure pendant ce repas, avec quel-

1 . Lettre de l'abbé Duguet.
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ques amis qu'il loge chez lui, telle est son unique dis-

traction. Tout le reste du jour il se tient renfermé dans

sa chambre, passe l'hiver sans feu et se contente, par-

les plus grands froids, d'envelopper ses pieds dans un

sac de toile. Il pousse même ses austérités jusqu'à se

couvrir en secret du cilice, au moins à certains jours.

Après s'être dépouillé de presque tous ses biens,

François ne pouvait être embarrassé par la fortune.

Cependant, ayant dressé à nouveau le bilan de son

avoir, il se trouva encore chargé de beaucoup de cho-

ses superflues. Il lui restait, entre autres, quelques

pièces d'argenterie, il s'empressa de s'en' défaire pour

étendre ses aumônes.

Quoique sa charité fût l'amour du prochain en géné-

ral, elle s'exerçait plus particulièrement en faveur de

ceux qui souffraient pour la cause de la vérité, et la vé-

rité pour lui, c'était la doctrine janséniste. Il s'atten-

drissait sur le sort de tant de pasteurs séparés de leurs

troupeaux, arrachés à leurs familles, souvent même à

leurs patrimoines ; il aidait de ses ressources les plus

malheureux, et, dans l'impossibilité d'offrir à tous un

.asile, il recueillait du moins chez lui ceux qui, par

leurs conseils et leurs exemples, pouvaient contribuer

à son avancement dans la carrière de sainteté qu'il

avait embrassée. Quiconque était capable de lui appren-

dre quelque chose en ce genre, ne lui échappait pas

facilement. Voici, par exemple, comment, vers la fin

de 1721, il aborda et enleva d'assaut, pour ainsi dire,

un pénitent du premier ordre.

Une bonne femme, sa voisine, lui apprit qu'il y avait

à Paris, dans un certain endroit qu'elle lui désigna, un

monsieur qui, disait-elle, vivait bien pis que lui. Fran-

çois s'empresse d'aller trouver cet amateur à l'adresse
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indiquée. Il frappe, on n'ouvre point; il frappe de

nouveau, très-fort et très-longtemps.

« Rien ne sert de vous cacher, crie-t-il à travers la

porte, je sais que vous y êtes, et je ne me retirerai

pas sans vous voir; il ne sera pas dit que vous ferez

pénitence et que vous vous sauverez tout seul. »

L'homme se montra enfin ; c'était un prêtre, M. Tour-

nus, qui était descendu volontairement de l'autel, pour

aller expier, au fond d'une retraite ignorée dans un coin

de Paris, les délices qu'il avait goûtées dans une cure

plantureuse du diocèse d Agde. Avant le jour où il fut

touché par la grâce, cet ecclésiastique avait mené une

existence mondaine, mangeant délicatement et buvant

frais, recherché dans ses meubles, propre dans ses ha-

bits, aimant la compagnie et le plaisir, prêchant lejour

ses paroissiens et jouant gros jeu pendant la nuit. Pour

faire pénitence de sa vie passée, il se renfermait main-

tenant dans sa chambre, ne mangeait que des légumes

à l'eau et une fois par jour seulement, jeûne qu'il ac-

compagnait de larmes, de veilles, de prières, d'aumô-

nes, d'un dépouillement universel, d'un sentiment

profond de son néant, et d'une confession presque pu-

blique et universelle de ses péchés. Ce que faisant,

M. Tournus s'estimait et se qualifiait lui-même le plus

scélérat de tous les hommes.

Leur entrevue dut être curieuse, et la science de la

mortification chrétienne eut sans doute beaucoup àga-
' gner aurapprochement de ces deux héros de la pénitence.

Quand François ne trouvait pas à Paris les docteurs

propres à le soutenir dans sa voie de sainteté, il n'hé-

sitait pas à les aller chercher dans leurs retraites en

province. Quel que fût le temps, il faisait tous ses

voyages à pied. Un jour qu'il se livrait à des exercices
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de pénitence chez les ermites du Mont-Valérien, ayant

appris que le savant Duguet, son conseiller ordinaire,

se trouvait alors chez la présidente de Ménard, au

château de Neuville, près de Pontoise, il résolut d'al-

ler Ty rejoindre. La pluie tombait à torrents. Arrivé

à Argenteuil, il s'y arrêta un instant pour voir un bé-

nédictin qu'il ht demander à l'abbaye.

<r En entrant dans le cloître, dit ce religieux dans une let-

tre qu'on a conservée, je fus agréablement surpris de voir

M. Tabbé de Paris. Dans le premier moment, je ne fis pas at-

tention qu'il était bien mouillé et bien crotté, portant une
méchante soutane rabattue. Je lui demandai où il avait mis
son cheval, et sur l'aveu qu'il me fit qu'il était à pied, je le

plaignis fort à cause des mauvais chemins, et surtout à cause

de la pluie continuelle qu'il avait essuyée. Nous lui limes

grand feu, mais il ne voulut jamais prendre les pantoutles

qu'on lui présenta, sous prétexte que ses souliers sécheraient

mieux dans ses pieds. Je remarquai qu'il ne voulait jamais

relever sa soutane pour faire sécher ses bas : il la laissa tou-

jours traînante devant le feu, qui le fit paraître comme un
tourbillon de fumée, tant il était mouillé. Lorsqu'il vit mettre

le couvert, il nous demanda si nous n'avions pas encore dîné :

on lui dit que c'était pour lui. Il répondit : « Cela est inutile,

« je ne mangerai pas. » En effet, il ne voulut pas même prendre

un verre de vin. Ses refus, quoique très-humbles, furent per-

sévérants, ce qui nous fut sensible, parce qu'il ne paraissait

pas avoir dîné. Si j'eusse été au fait de ses jeûnes prodigieux,

ma surprise aurait été moins grande. Il partit un moment avant

les vêpres, la pluie continuant toujours : il refusa un cheval,

sous prétexte qu'il n'était pas accoutumé à s'en servir, et pro-

mit cependant de nous revoir quand il repasserait. Il revint

cinq jours après, à pied comme auparavant, et quoiqu'il nous

eût promis de dîner à son retour, il n'en fit rien, et ne goûta

pas même notre vin..,. La pluie ne l'empêcha pas de partir, et

il ne répondit rien quand je lui demandai s'il n'allait point au
Mont-Valérien*. »

1. Vie du bienheureux François de Paris, diacre du diocèse de

Paris, édition de 1788, in-12, pages 88-90.
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On sut que le même soir, vers sept heures, l'ascé-

tique voyageur arriva à Paris, très-mouillé et sans

doute toujours à jeun. Il n'alla que le lendemain au
Mont-Valérien reprendre ses exercices de pénitence.

A quelque temps de là, il entreprit un autre voyage,

pour voir un célèbre bénédictin, nommé dom Claude

Léauté. qui était alors àMelun. C'était le plus miracu-

leux jeûneur dont on eût entendu parler depuis les

saints de la Thébaïde. Ses confrères, qui avaient com-
mencé par être jaloux de lui, Unirent par en être fiers,

n'ayant jamais pu, quelque piège qu'ils lui eussent

tendu, le convaincre de supercherie. On ne l'appelait

dans sa communauté que le grand jeûneur. Non-seule-

ment il choisissait un jour de la semaine, soit le mer-
credi, soit le vendredi, qu'il passait sans boire ni man-
ger, mais, pendant tout le carême, il ne prenait d'autre

nourriture que le pain consacré et le vin de sa messe.

Il avait passé ainsi vingt-cinq carêmes. Par obéissance

pour son supérieur, il dut une fois interrompre ce

jeûne et descendre au réfectoire avec les autres reli-

gieux ; mais, pour rétablir l'équilibre de son régime

ainsi troublé, il jeûna depuis la Sainte-Croix jusqu'à

la Toussaint.

Dom l éauté dormait à peine un quart d'heure de

suite, ou plutôt il ne faisait que sommeiller un peu sur

sa chaise ou sur le plancher de sa chambre, lorsqu'il y
était réduit par l'épuisement. 11 portait un corselet de

fer, où étaient représentés les instruments de la pas-

sion, et qui lui prenait depuis les épaules jusqu'au-des-

sous de la poitrine. Montgeron, en rapportant qu'il a

vu lui-même, non sans frémir, cette pesante cuirasse,

ajoute qu'elle était toute hérissée de pointes d'aiguil-

les qui entraient dans sa chair, et qu'il y avait en plu-
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sieurs endroits des molettes d'éperon. Mais, comme les

plus grands saints sur la terre ne peuvent atteindre

qu'à une perfection relative, nous ne devons pas omet-

tre de dire en quoi celui-ci était incomplet : il se chauf-

fait pendant l'hiver et certifiait lui-même qu'il ne pou-

vait se passer de feu. Il était donc, sur ce point, infé-

rieur à François de Paris. Mais, en revanche, que de

supériorités écrasantes dont celui-ci devait être aplati,

abîmé, anéanti !

Dom Claude Léauté, on doit l'avoir deviné, était un

parfait janséniste. Il avait appelé après la publication

de la bulle ; il avait réappelé après le mandement de

Mgr de Noailles, portant acceptation de cette bulle.

Mais ce qui donnait la plus grande force à sa double

protestation, c'étaient ses jeûnes extraordinaires, puis-

qu'il avait expressément demandé à Dieu la grâce de

pouvoir les soutenir en confirmation de la vérité de la

doctrine janséniste.

Après avoir visité de pareils saints, François de Paris

ne pouvait que se reprocher sa tiédeur. Il était mécon-

tent de ses pénitences, qui, dans son opinion, ne s'éle-

vaient pas au-dessus d'une médiocrité humiliante.

M. Tournus, malgré la façon dont il en avait fait la

conquête, ou pour mieux dire la capture, s'était donné

cordialement à lui. Les deux amis allèrent ensemble

s'établir au Collège de Justice, où ils passèrent quelques

bons moments. Ils ne tardèrent pas à se lier avec un

troisième personnage, qui fut la propre découverte de

M. Tournus, et qui était plus fort qu'eux, sinon dans

la pratique, du moins dans la tradition de la vie pé-

nitente.

C'était un gentilhomme élevé à Port-Royal, et qui,

riche de plus de deux cent mille livres de rentes, vi-
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vait détaché du monde et se mortifiait par les plus

grandes austérités. L'unique repas qu'il faisait par jour,

se composait de pain bis, de légumes et d'eau claire.

Son lit était une bière, dans laquelle il reposait quel-

ques heures. Il avait soixante-quinze ans lorsque

M. Tournus et son compagnon allèrent le voir dans la

terre qu'il habitait près de Poissy. Gomme il avait été

lié dans sa jeunesse avec les hommes les plus saints

et les plus éclairés du siècle précédent, on devine que

la conversation de ce respectable vieillard ne fut pas

moins édifiante que son exemple.

La tête en tourna au pauvre sous-diacre. En sortant

de cette entrevue, il méditait de si grandes macérations

que M. Tournus en fut effrayé lui-même. Ce que celui-

ci appelait dévotion, ne semblait plus à l'autre que pe-

titesse. Tout ce que M. Tournus put obtenir, ce fut de

l'amener à suspendre les effets de cette ardeur d'aus-

térités dont il était enflammé.

Fort peu sensible aux remontrances de son ami, et

convaincu qu'en matière de sainteté on ne peut parve-

nir à rien de complet si, par de fréquents voyages, on

n'a pas étudié les mœurs et les pratiques des pénitents

les plus originaux, François se met en route pour aller

visiter les héros les plus renommés en ce genre.

Il va d'abord s'enfermer à Hiverneau, où il passe

trois mois. Il ne sort de cette abbaye que pour entre-

prendre divers autres pèlerinages, comme s'il voulait

faire partout des noviciats. Enfin, il pousse jusqu'à

l'abbaye de la Trappe. Ne pouvant obtenir d'y être

reçu comme pensionnaire, il demande la permission,

qui lui est également refusée, de louer une petite mai-

son dans le voisinage et de suivre tous les exercices

du couvent. C'est probablement alors qu'il se rabat



334 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

chez les ermites du Mont-Yalérien, et y fait cette re-

traite interrompue par le voyage que nous avons ra-

conté précédemment.

Cependant, au milieu de cette vie quelque peu vaga-

bonde, il s'était chargé de plusieurs fonctions qui sem-

blaient devoir le fixer à Paris. On lui avait imposé le

titre de diacre, qu'il avait accepté par obéissance, sui-

vant, sa méthode ordinaire. Outre le catéchisme qu'il

faisait à Saint-Oôme, il avait encore accepté la supério-

rité des jeunes clercs, emploi sans éclat, mais non sans

une certaine importance, et que le sentiment de son

indignité lui faisait trouver effrayante. Il fut même
question, quelque temps après, de le faire prêtre et

curé de Saint-Côme; mais, ayant déclaré nettement

que jamais il ne signerait le formulaire de soumission

à la bulle, il arrêta tout court ceux qui méditaient de

faire cette nouvelle violence à son humilité.

Il était rentré dans son réduit du collège de Justice,

mais il n'y demeurait que le dimanche, jour où ses

fonctions rendaient sa présence nécessaire à Paris. Il

se livrait, tout le reste de la semaine, à son goût pour

la villégiature religieuse, dans une petite maison qu'il

avait acquise à Palaiseau, village des environs de Paris,

connu de tout le monde parle drame de la Pie voleuse,

mais uniquement cher à son cœur par la sépulture

des Arnauld.

Toutefois il s'en lassa bien vite, comme de toutes

ses autres retraites, et alla se confiner au faubourg

Saint-Marceau, rue de l'Arbalète, dans une maison ha-

bitée exclusivement par des pauvres. Pour mieux
échapper à toutes les recherches, il ne se fit connaî-

tre dans ce quartier que sous son prénom de François,

par lequel nous le désignerons aussi le plus souvent.
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La chambre qu'il occupait au troisième étage avait

pour ornement les quatre murailles toutes nues ; les

fenêtres en étaient mal garnies et encore plus mal fer-

mées, en revanche elles étaient tournées au nord. l*our

tout meuble, il y avait un lit formé de planches mal

assorties, couvert d'un mauvais matelas, une table et

une chaise.

Ce fut dans ce taudis que M. Tournus découvrit son

ami, après l'avoir longtemps et inutilement suivi pour

connaître sa nouvelle cachette. Bien qu'il fût passé

maître lui-même dans l'art de la pénitence, M. Tour-

nus ne put s'empêcher d'être touché à la vue de tant

de misère, surtout lorsque François lui eut avoué qu'il

vivait de pain bis et de quelques œufs durs. Mais hâ-

tons-nous de dire que, quelques jours après la visite

de M. Tournus, ce régime, si sec, fut providentielle-

ment adouci. Nous transcrivons, d'après le biographe

du saint diacre, le petit récit épisodique qu'il appelle

Vhistoire de la soupe :

« Le principal locataire de la maison que François habitait,

dit l'auteur de la Vie du bienheureux François de Paris, se pré-

senta au bout de trois mois pour recevoir le quartier de loyer

qui était échu. Le saint diacre, crojant qu'il suffisait de payer

une somme si modique tous les six mois, n'avait pas pensé à

l'acquitter, et comme il ne se trouvait pas avoir de quoi le sa-

tisfaire sur-le-champ, il se contenta d'assurer qu'il le ferait

dans peu. Le créancier voyant son débiteur mal vêtu, entra dans

sa chambre, et n'y voyant ni meubles ni effets qui pussent le

dédommager, sa crainte augmenta ; il fit du bruit et eût chassé

honteusement sans délai le saint pénitent, si un voisin ne s'é-

tait trouvé à propos dans la montée de l'escalier pour répondre

de la dette.

« Ce voisin, qui voulut bien répondre du loyer, était un pas-

sementier. S'étant aperçu que le pauvre homme ne faisait point

d'ordinaire, et ayant tout lieu de croire qu'il ne vivait que de

pain et d'eau, il voulut le soulager dans l'extrême indigence où
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son extérieur annonçait qu'il devait être : il offrit de lui donner

tous les jours de la soupe. Le saint diacre y consentit avec

humilité et reçut pendant quelque temps la soupe qu'on lui

donnait, maigre ou grasse, aimant mieux passer pour pauvre

que de ne pas suivre scrupuleusement le genre de vie qu'il

s'était imposé. En récompense de ce bienfait, il allait chez son

voisin faire de bonnes lectures pour son instruction et pour

celle de sa famille. Il aidait même souvent sa femme à porter

son seau, lorsqu'elle venait de puiser de l'eau'. »

Mais tous les voisins de François ne lui donnaient pas

le même agrément. Un jour, il entend au-dessus de

lui une femme qui se lamente et pousse des cris hor-

ribles. Il monte aussitôt, ne doutant pas qu'il n'y ait

là quelque âme en peine à consoler, quelque cœur

blessé à guérir. Il trouve une créature à ce point suf-

foquée par la douleur, qu'elle ne peut répondre à au-

cune de ses questions.

« Mais, ma bonne dame, lui dit-il, quelle peut être la

cause d'un si violent désespoir? Est-ce que vous auriez

eu le malheur de commettre quelque péché mortel qui

vous priverait de la grâce de Dieu ? »

Mais celle-ci, retrouvant subitement la parole, lui

répond en le repoussant du bras :

« Un péché? monsieur; eh! que n'en ai-je commis

trente, et que mon malheureux mari ne m'eût pas

emporté, pour aller boire, les dix écus que j'avais eu

tant de peine à amasser 1 »

Épouvanté de cet horrible blasphème, François ren-

tre précipitamment dans sa chambre , il se jette la face

contre terre , et fondant en larmes, s'offre à Dieu

comme victime en réparation de sa gloire insultée. Il

tombe dans une extase qui lui ôte Tusage de ses sens.

1. Vie du bienheureux François^de Paris, p. 154.
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Ce ne. fut que le lendemain, à l'arrivée d'un de ses

amis, qu'il fut tiré de cet état.

Le saint diacre ne pouvait demeurer plus longtemps

dans une maison si mal habitée. Vers le commence-

ment de 1724, il alla s'établir au faubourg Saint-Jac-

ques, près du Yal-de-Grâce. Quatre pieux amis vinrent

partager sa nouvelle solitude.

Réalisant cette fois son plus doux rêve, il forme

alors, avec ses amis, une véritable communauté, ayant

sa règle strictement observée par tous, et sur laquelle

lui personnellement, n'était pas homme à se faire

grâce.

Il s'était condamné à ne point sortir. Renfermé dans

sa chambre comme dans une étroite prison, il n'en

descendait que pour les repas, qui étaient ordinaire-

ment suivis d'une demi-heure de conversation. Pen-

dant tout le carême de cette année 1724, il s'abstint

même de la faible portion de nourriture que la règle

de la maison permettait de prendre à midi, et ne but

que de l'eau pour attendre le repas qui avait lieu à six

heures du soir.

A la suite de ces rigoureuses mortifications, il éprouva

des agitations extraordinaires : il gémissait, pleurait,

rugissait même
;
par moments, enfin, il se roulait dans

sa chambre avec grand bruit, répétant ce cri de Job :

« Ah, Seigneur! vous prescrivez contre moi des choses

bien amèresl Youdriez-vous me perdre pour les péchés

de ma jeunesse? >^ Or le saint diacre n'avait pas eu de

jeunesse orageuse, il n'avait pas péché pour son compte;

dans cet état violent, il se croyait donc chargé de l'ini-

quité générale des hommes. Quant à ses convulsions,

elles étaient l'effet d'un éréthisme nerveux, suite des

abstinences excessives auxquelles il s'était soumis.

I -22
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La petite communauté du Val-de-Grâce ne subsista

que jusqu'à Pâques. Vers ce temps, Dieu permit au dé-

mon de tenter le diacre par l'ennui et par le dégoût.

Ce fut un avertissement pour le saint homme de s'éloi-

gner encore plus qu'il n'avait fait jusqu'alors du com-

merce des humains.

Cette retraite cachée après laquelle il soupirait, il

crut eniln l'avoir trouvée rue des Bourguignons, dans

une maison du faubourg Saint-Marceau, qui fut sa der-

nière demeure. Il ne permit qu'à M. Tournus de Ty

suivre. Du reste, se considérant déjà comme mort à

tout, il s'y ensevelit comme dans son sépulcre. 11 se

rendit inaccessible même pour son frère, à qui il avait

abandonné, moyennant une modique pension, tout ce

qui lui restait de biens-fonds. Ses rapports avec lui se

bornaient à quelques visites, qu'il lui faisait chaque

année, et pour lesquelles il avait soin de se vêtir pro-

prement, le laissant d'ailleurs dans l'impossibilité de

les lui rendre en lui cachant le lieu de sa retraite.

A l'époque où François de Paris se confina dans la

rue des Bourguignons, il lui restait encore quelque ar-

genterie. Il s'en défit; mais il avait gardé un peu de

linge à son usage personnel. Quelques jours après,

ayant vu passer un pauvre presque nu, il le fit entrer

dans l'allée d'une maison, se dépouilla de sa chemise,

et l'en revêtit. Depuis cette rencontre, il renonça au

linge, et ne porta plus que des chemises de grosse

serge. Sa plus grande ambition était de ressembler

entièrement aux pauvres ; il se dépouillait de tout pour

se rendre leur égal. Il en était venu à regarder la

malpropreté comme une bienséance. « Je ferai, disait-

il, dans un billet écrit de sa main, quelques mois après

qu'il fut entré dans sa grande retraite, tout ce que je
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pourrai pour me faire mépriser. J'affecterai les airs

les plus grossiers et les plus stupides. Je porterai les

habits les plus vils et les plus usés, et je ferai toutes

que je croirai de plus bas et de plus malpropre, afin

qu'on se moque de moi. »

S'il était en voyage, il ne mangeait et ne logeait

qu'avec les pauvres. Aussi lui arrivait-il souvent d'être

pris lui-même pour un mendiant, et c'était alors le

moment de ses plus grandes joies. Une femme, qui le

voyait souvent à l'église de Saint-Médard dans le plus

triste accoutrement, avait dessein de lui faire Taumône,
mais une certaine hésitation l'en avait toujours empê-

chée. Enlin, un jour, surmontant sa timidité, elle met
la main à sa poche pour lui offrir une pièce de douze

sols. Mais dans le même moment, un pauvre s'étant

approché, le diacre lui donna vingt-quatre sols. La
bonne femme resserra bien vite sa petite pièce.

Quant à son régime dans cette solitude, ce qu'on en
rapporte surpasse en austérité toutes les épreuves qu'il

avait tentées auparavant sur son estomac. Il ne vivait

que de légumes, qu'il achetait lui-même et qu'il ap-

prêtait à la hâte. Tel était son bon ordinaire ; mais les

jours où il voulait se mortifier dans les règles, il se

contentait de ce qu'il appelait sa salade, laquelle con-
sistait en une poignée d'herbes nageant dans une pinte

d'eau.

Quoique notre pénitent eût pour objet principal la

mortification et la prière, il avait apporté dans cette re-

traite le louable dessein que nous lui avons déjà vu
suivre à Boissy, de consacrer chaque jour un temps
considérable au travail des mains. Il voulait ge donner
par là le mérite de gagner sa vie et d'augmenter le

fonds de ses aumônes. Il entra donc comme apprenti
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chez un ouvrier en bas, et quand il se trouva assez ha-

bile dans ce travail, il traita avec lui pour un métier

dont il paya d'avance le prix. Mais quand le terme

convenu pour la livraison fut expiré, l'ouvrier nia la

commande du métier, l'argent reçu, et garda le tout.

Le bon diacre, n'ayant rien pu obtenir de lui par la

douceur, s'était décidé, par les conseils de ses amis in-

dignés, à faire le transport de ses droits à un tiers, afin

de poursuivre en justice ce malhonnête homme. Mais,

dès le lendemain, il revint sur une démarche qu'il

trouva, après y avoir réfléchi, contraire à la charité.

Ce fut l'objet d'une longue lettre qu'il écrivit à ce tiers

investi de ses droits, et qui se termine ainsi : « Je ne

sais pas si Notre-Seigneur, dont la conduite est le mo-

dèle de la nôtre , se serait mis en devoir d'arracher sa

bourse d'entre les mains d'un voleur, lui qui la con-

fiait à Judas dont il connaissait la friponnerie. » L'acte

de transport fut annulé. Le diacre ne renonça pas à

faire des bas, mais il dut acheter un autre métier.

Cependant son idée dominante était toujours défor-

mer une petite communauté, et M. Tournus approu-

vait beaucoup ce dessein. Mais ils étaient l'un et l'au-

tre trop modestes pour se laisser attribuer la moindre

autorité sur leurs frères. Un ancien bénédictin, dom

Gilles Parent, vivait alors retiré à Saint-Amand, entre

Compiègne et Noyon. Ce religieux, qui avait souffert

pour la sainte cause du jansénisme et dont la science

leur était connue, fut celui qu'ils désirèrent attirer à

eux pour en faire le supérieur de leur future commu-

nauté. Ils partirent pour Saint-Amand; mais ils trou-

vèrent le pieux solitaire dans un tel état de faiblesse

et de maladie, qu'ils ne purent ni le consulter, ni tirer

de lui quelque parole édifiante. Ils revinrent sur leurs
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pas; mais quelle triste odyssée que ce retour! Comme
ils voyageaient à pied et dans un accoutrement qui

les recommandait peu à la considération du vulgaire,

leur marche fut remplie d'incidents qui, pour être pe-

tits en eux-mêmes, n'eurent pas moins leur impor-

tance au point de vue de nos pauvres pèlerins. En dé-

pit du proverbe : « L'habit ne fait pas le moine, » la

chartreuse de Noyon, où ils comptaient coucher et assis-

ter à l'office de la nuit, leur ferma hermétiquement sa

porte. Ils allèrent frapper à celle des bénédictins de la

ville, qui les recueillirent et les réconfortèrent assez

bien. Voilà pour une étape. Le lendemain, à Louvre-

en-Parisis, où il n'y avait ni bénédictins, ni chartreux,

mais seulement des aubergistes, leur extérieur les fait

rebuter partout où ils se présentent. Ils s'étaient rési-

gnés à passer la nuit dans les chemins, lorsqu'un ca-

valier dont ils firent la rencontre, les ramena en ville,

et les fit recevoir, sous sa caution, dans une des hôtel-

leries qui les avait déjà refusés. Le jour suivant, la

pluie venant se joindre aux autres tribulations, aux

mauvais chemins, à la fatigue, ils avançaient peu. L'un

d'eux fit alors la motion de louer des ânes.

Qui nous dira, — car tout est mystère dans certaines

natures d'esprit, — qui découvrira la vraie source de

cette joie extraordinaire dont le diacre fut transporté,

dès qu'il se vit sur une humble monture ?

c 11 se mit à chanter les litanies des saints, nous dit son

biographe, ce qu'il faisait avec une ardeur si vive et une émo-
tion si sensible, que M. Tournus, s'approchant de lui, l'em-

brassa tendrement et lui dit : « Courage, mon cher ami, cou-

« rage ! » Et le saint diacre lui répondit avec la plus vive joie et

l'amour le plus ardent : « Ne faut-il pas, tant que notre pèleri-

tt nage durera, invoquer les saints nos bons amis, et chanter

« avec eux les louanges de notre maître commun sur cette



342 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

« terre, comme nous espérons les chanter avec eux éternelle-

« ment'? »

Descendus de leurs ânes, et rentrés dans leur soli-

tude du faubourg Saint-Marceau, les deux amis, mal-

gré le mécompte qu'ils avaient éprouvé, ne renoncèrent

pas à leur projet. Trois ou quatre prêtres s'étant joints

successivement à eux, la communauté se trouva éta-

blie. Il n'y eut pas, à proprement parler, de supérieur,

mais il est à croire que le membre le plus considéra-

ble, le primiis inter pares, était le diacre, puisque tous

suivirent le règlement de vie qu'il avait dressé pour

son usage. Du reste, à l'exception des offices, des lec-

tures et des repas, auxquels tous devaient assister

exactement, ils vivaient dans une complète indépen-

dance les uns des autres. Chacun était son propre do-

mestique dans sa chambre, ou pour mieux dire dans

sa loge, mais tous devaient être, à tour de rôle, do-

mestiques de la communauté, et contribuer aux dé-

penses suivant ses moyens; on devait s'efforcer de

gagner sa vie du travail de ses mains. Le plus malha-

bile pouvait d'îiilleurs y suffire, car l'ordinaire ne se
"

composait que de légumes et de graines. Lorsque

François de Paris était chargé d'y pourvoir, il montrait

une prédilection particulière pour les choux, surtout

s'ils étaient pourris. Jamais ni viande, ni poisson, ni

œufs, ni beurre, ni lait. Le vin pouvant être employé

comme remède dans certains cas, on en conservait

quelques bouteilles pour cet usage.

A cette austérité de la vie commune, chaque mem-
bre était libre d'ajouter des mortifications particulières

1. La vie du bienheureux François de Paris, p. 190.
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de son choix, et il est inutile de dire que le diacre ne

se les ménageait point. Comme il avait pourtant trop

d'immilité pour oser suivre aveuglément en cela les

fantaisies de son esprit, il aimait à prendre les avis

de quelques personnages graves et éclairés. 11 alla un

jour trouver un médecin, plus ferré sans doute sur les

conseils évangéliques que sur les règles de son art,

et lui demanda si une personne qui se croyait obligée

de faire pénitence et d'apaiser la colère de Dieu, pou-

vait sans scrupule pratiquer les mortifications dont il

lui fit le tableau. Le docteur, en ayant délibéré, ré-

pondit affirmativement, à la condition toutefois d'in-

terrompre, ou même de cesser ce genre de vie, s'il en

résultait un notable affaiblissement de la santé.

Ainsi autorisées par la Faculté, les ardeurs du dia-

cre pour la pénitence ne connurent plus ni degrés ni

tempéraments.

« Il couchait tout habillé, nous dit son biographe, tantôt

sur la terre, tantôt sur une planche ou sur un mauvais mate-
las, plus propre à le faire souffrir qu'à le soulager. yVuxhaires

et aux ciliées qu'il porlait, il ajouta une plaque de 01 de fer en

forme de cœur, hérissée de pointes, qui entraient si avant dans

sa poitrine par les coups qu'il s'en donnait, que le sang en

coulait. Il se mortifiait par une ceinture de fer armée de

pointes. »

Cependant le confesseur de François de Paris, moins

évangélique que son médecin, le força de quitter ce

instrument meurtrier. Pour le consoler, il lui permit

de porter une chaîne dont il faisait deux ou trois tours

sur son bras droit, insigne d'ignominie par lequel on

marquait autrefois les pécheurs scandaleux, les galé-

riens de l'Église, pour ainsi dire.

Mais le saint pénitent recherchait surtout les souf-
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frances morales. Grâce à certains membres de sa com-
munauté, il eut, sous ce rapport, de quoi se satis-

faire. Nous avons déjà fait connaître M. Tournus, mais

loccasion nous a manqué de dire que ce digne homme
était d'une vivacité extrême. Il était tombé malade à

la suite du voyage et de la partie d'ânes dont nous

avons parlé; François de Paris, qui lui servait de do-

mestique et d'infirmier, ayant voulu un jour le retour-

ner sur son lit, ne sut pas bien s'y prendre, et le ma-
lade, impatienté, lui détacha un soufflet. C'était là

certainement une douceur : le bon diacre tendit l'autre

joue, mais l'ami Tournus ne redoubla point.

Il tira bien meilleur parti d'un autre de ses compa-

gnons. Il y avait alors dans le couvent de l'Oratoire un

prêtre, nommé Mabileau, qui vivait de son opposition

à la bulle. Janséniste féroce, si on lui ôtait ce mérite,

il n'avait plus que des qualités insupportables. La bi-

zarrerie de son caractère et l'arrogance de son esprit

l'avaient, depuis longtemps, fait renvoyer de sa con-

grégation. Recueilli par l'archevêque de Paris, M. de

Noailles, qui lui avait confié la direction des religieu-

ses de Saint-Eutrope, après avoir fait quelque bien

dans ce poste auquel il convenait par certains côtés,

il n'avait pas tardé à s'y rendre impossible comme
partout. Il n'était fait ni pour la vie solitaire, ni pour

la vie commune. Le diacre connaissait parfaitement

ce Mabileau, pour l'avoir déjà logé et nourri, tant au

collège de Bayeux qu'au collège de Justice. Il se rappe-

lait les mauvais procédés qu'il avait reçus, en paye-

ment de sa charité, de cet ingrat qui l'avait quitté

pour aller parcourir en vagabond diverses provinces.

En dépit, ou plutôt en raison de ces souvenirs, dès

que le diacre apprit que son homme était de retour à
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l'aris, et dans la misère, il n'eut point de repos qu'il

ne l'eût découvert et attiré dans sa communauté. Il

voulait se faire de lui un moyen de sanctification.

l'our n'être privé d'aucun trait de l'humeur querel-

leuse de cet homme, il linstitua expressément censeur

de sa conduite, office que Mabileau eût sans doute bien

pris de lui-même, mais qu'il remplit dès lors avec

d'autant plus de fermeté qu'il en avait officiellement

le titre. La rigueur de Mabileau allaitjusqu'à la cruauté;

son bénévole patient en pleura souvent, mais il ne

s'en plaignit jamais, prenant tous les traits les plus

perçants de ce méchant esprit pour des corrections

charitables, et d'un si haut prix qu'il devait les recon-

naître par toutes sortes de condescendances. Mabileau,

se prévalant de la supériorité que son rang dans la

hiérarchie ecclésiastique lui donnait sur son bienfai-

teur, voulait qu'on servît sur ses premiers ordres,

sans différer d'un moment l'heure du repas, quand il

la jugeait venue pour son appétit. Il disait alors, en se

mettant à table sans façon :

« Je suis prêtre, M. de Paris n'est que diacre, ce

n'est point à moi de l'attendre
;
pour lui, quand il m'at-

tendrait, il ne ferait que son devoir. »

Et le bon diacre lui déférait au point de laisser vio-

ler la règle de la maison. Il avait même ordonné, à sa

considération, qu'on servît du beurre et des œufs sur

la table, quoique ni lui ni M. Tournusn'y touchassent

jamais. Il ne se bornait pas à loger et à nourrir gratis

Mabileau : il pourvoyait à tous ses autres besoins.

Gomme rien ne pouvait contenter ce nouvel hôte dans

leur pauvre retraite, François se décida à le placer à

ses frais dans une maison voisine ; il payait exacte-

ment les portions d'auberge qu'on lui apportait, et y
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ajoutait même du vin qu'il faisait venir de la cave de

son frère, le conseiller. Enfin, pour s'attacher plus

sûrement cet homme que, dans sa conviction, Dieu

lui avait envoyé pour exercer sa patience, il lui con-

stitua une pension de trois cents livres *.

Dans la petite communauté de la rue des Bourgui-

gnons existait un troisième membre, auquel le diacre

dut encore quelques bons moments. Celui-ci n'avait

d'autre relief que son incapacité, ou, pour mieux dire,

son ineptie absolue. M. de Congis,— c'était son nom,
— amoureux de l'indigence, avait distribué tout son

patrimoine aux pauvres et s'était rendu à Paris pour

entrer, comme domestique, au collège de Beauvais. Il

était resté vingt ans dans cet emploi, où sans doute

sa vie édifiante avait été prise en compensation de son

mauvais service. Quand il fut admis chez nos solitai-

res, tous lui reconnurent les qualités d'un saint. Mal-

heureusement ces qualités ne sont pas toujours celles

d'un bon serviteur. Or, comme nous l'avons dit, cha-

cun devait être serviteur à son tour dans la commu-
nauté. M. de Congis ne se distingua dans cette charge

1. < Le fait paraîtrait incroyable, s'il n'avait été attesté par ce prêtre

lui-même, revenu sur le sujetde son bienfaiteur, après sa mort, à des

sentiments plus sensés et plus équitables, et, s'il faut l'ajouter, plus

humains. Il avouait donc humblement, après la mort du saint diacre,

que tout ce qu'il lui avait fait souffrir était l'effet de je ne sais quel

esprit, dont il n'était pas le maître ; qu'il ne l'avait jamais aimé
;

qu'il

se sentait contre lui une antipathie insurmontable; qu'il était blessé

de tout ce qu'il voyait dans sa personne, et même de sa piété; qu'à la

vérité il se faisait quelquefois à lui-même des reproches de sa propre
dureté et de son injustice, mais qu'après ces courts intervalles d'é-

quité et de repentir, il revenait bientôt à son naturel; enfin, qu'il

n'avait bien connu et su estimer le saint homme, comme il l'appelait,

qu'après qu'il se l'était vu enlever : comme si un caractère nécessaire

pour éprouver cette grande patience avait dû finir au moment qu'elle

a été couronnée. » (T'je du bienheureux François de Paris, pages 284,

28.1)
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que par son exquise stupidité. On ne saurait dire le

nombre de sottises qu'il faisait, et le nombre plus con-

sidérable encore d'actions sensées qu'il transformait

en sottises en les faisant à contre-temps.

Un dimanche au soir, tandis que le diacre était en-

core à l'église, l'officieux de Congis médita de prépa-

rer une salade pour le régaler à son retour. 11 prit

d'abord une terrine, et comme il ignorait la manière

d'opérer, il demanda conseil jusqu'à trois fois pour la

confection de sa salade : la première fois, pour savoir

s'il fallait y mettre du sel, la seconde fois de l'huile,

et la troisième du vinaigre. Enfin, dûment renseigné,

il procéda à ce qu'il estimait son chef-d'œuvre, jouis-

sant, en esprit, des délices que son talent culinaire

allait faire goûter à son ami.

Celui-ci rentra et sourit à la chose qu'il vit tout ap-

prêtée. — «Elle doit être bonne, dit M. de Congis, car

elle m'a coûté bien des façons ! »

Le diacre, s'étant approché, sentit l'assaisonnement,

et frémit d'horreur. sancia simplicitas ! M. de Congis,

depuis qu'il vivait dans la société de ces hommes mor-
tifiés, ne connaissait pas encore la salade favorite du

saint pénitent. Le diacre prit un pot d'eau, et le versa

dans la terrine. Il soupa du chef-d'œuvre ainsi amendé,

le palais peu réjoui, mais la conscience nette.

Gomme nous l'avons dit, le diacre aspirant surtout

aux souffrances morales, imaginait pour lui des absti-

nences de cette nature. Dans cette vue, il renonça à

toute étude, à toute lecture, même pieuse, à toute

fonction ecclésiastique ; il en vint enfin jusqu'à s'in-

terdire la communion, se mettant à la place des plus

grands coupables et voulant, nous dit son biographe,

a boire jusqu'à la lie le calice de privation et d'excom-



348 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

munication qui était dû aux pécheurs. » Mais, par une

inconséquence bizarre, il continuait d'assister au ser-

vice divin et aux instructions publiques dans l'église

de Saint-Médard.

L'ardeur avec laquelle il priait et la tonsure qu'il

avait conservée, le firent reconnaître, malgré son at-

tention à se dissimuler sur les derniers bancs et parmi

les pauvres. Quelques ecclésiastiques en donnèrent

avis au curé de la paroisse, qui en parla à un docteur

de Sorbonne, confesseur du diacre. Tous deux se réu-

nirent pour lui faire reprendre le surplis et sa place

au chœur. Il n'en fut pas même quitte à si bon mar-

ché. A quelque temps de là, on lui imposa le caté-

chisme des enfants, et après un autre répit, la charge

de supérieur des clercs. Le voilà donc remplissant,

malgré lui, ces mêmes fonctions qu'il avait déjà occu-

pées à Saint-Côme. En cette conjoncture, l'obéissance

lui avait tant coûté qu'elle aurait dû le rendre heu-

reux, et pourtant il ne l'était pas, les mouvements de

la grâce dont il était agité l'entraînaient ailleurs.

Le saint homme céda bientôt à la grâce qui le pous-

sait, autant par son éloignement pour des fonctions

dont il persistait à se croire indigne, que par son re-

gret de ne pouvoir réussir à fonder un nouveau Port-

Royal avec des Tournus, des Gongis et des Mabileau.

Et quand on réfléchit à la vivacité naturelle du pre-

mier, à lineptie et à lincapacité universelle du second,

au caractère tyrannique du troisième, on comprend

qu'il fallait toute la patience, toute la vertu de notre

saint pour endurer longtemps une telle compagnie.

Mais cette patience devait avoir son terme.

Un certain jour de novembre 1726, ayant pris sur ce

point une grande résolution, il proposa à M. ïournus
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et à de i^I. Congis de faire avec lui une promenade à

Charenton, à une lieue de Paris. Arrivés là, ils de-

mandèrent du lait dans lequel ils émiettèrent du pain.

Quand ils eurent pris cette légère réfection, le diacre

annonça à ses deux compagnons qu'il les quittait pour

se rendre dans une solitude éloignée, qu'il ne leur

désigna point. Sur ces paroles, ayant embrassé ses

amis avec tendresse, il les laissa tout consternés d'une

séparation aussi douloureuse qu'imprévue.

Où allait cependant notre pèlerin? Il avait pris la

route de Bourgogne, pour aller consulter dom Léauté,

qui demeurait alors à l'abbaye de Sainte- Colombe,

près de Sens. Mais il ne le trouva pas favorable à son

dessein de se dérober entièrement au monde. Ne pou-

vant céder et n'osant non plus résister à l'autorité du

grand jeûneur, il voulut du moins suivre son dernier

conseil, c'est-à-dire faire quelques lieues de plus, afin

de voir M. d'Asfeld et de s'en tenir à sa décision.

L'abbé d'Asfeld était un homme éclairé et plein de

mérite, qui avait été exilé à Villeneuve-le-Roy pour

crime de jansénisme. 11 s'y était retiré à l'Hôtel-Dieu,

dont une fille connue par son attachement à la sainte

doctrine était alors supérieure. Ce fut là qu'il reçut le

pauvre pèlerin, qui s'était présenté à lui sans se faire

connaître. Il l'écouta avec grande attention, et bien

qu'il eût été souvent édifié de ses paroles, il le con-

damna non-seulement à retourner à Paris, mais, ce

qui était bien plus rigoureux, à reprendre toutes les

fonctions qu'il avait quittées à Saint-Médard.

c II fut troublé, mortifié et effrayé tout ensemble, lit-on dans

une lettre où M. d'Asfeld rend compte de cette entrevue ; il se

plaignit doucement de ce que j'avais trompé son attente. Je le

consolai de mon mieux, et j'obtins, avec beaucoup de peine.
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qu'il (libérerait rexéculion de son projet pendant une année,

en priant Dieu de déclarer sa volonté d'une manière dont lui-

même fût content. »

Ce qu'ajoute le sage abbé, dans la même lettre, fait

voir d'ailleurs que notre saint pénitent avait encore

perfectionné sa manière de voyager.

a Au sortir de chez moi, il pria une servante de Thôpital de

le mener dans rhôtellerie voisine. Il était si fatigué, si épuisé

et si fort blessé aux pieds qu'il eut toutes les peines du monde
à se traîner. En entrant, on lui dit que tout était occupé par

des charretiers et qu'on n'avait point de place à lui donner.

Sans se troubler, il répondit d'un air serein, et avec douceur,

qu'il ne demandait qu'une place dans l'écurie, derrière les

chevaux, avec une botte de paille qu'il payerait bien. Pendant
qu'il négociait une si faible grâce, les sœurs de la maison, qui

ont un discernement des plus fms pour se connaître en gens

de bien, repassaient entre elles tous les traits édifiants qu'elles

avaient remarqués en lui et se reprochaient de ne l'avoir pas

retenu. La servante, étant revenue sur ces entrefaites, rap-

porta la mauvaise réception qu'on lui avait faite, et elles cou-

rurent sur-le-champ pour l'enlever. Il ne voulut que du lait

cru et du pain pour l'émietter dedans, mais elles le firent

bouillir. Cependant, voyant qu'il ne pouvait se soutenir, elles

se jetèrent à ses pieds pour le déchausser et le mettre un peu

à son aise. Elles reconnurent qu'il avait les pieds tout nus

dans des souliers fort durs et couverts de boue. Mon domes-
tique eut toutes les peines du monde à lui faire accepter son

lit, mais il ne s'en servit que pour se coucher dessus sans se

déshabiller. »

Le diacre se remit en route pour Paris. Son retour

inattendu causa d'abord une grande joie à ses trois

amis, compagnons de sa pénitence. Mais le triste état

où ils le virent changea promptement cette joie en

tristesse. Exténué de fatigues et de jeûnes, il pouvait

à peine se soutenir sur ses pieds, dont les blessures,

déjà si graves à Villeneuve, s'étaient encore enveni-
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mées et agrandies par une marche de trente lieues. On
dut recourir à un chirurgien. Mais le diacre voulut

absolument aller le trouver lui-même, par une der-

nière suggestion de ce fanatique amour des souffran-

ces, qui lui inspirait le désir d'irriter encore le mal

dont on le forçait à rechercher la guérison. La pre-

mière et la plus douloureuse des opérations fut de le

déchausser; on n'y parvint qu'avec peine, car ses bas,

qu'il n'ôtait jamais pour se coucher, s'étaient attachés

à sa chair par une colle ijnmonde, formée de sueur,

de poussière et de sang. Après l'avoir pansé, le chirur-

gien lui ordonna de garder le lit. 11 le garda; mais,

indocile jusque dans son obéissance, il s'y tint tout

habillé, comme à l'ordinaire, sans feu dans sa cham-
bre, quoiqu'on se trouvât au cœur de l'hiver, et ne

voulant rien retrancher de ses austérités. Enfin, il ob-

serva de telle manière l'ordonnance du chirurgien,

qu'il se réduisit à l'impuissance absolue de marcher

et d'agir.

Cette situation ne dura pas moins de cinq mois. Au
bout de ce temps, ses jambes et ses pieds se trouvant

à peu près guéris, il les fit manœuvrer à outrance sur

son métier à bas, et reprit avec la même ardeur tous

ses autres exercices.

Cependant l'idée de cette retraite absolue, que le

docte exilé de Villeneuve lui avait fait ajourner, ne

cessait pas de le poursuivre. Tous les dévots possè-

dent la théorie des accommodements; on vient devoir

comment le saint pénitent lui-même en trouva un avec

l'ordonnance de son chirurgien; en voici un autre que,

dans sa passion chronique du régime cellulaire, il sut

concilier avec le conseil opposé de l'abbé d'Asfeld.

Il y avait au fond d'un petit jardin attenant à la mai-
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son de nos solitaires de la rue des Bourguignons un

appentis de dix ou douze pieds carrés, et de huit ou

dix de hauteur. C'est là que, malgré les représentations

et les prières de ses amis, il résolut de se retirer. Tout

ce qu'ils purent obtenir de lui, ce fut de permettre

qu'on lui fît dans ce réduit un petit retranchement

avec des planches. Ces arrangements faits, voici l'état

des lieux tel qu'il a été dressé par l'auteur de la vie

du diacre.

« On avait pratiqué dans cette petite habitation quatre pièces,

toutes séparées les unes des autres par une petite cloison. En
entrant, sur la droite, était son cabinet pour ses éludes et ses

lectures de piété, et vis-à-vis, sur la gauche, son laboratoire

où était son métier à faire des bas. Dans le fond, du même
côté, avait été réservé un petit carré qui faisait sa chambre et

où il recevait de temps en temps quelques amis. Enfin, à l'op-

posite était son lit, c'est-à-dire une vieille armoire renversée et

allongée seulement de quelques planches pour qu'elle eût la

longueur d'une couche. Il était, pendant le jour, orné d'un

matelas, d'un oreiller et d'une couverture, mais le soir, cet ap-

pareil disparaissait, et il ne se couchait que sur le bois nu.

Auprès de cette couche on voyait deux grosses pierres dont on
n'a pu bien savoir l'usage

;
quelques-uns ont soupçonné qu'il

s'en servait pour appuyer ses genoux dans ses prières de la

nuit, ou même qu'il les mettait sous son oreiller quand il se

couchait'. »

Une fois établi dans cette solitude, il sembla au

saint homme qu'il avait conquis enfin la liberté de se

mortifier tout à son aise. Si jusqu'à ce jour il avait

mangé quelque peu, c'était apparemment pour donner
l'exemple aux autres. Affranchi désormais de cette

obligation, il mangea de moins en moins et le plus

rarement possible. On dit même qu'il essaya de ne

1. La vie du bienheureux François de Paris, page 317.
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plus manger du tout, mais ses amis s'en aperçurent à

temps pour l'empêcher de pousser trop loin cette ten-

tative dangereuse.

Un jour, soit pour les récompenser de leur inter-

vention, soit pour les en punir, il les invita à un fes-

tin. M. de Congis, en mémoire de sa fameuse salade,

avait été chargé de le préparer.

« Je me flatte de vous bien régaler, dit l'amphitryon

en voyant entrer ses amis ; notre pain n'est que d'hier,

et notre riz n'est que d'avant hier. »

On sert le plat de riz, et tous remarquent qu'il est

un peu noir; en revanche, chacun le trouve si amer

que le diacre et M. de Congis, après y avoir goûté, ont

seuls le courage d'y revenir.

Quand les convives se furent retirés, leur hôte vou-

lut savoir pourquoi le riz avait contracté cette teinte

noire. « Cela provient, répondit ingénument M. de

Congis, d'un gros morceau de suie qui est tombé de-

dans pendant que je le faisais réchauffer. » Voilà cer-

tainement un homme qui se serait formé avec le temps!

Mais Dieu ne permit pas que cette éducation put

s'achever ^

Le diacre, qui aurait dû se trouver heureux, ne l'était

pas. Il ne pouvait pas l'être; car la grâce le balançait

1. « M. de Congis vécut avec M. de Paris environ deux ans; et quel-

que temps après la mort du saint diacre, étant tombé malade lui-même,

il finit ses jours au milieu des pauvres à l'Hôtel-Dieu de Paris, et fat

inhumé dans le cimetière commun de Clamart, quoique séparément,

par l'ordre du cardinal de Koailles. L'odeur de sa sainteté s'étant ré-

pandue, on allait prier sur son tombeau, mais la supérieure de l'Hôtel-

Dieu l'ayant appris, fit refuser l'entrée du cimetière et marcher sur la

fosse, afin qu'elle ne fût plus reconnaissable, comme si l'on eût voulu

dérober au public les restes de ce digne serviteur de Jésus-Christ, qui

eussent peut-être aUiré la vénération, et qui la méritaient par l'esprit

de pauvreté et d'enfance chrétienne qui furent son caractère. « (Vie

du bienheureux François de Pdris, pages 285, 286.)

1 — 23
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toujours par deux mouvements contraires qui le pous-

saient, l'un vers la vie de clôture, l'autre vers le pè-

lerinage. Obéissant à cette dernière impulsion, notre

saint reclus se disposait à partir pour la province

d'Utrecht, qui était alors l'asile d'un grand nombre de

jansénistes proscrits, et où la principale des églises

fondées par Quesnel attirait tous les regards du monde
religieux par les miracles qu'elle commençait à éditer.

Mais déjà ftotre saint avait accompli son œuvre sur

cette terre, il avait fait son dernier pèlerinage, il était

entré dans sa dernière retraite.

A peine, en effet, avait-il passé un mois dans le ré-

duit dont nous avons donné la description, qu'il y
mourait, exténué par ses souffrances volontaires, mais

sanctitîé, aux yeux de ses amis, par son appel et son

réappel, qu'à son lit de mort il renouvela solennelle-

ment entre leurs mains. Ce fut là son dernier acte et

littéralement son dernier souffle. Il mourut le 1" mai

1727, à l'âge de 37 ans, succombant au long épuise-

ment de ses pénitences meurtrières, ou plutôt à un

véritable suicide religieux. Les dévots hindous, qui,

dans les nuits de fête du Tirounal , se font écraser,

pleins d'une joie féroce, avec ce qu'ils ont de plus cher

et de plus précieux, sous les roues du char qui traîne

leur idole sacrée, obéissent à la même inspiration du

suicide religieux, le plus obstiné, le plus impitoyable

de tous les suicides.

« Si les anges pouvaient être malades et mourir, dit

un témoin de l'agonie du diacre, ils seraient malades

et mourraient de même. » Ceux qui le virent avant

qu'il fût enseveli s'écrièrent : « Voilà le visage d'un

bienheureux! » Le cardinal deNoailles lui-même n'hé-

sitait pas à lui donner ce titre, et quand on lui objec-
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tait qu'il n'était pas encore canonisé, il répondait que

« la voix de Dieu valait bien celle des hommes. » La

voix de Dieu, c'étaient les miracles; ils commencèrent

à éclater dès les premiers jours qui suivirent l'ense-

velissement du saint pénitent.

CHAPITRE V.

Miracles et convulsions au cimetière de Saint-Médard, sur le tombeau
du diacre Paris. — Épidémie convuisionnaire.

La force politique étant pour les adversaires des

jansénistes, il ne restait plus à ceux-ci que la voix

puissante des miracles et des prodiges. Nous avons,

déjà vu cette œuvre réparatrice commencer peu de

mois après la mort du diacre ; nous allons voir main-

tenant comment elle fut glorieusement continuée dans

le cimetière de Saint-Médard, après l'érection du tom-

beau de François de Paris.

Une demoiselle Mossaron était atteinte d'une para-

lysie. Le bon destin de cette demoiselle voulut qu'elle

eût alors pour confesseur un brave janséniste, qui lui

apprit que les cures difficiles, impossibles même, s'opé-

raient pour le moment à Saint-Médard et non ailleurs.

Elle s'y rend, appuyée sur le bras d'une amie; mais,

vu l'état où elle se trouvait, elle ne put que prier et

n'éprouva aucun soulagement. Le lendemain, elle re-

tourne au cimetière, toujours soutenue par le même
bras ; elle essaye de s'agenouiller et parvient à grand'-

peine à s'asseoir sur une chaise : ce n'était pas encore
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la posture voulue, car le mal tint bon. Cependant,

comme il fallait que le confesseur janséniste eût rai-

son, il décida sa pénitente à faire une troisième ten-

tative, et, cette fois, après de longs efforts, elle réussit

à se mettre à genoux. Elle se sentit mieux; elle n'était

pourtant pas encore guérie. Il fallait, pour obtenir un

succès complet, se glisser sous le tombeau qui était,

comme nous l'avons dit, supporté par quatre petites

colonnes, à un pied au-dessus du sol. La paralytique,

faisant de nouveaux efforts, put enfin passer la tête

dans cet intervalle, et le miracle suivit tout aussitôt.

Mlle Mossaron se releva leste et vive, se balança sur ses

jambes comme une danseuse, et se mJt à fuir avec une

agilité surprenante, laissant bien loin derrière elle l'a-

mie qui l'avait amenée.

Ce miracle est classé, par les écrivains jansénistes,

parmi les plus authentiques. Il a pour répondants plu-

sieurs témoins oculaires, parmi lesquels on compte un

médecin, un apothicaire, le confesseur janséniste, un

voisin, une voisine, un chef des gobelets du roi et un

cocher de liacre.

Nous trouvons dans un autre malade, Mlle de La Loé,

l'exemple d'une miraculée que le saint opéra à meil-

leur marché. En traversant le pont Neuf, cette de-

moiselle avait été heurtée par un passant à un endroit

très-sensible, le sein. Étant rentrée, elle reconnut une

contusion dans cette partie, et, sans consulter per-

sonne, elle la baigna avec de l'eau-de-vie de lavande.

Pendant deux mois que dura ce traitement, son sein

enfla considérablement. Elle appela entin le chirurgien

de son quartier, qui employa les saignées, les emplâ-

tres et les cataplasmes, sans pouvoir arrêter les pro-

grès du mal. Mlle de La Loé passa du chirurgien à un
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apothicaire et de l'apothicaire à un frater, qui lui four-

nirent tout aussi vainement des baumes, des onguents

et des poudres. L'enflure avait monté du sein à l'épaule

et de l'épaule au bras. Il ne restait plus qu'un remède

bien indiqué selon la médecine des hommes. Mais

Mlle de La Loé ne voulait pas être amputée ; il n'y

avait donc plus qu'à essayer de la médecine du saint,

et, depuis quelque temps déjà, deux dévotes de ses

amies cherchaient à tourner ses idées de ce côté. Un

soir, elle reçut de leurs mains un petit sachet conte-

nant de la laine du matelas du diacre et quelques par-

celles du bois de son lit. Il ne s'agissait que d'appliquer

ce talisman sur la partie malade, ce qui fut fait. Après

cette application, Mlle de La Loé éprouva des douleurs

cruelles, qui durèrent toute la nuit et toute la journée

du lendemain. Mais le soir, elle en fut tout d'un coup

délivrée et appela les deux dévotes, ses heureuses con-

seillères, pour leur montrer son sein, maintenant sans

enflure et sans dureté: la guérison était radicale.

Si ce n'était le respect dû aux caprices des saints, on

trouverait peut-être assez fantasque le procédé du dia-

cre, qui impose rigoureusement aux boiteux et aux

paralytiques l'obligation d'aller chercher leur guérison

sur son tombeau et même dessous, et qui exempte de

celte visite une malade parfaitement capable de mar-

cher. Mais le raisonnement humain n'a pas ici d'ap-

plication. Du reste, le diacre ne perdit rien avec

Mlle de La Loé; au bout de quelques jours, elle alla

le remercier sur son tombeau, et delà proclamer hau-

tement ses œuvres miraculeuses. Il y eut d'autant plus

de joie dans le parti, à cette occasion, que la miracu-

lée était une nouvelle convertie.

11 faut lire le récit circonstancié des principales mer-
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veilles de ce genre, dans le livre que le conseiller de

Montgeron publia sous ce titre : La vérité des miracles

opérés à f intercession de M. de Paris et autres appelants^

qui forme trois gros volumes, in-4, avec de belles gra-

vures, et qui fut répandu à vil prix par tout le royaume.

Après le diacre, d'autres saints dans lé jansénisme

reçurent le don d'opérer des cures miraculeuses. Le

cimetière de Saint-Médard, quoique toute la terre et

les pierres qu'il contenait participassent déjà à la vertu

des cendres du diacre, était devenu un théâtre insuf-

fisant à l'expansion de l'œuvre. Elle s'étendit à d'au-

tres églises et à leurs cimetières, mais tout particuliè-

rement à Saint-Séverin, paroisse que les martyrs de la

bulle et les confesseurs du diacre choisissaient de

prédilection pour aller mourir.

Les jésuites eurent un moment l'idée de nier tous

ces miracles ; mais, outre qu'ils avaient besoin pour

eux-mêmes de ce genre d'argument, ce qui rendait

leur critique timide, ils se trouvaient avoir contre

eux le peuple, la partie la plus notable du clergé de

Paris, des avocats, des magistrats, des membres émi-

nents de l'Université de Paris, des docteurs en Sor-

bonne et déjà un nombre considérable de personnages

appartenant aux plus hautes classes de la société.

Les bons pères avouèrent donc ces miracles, mais en

disant d'abord que Dieu les envoyait pour la conver-

sion des jansénistes, ce qui n'était pas fort heureuse-

ment trouvé. Enfin, passant à une raison plus sérieuse,

ils reprirent l'argument des juifs contre le Christ,

celui des inquisiteurs contre les sorciers. Ils attribuè-

rent ces miracles à l'intervention du diable. « Le dia-

cre de Paris, disaient-ils, ayant appelé et réappelé de la

bulle, s'est mis hors de l'Ëglise; donc les miracles
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qu'il fait sont l'œuvre du démon. » A quoi les jansé-

nistes ripostaient avec plus d'appai'ence de raison :

« Le diacre fait des miracles, donc il est véritablement

dans le sein de l'Église, donc la bulle n'y est pas;

donc l'auteur de la bulle et ses adhérents sont les

enfants du démon. »

Ces deux raisonnements se valaient : c'étaient deux
pétitions de principe.

Mais si les jésuites n'avaient en logique aucun
avantage sur leurs adversaires, il leur restait toujours

la raison du plus fort, et ils la firent bien valoir.

Tous les gouvernements qui se succédèrent depuis

Louis Xiy se mirent au service de leur haine contre

le jansénisme, qui, en religion comme en politique,

représentait l'esprit d'indépendance. Sous le ministère

du cardinal de Fleury, on résolut d'en finir avec les

restes du parti. Parmi les quatre prélats qui s'étaient

refusés à toute composition dans l'affaire de la bulle

et du formulaire, il y avait un vieillard de quatre-

vingt-deux ans, M. de Soanen, évêque de Senez,

homme également pieux et obstiné. Gomme il était

sans crédit à la cour et sans appui du côté de sa

famille, ce fut lui qu'on choisit pour faire ce qu'on

appelait un exemple. En 1728, on convoqua un concile

provincial à Embrun, sous la présidence de l'archevê-

que de la province, M. de Tencin, que ses mœurs
infâmes avaient rendu l'opprobre de l'épiscopat et de

tout le clergé de France. M. de Soanen fut déposé

dans cette assemblée et exilé par la cour en Auvergne,

où il devint, grâce à la persécution, un personnage

presque aussi important qu'Arnauld et Quesnel l'a-

vaient été dans les Pays-Bas. Ce fut par ce nouveau

martyr qu'on jura désormais, pour lui qu'on se ûi
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€xiler, emprisonner, martyriser dans le parti jansé-

niste. Il ne suffisait plus d'avoir appelé de la bulle et

rejeté le formulaire, il fallait encore avoir adhéré aux

protestations de l'évêque de Senez, et pour ce fait,

deux cents docteurs de Sorbonne furent exilés par

lettres de cachet en 1729. Jamais la persécution ne

s'était montrée si ardente, jamais aussi, on le voit, il

n'avait été plus nécessaire que les œuvres du ciel vins-

sent en aide à la bonne cause vaincue.

C'est vers ce temps même que Ton vit les prodiges,

accomplis chaque jour sur le tombeau du saint diacre,

s'accompagner de signes extraordinaires, estimés plus

divins que les guérisons mêmes : c'est alors que les

convulsions éclatèrent.

La première personne qui les éprouva fut une pau-

vre tille âgée de quarante-deux ans, nommée Aimée

Pivert, domestique chez un imprimeur de la place

Cambray. Par le progrès d'une longue maladie, elle

était devenue tellement impotente, que depuis deux

ans elle ne marchait plus (ju'avec des béquilles et

se voyait menacée d'une paralysie générale. On lui

parla des cures miraculeuses qui se faisaient au cime-

tière de Saint-Médard; elle s'y traîna avec des peines

incroyables, mais sa foi et son courage les lui firent

supporter avec joie. S'étant mise en prières sur le

tombeau, elle ressentit des douleurs excessives : ses

os craquaient et son corps s'agitait avec tant de vio-

lence que les personnes présentes la croyaient ensor-

celée. Pendant neuf jours elle fit le même pèlerinage,

et passa par les mêmes crises sans le moindre soula-

gement. Le dernier jour, les douleurs étant encore

plus aiguës qu'à l'ordinaire. Aimée Pivert se frotta le

côté droit avec de la terre du tombeau, et en distribua
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aux assistants qui s'empressaient d'en recevoir de sa

main
;
puis elle se releva tout à fait guérie et partit

en laissant ses béquilles. Ce miracle, attesté par de

nombreux témoins, est un des treize que les curés de

Paris présentèrent à l'archevêque dans leur deuxième

requête.

Le second cas de convulsion fut celui de Madeleine

Bridan. Agée de quarante-cinq ans, Marie-Madeleine

Bridan était paralytique, à demi aveugle et affectée

d'érysipèle avec diverses complications dont nous sup-

primons le détail. C'était le cas de recourir au saint.

Une bonne voisine, comme il s'en trouve toujours à

point nommé dans ces histoires, engagea fortement

Madeleine à y penser.

L'obligeante commère va d'abord lui chercher de la

terre du cimetière de Saint-Médard ; elle la délaye dans

de l'eau, et présente ce mélange ragoûtant à Made-

leine, qui l'avale après s'être bien recommandée à

Dieu et à son divin thaumaturge. La malade en éprouva

un effet prompt et marqué, mais qui n'était encore

qu'un résultat tout naturel après cette administration :

ce n'était pas encore le miracle qui opérait, c'était

seulement le purgatif.

Après un tel préliminaire, une neuvaine à Saint-

Médard est tout ce qu'il y a de mieux indiqué; on va

donc la faire. Madeleine, soutenue d'un côté par sa

fille, de l'autre par la voisine, se transporte au cime-

tière. Au bout de quelques pèlerinages, elle inter-

rompt sa neuvaine et juge suffisant de charger sa

fille de la terminer à sa place. Celle-ci s'acquitte

religieusement de la corvée; mais Madeleine, qui

compte les jours, est étonnée de n'éprouver pas plus

de soulagement le neuvième que le premier. Le saint
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exigeait, et on le comprend, que chacun fît ses pro-

pres affaires. Madeleine, sentant sa faute, reprit la

neuvaine tout entière.

Le septième jour, le saint commence à lui être pro-

pice, mais il ne lui accorde ses dons que par degrés

et avec une lenteur calculée, comme il convient d'agir

envers une cliente qui n'est venue le supplier que fort

tard, et qui a tenté d'introduire l'exemple irrévéren-

cieux de l'honorer par procuration. La paralysie n'est

plus si complète, il est vrai, mais en revanche les

rougeurs érésipélateuses ont reparu, et l'appétit,

perdu depuis le commencement de la maladie, n'est

point revenu. Heureusement pour Madeleine, elle est

aussi saintement obstinée que le diacre lui-même.

Non-seulement elle avale tous les jours une bonne

tasse de cette tisane laxative dont son officieuse voi-

sine lui a donné la recette, mais tous les jours elle se

rend au cimetière, et, ce qui est d'une efficacité victo-

rieuse, elle passe sa tète au-dessous du tombeau, et

reste là un quart d'heure en prières.

La neuvaine qu'elle accomplit ainsi finit justement

le jour de Saint-Marcel, patron du faubourg. Quel à-

propos pour le miracle qui restait à faire ! Mais lais-

sons la miraculée nous raconter elle-même ce dénoù-

ment.

« Je ne pus me relever, on fut obligé de me prendre à deux
les bras, on me plaça sur une chaise où je perdis connais-

sance. Revenue à moi-même, à peine eus-je la force de dire

qui j'étais, où je demeurais et d'expfiquer que j'étais venue
faire une neuvaine pour -ma, guérison, et qu'en faisant ma
prière avec ferveur, j'avais été surprise par des convulsions.

Des ànies charitables m'enlevèrent alors de ma chaise et m'é-

tendirent sur la tombe; j'y restai une heure et demie avec

des convulsions si terribles, qu'il fallut trois ou quatre per-
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sonnes pour m'y retenir et m'empêrher de rouler à terre. Pen-
dant vin,!it-deux jours, j'éprouvai au tombeau du saint diacre

les mêmes convulsions. Dans le fort de la crise je perdais con-

naissance, mais elle revenait ensuite. Je tombais à la maison

dans le même état, quand je buvais de Feau oîi l'on avait dé-

trempé de la terre du tombeau de M. de Paris, mais avec cette

différence que les convulsions étaient moins violentes et ne me
faisaient pas perdre connaissance'. »

Madeleine Briclan ajoute, dans la description de ses

accès, que les convulsions croissaient en violence à

mesure qu'elle approchait du tombeau; ses bras se

raidissaient, et elle battait la terre de ses pieds. Elle

avoue qu'en cet état elle souffrait les plus vives dou-

leurs, qui ne cessaient que lorsque la crise était pas-

sée. Enfin, et c'est encore un aveu dont on pourrait

tirer parti, laguérison ne devint possible qu'après que

les convulsions eurent cessé définitivement, et que la

malade put se placer sur la tombe du diacre sans

éprouver aucune agitation. Ce jour-là, Madeleine

retourna dans sa maison, où elle eut des évacuations

et des selles abondantes, à la suite desquelles l'enflure

et l'hydropisie disparurent, comme on l'observe d'ail-

leurs fréquemment dans ce cas.

Une autre malade n'obtint guérison qu'après avoir

fait plus de neuvaines encore que Madeleine Bridan.

C'était une pauvre servante, nommée Jeanne Auguier.

Étant tombée d'une échelle de huit à dix pieds, elle

s'était fait une grave blessure au sein gauche. Sans

ri«n dire à personne de ce qui lui était arrivé, elle

continua son service comme à l'ordinaire. Plus tard,

ne songeant plas à sa blessure, elle se maria à un
vigneron des environs de Paris. Mais, au bout de

1. La xerité des miracles du diacre Paris.
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quelques semaines, elle fut 'prise de fièvre; et en

même temps qu'elle était menacée de perdre la vue,

elle perdit totalement l'ouïe. L'indigence s'étant bien-

tôt ajoutée à tant de maux, la pauvre femme revint,

toute désolée, demander l'hospitalité à ses anciens

maîtres, qui la reçurent très-charitablement, et la

firent traiter chez eux, mais sans aucun résultat.

Jeanne, désespérée, alla faire une neuvaine à Saint-

Médard.

Dès les premiers jours la fièvre cessa : c'était un

encouragement; mais il restait encore tant de maux
à guérir! Jeanne prend pour coiffe de nuit un petit

bonnet qui avait touché la tombe du diacre, elle baigne

ses yeux dans de l'eau où l'on a détrempé de la

terre du tombeau; de cette même terre elle remplit

un sachet qu'elle s'applique sur les oreilles. Dans

tous ses pèlerinages à Saint-Médard, elle est exacte à

passer sa tète sous le tombeau du saint. Impossible

de se mettre mieux en règle de toutes les manières :

le miracle était forcé.

Le neuvième jour sa vue s'est éclaircie, mais les

oreilles sont restées dures. Pourquoi cette demi-gué-

rison, quand rien n'avait été négligé? Pourquoi une

moitié de miracle seulement, quand la neuvaine avait

été remplie tout entière? C'est là le secret du diacre.

Mais voici bien un autre mécompte.

Jeanne commence à ressentir une vive douleur au

sein gauche, où elle s'était blessée deux années aupa-

ravant. Il est rouge, dur, enflammé. Sa maîtresse lui

confectionne en vain un emplâtre d'une vertu déclarée

irrésistible. Le plus sur était encore de retourner à

Saint-Médard. Jeanne le comprit avec sa foi naïve,

mais elle le comprit trop tard. Elle trouva le saint
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diacre irrité comme un médecin auquel on a donné

un concurrent sans sa permission : aussi une neu-

vaine entière, accomplie avec la plus grande dévotion,

ne cliangea-t-elle rien à l'état du sein. Jeanne se laissa

alors ramener aux chirurgiens et aux emplâtres :

démarche insensée, qui ne pouvait que porter au

comble la rancune du grand thaumaturge, si Ion

avait encore besoin de recourir à lui, ce qui arriva.

Cette fois néanmoins la foi l'emporta. Jeanne s'éten-

dit avec tant d'abandon sur la sainte tombe, elle mit

tant de ferveur à réciter neuf Pate7\ neuf Ave^ neuf

Gloria Patri, et à répéter neuf fois : Bienheureux Fran-

çois de Paris, priez pour moi^ s'il vous plaît, que les con-

vulsions finirent par arriver.

Jeanne ressent d'abord une ardeur subite qui lui

monte au visage; tout son corps s'agite d'un saint

frémissement qui l'accompagne jusque chez elle, mais

en s'affaiblissant à proportion qu'elle s'éloignait du

tombeau. Elle retourne le lendemain au cimetière, et

la taie de ses yeux tombe comme par enchantement :

c'est le mot propre. Autre visite le surlendemain, et

son sein commence à se dégorger. De retour à la

maison, elle a, comme Madeleine Bridan, les selles Tes

plus louables et les plus abondantes, et se trouve

déjà bien soulagée. Les jours suivants l'améhoration

continue. Au bout de quelques jours, Jeanne se trouva

assez bien pour aller faire sur le tombeau sa neuvaine

de reconnaissance.

C'était le grand jour que les dévots attendaient pour

crier Hosanna, gloire au diacre! Le sein de Jeanne

acheva de se dégonfler au milieu de ce Te Deum.

Cependant il fallut encore trois neuvaines pour la

guérison radicale de tous ses autres maux; et encore
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voyons-nous, dans la relation de ce miracle, (jue les

oreilles s'obstinèrent à rester dures. 11 peut donc y

avoir des moitiés et des trois-quarts de miracle?

Nous n'avons vu encore jusqu'ici que les convul-

sions guérissantes, c'est-à-dire accompagnées ou sui-

vies de guérison : elles sont dans l'ordre des miracles

utiles. Nous terminerons ce que nous avons à en dire

par le cas le plus terrible et aussi le plus heureux de

ce genre.

Marie-Anne Vassereau, lille d'un pauvre batelier

d'Orléans, avait une effroyable collection d'infirmités :

enflure dans les jambes, résultant d'une petite vérole

mal guérie, hernie au bas-ventre, paralysie de la

vessie, fistule à l'œil droit, carie des os du nez, etc.

Comme on n'avait pu la guérir à l'hôpital d'Orléans,

elle était venue, avec les recommandations et les se-

cours de quelques bonnes âmes, pour se faire opérer

à Paris. On la logea au faubourg Saint-Jacques. Elle

était assez près de Saint-Médard pour entendre parler

souvent des miracles du diacre Paris. Les traitements

auxquels on la soumit ne lui ayant d'ailleurs procuré

qu'un soulagement médiocre, elle résolut de s'adresser

au saint. Ce fut au mois de novembre 1731 qu'elle

commença à se mettre en prières,

« Les premiers jours, dit Salgues, se passèrent paisible-

ment : Tesprit du saint ne se manifestait point encore d'une

manière remarquable. Mais le mardi \'"' décembre, au moment
où Marie entend la messe, elle se sent tout à coup saisie de

tremblements
; elle entre au cimetière, les tremblements re-

doublent; elle s'approche de la tombe, ils deviennent con-

vulsifs. Le lendemain, l'esprit du saint agit plus fortement

encore. La tète s'embarrasse, les jambes, les bras, les cuisses

s'agitent extraordinairement. Marie-Anne perd connaissance.
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on l'emporte sous les charniers, on lui administre ([uelques

secours, elle revient à elle. Elle retourne à la maison, mais
les convulsions l'y suivent et le saint diacre se comporte
avec si peu de ménagement qu'il faut appeler tous les do-
mestiques de la maison, et les voisins même, ponr tenir les

bras, le corps, les jambes de la miraculée. Ce n'est pas tout :

les convulsions ne la quittent plus, elles la suivent jusque
dans les rues et les passants sont obligés de la secourir sur le

quai des Orfèvres pour l'empêcher de se casser la tète ou de se

jeter dans la rivière. Cette fois le saint fait plus qu'on ne lui

demande.
« Les jours suivants ramènent les mêmes scènes, tous les

regards des habitués du cimetière sont fixés sur Marie-Anne
;

les curieux et les dévots du faubourg Saint-Jacques accou-
rent de toutes parts. Il n'est plus bruit partout que des con-
vulsions de Marie-Anne Vassereau. Les dames ses protectrices

elles-mêmes en sont troublées, phis de repos pour elles au sa-

lon : elle tombe sur le parquet, au pied des meubles, dans la

cuisine, sur le cai'reau, les fourneaux et les cendres, dans la

rue, sur le pavé; enfin les faveurs du saùnt s'arrêtent et une
crise survient ; la descente disparaît, la vessie de Marie-Anne
reprend son élasticité, elle urine copieusement. On court au
cimetière, on s'agenouille sur la tombe, on élève les bras au
ciel, on remercie le grand saint Paris du miracle qu'd vient

d'opérer'. »

Les convulsions de Marie-Anne fui*ent le signal qui

donna le branle à une nouvelle danse de Saint-Guy,

ressuscitée dans Paris même en plein dix-huitième

siècle, avec des variations infinies, toutes plus lugu-

bres ou plus bouffonnes les unes que les autres. De
tous les quartiers de la ville on accourut au cimetière

de Saint-Médard, pour participer aux frissonnements,

aux crispations, aux tremblements. Malade ou non,

chacun prétendit convulsionner et convulsionna à sa

manière. Ce fut une danse universelle, une véritable

1. Des errmrs et des préjugés répandus dans les dix-huitièvie et

dviMT/euviéme siècles, 2 vol. Paris, 1828, tome I, page 288.
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tarentelle. Bientôt les provinces elles-mêmes, jalouses

des faveurs que le saint distribuait sur son tombeau,

vinrent en réclamer leur part, apportant à la repré-

sentation le contingent de leurs originalités locales.

Le sol du cimetière de Saint-Médard et des rues

voisines est disputé par une multitude de lîUes, de

femmes, d'infirmes, d'individus de tout âge, qui con-

vulsionnent comme à l'envi les uns des autres. Ici,

des hommes se débattent sur la terre en véritables

épileptiques, tandis que d'autres, un peu plus loin,

avalent des cailloux, des morceaux de verre et même
des charbons ardents ; là, des femmes marchent sur

la tète avec autant de décence ou d'indécence qu'en

peut comporter un pareil exercice. Ailleurs, d'autres

femmes, étendues de tout leur long, invitent des

spectateurs à les frapper sur le ventre, et ne se décla-

rent contentes que si dix ou douze hommes leur

tombent sur le corps. C'est le commencement des

secours^ bientôt il y en aura d'autres plus extraordi-

naires et plus meurtriers. Femmes et filles ne les

demandent qu'à des hommes. Elles veulent une dou-

leur assaisonnée de plaisir, et s'accommodent même
d'un plaisir sans douleur. On en voit qui passent la

tête entre les jambes de jeunes garçons, et se redres-

sent en les emportant à califourchon sur leurs épaules.

On se cambre, on se tort, on s'agite en mille façons

extravagantes. 11 y a pourtant certaines convulsions

étudiées où l'on affecte des pantomimes et des poses

qui représentent quelques mystères religieux, et plus

spécialement des scènes de la Passion.

« Souvent, dit Carré de Montgeron, le convulsionnaire de-

vient le portrait vivant de la Passion de Jésus-Christ, Il tient

ses bras en croix d'une manière immobile pendant tout le temps

«
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que elure celle représentation, et toute Tattitude de son corps

prend celle d'un crucifié. Une douleur vive et tendre, supportée

avec la patience la plus héroïque et la résignation la plus par-

faite, se peint avec des traits caractérisés sur son visage

devenu plombé, dans ses yeux mourants et dans le tressaille-

ment de son corps. Après être resté longtemps dans cet état, la

pâleur de la mort couvre entièrement son visage, la couleur

de ses lèvres desséchées devient noirâtre, ses yeux à demi fer-

més paraissent tout à fait éteints, sa tète ne pouvant plus se

soutenir, tombe sur sa poitrine. »

Au milieu de tout cela, on n'entend que gémir, chan-

ter, hurler, siffler, déclamer, prophétiser, miauler.

Mais ce qui domine dans cette épidémie convulsion-

naire, c'est surtout la danse. Le chœur est conduit par

un ecclésiastique, l'abbé Bécherand, qui, pour être

aperçu de tout le monde, se tient constamment sur

le tombeau du saint. C'est là qu'il exécute tous les

jours, avec un talent au-dessus de toute rivalité, son

pas de prédilection, ce fameux saut de carpe, que les

spectateurs ne sont jamais las d'admirer.

Cet abbé Bécherand appartenait à l'école, déjà

dépassée, des convulsions guérissantes. Il avait une

jambe plus courte que l'autre de quatorze pouces,

infirmité qui ne devait pas nuire au succès de sa

danse favorite. Il affirmait que tous les trois mois

cette jambe s'allongeait d'une ligne. Un mathémati-

cien qui calcula le temps qui devait s'écouler pour

que la guérison fût complète, le régla à quarante-

cinq années de cabrioles. C'était bien long, mais l'im-

portant pour l'abbé était d'être assuré que le saint

pensait' à lui, et du haut des cieux souriait à son

saut de carpe.

Le gouvernement accorda un mois aux ballets de

Saint-Médard. Le 27 janvier 1732, le cimetière fut

I— 24
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fermé et muré par ordre du roi. Tout le monde con-

naît l'épigrarame qu'un plaisant écrivit, le lendemain,

sur la porte du cimetière :

De par le roi défense à Dieu

De faire miracle en ce lieu.

Chassés du cimetière de Saint-Médard, les jansénis-

tes allèrent cabrioler à huis clos. Mais la police les

rechercha et en lit arrêter d'un seul coup trois cents,

qu'on enferma à Vincennes^ Cette persécution raviva

le fanatisme qu'on voulait étouffer.

1. Voici le texte de l'ordonnance du roi datée du 17 février 1733, en

vertu de laquelle furent arrêtés les trois cents convulsionnaires ré-

fractaires :

« Ordonnance du roij, du 17 février 1733, contre les prétendus con-

vulsionnaires.

a De par le roy,

« Sa Majesté étant informée que depuis l'ordonnance qu'EIle a ren-

due le 27 janvier 1732, pour faire fermer le petit cimetière de Saint-

Médard, plusieurs personnes, par un dérèglement d'imagination ou
par un esprit d'imposture, se prétendent attaquées de convulsionSj et

qu'elles se donnent même en spectacle dans les maisons particulières,

pour abuser de la crédulité du peuple et faire naistre un fanatisme déjà

trop semblable, par de chimériques prophéties, à celuy qu'on a vu
dans d'autres temps ; et comme rien n'est plus important que d'arrêter,

par les voyes les plus efficaces et les plus promptes, de pareils excès,

toujours dangereux pour la religion, et contraires à toutes les lois de

la police, qui ont été faites pour empêcher toutes sortes de concours du

peuple et d'assemblées illicites; Sa Majesté a cru devoir encore inter-

poser son autorité sur un sujet aussi important pour la tranquillité

publique, et marquer de nouveau toute son indignation contre les au-

teurs d'un pareil scandale : a ces causes, Sa Majesté a fait très-ex-

presses inhibitions et défenses à toutes personnes se prétendant atta-

quées de convulsions, de se donner en spectacle au public, ni même
de souffrir dans leurs maisons, dans leurs chambres ou autres lieux,

aucun concours ou assemblées, à peine d'emprisonnement de leurs

personnes et d'être poursuivies extraordinairement comme séducteurs

et perturbateurs du repos public. Défend pareillement à tous ses su-

jets, sous peine de désobéissance, d'aller voir ni visiter les dites per-

sonnes, sous prétexte d'être témoins de leurs prétendues convulsions:
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Ouand le conseiller Carré de Montgeron, dont nous

avons souvent parlé dans le cours de ce récit, alla

présenter lui-même à Louis XY le livre dans lequel il

croyait de bonne foi avoir démontré la vérité des

miracles du diacre Paris, on le fit brutalement arrêter

et jeter dans une prison, où il mourut après dix-sept

années de caj-jtivité. Cette mesure violente ne put

qu'irriter le parlement, où sans doute il n'y avait

pas deux jansénistes de la force de Montgeron, mais

où l'on savait fort bien que deux choses également

déplorables, le fanatisme des convulsionnaires et les

rigueurs par lesquelles on prétendait le guérir,

avaient pour cause première une bulle de Rome arra-

chée au pape par Louis XIV, et contre laquelle toutes

les consciences honnêtes et tous les bons esprits

n'avaient cessé de protester.

Les persécutions du pouvoir ne firent qu'attiser la

fureur des convulsions, qui gagna bientôt tous les

rangs. Des femmes, aussi recommandables par leur

esprit que par leur position, s'organisèrent sous le

nom caractéristique de Dames de la grâce, dans le but

d'entretenir et de propager cette œuvre. Constamment
surveillés, traqués, perquisitionnes, les convulsion-

naires passèrent de rue en rue, de quartier en quar-

tier; chaque déplacement attirait de nouveaux prosé-

lytes à une œuvre devenue d'autant plus attrayante

enjoint Sa Majesté au sieur Hérault, conseiller d'État, lieutenant
général de police de la ville, prévosté et vicomte de Paris, et aux
sieurs intendants dans les provinces, de faire toutes les diligences
nécessaires pour l'exécution de la présente ordonnance, qui sera
lue, publiée et affichée partout où besoin sera, à ce que personne
n'en ignore.

« Fait à Marly, le 17 février 1733, signé Louis, et plus bas PhéU-
peaux. » A Paris, de l'imprimerie royale, 1733.
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pour certains esprits qu'en y coopérant on risquait

sa liberté.

Entre les personnages qu'on trouve affiliés à cette

petite église, le plus considérable, sans contredit, fut

le chevalier Folard.

Entré, dès sa jeunesse, dans la carrière des armes,

où sa valeur lui avait acquis une grande renommée,

le chevalier Folard s'était surtout illustré par d'excel-

lents ouvrages sur l'art militaire. On comprend aisé-

ment qu'avec de telles occupations il lui était resté

peu de temps pour penser à son salut. Non-seulement

le chevalier Folard ne faisait aucun acte de religion,

mais il avait même oublié les prières les plus com-

munes. Un jour, — Folard avait soixante-un ans quand

ce jour arriva, — il eut, comme beaucoup de personnes

aussi indifférentes que lui, la curiosité de se rendre

au cimetière de Saint-Médard.

Des blessures reçues à la guerre lui avaient laissé

plusieurs incommodités qu'il jugeait incurables. Le

saint commença par guérir les infirmités de son corps,

et lui envoya, sept jours après, de violentes convul-

sions, qui dissipèrent les ténèbres de son esprit. A
partir de ce moment, le célèbre auteur du Commentaire

sur Polybe renonça à tous ses honneurs présents et à

toutes ses espérances futures. Le reste de sa vie ne

fut, pour ainsi dire, qu'une convulsion perpétuelle.
\

Yoici ce que nous rapporte un témoin qui l'a souvent -

surpris dans ses accès convulsifs.
^

« Le chevalier Folard ne parle plus de littérature. Son||

unique occupation est de prier et de lire des livres de piété,

de fréquenter les maisons des convulsionnaires et d'aller à la

piste des prodiges. Le chevalier Folard, qui prie sans cesse, ré-

cite par conséquent les vêpres chaque jour. Quand il est au

cantique des vêpres, c'est-à-dire au Magnificat, il ne peut ja-

â
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mais le commencer; les convulsions le prennent aussitôt. Tout

d'un coup il se laisse tomber, étend ses bras sur le carreau.

Là, il reste comme immobile; ensuite il chante, et c'est ce qu'il

fait fréquemment. C'est une psalmodie qui n'est point aisée à

définir. S'il prie, c'est en chantant; si l'on se recommande à

ses prières, aussitôt il se met à chanter. D'autres fois, il pleure ;

après avoir pleuré, il se met tout à coup à parler par mono-
syllabes; c'est un vrai baragouin où personne n'entend goutte.

Quelques-uns disent qu'il parle en langue esclavonne dans ces

moments: mais je crois que personne n'y entend rien. Il sort

quelquefois de son oreille un son qui se fait entendre aux

quatre coins de la chambre; ce fait paraît tout à fait singulier.

Une autre fois on le verra placé sur un fauteuil, ses pieds sim-

plement accrochés par un des bras du siège, pendant que tout

le reste du corps est dans un mouvement fort rapide. Il fait

aller son corps comme une carpe qui saute ; cela paraît bien

fort et bien surprenant dans un homme âgé, infirme et cou-

vert de blessures; il bat des mains; quand il ouvre les yeux,

il déclare qu'il n'y voit pas, qu'il est dans les ténèbres ; mais

quand il les ferme, il dit qu'il se trouve dans une lumière

éclatante, et on le voit tressaillir de joie tant il est content.

Quand les dames se recommandent à ses prières, il prend le

bout de leur robe, et s'en frotte, par dessus son habit, le tour

du cœur. Quand ce sont des ecclésiastiques, il prend le bout

de leur soutane, il s'en frotte le cœur pareillement, mais par

dessous la veste; il s'en frotte aussi les oreilles et quelques

autres endroits du corps. Il faut remarquer que tout cela se

passe sans connaissance de sa part, sans voir ni entendre. Il

s'attache comme une corde au cou, et, après avo.ir fait sem-

blant de se secouer, il devient comme immobile. Il chante beau-

coup; il arrive même souvent qu'il chante une grande partie de

la nuit. Sur la fin de sa convulsion, il chante et dit en finis-

sant : « Il me semble que je chante. » C'est alors qu'il revient

k lui-même, et que les convulsions finissent. Onditdelui,mais

c'est ce que je n'ai point vu, qu'il ne peut pas entrer dans

l'église de la Madeleine, sa paroisse; sitôt qu'il s'approche de

la porte, il se sent repoussé par une main invisible. D'autres

m'ont dit qu'il s'imagine voir un spectre qui se présente à lui

et qui le fait reculer'. »

1. Histoire d'un voyage litléraire fait en 1733, en France, en 4n-

gleterre, en Hollande, etc. {Lettres cabalistiques.)
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Folard, dans ses convulsions est, comme on a pu le

remarquer, de l'école de l'abbé Bécherand. Il faut

mettre à côté d'eux un troisième personnage, plus fort,

ou du moins plus furieux dans sa choréomanie que

Bécherand lui-même, et qui renonça comme Folard

aux gloires du monde et aux avantages de la fortune

pour se convertir au jansénisme.

Ce personnage, nommé Fontaine, était secrétaire des

commandements de Louis XV. La cour presque tout

entière étant opposée à la cause des appelants, il avait

naturellement pris parti contre eux, et on ne voit pas

que ses sentiments eussent changé jusqu'au commen-
ment de 1733. Mais à cette époque, ayant été invité à

dîner dans une maison où se trouvait nombreuse

compagnie, la grâce, soit par son action directe, soit

par les conversations qu'il avait entendues, opéra sur

lui avec tant de soudaineté et d'énergie qu'il se mit,

en présence de tous les invités, à convulsionner à la

manière des derviches. Une puissance invincible le

forçait à tourner sur un pied avec une vitesse qui

donnait le vertige aux assistants. Dès le premier mo-
ment de cette convulsion, sentant bien que tous ses

efforts pour se retenir seraient inutiles, il pria qu'on

lui apportât au plus vite un livre de piété. On lui

remit le premier qui tomba sous la main. Ce livre —
comment douter d'un coup de la grâce, ou des prin-

cipes de. la maison où Fontaine dînait ce jour-la? —
était justement un volume des Réflexions morales du

P. Quesnel ! Le tournoiement continua avec une rapi-

dité éblouissante, et ce qu'il y eut de plus remarquable,

c'est que Fontaine put lire tout haut dans ce livre,

tant que dura son accès de choréamanie.

Il en fut quitte pour une heure, cette première fois.
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Mais la même convulsion reprit le lendemain, et il en

fut ainsi pendant plus de six mois.

« La convulsion se fixa même régulièrement à deux fois par
jour, ilit Carré de Montgoron, et elle n'a quitté Fontaine que le

6 août 1723, dès qu'il eut achevé de lire, en tournant toujours

d'une force prodigieuse, les huit tomes des Réflexions du
P. Quesnel sur le Nouveau Testament, ce que Fontaine accom-
pagnait de plusieurs élévations de son cœur vers Dieu.

« La convulsion tournante du matin lui prenait tous les

jours précisément à neuf heures, et durait une heure et demie
ou deux heures tout de suite. Celle de Taprès-midi commen-
çait à trois heures, et durait autant que celle du matin.

« Tous les jours Fontaine se trouvait en se levant une si

grande faiblesse dans les jambes, qu'il ne lui était pas possible

de se soutenir, ce qui durait jusqu'à neuf heures que sa con-

vulsion tournante le saisissait.... Pour lors son corps se posait

sur l'une de ses jambes qui, pendant l'heure et demie ou les

deux heures que durait le tournoiement, ne quittait pas le

centre où elle avait été placée, pendant que l'autre décrivait

un cercle avec une rapidité inconcevable, se tenant presque

toujours en l'air, et posant néanmoins quelquefois très-légè-

rement sur la terre. Le tournoiement de tout le corps se fai-

sait avec une vitesse si prodigieuse, qu'un grand nombre de

personnes ont compté jusqu'à soixante tours dans une minute.

« Après que la convulsion tournante du matin était finie,

Fontaine se trouvait en état de se soutenir un peu sur ses

jambes; mais elles ne reprenaient toute leur vigueur qu'après

celle de l'après-midi, et pour lors il se sentait dans une force

et un état de santé parfait jusqu'au lendemain matin.

.... L'effet que l'instinct de cette convulsion fit sur son

âme, ajoute Montgeron, fut de changer tous ses sentiments

par rapport à VappeL... de lui faire regarder les Réflexions

morales du P. Quesnel comme une source de lumière, de bé-

nédictions, de grâce, de le détacher entièrement de toutes les

choses de la terre, de le porter à remettre sa commission, de

lui faire donner des aumônes considérables, de se dépouiller

de tout, jusqu'à se réduire à l'état de pauvre pour vivre dans

la retraite, l'humiliation et la pénitence la plus austère'. »

1. Montgeron, La vérité des miracles opérés par Vintercession de

M. de Paris et autres appelants.
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Fontaine n'était pas malade physiquement avant

d'être pris de convulsions. Le don de tourner sur lui-

même à outrance, et sans aucune participation de sa

volonté à ces forcenées pirouettes, ne pouvait donc

être considéré par les jansénistes que comme un

moyen dont Dieu s'était servi pour déterminer une

conversion, qui fut bientôt récompensée par d'autres

dons réservés seulement aux saints d'élite : pauci quos

Jupiter œquus amavit. Fontaine eut des extases, il fut

sujet à des accès d'inspiration; et devenu prophète, il

eut ce que tous les prophètes n'ont eu que dans de

bien rares rencontres, le pouvoir d'exprimer ses pro-

phéties dans un éloquent langage. L'arrivée d'Elie, la

réforme des abus de l'Eglise, la réunion des juifs, la

conversion de tous les infidèles, toutes ces prédictions,

si chères aux jansénistes, recevaient de sa parole un

éclat qui les rendait manifestes et comme présentes.

C'était l'effet de la culture antérieure de son esprit^

et sans doute aussi de l'exaltation résultant des aus-

térités incroyables de la vie nouvelle qu'il avait em-

brassée. On a déjà vu que, par le renoncement au

monde et la pauvreté volontaire, il s'était rapproché

du diacre Paris; par ses jeûnes effrayants, il se mit

au-dessus de dom Léauté le grand jeûneur. Montgeron

nous fait connaître en ces termes la progression de

cette abstinence, indiquée et prescrite à Fontaine par

sa convulsion spéciale.

« Le lundi 9 mars 1739, Fontaine, forcé par sa convulsion

de sortir de son domicile, alla, par l'effet de la même impulsion

qui Pavait cha>sé de sa retraite, chez un solitaire de ses amis
qui le reçut comme un envoyé de Dieu....

« Le lendemain matin, il fut contraint d'annoncer que tout le

reste du carême il ne prendrait qu'un repas par jour, qu'il le
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ferait au pain et à l'eau, t\ six heures du soir, mais que le

dimanche il mangerait à dîner du potage et du pain, et, au

souper, tout ce qui lui serait présenté, à l'exclusion du vin.

Tout cela fut exactement suivi.

« Après Pâques, il fut encore restreint au pain et à l'eau,

sans pouvoir faire autrement, avec la liberté néanmoins de

manger à midi et au soir, et d'y joindre quelquefois des olives,

ce qui dura jusqu'au 19 avril, que l'impulsion de sa convulsion

lui fit déclarer forcément qu'il passerait quarante jours de suite

sans prendre aucune nourriture, mais sans spécifier quand

commencerait ce terrible jeûne.

« L'impossibilité où il se vit, dès le lendemain 20 avril, de

pouvoir rien porter à sa bouche, non plus que les jours sui-

vants, malgré toutes ses tentatives, lui fit juger que le temps

d'exécuter ce grand jeûne était venu; mais il se trompa : celui-

ci, qui ne dura que dix-huit jours, n'en était que la prépara-

tion. Cependant, si l'on fait attention à tout ce qu'il fut forcé

de faire dans ce jeûne si singulier, on verra qu'il est aussi

surnaturel que celui de la quarantaine, et qu'il a été bien plus

rigoureux par rapport aux eff"ets.

n Non-seulement Fontaine a été privé de toute nourriture et

de boisson pendant ces dix-huit jours, mais même il travaillait

tout le jour à un ouvrage des mains, qu'il n'interrompait que

pour réciter les offices aux heures canoniales, et il était forcé

encore de passer les nuits presque entières à prier et à réciter

des psaumes jusqu'à deux heures qu'il disait matines avec son

compagnon de retraite; ensuite de quoi, toujours entraîné par

une impulsion contre laquelle toutes ses résistances étaient

vaines, il était obligé d'aller à une messe qui se dit à quatre

heures du matin dans l'église de Saint-Eustache, dont il était

assez éloigné.

« Mais ce qui l'a le plus épuisé, c'est un très-étonnant gar-

garisme auquel l'instinct de sa conversion l'a obligé, dès le

cinquième jour de son jeûne, composé quelquefois avec du
vinaigre très-fort et tout pur, qui lui enlevait la peau de la

bouche et de la langue, et que néanmoins il fut obligé de

continuer presque sans relâche, le jour et la nuit, jusqu'au

dix-septième jour de ce jeûne, où il ne lui restait plus qu'un

souffle de vie.

« Si ce tuant exercice se fût borné à l'affaiblir beaucoup, en

le dégageant avec effort des eaux acres et des sérosités de la

tête, de la poitrine, de l'estomac, et à le débarrasser.... des
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mauvais levains qu'il pouvait avoir, on n'en aurait été ni sur-
pris ni alarmé; mais ce gargarisme meurtrier a bien produit
un autre effet.... 11 a détruit tout ce qui donnait de la vigueur,

il a absorbé la substance la plus spiritueuse du sang, il a

consumé jusqu'à la moelle des os, suivant que l'assurait le

convulsionnaire, et après lui avoir ôté toutes ses forces, il l'a

laissé presque sans mouvement et sans vie.

« Tant de pertes et de fatigues, jointes à une privation totale

de nourriture et de boisson, l'exténuèrent tellement (jue, dès
le 4 mai, quinzième jour de son jeûne, il était d'un décharne-
ment affreux : déjà l'ardeur du feu qui dévorait ses entrailles

avait consumé le peu de chairs qui lui étaient restées.

« Néanmoins, le lendemain 5 mai, il crut pouvoir à son or-

dinaire aller à la messe de quatre heures, comme il avait en-
core fait la vieille, mais il fallut se contenter de la bonne
volonté. Son ami, le voyant si faible, ne voulut point l'aban-

donner dans une aussi périlleuse entreprise. Ils parlirent

ensemble, avant trois heures et demie du matin, et ne rentrè-

rent qu'à plus de huit heures, sans avoir pu faire que la moitié

du chemin de leur maison à Saint-Eustache. Avant que le

jour ne fût venu, il pria deux fois son conducteur de lui

ramasser dans le ruisseau, avec une tasse de cuir, de l'eau

bourbeuse et croupie avec laquelle il se gargarisa. Lorsqu'on
commençait à ouvrir les boutiques, il entra dans une où l'on

vendait de la bière et en demanda pour se gargariser; le maître

voj'ant qu'il la rejetait aussitôt qu'elle était dans sa bouche,

frappé de sa figure élique el devoir qu'il ne pouvait presque se

soutenir ni parler, le prit pour un ivrogne et le chassa hon-
teusement. Sa convulsion le contraignit à entrer dans quatre

autres boutiques, à deux desquelles on le traita à peu près de

même.
« Fontaine, de retour chez son ami, ne put plus sortir. 11

avait même de la peine à se tenir sur ses jambes.... Dès ce

moment, et encore plus le lendemain, 6 mai, dix-septième jour

de son jeûne, il tomba dans une extrémité désespérée.... Tous
ceux qui le voyaient ne trouvaient plus aucun milieu entre la

mort et un miracle : lui seul conservait un calme et une sécu-

rité parfaite, qu'il faisait connaîlre non- seulement par son air

content et tranquille, mais aussi par ces paroles : Je vivrai et

ne mourrai pas, non moriar^ sed vivam^ les seules qu'il pût ar-

ticuler et qu'il prononçait souvent.

a II les dit encore en balbutiant l^e 7 mai, dix-huitième jour
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de son jeime, à sept lieures du matin; mais peu après il parut

réduit ù. une défaillance si complète et à un tel anéantissement

qu'enfin on n'en espérait plus rien. Plus de parole, presfpie

sans mouvement et sans pouls, un visage totalement défait,

des yeux éteints, un râle avant-coureur de la mort, tout an-

nonçait (ju'elle était prociie et qu'il allait rendre son dernier

soupir'. »

Au point de faiblesse où il était arrivé, l'instinct de

sa convulsion ne s'opposait pas à ce que Fontaine reçût

la visite d'un médecin. Celui-ci prescrivit un simple

bouillon, qui fut suivi d'un dévoiement de mauvais

augure. De plus, les jambes s'enflaient, la figure deve-

nait bouffie. Ce n'était pourtant pas la mort, mais c'était

une défection, puisque Fontaine se trouvait arrêté au

milieu de son entreprise. Ce contre-temps le chagri-

nait. Aussi, trois semaines s'étaient à peine écoulées,

que les symptômes morbides ayant disparu et ses

forces commençant à revenir, il entreprit de nouveau

et exécuta, heureusement cette fois, son jeune de qua-

rante jours. Montgeron convient pourtant que, dans

ce long jeune, il ne cessa jamais de satisfaire le be-

soin de la soif, ce qui explique en partie sa longue du-

rée, si l'on admet que les boissons dont Fontaine fai-

sait usage étaient nutritives à un certain degré. Il

parait d'ailleurs que cette abstinence prolongée n'eut

aucune suite fâcheuse pour lui. Rien n'avait encore

impressionné aussi vivement limagination des parti-

sans des miracles.

Il serait trop long et presque impossible, en raison

de la diversité de leurs formes, de décrire une à une

et séparément les convulsions qui furent observées

après celles que nous venons d'exposer. Nous termi-

1. Mûntgeran, t. II, p. 78-80.
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nerons l'histoire de cette période de Vœuvre par une

sorte de parangon dans lequel se réunissent leurs prin-

cipaux caractères.

La veuve Thévenet n'appartenait pas comme Béche-

rand, Fontaine et Folard, à l'aristocratie des convul-

sionnaires ; mais elle ne sortait pas non plus des classes

inférieures de la populace qui avaient fourni le plus

grand nombre de ces énergumènes. C'était une hon-

nête bourgeoise de Paris , irréprochable dans sa con-

duite et dans sa moralité, modérée même dans sa dé-

votion, jusqu'au jour où l'espérance de guérir dune
surdité complète qui avait résisté à tous les remèdes

de l'art humain, la fit recourir à l'intercession et aux

vertus du grand saint des jansénistes.

Le 20 septembre 1734, qui marque la date de ce chan-

gement de médication chez la veuve Thévenet. le ci-

metière de Saint-Médard était fermé depuis plus de

deux ans, et les croyants ne pouvaient plus aller cher

cher les miracles à leur source. Ce jour-là donc, la

veuve Thévenet se laissa persuader de boire de l'eau

où l'on avait délayé un peu de terre apportée de la

fosse du diacre; elle humecta son oreille avec un mor-

ceau de linge imbibé de la même eau, et commença

une neuvaine en l'honneur du saint. Le lendemain, à

la vue de quelques livres de piété que lui apportait

une convulsionnaire, elle sy sentit frappée de terreur.

Rien ne se passe jusqu'au vingt-neuvième jour, où, sa

neuvaine étant terminée, elle en entreprend une se-

conde. Les nuits suivantes, agitation nerveuse, saisis-

sement, frayeur extraordinaire. Le 1" octobre, redou-

blement de ces signes, grande anxiété morale, à

laquelle se joignent des tremblements; la malade dé-

clare qu'il se passe en elle des choses qui lui semblent
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tout à fait étranges. Ce sont les convulsions qui s'an-

noncent.

Nous allons maintenant laisser parler un de nos plus

savants pathologistes, M. le docteur Calmeil , auteur

d'un livre sur la folie que nous avons déjà cité plu-

sieurs fois.

« Le 2 octobre, dit M. Calmeil, pendant une messe à la-

quelle assistait la veuve Thévenet, elle perçoit dans toute son
organisation une perturbation indéfinissable, qui l'oblige à

sortir dans un jardin, où sa tête commence à être secouée sans

la participation de sa volonté. Aussitôt qu'on la ramène dans
son appartement, elle se met à faire, malgré elle, de violents

mouvements des bras, des jambes, de toutes les parties qui

sont susceptibles de mobilité, et se porte de rudes coups de

poing sur les cuisses. Une femme qui cherche à la contenir est

tellement impressionnée à la vue de ce spectacle, qu'elle

éprouve pour son compte un long frisson nerveux. Un frère

de la veuve Thévenet, chanoine à Gorbeil, s'épuise en efforts

superflus pour empêcher sa sœur de se frapper : la figure de

la malade devient vultueuse, ses j'eux se tournent, elle répète

qu'elle a le bonheur d'être convulsionnaire, qu'il faut remercier

IÎ)ieu de cette faveur, et les coups qu'elle se porte se succèdent

avec rapidité. Dans certains moments elle fait des sauts vio-

lents, comme pour s'élever jusqu'au plafond; le désordre de

ses vêtements prouve qu'elle méconnaît tous les sentiments de

pudeur; les mots qu'elle prononce avec rapidité sont inintel-

ligibles et n'appartiennent à aucune langue connue. On tente

de lui faire prendre quelques aliments ; elle cède au besoin de

parler, de s'agiter, fait mille contorsions ridicules, interpelle

d'une manière familière ses voisines et ses proches, leur frappe

sur les membres, les regarde d'un air égaré, recommence à

leur porter de légers coups et continue à donner tous les

signes d'une exaltation cérébrale alarmante. On se décide à la

remettre dans son lit; elle se prend à réciter des prières qui

sont très en renom parmi les convulsionnaires de Saint-

Médard, et tombe dans des attaques convulsives qui font croire

à ses familiers qu'elle s'élève en l'air tout d'un bond avec ses

couvertures.

« Sur les cinq heures du même soir, écrit dom Lataste.
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Manon, convulsionnaire, servante des con^-iilsioimaires Girard

et Plessel, arriva chez la demoiselle Thévenot et elles s'em-

brassèrent avec de grands cris de joie.... Manon se mettant à

genoux récita une oraison à Paris.... pendant lequel temps la

dame Thévenet devint encore plus furieuse, elle sortit du lit et

.se mit à sauter, s'élevantà peu près jusqu'à la hauteur du plan-

cher. Après quoi elle fit des contorsions de tète et de bras, et

ses mamelles sortant de son corps tournaient d'elles-mêmes

et s'entorlillaient comme si quelqu'un les eût tordues avec la

main, ce qui était accompagné de mouvements indécents, qui

lui faisaient dire qu'elle souffrait des douleurs plus aiguës que

si elle mettait un enfant au monde'. »

Le même auteur rapporte que la femme Thévenet et

la convulsionnaire Plessel, qui avait demandé à rester

près d'elle pour la veiller, passèrent la soirée et la

nuit à parler, à sauter, à prêcher et à faire des actes

de la dernière indécence. On peut d'ailleurs en juger

par ce qu'il ajoute :

a Vers une heure après minuit la servante, entendant tou-

jours des hurlements dans la chambre des convulsionnaires,

se leva, alla au jardin, monta sur une élévation d'où l'on

aperçoit aisément ce qui se passe dans la chambre. Les \o-

lets étaient ouverts et la fenêtre n'étant point couverte du

rideau, elle les vit toutes nues et sans chemise qui riaient et

jetaient leurs bonnets de côté et d'autre.

« Le lendemain, à sept heures du matin, lorsqu'on entra

dans la chambre de la veuve Thévenet, on la trouva dans des

agitations extraordinaires, faisant toutes sortes de mouve-

ments indécents, disant qu'il n'y avait aucune partie de son

corps qui ne fût agitée : tantôt c'étaient les mamelles, tantôt

les yeux, tantôt la bouche, disant qu'elle avait encore ailleurs

ces mêmes agitations, ce qu'elle marquait par des mouvements
extérieurs qu'elle faisait et qui causaient de l'horreur.... Gela

ne vient point de moi, ajoutait -elle, je ne suis point maîtresse

de ce que je fais et de ce que je suis,... Elle continua ses

contorsions et ses mouvements, frappant toujours avec ses

l. De la Folie, titre n^ p. 324 et suivantes.
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mains sur ses mamelles et les parties secrètes de son corps,

en disanl qu'il fallait morlilier la chair.... Pendant toute cette

tournéo. elle sentit en elle-même de g:rands feux, et elle but

beaucoup. Elle s'écriait même quelquefois avec force qu'elle

brûlait en dedans, et les demoiselles Plessel et Bernard ré-

pondaient d"abord que c'était l'amour de Dieu qui la brû-

lait '. »

Le reste de cette histoire, que nous achevons d'après

le docteur Galmeil, n'en est peut-être pas la partie la

moins curieuse.

« Pendant la nuit du 3 au i octobre, dit l'auteur de la Folie,

l'on crut que la veuve Thévenet allait expirer. Pendant près de
quatre heures, elle resta sans mouvement, les dents serrées,

le visage et les mains glacées sans qu'on pût distinguer le

souffle respiratoire : au sortir de cette extase, elle éprouva des

mouvements convulsifs.

« Le 4 octobre, craignant elle-même une fin prochaine, elle

supplia le chanoine Mariette, son frère, de la confesser, pen-
dant qu'on irait chercher son confesseur habituel, A peine eut-

elle commencé à accuser ses péchés, que les convulsions de-
vinrent plus intenses, qu'elle perdit l'usage de la parole, et

qu'on crut qu'elle avait cessé d'exister. En revenant à la con-

naissance, elle s'écria qu'elle était une bienheureuse, une con-

vulsionnaire, une prédestinée! Son directeur de conscience,

qui avait eu le temps d'arriver auprès d'elle, lui adressa quel-

ques paroles pieuses. Elle entra dans des agitations si horribles

qu'il en fut effrayé. Il la vit se donner des coups de poing sur

les différentes parties du corps, même sur les plus secrètes, et

sauter de son lit de plus de trois pieds de haut. Le prêtre

ayant dit à dessein que c'était là des mystères de Satan, la

veuve Thévenet tomba dans les attaques convulsives les plus

terribles. On vit aussitôt une autre convulsionnaire, qui se trou-

vait présente, branler la tête, les mains, les jambes et tout le corps,

comme si ces parties eussent appartenu à un pantin.

« ^'ers le miUeu du jour, la veuve Thévenet présenta tous

les signes de l'extase
;
pendant ce nouvel état, elle récite les

propositions du livre de Quesnelet disserte sur la grâce triom-

phante qui fermente dans son cœur. Le soir, elle consent à re-

1. Dom Lataste, cité par il. Calineil, t. I, p. G49-651.
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meltre à son frère un Manuel de piété, dont la lecture provoque

aussitôt le retour des paroxysmes convulsifs. et la nuit du 4 au

5 est exempte d'agitations.
,

a Le mardi 5 octobre, dès le matin, le chanoine son frère

lui ayant fait des représentations sur l'état affreux dans lequel

elle était depuis plusieurs jours, elle se rendit totalement et

ne demanda plus que son confesseur ordinaire, disant qu'au-

tant elle l'avait eu en horreur, autant elle désirait le voir. I!

vint, et dès qu'il fut présent, elle remit à son frère le portrait

du diacre Paris, deux paquets de terre de son tombeau, un

morceau de bois de son lit qu'on jeta au feu, puis elle fit pro-

fession de foi à l'Église catholique.... et (ceci a pour garant

dom Lataste) elle n'éprouva plus ni agitation, ni mouvements,

ne conservant qu'un esprit sain.

« La nuit du 5 au 6 fut marquée par la persistance et l'in-

somnie : la malade, tourmentée par des scrupules religieux

.

obligea sa garde à prier pour elle, et elle lut elle-même plu-

sieurs pages dans ses livres pieux.

« Vers les cinq heures du matin, elle donna des signes de

frayeur, se fit asperger d'eau bénite et éprouva une résistance

difficile à vaincre, quand elle tenta de sortir de sa chambre

pour se rendre à l'église, où son frère devait célébrer une

messe en l'honneur de sa guérison.

« Un sentiment de répulsion terrible enchania encore sa

volonté, quand elle chercha à franchir la porte du saint lieu

où elle était attendue: il fallut recourir encore à des aspersions

d'eau bénite pour soutenir son courage. Pendant la messe elle

éprouva de la transpiration et des transes mêlées de terreur.

On chercha à la faire monter au tombeau d'un saint person-

nage très-vénéré des fidèles; elle se sentit repoussée en met-

tant le pied sur les marches de l'escalier. A peine avait-elle

fait quelques pas en avant, qu'elle rétrogradait en arrière.

Enfin, elle rentra dans ses habitudes de raison, ne conservant

qu'une grande confusion de ce qui lui était arrivé, craignant

de retomber dans le même malheur et redoutant beaucoup le

retour d'une vision qui l'avait assiégée dans la nuit du 3 au

4 octobre. Pendant cette terrible nuit, elle avait eu sous les

yeux le spectacle d'un cadavre décharné, dont les regards

semblaient ardents comme le feu et qui vomissait par la

bouche une flamme étincelante'. »

L LatastC; t, I, p. 655.

I
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On voit que dans le parti contraire aux jansénistes

on n'avait pas renoncé au projet d'opposer saint à

saint et tombeau à tombeau. Le clianoine Mariette et

le directeur en titre de sa sœur étaient deux moli-

nistes, qui avaient tenté tout ce qui était le plus propre

à l'aire tomber la veuve Thévenet dans la théomanie

(folie religieuse) dont elle venait à peine de guérir; car

c'est bien évidemment cette affection qui, avec l'hys-

térie, dominait dans la veuve Thévenet comme dans

le plus grand nombre des convulsionnaires de Saint-

Médard. M. Calmeil remarque que, chez la veuve Thé-

venet, ces deux affections se compliquaient encore de

démonopathie, de nymphomanie et d'extase, dernier

état dans lequel la suspension partielle ou totale de la

sensibilité physique peut seule, en effet, rendre vrai-

semblables les horreurs trop réelles qui devinrent

bientôt familières dans le huis clos des sociétés con-

vulsionnaires, et dont il nous reste à faire le récit.

CHAPITRE VI

Les secours meurtriers.

La plupart des hommes sensés parmi les jansé-

nistes s'étaient prononcés contre l'œuvre des convul-

sions. On jugea donc nécessaire, pour la justifier à

leurs yeux , de lui donner un caractère et un sens

qu'elle n'avait pas eus jusqu'alors.

c Ce spectacle, disait-OJi, qui frappe en même temps les

yeux et les oreilles par les symboles et les discours, est des-

1 — 25
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Une à donner les avertissements les plus nécessaires dans ce

temps de confusion et de scandale, soit en rendant comme
palpables les vérités que la séduction combat sous l'ombre de

l'autorité la plus respectable ; soit en traçant l'image des vertus

dont nous avons le plus besoin, soit en mettant sous les yeux

la peinture des maux et des prévarications qui forment au

milieu de nous le mystère d'iniquité; soit en nous découvrant

les jugements de la colère divine; soit en rappelant le sou-

venir des miséricordes et des prédictions promises à l'Église.

Les convulsionnaires sont les instruments employés à ce

spectacle. Ce sont des tableaux mouvants et parlants. Ce sont des

trompettes qui avertissent de se tenir sur ses gardes....*. »

Pour aider à l'accomplissement de l'œuvre d'édifi-

cation dont les convulsionnaires se croyaient les in-

struments, on imagina les secours, nom qui fut donné

aux violences exercées sur le corps des convulsion-

naires, par des dévots inhumainement charitables. Il

y avait les petits secours
,
qui ne consistaient que dans

des coups de poing et des coups de bûches modérés,

dans des piétinements, des pressions, des secousses,

des balancements et autres opérations qu'on avait déjà

vues à Saint-Médard. Il y avait ensuite les grands se-

cours ou secours meurtriers, dont cette dernière épithète

dit assez l'horrible caractère, et qui ne commencèrent

qu'après la clôture du cimetière, lorsque l'œuvre des

convulsions fut forcée de continuer en secret ses déve-

loppements. Ce fut alors que des fanatiques, s'atmant

de grosses bûches, de barres de fer et de marteaux,

frappèrent à coups redoublés sur de misérables créa-

tures qui s'étaient soumises à leurs expériences. On
les frappait sur la poitrine, sur le ventre, sur les han-

ches, sur les cuisses, et les victimes supportaient ces

épreuves sans souffrances et même avec joie, disaient-

1. Lettre de dom Léauté.
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elles. Pour réaliser ce qui avait été simplement figuré

au cimetière de Saint-Médard, quelques-uns allèrent

jusqu'à se faire mettre en croix. Ce que voulaient re-

présenter ainsi ces fanatiques théomanes, c'était l'état

de l'Église corrompue et gangrenée-:

« Elle est couchée dans l'ordure et dans la poussière, s'écriait

un convulsionnaire, les vers lui rongent la chair, la pour-
riture s'est mise jusque dans ses os, une odeur insupportable
s'e.xhale sans cesse de la corruption qui l'enveloppe. Venez
donc à son secours, appliquez-y le fer et le feu, n'épargnez
rien pour la guérii*, coupez, tranchez, brûlez : il lui faut les

remèdes les plus violents '. »

Si l'on s'en rapporte d'ailleurs aux déclarations des

convulsionnaires , d'autres considérations encore les

portaient à rechercher les plus effrayantes tortures

corporelles. Un des plus puissants motifs après ceux

que nous venons d'énoncer, était de démontrer que
Dieu les rendait invulnérables , ou qu'il voulait les

guérir par des moyens qui les auraient infailliblement

tués si, dans sa haute prédilection pour eux, la Pro-

vidence n'avait suspendu en leur faveur les lois de la

nature. La démonstration, bien entendu, était au bé-

néfice des partisans de la Bulle : le tableau suivant,

qui ne comprend pas tout, à beaucoup près, fera néan-

moins juger si l'on tenait à la rendre frappante :

<c Des personnes jeunes et sans coiffure se heurtent avec
violence la tête contre les murs, même contre le marbre, elles

se font tirer les quatre membres par des hommes très-forts et

quelquefois écarteler, donner des coups qui pourraient abattre

les plus robustes, et en si grand nombre qu'on en est effrayé
;

car je connais une personne qui en a compté jusqu'à quatre
mille dans une séance; c'est avec le poing ou le plat de la

1. Dom Lataste, Lettres théologiques.
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main, sur le dos et sur le ventre, qu'on les leur donne. On
emploie en quelque occasion de gros bâtons et des bûches; on

leur frappe les reins et les os des jambes pour les redresser,

dit-on par ce moyen. Il ne paraît pas que cela les redresse

beaucoup, mais ils en sont soulagés, au moins n'en sont-ils

pas brisés. On les presse de tous les efforts de plusieurs

hommes sur l'estomac, on leur marche sur le cou, sur les

yeux, sur la gorge, sur le ventre, on s'y assied, on leur ar-

rache le sein.... Quelques-uns s'enfoncent des épingles dans

la tête sans se faire aucun mal et paraissent avoir le dessein

de se précipiter par la fenêtre, ce qu'on ne permet pas. Tel

convulsionnaire a poussé le zèle jusqu'à se pendre à un clou à

crochet, à vouloir être crucifié; la croix, les clous, la

lance, tout était préparé'. »

L'auteur que nous venons de citer parle de visu, et

l'on est porté à croire qu'il atténue plutôt qu'il n'exa-

gère les faits dont il a été témoin. Dom Lataste, bien

qu'il n'approuve pas les secours, ni en général toutes

les extravagances des convulsionnaires, complète dans

les lignes suivantes le témoignage précédent :

« On sait que plusieurs convulsionnaires ont eu pendant

des mois entiers des convulsions qui exigeaient trente à qua-

rante mille coups de bûches sur le corps. Les coups violents

que l'on continue encore à donner avec une bûche k un con-

vulsionnaire noué, et qui, loin de l'épuiser depuis huit ou dix

mois qu'il les exige, le soulagent au contraire beaucoup, ne

doivent pas vous être inconnus ^ »

Les convulsionnaires déclaraient généralement que

c'était l'instinct de leurs convulsions qui les portait à

réclamer ces secours. Les convulsions n'offrant pas

toutes les mêmes caractères, les secours pouvaient va-

rier en conséquence ; de là une assez grande différence

dans la manière de les administrer.

1. De Lan, Dissertation théologigue sur les convulsions.

2. Dom Lataste, Lettres thcologiques.
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La sœur Scholastique était une convulsionnaire qui

annonçait la venue prochaine du prophète Élie, prê-

chait la nécessité de faire pénitence, et s'imaginait que

Dieu ne lui avait pas donné d'autre emploi. Au début,

elle ne demandait point de secours; il lui arriva même
de déclamer vivement contre les personnes qui en de-

mandaient et contre celles qui en accordaient. Cepen-

dant elle ne guérissait ni d'une lèpre qui couvrait

quelques parties de sa peau , ni d'un abcès qu'elle

avait au sein, ni de quelques autres affections dont

elle souffrait beaucoup. Dieu lui tint rigueur jusqu'à

ce qu'elle fût venue à résipiscence. Elle dut d'abord

rétracter tout ce qu'elle avait dit contre les secours,

et ensuite s'en faire administrer de terribles. Elle

en imagina même un tout nouveau , auquel son nom
resta attaché. L'esprit frappé de la manière dont les

paveurs manœuvrent la demoiselle (c'est ainsi que l'on

nomme cet instrument pesant qui sert à enfoncer les

pavés dans la terre), et fit lier toutes ses jupes au-

dessous du genou, se fit suspendre en l'air, la tête en

bas, les pieds en haut, et précipiter la tête sur le car-

reau un grand nombre de fois.

Une autre convulsionnaire se courbe en arc au mi-

lieu de la chambre , soutenue par les reins sur la

pointe d'un bâton, et, dans cette posture, elle se met
à crier : biscuit ! biscuit ! La douceur qu'elle demandait

était une pierre du poids de cinquante livres, attachée

à une corde qui s'enroulait sur une poulie fixée au

plancher. On élevait cette pierre jusqu'au haut de la

chambre et on la laissait retomber, à plusieurs re-

prises, sur l'estomac de la convulsionnaire, ses reins

portant toujours sur le pieu. Montgeron assure pour-

tant que ni les chairs ni la peau n'étaient entamées.
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et que même cette fille, pour bien montrer qu'elle

n'éprouvait aucune douleur, criait sans cesse : pins

fort! plus fort! et on s'efforçait de la satisfaire, autant

que le permettait l'élévation du plancher.

On ne pouvait d'ailleurs, sans charger gravement sa

conscience, marchander avec l'instinct qui réclamait

les grands secours. La fille Turpin les avait demandés

pour apaiser des agitations violentes qu'elle ressentait

dans tous ses membres et dans différents muscles, qui

s'enflaient et grossissaient l'un après l'autre. Mais,

dans les premiers jours, on s'était borné à lui donner

des coups timides et modérés, qui ne lui procuraient

aucun soulagement. Vainement conjurait-elle de frap-

per avec plus de force sur les endroits où elle accusait

ses plus grandes douleurs convulsives ; ses instances,

ses supplications, ses larmes même ne pouvaient dé-

terminer les frères secoureurs à faire sur son corps les

terribles opérations qu'elle exigeait. Il fallut qu'ils la

vissent plusieurs fois tomber sans connaissance, pâle

comme une morte, pour comprendre que leur pré-

tendue piété devenait une cruauté véritable : ils s'exé-

cutèrent donc.

La fille Turpin demanda d'abord à être frappée sur

le pli des reins et sur la crête des hanches, dont les os

étaient d'une grosseur prodigieuse. L'expérience avait

appris que cette convulsionnaire n'était soulagée qu'à

proportion de la violence des coups qu'on avait la cha-

rité de lui administrer, et que, par conséquent, on ne

pourrait jamais frapper trop fort; on augmenta donc

peu à peu la grosseur et le poids des instruments dont

on se servait, et on en vint, à la fin, à employer « des

bûches de chêne, dont on avait réduit l'un des bouts

en poignée, afin de le tenir plus aisément, et dont
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l'autre bout, qui était celui avec lequel on frappait,

ofl'rait sept à huit pouces de circonférence; en sorte

que ces bûches étaient comme de petites massues.

Encore fallait-il que celui qui frappait levât la bûche

par-dessus sa tête et la fît retomber de toute sa force. »

La convulsionnaire Nisette ou Denise fut battue sur

la tète, avec une bûche, puis avec quatre bûches qui

lui martelaient le crâne, après quoi elle se fit tirer

par les quatre membres ; ce fut le commencement de

la séance.

« Ensuite, deux hommes sont montés sur elle, ensuite un
seul homme sur son dos ; deux autres lui ont tiré les bras en
haut, on lui a donné Vestrapaie. On lui a tiré les bras et les

jambes, une personne étant sur son estomac; on Ta suspendue
par les pieds, ensuite balancée par les bras et par les jambes,

un homme étant sur son dos, puis on Ta tournée en broche,

ensuite tirée par les quatre membres, deux personnes tirant

aussi par-dessus les épaules. Ce tiraillement a duré longtemps,
parce qu'il n'y avait que six personnes à tirer.... Ensuite on
lui a redonné l'estrapade, la sape à la muraille à l'ordinaire,

puis on l'a foulée aux pieds quinze personnes a la fois'. »

Voici une autre scène où Montgeron a rempli lui-

même l'office de frère secourew\ et il s'en vante avec

une intrépidité de conscience qui fait frémir. S'il a

quelque chose à cœur dans le récit qu'il en donne,

c'est de rendre son action encore un peu plus horrible

qu'elle ne l'avait paru dans la narration d'un autre

auteur. On avait imprimé que la fille Jeanne Maulet

s'était fait administrer jusqu'à cent coups de chenet

sur le ventre, et qu'un frère qui lui en avait donné

soixante, ayant voulu frapper de la même force contre

une muraille, avait percé ce mur au vingt-cinquième

coup.

1. lowmal historique des convulsions, p. 65.
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« Le chenet dont il est ici question, dit Montgeron, est un
très-gros barreau de fer sans aucune façon; mais il est seule-

ment plié aux deux bouts et séparé en deux par devant pour
lormer les pieds, et il a un montant très-court et fort gros. Ce
chenet jjèse de vingt-neuf à trente livres. C'est avec un tel

instrument que cette convulsionnaire se faisait donner les

coups les plus terribles, non pas dans le ventre, comme
le dit l'auteur des Vains efforts, mais dans le creux de l'es-

tomac.

Comme je ne rougis point d'avoir été un de ceux qui ont

le plus suivi les convulsionnaires, je déclare sans peine que

c'est moi dont parle un auteur, sous le nom du frère qui éprouva

contre un mur l'effet que produiraient des coups pareils à ceux

qu'il venait de donner à cette convulsionnaire.

a J'avais commencé, suivant ma coutume, à ne donner
d'abord à la convulsionnaire que des coups très-modérés;

cependant, excité par ses plaintes qui ne me laissaient aucun

lieu de douter que l'oppression qu'elle ressentait dans l'estomac

ne pouvait être soulagée que par des coups très-violents, j'a-

vais doublé le poids des miens; mais ce fat en vain que j'y

employai à la fin tout ce que je pus rassembler de forces; la

convulsionnaire continua à se plaindre que les coups que je

lui administrais étaient si faibles qu'ils ne lui procuraient au-

cun soulagement, et elle m'obligea de remettre le chenet entre

les mains d'un grand homme fort vigoureux.

« Celui-ci ne ménagea rien. Instruit par l'épreuve que je

venais de faire qu'on ne pouvait lui donner des coups trop

violents, il lui en déchargea de si terribles, toujours dans le

creux de l'estomac, qu'il ébranlait le mur contre lequel elle

était appuyée.

« Le convulsionnaire se fit donner tout de suite de cette

force les cent coups qu'elle avait demandés d'abord, ne comp-
tant pour rien les soixante qu'elle avait leçus de moi. Je re-

pris le chenet et voulus essayer contre un mur si mes coups,

qu'elle trouvait si faibles, ne produiraient aucun eflet. Au
vingt-cinquième coup, la pierre sur laquelle je frappais, qui

avait été ébranlée par les coups précédents, acheva de se

briser : tout ce qui la retenait tomba de l'autre côté du mur et

y fit une ouverture de plus d'un demi-pied de large.... Lorsque

les coups sont frappés avec violence, le chenet s'enfonce si

avant dans l'estomac de la convulsionnaire, qu'il paraît péné-

trer presque jusqu'au dos, et qu'il semble devoir écraser tous
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les viscères qui se trouvent sous le poids de ses coups : c'était

pour lors que la convulsionnaire s'écriait avec un air de con-

tentement peint sur son visage : Ch que cela est bon ! oh que

cela fait de bien! courage, mon frère^ redoublez encore de force,

si vous pouvez ! ' »

Un des principaux exercices, après ceux qui ont déjà

passé sous les yeux de nos lecteurs, est celui de la

planche, que Montgeron décrit de la manière suivante :

e Cet exercice se faisait en étendant sur la convulsionnaire,

couchée à terre, une planche qui la couvrait entièrement; et

alors montaient sur cette planche autant d'hommes qu'elle en

pouvait tenir. 11 faut observer que, comme on se prêtait la

main pour se soutenir réciproquement, la plupart de ceux qui

montaient sur cette planche n'y posaient qu'un pied qui sou-

tenait tout leur corps ; aussi a-t-on vu souvent sur cette

planche plus de vingt hommes à la fois, dont le poids ras-

semblé était supporté sans peine par le corps d'une jeune

convulsionnaire ; cependant non-seulement elle n'en était point

oppressée, mais souvent elle ne trouvait pas que cela fût assez

pesant pour faire passer le gonflement qu'elle ressentait dans
ses muscles. »

Ce gonflement des muscles, que l'auteur a soin de

noter, est un fait souvent remarqué dans les convul-

sions, et qui nous servira à donner plus loin l'expli-

cation physiologique de plusieurs de ces étranges phé-

nomènes.

En général, Montgeron ne cherche jamais à dissi-

muler des circonstances ou des signes qui, même en

tenant compte de ses fausses idées en physiologie, ne

pouvaient certainement pas lui paraître propres à dé-

montrer ce qu'il appelle le divin de l'œuvre des con-

vulsions. Tant d'exactitude doit donc lui mériter une

créance entière sur les faits dont il est le seul garant.

1. Montgeron, Idée des secours mal à propos nommés meurtriers.
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On peut aussi s'en rapporter à lui sur le nombre des

fanatiques qui se livrèrent à ces épreuves horribles, où

il fut souvent acteur. Il le fait monter à cinq cents, et

il évalue à plus de quatre mille celui des enthou-

siastes qui firent emploi de leurs forces pour admi-

nistrer des secours.

Les convulsionnaires, sauf quelques rares excep-

tions, appartenaient aux classes illettrées, et Montge-

ron convient sans difficulté « que Dieu les avait choisis

dans le commun du peuple; que de jeunes enfants,

principalement des filles, en ont composé le plus grand

nombre; que presque tous avaient vécu jusque-là dans

l'ignorance et l'obscurité; que plusieurs étaient dis-

graciés de la nature; qu'il y en avait qui, hors de leur

état surnaturel, paraissaient même imbéciles K » Mais

les frères secoureurs étaient, au contraire, pour la plu-

part, des gens d'un rang élevé ou d'une condition ho-

norable, que ni leur instruction ni leur caractère ne

semblaient avoir désignés pour l'affreux office qu'ils

remplissaient. C'est là ce qui excitait le plus l'indigna-

tion de dom Lataste :

« Quoi! s'écrie-t-il, des ecclésiastiques, des prêtres, au mi-
lieu de nombreuses assemblées composées de personnes de

tout sexe et de tout rang, quitter leurs soutanes, se mettre

en culotte et en cbemise, pour être plus en état de faire les

fonctions de bourreaux, jeter par terre des filles, les traîner

pendant du temps le nez contre terre, et décharger sur elles

tant el tant de coups qu'ils en sont réduits à l'épuisement,

qu'il faut leur ramasser l'eau sur la tète! Quoi! des hommes
qui se piquent d'avoir des sentiments d'humanité et de reli-

gion, porter à tour de bras des trente à quarante mille coups
i

de bûches sur les bras, sur les jambes, sur la tête de plusieurs

filles, et faire d'autres efforts capables de leur briser le crâne !

1. La vérité des miracles, t. XI, p. 58.
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Quoi! des dames d'esprit, de condition, de piété, des docteurs

en droit civil et canonique, des laïques de caractère, des curés

même se taire à ce spectacle de fanatisme et d'horreur, ne

s'y opposer point de toutes leurs forces, y applaudir par leur

présence et peut-être môme par leur contenance et leurs dis-

cours ! L'histoire ne nous fournit aucun exemple d'excès de

ce genre qui ait été si scandaleux et si multiplié*. »

Les convulsions avaient éclaté à Salnt-Médard dans

le printemps de 1731. On savait qu'elles s'étaient pro-

pagées dans plusieurs villes du royaume, notamment

à Troyes et à Corbeil. Mais, après avoir atteint leur

paroxysme dans des scènes pareilles à celles dont on

vient de lire le récit , elles semblaient s'être calmées

partout, et même avoir cessé tout à fait à Paris après

l'année 1741. Ce ne fut donc pas sans étonnement que

le public apprit, dix-huit ans plus tard, que l'épidémie

convulsionnaire régnait encore dans la même ville

avec toute sa furie. Ces nouvelles horreurs, dont Carré

de Montgeron, alors prisonnier d'État à Yalence, n'eut

pas l'édifiant spectacle, sont consignées dans un procès-

verbal de La Condamine, qui a obtenu d'assister, non

pas peut-être aux dernières, mais aux plus atroces re-

présentations de cette œuvre de fanatisme.

La Condamine avait déjà exprimé le désir d'être ad-

mis comme témoin aux opérations des convulsion-

naires. Mais il n'avait pu parvenir à faire agréer sa

demande, parce que, dans une autre occasion, il s'était

exprimé avec légèreté sur ces opérations, qu'il croyait

an delà des forces de la nature. Il fut donc obligé d'em-

ployer un subterfuge pour être admis à l'une de ces

séances. Le baron de Gleichen, envoyé de la princi-

pauté de Baireth, avait obtenu d'assister à l'une de

1 .Lettres théologiques.
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ces réunions. La Condamine prit sa place et se pré-

senta, sous le nom du baron, à un jeune avocat chargé

de le conduire. Ce dernier l'avertit, en chemin, d'avoir

à observer pendant la séance beaucoup de circonspec-

tion et de retenue , lui rappelant , comme exemple, ce

qui était advenu à un savant célèbre , M. de La Con-

damine, pour n'avoir pas traité la chose assez sérieu-

sement. Après ces explications, nous allons laisser La

Condamine nous raconter les faits atroces et presque

incroyables dont il fut témoin. La scène est au Marais,

le 13 avril 1759.

« A six heures et demie, écrit La Condamine, nous arrivâmes

rue Phélippeaux, chez sœur Françoise, doyenne des convul-

sionnaires, qui parut avoir cinquante-cinq ans. Il y a vingt-

sept ans qu'elle est sujette aux convulsions et qu'elle reçoit ce

qu'on appelle des secours. Elle a déjà été crucifiée deux lois, et

nommément le vendredi saint 1758, et le jour de l'Exaltation

de la Sainte-Croix.

s Elle est meublée fort pauvrement, dans une chambre ta-

pissée de bergame et meublée de chaises de paille, au second

étage, sur le derrière d'une très-vilaine maison, dans un des

quartiers les plus fréquentés de Paris. J'y trouvai une ving-

tainede pei'sonnes rassemblées, dont neuf femmes de tout âge

mises décemment, les unes comme de petites bourgeoises, les

autres comme des ouvrières, y compris la maîtresse de la

chambre et une jeune prosélyte de vingt-deux ans qu'on

nomme sœur Marie, qui devait jouer un des principaux rôles

dans la scène sanglante qu'on préparait. Celle-ci paraissait

fort triste et inquiète ; elle était assise dans un coin de la

chambre. Les autres spectateurs étaient des hommes de tout

âge et de tout état, entre autres un grand ecclésiastique à vue

basse, portant des lunettes concaves (c'était le P. Guidi, de

l'Oratoire). Je reconnus quelques physionomies que j'avais

déjà vues dans la même maison, au mois d'octobre dernier, à

une pareille assemblée, où les épreuves dont je fus alors té-

moin n'approchaient pas de ce que j'allais voir. Du reste, il

n'y avait personne que je connusse, excepté M. de Mérinville,

conseiller au parlement. Il entra encore deux ou trois per-
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sonnes depuis moi, qu'on nie dit être M. de Latour-Dupin,
brigadier des armées du roi, et M. Jeanson, officier des mous-
quetaires, nous étions, en tout, vingt-quatre dans la cliambre.

Plusieurs avaient un livre d'heures à la main, et récitaient des

psaumes. Quelques-uns, en entrant, s'étaient mis h genoux et

avaient fait leur prière. On me fit remarquer M. de Lafond

Saint-Yenne, aussi à genoux et fondant en larmes.

« Mon conducteur me présenta au prêtre directeur (le P. Coth) ;

je le reconnus pour le même qui présidait six mois aupara-

vant; il me reconnut aussi, et parut surpris. Il s'approcha de

mon guide et lui parla à l'oreille. J'ai su qu'il lui avait demandé
si c'était là l'étranger pour lequel il avait sollicité une place.

Mon conducteur s'excusa en l'assurant qu'il ne me connaissait

point. Je ne fis pas semblant de m'apercevoir que tout le

monde avait les yeux fixés sur moi; tout se calma. Je ne reçus

que des politesses, et l'on eut même pour moi des attentions

marquées.

Premières épreuves de sœur Françoise.

z Françoise était à genoux au milieu de la chambre, avec

un gros et long sarrau de toile qui descendait plus bas que ses

pieds, dans une espèce d'extase, baisant souvent un petit cru-

cifix qui avait, dit-on, touché aux reliques du bienheureux

Paris. Le directeur d'une part , et un séculier de l'autre, la

frappaient sur la poitrine, sur les côtés, sur le dos, en tour-

nant autour d'elle, avec un faisceau d'assez grosses chaînes

de fer qui pesaient huit à dix livres. Ensuite on lui appuya

les extrémités des deux grosses bûches, l'une sur la poitrine,

l'autre sur les épaules, et on la frappa une soixantaine de fois

à grands coups avec les bûches, alternativement par devant

et par derrière. Elle se coucha sur le dos par terre, le direc-

teur lui marcha sur le front, en passant plusieurs fois d'un

côté à l'autre; il posait le plat de la semelle, jamais le talon.

Tout cela s'appelle des secours ; ils varient suivant la demande

et le besoin de la convulsionnaire, mais on ne les lui donne

qu'à sa réquisition.

« Alors je pris un crayon et je commençai à écrire ce que je

voyais; on m'apporta une plume et de l'encre, et j'écrivis ce

qui suit, à mesure que les choses se passaient.
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Crucifiement de Françoise.

« A sept heures, Françoise s'étend sur une croix de bois de

deux pouces d'épais et d'environ six pieds et demi de long,

posée à plate terre ; on l'attache à la croix avec des lisières à

ceintures, au-dessous des genoux et vers la cheville du pied ;

on lui lave la main gauche avec un petit linge trempé dans de

l'eau qu'on dit être de saint Paris. J'observe que les cicatrices

de ses mains, qui m'avaient paru récentes au mois d'octobre

dernier, sont aujourd'hui bien fermées; on essuie la main
gauche après l'avoir humectée et touchée avec une petite

croix de saint Paris, et le père directeur enfonça en quatre ou
cinq coups de marteau un clou de fer carré de deux pouces et

demi de long au milieu de la paume de la main, entre les deux

os du métacarpe qui répondent aux phalanges du troisième et

quatrième doigt. Le clou entre de plusieurs lignes dans le

bois, ce que j'ai vérifié depuis en sondant la profondeur du

trou.

« Après un intervalle de deux minutes, le même prêtre cloue

de la même manière la main droite, qu'on mouille ensuite avec

la même eau.

« Françoise paraît souffrir beaucoup, surtout de la main

droite, mais sans faire un soupir ni aucun gémissement; elle

s'agite et la chaleur est peinte sur son visage. On lui passe

plusieurs livres et une petite planche sous le bras, pour le lui

soutenir à diftërents endroits et aussi la tête ; on lui met un

manchon sous le dos. Cependant tous les initiés à ces mystères

prétendent que ces victimes ne souffrent pas, et qu'elles sont

même soulagées par les tourments qu'elles endurent.

« On travaille longtemps à déclouer le marchepied de la

croix pour le rapprocher, ahn que les pieds puissent l'atteindre

et y porter à plat.

« A sept heures et demie, on cloue les deuxpieds de Françoise

sur le marchepied rapproché avec des clous carrés de plus de

trois pouces de long ; ce maixhepied est soutenu par des con-

soles; il ne coule point de sang des blessures faites aux mains,

mais seulement d'un des pieds et en petite quantité ; les clous

bouchent les plaies.

« A sept heures trois quarts, on soulève la tête de la croix

à trois ou quatre pieds de hauteur; quatre personnes la sou-
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tiennent ainsi pendant quelque temps; on la baisse ensuite et

l'on appuie le haut de la croix sur le siège d'une chaise, le

pied de la croix restant à terre.

« A sept heures cinquante-cinq minutes, on élève la tète de

la croix plus haut, en l'appuyant contre le mur à la hauteur

de quatre pieds ou quatre pieds et demi au plus.

« La jeune sœur Marie entre en convulsions. Je séparerai

les articles qui la regardent.

« A huit heures un quart, on retourne la croix de Françoise

de haut en bas et on l'incline en appuyant le pied contre la

muraille, de la hauteur de trois pieds seulement, la tète de la

croix posant sur le plancher. En cet état, on lit la Passion de

l'évangile saint Jean au lieu de psaumes que l'on avait récités

jusqu'alors. Cette situation a duré un quart d'heure. On m'a-
vait dit qu'on poserait la croix debout la tète en bas, mais on
ne passa pas la mesure dont je viens de parler.

« A huit heures et demie, on couche la croix à plat, on délie

les sangles et les bandes des lisières dont le corps de Fran-
çoise était serré dans la précédente situation, apparemment
pour que le poids de son corps ne portât pas sur les clous qui

attachaient ses bras ; on lui soutient la tète et le dos avec des

livres. Tous ces changements se font à mesure qu'elle les de-

mande. On lui ceint le front avec une chaîne de fil de fer fort

délié, qui a des pointes, ce qui fait l'effet d'une couronne

d'épines. Je la vois parler avec action; on m'a dit qu'elle

déclamait en langage figuré sur les maux dont l'Église est

affligée et sur les dispositions des spectateurs, dont plusieurs

fermaient, disait-elle, les yeux à la lumière, et dont les autres

ne les ouvraient qu'à demi.

« A huit heures trois quarts, elle fait relever sa croix, la

tête appuyée contre le mur à peu près de quatre pieds ou
quatre pieds et demi. En cet état, elle présente sa poitrine à

douze épées nues; on les appuie au-dessus de sa ceinture

toutes à la même hauteur; j'en vois plusieurs plier, entre

autres celle de M. Latour-Dupin, qui m'en fait tàter la pointe

très-aiguc. Je n'ai pas voulu être un de ceux qui présentaient

les épées. Françoise dit à l'un d'eux de qui je tiens ce fait :

< Mais laissez donc, vous allez trop fort. Ne voyez-vous pas

€ que je n'ai pas de main? »

< Ordinairement, quand on fait cette épreuve, la patiente

place elle-même la pointe de l'épée, la tient entre la main et

peut soutenir une partie de l'effort, ce qu'elle ne pouvait,
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ayant la main attachée. On ouvre la robe de Fran(joise sur sa

poitrine. Outre sa robe de coutil fort plissée, et son casaquin

intérieur que je n'ai point manié, il y avait un mouchoir en

plusieurs doubles sur le creux de l'estomac. Je tàte plus bas;

j'y trouve une espèce de chaîne de fil de fer comme sa cou-

ronne, qu'on dit être un instrument de pénitence. Je ne puis

assurer qu'il n'y eût au-dessous aucune garniture; on venait

de lui ôter par ses poches une ceinture large de trois doigts

d'un tissu fort serré de crin en partie, fort semblable à ime

sangle de crocheteur, autre instrument, dit-on, de mortification.

Cette sangle est assez souple, mais épaisse; je ne sais s'il n'y

avait rien au dedans, ou si le lissu seul de crin suffit pour

faire plier une lame.

« Pendant que je me suis éloigné de Françoise, on m'a dit

qu'elle avait appelé le directeur en lui disant : a Père Timo-
« thée, je souffre, je n'en puis plus ; frottez-moi la main. » 11

a promené doucement et lentement autour du clou de la main

droite.

« Depuis neuf heures un quart jusqu'à dix heures, pendant

près de trois quarts d'heure, j'ai presque perdu de vue Fran-

çoise, portant toute mon attention à Marie. Mais j'achèverai

de suite ce qui regarde Françoise.

K A neuf heures vingt minutes, elle fait rejjoser sa croix à

plate terre, le pied en avant à quatre pieds de distance; à neuf

heures quarante minutes, elle la fait relever contre le mur.

a A dix heures, on couche Françoise attachée à sa croix; on

lui ôte les clous des mains, on les arrache avec une tenaille;

la douleur lui fait grincer les dents, elle tressaille sans jeter

décris! Les clous dont on s'était servi jusqu'ici pour cette

opération étaient très-aigus, ronds, lisses et déliés. Aujour-

d'hui, pour la première fois, c'étaient des clous carrés ordi-

naires. J'en demande un que je conserve; les mains, surtout

la droite, saignant beaucoup, on les lave avec de l'eau pure;

elle embrasse Marie, sa prosélyte, qui venait d'être détachée

de la croix, où elle a resté moins d'une demi-heure.

« A dix heures douze minutes, on élève la croix de Fran-
çoise dont les pieds étaient encore cloués, on l'appuie contre

la muraille, plus haut qu'elle ne l'avait encore été et presque

debout. J'ai déjà dit que les bras étaient détachés; les pieds

portaient à plat sur le marchepied. On me donne à examiner

une lame de couteau ou de poignard tranchante des deux côtés,

qu'on emmanche dans un bâton long de deux ou trois pieds,
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ce qui forme une petite lance, destinée à faire à la poitrine une
blessure au côté par laquelle le directeur m'a dit qu'elle per-

dait quelquefois deux pintes de sang. On découd sa chemise,

on lui découvre la chair du coté gauche, vers la quatrième

côte, elle montre du doigt où il faut faire la plaie; elle frotte

l'endroit découvert avec la petite croix du bienheureux Paris,

présente elle-même la pointe de la lame en tâtonnant en plu-

sieurs endroits. Il est dix heures vingt-cinq minutes. Le prêtre

enfonce un peu la pointe de la lame, que Françoise gouverne

et tient empoignée; elle dit amen. Le prêtre retire la lame. Je

juge par la marque de sang qu'elle est entrée de deux lignes

et demie, près de trois lignes ; la plaie est moins longue que

celle d'une saignée, il en sort peu de sang.

« Deux minutes après, Françoise demande à boire : on lui

donne du vinaigre avec des cendres qu'elle avale après bien

des signes de croix.

« A dix heures trente-cinq minutes, on la recouche avec sa

croix; il y avait plus de trois heures et demie qu'elle y avait

été attachée. On a beaucoup de peine à arracher les clous des

pieds avec une tenaille. Nous sommes deux à aider le prêtre.

M. de Latour-Dupin demande un des clous; il entrait dans le

bois de plus de cinq lignes. Françoise éprouve les mêmes
symptômes de douleur que lorsqu'on lui a décloué les mains.

« Je reviens à ce qui regarde la ^œur Marie.

Épreuves de la sœur Marie.

« Pendant que le directeur, qu'on appelle le P. Timothée,

cloue les mains de Françoise, il regarde la sœur Marie qui est

assise dans un coin de la chambre. Il lui fait signe de la tète
;

elle pleure. Deux femmes à ses côtés l'encouragent, le prêtre

s'approche d'elle et la conforte, à ce qu'on m'a dit, par des

passages de l'Écriture; elle s'agenouille, se met en prières, et

passe ensuite dans un cabinet voisin prendre une robe sem-
blable à celle de Françoise. Elle reste dans la chambre; vers

huit heures, elle paraît tomber en convulsions; elle s'étend

sur le carreau, on lui marche sur le ventre et sur le front en
passant d'un côté à l'autre, elle s'agenouille, on lui donne
quelques coups de bûches dans l'estomac et dans le dos; elle

s'étend et paraît sans connaissance.

« A huit heures quarante minutes, cet état dure encore, elle

I — 26
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a sur la bouche une petite croix du bienheureux Paris. On dit

dans la chambre qu'elle restera dans cet état jusqu'à dimanche

à trois heures du matin : c'est, à ce que j'ai su depuis, qu'on

craignit en ce moment qu'elle n'eût pas le courage de se faire

crucifier.

Crucifiement de sœur Marie.

« A neuf heures, le prêtre paraît exhorter sœur Marie, quia

déjà été crucifiée une fois et qui s'en souvient; les cicatrices

se sont bien fermées, à peine apparentes ; on la couche sur la

croix; elle dit qu'elle a peur : on voit qu'elle retient ses lar-

mes ; elle souffre cependant avec courage qu'on lui cloue les

mains. Au second clou des pieds et 'au second coup de mar-
teau, elle dit : « Assez. » On n'enfonce pas le clou plus avant,

les clous bouchent la blessure, on ne voit pas de sang

couler.

« A neuf heures vingt-cinq minutes, on incline sa croix en

l'appuyant contre le mur à la hauteur de quatre pieds. En cet

état, on lui présente un livre, elle lit la passion de saint Jean

en français à haute voix, et paraît avoir repris courage. A neuf

heures quarante-cinq minutes, sa voix s'affaiblit, ses yeux

s'éteignent, elle pâlit, elle dit : « Otez-moi, je me meurs,

« ôtez-moivite. » Tout le monde paraît effrayé ; elle se faitôter

les clous des pieds, le sang coule, on l'étend à terre, on ôte

les clous de ses mains. On dit qu'elle a la colique; on l'emmène

hors de la chambre, elle était restée attachée à la croix environ

vingt-cinq minutes.

« J'ai remarqué qu'on ne l'avait point liée à la croix comme
Françoise, apparemment parce que cette précaution était inu-

tile pour Marie, dont la croix ne devait pas être retournée de

haut en bas.

« A neuf heures quarante-cinq minutes, Marie rentre : on

lui bassine les pieds et les mains avec de l'eau miraculeuse du

bienheureux Paris ; elle rit et paraît bien plus contente de ce

secours que des coups de marteau.

« A dix heures, elle va trouver Françoise, à qui l'on ôtaiten

ce moment les clous des mains. Françoise l'embrasse et Marie

la caresse.

« On m'a assuré que la plupart de ces pauvres créatures

gagnaient leur vie du travail de leurs mains, que de pareils

exercices doivent beaucoup retarder, et ne recevaient que le
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salaire des ouvrages auxquels on les employait; mais il n'est

pas douteux que la plupart de ceux qui les regardent comme
des saintes ne pourvoient à leurs besoins.

« On m'a dit aussi que Françoise avait environ 2000 fr. de
rente. Elle a fait, il y a deux ou trois ans, un voyage au Mans
avec le P. Cottu; elle y a passé une année et fondé ou entre-

tenu une petite colonie de convulsionnaires.

« Il est digne de remarque qu'il n'y ait que des fdles et des

femmes qui se soumettent à cette cruelle opération. Ceux qui

croient voir dans tout cela l'œuvre de Dieu donnent pour
preuve du miracle que les victimes ne souffrent pas et qu'au

contraire leurs tourments leur sont agréables. Ce serait, en effet,

un grand prodige. Mais comme je les ai vues donner des

marques de la plus vive douleur, la seule merveille dont je

puisse rendre témoignage, c'est la constance et le courage que
le fanatisme peut inspirer '. »

Tel est Taffreux récit, donné par un témoin des plus

dignes de foi, de ces scènes d'horreur qui surpassent

tout ce que l'imagination peut concevoir. Nous ajou-

terons seulement, pour achever ce tableau, que Fran-

çoise, cette convulsionnaire émérite que nous avons

vue si patiente tout à l'heure, eut pourtant un jour

une faiblesse qui désespéra le P. Timothée. L'assem-

blée était nombreuse : on avait mis sur le programme

que Françoise ferait brûler sa robe sur elle sans éprou-

ver aucune brûlure. Toutes les autres épreuves ayant

été glorieusement subies, quand il fallut en venir à

celle-ci, le P. Timothée fit mettre Françoise en prières.

Mais, après avoir bien prié, Françoise refuse l'épreuve,

ajournant le miracle de la briilure à la fête de saint

Laurent, ce qui paraissait fort rationnel. Mais le P. Ti-

mothée n'était pas homme à se payer d'un à-propos
;

1. Correspondance littéraire, philosophique et critique de Grimm et

Diderot, 15 avril 1761, tome III, pages 18-29, édit. de Farne, 1829.

Voyez aussi le même ouvrage, t. II, p. 320, lettre du 15 mai 1749.
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il insiste, Françoise se remet en prières, et elle cède

enfin à ses instances.

On étend sur le parquet des pierres plates, et sur les

pierres plates, sœur Françoise ;
on allume alors un fais-

ceau de paille, qu'on approche de sa robe. Tout le

monde sait que saint Laurent se laissa brûler avec

une douce et sainte résignation, et que, se voyant suf-

fisamment grillé d'un côté, il pria ses bourreaux de le

retourner de l'autre. On supposait que sœur Françoise

imiterait un si bel exemple. Mais la pauvre fille , en

sentant le feu à ses jupons, redevint tout humaine.

Elle cherchait à se dérober à la flamme qui la gagnait,

ou s'efforçait de l'étouffer. La robe ayant pris feu mal-

gré ses efforts, elle poussa des cris plaintifs. Un frère

de peu de foi s'étant hâté de jeter de l'eau, le P. Ti-

mothée dit presque en colère :

« Que faites-vous, monsieur? vous détruisez notre

miracle. Encore quelques minutes et c'était une affaire

finie. ?)

On veut rallumer le feu, mais le frère avait jeté tant

d'eau qu'on n'avait plus que de la fumée. Le P. Timo-

thée et quelques autres adeptes font de vifs reproches

à Françoise ; mais elle avait été assez grillée pour

n'être plus tentée d'y revenir*.

Françoise, du reste, ne survécut pas longtemps à

cette épreuve manquée. Épuisée de forces après tant

de tortures, elle tomba dans un anéantissement avant-

coureur de la mort.

« Yoici la grande convulsion, dit-elle en se sentant

près d'expirer. Dieu soit loué, tout est fini. »

Elle avait à sa droite un médecin, et à sa gauche le

1. Correspondance littéraire, etc , tome III, page 33.
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p. Cottu, qui valait bien le P. Timothée. Le médecin

songeaità lui adoucir ses derniersmoments.LeP.Cottu,

persuadé au contraire qu'elle avait besoin de secours,

courut au bûcher chercher de quoi la soulager ; mais

le docteur s'opposa de toutes ses forces à l'adminis-

tration de ce remède héroïque.

« Monsieur, s'écria le P. Cottu en colère, je vous le

mets sur la conscience ; en trois coups de bûche je la

sauvais : vous en répondez devant Dieu ! »

Françoise mourut un quart d'heure après.

Œ Que ne m'a-t-on laissé faire, disait encore le

P. Cottu en parlant de la mort de la sœur Françoise :

la pauvre lille pouvait encore édifier le monde et

nous servir pendant dix ans*. »

Pour en finir avec ces descriptions, nous citerons une

page de l'article que le docteur Montègre a consacré,

en J813, aux Convulsionnaires dans le Dictionnaire des

sciences médicales.

« Parmi ces scènes, dit Montègre, il en est plusieurs qui

rappellent fort bien des scènes de somnambulistes magné-
tiques, où tous les acteurs semblaient avoir complètement
oublié leur caractère d'hommes. Telle est celle que le célèbre

Morand, chirurgien en chef de l'Hôtel-Dieu de Paris, a décrite

dans ses opuscules chirurgicaux
; il y fut témoin de trois cru-

cifiements. Les femmes qui se livraient volontairement à ces

supplices prenaient alors les gestes, le langage, le ton de voix

et les bégaiements d'un enfant; elles s'en faisaient aussi mettre

le costume. Telle est encore la scène dans laquelle une sœur,
nommée Sonnet, se couchait en travers d'un brasier ardent,

et qui lui avait mérité le nom de Salamandre. Indépendam-
ment des puérilités auxquelles se livre cette convulsionnaire,

qui demande tantôt du sucre d'orge, ce qui signifie un pieu

pointu, tantôt du biscuit, ce qui est une grosse pierre, cette

1. Correspondance littéraire, etc., p. 37. (Relation de M. du Doyer
de Castel).
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scène est remarquable, parce qu'on voit figurer parmi les

témoins nombreux qui en certifient la réalité, un lord anglais

qui en fut si frappé qu'il se convertit, et le frère de Voltaire,

Armand Arouet, trésorier de la chambre des comptes, ce qui

rappelle ces vers :

Mes nièces, au lieu de prière,

Et mon janséniste de frère, etc.

(ÉpUre au maréchal de Villars.)

« Je ferai observer, au sujet de ce que je viens de rapporter,

que les convulsionnaires portaient pour la plupart des noms
significatifs ou ridicules, que leurs partisans eux-mêmes leur

donnaient pour se rapprocher, à ce qu'il paraît, de la simplicité

des enfants : ainsi ils avaient la Nisette, Vlmbécile, VInvisible,

VAboyeuse, etc.

f Je ne puis, dans cet article, parler des convulsionnaires

qui aboyaient^ qui miaulaient, de celles qui avalaient des char-

bons ardents, qui prophétisaient, qui disaient la messe, car

on en trouve de toutes les sortes : et, ce qui n'est pas moins
étonnant, c'est que tant d'inepties, fruit du dérangement le

plus complet de la raison, ne faisaient que raffermir davantage

leurs partisans dans l'opinion où ils étaient de la divinité

d'une pareille œuvre. »

Ces scènes de fanatisme se reproduisirent encore

plus d'une fois. Parmi les filles qui jouèrent un rôle

dans ces derniers actes de l'œuvre des convulsions,

sœur Sion, sœur Rachel, sœur Félicité, sœur Madelon,

ont laissé leurs noms à l'histoire.

A partir de 1760, Paris semble délivré de cette san-

glante folie, qui alla peut-être expirer sans bruit dans

quelque coin ignoré de la province. Mais il n'en fut

pas de même des guérisons miraculeuses obtenues au

nom des appelants et principalement du diacre Paris.

Ce genre de miracle continua longtemps encore après

cette époque, tant à Paris que dans les provinces ; on

en trouve des exemples jusqu'en 1787. Dans cette

année même, nous pouvons en citer un qui s'accom-



LES CONVULSIONNAIRES JANSÉNISTES. 407

plit en faveur de la demoiselle Jeanne Grégoire, de

Saint-Étienne-en-Forez, et nous n'oserions dire que

ce soit le dernier.

CHAPITRE VIL

Explication physiologique du phénomène des convulsions

de Saint-Médard.

Il nous reste à essayer d'expliquer les phénomènes

étranges que nous avons racontés, c'est-à-dire les

convulsions épidémiques avec toutes leurs formes et

leurs conséquences.

Pour la netteté de la critique, il importe de bien dis-

tinguer ici séparément: 1" les faits dans leur matéria-

lité ;
2° les circonstances accessoires à l'aide desquelles

un parti religieux a essayé de les faire paraître mira-

culeux.

Parmi ces faits, ceux qui se sont passés en présence

d'un public nombreux, qui ont même été établis ju-

ridiquement, ne peuvent être révoqués en doute.

Quant aux circonstances accessoires qui les ont accom-

pagnés, les unes, et c'est le plus grand nombre, sont

insignifiantes ; nous dirons tout à l'heure pourquoi

les autres nous paraissent arrangées à dessein ou con-

trouvées.

Il y a eu, sans nul doute, des guérisons chez les ma-
lades qui ont eu recours à l'intercession du diacre

Paris; ce sont là des faits que nous reconnaissons.

Mais combien peut-on citer de ces guérisons authenti-
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quemeut constatées? C'est à peine si dans le volumi-

neux ouvrage de Carré de Montgeron on peut en

compter quinze ou seize. C'est, on le voit, un bien

petit nombre de cures si on le compare à la quantité

immense de malades qui se pressaient en foule autour

du tombeau du diacre*. Cesguérisons ont été quelque-

fois subites
,
quelquefois plus ou moins lentes, tantôt

complètes, tantôt partielles. Mais, nous le demandons

aux personnes qui joignent quelque expérience

à leur bon sens, les choses ne se passent-elles point

ainsi habituellement, et a-t-on besoin de miracles pour

expliquer ce qui est si naturel et si commun? Ainsi

nous admettons ces quinze ou seize guérisons, parce

qu'elles sont dûment attestées; mais nous rejetons les

miracles, parce que, d'après les détails que les histo-

riens nous donnent à ce propos, tout miracle était

superflu. Qu'aurait d'ailleurs de si miraculeux un

genre de guérison qui ne s'opérait que lentement,

partiellement, c'est-à-dire suivant toute la faiblesse

et l'imperfection de la médecine humaine?

Les circonstances que ces guérisons n'auraient été

obtenues qu'après des visites et des neuvaines faites à

Saint-Médard, sont celles que nous trouvons insigni-

fiantes. Si les guérisons étaient toujours venues à

point nommé, après les visites faites ou les neuvaines

accomplies, une telle coïncidence serait sans doute

embarrassante, et pourtant rien ne nous obligerait

1. Le bon sens public avait déjà remarqué et signalé ce petit nom-
bre de cures au milieu d'une si prodigieuse profusion de malades.

Cette remarque inspira à la duchesse du Maine le quatrain suivant :

Un décrotteur, à la place Royale,

Du talon gauche estropié.

Obtient, par grâce spéciale,

D'être boiteux de l'autre pié.
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encore d'y voir une relation de cause à effet: nous ne

dirions pas post hoc,ergopropterhoc. Mais nous n'avons

pas même cet embarras, car les guérisons sont arri-

vées très-arbitrairement, tantôt avant, tantôt pendant,

tantôt après, et souvent même fort longtemps après

les devoirs rendus au saint.

« Voici, dit le docteur Montègre, dans l'article Convulsions

du Dictionnaire des sciences médicales, que nous avons déjà cité,

en quoi consistaient ordinairement ces guérisons prétendues

miraculeuses. Des personnes des deux sexes et de tous les

âges, atTectées souvent de maladies très-anciennes, très-graves,

et qui, ayant résisté à tous les secours de la médecine, sem-
blaient devoir se terminer bientôt d'une manière funeste, l'es-

prit exalté par les récits des guérisons miraculeusement arri-

vées au saint tombeau, faisaient des vœux ou des neuvaines,

s'y traînaient enfin oudemandaient à y être transportées; alors,

placées sur le tombeau ou dans le voisinage, elles éprouvaient
au dedans d'elles une révolution signalée, tantôt par des mouve-
ments convulsifs très-violents, tantôt par une augmentation
prodigieuse de leurs douleurs, tantôt enfin par des évacuations

abondantes, suivies assez promptement d'une guérison plus ou
moins complète'. »

Les jansénistes, à en croire les relations, ne présen-

taient jamais au diacre que des malades désespérés.

C'était sans nul doute une manière de faire mieux
triompher leur saint ; mais comment pouvaient-ils

savoir que ces malades étaient désespérés ? Ils l'affir-

maient néanmoins, et puisqu'ils l'affirmaient, ils

avaient besoin d'exagérer tous les symptômes et les

apparences qui devaient amener le public à les croire

sur parole. C'est ainsi que , dans un autre but, les

gueux de la Cour des Miracles exagéraient leurs ulcè-

res et leurs plaies.

1. Dictionnaire des sciences médicales, article Convulsionnaires.
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Bien des guérisons dont les jansénistes avaient glo-

rifié leur saint, ont été suivies de rechutes dont ils ne

se sont pas vantés, et qu'ils ont même très-soigneuse-

ment dissimulées, en faisant disparaître, en escamo-

tant, pour ainsi dire, les malades relaps. Puisqu'il y

a eu de fausses guérisons, pourquoi ne soupçonne-

rait-on pas qu'il y a eu de faux malades?

Il y a même de faux convulsionnaires qui, ayant

été mis à la Bastille, ont déclaré alors que leurs con-

vulsions étaient simulées. Jusqu'à ce moment les jan-

sénistes les avaient données pour aussi vraies et aussi

divines que les autres. Nous disons, nous, que les au-

tres étaient aussi divines que celles-là, quoique pro-

bablement quelques-unes fussent moins volontaires.

Il y a eu des épileptiques à Saint-Médard, le fait ne

peut pas être mis en doute. Comment ces épilepsies

sont devenues épidémiques; comment ce qui était

un accident chez quelques-uns, est devenu la maladie

de tout un public, c'est ce qu'il s'agit d'expliquer ici.

Après avoir justifié, par de nombreux faits du même
genre acquis à la médecine, le caractère épidémique

qui est le trait général le plus frappant dans la mala-

die des convulsionnaires jansénistes, nous essayerons

de rendre compte des particularités que présentaient

les divers cas de cette affection selon les individus, et

surtout de l'extraordinaire résistance qu'ils offraient

aux coups, aux blessures et aux assauts divers qu'on

leur faisait subir.

Constatons d'abord une grande ressemblance entre

certains convulsionnaires de Saint-Médard et les pos-

sédées de Loudun, dont l'épidémie, née dans leur cou-

vent, s'était bientôt propagée dans toute la ville. Nous
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avons déjà rappelé la dame de Saint-Weit^ ou Saint-

Guy, comme on l'écrit en français, maladie étudiée

en 1859 à l'Académie de médecine de Paris et qui

présente aussi, par son caractère épidémique, une

analogie frappante avec les convulsions de Saint-Mé-

dard. Tout cela, en effet, est pour nous maladie épi-

démique. Les médecins allemands, considérant la danse

de Saint-Guy comme nerveuse dans son principe,

surent guérir leurs danseuses avec des saignées, des

sangsues et des potions calmantes.

Il n'est pas difficile, en consultant l'histoire de la

médecine, de trouver de nombreux exemples d'autres

maladies nerveuses devenues rapidement épidémiques

par l'imitation ou l'exemple.

Tout le monde connaît l'affection qui se manifesta

dans l'antiquité sur les filles de iMilet, atteintes d'une

fureur épidémique désastreuse, la fureur du suicide

par la pendaison. Chaque jour de nouvelles victimes

volontaires payaient tribut au fléau, et la ville se dé-

peuplait. De sages magistrats publièrent alors un édit

portant que toutes les filles qu'on trouverait pendues,

seraient exposées en public nues et la corde au cou,

puis traînées sur la claie. Dès ce moment, le délire

cessa et il n'y eut plus de suicides*.

Dans ce cas, le seul sentiment de la honte, excité à

propos, avait déterminé laguérison; c'est qu'il s'agis-

sait d'une maladie purement morale, à laquelle des

remèdes de même ordre peuvent quelquefois suffire.

A une époque récente, Desloges, médecin à Saint-

Maurice, dans le Valais, a observé au bourg de Saint-

1. On connaît aussi l'histoire, célèbre dans l'antiquité, des filles de

Prœtus et des femmes d'Argos, qui, selon Pausanias, se croyaient

changée en vaches.
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Pierre-Montjau, alors département du Simplon, le

commencement d'une épidémie tout à fait semblable

à celle des filles de Milet, et qui fut guérie à moins
de frais encore. Une femme de ce village s'étant pen-

due, toutes les autres se sentaient entraînées à suivre

son exemple. Il suffit des sages exhortations du curé

du lieu pour prévenir les malheurs qui allaient ré-

sulter de ce délire naissante

Primerose {Maladies des femmes) et Bonnet {Méd. sept.)

parlent d'une folie de la même nature qui saisissait

les filles de Lyon et les portait à se noyer.

Dans un temps plus voisin de nous, la même fureur

vint à nos Invalides, dont treize se pendirent dans

l'espace de quinze jours, à une porte de l'hôtel inté-

rieur, toujours la même. Le maréchal Serrurier,

alors gouverneur des Invalides, ne put mettre fin à

l'épidémie qu'en faisant murer cette porte.

Le médecin Hecquet, dans un ouvrage dont nous

parlerons plus loin, cite, entre autres exemples curieux

de ce genre, celui d'une fille qui entra à l'hôpital de

la Nouvelle-France, pour un hoquet continuel et

violent, dans lequel elle imitait assez bien le jappe-

ment d'un chien. Il y avait dans la salle où on la plaça

quatre autres jeunes filles atteintes de diverses mala-

dies; trois jours après celles-ci jappèrent, avec con-

vulsions et léthargie finale. Cela dura ainsi une se-

maine. On entendait par toute la maison un miaule-

ment général qui durait plusieurs heures, au grand

scandale du voisinage. Alors on prit le parti de placer

chaque malade dans une chambre à part, où elles ne

pussent se voir ni s'entendre; après quoi, on les me-

1. Gazette de santé, 21 mai 1813.
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naça de la discipline si elles continuaient. On leur

signifia qu'il y aurait à la porte du couvent une com-

pagnie de soldats, qui, au premier miaulement, entre-

rait dans le couvent et fouetterait celle qui aurait

miaulé. Et le bruit cessa*.

Tous les livres de médecine rapportent ce qui arriva

à Boerhaave dans l'hôpital de Harlem. Dans une salle

de cet hôpital, toutes les femmes tombaient dans des

convulsions violentes à l'imitation les unes des autres

et par la seule contagion de l'exemple. Boerhaave

commanda que l'on apportât au milieu de la salle

un réchaud plein de charbons ardents. Il y fit rougir

à blanc un fer à cautériser, et annonça devoir brûler

au bras la première malade qui tomberait en con-

vulsion. Aucune ne donna plus dès lors le moindre

signe de ce genre de maladie.

« En 1780, le jour de la cérémonie de la première commu-
nion faite à la paroisse de Saint-Roch, est-il dit dans une note
du célèbre rapport de Bailly sur le magnétisme animal, après
roffice du soir, on fit, ainsi qu'il est d'usage, la procession en
dehors. A peine les enfants furent-ils rentrés à l'église et

1. < Le célèbre Nicole, qui racontait cette histoire à ses amis, dit

Hecquet, connaissait la maison oii elle s'était passée. C'était une com-
munauté très-nombreuse de filles, lesquelles se trouvaient saisies tous

les jours, à la même heure, d'un accès de vapeur le plus singulier et

par sa nature et par son universalité, car tout le couvent y tombait à
ia fois; on entendait un miaulement général par toute la maison et

qui durait plusieurs heures, au grand scandale de la religion et du
voisinage qui entendait miauler toutes ces filles. On ne trouva pas de
meilleur moyen et plus prompt et plus efficace pour arrêter ces ima-
ginations blessées qui faisaient miauler toutes les filles, qu'en les frap-

pant d'une autre imagination qui les retenait toutes à la fois : ce fut

de leur faire signifier par ordre des magistrats qu'il y aurait à la

porte du couvent une compagnie de soldats, lesquels, au premier bruit

qu'ils entendraient de ces miaulements, entreraient aussitôt dans le

couvent et fouetteraient sur-le-champ celles qui auraient miaulé. Il

n'en fallut pas davantage pour faire cesser ces ridicules clameurs. »
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rendus h leur place, qu'une jeune fille se trouva mal et eut des

convulsions. Celte affection se propagea avec une telle rapidité,

que dans l'espace d'une demi-heure cinquante ou soixante

jeunes filles, de douze à dix-neuf ans, tombèrent dans les

mêmes convulsions, c'est-à-dire serrement à la gorge, gonfle-

ment à l'estomac, l'étouffement, le hoquet et les convulsions

plus ou moins fortes. Les accidents reparurent à quelques-

unes dans le courant de la semaine; mais les dimanches sui-

vant, étant assemblées chez les dames de Sainte-Anne, dont

l'institut est d'enseigner les jeunes filles, douze tombèrent dans

les mêmes convulsions; et il en serait tombé davantage, si on

n'eût eu la précaution de renvoyer sur-le-champ chaque en-

fant chez ses jmrents. On fut obligé de multiplier les écoles.

En séparant ainsi les enfants et ne les tenant assemblées qu'en

petit nombre, trois semaines suffirent pour dissiper cette affec-

tion nouvelle épidémique. »

Nous noterons, en passant, à l'appui de ce fait, qu'il

est très-fréquent de voir des jeunes filles dans la

cérémonie publique de la première communion

tomber dans des convulsions nerveuses, qui gagnent

promptement de l'une à l'autre par le seul effet de

l'exemple.

Il ne s'est donc rien passé chez les convulsionnaires

de Saint-Médard qu'on n'eût déjà observé dans les

épidémies morales dont nous venons de rappeler le

souvenir ; ainsi le caractère de propagation épidémi-

que, qui est le premier trait frappant des convul-

sions des jansénistes, se trouve justifié par une foule

d'exemples analogues. Il est vrai que ce n'est pas dans

le caractère de la contagion que les jansénistes voient

le surnaturel et le divin. Reste donc à expliquer ces

faits eux-mêmes.

A l'époque des convulsions de Saint-Médard, les sa-

vants, les médecins, les philosophes et en général le

public lettré de Paris, se trouvèrent mal disposés pour
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bien raisonner sur ces phénomènes. Les uns, oubliant

que l'esprit critique doit être avant tout l'esprit d'exa-

men, nièrent obstinément les faits, et se contentèrent

de persifler ce qui leur paraissait une œuvre de

superstition et d'audacieuse jonglerie. Les autres,

entêtés de démonologie, admirent les prodiges et ne

s'attachèrent qu'à démontrer, à grand renfort de cita-

tions, que le démon seul pouvait en être l'auteur. Aux
premiers, les jansénistes répondirent par des témoi-

gnages aussi nombreux qu'imposants, et par des preu-

ves juridiques; avec les seconds, ils argumentèrent à

leur tour par des citations, et ils ne furent pas em-
barrassés de trouver, dans l'histoire de l'Église et jus-

que dans les Livres saints, des faits admis comme mi-

raculeux chez les chrétiens et qui, par toutes leurs

circonstances, ressemblaient aux diverses manifesta-

tions de l'œuvre des convulsions.

Ainsi toute question scientifique était écartée du
débat, et pourtant il y en avait plus d'une à poser. Des

nombreuses guérisons obtenues à Saint- Médard,

quelle que fût leur cause réelle, quinze ou seize, nous

l'avons dit, avaient été bien complètes et authentique-

ment constatées ; la physiologie pouvait-elle en trou-

ver l'explication? Avait- elle aussi quelque raison à

donner de ces deux particularités bien remarquables,

l'insensibilité absolue et l'espèce d'imTilnérabilité de

convulsionnaires qui se soumettaient volontairement

à ces cruelles épreuves appelées secours? Sur tout cela,

pas une tentative de discussion sérieuse, par le moin-

dre mot.

On en était resté là lorsque, en 1733, au moment
même où les convulsions étaient en France une actua-

lité des plus palpitantes, un homme plus versé dans
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les secrets de la nature que la plupart de ses contem-

porains, le médecin Hecquet, fit paraître à Soleure un

livre sur cette matière. Dans le Naturalisme des con-

vulsions^ démontré par laphijsique, par Vhistoire naturelle

et par les événements de celle œuvre, Hecquet commence

par déclarer qu'il ne veut causer aucune peine au saint

diacre Paris, et qu'il croit même à tous ses miracles.

Mais celte concession faite pour désintéresser les jan-

sénistes, il entre en matière, et soutient contre eux qu'il

n'y a ni intervention divine, ni caractère religieux

dans ce qu'ils appellent l'ceuure des convulsions. Dans

un style incorrect et quelquefois barbare, Hecquet dé-

montre assez bien que la plupart de ces phénomènes

prétendus miraculeux peuvent souvent trouver leur

origine dans une affection très-commune chez les

femmes et chez les personnes d'une imagination mo-

bile et impressionnable. Il fait même comprendre,

par des comparaisons heureusement trouvées, com-

ment le désir instinctif ou réfléchi de ressentir des

effets extraordinaires dont la vue ou le récit nous a

frappés, fait que nous croyons les éprouver, et que

parfois nous les éprouvons réellement. La nature de

l'homme est d'ailleurs essentiellement sympathique.

Serait-il possible que, entre des êtres animés, entre

des mécaniques humaines, il ne se passât pas quelque

chose d'analogue à ce qu'on remarque entre les cordes

d'un instrument monté à l'unisson? Tout le monde

sait qu'il suffit alors d'en frapper une seule pour les

faire vibrertoutes. Mais ceci se rapporte particulière-

ment au caractère épidémique des convulsions, point

qui n'est pas contesté.

Il était plus difficile d'expliquer l'état particulier qui

rendait les convulsionnaires capables de résister aux
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coups terribles que des furieux leur administraient.

Hecquet n'élude pas cette difficulté. En examinant les

dispositions dans lesquelles les patients demandent et

reçoivent ces secours, il n'a garde d'oublier ce gonfle-

ment des muscles, que les observateurs, et Montgeron

lui-même, ont toujours signalé comme le symptôme

le plus inséparablement lié à ces crises. C'est surtout

dans les lois de la physiologie que le médecin Hecquet

trouve la raison de ces tuméfactions extraordinaires,

qui permettaient aux filles convulsionnaires de sup-

porter le poids et les assauts de dix ou douze hommes,
sans être aplaties sous leurs chocs répétés-

« Parcourez, dit-il, les grandes villes, ces foires où se ras-

semblent tant de personnes de toutes les classes, combien n'y

trouvez-vous pas de scènes qui ressemblent tout à fait à vos

convulsions? Des femmes renversées, la tête sur une chaise,

les pieds sur une autre, le ventre tendu, portant sur elles des

fardeaux, des enclumes, dont le poids ne fait rien perdre de

leur force à ces énormes gonHements? N'en voit-on pas qui, non
contentes de porter ces enclumes, demandent qu'on frappe des-

sus à tour de bras? Direz-vous que Tespritde Dieu est ici pour
quelque chose? Il n'y a ni ruse ni tromperie, c'est l'eflet singu-

lier mais naturel de la maladie qu'on appelle la tympanite. »

Cependant Hecquet n'expliquait pas les faits étran-

ges que nous avons racontés et qui ne se sont accomplis

que bien plus tard, dans les réunions clandestines des

jansénistes persécutés. On avait vu des femmes sup-

porter impunément les coups de bûches ou de chenets

qu'on leur portait sur le creux de l'estomac, et résister

à toutes sortes de violen:es de ce genre.

Une sorte d'état magnétique ou hypnotique^ produit

parle ravissement religieux, était, selon nouSj la cause

qui procurait aux convulsionnaires jansénistes le bé-

néfice de cette • insensibilité. L'état magnétique ou
I — 27
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hypnotique n'est pas, en effet, déterminé seulement

par les gesticulations ou passes et la fixité du regard.

Gomme on le' verra dans la partie de cet ouvrage con-

sacrée à ce genre de phénomènes, une contention

morale prolongée, une pensée fixement et passionné-

ment embrassée
,
peuvent jeter l'homme dans cet

étrange état, encore mal délini, et que la science

actuelle, faute de désignation plus précise, a baptisé

du nom d'état hypnotique ou magnétique. Or l'un

des caractères essentiels de cet état étant d'amener

souvent chez l'individu l'insensibilité physique sans

altérer les facultés intellectuelles, on comprend que les

convulsionnaires jansénistes jetés dans cette sorte

d'extase, qui prend une intensité nouvelle par la ré-

pétition et l'habitude, demeurassent insensibles aux

coups, aux piqûres et aux blessures mêmes qu'on leur

faisait subir.

On lit dans les relations qui nous ont été conservées

que plusieurs convulsionnaires tombaient dans un état

d'extase si complet, qu'on l'appelait Vétat de mort. Cet

état de mort était une espèce de catalepsie ou de ravis-

sement cataleptique.

« L'état de mort, dit Carré de Montgeron, est une

espèce d'extase où le convulsionnaire, dont lame se

trouve comme entièrement absorbée par quelque

vision, perd quelquefois totalement l'usage de tous

ses sens, et d'autres fois seulement en partie. »

« Quelques convulsionnaires, ajoute-t-il, sont restés

deux et même trois jours de suite les yeux ouverts,

sans aucun mouvement, ayant le visage très-pâle,

tout le corps insensible , immobile et roide comme

celui d'un mort. »

Comparant Vétat de mort des convulsionnaires à celui
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de quelques saints mystiques, Carré de Montgeron

fait remarquer que cet état fut très-connu de sainte

Thérèse. « L'âme, dans le ravissement, dit sainte

Thérèse, n'avait plus son corps et ne l'animait plus
;

la chaleur manque, la respiration cesse, en sorte qu'on

ne saurait plus apercevoir le moindre souffle ni le

moindre mouvement; tous les membres deviennent

roides et froids, le visage pâlit et on ne voit plus que

des apparences d'un corps mourant ou déjà mort, »

On reconnaît à ces traits l'immobilité cataleptiforme

de plusieurs convulsionnaires jansénistes.

Un certain nombre de personnages célèbres ont

possédé ce don d'insensibilité physique, allant jusqu'à

la catalepsie. Tel fut un prêtre nommé Restitute, dont

parle saint Augustin, et le philosophe Cardan, qui

avaient tous deux la faculté de se jeter volontairement

dans cet état.

Sainte Elisabeth de Spalberk jouissait du même
apanage naturel ; elle était sujette à des extases

pendant lesquelles elle demeurait sans aucun senti-

ment, sans mouvement et même sans respiration. Son

corps était tellement raide qu'on ne pouvait en tou-

cher une partie sans faire mouvoir tout le reste ;

c'était une véritable catalepsie.

La sœur Madeleine du Saint-Sacrement était dans le

même cas.

Le cardinal de Vitri rapporte que, de son temps,

plusieurs saintes filles tombaient dans des extases

qui les privaient de l'exercice de tous leurs sens, qui

leur étaient toute sensibilité aux coups et même aux

blessures.

La sœur Marie de l'Incarnation, fondatrice de l'ordre

des Carmélites en France, était sujette à la même
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extase cataleptiforme. Madeleine dePazzi tombait quel-

quefois à terre et y demeurait jusqu'à cinq ou six

heures dans une espèce de léthargie. En 1585, à partir

de la veille de la ]*entecôte, elle passa consécutive-

ment huit jours et huit nuits insensible à toute im-

pression du monde matériel.

Marguerite de Cortone était quelquefois si complè-

tement privée de ses sens qu'elle semblait morte'.

« La même chose, dit Carré deMontgeron, est arrivée

à quelques convulsionnaires, qu'on piquait en cet état

d'une manière très-inhumaine., sans qu'ils le sen-

tissent. »

Cependant Carré de Montgeron fait remarquer que

l'extase provoquait rarement des phénomènes d'insen-

sibilité aussi fortement accusés. ^' La plupart des con-

vulsionnaires, dit-il, n'ont pas eu ces sortes d'extases

d'une manière si forte; plusieurs, quoiqu'ils restas-

sent immobiles pendant plus d'un jour, n'ont pas con-

tinuellement cessé de voir ni d'entendre, et n'ont pas

perdu entièrement toute sensibilité; et, quoique leurs

membres devinssent fort roides, dans de certains mo-

ments, quelquefois, peu après, ils ne l'étaient pres-

que plus ou point du tout. »

La catalepsie ou Véiat de mort ne se montrait pas

d'ailleurs chez tous les extatiques de Samt-Médard.

Montgeron dit, en parlant de la plupart d'entre eux :

« Ils voient ordinairement les personnes présentes,

ils leur parlent et ils entendent même quelquefois ce

que ces personnes leur disent
,
quoique d'ailleurs

leur âme paraisse presque absorbée dans la contera-

1. Calmeil, de la Folie, t. II, p. 343.
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plation des objets qu'une puissance supérieure leur

fuit voir. »

En résumé, la catalepsie, ou, si l'on veut, l'état

hypnotique ou magnétique provoqué par l'exaltation

religieuse, explique, selon nous, les phénomènes

d'insensibilité physique qui se sont manifestés chez

un assez grand nombre de convulsionnaires jansé-

nistes.

Aux personnes qui n'accepteraient qu'avec quelque

peine l'explication que nous présentons ici, nous rap-

pellerons
,
pour sortir de ce domaine merveilleux en

apparence, que la colère, la crainte, toute passion en

un mot, pourvu qu'elle soit portée à son paroxysme,

peut produire l'insensibilité. Le docteur Montègre cite

le fait d'un boucher qui, dans un transport de colère,

frappa si violemment son établi avec le poing, que la

marque de ses doigts resta imprimée sur le bois : il

n'avait néanmoins éprouvé aucune sensation doulou-

reuse de ce coup violent. L'état d'exaltation morale

éteint souvent toute sensibilité. Des guerriers blessés

à mort au milieu du combat continuent de se battre

sans se douter de leurs blessures, jusqu'à ce qu'ils

tombent tout d'un coup. On a vu un soldat combat-

tant sur un vaisseau embrasé, et ayant la cuisse fra-

cassée par un boulet, avoir le courage d'achever de

se couper la cuisse avec son sabre et de se jeter à la

mer pour éviter les flammes qui le menaçaient. En

Italie, un aUéné fantastique se crucifiait lui-même
;

d'après le médecin qui le soigna, cet individu ne

souffrait nullement de ses blessures tant que durait

le paroxysme de son délire religieux , tandis qu'il

éprouvait d'atroces douleurs quand la raison lui reve-

nait. Les coups, les blessures que recevaient dans leur
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extase les convulsionnaires jansénistes, ne leur fai-

saient, de même, éprouver aucune douleur, à cause

de l'état d'exaltation morale auquel ils étaient en

proie. Cette remarque peut s'appliquer aux convul-

sionnaires dont Textase religieuse n'allait pas jusqu'à

ce degré extrême de Vélat de mort dont il est question

plus haut.

La résistance inouïe que la peau, le tissu cellulaire,

la surface du corps et des membres des convulsion-

naires opposaient à des chocs qui semblaient devoir

les déchirer ou les briser, est de nature à exciter plus

de surprise. On peut néanmoins en donner Texplica-

tion.

On doit remarquer d'abord que le caractère d'invul-

nêrabililc chez les convulsionnaires est beaucoup moins

établi historiquement que celui de l'insensibihté. On

a souvent reconnu que les fanatiques, en se croyant

invulnérables, se faisaient une étrange illusion, et il a

été fréquemment constaté que les corps de plusieurs

présentaient, à la suite de ces épreuves, de larges

ecchymoses sur la peau et de nombreuses contusions

sur les surfaces qui avaient été le plus violemment

foulées ou battues.

Dans les épreuves des Sœurs Françoise et Marie aux-

quelles assistèrent La Condamine et M. du Doyer du

Caslel, on trouve longuement expliqué par ce dernier

observateur, que les épées dont on faisait pénétrer

la pointe dans le corps de ces convulsionnaires émé-

rites, y produisaient de véritables blessures, comme
elles auraient pu le faire sur tout autre corps non

miraculé, et que l'épaisseur et l'interposition des

vêtements, le soin de ne pas trop fortement appuyer,

étaient dans ce cas les véritables raisons du prétendu
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miracle de l'invulnérabilité. M. du Doyer de Castel

est très-explicite sur ce point : il prouve que l'invul-

nérabilité de la sœur Françoise était une entière illu-

sion'.

En ce qui concerne les coups de bûches et de che-

nets, il faut remarquer que, chez les fanatiques de

Saint-Médard, ces coups n'étaient jamais administrés

que pendant la tourmente convulsive , et qu'alors
,

comme le fait observer M. Calmeil, le météorisme du

ventre, l'état de spasme de l'utérus sur les femmes,

du canal alimentaire chez tous les malades, l'état de

contraction, d'éréthisme, de turgescence des envelop-

pes charnues des plans musculaires qui protègent et

recouvrent l'abdomen , la poitrine , les principaux

troncs vasculaires et les surfaces osseuses, devaient

singulièrement contribuer à atténuer, à amortir et à

annuler la violence des coups,

(t II faut remarquer, dit Û. Calmeil, qu'on se servait, pour
frapper sur le corps des convulsionnaires, de corps ou d'ob-

jets volumineux, à surfaces plates ou arrondies, à contours

cylindriques et émoussés; or l'action de pareils agents phy-
siques n'est pas à comparer, quant au danger qui s'y attache,

à celle des cordes, des verges, des instruments souples,

flexibles, à arêtes prononcées. Au total, le contact et l'impres-

sion répétés des coups produisaient sur les convulsionnaires

l'effet d'un massage salutaire, et rendaient moins sensibles les

tortures de l'hystérie*. »

Ce massage salutaire est pour nous une transition

qui nous conduit à parler de la sensation voluptueuse

que certaines convulsionnaires éprouvaient évidem-

ment sous l'action des secours qu'elles se faisaient

administrer, toujours par des hommes, et de préfé-

1. Correspondance de Grimmetbiderot, t. II. Lettre du 15 mai 1759.

2. De la Folie, t. 11, p. 386.
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rence par les plus forts, c'est-à-dire les plus jeunes.

Si l'on ne voulait voir dans ce fait qu'une conséquence

de la perversion de la sensibilité physique, on trouve-

rait un grand nombre d'exemples à rapprocher de

celui des convulsionnaires de Saint-Médard, et il n'y a

rien, à coup sur, de moins divin que ce genre de

miracle. Decèze cite un jeune homme de Paris qui se

renfermait dans sa chambre pour se serrer la poitrine,

les bras, les jambes avec des cordes à nœuds coulants,

attachées à quatre clous fixés à la muraille On le

trouva un jour près d'expirer dans cette épreuve. In-

terrogé sur ce qui pouvait le porter à une pareille

folie , il répondit que les ligatures produisaient

d'abord en lui une impression forte; que bientôt aux

souffrances succédait une sensation délicieuse qu'il lui

était impossible de décrire. C'était, comme on le voit,

la même expérience que Socrate, dans sa prison, avait

faite accidentellement sur l'alliance intime du plaisir

et de la douleur'.

Un fait de la même nature est celui que rapporte

Lorry, d'un jeune homme qui, étant incommodé d'une

vive démangeaison, déchirait ses chairs avec délices.

Les sensations voluptueuses qui accompagnent la pen-

daison ne sont plus mises en doute par personne. Ce

qu'on trouve de plus excentrique en ce genre, c'est le

fait que Lock raconte d'un Irlandais qui ne put ja-

mais voir sans colère l'homme qui, en le retirant

de l'eau, l'avait arraché aux suprêmes délices qu'il

éprouvait en se noyant. C'était bien le cas de dire

avec Horace :

Invitum qui serval, idem facit occidenti.

1. Criton.
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Ce que les physiologistes appellent perversion ou

vicialion de la sensibilité physique, n'est peut-être

pas bien nommé quand il s!agit d'expliquer la cause

secrète des jouissances éprouvées par les filles de

Saint-Médard, pendant qu'on les frappait violemment

sur le ventre : sensations surprenantes , mais très-

réelles néanmoins, et au milieu desquelles plusieurs

ont pu trouver du soulagement à leurs maux,etmème

leur guérison. Le mal dominant chez ces convulsion-

naires était une sensibihté qui, exaltée jusqu'à la fré-

nésie, sans cesser d'être naturelle, avait des exigen-

ces extraordinaires, et réclamait avec rage des moyens

très-mal indiqués pour la pudeur , mais dont la

physiologie et l'anatomie expliquent fort bien l'emploi.

Les coups se donnaient non-seulement sur le ventre

et sur le creux de l'estomac, mais encore sur les lom-

bes, sur les reins, sur les cuisses et dans les régions

du bassin. Or, selon l'abbé Boileau, qui en savait plus

long que beaucoup de médecins de son temps, « les

coups sur le siège poussent des impressions au

cerveau et y peignent de vives images de plaisirs dé-

feudus, qui fascinent l'esprit et réduisent la chasteté

aux abois*. »

De tous les démons qui peuvent prendre possession

de l'esprit d'une tille, le démon de la luxure est de

beaucoup le plus difficile à contenter. Or, l'hystérie

étant le chef des démons intérieurs qui tourmentaient

les filles de Saint-Médard, on en a guéri plusieurs en

les mariant, et un plus grand nombre se sont guéries

elles-mêmes en se livrant au libertinage. Nous avons

dit, dans l'introduction de cet ouvrage, qu'au miheu

1, Histoire des flagellants.
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du quinzième siècle on vit éclater en Allemagne une

des plus célèbres épidémies de possédées, celle des

Aonnains, qui faisaient tous les miracles admirés depuis

à Saint-Médard, et même quelques-uns de plus, qui

cabriolaient, grimpaient contre les murailles, parlaient

des langues étrangères, bêlaient comme des brebis, et

quelquefois se mordaient les unes les autres comme
des enragées. G est aussi au mariage que Ton eut re-

cours pour mettre tin aux désordres de ces convulsion-

naires, lesquelles d'ailleurs, guidées par l'instinct de

leur mal, avaient déjà commencé à se traiter elles-

mêmes dans ce sens, en faisant passer des jeunes gens

la nuit par-dessus les murs de leur couvent.

Hecquet ne s'y est pas trompé, et c'est même sur ce

chapitre spécial que ses commentaires deviennent ri-

ches, complets, lumineux, mais d'une crudité d'expres-

sions qui blesserait aujourd'hui la délicatesse et la

pruderie de notre langue. Il est plus décent de citer

M. Galmeil , dont l'opinion ne diffère pas de celle de

Hecquet touchant la véritable nature de l'instinct

qui portait quelques convulsionnaires à réclamer les

secours.

« L'empressement, nous dit cet auteur, avec lequel un cer-

tain nombre de filles et de femmes convulsionnaires couraient

après les épreuves d'un martyre apparent, se trouve encore

en partie expliqué par l'exaltation des organes génitaux. Au
diapason où leur sensibilité se trouvait montée pendant le

paroxysme hystérique, le plus grand nombre des convulsion-

naires de Saint-Médard n'éprouvaient, en afirontantla violence

des coups habituellement les plus douloureux, qu'une sensa-

tion de plaisir. Ne soyons donc pas étonnés si beaucoup de

convulsionnaires en vinrent, comme on l'a assuré, à se vautrer

dans la débauche la plus criminelle, sans cesser toutefois de
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luellre en avant les inlérôts de la religion, et en assurant que

c'était Dieu qui rentendait ainsi'. «

Et la théomanie ajoutant ses délires aux fureurs de

riiystérie, on eut bientôt des exhibitions publiques de

ces scènes scandaleuses qui s'étaient renfermées

d'abord dans le secret des coteries jansénistes. A Paris,

des femmes convulsionnaires parcouraient les prome-

nades, les places, les avenues, cherchant à reconnaître

dans les groupes les juifs dont elles prédisaient la

conversion, et parmi ceux-ci, la figure du prophète

Élie. Quelques-unes ayant cru trouver ce prophète

dans un prêtre nommé Vaillant, visionnaire qui s'était

persuadé à lui-même que l'âme d'Élie avait pris pos-

session de son corps, elles se mirent à courir après

lui dans les promenades publiques, et à le saluer pro-

phète avec des élans d'adoration érotiquement caracté-

risés. Ces actes de folie désolèrent les plus sages jan-

sénistes, mais sans les ramener tous à la vérité et au

bon sens. Tout ce qu'on put obtenir de Montgeron fut

laveu que ceux qui couraient après le prêtre Vaillant

et le frère Augustin, autre prophète qui représen-

tait sans doute Elisée, ne pouvaient obéir qu'aux

suggestions du démon qui s'était emparé de quelques

enfants de l'Église. Ainsi Montgeron, dans cet embar-

ras, aimait encore mieux livrer au diable quelques

convulsionnaires que de se résigner à croire qu'il n'y

avait rien de surnaturel dans les convulsions.

De la discussion à laquelle nous venons de nous li-

vrer, il résulte que les faits accomplis au cimetière de

Saint-Médard, tant pour la guérison des maladies que

1. Tome II, p. 385.



428 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

pour la manifestation et la communication épidémi-

que des phénomènes convulsifs et des extases, n'a-

vaient rien que de naturel, rien dont la médecine et la

physiologie ne puissent arriver à signaler les causes.

Il n'y avait aucun miracle dans ces divers actes, et

par conséquent, ce n'était pas Dieu qui les produisait

chez les convulsionnaires pour prouver que les cinq

propositions n'étaient pas dans le livre de Jansénius.
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Un vol. grand in-S", de xvi-2096 pages à 2 colonnes, bfoché, 30 fr.

Le cartonnage en percaline gaufrée se paye, en sus, 2fr. 75; — la demi-

reliure en chagrin, tranches jaspées, 5 fr.

La forme de dictionnaire, si commode pour les recherches, a été appli-

quée de nos jours avec succès à tout ordre spécial de connaissances

aux sciences pliysiques ou mathématiques, à la chimie, à la médecine, à

l'histoire naturelle, à l'industrie, aux beaux-arts, aux sciences morales,

à l'économie politique, à la politique, à la philosophie, aux études histo-

riques, à la biographie, à l'archéologie, à la pédagogie. Ces répertoires

alphabétiques d'une spécialité définie ont été accueillis comme d'heureux

|moyens de vulgarisation et d'utiles instruments de travail.

Il était naturel que la littérature eût le sien
;
que, dans ce grand mou-

vement d'ouvrages de forme encyclopédique qui se restreignent à un seul

^bjet pour l'embrasser et le faire connaître dans toutes ses parties, il y
eût l'encyclopédie littéraire, s'enfermant librement dans le domaine un

n**-



peu floltant des lettres, pour le pénétrer mieux, réunissant en un seul et

même cadre, pour l'olTrir à une intelligente curiosité, tout ce qui inté-

resse de près ou de loin l'art littéraire : hommes et choses, livres et

auteurs, histoire et théorie, faits et jugements, questions générales et

partie technique, procédés et résultats.

Cette idée si simple, si conforme aux tendances contemporaines, n'avait

pas eu jusqu'ici les suites qu'elle comportait; la littérature, qui a con-

servé une place convenable dans les dictionnaires universels de biographie

et d'histoire, tant en France qu'à l'étranger, s'est laissé peu à peu évincer

des grandes encyclopédies générales par les empiétements de la science

r

il est juste qu'elle se dédommage en se créant son encyclopédie particu-

lière, mise au niveau du goût, de l'esprit et du savoir modernes, répon-

dant, par la précision, par la mesure, par le nombre des articles, à l'idée

que nous nous formons aujourd'hui d'un dictionnaire à la fois spécial et

universel, destiné à répandre un ordre particulier de connaissances et à

en faciliter le progrès.

C'est ce dictionnaire que M. G. Vapereau a donné aux lettres et aux

lettrés, suivant un plan plus difficile à exécuter qu'à concevoir.

Le plan d'un Dictionnaire universel des littératures était tout entier

avec ses conditions, dans son titre même. L'universalité à laquelle il

aspire, sur un objet spécial, lui imposait la mesure, la proportion, une
étroite coordination des parties et de l'ensemble. On doit y trouver tout

ce que l'idée d'encyclopédie littéraire rappelle ; mais on n'y doit trouver

que cela. Il fallait, au seul point de vue de l'intérêt littéraire, faire leur

part aux hommes et aux choses, à l'analyse et à la critique des ouvrages,

aux règles et conditions des genres, aux types créés et développés par le

génie des individus ou des nations, aux influences générales ou particu-

lières, aux principes et aux variations du goiit, aux questions d'esthé-

tique, d'érudition et de curiosité, à la bibliographie, à la philologie, à la

linguistique, à toutes ces études accessoires dont l'intérêt spécial est

attesté de nos jours par les longues et savantes recherches dont elles sont

l'objet.

L'auteur, dans la Préface, explique l'économie de son œuvre où il

semble que, dans des limites en apparence indécises, rien n'ait été

laissé au hasard. Pour donner une idée de l'étendue, de la variété et de

l'intérêt d'un pareil ouvrage, nous nous bornerons à rappeler par caté-

gories quelques-uns des nombreux articles qu'il présente dans l'ordre

alphabétique, et à esquisser, pour ainsi dire, la table raisonnée des

aialières.

lies Antenrs et les Œuvres indiviflnelles : Environ 8000
notices d'écrivains de tous les temps et de tous les pays ou de person-
nages ayant eu une influence sur les lettres; notices, qui, mettant en
relief l'élément littéraire, donnent à l'analyse et à l'appréciation des
œuvres une place proportionnée à l'importance ou au renom, n'épar-
gnant pas, sur les auteurs illustres de toutes les nations, les développe-
ments intéressants et se restreignant, sur les noms obscurs, aux indica-

tions bibliographiques les plus utiles.



L^ 1c

liCs Œuvres ano.iymes, collectives, nationales : Le mvs-
1ère d Auam, les Ballades anglaises, la BatrachoimjomacliieAc poème de
Beoivulf, la Bible et les Bibles, les poèmes sur aar/ema^ue, les Eddas
l Eulenspœgel, les chansons de Geste, Gudrun, les livres Hermétique:
lero et Leandre, IJkon basilike, ïlmitalion de J.-C, les lettres deJunms le Kalevala, le Malidbhârata,le Margites, les j;,//e efuneiVuifs
les .\ibelungen, lu farce de Pai/ieZin, les Puranas, le Ramaiiana lesromans de /?ena/-;, la chanson de Rolaml, le /{oma«m-o, le roman de lahose le livre des Sept-Sages, le Z>e Triôus impostonbus, les l^do* leZend-Avesta, etc., etc.

'-^"i«, lo

Les Genres littéraires. Historique et Théorie : Allocution,
Atedanes, Autos sacramentales. Biographie, Burlesque

^
Genre) ChaireChanson Chants nationaux, Comédie, Commedia delV arte Correspon-

dance, Description, Didactique, Dithyrambe, Drame, Éléqie, Éloauence
Epiqramme, Epitre, Epopée, Fable, Fabliau, Féeries, Gnomique His-
toire, Idylle, Impromptu, Lettres (Ouvrages en forme de), Lyrique Vélo-drame Mimes, Moralités, Mystères, Noéls, Ode, Opéra, Opérlcomique
Parabase Parodie, Pastorale, Philosophie, Proclamation, ProverbesRoman, Satire, Salyrtque (Drame), Sirventes, Tragédie, Tnloqie Vaudel
ville, eic.

;
ains. qu'une série de types littéraires empruntés à l'histoire

z:;:, 's^uJS^T' '-'' ''-'''' '^^ ^-«' '^-^' ^«^^--

L^Uistoire littéraire, les Institutions et Faits littérairesla Curiosité .• Académie française et autres Académies, Aedes, Aliéné.

«;; '2 R
'!"'''"*

V^'^''-^'"'
(Querelle des). Bardes, BateleurBasoche, Bévues, Bureaux d'esprit, Cabales, Cabarets et Cafés littéraire^Censure, Chartes (Ecole des), Citations, Collaborations, cLsTaZurDédicace, Diascevastes, Doctorat es lettres. Enfants sans s^uci Guu'lande de Juhe, Historiographe, Homme de lettres. Index, Jé7uTte's Jobêhnset Uraniens, Meistersinger, Minnesinger, Normale (Écde a ^rt^'Ordres httei-aires, Palinod (Purs de), Plagiat, Por-Roya,XolS

Propriété luterau-e, Querelles Uttéraires, Rambouillet (me\ de) «'S'niscences Rhapsodes, Romantisme, Rouleaux des mort, ScadesSoZis
wZ/r^'

50.ZS Aomeng«.s et virgiliens, Temple (S ciété du), ^^«1badours, Trouvères, Université, etc.; puis et surfont des résumé hkforiques, dont plusieurs importants, sur les littérat,.r/rT/? ;

Anglaise, Chinoise, Espagnole, Grecque îtalenZ Ik^^^T^^^^
Sanscrite, Scandinave,M, s'ant :o::^JtT:érÙ^''^t^::Z;ih stoire spéciale des Théâtres et des Revues et JoumaL
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LES

PROPHÈTES PROTESTANTS

CHAPITRE PREMIER

Histoire abrégée de la persécution des protestants français,

avant et après la révocation do l'Édit de Nantes.

Les faits que nous allons raconter sont tellement

en dehors des choses ordinaires, qu'à l'époque où ils

se sont accomplis, un grand nombre de personnes leur

ont attribué une cause surnaturelle. Aujourd'hui même,
bien qu'une physiologie plus avancée rende compte

de ces phénomènes, il existe encore des gens qui per-

sistent à trouver dans les manifestations des prophètes

protestants quelque caractère diabolique ou divin.

Les théologiens qui disputent sur ces faits étranges,

de même que sur tous leurs analogues, se divisent,

comme à l'ordinaire, en deux parus opposés, que

l'on pourrait appeler le parti de Dieu et le parti du
diable. Pour les protestants, qui veulent trouver la

confirmation de la vérité de leurs dogmes dans les pro-

phéties et les révélations des insurgés cévenols, c'est

l'Esprit-Saint lui-même qui les a inspirés, et ils invo-

quent, à l'appui de cette prétention, un témoignage

biblique, celui de Joël, qui a dit : « Vos fds et vos
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lilles prophétiseront. » Pour les catlioliqucs, au con-

traire, qui verraient leur condamnation dans ces mi-

racles, s'ils étaient véritables, tout y est illusion, men-

songe et œuvre de Satan.

En dehors de ces deux partis de théologiens, est

celui des médecins et des savants, qui classent tous ces

phénomènes parmi les maladies du corps et de l'esprit,

et qui, en s'appuyanl sur les données de la pathologie

mentale, arrivent à en fournir une explication natu-

relle.

Nous ne dh'ons rien d'un quatrième parti, qui doit

compter pour peu en pareille matière : c'est celui des

incrédules qui n'ont acquis le droit de l'être par aucun

travail de recherches et d'examen, qui nient résolument

tous les faits dont l'étrangeté les embarrasse, et ne pré-

tendent voir dans les phénomènes les plus constants et

les mieux attestés que scènes thaumaturgiques, rôles

appris, supercherie et compérage. Nous retrouverons,

quand il sera question du magnétisme animal, cette

classe de pyrrhoniens qui se font à si bon marché la

réputation d'esprits forts.

Nous n'avons pas besoin de dire que nous nous ran-

geons à l'opinion qui explique par la physiologie et par

la médecine mentale ces phénomènes, prétendus mer-

veilleux, et qui en écarte ainsi toute interprétation su-

perstitieuse. Mais en pareille matière on ne peut

d'avance donner raison à personne ; il faut commencer

par exposer les faits, et c'est ce que nous allons entre-

prendre.

La description des phénomènes extatiques des peths

prophètes protestants serait incomplète, et l'on retran-

cherait même la cause qui les expUque, si on ne faisait
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préeéJer ce récit irun rapide coup d'œil liislorique

sur les odieuses persécutions que Louis XiV, bien avant

la révocation ofliciellc de l'Édit de Nantes, avait dé-

crétées contre les n'forniés de son royaume.

On sait après quelles tergiversations, quelles len-

teurs et quels tâtonnements politiques, Henri lY s'était

enfin décidé à signer cet édit, et combien ce roi, con-

verti au catholicisme, avait lait la part i)rlite à ses

anciens coreligionnaires. En dépit des restrictions de

l'Edit de Nantes, la situation des protestants s'était

pourtant améliorée vers la fin du règne de Henri IV,

et leurs droits s'étaient étendus. Dans les premières

années du règne de Louis XIII, les temples et les places

de sûreté des protestants dépassaient même de beau-

coup le nombre fixé par l'édit de son [irédécesseur.

Devenu premier ministre et presque roi en i0:î9, le

cardinal de Richelieu ne réagit que faiblement contre les

empiétements du protestantisme. C'est un point qui doit

être établi avec d'autant plus de soin, que le siège et la

prise de la Rochelle, cette principale citadelle des hugue-

nots, en France, semblent témoigner du contraire.

Dans la confusion politique c[ui régnait au xvif siè-

cle, la religion cédait souvent à l'intérêt dans les con-

seils des hommes d'État et des rois. Cela est bien

prouvé de Richelieu, comme de tous les politiques de

ce temps. Il n'y a pas de comparaison à faire entre

l'esprit de tolérance que le ministre de Louis XIII

montra toujours en matière religieuse, et le zèle fana-

tique de ces rois d'Espagne qui, sans raison d'État, se

faisaient contre leurs propres sujets le bras séculier de

l'inquisition. Le cardinal de Richelieu n'a ni brûlé ni

exterminé les protestants de France ; on ne peut pas

môme lui reprocher de les avoir persécutés comme
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religionnaires, cai' il ne les poursuivit jamais que
comme ennemis politiques de l'État qu'il avait mission

lie gouverner et de délendre. Un parti qui comptait

parmi ses chefs un maréchal de liouillon, un duc Ben-

jamin de Soubise, un marquis de la Force, un Ghà-

tillon, petit-fils du célèbre amiral de Colig-ny, un duc

Henri de Rohan, que l'on comparait aux plus grands

capitaines de son siècle; un tel parti, augmenté sou-

vent des restes de la faction des mécontents, qui avaient

déjà pris les armes au commencement du règne contiv

les favoris et les ministres de Louis XIII, ne pouvait

qu'inspirer à Richelieu des craintes sérieuses pour le

succès de sa politique intérieure, dont le but était

l'unité délinitive du gouvernement, par la centralisa-

tion ou la destruction de tous les pouvoirs entre les-

quels s'étaient partagées jusqu'alors l'autorité et la

force du pays. On sait, en eftef, que sous Louis XIII,

pour les grands seigneurs, chefs de huguenots, il s'a-

gissait, sous prétexte de garanties religieuses, d'une

restauration de la féodalité. Le gros du parti rêvait

une république protestante, comme celle de la Hollande,

ou une ligue de villes et de provinces protestantes en

France, telle qu'on la voyait exister en Allemagne.

C'était toujours, sous un autre aspect, le morcellement

de l'État, contre lequel Richelieu lutta avec tant d'éner-

gie dans toute sa carrière politique. Dans l'armée des

réformés, les soldats et les chefs étaient parfaitement

d'accord; leur organisation était complète, et les huit

provinces de France dans lesquelles ils étaient le plus

nombreux, étaient entrées dans la ligue, ayant chacune

à sa tète un général.

Malgré la défense du roi, le parti huguenot s'était

assemblé à la Rochelle, et y avait tenu ce qu'on pouvait
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.ippcler les états gcnL'raux du protestantisme. Celle

ville, forte par elle-même, par le courage de ses ci-

toyens, et surtout par son port, d'une largeur qui ne

permettait pas de le fermer, et qui, restant ouvert aux

vaisseaux anglais, assurait aux assiégés des ressources

toujours nouvelles, était considérée comme le principal

boulevard des calvinistes. Même après les défections de

plusieurs grands seigneurs de la religion, qui, combat-

tant pour eux-mêmes plutôt que pour leur parti, ven-

daient souvent la paix au roi, la Roclielle avait tou-

jours tenu ferme et suffi à sa défense. Il était même
arrivé, en 1625, qu'une flotte toute rocbelloisc, com-

mandée par Soubise, le frère de ce duc Henri de Rohan

dont nous venons de parler, avait osé attaquer et avait

vaincu, près de l'île de Ré, la flotte des Provinces-

Unies, montée par des hommes que l'on regardait alors

comme les premiers marins du monde. Pour peu que

les protestants épars dans diverses provinces de la

France se fussent entendus pour concentrer leurs

forces dans cette place, ils en auraient fait une répu-

blique plus indépendante et plus redoutée que Genève.

Nous n'avons pas à raconter comment Richelieu,

s'improvisant généralissime et même amiral, entreprit

le siège de la Fîochelle, et par quels travaux, dignes

de ceux d'Alexandre devant Tyr, il parvint à dompter

la mer, à fermer le port et à réduire par la famine

celte malheureuse cité, devenue immortelle par le

souvenir de sa résistance. Richelieu détruisit les forti-

fications- de la Rochelle, il enleva à la ville ses privi-

lèges, il y rétablit la religion catholique, mais en y
laissant subsister le protestantisme concurremment

avec elle. Les habitants furent épargnés et dans leur

vie et dans leur culte. Ce ministre tint la même con-
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(luitc à regard des autres proleslanls du royaume, que

leur nombre rendait encore redoutables, même aprè?

la perle de la Rochelle. Il ne s'en prit qu'à leurs prin-

cipales places de sûreté, dont il fit raser les remparts :

il les laissa debout. En un mot, il abattit et désarma

partout les protestants comme parti militaire, mais i!

leur permit de vivre en pleine liberté comme secte

religieuse, et presque avec toute l'étendue qu'ils avaient

su donner à leurs droits pendant les guerres civiles.

Les réformés de France avaient mérité d'ailleurs le

bienfliit de cette politique tolérante. C'étaient, pour la

plupart, des hommes pieux, pleins de scrupules évan- '

géliques, qui se croyaient le droit de mourir plutôt ;

que de renoncer à la foi de leurs pères, mais non celui
;

(Te s'insurger contre leur roi légitime. Ils n'avaient

jamais consenti à s'enrôler sous le drapeau politique

levé par les chefs de la religion. Ils léguèrent à leurs

enfants l'exemple et la tradition de cet esprit paci-

fique; mais ceux-ci devaient s'en prévaloir bien inuti-

lement, comme nous le verrons, devant le successeur

de Louis XIII.

La première moitié du régne de Louis XIY s'écoula

assez paisiblement pour les réformés. Pendant le long

ministère du cardinal Mazarin, ils n'eurent aucune

vexation à endurer, et quelque intention malveillante

qu'on ait prêtée contre eux à cet homme d'État, il

mourut sans avoir fait aucun acte public qui portât la

moindre atteinte à leur position. « Je ne suis pas

mécontent du petit troupeau, écrivait Mazarin : s'il

broute de mauvaises herbes, au moins il ne s'écarte

pas. »

Cependant les incitations n'avaient pas manqué au

gouvernement de la part du clergé. Dans les assemblées
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ecflc'siasliques qui avaient lieu tous los cinq ans, les

évoques ne cessaient de tonner contre le calvinisme en

présence du jeune roi, et d'appeler les foudres du

pouvoir sur cette nouveauté impie, révolutionnaire,

ou, suivant les propres termes de leur harangue de

1600, sur a ce monstre de Thérésie, ces chaires de

pestilence, ces synagogues de Satan ». Louis XIV, peu

théologien, essuyait imperturbahlement ces exhorta-

tions fanatiques; il laissait circuler sans les arrêter, et

surtout sans les lire, les énormes volumes de contro-

verse que les passions religieuses enfantaient cha(|iie

jour dans son royaume. Ses maîtresses l'occupaient

tout entier, quand la guerre ne lui donnait pas des

soucis plus dignes du souverain d'un État.

Cependant Louis XIV était, par sa mère, arrière-

pelit-fils de Philippe II, le bras séculier de l'Église

catholique en Espagne, l'exécuteur impitoyable des

sentences de l'inquisition. Lorsque, à la conclusion du
traité des Pyrénées, Mazarin avait fait épouser à Louis

une fille du même sang, l'infante Marie-Thérèse, on

avait introduit parmi les clauses de ce traité Vextirpa-

tion (le l'hcrésie en France. Rien ne porte à penser

que Mazarin voulût sérieusement l'exécution de cette

clause; ce n'est pas du moins ce qu'on peut inférer

des attributions qu'il donna à une commission insti-

tuée par lui pour cet objet, et qui d'ailleurs ne fonc-

tionna jamais de son vivant. Composée de catholiques

et de protestants en nombre égal, cette commission

devait se transporter dans toutes les provinces du

royaume, pour y vérifier le titre légal de l'existence

des temples, des cimetières et des écoles, et pour

supprimer tous ceux qui excéderaient les concessions

de l'Édit de Xanles.
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Après la mort de Mazarin on rappela à Louis XIV

rexislence de celte commission. Il la mit en mouve-

ment, et le résultat do l'enquête à laquelle elle se livra

fut la suppression de plusieurs temples et d'un assez

prand nombre de chapelles et d'oratoires domestiques.

Une autre mesure plus rigoureuse, légale peut-être,

mais d'une légalité judaïque, l'ut prise contre les écoles

élémentaires. La commission ne loucha pas aux col-

lèges et aux étabUssements de hautes études, qui étaient

expressément garantis par TEdit de Xantes, mais elle

ferma toutes les écoles élémentaires, dont il ne faisait

pas mention.

Ce n'était pas encore la persécution ouverte; elle

ne commença que par l'arrêt de 1G63 contre les relaps.

Aux termes de cet arrêt du roi, quand un protestant

converti à la religion catholique revenait à la foi pa-

ternelle, il était condamné au bannissement, le mi-

nistre qui avait reçu son abjuration était destitué, et

l'arrêt ordonnait même la démolition du temple où le

fait s'était passé. L'âge où la conversion des enfants

huguenots pouvait être opérée valablement fut fixé à

quatorze ans.

Néanmoins l'idée de satisfaire à la clause du traité

des Pyrénées par la conversion générale des protes-

tants était encore ajournée, et paraissait même quel-

quefois tout à fait oubliée, à cause de l'opposition

qu'elle eût rencontrée dans le conseil du roi, surtout

de la part de Colbert.

Mazarin n'avait pas hésité à donner la place impor-

tante de contrôleur général des finances à un protes-

tant étranger, M. Ilervart, le mari de cette femme géné-

reuse chez qui la Fontaine, pauvre et vieux, trouva

son dernier asile. Avec Hervart un grand nombre de
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réformés étaient entrés clans les fermes et clans les em-

plois qui en dépendaient. Colbert en plaça aussi beau-

coup dans les arts, les raanufactui'es et la marine. Ce

;-;rand ministre, créateur du commerce et de l'industrie

en France, n'était pas le seul soutien que les réformés

trouvassent encore à cotte époque dans les conseils du

roi. Après la mort de Colbert, les Beauyillicrs, les

Pontebartrain, les Pomponne, les Vauban, et même
des hommes d'Eglise, tels que le cardinal de Noaiiles,

osèrent faire des représentations énergiques contre le

système de persécution religieuse par lequel un mo-

narque qu'ils avaient fidèlement servi déshonorait son

règne. C'étaient, pour la plupart, des jansénistes, in-

téressés pour leur propre compte à une politique de

tolérance, et madame de Montespan, la favorite du roi,

les soutint tant que dura son crédit.

Cependant la chambre de VÉdit, attaquée depuis

quelque temps par le parti catholique, fut abolie en

1G69. A partir de ce moment, C|uclqiies prolestants

effrayés commencèrent à sortir de France. La princi-

pale garantie de l'exécution de l'Édit de Nantes venait

de leur être enlevée; car l'existence de cette chambre

impliquait et consacrait celle de l'Édit de Nantes, et

sa suppression annonçait la suppression prochaine du

pacte à l'ombre duquel les protestants avaient vécu

juscjue-là.

L'abolition de la chambre de VÉd'it fut un vérita-

ble coup d'Etat contre le protestantisme en France.

Henri lY avait créé, au parlement de Paris, une cham-

bre spéciale pour juger tous les procès des religion-

naires, non-seulement dans l'immense district de Paris,

mais encore dans ceux de la Bretagne et de la Nor-

mandie. Quoiqu'il n'y eût jamais eu qu'un seul calvi-
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nistc admis do droit parmi les conseillers de celte

chaml)re dite de l'Édil, elle fut fidèle à sa mission, et

les réformés conviennent généralement de Fimparlia-

litéde ses arrêts. Il y avait, à Grenoble et à Bordeaux,

d'autres chambres dites mi-parties, comi)Osées en nom-

bre égal de catholiques et de calvinistes. On n'en avait

point t'tabli à Toidouse, mais on avait donni' à Castres

un petit parlement, indépendant de celui du Languedoc,

et qui connaissait des causes de lous les protestants

du Midi. Toutes ces institutions, qui étaient les corol-

laires de la rliaiiibrc WÉdit, lurent supprimées à leur

tour.

La guerre que Louis XIV entreprit, trois ans après,

contre la Hollande,^ce foyer du protestantisme au de-

hors, donna encore quelque répit aux calvinistes de

France. La persécution intérieure se ralentit, et Tabo-

lilion des chambres mi-parties n'eut pas, dans ce mo-

ment, toutes les dures conséquences qu'on pouvait

craindre. Mais les déclamations des évoques et des jé-

suites continuèrent, et en prirent même une nouvelle

violence. La France devint une vaste arène do disputes

théologiques, et l'on atteignit ainsi l'année 1G76.

Cette année fut signalée par un grand jubilé catho-

lique, qui réchauffa le zèle des âmes les plus lièdes

en religion, et produisit notamment dans l'àme do

Louis XIY une secousse qui devait être fatale aux cal-

vinistes. Le roi touchait à l'âge de la maturité
;
peu

disposé encore à renoncer à ses maîtresses, mais trqijblt •

déjà, au milieu de ses amours illicites, par des scru-

pules de conscience, il tombait quelquefois dans une

mélancolie que ne pouvaient guérir ni la gloire de ses

armes victorieuses, ni les spirituelles vivacités de ma-
dame de Montespan. La grâce du jubilé opérant sui'
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une àinc ainsi disposée, Louis XIV S(3 senliL lout re:n-

jili d'une sainte ferveur de persécution contre ceux

(jue l'on appelait les licrétirpies de ses États. On lui

avait dit que le Camus , évèque de Grenoble, avait, au

moyen de quelque argent, conquis à la religion catho-

lique plusieurs pauvres huguenots du Dauphin('\ On
lui insinua qu'en suivant la même voie il y trouverait

son propre salut, dont il commençait à s'inquiéter

Ibrt; ori lui assura que peut-être beaucoup d'ames hé-

rétiques ainsi rachetées payeraient pour la sienne de-

vant Dieu, qui juge le cœur des rois et celui de leurs

maîtresses. Il lut donc arrêté que l'on essayerait de

cette banque des âmes, à l'imitation de celle qu'avait

si bien dirigée le cardinal le Camus.

L'agent principal de cette entreprise fut un homme
qu'on regardait lui-même comme une âme rachetée

par le même procédé : c'étaitPellisson, calviniste apos-

tat, qui, ancien commis du contrôleur général Fouquet,

et entraîné dans la catastrophe de ce ministre, s'im-

mortalisa par l'éloquence avec laquelle il sut le défen-

dre. «. Il eut le bonheur, dit Voltaire en parlant de ce

néophyte, d'être éclairé et de changer de religion dans

un temps où ce changement pouvait le mener aux di-

gnités et à la fortune. Il prit l'habit ecclésiastique,

obtint des bénéfices et une place de maître des re-

quêtes. »

Pellisson était entré en fonctions; il s'agissait d'ache-

ter beaucoup de conversions pour peu d'argent. Le

roi avait mis à la disposition de cette nouvelle banque

les revenus des économats des grandes abbayes de

Saint-Germain des Prés et de Gîteaux, avec le tiers de

ses droits de régale : ces divers fonds réunis formaient

la caisse des conversions. Pellisson envoyait l'argent
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aux évoques, qui, après l'avoir appliqué dans leurs

diocèses. à ce nouvel apostolat, lui renvoyaient de lon-

gues listes contenant les noms des convertis. Le nom-
bre en était d'autant plus considérable que les prélats

opéraient sur les plus pauvres, et allaient trouver de

mallieureux journaliers que la misère mettait à leur

merci. Aussi disait-on à la cour que « la doctrine do-

rée de M. Pellisson était plus convaincante que celle

de M. de Meaux. » Dorée n'était guère le mot : les évo-

ques se montraient si fidèles à l'esprit économique des

instructions qu'ils recevaient avec l'argent du roi, que
le prix moyen de chaque ame rachetée ne dépassait

pas un écu de six livres. Au point de vue de l'écono-

mie du moins, on pouvait donc s'applaudir des résul-

tats obtenus. Chaque trimestre, Pellisson étalait aux

yeux du roi les lisles additionnées des nouveaux néo-

phytes, en lui persuadant que tout cédait dans le

monde à sa puissance ou à ses bienfaits'. »

Dans l'entourage de Louis XIY s'opérèrent, à la

même époque, de hautes conversions. Turenne, caté-

chisé par Bossuet, abjura le pi'otestantisme pour être

agréahle cà son roi. Nous ne parlerons pas du marquis

de Dangeau et de mademoiselle de Duras, dont les

conversions, aussi légères que faciles, n'eussent pas

exigé sans doute un catéchiste de la force de Bossuet.

Dans ce temps d'idolâtrie monarchique, on poussait la

gloire du dévouement jusqu'à sacrifier son Dieu à son

maître, et Ton vit des maisons entières, parmi les plus

illustres, les Bouillon, les Coligny, les la Trémouille,

les Sully, môme les Rohan, dont les ancêtres avaient

commandé avec tant de gloire dans les dernières

1. Voltaire, Essai sur l'histoire générale, les mœurs et l'esprit des

nations, chap. cciv, Du calvinisme.
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guerres des huguenots, apostasier coup sur coup, non

par conviction, mais par servilité.

Encouragé par ces premiers succès, toujours excité

par les remontrances des évoques, parles insinuations

des jésuites, par le chancelier le Tellier, par Louvois,

son filS; tous deux ennemis de Colbert et de madame
de Montespan, le roi s'anima plus que jamais à la con-

version des. hérétiques, et, comme l'écrivait madame
de Maintcnon le 20 octobre 4679, il sentit le besoin

« d'y travailler tout de bon ». Cela signifiait qu'on

allait remplacer la corruption par la violence.

Madame de Maintcnon, qui depuis plusieurs années

était chargée de l'éducation des enfants nés du double

adultère de Louis XIV et de la marquise de Montespan,

avait souvent vu le roi, cl s'était peu à peu emparée

de son esprit. Adroite, discrète, intrigante, et même
vertueuse, ce qui en faisait une rivale d'autant plus re-

doutable pour la trop focile Montespan, elle avait su

épier avec vigilance et exploiter avec habileté ces mo-
ments où le roi, saisi de remords et obsédé par la

crainte de l'enfer, inclinait, sinon à quitter tout à fait

le péché, du moins à échanger ses anciennes débauches

pour des amours moins profanes. Plus il se montrait

épris d'elle, plus madame de Maintcnon lui parlait de

la nécessité de sauver son âme. « Sire, lui disait-elle,

songez à votre salut. » Et chaque jour, comme elle l'a

écrit elle-même, il la quittait « aftligé et jamais déses-

péré ' ». Dans ces fréquents entretiens où elle prêchait

si vertueusement Louis XIV, ce qu'elle 'cherchait à

animer le plus en lui, après son amour, bien entendu,

c'était son zèle pour la conversion des hérétiques.

1. Lettre de madame de Maintcnon à madame de Fontenac, sa cousine
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Madame de Mainlenon était pouriant, comme on le

.sait, née dans la religion protestante.

On a remarqué que, pendant tout le temps où le roi

demeura balancé entre son ancienne et sa nouvelle pas-

sion, selon qu'il inclinait vers la première ou vers la

seconde, les persécutions contre le protestantisme se

ralentissaient ou redoublaient de violence. Or, à

l'époque dont nous parlons, madame de Maintcnon rem-

portait, du moins momentanément, sur la marquise

de Montespan.

En l'année 1080 on démolit, par ordre du roi, vingt

temples protestants dans le Yivarais. Ces démolitions

lurent suivies de plusieurs autres les années suivantes,

malgré les édils qui garantissaient aux réformés le

libre exercice de leur culte.

En 1681 il fut signifié à Colbert de ne plus recevoir

aucun homme de cette religion dans les emplois finan-

ciers. On exclut, autant qu'il fut possible, tous les pro-

testants des corporations des arts et métiers. C'étaient

autant de malheureux qu'on espérait convertir en les

prenant par la famine. Mais ils furent secourus par

madame Hervart, veuve du contrôleur général. Cette

femme, aussi zélée que généreuse, distribua même
dans les provinces des sommes considérables, qui em-

pêchèrent autant de conversions que la caisse de Pellis-

•son pouvait en opérer. Du reste, comme nous l'avons

dit, la violence avait déjà remplacé la corruption.

Dans cette même année 1081 , les ordonnances contre

les religionnaires se succédaient avec une rapidité et

une cruauté croissantes. Celle du 2 décembre enjoi-

gnait aux possesseurs d'offices, notaires, procureurs,

greffiers et sergents protestants, d'avoir à s'en défaire.

Les officiers de la maison du roi, les secrétaires du roi
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qui appartcnaiont à la religion r(''form{'e reçurent Tor-

dre de résigner leurs charges. La noblesse l'ut enlevée

aux protestants; les ministres du culte furent soumis

à la taille, et l'on interdit aux maîtres d'école calvi-

nistes de recevoir des pensionnaires. Mais la plus ré-

vollante de ces mesures fut une déclaration du conseil

du roi qui fixait à sept ans l'âge où les enfants seraient

admis à renoncer volontairement à leur religion. Pour

mettre aussitôt en action cette loi aussi absurde que

barbare, on enleva dans les provinces un grand nom-

bre d'enfants à qui des servantes avaient appris à réciter

YAve Maria; c'était une preuve suffisante qu'ils de-

mandaient à abjurer; et comme les parents exaspérés

résistaient à ces violences, on logea chez eux des gens

de guerre.

Les dragonnades commençaient. Avant qu'elles

fussent ofliciellement ordonnées, Marillae, intendant du

Poitou, avait déjà essayé de ce moyen de propagande

sur ses administrés. Pour vaincre la résistance de ceux

qui refusaient d'assister aux sermons des missionnaires

catholiques, il avait eu l'idée de les punir, d'abord

d'une augmentation de tailles, puis d'une amende de

dix livres par tète, enfin d'un logement de soldats.

6 Saccagez ces chiens de huguenots! criaient les

prêtres aux soldats. Saccagez-les, c'est la volonté du

roi. » Un de ces prêtres fanatiques, nommé Goribon,

curé de Soubise, écrivait vers le même temps : « Je

fais une guerre continuelle aux huguenots, qui n'osent

dire le moindre mot. On les prend par le bec comme
des bécasses, et à la moindre parole, on les fait voitu-

rer à Rochefort. »

Cependant Louvois avait d'abord blâmé ces excès.

Il révoqua même l'intendant Marillae, mais assez long-
3c édition ii. — 2
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temps après, elle remplaça par Lamoignon de Bàville,

que nous retrouverons bientôt dans le Laniiuedoc,

jouant un terrible rôle pendant les guerres religieuses

de cette province. Pour être désavouées par le pouvoir,

les persécutions et les violences n'en continuaient pas

moins, car on savait quelles étaient ses intentions dé-

finitives. Le pasteur Claude, l'honneur et la lumière

de la chaire évangélique protestante, fut suspendu de

ses fonctions. Un autre ministre, également célèbre,

Dubosc, menacé par les jésuites de Gaen, et craignant

pour son temple, vint implorer l'appui du chancelier

le Tellier, qu'il avait la naïveté d'appeler son ami. Le

perfide vieillard ne démentit pas dans cette circon-

stance le portrait que le comte de Grammont avait

tracé de lui : « Je crois voir une fouine qui vient d'é-

gorger des poulets, et se lèche le museau plein de leur

sang'. » LeTeUier rassura le bon Dubosc, le pressa

sur son cœur, pleura de tendresse, et se confondit en

démonstrations affectueuses. Il fit si bien que le pas-

teur, en se séparant de lui, s'estimait heureux de rap-

porter au moins quelque espoir à son troupeau. Mais,

en rentrant chez lui, il se vit saisir par deux exempts,

munis d'un ordre signé le Tellier, qui l'envoyait en

exil.

Il avait été défendu aux ministres, sous peine de

bannissement, d'argumenter contre l'Eglise romaine.

L'interdit allait jusqu'à supprimer toute prédication

évangélique. Au synode de Meaux, qui fut le dernier

des églises protestantes en France, comme Allix, mi-

nistre de Charenton, prêchant sur les persécutions

auxquelles étaient en butte lesreligionnaires, annonçait,

1. Arumles de l'abbé de Saint-Pierre.
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-en gémissant, la fin prochaine de son culte, « le com-

missaire royal Tinlerrompit brutalement, et lui cria

que, siil continuait de blâmer la volonté de son mailrc,

il allait, de ses propres mains, le jeter en bas de la

chaire ' ».

Tant de violences, et surtout Fédit qui fermait aux.

protestants les carrières civiles, avaient' déjà porté

leurs fruits. Tous ceux qui pouvaient s'expatrier allaient

chercher à l'étranger une patrie })lus humaine et d<fs

lois plus clémentes. Ils y étaient, du resfe, encouragés

par des princes étrangers qui, toute sympathie reli-

gieuse mise à part, étaient heureux de profiter des

fautes de Louis XIY. La Hollande, les rois d'Angleterre

et de Danemark, offrirent un asile dans leurs États aux

protestants français, en leur assurant la subsistance.

La ville d'Amsterdam s'engagea même à bâtir mille

maisons pour les réfugiés. Ceux-ci s'empressèrent de

profiter de ces oflres, et on les vit chac{ue jour porter

à l'étranger les uns leur fortune, les autres leurs

sciences et leurs arts, et le plus grand nombre leurs

bras.

Il était impossible que le conseil de Louis XIY ne

s'aperçût pas de la faute énorme qu'il avait faite. Pour

en prévenir les conséquences, il eut recours à des

actes aussi odieux et plus arbitraires encore que tous

les autres. Des familles protestantes réalisaient leurs

biens-fonds : déclaration qui confisquait ces biens si

les vendeurs sortaient du royaume avant un an. VoiLà

pour les riches. — Le commerce et l'industrie, créés

par le génie deColbert, allaient retomber dans le néant

faute d'ouvriers, et la marine, devenue puissante en

i. Peyrat, Histoire des pasteurs du désert, t. I, p. 71.
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peu d'années, était également menacée de ruine par

le départ probable d'un grand nombro. de matelots

protestants : ordonnance portant la peine des galères

contre les artisans et les gens de mer qui tenteraient

de s'expatrier. Voilà pour les pauvres. — Jamais peut-

être, depuis l'existence des sociétés, on n'avait vu une

persécution si abominable. C'était de la tyrannie per-

fectionnée, comme tout ce qui a caractérisé le grand

i^iècle.

L'émigration continuant toujours, ces odieuses me-

sures furent souvent appliquées. Parmi tant de fugitifs

qui, sous des déguisements divers, tachaient de gagner
;

les fronlièves ou les ports de mer, près desquels des

navires hollandais attendaient pour les recueillir, plu-

sieurs furent arrêtés et jetés dans leschiourmes; leurs

biens confisqués étaient vendus à vil prix*.

Tous les protestants n'avaient pas le courage de sa-

criiicr fortune et patrie à leur religion. Ces dernières

mesures et la caisse de Pcllisson avaient déterminé

1. Madame Je JLiintenon ne se fit aucun scrupule de spéculer sur ces

terres pour en composer une fortune à d'Aubigné, son frère. C'était

elle pourtant qui précédemment écrivait à ce mémo frère, alors gou-

verneur d'Amersfort : < Ne maltraitez plus les huguenots, ayez pitié

(le gens plus malheureux que coupables. » Mais d'Aubigné ne s'était

j'as laissé toucher par ses conseils, et quelqu'un ayant représenté au

roi que ce zélé persécuteur des protestants était d'autaiit moins excu-

.sable, que lui-même était né protestant ainsi que sa sœur, madame de

Maintenon, qui jusqu'alors avait laissé ignorer cette circonstance à

son royal amant, changea elle-même de politique et fit à son tour du

zèle contre les hérétiques, pour n'être pas soupçonnée de conserver

quelque levain de sa religion primitive. Quant au fait d'avoir tiré un

profit inique des dépouilles de ses anciens frères, elle pouvait s'excuser

sur l'exemple du roi lui-même, car Louis XIV venait de donner en

apanage au plus jeune de ses bâtards le magnifique château de Ram-
bouillet, confisqué sur le propriétaire légitime, Nicollas, marquis de

Rambouillet, qui s'était exilé en Danemark.
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une miilîitiulc d'abjurations forcées, que les mission-

naii'cs catholiques ne manquèrent pas d'alti'ihuer à

leur éloquence. La cour s'y trompa, ou voulut s'y

tromper; elle vit là un triomphe qu'il ne restait plus

qu'à compléter. Colbert venait de mourir : c'était une

voix puissante de moins pour protester dans le conseil

du roi contre le système de la persécution à outran'ce.

Louis XIV se laissa dès lors persuader que le temps

était venu de remplacer, dans les provinces, les mis

sionnaires par les soldats. Les draiions, assez mal

disciplinés, s'étantplus signalés que les autres troupes

dans l'accomplissement des ordres qu'ils avaient reçus,

le nom de dragonnade resta, à cette persécution, qui

fut dès lors ouvertement organisée et exécutée en urand

dans tout le royaume. Les frontières étant soigneuse-

ment gardées pour empêcher les évasions, c'était,

comm.e le dit Voltaire, « une espèce de chasse qu on

faisait dans une grande enceinte ».

Voici selon le même auteur, qui pourtant juge avec

trop de modération cette partie du règne de Louis XIV,

de quelle manière on opérait le plus communément
dans la dragonnade :

» Un évèque, un intendant, ou un subdélôgué, ou un curé

•ou quelqu'un d'autorisé, marchait à la tète des soldats. Ou as-

semblait les principales familles calvinistes, surtout celles qu'on

croyait les plus faciles. Elles renonçaient à leur religion au

nom des autres; elles obstinés étaient livrés aux soldats, qui

eurent toute licence, excepté celle de tuer. Il y eut pourtant

plusieurs personnes si cruellement maltraitées, qu'elles en mou-
rurent '. »

Sous le prélexlede certaines complications politiques,

1. Voltaire, Essai sur l'histoire générale, sur les mœurs et l'esprit

<les nations, t. VI, cliap. ccvii.
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qui rendaient probable une giiciTc avec l'Espagne, le

ministre Lonvois avait rassemblé des troupes sur la

frontière de Navarre; elles servirent à fermer de ce côté

rissue du royaume aux protestants, et la dragonnade

générale commença dans le Béarn, c'est-à-dire sur la

terre natale de Henri IV et du calvinisme français. De

cette province, elle gagna la vallée de la Garonne, et re-

montant les affluents de ce fleuve, la Dordognc, le Lot,

le Tarn, le canal du Languedoc, elle s'avança rapide-

ment vers les Cévennes.

Les choses se passaient en général comme le dit

Voltaire : il faut pourtant, si l'on veut donner une idée

exacte de l'horreur de ces scènes, ajouter quelques dé-

tails extraits des mémoires du temps par un historien

spécial de la persécution protestante.

« Les bourgeois et le peuple, dit M. Peyrat, étaient la proie

d'une soldatesque licencieuse, dont l'excès eut fait rougir une

horde de Tartares. Après les avoir enfermés à la clef dans des

cabinets, les dragons jetaient les meubles magnifiques dans la

rue, établaient leurs chevaux dans des salles splendides, leur

donnaient pour breuvage des seaux de lait, de vin, et pour li-

tière des ballots de laine, de coton, de soie, et la plus belle toile

de Hollande. Si leur hôte, ou plutôt leur victime, résistait encore,

ils le retiraient de sa prison, et tantôt le suspendaient dans un

puits, tantôt, liant ses pieds et ses mains croisées sur son dos,

le hissaient à une poulie, la face en bas comme un lustre, le

laissaient tomber sur la face, et le remontaient pour le laisser

retomber encore ; tantôt, après l'avoir mis tout nu, ils le forçaient

à tourner la broche, et, pendant qu'il cuisait leur repas, ils s'a-

musaient à lui pincer la peau et à lui en brûler le poil ; tantôt

ils le contraignaient à tenir dans sa main fermée un charbon de

feu pendant tout un Pater. Mais le plus intolérable supplice était

la privation du sommeil. Quelquefois ils le vendaient à leurs vic-

times dix, vingt, trente écus l'heure. Dès que ce malheureux

commençait à s'assoupir, l'heure fatale sonnait, et ils le réveil-

laient avec leurs tambours. Un vieillard de Nîmes, nommé 31. de
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I.accassagne, tourmenté longtemps ainsi par cinquante dragons,

al)jura, vaincu enfin , entre les mains de l'évèque Séguier. « Vous

voilà présentement en repos! lui dit le prélat. — Hélas! mon-
seigneur, répondit le vieillard, je n'attends de repos que dans le

ciel, et Dieu veuille que ce je viens de faire ne m'en ferme pas

les portes ! »

» ... De Rotterdam, où il s'était réfugié avant l'orage, Bayle

avait stigmatisé le despotisme de Louis XIV. Louvois furieux fit

saisir son frère aîné, pasteur du Caria et successeur de son père,

qui naguère, dans sa douleur, s'était hâté de mourir. Le ministre

enchaîné fut conduit à Bordeaux et jeté dans un cachot du châ-

teau Trompette, nommé l'Enfer. Jacob Bayle, homme savant et

doux, d'une constitution frêle, y périt au bout de deux mois

Les prisonniers ne pouvaient s'y tenir debout, ni assis, ni couchés.

On les y descendait avec des cordes, et on les remontait chaque

jour poiir leur donner le fouet, le bâton, la branle, l'estrapade.

Plusieurs, après quelques sejnaines, sortirent des prisons de Gre-

noble sans cheveux et sans dents. A Valence, on jetait dans ces

puits des charognes, des entrailles de brebis. Ces malheureux

gisaient dans la pourriture de ces cloaques, le corps enflé, la

peau se déchirant comme du papier humide, vrais cadavres vi-

vants. Enlln, pour désencombrer les prisons trop étroites, Lou-
vois les envoyait, sur de vieilles tartanes, en Amérique •. »

Cependaiitl'Edit de Nantes subsistait encore. LouisXIV

dut penser que les dragonnades et la caisse de Pellis-

son l'avaient rendu à peu près sans objet, car les bul-

letins de conversion lui arrivaient de toutes les pro-

vinces. Plusieurs villes, telles que Salins, Sedan, 01e-

ron, se convertirent tout entières. Montauban et Lyon

passèrent au catliolicisine par une délibération prise

à l'hôtel de ville ; Nimcs et Montpellier, qui les imi-

tèrent, entraînèrent leurs diocèses. Dans la seule gé-

néralité de Bordeaux on compta plus de cinquante

mille convertis. D'autres localités, peut-être les mieux

avisées, n'avaient pas même attendu les dragons. Qu'on

1. Peyrat, Histoire des pasteurs du désert, t. I, chap. vi, p. 75-77.
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JU140 de In valeur morale de conversions obtenues par

de tels nioycn>, de ces conversions à six livres par

tète, ou ducs aux: exactions des gens de guerre! On dit

pourtant que Louis XIYen fut édifié au point de croire

qu'il U'' restait plus qu'un coup à IVappor pour anéan-

tir dans son royaume les derniers restes de l'hérésie.

Le 2:2 octobre 1G(S5 l'Edit de Nantes fut donc révoqué.

Le chancelier leTeUier, un des personnai^es qui avaient

le plus ardemment conseillé cette fatale mesure, eut la

satisfaction de la signer avant de mourir, et le vieil-

lard, plein de joie, entonna le cantique de Siméon :

yune dbnUtis servum tuion, Domine, quia viderunt

ocuil mei salutare meuui.

Le plus grand écrivain du siècle fit entendre, du
haut de la chaire sacrée, un chant de triomphe pour

célébrer cette mesure. Prononçant l'oraison funèbre

du chancelier le Tellier, Bossuet s'écriait :

« Prenez vos plumes sacrées, vous qui composez les annales

de l'Église ! Agiles instruments d'un prompt écrivain et d'une

main diligente, hàtez-vous de mettre Louis avec les Constantin

et les Théodose... Poussons jusqu'au ciel nos actions de grâces,

et disons à ce nouveau Constantin, à ce nouveau Théodose, à ce

nouveau Marcien, à ce nouveau Charlemagne, ce que les six

cent trente pères disaient autrefois dans le concile de Chalcé-

doine : « Vous avez affermi la foi 1 Vous avez exterminé les hé-

rétiques ! C'est le digne ouvrage de votre règne ! c'en est le

propre caractère î Par vous l'hérésie n'est plus ! Dieu seul a pu

foire cette merveille ! c'est le vœu des évêques! »

» Qu'elle est forte cette Église, et que redoutahie est le glaive

cjue le Fils de Dieu lui a mis dans la main 1 Mais c'est un glaive

spirituel dont les superhes et les incrédules ne ressentent^ pas le

dou])le tranchant. Elle est fille du Tout-Puissant, mais son père,

qui la soutient en dedans, l'abandonne souvent aux persécuteurs.

Et à l'exemple de Jésus-Christ, elle est obligée de crier dans son

agonie : « Mon Dieu, mon Dieu, pourquoi m'avez-vous délais-

sée? * i;on époux est le plus puissant, comme le plus beau et le
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pîiis parlait de tous les enfanls dos hommes. Mais elle n'a eii-

teiulu sa voix agréable, elle n'a joui de sa douce et désirable

présence qu'un moment. Tout d'un coup il a pris la fuite avec

nnc course rapide, et plus vite qu'un faon de biche, ii s'est élevé

au-dessus des plus hautes montagnes. Semblable à une épouse

désolée, l'Église ne fait que gémir, et le chant de la tourterelle

délaissée est dans sa bouche. Enlln elle est étrangère et comme
tirranle sur la terre, où elle vient recueillir les enfants de Dieu

sous ses ailes. Et le monde, qui s'elTorce de les lui ravir, ne cesse

d'entreprendre sur ses droits sacrés. Sa puissance céleste est

affaiblie, pour ne pas dire tout à flùt éteinte. On se venge sur

elle, etc. »

Arrêtons-nous sur ces traits, qui feraient détester le

génie de l'éloquence, s'il pouvait être confondu avec

l'usage auquel on l'applique. Ce que Bossuet déclare

dans son pompeux langage, c'est que rÉgiise n'est pas

encolle satisRiite, c'est qu'elle a encore besoin d'être

défendue, et qu'elle implore du bras séculier de son

nouveau Constantin, de son nouveau Charlemagne, un

supplément de forces vengeresses. Ce supplément ne

se fera pas attendre.

En regard de ces fougueuses invocations à la ri-

gueur, on est beureux de pouvoir placer les paroles

plus sages, plus humaines et tout aussi éloquentes

d'un autre prélat catholique. Dans le passage qu'on va

lire, le cardinal-archevêque de Paris, Mgr de Noailles,

ce même prélat dont nous avons parlé à propos des

disputes des jansénistes et des jésuites, ne craint pas

de répliquer aux termes mêmes de Bossuet. Après avoir

rappelé, comme l'évêque de Meaux, les exemples des

premiers siècles de l'Église, il poursuit :

« Je ne parle pas du règne de Constantin, où l'on pouvait re-

douter les païens ; mais un siècle après, et lorsque saint Augus-

tin témoigne que les païens étaient réduits à un petit nombre,

nous ne voyons pas qu'on employât aucune voie d'autorité pour
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les convertir. Il est vrai qu'on ferma leurs temples, qu'on abattit

leurs idoles et qu'on défendit tout exercice public de leur fausse

religion ; mais on ne les força pas à se faire instruire; les égli-

ses leur furent ouvertes, mais s'ils y vinrent, ce fut librement";

on ne leur ôta pas leurs enfants pour les instruire et les bap-

tiser malgré eux, on leur laissa contracter des mariages qui

n'étaient que des contrats civils, et dont toutefois les enfants

étaient légitimes. Ils pouvaient faire divorce, se remarier, en un

mot faire tout ce que les lois civiles permettaient, quoique con-

traire à la religion. Telle a été la conduite du grand Tliéodose,

de Théodose le Jeune, de Marcien, de Léon, de Justin, de Jus-

tinien, qui suivaient en cela les conseils de saint .\nibroi^e, de

saint Jean Chrysostome, de saint Léon et des autres papes ' . »

Ailleurs, le même prélat, revenant sur la révocation

de l'Édit de isantes, ose dire de cet acte de Louis XIV,

avec tout ce qui l'a précédé et suivi, « que c'est une

entreprise sacrilège et digne de tous les anathèmes »

.

Le langage du cardinal de Xoailles nous fait com-

prendre que la révocation de l'Edit de Nantes avait déjà

récuses actes complémentaires. Ces nouveaux excès de

tyrannie étaient d'ailleurs fatalement entraînés par les

difficultés qui devaient résulter de la mesure princi-

pale.

Le premier embarras vint des ministres protestants,

pasteurs désormais sans troupeaux. Que faire de tant

d'hommes doctes et influents, qu'on avait vainement

tenté de corrompre, et qu'il était trop dangereux de

laisser libres au milieu des nouveaux convertis? Après

bien des mesures proposées et rejetées, on s'arrêta à

leur bannissement. Les ministres partirent au nombre
de quinze cents. Tenant à la main leur Bible et leur

bâton, ils s'acheminèrent vers les différentes frontières

du royauiue. Claude se rendit à la Haye, Dubosc à Rot-

1. Mémoires de Mfjr de Noailles.
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ferdam, où deux autres ministres, célèbres par leurs

disputes et par leurs écrits, Pierre Oayle et Jurieu, l'a-

vaient depuis longtemps précédé. Ancillon se retira en

Trusse; il fonda à Berlin l'Eglise Iranraise de cette

ville, et devint le chef d'une famille qui compta beau-

coup d'hommes de talent, dont le plus illustre, mort

de nos jours, fut pendant plus d'un (piart de siècle un

des premiers ministres d'État de leur patrie adoptive.

Cet exil des ministres ne s'effectua pas sans donner

lieu à des scènes navrantes, qui accusaient la cruauté

brutale de leurs persécuteurs. Quelques-uns de ces

malheureux, presque centenaires, mouraient sur les

vaisseaux qui les transportaient, ou expiraient de fa-

tigue et de chagrin en touchant le sol étranger. Des

quatre pasteurs de l'Eglise de Metz, deux étaient tom-

bés dans la démence sénile. L'intendant de la province

n'osait pas les bannir sans en avoir référé à Louvois.

« S'ils sont imbéciles, répondit Louvois, qu'on les

laisse mourir là; mais, pour peu de raison qu'ils aient,

chassez-les. »

Après la révocation de l'Edit de Nantes, quoique la

faveur du bannissement ne fût réservée qu'aux mi-

nistres, l'émigration, qui n'avait cessé depuis vingt-

ans, prit tout à coup des proportions énormes. Les

troupeaux suivaient leurs pasteurs. Ancillon seul fut

rejoint à Berlin par trois mille six cents de ses parois-

siens. Les évaluations les plus modérées ne portent

pas à moins de cinq cent mille le nombre des protes-

tants qui sortirent de France '
; on comptait parmi eux

près de quinze mille gentilshommes. Près de la moitié

des protestants du royaume émigra ainsi. Ils quittaient

1. C'est le chiffre donné par M. Capefigue; d'autres liistoriens disent

sept cent mille.
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furtivement, et par petites troupes, leur toit pa-

ternel; sous toutes sortes de travestissements, ils se

rendaient, par des sentiers peu fréquentes, aux fron-

tières les plus voisines. De nobles dames, liahiluées à

toutes les mollesses du luxe, tirent jusqu'à cinquante

Houes, en sabots, derrière un muletier dont elles se

<lisaient la femme ou la fille. Des penlilsbommes pas-

saient en roulant des brouettes. Ceux-ci portaient la

balle comme de pauvres marcbands forains, ceux-là

conduisaient des ânes ou des pourceaux. Quelques-uns,

la barbe longue, la poitrine couverte de coquilles, s'en

allaient, le bourdon et le rosaire à la main, comme des

pèlerins qui se rendent en terre sainte. Jamais on n'a-

vait vu par les routes autant de pèlerins se rendant à

Saint-Jacques de Compostelle, vers la madone de Lo-

rette, ou Notre-Dame de Liesse en Picardie. Parvenus

aux frontières, quelques-uns mettaient leurs plus

beaux habits et, un bouquet de fleurs à la main, pas-

saient en chantant à traver.^ les gardes : ils entraient

dans l'exil comme dans une fête.

En dépit de ces précautions, plusieurs miUiers

d'entre eux furent reconnus et arrêtés. Les prisons et

les galères en furent emcombrées ; on les déversa sur

les colonies, et parmi ces captifs, les Cévenols et les

Dauphinois suffirent à charger six vaisseaux, qui parti-

rent des ports de la Méditerranée pour la Guadeloupe

et la Martinique.

Dans cette confusion, Louvois eut une idée qu'il

crut lumineuse, et qui n'était que sottement para-

doxale. Il s'imagina que les Français, en général, et les

religionnaires, en particulier, n'agissant jamais que

par esprit d'opposition, le vrai moyen d'arrêter l'émi-

gration serait de la rendre libre. On ouvrit donc les
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passap:cs; iniiis rciïot ne l'éponJit pas ù Tatlcnlc du

Miinistrc, car chacun s'empressait de profiter de celle

( once imprévue. On se liàta alors de refermer les

IVontiôres, mais ce lut tout aussi inutilement que la

première fois. Les désertions conlimièrent, et la per-

sécution redoubla de fureur, car elle voulait faire payer

aux fugitifs la bévue ministérielle.

Achevons d'indiquer l)rièvement les mesures qui

suivirent l'édit do révocation. La dernière clause de

cet édit portait « que les protestants jouiraient de leun

biens sans été troublés sous le prétexte de leur reli-

gion » (à condition qu'ils ne l'exerceraient pas). On
s'aperçut que c'est là une concession dangereuse, ei

que la menace de la perte de leurs biens serait pour les

calvinistes une cause de conversion autrement puis-

sante que les prédications des missionnaires catho-

liques. Louvois comprit son erreur, et conformément

à un mémoire qu'il avait adressé au roi, il écrivait aux

intendants des provinces :

« Je ne cloute pas que quelques logements un peu forts , chez

le peu qui reste de noblesse et du tiers état des religionnaires,

ne les détrompent de l'erreur où ils sont sur l'édit que M. de

Chàteauneuf vous adresse, et Sa Majesté désire que vous vous

expliquiez fort durement contre ceux qui voudront être les der-

niers à professer une religion qui lui déplaît, et dont elle â dé-

fendu l'exercice dans tout son royaume. »

Deux jours après ce même ministre écrivait encore,

toujours pour donner aux intendants la saine inter-

prétation de la dernière clause de l'édit :

« Sa iMajesté veut qu'on fasse sentir les dernières rigueurs â

ceux qui ne voudront pas suivre sa religion, et ceux qui auraient

la sotte gloire de vouloir rester les derniers doivent être poussés

à la dernière extrémité *. »

1. Correspondance de Louvois.
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Ayant ainsi perdu le peu d'espoir que leur avail

laissé une concession si vile retirée, les protestants

quittèrent de nouveau la France. Ils réalisaient leurs

biens, rassemblaient leurs richesses et s'enfuyaient du

royaume. L'élite des huguenots se mit ainsi à couvert.

Les nobles, les riches, les savants, les officiers, les com-

merçants, les chefs de fabrique, émigrèrent. Il ne resta

que les petits propriétaires, les paysans, les laboureurs

et toutes les populations agricoles, plus fortement en-

racinées au sol natal que les habitants des villes.

On disait au xvii" siècle : riche comme un pro-

testant. L'émigration de tant de nobles, de grands

propriétaires et de chefs de fabrique, était une perte

énorme pour la France. Effrayé de cette désertion, le

gouvernement tenta d'en empêcher la fm. La peine des

galères perpétuelles fut portée contre les protestant

surpris au passage des frontières; ceux qui favorisaient

leur fuite furent punis de mort. On arrêta plus de sept

cents faaitifs à une seule frontière ; on les envova ramer

sur les galères du roi, et on pendit les muletiers qui

faisaient le métier danuereux de leur servir dequides.

On sévissait avec la même barbarie contre les reli-

gionnaires restés en France et qui, s' étant convertis

sous le sabre des dragons, avaient espéré en être

quittes pour un signe de croix, et pouvoir conserver,

à ce prix, leur vraie foi au fond du cœur. Un ordre vint

les forcer d'aller à la messe et de communier. Quel-

ques-uns, qui rejetèrent l'hostie après l'avoir reçue,

lurent brûlés vifs. Certains parurent se conduire en

catholiques sincères jusqu'au moment d'une grave ma-
ladie; mais en ce moment suprême, saisis de remords,

ils repoussaient les sacrements de l'Eghse romaine, et

déclaraient vouloir mourir dans la foi de leurs pères.
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S'ils guérissaient, on les envoyait aux t^alèrcs; s'ils

mouraient, ils étaient traînés sur la claie ou jetés à la

voirie.

Toutes CCS cruautés étaient devenues légales, puis-

qu'elles se trouvaient expressément édictées, au milieu

de beaucoup d'autres, dans trois ordonnances portées

depuis la révocation de l'Edit de Nantes, et qui met-

taient les protestants hors la loi. Par la première de

ces ordonnances, « leurs enfants leur furent enlevés

pour être instruits dans la religion catholique ». —
Par la seconde, « leurs mariages furent déclarés nuls,

et les enfants qui étaient nés ou à naître de ces unions,

réputés bâtards » . — Par la troisième, « les religion-

naires qui, ayant abjuré le protestantisme, se rétrac-

taient au lit de mort et refusaient les sacrements de

l'Eglise catholique, furent condamnés à être, après leur

mort, traînés sur la claie ; s'ils guérissaient, ils étaient

condamnés aux galères perpétuelles, et, en tout cas,

leurs biens étaient conhsqués au profit du roi * ».

Pour avoir un plus grand nombre de relaps à en-

voyer aux galères ou à tramer sur la claie, un édit du

conseil du roi, rendu plus tard, assimila aux convertis

qui se rétractaient les religionnaires qui n'avaient ja-

mais abjuré ; nous ne citerons que le dispositif de cet

cdit :

« Ordonne que ceux qui auraient déclaré qu'ils veulent mou-
rir dans la religion prétendue réformée, soit qu'ils aient fait ab-

juration ou non, soient réputés relaps, et, comme tels, condam-

nés aux peines portées contre les relaps. »

Il restait encore quelques protestants qui pouvaient

mourir en paix; c'étaient ceux qui, ayant conservé la

1. Recueil des édits et ordonnances concernant ceux de la religion

prétendue réformée.
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foi protestante au fond du cœur, n'en avaient d'ailleur>

rien laissr' percer au dehors. La nouvelle législation

leur ôlaitsans doute la faculté de se marier légalement,

d'hériter, de tester, de disposer de leurs biens, mais

leur agonie était tranquille; cela parut une tolérance

exagérée. Pour avoir le droit de les traiter aussi comme
relaps, il fallait au moins les considérer comme ayant

abjuré, et c'est ce que le jésuite le Tellier, confesseur

du roi, lui lit déclarer clans un édit qui reconnaît en

principe et en fait « que tous les sujets du roi] sont

convertis à la religion catholique ». Dès lors il n'y

avait plus de protestants dans le royaume, et ceux qui

persistaient à faire un acte quelconque en dehors de la

religion catliolique étaient forcément condamnés à

toutes les peines portées contre les relaps. Il était im-

possible d'aller plus loin dans la voie des persécutions

de conscience. Puisqu'on ne pouvait plus admettre

l'existence d'une religion dissidente dans le royaume,

la seule qualité de protestant devenait un crime flagrant

qu'il ne restait plus qu'à punir par tous les moyens

dont pouvait disposer l'autorité l'oyale. Les vengeurs

ne manquèrent pas pour poursuivre ce nouveau crime

de lèse-majesté, et les malheureux religionnaires se

virent livrés à toutes les fureurs que peut inspirer le

double fanatisme de la religion et du zèle mionarchique.

Les panégyristes de Louis XIY ont prétendu qu'il

ignorait les cruautés exercées en son nom. 11 est im-

possible d'admettre cette excuse. Tout ce qui concer-

nait la persécution des huguenots lui fut révélé par

Vauban et Colbert, qui osèrent plus d'une fois lui faire

à ce sujet des représentations énergiques, et l'on ne

voit pas qu'elles aient jamais été écoutées. Ce qu'on

peut dire en sa faveur, c'est qu'il inclina de temps à
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antre à la modération; mais crAW morlf-ration rtait cn-

<n\'o l)icn cruelle, et ees dispositions d'ailleurs ne du-

.. lient que fort peu. Lesmémoiies présentés au roi par

\auban et Pontcliartrain, les remontrances éncrgirpies

ri incessantes de rarchevèque de Paris, les dilïcrcnts

avis des prélats quant ta la révocation de l'Édit de

Nantes, entre lesquels Louis XIV ne se prononça qu'a-

près les avoir longuement écoutés, font disparaître, sui-

vant nous, les circonstances atténuantes qu'on allègue

pour lui, et ne permettent plus de soutenir qu'il fut

abusé par des rapports mensongers. C'est bien en

toute connaissance de cause qu'il préféra le parti de

la violence au parti de la modération. Dans la prépa-

ration du dernier édit complémentaire que nous avons

cité, et auquel madame de Maintenon n'eut aucune

part, tout paraît s'être passé entre lui et son confesseur.

Le P. le Tellier, esprit sombre, implacable dans ses

haines, et plus fanatique que le P. la Chaise auquel il

avait succédé, n'oublia rien sans doute pour faire entrer

ses fureurs dans la conscience de son pénitent ; mais

chez celui-ci, l'orgueil monarchique, développé jusqu'à

un excès monstrueux par l'adulation de ses courtisans,

se joignit aux terreurs superstitieuses que les jésuites

entretenaient dans son esprit, et eût suffi seul à lui in-

spirer la politique stupidement cruelle qu'il suivit pen-

dant quarante ans contre les religionnaires. L'idée

qu'on attente à sa majesté royale, en osant penser au-

trement que lui en matière de foi, est en effet celle qui

domine parmi les causes directes de la persécution
;

elle trouve des royalistes dévoués qui l'épousent et

l'exaltent à l'envi les uns des autres, pour llatter le

maître qui a commandé ces rigueurs.

Pour se faire une idée de l'existence d'un protestant

30 ôdition 11 — 3
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à la fm du règne de Louis XIV, pour comprendre qm

celte existence n'était qu'un douloureux martyre qui l;

prenait au berceau pour ne le quitter qu'à la tombe,

il sulïit de rappeler, dans leur ensemble, les disposi-

tions des lois et ordonnances rendues contre les calvi-

nistes, et que nous avons citées plus haut dans leur

ordre de succession historique.

Le prolestant ne pouvait ni se marier ni tester; ss^s

enfanls étaient réputés bâtards. Toutes les })roiession^

libérales lui étaient interdites. Il ne pouvait être méde-

cin, avocat, notaire, huissier, greffier, ni procureur, il

était exclu de toutes fonctions municipales. Il lui était

défendu d'être receveur des tailles ou officier dans les

charues civiles, et même clerc de notaire. Il lui était

défendu d'être marchand \ orfèvre, imprimeur, li-

braire, apothicaire, épicier, et même domestique -. On

ne lui permettait ainsi que de se faire ouvrier, bergoi

ou laboureur.

L'exercice du culte était interdit sous les peines le>

plus horribles. Dans le code sanguinaire qui proscri-

vait la célébration de toute cérémonie religieuse, chaque

article concluait uniformément à la mort : la mort pour

tout ministre de l'Évangile qui serait demeuré en

France au mépris des ordonnances de bannissement;

la mort contre tout ministre banni rentré en France;

la mort contre toute personne qui se livrerait à un acte

quelconque du culte réformé; la mort contre toute

personne surprise dans une assemblée religieuse. —
Pour avoir chanté un psaume ou écouté un prêche, le

calviniste était traîné au gibet; on a peine à croire au-

jourd'hui à une pareille rage de persécution. ;

1. Ordonnance de 1681.

2. Ordonnance des 17 août 1680, 29 septembre 1682, 4 mars 1683;.
. |
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La fortune dos proleslants était traitée comme leur

vie. Tous les émigrés étant réputés morts, leur succes-

sion était ouverte, et on procédait au partage de leurs

tiens entre les héritiers naturels. Plus lard on alla plus

ioin : on prononça la conliscation de tous leurs biens

au profit de l'État. Quelquefois les fugitifs confiaient

leur avoir à des amis dévoués, à des catholiques qui

les prenaient sous leur nom. Le roi, faisant asseoir la

dénonciation au foyer domestique, promit la moitié des

meubles et dix ans du revenu des immeubles à ceux

qui dénonceraient les biens des émigrés recelés par des

catholiques. La loi se mit même en garde contre les

protestants convertis : elle leur défendit de vendre

leurs propriétés sans la permission expresse du gou-

vernement. On craignait de voir des protestants se

convertir au catholicisme, dans Jc seul but de vendre

et réaliser tout leur avoir, pour fuir ensuite à l'étran-

ger. Cette ordonnance, portée le 5 mai 1099, fut re-

nouvelée tous les trois ans, jusqu'à la fm du régne de

Louis XIV. La spohation et la confiscation étaient or-

ganisées, on le voit, de la manière la plus savante.

Après avoir volé la fortune des protestants, le roi

volait leurs enfants. Les ordonnances qui enjoignaient

aux huguenots d'élever leurs enfants dans le culte ca-

tholique étaient restées sans effet, ou avaient été mal

exécutées par les parents. Parut alors (en 1086) un

édit portant que les enfants, depuis l'âge de cinq ans

jusqu'à seize, seraient enlevés à leurs parents protes-

tants, et remis à des étrangers catholiques nommés par

les tribunaux, pour être élevés par ces étrangers dans

la religion romaine. Malgré les prières d'un père, la

rage et le désespoir d'une mère, les soldats entraient

dans la maison, et emportaient ces innocentes créa-
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tures. Souvent ces enlèvements se faisaient d'une ma-

nière clandestine; quand la mère rentrait, après une

courte absence, dans la maison où elle avait laissé son

fils au berceau, elle ne trouvait qu'un berceau vide :

les dragons étaient venus et ils avaient pris l'enfant,

que la malheureuse mère ne devait jamais revoir.

Cette mesure fut celle qui provoqua le plus d'émi-

grations. Les protestants avaient subi avec une assez

grande résignation tout ce qui ne menaçait que leur

vie ou leur fortune; mais quand ils se virent au mo-
ment de perdre leurs enfants, ils se décidèrent à s'ex-

patrier.

La ruine ou la mort, la confiscation ou les galères, le

supplice infâme du gibet, le supplice horrible du bû-

cher, voilà les pénalités de ce code abominable qui fut

promulgué, en articles successifs, par le monarque

inflexible qui trônait à Versailles, entre ses courtisans, '

ses maîtresses et ses bâtards, et qui n'éprouvait pas le

moindre trouble de conscience en vouant à la ruine et

aux échalauds les plus tranquilles de ses sujets, des

hommes pieux et simples, qui ne demandaient d'autre

liberté que celle de leur conscience, et d'autre droit

que celui de prier Dieu dans les temples où leurs pères

avaient prié. On a prétendu, pour excuser ces horreurs,

que le roi les ignorait. Nous avons établi plus haut

combien celte supposition est inadmissible. D'ailleurs,

quelle opinion nous formerions-nous d'un souverain à

qui l'on peut cacher des cruautés commises pendant

.

vingt ans sur un million de ses sujets ?

Tant de violences et de cruautés produisirent leurs

fruits naturels : chez tous les protestants du royaume,

une irritation profonde et une foi de plus en plus exal-

tée dans leurs dogmes; chez les pro'estants du Midi,
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|)liis ibrloment atlacliés aux principes de leur religion,

cl liai)itanl. des régions montagneuses, peu accessil)les,

ii.iturelleinent propres à la résistance et aux combats

(le partisans, une insurrection armée qui, pour eux,

lut une vérilablc guerre sainte. Après avoir souOcrt

\ ingl ans en silence, les paysans calvinistes du midi de

l;i France finirent par refuser leur tctc au joug. Ils

siutèrent sur leurs fourches, sur leurs Inclics; ils em-

iiianchèrent leurs laux, et firent revoir le jour aux

vieilles lames rouillées qui dormaient sur l'appui de la

( beminée après avoir fait la guerre, au temps de

Henri IV, sous le grand duc de Rohan, le dernier gé-

iii'ral des huguenots. Altérés de vengeance, ivres d'en-

liiousiasme pour leur religion persécutée, ils commen-
cèrent, comme les puritains d'Ecosse ou les côtes de

fer de Cromwell, une guerre de religion, la plus ter-

rible de toutes les guerres, et les Gévennes furent ainsi

la Vendée du protestantisme. C'est dans les diverses

périodes de cette guerre que se manifestèrent les phé-

nomènes physiologiques extraordinaiies que nous avons

à décrire. Bien auparavant, des faits merveilleux, sus-

cités par la même cause, et que l'on doit regarder

comme leurs précurseurs, avaient éclaté dans le Dau-

phiné et le Yivarais ; c'est par ceux-ci que notre récit

doit commencer.
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CHAPITRE II

Apparition des phénomènes extatiques ilans le Daiipliiné et dans

le Vivarais. — Du Serre, la belle Isabeau, Gabriel Aslier.

Forcés par la persécution de quitter le sol de la

France, des pasteurs protestants avaient dit à leurs

troupeaux : « Ne craignez rien : si nous cessons

d'être avec vous, l'esprit du Seigneur ne vous aban-

donnera pas; il sera sans cesse au milieu de vos as-

semblées, il parlera par la bouche des femmes et des

enfants. »

Prises à la lettre, ces paroles avaient exalté les ima-

ginations de beaucoup de malheureux que la misère

retenait sur la terre natale. Depuis que leurs temples

avaient été rasés et leur culte proscrit, ils se réunissaient

dans l'épaisseur des bois ou au milieu des montagnes,

pour prier ensemble et en secret : c'était ce que l'on

nomma les églises du désert, églises qui eurent leurs

prédicants bravant la mort pour rester fidèles à leur

foi. Une longue et atroce persécution avait irrité, exalté

les esprits des habitants des campagnes ; elle fit naître

un véritable délire qui devint bientôt épidémique.

Pour les religionnaires persécutés, les montagnes et

les lieux déserts se peuplaient de fantômes, et reten-

tissaient de voix révélatrices. Dans ce milieu silencieux,

tout ce que rêvaient des cerveaux en délire prenait un
corps; le moindre bruit était recueilli et interprété

comme une parole du Saint-Esprit. S'il faut en croire

une version des écrivains catholiques, que nous rédui-
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I .ons pins loin à sa juste valeur, rartifice vint en aide à

l'olle disposition des esprits : il s'étudia à produire chez

J les plus simples des visions miraculeuses qui, d'après

If^s calculs de quelques chefs du protestantisme, de-

j

valent concilier de nombreux partisans à leur cause

i vaincue.

La province du Dauphiné, où subsistaient encore

de vieux restes de l'esprit vaudois, n'est pas éloi-

gnée de Genève, et elle devait à ce voisinage d'être

souvent visitée par les apôtres les plus zélés de la re-

lii^ion réformée. Or il s'était établi à Genève une sorte

iï'cole de prophétie, où l'on examinait les sujets les

j'ius aptes à recevoir le Saint-Esprit, Un sieur du Serre,

(le Dieu-le-Fit, gentilhomme verrier', qui se rendait

souvent dans cette capitale du protestantisme pour les

affaires de son industrie, avait été ordonné prophète

dans cette école. De retour à Dieu-le-Fit au commen-
cement de l'année 1G81), il établit à son tour une école

de prophétie en Dauphiné, dans sa verrerie même, si-

tuée sur la montagne du Peyra, au milieu de ibrôts so-

litaires. Il se fil confier, pour les menus travaux de sa

verrerie, une douzaine d'enlants, qu'il soumit à un
régime très-propre à échauffer leur imagination : des

jeûnes prolongés plusieurs jours, de longs sermons et

surtout la lecture de l'Apocalypse. On ajoute qu'il leur

apprit encore une sorte de sommeil extatique, et les

dressa à toutes les postures qui pouvaient attirer le

respect et l'admiration du peuple^. Les ayant ainsi

préparés, il les envoya, reniphs de FEsprit qu'il venait

de leur communiquer, le répandre dans tout le voisi-

1. On sait qu'au xiv« siècle la noblesse avait été accordée aux ver-

fiers pour encourager leur industrie.

"2. Fléchier, Relation des fanatiques, à la suite des Lettres choisies.
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nai-e. Le vieux du Serre donna aussi l'Esprit à s;?

fennno el à ses enfants, et bientôt toute cette partie du

Daupliiné lut pleine de prophètes, qui pràJtaicnt en

donnant^ contre l'Eglise romaine.

On ne saurait néanmoins imputer exclusivement à

cet artifice de du Serre la propagation des prophètes

protestants; on ne pourrait tout au plus lui attribuer

ce rôle cpie pour les prophètes du Dauphiné. 11 est

certain, en effet, qu'au moment où le gentilhomme

verrier communiquait à ses jeunes pensionnaires le

don d'illuminisme, on voyait les mêmes phénomènes

d'inspiration prophétique éclater à cent lieues du Dau-

phiné, c'est-à-dire au pays casirais, dans le haut Lan-

guedoc. Là, de jeunes enfants commencèrent à prêcher

et à évangéliser de la même manière, ce qui montre

que, produit par une môme cause générale, l'illumi-

nisme extatique, qui ahait faire de si rapides pro-

grès, faisait explosion simultanément en différents

lieux.

C'est au printemps de 1G()8 et dans le voisinage de

Castres, que se montra la première de ces manifesta-

tions. Un ange apparut à une bergère de la Capelle,

âgée de dix ans, et lui défendit d'aller à la messe. La

nouvelle de ce miracle, propagée dans le pays, attira

un grand concours de fidèles auprès de la jeune fille.

L'ange ({ui avait ordonné de fuir les églises catholiques-

fut promptement obéi, et ce fut inutilement que l'on

fit enfermer dans un couvent de Sommières, au pied

des Cevenues, la jeune miraculée. La première étin-

celle était partie, elle devait amener un embrasement

général.

1. Flécliior, ihid.
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Au pays do Castres, d'où était venue la jeune bergère

de la Capello, un [)rédicant fameux dans ces cantons,

nommé Corbière, fut aussi visité par des anges. Le 7 lé-

vrier i08U, au moyen de quelque artilicc intéressé,

deux anges apparurent après le sermon prêché par

Corbière, au milieu d'une assemblée religieuse de six

cents personnes. Ils reprochèrent à divers assistants de

s'être rendus à la messe, et les expulsèrent du sein des

lidèles.

Le subdélégué de l'intendant de la province Bar-

bcyrac mit ses agents en campagne contre ce dange-

reux prophète. Comme Corbière prêchait le jour des

Rameaux, dans les bois de Cazarils, les dragons sur-

prirent l'assemblée. Poursuivi par les soldats, le pré-

dicant s'arrête, se retourne, et décrivant autour de lui

un cercle avec son bâton, il crie aux dragons d'une

voix terrible : « Arrière, Satan! » La voix menaçante,

le bâton levé, l'attitude farouche et la figure sauvage

duprophète, surprennent et arrêtent les cavaliers, qui,

croyant avoir devant eux quelque être surnaturel, sont

tout près de tourner bride. Mais le capitaine du dé-

tachement arrive, leur fait honte de leur terreur, et,

s'avançant sur l'orateur du désert, le tue d'un coup de

pistolet.

Parmi les nombreux prophètes qui apparurent dans

celte môme période, une jeune bergère de Crest, en

Dauphiné, acquit une grande célébrité. Isabeau Vin-

cent, ou la belle Isabeau, comme on l'appelait, était

une lille de seize à dix-huit ans, dont le père était car-

deur de laine à Saou, près de Crest, dans le diocèse de

Die. La misère l'ayant forcée à sortir de la maison pa-

ternelle, elle avait trouvé un asile chez un laboureur,

son parrain, qui lui donna ses moutons à garder. Ce
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fut là qu'un inconnu, sans doute un des prophètes or-

donnes par le lientilhomme vei-rier, vint la trouver et

la sacra prophétesse. La belle Isabeau avait une vivacité

d'esprit et une facilité de parole qui la rendaient émi-

nemment propre à sa mission. Aussi, après avoir fait

ses premiers essais secrètement dans des maisons obs-

cures, eut-elle bientôt mi très-grand succès dans tout

le Dauphiné. Le bruit en retentit jusqu'à Rotterdam,

où Jurieu ne manqua pas de proclamer ce fait comme
un premier accomplissement des prédictions publiées

dans ses ouvrages.

Dans son exil, ce célèbre docteur s'était fait pro-

phète lui-même, et avait été le précurseur de ceux du
Dauphiné, duYivarais et des Cévennes. Les catholiques

l'accusent même, et non sans quelque raison, d'avoir

fortement contribu(' à les susciter. Dans son impa-

tience de voir l'Eglise romaine renversée en France et

le retour triompliant des calvinistes, Jurieu s'était

abîmé dans la lecture de l'Apocalypse. Cherchant dans

ce livre, d'un sens impénétrable, toutes les expressions

qui pouvaient s'interpréter en faveur de ses espérances,

il en avait déjà tiré d'assez belles choses, pour mériter

qu'on lui frappât, en Hollande, une médaille où il

était représenté avec cette inscription : JltxIus pro-

PHETA.

Dans un de ses livres, publié en 1686, sous ce litre :

rAccomplissement de la prophétie, ou la Délivrance

prochaine de VÉglise, il assurait « être entré dans le

secret des conseils de Dieu, et avoir rangé les événe-

ments que le Saint-Esprit avait dérangés dans l'Apo-

calypse ». En parlant de l'événement qu'il regardait

comme un des plus prochains : « Il faut, disait-il, que

le papisme commence à tomber dans quatre ou cinq
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ins, et que la rérormation soit rétablie en France. Cela

iirnbcra justement sur l'an 1G90. » Or, si l'on consi-

'('re que c'est à la'fin de 1088 et au commencement
''' 1680 que l'épidémie dont nous nous occu})ons

date tout à coup dans le Dauphiné, on est conduit à

•''User que les prédictions do Jurieu, répétées de

I luclie en bouche dans les réunions secrètes des cal-

-inistes, durent contribuer, mieux que les leçons et

les pratiques du gentilhomme verrier, à la propaga-

ion des petits prophètes.

Mais revenons à la belle Isabeau. L'apostat Brueys,

historien catholique de la guerre des Cévennes, est

forcé d'avouer qu'elle jouait fort bien son rôle de pro-

phétesse. Ceux qui l'ont vue et entendue prophétiser

conviennent qu'elle était très-belle dans son extase.

Étant encore dans sa bergerie, elle avait captivé un
avocat dauphinois, nommé Gerlan, qui la suivait chaque

soir dans toutes les petites assemblées où elle allait

prophétiser, et qui recueillait avec soin ses moindres

paroles. Les notes de cet avocat, homme candide et

extrêmement scrupuleux dans la mission qu'il s'était

donnée, nous ont transmis des détails intéressants

qu'on trouve dans Jurieu, Fléchier et quelques autres,

sur la bergère de Crest.

Gerlan, pour s'introduire chez elle, entra dans sa

bergerie comme un voyageur altéré, et lui demanda à

boire. Pendant qu'elle lai donnait un verre d'eau, il

l'observait attentivement. C'était une jeune fdle petite

de taille, au visage irrégulier, maigre et brunie par le

hàle, au front large, avec de grands yeux noirs, doux

et à fleur de tète.

« Ma sœur, lui dit-il, béni soit Dieu qui m'a foit la

grâce de vous voir et de vous entendre, pour me for-
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tifier dans sa loi el recevoir les consolations de ses

entants persécutés.

— Soyez le bienvenu, répondit-elle, ce soir même
j'évangéliscrai quelques-uns de nos frères réunis dans

la montagne. »

On se mit en route sur la brune. Deux jeunes filles

et une vingtaine de paysans suivaient, avec l'avocat,

Tsabeau, qui marchait très-vite, bien que le chemin fùl

rude et la nuit sombre. Une assemblée fort nombreuse
l'attendait, « Je suis par moi-même incapable de par-

ler, » dit-elle; mais tombant à genoux, elle ajouta .

« Dieu ! délie ma langue, si c'est ton bon plaisir,

afin que je puisse annoncer ta parole et consoler ton

peuple alfligé ! » Aussitôt l'Esprit la saisit, elle fit une

longue prière. « Je croyais, dit Gerlan, entendre par-

ler quelque ange. » Après avoir fait chanter un psaume,

qu'elle entonna elle-même mélodieusement, elle prêcha

d'une voix forte, sur ce texte : (( Si quelqu'un vous dit :

Voici le Christ, il est ici, il est là, ne le croyez pas^ »

Isabeau paraissait quelquefois connue ensevehe dans

une léthargie si profonde qu'on eût tenté vainement

de l'en faire sortir. On pouvait alors l'appeler, la pous-

ser, la secouer, la pincer, la brûler même, sans qu'elle

sortît de cet état de sommeil. Tout en paraissant en-

dormie, elle se mettait à chanter des psaumes d'une

voix claire et intelligible. Les mouvements de ses lèvres

étaient modérés, exempts de spasmes, ses gestes me-
surés et convenables. Après avoir chanté, elle impro-

visait des prières, récitait de longs fiagments de la

Bible, commentait les saintes Écritures, apostrophait

les papistes et débitait des sermons pleins de force :

1. Tliéûire sacré des Cévennes.
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< Venez à moi, vous tous qui êtes travailles et chargés.

Le sauveur tle nos âmes nous appelle; il faut le suivre,

!o sauveur de nos âmes a tant souffert! 11 est noire

i>on maître et le sauveur de nos àmcs. » D'autres fois,

elle se plaisait à employer des comparaisons triviales :

« Ils ont fait comme Judas à Notre-Seigneur : ils ont

tricoté, ils ont fait le tricotage. Ils sécheront comme
l'herbe d'un pré fauché. — La messe, la messe, que

croyez-vous, mes chers frères, que soit la messe? Je la

compare à une belle assiette d'argent : elle est blanche

par le dehors, et noire en dedans. »

Au sortir de ses accès, la prophétesse ne se souve-

nait nullement de ce qui s'était passé, ni de ce qu'elle

avait dit. Elle soutenait même qu'elle avait bien dormi,

et ne paraissait point fatiguée, bien qu'elle eût parlé

quelquefois trois, quatre et cinq heures de suite.

L'état delà belle Isabeau était évidemment un som->

nambulisme artificiel analogue à celui des individus

magnétisés. Le plus souvent elle ne prononçait ses

discours qu'étant couchée dans son lit, et après s'être

endormie. C'est là un cas bien constaté de somnambu-

lisme chez les prophètes protestants ; mais nous ver-

rons plus loin que les autres prophètes, et ils furent

nombreux, procédaient autrement dans leurs inspira-

tions et leurs extases.

La bergère de Crest s'était rendue fomeuse par la

fréquence de ses extases. Elle avait communiqué à elle

seule le don de rEsprit à des cantons tout entiers. Sa

célébrité la fit appeler à Grenoble, où elle opéra d'im-

portantes conversions. Il faut citer parmi les plus qua-

lifiées celle de madame de Baix, veuve d'un conseiller

au parlement de Grenoble, qui prêta une oreille si

docile aux improvisations de la prophétesse, qu'elle-
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même finit par se trouver inspirée et communiqua son

inspiration à sa fille.

Cette conquête, si glorieuse pour Isabeau, eut l'in-

convénient de faire trop de bruit dans l'aristocratie du

Dauphiné. Inquiétée par l'intendant de la province,

madame de Baix gagna les bords de la Drome et se

retira dans une maison de campagne qu'elle possédait

près de Livron, petite ville située sur la rive gauche du

Rhône, entre Grest et Valence. Là, plus de trois cents

personnes qui l'entendirent prophétiser furent saisies,

à leur tour, de l'esprit prophétique. Forcée bientôt de

quitter Livron, elle passa le Rhône et, toujours prêchant

et prophétisant, elle ne put être arrêtée qu'à Tournon,

où le juge de cette ville, l'ayant interrogée, la fit enfer-

mer avec sa fille. Mais elle avait échappé à la poursuite

de l'intendant de sa province.

Délivré de madame de Baix, Bouchu (c'était le nom
de cet intendant) se mit à la recherche de la belle

Isabeau. Il était temps, car, à la laisser faire encore

quelques semaines, il n'y aurait pas eu un seul homme
dans le Dauphiné qui ne lut devenu prophète. L'ini-

tiation par le souffle n'était déjà plus nécessaire, car

partout où passait Isabeau, l'Esprit se communiquait

de lui-même à ses auditeurs.

« Un homme cjiii ne songeait à rien moins qu'à propliétiser, se

retirant de nuit d'une assemblée avec des gens de son village,

tomba tout à coup comme frappé du haut mal, se vautra sur une

couche de deiLx pieds de neige
;
puis, les yeux fermés comme

une personne endormie, se mit à prophétiser '. »

Heureusement pour ce bon M. Bouchu, qui ne savait

plus où donner de la tête, la bergère de Crest ne fut

4. Jurieu, Lettres propliétiques.
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pas aussi dinicile à prendre que la vieille conseillère.

Ses agents lui amenèrent cette fille.

« Après plusieurs questions, dit Fléchier, auxquelles elle satis-

fit, étant interrogée sur les discours qu'elle tenait, elle répondit

avec les apparences d'une grande simplicité qui ne laissait pas

d'être afTectée, qu'à la vérité elle avait ouï dire qu'elle prophé-

tisait en donnant, mais qu'elle ne le croyait pas, ne pouvait pas

le savoir, puisqu'on ignore ce qu'on fait en dormant. Quelque

soin qu'on prit de s'éclairer sur ce point, on ne put tirer d'autre

réponse d'elle '. »

Fléchier n'ajoute pas que, conduite en prison, Isa-

heau répondit fièrement aux juges qui la menaçaient

iu supplice : « Vous pouvez me faire mourir; Dieu

.>aura bien susciter d'autres prophétesses qui diront de

plus belles choses que moi -. »

Les juges du Dauphiné, plus humains que ne le se-

ront plus tard ceux du Languedoc, n'eurent garde de

faire mourir une si belle fille. Tout le monde s'inté-

ressant à elle, on lui donna pour prison l'hôpital de la

ville, avec autorisation à chacun d'aller la voir. Les

dames de l'aristocratie de Grenoble ne se firent pas

faute de profiter de la permission; elles se disputèrent

le soin de l'instruire, de la soigner et de la faire jaser.

« Madame de Périssol, femme] du président de la chambre de

l'éditdu parlement de cette province, dit Fléchier, a passé des

nuits entières au chevet de cette fdle ^. »

Suivant Brueys, toutes les prophétesses emprisonnées

avec Isabeau eurent le même bonheur.

« Los personnes pieuses, dit-il, qui avaient la chanté de tra-

1. Fléchier, Relation des fanatiques,

''2. Théâtre sacré des Cévennes.

3. Fléchier, ouvrage cité.
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vailler à la guorison de ces pauvres malades d'esprit, les empê-

chaient seulement de jeûner, et leur donnaient des aliments fort

nourrissants
;
par ce moyen, on leur faisait reprendre le peu de

sens que les jeûnes excessifs leur avaient fait perdre, et l'on

n'avait pas ensuite beaucoup de peine à leur faire comprendre

leur folie passée et à les ramener peu à peu à la raison, et de

la raison à la foi '. »

Xous ne voulons pas en douter, car nous trouvons

là une réminiscence des conversions de Pellisson à six

livres par tète : seulement les six livres étaient repré-

sentées ici par de bons consommés. Pour en linir avec

la belle Isabeau, disons que l'on fut si content de sa

conduite à l'hôpital, qu'on ne l'en fit sortir que pour

la marier avec un superbe garçon du pays. C'est un

bonheur qui n'arriva à aucune des autres prophétesses,

les compagnes de sa captivité à Grenoble.

Quand la bergère de Crest eut cessé de prêcher, l'es-

prit prophétique ne fit que languir et s'éteindre dans

le Dauphiné. Cependant ni M. Bouchu, ni les juges, ni

les nobles dames du Dauphiné n'avaient coupé le mal

à sa racine, car il restait encore le gentilhomme ver-

rier. Sur la montagne du Peyra, où était sa verrerie,

du Serre n'avait pas cessé de tenir des assemblées noc-

turnes et de faire des ordinations de prophètes selon le

rite qu'il avait institué. Bien que ce rite ne fût plus

nécessaire, comme nous venons de le dire, depuis que

la génération spirituelle des prophètes s'opérait épidé-

miquement, du Serre avait jugé à propos de le main-

tenir, afin de rattacher à lui les principaux néophytes.

L'opinion publique continuait d'ailleurs à y mettre une

telle importance, que durant toute cette époque, pour

être ronsidéié en Dauphiné comme un véritable pro-

1. Histoire du fanatisme de notre temp.i, liv. II, pages 135-136.
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plii''to, il fallait avoir étr reconnu Id par un prophète

en titre, et avoir reçu de lui le souille en présence

d'une assemblée de coreligionnaires. On se passa plus

tard de toute ordination.

Parmi les disciples immédiats du gcutilliomme ver-

rier, celui dont l'apostolat fit le plus de bruit fut un

pavsan de Clieu, âgé de vingt-deux ans, nommé Gabriel

Aslier. Son premier soin avait été de communiquer à

son père, à sa mère et à ses sœurs l'Esprit qu'il avait

reçu; il l'inocula ensuite à ses voisins et à tous les ha-

bitants de sa bourgade. En butte aux poursuites de

l'intendant Boucbu, il trouva quelque temps un asile

chez madame de Baix. Lorsqu'il fut, comme cette dame,

forcé de passer sur l'autre rive du Tlhône, il eut la

chance d'échapper au juge de Tournon, et il alla por-

ter l'esprit prophétique dans le Yivarais.

Quoique obligé de cacher sa marche dans un pays

rempli de dragons, Gabriel fit de nombreux prosélytes

dans tous les villages qu'il traversa. Suivi d'une troupe

de prophètes et de prophétesses, il eut bientôt atteint

les Doidières, versants septentrionaux des CévenuGs.

Là, plus encore que dans les Alpes, l'esprit des Vaudois

et des Albigeois avait laissé de profondes traces. Les

habitants de ces pauvres et sauvages contrées avaient

des premiers accepté la réforme. Leur piété, autant

que leurs montagnes presque inaccesHbles et couvertes

de neige, offraient au prophète fugitif un asile assuré.

Sa parole ardente, avidement écoutée partout, propa-

geait l'extase avec la rapidité cViin incendie pousse par

les vents, selon l'expression d'un chroniqueur de cette

époque.

Nul prédicant, même en ces temps où l'inspiration

produisit des phénomènes si extraordinaires, ne pos-
3» édition n. — 4
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séda au même degré que Gabriel Aslier cette vive élo-

quence qui onti'nîne les multitudes. Bientôt il eut au-

tour de lui les i)opulations de Saint-Cierge, de Pranles,

de Saint-Sauveur, de Tauzuc, de Saint-Michel, de Glui-

ras et de Saint-Genest. 11 semblait qu'il n'y eût plus

dans toutes ces bourgades d'autre souci ni d'autre be-

soin que celui d'entendre la voix de l'homme que l'on

regardait comme un envoyé de Dieu. L'enceinte des

villages étant devenue trop étroite pour contenir tous

ceux qui venaicnl écouter Gabriel, il fallut tenir les

assemblées de religion au milieu des champs, malgré

les vents et les neiges.

« Des messagers nocturnes, dit 31, Peyrat, annonçaient d'a-

vance à trois ou quatre lieues à la ronde le passage du pro •

pliète. Dès l'aurore du jour fixé, liommes, femmes, vieillards,

adolescents, jeunes mères menant leurs enfants par la main, ou

les portant à la mamelle, quittant en foule leurs demeures et

traversant les vallons et les forêts, se réunissaient sur les plus

hautes montagnes : car c'est sur les cimes qu'ils s'assemblaient

toujours, et, pendant les prières, des sentinelles postées sur des

rochers avancés faisaient la garde, « semblables, dit un contem-

» porain, à ces oiseaux qui vont par troupes et ne s'arrêtent

» qu'en des lieux éminents et découverts de tous côtés, après en

» avoir posé quelques-uns qui font le guet pour la sûreté des

» autres '
. »

Bien souvent ces populations errantes ne rentraient

pas de plusieurs jours dans leurs maisons, elles sui-

vaient de montagne en montagne le prophète, ne se

nourrissant, comme lui, que de quelques pommes et

de quelques noioc-. Rien de pareil ne s'était vu depuis

ces iTQultitudes qui suivaient saint Jean-Baptiste au bord

/

1. Histoire des pasteurs du désert t. I, p. 198.

2. Flcchier, ouvrage cité
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1 .loiuvlain, ou le Fils de l'Homme au (Irserl. (jabriel

-lier criait à la l'oule : « Repentez-vous, faites pé-

nitence d'être allés à la messe. Seigneur, conti-

nuait-il, fais miséricorde à ces pauvres pécheurs! »

Va tous, tombant la face contre terre, répétaient

avec des sanglots : « Seigneur, miséricorde! miséri-

corde! »

C'était l'époque où une nnolution, opérée avec une

promptitude et une facilité surprenantes par la seule

force de l'idée prolestante, établissait sur le trône

d'Angleterre Guillaume, prince d'Orange, à la place de

Jacques II, ce « bonhomme, disait l'archevêque de

Reims, qui avait sacrifié trois royaumes pour une

messe ». Les protestants français, tant ceux qui étaient

restés sur le sol natal que ceux qui vivaient à l'étran-

ger, attendaient du côté de l'Angleterre un secours,

qui toutefois ne leur vint jamais. Gabriel, partageant

leurs espérances, s'en faisait une force pour animer et

soutenir les multitudes qu'il tenait enchaînées à sa voix.

Il osait leur préciser le jour où le prince d'Orange

viendrait les délivrer, à la tête d'une armée de cent

mille hommes, conduits par l'ange exterminateur.

Alors tous les temples qui avaient été démolis se relè-

veraient d'eux-mêmes, tandis que les églises catholi-

ques qui les avaient remplacées s'évaporeraient en

fumée, et qu'une étoile, tombant sur Bahijlone la

prostituée (Rome), consumerait la chaire pontificale.

<( Dans ses extases, dit M. Peyrat, il voyait les cieux ouverls

ot Home! et Bruniei-, entourés des autres martyrs, assis sur des

nuées éclatantes ; il voyait le paradis et les anges, l'enfer et Sa-

tan. Parfois une douleur vive rongeait ses os, et son âme sem-

blait près de succomber sous une angoisse mortelle. Il appelait

alors un enfant et lui ordonnait de chanter un psaume. Cette mé-
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lodie faisait sur son esprit un effet semblable à celui de la liarpe

de David sur le génie mélancolique de Saùl '
. >

Faisons l)ien remarquer ici que ni Gabriel Asticr, ni

les autres prophètes de cette époque, n'excitaient les

populations à prendre les armes, lis se contentaient de

leur prêcher l'obéissance à Dieu plutôt qu'au roi. Ils

assuraient qu'à ce prix les fidèles n'avaient rien à

craindre, car Dieu les soutiendrait et les préserverait

du sabre ou des balles de l'ennemi. Les calvinistes en

croyaient si bien leurs prophètes, que le tragique évé-

nement qui va suivre ne suffit pas à les désabuser.

Il n'y avait alors dans le Yivarais d'autres troupes

que quatre compagnies d'infanterie et quatre de dra-

gons, commandées par le marquis de Folleville, colonel

du régiment de Flandres. Dès que la saison le permit,

cet officier, sur l'ordre de Louvois, fit battre le pays

par ses hommes, qui surprirent quelques assemblées.

Voici, suivant la déposition de la prophétesse Isabeau

Charras (qu'il ne faut pas confondre avec la bergère

de Crest), ce qui se passa dans une de ces rencontres :

«Le nommé Jean Héraut, de noire voisinage, et quatre ou cinq

de ses enfants avec lui, avaient des inspii'ations. Les deux plus

jeunes étaient âgés, l'un de sept ans, l'autre de cinq et demi,

quand ils reçurent le don -
;
je les ai vus bien des fois dans leurs

extases. Un autre de nos voisins, nommé Marliant, avait aussi

deux fds et trois fdles dans le même état. L'aînée était mariée.

Étant enceinte d'environ liuit mois, elle alla dans une assemblée

en compagnie de ses frères et sœurs, et ayant avec elle son petit

garçon, âgé de sept ans. Elle y fut massacrée avec sondit enfant,

un de ses frères et une de ses sœurs. Celui de ses frères qui ne

fut pas tué fut blessé, mais il en guérit ; et la plus jeune des

sœurs fut laissée pour morte sous les corps massacrés, sans

1. Ilisloire des pasteurs du désert, t. I, p. 199.

2. L'inspiration.
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avoir élc blessée. L'autre sœur fui rapportée, encore vivante, chez

>o\\ père, mais elle mourut de ses blessures (juebfues jours après.

II! n'étais pas dans l'assendilée, mais j'ai vu le spectacle de ces

morts et de ces blessés. Ce qu'il y a de plus notable, c'est que

'.DUS ces martyrs avaient été avertis par l'Esprit de ce qui devait

liuir arriver. Ils l'avaient dit à leur père en prenant congé de

lui, et en lui demandant sa bénédiction, le soir même qu'ils sor-

lirenlde la maison pour se trouver dans l'assemblée qui devait se

laire la nuit suivante. Quand le père vit tous ces lamentables ob-

;i'ts, il ne succomba pas à sa douleur, mais, au contraire, il dit

drôlement, avec une pieuse résignation : «. Le Seigneur l'a donné,

> le Seigneur l'a ôté, que le nom du Seigneur soit béni! )) C'est du

li'ère, du gendre, des deux enfants blessés et de toute la famille

que j'ai appris que tout cela avait été prédit '. »

Il résulte des circonstances de ce récit que les pro-

phètes et les prophétesses avaient moins de foi à leurs

inspirations particulières qu'aux promesses de Gabriel,

qui leur avait assuré l'invulnérabilité.

Un autre prophète, nommé Valette, faisait aux calvi-

nistes les mêmes promesses que Gabriel Astier, et

Tévénement, qui d'ailleurs fut tout autre que le précé-

dent, ne lui donna pas mieux raison. Le 14 février 1 689,

Valette, qui avait réuni trois mille personnes dans le

bourg de Tauzuc, leur avait donné rendez-vous pour le

lendemain à Saint-Cierge. Il fallait de toute nécessité,

pour arriver h ce village, passer par Saint-Sauveur, où
était posté Tirbon, un des capitaines de Folleville.

(( Mais ne craignez rien, enfants de Dieu, leur avait dit

le prophète, je ferai tomber les armes des mains des

soldats. » Le lendemain, le capitaine Tirbon, les ayant

vus descendre de la montagne en longues files, marcha
à leur rencontre à deux cents pas de Saint-Sauveur, et

les somma de se disperser. Au Heu d'obéir, ils se met-

1. Théâtre sacré des Cévennes.
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tenl à rcntoiirer. Tirboii commande le feu; plusieurs

rcligiouiiaircs tombent. Les autres, devenus furieux,

s'arment de grosses pierres, tuent le capitaine et neuf

de ses soldats, et vont chanter un cantique de victoire

sur les ruines de leur temple. A partir de ce moment,

les enfants de Dieu, tout en écoutant leurs prophètes,

comprirent la nécessité de so défendre, et mirent en

pratique réternelle maxime de la sagesse des nations :

Aide-toi, te ciel faidera. .

La défaite et la mort du capitaine Tirbon donnèrent

aussi à penser au colonel Folleville, qui jusque-là n'avait

])as pris au sérieux les prophètes du Vivarais. Il dépê-

cha un courrier à Bàville, l'intendant du Languedoc,

<[ui partit aussitôt de Montpellier avec le gouverneur

militaire de la province, M. de Broglie, son beau-frère.

Bàville mit sur pied les curés, les juges, les consuls,

rassembla les miUces, les volontaires et les châtelains,

et envoya toutes ces forces à Lavoulte, petite ville située

sur les bords du lUiùne, où Folleville avait établi son

quartier général. Bàville et de Broglie furent retenus

en chemin à Privas, dont les environs n'étaient guère

moins agités que ceux de Lavoulte par les assemblées^

rehgieuses. Ils venaient d'apprendre qu'il s'en prépa-

jait une de quatre mille personnes sur les ruines du

temple de Privas. Ils parvinrent à l'empêcher; mais,

en ce moment même, ayant eu avis qu'il se tenait une

autre assemblée religieuse à Porchères, M. de Broglie

s'y rendit en toute hâte.

Dans ce hameau, qu'il fallait aller trouver par des

chemins affreux, vivait un pauvre vieillard nommé Paul

Béraut. Il avait quelque temps résisté à l'Esprit, blâ-

mant même ses enfants d'aller aux assemblées ; mais

ceux-ci lui racontaient des choses si merveilleuses du
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|ioiivoir des prophètes, qu'un jour il se leva tout à

(Hiup en sursaut, enleva le ciel de son lit et le lança à

il ois pas, en proférant quelques paroles incohérentes.

ilette subite victoire do l'Esprit sur leur père combla

(io joie les enfants de LJéraut. Ils parcourui'ent le vil-

lage, disant de maison en maison : « Venez voir mon
pure, qui a reçu l'Esprit et qui prophétise! » Sara, la

tille de Béraut, qui avait reçu le même don presque

immédiatement après lui, l'aidait dans la prédication.

(ic vieux prophète présidait, dans sa maison, la petite

assemblée de Porchères au moment où M. de Broglie

V arrivait. Prévenus de l'approche du général, Béraut

I sa fille s'élancent à la tête des assistants, fondent

ar la troupe, qu'ils repoussent d'abord à coups de

[tierres, mais bientôt le vieux prophète est tué dans la

mêlée avec une douzaine de ses compagnons, le reste

est dispersé. Quant à Sara, qu'une blessure empêche
de fuir, elle tombe entre les mains du général, qu
rentre triomphalement à Privas avec cette belle cap-

ture.

Pendant ce temps Folleville n'était pas resté oisif
;

mais ses soldats, les milices et les châtelains qu'on

leur avait adjoints à Lavoulte, ne savaient de quel côté se

porter, dans un pays qui fourmillait d'assemblées et de

prophètes. S'engager dans les Boutières, c'était risquer

d'y périr en détail et de n'en pas ramener un seul

homme, il résolut donc de porter toutes ses forces sur

un seul point. Ayant entendu des chants qui descen-

daient de la cime du Cheilaret, entre Saint-Genest et

Gluiras, il s'avança de ce côté. Il ne pouvait mieux
choisir, car c'était Gabriel Astier en personne qui pré-

sidait cette autre assemblée. Après avoir embusqué ses

milices dans les déhlés pour arrêter au passage les fu-
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gilifs, Folleville gravit la montagne avec ses dragons,

marchant en hon ordre. A son approche, Gal)riel Aslicr

harangue ses fidèles : k Enfants de Dieu, soyez sans

crainte. En vérité, je vous le dis, vos corps seront

comme du rocher sous le sabre et la balle. Les anges

du Seigneur combattront avec nous. Eh! ne voyez-vous

pas Ilomel, Brunier et les autres martyrs, vêtus de

robes lumineuses, se promenant dans les cieux avec

le Christ! »

D'autres inspirés prirent encore la parole, car les

religionnaires, menacés d'aussi près, tinrent une es-

pèce de conseil tumultueux, dans lequel plusieurs

émirent l'avis de se retirer. Mais les prophètes et les

prophétesses les signalèrent à l'assemblée comme des

réprouvés, et déclarèrent qu'ayant tous le Saint-Esprit

et se trouvant sous la protection des anges, ils n'avaient

rien à craindre; que les gens de guerre ne pouvaient

rien contre ceux qui avaient la foi, et qu'en tout cas

le paradis leur était ouvert après la mort. « Il y en

eut, dit Eléchier, qui assuraient que les anges tombaient

sur eux comme des troupes de moucherons, et les en-

vironnaient *. »

Cependant Eolleville avait entouré, par ses détache-

ments, la petite montagne du Cheilaret, où se tenait

l'assemblée. Avant d'attaquer ces malheureux, il leur

envoya le prévôt de son régiment, pour essayer de les

ramener à leur devoir. On lui cria : Tartara! arrière

Satan! Le cri Tartara! était pour les religionnaires

un mot sacramentel qui devait suffire pour réduire en

poussière leur ennemi. Du milieu de l'assemblée, un

homme s'élança vers le prévôt, essuya le feu de son

I. Fléchier, Relation des fanatiques, à la suite des Lettres choisies, 1. 1.
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jiistolet, le mit en fuite et le poursuivit à coups de

pierres. Un second parlementaire envoyé par Folle-

\ille ne fut pas mieux traité : on le chassa à coups

' .' pierres. L'ordre fut alors donné à la troupe de

. iiar^er. On vit en ce moment les rcli^ionnaires s'em-

iirasser les uns les autres et s'entrc-soufllcr à la bou-

lie, pour se communiquer le Saint-Esprit. Cela fait,

ils marchèrent d'un pied ferme au-devant des soldats,

n criant : Tartara! Ils avaient la conviction d'être

invulnérables, ou la certitude que, s'ils mouraient, ce

serait pour ressusciter peu de jours après. Quelques-

uns étaient armés de fusils, d'autres lançaient des cail-

loux. Tous combattirent vaillamment; mais leurs rangs

ayant été rompus, ils se dispersèrent, laissant sur le

terrain trois cents morts et cinquante blessés. Ces der-

niers furent envoyés comme prisonniers à Privas, et

ceux qui ne moururent pas de leurs blessures trouvèrent

le tribunal de Bàville, qui fit pendre ces malheureux

« sur toutes les montagnes où naguère ils chantaient

les louanges de Dieu * )^.

C'est ainsi que l'on traitait les prisonniers après

chaque affaire. Nous ne raconterons pas tous les com-

bats qui furent livrés cà cette époque, dans le Yivarais,

entre les religionnaires et les soldats. Outre qu'ils ont

l'inconvénient de se ressembler beaucoup, les faits

d'armes ne doivent trouver place dans notre récit

qu'autant qu'ils servent à expliquer les phénomènes

que nous avons à décrire. Ce que nous devons noter

avec soin, ce sont les manifestations de l'esprit pro-

phétique durant cette période.

Dans la paroisse de Saint-Léger, où se tenaient de

1. Peyrat, ouvrage cité, t. I, p. 203.
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fréquentes assemblées, le curé et le seigneur du lien,

espérant les surprendre, se rendirent près d'une mai-

son où on leur avait dit que le Saint-Esprit devait faire

des choses merveilleuses. Une propliétesse parut de-

vant eux. Au lieu de tomber à terre, comme Gabriel

Astier et la plupart des autres inspirés, elle resta de-

bout, et, battant des mains sur sa tête, elle se mit à

crier de toute sa force : Miséricorde! faites pénitence!

Le jugement de Dieu viendra dans trois mois. Puis,

quand ses agitations l'eurent mise hors d'haleine, elle

se jeta sur un lit où, continuant à se débattre et à crier

miséricorde! elle raconta qu'elle avait reçu le Saint-

Esprit gros comme un grain de froment
;
qu'elle ferait

et dirait bien d'autres choses, et de plus belles encore,

quand elle l'aurait reçu tout entier; que ceux qui ne

la croiraient pas seraient damnés, et qu'elle sentait

bien qu'elle avait le Saint-Esprit. Enfin, la prophétesse

épuisée devint calme, se leva de son lit, prit sa que-

nouille et commença à fder auprès du feu, descendant

de la hauteur de sa divinité aux simples offices de son

ménage *

.

A Saint-Vincent, paroisse située à une lieue de Bres-

sac, qui est une dépendance de Saint-Léger, la fermière

du châtelain exhorte un beau jour son mari à ne plus

s'occuper des choses de ce monde, mais à faire péni-

tence, pour prévenir le jugement dernier qui doit ar-

river dans trois mois. En toute autre circonstance le

brave fermier eût peut-être été glorieux d'avoir une

femme prophétesse, mais il craignait les dragons de

Folleville, dont un détachement battait la campagne

dans les environs. Il ferma brusquement sa porte et

i. Fléchier, ouvrage cilé.
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avertit le chalelaiii de ce qui lui anivait. Celui-ci ac-

jj
( uiuul, et la nouvelle prédicanle lui donna la rcpié-

sentation qui va suivre :

« Elle se coucha sur du foin, tout de son long à la renverse,

battit des pieds et des mains, cvh iniséricorde ! annonça le juge-

ment dans trois mois
;
puis s'agitant, comme pour exciter l'esprit

prophétique, elle prédit qu'à la fin de février tond3crait partout

une grosse grêle, que les incrédules iraient errants sur les mon-

tagnes, qu'une étoile tomberait du ciel et sur Rome, et que les

fidèles régneraient avec Jésus-Christ l'espace de mille ans sur la

terre... Tout à coup elle se mit à passer en revue les habitants

du village de l'un et de l'autre sexe : — « La demoiselle... n'a

» jamais fait d'autre péché que de se faire catholique. Sa voisine...

j) a bien fait d'autres péchés que celui d'aller à la messe. Tel

» sera sauvé... tel sera sera damné... tel se convertira... » Dé-
clarant que c'étaient là des oracles du Saint-Esprit, qu'elle

avait reçu, non pas tout entier, mais de la grosseur d'un grain

de froment K »

Ces sortes d'accusations se renouvelèrent souvent

chez les inspirés, et Gabriel Astier en donna lui-même

l'exemple à Saint-Ciei^ge, dànsles Buutières. Ce jour-là

il était assisté d'un autre prophète, nommé Pierre

Regnaud; tous deux, montés surune estrade, scrutaient

les reins et les cœurs des assistants. « Mon frère, de-

mandait Gabriel à Pierre, qui était prosterné devant

lui, la face sur ses genoux, qui est-ce qui vous a fait

de la peine? » Pierre répondait : « C'est un tel...,

grand pécheur. C'est une telle..., grande pécheresse. »

Quoique le crime le moins pardonnable, à leurs yeux,

fût le crime de papisme et d'apostasie, les prophètes

ne se privaient pas de dénoncer d'autres fautes. On
raconte qu'une vieille femme qu'ils avaient accusée

d'impureté, s'en alla trouver Astier dans une maison

1. Fk'cliier, ouvrage cité.
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OÙ se tenait une assemblée religieuse. Elle arriva au

moment où il commençait la prière, et l'apostrophant

de la manière la plus vive, lui demanda s'il était vrai

qu'elle se fut laissé séduire par son valet. Gabriel ayant

répondu affirmativement, elle se jeta sur lui comme

une furie et le saisit par les cheveux pour le traîner,

avec l'aide de sa fille, devant le juge de Lavoulte. Le?

assistants intervinrent, et ce ne fut pas sans peine qu'ils

parvinrent à l'arracher aux mains de ces deux femmes.

A Saint-Julien, un homme, snisi tout à coup d'un

transport prophétique, veut immédiatement associer ;'i

ce don sa famille et ses amis. Averti de son état, le

curé de la paroisse se rend à la maison du nouveau

prophète, avec le maître d'école, armé d'un fusil. Il

lui représente l'ordre du roi, auquel il faut obéir, sous

peine d'un châtiment terrible. Mais le prophète répond

hardiment qu'il ne craint rien, car il a le Saint-Esprit.

Puis, découvrant sa poitrine et faisant deux pas en ar-

rière : « Tirez sur moi ce fusil, dit-il au maître d'école,

vous ne sauriez me faire du mal. » Sa femme, à qui

l'Esprit se communique soudainement par sympathie,

se figure alors être enceinte. Elle assure que l'enfant

qu'elle porte dans son sein prophétisera tout en nais-

sant, et parlera une langue intelligible à tout le monde.

Pendant que les soldats, chargés de l'arrêter, ainsi

que sa sœur, les conduisaient à Lavoulte, la première

leur répétait souvent : « Ecoutez mon enfiint qui pro-

phétise dans mon ventre. » Et l'autre, les attirant de

son côté, leur disait : « Xe voyez-vous pas le Saint-

Esprit qui saute et danse sur mes mains? »

On voit que l'inspiration prophétique n'était souvent

qu'une véritable folie. Cette maladie mentale devint

épidémique, car toute maladie peut revêtir ce carac-
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hTC et passer, sans aucun mod(^ apparent de transmis-

lion, d'un individu à un autre, et de là à des popula-

lions entières. Les propliètes protestants furent donc
i 11 proie à un délire épidéinique, suite de Texaltation

ivlioicuse. Nous établirons plus loin les caractères par-

liruliersque revêtit chez eux cette affection.

Un jour le curé de Saint-Vincent, et quelques catho-

liques curieux de savoir ce qui se passait dans une

maison de la paroisse où les religionnaires étaient as-

si^mblés, s'y rendirent sans se faire annoncer, et s'ar-

r.'lèrent à la porte pour ne pas les interrompre. Là

ils entendirent un curieux dialogue entre une prophé-

tesse de vingt-deux ans et un petit garçon d'environ

quatorze ans. La fille, soupirant, disait :

« Ilélas ! il y a quelque chose qui me tourmente.

— Qu'est-ce que c'est, ma sœur? demandait lo

garçon.

— Mon frère, reprenait la fille en s'agitant, ce sont

les papistes. »

Puis joignant leurs voix, ils disaient tous deux :

(( Que les mille diables, que les cinq cent mille

diables les emportent! »

Le garçon seul, et d'une voix radoucie :

« Courage, ma sœur, nous serons bien heureux dans

le ciel. Je le vois ouvert. Dieu soit loué ! »

Fléchier, qui passe légèrement sur ce phénomène

d'hallucination, ajoute ce détail, qui paraît plus dans

l'esprit de sa relation.

« L'ecclésiatique entre là-dessus avec ceux qui l'accompa-

gnaient, et ils furent surpris du spectacle qui s'offrit à leurs

yeux. La prophétesse Isalieau (Charras), c'est ainsi qu'elle s'ap-

pelait, était couchée à la renverse dans une cuisine, les jambes

nues et l'estomac tout à fait découvert. Tous les assistants, au-
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loin- d'elle,, étaient attentifs à ces pieuses nudités, et contem-

plaient fc corps où résidait le Saint-Esprit. Cette folle remuant

les pieds et faisant des postures extravagantes, et battant des

mains, s'écriait : « Je Drule, je nea puis plus, ce diable, ce Sa-

tan me brûle! » Le prêtre voulut faire quelque remontrance à la

fdle, mais la mère indignée lui dit : « (}uoi ! malheureux que

» vous êtes, vous ne respectez pas ma fdle qui a le Saint-Esprit

ï dans Testomac! » Toutes les femmes mutinées se mirent à

crier : « Arrière de moi, Satan! » et enlevèrent le curé hors de

la maison '
. »

Lo plus puissant des prophètes du Vivarais, après

Gabriel Astier, était un jeune garçon nommé Valette.

Dans une assemblée de deux ou trois mille personnes,

tenue sur un coteau des environs de Lavoulte, il dé-

clara que, depuis qu'il avait reçu l'Esprit, il était

devenu un tout autre homme
;
qu'il se sentait plus fort

que les Alexandre, les Samson, les Mars, et qu'il lui

suffii\ait d'une parole pour renverser toute l'assemblée.

Et tout de suite, passant aux efïets, il ordonne de crier

miséricorde! et dit d'une voix forte : « Laissez-vous

tomber tous à la renverse, sans vous faire de mal. d

Celafut exécuté sur-le-cbamp, toute l'assemblée se jeta

à la renverse sur le sol.

La guerre et les massacres, complétés par les sen-

tences du tribunal de Privas, continuèrent plus d'un

an dans le Yivarais. Gabriel sortit vivant de vingt com-

bats. On ne sait pas au juste le motif qui lui fit aban-

donner la retraite où il s'était tenu caché après cette

guerre, pour aller tomber entre les mains de Bàville,

qui le faisait traquer depuis plus d'un an. D'après Flé-

chier, il se serait enrôlé, pour mieux dépister les re-

cherches, dans la compagnie du régiment de Laré;

reconnu à Perpignan, il aurait [été conduit à Nîmes

1 . Relation des fanatiques, à la suite des Lettres clioisies.
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pour y (Hre jugé. Mais, d'abord, ce n'est point à Per-

•)iL;nan que Gabriel fut arrêté, c'est à Montpellier.

:. Peyrat conjecture qu'il avait été envoyé secrètement

ans cette dernière ville par un fameux prédicant, Yi-

\cns, récemment rentré en France, et qu'il s'agissait

'Tune conjuration de tous les protestants pour rétablir

'(^ur culte dans le Midi. Un jour que M. de Broglie

passait en revue des troupes à Montpellier, sur le pla-

iL'au où devait s'élever plus tard la promenade du Pey-

iûu, Gabriel s'y trouvait mêlé aux curieux. Un soldat,

qui avait fait la guerre l'année précédente dans le Yiva-

rais, reconnut parmi la foule le fameux prophète, qui

fut arrêté, renfermé dans la citadelle et jugé par Bâ-

ville. « Il déclara dans son interrogatoire que, lorsque

la maladie de prophétiser lui prenait, et lui montait

de la tête aux pieds, ce sont ses termes, il n'était pas

en son pouvoir de se retenir*. » Gabriel Astier fut

condamné, le 2 avril 4690, à être rompu vif. Il subit

très-courageusement son supplice àBaix, dans ce même
pays où il avait commencé, avec la vieille conseillère

de Grenoble, l'insurrection du Vivarais.

1. Fléchier, ouvrage cité.
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CHAPITRE III

Vivons et Brousson; les œuvres et la fui tragique

de ces deux prophètes.

François Yivcns, dont le nom a déjà élé prononcé

dans le chapitre précédent, était né à Yallerauguc ou

Vallée sonore [ValUs raiicaj, gros bourg des hautes

Cévennes, situé dans une vallée profonde, où l'Hérault

mugit au pied de la montagne de FEspérou. Fils d'un

cardeur de laine, il exerçait lui-même cette profession.

Sa première jeunesse n'avait pas été exempte de fautes

graves, qui donnèrent lieu à plusieurs procédures con-

tre lui. Pour s'y soustraire , il quitta Yalleraugue à

l'âge de vingt-deux ans. Ce fut alors qu'il commença à

suivre assidûment les assemblées que les rehgion-

naires tenaient sur les montagnes, et il ne tarda pas

à se faire un nom parmi les prédicants les plus exal-

tés.

Quoique petit de taille et boiteux de naissance, Yi-

vens avait un corps robuste et infotigable. Son esprit

était remuant, intrépide et aventureux, comme il con-

venait pour marquer dans la périlleuse carrière où il

venait de se jeter. 11 fit preuve, dans plusieurs occa-

sions, d'une grande adresse et d'un véritable courase.

Sa réputation le signalant comme un homme dange-

reux, Bàville, l'intendant du Languedoc, lui donnait

constamment la chasse. Yivens sut toujours lui échap-

per; mais, traqué sans relâche, il dut enfin passer à

l'étranger, et il y resta jusqu'en 1689. Pendant cette

année, les grandes espérances qu'inspirait aux protes-
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tants la révolution qui venait de placer le prince

d'Orange sur le trône d'Angleterre, ramenèrent en

l'rance beaucoup de réfugiés impatients. Yivens fut

du nombre; âgé alors de vingt-six ans, il quitta la Hol-

lande, rapportant en France ses facultés d'agitateur bien

agrandies, et un pouvoir tout nouveau : il était parti

simple prédicant, il revenait ministre.

En rentrant dans les Cévennes, Vivens les trouva

tout agitées de l'esprit qui venait de souffler sur le Vi-

varais, et il n'eut pas de peine à réchauffer le zèle

(les Cévenols pour les assemblées religieuses. En même
temps, ayant conseillé la résistance, il s'occupa de ra-

masser des armes, de fabriquer de la poudre et de

fondre des balles. Du fond d'une caverne, qu'il a

choisie pour son quartier général, il organise la pre-

mière insurrection des Cévennes, et compte bientôt

quatre cents hommes armés réunis sous ses ordres.

Un jour, il a l'audace de se mettre à leur tête, et de

marcher fièrement de Florac à Pompidou, comme
pour montrer ses forces à ses amis et à ses ennemis.

C'était précisément le moment où Bàville et de Bi'oglie,

que Vivens croyait à vingt lieues de là, retournaient à

Montpellier, se félicitant d'avoir pacifié le Vivarais.

Escortés de quelques troupes, auxquelles s'étaient

jointes deux ou trois compagnies de milice, ils descen-

daient par Aubenas, Joyeuse et Genouillac, en suivant

une des nouvelles routes que l'intendant de la province

avait fait pratiquer dans ces montagnes pour port^f

plus facilement des soldats sur tous les points où se

tenaient les assemblées religieuses. Pénétrant dans la

partie orientale du diocèse de Mende, ils se dirigeaient

sur Florac. Ils venaient à peine de passer le Pont-de-

Montvert, bourg situé sur le Tarn, lorsqu'ils entendi-
11. — 5
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rent clos roulements de tambour, et aperçurent une

troupe (le quatre cents paysans armés, commandés

par un petit homme boiteux, qui s'avançaient hardi-

ment au-devant d'eux et semblaient leur offrir le com-

bat. Ce n'était pourtant que le hasard qui amenait

cette rencontre, cor Yivens ne pouvait s'attendre à

trouver les troupes royales sur son chemin. Bàville et

de Broglie, qui le croyaient en Hollande, furent encore

plus surpris que lui en le voyant tout à coup devant

eux. Les soldats du roi fondirent avec impétuosité sur

sa troupe et n'eurent pas de peine à la rompre. Yivens

se jeta dans un bois du voisinage; mais quelques pré-

cautions qu'on eût prises pour lui couper la retraile,

le rusé partisan parvint à s'échapper, laissant à peine

deux ou trois de ses hommes sur le champ de bataille,

et quelques prisonniers que Bàville fit pendre le len-

demain, en passant à Saint-Jean du Gard.

Cette misérable expédition dut donner à penser aux

vainqueurs : ils venaient d'étouffer l'insurrection dans

le Yivarais; en retournant à Montpellier, ils la rencon-

traient sur leur chemin, au milieu des Cévennes,

comme ces feux follets qui, pourchassés par le voya-

geur, reparaissent sous ses pas et semblent s'acharner

à le suivre.

Cependant l'heure de la grande insurreclion céve-

nole était encore loin. Continuons de faire connaître

les plus importants des prophètes dont les actions

remplissent l'intervalle qui nous sépare encore de

cette période.

Yivens s'élait retiré dans une caverne, qui servait

de centre aux. correspondances et aux mouvements
entre les plus ardents religionnaires. Il y avait déjà

reçu Gabriel Astier; c'est Là aussi que vint bientôt le
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trouver un autre prophète, Claude Brousson, rentre

en France avec les mêmes espérances que lui, mais

qui n'entendait pas les réaliser par des moyens vio-

lents.

Claude Brousson était un de ces protestants animés

d'un esprit tout évang(''li(iue, qui regardaient comme
un devoir de prêcher leur religion et de mourir pour

elle, sans se croire jamais le droit de pousser jusqu'A

a révolte leur désobéissance à l'autorité royale. Issu

d'une excellente famille de la bourgeoisie de Mmes, il

s'était livré de bonne heure à l'étude des lois. Il avait

été l'avocat des protestants à la chambre mi-pnrlie de

VÉdit, dans sa ville natale, et plus tard au parlement

de Toulouse. Dans celte charge, qu'il exerça longtemps,

l'avocat Brousson s'échauffa d'un saint zèle pour la

cause des religionnaires, sans toutefois se porter jamais

à aucun acte contraire à la modération qui lui était

naturelle. En 1G83, il fut l'âme des assemblées qui se

tinrent à Toulouse, dans sa propre maison et dans le

cloître des chartreux, puis successivement dans plu-

sieurs villes des Cévennes, enfin dans le Poitou et dans

le Dauphinô. Il passait pour un des principaux auteurs

des délibérations qui furent prises dans ces réunions,

et dont Brueys dénonce avec indignation l'esprit sédi-

tieux, tout en nous apprenant qu'il ne s'agissait que de

« prêcher et de s'assembler partout, même avec armes,

malgré les défenses, pour faire connaître à la cour

que la conversion des religionnaires, à laquelle on

travaillait, n'était pas aussi facile qu'on se l'était ima-

giné ». 11 nous semble qu'en faisant ce que l'Edit leur

permettait, c'est-à-dire en se réunissant pour prier,

es protestants n'étaient pas des rebelles, et si Ton voit

ici des armes, c'est qu'apparemment tous les fidèles
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n'étaient pas résignés, comme Claude Brousson, à se

laisser sabrer sans défense par les dragons de Louvois.

A la suite de ces réunions, Brousson avait dû quit-

ter la France et était allé s'établir à Lauzanne. !1 exer-

çait sa profession d'avocat dans cette ville, où sa femme

et son fils vinrent le rejoindre. Les réfugiés suisses,

près de qui son talent et son caractère l'tlvaient mis en

grande considératiDn, le chargèrent d'une mission

auprès des princes étrangers; ces derniers l'accueil-

lirent avec beaucoup d'égards et d'affection. L'un d'eux

lui offrit même une chaire de professeur dans une des

principales universités d'Allemagne. Mais Brousson,

malgré les larmes de sa famille et les prières de ses

amis, refusa cette place, qui lui eût assuré à l'étran-

ger une existence paisible; il préféra suivre le péril-

leux apostolat auquel il se sentait appelé par Dieu. Cet

homme pieux et zélé se peint lui-même dans la lettre

suivante, qu'il crut devoir écrire à l'intendant du Lan-

guedoc pour lui faire connaître les motifs qui le rame-

naient en France :

« J'ai plusieurs fois protesté, et je le fais encore devant Dieu^

que je prends à témoin, que ce n'a été ni par ordre, ni par le

conseil d'aucune puissance étrangère, directement ou indirecte-

ment, que je suis reveau en France ; mais que c'est uniquement

par le mouvement de ma conscience et de l'esprit de Dieu. Ce

mouvement ayant été si violent, que j'en étais consumé, jusque

là qu'ayant différé de deux ou trois mois de suivre cette voca-

tion intérieure, je toiuhai dans une maladie qui parut mortelle à

tout le monde, et dont les médecins ne connaissaient pas la cause.

Mais comme je vis bien que Dieu ne manquerait pas de me faire

mourir si je résistais plus longtemps aux mouvements de son

esprit, qui m'appelait à venir consoler son peuple, je me mis en

chemin, au milieu de la maladie, sans consulter ni la chair ni le

sang, et Dieu me rétablit la santé dans mon voyage. »
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llrousson ne doute pas un seul instant de cotte mis-

i.iii qu'il a reçue de Dieu. Peu de temps après son

K'iour en France, il écrit à sa femme, qui, moins cou-

rageuse, ne s'était pas senti la force de le suivre :

n Je suis fort en peine pour vous, ma clière femme, sachant

|iie vous avez si peu de force d'esprit pour supporter les épreu-

\ LS par lesquelles il plaît à Dieu de nous faire passer. Dieu m'a

loliré des occupations du siècle et il a daigné m'appelerau sacré

hiinistèrede sa parole ; il m'a fait la grâce de m'employer à une

(i livre des plus extraordinaires et des plus importantes dont on

:;il jamais ouï parler. C'est là sans contredit ma couronne. »

Nul prophète ne se crut plus sincèrement inspiré

et ne marcha plus résolument où la voix de Dieu l'ap-

pelait. Mais ce qui fait le caractère particulier de

Brousson, c'est son inaltérable douceur et son aversion

profonde pour tous les moyens violents. Il faut lire,

pour s'édifier sur ce point, le recueil de ses sermons

prononcés en France dans le désert, pendant les

années 1(390, 1691, 1(39^2 et 1693, et qu'il publia de-

puis sous le titre de Manne mystique du désert. Le

petit nombre de passages que nous allons citer suffira

pour montrer sous quelle figure, la veille de l'insur-

rection cévenole, cet homme, profondément évangéli-

que, symbolisait son Eglise, « forcée par la persécu-

tion de s'enfuir dans les montagnes et d'errer dans

les déserts, comme le chevreuil et le faon poursuivis

par les chasseurs »

.

« La colombe, dit Claude Brousson, est un animal pur et net

qui ne se souille pas dans les ordures. De même, l'Église de

Jésus-Christ est pure et exempte des souillures de ce siècle ; mais

l'Église romaine, qui, depuis plusieui's siècles, se souille de

toutes sortes d'impuretés, n'est donc pas la colombe de Jésus-

Christ?

» La colombe est un animal doux et pacifique. De même la
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Araio Église est (loucc, paisible, cliaritahlo, (léhoiinaire ; mais

rÉglisc romaine, qui fait tle si grands maux aux iidèles, qui les

dépouille de leurs l)iens, qui les chasse de leurs maisons, qui

U^s traîne dans les hasses-fosses, qui leur fait souffrir les cruels

lourmeiUs de la géhenne et de la galère, qui les fait mourir dans

les plus liorrii)les supplices ou qui les fait massacrer inhuniaùie-

nient... Ah! elle n'est pas la colombe de Jésus-Christ.

» La colond)e est un animal très-faible; elle n'est pas armée

de griffes, ni d'un bec terrible pour se défendre. De même l'E-

glise de Dieu est ordinairement faible et opprimée par ses enne-

mis ; mais l'Église romaine est puissante et terrible aux yeux de

la chair : elle est la bête mystique à qui le dragon a donné sa

puissance et son trône, et de qui la terre a dit : « Qui est semblable

ù la Bête et qui pourra combattre contre elle? » Donc elle n'est

pas la colombe de Jésus-Christ.

» Les biens du monde sont périssables, mais les biens célestes

sont éternels. Ceux qui ne veulent pas souffrir avec Jésus-Christ

ne régneront pas un jour avec lui; ils ont leur partage en cette

vie; mais un jour leur portion sera dans l'étang de feu et de

soufre ; mais pour vous, pauvres fidèles qui êtes persécutés pour

la justice, réjouissez-vous au Seigneur, car le royaume des cieux

est à vous! — Ah! que vous êtes heureux, vous qui maintenant

faites votre séjour dans les bois, dans les déserts, dans les fentes

des rochers et dans les cavernes ; car un jour vous habiterez le

palais du Roi des rois et vous serez éternellement abreuvés au

ffeuve de ses délices. »

Il y a loin d'un apôtre si plein de résignation et de

mansuétude à des prophètes belliqueux tels que Gabriel

Astier et Yivens, et surtout à des anges exlermina-

leurs tels qu'Esprit Séguier, personnage qui va bientôt

apparaître, et dont les cruautés vengeresses ouvriront

la période de la guerre des Cévennes. Brousson s'étant

fait conférer le cai\aclère et le titre de ministre du

saint Évangile par Yivens, qui les avait reçus ainsi lui-

même en Hollande des mains d'un autre ministte

(mode de consécration autorisé par la discipline des

Eglises réformées), on fut amené dès lors à supposer
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entre ces deux liomniesplus do rupporls iiUimes et de

sympathies qu'il ne pouvait y en avoir. Tons deux

avaient sans doute les mêmes aspirations religieuses,

mais chacun obéissait à sa nature et marchait au même
jiut par des voies bien dilï'érentes.

« Brousson, dit M. Peyrat, prêchait régulièrement trois fois par

semaine, quelquefois tous les jours, et niénie plusieurs fois dans

une journée
;

puis c'étaient des baptêmes, des mariages, des

morts, cérémonies alors également tristes; puis des modèles de

prière, des formules de liturgie, des règlements de piété qu'il

dictait aux églises, pour qu'elles pussent, après son départ, con-

tinuer sans pasteurs leurs services religieux '. »

Mais à travers quelles aventures, et au prix de quels

périls, cet homme de paix, qui, pour inoculer sa dou-

ceur à des auditeurs rustiques et sauvages, ne leur

parlait que sous les symboles des brebis et des co-

lombes, était-il condamné à remplir sa mission! Que

de voyages dans les montagnes, sous le vent, la pluie

et la neige! Que de nuits passées au milieu des bois,

sur la terre nue ou sur une couche de feuilles sèches!

Que de retraites dans des cabanes de pâtre, dans des

cavernes ou dans des granges abandonnnées ! Quel-

quefois, surpris dans une maison où il s'était glissé

furtivement pour porter ses consolations aux fidèles,

il était foixé de se cacher au fond d'un puits, ou de

s'évader en rampant sur les toits. D'autres fois, il trou-

vait un ami qui voulait bien passer pour lui, et donner

le change aux soldats, dont il détournait ainsi la pour-

suite. Un prédicant nommé Roman, qui s'était fait

prendre de cette manière dans les environs de Barre,

et que les soldats avaient conduit à Saint-Jean du

i. Ouvrage cité, t. II, p. 215.
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Gard, fit preuve devant ses juges d'une fermeté hé-

roïque.

« Je comparus, dit ce prédicant, devant l'intendant et le comte

de Brogiie, qui me reçurent d'un visage ouvert et me promirent

la vie, si je leur indiquais la retraite de Vivens et de Brousson.

« S'il n'y a pas d'autre moyen de sauver ma vie, leur répondis-je,

» faites-moi exécuter tout à l'heure ; car, si telle est la volonté de

» Dieu, je suis aussi prêt à mourir que vous à me condamner. »

Sur cela le comte de Broglie me saisit par les cheveux, et, m'ayant

donné deux ou trois secousses, me dit que, s'il n'y avait pas de

bourreau, il me pendrait lui-même '. »

Cependant Bàville, qui se contentait de faire traquer

partout l'introuvable Brousson, avait mis à prix la tète

de Yivens, qu'il regardait comme le plus dangereux des

deux prophètes. Yivens ne paraissait pas beaucoup

s'en émouvoir; mais ayant appris que plusieurs per-

sonnes, sur le simple soupçon de lui avoir donné asile,

avaient été mises à mort par Bàville, il jugea qu'il

était temps de lui donner de ses nouvelles. Il voulut

venger ses malhewreux hôtes et effrayer leurs tyrans

par une justice mystérieuse. Il sort de sa caverne,

rassemble une troupe de ses hommes, et au bout de

quelques jours il a fait la terrible besogne que voici :

îe curé de Conquérac, celui de Saint-Marcel, tués; le

vicaire de Soudorgues frappé d'un coup de poignard,

en plein midi, comme il portait le saint sacrement;

Gautier, Claparède, Séverac, officiers des milices, et

Bayard, ministre apostat devenu premier consul de

Lassalle, assassinés, les uns dans leurs maisons, les

autres sur les chemins, par des mains inconnues. Les

ecclésiastiques qu'avait choisis la vengeance de Yivens

étaient de ceux qui s'étaient le plus signalés parmi les

1. Peyrat, ouvrage cité, t. I.
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persécuteurs des religionnaiies. 11 lua le curé de Con-

'lui'rac de sa propre main. Quant au capitaine Séverac,

iiupable à ses yeux d'avoir arrêté un prédicant qui

avait été envoyé aux galères, il fixa sur son cadavre un

billet contenant ces lignes :

^i Passants, ne soyez pas surpris de sa mort ! Dieu l'a permise

liiitce que cet impie a vendu le sang innocent. J'en ap[)clle à

votre justice. Ce misérable aurait, pour de l'argent, trahi les

)iiiissances, comme il a trahi un membre du Seigneur. Nous

lu vous tué pour prévenir le retour d'un tel désordre envers la

société, et d'un scandale envers l'Église ; et nous avons résolu

ijuc tout autant qu'il paraîtra de pareils traîtres, nous les saisi-

10 us avec l'aide de Dieu, s'enfermasseut-ils dans la plus grande

fniteresse de France. » 4

Et Vivens était homme à tenir parole. Jamais les

^iionts exécuteurs des sentences des francs-juges n'a-

"\;iient frappé d'une manière plus foudroyante et plus

mystérieuse. « Ce Cévenol, dit M. Peyrat, avait dans

i'àme quelque chose du Tisbite qui, dans un torrent

du Carmel, égorgea les quatre cent cinquante pro-

phètes de Baal, »

En même temps qu'il faisait ou ordonnait ces san-

glantes exécutions à l'intérieur, Vivens entretenait des

correspondances avec l'étranger. Il avait fait passer un

plan de campagne au duc de Schomberg, maréchal de

France exilé après la révocation de l'Edit de Nantes, et

qui commandait alors en Savoie un régiment de pro-

testants réfugiés. Schomberg avait même approuvé ce

plan, qui consistait à faire débarquer entre Aigues-

Mortes et Montpellier un corps de quelques mille

hommes, qui, marchant la nuit, auraient traversé une
plaine inhabitée, et seraient venus donner la main aux

Cévenols insurgés dans les montagnes sous le coin-
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mandement de Yivens. Malheureusement pour eux,

l'émissaire qui portait à Genève, pour le remettre à

un correspondant de Schombcrg, un écrit où ce projet

était tracé dans tous ses détails,, fut arrêté et fouillé

aux portes de la ville. Quoique la lettre fût chiffrée, le

résident de France à Genève, à qui on la livra, y re-

connut l'œuvre de Vivons, et la renvoya à Bàville avec

le malheureux messager, qui fut pendu à Montpellier.

Vivens lui-même ne survécut pas longtemps à cet

échec.

Un prédicant nommé Languedoc, compagnon de

Tivens, s'étant laissé prendre, fut enfermé au fort

d'Alais. Ayant été interrogé par M. de Mandagors,

subdélégué de l'intendant dans cette ville, il fit des

révélations. Entre autres choses il avoua que quatre

dragons de la compagnie, qui était alors à Anduze,

avaient été séduits par Yivens. Arrêtés aussitôt, ces

soldats déclarent qu'ils ont, en effet, rendez-vous le

soir même avec Yivens, près d'une caverne située au

milieu d'un vallon entre Alais et .\nduze. Le comman-

dant d'Alais, M. de Chanteraine, escorté d'une com-

pagnie du régiment de Yieilleville et d'un détachement

de l'infanterie qui était dans le fort d'Alais, partit

pendant la nuit, guidé par un pâtre du Languedoc, et

arriva au point du jour près de la caverne. D'épaisses

broussailles en masquaientl'entrée, qui était surmontée

d'une roche, sur laquelle il fallait monter d'abord,

puis descendre, et qui formait à la caverne une sorte

de toit ou de parapet. Yivens s'y trouvait avec deux

de ses lieutenants, Carrière et Capieu. Les troupes

commencèrent par investir la caverne, en resserrant

leur cercle peu à peu. Mais, quelque silencieuse que

fût leur marche, Yivens l'avait entendue; il se hâta de
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liiùlcr ses pai)icrs, pril son fusil cl se posla à l'cnlrée.

Le piemicr assaillant qui se montra lut un sergent,

([lie Vivens tua sur le coup. Comme il avait plusieurs

liisils, que ses compagnons lui passaient tout chargés,

il aballit encore deux soldats, et d'un quatrième coup

lilessa un lieutenant. Alors un apostat, nommé Jour-

dan, lieutenant des milices, lit le tour de la caverne,

grimpa par derrière sur le rocher et se trouva, sans

rire vu lui-même, en position de voir, de haut en bas,

lout ce qui en sortait. Presque aussitôt il aperçul

Vivens, qui, allongeant la tête hors de sa grotte, comme
une tortue hors de son écaille, couchait en joue le

( nuimandant d'Alais, M. de Chanteraine ; il lui lâcha

son feu à bout portant, et le jeta par terre roide mort.

Après ce coup, on ne craignit plus d'entrer dans la

caverne; les soldats s'y précipitèrent et y saisirent les

deux compagnons du prophète, qu'on amena triom-

phalement dans Mais avec le corps de Vivons. Us y
furent pendus, ce qui était le moindre des supplices

en usage contre les prédicants. Mais cela ne pouvait

suffire à Bàville, qui accourut sur les lieux pour faire

le procès au cadavre du fameux chef des rebelles,

« dont la mort même, dit Brueys, n'avait pu effacer la

fureur et la rage, qu'on voyait encore peintes sur son

visage lorsqu'on le jeta dans le feu, où il aurait bien

mieux mérité d'être jeté tout vivant ». La foule se pres-

sait autour du bûcher, pour contempler les traits du
fameux prophète de Yalleraugue, qui, surpris par la

mort dans l'attitude du combat, semblait encore, au

miheu des ilarames, menacer de son regard les bour-

reaux.

Carrière et Capieu moururent sur le gibet, près du
bûcher qui consumait le cadavre de Vivens. Neuf de ses
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compagnons avaient déjà subi le même sort à Montpel-

lier, à.Saint-IIippolyte et à Nîmes.

Ceci se passait en 169:2. Brousson, qui n'avait pas,

quoi qu'en dise Brueys, trempé dans la tentative faite

par Yivens pour amener dans les Cévennes les soldats

de Scliomberg, donna des larmes au martyre de tant

d'intrépides défenseurs de son Église. Il adressa à la

cour sa Confession de foi des prédicateurs du désert,

comme un apologétique contre ceux qui l'accusaient

de prêcher la révolte. Il ne cessait d'envoyer à Ver-

sailles des écrits dans lesquels il pressait le roi de se

convertir avec tout son peuple, et il poursuivait, au

milieu de ces travaux, son aventureux apostolat.

Délivré de Yivens, l'intendant Bâville commença à

s'occuper sérieusement de Brousson. Dans un§ ordon-

nance, lancée le 26 juin, il mit sa tête à prix..

Quoique Louvois fût mort, qu'un nouveau ministère

composé d'hommes tolérants, soutenus alors par ma-

dame de Maintenon, permît de donner quelque relâche

à la persécution des calvinistes, et que l'intendant du

Languedoc n'eût plus véritablement à compter qu'avec

le confesseur du roi, on voit cependant Bàville redou-

bler de rigueurs et multiplier les supplices. Son achar-

nement contre un homme aussi doux que le pauvre

Brousson peut à peine se concevoir de la part d'un

sceptique, qui, môme d'après ses propres aveux, avait

conscience de travailler aune œuvre funeste*.

1. « J'ai toujours condamné la révocation de l'Édit de Nantes, écri-

vait Bàville aux ministres : c'est une faute énorme; elle a précipité le

royaume dans une crise dangereuse; mais revenir sur ses pas, c'est

s'enfoncer plus avant dans l'abîme. On avilirait le roi, sans apaiser les

protestants. Ils ont le cœur profondément irrité. Leur seule faiblesse

empoche et dissimule la rébellion. Ils ne sont d'ailleurs pas dignes de

tant de sympathies, ces misérables qui, généralement, ont sacrifié
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Hrousson, qui, après quatre ans d'une vie si tour-

iiii^ntée, sentait le besoin de quelque repos et aspirait

siwtout à revoir sa famille, qu'il avait laissée dans l'exil,

({iiitta pour un moment les églises du désert. Au mois

de décembre 1693, il passa en Suisse, et son premier

M.'in fut d'y faire confirmer, dans une assemblée ecclé-

siastique, le ministère qui lui avait été conféré par le

propliète Yivens. Il prêcha à Berne, à Lauzanne et à

Ziu'icli. S'étant établi à la Haye avec sa famille, il prê-

cha encore dans les principales villes de la Hollande.

Mais, au bout de deux ans d'un pareil repos, il s'in-

quiéta de ce qui se passait en France. Il ne pouvait

penser sans remords aux malheureux frères qu'il y
avait laissés aux prises avec la persécution et la tyran-

nie. Il y rentra donc à travers mille dangers, puis en

sortit encore, pour y revenir de nouveau, et trouver

enfin le martyre inévitable auquel son zèle l'avait pré-

destiné.
'

Brousson rentra cette fois par la Franche-Comté. Cu-

rieux de connaître par lui-même les merveilles qu'il

avait entendu raconter des petits prophètes duYivarais

et du Dauphiné, il s'achemina par ces provinces. Depuis

la mort de Gabriel Aslier et le mariage de la belle Isa-

beau, on n'y prophétisait plus en assemblées publiques,

mais on n'y prophétisait que mieux dans des réunions

secrètes. L'arrivée d'un prédicant aussi célèbre que

Claude Brousson, exaltant les esprits, suscita de nou-

leur religion ù leur fortune. C'est pourquoi il faut marcher en avant,

achever rapidement les conversions, fermer £on cœur à la pitié, la

bouche à l'iiumanité et à la religion, et sauver TÉtat. C'est la suprême

loi. Vous craignez, dites-vous, de rendre ainsi le roi odieux! mais les

monarques chrétiens ne se sont-ils pas toujours glorifiés du titre d'ex-

terminateurs des hérétiques? « (Rulhières, Eclaircissements sur la ré-

vocalion de l'Edit de Nanles. Paris, 1788.)
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veaux prodiges. Le ministre proscrit allait de village en

village, suivi d'une troupe d'ilkiminés, qui voyaientpour

lui (les miracles quand il n'en voyait pas assez de ses

propres yeux. Tout ce qu'il rencontrait était merveil-

leux; les prophètes petits et grands renaissaient sous

ses pas. Il fit là une ample moisson de sifjucs, qui lui

semblaient reproduire, de la manière la plus exacte,

toutes les visions de Jurieu sur l'Apocalypse. De ce

qu'il vit et de ce qu'on lui raconta, Brousson compos

un livre en six cahiers, sous le titre de Relation des

prodiges du Vivarais, où il est écrit :

« On a entendu des concerts mélodieux dans les airs ; on a vu

dans le ciel un feu lumineux; une voix céleste a été ouïe sur un

coteau pendant une journée entière ; une fille de sept mois a

prophétisé et chanté des psaumes jusqu'à ce qu'elle eût été se-

vrée : autant de signes infaillibles de la délivrance d'Israël. »

Ainsi retrempé dans les premières sources de l'es-

prit prophétique, Brousson résolut d'enti^eprendre une

grande mission, qui, partant des frontières orientales

du royaume, ne devait s'arrêter qu'à l'Océan. Dans cette

enti^eprise l'infatigable prédicant allait trouver sa fin, et

cette pérégrination apostolique fut pour lui la dernière.

Au printemps de 1098, Brousson, ayant passé le Rhône

et traversé le Vivarais, descendit dans les Cévennes. 11 y

était à peine arrivé, que Bàville, informé de son retour,

mit de nouveau sa tète à prix pour sept cents louis d'or

de quatorze francs pièce. Brousson, du rcsie, aidait à

retrouver sa trace par la constante manie qu'il avait

d'écrire à Louis XIV requêtes sur requêtes. Trois de

ses lettres au roi, mises à la poste à Nîmes, faillirent

le faire prendre dans cette ville. Dans une autre ville

du Languedoc, trahi par un faux frère, il n'eut que le

temps de s'enfuir. A peine sorti de ce danger, il tomba
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înns un autre, auquel il sut pourtant encore échapper,

î'dursuivi dans un bourp;', il vit, en fuyant à travers la

montagne, la paroisse d'où il sortait investie par cent

\iiig1. dragons. Quelques jours après, il fut cerné

lîans une maison où il s'était caché. Son hôte le fit dès-

tendre au fond d'un puits, dans lequel était ménagée,

("onime dans beaucoup de citernes cévenoles, une

excavation latérale destinée à cacher les ministres

fugitifs. Un soldat qui connaissait celte cachette y

descendit et toucha presque Brousson; mais ses

\'(; ux, passant subitement de la lumière du jour à ces

(('•nèbres glaciales, n'aperçurent pas celui qu'ils

i licrchaienl.

Serré de si près, Brousson dut interrompre sa mis-

sion et se réfugier pour quelque temps à Orange. Cette

petite principauté était enclavée de tous côtés dans

le Comtat-Venaissin. Avant d'être réunie à la France,

elle offrit souvent un refuge aux Vaudois et aux protes-

tants persécutés. Par le traité qui venait de suivre la

paiK récente de Byswick, Guillaume avait rouvert cet

asile aux religionnaires, et y avait fait établir les églises

de leur culte : c'était donc là une sorte de lieu d'asile

pour les protestants trop vivement poursuivis. Après

un court séjour à Orange, Brousson se dirigea vers

Béziers, et gagna le pays de Castres, en passant par la

montagne Noire. Il visita le Rouergue, le comté de Foix,

le Bigorre, le Béarn. Il voulait terminer sa mission par

la Guyenne, le Périgord et le Poitou, lorsqu'il fut re-

connu à Oléron d'après son portrait, qui avait été en-

voyé partout, et qui se trouvait à l'hôtel de la poste,

où il descendit. Arrêté, Brousson avoua son nom, et

lut conduit, les fers aux mains, à Lescar, où résidait

alors Pinon, l'intendant du Béarn, qui le fit transférer
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au château de Pau, le berceau d'Henri IV, et autrefois'

la citadelle du pralestantisme dans la Navarre.

On lit dans VAnnvairc ecclésiastique de Rabaut le

jeune, que le dénonciateur de Brousson s'élant pré-

senté devant l'intendant Pinon pour réclamer les trois

mille livres accordées, en Béarn, pour la capture d'un

ministre du désert : « Misérable! s'écria l'honnête ma-

gistrat, ne rougis-tu pas de voir les hommes, toi qui

trafiques de leur sang? Retire-toi, je ne puis suppor-

ter ta présence ! »

Bâville réclama le prisonnier, comme appartenant au

Languedoc par son origine et surtout par ses œuvres;

Brousson lui fut donc envoyé à Montpellier.

L'intendant Pinon, qui avait conçu pour lui une vé-

ritable amitié, l'avait recommandé à ses gardiens, qui,

dans la route, ne l'enchaînèrent pas et se contentèrent

de le surveiller des yeux, et même assez négligemment.

A Villefranche, au passage d'une écluse sur le canal du

Midi, le captif aurait pu aisément s'échapper et gagner

la montagne Noire, car la barque qui le portait était

arrêtée et ses gardiens endormis. Brousson ne songea

pas à fuir; il regardait comme une lâcheté de reculer

la fin qui était marquée à sa mission. Arrivé à Mont-

pellier le 30 octobre 1698, on l'enferma dans la cita-

delle que Louis XIII avait fait construire aux portes de

cette ville pour contenir les réformés.

Pendant la détention de Brousson à la citadelle de

Montpellier, Bâville, contrairement à ce qu'il avait cou-

tume de faire pour les autres prédicants, le traita avec

douceur et courtoisie; il lui envoya même des mets de

sa table. Ce fut le A novembre qu'il le fit asseoir sur la

sellette; mais le procès était déjà instruit sur tous les

chefs, et sur un principalement que l'accusé ne parais-
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.^ait pas soupçonner. Pour donner une sorte de publi-

( ilé aux débals, Bàville, qui les dirigeait, assisté des

ctlliciers du présidial, avait ouvert à tous les curieux,

contre les habitudes judiciaires de cette époque, la

jiorle de la citadelle, et la salle s'était remplie de gens

d'égiise, de robe et d'épée. Brousson trompa peut-être

les espérances de ceux qui attendaient de l'ancien avo-

( al une plaidoirie émouvante; il se borna à la simple

déclaration des faits. Dans un discours qui ne dura

qu'un quart d'heure, il avoua qu'il avait exercé les fonc-

tions de ministre du saint Evangile en France, et s'at-

tacha à faire valoir sa réputation d'homme d'honneur

et d'homme de bien.

« Puisque vous êtes ministre, lui dit P.àville, quels

étaient les motifs de votre conduite dans les Cévennes

et ailleurs?

— La prédication de l'Évangile, à l'exemple des

apôtres.

— Les apôtres prêchaient-ils la révolte contre les

puissances établies de Dieu?

— Je ne l'ai jamais fait. »

Sur cette réponse, Bàville lui mit sous les yeux l'ori-

ginal du projet d'invasion concerté entre Vivens et

Schomberg, en lui disant : « Connaissez-vous cette écri-

ture? Les apôtres conspiraient-ils ainsi?

— Ce n'est pas là mon écriture, et je n'ai été d'au-

cune conspiration? »

Brueys, qui était présent à l'interrogatoire, ajoute

qu'en ce moment l'accusé pâlit, se déconcerta, et que

l'intendant, ayant remarqué le trouble où il était, se

contenta de lui dire « qu'au moins alors il n'imitait pas

les apôtres, qui ne mentaient point, et qu'on avait en

main de quoi le convaincre qu'il ne disait pas la vé-
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rite, quoique, lu main levée devant Dieu, il eût juré

de la dire »

.

L'autorité de Brueys, écrivain si partial et si injuste

envers les protestants, est bien insuffisante pour faire

admettre que l'honnête Brousson ait trempé dans les

projets de Yivens et de Schomberg. M. Peyrat main-

tient F innocence de Brousson sur ce fait. Mais ce qui

est certain, c'est que rien ne ressemble moins à la jus-

tice, comme nous la comprenons aujourd'hui, qu'un

procès où l'on met un accusé en présence de ses juges

sans lui avoir notitié d'avance les faits qu'on lui impute.

Dans cette affaire, on produisit contre Brousson une

charge qui remontait à quinze ans, et qui seule eût

suffi à déterminer sa condamnation.

Brousson, « convaincu, dit la sentence, d'être le

principal auteur de la délibération de Toulouse (1683),

qui avait excité tant de troubles et fait répandre tant de

sang dans le Languedoc et dans le Dauphiné; d'avoir,

de concert avec Vivens, tenté d'introduire en France

le duc de Schomberg et une armée étrangère >), fut

condamné à subir, après la question ordinaire et ex-

traordinaire, le supplice de la roue et l'opprobre du gi-

bet. Par une sorte d'adoucissement, ou retentum,

qu'on laissait alors à la discrétion des juges, Bàville,

après avoir eu un long entretien avec le condamné,

ordonna qu'on le présenterait seulement à la torture

pour la forme, que le bourreau ne le toucherait que

sur l'échafaud, et que le gibet précéderait la roue,

c'est-à-dire qu'il ne serait rompu qu'après sa mort.

La sentence fut exécutée le soir du même jour, à

Montpellier, sur cette vaste place du Peyrou, devenue,

à la fin du siècle suivant, une des plus belles prome-

nades de l'Europe, et qui n'était alors qu*un plateau
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désert et un li(>u iurainaul, car il ik; servait qu'à l'exé-

cution des calvinistes. Les Iburclies patibulaires s'y

dressaient, et les vents y agitaient sans cesse, avec un

horrible murmure, les cadavres de quolcjues malheu-

reux Cévenols. Les hideux instruments de mort s'éle-

vaient en face de l'une des plus belles vues qui soient

au monde, au milieu d'un horizon magnifique, bordé

par la ligne de la Méditerranée_, et inondé de soleil,

comme une sphère radieuse ouverte aux âmes qui ve-

naient y subir leur douloureux martyre.

" Arrivé sur l'échafiiud, Brousson voulut parler au

peuple, mais sa voix fut à l'instant couverte par le

roulement de dix-huit tambours. Ou'aurait-il pu dire

qui valût cet éloge sorti de la bouche môme de son

bourreau !

a J'ai exécuté plus de deux cents condamnés, disait,

quelques jours après, le bourreau de Montpellier, en

achetant chez un oriévre une tasse d'argent; mais au-

cun ne m'a fait trembler comme M. Brousson. Quand

on le présenta à la question, le commissaire et les ju-

ges étaient plus pâles et plus tremblants que lui, qui

levait les yeux au ciel en priant Dieu. Je me serais en-

fui si je l'avais pu, pour ne pas mettre à mort un si

honnête homme. Si j'osais parler, j'aurais bien des

choses à dire sur lui ! Certainement il est mort comme

un saint. »
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CHAPITRE IV

Continuation de la persécution religieuse. — Excès commis par les prê-

tres callioliques. — Cominenccment de l'insurrection des Cévennes. j

— Mort de l'archiprctre du Chayla.

La mort de Vivens et la paix de Ryswick, qui enle-

vait aux religionnaires l'espérance de tout secours de

la part des puissances protestantes, avaient mis fin aux

tentatives d'insurrection dans le Yivarais et dans les

Cévennes. Le supplice de Brousson y fit même cesser

les assemblées de religion, ou du moins elles devin-

rent rares et secrètes. Tous les prédicants cévenols

avaient péri. Papus, Henri Guérin, Laporte de Mialet,

Pierre Plans, avaient partagé le sort de Brousson. Le

seul qui restât, Pierre Roman, qui s'était fait prendre,

comme nous l'avons dit, à la place de Brousson, avait

été délivré dans le village de Boucoiran, par cinquante

jeunes gens des bords du Gardon, qui l'avaient arraché

aux archers chargés de le conduire à Bàville.

Cependant, et bien cpie tout parût tranquille du côté

des Cévenols, l'autorité redoublait de rigueurs. Par-

tout de nouveaux excès de cruauté sont commis par les

intendants des provinces, par les juges subalternes et

les prévôts des maréchaussées, contre de pauvres

gens qui ne demandent qu'à servir Dieu selon leurs

lumières. On fait dans le Poitou diverses exécutions.

Le supplice de Brousson n'avait été qu'un simple épi-

sode de ces cruautés, aussi exécrables aux yeux de

l'humanité qu'inutiles au point de vue de l'État. Tandis

qu'on affecte la modération dans les régions de la cour.
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i;i contrainte va croissant dans les provinces, et ne

s'arrête pas même devant le sacrilège des conversions

i'orcées.

<(. En 1700, dit un historien, tout retentit des gémissements

«le ceux qui languissaient dans les prisons et dans les fers. On
voit, sur la fin d'avril, partir une chaîne de soixante-trois galé-

riens dont les crimes sont la fidélité, l'attachement et le zèle pour

leur religion, et parmi lesquels on remarque plusieurs pères de

famille, plusieurs têtes à cheveux gris. Sur les galères, à Mar-

seille, lui réformé refuse de lléchir les genoux devant l'hostie,

parce qu'il ne croit pas pouvoir le faire en conscience; on Télend

sur le coursier; le plus puissant Turc qui soit dans la galère,

armé d'une corde goudronnée et trempée dans leau de mer,

frappe de toutes ses forces; le corps rehondit, retombe sous des

coups terribles et redoublés, et ne fait plus qu'une plaie san-

glante. Et quelle plume pourrait décrire les horreurs capables

d'attendrir les forçats? Deux galériens, romains de religion, qui

n'étaient pas là pour des excès de zèle, changent à la vue de cet

affreux spectacle. Ils vont se déclarer à l'évèque de Marseille. On
les associe aux souffrances de leurs nouveaux frères, et ils en

font leur joie et leur bonheur '. »

La mort du roi d'Espagne Charles II, arrivée veis

la fin de cette même année 1700, lit pressentir l'ex-

plosion d'une nouvelle guerre extérieure, dans laquelle

l'Angleterre et la Hollande seraient amenées à prendre

parti pour l'Autriche contre la Finance. La nouvelle de

la guerre dite de succession, s'étant répandue dans les

provinces, fit revivre chez les réformés des espérances

toujours déçues et toujours persistantes. Ils reprirent

quelque courage et osèi^ent tenir des assemblées. L'es-

prit prophétique, qui, depuis la mort de Gabriel Astier,

s'était contenu dans le foyer domestique, éclata alors

de nouveau par des manifestations publiques et se pro-

pagea rapidement dans les Cévennes.

1. Court, Histoire des Camisards, liv. I, p. 3i-35.
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Vers la lin de l'année 1700, une vieille fille qui ga-

gnait sa vie en allant tailler des babils dans les bameaux
situes sur 1(\~; deux rives de l'Ardèebe, importa la pre-

mière l'esprit prophétique dans les Gévcnncs. Elle le

communiqua à plusieurs jeunes garçons et jeunes filles,

qui le transmirent à leur tour aux populations des

montagnes. L'hiver ne s'était pas écoulé, que, grâce au

caractère épidémique qui était propre à cette sorte de

maladie mentale, les prophètes prophétisants avaient

pullulé par milliers, et s'étaient répandus des cimes

des montagnes de la Lozère jusqu'à la mer. Les femmes
et les enfants se montraient surtout très-accessibles à

cette contagion.

Il y a ici une remarque bien importante à faire et

qui prouvera bien que ni le souffle, ni les instructions

et les manèges n'étaient nécessaires pour communiquer

ce qu'on appelait VEsprit. On se souvient de la pré-

caution barbare que les autorités catholiques avaient

prise d'enlever aux protestants leurs enfants, dans

l'espoir de dompter ainsi la constance et l'opiniâtreté

des parents.

« La Providence, dit un auteur, renversa leurs espérances par

le ministère de ces mêmes enfants, qu'ils avaient pris tant de

soin d'élever dans leurs erreurs et qui, comme autant de prophè-

tes, réveillèrent leurs pères et leurs mères de leur léthargie spi-

rituelle. Ces prédicateurs imprévus ne surprirent pas peu les

papistes, qui, pour prévenir les effets de leurs exhortations, tâ-

chèrent d'insinuer qu'ils étaient instruits et dressés par des im-

posteurs.. Ils en firent fouetter quelques-uns, et ils brûlèrent la

plante des pieds à d'autres... Mais tout cela n'avait pu être ca-

pable d'ébranler ces jeunes prophètes, et leur nombre s'était

accru jusqu'à près de huit mille dans les Cévenues et dans le bas

Languedoc.

» M. de Bàville, intendant de la province, ordonna à ces mes-

sieurs les docteurs de Montpellier, qu'on appelle la Faculté de
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médecine, de s'assembler à Uzès, où l'on avait omprisonné une

quantité de petits enfants, pour examiner leur état. Conformé-

ment à cet ordre, ces médecins observèrent à leur manièie la

contenance de ces enfants, leurs extases, et les discours qu'ils

faisaient sur-le-champ et sans dessein, ainsi que s'en exprima

très-bien M. Brueys... Je ne sais si ces fameux docteurs dispu-

tèrent en latin, ni s'ils se battirent, car il y avait matière ù s'é-

ihauffer; mais je sais bien que, quoiqu'ils témoignassent être ravis

un admiration de voir de jeunes personnes sans lettres pronon-

cer des choses qu'elles n'avaient jamais apprises, et citer la sainte

Écriture fort à propos, ils décidèrent en oracles ambigus, tant

parce qu'ils voulurent déférer à l'autorité de l'intendant, que

parce qu'ils ne comprenaient rien eux-mêmes à ce qu'ils voyaient.

Ils donnèrent à ces enfants le nom vague de fanatiques. Cela fut

bientôt fait, n'étant pas difficile à faire '. »

Dés que les docteurs de Montpellier furent entrés

dans les prisons d'Uzès pour examiner les jeunes dé-

tenus, tous ces petits pi^ophètes se inirent à les entou-

rer et à les prêcher, pour obtenir la conversion spiri-

tuelle des savants qui venaient tenter leur guérison

physique. Les médecins de Montpellier ne purent trou-

ver aucune explication plausible de l'état de ces en-

fants. Les affections nerveuses, encore si mal connues,

échappaient entièrement aux lumières des professeurs

de cette école. Ce n'est que plus tard, qu'un médecin

de génie, Boissier de Sauvages, appartenant à la Fa-

culté de Montpellier, devait, dans un ouvrage célèbre,

expliquer, par l'invasion de la folie ou de troubles ner-

veux, les singuliers phénomènes où l'on n'avait su

voir, avant lui, que l'intervention du malin esprit.

Cependant, comme des savants ne doivent pas rester

muets, ils se tirèrent d'affaire en trouvant un mot qui

avait l'air d'avoir une signification, mais qui en réalité

\. De la nécessité de donner un prompt secours aux protestants des

Cévennes, etc. Londres, 1703, chez Vaillant, in-12, p. 12 et suiv.
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n'exprimait rien. Ils déclarèrent donc ces enfants fa-

natiques, terme qui, dans la bouche de leurs ennemis,

devint un des noms injurieux donnrs d'abord aux pro-

phètes et ensuite aux insurgés cévenols.

Bàville relâcha les plus jeunes de ces enfants, mais

il retint dans la prison les plus Agés et les plus ro-

bustes, qui furent envoyés aux galères ou condamnés

au service des armes. On en vit partir, de la seule

bourgade de Pompidou , deux cents pour les ga-

lères.

Dans ces crises extraordinaires, des enfants catho-

liques se trouvèrent saisis eux-mêmes de l'esprit pro-

phétique, et fifent les révélations les plus compromet-

tantes pour l'Eglise romaine. Ces accès n'étaient même
pas arrêtés par les menaces et les corrections de leurs

parents, qui, ne sachant plus où donner de la tête, et

craignant pour eux-mêmes, livraient ces pauvres petites

créatures aux exorcismes, peu efficaces, des curés. Au-

cun catholique ancien ne fut persécuté pour ce fait;

mais les catholiques convertis eurent ordre d'empêcher

leurs enfants de fanatiser. Bàville publia même une

ordonnance portant que les pères et mères dont les en-

Hmts fanatiseraient, seraient condamnés à des amendes

et aux frais des procédures. Des dragons furent mis

chez ceux qui ne purent guérir ou prévenir cette épi-

démie prophétique chez leurs enfants, et on les con-

damna, de plus, à diverses peines arbitraires. Plus

de vingt paroisses du Gévaudan se virent ainsi rui-

nées. La chose alla si loin, que, pour se mettre à l'abri

de ces mesures violentes, plusieurs dénoncèrent eux-

mêmes leurs propres enfants, et les livrèrent aux inten-

dants ou aux maaistrals, en leur disant : « Les voilà,

nous nous en déchargeons; faites-leur passer vous-
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iiômcs, s'il est possible, l'envie de prophétiser '. »

Mais rien n'arrêtait l'Ksprit, qui souf/le où il veut,

it qui, clans cette période, agitait surtout les petits en-

tants.

Un témoin dont la déposition a été recueillie dans le

Théâtre sacré des Cévenncs, Jacques Dubois, de Mont-

pellier, nous dit :

« J'ai vu, entre autres, un enfant de quinze mois entre les

mains de sa mère à Quissac, qui parlait avec agitations et san-

glots, distinctement et à voix haute, mais pourtant avec des in-

terruptions : ce qui était cause qu'il fallait prêter l'oreille pour

entendre certaines paroles. L'enfant parlait comme si Dieu eût

parlé par sa bouche : Je te dis, mon enfant (c'était la formule

par laquelle l'Esprit commençait toujours). Ce même enfant fut

mis avec sa mère en prison, ce qui se pratiquait ordinairement

en pareil cas. Je suis sûr que j'ai vu plus de soixante autres en»

fants, entre l'âge de trois et de douze ans, qui étaient dans un

semblable état. Les discours de ces enfants tendaient toujours à

exhorter puissamment à l'amendement de vie, etc. Ils prédisaient

aussi plusieurs choses.

y> Dans une vallée nommée la Courbe-du-Renard, proche de

la Rouvière, aune bonne lieue d'Anduze, je fus chez un de mes

amis, dans la maison de qui il y avait un petit garçon de six ans

qui s'y était réfugié, ou plutôt caché. Cet enfant tomba, en sa

présence, dans des agitations de tête et de poitrine, etc., parla

à voix haute et en bon français, exhorta beaucoup à la repen-

tance, fit aussi quelques prédictions, et dit, entre autres choses,

« qu'une partie d^ la grande Babylone serait détruite l'an mil

sept cent huit. »

Il n'était pas toujours sûr de vouloir empêcher les

enfants de prophétiser; plusieurs ont communiqué

l'Esprit à ceux qui avaient entrepris de les en délivrer,

« Un bon paysan nommé Halmède avait un fils de douze à

treize ans (au commencement de 1 702) qui recevait des inspira-

1. Court, Histoire des Camisards, t. I, p. 21. '
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lions, llalmùde, apprcHiendant la persécution, alla au curé :

« Monsieur le curé, lui dit-il, mon fds prophélise, je vous en

avertis, et ne prétendez pas me venir ruiner pour cela. — J'ai

médité sur ces choses-là, répondit le curé ; croyez-moi, faites

jeûner votre fds, vous verrez que c'est un bon remède. » Le père

obéit, mais l'enfant continua de prophétiser comme à l'ordinaire,

et Ilalmède en donna avis au curé. « Eh bien, dit celui-ci, faites

autre chose : au moment que votre petit garçon tombera dans les

agitations qui sont le prélude de ses harangues, donnez-lui de

bons coups de bâton; si c'est un fourbe, vous le saurez bientôt.»

Le père obéit encore ; mais si ce mauvais traitemeiU interrompait

quelquefois l'opération, par une raison secrète du boa plaisir de

Dieu, l'enfant était pourtant visité de l'Esprit plus fréquemment

qu'à l'ordinaire; il aurait fallu le battre jusqu'à la mort...

» Revenons à notre curé. 11 se trouva dans un grand embarras

quand le paysan l'assura que les coups donnés à l'enfant ne re-

butaient pas l'Esprit, et il pensa eu lui-même qu'apparemment

le petit garçon était ensorcelé. Dans cette imagination de son

cerveau creux, il eut recours aux charmes. Il conseilla au père

de se munir d'une peau de serpent et de la mettre sur l'enfant,

dans le temps qu'il prophétiserait. Halmède voulut obéir pour la

troisième fois. (Les peaux de serpent se trouvent communément

dans le pays, et les bonnes gens s'en servent pour beaucoup de

choses.) Comme son fds parlait sous l'opération du Saint-Esprit

il approcha de lui avec sa peau de serpent, belle et bien choisie,

pour la lui mettre sur la tète. Mais à cet instant même l'enfant,

se sentant agité avec une violence extraordinaire, haussa sa voix

en criant, et se mit à censurer fortement son père. 11 révéla tout

haut, en présence de diverses personnes, ce qui avait été dit et

fait avec le curé, ajoutant menace sur menace, d'une façon terri-

ble, contre les pécheurs endurcis. Le père, frappé comme d'un

coup de foudre, versa des larmes de repentance ; et Dieu voulut

que, peu de jours après, il reçut lui-même les dons de révélation

et de prédication *. »

Jean Yernet, de Bois-Chatel, dans le Yivarais, a fait

celle déclaration :

«Les premières personnes que j'ai vues dans l'inspiration étaient

1. Théâtre sacré des Cévennes, p. 80-82. Déposition d'Abraliam Mazel.
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ma mère, mon frère, mes deux sœurs et une cousine germaine.

Il y a présentement treize ans pour le moins que ma mère a

n'(,u les grâces, et elle les a toujours eues depuis ce temps-là

jusqu'à mon départ de Montpellier, vers le mois de mai 1702;

et j'ai appris de diverses personnes, qui l'ont vue il n'y a pas

longtemps, qu'elle est toujours dans le même état. 11 y a onze

ans qu'elle est détenue eu prison. Mes sœurs reçurent le don

quelque temps après que ma mère l'eut reçu, l'une à l'âge de

dix-neuf ans, l'autre de onze. Elles sont mortes en mon absence.

Les plus grandes agitations de ma mère étaient de la poitrine,

ce qui lui faisait faire de grands sanglots. Elle ne parlait que

français pendant l'inspiration, ce qui me causa une grande sur-

prise la première fois que je l'entendis, car jamais elle n'avait

essayé de dire un mot en ce langage, ni ne l'a jamais fait depuis,

de ma connaissance, et je suis assuré qu'elle ne l'aurait pu faire

quand elle aurait voulu... »

L'inspiration se communiquait donc à des familles

entières; on en a vu d'ailleurs un grand nombre

d'exemples.

Le même témoin continue :

« Environ un an avant mon départ, deux de mes amis (An-

toine Coste et Louis Talon) et moi allâmes visiter Pierre Jaquet,

notre ami commun, au moulin de l'Eve, proche de Vernou.

Comme nous étions ensemble, une fille de la maison vint appe-

ler sa mère, qui était avec nous, et lui dit : « Ma mère, venez

voir l'enfant. » Ensuite de quoi, la mère elle-même nous appela,

en nous disant que nous vinssions voir le petit enfant, qui parlait.

Elle ajouta qu'il ne fallait pas nous épouvanter, et que ce miracle

était déjà arrivé. Aussitôt nous courûmes tous : l'enfant, âgé de

treize à quatorze mois, était emmaillotté dans le berceau, et il

n'avait encore jamais parlé de lui-même, ni marché. Quand j'en-

trai avec mes amis, l'enfant parlait distinctement en français

d'une voix assez haute, vu son âge, en sorte qu'il était aisé de

l'entendre par toute la chambre. Il exhortait, comme les autres

que j'avais vus dans l'inspiration, à faire des actes de repentance,

mais je ne fis pas assez d'attention à ce qu'il dit, pour me souve-

nir d'aucune circonstance. La chambre où était cet enfant se
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remplit; il y avait pour le moins vingt personnes, et nous ("lions

tous priant et pleurant autour du berceau. Après que l'extase

eut cessé, je vis l'oufant dans son ordinaire. Sa mère nous dit

»|u"il avait eu des agitations de corps au commencement de Tin-

.spii-ation; mais je ne remarquai pas cela quand j'entrai, ('/était

une chose difdcile à reconnaître, parce qu'il élait enveloppé de ses

langes. J'ai lieaucoup ouï parlé d'un autre petit enfant à la ma-

melle, qui parlait aussi à Dieu, dans le Dauphinc. J'ai assisté à

une petite assemblée dans une cave, auprès de Bois-Chatel, où

une jeune tille dit dans l'inspiration, après avoir parlé déjà assez

longtemps : « Je t'assure, mon enfant, qu'il y a des gens qui ont

dessein de vous surprendre; il faut vous retirer bientôt » (ou

(piclque chose de semblable) ; et quand elle fut revenue à elle-

même, elle continua de dire ([u'il fallait se retirer promptement.

En efTet, les soldats vinrent visiter la maison aussitôt après '. »

Ce don de prévision ou de seconde vue, très-fréquent

chez les prophètes, se trouve signalé dans la déposition

de Jean Cabanel, d'Anduze :

« Je partis d'Anduze, dit ce témoin, au mois de juin 1702, pour

aller à Genève. Étant dans mon pays, j'ai assisté à trois assem-

blées, dans l'une desquelles un jeune homme qui parlait dans

l'extase prononça ces paroles ; « Je te dis, mou enfant, que vous

devez vous retirer d'ici, je te dis que vous êtes vendus. » Mais

comme on n'obéit pas assez promptement, et qu'on demeura en-

core environ une heure dans l'assemblée, la bourgeoisie d'An-

duze en armes tomba sur nous, et il y en eut quinze qui furent

faits prisonniers ~. »

Dans une maison, à Arbousse, où se tenait une

assemblée, arrive un jeune homme, nommé Alexis,

qui avait reçu les grâces quelque temps auparavant.

Jacques Mazel, grand prophète lui-même, qui était de

cette assemblée, dépose ainsi de ce qu'il y avait vu :

^ Alexis ne fut pas sitôt assis qu'il tomba en extase : il ap-

1. Théâtre sacré des Cévennes, p. 139-141. Déposition de Jean Vernet.

:2. Md
, p. 141-14-2. -^
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luiyait sa lète do sa main, et ses plus grandes agitations étaient

ili; la poitrine. Il parla à très-haute voi.v, et ce qu'il disait, en

L;i''néral, était pour porter ceu.v qui l'entendaient à se repentir de

Nurs péchés et à ne plus participer à l'idolâtrie. Étant dans l'in-

spiration, il reprocha aux femmes qui étaient présentes d'avoir

ivalé le morceau du hasilic (riiostio) ; et me tendant la main, il

lue dit : « Toi, mon frère, tu ne l'as pas avalé. » Cela fut accom-

pdgné d'autres paroles et de circonstances qui firent une grandi;

inipr''Ssion dans l'esprit des assistants. Il dit que ce n'était pas

lui qui parlait, mais que c'était l'esprit de Dieu qui parlait par sa

bouche. Je me souviens qu'il reprocha à quatre femmes de la

maison qu'elles s'étaient allées coucher sans prier Dieu, et 'qu'il

insista en criant fortement : « Confessez, confessez, malheureu-

ses ! » Et elles avouèrent que cela était vrai. Sur quoi il exhorta

beaucoup àprier sans cesse. Le même soir, Alexis, Revaulte et moi,

allâmes coucher chez un honnête homme de notre connaissance,

nomme Cabrit, à une petite demi-lieue de là. Une heure après

que nous fûmes arrivés, Alexis reçut l'inspiration. 11 dit entre

autres choses qu'encore que l'ennemi fût proche de là, il n'y

avait point de danger pour nous. Je fassure, mon enfant, lui dit

l'Espiit, vous n'avez rien à craindre. Je ne permettrai pas

qu'aucun détachement pas^ ici '.

Louvrelcuil racontf' qu'au mois d'avril 1701 un

jeune homme de Mazillon, nommé Etienne Goût, reve-

nant un soir de la magnanerie où il travaillait à Saint-

Jean du Gard, trouva, au bas de la descente de ce

bourg, un vieillard couché sur le chemin et saisi d'un

frisson convulsif.

« Mon père, lui dit Etienne, êtes-vous malade?

— A genoux, à genoux, ô mon lils! s'écria le vieil-

lard, qne t'importe mon mal? C'est de ton salut qu'il

s'agit, et de celui de tes frères : tu l'accompliras par

le moyen de l'Esprit; il est en moi par la gi^âce de

Dieu! approche-toi, ô mon fds, et reçois-le dans ce

baiser! ;>

i. Tliéâlre sacré des Céveiuies, p. lU.
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Etienne reciioiJIit le baiser du vieillard, et se mettant

en route aussitôt, il alla évangéliscr de bourgade en

bourgade *

.

On a pourtant remarqué que l'Esprit s'emparait rare-

ment des vieillards, jamais des riebes, des savants, ni

des prêtres catholiques. 11 s'établissait de préférence

chez les entants, chez les jeunes gens des deux sexes,

chez des pâtres, des laboureurs et de pauvres artisans,

cœurs simples dont la science n'avait point altéré la

native candeur. Mais partout où il soufflait, l'Esprit

opérait de même. Il est attesté par de nombreux té-

moins que les personnes qui avaient reçu les grâces

« quittaient sur-le-champ toute sorte de libertinage et

de vanité ». Quelques-uns, qui avaient été débauchés,

devenaient immédiatement sages et pieux; et comme ils

ne parlaient guère sans exhorter les assistants à se re-

pentir de leurs fautes et à régler leur vie, tous ceux qui

les fréquentaient devenaient aussi plus honnêtes et me-

naient une conduite exemplaire.

Le retour et la multiplication des prophètes eurent

pour effet naturel de rendre les assemblées beaucoup

plus fréquentes et plus nombreuses qu'elles ne l'avaient

jamais été. L'Église du désert retrouva ses fidèles et

ses prédicants improvisés, qui se réunissaient à des

heures convenues, au milieu des bois et des montagnes

inhabitées, presque toujours la nuit, et quelquefois

même pendant le jour, malgré les défenses répétées de

l'autorité. La renaissance de l'Eglise du désert devait

amener une répression pousséejusqu'aux excès les plus

inouïs.

1. Le fanatisme renouvelé, ou Histoire des sacrilèges, des incendies,

des meurtres et autres attentats que les calvinistes révoltés ont faits

dans les Cévennes, et des châtiments qu'on en a faits. 3 vol. iii-l:2, à

Avignon, 1703-1705, t. I, p. 18.
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Daniel Raoul était accusé de s'être vanté d'avoir reçu

de Dieu l'Esprit du prophète dont il portait le nom ; il

fut pris dans les bois de Tornac près d'Anduze, et con-

damné à la roue. Trois de ses disciples furent arrêtés

avec lui : l'un, Floutier, fut condamné au gibet, l'autre,

Bonaventure Rey, aux galères, et le troisième, Rourclli,

au service des armes. Le 9 septembre 1701, Daniel

marcha lui-même au supplice en confessant Jésus-

Christ, qu'il reconnaissait pour son sauveur, et dénon-

çant comme une idolâtrie les pratiques de l'Eglise

romaine. Arrivé au pied de l'échafaud, il s'agenouilla

et fit devant le peuple sa dernière prière, puis il s'éten-

dit lui-même sur la roue.

« Ce laboureur, dit M. Peyrat, qui se comparait aux rochers

éloquents du désert, en avait la dureté dans ses os. Il fallut cent

trois coups de barre pour le briser. 11 ne pouvait pas mourir : il

resta plusieurs heures, ses membres repliés sous lui, la tête en

bas et la bouche eutr'ouverte, épanchant à flots le sang et la

prière *. »

Malgré ces cruautés, ou plutôt à cause de ces cruau-

tés, les prophètes se multipliaient de plus en plus; ils

renaissaient de leurs cendres, comme TertuUien l'avait

dit des chrétiens martyrs. La perspective du gibet, de

la roue et des galères ne faisait qu'affermir leur zèle,

sans affaiblir encore leur soumission à l'autorité du

roi. LesCévennesse montrèrent sur ce point plus long-

temps patientes que le Vivarais, quoiqu'il y régnât la

même ardeur pour la parole de Dieu et pour le chant

de ses louanges. Le nombre et l'importance des assem-

blées religieuses continuant tous les jours, on se mit à

traiter les simples fidèles qui les fréquentaient aussi

1. Histoire des pasteurs du désert, t. I, p. 282.
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cruellement que les illuminés qui y faisaient entendre

leurs inspirations. Au mois d'octobre 1701, Bùville,

informé que les protestants des Cévennes tenaient une

assemblée près d'Alais, y envoya une compagnie de

milices. L'assemblée venait de finir quand les soldats

arrivèrent; cependant trois de ces pauvres gens, qui

se reliraient plus lentement que les autres, ayant eu

le malheur de se laisser prendre, furent rompus vifs.

La plus atroce des exécutions de ce genre fut celle

de Creux de Vaie, près des Oulières, en Vivarais. Le

massacre fut tel, qu'outre les cadavres restés sur la

place, on chargea une barque et deux charrettes de

captifs blessés, qui furent transférés à Montpellier.

Parmi eux était un prophète et ses quatre fils. Le pro-

phète fut pendu, trois de ses fils furent condamnés

aux galères, le quatrième mourut en prison, de ses

blessures; leur maison fut rasée, a Ainsi, dit un his-

torien, dans un même jour, sa femme se trouva sans

mari, sans enfants, sans maison et sans bien. »

Pendant la nuit du 6 au 7 novembre 1701, quinze

personnes furent massacrées à ïornac, et dix-huit dans

les environs d'Uzès.

Dans les premiers mois de l'année suivante, quatre

hommes et quatre femmes furent pendus au Pont-de-

Monvert. Ce bourg, qui va bientôt être le théâtre du

premier acte d'une insurrection vengeresse, fut menacé

d'être rasé; on l'accabla d'amendes arbitraires, et on y

laissa en subsistance trois compagnies de milices, à

qui il fallait fournir tout ce qu'elles demandaient.

Notons ici une particularité étrange. Plusieurs

femmes allaient de bourgade en bourgade, en criant :

« Dieu m'a donné des larmes de sang pour pleurer la

désolation de Jérusalem; » et il sortait en effet du sang
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Je leurs yeux et de leur nez. lîàville fit arrêter une

prophétesse qui rendait de ces larmes sanglantes,

qu'elle donnait comme signe de la mission dont elle

se disait chargée '. Comme on redoutait les eflets que

pouvait produire sur l'esprit du peuple un si surpre-

nant phénomène, cette femme fut accusée d'imposture.

Condamnée au gibet, elle subit son supplice à iMont-

pellier. Brueys prétend qu'en ce moment suprême elle

avoua que c'était par une indisposition naturelle qu'elle

rendait ce sang par le nez et par les yeux'-; mais on

lit dans le manuscrit de La Baume que la vue de la

potence « ne fit pas changer de langage à cette femme^ »

.

1. L'écoulement du sang par les glandes lacrymales est une aftection

rare, mais qui a été quelquefois constatée. On lit ce qui .suit dans un

journal de médecine :

« M. de Hassner a présenté au Collège des médecins de Prague

(séance du 18 octobre 1859) une jeune fille, âgée de treize ans, chez

laquelle on remarquait, depuis six mois environ, le phénomène singu-

lier de la production des larmes sanglantes. L'écoulement ne venait

pas de la conjonctive, qui r\[était nullement altérée, mais des glandes

lacrymales; il se produisait habituellement dans Paprès-midi, plus

souvent à droite qu'à gauche, quelquefois des deux côtés à. la fois, sur-

venant brusquement et s'arrètant après avoir duré quelques secondes.

Le sang qui s'écoulait se coagulait promptement, et ne contenait que

des globules rouges, qui s'altéraient rapidement. A part une anémie

légère, cette jeune fille ne présentait d'ailleurs aucun symptôme mor-

bide; elle n'était pas encore réglée.

» Ce fait est d'autant plus curieux que les antiques histoires d'indi-

vidus qui pleuraient du sang sont rangées parmi les fables par la gé-

néralité des auteurs contemporains. Nous n'en connaissons qu'un seul,

Adam Schmidt, qui ait observé et décrit ce phénomène, rencontré par lui

«hez quelques femmes atteintes de troubles dans la menstruation. »

2. 'Histoire du fanatisme, t. I, p. 290.

3. (Livre 1.) Ce manuscrit, qui donne une relation abrégée de la ré-

volte des Cévennes, et qui est d'un magistrat qui participa au juge-

ment des calvinistes au présidial de Nîmes, est conservé à la biblio-

thèque de la ville de Nîmes et dans la famille de ce magistrat. Nous

en possédons un extrait que nous devons à l'obligeance de M. le pas-

teur Corbière, de Montpellier.
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Dans toutes les Cévennes, les esprits étaient dans

l'attente d'un événement mystérieux et prochain. Une

prophélessc des hautes Cévennes, se trouvant à Orthez,

près de Sérignan, déclarait « qu'il arriverait bien de.<

malheurs dans le pays, mais c{u'il s'y ferait comme un

monde nouveau ». Un prophète annonçait « que Dieu

montrerait bientôt au peuple une échelle qui touche-

rait de la terre aux portes du paradis )>. Le sermon de

Brousson sur la colombe, devenu populaire au désert,

n'était plus une plaintive complainte, mais un chant

radieux d'espérance. Continuant l'image touchante de

Brousson, les Cévenols s'écriaient, avec le Cantique des

cantiques :

« colombe qui te caclies dans la fente des rochers, montre-

nous ta face et fais-nous entendre ta voix, car ta voix est douce

et belle. Lève-toi et viens, car l'hiver est passé, l'orage a cessé,

les fleurs renaissent, voici le temps des chansons, ^f'entends-tu

pas le chant de la tourterelle ? Le figuier a poussé ses bourgeons,

et la vigne en fleurs exhale un suave parfum. Lève-toi, ma belle,

lève-toi, mon amie, et viens à nous ! »

Toutes ces images annonçaient, dans la bouche des

prophètes, le prochain rétablissement du culte protes-

tant et la reconstruction des églises renversées.

Mais l'esprit pi^o})hétique allait bientôt parler un lan-

gage plus significatif aux populations exaspérées par

une persécution atroce. Au mois de février 1702, Du-

rand Fage assistait, avec ses armes, à une assemblée

nocturne à Gallargues, gros village silué entre Lunel

et Nîmes. La prophétesse Marguerite Bolle, sa parente,

âgée de vingt-trois ans, tomba en extase et déclara

« que l'épée de Durand Fage servii^ait à détruire les

ennemis de la vérité' ». Plus tard, les grands pro-

1. Théâtre sacré des Cévennes, p. iiO. Déposition de Durand Fage.
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pilotes des montagnes, Abraliani .Mazel, Salomon Cou-

ilerc et Esprit Séguicr, reçurent simultanément des

inspirations de la môme nature. Celle d'Abraham Maze

mérite d'être reproduite ici, parce qu'elle résume celles

des autres prophètes qu'on vient de nommer,

« (juelijuc temps avant que j'eusse reçu de l'Espiil l'ordre po-

sitif et redoublé de prendre les armes, je souQ^eai que je voyais

dans mi jardin de grands bœui's noirs et gras qui broutaient

les plantes du jardin. Une personne me dit de chasser ces bœul's,

mais je refusai de le faire; cependant, la même personne ayant

fait insistance, je les chassai. Fort peu de temps après, je reçus

une inspiration dans laquelle il me fut dit que le jardin était

l'Église; que les gros bœufs noirs étaient les prêtres qui le dévo-

raient, et que je serais appelé à mettre eu fuite ces sortes

d'hommes. A quelques jours de là, l'Esprit m'avertit de me pré-

parer à prendre les armes pour la cause de Dieu. Cet avertisse-

ment fut suivi de quelques autres pareils, et comme je parlais

assez haut dans l'extase, les uns, qui voyaient ma faiblesse, ou,

pour mieux dire, mon néant, étaient comme scandalisés de cet

ordre inconcevable ; les autres, plus luuubles, se contentaient de

lever les yeux au ciel. Dans ces réitérations, il n'y avait jusque-

là qu'une déclaration générale. Pierre Esprit et Salomon Cou-

derc, deux de nos principaux inspirés (qui ont été brûlés vifs)

eurent des avertissements conformes aux miens, et quelques au-

tres en eurent aussi. Enfin, le dimanche 21 juillet 1702, comme
nous étions dans une assemblée proche delà montagne de Lozère

(Isaac Soulage, David Masauric et quelques autres), l'Esprit me
saisit et m'ordonna, en m'agitant beaucoup, de prendre les armes

sans aucun retardement, et d'aller délivrer ceux de nos frères

que les persécuteurs détenaient prisonniers auPont-de-Montverl.

Ils étaient dans le château d'André, que l'abbé du Chayia occu-

pait *. »

Ces prédications belliqueuses ne furent pas les seules

causes de l'insurrection générale des Cévennes et des

événements terribles qui vont maintenant se dérouler,

1. Théâtre sacré des Cévennes, p. 77.
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Il faut les rapporter aussi à la conduite cruelle que les

^ecclésiastiques, évêques, curés et simples moines, ne

cessaient de tenir à l'égard des religionnaires, et qui

ne laissait à ces malheureuses populations d'autre re-

cours que l'insurrection et la défense armée. Le clergé

avait été investi, dans le principe, d'une sorte de mis-

sion de police, qui, remplie avec un esprit de douceur

et d'évangélique charité, pouvait devenir pacificatrice.

Ce fut le contraire qui arriva. Dépassant beaucoup ce

qu'on attendait d'eux, les prêtres catholiques abusèrent

de l'autorité qui leur était confiée, et traitèrent les

protestants avec une telle rigueur, qu'il ne leur resta

plus de ressource que dans la révolte.

De cette cruauté des prêtres catholiques, les histo-

riens rapportent une multitude d'exemples. Nous n'en

citerons qu'un seul, pour ne pas sortir de notre sujet.

Un jeune berger protestant était à genoux, faisant

sa priera. Le prieur de Yaleirargues vient à passer. II

saisit cet enfant par les cheveux, le traîne dans sa mai-

son, et, afin que le juge de Lussan puisse dresser un

procès-verbal, il va lui-même demander du papier

timbré chez le notaire du lieu, nommé Bouton. Il ne

trouve que le fils du notaire, qui non-seulement lui

refuse ce papier, mais l'injurie. Le prieur riposte, la

dispute s'échauffe : le jeune homme, irrité, court aus-

sitôt à l'église catholique, renverse le tabernacle, jette

tous les ornements dans un puits, et se retire chez

lui. On vient l'arrêter, et en même temps on met la

main sur un de ses voisins, nommé Olympe, étranger

à ce que le jeune Bouton venait de faire. On les conduit

tous deux à Bâville, qui était alors à Uzès. L'intendant

fait rouer le jeune Bouton, après lui avoir fait couper

le poing, et il ordonne de pendre Olympe, malgré les
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preuves positives par lesquelles il établissait que non-

seuleinent il n'avait piis aucuue part à l'action de Bou-

ton, mais que rien n'avait pu la lui faire prévoir.

D'autres ecclésiastiques ne se contentaient pas d'être

les pourvoyeurs des justices prévôtales établies par

l'intendant du Languedoc; ils poussaient le zèle jus-

qu'à se mettre à la tète des troupes qui allaient, à tra-

vers les montagnes, à la recherche des assemblées

religieuses, et faisaient eux-mêmes l'office de bour-

reaux sur les délinquants qui leur tombaient sous les

mains.

Entre ces prêtres barbares, il en était un qui effaçait

par ses cruautés tout ce que les autres avaient commis

de plus révoltant : c'est cet abbé du Chayla, déjà si-

gnalé et condamné par les révélations des prophè-

tes. Les traitements qu'il faisait subir à ses victimes

paraîtraient incroyables s'ils n'étaient attestés par

tous les contemporains, et même par des catholiques,

qui, plus d'une fois, en ont frémi d'indignation et

d'horreur.

Agé de cinquante-cinq ans, l'abbé du Chayla appar-

tenait à une fam.ille noble du Gévaudan. Sa taille élevée,

sa mine guerrière, et surtout sa piété sombre et vio-

lente, l'avaient désigné, dès sa jeunesse, comme un
athlète de l'Eslise militante. Nommé affrété au sémi-

naire des Missions étrangères, on l'avait envoyé dans

le royaume de Siam, pour faire ses premiers exploits

de convertisseur sur les disciples de Bouddha. De re-

tour en France, il fut élevé à la dignité d'archiprctre

du diocèse de Mende, et depuis plusieurs années il

travaillait avec une ardeur impitoyable à la persécu-

tion des religionnaires. Bàville, ayant reconnu en lui

l'homme le plus propre à l'œuvre qu'il avait entreprise.
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l'avait erré inspecteur des missions des Cévcnnes.

Pour arriver à la conversion ou à l'exlerminalion

(les réformés, tous les moyens semblaient bons à du

(-liayla.

« Tanlùt, dit Conrl, il leur arrachiiil avec des pincettes les

poils de la barbe ou des sourcils; taiitùl, avec les mêmes pin-

cettes, il leur mettait des cbarbons ardents dans les mains, qu'il

fermait et pressait avec violence, jusqu'à ce que les cbarboHs

fussent éteints; souvent il leur revêtait tous les doigts des deux

jnains avec du coton imbibé d'buile ou de graisse, qu'il allumait

ensuite et faisait brûler jusqu'à ce que les doigts fussent ouverts

ou rougis iiar la flamme jusqu'aux os '
. »

Ces barbaries n'avaient souvent d'autre but que de

forcer les patients à déceler les retraites des ministres

rentrés en France, ou même simplement celles des pro-

testants qui fréquentaient les assemblées. Mais le plus

ordinairement il employait ces moyens contre ceux qui

refusaient d'assister à son prône, ou qui manquaient à

quelque céréiïionie du culte catholique. Ayant été in-

formé qu'une jeune fille n'avait pas observé un jour de

fête, il l'a fit enfermer dans une espèce d'étui tournant

sur deux pivots, qu'on fit mouvoir si longtemps et avec

une telle rapidité, qu'elle en perdit l'usage des sens.

Pour une faute de même nature, il fit saisir une autre

jeune fiile et la livra au bourreau, qui la fouetta jus-

qu'au sang. Un autre jour, on lui apprit qu'une pauvre

servante du Pont-de-Montvert a\ait dit à de nouveaux

convertis qui venaient de communier dans l'église ro-

maine, « qu'ils avaient avalé un morceau aussi veni-

meux qu'un basilic, et flécbi les genoux devant Baal ».

La malheureuse fille fut condamnée pour ce propos à

1. Histoire des Irouhks des Cèvennes ou de la guerre des Camisards,

[. 1, p. iô.
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la peine de mort, qu'elle subit avec fermeté au Pont-

ile-Montvcrt.

L'archiprclre avait converti ses celliers en cachots
;

il y parquait les malheureux arrêtés par .ses sbires, et

chaque jour il y descendait pour leur donner la ques-

lion. Quelquefois cependant il l'clàchait les prisonniers :

les hommes, au prix de l'or; les femmes, au prix de

riionneur. Dt^puis vingt ans, l'abbé du Chayla tenait la'

population des hautes Cévennes sous ce despotisme

atroce. Un jour vint pourtant où elle se latigua de souf-

frir et laissa éclater sa colère.

Gomme l'émigration n'avait pas, discontinué, du
Chayla, qui avait ses espions partout, vint à découvrir,

au milieu du mois de juillet 170:2, qu'un groupe de

protestants, composé de gens des deux sexes, se ren-

dait à Genève sous la conduite d'un muletier de Cannes,

nommé Massip. Il les fit tous arrêter, livra au bourreau

le malheureux g'uide pour être pendu, et mit le reste

dans ce qu'il appelait ses ceps.

Les ceps de l'abbé du Chayla étaient des poutres à

demi fendues et munies de coins qu'on retirait après

avoir placé entre leurs fentes les mains ou les pieds

des prisonniers. Cet intolérable supplice amenait sou-

vent la gangrène des parties comprimées de cette ma-
nièi'e. Les malheureux que l'archiprêtre avait surpris

se trouvaient ainsi détenus au Pont-de-Montvert, où il

faisait sa résidence' habituelle pendant l'été.

Le Pont-de-Montvert est un bourg situé au pied des

monlagnes du Bougés et de la Lozère, au confluent du
Tarn et du Rioumel. Du Chayla avait autour de lui une

garde de valets et de soldats, avec un grand nombre de

prêtres organisés en mission, ou plutôt en bande, sous

ses ordres. Il y occupait un château confisqué sur la
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veuve et les enfants d'un riche protestant nomme André,

qui avait été massacré et traîné sur la claie par les sol-

dats du duc de Noailles, dans la grande dragonnade du

mois de septembre 4685.

L'abbé du Chayla, avons-nous dit, tenait enfermée

dans ses ceps cette petite caravane de protestants sur-

pris au moment de leur tentative d'émic^ration. Leurs

parents allèrent se jeter aux pieds de l'archiprêtre, qui

fut inexorable et répondit que les détenus subiraient

leur peine, c'est-à-dire seraient envoyés aux galères.

A la nouvelle des dangers que couraient leurs mal-

heureux frères, plusieurs Cévenols se réunirent en as-

semblée sur la montagne du Bougés; les prophètes

Séguier, Salomon Couderc et Abraham Mazel y assis-

taient. Le premier, dans une longue prédication, dé-

plora l'infortune des prisonniers du Pont-de-Monlvert.

« Le Seioneur, s'écria-t-il en terminant, nous ordonne

de prendre les armes, d'aller délivrer nos frères captifs,

et d'exterminer cet archiprêtre de Moloch ! » Les pro-

phètes Salomon Couderc et Abraham Mazel ayant parlé

dans le même sens', l'expédition contre l'archiprêtre

fut arrêtée et fixée à la nuit suivante. C'est ce que l'on

a appelé la Conjuration des trois hêtres. On donnait

ce nom à la cime de la montagne du Bougés, à cause

de trois hêtres gigantesques qui dominaient la forêt et

couronnaient la montagne de leur ombre.

Le ^2i juillet 170^, vers dix heures et demie du soir,

on entendit, du Pont-de-Montvert, une psalmodie loin-

taine qui descendait des bois du Bougés et devenait

plus distincte en s'approchant : c'était Esprit Séguier,

le terrible prophète, qui arrivait avec cinquante-trois

1. Voy., page 90, Tinspiralion d'Abraliam MazeL
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(11' ses liommcs, accompagnant leur marche d'un

})saume de Marot :

Nous as-tu rojetés, Seigneur, sans espérance,

De Ion sein paternel?

N'apaiseras-tu pas, après tant de souffrance.

Ton courroux éternel?

Sion, cpii dut avoir l'éclat et la durée

Du céleste fl anibeau.

Regarde, hélas! Seigneur, ta Sion adorée

N'est qu'un vaste tombeau!

Babel la foule an\ pieds! ses bannières sanglantes

Flottent sur nos remparts !

Ses guerriers ont rugi dans nos fêtes tremblantes

Comme des léopards !

Et le fer et la flamme, et la luxure immonde
S'est ruée au saint lieu !

Saccageons, disaient-ils, profanons; que le monde
N'ait plus un temple à Dieu !

Fouleront-ils longtemps ta gloire dans la poudre

Avec ton peuple saint?

Laisseras-tu longtemps ton bras, où dort la foudre,.

Replié sur ton seia?

Des fers de Pharaon, Seigneur, ta main puissante

Délivra nos aïeux !

Et la mer à ta voix recula rugissante

Devant leurs pieds joyeux !

Comme de leur tombeau, tu i-elires de l'ombre

L'aurore et le soleil
;

Et du ciel orageux tu chasses l'hiver sombre

Devant l'été vermeil!

- Sauve-nous donc, Seigneur; Seigneur, Sion succombe

Et périt sans retour !

Oh! n'abandonne pas l'àrae de ta colombe

Aux serres du vautour !

Eternel, lève-toi ! prends ton tonnerre et lance

Un éclair consumant !

Anéantis Babel ! Seigneur, son insolence

Monte éternellement !
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Huit lioiniiK's d'avaiit-garde précédaient la pctilr

troupe deSf'guier. Les assaillants ayant traversé au pas

de course, et tonjoiirs en cliantant, un foubourg sitm''

en avant du Pont-de-Montvcrt, se trouvèrent en un in-

stant devant le château de l'ai-chiprôtre, ouvert seule-

ment de ce côté; Cii\', entouré presque entièrement par

les deux rivières, il ressemblait à une forteresse.

A la sombre mélopée qu'il entendait retentir au loin

dans le silence de la nuit, et au tumulte qui se produi-

sait à sa porte, du Chayla crut d'abord qu'il ne s'agis-

sait que d'une de ces assemblées nocturnes comme
celles que les troupes du roi avaient couturpe de dis-

perser en les sabrant. « Allez voir ce que c'est, » dit-il

à ses gens. Mais déjà le château était investi. « Les pri-

sonniers ! les prisonniers ! » criaient les assaillants.

Du Chayla s'empressa de se montrer à une fenêtre, et

leur répondit : « Retirez-vous! canailles d'huguenots! »

Comme on ne tenait point compte de cette injonc-

tion injurieuse, les soldats de l'archiprêtre, spontané-

ment ou par son ordre, firent une décharge de mous-

queterie, et un des religionnaires tomba mort. Ce fut

le signal de la plus horrible scène. La porte, ébranlée

à l'aide d'une énorme poutre et brisée ensuite à coups

de hache, livre passage à une multitude furieuse. Les

religionnaires se précipitent dans le vestibule, forcent

la porte du cachot et délivrent les prisonniers. L'état

où on les trouve irrite encore les fureurs vengeresses i

de leurs libérateurs. A la vue de ces infortunés, meur-

tris par l'horrible torture des ceps, et dont les pieds

enllés et à demi gangrenés peuvent à peine les sou-

tenir, les cris : Mort à Varchiprêtre ! sortent de toutes

les poitrines, car c'est lui surtout que poursuit et veut

atteindre la venaeance des insurgés. Crevant le recon-
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Il litre dans un ecclésiastique qu'ils renconlrent sur

ICscalier, ils percent d'un coup de liallcbardc ce mal-

in ureux, qui tombe blessé mortellement. Du Chayla

'iitcnd les gémissements de la victime mêlés aux cris

1 rage de ses ennemis; il comprend qu'il n'a pas de

'|iiartier à attendre d'eux, et dans ce moment fatal, se

rappelant avec un sang-lroid héroïque, il faut le dire,

sa mission et son devoir de prêtre, il donne l'absolu-

tion aux soldats qui, du haut de l'escalier, s'efforcent

de repousser les assaillants.

La lutte, quoique inégale, pouvait se prolonger;

mais le prophète Séguier crut devoir en précipiter le

terme : « Enfants de Dieu, cria-t-il, bas les armes!

ceci nous arrêterait trop ! Brûlons, dans sa maison, le

prêtre et les satellites de Baal ! » L'ordre donné par la

voix toujours écoutée du prophète fut promptement

exécuté. Les boiseries de la maison étaient vieilles et

vermoulues; elles s'allumèrent bien vite à la flamme

d'un bûcher que l'on avait composé avec les chaises,

les paillasses des soldats et les bancs de la chapelle. Se

voyant atteint par le feu, du Chayla se réfugia, avec

quelques-uns de ses gens, dans un cabinet voûté situé

au second étage ; ils furent là en sûreté quelques in-

stants. Mais bientôt, ne pouvant plus tenir contre la

violence de l'incendie, qui avait déjà dévoré le toit de

i'édilice, ils nouèrent à la fenêtre leurs draps de lit

tordus et mouillés, et se laissèrent glisser dans le jar-

din du château, qui donnait au-dessus du Tarn. L'ar-

chiprètre, qui se risqua le premier, tomba au pied du

mur et se cassa la cuisse; un de ses valets, découvert

à la lueur des flammes, fut blessé à mort d'un coup de

fusil; d'autres, beaucoup plus heureux, s'élancèrent,

purent franchii' le jardin et de là S':* jeter dans le Tarn,
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qu'ils passèrent à la nage, sous les balles des insurgés.

Cependant, celui qu'on cherchait avant tous, el contre

qui cette sanglante expédition avait été résolue, l'abbé

(lu Chayla avait échappé aux recherches. Caché dai;

la haie de clôture du jardin, vers laquelle il avait pu .^..

traîner après sa chute, il y attendait son sort en silence,

quand la flamme de l'incendie, se projetant de ce côté,

montra tout à coup aux assaillants le malheureux ar-

chiprètre, avec un soldat blotti à côté de lui dans le

même buisson.

(( Le voilà! le voilà! » s'écrient-ils en se précipitant

sur lui.

Dans ce moment suprême, du Chayla conserva encore

son sana-froid. Il demanda la vie, mais sans faiblesse.

« Si je suis damné, leur dit-il, voulez-vous vous damner

aussi? » Les religionnaires n'osaient mettre à mort

l'archiprêtre sans l'ordre de Séguier, par qui l'Esprit

leur manifestait sa volonté, et il paraît même que quel-

ques-uns avaient déjà crié : Grâce ! On se saisit de lui

et on le conduisit à la place publique du bourg. Séguier

arrive entin : « Ah ! te voilà, dit-il, persécuteur des

enfants de Dieu! non! point de grâce, l'Esprit veut

qu'il meure! »

Séguier était tombé en extase; il trembla longtemps,

et, si nous devons en croire Brueys, qui prétend rap-

porter le récit d'un témoin oculaire, il aurait reçu

dans cette extase des inspirations fort diverses. Après

avoir, une première fois, prononcé la condamnation

de du Chayla, il lui dit que, s'il voulait éviter la mort,

il devait renoncer à sa religion, le suivre et exercer

parmi les protestants les fonctions de ministre de l'É-

ternel. L'archiprêtre répondit qu'il mourrait plutôt

mille fois. Et comme on s'étonnait de son opiniâtreté
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'i lie vouloir point sauver sa vie, que l'on remettait entre

is mains, il répondit qu'on lui ferait plaisir de la lui

Misorver, mais que s'il en avait mille, il les donnerait

luulcs pour sa religion. A cette réponse, le prophète

s'écria : « Eh bien, meurs, car ton péché est contre

toi. » Et il le frappa le premier.

Alors commença une sinistre scène. Tous les insur-

gés, s'approchant à tour de rôle, vinrent frapper l'un

après l'autre la victime. En lui portant le coup, chacun

se nommait et justifiait sa vengeance : « Je suis un tel,

disait l'un ; voilà pour mon père, que tu as fait expirer

sur la roue. — Voilà pour mon frère, disait l'autre,

envoyé par toi aux galères. — Voilà pour ma mère, di-

sait un troisième, pour ma mère, morte de chagrin !

— Pour ma sœur, pour mes parents, pour mes amis,

en exil, en prison, dans la misère... » Cinquante-trois

coups furent ainsi portés successivement par cin-

quante-trois vengeurs, défilant en silence devant la

même victime terrassée.

Quelques soldats, qui n'avaient pu s'échapper, l'in-

tendant et le cuisinier de l'archiprêtre furent immolés

comme lui. On n'épargna qu'un domestique et un soldat,

qui avaient traité les prisonniers avec douceur.

Les religionnaires ne fouillèrent point le bourg, ce

qui permit à deux capucins, au subdélégué de l'inten-

dant et à un greffier, qui se trouvaient au Pont-de-

Montvert pour commencer les procédures contre les

prisonniers de l'archiprêtre, de s'évader et de se cacher

dans le voisinage. Quant aux habitants de Pont-de-

Montvert, muets et consternés, ils se tenaient étroite-

ment renfermés dans leurs maisons, dans la crainte

d'être impliqués dans la sanglante affaire qui venait de

se passer sous leurs yeux.
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S('giiior ot sps compagnons omployèrenl le reste de

la nuit à prier, agenouillés autour des cadavres, cl à

chanter des psaumes à l'Ëterncl. L'aurore venue, ils

se retirèrent en bon ordre, et, chantant toujours, ils

remontèrent le Tarn vers Frugères. Quand les derniers

accents de leur psalmodie eurent cessé de se faire en-

tendre, les deux capucins, le subdélégué et le greffier

sortirent de leurs retraites, recueillirent le corps de

du Ghayla et le firent transporter à quelques lieues du

Pont-de-Montvert, dans l'église de Saint-Germain de

Calberte, où il s'était fait construire quelques années

auparavant un sépulcre, comme s'il eût prévu la ter-

rible expiation qui devait terminer son furieux apos-

tolat.

CHAPITRE V

Fuite des prêtres catholiques. — Combat de Fontmorte. — Supplice

de Séguier. — Meurtre du baron de Saint-Cùme. — Insurrection

générale des Cévennes. — Le prophète Laporte. — Apparition de

Jean Cavalier. — Antécédents de ce prophète. — Combat du Champ-

Domergue. — Mort de Laporte.

Le corps de l'archiprêtre avait ét{^ transporté à Saint-

Germain de Calberte, et exposé, revêtu de ses habits

sacerdotaux, dans l'église bâtie par Urbain V. Louvre-

leuil, curé de Saint-Germain de Galberte, qui devait

être le chroniqueur catholique de cette époque, pro-

nonça l'oraison funèbre du défunt. Il avait pris pour

texte les paroles du IP livre des Rois : Amaza, couvert
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//( sang, (jisait sur le chemin '. Après avoir cx.ilt('' les

Il il rites de l'archiprêtre des Cévennes, il concluait en

Il donnant en ewmplc, et en exhortant les personnes

|ii('sentes, surtout les ecclésiastiques, à faire, comme
Il (lôfunt, le sacrifice de leur vie, si l'intérêt de la rcli-

i^ioii le demandait. Comme il en était là, on entend

(lier au dehors: Les insurgés! les insurgés! Fru-

iji'i'esy Saint-Maurice, Sainl-André de Lancize, sont

à feu et à sang ! Et voilà tous ces prêtres, si bien édi-

fiés tout à l'heure par l'éloquence de Louvrelcuil, qui

prennent aussitùè l'épouvante. Ils se donnent à peine

le temps de renfermer le corps de du Chayla sous la

pierre de son sépulcre et se mettent précipitamment à

fuir, cherchant un refuge, ceux-ci au château de Portes,

ceux-là à Saint-André de Yalborgne , et d'autres jusque

dans les murs d'Alais.

Cependant l'orage qui les menaçait était allé fondre

vers le couchant. Séguier, car c'était lui, après s'être

tenu caché le jour et la nuit qui avaient suivi la san-

glante expédition du Pont-de-Montvert, était sorti de

ses forêts, comme la foudre sort des nuages, dit Brueys.

L'esprit de cruauté s'était incarné dans ce prédicant

farouche. C'était un grand homme sec et brun, au vi-

sage noir, maigre et allongé, privé de dents supé-

rieures, les cheveux longs et l'air ascétique comme un
solitaire de l'ancienne Thébaïde. Il exerçait au hameau

de Magestavols, situé au sud du Bougés, la profession

de cardeur de laine. Il avait environ cinquante ans

lorsqu'il quitta ce hameau pour se livrer, avec d'autres

prédicants, à la vie errante du désert, et souffler la

guerre à des populations qui jusque-là avaient mis

i. Amaza autem, eompersus sanguine, jacebat in média via. (Regum
lib. II, cap. XX, V. 12.)
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leur gloire à n'olre que des martyrs. Il était sujet à do

fréquentes extases, et ne doutait pas que le Saint-Es-

prit lui-même ne lui inspirât les fureurs homicides

dont il était anime. Au moment même où son nom ^

vient de jeter l'épouvante parmi les prêtres réunis

dans l'église de Saint-Germain pour les funérailles de

Tarchiprètre, il est au milieu de sa course, qui ne du-

rera que trois jours, mais de combien de sang ces jours

seront remplis ! Suivi d'une bande de trente hommes
aussi forcenés que lui, il se dirige vers le village de

Frugères, toujours faisant chanter 4es psaumes à sa

troupe, pour préluder comme au Pont-de-Montvert :

c'était un sinistre avertissement pour le curé du lieu,

nommé Reversât, qui était déjà instruit du meurtre de

l'archiprêtre. Il n'a que le temps de s'échapper de la

cure, de traverser un champ de seigle et une prairie;

mais là il tombe atteint d'une balle. Séguier, qui

l'acheva, trouva dans sa soutane une liste de vingt de

ses paroissiens qu'il dénonçait à l'archiprêtre. Le pro-

phète se précipite de là sur Saint-Maurice, dont le

prieur parvient à lui échapper, grâce à la vitesse de

son cheval et à l'approche de cent vingt hommes des

milices.

C'est en ce moment que Séguier se retire pour un
jour sur une crête boisée, d'où il peut observer les

mouvements des troupes dans les vallées qui serpentent

autour de la montagne. Il en descend bientôt pour se

ruer sur Saint-André de Lancize. Le curé du lieu aurait

pu essayer de fuir; il préféra, pour son malheur, aller

sonner le tocsin. Il est aperçu à travers les auvents du

clocher; un des insurgés y monte, l'en précipite d'un

1. Le nom de Séguier, dans Tidiome languedocien, signifie jnow-

sonner {sega).
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coup dC' hallebarde, cl ses paroissiens se joignenl à

Ségiiicr pour rachevcr. Un second prèlrc, nommé
Paran, le régent de l'école, ne lut pas plus épargné

que le curé, et même, s'il faut en croire Louvreleuil,

on pratiqua sur lui la mutilation barbare que s'infligea

volontairement Origène.

S('guier détruisait partout sur son passage les églises,

les croix, et tous les insignes du catholicisme. Appre-

nant que les curés du voisinage se trouvaient réunis à

Saint-Germain de Calberte, pour y célébrer les funérail-

les de l'archiprètre, il se met en marche sur ce village,

espérant y prendre d'un coup de filet tous ces curés.

Cependant il s'en détourne, sur le faux avis qu'on lui

donne, aune demi-lieue de ce bourg, que les milices

urbaines et rurales en gardent les habitants. Sans cet

heureux stratagème, les funérailles de l'archiprètre

auraient été non moins sanglantes que les scènes qui

avaient accompagné sa mort.

Dans la nuit du 29 au 30, Séguier et sa bande mon-
tent au château de Ladevèse, où l'on avait entreposé

les armes retirées aux protestants. Sommé de les li-

vrer, le seigneur du château fit sonner le tocsin, et

répondit à la demande de Séguier par une fusillade

qui lui tua deux hommes et en blessa quelques autres.

Les insurgés, furieux, enfoncent la porte et massacrent

tous les habitants du château. Toute cette famille in-

fortunée périt; une mère âgée de quatre-vingts ans et

une jeune fille, qui demandaient la vie à genoux, ne

purent pas même trouver grâce auprès de ces farouches

é^oroeurs.

Mais déjà les autorités de la province avaient reçu la

nouvelle du meurtre de l'archiprètre. Son neveu, le

marquis duChayla, son frère, le comte de Saint-Paul,

II. — 8
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son^cousin, le comte de Mci'angiès, le lieutenant géné-

ral comte César de Peyre, et toute la noblesse du Gé-

vaudan, suivie de tous les hommes qu'elle avait pu

lever sur ses terres, s'étaient mis en marche contre

les auteurs de cet assassinat. Le commandant militaire

du Languedoc, M. de Brogiie, accourait aussi à la tête

de ses troupes, précédé par le capitaine Poul, qui com-

mandait les milices. Comme c'est à ce dernier que doit

revenir l'honneur du grand exploit de celte expédi-

tion, nous devons le faire connaître en quelques mots.

Poul était né dans les environs de Carcassonne, mais

sa carrière de condottiere l'avait rendu cosmopolite.

Il avait l'ait avec succès la guerre en Allemagne, en

Hongrie, enfin dans les Alpes, contrôles barbets, c'est-

à-dire les Yaudois, que le duc de Savoie traitait alors

comme Louis XIV traite maintenant les réformés de

son royaume. C'était le type du partisan, plus fait pour

commander des routiers que des troupes régulières.

« Sa taille haute et libre, sa mine belliqueuse, sa voix

enrouée, son naturel ardent et austère, son habit né-

gligé, son intrépidité éprouvée, sa taciturnité ordinaire,

la longueur et le poids de son sabre d'Arménie ', »

faisaient, avant même qu'il l'eût dégainé, l'admiration

et la terreur des populations cévenoles. On racontait

de lui un coup de main qui répond bien au portrait de

ce personnage.

Comme il guerroyait dans les vallées du Piémont, un

capitaine de Yaudois, nommé Barnabaga, d'une répu-

tation égale à la sienne, et qui s'était vanté de battre

1. Louvreleuil, le Fanatisme renouvelé, ou Histoire des sacrilèges,

des incendies et autres attentats que les calvinistes réformés ont

commix dans les Cévennes, avec les châtiments qu'on en a faits, t. I,

11. 77.
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Poiil partout où il le rencontrcrail, avait été battu lui-

môme à plate couture par son ennemi. Barnabaga eut

à essuyer, au sujet de cette mésaventure, les reprocbes

et les plaisanteries de son général. Ainsi piqué, il pro-

mit de prendre sa revancbc, et annonça qu'il appor-

terait, avant quatre jours, la tète du capitaine Poul.

Celui-ci, averti de cette fanfaronnade, se promet d'en

tirer une prompte vengeance. Dès le lendemain, il part,

suivi seulement de vingt soldats, et se porte avec rapi-

dité sur un village où son ennemi était cantonné avec

cent hommes. Il est probable que ces derniers faisaient

assez mauvaise garde, car le hardi routier put péné-

trer, de nuit, jusqu'à la maison occupée par le capi-

taine de barbets, et Poul fit à Barnabaga ce que Bar-

nabaga voulait faire à Poul.

Tel est l'homme que Bàville, après la paix de Rys-

wick (1697), avait demandé à Louvois pour terrifier

les Cévenols. Il l'avait élabh à Florac, dans le diocèse

de Mende, en lui confiant le commandement du petit

pays dont cette ville était le centre. Cependant, depuis

son arrivée dans les Cévennes, le terrible capitaine

n'avait pas encore trouvé l'occasion de faire admirer

sa vaillance. Le seul exploit qu'on pût citer de lui s'était

fait sur un mendiant. A son entrée en campagne, ayant

rencontré par les routes cet homme, qui lui sembla

suspect, il lui avait fait sauter la tête avec son grand

sabre, comme pour s'entretenir la main et ne pas per-

dre l'habitude de son coup favori.

Poul fut averti que Séguier et ses compagnons cam-

paient non loin de Florac, h Fontmorte, sur un petit

plateau couvert de broussailles et de genêts, qui s'élève

entre deux vallons. Lcà se tenait, en effet, le prophète,

qui, à la tête de ses hommes, attendait de pied ferme
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rauilacicux pai'lisan. Celui-ci monlait son lameiix che-

val d'Espagne, « sur lequel, dit Louvreleuil, il avait ac-

coutume de se tenir le jarret à demi plié, pour s'élan-

cer jusqu'aux oreilles et se coucher jusqu'à la cjueue,

quand il était nécessaire de porter un coup mortel ou

de l'éviter ».

Ayant essuyé le premier feu des insurgés, Poul fond

sur leur troupe le sabre au poing, et jette l'épouvante

parmi eux. Il les met en fuite, en blesse et en tue plu-

sieurs, « fend la tête à un, coupe la tête à un autre, »

dit l'épique Louvreleuil. Mais son plus beau triomphe

fut la capture de Séguier, qui était resté sur le terrain

du combat pour rallier les fuyards, et qu'il saisit de sa

propre main, ainsi que deux de ses compagnons, Pierre

Xouvel, de Yialas, et Moïse Bonnet, de Peyremale.

Poul conduisit à Florac ses trois prisonniers. Chemin

faisant, il dit à Séguier :

« Eh bien, malheureux, maintenant que je te tiens,

et après les crimes que tu as commis, comment t'at-

tends-tu à être traité ?

•— Comme je t'aurais traité moi-même si je t'avais

pris, » répondit le prophète enchaîné '.

Dans son interrogatoire, Séguier conserva ce calme

héroïque et cette lierté superbe. Il ne répondit aux

questions qu'on lui adressa que par des passages de la

Bible.

« Votre nom ?

— Pierre Séguier.

— Pourquoi vous a]>pelle-t-on Esprit ?

— Parce que l'Esprit de Dieu est en moi.

— Votre domicile?

1. Biueys, Histoire du fanatisme de notre temps, t. I, p. 318.
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— Au (Jés(.'rt, et bientôt au ciel.

— Demandez pardon au roi de votre révolte.

— Mes compaiinons et moi n'avons d'autre roi que

IKlernel.

—' N'éprouvez-vous pas, au moins, quelque remords

de vos crimes?

— Mon àrne est un jardin plein d'ombrages et de

fontaines. »

Séguier, après cet interrogatoire, comparut devant

la chambre de justice de Florac, ce tril)unal dont on a

dit, mais non à cause de cet arrêt, qu'il commit plus

de crimes qu'il n'en punit. La chambre de Florac le

condamna à avoii- le poing coupé et à être brûlé viT.

Le 1:2 août 1702, Séguier subit son supplice au Pont-

de-Montvert. M le couperet qui lui trancha le poignet,

ni la violence des flammes, ne purent lui arracher une

plainte ou un soupir. D'après une tradition populaire

au Pont-de-Montvert, il aurait adressé, du haut de son

bûcher, ces paroles au peuple : « Frères ! attendez eî

espérez en l'Éternel. Le Carmel désolé reverdira, et

le Liban solitaire refleurira comme une rose dessé-

chée. »

Malgré leur défaite à Fontmorte, la plupart des com-

pagnons de Séguier avaient échappé au capitaine Poul.

Ils errèrent pendant quelques jours sous la conduite de

Salomon Couderc et d'Abraham Mazel. Peut-être al-

laient-ils se disperser et passer isolément à l'étranger,

lorsque parut au milieu d'eux un certain Laporte, issu

d'une bonne famille du Mas-Soubeyran, paroisse de

Mialet, et commerçant en fers. Laporte les détourna de

ce projet par une harangue entrauiante et tout enlu-

minée d'ornements bibliques, selon Tusage des prédi-

cants. C'était d'ailleurs un homme puissant par sa
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force pliysiquc, cL dont la voix tonnante était faite pour

commander aux masses. Ayant servi quelque temps dans

les armées, il ne manquait pas d'une certaine expé-

rience militaire. « Sois notre chef, s'écrièrent les insur-

gés, après l'avoir entendu; c'est la volonté de l'Éternel.

— L'EterneLest témoin de vos promesses, reprit La-

porte : je suis votre chef. »

Il prit le titre de colonel des enfants de Dieu. Les

insurgés protestants ne s'appelèrent jamais autrement

entre eux, et c'est de leurs ennemis qu'ils reçurent,

dans les premiers temps, le nom de barbets, que por-

taient les Vaudois révoltés, plus tard celui de houzards,

^t en dernier lieu celui de camisards, sous lequel ils

restèrent vulgairement connus.

Le jour même où Laporte était nommé le chef de

cette petite troupe, elle s'augmenta de douze hommes

amenés par un garde forcjtier de l'Aigoal, nommé Cas-

tanet, qui joua bientôt après un certain rôle dans l'in-

surrection. Dans la même troupe figuraient un jeune

homme revenu tout récemment de Genève, Jean Cava-

lier, qui allait se montrer bientôt un des plus grands

propliètes et le chef le plus renommé de la révolte cé-

venole; Abdias Morel, ancien soldat à qui ses cama-

rades donnèrent le surnom de Catinat, à cause de son

enthousiaste admiration pour le général de ce nom,

sous lequel il avait servi ; deux bas officiers, Espéran-

dieu et Rastelet. Nous avons déjà nommé, comme ap-

partenant à la troupe de Laporte, les deux prophètes

inséparables, Abraham Mazel et Salomon Couderc.

Beaucoup d'autres prophètes, et surtout de prophé-

tesses, se joignirent à eux. Leurs excitations poussèrent

une troupe, numériquement très-faible, aux entre-

prises les plus audacieuses.
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l'nc nouvelle expédition, qui pouvait être considérée

rommc le pendant du meurtre de l'archiprêtre, signala

l)icntùt la troupe de Laporte aux protestants du Midi

connue une coliorle vengeresse, et eut pour résultat

d'étendre au pays de plaine une insurrection jusque-là

(•irconscritc autour des montagnes qui dominent le

r^ont-de-Montvert, près de la cime des Trois-Hêtres,

d'où elle était descendue.

La noblesse protestante, sauf de rares exceptions, ne

[irenait aucune part à la révolte; la plus grande partie

avait d'ailleurs émigré depuis longtemps. Les gentils-

hommes campagnards, restés sur leurs terres, se mon-

trèrent quelquefois décidés, sur les sollicitations de Ba-

bille, à se joindre aux milices et aux troupes du roi pour

mder à réprimer l'insurrection. Mais on ne fit jamais

grand usage de leurs services; on se méfiait d'eux,

comme de tous les nouveaux convertis. Il était pourtant

un gentilhomme apostat qui avait tout fait pour mériter

la confiance des persécuteurs de ses anciens frères.

M. de Saint-Côme, avant sa conversion à l'Église ro-

maine, avait été ancien de l'Église réformée de Nîmes.

Son abjuration, qui avait suivi de près la révocation de

l'Édit de Nantes, lui avait valu du roi une pension de

deux mille Uvres. A ce prix, et pour obtenir un jour

davantage, il s'était si bien comporté contre les reli-

gionnaires de sa contrée, que Bàville s'était déclaré con-

tent de lui. Nommé colonel des milices, il avait, depuis

treize ans, sabré les assemblées de protestants à Saint-

Côme, dans les bruyères de Yauvert et les bois de Can-

diac. Charmé de tant de zèle, l'intendant l'avait tout

récemment élevé à la charge d'inspecteiu^ des nouveaux

convertis, et M. de Saint-Côme venait de procéder avec

rigueur, non loin du littoral de la Méditerranée, au
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désarmcmeiil d'une population pauvre, qui, depuis

Aymargucs jusqu'à SainL-Gillcs, n'ayant, d'autre moyej;i

d'existence que la chasse des oiseaux, se trouvait né-

cessaiiement réduite à la misère par la perte de ses

fusils.

Parmi les victimes de celte mesure était Catinal,

maintenant enrôlé dans la bande de Laporte. Le diman-

che 13 août, Catinat se trouvait à Yauvert, avec six de

ses amis, qui s'étaient réunis pour faire leui's prières

dans une maison de ce village. Or, le même jour, le

baron de Saint-Côme, parti de son château de Boissière

pour aller inspecter les postes de milices établis à Cal-

visson, à Uchaii et à Codognan, s'arrêtait à Yauvert

pour y dîner. Il y arrivait dans une voiture, conduite

par un laquais et suivie d'un autre valet à cheval. Les

religionnaires Tayant vu passer : « Mes frères, dit Ca-

tinat, voilà notre ennemi ; demandons à Dieu si sa vo-

lonté est qu'il périsse. »

Et Catinat, d'autres disent un prophète nommé Bou-

sanquet, tomba en extase et éprouva les tremblements

que les inspirés ressentaient dans leurs crises. Sorti

de cet état, il dit que Dieu venait de lui déclarer qu'il

fallait tuer M. de Saint-Côme '.

Les amis de Catinat ne se firent pas répéter un ordre

qui répondait si bien à leurs désirs de vengeance. Yei's

six heures du soir, ils vont attendre le baron sur le

chemin par lequel il devait retourner à son château.

Câlinât s'empare de ses armes, et d'un coup de pisto-

let lui brûle la cervelle, tandis que ses compagnons se

jettent sur le valet à cheval. Le laquais qui conduisait

la voiture s'enfuit, et va chercher du secours dans les

1. Brueys, Histoire (bi fanatisme de notre temps, l. I, p. 34-i.
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^ilIag•es voisins; mais à son retour il trouva son rama-

rade expirant à côté du cadavre do son maître. Cette

leri'ible exécution avait lieu le lendemain du supplice

de Séguier.

Bàville « ne pouvait assez s'étonner d'un pareil at-

tentat ». Il commanda d'activés recherches pour saisir

les meurtriers du baron de Saint-Cùme, qui s'étaient

réfugiés dans les bois. On ne mit la main que sur un

innocent, Bousanquel, du Chayla, qui peu de jours

après fut rompu vif à Nimes.

Laporte, dans son discours aux insurgés qui l'avaient

choisi pour leur chef, avait dit : « Le Dieu des armées

sera notre force ! Nous entonnerons le psaume des ba-

tailles, et depuis la Lozère jusqu'à la mer tout Israël

se lèvera. » Déjà sa prédiclion se réalisait ; descendue

des Cévennes, l'insurrection allait se répandre dans la

plaine qui s'étend du pied de ces montagnes jusqu'au

littoral de la Méditerranée. Laporte avait envoyé dans

le bas Languedoc son neveu, nommé Roland, pour y
propager la révolte et en ramener des recrues. Les cir-

constances étaient d'ailleurs favorables à leurs projets.

Les supplices qui attendaient les gens simplement

soupçonnés d'avoir assisté aux assemblées religieuses,

faisaient sortir de leur maison beaucoup de religion-

naires qui furent facilement racolés par les insurgés.

Roland quitta Mmes, amenant avec lui deux de ses

frères. Il entra, pour y prêcher l'insurrection, dans

cette longue et belle vallée qui s'étend au sud de Mmes,
c'est-à-dire dans la Vannage, par laquelle on descend

des montagnes des Cévennes jusqu'aux plaines aboutis-

sant à la Méditerranée*.

1. Le bourg de Xage, étant le plus considérable de ceux qui rem-

plissent ce vallon, lui a donné son nom : le val de Na(je ou la Vaunarje.



1-22 HISTOIRE DU MEllVEILLEU X.

Roland Laporte se pi'éscnta aux hal)itanls de la Van-

nage, qui étaient presque tous protestants, à la fois

comme homme de guerre et comme prophète : il était,

en effet, l'un et l'autre. Ayant servi quelque temps,

comme son oncle Laporte, dans les armées du roi,

Roland était doué, comme lui, d'une belle taille et d'un

visage imposant; mais surtout il avait au plus haut

degré le don des inspirations extatiques, qui conti-

nuaient de jouer un grand rôle dans l'étrange guerre

que nous racontons. Brueys nous apprend que, parlant

aux villageois de la Vannage, le prophète Roland leur

dit : « qu'il s'agissait de la gloire de Dieu et de la déli-

vrance de son Église; qu'ils retireraient mille avan-

tages de leur jonction avec leurs frères des montagnes;

qu'ils y trouveraient des bois et des cavernes pour se

retirer, des hameaux et des maisons champêtres pour

se nourrir; que les châtaignes seules qui étaient prêtes

à recueillir, et les fontaines qui coulaient partout, leur

fourniraient abondamment de quoi subsister
;
qu'ainsi

ils ne fussent en souci de rien; que l'Esprit lui avait

dit que le ciel ferait des miracles en leur faveur; que,

pour lui, il ferait son devoir dans les expéditions mili-

taires; qu'il n'y était pas novice, et que, selon les oc-

casions, il saurait proliter de l'avantage des lieux, ou

pour attaquer, ou pour se rallier et se retirer en bon

ordre* ».

Ayant rejoint Catinat, Roland rentra dans les mon-

tagnes des Gévennes avec la petite troupe que rame-

naient ces deux futurs héros de l'insurrection, et La-

porte apprit avec joie que la plaine était prête à ré-

pondre au cri de guerre de la montagne.

I . Histoire du fanatisme de noire temps, t. I, p. 338.
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Un autre héros futur, et Thomme le plus érainont de

ceux qui apparurent dans ces temps extraordinaires,

le jeune Cavalier, descendit aussi dans la plaine pour

y prêcher l'insurrection. 11 importe de faire bien con-

naître celui qui devait être le plus habile chef de cette

guerre.

Jean Cavalier, né au village de Ribaute, près d'An-

duze (Gard), était fds d'un laboureur. Il avait gardé les

cochons dans son enfance, avant de devenir valet de

berger à Vézenobre, puis garçon boulanger à Anduze.

Petit et trapu, comme la plupart des enfants de ces

montagnes, il avait une grosse tête, de larges épaules,

et un cou de taureau, qui contrastaient avec ses yeux

bleus, son visage imberbe et ses longs cheveux blonds.

Enfant, il avait été envoyé, conformément aux ordon-

nances du roi, dans l'école catholique; mais il n'avait

pas lardé à éprouver une répugnance insurmontable

pour la rehgion romaine. Sa mère, calviniste fervente,

l'entretenait dans la haine du catholicisme. Chaque soir,

au retour de l'école catholique, elle lui lisait pendant

de longues heures des passages de la Bible, et lui faisait

répéter les prières du culte réformé : elle défoisait

ainsi le travail de la journée. Bientôt le jeune garçon,

avec la franchise de son âge, refusa de retourner à la

messe, et, dans une discussion avec le maître d'école,

il laissa éclater ses sentiments religieux.

Bien différent de sa femme, le père de Jean Cavalier

pliait la tète sous la persécution, et se conformait aux

ordonnances royales, pour conserver son bien et sauver

sa jDctite fortune des confiscations qui frappaient les

récalcitrants. Il s'effraya de la conduite de son fds, lui

reprocha de le perdre, et lui commanda d'aller, comme
!ui, à la messe. Le jeune Cavalier résista, et sa mère,
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pour r{3ii(Oiiraiior dans cette lutte, le conduisit sccrè-

lemenl. aux prêches du désert. 11 entendit là Téloquenl

Brousson. Les grandes scènes de la mystérieuse prédi-

cation, qui n'avaient pour témoins que la nature et

Dieu, agirent vivement sur cette jeune ame. Bientôt

Cavalier eut, comme les enfants de son âge, des accès

d'inspiration, et, comme des milliers de ses frères, il

prêcha, en extase, contre l'Église romaine.

Cependant les prédicants et les pasteurs étaient

morts pour la pluparl, ou avaient lui à l'étranger.

Cavalier, ne pouvant supporter le spectacle de la per-

sécution qui désolait ses coreligionnaires, se décida ;'

quitter le pays. A seize ans, il partit avec un de ces

hommes qui, moyennant une somme d'argent, rem-

plissaient le périlleux office de servir de guides aux

protestants fugitifs, et qui hravaient pour cela la peine

de mort. En huit jours, et grâce aux précautions de ce

guide, qui avait fabriqué un ordre enjoignant de loger

sa petite troupe coiume recrues des armées du roi,

Cavalier parvint heureusement à Genève avec douze de

ses compagnons. l\ reprit, dans cette ville, son métier

de garçon boulanger, et pendant un an il y vécut de

son travail. 11 songeait à aller prendre du service en

Prusse, lorsqu'il rencontra, dans les rues de Genève,

le môme guide cévenol qui l'avait fait sortir de France.

11 apprit ainsi que, depuis son départ, son père et sa

mère avaient été jetés en prison comme soupçonnés

d'avoir favorisé sa fuite; pendant que son père était

incarcéré à Carcassonne, sa mère gémissait dans la

lour de Constance, à Aigues-Mortes.

La tour de Constance est im château fort défendu

par sa hauteur inaccessible, par son isolement et par

ces épaisses murailles, et qui, pendant toute la période
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' la pci"Scciilion protostanto, servit do carcerc diiro

A condamnés cl aux suspects. Criait un horriljlc

jour, où les prisonniers étaient entassés sans voir

jiniiais le ciel, et qui renfermait de vérilablrs oubliettes

< (instruites au moyen âge, où bien des nialbeureuK

«jilvinistes furent précipités vivants. Il faut avoir,

Cdiinne nous, passé son endince près de ce pays, pour

' Miiiprendrc l'effroi qui glaçait autrefois le cœur d'un

1
1 1 Mtestant au seul nom de la sinistre tour de Constance.

En apprenant que sa mère languissait dans cet

,;!îieux tombeau. Cavalier fut pénétré de douleur.

Après trois jours passés dans les prières et dans les

larmes, il avait pris son parti : il était décidé à braver

mille morts pour rentrer en France et travailler à la

délivrance de ses malheureux parents.

Le 1" juin 170^, accompagné de l'un de ses amis, il

repasse la frontière et arrive dans son bourg natal. La

première nouvelle qu'il reçoit en rentrant à Ribautc,

c'est la mise en liberté de ses parents ; il court les em-

brasser, mais quelle déception l'attendait!

C'était un dimanche au matin; la cloche de l'église

catholique sonnait la messe : son père et sa mère

s'habillaient pour s'y rendre. Ils n'avaient obtenu leur

liberté que sur la promesse dé suivre à l'avenir les

pratiques delà religion romaine. Cavalier fut consterné

de ce spectacle : cette capitulation de conscience lui

semblait monstrueuse. Il parla longtemps à ses parents

pleins de confusion ; il leur reprocha de déserter leur

foi et de trembler devant l'ennemi au moment où lui-

même venait braver la mort pour les sauver. Cette

parole éloquente, ces graves et doux accents les remuè-

rent jusqu'au fond du cœur. Ils croyaient entendre,

non un fils revenu de Texil, mais un prophète inspiré
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qui leur tenait avec fermeté le langage de leur propre

conscience, pour les ramener à leur devoir et à Dieu.

On n'alla point à la messe ce jour-là; bien plus, il fut

décidé que l'on souffrirait toutes les persécutions plu-

tôt que de remettre jamais les pieds dans une église

catholique *.

C'est quelques jours après la rentrée de Jean Cava-

lier à Ribaute qu'avait lieu l'expédition du Pont-de-

Montvert et le meurtre de l'archiprètre. Le fils du
]

laboureur ne tarda pas à prendre les armes : il partit

avec l'une des bandes qui se formaient, entraînant

avec lui, pour se joindre aux partisans que Catinat et

Roland ramenaient dans les Cévennes, un groupe de

religionnaires de son village natal.

« Eh bien ! lui avaient demandé ses amis de Ribaute,

comment vont les affaires dans les hautes Cévennes?

— Très-bien, répondit-il; mais vous, resterez-vous
]

donc tranquilles quand vos frères meurent en combat-

tant pour l'Éternel? »

A sa voix, dix-huit hommes se lèvent et le suivent

au camp de l'Eternel, c'est-à-dire au quartier de La-

porte.

Chemin faisant, vers minuit, comme ils passaient

devant le presbytère de Saint-Martin de Durfort, où ils

savaient l'existence d'un dépôt d'armes, ils frappèrent

à la porte, et réveillèrent le vieux prieur en lui deman-

dant le viatique pour un moribond. Le prieur s'étant

levé, et voyant le nombre et l'air décidé de ses visiteurs

nocturnes, comprit ce qu'on exigeait de lui. Il ne se

fit pas prier pour leur livrer les armes qu'il avait en

dépôt, et leur offrit même quelques rafraîchissements,

1. Tiré des Mémoires de J. Cavalier, publiés à Londres, en anglais.
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ijii'ils acceptèrent. Voilà Cavalier et sa petite troupe

armés et en état d'agir.

Il se forma, peu de temps après, deux autres troupes

' !is les hautes Cévennes. La première se donna pour

. i 'f un ancien domestique nommé Nicolas Joani, de

Genouillac, qui avait été maréchal des logis; la seconde

obéissait à Couderc, de Mazcl-Rosade, surnommé la

Fleur, lequel, ayant été tenu longtemps dans les ceps

de l'abbé du Chayla, s'était voué, depuis ce moment,

à l'extermination des prêtres, avec la même fureur qui

avait animé Séguier.

Du reste, cet esprit de vengeance contre ceux qui

avaient pris part à la persécution, constamment irrité

par les supplices qui continuaient à Alais et à Florac,

était devenu général parmi les religionnaires de cette

époque. C'est ce que Brueys découvre avec un étonne-

ment fort singulier :

c On avait cru, dit-il, que les exécutions terribles qu'on ve-

nait de faire des plus scélérats auraient fait perdre aux autres

l'emie de les imiter; mais on avait affaire à des fous, sur qui

les exemples ne faisaient rien, et que les gibets, les roues, ni

les bûchers ne pouvaient rendre sages. On apprit même, par la

suite, qu'on avait par là irrité le mal au lieu de le guérir, parce

que ces furieux s'allèrent follement mettre en tète qu'ils étaient

en di'oit d'user de représailles sur tous les catholiques qui tom-

baient entre leurs mains *. »

Ces furieux dont parle Brueys savaient pourtant

faire des distinctions. Les catholiques, même les prêtres

qui, à l'exemple du bon prieur de Saint- Martin de Dur-

fort, se contentaient d'adorer Dieu suivant leur culte,

furent épargnés par Laporte, Roland, Cavalier et la

plupart des autres chefs. Après l'archiprêtreetle baron

1. Histoire du fanatisme de notre temps, t. I, p. 328.
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de Saint-Cômc, les victimes des insurgés sont, dans ce

temps dont parle Briieys, un sieur Gardés, secrétaire

de l'abbé du Ghayla, devenu greffier du subdélégué de

l'intendant, et qui, dans ces deux postes, avait connnis

un grand nomjjre d'injustices et de rigueurs impitoya-

bles à l'égard des protestants ;
— un prieur de Saint-

Martin de Boubaus, nommé Lapize, à qui Laportc avait

fait grâce de la vie, mais qui fut tué, à l'insu de ce chef,

par quelque homme de sa troupe, « maltraité sans doute

par ce prêtre, qui, au rapport d'un historien, élait

briîlant de zèle' » ;
— enfin, Jourdan, de Bagars, capi-

taine de milices, ancien calviniste, celui qui avait tué

Vivens, et qui, avant comme après ce coup, avait sou-

vent, à la tète de sa compagnie, chargé et sabré les as-

semblées reliuieuses. Assiégé dans sa maison, Jourdan

eut peur et se cacha sous un lit. C'est là qu'on le saisit;

après lui avoir donné le temps de faire sa prière, on le

fusilla.

Outre ces exécutions, qui jetaient l'épouvante parmi

les catholiques, les insurgés avaient incendié quinze

églises. Un grand nombre de curés prirent la fuite,

abandonnant leurs paroisses. Les plus braves se joigni-

rent au capitaine Poul pour demander du renfort, car

ce terrible partisan ne suffisait plus à les défendre. Bà-

ville, ne pouvant leur envoyer des soldats, leur fit dis-

tribuer des armes, et l'héroïque Louvrcleuil nous ap-

prend qu'il eut pour sa part vingt-cinq fusils dont il

arma autant d'hommes, qui montaient la garde tour à

tour pour le protéger -.

1. Court, Histoire des Camisards, t. I, p. 81.

2. Louvreleuil, le Fanatisme renouvelé, ou Histoire des sacrilèges,

des incendies et autres attentats que les calvinistes réformés ont

com)nis dans les Cévennes, avec les châtiments qu'on en a faits, 1. 1, p. 77.
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Mais c[^jà la guerre avait commencé dans la monta-

gne, entre Laporte et les milices. Ayant eu avis que trois

compagnies de milices, arrêtant et pillant les protes-

tants relaps, devaient passer la rivière de Vebron sur

1(2 chemin de Florac, Laporte alla les attendre en cet en-

droit, et les attaqua avec tant de vivacité, que les trois

compagnies prirent la fuite, laissant sur la place plu-

sieurs morts, leurs prisonniers et leur butin.

C'était le cas de recourir au capitaine Poul. Il se mit

à la poursuite de Laporte par le Collet-de-Dèze, où il

savait que ce chef s'était rendu avec sa troupe victo-

rieuse, et le trouva posté sur une hauteur qui domine

un bois de châtaigniers, au pied duquel s'étend une

petite plaine appelée le Champ-Domergue : c'est un

point central entre Saint-Frézal, Saint-André-Dèze et

Vialas. Le prophète Vêtait rendu en ce lieu pour y prier

avec sa troupe, car de temps immémorial les popula-

tions des environs se réunissaient, pour la célébration

de leur culte, près du Champ-Domergue, et depuis le

commencement de la persécution protestante, ce lieu

était devenu le rendez-vous le plus fréquent pour les

assemblées religieuses.

On était en pleine assemblée quand on aperçut le dé-

tachement de Poul : ce dernier s'était arrêté au pied

de la montagne, pour faire prendre haleine à ses hom-

mes et à ses chevaux. Un petit conseil de guerre fut tenu

.

La plupart des officiers de Laporte étaient d'avis de se

replier dans les châtaigneraies, car ils n'étaient en tout

que soixante hommes, et l'ennemi en avait au moins le

triple. Mais le chef des enfants de Dieu, soutenu par

Cavalier, accepte résolument ce combat inégal. Il des-

cend la montagne et commence l'attaque, en entonnant

ce psaume belliqueux que les protestants chantaient de
II. — 9
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préférence au moment des batailles, et qui avait été

chanté dans les mêmes circonstances par les anabaptis-

tes et les puritains d'Ecosse :

Que Dieu se montre seulement,

Et l'on verra dans un moment
Abandonner la place.

Le camp des ennemis épars,

Epouvanté de toutes parts,

Fuira devant sa face.

On verra tout ce camp s'enfuir.

Comme l'on voit s'évanouir

Une épaisse fumée.

Comme la cire fond au feu,

Ainsi, des méchants devant Dieu,

La force est consumée.

A nous défendre toujours prompt,

Il frappe le superbe front

De la troupe ennemie.

On verra tomber sous ses coups

Ceux qui provoquent son courroux

Par leur méchante vie.

Mon peuple saint, dit le Seigneur,

Se tirera, par ma faveur,

De Basan l'orgueilleuse;

Et pour le conduire au repos,

Je le délivrerai des flots

De la mer périlleuse.

Vainqueur, ses pieds il baignera

Dans le sang qui regorgera

Au milieu des alarmes;

Et les chiens mêmes lécheront

Le corps de ceux qui tomberont

Sous l'effort de nos armes.

Le combat, au dire de Louvreleuil, commença avec
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beaucoup de vigueur, et il se fit grand feu de part et

d'autre *. Btueys, qui ne peut s'empêcher de rendre

justice à Laporte, s'écrie, avec sa naïveté oi'dinaire :

« Tant il est vrai que la folie donne de la valeur ! » Après

cette charge brillante et quelque peu téméraire, Laporte

ayant vu tomber près de lui trois de ses hommes, et

trois autres fails prisonniers, remonta sur la montagne,

où Poul, qui savait, au besoin, allier la prudence à la

valeur, se garda bien de le suivre. Outie deux lieute-

nants et cinq hommes blessés, il avait laissé lui-même

sur ie terrain quelques soldats ol un capitaine de mi-

lices. Pour cacher cette perte, ilfit transporterses morts

dans une bergerie, à laquelle il mit le feu ; il publia en-

suite que les hommes qui lui manquaient était passés du

côté de l'ennemi.

C'était au mois de septembre 1702 qu'avait lieu le

combat de Champ-Domei'gue. Dans le mois suivant,

Poul, qui s'acharnait à la poursuite de Laporte, le joi-

gnit à Maulezon. Il apprit, grâce aux indications d'un

traître, que le chef des enfants de Dieu s'était retiré, le

dimanche 2:2 octobre, sur une hauteur occupée par le

village de Sainte-Croix, entre le château de Mazel et le

chemin de Témelac. Afin de l'envelopper, Poul divisa sa

troupe; il en fit filer une partie le long du chemin de

Témelac et l'autre le long du ruisseau de Maulezon. La-

porte, surpris, eut à peine le temps de mettre ses hom-
mes en état de défense. Il vint malheureusement à tom-

ber une pluie qui mit presque tous les fusils hors de

sers'ice; trois seulement firent feu. Poul, qui s'aperçoit

du désavantage que cette circonstance fortuite cause à

ses adversaires, fond sur eux avec impétuosité. Laporte

1. Le fanatisme renouvelé, t. I. p. 68,
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veut éviter cette charge en faisant retirer ses hommes
derrière des rochers. Mais en présidant à cette ma-

nœuvre il est frappé d'une halle, qui l'étend mort aux

pieds de sa troupe.

Quoique privés de leur chef, les enfants de Dieu

opérèrent leur retraite sans désordre. Ils eurent le

temps de passer le ruisseau de Ja Tillade avant l'arrivée

de l'autre moitié du bataillon de Poul, qui suivait le

ruisseau de Maulezon pour leur barrer le chemin de

ce côté. Ils laissaient sur le champ de bataille neuf

hommes, y compris leur chef. Poul fit couper les têtes

des morts. Afin de grossir son trophée, il y fit ajouter,

par un triste artifice, les têtes des trois soldats qu'il

avait perdus lui-même dans cette affaire ; ces douze

tètes furent envoyées dans deux corbeilles à M. de Bro-

glie, qui les fit exposer, le 25 octobre, sur le pont

d'Anduze, et le lendemain sur le fort Saint-IIippolyte.

De là un détachement de soixante hommes les porta,

en grande pompe, à l'intendant Bàville, qui les fit ex-

poser, à son tour, sur l'esplanade de Montpellier.

CHAPITRE YI

Roland nommé chef suprême de l'insurrection religieuse. — Orga-

nisation de l'armée des Camisards. — Rôle des prophètes dans

l'armée.

Bàville n'avait pas coupé, avec la tête de Laporte,

celle de l'insurrection. Ses fieutenants, Catinat, Roland,

Abraham et le jeune Cavalier, réunirent les religion-

naires dispersés et élurent un noiîveau chef dans une

assemblée : ce fut le neveu de Laporte, Roland.
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Roland avait servi, dans sa jeunesse, dans un régi-

mont, de dragons, et fait vraisemi)lablement les cam-

pagnes des Alpes sous Catinat. Il y avait pris les habi-

tudes de la guerre des montagnes, et acquis certaines

notions de l'art militaire. Nous l'avons vu insurger la

Yaunage, et amener à son oncle une petite troupe de

jeunes gens de la plaine. Il avait même obtenu la pro-

messe d'un secours de cinq cents hommes de ce pays,

et en effet les cinq cents combattants promis se ren-

dirent plus lard dans le camp des religionnaires.

Depuis sa sortie de la Vaunage, il avait commandé
une des trois brigades que les enfants de Dieu avaient

formées de leur petite troupe.

« Roland, dit M. Peyrat, était de taille moyenne et d'une

constitution nerveuse et robuste; il avait la face ronde, gravée

de petite vérole, mais d'un beau teint, les yeux grands, le regard

plein de feu, mais voilé, les cheveux longs et d'un blond obscnr
;

il était naturellement grave, silencieux, impérieux, de parole

brève et mâle, de tête et de cœur ardents, sous un aspect im-

passible '. »

Il n'avait pas encore atteint sa vingt-cinquième année

lorsqu'on lui déféra les honneurs du commandement
suprême. Les catholiques l'appelaient, par dérision,

le comte Roland et même le roi des Cévennes, mais

il ne prit que le titre de général des enfants de Dieu.

Ce n'est pourtant pas à ses talents militaires ni aux

services qu'il avait rendus, que le jeune chef dut le

commandement dont il fut investi. Ses puissantes fa-

cultés d'inspiration et de prophétie avaient surtout

entraîné le choix de ses frères. Tel fut d'ailleurs le

genre de mérite spécial qui, à partir de cette époque,

1. Histoire des pasteurs du désert, t. I, p. 328.



i34 IIISÏOIUE DU MEin KlLLiaX.

assigna à cliaquc clicl' son grade et sa foncllun dans

cette théocratie militaire.

On avait reconnu quatre degrés dans les dons extra-

ordinaires que l'Esprit distribuait inégalement entre

ceux qu'il lui plaisait de visiter. 11 l'allait passer par

ces quatre degrés, ou obtenir de plein saut le plus

éminent, pour parvenir au commandement suprême.

Le premier degré s'appelait Vavertissement ; ceux

qui n'avaient pas reçu d'autre faveur de l'Esprit étaient

simplement considérés comme des prétendants ou des

initiés aux mystères. Le second degré était le sonfjle;

ceux qui l'avaient reçu, déjà un peu plus respectés que

les précédents, n'avaient pourtant encore le droit ni

le pouvoir de rien décider. Le troisième degré, ou la

'prophétie, donnait à ceux que l'Esprit avait pourvus,

une autorité redoutable parmi les enfants de Dieu :

c'étaient de véritables oracles qu'on écoutait, et des

juges prononçant des arrêts qui étaient toujours exé-

cutés sans hésitation. Le quatrième degré s'appelait le

don; il comprenait tous les autres, en y ajoutant un

caractère de mysticisme sublime. Ceux qui étaient ho-

norés du dun « n'étaient plus consultés, dit Brueys, et

même s'abstenaient de prophétiser, soit qu'ils se crus-

sent trop élevés pour se mêler des affaires de la terre,

soit que la trop forte haine qu'ils avaient alors, disaient-

ils, contre les catholiques, les eût tirés de l'état désin-

téressé où l'on doit être pour prononcer de justes

arrêts '. »

Roland était un de ceux qui avaient reçu le don, et

c'est ce qui détermina son élection au commandement

suprême.

1. Ilisloire du fanatisme de noire temps, t. I, p. 377.
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Après l'cleclion do ce chef, on procéda à l'organisa-

tion des forces insurrectionnelles. Elles s'étaient, en

[icu de temps, tellement accrues, qu'elles formaient

(ii'jà une petite armée d'environ douze cents hommes.

!usque-Ià, les insurgés avaient été partagés par Laporte

n compagnies de cent hommes, commandées chacune

par un chef, qui portait le nom de brigadier. Ces chefs,

qui, suivant l'occasion, pouvaient agir comme officiers

généraux, avaient sous leurs ordres, chacun dans sa

compagnie, un lieutenant, deux sergents et deux capo-

raux. Roland changea cette organisation; il forma cinq

l('gions : chaque légion se divisait en brigades de cent

hommes, et chaque brigade se subdivisait en deux

compagnies de cinquante hommes.

Les insurgés appartenant aux hautes Cévennes, com-

prises entre le Gardon d'Anduzc et le Tarn, se placèrent

sous le commandement d'un double chef, Abraham et

Salomon, pour ne pas séparer deux amis qui avaient

été les promoteurs de l'insurrection au Pont-de-Mont-

vert. Ceux des Cévennes occidentales, appartenant à

l'Aigoal, à l'Esperou, aux sources du Gardon d'Anduze

et du Tarn, eurent pour chef André Castanet, de Massa-

vaque. Ceux du bas Languedoc, qui comprenait les ter-

ritoires d'Alais, d'Uzés, de Nîmes, de la Vannage, du

Vidourle inférieur et du littoral de la Méditerranée,

choisirent Jean Cavalier, qui jouissait du don prophé-

tique, de préférence à deux olTiciers expérimentés,

Espérandieu et Rastelet, et à deux vaillants soldats,

Catinat et Ravanel.

Les populations de la Lozère, des sources du Tarn,

du Gardon d'Alais et de la Cése, élurent Nicolas Joani,

de Genou illac, homme de quarante ans, signalé par sa

hardiesse, ancien sous-officier du régiment d'Orléans :



13» HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

Joani ne commandait que la légion la moins nombreuse

de toutes. Enlin les populations du Mialet, de la Gar-

donnenque et des basses Cévennes formaient une cin-

quième légion, la plus considérable, dont Roland, le

chef suprême, garda le commandement particulier.

Les enfants de Dieu étaient armés de la manière la

plus bizarre. Leurs fusils, achetés à Beaucaire ou

pris aux milices, étaient inégaux de forme et de ca-

libre. Les sabres, les piques, les baïonnettes, les

épées provenaient de toutes les fabriques; dh peut

en dire autant des pistolets que chaque soldat portait à

sa ceinture. Des haches, des faux emmanchées à

revers et d'autres instruments meurtriers et bizarres

que chacun avait emportés en quittant sa maison,

ajoutaient encore à la bigarrure de cet étrange attirail

de guerre.

Les cinq légions des enfants de Bien formaient,

pour ainsi dire, une république fraternelle sous la su-

zeraineté théocratique de Roland. Celui-ci, en effet,

sauf les cas extraordinaires, n'exerçait de commande-
ment direct que sur sa légion. Chaque chef gouvernait

la sienne avec une autorité absolue : il avait les attributs

réunis du glaive et de l'encensoir. Il célébrait, dans sa

légion, le culte religieux : il y faisait les baptêmes,

les mariages et les fiançailles; il prononçait de plein

pouvoir les sentences capitales, quoique, dans ce der-

nier cas, il s'appuyât ordinairement de la décision

d'un conseil de guerre, composé de tous les officiers

et sous-officiers de sa légion.

Roland, le prophète-roi, ayant établi cette forte or-

ganisation, s'occupa du matériel de guerre, créa des

magasins, des poudrières, des dépôts d'armes, et

même des hôpitaux, qu'il installa dans de vastes grottes
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lioisios au milieu des bois ou dans des lieux inacces-

>i!iles et déserts. Ces grottes devaient aussi rcnleriner

l( s produits des dîmes prélevées sur les populations

lidèles, qui voulaient contribuer par leurs dons, enar-

L^i^nt ou en nature, au ravitaillement do la petite

innée. Les chefs étaient aussi tenus de venir déposer

dans ces réserves le butin provenant de chaque com-
la!. Roland fit construire des moulins à vent et à

il sur les cimes des plus hautes montagnes et sur

1rs torrents qui coulaient au milieu des ravins soli-

I lires. Comme l'armée était presque toute composée

(1 gens de métier, on y trouvait vite les ouvriers

iii'cessaires pour tous les travaux et tous les be-

soins.

En parlant du génie militaire des Romains, Yégèce

a dit : « Un dieu leur inspira l'idée de la légion. » Ne
serait-on pas tenté de croire que cette organisation des

calvinistes révoltés, dont nous venons de retracer

le plan, fût le produit spontané de quelque intuition

divine?

C'est ici le lieu de marquer le rôle considérable que

jouaient les prophètes et les inspirés dans cette organi-

sation militaire. Ce sera le dernier trait et certes le plus

frappant, pour caractériser les moyens d'action de ces
^

étranges soldats.

Aux forces extérieures des protestants insurgés ve-

naient se joindre le secours invisible du Saint-Esprit et

l'audace qu'ils puisaient dans les révélations, toujours

écoutées, des prophètes qui dirigeaient ou accompa-

gnaient partout leur petite armée. Nous emprunterons,

pour faire connaître la fonction qu'exerçaient les pro-

phètes dans lecamp des enfants deDieii, divers passages

au livre précieux connu sous le nom de Théâtre sacré
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(ks Cévomes, el (lui, imprimé à Londres dans les der-

nières années (le celte guerre religieuse, se compose du

relevé des dépositions d'un certain nombre de protes-

tants réfuiiiés. Quelques-uns de leurs coreligionnaires

ayant fait recueillirjuridiquement, selon l'usage anglais,

ces dépositions, les livrèrent à l'impression sous le titre

de Théâtre sacré des Cévennes, on Récit des diverses

merveilles nonveUcmcnt opérées dans cette jiccrtie du

Languedoc (Londres, 1707) *.

Durand Fage, l'un des réfugit's de Londres, s'exprime

ainsi dans sa déposition concernant le rôle des pro-

phètes dans l'armée cévenole :

« Tout ce que nous faisions, soit pour le général, soit pour

notre conduite particulière, c'était toujours par ordre de l'Esprit.

On obéissait aux inspirations des plus simples et des petits en-

fants, surtout quand ils insistaient dans l'extase avec redouble-

ment de paroles et d'agitations, et que plusieurs disaient une

même chose. 3Iais, dans la troupe où j'étais , nos chefs, et parti-

culièrement 31. Cavaher, étaient doués de grâces extraordinaires;

aussi les avait-on choisis à cause de cela, car ils n'avaient aucune

connaissance de la guerre ni d'autre chose. Tout ce qu'ils avaient

leur était donné miraculeusement sur-le-champ. Dès qu'il s'agis-

sait de quelque chose sur quoi les inspirations n'avaient rien dit,

on allait ordinairement au frère Cavalier. « Frère Cavalier, lui

disait-on (car il ne voulait pas être traité de monsieur, encore

qu'il eût cinquante bous gardes et qu'il fût mieux obéi qu'un

roi), frère, telle et telle chose se passe : que ferons-nous? » Aus-

sitôt il rentrait en kii-mème; et après quelque élévation de son

cœur à Dieu, l'Esprit le frappait, on le voyait un peu agité, et il

disait ce qu'il fallait faire. C'était merveille, dans les batailles, de

le voir le sabre à la main, à cheval, et, dans certaines émotions

de l'Esprit qui l'animait, courir partout, encourager, fortifier,

1. Un pasteur de Meluu, M. A. Bost, a publié en 18-47 une réimpres-

sion de ce livre devenu très-rare. C'est à cette édition que nous ren-

verrons lonjoiirs.
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! iii(! dos loniinandoiiiciUs qui surproiiaient souvent, mais qui

'liiciit exécutés à nuM'voillo et qui rénssissaieut de mèiiie

' Daus les occasions de orandi; ini|mrlan('e ou faisait la prière

1:1 nérale, et chacun demandait à Diini qu'il lui plût d'aider ses

l'iilants dans l'affaire dont il s'agissait. Incontinent voilà qu'en

iliM'rs endroits on apercevait quelqu'un saisi de l'Esprit. Les

nulles couraient pour entendre ce qui serait prononcé. Et ceux

qui critiquent ici sans savoir l'état dos choses, auraient eu beau
crier que nous avions des inspirations de commande : elles n'é-

taient pas de commande, mais elles étaient de demande, car

nous implorions le secours de Dieu daus notre besoin, et sa bonté

nous répondait. « Eh bien, disaient après cela les chefs, qu'est-

ce que Dieu a ordonné? » Tous les inspirés ayant dit la même
chose, par rapport à ce qui était en question, d'abord ou se

mettait en devoir d'obéir. Dans les connneucemeuts, plus que

dans la suite, on murmurait quelquefois, parce qu'on manquait

de foi et qu'on voulait être plus sage que la sagesse même, et

cela arrivait particulièrement aux nouveaux incorporés dans la

troupe et à ceux qui n'avaient pas d'inspiration. Serait-il bien

possible, disait-on quelquefois, que Dieu voulût qu'on se gouver-

nât ainsi, ou ainsi? et alors on faisait souvent à sa fantaisie, en

supposant que peut-être l'inspiration n'avait pas été bien en-

tendue. Mais on eu était châtié ; et ceux d'entre nous qui avaient

le plus de soumission et d'humilité, ne manquaient pas de faire

des réflexions sur la faute qui avait été commise.

•» Devions-nous attaquep l'ennemi, étions-nous poursuivis, la

nuit nous surprenait-elle, craignions-nous les embuscades, arri-

vait-il quelque accident, fallait-il marquer le lieu d'une assem-

blée, nous nous mettions d'abord en prières. Seigneur, fais-noits

connaître ce qu'il te plaît que nous fassions j)Our ta gloire et

pour notre lieu! Aussitôt l'Esprit nous répondait, et l'inspiration

nous guidait en tout.

» La mort ne nous effrayait point : nous ne faisions aucun

cas de notre vie, pourvu qu'en la perdant pour la querelle de notre

Sauveur, et en obéissant à ses commandements, nous remissions

nos âmes entre ses mains. Je ne crois pas qu'un seul de ceux

qui étaient inspirés dans notre troupe ait été tué dans le combat

ou ait été pris et exécuté à mort (car notre guerre se faisait sans

cartel), qu'il n'en ait été averti quelque temps auparavant par

l'Esprit. .41ors on se remettait avec hun)ilité entre les mains de



140 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

Dieu, ot on se résignait à sa volonté avec constance. On s'esti-

mait heureux de le pouvoir glorifier dans la mort connue dans la

vie. Je n'ai jamais ouï dire qu'aucun de nos frères, qui ont été

appelés en grand nombre à sceller la vérité par leur sang, ait eu

la moindre tentation de racheter sa vie par une lâche révolte,

comme plusieurs auraient pu le faire s'ils avaient voulu. Ce

même Esprit-Saint qui les avait tant de fois assistés, les accom-

pagnait jusqu'au dernier moment. De sorte qu'ils ne perdaient

point au change, et que la mort ne leur était qu'un passage à la

vie.

D'ailleurs, quand l'inspiration nous avait dit : Marche, ne

a^ains point, ou bien : Obéis à mon commandement, fais telle ou

telle chose, rien n'aurait été capable de nous en détourner : je

parle des plus fidèles et de ceux qui avaient le plus éprouvé la

vérité de Dieu. Lorsqu'il s'agissait d'aller au combat, j'ose dire

que quand l'Esprit m'avait fortifié par ces bonnes paroles :

N'appréhende rien, mon enfant, je te conduirai, je t'assisterai,

j'entrius dans la mêlée comme si j'avais été vêtu de fer, ou

comme si les ennemis n'eussent eu que des bras de laine. Avec

l'assistance de ces heureuses paroles de l'Esprit de Dieu, nos

petits garçons de douze ans frappaient à droite et à gauche

comme de vaillants hommes. Ceux qui n'avaient ni sabre ni fusil

faisaient des merveilles à coups de perche et à coups de fronde;

et la grêle des mousquetades avait beau nous siffler aux oreilles

et jtercer nos chapeaux et nos manches; comme l'Esprit nous

avait dit : Ne craignez rien, cette grêle de plomb ne nous in-

quiétait pas plus que n'aurait fait une menue grêle ordinaire.

» Il en était de même dans toutes les autres occasions, lorsque

nous étions guidés par nos inspirations. Nous ne posions point de

sentinelles autour de nos assemblées quand l'Esprit qui avait

soin de nous avait déclaré que cette précaution n'était pas

nécessaire. Et nous aurions cru être en sûreté sous les chaînes

et dans les cachots dont le duc de Berwick et l'intendant Bàville

auraient été les portiers, si l'Esprit nous eût dit : Vous serez

délivrés '. »

La déposition d'Élie Marion met aussi en lumière la

1. Théâtre sacré des Cévennes. Déposition de Durand Fage, p. 122-126

{édition de Bost).
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Ibrcc que les combattants cévenols puisaient dans leur

loi aux paroles des prophètes, et l'efiet moral qui en

sultait pour leur conduite.

« 11 faudrait de gros livres pour conteuir l'histoire de toutes

les merveilles que Dieu a opérées par le ministère des inspira-

tions qu'il lui a plu de nous envoyer. Je puis protester devant

lui qu'à parler généralement elles ont été nos lois et nos guides.

El j'ajouterai, avec vérité, que lorsqu'il nous est arrivé des

disgrâces, c'a été pour n'avoir pas obéi ponctuellement à ce

qu'elles nous avaient commandé, ou pour avoir fait quelque

(iitreprise sans leur ordre.

» Ce sont nos inspirations qui nous ont mis au cœur de]quitter

nos proches et ce que nous avions de plus cher au monde,

jiour suivre Jésus-Christ et pour faire la guerre à Satan et à ses

t ompagnons. Ce sont elles qui ont donné à nos vrais inspirés le

z lie de Dieu et de la rehgion pure ; l'horreur pour l'idolâtrie et

jinur l'impiété; l'esprit d'union, de charité, de réconciliation et

d'amour fraternel qui régnait parmi nous; le mépris pour les

vanités du siècle et pour les richesses iniques ; car l'Esprit nous

avait défendu le pillage; et nos soldats ont quelquefois réduit

des trésors en cendres, avec l'or et l'argent des temples des

idoles, sans vouloir profiter de cet interdit. Notre devoir était

de détruire les ennemis de Dieu, non de nous enrichir de leurs

dépouilfts. Et nos persécuteurs ont diverses fois éprouvé que les

promesses qu'ils nous ont faites des avantages mondains n'ont

point été capables de nous tenter non plus.

» C'a été uniquement par les inspirations et par le redouble-

ment de leurs ordres, que nous avons commencé notre sainte

guerre. Un petit nombre de jeunes gens simples, sans éducation

et sans expérience, conmient auraient-ils fait tant de choses,

s'ils n'avaient pas eu le secours du ciel? Nous n'avions ni force,

ni conseil, mais nos inspirations étaient notre recours et notre

appui.

» Ce sont elles seules qui ont élu nos chefs et qui les ont

conduits. Elles ont été notre discipline militah-e. Elles nous ont

appris à essuyer le premier feu de nos ennemis à genoux, et à

les attaquer en chantant des psaumes, pour porter la terreur

dans leurs âmes. Elles ont changé nos agneaux en lions et leur
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ont l'ait faire des exploits glorieux. Et quand il est arrivé que

quelques-uns de nos frères ont répandu leur sang, soit dans les

batailles, soit dans le martyre, nous n'avons point lamenté sur

eux. Nos inspirations ne nous ont permis de pleurer que pour nos

péchés et pour la désolation de Jérusalem. Et je ne ferai pas de

difficulté de dire ici que lorsque Dieu retira ma mère en sa

grâce, il m'ordonna d'essuyer mes larmes et m'assura qu'elle

reposait en son sein.

» Ce sont nos inspirations qui nous ont suscités, nous, la

faiblesse même, pour mettre un frein puissant à une armée de

plus de vingt mille honnnes d'élite, et pour empêcher que ces

troupes ne fortifiassent le grand et général ennemi, dans le

lieu où la Providence avait ordonné qu'il reçût le premier cou})

mortel.

» Ces heureuses inspirations ont attiré dans le sein de nos

éghses plusieurs prosélytes d'entre les adorateurs de la Bête,

qui ont toujours été fidèles depuis. Elles ont animé nos prédica-

teurs, et leur ont fait proférer avec abondance des paroles qui

repaissaient solidement nos âmes.

» Elles ont banni la tristesse de nos cœurs au milieu des plus

grands périls, aussi bien que dans les déserts et les trous de

rochers, quand le froid et la faim nous pressaient ou nous

menaçaient.

» Nos plus pesantes croix ne nous étaient que des fardeaux

légers, à cause que cette intime communication que Dieu nous

permettait d'avoir avec lui nous soulageait et nous consolait.

Elle était notre sûreté et notre bonheur.

» Nos inspirations nous ont fait délivrer jdusieurs prisonniers

de nos frères, . reconnaître et vaincre des traîtres, éviter des

embûches, découvrir des complots et frapper à mort des persé-

cuteurs.

» Si les inspirations de l'Esprit-Saint nous ont fait remporter

des victoires sur nos ennemis par l'épée, elles ont fait bien plus

glorieusement triompher nos martyrs sur les échafauds. C'est

là que le Tout-Puissant a fait des choses grandes. C'est là le

terrible creuset où la vérité et la fidéhté des saints inspirés a

été éprouvée. Les paroles excellentes de consolation et les can-

tiques de réjouissance du grand nombre de ces bienheureux

martyrs, lors même qu'ils avaient les os brisés sur les roues, ou

que les flammes avaient déjà dévoré leur chair, ont été, sans
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iloiile, de grands témoignages que leurs inspirations desccn-

(l.iient de l'auteur de tout don partait '. »

On voit à chaque instant les chefs des insurgés obéir,

['our les mouvements à donner à leur troupe, aux

loiiimandements qu'ils croient recevoir du Saint-Esprit

flans les hallucinations auxquelles ils sont en proie;

nous ne citerons que deux exemples de ce fait, qui se

répéta bien des fois pendant qu'ils tenaient la cani-

[tai^ne.

On lit ce qui suit dans la déposition de Durand Fage :

K Comme notre troupe était entre Ners et Las-Cour de Creviez,

le frère Cavalier, notre chef, eut une vision. Il était assis, et il

so leva soudainement, en nous disant ces paroles -.Ah! mon Dieu,

je riens de voir en vision que le maréchal de Montrevel, qui

est à Alais, vient de donner des lettres contre nous à un cour-

rier qui va les porter à Nîmes. Qu'on se hâte; et on trouvera le

courrier habillé d'une telle manière, monté sur un tel chevalet

accompagné de telles et telles personnes. Courez, hàtez-vons,

vous le trouverez sur le bord du Gardon. A l'instant, trois de
nos hommes montèrent à cheval, Ricard, Bouré et un autre; et

ils rencontrèrent sur le bord de la rivière, dans l'endroit marqué,
et l'homme et ceux qui étaient avec lui, dans toutes les circon-

stances que le frère Cavalier avait spécifiées. Cet homme fut

amené à la troupe, et on le trouva chargé des lettres du maré-
chal; de sorte que nous fûmes informés, par cette admirable

révélation, de diverses choses dont nous fîmes ensuite un heu-

reux usage. Le courrier fut renvoyé à pied. J'étais dans la

troupe quand cela arriva, et j'atteste ce que j'ai vu -. »

Claude Arnassan, dans sa déposition, rapporte les

faits suivants :

« Une fois, comme nous étions près de tomber dans une

embuscade de nos ennemis, sur le bord du Gardon, l'un de nos

1. Théâtre sacré des Cévennes, p. 71-74

"2. Ibid., p. 115.
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frères eu fut averli par iuspiraliou, et l'Esprit lui Ht dii'e que

nous eussions k prendre un autre chemin. Le lendemain nous

eûmes connaissance certaine du danger dont nous avions été

garantis.

» Un autre jour le frère Cavalier, aujourd'hui colonel, tomba

en extase proche du petit Saiut-Hijtpoiyle en ma présence, et de

huit ou dix autres qui étaient fort proches de lui. L'Esprit lui

dit : Mon enfant, je te dis qu'on te fera de grandes propositions ;

mais ne te fie point à eux. Les paroles qu'il prononça ensuitii

m'échappèrent; mais je me souviens qu'il dit encore ceci : Tu
parleras au roi. Je suppose qu'il a eu depuis des avertissements

positifs, puisqu'il a traité ; car on ne faisait rien qui fût de

quelque conséquence dans nos troupes, sans la direction des

inspirations.

» Le combat où le fameux partisan Poul fut tué avait été

prédit en ma présence, le matin du jour même, par le chef

Cavalier et par un autre frère de la troupe, lorsqu'il n'y avait

aucune apparence que cette bataille se donnerait. M. Cavalier

était dans le château de Candiac ; l'Esprit lui dit que nous aurions

un homme tué et deux blessés : ce qui arriva ^ »

Les inspirations des prophètes servirent aussi à

faire reconnaître les traîtres qui s'étaient glissés dans

les rangs des insui^gés. Quelle que soit l'explication que

l'on veuille donner de ces faits, ils sont trop curieux

en eux-mêmes pour ne pas être rapportés. Yoici une

déclaration recueillie de la bouche d'un témoin ocu-

laire. Les choses merveilleuses qui font le sujet de son

récit se seraient passées au mois de novembre 1703.

« Comme notre troupe était proche de Pierredon, un certain

nommé Languedoc, sergent dans le régiment de Menon, se vint

jeter parmi nous comme déserteur, déclarant qu'il voulait à

l'avenir combattre pour la cause de Dieu. Quelques-uns des

nôtres savaient qu'il était de famille protestante ; et ses discours

nous parurent si raisonnables, que nous le reçûmes d'abord sans

difficulté, comme nous avions déjà admis plusiem's déserteurs

1. Théâtre sacré des Cévennes, p. 149.
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-Mais il arriva deux jours nprùs que ce malheureux fut lui-même

témoin, dans une assemblée, des diverses inspirations qui l'in-

diquèrent évidemment et qui le déclarèrent traître. L'un de ceux

qui parlèrent dans l'inspiration dit positivement que ce méchant

lionmie était venu pour nous vendre, et qu'on en serait con-

vaincu si on cherchait dans sa manche, où on trouverait une

lettre de l'ennemi. Sur cela, il fui incontinent saisi et fouillé, et

on trouva, effectivement, dans la manche de sou justaucorps,

une lettre du lieutenant général Lalande, qui, entre autres

choses, lui faisait des reproches de ce qu'il n'avait pas encore

exécuté sa promesse. L'accusé, étant ainsi marqué de Dieu,

avoua d'abord et lui donna gloire. Il fit même une grande cou

fession de tous ses péchés et ne demanda, pour toute grâce, que

les prières des gens de bien qu'il avait eu le malheur de v uloir

trahir... Il fut exécuté par l'ordre de M. Cavalier, qui sans doute

t \ ait reçu quelque ordre de l'Esprit ; et il lit une mort édifiante ^
. »

Vers le même temp^, un autre traître, nommé La

Salle, est également déféré par l'Esprit à la justice des

enfants de Dieu.

« Comme nous étions proche du village de Fons, à deux lieues

de Nîmes (septembre 1703), dans un bois oîi nous nous étions re-

tirés après avoir été poursuivis pendant deux jours, il arriva que

plusieurs inspirations concoururent à dire qu'il y avait dans la

troupe un traître qui avait été séduit par sa femme et qui avait

un dessein formé de tuer le frère Cavalier. (Les inspirations le

nommaient ainsi.) Ce traître, nommé La Salle, avait été papiste
;

mais il avait depuis longtemps fait la fonction de bon protestant,

et le frère Cavalier avait eu tant de confiance en lui, qu'il en

avait fait un de ses gardes, et qu'il se servait de lui en diverses

occasions particulières. Nos inspirations insistèrent, en assez

grand nombre, et entre autres celle du frère Ravanel et la

mienne. Sur ces instances nous allâmes rapporter la chose au

frère Cavalier, qui pour lors était un peu éloigné du gros de

la troupe. Nous le trouvâmes pensif, car il avait eu lui-même des

avertissements sur cela, comme je le dirai tout à l'heure. Il

ordonna que La Salle fût saisi, ce qui fut aussitôt exécuté. D'abord

1. Théâtre sacré des Céccnn:s, p. 121-1-22.

I. — 10
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cet hoinnie se mit à crier miséricorde, sans nier le fait, demauda

fortement à voir le frère Cavalier. Mais le frère Cavalier ue le

voulut point voir. De sorte que La Salle ayant pleinement con-

fessé qu'il avait été suborné pour conimeltre le crime dout il

était accusé par les inspirations, il fut conclu qu'il aurait la tête

coupée, parce que si on l'avait fait passer par les armes, selon

la pratique ordinaire, le bruit des fusils aurait pu nous attirer

l'ennemi, qui nous cherchait, et qui pouvait être proche de nous.

î) Le frère Cavalier avait un double sujet de tristesse. 11 se

voyait privé, par un accident douloureux, d'un homme qu'il

avait aimé et dont il avait été bien servi; et d'ailleurs, il se re-

prochait d'avoir en quelque façon dissimulé l'avertissement que

Dieu lui avait envoyé, ou plutôt, de n'eu avoir pas profité aussi-

tôt qu'il l'aurait dû faire. Car lorsqu'il consentit à la mort du

traître, il nous dit cpi'il avait eu lui-même un avertissement en

vision du mauvais dessein de cet homme, dans laquelle vision

ledit La Salle, étant couché auprès de lui, avait voulu par trois

fois le tuer d'un coup de pistolet, et que chacun des trois coups

avait manqué.

» Dès qu'il eut été résolu de faire mourir La Salle et qu'on eut

ordonné qu'il fût exhorté et consolé, selon que cela se passait

en pareille occasion, je m'éloignai de l'endroit de l'exécution et

je m'en allai vers le frère Cavalier, qui n'avait pas voulu non

plus en être témoin. Comme toute la troupe était eu prières pour

le criminel, le frère Cavalier, qui était assis à terre, tomba en

extase et eut des agitations extraordinaires. Dans la violence des

mouvements qui le soulevaient et qui le secouaient l'udement,

l'Esprit lui dit : Je t'assn7^e, mon enfant, que si tu murmures

contre mon commandement, je t'abandonnerai. Je favais fait

connaître qu'il fallait que ce traître fût mis à mort, et tu m'as

résisté. Prends garde, mon enfant; car je te déclare que si tu

n'obéis aux ordres que je te donne, je t'abandonnerai etje don-

nerai mon troupeau à conduire à d'autres qui le conduiront

aussi bien que toi. Je puis bien répondre de ces paroles; mais il

y en eut beaucoup d'autres qui tendaient à la même chose. Je fus

extraordinairement touché, de même que les autres qui étaient

présents, de cette terrible extase du frère Cavalier '. >

1. Théâtre sacré des Cévennes, p. 119-121. Déposition de Durand

Fage.
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Voici un aiilrc fait du même genre, qui csL rapporté

dans la déposition de Jean Cavalier (de Sauve), qu'il

ne faut pas confondre avec le célèbre chef, et qui était

seulement de sa famille.

« Après la bataille de Gavcrno, nous nous en allâmes au châ-

teau x\c Rouvière, à une demi-lieue de Sauve. Comme j'étais avec

le chef Cavalier, mon cousin, et jdusieurs des principaux de la

troupe, il dit tout haut : Je me sens tout contiisté, un Judas

m'a baisé aujourd'hui. Cependant on prépara le diiicr; environ

vingt personnes se trouvèrent à table, tant de ceux de la troupe

que des amis du voisinage. Entre autres, il y avait un certain

N..., protestant de profession, qui avait été l'ami de Tillustre

Brousson ; il avait aussi toute la confiance de M. Cavalier, et

nous le regardions tous ensemble avec d'autant plus d'estime,

qu'il avait toujours fréquenté nos saintes assemblées, qu'il aidait

souvent à les convoquer, qu'il recevait les charités de ceux qui

nous communiquaient des secours d'argent, et qu'il avait même
souffert la prison pour cpielqu'une de ces bonnes œuvres. C'était

un homme de quarante-cinq ans. Comme nous étions tous à table,

N... à la droite de mon cousin et moi à sa gauche, l'Esprit me
saisit avec de grandes agitations, au milieu du repas; et, entre

autres paroles, il me fit prononcer celles-ci : Je te dis, mon en-

fant, qu'un de ceux qui sont assis à cette table et qui a trempé

la main dans le même plat avec mon serviteur, a dessein de

l'empoisonner. Presque aussitôt que mon inspiration eut cessé,.

une parente de M. Cavalier, qui était dans la même chambre
auprès du feu, tomba en extase et dit en propres termes : Il y a

ici un Judas qui a baisé mon serviteur et qui est venu j)our

l'empoisonner. Dès que mon cousin eut entendu ce que j'avais

prononcé, il s'était abstenu de manger et avait ordonné que les

portes fussent gardées ; mais après qu'il eut reçu le second aver-

tissement de la bouche de la jeune fille, il fit redoubler la garcfe.

La compagnie continua de dîner. Comme on était encore à table,

le frère Ravanel (celui qui a souffert le martyre) fut soudainement

saisi de l'Esprit avec des agitations très-grandes : Je t'assure^

mon enfant, lui dit l'Esprit, qu'il y a présentement un traître

assis à cette table qui a reçu une somme d'argent pour empoi-

sonner mon serviteur et même toute la troupe s'il lui était pos-
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$ihle. Je te (Us qu'il a jjromis à l'ennemi d'empoisonner le chef,

et qnil s'est proposé, en entrant dans cette maison, d'empoison-

ner l'eau de la citerne et le seau, pour tâcher de détruire le

troupeau, s'il ne peut j)as faire périr le berger. A l'iiistaiU ([iu:

M. Cavalier eut entendu ces paroles, il défendit qu'on puisât de

l'eau, et il fit garder la citerne du château après que l'on eut

jeté le seau dedans.

» Dans le même temps, on vint dire dans la chambre où nous

étions que le frère Duplan, jn-igadier de la troupe, qui était

dans une autre chand)re, venait de tomber dans une extase

extraordniaire, avec de fort violentes agitations. J'y courus et j'en-

tendis qu'il prononça ces paroles : Je te déclare, mon enfant,

qu'il y a dans cette maison un homme qui a vendu mon serviteur

pour une somme d'argent (il nomma 500 livres ou 500 écus). //

a mangé à la même table que lui. Mais je te dis que ce traître

sera reconnu, et qu'il sera convaincu de son crime. Je te dis

qu'il a dessein présentement de jeter le poison qu'il a caché sur

lui, ou de le mettre dans les habits de quelqu'un de la compa-

gnie; mais je permettrai qu'il soit reconmi et nommé par son

nom. M. Cavaher ayant été averti de l'inspiration de Duplan, le

lit venir dans une chandjre particulière, avec les trois personnes

qui avaient eu des inspirations, et tous ceux qui avaient mangé

avec nous à la même table. On avait commencé à fouiller plnsieiu's

de ces mêmes personnes, lorsque Duplan, qui marchait au milieu

de ses agitations, entra dans la chand)re ; il vint droit à N..., et

lui mettant la main sur le bras, il l'accusa et le censura avec

beaucoup de véhémence, disant : Ne sais-tu pas, misérable, que

je vois toutes choses, que je sonde les cœurs et les reins, et que

les plus secrètes pensées me sont découvertes? N'appréhendes-tu

pas mes jugements terribles? Oserais-tu nier le complot que tu

as fait avec les ennemis de mon peuple? Confesse, malheureu.!,

confesse ton crime!

s ^'... voulut s'excuser; mais Duplan, dans un redoublement

de l'inspiration, déclara positivement que le poison était dans la

tabatière et dans la manche du justaucorps de celui qui était ac-

cusé, de sorte qu'il fut pleinement convaincu. J'étais présent et

j'ai vu tout cela. Le poison était dans du papier. M. Cavalier

ayant des raisons particulières pour ne pas faire mourir ce traî-

tre, et, sa mort n'ayant pas été ordonnée par aucune des quatre

inspirations, il se contenta de le censurer et de lui représente)'



LES PROPHÈTES PROTESTANTS. U»

([iiaiililé de choses qu'il n'est pas nécessaire que je rapporle ici.

Ile sorte que, la nuit étant venue, N... eut la liberté de s'en re-

tourner chez lui. Il y eut ordre à la troupe de se préparer [lour

la })nère générale, en actions de grâces de la délivrance admi-

rable que Dieu nous avait accordée '. »

La dernière histoire que nous allons transcrire si-

gnale un fait plus miraculeux encore que les précé-

dents : rincoiiîbustibilité d'un prophète.

« Un jour, dit. le témoin, que Cavalier avait fait une assenjblée

proche de Sérignan, dans le mois d'août 1703, et que notre

troupe était, si je ne me trompe, de cinq à six cents hommes (et

je ne doute pas qu'il y eût pour le moins autant de personnes de

l'un et de l'autre sexe qui étaient venues des villages voisins

pour assister aux exercices de piété ce jour de dimanche), après

que l'on eut fait plusieurs exhortations, lectures, chants de psau-

mes, etc., le frère Clary (qui avait reçAi des grâces excellentes,

et dont les révélations fréquentes étaient, ayec celles de M. Cava-

lier, les guides ordinaires de notre troupe) fut saisi de l'Esprit

au milieii de l'assemblée. Ses agitations furent si grandes, que

tout le monde en fut extrêmement ému. Lorsqu'il commença à

parler, il dit plusieurs choses touchant les dangers auxquels

les assemblées des hdéles se trouvaient ordinairement expo-

sées; ajoutant que Dieu était celui qui veillait sur elles et qui

les gardait. Ses agitations augmentant, l'Esprit lui fit prononcer

ù peu près ces mots : Je t'assure, mon enfant, qu'il y a deux

hommes dans cette assemblée gui n'y sont venus que pour vous

trahir. Ils ont été envoyés par vos ennemis pour épier tout ce

qui se passe entre vous et pour en instruire ceux qui leur ont

donné cette commission. Mais je te dis que je permettrai qu'ils

soient découverts et que tu mettes toi-même la main sur eux.

Tout le monde était fort attentif à ce qu'il déclarait; et alors

ledh Clary, étant toujours dans l'agitation de tète et de poitrine,

marcha vers l'un des traîtres (je les appelle ainsi, parce qu'ils

professaient notre religion) et mit la main sur son bras. M. Cava-

her ayant vu cela, commanda à ceux qui portaient les armes

d'environner l'assemblée, de telle manière que personne n'en

1. TItéûtre sacré des Cévennes, p. 95-97.
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put écliappLM". L'antre espion, qui était à quelque distance, fendit

la presse, et vint auprès de son camarade se jeter aux pieds de

M. Cavalier, en confessant sa faute et en demandant pardon à

Dieu et à l'assemblée. L'autre fit la même chose, et tous deux

dirent que c'avait été leur extrême pauvreté qui avait été la cause

de ce qu'ils avaient succombé à la tentation; mais qu'ils s'en re-

pentaient avec amerlume et qu'ils promettaient qu'avec l'assis-

tance de Dieu ils seraient à l'avenir fidèles, si ou leur voulait

donner la vie.

» Cependant M. Cavalier les fit lier, et commanda qu'on les

gardât. Alors , l'inspiration de Clary continuant avec de très-

grandes agitations, FEsiu'it lui fit dire à fort haute voix que plu-

sieurs murmuraient sur ce qui venait d'arriver, conmie si la

promptitude avec laquelle les deux accusés avaient confessé était

une marque qu'il y avait eu de l'intelligence entre Clary et eux,

pour supposer un miracle. gens de peu de foi, dit l'Esprit,

est-ce que vous doutez de ma puissance, après tant de merveil-

les queje vous ai fait voir ? Je veux qu'on allume tout présen-

tement un feu, et je te dis, mon enfant, que je permettrai que tu

te mettes au milieu des flammes sans qu'elles aient de pouvoir

sur toi, etc.

» Sur cela le peuple s'écria, particulièrement les personnes

qui avaient murmuré, et qui, n'étant pas du nombre de ceux qui

portaient les armes, n'avaient pas tant de foi qu'eux. On entendit

un cri de toutes ces personnes, qui confessaient leur doute et qui

demandaient grâce ! Seigneur, retire de nous le témoignage du

feu! Xous avons éprouvé que tu connais les cœurs! Mais comme
Clary insista, avec des redoublements d'agitations de tout son

corps, M. Cavalier, qui ne se pressait pas trop dans une affaire

de cette conséquence, ordonna enfin qu'on allât chercher du bois

sec pom* faire promptement un feu. Connue il y avait tout au-

près de là des fourneaux à tuile, on trouva en un moment quan-

tité de branches sèches de pin, et de cet arbrisseau piquant que

nous appelons argealas, et peut-être quelques sarments. Ce menu

bois, mêlé de grosses branches, fut entassé au milieu de l'as-

semblée, dans un endroit qui était un peu bas, de sorte que tout

le monde était élevé tout autour. Alors Clary, qui, pour le dire

en passant, avait une camisole blanche (habit de la saison, que

sa femme lui avait apporté le jour même), se mit au milieu du

tas de bois, se tenant debout et levant les mains jointes au-des-
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sus de sa lèle. Il était toujours dans ragilalion et parlait par in-

spiration. Plusieurs personnes m'ont rapporté les choses (pi'il di-

sait ; mais pour moi je ne pus l'eutendre distinctement. On me
dit aussi que c'était lui-même qui avait mis le feu au bois, et

ipie ce l'eu avait pris en un instant, au premier attouchement :

merveille que j'ai plusieurs fois observée en d'autres occasions,

'I parliculièrement quand ou criait -.A sac! à sac! contre les

icniples de Babylone. Toute la troupe en armes environnait l'as-

semblée entière, qui était généralement en pleurs et en prières,

les genoux en terre, faisant un cercle à l'entour du feu. La femme,

de Clary était là, qui faisait de grands cris; son beau-père, deux
de ses belles-sœurs, et même quelques propres parents de Clary,

que je ne puis pas précisément nommer. Chacun le vit, au milieu

des flammes qui renvelo|q)aieiit et qui le surmontaient de beau-

coup. Ceux qui avaient eu soin de ramasser les bois eurent aussi

celui de repousser les restes des branches qui étaient un peu

écartées, afin qu'il n'en restât rien. Clary ne sortit donc du milieu

du feu que quand le bois eut été tellement consumé, qu'il ne

s'éleva plus de flamme. L'Esprit ne l'avait point quitté pendant ce

temps-là, qui, autant que j'en puis juger aujourd'hui, fut pour le

moins d'un quart d'heure ; et il parlait encore avec sanglots et

mouvements de poitrine quand il fut sorti. M. Cavalier fit la

prière générale, pour rendre grâces à Dieu de la grande merveille

qu'il avait daigné faire pour fortifier la foi de ses serviteurs. Je

fus des premiers à embrasser le digne frère Clary et à considérer

son habit et ses cheveux, que le feu avait tellement respectés,

qu'il était impossible d'en apercevoir aucune trace. Sa femme
et ses parents étaient dans des ravissements de joie, et toute

l'assendjlée se sépara, la nuit venant, en louant et en bénissant

Dieu. J'ai vu et entendu toutes ces choses-là '. »

De telles scènes augmentaient la confiance des in-

surgés dans la justice de leur cause et dans la protec-

tion du ciel. Se croyant directement conduits par le

Saint-Esprit, ils se sentaient appelés à obtenir, par la

Toie des armes, la restauration de leur religion pro-

1. Théâtre sacré des Cévennes, page 99-102. Déposition de Cavalier

(de Sauve).
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scrite : une telle confianco morale décuplait leurs forces

et leur faisait braver la mort avec joie.

CHAPITRE VII

Théâtre de l'insurrection. — Attai[iie de S;iint-Germain de Calberte.

— M. de Saint-Julien envoyé pour combattre les Camisards. — Le

maréchal de Broglie battu par Cavalier au Val de Bane. — Mort du

capitaine Poul. — Divers combats. — Victoire de Cavalier à Vagnas.

— Sa défaite dans le même lieu. — Dangers qu'il court.

Après une assemblée générale, qui fut tenue dans le

désert, au chant des cantiques, chaque brigadier géné-

ral alla occuper le pays qui lui était assigné. Salomon-

Abraham se posta aux alentours du Cougès; Joani, à la

Faus-des-Armes *
; Cavalier, au levant, sur la montagne

du Bouquet, couverte de forêts et coupée de gorges

profondes, d'où il menaçait la rive gauche du Gardon

oriental; Gaslanet, au couchant, surl'Aigoal et l'Espe-

rou. Roland se tenait au centre, sur la montagne de

Mialet ou de Durfort, occupait les deux rives du Gar-

don occidental, et menaçait Anduze. Ainsi distribuées,

les cinq légions pouvaient se tendre la main de mon-

tagne en montagne, grâce aux courts intervalles qui

les séparaient.

L'insurrection embrassait six diocèses, ceux de

Mende, d'Alais, de Yiviers, d'Uzès, de Nîmes et de

Montpellier, sur une étendue d'environ quarante lieues

[.Finis (facjiis), c'est-à-dire hélre en languedocien; les montagnes

de la Lozère en sont couvertes. Ici on a ajouté des armes, sans doute

pour conserver le souvenir de queliiue action militaire.
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(1(3 longueur du nord au sud, depuis Annonay jusqu'à

Cette, et sur vingt lieues de largeur.

Tout le diocèse de Mende était renfermé dans la

province appelée le Gévaudan : on distinguait le haut

Gévaudan, compris presque tout entier dans les mon-

tagnes de la Margeride et d'Aubrac, et le bas Gévau-

dan, qui embrassait la montagne de la Lozère. Un des

sommets les plus élevés de cette dernière chaîne est le

Bougés, voisin du fameux Pont-de-Montvert où com-

mença ce terrible incendie que Bàville, dans ses lettres

oftlciclies, appelait un feu de paille. Le diocèse d'Alais

occupait toutes les basses Cévennes, où l'on distingue

deux hautes montagnes, célèbres aussi dans cette

guerre, l'Aigoal et l'Esperou, du flanc desquelles sor-

tent un grand nombre de petites rivières ou de tor-

rents, dont les principaux sont : l'Hérault, le Vidourle,

le Gardon d'Alais et le Gardon d'Anduze. Entre les

cimes boisées de l'Esperou s'abrite une petite vallée

arrosée d'une infinité de sources, émaillée de toutes

sortes de plantes et de belles fleurs, qui a reçu du

peuple le nom caractéristique de Hort-Diou, jardin de

Dieu (hortus Dei). Le diocèse de Yiviers, un des plus

populeux, s'étendait le long de la rive droite du Rhône,

et contenait d'abord, dans les basses Cévennes, les

Boutières, groupes de montagnes étroites par leur

circonférence, mais élevées en pyramides et couvertes

de châtaigniers; ensuite, plus à. l'ouest, sur les confins

du Velay, un canton nommé proprement la Montagne^

d'où la Loire tire sa source. Au midi du précédent, le

diocèse d'Uzès, un des plus grands et des plus riches

du Languedoc, s'étendait depuis les hautes Cévennes

jusqu'au Rhône. Le diocèse de Nîmes, qui se trouvait

tout entier dans la plaine, occupait le vaste espace
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compris entre les derniers contre-forLs des hautes Cé-

vennes, le Pdiône et la mer. C'est dans ce diocèse, et

aux portes de Nimes, que se trouve le délicieux vallon

de la Vannage, dont nous avons déjà parlé, et qui était

presque entièrement peuplé de protestants. Au sud-

ouest de celui de Nîmes, le diocèse de Montpellier, s'é-

tendant aussi dans la plaine jusqu'à la Méditerranée,

est traversé dans une de ses parties par les monts de la

Serrane, branche séparée des Gévennes.

Le vaste théâtre de l'insurrection cévenole occupait

donc tout le territoire qui forme aujourd'hui nos quatre

départements de la Lozère, de l'Ardèche, du Gard et de

l'Hérault.

On croit que c'est seulement à cette époque de leur

organisation militaire et de leur distribution dans les

postes désignés plus haut, que les enfants de Dieu re-

çurent généralement la dénomination de Camisards.

Court a rencontré ce nom dans un journal manuscrit

fait sur les lieux au mois de décembre 1702, et dès le

6 janvier de l'année suivante, on le trouve employé

couramment dans les nouvelles publiques.

Ce nom de Camisards a beaucoup occupé, dans le

temps,lesétymologisles. Les auteurs modernes adoptent,

pour l'expliquer, deux opinions différentes. Dans la pre-

mière, on prétend, en s'appuyant, dit-on, sur le dire de

Cavalier, que les insurgés cévenols, de même que tous

les troupiers en campagne, avaient coutume de changer

leurs chemises sales contre des blanches dans les lieux

où ils passaient, et que quelques-uns d'entre eux, qui

étaient restés longtemps privés de linge, en ayant em-

porté aux habitants de Ganges une provision par trop

forte, y gagnèrent le nom de Camisards, ou voleurs de

chemises {camisa, enl'anguedocien). Cette qualification
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aurait été appliquée, depuis cette époque, indistincte-

ment à tous les insurgés protestants, f.a seconde opi-

nion, que l'on trouve consignée et adoptée dans le

Dictionnaire de Liltré, assure que ce mot dérive

simplement du terme de cainisade, qui signifie attaque

de nuit exécutée par surprise sur un ennemi qui est

encore au lit : le mot de Caniisards s'appliquait donc

naturellement à des révoltés dont les premiers ex[»loils

consistèrent en des expéditions nocturnes. Toutefois,

comme ce terme de camisade est français et non lan-

guedocien, et comme les insurgés cévenols ne par-

laient que ie patois du Languedoc, il faut chercher une

autre explication.

Selon nous, le mot Camisards vient du mot patois

cami, qui signifie chemin. Les paysans insurgés, se te-

nant sur les grands chemins, ont pu recevoir le nom
de Camisards, de même qu'on appela au moyen âge

routiers les soldats d'aventure et les pillards qui cou-

raient les routes.

Quoi qu'il en soit, le temps était passé où les insur-

gés cévenols ne procédaient que par attaques nocturnes.

Les choses avaient bien changé depuis. Nous avons

vu les Camisards, conduits par des chefs intelligents et

hardis, marcher en plein jour, tambour battant et en-

seignes déployées. C'est maintenant une armée, qui a

ses généraux et ses officiers subalternes, son infanterie

et même sa cavalerie, ses munitions de guerre et de

bouche; qui sait, selon les circonstances, faire des

attaques ou des retraites, dresser des embuscades ou

attendre son ennemi de pied ferme. Soutenus par leur

foi profonde dans la justice de leur cause, défendus par

la nature des lieux montagneux et abruptes où ils fai-

saient leur retraite, nous allons bientôt voir les enfants
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de Dieu grandir en puissance, et le roi oblige d'en-

voyer siicessivenient deux maréchaux de France et

soixante mille hommes, pour réduire et essayer d'a-

néantir les quelques milliers de paysans qui compo-

saient celte étrange armée.

Le petit nombre de troupes royales qu'on lui avail

d'abord opposées, jointes aux milices urbaines ou ru-

rales, qui ne se composaient guère que de catholiques

convertis par les dragonnades, était bien insuffisant

pour tenir tête à l'insurrection. Le comte de Broglic

demanda des renforts à la cour, qui, reconnaissant

trop tard l'insuffisance des talents militaires de ce gé-

néral, lui envoya, avec les renforts qu'il demandait, un

nouveau chef, M. de Julien, qui avait fait ses preuves

comme brigadier des armées du roi.

M. de Julien, né à Orange, était un ancien protes-

tant qui, après s'être expatrié à la révocation de l'Edit

de Nantes, avait, depuis, embrassé le catholicisme

pour recouvrer à la fois son grade et sa patrie. En vrai

néophyte, il montrait beaucoup de zèle contre ses an-

ciens coreligionnaires, affectait de faire en public des

signes de croix, ne mangeait jamais de viande aux

jours défendus sans prétexter, devant les assistants,

que sa santé l'y obligeait, et faisait aux évêques une

cour assidue. Tant de qualités le recommandaient si

bien, qu'on le nomma maréchal de camp, pour qu'il

arrivât dans le Languedoc avec plus d'autorité.

Le 1" janvier 1703, pendant que M. de Julien et les

troupes royales qu'il emmenait étaient encore en roule,

les Camisards se portèrent sur Saint-Germain de Cal-

berte, un des plus gros bourgs des Cévennes, qu'on

avait soigneusement fortifié et qui était gardé par une

troupe de trois cents hommes. Un mois auparavant,
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lioland, avec le serour.s de Catinat, avail exécute l'au-

(licieux coup de main de prendre par surprise la petite

ille de Sauve. Il y avait détruit les insignes du catho-

lirisme, enlevé des armes et un immense butin; en-

suite il s'était tranquillement retiré, et était rentré,

avi'c les dépouilles conquises, dans son camp de Saint-

îVlix. Il s'agissait, cette fois, contre Saint-Germain de

I" liberté, d'une véritable attaque à main armée. A dix

heures du soir, les Camisards investirent Saint-Germain

par plusieurs côtés à la fois et avec une grande vigueur.

il- durent pourtant se retirer devant une résistance à

I Kjuelle ils ne s'attendaient pas, dallèrent camper sur

!îMc montagne voisine.

Mette affaire, qui, sans être un échec, n'avait pas

réussi aux Camisards, redonna sans doute du cœur à

M. deBroglie, qui bi'ùlait de faire quelque chose d'écla-

tant avant l'arrivée du lieutenant si vanté que lui en-

voyait Versailles.

Le redoutable Poul, dont on n'entendait plus parler

depuis sa victoire sur Laporte, ayant fait quelques pri-

sonniers dans les Cévennes, les conduisait au fort

Saint-Hippolyte. Dans sa route, il coucha à Saint-Ger-

main de Calberte, quelques jours après l'attaque dont

nous venons de parler. Le comte de Broglie apprenait,

en même temps, que les Camisards, ayant Cavaher à

leur tête, paraissaient dans la Vannage. Il était facile

quelquefois de voir les Camisards, mais les joindre

était plus malaisé. Or, dans ce moment, ce mobile

ennemi paraissant disposé à se laisser approcher, le

comte de Broglie ne voulut pas manquer une occasion

si rare. Il mande près de lui le capitaine Poul, et lui

communique le pian d'une expédition, qu'il voulait

conduire en personne avec cet intrépide condottiere.
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Poul, dont la compagnie avait été mise à cheval de-

puis son grand exploit, considérait comme un triomphe

assuré une bataille dans la plaine. On se mit donc en

marche; mais déjà les Camisards avaient quitté la

Yaunage. Après avoir évangélisé les habitants de cette

vallée, Cavalier en avait retiré sa troupe, et s'étaitmême

séparé d'elle pour aller, sous le déguisement d'un

marchand, acheter à Nîmes des munitions de guerre.

On assure toutefois qu'avant de quitter ses compa-

gnons, il leur avait prédit, dans une de ses extases,

qu'ils livreraient bataille en son absence et tueraient le

capitaine Poul.

Le maréchal de Broglie, ayant passé plusieurs jours

à chercher Cavalier dans la Yaunage, se disposait à ra-

mener ses troupes à Nîmes, lorsque quelques dragons

envoyés en reconnaissance revinrent à bride abattue

rapporter qu'ils avaient vu les Camisards, tambour bat-

tant et chantant des psaumes, sortir de deux métairies

appelées le Mas de Gaffarel. Dans un conseil de guerre

qui fat tenu sur ce rapport, les sentiments furent par-

tagés : quelques-uns, parmi lesquels se trouvait Poul

lui-même, qui était aussi prudent que brave, opinèrent

pour qu'on fit venir des renforts de Nîmes. Mais le

comte de Broglie, adoptant l'avis des plus aventureux,

fit décider l'attaque immédiate.

On s'avança donc en ordre de bataille. La petite

armée du comte de Broglie se composait du régiment

de Petit-Languedoc, d'une compagnie de dragons et de

deux cents hommes de milices. Le comte de Broglie et

le chevalier, son fds, étaient au centre, Poul à l'aile

droite, elle capitaine de dragons, laDourville, à l'aile

gauche. Les Camisards, qui étaient alors occupés à des

exercices de piété, se hâtèrent de congédier ceux qui
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étaient venus pour assister à l'assemljlce religieuse,

et, cela fait, ils attendirent de pied ferme l'ennemi. Ils

n'étaient en tout que deux cents hommes, commandés

par les brigadiers Abdias Maurel ou Catinat, pour lui

conserver son surnom, et Ravanel, vieux soldat du

régiment de Rouergue. Ils étaient postés sur une hau-

teur qui présente à son sommet un pli de terrain, ap-

pelé dans l'idiome languedocien lou cross d'aou val

de Bane (le ravin du vallon de Bane). A la base de

cette montagne, un autre ravin circulaire formait une

sorte de retranchement naturel.

Les Camisards reçurent, sans s'ébranler, la charge

des dragons de la Dourville, et y répondirent par une

mousquctade si bien dirigée, qu'elle mit le désordre

dans l'aile gauche et le centre de l'ennemi. On vit

presque aussitôt les milices lâcher pied et entraîner

es dragons dans leur déroute. Poul seul tient encore

ît, le sabre à la main, s'élance en furieux contre les

]lamisards; mais, en ce moment, une pierre lancée

3ar la fronde d'un jeune garçon de Yauvert, qui

l'était venu au cross cVaou val de Bane que pour prier,

itleint le capitaine et le renverse à terre : ce Goliath

ivait trouvé son David.

A cheval^ monsieur Poul! lui crient quelques-uns

le ses officiers qui le suivent, à cheval! Mais déjà

>linat a bondi sur lui, et lui a fendu la tète d'un

îoup de sabre. L'impétueux Camisard ne s'arrête que

e temps de prendre à Poul, étendu mort, son grand

>abre d'Arménie et son cheval d'Espagne, sur lequel il

;'élance pour achever la déroute de l'armée fugitive.

^i les prières, ni les menaces du comte de Broglie ne

Durent ramener ses hommes au combat.

Catinat, qui les poursuivait l'épée dans les reins.
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leur criait : « Voilà votre Poul (coq), nous l'avons

plume, vous n'avez qu'à le manger. » Le comte de

Broglie, toujours suivi et entraîné par ses troupes, que

la peur avait démoralisées, ne put s'arrêter qu'à un

carrefour situé à une heure du champ de bataille.

D'après les récits comparés des historiens, il ne pa-

raît pas que les pertes des troupes royales aient été

proportionnées à leur épouvante dans cette humiliante

défaite. Mais si le nombre des tués fut petit, celui des

blessés fut assez considérable. Parmi ces derniers était

le capitaine la Dourville. Ce qui faisait le grand dés-

astre de cette journée, c'était la mort de Poul, l'intré-

pide partisan, en qui le maréchal de Broglie et l'inten-

dant Bàville voyaient la principale force de la guerre

qu'ils avaient à soutenir contre les montagnards des

Oévennes.

Il existe une autre version sur la mort de Poul. Ce

serait Samuelet, le jeune garçon, qui, ayant, comme
nous l'avons dit, abattu Poul d'un coup de sa fronde,

lui aurait lui-même coupé la tète avec son propre

sabre, ce fameux sabre d'Arménie, qui serait naturel-

lement devenu sa conquête avec le genêt d'Espagne.

Il est certain que ce jeune homme, jusqu'alors inconnu

dans la guerre des Gamisards, et qui ne se trouvait

ce jour-là avec eux que pour prendre part à leurs

actes de piété, devint célèbre par ce grand coup. 11

quitta son nom pour le nom prophétique de Sahit-PauL

commanda la garde à cheval de Roland, et, s'étant atta-

ché plus tard à la fortune de Cavalier, se couvrit de

gloire à la bataille d'Almanza, comme capitaine dans

le régiment que ce chef exilé commanda en Portugal.

Le mois de janvier de 1703 est rempli de pins de

vingt combats ou coups demain, qui s'eHliccnt tous
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'devant rimporlance de celle aiïairc dii.l/^^s de Ga/farci

ou du Val (le Barie.

^'ous avons dit pourquoi Cavalier avait dii se con-

tenter d'en prophétiser riieureuse issue. Il se trouvait

encore à Nîmes au moment où la nouvelle de la déiaite

du maréchal de Broglie et de la mort de Poul y lut ap-

portée par les fuyards qui arrivaient sans casque, sans

^rmes, et dans le plus lamentable désarroi. La terreur

fut si grande à Nîmes, qu'on croyait déjà les Cam isards

aux portes de la ville. On se hâta de les fermer, et la

liénérale batlit dans les rues. Les catholiques deman-

dant à grands cris des armes, il fut impossible de ne

pas en donner aussi aux bourgeois protestants ou nou-

veaux convertis, qui les réclamaient pour leur propre

défense. La poudre et les autres munitions furent dis-

tribuées dans celte panique avec une certaine facilité

et sans que l'on pût prendre les précautions ordinaires.

Cavalier en obtint donc, par les mains de ses amis, au-

tant qu'il en pouvait désirer.

Le lendemain matin, les portes de Nîmes s'étant ou-

vertes pour le départ des troupes que le gouverneur de

la ville envoyait pour ramener M. de Broglie d'un châ-

teau où la peur le tenait bloqué, le chef cévenol en

profita pour sortir de la ville, monté sur une mule et

tenant en croupe sa valise remplie de poudre. Personne

ne le reconnut sous son déguisement de marchand. Il

fit même route pendant une demi-heure avec les sol-

dats qui allaient chercher le comte de Broglie, devi-

sant avec eux sur toutes sortes de sujets, et surtout

sur les Camisards.

« Vous êtes bien imprudent, monsieur, lui dirent les

soldats ; si vous rencontrez les rebelles, ils vous pren-

dront mule, argent, vahse, et la vie peut-être.

I!. — 11
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— .l'ai confiance on Dieu, mes braves, répondit Ca-

valier; qui ne fait pas de mal ne craint rien. »

Ce fut par la route de Calvisson que Cavalier rejoi-

gnit Ravanel et Catinat, les deux prophètes victorieux.

Après l'alfaire du Mas de GaU'arel, ceux-ci n'avaient

pas perdu leur temps. Quittant le champ de bataille

dès le soir de cette journée, ils s'étaient dirigés à l'est

de Nîmes, vers la métairie de Roquecourbe, où ils

arrivèrent le lendemain à la pointe du jour. Ils résolu-

rent de brûler, en passant, l'église catholique de Pouls,

qui n'était qu'à dix portées de fusil de Roquecourbe et

, à une lieue environ de Nîmes. Ce fut sans doute le nom
de ce malheureux village qui fit décider sa perte. On

dit qu'un Camisard fît lui-même remarquer cet accom-

plissement d'une centurie de Nostradamus : Quand le

poul (coq) sera tué, Pouls sera brûlé. Ce qui est cer-

tain, c'est que les Camisards exécutèrent leur funeste

dessein : quatorze maisons de ce village furent réduites

en cendres et plusieurs habitants passés au fil de

l'épée.

De Roquecourbe, Ravanel et Catinat se rendirent à

une autre métairie située dans les environs de Moussac,

bourg important qu'occupait une garnison de milices

commandée par le chevalier de Saint-Chattes. Cet offi-

cier se crut assez fort pour attaquer les Camisards;

mais sa témérité causa la perte de tout son détachement,

dont une partie resta sur la place et l'autre se noya

dans le Gardon, grossi par les pluies de l'hiver. Le mal-

encontreux chevalier n'échappa lui-même qu'avec

beaucoup de peine à la poursuite de Catinat. Les deux

prophètes, continuant leur course victorieuse, arrivè-

rent près de Bouquet, où ils furent rejoints par Cava-

lier.
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Ccpendanl M. de Julien était airivr à Mines le 10 jan-

vier, au milieu de l'épouvante que répandaient dans cette

ville les victoires remportées prescjue sous ses murs

par les Camisards. En même temps on recevait des ren-

ibi-ls de tous côtés : de la Provence, de la Catalogne,

de l'Allemagne et de l'Italie.

Bàville tint, avec M. de Julien, un conseil militaire.

Lorsque chacun eut donné son avis sur les mesures les

plus cxpéditives à prendre" pour cette guerre : « C'est

ne rien faire, dit M. de Julien, que de tuer seulement

ceux qui portent des armes, car les bourgades fournis-

sent aussitôt d'autres combattants ; les masses sont

toutes gangrenées : il faut donc passer au fil de l'épée

tous les prolestants des campagnes et brûler leurs vil-

lages. De cette manière, l'insurrection ne pouvant plus

se recruter, se nourrir ni s'abriter, périra d'elle-même,

et sa destruction ne coûtera pas la vie à un seul catho-

lique. »

Ainsi, l'avis de cet ancien protestant était aussi sim-

ple que barbare : anéantir juscju'au dernier de ses an-

ciens frères, promener partout l'incendie et pratiquer

les massacres en masse ! On n'avait déjà que trop mar-

ché dans cette voie de sang et de ruines, et l'on pouvait

apprécier le mérite d'un tel système par les repré-

sailles actuelles des Camisards, partout où ils se trou-

vaient en force. L'intendant du Languedoc avait acquis

trop d'expérience pour partager cet avis. Nous vou-

drions pouvoir dire qu'à cette expérience se joignit un

peu d'humanité; mais Brueys, qui a vu et connu l'in-

tendant du Languedoc, tient à le purger de cette der-

nière intention. Écoutons cet autre apostat :

« Comme on n'aurait pu prendre cet autre parti (le parti de
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ri'xlorniinatioii tirnéralc) sans faire un vasle Jéscrt d'un dos plus

beaux cantons du Lanyiiedoc, M. de lîàville trouva plus à propos

de réduire les rebelles sans les perdre entièrement, et de con-

server en môme temps à l'État un })ays dont le connnercc était

considérable, et au roi un grand nombre de sujets qui, quelque

égarés (|u'ils fussent par les victoires du fanatisme
,
pouvaient

enfin être guéris de leur folie, et redevenir raisonnables et fidèles

comme ils l'étaient auparavant. »

Cette politique, puisque Brueys veut qu'il n'y ait. pas

eu autre chose dans l'opposition de Bàville à la Saint-

Barthélémy demandée par M. de Julien, fut celle qui

prévalut, non toutefois sans contestations. A partir de

ce moment, Julien eut la haute main dans la conduite

de la jiuerre
;
quant à de Bro^lie, dont rinsuffisance

était devenue notoire, même à la cour, on l'amusa jus-

qu'à ce qu'on eût trouvé à le remplacer par un autre

maréchal de France.

En attendant, on prépara, avec les troupes royales et

les milices, une haltue géjiérale contre Cavalier. Il

n'était pas facile de le trouver, car à la suite des évé-

nements que nous venons de raconter, le trouble et la

confusion avaient fait perdre la (race des Gamisards. Le

"20 janvier, M. de Julien et ses troupes se mirent en

marche avec des vivres pour quatre jours; on apprit,

après quelques reconnaissances, que ceux que l'on

cherchait étaient près de Saint-Jean de Ceirargues.

L'armée, se dirigeant de ce côté, tendait à investir le

Lois oi^i l'on supposait que Cavalier était caché. Mais il

se tenait dans les hameaux des environs. Averti de la

marche des troupes royales, il prit si bien son temps,

qu'il glissa entre les intervalles de leurs corps, se retira

du côté de Rivière, et brûla, sur les derrières de l'en-

nemi, les deux villages de Sallendres et de Ceyras.
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M . de Julien courut aussitôt à sa poursuite, et, les autres

corps rétrogradant oliliquemenl à l;i droite cl à la

£!"aurlie de relui de ce général, on avait encore la

chance de couper et d'envelopper le chei" cévenol. Celait

aussi l'espoir de l'évèque de Nimes, Fléchier, qui, en

ce momenl même, soUieifait le Dieu des combats de

donner la victoire aux armes des catholiques :

« On est actuellement après les (^amisards, écrivait ce prélat :

les troupes de Xiines et d'ailleurs ont marché vers L'zès et Saint-

Esprit pour toiid)er sur la troupi; audacieuse que M. de Julien

poursuit depuis (juelqucs jours. Dieu veuille bénir ceux qui com-

battent pour la religion! »

. Mais Dieu ne devait bénir que plus tai^d ces bataillons

convenablement renforcés.

Cavalier se déroba à ses ennemis et les fatigua à le

chercher pendant quatre jours, entre le Cèze et le Gar-

don. Acharnés à le poursuivre, ils n'avaient pas pris le

temps de fouiller les bois qui contenaient les magasins

de l'armée des Camisards, et Cavalier retii^ait ce profit

de son habile retraite.

Cependant M. de Julien est informé que les Cami-

sards se sont réfugiés dans le bois de Yerfeuil, enti^e

Lussan et Bagnol. Il y court, fouille partout, s'enfonce

dans les fourrés les plus épais et pénètre dans les ca-

vernes les plus profondes. Rien ! Il dut espérer, pour

le coup, qu'il n'y avait plus de Camisards. Et combien

il était iïatteur pour ce général de pouvoir se dire que

la seule terreur de son nom avait suffi pour dissiper

l'ennemi, comme le vent disperse au loin la poussière!

Malheureusement pour la gloire du général apostat,

les Camisards finirent par se montrer et lui donner de

leurs nouvelles. Pendant qu'on le cherchait dans les
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bois de Yeii'cuil, Cavalier repassait le Gardon d'Alais.

Ayant eu avis, le 23 janvier, que le colonel de Marsilly

escortait un convoi de vivres au château de Mannagors,

il lui dressa une embuscade, lui tua quatre-vini^ls

hommes, lui enleva ses mulets et leurs charges, le

poursuivit, l'cpée dans les reins, jusqu'au château, et

se retira à Bouquet avec son riche butin.

Deux jours après, les Camisards allaient insulter le

comte de Broglie jusqu'aux portes d'Anduze, où il venait

d'entrer avec une nombreuse troupe. Ils osèrent atta-

quer le corps de garde, firent plusieurs décharges de

mousqueterie qui répandirent l'alarme dans la ville;

puis, satisfaits de cette démonstration, ils se retirèrent

dans les basses Cévennes.

Roland descendit à son tour de ses montagnes du

Mialet, du haut desquelles il gouvernait et dirigeait

l'insurrection, tandis que Cavalier, sans cesse sautillant

autour des villes du bas Languedoc, harcelait et fati-

guait les troupes du roi dans la plaine.

Le château de Saint-Félix, avec sa garnison de cent

hommes, entravait depuis longtemps le chef de enfants

de Dieu dans ses courses, et le gênait comme une dan-

gereuse sentinelle ayant toujours l'œil ouvert sur son

camp. Décidé à enlever à l'ennemi ce poste essentiel,

Roland commença par mettre le feu aux granges du

château, et il en fit donner avis au vicomte, qui com-

mandait la garnison. Celui-ci sort précipitamment avec

une grande partie de ses hommes, pour aller éteindre

l'incendie. Mais Roland, qui se tenait embusqué près du

château, à peu près abandonné en ce moment, court

l'attaquer, en force les portes, fait main basse sur le

reste de la garnison, enlève quarante-cinq fusils, un

baril de poudre, cent cinquante pains de munition, et
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lit le feu au donjon du vieux manoir. Ensuite, et sans

se donner le temps de resj)irer, il court au-devant du

vicomte qui revenait de ses granges incendiées. Il lui

tue encore la plus grande partie de son détachement,

et le force à chercher lui-même son salut dans unb

fuite précipitée, servi par la vitesse de son cheval. Ro-

land fit couper la tète h plusieurs des soldats tués, et

il les exposa sur le pontd'Anduze, oùtrof^ mois aupa-

ravant, par ordre de M. de Broglie, on avait vu plantées

celles de Laporte et de quelques-uns de ses compa-

gnons.

Dans le même temps, les troupes de Castanet et de

Joani firent aussi parler d'elles. Le 20 janvier, le pre-

mier se présenta devant Saint-André de Valborgne, qui

renfermait une forte garnison. Aussi ne se risqua-t-il

pas à l'attaquer ce jour-là. Il se donna seulement le

plaisir de passer la revue de ses troupes sous les yeux

des habitants. Comme, parmi ses soldats, une soixan-

taine s'étaient revêtus d'uniformes dont ils avaient

dépouillé leurs ennemis tués dans les combats, la gar-

nison de Saint-André crut que c'étaient des troupes

royales qui venaient de passer à l'insurrection, et elle

en conçut une telle frayeur, qu'elle n'osa tirer un coup

de fusil. Du reste, Castanet , ayant rallié Joani, revint

deux jours après devant Saint-André de Yalborgne.

Otte fois, il força le bourg, pénétra dans l'église par

une brèche faite au portail, qu'on avait muré, brûla

dans cette église tout ce que le feu pouvait consumer,

exigea des rafraîchissements pour sa troupe, et se retira

sans avoir fait aux habitants et à la garnison d'autre

mal que la peur.

Se séparant alors de Castanet, Joani tenta seul une

expédition sur Genouilhac, son pays natal, triste privi-
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loge qui attira tant de calamités sur cette petite ville du

diocèse d'Uzès. Le chef camisard se borna, pour cette

première visite, à brûler l'église et quelques maison.-

de catholicj[ues. Mais, dès les premiers jours du mois

suivant, il y rentra et fit main basse sur une compagnie

(le milices logée à disci'étion chez des })rotestants ac-

cusés d'avoir tenu une assemblée religieuse. Nous allons

emprunter à*Court la suite des affreuses vicissitudes

dont cette ville fut à la fois le théâtre et la victime.

« Quelques jours après, dit cet historien, on mit une nouvellf

ganiison dans ce lieu. Joani forma le dessein de la débusquer

-une seconde fois : il se présenta, demanda les armes et promit

de laisser retirer la garnison en paix si on les lui accordait. De'

la Perrière, capitaine d'infanterie, qui était à la tête de la gar-

nison, trouva la proposition insolente et se mit en défense;

mais il fut tué à l'attaque, avec quelques-uns de ses soldats, et

le reste de sa troupe, poursuivie et écharpée dans les casernes

où elle s'était réfugiée. Un seul lieutenant et cinq soldats trou-

vèrent leur salut dans la fuite. Au bruit de ces exploits, les ca-

tholiques de ce canton, au nombre de cinq ou six cents, prirent

les armes, coururent la campagne, firent main basse sur lesju'o-

tesianls et pillèrent leurs maisons. Le colon-d Marsilly fut les

joindre à la tête de quatre cents hommes et marcha avec eux à

Genonilhac. Joani eut l'audace de les attendre de pied ferme à la

porte de la ville, en ordre de bataille ; mais, après une décharge,

accablé par le nombre, il battit en retraite et se retira dans les

niontagnes sans être poursuivi. Le colonel, étant alors entré

dans la ville, fit main basse sur les habitants réformés, tranquil-

les dans leurs maisons. Une centaine de ces malheureux furent

immolés à son zèle, et périrent par la main du soldat.

» Marsilly s'étant, quelques jours après, retiré a la Forte,

Joani revient, pour la troisième fois, à Genouilhac, et forme le

projet de cluàtier les catholiques des environs qui avaient osé

faire main basse sur les protestants et piller leurs maisons ; il

porta partout la terreur et l'effroi, et dévoua à son ressentiment

tout ce qu'il trouva sous ses pas; le lieu de Chambourigaud fiil.

en particulier, le théâtre où il joua sa plus sanglante scène.
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" M. (le Julien accourut au secours de cet iuforluin; canton, cl,

(''taiil (Milrr dans Genouilliac, il fil massacior tout ce qui s'y trouva

iMKoie do protestants-, et livra la ville à la fureur et à la cupi-

(lilé du soldat, (jui se chargea de hutin '. »

Qui ne serait frappé du sort^ de cette infortunée

bicoque de Genouilhac, résuiTiant, dans ses blessures

et ses ruines, toute l'histoire de cette lutte fatale, où

le vengeur n'est pas moins à craindre que l'oppresseur,

et où les horreurs des crimes se multiplient par les

horreurs des représailles !

On voit que Julien n'avait pas besoin de l'assenti-

ment de Bàville pour appliquer le fameux système

d'extermination avec lequel il était arrivé de Versailles.

L'essai qu'il en fit à Genouilhac eut de promptes suites.

Ce butin dont il permit à ses soldats de se charger

mit en appétit les catholiques hors cadre. On vit des

paysans se soulever et former une bande abominable,

qui n'épargnait ni les maisons ni les biens, qui tuait

indistinctement les hommes, les femmes, les enfants,

qui pillait partout et brûlait après le pillage. Dans cette

bande, dont les exploits en suscitèrent d'autres plus

tard, étaient entrés les habitants de Ghambourigaud,

de Sénéchas, de Yieilvic, de Ponteils, de Goncoules,

d'Aujac, deMalons, de Saint-André et de Saint-Florent;

mais ces derniers ayant surpassé tous les autres en

cruautés, ce fut sous le nom de Florentins qu'ils furent

tous connus. Brueys veut bien convenir que ces rou-

tiers contrevenaient, au moins autant que les Camisards,

aux lois de l'Etat, qui ne permettaient pas de prendre

les armes sans l'autorisation du roi. « Mais, dit-il, les

églises brûlées, leurs curés massacrés, leurs familles

1. Ilisloire des troubles des Cérennes, ou de la guerre des Cami-
sards, t. I, p. 181-18-2.
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saccagées, firent excuser leur soulèvement. » .Inlicn

ne se fit aucun scrupule d'accepter de pareils auxi-

liaires, comme on accepta dans la suite les Camisanls

blancs, troupe aussi irrégulière, mais moins sangui-

naire toutefois que celle des Florentins.

Revenons aux combattants des Gcvennes. Quoiqu'ils

eussent pris les armes dans les six diocèses que nous

avons désignés, on a vu, par ce qui précède, qu'ils ve-

naient de se concentrer dans les diocèses d'Alais et

d'Uzès. Lcà se trouvaient leurs principaux chefs, Roland,

Cavalier, Catinat, Castanct, Joani, Rastelet. C'est qu'il

s'agissait d'un grand coup, d'où dépendait pour eux le

succès définitif de la guerre : il fallait obtenir le sou-

lèvement du Vivarais. Pour cela, on devait d'abord y

pénétrer pour donner la main aux protestants de ce

pays. Le chef des enfants de Dieu, qui avait ordonné

celte expédition, la pressait vivement, car il venait de

recevoir la nouvelle du remplacement de M. de Broglie

par un autre maréchal de France, M. de Moritrevel,

qui arrivait avec de nouveaux régiments, et qui s'était

fait précéder dans les Cévennes par un matériel consi-

ilérable, embarqué à Lyon sur le Rhône.

Cavalier fut chargé d'aller provoquer l'insurrection

du Vivarais. On reproche généralement à ce chef d'avoir

perdu trop de temps à la petite guerre, aux coups de

main sur les convois des ennemis, à la destruction des

insignes du culte catholique, à des escarmouches contre

les châteaux et les bourgs. Mais cette guerre n'était^elle

pas la seule qui pût réussir aux Camisards? Et quant à

Cavalier, qui opérait dans la plaine, devait-il faire autre

chose, s'il voulait éviter d'être écrasé par les gros

bataillons que les généraux du roi tendaient naturelle-

ment à pousser contre lui? Quoi qu'il en soit. Cavalier
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va tenter en ce moment cette expédition du Vivarais,

qu'on l'accuse d'avoir retardée. Dès les premiers jours

de février, il sort de Bouquet, à la tête de huit cents

liommes. C'était la première fois qu'une si grande

troupe était réunie sous ses ordres. Trente mulets le

suivent, portant les bagages. Un homme envoyé des

Boutièrcs, arrivé dans son camp depuis quelques jours,

doit le guider à travers des passages peu connus, et

que la neige, qui couvrait encore les montagnes, ren-

dait peu praticables à ceux qui s'y engageaient pour

la première fois. C'est peut-être cette dernière cir-

constance qui l'arrêta encore, et le fit céder à la tenta-

tion de brûler quelques églises de plus.

Cavalier, pour arriver dans le Vivarais, passe la Cèze

sans obstacle, à la hauteur de Rochaigude. On lui ré-

siste à Saint-Jean des Agnels ; il est obligé de forcer

ce bourg et d'en chasser les habitants. Après y avoir

hébergé sa troupe pendant la nuit, il le livre aux

ilammes. Mais le lendemain, comme il continue sa

marche sur l'Ardèche, il rencontre à Yagnasun corps

de six cents hommes qui vient l'attaquer à cette nou-

velle étape. Composé de la noblesse et de la milice

bourgeoise du bas Vivarais, ce corps était sous les

ordres du comte Scipion du Roure, gouverneur de

Saint-Esprit, et l'un des trois lieutenants généraux du

Languedoc. Le comte du Roure n'avait pas plutôt

appris le dessein des Camisards sur le Vivarais, qu'il

s'était concerté avec Julien pour le faire échouer. Mais,

au lieu de se tenir sur les bords de l'Ardèche, jusqu'à

l'arrivée de ce général, qui accourait avec dix-huit

cents hommes, il voulut se donner la gloire de vaincre

seul le chef cévenol, qu'il espérait surprendre àVagnas

pendant la nuit. Ce fut lui-même qui se trouva surpris.
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Lorsque son avant-garde, conduite par un nouveau

converti, le vieux baron de Lagorce, approcha du bourg.

Cavalier avait eu le temps d'en sortir et d'embusquer

sa troupe à l'extrémité d'un bois qui s'étend depuis

Yagnas, en longeant la route, jusqu'à une assez grande

distance du côté de l'Ardèche. Au brait de la fusillade

c{ui accueillit le baron de Lagorcc, le comte du Roure

accourut pour l'appuyer ; mais déjà le vieux baron

avait essuyé de nombreuses pertes, et, blessé à la

cuisse de plusieurs balles, il gisait lui-même sur le

lieu du combat. On se battait dans les ténèbres, et,

bien que devenue plus égale par la présence du comte,

la lutte fut encore longue et meurtrière. Cavalier ra-

conte qu'il fallut déloger les ennemis de derrière cha-

que tronc d'arbre; mais enfin la victoire lui resta.

Suivant Louvreleuil, elle n'aurait pas été si vivement

disputée, et, devant une charge à la baïonnette ordon-

née par le chef des Camisards, les gentilshommes catho-

liques auraient pris la fuite sans même tirer un coup

de fusil. Ce qui est certain, c'est que le comte du Roure

ne ramena pas plus de soixante hommes du champ de

bataille. Deux carmes se trouvaient parmi les morts.

L'infortuné Lagorce, étendu dans la neige, fut achevé

par les -Camisards à coups de crosse de fusil. Le ter-

rain du combat était jonché de cinq cents cadavres

ennemis *.

Cependant cette victoire, toute brillante qu'elle était,

avait le danger de laisser Cavalier dans une position

éminemment critique. Derrière lui, et bientôt tout

proche, était M. de Julien avec ses dix-huit cents

hommes de troupes royales; devant lui, l'Ardèche,

1. Peyrat, Histoire des pasteurs du désert, t. I, p. 386.
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garJéo par des milices que du Roure avait l'cjoinles

avec SCS fuyards. Celait sculciiicnt de ce dernier côté

<[ue Cavalier, vainqueur la veille et maintenant pris

entre deux feux, avait des chances de faire sa trouée

pour ramener au plus vite ses hommes dans les Cé-

vennes. Avec ce coup d'œil qui lui faisait juger de tout

d'une manière aussi saine que rapide, il connut bien

vite son péril et la seule ressource qui lui restait.

Dès que le jour parut, Cavalier marcha donc à la

rencontre du comte du Roure et de ses milices, taisant

entonner à ses soldats ce chant de triomphe :

Dieu que Juda connaît, Dieu qu'Israël adore,

Saloni est ta demeure et Sion ton autel.

Ton bras de nos tyrans a rompu l'arc sonore,

Le glaive qui dévore,

Et le combat mortel!

Aux éclairs de ta foudre, à ta fumante trombe,

Le cœur manque au vaillant, le bras écbappe au fort,

Le cbar d'airain se brise et le coursier succombe.

Et le guerrier qui tombe

S'assoupit dans la mort.

Quand tu te lèveras, ô notre roi céleste.

Pour délivrer enfin tes élus d'ici-bas,

Le veut de ton tonnerre, à nos tyrans funeste,

Eu balayera le reste

Aux gouffres du trépas!

Arrivé sur la rive droite de l'Ardèche, Cavalier

trouve le comte de Roure établi sur la rive gauche

avec ses trotipes, accrues des populations du vallon.

La rivière, gonflée par les neiges, était devenue un
torrent profond et rapide. Devant cette infranchissable

barrière, il falltit rétrograder. Cavalier se retira sur

Yagnas; mais, dans sa retraite précipitée, il se trouva
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cerné par des forces quatre fois supérieures aux siennes,

sans (ju'il put espérer pouvoir, selon son liabitutle,

leur écliapper en disparaissant par les montagnes.

M. de Julien avait caché dans la forêt plus de la moitié

de son monde, ne gardant sur la route que l'autre

moitié, précédée d'une avant-garde de quarante gre-

nadiers, à la tête desquels il marchait lui-même contre

les Camisards. Il ordonna une première décharge, que

ceux-cî essuyèrent sans s'ébranler. Ayant à leur tour

déchargé leurs armes, les Camisards s'élancèrent, à la

baïonnette, sur l'ennemi, qui, se laissant peu à peu

refouler vers les bois, les attira ainsi dans son embus-

cade. Dès lors les Camisards sont enveloppés de toutes

parts; ils se dispersen-t dans toutes les directions, et,

méconnaissant la voix et l'exemple de leurs chefs, qui

s'efforcent en vain de les rassembler, ils se jettent

pêle-mêle dans la foret, dont chaque arbre masque un

ennemi. On fit peu de prisonniers. « Ces enragés, dit

Brueys, ne demandaient aucun quartier. »

On estime que les enfants de Dieu perdirent deux

:ents hommes dans cette fatale journée, outre leurs

bagages, leurs mulets, presque tous leurs chevaux et

une grande quantité d'armes. S'il faut s'en rapporter

aux Mémoires de Cavalier, ou plutôt aux mémoires
publiés sous son nom, il ne reconnaîtrait qu'une

perte de cinquante hommes dans ce second combat de

Vaguas; mais dans ce nombre était Espérandieu, un
des chefs les plus braves et le plus cher ami de Cavalier.

Ce derniei' lui-même courut de si grands périls, qu'il

n'y échappa que par miracle. Plus d'une ibis, cerné

de tous côtés, il dut se faire jour avec son épée. Vu
moment, abandonné de tous les siens, il est poursuivi

par deux grenadiers qui déjà le saisissent. Cavalier,
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Iialelant et épuisé de Ibrces, se retourne pourlanL el

lait face à ses deux adversaires : il brûle la cervelle au

jacmier, blesse l'autre, qui s'enfuit, et, ainsi délivre

pour un moment, il reprend péniblement sa route.

Pendant ce temps, Ravanel et Catinat, qui étaient

parvenus à rallier quelques brigades, attendaient Ca-

valier dans la foret. Mais le soir venu, n'ayant eu au-

cune nouvelle de lui, ils durent penser que le jeune

chef avait péri, et ils se décidèrent à reprendre triste-

ment leur retraite. Pour se mettre à couvert des pour-

suites de M. de Julien, ils avaient à traverser le torrent

impétueux de la Cèze ; ils le passèrent à la nage. Ravanel

et Catinat sauvèrent les débris de l'armée, à travers un

pays de montagnes dont tous les passages étaient occu-

pés par des postes de milices, qui étaient devenues plus

belliqueuses que de nature depuis la nouvelle de la dé-

faite des Camisards. Arrivés enfin, après vingt combats,

au milieu des bois de Bouquet, ils purent respirer et

panser leurs blessures.

Quand Ravanel vint le trouver à la tête des restes,

encore redoutables, de sa division, Roland connaissait

déjà le triste résultat de l'expédition du Yivarais. La

douleur du chef des enfants de Dieu fut grande à la

vue de ces braves, diminués de plus d'un tiers, et dont

les souffrances n'avaient pas néanmoins abattu le cou-

rage; mais ce qui le tourmentait plus que tout, c'était

l'incertitude où l'on restait touchant le sort de Cavalier.

On interrogeait avec anxiété tous les soldats qui avaient

pu le voir au milieu de l'action ou dans la retraite.

Les uns assuraient qu'il était mort, les autres qu'il

était fait prisonnier; toutes ces réponses témoignaient

également que le jeune et valeureux chef était perdu

pour eux. Aussi quel immense élan de joie parmi tous
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ces hommes de cmur, lorsqu'un mcssatier accourut de

Yezenobre, annonçant son prochain retour. Ce qui h.ii

était arrivé depuis, que nous l'avons laissé dans la forêt

de Vaguas lient plus de l'épopée que de l'histoire.

« Après son combat contre les deux grenadiers, dit M. Peyrat,

Cavalier n'avait pu rejoindre sa troupe ; cependant il rencontra

Ijientôt quatre de ses compagnons, égarés comme lui dans la

forêt; leur joie fut vive, mais courte; ils entendirent dans le

lointain la voix des troupes royales; ils se tapirent aussitôt sous

un fourré de buissons croissant devant des rochers. Quelle ne fut

pas leur surprise en voyant que la roche se creus;ut et formait

une caverne dont l'ouverture était nias(iuée par des arbrisseaux!

La neige, tombant à gros flocons, effaça leurs traces aux yeux de

Julien, qui, bientôt après, passa rapidement, en excitant ses sol-

dats à la poursuite de Ravanel. Surpris par la nuit dans celte

grotte, ils n'en sortirent qu'un peu avant l'aurore; mais, dès

qu'elle parut, ils reconnurent qu'ils étaient revenus vers le champ

de bataille; ils y virent des milices occupées à dépouiller et à

ensevelir les morts. Fuyant aussitôt dans une autre direction, ils

découvrirent une métairie, où Cavalier trouva une femme avec

ses deux jeunes garçons; il la pria de lui donner le plus âgé

pour lui servir de guide jusqu'à Barjac; elle refusa, et se pen-

cha, d'un air mystérieux, à l'oreille de son fds, qui sortit aus-

sitôt et se dirigea vers le champ de bataille. Cavalier, soupçon-

nant quelque trahison, s'éloigna rapidement et vit, un moment

après, l'enfant revenir avec des milices. Il prévit que, ne le

trouvant pas dans la maison, elles suivraient ses traces sur la

neige, et, se croyant perdu sans ressource, il ressentit toutes

les angoisses de la mort. Rejoignant ses compagnons, qu'il avait

laissés dans la forêt, il craignit d'abattre leur cœur en leur ré-

vélant l'imminence du danger ; enfin il leur avoua qu'ils ne de-

vaient plus espérer que dans le ciel, et il leur adressa, pour les

fortifier, une exhortation touchante et guerrière : « Frères, leur

dit-d, si telle est la volonté du Seigneur, résignons-nous ;
mais

que du moins la justice de notre sainte cause nous console en

mourant t IN'ous n'avons pris les armes que pour repousser une

servitude contraire à tous les principes de la société et de la

religion ! Nous avons condjattu pour l'Évangile et pour Dieu ! »
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» Il los préparait ainsi àunc mort qui leur semblait iiiévilable,

liiaïul tout à coup s'offrit à leurs yeux, pour {leriiiùre chance de

silul, un torrent, cl, sur sa rive, une lisilire sans neige. Mar-

chant l'un à la suite de l'autre, dans l'eau et sur cette bordure

de gazon, ils descendirent une demi-lieue durant \G ruisseau, qui

les conduisit hors do la forêt. Un quart de lieue plus bas, ils

découvrirent, sous l'une de ses berges minée par les grandes

eaux, une profonde excavation, vide alors ; l'ouverture en était

obstruée de broussailles et de feuilles mortes charriées par lé

courant; ils y entrèrent pour attendre, et sans voir les milices,

qui, cherchant leurs traces disparues, passèrent devant eux et

sur leurs tètes, et descendirent le torrent. Le soir, ils sortirent

de leur retraite, à demi morts de froid et de faim, et s'achemi-

nèrent, au hasard, vers le sud; une lumière, brillant dans le loin-

tain, les attira vers une maison isolée. Le vieillard qui l'habitait,

seul alors, n'ouvrit que lorsque Cavalier s'annonça d'un ton impé-

rieux comme un officier des armées royales. Ce pauvre paysan

servit à ses bûtes affamés six œufs, les seuls qu'il avail, du pain

de châtaignes et du vin aigre : ce mets leur parut délicieux. Ils

payèrent largement et remercièrent, comme ils le devaient, cet

homme, qui les conduisit jusqu'à Saint-Jean des Agnels. Près de

la Cèze, Cavalier descendit chez un ami, probablement le père

de Rastelet, qui le croyait mort. Hélas ! il n'avait pas non plus

de nouvelles de son fils ! Après avoir passé la Cèze, ayant de

l'eau jusqu'au menton, le chef camisard rallia trente autres de ses

.soldais, avec lesquels il continua sou chemin ; mais "sa chaussure

l'tait restée dans les neiges; les glaçons et les cailloux déchi-

raient ses pieds ; il tomba exténué à une lieue de Bouquet. Laissant

ses compagnons poursuivre leur route, il s'arrêta, avec deux ou

trois d'entre eux, dans un hameau protestant, chez une vieille

femme pieuse et ûdèle; elle accueillit avec joie le prophète,

qui, après tant de souffrances, passa dans cet asile une nuit

bien douce ; mais le matin, lorsque son hôtesse ouvrit la porte,

elle y trouva une sentinelle. Le connuandant d'un détachement

royal, venu pendant la nuit pour fouiller la bourgade suspecte,

avait posté devant chaque porte un de ses soldats. La vieille re-

ferme, et prévient Cavalier, qui se voit encore perdu, eî presfjue

sans espoir, en touchant au port. Le commandant arrive : « Re-

celez-vous ici des rebelles? — Oh! mon Dieu non! répondit la

vieille tremblante. — Est-ce la crainte de mes soldats qui vous

u. — 1-2
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fait (romblor ainsi? — Non, c'esl la lièvre. — Pauvre femme! >

Et il sortit <le la maison et du hameau sans avoir découvert au-

cun Camisard. Cavalier repartit le soir, ne sal'rêla pas à Bou-

quet, où Ravanel n'était pins; rencontra à Cuzet un autre déinis

de sa colonne, et arriva ù Vezenobre, chez son ancien maître La-

combe, dont il avait jadis gardé les troupeaux; de là, il envoya

un messager à lloland, qui accourut à sa rencontre vers Cardet.

« La joie que nous eûmes de nous revoir, dit-il, est inexprimable!

Nous rendîmes grâces à Dieu comme si j'étais échappé du sé-

pulcre! »

» Catinat et Ravanel lui racontèrent leurs aventures et la mort

d'Espérandieu, son ami, brave soldat, excellent officier. Ils at-

tendirent vainement Rasielet '. »

M. de Julien, qui, sur le champ de bataille de Vagnas,

faisait casser la tête aux protestants pour s'en débar-

rasser, avait jugé à propos de réserver le major géné-

ral Rastelet à la vengeance de Bàville. Condamné par

l'intendant, cet infortuné chef fut rompu vif à Alais, le

A mars 1703.

CHAPITRE VIII

Le maréchal Montrevel remplace le comte de Broglie. — Convocation

de la noblesse protestante. — Ses tristes résultais. — Procès du ba-

ron de Saïgas.— Expinlition de Ganges. — Défoile de Roland à Pom-

pignan. Combat de la Tour-de-Belot. — Bàville fait détruire ti-ente

et une paroisses des Cévennes
^

Cependant le maréchal Montrevel, désigné par la

cour pour remplacer le maréchal de Broglie dans le

commandement mililaire du Languedoc, était arrivé à

Nîmes à la tète de fotTcs imiTienses. Presque sexagé-

I. Peyrat, Histoire des pasteurs du désert, t. I, p. 393-396.
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naire, le marérlial Monlrevcl était encore galant dans

sa vieillesse. Sa figure, devenue h y/^^t'u courte et r/uus-

Srttic?(?, dit Saint-Simon, n'en avait pas moins enchanté

les dames. Du reste, peu d'esprit, une magnifique

fatuité, un langage vide, des airs de héros de théâtre

et de dieu de la Ihble, voilà, d'après le môme peintre,

le portrait du remplaçant de M. de Broglie. Si, grâce à

sa noblesse, h ses dignités, à son Irain superbe et au

pouvoir dont il était revêtu, le maréchal Montre vel fit

aisément des conquêtes dans les grandes cités du Lan-

guedoc, Bàville de son côté n'eut pas moins de facilité

à s'emparer de son esprit et à lui souffler des idées et

des résolutions que le maréchal se persuada être les

siennes propres. On verra, par ces résolutions, que la

politiciue de Bàville s'était notablement modifiée et se

rapprochait des projets cruels de M. de Julien, qu'il

avait repoussés précédemment.

Montrevel débuta par deux ordonnances fulminantes,

l'une qu'il avait rapportée toute libellée de Versailles,

l'autre qu'il data de Quissac, le 24 février 1703.

Par cette dernière ordonnance, le maréchal déclarait

qu'il mettait tous les prêtres, ecclésiastiques, religieux,

anciens catholiques, et les églises, sous la garde des

habitants des paroisses et des nouveaux convertis. S'il

leur arrivait quelque accident, ces paroisses, en étant

responsables, seraient brûlées et entièrement détruites

le lendemain. Le même châtiment serait mis à exécu-

tion si un seul soldat des troupes du roi était tué dans

les mêmes lieux.

A côté de ces actes publics, le maréchal tenait prêts

divers projets qui devaient en compléter les rigueurs.

L'un de ces projets consistait à s'emparer, à titre d'o-

tages, des nouveaux convertis les plus suspects dans
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tous les lieux où ils étaient en majorité, à les enfermer

dans (les citadelles, et, dès qu'il y aurait meurtre ou

incendie, à faire pendre trois ou quatre otages de la

paroisse où ces crimes auraient été commis. Un autre

projet, moins cruel que le premier, n' ('dictait qu'un

châtiment pécuniaire, portant que dans les districts

où il se serait commis quelque meurtre ou incendie,

tous les habitants seraient condamnés solidairement à

une amende, répartie entre eux selon leurs faculti's,

et recouvrée par des soldats qui vivraient comme gar-

nisaires dans le district jusqu'à parlait payement de la

somme.

Xi Tun ni l'autre de ces projets ne fut accepté par

la cour. L'intendant de la province fut seulement au-

torisé à lever sur les nouveaux convertis une somme de

cent mille livres, au profit des anciens catholiques qui

avaient le plus souffert depuis l'insurrection des Ca-

misards. Ainsi la cour de Versailles, modérée peut-être

elle-même par les lettres de Bàville, en qui Louis XIV

avait toute confiance, se croyait obligée de contenir !'•

zèle de Montrevel.

Celui-ci pourtant ne renonça pas àl'idée de se servir

des habitants mêmes du Languedoc pour aider à

étouffer la rébellion dans ce pays. Les milices bour-

geoises n'avaient rendu que peu de services; il fit appel

à la noblesse protestante. Il la réunit à Alais, et la

tança vertement de n'avoir rien fait pour arrêter cette

guerre à sa naissance. Il représenta à ces gentils-

hommes, nouveaux convertis, qu'il fallait des actions,

et non des paroles, pour le persuader de leur bonne

volonté; qu'étant les maîtres absolus de leurs vassaux,

ils devaient tous employer leur autorité pour les con-

tenir dans le devoir, lui donner bonne note de ceux
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((ui rcfuscraicnL de leur obéir, répondre de loulce qui

• Taisait sur leurs terres ; en un mot, qu'ils devaient

i lire à l'avenir tout ce qu'ils n'avaient pas lait jusquc-

hi; qu'il s'agissait d'ailleurs de leur vie, de leurs biens

et de la conservation de leur pays. 11 ajouta qu'il ne

s'ufjissail plus de reliijion, qiCil sauhailail que tout le

mon de fui ca t h olique, ma is qu'il nevo ula il contra Indre

personne d'en faire les fonctions ; qu'il demandait seu-

lement qu'on fût fidèle au roi *.

Les nobles protestants ou nouveaux convertis auraient

bien, pour leur compte, applaudi à ces paroles où le

maréchal faisait appel à leurs intérêts matériels, et

concluait par un manifeste de demi-tolérance. Mais

quels pouvoirs avaient ces gentilshommes sur des reli-

gionnaires exaltés, qui n'obéissaient qu'aux inspirations

du Saint-Esprit, et qui n'étaient pas retenus, comme
eux, par des faveurs royales à mériter, ou par de grands

biens à conserver sur cette terre ! La noblesse protes-

tante était déjà mal notée parmi les enfants de Dieu,

pour son inertie et son indifférence, car on lui faisait

les mêmes reproches des deux côtés ; elle devint encore

'plus suspecte aux insurgés parla docilité avec laquelle

elle était allée se faire prêcher à Alais par le maréchal

]\lontrevel.

Deux des gentilshommes qu'il venait de congédier

après sa harangue, le baron de Cadoine et M. de Cabi-

ron, retournant à Saint-Etienne de Talfrancesque, leur

ville natale, côtoyaient le Gardon d'Anduze, précédés

de deux valets. Au pont de Salindres, ils tombèrent

dans une brigade de Roland, qui les arrêta. Le pro-

phète, consulté, s'étant absorbé dans une extase pour

1. Louvrelcuil, t. I; Brueys, t. II; Fléchier, Lettres choisies.
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recevoir les inspirations du Saint-Esprit, ordonna qu'on

laissai passer le baron de Cadoine, « parce que son

heure n'était pas encore venue ». Mais il fit retenir le

jeune de Cabiron, dont le père, nouveau converti,

s'employait avec trop de zèle pour la religion catho-

lique et le service du roi. Les Camisards regardèrent

dès lors l'infortuné jeune homme « comme une fleur

épanouie dans un champ, qui doit être coupée par le

tranchant de la faucille du moissonneur ' ». C'est en

vain que le baron de Cadoine cherche à les émouvoir,

et leur demande à genoux la grâce de son compagnon

innocent. Le Saint-Esprit ne souffrait pas que ses in-

spirations fussent transgressées. Une prophétesse tombes

en extase et s'écrie : « L'esprit me révèle que de Cabi-

ron doit servir de victime expiatoire pour les jeunes

gens qui font la guerre aux enfants de Dieu -. » Aussi-

tôt le malheureux fut égorgé, et son corps resta toute

la nuit étendu sur le chemin.

La même démarche delà noblesse protestante devint,

quelques jours après, fatale à deux Camisards mêmes.

Le baron de Saïgas, gentilhomme cévenol, avait décidé

à la soumission deux hommes delà troupe de Castanet.

Le chef-prophète Salomon, qui craignait pour les siens

les suites de cette propagande, les assembla et leur

dit : « Frères, le maréchal, m'a-t-on dit, accorde l'am-

nistie aux enfants de Dieu qui poseraient les armes. Je

désù'e savoir si quelqu'un d'entre vous est disposé à

trahir la cause de l'Éternel. » Sur les trois cents

hommes dont se composait sa troupe, deux seulement,

nommés Saint-Louis et La Bonté, furent d'avis qu'on

profitât de l'amnistie. Aussitôt le prophète se met en

1. Louvreleuil.

2. Brueys.
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j'rièro, tombe en extase, et, l'Esprit-Saint parlant par

-;i bouche, il s'écrie au milieu de ses agitations : « Je

if.is, mon cnfa)d, que S(iin(-Louis et La Bonté don-

iit un mauvais exemple; il faut qu'ils meurent ! » Et

> deux Camisards furent fusillés sur-le-champ.

Ces mêmes tentatives de conciliation furent encore

funestes au vieux baron de Saïgas, un des types de

l'aristocratie protestante dont les vertus et l'aménité

étaient populaires dans les Gévennes,

Le baron de Saïgas tenait entre les deux partis une

position intermédiaire, indécise, qui mécontentait éga-

lement l'un et l'autre. (( LeducdeNoailles,ditM.Peyrat,

l'entraîne un jour de force à l'église ; éperdu, il balbutie

des lèvres quelque insignifiante formule, accomplit,

du geste, quelque vain rite; et, rejetant sur la nécessité

un crime dont il laissait la responsabilité à ses tyrans,

il croyait apaiser Dieu en lui rendant dans le secret un
culte réel, dont ses soupirs étaient les seuls accents,

et ses sanglots les seuls cantiques. » Tandis que tous

les nobles du Gévaudan se réfugiaient dans des forte-

resses, le baron de Saïgas, soit par fierté aristocratique,

soit par indolence, vivait au milieu d'une guerre d'ex-

termination comme au sein de la plus profonde paix;

il n'interrompait même pas ses grandes chasses à tra-

vers ses forêts, remplies de Camisards qui aimaient et

respectaient cet affable et inoffensif suzerain. Au mois

de février 170.3, M. de Saïgas s'était laissé entraîner

par le piophète Castanet, son ancien garde forestier et

son vassal, à une assemblée rehgieuse; et il demeura,

deux heures après le prêche, à causer avec Castanet.

Ce fait parvint aux oreilles du maréchal Montrevel, qui,

•d'abord, ne laissa paraître aucun mécontentement de

cette conduite. Mais à quelque temps de là, c'est-à-
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dire mi mois après l'assassinat du jeune de Cabiron au

pont de Salindre, le baron se vit arrêter dans son

château de Saïgas, conduit au fort de Saint-IIippolyte,

et de là à Alais. Il fut jugé à Xîmes par Bàville et con-

damné, malgré l'absence complète de toute charge

contre lui, aux galères perpétuelles, à la dégradation

de la noblesse et à la conliscation de ses biens. Le vieux

baron de Saïgas, si indolent, si timide jusque-là, se

montra un tout autre homme dès qu'il parut devant

ses juges : sa vivacité, sa présence d'esprit, émerveil-

laient tout le monde. Il supporta avec un courage

héroïque les tourments de la question. Ce vieillard, allié

aux plus hautes maisons de France, et honoré dans

toutes les Gévennes, fut envoyé aux galères. 11 aurait

préféré la mort, et il la demandait à ses juges comme
une expiation des trop longues hésitations de sa foi.

Les évèques de Montpellier et de Lodève voulurent

se donner l'affreuse jouissance de voir le malheureux

baron la rame à la main. Ils se rendirent à Cette, où

Saïgas avait été incorporé à l'équipage d'une galère, et

demandèrent au capilaine de leur procurer ce specta-

cle. Ce dernier eut la faiblesse de le leur accorder; il

fil armer de rames le banc où le baron se trouvait atta-

ché, par sa chaîne, au troisième rang des forçats. Mais

s'apercevant, après quelques coups de rames, que le

malheureux, tout haletant, était hors d'état de suivre

le mouvement de ses compagnons de chaîne, le capi-

taine, se tournant vers les évèques, s'écria avec indigna-

tion : Cent assez. — Quels temps et quelles mœurs *
!

1. Voy. la navrante description des galères et de la situation des

forçats à leur bord, dans l'ouvrage de Michelet, Louis XIV et la révo-

cation de l'étUt de fautes (histoire de France au xviie siècle). Paris,

in-8", IbOO, p. -237 et suiv.
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Quatre paysans, accusés d'avoir fourni des rafi aîcbis-

somcnls aux Camisards, avaient été arrêtés avec le ba-

ron lie Salcas : deux d'entre eux ramaient sur la même
,L:alère que lui ; les deux autres avaient été condamnés

m gibet. L'un de ces condamnés subit son supplice avec

I l'signation ; l'autre, au pied de la potence, sentit son

• onrage l'abandonner, et offrit de se convertir pour

il>tenir la vie. On accepta son abjuration, mais la sen-

lence de mort n'en fut pas moins maintenue. Tout ce

((u'il put obtenir, ce fut d'être mené au gibet avec un

( ortége de pénitents bleus. Après la pendaison, on remit

le corps aux pénitents pour l'inhumer. Mais comme on

le descendait dans la fosse, on crut s'apercevoir qu'il

donnait encore quelques signes d'existence. Le peuple

crie au miracle, convaincu que le patient doit à son

abjuration ce retour inattendu à la vie. Un chirurgien,

mandé en toute hâte, le remet sur ses pieds. Mais le

prévôt ne l'entendait pas ainsi ; la sentence portait que

le condamné serait pendu jusqu'à ce que mort s'en-

suivit. Il réclama sa proie, et envoya des archers pour

reprendre le ressuscité et le rependre. Les pénitents

résistèrent aux archers, et cachèrent le Camisard dans

un couvent voisin. Le prévôt y court à la tète de ses ar-

chers, disposé à pendre, s'il le faut, le supérieur du

couvent, plutôt que de lâcher son gibier. Les moines

soutiennent contre eux une véritable lutte, et, à la fa-

veur de ce désordre, le pendu, que l'on avait mis au

lit, s'échappe en chemise. Après ime course de plusieurs

heures, il parvint à rejoindre les enfants de Dieu.

Ajoutons, pour couronner cette histoire, que, quel-

que temps après, cet heureux pendu se maria avec une

jeune Cévenole qui avait été fouettée par le bourreau

pour une cause analogue à la sienne, le jour où il s'é-
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cliappait si miraculeusemenl des mains de Tobstiné

prévôt.

Mais revenons au maréchal Montrevel. Ses ordonnan-

ces et ses manifestes ne produisaient rien sur les Ca-

misards; mais ce qui lut moins vain, c'est une armée

de soixante mille hommes qui se trouvait sous ses ordres

peu de jours après son arrivée dans le Languedoc. Pour

réunir ces immenses forces, on avait mis à contribution

les armées d'Allemagne et iFItalie, et les garnisons de

plusieurs provinces. On avait tiré du Roussillon six cents

miquelets, commandés par un manchot nommé Palme-

rolles, et dont l'accoutrement pittoresque excita plus

de curiosité que de terreur dans les pays qu'il traver-

sait :

« Ils piarchaient sans tambours et sans eiYets, nous dit d'Ai-

grefeuille, riiistoricn du Languedoc, n'ayant qu'un seul homme
à leur tête, qui cornait avec une coquille de mer en limaçon,

semblable à celle des tritons... Leur équipage consistait en une

camisole «rouge renfermée dans des hauts-de-cliausses larges

en bas comme ceux des matelots ; ils avaient un surtout gris,

ou casaque, fort ample, des souliers de cordes appelés espa-

drilles, un bonnet rouge pointu fermé par un nœud de ruban

blanc, un chapeau à la ceinture, et, pour armes, deux pistolets

d'un côté avec une large dague, et, de l'autre, une carabine

espagnole sur l'épaule. »

Toutes ces forces ne déconcertèrent pas les enfants

de Dieu. Ils répondirent à l'envoi de ces nouveaux ren-

forts par un manifeste qui avait été composé en Hol-

lande, et qui fut répandu dans tout le pays insurgé. Ce

manifeste, adressé au roi, résumait, avec autant de force

que de vérité, les motifs qui leur avaient mis les armes

à la main, et les droits qu'ils réclamaient.

Après avoir rappelé que jamais les rois de France

n'avaient eu de sujets plus fidèles ni plus tranquilles
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ilu'euXjles religionnaircs dcmanilLiient quels crimes ils

Vivaient commis pour que le petit-fils de Henri IV, qui

rofessait leur religion, et que leurs pères avaient servi

- armes à la main, leur eût retiré le pacte sacré, et

juré devant Dieu, qui leur assurait l'exercice de leur

( iilte. Ils rappelaient ensuite les excès qui avaient été

rommis envers eux depuis Tannée 1000.

« Lorsqu'on eut fait, disaiout-ils, la jiaiv avec TEspag-iie, les

moines disaient Iiauleiuent (ju'on ne l'avait faite que pour nous

délraire. On nous le donna peu de temps après à connaître, par

les maux qu'on nous fit. On ne saurait déduire en détail toutes

les cruautés qu'on a exercées envers nous ; car, incontinent après,

on prit toutes les mesures pour couvrir de gens toutes les pro-

vinces. On fit ensuite marcher des dragons qui portaient avec eux

la terreur et l'effroi. Tous nos pauvres gens des Cévennes, sur-

pris et étonnés de ces mouvements et des propositions qu'on

leur faisait sur le sujet de leur religion, répondirent qu'ils étaient

prêts à sacrifier au roi leurs biens et leur vie, mais que, leur

conscience étant à Dieu, ils n'en pouvaient disjjoser.

» Il n'en fallut pas davantage pour obliger les troupes à se

saisir des avenues et des portes des villes. Ils mettaient des

garnisons par tous les chemins, et souvent ils entraient dans les

maisons, l'épée à la main, en criant : Tue, tue, calviniste! Ils

s'attachèrent ensuite aux personnes, et il n'y a ni méchancetés

ni horreurs qu'ils ne missent en pratique pour les forcer à chan-

ger de religion. Au milieu d'horribles hurlements' et d'indignes

blasphèmes, ils pendaient les gens, hommes ou femmes, par les

cheveux ou par les pieds, aux planchers des chambres ou aux

crochets des cheminées, et ils les faisaient enfumer avec des

bottes de foin mouillées ; ensuite ils leur arrachaient les cheveux

et la barbe jusqu'à une entière dépilation; ils les jetaient dans

de grands feux qu'ils avaient allumés exprès, et ne les en tiraient

que quand ils étaient à demi rôtis. Ils en attachaient d'autres

sous les bras avec des cordes, les plongeaient et les replongeaient

dans des puits, et ne les en retiraient que quand ils étaient à

demi noyés. Us en battaient à coups de bâton, et les traînaient à

l'église tout meurtiùs et rompus.
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» 11 est anivé en quelques lieux qu'ils ont attaché les pères et

ies mères aux quenouilles des lits, pour forcer à leurs yeux leurs

femmes et leurs filles. A d'autres, ils arrachaient les ongles des

mains et des pieds : ce qui ne pouvait se faire sans des douleurs

inouïes. Ils enflaient encore des hommes et des fennues avec des

soufflets, jusqu'à les faire crever.

» Ce que nous venons de dire n'est qu'un échantillon des

terrihles prodiges de fureur qui ont éclaté sur nous. Jamais

l'enfer, dans les plus rudes persécutions, n'inventa de moyens

aussi diaboliques que ceux dont les dragons et les moines qui

les conduisaient se sont servis pour nous détruire... Enfm, nos

ennemis parvinrent à abolir et casser l'édit de A'antes, qui était

un contrat perpétuel et irrévocable, donné en 1698 par Henri le

Grand. Après la révocation de cet édit, on rasa nos temples et on

bannit du royaume tous nos ministres à perpétuité, sans discon-

tinuer de nous faire mille maux, sous divers prétextes. »

On rappelait ici les persécutions infligées aux hommes
les plus paciliques, que l'on avait forcés de se réfugier

dans les bois ouïes cavernes. On décrivait la misère des

condamnés envoyés sur les galères ou dans les prisons
;

on racontait qu'une partie des habitants des Cévennes

avaient été entassés, à Marseille, sur des vaisseaux, et

transportés dans les colonies.

« Le premier vaisseau qu'on y envoya, ajoutaient les religion-

naires, et qui gtait tout chargé de nos pauvres gens, périt proche

de la Martinique, où on les envoyait : la plus grande partie, tant

hommes que femmes et lilles, furent noyés et submergés. Nous

avons souft'ert tous nos terribles maux dans l'espérance que Dieu

toucherait le cœur des ennemis et leur ferait connaître l'injustice

de tant de persécutions. Nous sommes demeurés tranquilles, nous

tenant resserrés dans nos bois et dans nos montagnes, où quelques

bons personnages sans lettres, sans études, connue les apôtres de

Jésus-Christ, mais pleins de piété, se mirent à nous consoler

dans nos bois, nos cavernes ou nos maisons. C'étaient des gens

simples, cardeurs, tisserands, maîtres d'école, dont nos peuples

furent si édiliés. qu'il n'y eut personne, tant hommes que femmes,

qui ne voulût entendre ces nouveaux prédicateurs, de sorte que,
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le nombre s'augnieutant, on résolut de s'assembler à la cam-

pagne, sans bruit, sans éclat, sans armes. Nous choisissions les

lieux écartés, les heures de la nuit, pour faire ces exercices eu

repos et en sûreté. Dans ces assemblées, on lisait la parole de

Dieu, on chantait ses louanges, on taisait des prières ])0ur le roi

et pour l'État. W'wn n'était plus innocent ; mais les moines et les

prêlres suscitèrent contre nous de nouvelles persécutions. Ils tai-

saient endnisquer des troupes dans les lieux où nos gens devaient

passer,' ils les faisaient prendre et mettre en prison, puis les fai-

saient condamner, les hommes et les femmes, à être pendus ou

au moins, les hommes, à être conduits aux galères, les femmes,

à être enfermées dans les couvents.

» Si par hasard les dragons découvraient les lieux où nos

gens étaient assemblés, ils tiraient sur eux sans miséricorde

connne sur des bêtes sauvages, sans distinction d'âge ni de sexe,

même sur les femmes enceintes, qu'on faisait mourir cruellement

avec l'enfant qu'elles avaient dans le ventre. Après vingt ans de

souffrances inouïes, voyant qu'il nous fallait tous périr, qu'il n'y

avait plus d'autre parti à prendre pour éviter la mort que de

prendre les armes, nous les avons prises, prêts à les déposer le

jour où Ton voudrait nous rendre la justice que nous réclamons.

Ce n'est point ici une révolte ni une rébellion : c'est un droit de

la nature qui nous oblige, en conscience, de repousser la vio-

lence ou la force Autrement, nous serions complices de nos

propres malheurs, traîtres à nous-mêmes et à notre patrie. Nous

ne voyons partout que misère, injustice et tyrannie. Nous ne

savons quels sont ceux qui gouvernent la France. Mais nous n'y

comprenons rien; car jamais un bon roi, comme le nôtre, n'a

pris plaisir à détruire ses sujets innocents, à les pendre, à les

massacrer, parce qu'on les trouve priant Dieu dans les maisons

ou dans les trous de la terre.

» Nous n'ignorons pas les préparatifs de guerre qu'on fait

contre nous. Le maréchal Montrevel nous menace d'un grand

nombre de troupes pour nous détruire. Notre résolution et notre

intrépidité ont jusqu'à présent déconcerté nos ennemis. Nous

ne serons point épouvantés de leur grand nombre; nous les

poursuivrons partout ; nous userons de justes représailles contre

nos persécuteurs, eu vertu de la loi du talion, ordonnée par la

[tarole de Dieu et pratiquée par toutes les nations du monde, et

nous ne mettrons jamais bas les armes que nous ne puissions
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professer publiquement notre religion, conformcmenl aux édits et

déclarations qui nous en confèrent le droit, et qu'on viole au-

joui'dhui sans honte et sans justice. »

Ce manifeste fit une gi\inclc impression en Europe
;

tous les esprits mesurés et prévoyants en furent frappés,

même à la cour de Versailles. Mais le roi était décidé

à pousser jusqu'au bout l'œuvre qu'il avait entreprise,

et Montrevel avait l'ordre d'être impitoyable.

Le manifeste desCamisardsse terminaitpar l'annonce

d'une vigoureuse résistance et de représailles. Les effets

ne tardèrent pas à suivre les paroles. Dès que Cavalier

put rassembler en un corps ce qui restait de sa troupe,

dispersée, comme on Va vu, à la funeste affaire de

Vaguas, il songea à se réunir à Roland. Attaqué près

de Saint- Manet, entre Anduze et Nîmes, pendant c|u'il

cheminait en chantant des psaumes, un de ses pelotons

mit en fuite un détachement de cjuatre cents miliciens

de la marine, après leur avoir tué sept ou huit hommes.

A la Croix de la Fougasse, non loin de Xîmes, Ravanel

et Câlinât font tète au maréchal Montrevel lui-même,

sorti de la ville avec un corps de cinq mille hommes.

Enveloppés de toutes parts, on les vit charger deux fois

à la baïonnette, se mêler aux chevaux des escadrons

ennemis, et s'ouvrir, à travers leur masse, un chemin

sanglant, pour gagner une hauteur, derrière laquelle

ils disparurent. Dans cette résistance héroïque contre

un enneiTii dix fois supérieur en nombre, ils perdi-

rent cent hommes et une jeune et belle prophétesse

qui fut trouvée parmi les morts; mais ils firent des

prodiges de valeur qui étonnèrent le maréchal lui-

même.
Le môme jour, Castanct entre à Fraissinet-de-Four-
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ques, bourg dont les habitants, presque tous catholi-

ques, avaient naguère cruellement maltraité des femmes

qui revenaient d'une assemblée religieuse. Le prophète

exige que les habitants lui rendent les armes; les mili-

ciens, retranchés dans les corps de garde, répondent

par une décharge qui lui tue vingt hommes. Castanet,

dans le premier mouvement de sa fureur, ordonne de li-

vrer le village aux flammes ; il consent pourtant à borner

sa vengeance aux parents des coupables. Dans cette ter-

rible exécution, trente-trois personnes furent égorgées.

En apprenant les massacres de Fraissinet, Montrevel

fait piller et brûler Euzet et Saint-Jean de Ceirargues,

deux bourgs fidèles à Cavalier, lequel riposte en brûlant

les églises de douze bourgades catholiques entre Ners

et Yerfeuil. A Ners, ses soldats surprennent le curé de

Beaux, le traînent sur le bord du Gardon, et l'y précipi-

tent à coups de hache. Des deux côtés c'est une guerre

de représailles et d'extermination.

Plus longuement décrits, ces horribles détails fati-

gueraient le lecteur, et nous serions entraîné à perdre

de vue l'objet de cet ouvrage, qui n'est point le récit

complet et suivi des faits d'armes de cette guerre, mais

bien l'histoire des phénomènes merveilleux qui l'ont

accompagnée et entretenue. On connaît déjà suffisam-

ment le caractère sauvage de cette lutte ; nous pouvons

donc nous borner maintenant à retracer à grands traits

les principales actions militaires qui la conduisirent à

une fin marquée d'avance par l'inégalité des forces

des combattants.

Roland avait réuni sa troupe à celle de Cavalier
;

mais, au moment de tenter une expédition avec leurs

forces réunies. Cavalier fut arrêté par une maladie qui

le força de se retirer chez un de ses amis, dans la
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vallée de Boaurivagc. Roland attaque seul et force la

petite ville de Sumène. A peine sorti de ses murs, il

rencontre et détruit tout entier un corps d'infanterie,

dont il fait jeter les cadavres dans le Rieufort. Il marclio

ensuite sur Ganges, ville amie, et lance de tous côtés

une nuée de Camisards pour tromper l'ennemi sur la

vraie direction qu'il fait suivre à sa petite armée, forte

alors de quinze cents hommes.

Cependant, investi et resserré parde nombreux corps

de troupes royales qui vont se multipliant chaque jour,

Roland est forcé d'accepter une bataille près de Pom-

pignan.

Entre les villages de Pompignan, Ferrières et Cor-

conne, s'étend une plaine d'un accès difficile. D'un

côté, elle est entourée par un bois de chênes; de l'autre,

elle est fermée par une montagne nue et pleine de ro-

chers. Tel est le terrain où le général Parate, un des

lieutenants du maréchal, s'était établi. Il avait embus-

qué son infanterie dans le bois et caché les miquelets

de Palmcrolles dans les rochers de la montagne. Le

général Parate, à la tête de ses dragons, descendit par

une gorge où l'on ne pouvait passer que deux à deux,

pénétra par là dans la plaine, et se porta sur Pom-

pignan, pendant que le maréchal Montrevel y arrivait

d'un autre côté. Les Camisards, qui s'étaient rangés en

bataille dans la plaine, devaient se trouver, par ces dis-

positions, complètement entourés. Cependant ils atten-

dent de pied ferme les troupes du général Parate.

essuient leur feu sans s'ébranler, et ripostent. Parate

les charge aussitôt le sabre à la main. Voyant en même
temps l'infanterie du maréchal s'avancer vers eux, les

Camisards veulent gagner le bois; mais dans ce mo-

ment leur colonne est coupée. Câlinât e Ravanel, aux
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prises avec les dragons, firoU des actions dùjnes des

plus grands capitaines '.

Roland se croit sauvé en s'adossant au bois, mais il

tombe dans une premirre embuscade; il veut alors ga-

gner la monlagnc, et tombe dans les miquelets. Ainsi

pressé, rompu, enveloppé de toutes parts, il se sauve

comme il peut dans la montagne, en s'ouvrant un cbe-

min à travers les miquelets. Les débris des troupes de

Ravanel et de Gatinat, rompus eux-mêmes par les

charges répétées de la cavalerie, viennent bientôt l'y

rejoindre. Les enfants de Dieu laissèrent trois cents

morts dans la plaine ; tous les blessés restés sur le champ
de bataille furent achevés par les avides miquelets, qui

s'emparèrent de leurs dépouilles (mars 170:3).

Un mois après cette funeste journée de Pompignan,

les enfants de Dieu éprouvèrent, par le fait d'une

trahison, une perte deux fois plus grande encore à la

Tour-de-Belot. Un meunier du Gardon d'Alais, nommé
Ouignon, était le pourvoyeur de l'armée camisarde,

conduite cette fois par Cavalier, car Roland, blessé griè-

vement à Pompignan, avait dû chercher à son tour une

retraite. Malgré son nom de mauvais augure, Guignon le

meunier avait su s'attirer la confiance de Cavalier par

ses démonstrations extraordinaires de piété. Il avait

d'ailleurs deux fds dans cette troupe, à la subsistance

de laquelle il s'employait. Cette dernière considération

ne put arrêter ce misérable, qui consentit à vendre les

siens pour une somme de cinquante louis, que Mont-

revel lui lit compter par les mains d'un autre traître.

LaTour-de-Bclot était une bergerie abandonnée qui

tirait son nom d'une vieille tour, reste d'un château

1. Court, Histoire lies Camisanis.
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féodal, ?ur les ruines de laquelle cette bergerie avait été

bâtie. Un mur de pierres sècbes l'entourait et lui l'ormait

une cour spacieuse. A la tombée du jour, les enfants

de Dieu y arrivèrent fatigués ; avant de s'endormir,

après le repas préparé par le meunier, ils eurent le

soin de placer une soixantaine de sentinelles hors de

l'enceinte et sur les chemins de la plaine. Guignon

avait disparu, mais on ne s'en inquiétait pas, car on le

croyait retourné à son moulin.

A dix heures du soir, trois fortes colonnes de troupes

royales sortent d'Alais, et, protégées par une nuit som-

bre, arrivent inopinément sur les vedettes les plus

avancées, qu'elles surprennent et égorgent. Les briga-

diers de garde n'ont eux-mêmes que le temps de faire

feu et de se replier pour n'être pas enveloppés. Ils

courent jeter l'alarme dans le camp endormi. Aussitôt

Cavalier, Salomon, Abraham, se lèvent précipitamment

en criant : Auxarmes ! aux armes ! Les ennemis, de leur

côté, crient : Tue! tue ! point de quartier! Ils sont si

nombreux, que déjà ils ont tout entouré. Cependant

(Cavalier, ralUant autour de lui quatre cents hommes,

repousse les assaillants avec vigueur. On se bat alors

au milieu des ténèbres; on s'entre-tue sans se voir et

sans se connaître. Les troupes loyales, après avoir

(Hé un moment repoussées, regagnent du terrain. Les

(iamisards se cantonnent dans le moulin, et par des

meurtrières qu'ils y pratiquent, ils font feu au hasard,

atteignant également l'ami et l'ennemi ; d'autres se re-

tranchent derrière un ravin, d'où ils continuent le feu.

Ils ne pouvaient cependant résister à un ennemi qui

se renouvelait sans cesse, ni parvenir à dégager ceux

de leurs frères restés dans la maison. L'aurore se leva

enfin sur ce carnage affreux, montrant à Cavalier l'im-
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j
.-sibilité où il était Je tenir plus longtemps snns voir

j
' lirles braves qui l'avaient suivi hors de la maison.

Il ne dut songer qu'à leur salut, et gagna avec eux les

]"iis de Saint-Bcnezet.

[.es trois cents Camisards restes dans la Tour-de-Belot

f {(''fendaient avec le courage du désespoir. Pendant

iiuit, ils avaient muré à la liàte la porte extérieure.

i ricre ce mur sec et naturellement percé à jour, ils

tuaient à coup sûr. Refoulés enfin dans la cour, ils

Il L'Ut encore un feu si violent, que le brigadier Plan-

(luc, qui commandait les troupes royales, dut envoyer

] rendre de l'artillerie à Alais. En attendant l'arrivée

du canon, on ne cessait pas de jeter dans la maison des

grenades qui finirent par y mettre le feu. Les derniers

assiégés, chassés par l'incendie, après s'être défendus

en désespérés, de chambre en chambre, périrent tous

dans les flammes.

Le combat avait duré huit heures : on trouva dans la

bergerie quatre-vingt-treize cadavres; cent dix-huit

furent relevés sur les bords du ravin. Les troupes

royales avaient éprouvé des pertes beaucoup plus

considérables ; mais, eu égard aux gros bataillons du

man'-chal, ce n'était qu'une égrutignure.

Le maréchal Montrevel venait de remporter à Pom-
pignan et ù la Tour-de-Belot deux victoires honorables

;

il les souilla bientôt après par un acte abominable de

cruauté.

Le dimanche des Rameaux, cent cinquante protes-

tants de Mmes, la plupart femmes, enfants ou vieil-

lards, s'étaient réunis dans un moulin situé aux portes

de la ville pour y prier. Le maréchal Montrevel se trou-

vait à table quand on vint l'informer de l'existence de

cette assemblée religieuse. Aussitôt il fait armer ses dra-
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gons, et court en personne faire investir le moulin.

Les soldats, à un signal donné par le maréchal, enCon-

ccnl la porte, et se mettent à massacrer tout ce qui

tombe sous leur main. Les mallieureuses victimes

n'opposaient aucune résistance et tendaient la gorge

aux bourreaux. Le maréchal trouva pourtant que cette

exécution traînait trop en longueur; il lait retirer les

soldats, fermer les portes sur le reste des protestants,

el mettre le feu au moulin. Les flammes dévorent

bientôt l'édifice : on voit alors quelques misérables

couverts de blessures et à demi brûlés qui essayent

de sortir de cette fournaise; on les repousse dans les

flammes à coups de baïonnette. Tous les prolestants qui

composaicrit cette assemblée périrent dans cette horrible

exécution. Seule, une jeune fille de dix-sept ans avait

pu s'échapper, grâce à l'humanité et à la protection

du domestique du maréchal. Ce dernier, informé du

fait, fit pendre au plus vite la jeune fille, ce qui était

d'autant plus facile qu'à Xîmes la potence était tou-

jours dressée et l'échafaud en permanence, depuis

l'arrivée de Montrevel. Quant au libérateur de la jeune

iîlle, les sœurs de la Miséricorde ayant demandé sa

grâce au maréchal, il se la laissa arracher; mais,

ayant pris en horreur celui qui n'avait pu se défendre

de cet acte d'humanité, il le chassa de sa maison, de

la ville et du Languedoc.

Toute la fin de cette année 1703 est remplie des actes

harbares du maréchal Montrevel, parfaitement secondé

d'ailleurs par Julien et Planque. Le maréchal fini*

par autoriser les déprédations et les excès des cadets

delà croix; il les mit à sa solde, sur le même pied

que les troupes royales; il les enrégimenta, en leur

donnant pour ch.ef un ancien soudard, nommé' Gabriel,
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It'venu ermite, et que l'évèque Flécliicr, de son rôLé,

Il li;i du Vieil de solitude pour lui permettre iViv/w li-

icment en faveur de la bonne cause. Les cxpédilions

de Vennite et de sa bande ne consistaient qu'à piller

et à commettre des meurtres raflinés. Ces nouveaiix

croisés arrêtaient les voyageurs sur les grandes routes;

les tenant en joue, ils les Ibrçaient à réciter certaines

prières catholiques, et ceux que la peur troublait, ou

qui ne récitaient l'oraison qu'en balbutiant, étaient

exécutés sans miséricorde.

Comme l'exemple est contagieux, les protestants eu-

rent aussi leurs routiers. Des bandes, qui prirent le

nom sinistre de Camisanls noirs, et qui, s'ils n'étaient

point du parti protestant, en portaient du moins la co-

carde, imitèrent les exploits des séides de l'ermite.

Composées de déserteurs et de voleurs de grands che-

mins, elles avaient pour chef un boucher d'Uzès, qui

égorgeait les hommes sans scrupule et comme par mé-
tier. Les chefs de l'insurrection religieuse désavouè-

rent toujours ces hideux auxiliaires, et plus d'une fois

ils les châtièrent avec rigueur.

Le maréchal publiait ordonnances sur ordonnances;

celle du l"" mars rappelle aux nouveaux convertis qu'ils

n'ont pas obéi à l'ordre qu'ils avaient reçu du roi de

courir sus aux fanatiques, sous la menace du pillage,

de la confiscation et de l'enlèvement des paroisses

incorrigibles. Cette menace reçut d'ailleurs son exé-

cution. Tous les nouveaux catholiques des paroisses

insurgées furent enlevés par les soldats et enfermés

dans les prisons. Les suspects de vingt-deux paroisses

furent saisis et déportés : les femmes et les vieillards

dans les forteresses du Roussillon, les hommes vigou-

reiLX aux colonies- Les troupes furent occupées pen-
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dant tout le printemps à ces enlèvements d'inclividus.

Mais la guerre, loin de s'apaiser par ces exécutions,

grandissait chaque jour; toutes les hautes Cévennes

étaient en feu. C'est alors que Bàville proposa à la cour

de renouveler dans le Languedoc l'horrible dévastation

qu'il avait lui-même accomplie, en Allemagne, dans le

Palatinat insurgé, pendant qu'il servait sous les ordres

de son maître Louvois. Il fit connaître à la cour la né-

cessité, selon lui, de ravager complètement une certaine

partie du Languedoc, atin de mettre un désert entre

l'armée catholique et les rebelles. On recula longtemps,

à Versailles, devant cette aiïreuse résolution, qu'ap-

puyaient pourtant avec énergie le maréchal Montrevel

et Planque, auteurs d'un projet du même genre, plus

cr el encore, et qui avait été écarté. « Sa Majesté, écri-

vait le ministre Chamillart, est convaincue des rigueurs

qu'il faut avoir contre ces scélérats, mais elle a de la

peine à donner les mains que l'on vienne aux dernières

extrémités contre ses sujets. » Après plusieurs mois

cependant, le roi se familiarisa avec ce projet; il finit

par l'accepter, et l'ordre arriva de Yersailles de mettre

à exécution le plan de destruction proposé par le gou-

verneur de la province.

, Ce projet consistait à rayer de la carte de France

trente el une paroisses des Cévennes, situées dans un

rectangle dont Alais, Gcnouilhac, Meyrueis et Ispagnac

formaient les quatre angles, et qui ne comprenaient

pas moins de quatre cent soixante-six villages.

La dépopulation de ces paroisses, qui détruisait tout

le diocèse de Mende, commença immédiatement; on

était cà la fin de septembre et on voulait terminer tout

avant l'hiver. Trois jours seulement furent accordés

aux habitants des paroisses condamnées pour se ren-
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(lie, avec leurs meubles et leurs bestiaux, dans certains

lieux qui leur furent désignés.

Les quatre cent soixante-six villages ou liameaux

((u'il s'agissait ensuite de raser, étaient rangés en

iiiangle au pied de la Lozère, et presque tous ren-

icrmés dans le diocèse de Mcnde. M. de Julien, dont

le zèle était connu, fut chargé de procéder à celte dé-

vastation.

Les troupes arrivèrent, suivies de longues files de

mulets chargés de haches, de pelles, de leviers, etc.

On recommanda aux soldats d'abattre les maisons des

huguenots en les sapant par la base, de manière à faire

tomber les murs. Mais ce n'était pas là une besogne

facile. Malgré le nombre considérable de miliciens

occupés à cette œuvre sinistre, on avançait lentement,

car on rencontrait bien des obstacles. La plupart de

ces maisons étant sohdement bâties et voûtées, leur

destruction exigeait un long" travail. Elles étaient sou-

vent éparpillées dans la 'campagne, et on avait beau-

coup de chemin à faire pour s'y transporter. En outre,

il fallait chaque jour marcher plusieurs heures pour

trouver aux soldats des vivres et des subsistances, dans

un pays où tout se fermait devant eux. Enfin l'hiver

approchait, et les démolisseurs allaient manquer d'abri.

M. de .Tulien fit connaître à la cour les difficultés

inattendues que rencontrait son œuvre de destruction,

et il demanda, pour en finir, l'autorisation de remplacer

la sape par le feu. Le li octobre 1703, cette permission

lui fut envoyée. Tout aussitôt, la flamme ravagea les

maisons, les granges, les fermes et les moulins. On avait

d'abord recommandé de laisser debout les maisons des

catholiques et de ne s'attaquer qu'aux demeures des

huguenots. Mais cette distinction eût pris trop de temps :
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tout fut livré aux flammes. Les fermes isolées, les huttes,

de bergers clispersi>cs clans les montagnes, tout passa

par le feu. Pas une cabane ne resta debout. Les arbres

mêmes furent coupés et les récoltes pendantes incen-

diées. Il fut même défendu aux anciens habitants des

villages anéantis de retourner dans leur pays pour en-

semencer leurs champs.

Ceci se passait sur la terre de France, au mois de

novembre 1703, dans la soixantième année du rèsne où
Louis XIY, dit /e Grand.

CHAPITRE IX

Victoire lie Cavalier à Saint-Cliattes. — Sa défaite à Xage. — Arrivée-

dû maréchal de Villars dans le Languedoc. — Le héros pacificateur.

— Le baron d'Aig-aliers prépare la couclusioii de la pai.\. — Entrevue

de Cavalier et du général Lalande au pont de l'Avène. — Conférence

de Villars et de Cavalier à Xîmes. — Rejet du traité de Nîmes par

Roland et ses Camisards. — Cavalier abandonné. — Fin de l'insur-

rection religieuse.

Loin d'anéantir l'insurrection, cet affreux exploit lui

donna pour le moment de nouvelles forces. Q'^ii^nd les

nouveaux convertis n'eurent jjIus pour tout bien que
leur hache cit leur faux, ils passèrent, avec ces armes,

au campdes enfants de Dieu. Ceux-ci purentdonc venger

glorieusement leurs défaites de Pompignan et de la

Tour-de-Belot. Ils trouvèrent encore plus d'un beau

champ de bataille à Lussan, aux roches d'Aubais, à

Martignargues et au pont de Salindre. Par malheur, les

traîtres devinrent fréquents dans leurs rangs; l'or 23ro

digue par Montrevel leur fut plus funeste que son van-

dalisme. Les chefs commençaient à sentir fiéchiv ieur
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nfiance, mais ils tenaient ferme, et si leurs espérances

iiiinuaienl, leur couraye restait le même. Dans lespre-

i(?rs mois de l'année 170 i, Cavalier remporta à Saint-

;;ities, sur les bords du Gard, une ^rrande et dernière

Loire, la plus complète de toutes, contre les troupes

yales commandées par le général la Jonquière. Dans

ite affaire, un régiment tout entier, le régiment de

Marine, que Monlrevel n'avait obtenu de la cour qu'à

;ce d'instances, resta sur la place avec ses vingt-cinq

liciers et ses six cents soldats. Blessé à la joue, le gé-

lal la Jonquière ne s'échappa qu'avec peine en pas-

anl le Gard à la nage et laissant aux main? des Cami-

sards un butin considérable. De tout ce butin, Cavaliei-

ne prit que le cheval du général qu'il avait vaincu.

Montrevel, dont l'incapacité militaire et politique

commençait à être jugée, fut tout à fait perdu après ce

désastre. Le ministre Ghamillart lui reprocha dans une

lettre,- en termes fort durs, d'être resté à Uzès pendacft

qu'il envoyait un de ses lieutenants se faire battre par

Cavalier. Le successeur que la cour donnait au maréchal

Montrevel n'était rien moins que l'héroïque Yillars, le

vainqueur de Friedlingen, le plus habile général de

Louis XIY.

Montrevel sut pourtant se ménager une belle sortie.

On savait que son départ du Languedoc était fixé au

IG avril. Depuis trois jours, il faisait courir le bruit qu'il

se rendait à Montpellier ; une partie de ses équipages

avait même pris les devants dans celte direction. Il

avait rassemblé un grand concours -de troupes, sous le

.çirétexte de lui servir d'escorte ou d'aller au-devant de

son successeur. Tout cela cachait un piège dont Cavalier

ne sut pas se défier.

Le 15 au soir, il était venu couchera Caveirac, aune
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lieiic de Nîmes, pour commencer sur la Yaunnge une

expédition que favorisait le prochain départ du maré-

chal. Le lendemain, il sort de ce bourg, enseignes dé-

ployées, et s'arrête dans le voisinage pour faire exécuter

quelques évolutions à sa troupe. Cependant Montrevel,

que Cavalier croyait en route pour Montpellier, faisait

épier tous sesmouvement.s. Ils'étaitarrêté à Sommiéres,

entre Nnnes et Montpellier, et il avait de là envoyé ses

détachements sur différents points. En même temps, il

avait ordonné au gouverneur de Nîmes de lui envoyer

plusieurs compagnies de suisses et de dragons et autant

de troupes qu'il en pourrait réunir. Ces dispositions

prises, le maréchal part de Sommiéres, à neuf heures

du matin, avec plusieurs compagnies, et marche sur la

Vannage. Tous les corps qu'il avait mis en mouvemenl

exécutèrent avec tant de précision les marches qui leur

avaient été désignées, que la troupe de Cavalier, forte

de huit cents fantassins et de cent chevaux, se vit tout

à coup investie par une armée de six mille hommes.

Dans ce moment désespéré, le jeune chef cévenol

montra autant de sang-froid que de bravoure. « Enfants,

dit-il à ses compagnons, nous sommes pris et roués vifs

si nous manquons d'audace. Nous n'avons plus qu'un

moyen : il faut se faire jour et passer sur le ventre à ces

gens-là; suivez-moi, et serrez-vous. » Alors toute la

troupe se masse, ne forme qu'un bloc, et fond avec une

ardeur sans égale sur les rangs ennemis, dont l'épais-

seur les arrête. Les armes se croisent; on se mêle, on

se prend aux cheveux. Cavalier tue de sa main trois dra-

gons, fait une trouée au milieu des troupes royales, et

s'ouvre un chemin avec son épée. Il laisse les deux tiers

des siens sur le champ de bataille; mais ce qui passa,

passa en bon ordre.
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Montrevcl put dire ces paroles qu'on lui prête : « C'est

ainsi que je prends congé de mes amis, » et Villars lui-

même rendit justice à sa conduite dans cette journée.

La victoire in extremis du n^aréchal Montrevel fut le

coup de grâce porté à l'insurrection camisarde. Villars

n'eut plus qu'à l'enterrer doucement. Ce guerrier illustre

apportait d'ailleurs dans le Languedoc un système poli-

tique tout nouveau, et qui devait singulièrement l'aciliter

les transactions. Yillars avait compris tout ce que l'on

pouvait attendre des conseils de la modération; il vit

bien que la guerre injuste et féroce que l'on pour-

suivait ne pourrait conduire qu'aux résultats les plus

déplorables; qu'il était temps de changer de système,

d'arrêter la persécution et de recourir aux voies con-

ciliatrices. Un jeune et généreux gentilhomme protes-

tant d'Uzès, le baron d'Aigaliers, qui s'était donné la

mission de faire descendre les bienfaits de la concorde

et de la paix sur son malheureux pays, s'était rendu à

Paris pour faire entendre au roi et à Villars un langage

que personne n'avait encore tenu. Villars avait prêté une

oreille docile aux paroles du baron d'Aigaliers, et il

emmenait avec lui le jeune gentilhomme dans le Lan-

guedoc.

Dès son arrivée à Mmes, Yillars reconnut toute la

vérité des assertions de d'Aigaliers. Il put s'assurer

par ses yeux que les prétendues conversions dont on

avait foit tant de bruit à la cour n'existaient point; car

sur dix mille convertis il ne s'en trouvait pas deux de

sincères. Il constata enfin que tout le mal provenait

des barbaries atroces par lesquelles l'intendant de la

province et les généraux envoyés par la cour avaient

irrité les esprits et fini par amener une guerre d'ex-

termination. *
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Ln marrcbal de Yillars fit annoncor qu'il ne venait

point pour violenter les consciences, mais pour remet-

tre les rebelles sous l'obéissance du roi
;
qu'il voulait

oublier le passé et rétablir la paix entre tous sans re-

garder à leur religion. 11 promettait amnistie pleine et

entière à ceux qui se soumettraient et déposeraient

leurs armes.

On résolut de faire sonder les intentions des chefs des

Camisards. On ne s'adressa pas à Roland, dont on con-

naissait le caractère ferme et les idées positivement ai'-

rêtées concernant la guerre ; mais on songea à Cavalier,

jeune et plus accessible qu'aucun des autres chefs aux

séductions d'une habile diplomatie. On envoya donc au

chef cévenol son ancien maître, Lacombe, chez qui il

avait gardé les troupeaux pendant son enfance. Dans sa

conversation avec Lacombe, Cavalier laissa percer des

intentions de paix. Sans doute il était las de cette

guerre sans espoir, et peut-être ambitionnait-il une

gloire plus éclatante que celle qu'il avait acquise dans

cette obscure campagne de pai'tisans.

Le général Lalande, un des lieutenants de Villars,

osa dès lors offrir une conférence à Cavalier, qui se

hâta de l'accepter. Au jour donné, Cavalier et le géné-

ral se rendirent, chacun avec une escorte convenue,

sur le pont de l'Avène, à uns demi-lieue d'Alais.

Après les premiers compliments, le général Lalande

présenta et remit à Cavalier son frère, qui était prison-

nier à Alais : « Le roi vous le rend, » lui dit-il. Les

deux frères s'embrassèrent en pleurant; ils ne s'étaient

pas vus depuis la mort de leur mère. Ensuite Cavalier

et Lalande, quittant leur escorte, se retirèrent seuils sur

le pont.

« Le roi, dit le général, souhaite, dans sa clémence,
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Lerniiner la guerre qui existe entre ses sujets, •guerre

allumée et entretenue par ses ennemis. Quelles seraient

vos prétentions et vos demandes?
— Trois choses, répondit Cavalier : la liberté de con-

science, la délivrance de nos frères retenus dans les ga-

lères et les prisons, et, si on nous refuse la première

demande, la faculté de sortir de France. »

Sans répondre aux deux premières conditions, le gé-

néral diplomate saisit au vol la troisième, cl interrom-

pant Cavalier :

a Combien de personnes, dit-il, prétendriez-vous

emmener avec vous hors du royaume?
— Dix mille de tout sexe et de tout âge.

— C'est impossible, reprit Lalande ; on pourrait vous

en accorder pour deux mille, mais non pour dix. »

Après d'autres paroles par lesquelles Lalande réussit

sinon à conquérir, du moins à ébranler le trop jeune

chef cévenol, Lalande voulut être conduit vers les

Camisards qui lui servaient d'escorte. Il les considéra

avec curiosité, et leur présentant une bourse de cent

louis :

« Voilà, leur dit-il, pour boire à la santé du roi.

— Ce n'est pas de l'argent qu'il nous faut, répondi-

rent-ils, mais la liberté de conscience. »

L'entremetteur Lacombe prit la bourse et la garda.

Pendant ce temps, Roland était remonté dans les

hautes Cévennes, et il s'y tenait sous les armes, comme
pour rester en dehors des transactions de Cavalier, qu'il

se réservait au besoin de trancher avec son épée, si

elles ne convenaient pas aux intérêts des siens.

Le baron d'Aigaliers parvint aussi à obtenir une en-

trevue de Cavalier. Les deux jeunes gens, qui ne s'é-

taient jamais vus, s'embrassèrent comme s'ils se fussent
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connu? depuis longtemps. Cavalier rerut alors une pro-

position qui devait prodigieusement flatter son orgueil :

on lui parla d'une entrevue avec le maréchal de Yillars

en personne.

Après divers pourparlers, et ayant obtenu l'acquiesce-

ment de la cour à cette démarche, Yillars eut en effet

une conférence avec Jean Cavalier. Un maréchal de

France, l'un des plus grands généraux de l'Europe, vint

traiter d'égal à égal avec un ancien valet de bergerie

devenu chef de révoltés.

La conférence eut lieu à Nîmes, le 15 mai 1704, dans

le jardin du couvent des Récollets, qui était situé en

face de ce gracieux édifice romain connu sous le nom
de Maison carrée '. Yillars, en attendant Cavalier, se

promenait dans le jardin avec Bàville et Sandricourt,

gouverneur de Nîmes. Ce dernier ne put s'empêcher de

dire au maréchal :

« Monseigneur, la conférence que vous allez avoir

avec Cavaher comptera dans l'histoire. Ceux qui vien-

dront après nous seront surpris d'apprendre qu'un

homme tel que Cavalier, sorti de la lie du peuple, traite

aujourd'hui de la paix avec le maréchal de Yillars. »

Yillars lui fit cette réponse :

« Yos réflexions sont fort justes, monsieur, à ne re-

garder que par l'extérieur; mais il s'agit des sujets du

roi qui sont excités et soutenus par les ennemis de Sa

Majesté pour diviser ses forces par les troupes qu'elle

est obhgée d'entretenir dans cette province. Il s'agit

d'ailleurs de gens que l'on ne peut ramener à leurs de-

voirs que par des démarches extérieures et inespérées

qui puissent les flatter et les toucher. Il est toujours

1. L'église du couvent des Récollets existe encore; sur l'emplacement

de ses jardins s'élève aujourd'iiui le théâtre.
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(lii^ne tl'iin grand roi d'user envers ses sujets plutôt de

( li'mence que de rigueur, et il est aussi glorieux pour

un général de pacifier les guerres civiles du royaume

((lie de vaincre les ennemis de l'Etat. »

Comme le maréchal achevait ces belles paroles, on

.uinonça l'arrivée du chef cévenol. Cavalier entrait dans

Xhnesau miheu d'une foule immense de peuple, accou-

I uo, pour le voir, de tous les points du pays. « Il n'y

aurait pas eu un si grand concours, dit Louvrcleuil, si

c'eût été Je roi. » Il était à cheval, vêtu d'un justaucorps

i:;ilonné d'or, d'une culotte écarlate et d'un large cha-

|ii au orné d'une plume blanche; ses longs cheveux

blonds retombaient sur ses épaules. Nous n'avons pas

eu, jusqu'ici, l'occasion de dire exactement quel était

l'âge de ce vaillant chef qui remplissait à la fois dans

le camp des enfants de Dieu le rôle de général et de

prophète : il avait vingt ans. A sa droite, était Catinat,

attirant tous les regards par sa figure martiale et son

costume magnifique; à sa gauche, le jeune prophète

Daniel, chéri de Cavalier, vêtu modestement et sur une

monture pacifique. Derrière lui, venait son jeune frère,

monté sur un étalon de la Camargue, entre d'Aigaliers

et Lacombe, les entremetteurs de la paix. Plusieurs

Camisards à cheval ouvraient et fermaient la marche.

Ayant mis pied à terre. Cavalier entra dans le jardin

avec son frère, le prophète Daniel, d'Aigaliers et La-

combe. Six Camisards qui le suivaient se rangèrent

en face de quelques soldats de Yillars. Le maréchal

s'avança aussitôt avec Bàville, Sandricourt et le géné-

ral Lalande. Us parurent d'abord surpris de l'air juvé-

nile et de la petite taille du célèbre chef cévenol, et

s'entre-regardèrent un moment sans rien dire.

« Le roi, dit alors le maréchal, désirant épargner le
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sang de ses sujets, même des plus rebelles, m'a or-

donné de les soumettre par la douceur. J'ai voulu sa-

voir de la bouche même d'un des chefs des mécontents

quels seraient les moyens les plus propres à les rame-

ner dans le devoir.

— Je ne puis, monseigneur, répondit Cavalier,

que répéter les demandes que j'ai déjà faites au géné-

ral Lalande, sur le pont de l'Avène, et que j'ai mises

par écrit. »

Ici, Bâville ne put se contenir, et s'écria :

(( Le roi est bien bon de daigner traiter avec un re-

belle tel que vous !

— Si c'est là ce que Ton avait à me dire, répondit

froidement Cavalier, ce n était pas la peine de me faire

venir, et je vais me retirer. » Puis, regardant en face

. Bâville, il lui dit avec fermeté : « Si nous avons pris-

les armes, c'est vous, monsieur, qui nous y avez forcés,

ce sont vos cruautés, voire tyrannie. »

Yillars se hâta de s'interposer entre eux : « C'est à

moi, dit-il, monsieur Cavalier, que vous avez affaire. »

Mais Bâville, toujours en fureur :

« Vous êtes bien heureux, s'écria-t-il, que l'on

veuille vous pardonner ! Vous devriez être satisfait de

la clémence du roi, et ne pas prétendre à dicter des

conditions.

— Ce n'est pas pour moi que j'ai pris les armes,

répondit Cavalier avec force; ce n'est pas pour moi

que je suis ici, c'est pour mes frères, pour mes amis

qui m'ont confié la défense de leurs intérêts, et j'y suis

engagé par mon serment et par mon honneur. Les

choses sont allées si loin maintenant, que nous ne de-

vons plus qu'obtenir nos demandes ou mourir les

armes à la main. »
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Le maréchal demanda alors à Cavalier quell(?s étaient

si'S demandes, et ce dernier répéta celles qu'il avait

laites à Lalande dans l'entrevue du pont d'Avène.

« Il ne faut pas parler ici de religion, » dit Bàville,

I la liberté de conscience, le seul point sur lequel le

une négociateur eût dû insister, se trouva ainsi mise

:\ l'écart, dès le début. Le maréchal confirma à Cava-

lier ce qu'il lui avait déjà secrètement écrit, c'est-à-

dire que le roi consentait à ce qu'il formât un ré'L,qment

entièrement composé de Camisards dont il serait le co-

lonel, et qu'on l'enverrait, avec un régiment, faire la

ûuerre sur le Rhin ou en Espagne.

On n'eut pas grand'peine à jouer le malhabile né-

gociateur, à qui son extrême jeunesse et l'absence de

tout conseiller peuvent sans doute servir d'excuse,

mais qui, dans cette circonstance, oublia qu'il avait à

faire prévaloir un seul droit au nom de ses frères : la

liberté de conscience. Dans une circonstance si grave,

il eut le tort irrémissible de ne s'être préoccupé que de

ce brevet de colonel que Ton faisait reluire à ses yeux.

Une suspension d'armes fut décidée, et l'on convint

qu'en attendant les ordres ultérieurs de la cour, Cava-

lier et sa troupe occuperaient Calvisson, l'un des plus

p^ros bourgs de la Vannage.

La conférence, qui avait duré deuxheures, étant ainsi

terminée, le maréchal, saluant gracieusement le jeune

chef cévenol : « Adieu, seigneur Cavalier, » lui dit-il.

Durant tout l'entretien, le général Lalande avait fami-

lièrement tenu sa main appuyée sur l'épaule de Cava-

lier.

Après la conférence, ce dernier traversa, tantôt à

cheval, tantôt à pied, les rues de Nîmes. Il excita par-

tout un véritable enthousiasme. On se précipitait sur

H. — l-i
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son passngc pour le voir et l'entendre; et quand il alla

visiter la mère de Daniel, son prophète favori, dont le

mari était prisonnier au fort Sainte-Marguerite, plu-

sieurs dames de la ville voulurent être admises auprès

de lui, heureuses de le voir et de l'écouter.

Vers le soir, il quitta Nîmes, et se rendit à Calvisson,

chantant, avec son escorte, un psaume de concorde et

de paix.

A Calvisson, les hommes de Cavalier furent reçus

comme troupes du roi. Les brigades de Catinat et de

Ravanel s'y réunirent bientôt, et sept cents Camisards

furent lo^és dans le bouru. Le lendemain, Cavalier con-

voqua le peuple à la prière. Il prêcha sur les ruines du

temple de Calvisson, et l'assemblée se prolongea toute

la nuit. Celte libre célébration du culte protestant était

un événement si imprévu, que les bons habitants de la

Vannage ne pouvaient se rassasier d'un spectacle si

doux pour leurs âmes. Pendant huit jours tout le pays

accourut à Calvisson, tant pour écouter les prêches de

Cavalier et d'autres prophètes, que pour se délecter à

la célébration des mystères du culte chrétien. Selon La-

baume, quarante mille protestants vinrent à Calvisson

pendant le séjour de Cavalier. Ces masses repartaient

chaque soir pour leurs foyers, et revenaient à l'aube.

«On ne pouvait s'empêcher, dit d'Aigaliers dans ses Mémoires

manuscrits, d'être ému de compassion et de terreur de voir un

peuple écliappé au brùlement et au carnage venir en foule mêler

leurs larmes et leurs gémissements.... Les infortunés habitants

de la Vannage ou des lieux plus reculés, voyant des frères qui

faisaient des assemblées dans des prairies et aux portes de Cal-

visson, se rangeaient en troupe auprès de celui ou de celle qui

tenait un psaume, et de cette manière, les quatre, les cinq mille

personnes, fondant en larmes, chantaient, et priaient prosternées

toute la journée, avec un çri et une dévotion qr.i perçait le cœur
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l'I faisait la pins vive improssinn. Toute la nuit on continuait à

[iiHi près dt' même, et on n'entendait que prèciier, cliantor, |)ricr

et prophétiser. »

Ce triomphe des pi'oteslanls, ces assemblées reli-

gieuses qui se tenaient librement en présence de Dieu,

irritaient au plus baut point le clergé catholique. Ces

psaumes qui retentissaient incessaiTiment dans les

plaines de la Yaunage troublaient le sommeil de Flé-

chier. Quant à Eàville, n'osant se cabrer sous l'éperon

de Yillars, il rongeait son frein; mais il était furieux de

voir des gens qu'il vouait depuis vingt ans à la roue et

au gibet, obtenir un pareil triomphe à la face de tous.

Ce scandale toutefois ne devait pas durer longtemps.

Cavalier dut aller rendre compte à Roland de sa con-

férence avec le maréchal de Yillars ; Roland le reçut à

Anduze. Après avoir appris les conditions que Cavalier

avait acceptées, et dans lesquelles le rétablissement du

culte réformé ne figurait point, il les rejeta avec mépris.

« Tu es fou, dit-il au jeune Cévenol (qui véritablement

avait perdu la tête depuis qu'il avait joué à Nîmes le

rôle d'un triomphateur), tu as oublié que je suis ton

chef; tu as trahi tes frères et tu devrais mourir de

honle. Tu n'es plus que le vil agent du maréchal. Va

lui dire que je suis résolu à mourir l'épée à la main,

jusqu'à l'entier rétablissement de l'édit de Nantes. »

L'altercation fut entre eux d'une violence extrême;

Cavaher s'emporta, et les deux adversaires mirent la

main sur leur pistolet. Cependant on réussit à calmer

Roland, qui écrivit au maréchal de Yillars une lettre

pour établir les vraies conditions de la paix. Cavalier et

Salomon furent chargés d'aller la remettre, à Nîmes,

au maréchal.

Cette seconde entrevue eut lieu, comme la première,



21-2 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

dans le jardin du couvent des Récollcls. Les ovations

populaires en l'honneur de Cavalier furent aussi bruyan-

tes que la première lois, mais les résultats de l'entrevue

ne furent pas en son honneur. Il laissa parler Saloraon,

qui fit connaître avec énergie l'intention formelle des

enfants de Dieu de ne déposer les armes qu'après avoir

obtenu le libre exercice de leur rehgion. La conférence,

qui dura trois heures, fut violemment rompue par les

refus du maréchal. Cavalier quitta Nimes le jour môme,

et arriva le lendemain à Calvisson.

Il trouva le camp des enfants de Dieu en pleine révolte

contre lui. Son lieutenant Ravanel, à qui il avait laissé

le commandement pendant son absence, averti par Ro-

land, avait révélé à tous la trahison du jeune chef. En

rentrant dans le camp, Cavalier n'y rencontre que des

visages mornes ou courroucés. Ses officiers, Ravanel

en tète, le sommentde révéler les conditions de la paix

conclue par lui avec la cour; Cavalier refuse obstiné-

ment. Aux questions succèdent alors les injures, les

menaces, les cris de mort. Il se décide enfin à s'expli-

quer. « Eh bien, s'écrie-t-il, nous allons servir le roi en

Portugal ! » Il n'y a qu'un cri d'indignation à ces paroles,

plus irritantes encore que son silence. On lui reproche

la transaction honteuse qu'il a signée. Excités par le

farouche Ravanel, ses plus anciens, ses meilleurs amis

le traitent de lâche et de traître. « Point de paix, s'é-

crie-t-on, point d'accommodement sans la liberté de

conscience, le retour des pasteurs exilés et la recon-

struction de nos temples ! »

Au milieu de cette scène tumultueuse, Ravanel donne

l'ordre de battre la générale et de quitter Calvisson

pour recommencer la guerre. En effet, les troupes for-

ment leurs rangs; elles sortent du village au bruit du
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lambour, et traversent les garrigues de Calvisson, pour

ivnirer, par le nord, dans les montagnes des Ccvennes.

ivalier essaye en vain de ramener a lui ses compa-

^ lions. 11 les suit avec désespoir, priant et pleurant

(u)ur changer leur résolution; mais ses paroles ne sont

ucuelUies que par un froid silence. Câlinât l'appelle

!r;iître, et tous deux lancent l'un contre l'autre leurs

( iievaux. Les prophètes Daniel et Moïse les séparent. On

( onvient alors d'invoquer les conseils du Saint-Esprit

jour trancher le différend. Le prophète Daniel, ravi en

l'xtase, déclare qu'il faut accepter la paix ; mais le pro-

ii'nètc Moïse reçoit et exprime une inspiration oppo-

sée. Dès lors la brigade reprend sa marche.

L'inflexible Ravanel, entraînant toujours les siens,

répond par l'insulte et le sarcasme aux prières que Ca-

valier leur adresse. C'est lui qui a remplacé l'ancien

chef et qui les soutient dans leur résistance. Outré de

colère. Cavalier saisit un pistolet et le tourne contre

son rival ; Ravanel arme le sien, et peut-être avec plus

de résolution d'en faire usage. Le prophète Moïse, qui

voulait, pour continuer la guerre, conserver un si pré-

cieux chef, s'interpose et demande par une prière élo-

quente la clémence des Camisards pour cet enfant,

pour leur frère égaré.

CavaHer,qui suit toujours, depuis Calvisson, la troupe

de ses anciens compagnons, veut faire sur elle une der-

nière tentative; mais alors ce n'est pas un pistolet, mais

cette fois vingt fusils qui s'abaissent et se tournent

contre lui. Quel abandon, quelle chute ! Où est ce beau

régiment de Cévenols à la tête desquels Cavalier devait

aller combattre sur le Rhin les ennemis de la France?

Cavalier se décida entin à dire adieu à ses anciens

compagnons. « Qui m'aime me suive! » crie-t-il d'une
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voix triste et tendre. Quelques soldats sortent des rangs,

émus de ce dernier appel du chef qu'ils ont tant aimé;

mais Ravanel, impérieux, les y lait rentrer aussitôt.

Suivi seulement de quelques fidèles, Cavalier rentre

lecœur brisé dans Calvisson. De général cévenol, devenu,

en quelques jours, colonel m parUbus des armées du

roi, il écrit à Villars et lui fait connaître la position où

il se trouve, pour avoir eu l'ambition et l'honneur de

traiter avec un maréchal de France; il lui confirme tou-

tefois sa résolution de ne jamais reprendre les aimes

dans l'insurrection camisarde.

On connaît la suite de l'histoire de Cavalier; il alla à

Versailles, dont les splendeurs l'étonnèrent. Il fut reçu

parle roi et par son ministre Ghamillart'. Ce dernier

lui remit le brevet d'une pension de douze cents livres.

Du reste. Cavalier n'obtint pas la faveur qu'il avait tant

désirée. Comme, au lieu du régiment qu'il avait promis,

il put à peine former une compagnie du petit nombre

d'hommes qui l'avaient suivi du Languedoc, on songea à

l'employer comme chef d'un corps de partisans attaché

à une armée régulière. Ghamillart lui ordonna de se

diriger sur Belfort, enAlsace, ctd'y attendre de nouvelles

instructions ; mais il n'y attendit pas longtemps. Mécon-

tent de Ghamillart, qui le faisait observer et (jui se mé-

fiait de lui, il déserta pendant une nuit, avec toute sa

compagnie. Il se retira d'abord à Lausanne, où il fut reçu

à bras ouverts par les réfugiés protestants et par ses

coreligionnaires suisses. Bientôt après il passa en llol-

1. On a dit souvent, d'après Voltaire, que Louis XIV ne voulut point

recevoir Cavalier, qu'on se borna à le placer sur son passage, que

Louis XIV le vit et passa en haussant les épaules. Cette assertion est

démentie par M. Peyrat, qui donne les détails de l'audience accordée

par le roi à Cavalier, et rapporte l'entretien qui eut lieu entre rancicn

chef cévenol et Louis XIV.
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iule. Accueilli avec empressement par les Étals grné-

' ux de ce pays, il reçut d'eux la mission de formertrois

-liments destinés à faire la guerre à Louis XIV. Il les

inposa surtout de n'fugics protestants, et ne tarda

]
as à partir, à la tète de l'un de ces régiments, pour

lier guerroyer en Espagne. On raconte ([xih la bataille

Almanza, où l'ancien chel' camisard montait encore le

agniiîque cheval conquis sur le général la Jonquière

,iu combat de Saint-Chattes, son régiment s'étant trouvé

on face d'un régimentfranç.ais, désqu'ils se reconnurent,

ils fondirent l'un sur l'autre à la baïonnette, avec une

; reur sans égale, comme s'ils se fussent encore trouvés

..vins les gorges des Cévennes. On se battit de part et

d'autre avec un lel acharnement, que de ces deux ré-

giments il ne resta pas trois cents hommes. Après la

guerre de Succession, CavaHer passa de l'armée hollan-

daise dans celle de la Grande-Bretagne. Il mourut maior

général anglais et gouverneur de l'île de Jersey.

Cavalier avait emporté avec lui la destinée des Cami-

sards. Dès son départ, les hostilités avaient repris entre

leurs bandes et les troupes du maréchal. Nous ne sui-

vrons pas ces dernières périodes de la révolte agonisante.

Ravanel, qui avait reçu le commandement de la brigade

de Cavalier, se laissa surprendre, près de Marvejols, par

le maréchal de Yillars, qui lui tua deux cents hommes.

Mais la véritable cause de la déûiite définitive des in-

surgés et de la cessation de la guerre, ce fut la mort de

Roland, le chef suprême, la tête de l'insurrection cé-

venole. Yillars en vint à bout par la trahison.

Roland entretenait une intrigue amoureuse avec

Mlle de Cornelli, jeune orpheline, d'origine napolitaine, et

dontlafamillehabitait, depuis le quinzième siècle, unchà-

iteau féodal dans le Languedoc. Elle avait conçu une pas-
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sion romanesque pour Roland, proscrit, guerrier et

prophète. Elle l'aeeueillait dans son manoir et le suivait

au désert. Pendant la nuit du i i août, comme il se trou-

vait au château de Castelnau avec Mlle de Cornelii, cette

habitation fut cernée par une troupe d'officiers, assistés

d'une trentaine de dragons. Roland trouve le temps de

s'échapper par une porte qui ouvre sur la campagne;

mais il rencontre dans un chemin creux deux dragons

qui lui barrent le passage. Il s'adosse contre un arbre,

tire son épée et se met en défense. Malgré l'ordre exprès

donné par Villars de le prendre vivant, un des dragons

le couche enjoué, et, d'un coup de carabine, l'étendpar

terre. Le dragon rentra triomphalement dans Mmes,
tenant sur l'arçon de sa selle le cadavre du fameux chef

des rebelles.

Le corps de Roland fut traîné dans les rues de Mmes,
au milieu d'une multitude immense, la même qui, peu

de temps auparavant, se pressait avec enthousiasme sur

les pas de Cavalier. Cinq de ses lieutenants, pris avec

lui, furent rompus vifs, tandis que le cadavre de Ro-

land était jeté dans un bûcher près de leur échafaud.

Le doux Fléchier et quatre autres prélats assistaient h

cette sinistre exécution.

Ainsi périt, à l'âge de trente ans, celui qui avait su

donner à l'insurrection cévenole son organisation régu-

lière et tenir en échec, avec trois mille paysans, deux

maréchaux de France et une armée de soixante mille

hommes.

« Roland Laporle, général des enfants .de Dieu, dit M. Pey-

rat, unissait à l'indomptable ténacité de Coligny l'habile et

sombre enthousiasme de Cromwell. S'emparant de cet orageux-

élément de l'extase, il en fit le fondement et la règle d'une in-

surrection qu'il organisa, nourrit, vêtit, abrita, entretint deux
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> au désert, malgré la fureur des hommes et des saisons; luttait

' c trois mille combattanls, contre dos populations hostiles,

\ante mille ennemis armés, les maréchaux de Louis XIV, et

fut enlia abattu que par la défection, la trahison et la mort.

.ol homme plus obscur sut, avec de plus faibles moyens, ten-

avec plus d'énergie un effort plus gigantesque?

)) Car l'insurrection, créée par lui, morte avec lui, c'était lui-

même; il en était l'intelligence, l'àme. Mais s'il en fut la tète,

Cavalier, il faut le dire, en fut le bras et la plus vaillante épée.

Roland n'avait point cet élan, cette fougue aventureuse, inspirée,

cette bravoure téméraire et chevaleresque qui, jointe au charme

de l'adolescence, font de Cavalier la plus gracieuse et la plus

héroïque figure du désert. Roland, d'un âge plus mûr, d'un ca-

ractère plus viril, eut aussi des qualités plus solides et plus com-

plètes. Nature ù double face, le calme s'unissait en lui à l'em-

portement, l'astuce à l'intrépidité, le calcul à l'enthousiasme.

Homme d'intelligence plutôt que d'action, il acceptait sans les

chercher les combats utiles, laissant à Cavalier la gloire de pro-

voquer des chocs stériles et sanglants. Ces victoires inspirèrent,

à ce qu'il semble, à son jeune lieutenant la coupable ambition

d'usurper le commandement suprême. Roland s'y maintint, et

non-seulement il ne s'en vengea pas, mais il le choisit, l'agréa

du moins, pour son mandataire auprès de Villars, et voulut

même, après sa défection, le réconcilier avec les brigades, dont

il ne put vaincre le ressentiment. Cavalier lui paraissait indis-

pensable à son triomphe. Déplorable récompense des actions hu-

maines ici-bas : l'infidélité conduisit Cavalier à la fortune et à la

célébrité ; Roland, incorruptible, scellant sa cause de son sang,

n'obtint qu'un obscur martyre •
! »

Roland périssait la veille de la bataille d'Hochstedt et

une année avant les grands désasti^es de Louis XIV. Il

est permis de croire que si l'insurrection cévenole avait

gardé à sa tête ce chef capable et valeureux, elle aurait

recruté de nouvelles forces et peut-être fini par emporter

le but poursuivi par ses efforts, c'est-à-dire le rétablisse-

ment de la liberté de conscience dans le royaume. Les

1. Histoire des pasteurs du désert, t. II, p. 2:26.
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puissances protestantes, vers lesquelles les malheureux

Cévenols avaient sans cesse les yeux tournés, et qui ne

répondirent jamais à l'attente de leurs coreligionnaires,

se seraient sans doute alors décidées, en présence de la

possibilité du succès, à sortir de leur égoïste abstention.

Mais tout devait échapper aux soldats de la foi protes-

tante.

Yillars, obligé de courir à d'autres combats, fut rap-

pelé du Languedoc avant d'avoir pu terminer son œuvre

pacificatrice. Il fut remplacé par le général Berwick,

qui, prêtant l'oreille à Bàville, abandonna la voie con-

ciliatrice suivie par Yillars, et qui avait déjà porté de

précieux fruits. On recommenra dès lors à traquer, à

prendre et à exterminer tout ce qui était suspect de

tenir à l'insurrection.

Le 18 avril 1705, Ravanel, Castanet et plusieurs

autres furent surpris et arrêtés à Mmes au moment où

allait éclater une conjuration formidable, ourdie h Ge-

nève par les anciens Camisards revenus exprès dans le

Languedoc, et qui comptait dix mille affiliés. Bàville.

et Berwick prononcèrent leur arrêt. Castanet, Jonquet,

Catinat et Ravanel furent suppliciés à Mmes. Cas-

tanet et Ravanel étaient attachés dos à dos sur le

même bûcher : Ravenel ne cessa de chanter des psaumes

pendant que la flamme dévorait ses membres; Castanet

gardait le silence et se tordait douloureusement pendant

que le feu, contrarié par une pluie tombée la veille, le

gagnant peu à peu, lui faisait souffrir mille morts.

Les restes de l'insurrection s'éleignirent dans le sang

de ces dernières victimes, et le triomphe fut acquis aux

ordres impitoyables de la cour. C'était là ce supplé-

ment de forces vengeresses demandé, vingt ans aupa-

ravant, en faveur de l'Église romaine, par ïaigle de
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'aux, et que devait si amplement fournir Bàville, le

({tour du Languedoc.

CHAPITRE X

Essai d'explication des phciiomùncs de l'iiispiratiou propliélique

chez les moatagiiards protestants.

La longue et opiniâtre lutte dont nous venons de re-

icer les épisodes principaux offre ce caractère frap-

it et véritablement sans analogue, qu'elle a été pro-

\(ji|uée, accompagnée, constamment entretenue par les

inspirations de l'illuminisme religieux. Depuis l'ori-

;.:;ne jusqu'à la fin des troubles des Cévennes, on voit

}t;utout les inspirés et les prophètes alimentant le feu

fie l'enthousiasme religieux et celui des combats.

S'il faut en croire Louvreleuil et Brueys, qui ont les

jaemiers trouvé cette explication, docilement répétée

depuis par tous les historiens, c'est aux manœuvres du

gentilhomme verrier du Serre qu'il faudrait rapporter

la première cause de l'explosion des phénomènes exta-

tiques qui, partant du Vivarais, devaient bientôt se pro-

pager rapidement dans le Dauphiné et les Cévennes. Il

faut beaucoup se défier de la véracité de l'apostat Brueys,

commensal de Bàville et de Fléchier, et qui prit la plume

tout exprès pour plaire à la cour en déversant le mé-

pris ou l'injure sur ses anciens frères. Nous avons rap-

porté sa version, parce qu'elle a si généralement cours,

qu'il est bien difficile de la laisser à l'écart. Mais qui

nous dit que du Serre ne fût pas lui-même déjà atteint
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d'une maladie qui, contagieuse par sa nature, se serait

communiquée aux jeunes entants employés aux menus

travaux de sa verrerie? Pendant que du Serre avait

près de lui ce groupe d'enfants, les mêmes phénomènes

d'illuminisme qui éclataient chez eux apparaissaient,

avons-nous dit, à cent lieues de là, à l'extrémité occi-

dentale du Languedoc.

Du Serre aurait-il suffi d'ailleurs à communiquer le

même état à ces huit mille individus qui, peu de mois

après, en 1G89, prophétisaient à qui mieux mieux dans

le Dauphiné et les Gévennes, sur les pas de Gabriel

Astier et de ses émules? A''est-il pas plus rationnel

d'admettre que la cause de l'apparition de l'illumi-

nisme religieux lut une influence générale s'exerçant sur

les populations protestantes, en proie à la persécution

religieuse, et qui, à un même moment, produisit simul-

tanément les mêmes eflets en divers points du pays.

Comprimé dans le Vivarais et le Dauphiné après la

mort des prophètes Astier et Vivons, l'illuminisme ap-

paraît bientôt dans les Gévennes. Il y est apporté, comme

on l'a vu, vers 4700, par une vieille tailleuse d'habits

ambulante. Des jeunes gens des deux sexes qui le reçoi-

vent de cette femme le communiquent aux montagnards

des Gévennes, et il se répand promptement dans les

diocèses d'Alais, de Mendc, de Viviers et de Nîmes.

Dans les transports de leur délire, ces malheureux,

l'esprit constamment obsédé par la pensée des persé-

cutions odieuses qui les frappent pour vouloir rester

fidèles à la foi de leurs pères, commencent à prêcher

ouvertement la haine de l'Église catholique; ils dénon-

cent cà la vengeance de leurs frères tout ce qui appartient

à l'Église romaine, au nom de laquelle onlesmatyrise.

Tandis qu'on entasse dans les prisons et que l'on voue
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aux supplices les prophètes cévenols, ceux qui sont restés

libres prêchent la révolte et la vengeance. De là les pre-

mières hostilités entre les protestants et les soldats du

oi. La terrible exécution du Pont-de-Monvcrt, qui fut

U:. signal et le premier coup de feu de l'insurrection

cévenole, avait été arrêtée dans un conciliabule secret

de prophètes. Les mêmes causes continuant à produire

les mômes excitations, amènent les mêmes conséquences

dans toute l'étendue des Cévenncs; partout on prend

les armes à la voix des prophètes.

Quand les forces de l'insurrection sont organisées

d'une manière régulière, quand la petite armée des in-

surgés montagnards a reçu de Laporte et de l'habile

chef Roland, ses cadres et sa distribution hiérarchique,

les prophètes jouent dans cette théocratie militaire un
rôle tout à fait dominant. Rien ne se fait, aucune

décision n'est prise, sans c{ue l'on ait consulté ces nou-

veaux oracles, dont l'autorité était bien supérieure à

celle de tous les oracles de l'antiquité. Nous avons déjà

fait connaître la part considérable que prenaient les

prophètes à toutes les décisions, mihtaires ou autres,

dans le camp des enfants de Dieu. Pour ne pas nous

répéter nous-même, nous nous bornerons à ces quel-

ques hgnea de Court, qui résument ce qui peut être dit

de certain sur ce sujet :

« .. Ils croyaient tous aux inspirations. C'était par elles que

tout se réglait parmi eux; fallait-il élire des chefs, livrer des

combats, former des projets, les mettre à exécution, décider du
sort des personnes de qui ils prétendaient avoir reçu de mauvais

traitements, et qui dans la suite avaient le malheur de tomber

entre leurs mains, ce n'était jamais qu'après avoir consulté fEs-

prit-Saint, dont les inspirés se croyaient animés, et qu'en consé-

quence de l'ordre qui en était émané. C'était l'inspiration (jui dé-

couvrait les traîtres cachés, qui ordonnait du temps où il fallait
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metlro des sentinollos ou n'en mettre pas, qui r(nulail les croyants

intrépides dans les coml)ats, qui leur faisait affronter la mort

sans crainte, qui les soutenait dans leurs fatigues et dans les

supplices mêmes '. »

Les chefs des CamisaiTls étaient choisis, comme on

Ta vu, non d'après leurs talents militaires, mais d'après

le degré dans lequel ils avaient reçu le don de l'Esprit.

Après la défection de Cavalier, la mort de Roland et

celle des principaux prophètes des montagnes, la gueiTe,

n'étant plus soutenue par les excitations de ces grands

illuminés, ne tarde pas à perdre de sa fureur. Les pro-

phètes survivants, Catinat, Salomon, Gastanet, Elle

Marion, ayant fait leur soumission à Louis XIV et étant

partis pour l'exil, où ils demeurèrent jusqu'en 1705,

les Cévennes commencèrent à respirer.

Retirés d'ahord à Genève, les prophètes cévenols con-

tinuèrent à donner le spectacle émouvant de leurs con-

vulsions et de leurs crises. A Londres, oîi ils se rendi-

rent ensuite, Jean Gavalier (de Sauve), cousin du célèbre

chef cévenol, Elie Marion et Durand Fage excitèrent,

par leurs extases, beaucoup de curiosité. Dans un ou-

vrage célèbre, les Averlissements prophétiques cVÉIie

Marion, le mathématicien Nicolas Fatio, Jean Daudéet

Gharles Portalès recueillirent et rédigèrent les paroles

et discours que l'un d'eux, Élie Marion, prononçait dans

ses extases. Le Théâtre sacré des Cévennes, publié à Lon-

dres postérieurement, nous a conservé ceux des autre?

inspifés. Elie Marion ne tarda pas à faire à Londres

école de prophétie. Il était entouré d'une foule d'adeptes

qui avaient reçu chacun un nom biblique, et qui for-

maient une espèce de phalange, divisée en douze tribus,

1. Histoire de la guerre des Camisards, t. I, p. 167.
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romino l'ancien peuple d'Israël. Les Anglais s'in({uiélè-

ront de celle propagande myslique, et ces étrangers

lurent expulsés, malgré les réclamalions de bien des

(idèles.

Dans sa froide Lcttresur l'enthousiasme, Shaftcsbury

parle des prophètes protestants réfugiés qui abondaient

en Angleterre vers 1709. Il trouve leurs contorsions

l'»rl ridicules, et applaudit à l'invention d'un bouffon qui

avait mis en scène des pantins gambadant au moyen de

ficelles : le ridicule était, selon Shaftesbury, le meilleur

moyen de ramener ces fanatiques à la raison. Ce dédain

de l'écrivain anglais prouve du moins que sur la terre

étrangère les Cévenols étaient demeurés en proie à leur

illuminisme extatique.

Cependant, par le changement d'existence et par

l'adoption d'un genre de vie régulier, l'inspiration finit

par s'évanouir chez nos prophètes. Ils se montrèrent

d'ailleurs très-affectés d'être dépossédés de ce don.

Tel était, par exemple, un prédicant nommé Compan,

qui était allé servir en Espagne dans le régiment de

Cavalier.

« Lorsque j'étais, dit Mallhieu Boissier, à Amersfort, j'eus oc-

casion de converser avec un brave gai'çon des Cévenues nom-

mé Compan. Il avait reçu de grands dons, et aussi était-il bien

pénétré de reconnaissance pour toutes les grâces que Dieu lui

avait faites. Mais le souvenir lui en était doux et amer tout en-

semble ; car il était grandement affligé de ce que Dieu ne se

communiquait plus tant à lui depuis qu'il était sorti des Cévennes,

et il disait que c'étaient ses péchés qui l'avaient rendu indigne

des fréijuentes visites du Saint-Esprit. Je lui dis tout ce que je

pus pour le consoler, et, entre autres choses, je lui représentai

que Dieu agissait selon les temps et les occasions, ou, pour mieux

dire, selon sa sageSse, laquelle nous de\ions toujours adorer, lors

même qu'elle nous est le plus incompréhensible. Comme nous

parlions ainsi, la bonté paternelle de Dieu lui fut soudainement
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manifestée par un saisissement de l'Esprit, qui lui donna de se-

crètes consolations *. »

Cavalier fut aussi profondément attristé de la dispari-

tion de ses extases. Quand il fut présenté à la cour d'An-

gleterre, on dit que, la reine Anne lui ayant demandé

si Dieu continuait à le visiter, Cavalier, ému, pencha la

tête en pleurant et ne répondit pas.

Avec leurs derniers prophètes tombèrent les derniers

restes de la résistance des Camisards, et ce n'est qu'ainsi

que pouvait se terminer cette guerre, si remarquable

au point de vue de sa liaison étroite et constante avec

l'illuminisme religieux.

Ces phénomènes d'inspiration, nous avons à en re-

chercher la véritable nature, à essayer d'en fournir

l'explication physiologique.

L'illuminisme extatique des prophètes cévenols, que

les écrivains catholiques, ne pouvant le nier, vu son

évidence historique, prennent le parti d'attribuer au

diable, et que les écrivains protestants rapportent à

l'intervention directe du Saint-Esprit, conformément

aux dires des inspirés eux-mêmes, était, selon nous,

le résultat d'une affection pathologique ayant son siège

soit dans le cerveau, soit dans les autres centres ner-

veux. Essentiellement épidémique par sa nature, cette

affection, poussée à un degré extrême, pouvait amener

un véritable état de démence ; mais dans le plus grand

nombre des cas, elle se traduisait seulement par des

attaques intermittentes qui, hors de l'état de crise, n'al-

téraient que faiblement, malgré leurs fréquentes répé-

titions, l'intelligence ou la santé de l'individu. M. Cal-

meil, qui, dans son ouvrage sur la Folie, a soumis les

1. Théâtre sacré des Cevennes, p. 135-136.

I
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phénomènes qui nous occupent à une étude attentive,

conclut en rapportant la théomanie extatique des calvi-

nistes, à l'hystérie pour les cas les plus simples, et à

l'épilepsie pour les cas les plus graves. Nous ne croyons

pas que l'on puisse faire rentrer l'état des inspirés

cévenols dans aucune des affections précises de notre

cadre nosologique; c'était là, selon nous, une affection

siii gencris, d'une nature spéciale comme les causes

qui l'avaient engendrée.

Cette affection ne pouvant être identifiée avec aucune

autre connue, on ne saurait en donner une idée exacte

qu'en décrivant les symptômes et les caractères qui lui

étaient propres. Nous allons tracer cette description

d'après les observations et témoignages des contempo-

rains. Quant au nom par lequel on doit désigner l'épi-

démie prophétique, nous croyons qu'il faut s'en tenir

à celui de maladie des trembleurs des Cévcnnes, que

l'on a quelquefois employé, et qui a l'avantage de ne

rien préjuger concernant la nature de cette affection.

Yoici, en général, en quoi consistait la crise ou

l'accès d'illuminisme extatique chez les trembleurs des

Cévennes.

Après l'allocution d'un prédicant du désert, ou par

toute autre cause qui avait fortement tourné son esprit

vers les idées religieuses et la persécution qui tour-

mentait son Église, l'individu se repliait quelque temps

en lui-même, et par ce recueillement profond, ayant

perdu la conscience des objets réels, il devenait en proie

à une vive exaltation cérébrale. Au bout d'un temps plus

ou moins long de cette absorption mentale, il tombait

subitement à la renverse, privé de sentiment. Étendu

de tout son long sur le sol, il était saisi d'un accès épi-

leptiforme ; de violents frissons faisaient trembloter son

n. — 15
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corps (de là le nom de trembleurs qui fut donné aux in-

dividus sujets à ces attaques spasmodiques) ; ses muscles

étaient agités de convulsions, il éprouvait des ressauts

et des tressaillements désordonnés. Les personnes pré-

sentes se hâtaient alors de prodiguer leurs secours au

malheureux ainsi visilé par l'Esprit; elles plaçaient sa

tête sur leurs genoux, afin de lui épargner des coups

dangereux au crâne ; elles réchauffaient et contenaient ses

membres en proie aux tremblements et aux convulsions.

Deiis, ecce deusl c'était le dieu qui s'annonçait. En effet,

la scène changeait peu à peu. Les agitations convulsives

diminuaient et finissaient par disparaître ; le calme et la

sérénité faisaient place aux frissons et à la douleur. Alors,

l'individu se levait, et, en apparence revenu à lui-même,

il commençait à discourir éloquemment, k prêcher sur

les vérités de la foi calviniste, à dénoncer l'idolâtrie des

papistes et à prophétiser les événements futurs, parmi

lesquels figuraient toujours l'anéantissement de la mo-

derne Babylone (Rome), et la restauration des temples

détruits. Ces discours, qui duraient quelquefois des

heures entières, étaient toujours prononcés en français,

bien que l'idiome languedocien fût alors le seul en usage

dans toutes les campagnes du Midi. Les premières paroles

annonçant ces discours étaient toujours celles-ci : Je te

dis, mon enfant;je t'assure, mon enfant. C'était le Saint-

Esprit qui parlait ainsi par la bouche des orateurs du

désert. Sa prédication terminée, le prophète revenait

peu à peu, et sans transition bien appréciable, à son état

et à son idiome habituels. Il se rappelait rarement, ou

ne se rappelait que d'une manière confuse, les paroles

qu'il avait prononcées dans cette étrange et passagère

exaltation de ses facuhés intellectuelles.

Quelquefois l'extase était provoquée ^txrV insufflation
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d'un prophète. Dans les assemblées religieuses, le prédi-

cant, après avoir terminé son allocution, s'approchaitdes

néophytes considérés comme dignes de recevoir l'in-

spiration, et, soufflant dans la bouche de l'un d'eux, il

lui disait : Reçois le Saint-Esprit. Presque aussitôt, le

nouvel élu tombait à la renverse, restait quelque temps

en proie au tremblement spasmodique et aux convul-

sions; ensuite il se levait, et commençait à parler en

inspiré. Après avoir prophétisé, il soufflait à son tour

dans la bouche d'un autre prétendant aux mêmes grâces,

dont la langue se trouvait également déliée, et qui

pouvait ensuite rendre le même service à d'autres

élus.

Ajoutons que toute une assemblée, composée souvent

d'un miUier de personnes, pouvait tomber subitement

à la renverse et en proie aux convulsions au seul com-

mandement impérieux d'un prophète. Après avoir ter-

miné son prêche, le prophète criait d'une voix forte et à

plusieurs reprises : Miséricorde! et ordonnait aux assis-

tants de tomber à la renverse sur le sol. Le plus grand

nombre des fidèles obéissait irrésistiblement à cet

ordre.

Il n'y a pas un trait, pas un détail du tableau précé-

dent qui ne se retrouve dans les témoignages des au-

teurs contemporains.

Galadon dépose ainsi dans le Théâtre sacré des Cé-

vennes :

« Les inspirés avaient certains saisissements extraoïdinaires

qui les faisaient souvent tomljer à terre, et pendant lesquels

on les voyait dans des agitations de tète, de poitrine, et quel-

quefois de tout le corps, qui avaient quelque chose de siu-pre-

nant... Après qu'ils avaient été quelque peu de tenq)s agités,

ils se mettaient à parler, les uns d'une manière interrompue.
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en sanplotaiit, d'autres fort couraniniunt, avec beaucoup do feu

et de (acililé '... »

Isabeau Charras déclare ce qui suit :

« Lorsque les inspirés prf'-disaienl le jugement de Dieu, et

qu'ils disaient certaines choses touciiant l'avenir, il arrivait pres-

que toujours qu'ils tombaient d'abord à terre. La tète, les bras,

la poitrine et le corps entier souffraient quelquefois de grandes

secousses ; une certaine diflicullé qu'ils semblaient avoir de res- ]

pirer ne leur permettait |)as de parler avec facilité. Dans le

temps de l'inspiration, ils parlaient toujours français, encore

qu ils ne fussent pas capables de le faire dans un autre temps.

Quand ils recevaient des avertissements de l'Esprit, ils s'e.xpri-

maient comme si ce même Esprit divin eût parlé en eux, en di-

sant : Je te dis, ou je te déclare, mon enfant -, etc. »

Les femmes et les enfants se monti'èiY^nt surtout ac-

cessibles à cette épidémie. Selon le marquis deGuiscard,

auteur d'un livre peu connu sur la guerre desCévennes,

des miniers de femmes s'obstinaient à prophétiser et

à chanter des psaumes, quoiqu'on en pendit par cen-

taines.

Mais ce fuient les enfants qui les premiers se senti-

rent saisis de ces attaques spasmodiques, suivies d'une

exaltation momentanée des facultés intellectuelles. L'ex-

trême impressionnabilité du système nerveux à cet âge

de la vie nous explique ce fait, qui a paru merveilleux

entre tous. On sait que les premières démonstrations

de l'enlance ne sont guère que la reproduction des pa-

roles ou le reflet des idées que leur communiquent ou

leur font entendre les personnes qui veillentà leurs be-

soins ou à leur santé. Les fils et les filles des protestants

cévenols n'entendaient, du matin au soir, retentir à

1. Pa-c -10. — -2. Pa-e 168.
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leurs oreillos que des discours de religion oudi-s iuvo-

cations bibliques destinées ù consoler dans leur inlbr-

tune les religionnaires persécutés. Les mêmes idées

et les mêmes paroles sortirent tout naturellement de la

i)0uclie deees enfants quand ils participèrent aux crises

cle la maladie épidémique qui sévissait dans leurs con-

trées, et à la surexcitation intellectuelle dont elle était

accompagnée.

Les enflants qui ^o»?6rtie/îi, selon l'expression encore

an. usage dans les Cévennes, étaient généralement de

l'âge de dix à douze ans; mais on a noté quelquefois

les mêmes manifestations chez des enfants beaucoup

plus jeunes.

On lit ce qui suit dans la déposition de Jacques Du-

bois :

« Dès l'an 1701, j'ai aii des personnes inspirées en divers en-

droits du pays... J'ai ^^l entre autres un garçon de quinze mois,

•entre les bras de sa mère, à Quissac, qui avait de grandes agi-

tations de tout le corps, et particulièrement de la poitrine. Il

parlait avec sanglots, en bon français, distinctement et à voix

haute '
. »

Déposition de Durand Fage :

« Le plus jeune des enfants que j'ai vus parlant dans l'extase

était une petite fdle de cinq ans, au village de Saint-Maurice.

Mais il est notoire dans le pays que l'Esprit a été répandu sur

quantité de petits enfants, dont quelques-uns même étaient en-

core à la mamelle, et qui ne pouvaient parler dans cet âge si

tendre que quand il plaisait à Dieu de faire annoncer ses mer-

veilles par la bouche de ces innocents -. »

Déposition de Pierre Chaman :

« J'ai vu, dans l'aimée 1701, quantité de personnes qui avaient

1. Théâtre sacré des Cévennes, p. 152.

2. Ibid, p. 11-i.
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reçu les grâces.... J'ai connu ;i l'zès un nommé G... qui avail un

petit garçon de cinq ans qui prophétisait. Il est tombé plusieurs

i'ois en ma présence par le saisissement de l'Esprit, avec des

agitations de la tète et de tout le corps. Après cela, il parlait, il

prédisait des malheurs à Babylone et des bénédictions à l'Église,

et il faisait de grandes exhortations à la repentancc. 3Iais le

pauvre petit était quelquefois si agité, que ses paroles étaient

alors fort entrecoupées. Il parlait toujours français, et il se servait

de ces expressions : Je te dis, mon enfant ; mon enfant, je l'as-

sure ', etc. »

Déposition de SaiTa Dalgone :

« Un de mes voisins avait une petite fille de huit à neuf ans

qu'il avait plu à Dieu de mettre dans cet état, et je l'ai vue plu-

sieurs fois pendant qu'elle avait ses inspirations. Une fois, comme
je la vis chancelante, je la mis sur mes genoux, et tout son accès

s'y passa. Elle ne respirait que par soupirs, sa poitrine était agitée

et tout son corps était tremblotant. Quelques minutes après qu'elle

eut été saisie de cette manière, elle parla comme cela lui arrivait

d'ordinaire, toujours en bon français... Je suis très-assurée qu'il

lui aurait été impossible de parler à l'ordinaire comme elle par-

lait dans l'inspiration, et il est même très-constant qu'elle ne se

serait jamais avisée de s'exprimer autrement que dans le patois

du pays ; car on ne parlait pas plus français dans notre petit

bourg que si nous n'eussions pas fait partie du royaume de

France -'. »

Celle circonslance que les inspirés dans leur délire

s'exprimaient toujours en français, langue inusitée

dans leurs campagnes, est bien remarquable. Elle était

le résultat de cette exaltation momentanée des facul-

tés intellectuelles qui forme l'un des caractères de la

maladie des trembleurs des Ce l'e» h es. Les prédications

et les cérémonies du culte du désert se faisaient tou-

jours en français, car cette langue est celle de l'Eglise

1. Tliéûtre sacré des Cêcennes, p. 139.

2. IbuL, p. 131.
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I riorméc, comme le latin est la langue de l'Eglise ca-

iholiquo. lUen que fort peu familiarisés avec le français,

ces bonnes gens se rappelaient merveilleusement dans

leurs extases les expressions et les tournures de cette

langue qu'ils avaient retenues de la Louche des prcdi-

cants du désert, et ils les reproduisaient de manière à

atteindre quelquefois à une certaine éloquence. Il ar-

rivait souvent aussi que des personnes à facultés intel-

lectuelles très-bornées parlaient, dans le cours de cette

extase, avecune étonnante facilité. Ce sont là d'ailleurs

deux phénomènes qui s'observent dans beaucoup d'af-

fections cérébrales.

Marie Chauvain, dans sa déposition rapportée dans

le Théâtre sacré des Cévennes, parle en ces termes d'une

jeune fille de dix-huit ans qui louait ses bras aux agri-

culteurs pour la récolte des fruits :

« Pendant qu'elle était chez ses maîtres, ceux-ci étaient dans

une surprise extrême, non-seulement d'entendre dire des choses

admirables, avec tant de facilité, à cette jeune fdle qui ne sa-

vait ni A ni B; mais ce qui nous étonnait encore, c'était sa har-

diesse et son courage, elle qui était fort timide en toute autre

occasion... Mais il est évident que c'était une cause surna-

turelle qui la faisait parler, puisqu'elle n'avait jamais fait que

garder des brebis, et que, dans le temps de son inspiration,

elle prononçait avec hberté et rapidité mille belles choses qui

auparavant n'avaient jamais été dans son esprit'. »

Déposition de Caladon :

(( J'ai vu un grand nombre de ces inspirés, de tout âge et des

deux sexes... C'étaient tous des gens sans malice, et en qui je

n'apercevais rien que je pusse soupçonner être de leur invention.

Ils faisaient de fort belles exhortations, parlant français pendant

la révélation. On doit remarquer qu'il n'est pas moins difiicile à

1. Théâtre sacré des Céreimes, p. 177.
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(les paysans de ces qunrtiors-là de faire un discours en français,

qu'à un Français qui ne ferait que d'arriver en Angleterre de

parler anglais '. »

Déposition du même :

« Des diverses personnes que j'ai vues dans le saisissement

(je ne sais comment exprimer cela), il n'y en a point eu qui

m'ait causé plus d'étonnemenl qu'une certaine pauvre idiote de

paysanne, âgée d'environ quarante ans : je la connaissais parce

qu'elle avait été en service chez un de mes amis. C'était assuré-

ment la plus simple et la plus ignorante créature que nos mon-

tagnes eussent jamais produite. Quand on me dit qu'elle })rècliait,

mais qu'elle prêchait à merveille, je n'en crus rien du tout. Il ne

pouvait pas me tomber dans l'esprit qu'elle pût seulement joindre

quatre mots de français ensemble (et j'en aurais juré), ni même
qu'elle eût la hardiesse de parler dans une compagnie. Cependant,

j'ai été témoin plusieurs fois qu'elle s'acquittait de tout cela mi-

raculeusement bien. Celte ànesse de IJalaam avait une bouche

d'or quand l'intelligence céleste la faisait {)arler. Jamais orateur

ne s'est fait écouter comme elle... C'était un torrent d'éloquence,

c'était un prodige, et ce que je dis n'a rien d'exagéré. Une autre

chose fort singulière, c'est que cette prophétesse prêchait sou-

vent, et qu'elle était en quelque sorte maîtresse de ses enthou-

siasmes, c'est-à-dire qu'elle les obtenait quand elle les deman-

dait "... 2

Déposition de Claude Aunassan :

« Il y avait chez mon père un berger, nommé Pierre Bernaud,

qui était un pauvre imbécile. 11 me priait quelquefois de le mener

aux assemblées; mais je n'osais pas le faire, me défiant de sa

faiblesse, et par conséquent de son indiscrétion. Je me hasardai

pourtant une fois, e,t je le menai à une assemblée qui se fit de

nuit. Étant là, je remarquai qu'il se mit à genoux, et qu'il y de-

meura environ deux heures. Incontinent après, il tomba comme
mort; ensuite, tout son corps fut beaucoup agité. Le lendemain,

il retomba, et ses agitations furent extraordinairement grandes.

1. Thécilre sacré des Cévennes, p. lii.

2. Ibid., p. 42.
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niiiiif il était couché ù la renverse, son corps se soulevait et

liait comme s'il avait été ainsi secoué par quelque homme
il. Nous eûmes peur qu'il no se Ijlessàt, et trois d'entre nous

il durent le tenir; mais il fui impnssihle d'arrêter la violence

ses mouvements. 11 continua dans le mèmiî état, en se frap-

iit, et il était tout trempé de sueur. Les mêmes accidents lui

livèrent encore deu.v ou trois fois avant qu'il parlât. Mais endn

!i grand maître lui ayant ouvert la bouche, la première chose

.'il dit fut qu'il avait été ainsi tourmenté à cause de ses péchés.

lis la suite, ses mouvements furent plus modérés, et les pa-

ies qu'il prononça fm'ent autant de sollicitations pressantes

à l'amendement de vie, s'exprimant en français, chose fort

notable en ce pauvre simple paysan. Ses discours étaient pathé-

tiques, et il citait, à propos, des passages de l'Ecriture comme
s'il avait su la Bible par cœur. Je suis assuré qu'il ne savait pas

lire, et je puis bien répondre non-seulement de sa grande igno-

rance, mais de l'incapacité de son esprit poui' recevoir, ni en peu

de temps ni avec un long travail, la connaissance et l'idée des

choses qu'il disait par ses inspirations ^. »

Nous avons dit que nos inspirés, une fois sortis de

leurs crises, ne se souvenaient point ou ne retraçaient

qu'imparfaitement le sens des paroles qu'ils avaient

proférées. C'est ce qui se passe dans la plupart descii^-

constances où, par un fait morbide, les facultés intel-

lectuelles ont reçu une notable exaltation; c'est encore

le cas des magnétisés en proie au somnambulisme ar-

tificiel. Le 'Théâtre sacré des Cévemies va nous fournir

diverses attestations de ce fait.

Déposition de Jacques Bresson :

« Quand je demandais aux personnes plus avancées en âge si

elles se souvenaient de ce que leur bouche avait prononcé, pour

le répéter, ou pour en faire entendre toute la substance, elles me
répondaient qu'elles ne s'en souvenaient pas assez pour cela '. »

1. Théâtre sacré des Ce l'eûmes, \). J51.

2. Ibid., p. 133.
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Déposition de C.iladon :

« La plupart des inspirés claitMit des jeunes gens et des per-

sonnes grossières; c'étaient ceux qui parlaient le mieux cpiand

ils révélaient. Les uns nie disaient qu'ils ne se souvenaient de

rien de ce qu'ils avaient prononcé; les autres se souvenaient de

quelque chose, mais de fort peu K »

Déposition de Jacques Mazel :

« J'ai demandé à plusieurs de ceux qui venaient de parler

dans l'inspiration s'ils pourraient bien dire une seconde fois ce

qu'ils avaient prononcé pendant l'extase ; ils m'ont répondu qu'ils

ne le pouvaient pas 2. »

Pendant leurs crises extatiques, les trembleiirs des

Cévenncs étaient insensibles à la douleur physique. Ce

résultat si ordinaire de l'exaltation momentanée des

passions chez l'homme, et dont les convulsionnaires jan-

sénistes nous ont offert de si frappants exemples, est

conllrmé par beaucoup de témoignages recueillis dans

le Théâtre des Cévenncs.

« Etant un jour cinq ou six ensemble proche de notre maison,

dit Jean Vernet, le noiumé Jacques Reboux, de notre compagnie,

qui avait reçu les grâces, et qui était assis sur un rocher escarpé

tout auprès de nous, à la hauteur de sept ou huit pieds, tomba

dans le chemin, ayant été soudainement saisi de l'Esprit ; mais

il ne se fit aucun mal. Ses agitations continuèrent, et furent

violentes dans tout son corps. Quelqu'un de nous, qui n'était

pas accoutumé à voir de pareilles choses, crut qu'il avait eu

quelque faiblesse et qu'il s'était blessé par sa chute, de sorte

qu'on alla promptement lui chercher de l'eau-de-vie ; mais il n'a-

vait garde de la recevoir en l'état où il était. Après les plus

grandes agitations, il se mit à parler, et il fit de grandes exhor-

tations à la repentance ^. »

1. Théâtre sacré des Cévennes, p. 4G.

2. Ihkl, p. 146.

3. Ibid., p. 140.
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Guillaume Brugierdil, en parlant de son frère Pierre,

((ui avait reçu les grâces :

Conime nous étions oiisoniblo dans une assemblée d'environ

i\ oonls personnes, proche d'Aubcssarques, il fut placé eu

linelle sur un arbre presque joignant rassemblée. Je le vis

I liber de cet arbre, de la bauteur de plus de douze pieds, ayant

rii'- soudainement saisi, et il ne se fit aucun uiaP. »

Déposition d'Élie Marion :

Un soir, comme j'étais chez mon père à Barre, avec toute

la finiille et quelques autres personnes, un de mes frères reçut

1 inspiration. Il parla fort contre les incrédules et contre les

es, en les menaçant des sévères jugements de Dieu. Nous

' iM'S des raisons pour croire que cette censure s'adressait par-

ii ilièrement à une certaine femme de la compagnie, qui eut

i-si la même pensée que nous, et qui fit ensuite un salutaire

li-i.ue de cet avertissement, comme je l'ai bien su. Ce fut eu

(iite occasion, si je ne me suis fort trompé, que, le jeune garçon

11! )a frère parlant avec une véhémence extraordinaire, l'Esprit

lui dit : Je t'assure, mon enfant, que, pour persuader à ceux
ijiii sont ici présents que c'est moi qui te parle, je veux que tu

fi'ippes ta poitrine à coups de couteau, sans qu'elle puisse en

rire offensée. Ne crains point, car je ne permettrai pas que tu

<'j'^ blessé. Mon frère insista, en demandant des couteaux; mais

i! lie s'en trouva qu'un : il était grand et pointu. Il le prit de la

:ii lin droite et il se frappa plusieurs fois, de la pointe, le ventre •

I'! IVstomac, avec une très-grande force ; mais son corps résistait

comme s'il eût été de fer, et son habit même ne fut pas percé.

Tout le monde était effrayé et fondait en larmes. J'étais pré-

sent -. »

Le caractère épidémique ou contagieuxde la maladie

des trembleurs des Cévennes doit être mis bien en évi-

dence ici, car c'est un des caractères les plus impor-

tants de cette affection extraordinaire.

1. Théâtre sacré des Cévennes, p. 159.

2. Jbid., \>. 7i.
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David FloUard, du Yigan (hautes Cévcnnes), dans sa

déposition, dit que dans sa province il y avait aumoin^

huit mille inspirés, et il ajoute :

« Les prisons se trouvèrent en peu de temps si remplies de

ces pauvres gens-là, et particulièrement d'enfants, qu'on ne sa-

vait qu'en faire ' . »

Brueys reconnaît que, dans le Dauphiné elle Yivarais :

« Les vallées en fourmillèrent et les montagnes en furent cou-

vertes... Il y avait une infinité de petits prophètes, il y en avait
]

des milliers. » !

Nous avons déjà dit que Toxtase se propagea parmi

les Anglais, lorsque les Camisards réfugiés vivaient à

Londres. D'un autre côté, le maréchal de Villars, té-

moin oculaire, a écrit :

« J'ai vu dans ce genre des choses que je n'aurais jamais

crues, si elles ne s'étaient passées sous mes yeux : une ville

entière dont toutes les femmes et les lilles, sans exception, pa-

raissaient possédées du diable. Elles tremblaient et prophétisaient

publiquement dans les rues-. »

Voilà une épidémie parfaitement caractérisée, et qui

*a pris tous les développements qu'elle peut recevoir,

puisque toutes les femmes d'une même ville sont en

proie au même mal.

Les catholiques eux-mêmes étaient quelquefois sur-

pris par cette affection, et alors ils obéissaient, comme

les protestants, aux suggestions du Saint-Esprit.

« Quand il arrivait que quelque papiste était touché par

rEsprit, il criait contre la messe, et courait aux assem-

1. Théâtre sacré des Cévennes, p. 166.

2. Vie du maréchal de Villars, t. I, p. 325.
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I liées tout comme les aulres '. » 11 y a de bien curieux

ixcmpies de cette influence.

Nous avons déjà parlé de ces fils de catholiques qui,

|.our avoir entendu prophi'tiser les enfants prolestants

(les Cévcnnes, étaient pris à leur tour de la même ma-

ladie, et prêchaient, en extase, contre la religion ro-

liiaine. Dans les environs d'Anduze, les trois fd s d'un

fermier catholique se mirent subitement, et tous les

I rois ensemble, à prophétiser et à fréquenter les assem-

blées protestantes.

On lit dans la déposition de Durand Fage :

« Il est arrivé sur ce sujet une chose singulière que je joindrai

ici. Un liommc de Vézenobre (ù trois lieues d'Alais), voulant

prévenir le malheur de voir sa niiusou rasée, etc., à cause de

son petit garçon qui prophétisait, courut chez le curé au premier

moment que l'enfant tomba dans l'extase, afin qu'il fût témoin de

la chose et qu'il fit son rapport comme bon lui semblerait. Mais

quand le père et le curé revinrent, nonobstant toute leur dili-

gence, l'enfant avait cessé de parler sous l'opération, et le père

lui-même fut saisi de l'Esprit, en présence de cet ennemi à qui

il avait voulu livrer son lils. De sorte que ce malheureux père

devint sur-le-champ la proie du persécuteur, qui ne s'imagina

pas sans doute que cet accès fût le premier du père. »

M. de Mandagors, maire d'Alais, et qui avait été pen-

dant quelque temps subdélégué de l'intendant de la

province dans cette ville, s'était montré l'un des enne-

mis les plus redoutables des protestants. A l'âge de

soixante ans, il voulut entreprendre de faire revenir

une prophétesse de son fanatisme, et, dans cette inten-

tion, il a prit chez lui, au milieu de sa famille. Mais,

au lieu de la convertir, ce fut lui qui fut converti par

1. Tltéiilie des Cévennes, p. 1:28.
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la prétlicantc. Il se démit de toutes ses charges, et pro-

phétisa comme sa pensionnaire, à la profonde surprise

de tous ceux qui le connaissaient. L'inspirée étant de-

venue enceinte, M. de Mandagors annonçait à qui vou-

lait l'entendre, et même à son évèque, « que l'enfant

qui allait naître serait le vrai sauveur du monde ' ».

Cette étrange et suhite conversion fit beaucoup de l)ruit

et de scandale dans la province : elle ne prouvait pour-

tant que la facile transmissibilitô d'un état morbide.

On vit beaucoup de protestants qui, après s'être mo-

qués des extases de leurs corehgionnaires, tombèrenl

subitement à leur tour dans les mêmes crises. Ce qui

arriva au jeune Cavalier (de Sauve), cousin du célèbrd

chef du même nom, est trop curieux et trop con-

tîrmatif de ce point, pour ne pas être reproduit ici.

Voici donc ce que Cavalier (de Sauve) raconte dans sa

déposition, recueillie par les auteurs du Théâtre sacré

des Cévenncs :

« On coinmençait, dit Jean Cavalier (de Sauve), à parler beau-

coup des prophètes de notre pays, lorsque quelques aims me
sollicitèrent de me trouver dans une assemblée de gens qui

devaient faire des prières ensemble. J'étais un garçon de quinze

à seize ans, que la dévotion n'occupait pas beaucoup ; mais je

consentis volontiers à la proposition qu'on me fit, quand je pen-

sais que je verrais peut-être là quelques-uns de ces inspirés

dont on disait des choses si étranges. Je ne fus pas sitôt entré

dans la grange oîi tout ce monde était, que j'aperçus un petit

garçon couché à la renverse qui avait des agitations surpre-

nantes. Cela m'épouvanta en quelque manière, et je n'en jugeai

pas avantageusement. Quand ce petit garçon commença à par-

ler, il dit entre autres choses qu'il y avait des personnes dans

la compagnie qui n'y étaient venues que par curiosité et avec un
esprit moqueur, et que si ces personnes-là ne se repentaient,

1. Vie du maréchal Je Villars, p. 3"25.
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Dieu permelli'iiit qu'ils si^raieiU reconnus et rendus houleux. Il

ajouta quelques autres choses de même nature, et il lit si hieu

mon porirait, que (juand il aurait péiiétn! dans mon cœur, il

n'aurait pas mieux représenté les disj)osilions ofi j'étais; ce qui

me frappa terrihlement. Mais mon petit raisonnement ne se

porta pas plus loin qu'à soupçonner que ces gens-là pourraient

Inen être quelque espèce de devins. J'aurais voulu être à dix

lieues de là. En effet, je me repentais de m'ôtre engagé si avant

parmi les assistants, et je formai la résolution de m'approcher

peu à peu de la porte, pour m'enfuir le plus tôt que je pourrais.

J'étais non-seulement ému et effrayé de ce que ce petit garçon

avait si précisément deviné mes pensées, mais j'avais grand'-

peur qu'il ne me nommât ou qu'il ne fît peut-être quelque chose

de plus fâcheux encore. Je ne m'étais de ma vie trouvé dans un
pareil embarras. Mais ce fut bien pis lorsque, connue toute ma
pensée et tout mon désir ne tendaient qu'à sortir de là, je vis

un autre fort jeune garçon directement sur mon passage, entre

la porte et l'endroit où j'étais, qui, tombant tout à coup dans

des agitations beaucoup plus violentes que celles de son cama-

rade, si je puis l'appeler ainsi, dit à haute voix qu'il y avait une

personne malintentionnée qui voulait sortir, et que l'on eût à

mettre des gens à la porte pour l'en empêcher, de peur qu'il

n'allât découvrir l'assemblée. Après cela, ce nouveau devin se

mit à dire tout haut, dans la précision la plus parfaite, tout ce

que je m'étais dit à moi-même depuis que l'autre avait parlé :

il ne lui manquait plus que de me nommer par mon nom et par

mon surnom, et de me venir saisir par le bras, et il ajouta di-

verses choses tendant à m'obliger à m'iiumilier devant Dieu,

à me repentir, à lui donner gloire, etc. Ma frayeur secrète re-

doubla beaucoup. Je fus tout transi et j'étais pris de tous les

côtés ; car ce dernier garçon n'avait parlé que d'une seule per-

sonne, qui, comme je le sentais bien, ne pouvait être que moi.

Et pour la porte, il n'y fallait plus penser. Mon Dieu ! disais-je

en moi-même, avec quelle sorte de gens suis-je ici? qu'est-ce

qui a dit à ces petits garçons tout ce qui est dans mon cœur?

S'ils m'affrontent ici, que ferai-je? que deviendrai-je? que diront

mes parents? J'étais dans un grand embarras. Mais pourtant,

ajoutai-je, ces gens parlent du bon Dieu; si c'étaient des sor-

ciers, ils ne diraient pas toutes les bonnes choses qu'ils disent;

ils ne feraient pas de si belles prières ; ils ne chanteraient pas
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de psauiuos, et ces doux enfants ne m'auraienl pas exhorté à me
repentir. Ces pensées-là calmèrent un peu mon esprit et me
portèrent à prier Dieu.

»... .Mors voilà un troisième jeune garçon qui tombe comme
avaient fait les autres. Après quelques agitations, il se leva plein

de l'Esprit, et dit à peu près ceci : Je t'assure, mon enfant, que

cette assemblée est en sûreté. Ne crains rien, je suis avec vous,

etjeveuxinaintenant mettre ma parole dans ta bouche pour

que tu consoles mon peuple. Cela me toucha de nouveau, et

fortifia rnon cœur.

» Le jeune prédicateur parla deux grandes heures avec une

facilité merveilleuse, et il dit des choses si pathétiques et si ex-

cellentes, que tout le monde fondait eu larmes, et moi avec les

autres. Personne ne dormait, j'en suis sur; les paroles que ce

petit serviteur de Dieu prononçait n'étaient pa^ endormantes :

on n'eu perdait pas une, car elles étaient toutes du sujet et

toutes proportionnées à la capacité du bon et simple peuple qui

les écoutait, quoiqu'elles fussent toutes sid)limes et divines. Les

deux heures passèrent comme deux moments. Et qui est l'enfant

qui pourrait dire des choses semblables ? Tout le monde assm'ait

que ce petit garçon ne savait pas lire ; mais quand il aurait su

hre, en vérité, il n'était point capable par lui-même de compo-

ser un pareil discours, ni de le réciter, ni môme d'avoir la har-

diesse de parler en public et en français.

» ... Aussitôt après que sa prédication fut finie, je sentis

comme un coup de marteau qui frappa fortement ma poitrine,

et il nie sembla que ce coup excitait un feu qui se saisit de moi,

et qui coula par toutes mes veines. Cela me mit dans une espèce

de défaillance qui me fit tomber. Je me relevai aussitôt, sans

aucune douleur, et comme j'élevai mon cœur à Dieu, dans une

émotion inexprimable, je fus frappé d'un second coup avec un

redoublement de chaleur. Je redoublai aussi mes prières , ne

parlant et ne respirant que par de grands soupirs. Bientôt après,

un troisième coup me brisa la poitrine et me mit tout en feu.

J'eus quelques moments de calme, et puis je tombai soudaine-

ment clans des agitations de la tête et du corps qui furent fort

grandes, et semblables à celles que j'ai eues depuis, jusqu'à

présent que je raconte ceci. Ces grands mouvements ne durèrent

pas, mais l'émotion et l'ardeur du dedans continuèrent. J'étais

alors tout occupé du sentiment que j'eus de mes péchés Les
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raiites de libertinage, auxquelles j'étais le plus principalement

sujet, nie parurent des crinic^s énormes et nie mirent dans un

I !al rjue je ne saurais ici décrire.

» Cependant le prédicatcuir faisait une seconde prière. Après

(|iril eut fait chanter le psaume centième, il me lit venir devant

iiii, et il m'adressa des exhortations que je ne pus recevoir que

comme venant d'une part extraordinaire, tant elles frappèrent

vivement mon cœur. La hardiesse môme, de ce jeune garçon

m'élonnait, ainsi que la pensée qu'il avait eue de pi'endre con-

naissance de ce qui m'était arrivé, et d'en entretenir le public.

Et en effet, quelle merveille de voir un enfant timide et ignorant

entreprendre d'enseigner un peuple! prêcher dans un langage

qu'il n'était pas capable de parler dans un autre temps! s'ex-

primer magnifiquement ! fournir ahondamment des choses ex-

cellentes! etj)résideren évêque dans une assemblée de chrétiens !

'

Il me dit que j'étais bien heureux de m'étre trouvé parmi ceux

que Dieu avait appelés pour être rassasiés de sa grâce sans

qu'il leur en coûtât rien, que je devais bénir éternellement la

honte de notre Père céleste, qui m'avait tendu si aimablement

les bras en me présentant ses trésors
;
que je l'en devais remer-

cier avec un cœur humble et reconnaissant, en tous les moments

de ma vie, et quantité de choses de cette nature d'un prix infini

Mais il ajouta que, parce que j'avais murmuré, la volonté de Dieu

était de me tenir un certain temps dans un état d'humiliation, et

qu'il me visiterait en me terrassant seulement, jusqu'à ce que

son bon plaisir fût de mettre aussi sa parole en ma bouche
;

qu'en attendant, j'eusse à prier sans cesse.

» Après cela ce bon petit ministre de Jésus-Christ ' donna la

bénédiction et déclara, étant toujours rempli de l'Esprit, que

chacun arriverait en paix dans sa maison sans aucune mauvaise

rencontre.

» Sur le chemin, comme je m'en retournais chez mon père,

j'étais toujours en prière et en admiration, non-seulement à cause

des grandes choses qui m'étaient arrivées, mais pour toutes les

autres merveilles que j'avais vues et entendues. Je ne cessais de

pleurer, et les grandes agitations que j'eus de temps en temps

me jetèrent plusieurs fois à terre ou m'obligèrent de m'arrêter.

Je fus près de neuf mois dans cet état. La main^ de Dieu me

1. Il ne l'appelle plus devin.

n. — 16
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frappait souvent, mais ma langue ne se déliait jioiiit. 11 est vrai

{{ue sa gràco mo consolait d'ailleurs, car j'obéissais avec plaisir

à l'Esprit intérieur, qui me portail toujours à l'invoquer. Je ne

me souciais plus de mes jeux et de mes divertissements ordi-

naires, et surtout je me sentis une véritable haine pour tout cet

attirail du culte public des papistes, et pour toute cette farce de

messe dont je m'étais auparavant fait un jeu. Je ne pouvais pas

seulement regarder leur église sans frissonner.

» Enlin, après environ neuf mois de sanglots et d'agitations

sans parole, un dimanche matin, connue je faisais la prière dans

la maison de mon père, je tombai dans une extase extraordinaire,

et Dieu m'ouvrit la i)ouche . Pendant trois fois vingt-quatre

heures, je fus toujours sous l'opération de l'Esprit, en différent

degré, sans boire, ni manger, ni dormir, et je parlais souvent

avec plus ou moins de véhémence, selon la nature des choses.

On fut bien convaincu dans la famille, par l'état plus extraordi-

naire que jamais oia on me vit alors, et même par le prodige

d'un jeûne de trois jours, après lequel je n'eus ni faim, ni soif,

qu'il fallait que des choses semblables vinssent de la souveraine

puissance '. »

Ce curieux récit met parfaitement en scène pour nous

la manière dont la nnaladie des tremhleurs des Cévennes

dut se communiquer d'un individu à l'autre, et finir

par envahir ainsi des multitudes entières.

Nous avons dit que cette affection se réduisait, dans

le plus grand noml3re des cas, à des accès qui se repro-

duisaient par intervalles, comme les attaques d'hys-

térie ou d'épilepsie, et qui n'altéraient pas sensiblement

la santé générale de l'individu, mais que, poussée à un

degré plus avancé, elle pouvait aboutir à la démence.

Nous allons foui^nir la preuve de cette assertion.

C'est surtout dans les premiers temps des troubles

des Cévennes, et avant l'explosion de l'insurrection gé-

nérale de ce pays, que l'on put constater de véritables

1. Théâtre sacré (les Cévennes, p. 86-89.
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<ès de folie chez les religionnaircs perséculés el Ira-

n'S de montagne en monlagiK! par les milices ou les

Idats du roi. Nous avons déjà parlé de ces malheu-

1 IX qui s'avançaient au-devant des dragons de Folle-

ille, en souillant de tous leurs poumons, criant :

l'iirtaral et s'imaginantque cette formule allait suffire

air réduire en poussière leurs ennemis. Est-il néces-

iire de rappeler le fait précédemment rapporté de ces

•ux propliétesses qui, emmenées prisonnières \)ar les

Idats, entendaient le Saint-Esprit parler dans leur

ventre ou le voyaient sauter sur leurs mains?

Fléchier s'exprime ainsi en racontant l'expédition de

Folleville :

« On se saisit ù'abord irunc propliétesses que l'on fit comliiii-c

à la ToiTctte, redisant mille fois en chemin : « Coupez-moi les

l)ras, coupez-moi les jambes, vous ne me ferez point de mal, »

et refusant de manger de peur d'offenser le Saint-Esprit, qui la

nourrissait. Le frère de cette folle n'était pas moins fou qu'élite

II prêchait qu'il voyait le diable, dont il faisait des peintures

fort bizarres, que le Saint-Esprit parlait par sa bouche, qu'il

était plus grand prophète que Moïse, qu'il changerait, quand il

le voudrait, la pierre en iiain, et qu enfui il reprèsentail la per-

sonne de Jésus-Christ, qu'il était lui-même le fils du Père éter-

uel, et que c'était là l'Évangile qu'il fallait croire sous peine de

damnation '
. »

Fléchier ajoute qu'au moment de comhattre contre

les dragons de Folleville, quelques inspirés voyaient

des anges tomber sur eux comme des troupes de mou-

cherons et les environner; « d'autres disaient ({ue les

anges voltigeaient autour d'eux, blancs comme neige et

petits comme le doigt; quelques-uns, qu'ils voyaient

1. Relation des fanatiques, à la suite des Lettres dioisics, t. I, p. 391.
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les ministres martyrs Ilomel et Brmiier se promener

dans le ciel '. »

Dans la persuasion qu'ils étaient invulnérables, les

religionnaires illuminés se précipitaient, tête baissée,

pendant la môme affaire, au-devant de la mort. Les of-

iiciers du roi qui eurent, les premiers, à combattre ces

énergumènes, disaient n'avoir jamais vu un pareil mé-

pris de l'existence; la folie seule pouvait, à leurs yeux,

expliquer ce courage. Ils avaient la conviction d'avoir

devant eux, à cette époque, de véritables aliénés, et ils

étaient honteux de combattre de pareils ennemis et d'or-

donner de telles exécutions.

Les hallucinations de la vue et de l'ouïe, symptôme

si caractéristique delà folie, n'ont pas manqué chez les

théomanes calvinistes. Ils avaient souvent des appari-

tions célestes et des visions.

Quant aux halhicinations de l'ouïe, en voici un

exemple bien digne d'être rapporté. Il s'agit de ces

mélodieux concerts que certains inspirés s'imaginaient

entendre au milieu des airs. Isabeau Charras a dit ce

qui suit dans sa déposition :

« Encore que beaucoup de gens se soient moqués des cliants

de psaumes qui ont été entendus de beaucoup d'endroits,

comme venant du liaul des airs, je ne laisserai pas d'assurer ici

(jue j'en ai plusieurs fois ouï de mes propres oreilles. J'ai en-

tendu plus de vingt fois cette divine mélodie, en plein jour et en

compagnie de diverses personnes dans des lieux écartés de mai-

sons, où il n'y avait ni bois, ni creux de rochers, et où, en un

mot, il était absolument impossible que quelqu'un fût caché.

On avait bien considéré tout, et ces voix célestes étaient si

belles, que les voix de nos paysans n'étaient assurément point

capables de former un ])arcil concert. Dieu faisait tant d'autres

merveilles au milieu de nous, que celle-là ne nous paraissait

1. Ibid., p. 392.
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is plus incroyable, quo les autres. Et même, il y a une cir-

iiistauce qui marque uécossairemeut le prodige : c'est que tous

ii\ qui accouraiout pour eutcuclre u'eulemlaient pas tous. Du

iiius plusieurs protestaient qu'ils n'euteudaient rien, pendant

jic les autres étaient charmés de cette mélodie angéliipie. Je

i- souviens particulièrement d'avoir ouï distinctement les pa-

! iiles des comiuandements : Lève le cœur, etc., et du psaunn; KCl:

'J'ai en la garde du haut dieu ', etc. »

Sayous, écrivain moderne, dit que c. ces concerts se

faisaient entendre d'ordinaire dans des lieux où s'éle-

;\ient des temples maintenant détruits- ».

On ne peut donc mettre «n doute qu'une folie carac-

risée se soit développée quelquefois à la suite de la

maladie des tremhleurs des Cévennes. Ce cas ne con-

-litua néanmoins que l'exception, et ne se montra plus

après l'explosion de la guerre qui vint donner aux

montaonards de ces contrées une demi -satisfaction de

vengeance. Les inspirés conservaient, dans l'intervalle

de leurs crises, la plénitude de leurs facultés et de leur

raison. Il suffit, pour s'en convaincre, de rappeler que

' »us les chefsdes Camisards qui tomhaientk(;(\\xQmx{VQ,n{,

t. à volonté, sortaient de leurs crises parfaitement sains

Tcspritet de corps. Roland et Cavalier, les deux plus

habiles chefs du parti, étaient aussi les plus richement

'ii.vorisés du don de VEsprit.

Par les citations empruntées aux contemporains, nous

royons avoir justillé l'idée que nous nous formons de

I nature de l'illuminisme des calvinistes, en le rappor-

mt à une maladie spéciale et épidéinique du système

1. Théâtre sacré des Cévennes, p. 175.

-1. Sayous, t. I, p. 303, d'après les Mémoires inédits de Court, jwiir

rvir à l'histoire des Églises réformées de France et de leur dispersion

lepuis la révocation de ledit de Santés. (Manusciit de la bibliotlièque

publique de Genève.)
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nerveux. Quant aux causes qui l'avaient engendrée,,

elles ifrlaient autres que les longues soulfrances et l'ex-

cès du malheur auxquels les protestants du Midi étaient

en proie depuis une longue série d'années. Celui qui

succombe sous le poids de l'injustice et du criminel

acharnement de ses semblables, n'a plus d'autre re-

cours que dans la protection de l'Etre suprême, qui seul

est plus puissant que ses ennemis ; il s'alisorbe dans l'idée

de Dieu, et la théomanie, ou folie religieuse, sort bien

souvent de cette contemplation assidue.

Fléchier, tout en essayant de prendre en dérision le

fanatisme des calvinistes, a pourtant émis des réflexions

judicieuses sur la cause de la naissance et de la propa-

gation du délire qui envahit le Dauphiné, le Yivarais

et les Cévennes; il entre ainsi, sans s'en douter, dans

la théorie mi'dicale qui nous semble expliquer le mieux

ces phénomènes.

« Ces païuTes gens, nous dit Fléchier, n'entendaient parler

que de ces sortes de dévotions; leur imagination en était rem-
plie, lli voyaient dans les assemblées ces représentations dont

ils s'eniretenaisnt sans cess3 eux-mêmes. On leur ordonnait (Je

jeûner plusieurs jours, ce qui leiu- affaiblissait le cerveau et

les rendait plus susceptibles de ces visions creuses et de ces

vaines créances. Les courses qu'ils faisaient de paroisse en pa-

roisse, de montagne en montagne, pour y passer les jours et les

nuits, sans prendre d'autre nourriture que quelques pommes ou

quelques noix; les spectacles et les exhortations continuelles de

tout quitter, pour se trouver dans l'assemblée des élus et des

fidèles, et d'y faire, comme les autres, des prédictions imagi-

naires; la petite gloire d'être élevé sur un théâtre, d'être écouté

comme un oracle, de faire tomber d'un seul mot mille personnes

à la renverse, de consacrer, pour ainsi dire, ses extravagances,

et rendre sa folie vénérable par le mélange de quelques textes

mal appliqués de l'Ecriture, c'étaient autant de causes de cette

corruption presque générale. Les iguorants sont disposés à
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suivre et ii imiter. Ou leur soufflait l'erreur et dans le cœur cl

dans la bouche; il se fiiisait une génération spirituelle de pro-

liliètes et de prophéties par les yeux et par les oreilles, plnlûl

|iie par l'esprit et par la foi; en sorte qu'ils devenaient tous ou

irompeurs ou trompés par contagion '. »

On ne peut mettre en doute que la cause du mal épidé-

I nique dont nous venons de nous occuper, ne soit l'excès

de la persécution qui avait frappé les calvinistes du Midi.

Le désespoir exalta leur cerveau, et le délire, une allec-

tion épileptiforme, vint s'ajouter à tant d'autres maux.

Voilà, pour le médecin philosophe, l'origine la plus pro-

]ràh\ei\iissiç;nerà.\simalacliedcst)'embleursdesCévennes.

Quoiqu'elle se distingue par des caractères propres,

1 aflection épidémique des protestants cévenols offre

[)Ourtanl de grands rapports avec des états analogues

qui avaient apparu à une époque antérieure, et avec

d'autres qui l'ont suivie. On ne peut, par exemple, s'em-

pêcher de reconnaître l'analogie qui existe entre les

prophètes des montagnards cévenols et les prophètes

qui accompagnaient, ou plutôt diiigeaient ces masses

immenses d'anabaptistes qui, au seizième siècle, allaient

de ville en ville, parcourant la Suisse, l'Alsace, la Po-

logne, la Lorraine et presque toutes les principautés de

l'iVUemagne, rebaptisant les chréliens et traînant à leur

suite des flots de paysans enrégimentés. Quand on lit,

dans VHistoire des anciennes sectes luthériennes du

P. Catrou, les exploits des anabaptistes, on est surpris

de la presque identité qui existe entre les prophètes des

anabaptistes et ceux des protestants cévenols, en ce qui

concerne la forme des prophéties, les visions, les pré-

dications, les extases, les excitations à la guerre, le

1. Relation des fanatiques. [Lettres choisies, t. I, p. 370.)
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double rôle religieux et militaire des chefs, le mépris

absolu de la mort et le désir immodéré du martyre. Pour

ne pas trop étendre un récit déjà bien long, nous nous

bornerons à énoncer ce parallèle en renvoyant à la cu-

rieuse compilation du P. Catrou.

La maladie des tremhleurs des Cévennes n'est pas non

plus sans de grandes analogies avec celle des convul-

sionnaires jansénistes, qui devait éclater peu après et

,
par une cause du môme ordre. Si l'on se reporte au

premier volume de cet ouvrage, on reconnaîtra que les

mêmes caractères extérieurs et intérieurs dominent dans

ces deux épidémies physico-morales. Agitations plus ou

moins violentes, extases, chutes subites, contorsions

convulsives, insensibilité physique momentanément ac-

quise, voilà ce qu'avec la moindre attention on recon-

naît également dans le cimetière de Saint-Médard et

dans le désert des Cévennes. Les cas d'insensibilité phy-

sique bien constatés sont plus nombreux et plus remar-

quables chez les convulsionnaires jansénistes que chez

les prophètes protestants; mais ce n'est là qu'une diffé-

rence dans le degré, et qui n'a rien d'essentiel. Ce n'est

pas sans motifs que nous disons : phénomènes d'insen-

sibilité bien constatés, c'est-à-dire observés par des

spectateurs intelligents et attestés par des témoignages

irrécusables. Sans cette réserve, certains phénomènes,

du côté des prophètes protestants, l'emporteraient de

beaucoup sur leurs analogues que nous voyons chez les

convulsionnaires jansénistes. Mais les coups de bûche,

les coups de barre de fer, les piétinements qu'endu-

raient impunément les tilles du cimetière de Saint-Mé-

dard, ont eu pour témoins des hommes d'une bonne foi

et d'une sagacité universellement reconnue. Qui a vu,

au contraire, ces balles de fusil dont parle le Théâtre



LES PROPHÈTES PROTESTANTS. !2i9

sacré des Cévennes, arrclées dans leur force par la vo-

lonté de Dieu, de sorte qu'elles frappaient quelquefois

à plomb, et quelquefois à bout portant^ ceux que Dieu

voulait (jarantir, sans qu'ils en fussent offensés ? N'est-

ce pas la foi seule du témoin, son vif désir de voir un
étonnant miracle, son illusion en un mot, qui lui a

persuadé de pareilles choses?

L'incombustibilité du prophète Glary, qui, selon le

Théâtre sacré des Cévennes, resta un quart d'heure dans

la flamme d'un bûcher, serait un bien grand miracle

s'il n'y avait pas là aussi quelque chose à rabattre his-

toriquement. Nous avons heureusement, à propos de ce

fait, une note précieuse de Court, sage historien.

« Cet événement, dit Court, fit grand bruit dans la province;

il m'a été attesté pour le fond par un grand nombre de té-

moins; mais par les informations que j'ai prises sur les lieux

mêmes, la vérité se trouve altérée : 1° Clary ne séjourna pas

dans le feu; "2° il y entra deux fois; 3° il se brûla au cou, au

bras, et fut obligé de s'arrêter au lieu de Pierredou pour se

faire panser. Le brigadier Moutbonnoux, ami intime de Clary,

et qui vécut longtemps après lui et cet événement, confirme

ces trois observations; mais il était néanmoins très-persiiadé

que le feu et le temps qu'il y demeura auraient dû l'endomma-
ger davantage, s'il n'y avait pas eu dans cet événement quelque

chose de miraculeux. »

Combien d'esprits laissent paraître la même naïveté

que cet honnête brigadier camisard ! Eh bien ! l'exces-

sive dévotion ne peut-elle se créer à elle-même les

mêmes illusions que l'excessive amitié?

Si nous passons aux manifestations morales, nous trou-

vons une plus grande ressemblance, nous pouvons dire

cette fois une parfaite identité, entre celles des convul-

sionnaires jansénistes et celles des prophètes cévenols.

C'est de part et d'autre une exaltation de l'esprit qui les
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force à subir une pensée arrivant chez eux toute for-

mulée et dont ils sont même contraints de se faire l'or-

gane. L'idée dominante et dont on dispute sans cesse

au milieu d'une secte s'impose d'elle-même à l'esprit

des sectaires, et moins ils sont lettrés ou intelligents,

plus ils sont dociles à recevoir cette impression. « Tous

ceux que l'inspiration fait parler, dit Durand Fagedans

sa déposition, ont ceci de commun, c'est que les paroles

sont formées dans leur bouche sans qu'ils y contribuent

par aucun dessein, de même que leurs corps sont mus
par une puissance qui les domine et à laquelle ils ne

font que prêter leur organe ^ » On saitc|ue le janséniste

Fontaine, dans ses pirouettes forcenées, s'écriait « qu'il

ne lui était pas possible de se soustraire à la puissance

qui l'entraînait. »

Les discours que les convulsionnaires jansénistes te-

naient clans leurs extases, et où ils déploraient l'avilis-

sement et la corruption de l'Eglise catholic|ue, sont le

fidèle reflet des prédications des prophètes cévenols ton-

nant contre Rome et son culte. Il est remarquable que

les uns et les autres lissent usage, dans leurs discours,

de formules éloquentes qui étonnaient dans la bouche

de personnes sans instruction. En ce qui concerne les

prophètes cévenols, sans doute nous croyons que des

enfants prononçaient de beaux sermons, mais certaine-

ment ces enfonts n'étaient pas assez jeunes pour n'avoir i

pas déjà entendu prononcer les paroles ou exprimer les

idées qui se retrouvaient si merveilleusement dans leur

mémoire par le bénéfice d'une exaltation extraordinaire

de leurs facultés intellectuelles. Avec cette explication,

les petits enfants qui prêchaient dans les assemblées

1. Théâtre sacré des Cévennes, p. 126.
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religicnses du Vivarais, du Dauphiné et des Cévennes ne

! luus étonnerontpas plusque ces filles du peuple qui, pen-

':uît la crise convulsionnaire, prononçaient de longs et

l)i\'uix discours en l'iionneui" du grand thaumaturge des

jansénistes, et exprimaient des pensées Lien au-dessus

(le leur portée dans l'état normal de leur intelligence.

On peut citer un grand nombre d'exemples de cette

( xallalion extraordinaire des facultés intellectuelles sous

l'influence de l'excitation cérébrale. Sans parler de la

l'nrce de la mémoire chez certains fous, sans rappeler le

Tasse, qui se sentait plus vivement inspiré pendant ses

ccès de folie que durant ses intervalles lucides, ni le

jiune homme de Spolète dont parle Erasme, qui, dans le

lours d'un délire occasionné par la présence de vers in-

I 'stinaux, s'exprimait couramment dans la langue alle-

mande, dont il n'avait qu'une faible teinture ; nous cite-

rons le cas, rapporté par le médecin Yan Swielen, d'une

jeune couturière qui necessaitderépéter des vers dansle

délire de sa fièvre, bien qu'elle n'eût jamais manifesté la

moindre disposition pour la poésie. M. le docteur Michéa

a observé, à l'hospice de Bicètre, un garçon boucher qui

se mit à débiter, pendant un accès de folie, de longs

passages de Phèdre, qu'il n'avait pourtant lu qu'une

fois, et dont il ne put se rappeler un seul vers quand il

eut recouvré la santé. M. Azam, dans un article des Ar-

chives r/énérales de médecine^, parle d'une jeune fdle de

vingt ans, hystérique et somnambule, qui, pendant ses

attaques d'hystérie, parlait latin. Or c'était une paysanne

absolument ignorante, et comme les phrases qu'elle pro-

nonçait étaient empruntées à la liturgie, on criait au mi-

racle ; un pèlerinage s'était même organisé dans le pays

1. Numéro de janvier 1860.
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pour aller admirer celte merveille, lorsqu'un médecin

crut reconnaître dans le latin de cette paysanne des

phrases du bréviaire. Il chercha dans les antécédents

de lajeune fille, et acquit la certitude qu'à l'âge de douze

ans elle avait été placée chez un vieux curé, qui avait

l'habitude de lire tout haut son bréviaire devant elle. Ce

latin n'était donc que l'évocation d'un souvenir effacé;

sous l'influence de la maladie nerveuse à laquelle cette

fille élait en proie, le cerveau retrouvait, par un phéno-

mène bien étrange, des impressions dont le souvenir

aurait disparu sans retour dans les circonstances ordi-

naires. M. Broca a cité à M. Azam un jeune somnambule
qui, chez un pasteur protestant, parlait, disait-on, hé-

breu, probablement par un phénomène du même ordre.

Coleridge, dans sa Biographie littéraire, raconte

qu'une servante entièrement illettrée étant devenue folle

,

répétait des sentences grecques tirées d'un Père de

l'Éghse qu'elleavait accidentellement entendu lire par le

pasteur chez qui elle servait.

Pendant le somnambulisme artiticiel, provoqué par

le magnétisme animal, l'exaltation de la mémoire est

très-fréquente, et le même phénomène a été souvent

constaté chez les somnambules naturels.

Tous ces exemples, dont il serait facile d'étendre la

liste, expliquent comment les prophètes cévenols, ainsi

que les dévots jansénistes, pouvaient, bien qu'ignorants

et illettrés, prononcer, dans leurs extases, de beaux dis-

cours et s'exprimer avec facihté dans une langue qui ne

leur était pas familière, et dont ils auraient été fort inha-

biles à se servir dans leur état ordinaire.

Un dernier trait important de ressemblance entre les

convulsionnairesjansénistes etlesprophétesprotestants,

c'est le caractère épidémique particulier à leurs crises.
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Rappelons enfin celte circonslance commune, que géné-

ralement convulsionnaires jansénistes et orateurs du

désert ne se souvenaient point, au sortir de leurs ex-

tases, des paroles qu'ils avaient proférées pendant ces

crises.

Pour nous résumer, tous ces phénomènes étranges et

à peine variables dans leurs manifestations, qui ont été

observés chez les convulsionnairesjansénistes et chez les

prophètes cévenols, se rapprochent en ce point, qu'ils re-

connaissent évidemment pour cause occasionnelle une

forte excitation morale et quelque événement extérieur

d'une grande influence. Lesconvulsions furent le contre-

coup des longues et ardentes disputes des théologiens sur

la grâce, et aussi des persécutions que ces controverses

attirèrent aux disciples de Jansénius. Les prédications

exaltées de Jurieu et des autres pasteurs de l'Église ré-

formée, concurremment avec les atroces mesures décré-

tées par Louis XIV contre les protestants de son royaume,

déterminèrent aussi l'explosion de l'esprit prophétique

dans le Dauphiné et dans les Cévennes. Sans doute, si l'on

veut remonter à la cause première de ces phénomènes,

on ne les trouvera que dans la nature de l'homme; ce

n'est pas le souffle extérieur qui les produit, mais c'est

lui certainement qui les rend épidémiques. Là-dessus

on est bien forcé d'admettre un enseignement que l'his-

toire nous donne en termes si clairs.

Mais combien cet enseignement ne devient-il pas en-

core plus positif, plus irrécusable, lorsque l'on consi-

dère de quelle façon ces crises finissent toutes ! Une grande

agitation de l'esprit public les avait excitées, le calme

rétabli les fait évanouir. Ici la preuve est complétée

par la contre-épreuve. Que devient l'œuvre des convul-

sions après la nouvelle persécution si maladroitement
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entreprise par le premier ministre Fleury contre quel-

ques évoques restés jansénistes, surtout après la mori

de ce vieux Soanen, le derniei' saint par lequel le parti

appelant ait juré? Rien ou presque rien. Le parlement,

la Sorbonne et le public, las d'avoir si longtemps dis-

puté sur la bulle, s'étaient mis enfin à parler d'autre

chose. Plus (l'espérance d'un appui ou d'im encourage-

ment.de ce côté, dès lors plus d'agitation publique
;
plus

de souille excitateur, pariant, plus de crises se propa-

geant de proche en proche, plus de convulsions épidé-

miques. Si le parti janséniste convulsionne encore à

Paris et dans quelques villes, ce n'est qu'en petit comité,

et sans une foi bien arrêtée dans le mérite des choses

extraordinaires qui s'y passent. Il y a encore beaucoup

de spectateurs à la galerie, mais le nombre des acteurs

va diminuant de jour en jour; bientôt il sera réduit à

une demi-douzaine de sujets que l'on a dressés à des

exercices vraiment effrayants, et qu'on entretient avec

plus ou moins de soins, objet non d'édification reli-

gieuse, mais de curiosité mondaine, qu'on est bien aise

de montrer quelquefois à ses amis, et qui est exhibé

régulièrement une fois par an, le jeudi saint, à la

Sainte-Chapelle.

C'est parle même mode de délitescence que l'épi-

démie prophétique des Cévenols s'évanouit, après que

leur chef et leur principal prophète. Cavalier, a com-

posé avec les généraux de Louis XIV, et que l'organisa-

teur de l'insurrection, Pioland, est tombé sous les coups

des dragons de Yillars. La guerre religieuse finit, et en

même temps doit finir aussi cet état particulier des es-

prits, à la fois cause et effet de la guerre. Sans doute

sur le sol même des Cévennes on continuera quelque

temps encore à prophétiser, et plus d'un phénomène
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oxlraordinairc s'y manifestera; parce que, si la guerre

a cessé à force d'èlre inégale, la persécution ne cessera

pas, persécution encore assez cruelle, hélas! même avec

le maréchal de Villars, pour rendre nécessaire le secours

puissant de l'esprit prophétique. Mais ce don manque
ahsolument et tout d'un coup à ceux qui ont quitté cette

terre où leurs frères combattent encore. « L'Esprit

quitta les Gamisards, dit M. Peyrat, lorsqu'ils furent

hors du Languedoc. Il abandonna même Compan, ce pro-

digieux dramaturge du désert. » Ce Compan était, comme
nous l'avons dit, un brave jeune homme qui avait reçu,

cornn^ Cavalier, de très-grands dons prophétiques, et,

comme lui, ne pouvait se consoler de les avoir perdus.

On sait assez ce qui s'est passé à Londres, et com-

bien les prophètes cévenols, ou du moins ceux des

réfugiés qui se croyaient toujours prophètes, parurent

ridicules, même aux yeux des plus dévots protestants.

Déjà, à Genève, d'autres avaient été jugés de la même
façon. C'est qu'à Londres et à Genève les Cévenols ne

trouvaient plus ni la persécution ni la guerre.

De tout ceci, deux conclusions à tirer :

1° L'état des prophétisants dans les Cévennes n'était

pas le produit d'un artifice quelconque, autrement cet

artifice les aurait suivis partout; il était le résultat d'une

sorte de maladie mentale provoquée par F excès des

persécutions et du malheur.

2" Il ne dépendait pas non plus uniquement de leur

organisation particulière; car, dans ce cas, ils auraient

prophétisé à Londres et à Genève aussi heureusement

que dans leur pays natal. Sans excitation extérieure,

convulsionnaires et prophétisants perdent également

leurs dons.





LA

BAGUETTE DIVINATOIRE

« Urbem philosopliiae, mihi crede, proditi

dura casiella defendilis ; nam dum aruspici-

nam verara esse vultis, physiologiam totam

pervertitis. »

(CiCERO, De divinatione.)
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1.A

lîAGUETTE DÏVïNATOrRE

CHAPITRE PREMIER

Origine de la baguette divinatoire. — Son emploi dans l'antiquité,

dans le moyen âge et dans les tcmjis modernes.

Une bagiieUe, une verge ou un bâton ont représenté,

dès les temps les plus anciens, le symbole extérieur de

la puissance ou de quelque pouvoir surnaturel. Le sceptre

des premiers rois n'était qu'un bâton garni de clous

d'or ou d'argent. Lorsque Assuérus, roi des Perses et

des Mèdes, donne son sceptre à baiser à la Juive Esther,

c'est le signe d'une faveur ou d'une grâce telle, qu'un

souverain seul peut l'accorder.

Dans la Bible, Dieu lui-mêjne nous est représenté

avec cet attribut du bâton, qui symbolise sa toute-puis-

sance ou sa miséricorde. Témoin ces paroles du psaume

XXIII : Votre verge et votre bâton m'ont consolé. Dans le

chapitre iv de l'Exode, l'Éternel dit à Moïse : Que tiens-

tu à la main?— Il répondit : Un bâton. Il dit: Jette-

le à terre; et il le jeta à terre et il devint serpent.

Moïse s'enfuit de devant lui.

L'Éternel dit à Mo'ise : Étends ta main et saisis
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sa queue; il étendit la main et le saisit, et il redevint

bâton à s(( ntain.

On lil encore dans le même livre, au même chapitre,

verset 17 : Quant à ce bâton, prends-le à la main;
c'e^it avec quoi tu feras des signes.

Que faut-il entendre par ces signes, si ce n'est ce que

dit plus loin l'auteur sacré, lorsque, avec la verge de

Dieu, Moïse et son frère aîné Aaron font des miracles en

présence de Pharaon '? Au reste, les devins d'Egypte

avaient eux-mêmes des verges, par lesquelles ils faisaient

aussi des miracles, de faux miracles, bien entendu.

De tous les miracles de Moïse, le plus célèbre, et ce-

lui qui en même temps a le plus de rapport avec notre

sujet, c'est celui qu'il opère dans le désert, lorsque, le

peuple d'Israël mourant de soif et demandant à grands

cris de l'eau, il fait jaillir une fontaine en frappant de

sa verge le rocher d'Horeb".

Enfin, on lit dans les Nombres, chapitre xvii, un pas-

sage où la baguette est l'oracle, et en quelque sorte le

scrutin qui exprime la volonté de Dieu. Le peuple

d'Israël étant distribué en douze tribus placées sous

l'autorité de douze chefs, il s'agissait de savoir auquel

de ces chefs Dieu destinait les fonctions de grand prêtre.

On enferme dans le tabernacle douze baguettes, sur

chacune desquelles un nom a été écrit. Le lendemain,

l'une de ces baguettes a poussé des fleurs et des fruits :

c'est celle qui porte le nom d'Aaron, de la tribu de

Lévi, à qui ce miracle tint lieu d'ordination.

Dans ce dernier exemple, la baguette a cessé d'être un

simple attribut ou un symbole d'autorité pour devenir

1. Exiule, VII, viii, X et XIV.

-l Exntlo, XV!!,
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un inslriimoiit (.le iniiaclcs. Elle n'est même plus enlre

les mains d'un })ersonnai'e, car elle agit seule, par la

vertu secrète qui lui a été communiquée. C'est là le

signe que la superstition va bientôt en sortir, et qu'elle

poussera plus vite que les fleurs et les fruits. Nous

allons, en effet, voir la baguette employée, parmi ce

même peuple d'Israël, comme moyen de divination,

au grand scandale d'un prophète.

Mon peuple cousuUe du bois, pour qiCiin bâton lui

fasse connaître ce qui est ignoré; car Vesprit de for-

nication le pousse si avant dans Vcrreur, que, s'cloi-

gnant de leur Dieu, ils se vautrent dans la débauche^

Ézéchiel n'est pas moins positif : Car le roi de Babel

se tient sur le chemin de séparation, au commence-

ment des deux chemins, pour se faire des sortilèges. Il

secoue les flèches, interroge les téraphims^, examine le

foie ^

Le jésuite Ménestrier, qui a recherché avec un soin

curieux les origines de la baguette divinatoire, cite un

autre passage de la Bible où l'on voit Jacob, gendre de

Laban, appliquer une recette particulière pour se pro-

curer des brebis bigarrées :

28. Et Laban dit à Jacob : Prescris-moi le salaire que tu

exiges de moi, et je te le donnerai.

29. Et Jacob répondit : Tu sais comme je t'ai servi, et ce

qu'est devenu ton bétail avec moi.

.30. Car tu avais peu de chose avant que je vinsse ; mais Ion

bien s'est fort accru, et l'Éternel t'a béni aussitôt que j'ai mis

le pied chez toi; et maintenant, quand ferai-je aussi quelque

chose pour ma maison?

31. Et Laban lui dit : Que te donnerai-je? Et Jacob répondit :

1. Osée, IV, 2.

2. Idoles.

:]. Ézécliiel, .\xi, '2fi,
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Tii 110 me tluimoras rien, mais si tu fais ceci, je paîtrai encore

tes troupeaux, et je les garderai.

32. ,1e passerai aujourd'hui parmi les troupeaux, cl je met-

trai à part toutes les brebis picotées et tachetées, et tous les

agneaux roux, et les chèvres tachetées et picotées entre les

chèvres, et ce sera là mou salaire.

33. Et à l'avenir, ta justice me rendra témoignage, quand tu

viiMidras reconnaître mon salaire. Tout ce qui ne sera point

picoté ou tacheté entre les chèvres, et tout ce qui ne sera point

roux entre les agneaux, sera tenu comme un larcin s'il s'est

trouvé chez moi.

3i, Alors Laban lui dit : Je le veux, je le souhaite
;
que la

chose soit comme tu l'as dit.

35. Et en ce jour-là, il sépara les boucs marquetés et tache-

tés, et toutes les chèvres picotées et tachetées, toutes celles où

il y avait du blanc et tous les agneaux roux; et il les mit entre

les mains de ses fds.

36. Et il mit l'espace de trois journées de chemin entre lui,

et Jacob paissait les troupeaux de Laban.

37. Mais Jacob prit des verges vertes de peuplier, de cou-

drier, de châtaignier, et il en ôta de place en place les écorces,

en découvrant le blanc qui était aux verges.

38. Et il mit les verges qu'il avait jetées de place en place, au-

devant des troupeaux, dans les auges et les abreuvoirs où les

])rebis venaient boire; et elles entraient en chaleur quand elles

venaient boire.

39. Et les brebis donc entraient en chaleur à la vue des

verges, et elles faisaient des brebis marquetées, picotées et

tachetées.

41. Et il arrivait que toutes les fois que les brebis hâtives

venaient en chaleur, Jacob mettait les verges dans les abreu-

voirs devant les yeux du troupeau, afin qu'elles entrassent en

chaleur en regardant les verges.

42. Mais quand les brebis étaient tardives, il ne les mettait

point. Et les tardives appartenaient à Laban, mais les hâtives

étaient pour Jacob.

Comme il n'y a rien dans re texte qtii se rappoite

à

la baguette employée pour la divination, nous ne
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l'auiiuiis i);is cilc, si nous n'avions considéi'c (|iic la

science divinatoire s'csl a|)i)ro[)ric le nom de Jacob el,

de son bâton par une fausse interprétation des paroles

de la Genèse. Il existe, en eifct, un traité fort connu

des adeptes des sciences occultes, qui a pour titre : la

Verge de Jacob on Fart de trouver des trésors. Mais on

voit que le nom de Jacob était invoqué ici fort gratui-

tement.

Plusieurs peuples de l'antiquité, notamment les

Scythes, les Perses et les Mèdes, ont pratiqué la divina-

tion au moyen de la baguette. Hérodote dit que les

Scythes en usaient pour reconnaître les parjures. On

sait par Strabon que les prêtres des Indiens la prati-

quaient aussi. On a déjà vu que le roi de Babylone avait

consulté des flèches et des baguettes ferrées pour savoir

s'il devait porter ses armes contre Ammon ou contre

Jérusalem.

Cet usage peut avoir été introduit chez les Baby-

loniens, et de là chez d'autres peuples de l'Orient, par

l'Egyptien Bélus, s'il est vrai, comme quelques éru-

ditsle prétendent, que ce prince conduisit une colonie

d'Égyptiens sur le bord de l'Euphrale, et qu'il y insti-

tua les prêtres qu'on appela Chaldéens. Les Juifs,

amenés en captivité à Babylone, auraient donc pu ap-

prendre en ce pays cette pratique, si les passages de

la Bible cités plus haut n'établissaient pas suffisamment

qu'ils la connaissaient déjà avant l'époque de leur cap-

tivité.

Philostrate dit que l'usage de deviner au moyen de

la baguette était connu et pratiqué chez les peuples de

Mytilène (Mételin, île de Lesbos). Tout le monde con-

naît le rôle merveilleux que jouent, dans la mythologie

grecque, les baguettes de Minerve, de Circé, de Médée,
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et le bâton ou caducée de Mercure. A la vérité, la ba-

guette, entre les mains de ces divers personnages, csl

le symbole plutôt que l'agent de leur puissance; mais

un indice positif que la baguette servait à la divination

chez les Grecs, c'est le terme de rabdomancie qui se

trouve dans leur langue : un peuple ne crée pas un

mot pour exprimer une chose dont il n'a aucune idée.

Enfin, à cet indice on peut ajouter le témoignage de

saint Chrysostome, qui, dans la Chaîne des Pères grecs,

mentionne plusieurs sortes de divinations en usage

chez ses compatriotes, et notamment celle qui se pra-

tiquait avec des baguettes.

Chez les Romains, le bâton augurai appelé litims,

qui n'était, selon Macrobe et Aulu-Gelle, qu'une ba-

guette recourbée dans l'endroit le plus fort, passait

our l'instrument le plus auguste de la divination. Les

augures l'employaient dans les circonstances les plus so-

lennelles. Pxomulus s'en était servi pour la description

des régions célestes, ou pour l'orientation de sa ville

naissante. C'est ce lituus qui, après le pillage et l'in-

cendie de Rome par les barbares, fut retrouvé intact

dans un temple, et devint, depuis ce moment, un objet

sacré que ne devait toucher aucune main profane.

Le Utuus intervint dans la consécration du succes-

seur de Romulus :

« Numa Poiiipilius, élu roi par les sénateurs et le peuple, vou-

lut faire consulter les dieux, nous dit Tite-Live, comme l'avait

fait son prédécesseur. Il fit donc venir un augure qui le con-

duisit sur une montagne fort élevée. Là, cet augui'e, ayant à sa

main droite le bâton recourbé, se plaça à gauche du prince,

s'y tint couvert, observa l'aspect de la ville et du champ, et, ayant

aiarqué l'orient et l'occident, il se tourna vers l'orient, pour avoir

le midi à sa droite et le septentrion à sa gauche, sans se pres-

crire d'autres bornes que les endroits où la vue ne pouvait
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s'iUeiulro. Cela iail, il prit le lituns à sa main i^auchc, mit sa droili;

siii- la tête (lu prince désigné, et lit cette prière : l'ère Jupiter, si

l'équité demande que Nunia, dont je touche la tête, soit le roi des

Romains, fais que nous en ayons des signes évidents dans la di-

vision que je viens de tracer. »

Quels devaient être et que furent ces signes de-

mandés à Jupiter par l'augure sacré? C'est ce que l'his-

torien oublie de nous dire. Peut-être l'ignorail-il lui-

même, les signes manifestés en ce moment solennel

étant restés un secret entre le roi élu et le prêtre

païen.

Mais les Romains avaient la connaissance d'une ba-

guette divinatoire toute profane, et dont les propriétés

étaient aussi merveilleuses qu'utiles. L'usage de cette

baguette devait même être fort vulgaire k Rome, puis-

qu'il y avait donné lieu à un proverbe. On lit, en effet,

dans le P' livre des Offices de Cicéron le passage sui-

vant :

« Si tout ce qui est nécessaire à notre nourriture et à notre

entrelien nous arrivait par la vertu de quelque baguette divine^

connne on dit, chacun de nous, libre de tout soin et de toute

affaire, pourrait s'adonner entièrement à l'étude de la science. »

A cette allusion près, Cicéron ne croyait ni à la ba-

guette divinatoire, ni probablement à aucune sorte de

divination. Personne n'ignore que Cicéron, ayant été

augure lui-même, disait qu'il ne concevait pas que deux

augures pussent se regarder sans rire. 11 nous a laissé,

il est vrai, un traité sur la divination; mais à la fin du

I" livre de cet ouvrage, il cite les vers suivants d'En-

nius, où le poëte se moque des gens qui offrent d'en-

seigner, moyennant une drachme, l'art de trouver des

trésors :
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« Jo vous l;i (loiiuc lie bon cœur, mais ce scia ù jiroudro. su

les trésors que vous nous aurez fait trouver. »

Suivant le rataloii'uc que Yétraiiius Maurus nous a

laissé des ouvrages de Yarron, cet écrivain aurait coin-

posé une satire ayant pour titre : Virgula divitia.

Mais si Yarron avait ajouté foi à la vertu de la baguette,

il avait une belle occasion d'en parler dans un autre

de ses écrits où il enseigne la manière de trouver les

sources. Or il n'en parle nullement, non plus que Colu-

melle, Pline, Yitruve, Pallade et plusieurs autres écri-

vains latins qui ont traité de la même matière.

Concluons de tout ce qui précède que, le iituus ex-

cepté, la baguette divinatoire n'a jamais été prise au

sérieux chez les Romains.

Pour continuer ce précis rapide, nous suivrons la

baguette chez des peuples plus modernes.

Gonzalèsde Mendoza rapporle, dans son Histoire de

la Chine, qu'il a observé avec soin les pratiques em-

ployées par les Chinois dans leurs divinations, et il nous

apprend que la plupart d'entre eux se servaient pour

cet objet de morceaux de bois disposés de différentes

manières.

Si les Chinois n'ont pas reçu des Babyloniens cette

pratique superstitieuse, tout porte du moins à croire

qu'elle a passé des Babyloniens aux Turcs et aux Scy-

thes, et de ceux-ci aux lUyriens, aux Allemands et à

la plupart des nations du Nord.

Le Yénitien Marco Polo assure que la coutume de

deviner avec des flèches régnait encore dans tout l'O-

rient au moment où il exécuta de ce côté le fameux

voyage dans lequel il fut sur le point de découvrir

l'Amérique parla roule de TAsie.
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I 11 jiulrc voyageur d'une époque plus rapprocliéii

(le la nôtre, Thévenot, nous a laissé une Irès-cui'ieuse

relation où l'on trouve ce qui suit :

(c II y a parmi les Turcs plusieurs personnes fpii se mêlent de

deviner, et elles réussissent fort bien. On voit de ces gens-là en

plusieurs coins des rues, assis à terre sur un petit tapis, avec

une quantité de livres étalés à terre à l'entour d'eux. Or ils de-

vinent de tiois façons : la première se fait ordinairement pour

la guerre, quoiqu'elle se fasse aussi pour toute autre chose,

comme pour savoir si im homme doit entreprendre un voyage,

acheter telle marchandise ou autre chose semblable. Us prennent

quatre flèches qu'ils dressent en pointe, l'une contre l'autre, et

les font tenir à deux personnes; puis ils niellent sur un coussin

une épée luie devant eux, et hsent un chapitre de l'Alcoran; et

alors ces flèches se battent pendant quelque temps, et enfin les

unes montent sur les autres. Si les victorieuses ont été nommées

chrétiennes (car ils en appellent deux les turques, et donnent

aux autres le nom de leur ennemi), c'est signe que les chrétiens

vaincront; si autrement, c'est signe du contraire. Ils ne vont ja-

mais à la guerre qu'auparavant ils ne fassent cette expérience,

ce qu'ils appellent faire le livre. »

N'est-ce pas là une reproduction exacte du procédé

divinatoire du roi de Babylone, se tenant, avec ses flè-

ches, à l'angle de deux chemins? Ne semble-t-il pas

aussi qu'il existe une certaine communauté d'origine

entre ces pratiques et celles des anciens Germains, qui

faisaient le livre, ainsi que le rapporte Tacite dans le

passage suivant :

« Les anciens Germains croient aux auspices et à la divination

plus que nalion au monde. Pour la divination, leur méthode est

simple. Ils coupent eu plusieurs morceaux une hafiuelte d'arbre

fruitier, el ;q)rès les avoir dislingués par dillérenies marques, ils

les jettent au hasard et pèle-mèle sur une étode lilanche... et le

jirclre prend trois fois chaque morceau, et selon les marques (pii

se présentent, il donne l'explication. ^
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D'après AmmiL'ii Marcullin, la diviiial ion so ])raliquait

chez les Alains au moyen d'une baguette d'osier. Il est

probable qu'ils avaient puisé cet usage dans la Scythie,

dont ils occupaient une contrée. Ils le communiquèrent

sans doute aux Illyriens, leurs voisins, puisque, d'après

le témoignage d'un auteur cité par le savant Drusius,

les Illyriens devinaient l'avenir au moyen de quelques

morceaux de bois. Enfin la même induction porte à

penser que cette coutume passa des Illyriens aux Escla-

vons, qui vinrent s'établir dans une de leurs contrées,

et de ceux-ci à différents peuples de la Germanie. On

la rencontre cbez les Frisons et cbez les Moscovites,

qui, en se convertissant au christianisme, ne firent

guère d'abord qu'ajouter les cérémonies de leur re-

ligion nouvelle à leurs anciennes coutumes de divi-

nation.

« Le titre 14 de la loi des Frisons portait, dit le I^. Lebrun,

que, pour découvrir les homicides, l'épreuve des baguettes se

ferait dans l'église, et que, auprès même de l'autel et des saintes

reliques, on demanderait à Dieu un signe évident qui ferait dis-

cerner le vrai coupable d'avec ceux qu'on accuserait faussement.

Gela s'appelait le sort des baguettes, ou d'un seul mot, tan, teen,

la baguette, les baguettes. »

En résumé, si l'on met de côté l'allusion faite par

Cicéron, dans un texte trop peu explicite, à la baguette

divinatoire, il est certain que dans toute l'antiquité,

et même plusieurs siècles après fépoque que Ton dé-

signe ainsi, on ne trouve aucun indice que les bâtons,

flèches ou baguettes aient été employés comme iTioyen

de découvrir des objets matériels. On ne les voit servir

que dans des cérémonies superstitieuses ou sacrées,

comme un signe, un moyen de divination appliqué aux

choses morales.
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C'est au moyen âge, époque où les croyances au sui-

nalurel occupaicnL runivcrsaliU'; des esprils, que l'on

vil apparaître l'idée de consacrer la baguette à la dé-

couverte d'objets matériels dérobés aux yeux. C'est aux

alcbimistes, particulièrement à la secte des alcbimistes

mystiques, que nous avons essayé de caractériser dans

un précédent ouvrage*, qu'appartient l'initiative de

cette pensée, bien en harmonie avec leurs élucubrations

habituelles.

Le premier écrivain qui parle de l'emploi de la ba-

guette pour découvrir les métaux cachés au sein de la

terre et certaines choses matérielles autres que les

eaux, est, en effet, un écrivain hermétique : c'est Basile

Yalentin. Le JSovum Testamentum de Basile Yalentin,

moine bénédictin et alchimiste célèbre, qui florissait

au xv^ siècle, est un témoignage certain que l'on avait

alors connaissance de cette pratique superstitieuse, à

moins qu'on ne veuille, avec un écrivain moderne, éle-

ver des doutes sur l'authenticité des écrits de cet au-

teur et même sur son existence propre ^.

Basile Yalentin nous apprend, dans son Novum Tes-

tamentum, que, de son temps, la magique baguette

portait sept noms différents, outre ceux qu'elle avait re-

çus de l'antiquité : verge divine, verge luisante, verge

saillante, verge transcendante, verge tremblante,

verge tombante, verge supérieure. Sept chapitres du

Novum Testamentum répondent à ces sept noms pom-

peux, qui sont destinés à indiquer, par eux-mêmes,

tous les caractères ouïes mouvements qu'on a donnés à

la baguette divinatoire. Suivant Basile Yalentin, les ou-

1. L'Alchimie et les alchimistes, essai historique et critique sur la

philosophie hermétique, 3» édition. Paris, 1860.

i. M. Iloefer, Histoire de la chimie, t. I, p. iâi.
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vriers mineurs portaient la baguette « à leur ceinture

ou à leur chapeau ' »

.

Après Basile Valenlin, la baguette divinatoire tombe

quelque temps dans l'oubli; il faut aller jusqu'à la fin

du xv" siècle pour trouver un autre écrivain qui lui ac-

corde quelque mention.

Basile Valenlin était alchimiste. Parmi les auteurs

qui, après lui, s'occupèrent de la baguette, on trouve

un grand nombre de philosophes hermétiques : tels sont

Robert Fludd, Mayer, Paracelse et Agricola. Or, on ne

peut s'empêcher de se poser, à ce propos, ce dilemme

fort simple : si tous ces chercheurs d'or avaient su faire

un bon usage de la baguette divinatoire, il est évident

qu'ils auraient pu se passer de travailler à l'accomplis-

sement du grand œuvre et de couver pendant de si

longues années Vœuf philosophique ; il n'est pas moins

certain, d'un autre côté, que s'ils avaient réussi à com-
poser la pierre philosophale, la baguette divinatoire leur

était superflue pour découvrir des trésors et des métaux

précieux; il est donc bien étrange que la plupart d'en-

tre eux, qui se vantent presque toujours de cumuler

ces deux secrets, soient constamment demeurés en

proie à la plus triste indigence.

C'est en vain que l'on chercherait dans les ouvrages

des auteurs hermétiques qui ont écrit sur la baguette

divinatoire quelques notions précises sur les propriétés

de cet instrument et sur l'art de s'en servir. Ils ne sont

pas plus clairs sur ce sujet que sur les opérations d'al-

chimie qu'ils prétendent décrire. Tout ce qu'a dit sur

cette matière l'obscur Paracelse est tellement inconsis-

tant, que l'on serait fort embarrassé de savoir à quelle

1. Testamentum novum lib. I, cap. xxv, (De virqa iranscendenle)
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opinion il s';iiTÛtc. Tantôt il approuve, tantôt il pro-

scrit cette pratique. On ne peut douter pourtant qu'il

n'en admette l'efficacité. Le jésuite Kircher attribue

même à Paracelse d'avoir indiqué de quel bois il fallait

se servir pour découvrir les diiïérents métaux au moyen
de la baguette. Pour donner une idée complète des

incertitudes et des variations de Paracelse sur ce point,

nous devons ajouter qu'il se tenait quelquefois dans un
prudent milieu entre le oui et le non. Dans son traité

de la Philosophie occulte, il prescrit de distinguer en-

tre les trésors cachés par les humains et ceux qui sont

amassés et gardés par des gnomes. Mais comment faire

cette distinction? C'est ce qu'il se garde bien de nous

apprendre.

Tout ce que le jésuite Kircher assure avoir lu, de son

temps, dans les écrits de Paracelse, ne se retrouve pas

dans le volumineux recueil des œuvres du médecin

suisse, qui a été publié à Genève en 1658. Mais il n'en

est pas moins établi, et c'est là ce qui nous intéresse,

qu'à l'époque où vivait Paracelse, on croyait avec

lui à la vertu de la baguette pour la découverte des

métaux.

La coutume de chercher les métaux à l'aide de la

baguette divinatoire, qui s'est montrée pour la pre-

mière fois en Allemagne au xv' siècle avec Basile Va-

lentin, et au commencement du siècle suivant avec

Paracelse, passe bientôt en Flandre, et successivement

en Angleterre, en Suède, en France et dans les contrées

les })lus méridionales de l'Europe.

Dans son admirable Trente des métaux {Be rébus me-

tallicis), le sage et savant Agricola nous fait connaître

les pratiques ordinaires des hommes à baguette. Mais

il se prononce i;ontre cet usage, qu'il regarde comme un
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souvenir des opérations des magiciens antiques. D'a-

près lui, on ne voit que les petits ouvriers des mines,

« gens sans religion » , employer la baguette pour cher-

cher les métaux.

Un disciple de Paracelse, Goclénius, dont nous au-

rons à parler plus au long dans le volume suivant de

cet ouvrage, à propos des antécédents historiques du

magnétisme animal, a composé les traités De la vertu

des plantes, et De Vonguent aux armes, dans lesquels il

admet l'efficacité et approuve l'emploi de la baguette

de coudrier pour découvrir les métaux.

L'opinion de ce Goclénius déplut au P. Roberti, jé-

suite flamand ; après l'avoir attaquée par le raisonne-

ment, ensuite par l'injure, le P. Roberti passe du sé-

vère au plaisant, et parodie, en guise d'épigramme

contre son adversaire, deux vers des bucoliques de

Virgile :

Goclen amat Corylos; illas duiu Goclen araabii,

Nec myrtlius viiicet corylos, nec laurea Phœbi.

Un autre paracelsiste, André Libavius, allègue le?

expériences qu'il a exécutées, pour se déclarer partisan

de la baguette divinatoire et trouver son usase fort

licite. S'il ne s'agissait pas d'une question particulière

et sans rappoil avec un système quelconque de philo-

sophie, il serait peut-être rationnel de juger de l'opi-

nion définitive de Paracelse par celle de ses disciples.

Mais l'opinion d'Agricola, qui attribuait à des en-

chantements et à des paroles magiques les eftets de la

baguette, ne manquait pas d'adhérents. Tels étaient,

par exemple, le jésuite Cœsius, auteur d'une Minéralo-

(jie; le P. Forérus, autre jésuite, et surtout Kircher. Ce

dernier, plus savant et bien meilleur physicien oue son
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conlVèiv, fonde son scnliinent sur l'(3xpérienc(3. Il a

loiiL à fait le droit de déclarer chimérique la prétendue

sympathie entre une baguette et les métaux, puisqu'il

a, comme il nous le dit, « expérimenté plusieurs fois

que les baguettes du bois que l'on déclarait être sym-

pathique avec certains métaux, étant placées sur des

pivots, en équilibre, auprès de ces métaux, ne re-

muaient en aucune manière ». {De arte magnetica.)

Dans son autre ouwage, Mundiis subterraneus, le

P. Kircher, revenant sur cette question, déclare que le

mouvement de la baguette ne peut être qu'un effet

surnaturel, si toutefois il n'est le résultat de l'adresse

ou de la supercherie de celui qui la tient entre ses

mains.

En 1659, le jésuite Gaspard Schott, contemporain et

confrère de Kircher, dit que dans toutes les villes d'Al-

lemagne où il a demeuré, l'emploi de la baguette était

un moyen très-répandu, et qu'il a pu voir lui-même

plusieurs personnes trouver par ce moyen l'or et l'ar-

gent cachés.

Gaspard Schott a eu le mérite d'entrevoir, dès son

époque, la véritable cause des mouvements de la ba-

guette, qu'il n'est pas très-éloigné d'attribuer à Vima-

gination de celui qui la fait mouvoir.

« J'ai cherché, dit-il, avec grand soin si la baguette de cou-

drier a réellement une sympathie avec l'or el l'argent, et si elle

est mise en mouvement par une force naturelle. De même j'ai

cherché si un anneau de métal qu'on tient suspendu par un fil

au milieu d'un vase de verre, el qui marque l'heure par les bat-

tements, est mù par une force semblable. J'ai trouvé que ces

effets ne pouvaient avoir heu que par la tromperie de ceux qui

tieinienl la baguette ou le pendule, ou peut-être par une se-

crète impulsion diabolique, ou peut-être encore parce que l'ima-

gination met la main en mouvement. »

11. — 18
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Gaspard Peucer a publié, on 1581, un Traité des.

prin cipa ux gen res de divinations dans lequel il attribue

l'efficacité de la baguette divinatoire à la sympathie entre

le bois du coudrier et les métaux, fidèle en cela à la

doctrine si fort en faveur au moyen âge, qui établissait

des relations secrètes d'attraction et de sympathie mu-
tuelles entre certaines choses matérielles, et môme entre

celles-ci et les choses du monde moral.

Philippe Mélanchthon, dont Peucer était gendre, pro-

fesse la môme opinion dans le discours qu'il a composé

sur Ivi sympathie.

Porta, dans sa Magie naturelle,h partage encore, et

tel est aussi l'avis de Keckermann, qui invoque à ce

sujet l'autorité de Mélanchthon.

MichelMayer, philosophe alchimiste, auteur d'un ou-

vrage intitulé Venim inventum, hoc est mimera Ger-

maniœ, n'accorde qu'tàla baguette de coudrier des pro-

priétés précieuses qui tiennent, selon lui, à la sympathie

de ce bois pour les métaux. Il compare la baguette à

une sage-femme aidant aux montagnes à accoucher

des matières métalliques dont elles sont enceintes. Il

attribue à l'Allemagne, ainsi que beaucoup d'autres

inventions, la découverte des vertus de la baguette divi-

natoire.

Le témoignage de Mayer confirme donc l'opinion que

nous avons émise plus haut, et qui considère l'Allema-

gne comme le pays où l'usage de la baguette a pris

pour la première fois naissance en Occident. Les au-

teurs que nous avons cités depuis le commencement du

xv^ siècle jusqu'à la fin du xvi' sont Allemands pour la

plupart. Un usage dont aucun antécédent ne se montre

ailleurs ne doit-il pas être considéré comme une in-

vention propre aux peuples qui l'ont les premiers mis
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Cil pratique et l'ont ensuite communiqué aux autres

nations ? Notre opinion sur l'origine de l'usage de la

baguette au moyen âge pourra donc sembler accep-

table, et nous pourrons répéter avec Michel Mayer :

Mimera Gennaniœ!

Les noms des différents écrivains ou philosophes cé-

lèbres que nous avons cités dans les pages qui précè-

dent montrent qu'aux xv*' et xvi" siècles, la plupart des

savants de cette période avaient adopté la croyance aux

vertus de la baguette divinatoire. L'esprit de crédulité,

l'amour du merveilleux, qui distinguent cette époque,

ne pouvaient en effet manquer de s'emparer de ce nou-

vel et puissant aliment. Pendant que d'autres écrivains,

plus ou moins illusties, tels que Robert Fludd, Ro-

dolphe Glauber, Edo Neuhusius, Sylvester Rattray,

Royle, Mathias Yillénius, etc., vont continue)', pendant

le x\if siècle, à disserter sur l'usaae de la baofuette

appliquée à la découverte des métaux précieux et des

trésors cachés, cet instrument va tout à coup acquérir

une propriété nouvelle, celle de révéler l'existence des

mines. C'est encore par l'Allemagne que nous arrivera

cette addition de vertu miraculeuse. Entrons dans l'ex-

posé de cette troisième phase de l'histoire de la ba-

guette, qui va nous fournir l'occasion d'arracher à

l'oubli le nom d'une femme digne de figurer avec lion

neur dans nos fastes nationaux.
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CHAPITRE II

La baronne de Beausoleil. — Einploi de la ))aguellc divinatoire

pour la décoiiverle des mines.

Le iiuiii de la baronne tle Bcaiisolcil cl le genre de

services qu'elle a rendus à la France sont aujourd'hui

à peine connus, si ce n'est de quelques rares éi'udits.

Nos dictionnaires biographiques les passent soussilence

ou les mentionnent en quelques lignes. La note qui lui

est consacrée dans la plupart de ces ouvrages est con-

çue uniformément à peu près en ces termes : « Madame

» de Beausoleil, astronome et alchimiste du dix-sep-

» tième siècle, venue d'Allemagne en France pour y

» exercer son arl; mise à Yincenncs, en 1011, par

» l'ordre du cardinal Richelieu; on ignore l'époque de

» sa mort. » — Et c'est là tout. Cependant la femme

éminente qui a porté ce nom avait tous les titres pour

vivre dans les souvenirs et dans la reconnaissance de

la postérité. Elle donna, la première, l'éveil sur l'éten-

due des richesses minéralogiques de la France et mon-

tra tout le parti qu'il était possible d'en tirer pour la

prospérité de ce pays. Elle prouva que l'exploitation

de nos productions souterraines devait être une cause

puissante de développement du crédit à l'extérieur, et

de la prospérité publique à l'intérieur; elle embrassa

d'un coup d'œil vraiment politique l'avenir réservé à

"exploitation de cette branche, alors inculte ou igno-

rée, des revenus du royaume. Elle proclama cette vérité,

que la France possède et n'a nul besoin de deman-

der aux autres nations les matières premières qui

sont nécessaires à l'iiiduslrie des peuples. Elle fut, en
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lin mot, la révélatrice de nos richesses souterraines.

Comment furent payés les services rendus à laFranec

par cette femme distinguée? Victime de l'ignorance et

lu fanatisme de son époque, elle succomba devant de

iihes intrigues. Après la perte de ses biens, elle fut

lée, par l'ordre de Richelieu, dans la prison de Vin-

vnnes, où elle mourut dans unaflrcux abandon. Après

i mort, son nom fut voué au dédain et à l'oubli. Il y

I, dans les annales de la science, une page doulou-

n'useoù l'historien inscritpieusemenl le nomvénéré de

I s m.'U'tyrs. Heureux celui qui peut ajouter sur cette page

• justice un nom arraché à l'indifférence des siècles !

't acte historique, nous allons essayer de l'accomplir

,iijur la mémoire d'une femme digne de tous les res^

pects des amis de la science. Il nous suffira, pour cela,

'le réunir les éléments épars propres à recomposer cette

physionomie intéressante et ignorée.

Il est impossible de dire exactement aujourd'hui en

quelle année et dans quelle ville naquit la baronne de

Beausoleil. Comme elle nous apprend, dans un mémoire

imprimé en iG40, qu'elle « s'occupe depuis trente ans

de l'art des mines » , on peut en inférer qu'elle était née

vers 1590. Elle appartenait à une famille noble de la

Touraine ou du Berri, et son nom propre était Martine

de Bertereau. Sa destinée fut fixée par son mariage, qui

dut s'accomplir vers l'année ICIO, avec le baron de

Beausoleil.

Jean du Ghâtelet, baron de Beausoleil et d'Auffem-

bach, était un des savants les plus recommandables du

xvif siècle. Noble et originaire du Brabant, au lieu de

suivre la carrière des armes, selon l'usage des jeunes

gens des grandes familles de ce temps, il s'était voué

de bonne heure à l'étude des sciences. La minéralogie
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devint l'objet spécial de ses études. Devenu habile dans

celte science, le baron de Beausoleil ne tarda pas à être

connu comme l'un des premiers ingénieurs do l'Europe.

Il avait visité successivement les mines de l'Allemagne,

de la Hongrie, de la Bohême, du Tyrol, de la Silésie,

de la Moravie, de la Pologne, de la Suède, de l'Italie,

de l'Espagne, de l'Ecosse, de l'Angleterre et de la

France. Il obtint de divers souverains de l'Europe des

commissions importantes. Les empereurs d'Allemagne

Rodolphe et Mathias, l'avaient nommé conseiller et

commissaire général des trois chambres des mines de

la Hongrie. L'archiduc Léopold le créa directeur des

mines du Tyrol et du Trentin. Les ducs de Bavière, de

Nieubourg et de Clèves lui donnèrent les mômes titres

dans leurs duchés. Enfin un pape lui accorda un sem-

blable brevet dans tout l'État apostolique.

Comment s'opéra la rencontre et l'union de ce savant

minéralogiste avec Martine de Bertereau?

Pierre de Beringhen, premier valet de chambre de

Henri lY, nommé par le roi contrôleur général des

mines de France, avait à exploiter, pour son compte

particulier, les mines de la Guyenne, du pays de La-

bour, et celles du haut et du bas Languedoc, que le roi

avait aliénées en sa faveur. Pierre de Beringhen était

originaire des Pays-Bas, qui étaient aussi, comme nous

l'avons dit, la patrie du baron de Beausoleil. C'est pro-

bablement grâce à cette communauté de patrie que

Pierre de Beringhen put connaître le baron de Beau-

soleil, et c'est sur le bruit de sa renommée qu'il fut

amené à attirer en France ce savant ingénieur pour

lui confier l'exploitation et la direction de ses mines.

Le baron de Beausoleil vint en France vers l'année

1600 sur l'invitation du conlrùleur général des mines,
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et c'est dix ans après que s'accomplit son mariage avec

Martine de Bcrtereau.

A la suite de leur union, les deux époux entreprirent

tli;** grands voyages, pendant lesquels les heureuses

Ibcultés de madame de.Beausolcil durent se développer

singulièrement, et se diriger avec fruit vers l'objet

habituel des études de son mari. Elle parcourut l'Alle-

magne, l'Italie, la Suède et peut-être l'Espagne. Elle

traversa même l'Atlantique et visita le nouveau monde.

Profitant des lumières acquises dans ces longs voyages,

elle s'initia à toutes les connaissances qui se rattachent

à l'art de l'ingénieur des mines. Elle s'appliqua à la

L^éométrie, la mécanique, l'hydraulique, la minéralogie

cl la chimie. Outre les langues vivantes les plus répan-

dues alors, l'italien, l'allemand, l'anglais, l'espagnol,

elle possédait encore le latin, et même l'hébreu, s'il faut

en juger par quelques citations hébraïques que l'on

trouve dans son livre. C'était, en un mot, une femme

d'une vaste instruction et d'une grande intelligence.

Le baron de Beausoleil, pendant son séjour en France,

de l'année 1600 à l'année 1610, ne s'était pas seulement

consacré au travail de surveillance et d'exploitation de

mines que Pierre de Beringhen lui avait demandé. Les

voyages lointains qu'il exécuta depuis avec sa femme
l'occupèrent jusqu'à l'année 1626. Ce ne fut qu'alors,

c'est-à-dire à son retour en France, qu'il entreprit sé-

rieusement les travaux d'exploitation pour le compte du

contrôleur général des mines du royaume.

Il dut accomplir avec un grand succès la mission qui

lui avait été confiée par Pierre de Beringhen, puisque

le maréchal d'Effiat (père du marquis de Cinq-Mars,

mort sur l'échafaud en 1642 par la vengeance de Ri-

chelieu) accorda, le 31 décembre 1626, en sa qualité
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de surinlcntlant des mines et minières de France, y

faire ouvrii- des mines, indiquer les minerais dont il

lorait la déconvcrtc, (;t en donner son avis, alin ([w

l'on statuât sur ce qu'il importait d'entreprendre à ce

sujet dans les intérêts du roi •

.

C'est pendant son séjour dans le Languedoc que le

baron de Beausoleil publia, à Béziers, une petite dis-

sertation latine sous ce titre : Diorlsmm vcrœ pliilo-

sophiœ demateria prima lapidis {Explication delà

vraie philosophie concernant la matière première des

minéraux). Cet opuscule, qui traite des métamorphoses

de la matière en général, n'est qu'un écho des vaincs

1. Cette commission, donnée par le maréchal d'Effiat, est une pièce

précieuse en ce qu'elle montre positivement l'état dans lequel se trou-

vaient alors les mines de France : « Notre intention, dit le surintendant

général, conforme à l'intention do Sa Majesté, estant de descouvrir,

faire valoir et tirer utilité au bien et à l'accroissement de l'Estat et du

service de Sa Majesté de toutes les mines et minières de ce royaume,

inutiles ou de peu de fruict jmques à présent; et ayant esté duemenl

informez par rapport de l'estude et recherche très-exacte et particulière

que vous avez tousiours faiçte pour acquérir la cognoissance de la na-

ture de tous métaux et minéraux, et notamment des lieux et matrices

qu'ils se tirent en ce royaume
;
que par cette estude vous êtes parvenu

à cette cognoissance très-parfaite, avez découvert tous les lieux où les

dites mines sont plus abondantes en ce royaume, et qu'elles sont les

meilleures, les plus utiles, et les plus faciles à ouvrir et à descouvrir;

et encore que par essay très-certain vous pouvez cognoistre la qualité

et le degré de bonté dos dits métaux et minéraux; à ces causes et

autres particulières considérations, nous, en vertu du pouvoir à nous

donné par Sa Majesté, vous avons commis, ordonné et député, com-

mettons, ordonnons et députons par ces présentes pour vous transporter

en tous lieux et provinces de ce royaume esquels vous jugerez et saurez

êtres les dites mines et minières de quelque nature qu'elles soient, les

ouvrir et faire ouvrir entièrement, etc. » — La mesure adoptée ainsi

par l'administration était donc une exploration minéralogique dont les

résultats devaient étie transmis au surintendant, qui, sur ces éléments,

déciderait en dernier ressort du plan à adopter pour l'exploitation gé-

nérale de ces mines. Le parlement de Bordeaux enregistra cette com-

mission le 12 juin 1627, et celui de Tniilonsc, le 8 juillet.
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t ol)seiircs spé(;iilalions de la science de cette époque

M r la nature intime et l'orip^ine des corps naturels.

On y trouve, avec les fausses idées du temps, d'autics

merveilles empruntées aux anciens. On peut y lire,

comme dans Yiri^ilc, que les abeilles naissent du corps

putréfié d'un bœuf, et de plus que la paille, les rats,

le miel, la rosée et les anguilles ont une même ori|iine.

A part ses connaissances en minéralogie et en métallur-

gie, le baron de Beausoleil ne possédait donc pas sur la

physique générale et sur la chimie des notions plus

saines que celles qui avaient cours à son époque. En
effet, il se piquait un peu d'alchimie et beaucoup d'as-

trologie. Il s'entourait, dans ses excursions, de tout un

ridicule attirail d'instruments astrologiques, auxquels

il prétendait devoir le succès de ses recherches. C'était

Icà une des folies du siècle, folie regrettable, surtout

pour Beausoleil, car elle nuisit beaucoup à son crédit

et surtout à la fortune qu'il aurait pu faire dans la car-

rière où il était véritablement supérieur.

La commission accordée par le maréchal d'Eftîat au

baron de Beausoleil fut enregistrée, en 4627, par les

parlements de Bordeaux et de Toulouse, et pendant la

môme année par le parlement de Provence, à la suite

de la visite que notre minéralogiste avait faite dans les

principales villes du midi de la France. De là il se ren-

dit, accompagné de sa femme, en Bretagne, et il fixa sa

résidence à Morlaix.

C'est dans cette dernière ville, où s'étaient installés

les deux époux, que leur arriva, en 1627, la très-fà-

cheuse aventure que nous allons rapporter.

Tandis que le baron était allé reconnaître une mine

dans la forêt de Buisson-Rochemares, la baronne, de

son côté, s'était transportée à Bennes, pour y sollici-
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ter renregistrement de leur commission. Profitant de

cette double absence, un prévôt provincial du duché

de Bretagne, nommé la Touche-Grippé, que la baronne

appelle, par dérision, Tuiiche-Grippe-Minon, pratiqua

chez eux, à l'improvisle, une perquisition, sous ce pré-

texte commode qu'il ne croyait pas qu'il fût possible

de découvrir des mines, et en général les choses ca-

chées sous terre, sans le secours des démons, qui ne

les révèlent qu'aux magiciens. C'est sous cette couleur,

et sans doute aussi par l'inspiration de sa cupidité per-

sonnelle, que la Touche-Grippé entra sournoisement

dans la demeure du baron de Beausoleil, assisté seule-

ment d'un substitut du procureur général. Il y fit main

basse snr tout ce qui fut trouvé dans leurs coffres : or

et argent, bagues, pierreries, échantillons de mines,

instruments propres à la découverte et à l'essai des

minerais, procès-verbaux, mémoires des lieux où les

mines avaient été signalées, rien n'échappa à la rapa-

cité des deux magistrats de Morlaix, qui firent leur

charge au domicile des époux absents, absolument

comme certains agents inférieurs de la justice espa-

gnole font la leur dans le roman de Gil Blas.

Surpris de cette manière, le baron et sa femme eu-

rent encore à se purger de la prévention de magie et de

sortilège que faisait peser sur eux l'indigne procédé du

prévôt provincial. Leur justification fut aisément ac-

cueillie par des magistrats désintéressés; elle futpleine

et entière, sans avoir néanmoins d'autre résultat pour

eux qu'un déni de justice. En effet, ils ne furent pas

inquiétés, et l'affaire n'eut pas d'autres suites, mais le

prévôt et son assistant ne le furent pas non plus

et gardèrent imperturbablement tout ce qu'ils avaient

pris. Ni le parlement de Bretagne, dont ils étaient



I.A DACIKTIK Dl VINATOIliK. -28:5

Il's subordonnés, ni le conseil du roi, dans lequel leurs

victimes avaient pourtant de puissants protecteur»,

lie daignèrent seulement s'occuper de cette affaire.

I!ii 1G40, c'est-à-dire plus de douze ans après, la l)a-

\<nme demandait encore une justice qui ne lui fut ja-

mais rendue.

dette mésaventure ayant dérangé les affaires des deux

époux, ils se décidèrent à reprendre le chemin de l'Al-

lemagne, où l'empereurFerdinand II réintégrale baron

dans sa charge de conseiller et commissaire des mines

Je Hongrie. Plus tard, ce monarque consentit pourtant

à le laisser partir de nouveau ; il lui lit expédier son

passe-port « pour aller et venir dans les États de l'em-

pire* ».

Mais les Beausoleil n'avaient pas renoncé à la pensée

de faire fortune en France, grâce h l'entreprise considé-

1. Ce i)asse-port, en langue latine, est daté du mois de septem-

bre 1629. Son contenu témoigne des services rendus par cet ingénieur

dans les mines de Hongrie, et atteste la reconnaissance du souverain :

« Nous vous faisons savoir et déclarons, dit l'empereur, que, dans le

mois de septembre 1G29, le porteur du présent, notre très-cher et

très-fidèle Jean du Cliastelet, baron de Beausoleil, sur sa comparution

très-humble devant nous, et son oITre d'ofliccs et de services, a été

attaché par nous, avec commission spéciale, à notre royaume de Hon-
grie, constitué commissaire, et délégué avec clémence à l'administra-

tion des mines; et afin qu'il put présider et servir avec plus de fruit

et de commodité à ce grand travail, nous l'avons en outre gratifié et

décoré, par une grâce et affection singulière, du titre insigne de con-

seiller de Notre Majesté. Mais, comme après cette mission menée à fin

avec succès, il n'a pas convenu audit baron, dans ces temps de

trouble, de s'en charger de nouveau, et qu'il a demandé congé pour

ce temps à Notre Sacrée Majesté, afin de visiter d'autres royaumes et

pays, requérant en même temps de Notre Sacrée Majesté des lettres de

bon témoignage et recommandation, nous n'avons pas voulu nous

l'efuser à cette honnête demande, et nous avons résolu dans notre clé-

mence d'accéder à son vœu, etc. » — Gobet, Anciens minéralogistes,

t. I, p. Ul-U-2.
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rable qu'ils avaient commencé d'exécuter d'après la

commission acrordée par le maréchal d'Efliat. Le baron

se rendit dans les Pays-Bas, où il sollicita et obtint du

prince d'Orange-Nassau un autre passe-port, daté delà

Ilaye. Ce passe-port est conçu dans des termes qui font

connaître ses litres et le train avec lequel il voyageait.

« S'en allant, le sieur Jean du Chaslelel, baron de Deausoleil,

commissaire général des mines de Hongrie, et conseiller de Sa

Sacrée Jlajesté Impériale, avec sa femme, ses enfants, serviteurs,

servantes, hardes et bagages, d'icy par le Brabant en Finance...;

et après s'en retourner eu Allemagne... »

La suite du baron de Beausoleil se composait, comme
il est dit sur le passe-port, qui les désigne sous le nom
de serviteurs, de cinquante mineurs ou fondeurs alle-

mands et de dix mineurs hongrois, ce qui marque suf-

fisamment un élat de fortune et un train considé-

rables.

Le roi Louis XIII ayant accordé des lettres de suran-

nation, délivrées à Paris le H août 1632, pour faire

enregistrer aux parlements de Paris, de Piouen, de Di-

jon et de Pau la commission donnée en '16!2G par le ma-

réchal d'Effiat, les travaux de la grande exploitation

minéralogique sollicitée par les Beausoleil purent dès

lors être commencés.

On débuta par les provinces du Midi et celle de la

Bretagne. Ce ne fut pas néanmoins sans quelque ré-

sistance de la part des parlements provinciaux. On ob-

jectait que la commission donnée par le maréchal d'Ef-

fiat, n'ayant pas été présentée aux parlements en temps

opportun, se trouvait périmée et sans valeur. Aussi se

trouva-t-on obligé d'obtenir des ordonnances du roi

adressées aux parlements de Paris, Rouen, Dijon et
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m, et tous autres justiciers et officiers, pour confir-

iiier et faire continuer cette commission.

i Doutant, dit le roi à ces parlements, que fissiez difficulté de

ne regislrer la conunissiou émanée de feu notre très-cher cou-

I le maréchal d'Effiat, intendant des mines et minières de

1 ance, et, suivant icelle, soulfrir à notre cher et bien-aimé le

iir du Chastelet, baron de Dcausolcd, faire la recherche et

couverte des dites mines et minières dans vos ressorts; de

ivis de noire conseil, qui a vu notre commission, arrêts de

. Ljrification en nos cours de parlement de Bordeaux, Thoulouse,

Provence, Rennes, ayant les certificats de la découverte qu'il a

faite de plusieurs des dites mines et minières, et preuve d'icelles,

vous mandons, ordonnons, etc. »

II est ordonné de faire cesser tout empêchement et

résistance à la mission de l'ingéniem', et de donner plein

et entier effet à la commission accordée par le maréchal

d'Effiat.

Cependant les précédents travaux que nos deux mi-

néralogistes avaient exécutés en France ne les avaient

pas enrichis, comme on l'a vu. Ils travaillaient en effet

dans des conditions qui devaient nécessairement en-

traîner leur ruine, sans môme que des prévôts à la

façon de Grippe-Toudœ-Minon y aidassent en rien.

Non-seulement ils ne recevaient aucun traitement du

roi, mais ils faisaient, sur leurs propres biens, l'avance

de tous les frais qu'entraînaient les opérations relatives

à la découverte des mines et à l'épreuve des minerais.

Ils se transportaient de province en province, ayant à

leur charge le salaire des soixante ouvriers mineurs

qu'il avaient amenés d'Allemagne. Dans un de ses ma-

nifestes, la baronne de Beausoleil se vante d'être venue

en Franco avec son époux dans le seul but d'enrichir

le roi de France, et elle ne semble exprimer en cela

que le fait le plus vrai.



286 - HlSTOir.K DU MEllVKILLEUX.

Engagés dans une vaste entreprise qui ne leur rap-

portait, pour le moment, qu'un peu de gloire et beau-

coup de jalousie, les Beausoleil espéraient trouver la

récompense et le fruit de leurs laborieux efforts dans

quelque concession de mines importantes à exploiter

en France, ou dans quelques droits superbes que la

reconnaissance royale leur réserverait sur l'exploitation

des mines découvertes par leurs soins; mais ce jour

était bien lent à arriver, et ils avaient déjà dépensé

trois cent mille livres de leur fortune, c'est-à-dire une

somme équivalant aujourd'hui à plus d'un million.

La baronne de Beausoleil avait eu l'initiative de celte

valeureuse entreprise, et elle en dirigeait l'exécution.

Pendant que son mari travaillait à la recherche des

mines, c'est elle qui s'occupait des affaires. En 1632,

Tannée même du début de l'exploitation, elle dressa

un état des services qu'ils avaient rendus au roi depuis

leur première entrée en France. Cet imprimé avait

pour litre : Véritable déclaration faite au roi et à nos

seigneurs de son conseil, des riches et inestimables tré-

sorsnoiivellement desconverts dans le royaume.^ayant
pas obtenu tout d'abord les laveurs qu'elle était en

droit d'attendre du roi et de son conseil, la baronne fit

réimprimer la même brochure sous ce titre : Véritable

déclaration de la descouverte des mines et minières

de France, par le moyen desciuelles Sa Majesté et ses

subjccts se peuvent passer de tous les pays étrangers;

ensemble des propriétez d'aucunes sources et eaux mi-

nérales descouvertes depuis peu de temps, à Château-

Thierry, par dame Martine de Bertereau, baronne de

Beausoleil, 1632'. L'ouvrage est dédié : A hault et

1. Cet ouvrage de la baronne de Beausoleil, ainsi que la RestHulion

(Je Pluton, dont il sera ijnestion l'ius loin, el ce qui concerne les Ira-
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jiitissant seigneur, messire Anthoine de Riizé, pair et

iiiaréchal de France, marquis d'Effiat, surintendant

'jr lierai des finances et des mines et minières'de France.

i.'i'tait un hommage bien dû au seul protecteur qui

avait accueilli et encouragé leurs travaux.

On trouve indiquées dans cet opuscule cent cinquante

mines comme ayant été découvertes par l'ingénieur et

.a femme. Gobet, dans la préface qu'il a mise en tête

(le leurs œuvres minéralogiques, assure qu'ayant vé-

riiié, longtemps après, quelques-unes de ces indications,

(0 que personne ne s'était encore donné la [peine de

faire avec soin, il les trouva parfaitement exactes.

L'abbé de Vallemont, dans sa Physique occulte, enché-

rit encore sur cette affirmation : « Voilà, dit-il, cent cin-

quante minières découvertes dans le royaume par les

soins de l'Allemand dont j'ai parlé, et qui ajoute qu'il

en a encore trouvé quantité d'autres. De ma part, je

puis assurer que j'en ai vu plus de cinquante dont il ne

fait aucune mention. »

Il est donc impossible de douter que ces deux per-

sonnages aient possédé une grande science minéralogi-

que, dont ils firent plusieurs applications utiles à notre

pays. La persistance du gouvernement à les employer,

malgré l'enviequ'on leur portait et le mauvais jour que

leurs ennemis s'efforçaient de jeter sur leurs travaux,

est déjà un fait significatif. Mais on trouve une preuve

plus positive, un certificat officiel et authentique de

leurs talents et de leurs services, dans un nouveau

brevet que M. de la Porte de la Meilleraye, successeur

vaux des Beaiisoleil, ont clé réimprimes dans le tome I de l'ouvrage de

Godet : les Anciens minéralogistes de France, p. 291-452. C'est ce qui

les a sauvés de l'oubli. Ils sont également mentionnés dans la Métal-

lurgie d'A. Barba, t. II, in-12.
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du maréchal d'El'fiat dans la surintendance générale des

mines j accorda au baron de Beausolcil le 18 août ii)M,

et qui lut, comme le précédent, enregistré dans plu-

sieurs parlements du royaume. Cette dernière commis-

sion leur accorde même des pouvoirs très-étendus qui

ne figuraient pas dans la première*.

1 . On en jugera par l'extrait suivant :

« Comme par lettres du feu sir trEffiat, conseiller de Sa Majesté

en ses conseils d'État et privé, chevalier de ses ordres, surintendant

des finances et des dites mines et minières, du dernier jour de dé-

cembre 1626, vous avez été commis et député pour faire générale recherclio

des mines et minières de ce royaume, pays, terres et seigneuries de

Tobéissance de Sa Majesté, à quoi vous avez vaque avec telle affection

et diligence, à vos propres coûts et dépens, que vous avez trouvé et

découvert nombre de mines d'or et d'argent, plomb et autres miné-

raux et semi-minéraux, et même des pierres précieuses, tant fines

que communes, desquelles il peut revenir grande utilité à Sa Majesté

et à la chose publique, pour avoir l'ordre du travail desquelles mines

vous faites à présent vos diligences; et d'autant que nous sommes
avertis qu'en faisant votre recherche des dites mines vous avez trouvé

plusieurs personnes qui les travaillent et les font travailler secrètement,

et la plupart à l'heure de nuit, sans aucune permission de Sa Majesté,

ni de nous, et de ceux qui ont été en notre dite charge, et de notre dit

lieutenant général, et vendent la terre ou pierres des dites mines aux

étrangers, qui frustrent la France des profits delà fonte et affinemenis

d'icelles, nous à ces causes, attendant qu'il ait plu à Sa Majesté nous

ordonner de pourvoir à l'ordre du travail des dites mines sur les pro-

positions qui en ont été par vous fuites, à plein confians en votre ca-

pacité et expérience au fait des dits travaux des mines, affection et

fidélité au service de Sa Majesté et du public, vous avons, en consé-

quence de la commission du dit sieur maréchal d'Effiat, de nouvea

commis et député, commettons et députons par ces présentes, pour

continuer la recherche et perquisition générale des dites mines et mi-
nières métalliques, de quelque matière, qualité et condition qu'elles

soient, dont il peut revenir de Futilité à Sa Majesté, en toute l'étendue

de ce royaume, et faire procès-verbaux, en présence et assistance

des officiers des lieux ou autres personnes publiques, de la qualil.

nature et valeur des dites mines, en tirer des échantillons pour ( i!

faire des essais, pour ce fait et rapporté par devers nous, être ordonn.

ce que de raison. Si vous mandons et commettons aussi par ces pré-

sentes de faire saisir et mettre sous la main de Sa Majesté par le pr»^-
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Par celle nouvelle commissioVi, le baron de Oeauso-

leil se trouvait élevé au grade d'inspecteur général des

mines de France, en attendant qu'à la fin de son grand

travail préliminaire d'investigation on le mît à la tête

de quelques-unes de ces exploitations.

Certes, si la considération et la gloire pouvaient in-

définiment suffire au mérite, le baron du Chalelet et la

dame de Bertereau auraient trouvé leur plus magnifique

récompense dans cette commission du surintendant des

mines. Mais une gloire qui leur revenait à cent mille écus

de leur avoir, non compris leurs talents et leurs peines,

ne pouvait leur apparaître que comme une déception

bien amère.

Le succès était loin, en effet, d'arriver aussi facile-

ment et aussi vite que l'avait espéré, dans son enthou-

siasme, l'ardente inspiratrice de cette œuvre. Dans le

travail des mines, les moindres recherches sont une

source de dépenses considérables; des opérations de ce

mier huissier ou sergent pour ce requis et à défaut par Jean Le Mesle,

Georges Bouciiery, arcliers des dites mines et minières, qu'à ce faire

nous avons commis et commettons, toutes et chacunes les mines et

minières de ce royaume, avec les instruments servant au travail

d'icolles, et tout ce qui en dépend, que vous trouverez être ou avoir

été ouvertes et travaillées sans expresse permission de Sa Majesté ou

de nous, nos dits prédécesseurs, ou notre lieutenant général, et sans

avoir payé les droits de la couronne ; et faire donner assignations aux
dits délinquants et à tous opposants à l'exécution des présentes, d(!vant

nous ou notre lieutenant général, ou officiers par lui subro^^és, au
siège de l'admirauté, mines et minières de France, proche la grande
salle du Palais, pour se voir condamner au payement des droits de Sa
Majesté et aux peines civiles et criminelles portées par les édits et

ordonnances, lois, statuts et règlements des dites mines, etc., etc.

» En témoin de quoi nous avons fait mettre et apposer le scel de la
'

juridiction royale des mines et minières, et signé par notre grefiîer.

A Paris, le dix-huitième jour d'août mille six cent trenle-quatrc.

Signé » AL'iiRi. »

(Gohot, Anciens minériihifiislrs, t. I, p. f i7.

II. — 19
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i^cnro, commencées sur tant de points à la l'ois, deve-

naient nécessairement ruineuses. C'était une entreprise

de souverain et non de particulier, à une époque où

ridée des associations linancicres n'existait encore que

dans ies limbes de l'avenir. Après dix ans de ces tra-

vaux ruineux, lesBeausoleil, qui n'avaient pu arracher

du gouvernement la plus légère ratification des pro-

messes qu'ils en avaient reçues, commencèrent donc à

voir la tin de leurs ressources. Quelle que fût la fortune

de leur maison, elle n'avait pu suffire à une pareille né-

cessité de dépenses continuelles, foites sans compensa-

tion aucune. D'après quelques plaintes qui échappent à

la baronne, à propos de « la considération qui se mesure

en France à la splendeur des équipages » , il est facile de

comprendre qu'après ces dix années leur train n'était

plus fort brillant.

Toutefois les espérances des deux époux furent un

moment sur le point de se réaliser. Les conditions mises

par le gouvernement aune concession de mines en leur

faveur avaient déjà été arrêtées, en plusieurs articles,

au conseil du roi, lorsque le conseiller dont on devait en-

tendre le rapport avant de rédiger l'arrêt se retira subi-

tement, on ne sait sous quel prétexte. Celui qui fut dé-

signé pour le remplacer négligea son travail, ou plutôt

oublia entièrement de le faire, favorisant par ce moyen

l'indécision systématique du conseil du roi. Sans doute,

après avoir compris toute l'importance des mines dé-

couvertes par ces habiles explorateurs, on commençait à

se repentir de leur en avoir promis la concession. Celle

indécision, que les postulants avaient le droit de quali-

fier d'ingratitude, se prolongea jusqu'à 1G40. Ainsi,

malgré les commissions royales, malgré la recomman-

dation de l'empereur d'Allemagne, malgré la promesse
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«lu conseil du roi, uiaigTc les services qu'ils rendaient, à

1.1 France en dévoilant des richesses négligées jusqu'à

ce jour, les Beausoleil se trouvaient positivement aban-

donnés.

Dans cette conjoncture critique, et ayant épuisé tous

les moyens de sollicitation, madame de Beausoleil, qui

avait échoué auprès du roi et de son conseil, et qui

n'avait pas trouvé plus de favem^ auprès de la surinten-

dance des mines, songea à s'adresser au véritable roi

de France, c'est-à-dire au cardinal de Richeheu.

La Restitution de Pluton à Véminentissime cardi-

nal duc de Richelieu, tel est le titre, conçu dans l'es-

Drit métaphorique et mythologique du temps, de Fou-

vrage ou supplique qui lut adressé, enKMO, au ministre

de France par la baronne de Beausoleil. Un sous-titre,

3lacé au verso de ce mémoire, paraît touchant, car on

y voit comme une sorte de pressentiment des malheurs

qui les attendaient; il est ainsi conçu : Avec la réfuta-

tion de ceux cjui croient que les mines et choses souter-

raines ne se peuvent trouver sans magie et sans l'aide

du démon.

On ne saurait assurer que le cardinal ait pris la peine

de lire le mémoire de Martine de Bertereau ; mais il

trouva certainement le temps d'en lire l'épître dédica-

toire, ou tout au moins ce sonnet, ({ui vient après et qui

en résume les flatteries et les compliments hyperbo-

iques :

Esprit prodigioux, chef-d'œuvre de nature,

Élixir ('puré de tous les grands esprits,

Puisque vous couduisez noire ))Ouue aventure,

Arrêtez un peu l'œil sur ces divins écrits.

Ces écrits sont dressés pour une architecture

Dont la sainte beauté vous rendra tout épris;
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Le soleil t;l les rieux coiidnisonl l;i sirurturc.

Va vous, vous coufluisez cet ouvrage eiili'e|iris.

I,;i France et les Français vous deinandenl les niiues;

L'or, l'argent et l'azur, l'aymant, les calamines,

Sont (les trésors cachés do par l'esprit de Dieu.

Si vous autorisez ce que l'on vous propose,

Vous verrez, Monseigneur, que, sans métamorphose,

La France deviendra bientôt un Riche-Lieu.

Martine de BEUTEUEAr.

Nous ne rendrions pas justice à la prose de la baronne

si nous nous bornions à dire qu'elle vaut mieux que ses

vers, quoique ceux-ci soient plutôt bons que mauvais,

suivant le iiO(\t de l'époque. La Restitution de Pluton

est un livre qui n'intéresse pas seulement par l'érudition

et par des connaissances scientifiques peu communes à

cette époque; c'est un écrit d'un style grand et fier,

rempli de cbaleureuses pages et tout animé de cette

éloquence virile que donne le sentiment de l'injustice

éprouvée et de la dignité méconnue. Le lecteur nous

saura gré de mettre sous ses yeux quelques passages

de ce livre remarquable, qui pourront seuls donner une

idée exacte de l'àme vigoureuse de l'auteur.

La première partie de la dédicace au cardinal de Ri-

chelieu mérite d'êlre citée d'abord, en raison de la no-

blesse de la forme et du juste sentiment de la nationa-

lité française.

« Monseigneur, dit madame de Beausoleil, ou a coutume de

nous figurer l'Europe avec la couronne sur la tète, comme étant

la reine des autres parties du monde, parce qu'à la vérité elle

contient dans ses bornes un grand nombre de royaumes et de

monarchies puissantes en grandeur, en lois, sciences, armes,

biens, richesses et honnues, bous ouvriers eu toutes sortes d'arts,

et dont les ni(iii;u'i|ues excellonl autan! en religion et en piété
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(lu'fu imissaiico ceux di's aulrcs ciiiidrcs. Mais si l'on voulait

ligitroi' dij^iioiueal la Fraïui', il la lamlrait couronner connnc la

nulle dos aulrcs [tarlics de rKuropo; car il Hmt advouer qu'entre

les faveurs parliculières qu'elle a re(,'eues tlu ciel, eu ce qu'ell<;

est ferijle en blés, vins, fruits et autres choses nécessaires pour

l'enlretieii de la vie liuniaiiie, c'est ([u'elle est encore douée de

nobles qualités en ses boninies, (jui surpassent les Aleiiians en

conduites de cavalerie, les Suédois et Danois en coninicrce, les

Hollandois et Flanians en police, les Anglois en politesse et civi-

lité, les Espagnols en douceur et débonnaireté, bref tous les

Européens eu bonnes mœurs, franchise d'humeur et naïveté ; ce

qui les rend non-seulement estimables entre les autres nations,

mais la uature, parlant en eux, semble tacitement dire par ces

marques qu'ils sont nés pour commander à tout le monde et ré-,

genter l'univers. Eu un seul point, monseigneur, ou a dû croire

que le royaume étoit devancé par les autres ; c'est à sçavoir en

celui-cy, que, manquant de moyens pour faire valoir les vertus

dont ses subjects sont doues, il s'est vu contraint de faire la cour,

tant à leurs voisins qu'aux plus éloignez, pour tirer d'eux le nerf

de la guerre et l'àme du commerce, sçavoir l'or et l'argent qui

lui défailloient pour se faire redouter à ceux qui dévoient être

ses tributmres. Mais aujourd'huy Dieu vous ouvre les yeux et

apprend à Votre Éminence très-auguste, par moy, qui ne suis

qu'une femme, de laquelle il a peut-estre plu à la divine bonté

se servir aux fins de donner advis des thrésors et richesses en-

fermés dans des mines et des minières de France, comme il vou-

lut autrefois se servir de Jeanne d'Arqués pour repousseï' les

Anglois hors l'héritage que ses ayeux avaient laissé à Sa 3Ia-

jesté. »

Après cette allusion hardie à la mission de Jeanne

d'Arc, la baronne invoque encore l'exemple de Chris-

loplic Colomb. Elle rappelle qnc ce grand homme, re-

poussé de tous comme un rêveur, s'était d'abord adressé

à la France, qui méconnut son génie et le força de

donner en partage à l'Espagne les mines du nouveau

monde :

« Car, dit-elle, Clirisloile Colomb disoit jadis qu'il y a un nou-
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veau iiioiidc es Indes occidenlales : Qu'on nie donne et fournisse

un ('quipML;!' suffisant de vaisseaux pour y arriver, je les décou-

vriray infailliblement. Alors on se nioquoit de lui, peut-estre

parce qu'il n'étoit pas somptueusement habillé, ni son train assez

splendide, peut-estre parce qu'U n'avoit pas la moustache assez

bien relevée, ni assez d'argent pour en donner à ceux qui ne

font rien que par intérêt Je reviens doncques à Christofle

Colomb pour dire qu'au repentir des François, et au bien et ad-

vantage des Espagnols, ennemis de la France, il a descouverl les

Indes et les mines d'icelles. Mais nous, nous ne les descouvrirons

pas, car nous les avons descouverles en France; et de plus nous

les ouvrirons, monseigneur, toutes fois et quantes il plaira à Sa

Majesté et à Vostre Éminence nous faire jouir de nos articles
;

nous les baslirons, nous establirons l'ordre des officiers qui sont

nécessaires, et bref, nous les rendrons en estât de valoir et de

rendre à Sa Majesté autant et plus que celles des autres princes

chrestiens, et ferons un parf;iict establissement de tant de riches

et précieuses mines dont la France est enceinte ; ne demandant

qu'un peu d'ayde pour nous enfanter fabondance. »

Ces invocations au souvenir cfe Jeanne d'Arc et de

Christophe Colomb, qui peuvent nous paraître em-

preintes d'un orgueil exagéré, n'étaient que le résultat

du profond sentÙTientque nourrissait madame de Beau-

soleil des services qu'elle était capable de rendre à sa

patrie. Il est évident qu'elle était soutenue dans ses luttes

et dans les difficultés de sa carrière par l'intime convie-'

tion qu'elle remplissait une mission imposée à sa des-

tinée. Si Jeanne d'Arc avait chassé l'Anglais du sol de la

patrie, madame de Beausoleil se croyait appelée à ré-

générer la France, en lui ouvrant des sources de ri-

chesses jusqu'à ce moment inconnues.

Le sentiment d'exaltation qu'elle portait dans l'ac-

complissement de l'anivre qu'(dle s'é'Iait imposée, se

retrouve dans les pages suivantes, où madame de Beau-

soleil se défend de n'être qn'iuie femme et de tenter

une entreprise si diflicile.
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" Je n'iiUeiis autre chose, dil-elle, que de la moquerie de

l'hisicurs de ceux qui liront cet écrit, et i)eut-esti"e du hlàme,

|ii;ind ils verront qu'une femme entreprend de donner des ad-

i> à un grand roy, le miracle des roys, et à son conseil, le pre-

lUM- et le plus judicieux du monde. Mais si les rieurs et critiques

iisâurs veulent prendre la peine de feuilleter riiistoire sacrée,

- y liront ([u une jeune fille estrangère conseilla le prince de

rie Nalianiau de s'en aller vers le prophète de la Palestine,

quel l'instruiroit des moyens qui seroienl propres à guérir sa

(ire. Il la crut et s'en trouva bien. Aussi, si je suis crue à mon
qqiorl, la repentance ne suivra point la créance ; ains on verra

;
! les effects que mon dessein est semblable à celui de la ser-

ate du prince de Syrie, à sçavoir de guérir de la pauvreté ce

! and et florissant royaume, pauvreté, dis-je, que l'on a accous-

iiaé de nommer par raillerie une espèce de ladrerie. Mais quoy,

ira quelque autre, qu'une femme entreprenne de creuser et

[Hicer les montagnes, cela est trop hardy et surpasse les forces

el l'industrie de ce sexe, et peut-estre qu'il y a plus de jactance

et de vanité en telles promesses que d'apparence de vérité! Je

renvoyé cet incrédule et tous ceux qui se muniront de tels et sem-

blables arguments aux histoires profanes, où ils trouveront qu'il

y eust autrefois des femmes non-seulement belliqueuses et habiles

aux armes, mais encore doctes aux arts et sciences spéculatives,

professées tant par les Grecques que par les Romaines. D'ailleurs

je ne suis pas venue en France pour y faire mon apprentissage,

ou contrainte par la nécessité. Mais estant parvenue à la perfec-

tion de mon art, et désirée parle feu roi Henry le Grand, d'heu-

reuse mémoire, et mandée el sollicitée de sa part par le feu sieur

Beringhen, nous y sommes arrivez, mon niary et moy, pour y
faire voir ce que jamais ou n'y a vu, et avons bien voulu obliger

les François en cela, et montrer aux estrangers que la France

n'est pas dépourvue de mines et minières, non plus que les Indes

orientales et occidentales, desquelles le roy d'Espagne tire un

grand profit. »

Si la Restitufinn âe Phiton ne rnnienait que de.s

pages du luùme style que les préeédehles, on aiii'aitsans

doute le droit d'accuser l'auteur de déclamation et

d'emphase; mais les faits positifs et connus, énumérés
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dans le icsle de l'ouvrage, nionliciU qu'il ne s'agissait

})oinl là de promesses ou d'hypollièses, mais d'une expé-

rience accomplie. Un grand nombre de mines avaient

(Hé découvertes sur le territoire français; on demandait

seulement que le gouvernement voulût bien consenlir à

exploiter les richesses qu'on lui montrait en perspective.

« Les découvertes sont faites, disait la savante minéralogiste;

à ce dessein, nous avons employé et voyagé neuf années entiéi'es,

avec un nombre d'ouvriers et mineurs hongrois et alemans, par

toutes les montagnes de ce royaume, et ce à nos propres frais

et despens. Et après avoir veu et considéré les lieux où sont les

meilleures mines, du plus grand rapport et plus faciles à ouvrir,

nous en avons apporté les espreuves à Sa Majesté, et à nos sei-

gneurs de son conseil ; de sorte qu'il ne reste plus qu'à com-

mencer les ouvertures et mettre Tordre requis à telles entre-

prises, j

Madame de Beausoleil donnait ensuite dans tous ses

détails le relevé des mines découvertes en France par elle

et son mari. C'est un tableau qui est encore utile à con-

sulter, et sur lequel figurent plusieurs mines aujour-

d'hui en exploitation ou qui comptent parmi les plus

précieuses de notre territoire.

« Voilà, ajoute-t-elle, après avoir ternnné cette exposition, voilà,

monseigneur, des preuves certaines et irrévocables pour montrer

l'ignorance de ceux qui disent qn'il n'ij a point de mines en

France, et pour faire clairement voir et toucher au doigt à toute

la France, à Votre Éminence et à nos seigneurs du conseil de Sa

Majesté, la diligence que nous avons faicte pour la descouverte

des mines, les peines et labeurs que nous avons soufferts avec

plusieurs voleries et pertes de nos biens et attentats sur nos vies

et personnes, que nous ferons voir à toute heure que nous en serons

requis par bonnes et valables informations, procès-verbaux et

procédures faictes par devant les juges royaux des provinces oix

lesdites voleries et attentats ont été commis contre nous'. »

1. Pour assurer une exploitation régulière et plus fructueuse de ces

richesses minérales, madame de Beausoleil projjose ici la création d'une
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l">iit'm, iiKulainu do IWusolcil iiisisto pour riablir (|Uo

l;i iialurc a doté la Franco, tout aussi riclicnienl que les

nations ses voisines, des productions du sol nécessaires

aux besoins de son industrie, et que notre pays a le

]tius grand intérêt à exploiter pour son usage les res-

sources de son territoire. Les économistes modernes,

(]ui du resle prêchent des convertis, seront bien sur-

pris d'apprendre qu'ils ont été devancés dans cette

idée par le bon sens et les lumières d'une femme du

vvii" siècle.

En France, nous dit l'auteur de la Restitution de Pluion, se

irouve presque de tout ce qu'on va chercher chez les estrangers,

administration nouvelle, composée d'un conseil général d'ingénieurs

ayant son siège à Paris, et d'un corps d'autres employés instruits dans

le métier des mines et chargés exclusivement de ces travaux dans les

diflFérentes provinces. Madame de Beausoleil montre fort bien, en effet,

que c'est par l'absence d'un corps d'ingénieurs instruits dans cette ma-

tière 'que s'est perpétuée l'ignorance générale oii l'on se trouvait alors

en France sur l'état et Texploitation des mines.

Afin de remédier à ce défaut d'organisation dans l'administration

des mines, madame de Beausoleil propose encore l'établissement d'un

corps régulier, chargé, dans le royaume, de la surveillance de l'ex-

ploitation des mines. Elle voudrait que l'on composât un conseil formé

d'une réunion d'ingénieurs siégeant à Paris, et d'un corps d'agents

instruits dans le métier des mines, établi dans les différentes provinces

et chargé de l'exercice de ses fonctions, sous la surveillance du conseil.

C'est précisément ce qui a été réalisé, pendant la révolution française,

par la création du corps des ingénieurs des mines. Madame de Beau-

soleil montre que l'état d'imperfection oîi se Irouve en France l'exploi-

tation des gîtes métallifères tient à l'absence de cette institution, qu'elle

propose de créer comme le seul remède à l'abandon oii se trouve celte

branche importante des richesses du royaume : « Ceux qui s'estonnent,

dit-elle, de ce que les mines ont été si longtemps cachées aux Fran-

çois doivent savoir pour raison très-véritable que c'est d'autant qu'il

ne s'est trouvé jusque icy aucun qui eust la science et cognoissance de

les descouvrir ; ou bien que l'on a eu appréhension de la despense lors-

qu'il eust ftillu percer des montagnes, et du plus haut et superbe

sommet d'icelles en faire des abismcs ; ou bien que les ministres de
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sauf les cspiccries du Levant, les éléphants, les castors ilu Ca-

nada, les plantes aromatiques des iiarlies méridionales, etc.,

choses -dont la France se peut passer aisément, et qui ne sont

aucunement nécessaires à la vie humaine, comme est le bled, le

vin, les fruits et les animaux propres et nécessaires à l'en-

tretien et nourriture de l'homme, que nous avons icy en abon-

dance. Et en outre, les niélaux sont en ce pais aussi bien que

chez les externes. Que si l'Espagne vante son acier et l'Allemaigne

son fer, il y a en ce royaume de très-bonnes mines de fer, et

des hommes très-capables pour en faire de très-bon acier, et

aussi bon que celui du Piedmont ou d'Espagne. Mesmenous avons

des mines de fer fort riches en argent, desquelles Sa Majesté

peut tirer grande somme de deniers, outre le profit qui vient de

son dixième, en obligeant les maistres de forge de faire faire

l'Eslat, aux siècles passés, ont tenu en longueur ceux qui vouloient

cntreprenilre leurs ouvertures, et par cette longueur inconsidérée leur

ont fait despendre leurs biens et les ont contraints de se retirer

ailleurs, sans que les roys régnans alors aient été deuement et plei-

nement informez de la perte que ces mépris et négligences appor-

toient à leurs linances. Car souven tes fois, ô malheur du siècle où nous

sommes ! plusieurs regardent plutôt leur intèrcst particulier et présent

que le soulagement du pauvre peuple. Peut-estre aussi que ceux qui

y avoient faict quelque commencement ont esté troublez, vexez et em-

pcschez en leurs ouvrages, pour avoir leur bien, comme Latouchc-

Grippé, lequel injustement et sans adveu m'a empeschée et traversée

en la province de Bretagne. Telles gens sont capables de destourner et

faire cesser l'ouverture des mines, voire même de ruiner tous ceux qui

lidellement veulent servir le roy au soulagement de son peuple. A
quoy on pourrait facilement obvier et empescher un tel désordre en

établissant une chambre souveraine des mines (comme il a esté faict

du règne du roy Henry second en l'an 1557), laquelle eu attribuât la

jurisdiction souveraine à la cour des Monnoyes à Paris, et y consti-

tuât pour officiers ceux qui en seraient iWjnes et capables, et qui

par effect enlreroient dans les mines et auroient la cognoissance du

dedans et du dehors d'icelles, et la jmtctique des mslrutnents et des

instructions de tous ceux qui ont quelque office dans les dites min^s;

comme il se faict dans toutes les mines de tons les princes chrétiens,

y faisant exactement observer et exécuter les ordonnances, arrests et

règlements faits sur l'ordre et police d'icelles. P>ol ordre que j'espère un

jou» mettre en lumière pour l'inslraclion des iTanrois et pour le bien

de la France ! «
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1 l'ssay de leur mine avant que de la fondre. Que si l'Angleterre

SI' vante de son plomb et de son estain, il y en a en France de

pareil et en plus grande quanlilé. Si la Hongrie, la Dalinatie et

la basse Saxe se vantent de leurs mines d'or et d'argent, la France

m conlient de très-bonnes; si l'Italie se vante de ses marbres,

la France en a de toutes les couleurs, et de beaux jiorphyres,

laspe ctalbastres; si Venise s'exalte de son crystal, elle n'a en

( ela rien de plus que la France; si la liante Hongrie se glorifie

lo la diversité de ses mines, la France en a de toutes sortes et

u abondance, comme aussi de tous minéraux, comme salpêtre,

\ilriol blanc, vert et bleu; si la Pologne a ses montagnes de

r\, la France a des salines en grande quantité et en divers en-

iroits du royaume, comme aussi grand nombre de fontaines

- idées. Pour les pierres, elle a grande quantité de carrières de

i

lierres de taille, pierres à cbaux, meules à moulins, meules à ai-

guiser, et quantité de plàtrières et de gipse, de pierres à feu,

d'esmery gris et rouge ; elle a, comme j'ai dit cy-dessus, des

mines de toutes les pierreries fines, comme améthystes, agates,

énieraudcs, hyacinthes, rubis, grenats, etc. La France a aussi de

la calamine, du bitume, de la poix, de l'huile de pétrole, de la

houille aussi bonne que celle de Liège, et des tourbes à brûler,

pareillement aussi bonnes que celles de Hollande. Ce qui me
faict dire que si l'Europe est un raccourcy du monde, la France

est un abrégé de l'Europe. »

Voilà par quelles vues vraiment supérieures ma-

dame de Beausoleil embrassait, il y a deux siècles,

l'état présent et l'avenir industriel de la France. Il nous

reste à dire comment furent payés les services qu'am-

bitionnait de rendre à son pays cette femme intelligente

et presque inspirée.

Le caractère un peu allier de la baronne de Beauso-

leil ne lui avait pas concilié la faveur des personnages

puissants .ou influents de la cour, dont la protection

importait à la réussite de ses projets. D'un autre côté,

en usant peut-être avec trop de rigueur des pouvoirs que

M. de la Porte de la Meilleraie leur avait donnés, les
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Bcausoleil s'étaient fait beaucoup d'ennemis. On s'aper-

çoit aussi, en lisant les écrits de la baronne, que leur

capacité et surtout leur désintéressement avaient con-

trarié beaucoup de prétentions rivales. Des concurrents

s'étaient produits pour l'exploitation des mines du

royaume, et, aux yeux de ces derniers, le système des

Beausoleil, qui consistait cà travailler gratuitement pour

l'Etat, paraissait une nouveauté scandaleuse. Une ligue

secrète s'organisa pour perdre ces étrangers, qui ve-

naient ainsi gâter en France le métier de minéralogiste

encore à ses débuts. L'accusation de magie fut le moyen,

d'un effet trop assuré, qui fut choisi pour les précipiter

dans l'abîme.

On sema contre les Beausoleil toutes sortes de mau-

vais bruits, on les accusa même d'actions criminelles.

Le soupçon de magie dont ils étaient demeurés enta-

chés, en dépit de tout, depuis l'affaire du prévôt de

Morlaix, disposait le public à accueillir de telles atta-

ques. Les préjugés du temps ne secondaient que trop

cette fâcheuse disposition des esprits. Les superstitions

du moyen âge, encore vivantes au commencement du

XVII' siècle, rattachaient au monde souterrain toutes

sortes de croyances surnaturelles. Les démons faisant

sous terre leurs ténébreuses résidences, tout ce qui

venait de ce côté était suspect aux opinions populaires.

Une légende ancienne, et que les mineurs de nos jours

eux-mêmes sont loin d'avoir unanimement répudiée,

faisait admettre l'existence, dans les sombres cavités des

mines, de gnomes et de nains hideux, aux allures fan-

tastiques. La baronne de Beausoleil partageait d'ail-

leurs cette croyance, et elle nous fait connaître assez au

long, dans son ouvrage, sa rencontre avec ces êtres

surnaturels. Dans les mines de Neusol et de Chemnitz,
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• 11 Hongrie, elle avait aperçu, nous dit-olle, à cinq

( cnts toises de profondeur, « de ))o(its nains, de la

hauteur de trois ou quatre paulmes, vieux et vêtus

comme ceux qui travaillent aux mines, à savoir : d'un

vieil robon et d'un tablier de cuir qui bii pend au fort

du corps, d'un habit blanc avec un capuchon, une

lampe et un bâton à la main, spectres épouvantables à

ceux que l'expérience dans la descente des mines n'a

pas encore assurez ». Aussi le travail des mines soule-

vait-il immédiatement dans le vulgaire la dangereuse

suspicion d'un secret commerce avec les démons et

leurs agents maudits. Plus d'une fois, comme il est

facile de le deviner d'après leurs écrits, nos deux mi-

néralogistes furent exposés à de grands dangers, et leur

vie fut mise en péril par la malveillance et la brutalité

des habitants des campagnes. Les autorités elles-mêmes

s'associaient à ces craintes chimériques des populations

ignorantes.

Enfin, comme si tout devait conspirer vers une issue

fatale et inévitable, les Beausoleil donnaient eux-mêmes

une prise visible à la confirmation des soupçons de ma-

gie qui ne cessaient de planer sur eux. Les moyens
qu'ils employaient pour la recherche des mines étaient

empruntés, au moins par l'appareil extérieur, aux

sciences occultes. Les verges sympathiques, la boussole

minérale, le compas astronomique, tels sont les noms
fantastiques des instruments que mettait en œuvre la

science des mines auxvi^ et auxvii* siècle. Hàtons-nous

de dire que nos deux explorateurs n'avaient pas inventé

ces méthodes ; elles existaient dans la science du

temps, et composaient l'art pratique des mines. En
Europe, aussi bien que dans le nouveau monde, cette

méthode était universellement employée, et madame de
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Boausolpil, on la pratiquant, no taisait qu'importer en

Franco la science métallurgique telle qu'elle existait de

son temps.

C'est ici le lieu de faire connaître les moyens dont

la baronne faisait usage pour \à recherche des métaux,

s'il faut s'en rapporter littéralement aux assertions

contenues dans son ouvrage.

« Il y a, nous dit-elle, cinq règles méthodiques qu'il faut sa-

voir pour connaître les lieux où croissent les métaux :

» La première, par l'ouverture de la terre, qui est la moindre
;

» La seconde, par les herbes et plantes qui croissent dessus
;

» La troisième, par le goût des eaux qui en sortent ou que

l'on trouve dans les euripes de la terre
;

» La quatrième, par les vapeurs qui s'élèvent autour des mon-
tagnes et vallées à l'heure du soleil levant;

» La cinquième et dernière, par le moyen de seize instruments

métalliques qui s'appliquent dessus. Or, outre ces cinq règles et

seize instruments, il y a encore sept verges métalliques dont la

connaissance et pratique est nécessaire, desquelles nos anciens

se sont servis pour découvrir, de la superficie de la terre, les

métaux qui sont dedans et en leur profondeur, et si les mines

sont pauvres ou riches en métal, comme aussi pour découvrir la

source des eaux avant que d'ouvrir la terre, si elles sont abon-

dantes... Ces verges sont appelées et nommées dans les mines de

Trente et du Tyrol, où la langue italienne est vulgaire et en

usage : verga lucente, rerga cadente ojocosa, verga saltante o

sallente, verga battante o forcilla, verga trépidante o tremente,

verga cadente o inferiore, verga obvia osuperiore ^ »

On remarquera que ces verges se confondent avec

les instruments astrologiques de la baronne, qui les

avait empruntés à l'Italie, et dont voici l'énuméralion

telle qu'elle la donne dans le même ouvrage-. Ces in-

1. Restitution de PliUon. (Gobet, Anciens minéralogistes, t. 1, p. 35:2.)

2. Ibid., p. 4:2.-).
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liuments ctMiont au nombro do sepl, pour corrcsjton-

ili(f aux sopl niélaux connus ot aux scpl planùtos (pii

nipalhisaient avec ces métaux.

I. Lti grand nnnpas, ou cerf/ii liirmle, pour reconnaître, de

surface do la terre et des eaux, les niiues d'or, les marclias-

-iii'S, la pierre d'azur, les talcs dorés et la pierre solaire, qui sont

I us l'influence du Soleil.

» II. Les grandes boussoles à sept angles, ou verga cadente,

nw trouver les mines d'argent, les niarchassites, le crystal de

rhe, les diamants qui sont dans les pierres, et les pierres rê-

vâtes à la Lune.

' m. Uastrolobe minéral, ou verga saltante, pour trouver

il s mines de cuivre, les niarchassites esmeraudes et autres pierres

I minéraux qui se réfèrent à Vénus.

> IV. Le cadran minéral, ou verga battante, pour trouver

i;iin, le zinc ou spiantre, et toutes les pierres et minéraux qui

réfèrent à Jupiter.

' V. Le géomélrique minéral, ou verga trépidante, pour con-

lilre, de la surface de la terre, les mines de plomb, d'antimoine

i toutes les pierres qui se réfèrent à Saturne.

)> VI. Le râteau métallique, pour connaître les mines de fer

( t tout ce qui se réfère à Mars.

» VIL Lliychoïque minéral, pour reconnaître, de la surface

de 4a terre, le mercure, le cinabre minéral et toutes les pierres

et minéraux qui se réfèrent sous l'influence de Mercure. »
^

La baronne indique en même temps les constella-

tions sous lesquelles il faut construire ces divers in-

struments, et elle y joint les signes représentant l'aspect

du ciel, tel qu'il doit présider à leur construction.

Si maintenant, après cette énumération, et malgré

cette énumération, faite par la baronne elle-même,

des moyens fantastiques qui la dirigeaient dans la re-

cherche des mines, on nous demandait 'notre senti-

ment sur le fond de cette question, nous n'hésiterions

j)as à accuser ici la sincérité de l'auteur, et à dire que

les procédés et méthodes cabalistiques dont la baronne



:M lllSiOiriK 1)1 MEr.VKILMilX.

de Bcausoleil taisait parade, n'avaient pour objet que

de se conlormer aux vues et aux manières de son siècle,

et de cacher sous le voile du surnaturel les résultats

d'une observation et d'une science positives '. Mais si

c'était là un calcul, le calcul devait lui être funeste.

Cette apparence de surnaturel et de merveilleux dont

la baronne s'était plu à entourer ses opérations pour

rester fidèle aux habitudes de l'époque, fut en effet le

prétexte qui servit à ses ennemis pour provoquer sa

ruine. C'est là ce qui lui avait déjà valu beaucoup de

persécutions dans la province, et ce qui lui avait attiré

sa méchante affaire avec le prévôt de Morlaix ; c'est ce

qui excitait contre elle, même à Paris, toutes sortes

1. C'est aussi le sentiment de Gobet, pour tout l'ensemble des per-

sonnages qui ont affirmé s'être servis de tels moyens dans la décou-

verte des minéraux. Voici ce que dit à ce sujet le judicieux éditeur

des œuvres minéralogiques de Beausoleil, dans un avis qu'il met en

tête de cette dernière partie de la Restitution de Pluton :

« Le merveilleux inspire toujours une confiance absolue parmi les

ignorants; des gens fins et très-instruits ont profité de celte faiblesse

humaine en imaginant la baguette divinatoire pour découvrir les

mines, les trésors, etc. Avant des signes plus certains pour recon-

naître les mines, ils ont mieux aimé paraître favorisés par la divinité

que d'avouer leurs coiinaissances particulières. Le prestige le plus gé-

néralement adopté en Allemagne a été la baguette, virgula furcata :

ils ont employé le coudrier pour découvrir l'argent, le frêne pour

rechercher le cuivre, le picea pour trouver le plomb et l'étain, le fer

et l'acier pour rencontrer l'or. Au tour de main qui occupait les yeux

des spectateurs, ils ajoutèrent des vers pour en imposer aux oreilles,

et des enchantements pour affecter l'esprit des amateurs.

» Cette superstition avait gagné la baronne de Beausoleil, qui y

croyait ainsi que d'Arcons, Blumenstein, comme nous le verrons par

la suite Ceux qui trouvent des mines par la baguette doivent être

examinés avec attention par des minéralogistes instruits, pendant

cette opération, parce qu'ils découvriraient certainement les signes

extérieurs qui font tourner ta propos la baguette dans la main de et s

pauvres sorciers. »

(Les Anciens minéralogistes, t. I, p. l-23-iii.}
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(le préventions et de défiancos; c'est enfin l'arme qui

^l'rvilàses ennemis et à ses envieux pour consommer

i perte.

liiclielieu, qui, dans le môme temps, faisait brûler

1 ibain Grandier pour cause de sorcellerie, était tout

lisposé à accueillir une calomnie fondée sur les mêmes
{tiéventions. A la distance qui nous sépare de ces

l'vénemenls, en l'absence complète de tout document

<[ui en conserve les traces, toutes les suppositions sont

admissibles, hormis celle peut-être qu'il se soit ren-

' initré dans l'entourage de ce ministre redouté quel-

ijiie défenseur de cette femme héroïque.

Quoi qu'il en soit, en 1642, par ordre de Son Émi-

M'uce, la baronne de Bcausoleil fut enfermée dans la

I

rison d'Etat de Vincennes, et son mari dans celle de

la Bastille, le tout sans avis, sans jugement, ainsi qu'on

procédait à cette triste époque. Vante qui voudra la

politique du cardinal-ministre : repousser du pied les

moyens d'ajouter à la richesse du royaume, moyens si

nettement formulés dans le mémoire dont nous avons

cité le contenu; ne pas daigner examiner la portée de

propositions aussi claires et fondées sur des faits irré-

cusables; au lieu d'écouter ces habiles et généreux sa-

vants, n'entendre que leurs adversaires, et finalement

les jeter en prison pour en finir, ce n'est certes pas

là le caractère d'un noble esprit, chargé de veiller aux

intérêts d'un grand peuple.

Après avoir vécu pendant quarante années de la

même vie et des mêmes sentiments, la baronne de

Bcausoleil et son mari étaient donc séparés, au déclin

de leurs jours, et jetés, chacun de son côté, dans la

solitude d'un cachot. Tel était le prix de leur dé-

vouement et de leurs travaux, telle était leur récom-
Ji. — 20
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pense pour les bienfaits dont ils avaient médité d'enri-

chir la France.

La l)aronne de Beausoleil mourut dans sa prison.

On ne saurait fixer l'époque de sa mort; mais il est

probable que ce moment ne se fit pas attendre. Cette

àmc ardente ne put sans doute supporter longtemps

les tortures de l'emprisonnement et la douleur de

voir payer ses services d'une si noire ingratitude.

Il résulte d'un document qui sera cité plus bas, qu'elle

tut atteinte d'hydropisiepeu de temps après son entrée

dans la prison de Vincennes. Quant à son mari, on sait

qu'il mourut à la Bastille vers 1645.

Dans les Mémoires de Lancelot touchant la vie de

M. de Saint-Cyran^ nous avons trouvé quelques dé-

tails concernant le séjour de la baronne de Beausoleil

dans la prison de Vincennes. Les documents qui se

rapportent à l'histoire des sciences ou à la biographie

des savants sont si rares dans les ouvrages des der-

niers siècles, qu'il faut encore s'estimer heureux de

rencontrer, disséminés dans ces écrits, quelques in-

dices qui les rappellent, et qui n'ont été conservés le

plus souvent que par des circonstances toutes fortuites.

C'est par une circonstance de ce genre que Lancelot

parle, dans ses Mémoires, de la baronne de Beau-

soleil.

L'abbé de Saint-Cyran, Duvergier de llauranne, lut

enfermé à Vincennes en 1638, comme propagateur du

jansénisme. Le 14- mai 1638, c'est-à-dire l'année même
de la mort de .lansénius, et deux ans avant la publi-

cation de VAugustinus, il fut arrêté par l'ordre de

Richelieu, qui dit à cette occasion : « Si l'on avait fait

emprisonner Luther et Calvin au moment où ils com-

mençaient cà dogmatiser, on aurait épargné bien des
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troubles aux Étals. » L'abbé de Saint-Cyran resta dé-

tenu à Vincennes jusqu'à la mort de Richelieu, qui

eut lieu le -4 décembre lGi:2. Mis alors en liberté, il

mourut lui-même quelques mois après, le 8 octo-

bre 16-13.

Pendant son emprisonnement à Vincennes, Duvergier

de Hauranne eut l'occasion de remarquer à la cha-

pelle la baronne de Beausoleil et sa lille, prisonnières

comme lui. Touché de leur déniiment, il s'occupa de

leur procurer les vêtements qui leur manquaient, et

que rendaient plus nécessaires encore l'état de maladie

où se trouvait la baronne. Voici comment s'exprime à

ce sujet Lancelot, racontant la conduite tenue dans

cette circonstance par son ami Duvergier :

« Pendant que M, de Saint-Cyran était à Vincennes, il y ren-

contra une dame nommée la baronne de Beausoleil, qui était là

retenue avec sa fille et qui avait aussi son mari prisonnier à la

Bastille. La voyant quelquefois à l'église, assez mal en ordre, il

s'informa qui elle était, et il manda à madame Le Maître la ren-

contre qu'il avait faite, la priant de faire acheter des chemises

pour cette personne, marquant expressément qu'elles fussent

fort longues (car rien ne pouvait échapper à sa charité), et priant

qu'elles fussent de belle toile. Quand on les eut envoyées, il

se trouva que ce qui avait été fait pour la mère n'était bon que

pour la fille, et il les lui donna, et manda que l'on en fit d'autres

pour la mère. Après, il manda à la niènie personne de leur faire

avoir des camisoles de futaine, des souliers et des bas de laine,

envoyant les mesures exprés pour cela , et recommandant que

tout fût fort bien fait et comme on les portait alors.

» A l'entrée de l'hiver, il récrivit qu'il avait appris que cette

dame était menacée d'hydropisie, et que ce mal la rendait sen-

sible au froid. 11 pria donc la personne dont j'ai parlé qu'on lui

fit faire un habit de ratine, toute de la meilleure, et qu'on y mit

Jine dentelle noire, parce qu'il avait ouï dire que c'était la mode;

il ajoutait que sa maxime était, dans les aumônes de charité, de
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servir toujours les personnes selon leur condition. 11 lit faire aussi

un hahil à la fille... Il envoya de même à la Bastille pour faire

habiller le mari de cette fenmie ; et j'ai su de la persoime qui y

mena son tailleur, qu'il eut soin de lui demander expressément

de quelle étoffe il le voulait et avec quelle garniture, parce

qu'il avait charge de le lui faire faire à la manière ({u'il le vou-

drait '
. »

Dans le recueil des Lettres de Vahbé de Saint-Cyran

,

on trotive des renseignements plus explicites concernant

les prisonniers qui avaient éveillé rattcntion et l'intérêt

du célèbre janséniste. Dans la lettre intéressante que

nous allons transcrire, et qui renferme plusietirs détails

précieux pour l'histoire des Beausolcil, l'abbé de Sainl-

Cyran charge son ami, M. de Rebours, de s'informer

secrètement des causes qui retiennent la baronne pi4-

sonnière à Yincennes, et de conférer sur ce point avec

un avocat au conseil, nommé Maturel, qui est au cou-

rant de leurs affaires. La même letti-e nous apprend que

le lils aîné du baron de Beausolcil, étant allé faire une

visite à son père détenu à la Bastille, y fut arrêté et

mis en prison. Mais laissons parler Saint-Cyran.

« Celle-ci, écrit-il à son ami, M. de Rebours, est pour vous

prier, à votre commodité, d'être entremetteur en secret, sans

vous découvrir à ceux à qui vous parlerez, ou pour lesquels vous

parlerez, d'une charité à laquelle je me suis engagé. Il y a ici

une personne prisonnière quia fait un livre que je vous envoie 2.

S'il vous plaît de vous transporter chez un nonnné M. Mareciial.

verrier, et par conséquent gentilhomme, pour apprendre de lui

ce que sont devenus les enfants de la baronne de Beausolcil.

i. Mêmoireu lonchant la vie Je M. de Sninl-Cijraii, iKir Liiiicelel,

|i(mr servir d'éclaircissement à fliisloiie de t'orl-Royal, iii-1'2, (. I,

p. 108.

^2. 11 s'agit ici probablement de l'ouvrage des IJeausoleil, la llesh

iulion de Pluion.
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Allomands, ol, aiiii ((u'il ut' se ini'-lif jias de vous, vous pourrez

liie que c'est par cliaiilé; et s'il v(Mit s'en assurer, que vous lui

i limerez (elle marque qu'il lui jilaira dans peu de jours. Il df-

iiirun^ |)roclie de la Cliaril/- au faultours"' Sain(,-(ieruiaiu. l'cul-

l'Ii'c (pKï vous l'rrez mieux iU' vous (Mii|m''rir à la Cliarilé dn

M. Maréchal, de sa (ille nomniéi; madeiuoiselle liarhe, chez qui le

!i;iron de lîcausoleil, prisonnier à la Itastille, et sa femme, pri-

nmière céans, avaient mis une de leurs fdles nommée Anne du
liàtelet, qui est de l'âge de douze ans, et à qui la mère fait

iiprendre le latin, qu'elle entend assez bien, pour la rendre ca-

ilde de la science des mines, qui est héréditaire en leur maison.

>)iis pouvez savoir par celte voie que sont devenus les'autres

iifants.

i) Si vous connaissiez, par vous ou par vos amis, M. Maturel,

ivocat au conseil, ou son frère, qui est à la chambre de justice,

liii ont fovorisé ces gens et qui connaissent toutes leurs affaires

' le vol qu'on leur a fait en Bretagne, qu'ils estiment pins de

lit mille écus, vous auriez une entière connaissance de ces gens

i ce que sont devenus leurs enfants. Il faut que cela se fasse

lii'viremeot et sans qu'on puisse pressentir que cela vient du lieu

l'où il vient. 11 faudrait dire que (Je vos amis, qui ont été autre-

fois à Paris, ont désiré savoir ce que demandent ces gens-là à

Paris et ce que sont devenus leurs enfants. Je sais bien que

l'aîné, qui allait visiter son père inconsidérément, y a été arrêté.

Mais on désirerait savoir que sont devenus les autres, qui sont

cinq ou six, et qui les nourrit. M. le lieutenant civil les a ouïs,

et l'on sait bien la vérité chez lui. Mais ces MM. 3Iaturel el Ma-

réchal diront les choses au fond comme elles se sont passées,

au cas qu'elles eussent été brouillées par les contestations et

les obscurcissements qu'apportent les procès.

» C'est une chose étrange que d'aimer la foi et la vérité ca-

tholique : il n'y a point un plus court moyen pour tomber en la

souffrance, si on veut fiùre ce que Dieu veut et ces deux vertus

en telle occasion. Je me recommande à vos prières et suis tout

à vous '
. »

Quel triste et toitchant tableau d'infortunes nous dé-

1. Lellres cltrctieiuies et spirituelles de messire Jean Duvergier de

Ilauranne, abbé de Saint-Cijran, qui n'ont point encore été imprimées

jusqu'à présent, t, II, p. 754 (lettre oi). In-12, 1744.
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voile à demi celte lettre du fondateur du jansénisme !

Ce fds aîné arrêté lorsqu'il vient en secret, mais sans

les précautions suffisantes, s'informer de son père à la

Bastille; cette noble femme s'occupant, sous les verrous

de Vinccnnes, d'instruire sa fille dans l'art des mines,

« héréditaire dans sa maison >>. Sans nul doute, les

écrivains qui, sur la fausse opinion accréditée par des

ennemis, ont condamné les Beausoleil comme des im-

posteurs et des charlatans, auraient réformé ce juge-

ment immérité s'ils avaient eu connaissance de ces

pages, écrites par un spectateur désintéressé, et dont

l'àme fut forcée de s'attendrir à la \aie de leurs mal-

heurs.

Dans la trente-septième lettre du même ouvrage ',

Fabbé de Saint-Cyran revient sur ses prisonniers. Il

s'attache à disculper le baron de divers reproches qui

lui sont adressés, et du crime qu'on lui impute de s'être

occupé d'astrologie, de chiromancie, et d'avoir tiré des

horoscopes, « qui sont des effets de la science, et qui

ne sont pas de soi mauvais, ajoute le janséniste, si on

demeure dans le pronostic des astres, et qu'on n'assure

rien, ou qu'on laisse Dieu par-dessus ». Les autres di'-

tails de cette lettre nous présentent quelque obscurité,

par suite de l'ignorance où nous sommes des particu-

larités de cette dernière et triste période de la vie des

deux époux.

Ainsi les deux personnages dont nous venons d'es-

sayer de réhabiliter la mémoire, jusqu'à ce jour outragée

ou méconnue, après une carrière semée de tant de

travaux et de disgriices, n'ont laissé surnager que quel-

ques lambeaux de leur histoire sur le goutïre de l'oubli,

1. Lettres chrétiennes, etc., t. U, p. 763.
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Mais leurs écrits vivent encore; grâce à cet irrécusable

témoignaf'e, malgré les calomnies de leurs ennemis

trioniphnnls, la génération actuelle pourra conserver

Il 11 souvenir de reconnaissance et de pitié à ces martyrs

de la science, à ces victimes de l'ignorance et du des-

|)0tisme des anciens temps.
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CHAPITRE m

Emploi de la baguette divinatoire pour la découverte des eaux,

C'est dans le livre des Bcaiisoleil, Véritable déclara-

tion de la découverte des tïiivcs et minières de France,.

qu'il est fait mention pour la première fois de l'emploi

de la baguette pour la recherche des eaux. Voici comment
la baronne s'explique sur les eaux minérales ferrugi-

neuses qu'elle découvrit à Château-Thierry, lors de son

passage dans cette ville, vers la fin de l'année 1020. Il

résultera clairement de ce qui va suivre que les moyens

dont la baronne de Beausoleil se servait pour la re-

cherche des trésors minéraux enfouis dans le sol

n'avaient rien au fond que de naturel, mais qu'elle

s'efforçait en même temps de cacher ces moyens sous

l'apparence continuelle et sous l'étalage d'un attirail

cabalistique à l'adresse du vulgaire.

« ... Revenant, nous dit la baronne, du voyage de Metz, me
servant partout et toujours de nies^ inventions pour découvrir et

reconnaître ce qu'il y a eu en chacun lieu. Approchant de Chà-

eau-Thierry, posant le compas minéral dans la cliarnihe as-

tronomique, pour reconnaître s'il y nvait là quelques mines ou

aiinéraux, je trouvai y avoir quelques sources d'eaux minérales

qui s'y rendaient. De fait, m'y étant transportée, cherchant là-

dedans le lieu de ce courant, et entrée casuellement en l'hôtel-

lerie dite la Fleur de Lys, je trouvai des sources : sur quoi,

ayant appelé les officiers de la justice, les médecins et les apo-

thicaires de la ville, pour voir la preuve de mon expérience et

reconnaître la qualité de ces eaux, posant derechef le compas

minéral dans sa charnière, sur les sources et en leur présence,

je leur fis voir oculairemcnt et par épreuves certaines que celle
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loiiJaino ot une oan qui osl en la maison de veuve (Juiot étai<înt

iiiiiK'i'alt.'s et tiraient leurs ([nalilés iiiédicinales |iassant parquel-

Mii's niinos (l'arijoiU tenant d'or, et par quelques mines de-

r où le vitrol était assez abondant, et, par conséquent, très-

! opros pour désojiiler les obstructions du foie et de la rate,

ii.isser la pierre, et la gravelle des reins,- arrêter la dyssenteric

' lout lUix do sang-, et apaiser les grandes altérations '. »

A coté de ce ix'cit, où la l)aroniie se inontiT à nous

ilôcouvrant l'exislence de soiii'ces minérales par l'em-

|iloi d'instrumenls fantastiques et imaginaires, plaçons

la simple narration d'un spectateur de cette découverte.

I >ii y verra sullisamment que les moyens employés par

notre exploratrice n'avaient de surnaturel que l'appa-

rence, et se réduisaient à un usage judicieux de l'obser-

vation et de la connaissance des teri\ains.

Claude Galien, médecin ta Château-ThieriT, qui avait

été appelé, avec d'autres de ses confrères, pour assister

aux épreuves de la baronne, nous a laissé un opuscule

qui a pour titre : la Découverte des eaux minérales de

Château-Thierry et de leurs propriétés, et dans lequel

il exalte en une prose épique le fjénie d'une vertueuse

dame à qui cette découverte fut due. Or voici com-

ment le fait se passa, d'après le témoignage de ce spec-

tateur désintéressé :

« Passant par notre ville en ce temps-là, dit Claude Galien,

cette dame y fut retenue quinze jours ou un mois par la gran-

deur d'une chaleur allumée dans les entrailles de son fils aîné
;

c'est pourquoi, dans ses promenades ordinaires, admirant dans

le milieu de nos rues par lesquelles coule ce bel ornement de

la nature, les pavés grandement rougeàtres et teints ou peints

naturellement par la vertu de nos eaux, elle s'advisa de nous

en parler, et de fait, après plusieurs visites que nous faisions,

1. VérUahh déclaralion des mines et inbùères de France. (Gobet,

Anciens minéraUHjisles, t. I, p. 300.)
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pour voir los dispositions de celui qui vivait plus en elle qu'en

lui-môme, elle nous dit, pour chose infaillible, que notre moite

élément cachait dans la froidure de sa substance les mêmes pro-

priétés des eaux de Fougues '. »

Ainsi Claude Galien, dans son style ampoulé et meta- J
phorique, confirme le fait de la découverte des eaux de ,^,

Château-Thierry par la haronne de Beau soleil, mais

rien de plus. Quant aux moyens qui ont été employés

pour les découvrir, il contredit implicitement les asser-

tions de la baronne. Non-seulement, en effet, il n'ac-

corde aucun rôle au compas minéral ni à la charnière

astronomique, dont il ne dit pas le moindre mot, mais

il nous montre la célèbre hydroscope guidée par des in-

dices bien différents et tout naturels, c'est-à-dire par

« ces pavés grandement rougeâtres et teints par la vertu

des eaux » . Évidemment si le compas minéral et la char-

nière astronomique furent exhibés dans cette circon-

stance, ce n'était que pour le prestige.

La baronne de Beausoleil, pour éblouir le vulgaire,

voulait donc que l'on attribuât une grande vertu à ses

instruments astrologiques dans la découverte des eaux.

C'est par elle que l'usage de consacrer la baguette ou

un instrument analogue à la recherche des sources mi-

nérales lut introduit en France pour la première fois.

C'est seulement, en effet, après les expériences et les

entreprises des Beausoleil, qu'on trouve la baguette

divinatoire employée en France à cet usage. On la voit

adoptée, avec quelque hésitation d'abord, dans les di-

verses contrées qu'ils avaient parcourues ; mais bientôt,

1. La Découverte des eaux minérales de Clnlteau-Thierry et de leurs

propriétés, par Claude Galien, D.-M. , iu-8. Paris, Cardin Bisogne,

1030, i'tù pages.
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(/(^st-à-dire vers l'année IG40, elle se trouve entre les

mains de quantité de personnes dans le Dauphiné, la

province, qui, on peut le dii'o sansfiiire tort aux autres,

,1 produit le plus grand nombre de sourciers.

Le secret que la France venait de tirer de rAllemagne

pal' Tentremise des Beausolcil fut bientôt communiqué

à FAngleterre, à l'Italie et à l'Espagne. Dès le milieu

(lu XVII' siècle, il est déjà si universellement connu et

)ti aliqué, que les écrivains qui vont traiter dorénavant

(le la baguette divinatoire parleront tous de sa nou-

velle vertu.

Le savant jésuite Kirclier, bien qu'il n'accordât pas

;'i la baguette, comme on l'a vu plus haut, le don do

découvrir les métaux, admet pourtant qu'elle s'incline

manifestement vers les eaux souterraines, et il ajoute

tjue pour découvrir des sources, il faut se servir d'une

verge faite en partie d'un corps sympathique à l'eau,

en partie de quelque autre matière indifférente, c'est-

à-dire sans sympathie pour ce liquide. « Je ne l'affir-

nKM'ais pas, dit-il, si je ne l'avais constaté par ma
propre expérience ^ »

Le P. Jean François, autre jésuite, dans son Traité

dr la science des eaux, imprimé à Rennes en 1655, ré-

](i''te à peu près ce qu'avait dit Kircher. Il indique

m(''me avec plus de précision l'espèce de baguette qui

s'incline sur l'eau. Mais les contradictions et les incon-

si'quences fleurissent à l'envidans le champ fantastique

([ue nous explorons. Aussi ne sera-t-on pas surpris si

nous ajoutons que, dans le même ouvrage, le P. Jean

l'rançois finit par s'autoriser de l'opinion d'Agricola

])0Ur se moquer de l'emploi de la baguette comme

1. Quod non lUccrem niai experimento a me sumpto id verum co-

ijnni'isfteni.
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moyen do divinalion. Mais notre dissidont trouva bien-

tôt à qni pni Icr.

Un ti'oisièmo jésuite, le P. Dechalos, auteui' iVwn

Trailc <li-S sourrcs naturelles, et d'un livre énorme

intitulé Mundus mathematicus, déclare, dans ce der-

nier ouvrage, qu'il n'est pas de méthode comparable à

celle de la baguette pour la découverte des eaux. Il cite

l'exemple d'un gentilhomme de ses amis qui, armé

d'une baguette de coudrier, trouvait les sources avec

tant de facilité et de certitude, qu'il pouvait tracer sur

la terre le cours du ruisseau qui coulait dessous.

Un autre auteur, nommé de Saint-Romain, dans sa

Science dégagée des chimères de Vécole, exalte les

merveilles de la. verge d'Aaron, et il s'écrie :

« N'est-il pas surprenant de voir qu'une baguette, qu'on tient

ferme entre les mains, se penche et se tourne visiblement du

côté ovi il y a de l'eau et du métal, plus ou moins promptenient,

selon que le métal ou l'eau sont plus proches de la superficie de

la terre? »

Un sieur Le Royer, avocat de Rouen, juge de gabelles,

et par-dessus tout homme à projets, après avoir assiégé

longtemps le roi et ses ministres de nombreux mé-

moires dans lesquels il prétendait avoir des secrets

capables de faire couler le Pactole en France, publia,

en 107 i, un Traité du bâton universel, où il montre

la baguette divinatoire propre à découvrir toutes sortes

de choses cachées, et, par conséquent, les eaux sou-

terraines.

Sur ce dernier point, Le Royer est parfaitement ex-

plicite. Il affirme qu'il a fait à Rennes, dès l'année 1003,

une expérience si bien réussie, qu'elle convertit cinq

ou six savants, donttrois jésuites. Parmi ces trois pères,
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il on ost un qui ne lïu pas simplement converti, mais

!»ii'n et dûment confondu. Or quel était cet incrédule?

Ij' I*. Jean François en personne, ce railleur mal in-

|)iré dont il a été question tout à l'heure. C'était pour

lui, ou plutôt contre lui, que l'avocat de Rouen faisait

l'U épreuve.

Le bâton universel de Le Royer justifiait dans deux

Mius son ambitieuse épithète. Outre qu'il était bon à

trouver quoi que ce fût, il offrait encore cette particu-

larité précieuse, de pouvoir être composé de toute

matière indifféremment, d'or, d'argent, de bois, d'i-

voire, de corne de bœuf ou d'un autre animal, voire

même d'un morceau 'de tronc de chou. Toutefois ce

bâton omnibus restait incomplet sous un rapport bien

important : il ne tournait point pour les choses du

monde moral.

Nous avons établi en commençant que dans les

temps antiques l'attribut moral était l'unique qualité de

la baguette divinatoire. Pendant la période du moyen

âge, ce premier attribut s'était si bien perdu, que c'est

à peine si on le voit reparaître, de loin en loin, dans

quelques écrits dont les auteurs auraient eu grand be-

soin de caution \ Mais Le Royer avait à peine quitté

la plume que le magique bâton recevait le complément

qui lui manquait depuis l'antiquité. La main d'un sor-

cier du Dauphiné, Jacques Aymar, lui restituait cette

vertu primitive, encore amplifiée : la baguette tournait

pour des crimes, pour des délits, pour des passions,

pour des projets, et même pour des êtres de raison

1. Il faut en excepter DeMo, qm,àa.ns sa Disquisilio ma<jica,\ih. IH,

nous dit ((tic de son tenips, c'est-à-dire vers la lin du xvi" siècle, on

recourait à une baguette de coudrier pour la découverte des voleurs.
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OU pour de pures idées. En même temps, elle conser-

vait le don, plus récemment acquis, de s'incliner sur

les sources, de sorte que l'on pouvait dire de la ba-

guette divinatoire, comme de la renommée, dont les

cent bouches se mirent dès lors au service de ses mer-

veilles : crescit eunclo.
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CHAPITRE IV

Histoire de Jaaiues Ajaiar.

Le 5 juillet IGO::^, vers dix heures du soir, un mar-
ri land de vin de Lyon et sa femme Turent assassinés

dans leur cave, et leur argent volé dans leur petite

l)0utique. Le lendemain, lorsque la justice, avertie,

arriva sur les lieux pour constater le crime, elle ne

recueillit aucun renseignement propre à diriger ses

soupçons. A côté des deux cadavres on ne trouva qu'une

grosse bouteille, enveloppée de paille, et une serpe

ensanglantée qui, sans aucun doute, avait été l'un des

instruments du meurtre ; mais ces indices muets ne suf-

fisaient pas pour mettre sur la trace des coupables.

L'instruction se trouvait ainsi arrêtée dès ses pre-

miers pas, lorsqu'un voisin, se mêlant de l'affaire, pro-

posa aux gens du roi de faire venir les lumières qui

leur manquaient. Dans un village du Dauphiné, il con-

naissait, leur dit-il, un riche paysan qui avait le don

extraordinaire de suivre à la piste les larrons et les

meurtriers. Ce paysan, nommé Jacques Aymar, et qui

habitait aux environs de Saint-Marcellin, à quatorze

lieues de Lyon, jouissait, en effet, d'une réputation

hors ligne, parmi tous les sorciers dont son pays pul-

lulait à cette époque. Quatre années auparavant, il

avait déjà donné la preuve de ses talents en présence

d'un magistrat qui n'avait pu se refuser à en rendre

témoignage. A la suite d'un vol commis à Grenoble,

Aymar avait su, grâce au secours de la baguette, dé-

noncer les auteurs de ce délit, et il avait, peu de lemps
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après, mis le comble à sa réputation en concourant,

par le même aitifice, à faire découvrir l'auteur d'un

assassinat commis dans le pays *.

Avec de tels antécédents, un sorcier pouvait saii>

aucun doute être employé par la justice comme un

agent de recherches. A une époque où la torture était

un moyen légal d'instruction en matière criminelle, il

devait paraître au moins fort innocent de recourir à

l'oracle delà baguette. Du reste, les magistrats n'eurent

pas besoin de mander le sorcier, car en même temps

qu'il recommandait Jacques Aymar à la justice, l'ohi-

cicux voisin l'avait fait venir à Lyon.

Présenté au procureur du roi, le paysan sorcier as-

sura qu'il saurait retrouver les traces des assassins, les

suivre et les reconnaître en tous lieux, si l'on pouvait

seulement le conduire à Fendroit où le meurtre avait

1. Voici le fait, tel qu'il s'était passé à Grenoble, en 1G88, alors que

Jacques Aymar demeurait dans la paroisse de Croie, près de cette ville.

On clierchait un homme à baguette pour découvrir les auteurs d'un vol

de hardes. Aymar, ayant été appelé, fut conduit vers l'endroit où le vol

avait été commis. Sa baguette y tourna. Elle continua à tourner hors

de la maison, et, suivant ce guide de rue en rue, on arriva à la prison,

où ron pénétra. On fut conduit par la baguette devant une porte qui

ne s'ouvrait jamais sans la permission expresse du juge. Il fut donc

nécessaire d'aller trouver ce magistrat, qui accorda la demande qu'on

lui adressait, mais en se réservant d'être lui-même témoin de l'expé-

rience. Le juge se rend donc à la prison et fait ouvrir la porte dési-

gnée. Tout aussitôt Aymar, guidé par sa baguette, s'avance vers quatre

voleurs tout récennnent incarcérés. 11 les fait ranger sur une mênlo

ligne et pose son pied sur le pied du premier : la baguette reste im-

mobile. Il passe au second, la baguette tourne, et il affirme que c'est

là le voleur des hardes, quoique celui-ci re])ousse vivement cette ac-

cusation. Au troisième prisinniier, la baguette reste immobile, mais

elle tourne sur le quatrième, (jui, tout tremblant, demande à faire

des révélations, avoue sa part dans le délit, et dénonce le second

comme son complice. Enfin, ils se mettent d'accord tous deux et nom-

ment leurs receleurs. Sur leur indication, on va faire une perquisition
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1

élé coniniis pour qu'il pùl y prendre son impresHion.

Le lieutenant criminel et le procureur du roi se

mirent donc en devoir de conduire le sorcier sur le

théâtre du crime. On plaça entre ses mains une ba-

guette du premier bois qui se rencontra, et, accompa-

gne des magistrats, il commença à parcourir la cave.

Sa baguette resta immobile jusqu'au moment où il

vint à passer sur l'endroit même où l'on avait relevé le

cadavre du marchand de vin. Mais alors la baguette

s'agita avec violence; lui-même fut trcs-ému, et son

pouls s'éleva comme dans la fièvre. Cette émotion re-

doubla quand il parvint à la place où l'on avait relevé

le corps de la seconde victime.

Ayant ainsi reçu son impression, Aymar sortit de la

cave, et, guidé par sa baguette, ou plutôt par le senti-

ment intérieur qui la faisait mouvoir, il remonta dans

la boutique où s'était commis le vol qui avait suivi l'as-

dans une ferme du voisinage. Les fermiers nient le recel ; mais la per-

quisition dirigée par la baguette dénonciatrice f;iit bien vite décou-

vrir ce qu'ils croyaient avoir mis en sûreté dans une cacliette in-

trouvable.

C'est, dit-on, par l'effet du hasard que le paysan dauphinois fut

conduit, dans une autre occasion, à reconnaître que sa baguette pou-

vait tourner sur les assassins et sur leurs victimes. En cherchant,

un jour, une source au moyen de sa baguette, Aymar vit sa baguette

tourner avec tant de rapidité, qu'il ne douta pas de la présence de

l'eau. On fouilla la terre en cet endroit pour découvrir la source;

mais, au lieu d'eau, on trouva un tonneau renfermant le cadavre d'une

femme qui avait encore autour du cou une corde dont sans doute on

s'était servi pour l'étrangler. On reconnut, dans ce corps enseveli,

une femme du voisinage disparue depuis quatre mois, et dont on

était fort en peine. Aymar, s'étant rendu à la maison qu'avait habitée

la victime, présenta sa baguette sur tous ceux qui s'y trouvaient;

mais elle demeura immobile jusqu'à ce qu'il l'eût appliquée au mari,

sur lequel elle tourna avec violence. Ce malheureux prit aussitôt la

fuite, s'accusant ainsi lui-même, et révélant à Aymar une vertu nou-

velle de la baguette divinatoire.

H. - -Jl
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sassinat. Bientôt, sortant de la maison, il suivit, île rue

en ruL', la piste des meurtriers. Il entra dans la cour

de l'archevêché', la traversa, et ne s'arrêta qu'à la porte

du Pdîônc, qui se trouva Icrméc, parce que cette fan-

tastique perquisition s'exécutait pendant la nuit.

Le lendemain, Aymar, ayant repris sa baguette, ^

remit sur la piste des meurtriers. Accompagné de trois

personnes, il sortit de Lyon par le pont du Pdiône, et

descendit la rive droite du fleuve. wSa baguette lui révé-

lait tantôt trois complices, tantôt deux seulement. Elle

le dirigea ainsi vers la maison d'un jardinier, où cette

question de nombre fut pleinement éclaircie. Là, en

effet, Aymar soutint, avec une grande chaleur de con-

viction, et contre les dénégations du jardinier, que les

fugitifs étaient entrés dans sa maison, qu'ils s'étaient

assis à une table, et que, de trois bouteilles que l'on

trouva dans la chambre, ils en avaient certainement

touché une, sur laquelle tournait sa baguette. Mais il

y avait une preuve infaillible pour décider si le maîtie

de la maison ou ses domestiques avaient eu quelque

contact avec les assassins : Aymar appliqua sur eux sa

baguette; elle resta immobile; elle tourna pourtant

sur deux enfants de neuf à dix ans qui se trouvaient

là : c'étaient les enfants du jardinier. Pressés de ques-

tions, ils se troublèrent, et finirent par avouer, ce

qu'ils auraient voulu cacher, de crainte d'être punis

pour avoir tenu la porte de la maison ouverte malgré

la ^éfense de leur père. Ils déclarèrent donc qu'un di-

manche au matin trois hommes, dont ils donnèrent le

signalement et le costume, s'étaient introduits dans la

maison, oîi ils avaient bu le vin de la bouteille signalée

par l'homme à baguette.

Cette première vérification des talents de Jacqu-
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Aymar pcrmeltait de se fier à su pnrole. Toutefois,

avant de l'envoyer plus loin, les magistrats décidèfent

d(^ le soumettre à de nouvelles épr(3uves en présence

des autorités et de plusieurs personnes de distinc-

tion*

Dans la boutique où le crime s'était accompli on

avait trouvé, comme nous l'avons dit plus haut, la

sorpe dont s'étaient servis les meurtriers. On envoya

prendre chez le marchand qui l'avait vendue trois

serpes pareilles, qui lurent portées dans un jardin et

enfouies dans la terre sans que le sorcier eût pu les

voir. Amené en ce lieu, Aymar passa successivement

sur toutes, et sa baguette ne tourna que sur celle que

l'on avait trouvée sur le théâtre du crime. Afin de va-

rier une expérience si concluante, l'intendant de la

province voulut lui-même bander les yeux à Aymar.

Il fit ensuite cacher les serpes dans de hautes herbes.

On le mena par la main auprès de ce lieu, et la baguette

ne manqua pas de tourner sur la serpe ensanglantée,

sans faire le moindre mouvement sur les autres. Les

plus difficiles et les plus soupçonneux durent dès lors

s'avouer convaincus.

La justice elle-même n'hésitant plus à prendre sé-

rieusement pour guide la baguette divinatoire, on donna

au paysan dauphinois un commis du greffe et des ar-

chers, pour l'accompagner dans la poursuite des assas-

sins qu'il fut chargé d'entreprendre.

Guidé par sa baguette, Aymar commença donc ce

jvoyage. Il descendit le long du Rhône et s'arrêta à une

iemi-lieue après le dernier pont de Lyon. Là, on re-

marqua les traces de trois hommes imprimées sur le

sable du rivage. On en inféra que les criminels s'étaient

mbarqués sur le fleuve. Aymar put suivre leurs
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traces sur eau, trvec un peu plus de tàlonnemcnl, mais

avec autant d'assurance que sur terre.

Le bateau qui portait le sorcier et son escorte se

trouva conduit par la baguette sous une arche du pont

de Vienne où l'on ne passait jamais. On tira de là cette

autre induction que les fugitifs n'avaient aucun guide

pour se diriger, et ils avaient assurément de bonnes

raisons pour ne point prendre de batelier. Durant ce

singulier voyage, l'homme à baguette fit aborder à di-

vers endroits où les assassins avaient pris terre; il

allait alors à leur gîte, et prétendait reconnaître les lits

où ils avaient couché, les tables auxquelles ils s'étaient

assis et jusqu'aux verres qu'ils avaient touchés.

On arriva ainsi à un camp militaire qui se trouvait

étabU en ce moment à Sablon, entre Vienne et Saint-

Vallier. Là, Aymar se sentit plus ému qu'auparavant.

Dans la foule des soldats qui remplissait le camp, il lui

semblait démêler les meurtriers. 11 était persuadé que

les coupables étaient là, mais il n'osa interroger sa ba-

guette pour en avoir une entière conviction, de crainte,

dit-il, que les soldats ne lui fissent un mauvais parti.

Retenu par la peur, et jugeant qu'il était inutile d'aller

plus loin, Aymar se décida à revenir à Lyon. Sur le

rapport qui leur fut fait de cette dernière circonstance,

les magistrats de la ville lui donnèrent les autorisa-

tions et les saufs-conduits nécessaires pour pénétrer

dans le camp de Sablon. Mais, à son retour au camp,

il déclara que les assassins en étaient partis.

Aymar se remit à les suivre, et, continuant à mar-

quer, dans sa route, les lits, les tables et les sièges où

les meurtriers s'étaient reposés, il descendit le Rhône

jusqu'à Beaucaire.

Arrivé dans celte ville, il assura que les fugitifs
j
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s'i'taient sî'parés on y entrant. Su baguette le conduisit

;\ travers les rues, alors encombiées d'une foule im-

mense, — car c'était le moment de la grande foire

annuelle de cette ville, — jusqu'à la porte de la prison.

11 s'arrêta devant cette porte, et déclara avec assurance

que l'un des meurtriers t'tait là. Ayant obtenu la per-

mission d'entrer, il l'ut aussitôt en présence de qua-

torze ou quinze détenus.

Parmi eux se trouvait un bossu, qui venait d'être ar-

rêté, une heure auparavant, pour un petit larcin com-

mis dans la foire. Aymar ayant appliqué sa baguette

sur tous les prisonniers successivement, elle ne tourna

que sur le bossu. Dès lors, il déclara sans hésiter que

c'était là l'un des complices de l'assassinat commis à

Lyon.

Il ne négligea pas pourtant de chercher les autres
;

mais sa baguette lui ayant fait reconnaître qu'ilss'étaient

éloignés de la ville par un petit sentier aboutissant à

la route de Mmes, on n'alla pas plus loin pour cette

ibis, et le bossu, réputé de bonne prise, fut conduit

sous escorte à Lyon. De son côté, le sorcier quitta

Beaucaire pour revenir à Lyon avec les archers qui

l'accompagnaient.

A Lyon l'attendait un véritable triomphe. Le bossu

avait soutenu jusque-là que la baguette mentait, qu'il

n'avait pris aucune part à l'assassinat du marchand de

vin, et, bien plus, que de sa vie il n'avait mis les pieds

dans la ville de Lyon. Mais comme on l'y ramenait par

le même chemin qu'il avait suivi en fuyant, il avait le

malheur d'être reconnu dans presque tous les endroits'

où il s'était arrêté. Entin, arrivé à la petite ville de Ba-

gnols, et mis en présence de ses hôtes, qui lui soutinrent

l'avoir reçu chez eux à sa descente du Rhône, avec deux
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autres personnages tels que l'on désignait ses com-

plices d'après le récit des enfants du jardinier, le mi-

sérable fut tellement confondu par ce concours de

témoignages, qu'il se décida à faire des aveux complets.

Il déclara donc qu'il avait, en effet, passé par cette

maison, quelques jours auparavant, en compagnie de

deux Provençaux. Ces hommes, d'après sa déclara-

tion, étaient les auteurs du crime. L'ayant pris pour

leur valet, ils l'avaient, dit-il, engagé dans leur ac-

tion; mais il n'avait, pour son compte, ni tué ni volé,

et s'était borné à faire le guet pendant que ses complices

c-ommettaient le meurtre et enlevaient l'argent, sur le-

quel ils ne lui avaient donné pour sa part que six écus

et demi. Il convint d'ailleurs qu'étant sortis de Lyon

tous les trois ensemble, ils avaient logé, bu, ou mangé

en plusieurs des endroits que la baguette avait indiqués.

Arrivé à Lyon, le bossu fut remis à la justice, qui com-

mença à instruire son procès. Il renouvela dans son

premier interrogatoire tous les aveux qu'il avait faits à

Aymar et à son escorte, en y ajoutant un détail qui acheva

d'expliquer toutes les circonstances de l'événement. Ra-

contant toutes les particulai'ités qui avaient accompagné

le meurtre, le bossu déclara que le jour même du crime

il avait rencontré dans les rues de Lyon deux hommes
parlant le patois provençal, qui, l'ayant pris à leur ser-

vice, le menèrent dans une boutique où ils achetèrent

deux serpes de bûcheron. Vers dix heures du soir, ils

entrèrent tous les trois chez le marchand de vin, qu'ils

firent descendre à la cave avec sa femme, sous prétexte

de leur remplir une grosse bouteille, couverte de

paille, dont ils s'étaient munis. Les deux Provençaux

les suivirent dans la cave, pendant qu'il était resté lui-

même en observation dans la boutique. Ils tuèrent ces
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pauvres gens à coups de serpe, remontèrent dans la

i)()iilique, ouvrirent un coffre, et volèrent 130 écus,

N*louis d'or, et une ceinture d'argent. Le crime accom-

})li, on s'était réfugie dans la cour d'une grande mai-

son pour y passer la nuit. Au point du jour on était

sorti de Lyon, et après s'èlre arrêté quelques instants

pour se reposer dans la maison du jardinier, on avait

d('tnch(' une barque du rivage, et l'on s'était dirigé sur

le fleuve jusqu'à Beaucaire, abordant dans divers en-

droits pour se reposer ou se rafraîchir, et notamment

au camp de Sablon, où les assassins s'étaient arrêtés

pendant quelques jours.

Tout demeurait donc expliqué, éclairci, et la justice

de Lyon avait, au grand complet, les éléments d'un

facile et pathétique réquisitoire. Les magistrats furent

si ravis d'un tel succès, que, deux jours après son re-

tour à Lyon, ils renvoyaient Jacques Aymar, avec une

nouvelle escorte, à la poursuite des deux autres com-

plices.

Aymar reprit leur piste à la porte de Beaucaire, sur

le sentier dont nous avons parlé et qui se dirigeait vers

Nîmes. De là, et par de longs détours, sa baguette le

ramena de nouveau dans Beaucaire, devant la même
prison où le bossu avait été découvert. Aymar assurait

qu'il y avait encore un des coupables là dedans. En
réalité il se trompait; seulement le geôlier déclara

qu'un individu dont le signalement et le costume ré-

pondaient au portrait que l'on faisait de l'un des deux

fugitifs était venu, depuis peu, demander des nouvelles

du bossu. Il fallut donc retourner au sentier de Nîmes.

Aymar, continuant à suivre les mêmes traces, se

trouva conduit, en traversant différentes villes, jusqu'à

Toulon, dans une hôtellerie située sur le port, et où
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les deux assassins avaient, disait-il, dîné la veille. Ayant

assiiiv qu'ils avaient pris la mer en cet endroit, Aymai

monta dans une barque et les poursuivit sur mer. Il re-

marqua qu'ils prenaient terre, de distance en distance,

sur divers points de la côte. 11 y descendit plusieurs fois

accompagné de son escorte, et constata que, dans une

de ces relâches, ils avaient couché dans un champ

d'oliviers. Quoiqu'il arrivât toujours trop tard, et que

la mer fût souvent mauvaise, il n'en continua pas moins

de suivre les deux fugitifs le long de la côte. Ce ne fut

qu'aux dernières limites du royaume qu'il fut contraint

de s'arrêter et de renoncer à une poursuite reconnue

inutile.

Pendant ce temps, la justice de Lyon poursuivait,

de son côté, son œuvre avec dihgence. Le sorcier, qui

pouvait à bon droit en réclamer la meilleure part,

revint à temps pour assister au dénoùment de ce

drame.

Le oO août 169:2, le bossu fut condamné à être

rompu vif sur la place des Terreaux. En marchant au

supplice, il passa devant la porte du marchand de vin.

Là, le greffier lui lut sa sentence. Elle avait été rendue

par trente juges à qui sans doute leur conscience ne

reprochait rien, puisque les données de l'accusation,

de quelque étrange manière qu'on les eût obtenues,

avaient été pleinement confirmées par les aveux du

condamné.

Lorsqu'il fut arrivé près de la maison des victimes,

ce malheureux, qui n'avait que dix-neufans, voulut faire

amende honorable de son forfait. Il mit un genou en

terre, et demanda pardon à ces pauvres gens dont il re-

connut avoir causé la mort, soit, comme le disent cer-

taines relalions, en suggérant la pensée du vol, soit seu-
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loment en gardant la porte pendant que ses complices

commettaient l'assassinat.

Arrêtons-nous un instant pour résumer ce récit, ex-

Irait de trois relations et de plusieurs lettres concor-

dantes, écrites par les témoins et par des magistrats,

hommes également honorables et désintéressés, et que

personne dans le public contemporain n'a soupçonnés

d'un concert véritablement impossible entre eux*.

Deux personnes sont assassinées à Lyon
;
quelques

semaines après, un homme y est rompu vif pour ce

crime, en exécution d'un arrêt rendu par trente juges,

qui ont examiné et jugé cette affaire avec la plus scru-

puleuse conscience. Or, l'unique agent qui a découvert

le criminel et qui l'a mis entre les mains de la justice,

c'est un homme à baguette, le Dauphinois Jacques Ay-

mar. Voilà des faits qui ont paru et qui doivent paraî-

tre encore réunir tous les caractères de certitude que

peut exiger la foi humaine. Personne n'a donc hésité,

à l'époque où ils se sont produits, à leur accorder

pleine créance ; on ne songea pas un moment à les

mettre en doute, seulement on s'occupa beaucoup de

les interpréter, et chacun les commenta à sa manière.

1. Lettre à madame la marquise de Senozan, sur les moyens dont on

s'est servi pour découvrir les complices d'un assassinat commis à Lyon
le 5 juillet 1692, par M. Cliauvin, docteur en médecine; brochure

in-12, imprimée à Lyon en 1692, et reproduite au tome III, page 145,

de l'Histoire critique des pratiques superstitieuses, du P. Lebrun. —
Récit de ce que Jacques Aymar a fait pour la découverte du meurtrier

de Lyon, dressé sur le procès-verbal du procureur du roi de Lyon,

M. de Vanini. {Physique occulte ou Traité de la baguette divinatoire,

par l'abbé de Vallemont; t. I, page 27-49, 3» édition.) Dissertation

physique en forme de lettre, à M. de Sève, seigneur de Fléchères, sur

Jacques Aymar, par Pierre Garnier, docteur en médecine de l'uni-

versité de Montpellier; brochure in-'12, imprimée à Lyon en 1692, re-

produite au tome III, pages 54-116, de YHistoire critique des pratiques

superstitieuses, du P. Lebrun.
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L'événement extraordinaire dont la cité lyonnaise

avait été le théâtre ent donc pour résultat d'attirer vi-

vement l'attention du public vers les merveilles de la

baguette divinatoire. Ce n'était pas, en effet, la pre-

mière ibis que l'on entendait parler en France des

usages de la baguette; elle était depuis longtemps

populaire dans les campagnes. Mais elle avait été ré-

servée, jusqu'à cette époque, à la solution de difficultés

d'un ordre secondaire : à la recherche des eaux sou-

terraines, à la détermination des limites contestées

d'un héritage, en un mot, au jugement des petits dif-

férends des campagnards. L'événement de Lyon vint

agrandir tout d'un coup la sphère d'action et les appli-

cations de la baguette. Des hameaux, elle pénétra dans

les villes, elle passa du vulgaire au savant. C'est, en

effet, entre des hommes fort instruits que cette ma-

tière épineuse se traita à partir de cette époque, et

l'on mit à contribution, pour essayer de l'éclaircir,

tous les systèmes de philosophie, de physique et de théo-

logie qui étaient alors en faveur. Cela devait être, puis-

que la vertu de la baguette divinatoire, si longtemps

considérée comme une superstition populaire, venait

de prendre rang parmi les véril '.^ juridiques.

Mais avant d'apprécier les diverses opinions émises

dans cette discussion, qui a si fort occupé les esprits

pendant la fm du xvif siècle et le commencement du

siècle suivant, nous devons raconter quelques détails cu-

rieux qui restent à connaître sur le drame curieux qui

nous occupe, et la suite des exploits de Jacques Aymar.
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CHAPITRE V

Fin de l'histoire de Jacques Aymar. — Expériences faites à Lyon. —
Jacques Aymar à Paris, chez le prince de Condé. — Le sorcier est

démasqué.

A peine le bourreau eut-il accompli son œuvre sur

la place des Terreaux, que la justice satisfaite, mais non

entièrement tranquille, à ce qu'il semble, se mit en-

core à vérifier après coup les talents du sorcier dau-

phinois. On découvrit, dans le cours de ces expériences,

que plusieurs individus se trouvaient favorisés du même
talent. Le procureur du roi, M. de Yanini, dirigeait

cette sorte d'enquête criminelle rétrospective, dans la-

quelle des personnes d'une gi^ande distinction se joi-

gnirent aux gens de justice. Ces expériences parurent

d'ailleurs de tout point démonstratives au magistrat

qui les dirigeait.

Les expériences que M. de Yanini fit exécuter sous

ses yeux et auxquelles il prit part doivent être consi-

gnées ici, car elles constituent la base de la contro-

verse qui eut lieu, bientôt après, sur la baguette divi-

natoire. Elles sont rapportées comme il suit dans une

lettre citée par le P. Lebrun, et qui fut adressée à l'abbé

Bignon par une personne de qualité dont on ne dit pas

le nom :

« Voici, monsieur, ce qui m'arriva hier au soir : M. le procu-

reur du roi d'ici (de Lyon), qui, par parenthèse, est un des plus

sages et des plus habiles hommes de ce pays, me vint prendre

sur les six heures et me mena à la maison où s'était fait le meur-

tre. Nous y trouvâmes M. Grimaut, directeur de la douane, que
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connaissais pour un fort honnête homme, et un jeune pro-

cureur nonniié Besson, que je ne connaissais pas, et que M. le

procureur me dit avoir la vertu de la baguette, aussi bien que

M. Grimaut. Nous descendîmes tous deux dans la cave oîi le

meurtre s'était commis, et toutes les fois que M. Grimaut et ce

procureur passaient sur le lieu où le meurtre s'était fait et où

il y avait encore du sang, les baguettes qu'ils tenaient en leurs

mains ne manquaient jamais de tourner, et ne tournaient plus

aussitôt qu'ils avaient passé cet endroit. Nous fîmes ce manège
pendant une grosse heure et quantité d'expériences sur la serpe

meurtrière que M. le procureur du roi avait fait apporter avec

lui, qui se trouvèrent toutes justes. Je remarquai des choses ex-

traordinaires au procureur. La baguette lui tournait bien plus

fortement qu'à M. Grimaut, et lorsque je mettais un de mes doigts

dans chacune de ses mains, pendant que la baguette tournait,

je sentais des battements d'artère tout â fait extraordinaires dans

ses mains... 11 avait le pouls élevé comme dans une grosse fiè-

vre. 11 suait à grosses gouttes. 11 fallait de temps en temps qu'il

allât prendre l'air dans la corn' '
. »

Le sieur Pauthot, doyen du oollégc de médecine de

Lyon, rend compte en ces termes de ce qu'il a observé

sur lui-même et sur d'autres :

« Nous commençâmes par la cave dans laquelle on a commis

le meurtre, où l'homme du bâton (Aymar) craignait d'entrer,

parce qu'il souffre des agitations violentes qui le saisissent quand

il fait opérer le bâton sur la place où les corps ont été assas-

sinés .

» A l'entrée de la cave, on me remit le bàtou entre les mains,

que le maître prit soin de disposer de la manière la plus con-

venable à son opération
;
je passai et repassai sur les lieux où

l'on avait trouvé le cadavre, le bâton fut immobile, et je ne res-

sentis aucune agitation. Une personne de considération et de

mérite, qui était avec nous, prit le bâton après moi ; il fit quel-

ques mouvements entre ses mains, et elle se sentit intérieurement

agitée; ensuite le maître du bâton le porta sur tous ces mêmes

1. Histoire critique des pratiques superstitieuses, t. IIF, p. S.")?. •2')'J.
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lieux, cl il loiinia si fortement, que le bâton était plus près do

rompre que de s'arrêter.

» Ce paysan quitta d'abord la compagnie pour tomber en dé-

faillance, à son ordinaire; je le suivis, 11 est vrai qu'il pâlit beau

coup, il sua et eut le pouls extrêmement agité pendant un quart

d'heure, et le mal fut si considérable, que l'on fut contraint de

lui jeter de l'eau sur le visage et de lui en donner à boire pour

le remettre.

» Au sortir de ce lieu, nous allâmes chez M. le procureur du

roi, où nous vîmes les mouvements du bâton sur la serpe qui a

fait le coup, préférablement â plusieurs autres avec lesquelles

elle était mêlée ; le bâton fit encore quelques mouvements entre

les mains de la personne de considération qui l'avait éprouvé

dans la cave, et il n'eut aucun effet pour moi *... »

Il n'est pas hors de propos de faire remarquer, en

passant, ce fait, que la baguette ne produit aucun des

résultats extraordinaires dont il est question, quand

elle est entre les mains de Pauthot, c'est-à-dire d'un

médecin, et que les effets qui se manifestent devant le

magistrat, imbu de la certitude des moyens qu'il expé-

rimente par le souvenir du fait judiciaire dont il a été

l'un des acteurs, manquent totalement avec le savant.

On peut en inférer déjà l'influence de l'imagination et

de la connivence involontaire de l'esprit pour la pro-

duction de ce phénomène.

Un autre docteur, Pierre Garnier, médecin de l'école

de Montpellier, agrégé au collège de Lyon, a fait aussi

des observations et des expériences qui sont rapportées

dans la lettre suivante :

« M. le lieutenant général avait été volé, il y a sept ou huit

mois, par un de ses laquais, qui lui avait pris environ vingt-

cinq écus, dans un des cabinets qui sont derrière sa bibliothè-

que. 11 demanda à Aymar s'il pourrait connaître l'endroit où il

Histoire critique des pratiques superstitieuses, t. III, p. "IBS, r259.
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avait élc volé. Aymar fit plusieurs tours dans ce cabinet avec sa

baguette aux mains, mettant le pied sur les chaises, sur les meu-

bles et sur deux bureaux qui sont dans ce cabinet à chacun

desquels il y a plusieurs tiroirs : il ne se trompa point, il recon-

nut précisément le bureau et le tiroir dans lequel avait été fait

le vol. M. le lieutenant général lui dit ensuite d'essayer de suivre

à la piste le voleur, ce qu'il fit. Sa baguette le mena d'abord sur la

terrasse neuve, qui est à plain-pied du dit cabinet; de là dans

le cabinet près du feu, puis dans la bibliothèque, et de là droit

dans la montée à la chambre des valets, où la Ijaguctte, tournant

toujours, le conduisit sur un lit, sur la moitié duquel seulement

la baguette tourna, ne tournant point du tout sur l'autre moitié :

et tous les autres laquais, là présents, dirent que c'était dans cette

moitié de lit sur laquelle la baguette tournait, qu'avait toujours

couché le laquais voleur, qui pour lors n'était plus dans la mai-

son, un autre laquais ayant toujours couché de l'autre côté.

M. le lieutenant général se souvint positivement que le jour où

ce laquais le vola, il alla de ce cabinet à deux ou trois pas de la

terrasse pour prendre du bois, ensuite traversa sa bibliothèque

pour monter à la chambre des valets.

» Lorsque la baguette tournait sur la piste du laquais voleur

et absent, Aymar mit son pied sur le pied de tous les laquais de

la maison les uns après les autres, et leur présenta la baguette,

laquelle cessa de tourner, parce qu'il n'y avait aucun coupable,

Aymar assurant toujours que si l'on lui faisait venir le laquais

voleur, la baguette tournerait sur lui et qu'il le reconnaîtrait.

» Je lui fis ensuite plusieurs questions. Je lui demandai si la

baguette tournait aussi bien sur l'eau comme sur la terre, sur

mer et au milieu d'une rivière comme au bord.

» 11 a répondu qu'oui.

» S'il est vrai qu'il ressente des syncopes, des tressaillements

et de grandes émotions en suivant les meurtriers, les voleurs,

l'eau, les bornes transplantées et l'argent caché.

)> Il a répondu qu'il ne sentait aucune douleur, aucun trouble

en suivant les voleurs, l'eau et l'argent, mais qu'il sentait de

violentes agitations en suivant les bornes transplantées et les

meurtriers, surtout là où les meurtriers s'étaient arrêtés et là où

on avait fait le mem'tre.

» Conunent il ferait pour ne pas se tromper, lorsque, sur la

piste d'un meurtrier ou d'un voleur, il y aurait de l'eau, ou de
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l'argonl caché, ou des homes transplantées ; et si, lorsque sa ba-

guette tournait, il pouvait distinguer par (|uelque signe pour

laquelle de ces choses elle tournait, puisqu'elle avait la vertu de

tourner pour chacune de ces choses.

7, Il répondit que si, en clierchant de l'eau, il trouvait de l'ar-

gent, il pouvait se tromper, parce que sa baguette tournait

aussi bien pour IVau que pour l'argent caché, sans qu'il se

passât chez lui aucune émotion ni aucun tressaillement; que

s'il rencontrait la piste d'un voleur qui! ne cherchait pas, cela

ne pouvait le faire tromper, parce que, pour pouvoir suivre la

}iiste d'un voleur, il faut qu'il ait été mis une fois sur l'endroit

où a été fait le vol, sans quoi il ne peut plus suivre cette

piste '
. »

1. Histoire critique iles pratiques superstitieuses, t. III, p. 261 -26i.

A la suite de sa Dissertation physique en forme de lettre, adressée

à M. de Sève, seigneur de Fléchères, lieutenant général eu la séné-

chaussée, siège et présidial de Lyon, pièce que nous avons déjà citée,

le médecin Pierre Garnier revient avec des détails nouveaux sur les

expériences auxquelles il a assisté et sur les questions qu'il a faites à

Jacques Aymar. Cette seconde version, quoique un peu longue, est

trop curieuse pour que nous puissions nous dispenser de la repro-

duire, en observant d'ailleurs d'en retrancher toutes les parties qui

répéteraient des faits déjà connus.

« Le troisième de septembre de la présente année 1692, je passai,

dit le médecin Pierre Garnier, trois heures avec Jacques Aymar, chez

M. le lieutenant général de cette ville. M. l'abbé son oncle, M. l'abbé

de Saint-Romain, de M. Puget s'y trouvèrent, et furent témoins de ce

qui suit :

» Jacques Aymar prit une baguette fourchue, qu'on coupa au pre-

mier balai qu'on trouva, il tint chacune des extrémités supérieures de

la baguette fourchue dans l'une de ses mains, laissant en bas le bout

où se réunissent les deux branches qui font la fourche. L'ayant ainsi

disposée entre ses mains, on mit sous son pied droit trois écus blancs,

et incontinent la baguette tourna; on en mit davantage et elle tourna

plus fort. On disposa sur les tables de la bibliothèque de M. le lieute-

nant plusieurs chapeaux, on cacha de l'argent sous quelques-uns des

chapeaux, on n'en cacha point sous d'autres; la baguette tourna entre

les mains de Jacques Aymar sur les chapeaux qui couvraient deé l'ar-

gent, elle ne tourna point sur les autres, sous lesquels il n'y avait

point d'argent; et comme ces chapeaux étaient sur des tables, Aymar

él:ut obligé de mettre sur ces tables \me de ses jambes, sans quoi la

baguette n'aurait pas tourné, et cette circonstance peiil sans doute
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Ce que l'on vient, de lire montre quelle loi singulière

les personnes les plus distinguées par leurs lumières

servir de beaucoup pour appuijer l'opinion des corpuscules que j'ai

établie dans la lellre.

» Plusieurs fois cliacun de nous mit sous un pied la main, tantôt

pleine, tantôt vide d'argent; lorsque nous avions de l'argent dans la

main, la baguette tourna; lorsque nous n'en avions point, elle ne

tourna pas.

» Nous n'oubliâmes rien pour découvrir s'il y avait quelque artifice

du côté de cet homme, pour faire ainsi tourner la baguette; nous lui

fîmes étendre les mains autant qu'il le pouvait sans que la baguette

tombât; mais, malgré nos précautions, la baguette tourna toujours,

et si bien qu'après l'avoir examiné nous fûmes tous encore plus con-

vaincus qu'auparavant qu'il n'y avait aucune tromperie dans le fait....

».... Voici encore un fixit dont je suis témoin, et qui est digne de

remarque :

» Madame la lieutenante générale eut la curiosité de savoir si cet homme
pouvait deviner un vol qu'elle aurait fait elle-même; elle prit donc à

ce dessein la bourse de M. Puget, puis elle demanda à cet homme s'il

n'y avait point de voleur dans la chambre où on était? » Aymar nous

examina tous, et ne reconnut point de voleur. Elle lui dit encore :

« Prends bien garde, tu te trompes; il y a ici quelqu'un qui a volé à

un autre sa bourse dans cette chambre même. » Aymar nous examina

une seconde fois, et ne connut point le vol; et comme on lui soutint

qu'il se trompait, et qu'il avait été fait un vol dans la chambre, il

répondit froidement qu'il fallait que ce vol eût été fait pour rire, et

d'une manière innocente, auquel cas il n'en pouvait rien connaître,

assurant que si le vol avait été fait d'une manière criminelle, il n'aurait

pas manqué de le connaître....

» Je lui demandai s'il ne pouvait pas se tromper en cherchant un

meurtrier, supposé qu'un autre meurtrier eût passé sur la ligne de la

piste du premier meurtrier qu'il suit, ou bien que sur celte ligne il y

eût des bornes criminellement transplantées, puisqu'il souffrait des

tressaillements et des inquiétudes pour tous les meurtriers, et pour

les bornes transplantées par malice.

» Il répondit qu'il pouvait moins se tromper pour cela que pour le

reste, parce que, à l'égard premièrement des changes que l'on croyait

queilui pouvait faire prendre la piste d'un second meurtrier qui eût

passé sur les traces mêmes de l'autre, il aurait fallu, pour s'y tromper,

qu'il eût été mis sur l'endroit où "avaient été faits les deux meurtres,

n'ayant aucune vertu pour reconnaître par sa baguette la piste d'un

meurtrier, s'il n'avait auparavant été mis sur l'endroit où avait été
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ou leur position, accordaient aux prouesses du sorcier.

Los contradictions, les erreurs grossières dans les-

quelles il tombait souvent, n'avaient pas le privilège

rommis le meurtre; qu'eu outre il distinguait fort bien cela par l'émo-

tion, et qu'il trouvait toujours sur la piste du ineurlrier une certaine

manière d'émotion, semblable à celle qu'il avait ressentie à l'endroit

où avait été commis le crime, et qu'il ne pouvait sentir de même, ni

pour la piste d'un autre meurtrier, ni pour aucunes bornes transplan-

tées, pour lesquelles il sentirait bien des émotions, mais telles qu'il

pourrait par un seul sentiment les distinguer de la première émotion

acquise à l'endroit où le meurtre avait été commis.

» S'il était vrai que lorsqu'un meurtrier a avoué un crime, la ba-

i^nette ne tourne plus sur lui.

11 répondit que cela était fort souvent, bien que cela ne fût pas infaillible.

» S'il y avait un temps limité et prescrit pour la vertu de la baguette

à l'égard de la piste des meurtriers et des voleurs, et quel était ce

terme, six mois par e.\emple ou un an.

» Il répondit qu'il croyait qu'il n'y avait point de terme fixe, ou que

du moins il avait sujet de croire que ce terme était fort long, puisque

le premier meurtre qu'il avait connu avec sa baguette était arrivé de-

puis plus de vingt-cinq ans.

» Si la baguette tourne aussi bien pour un corps enterré et mort de

• mort naturelle que pour un corps assassiné.

» Il a répondu que non.

» En quel mois, à quelle heure, en quelle année il est né.

» 11 nous a répondu qu'il était né le 8 septembre 1662, à minuit.

» S'il connaît d'autres gens que lui qui aient le même talent.

)) 11 a répondu que Mgr l'évêque de Morienne a les mêmes talents

et qu'il est à peu près de son âge.

» Si la baguette tourne quand il est sur une rivière pour Teau de la

rivière.

» Il a répondu que non, et qu'elle ne tourne que pour l'eau cou-

verte de terre.

» S'il connaît le nombre des meurtriers ou des voleurs qui on

contribué au même vol ou bien au même crime, lorsqu'il suit leur

piste.

» Il a répondu qu'il connaît le nombre, pourvu qu'ils n'aient pas

tous passé sur une même ligne; mais comme il est presque impossible

que quatre hommes qui font voyage aient toujours marché sur une

même ligne, il lui est facile de connaître le nombre. »

(Ilistoire crituiue des pratiques superstilieusea, t. III, p. 105-11-1.)

il. — 22
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(l'enlamer ou d'affaiblir cette absurde dévotion à ses

mérites.

On ne se contenta pas des expériences faites par le

procureur du roi. Aymar était souvent conduit dans la

cave où s'était accompli l'assassinat du marchand : c'est

là surtout qu'il opéra devant le docteur Chauvin, de

Lyon, et devant l'abbé Lagarde, à qui l'on doit la rela-

tion la plus détaillée de l'événement de Lyon et de ses

suites, jusques et y compris le supplice du bossu. Mais

ces deux narrateurs, en parlant des expériences aux-

quelles ils ont assisté, mêlent dans les mêmes récits

les expériences qui eurent lieu immédiatement après

-le meurtre, et que nous avons mentionnées en leur

lieu, avec celles qui suivirent l'exécution du criminel,

et dont les plus curieuses viennent d'être rapportées.

Nous signalons cette confusion au lecteur curieux de

remonter aux sources originales.

Ce que le docteur Chauvin et l'abbé Lagarde ajoutent

d'intéressant à ce qui précède, se réduit à quelques li-

gnes. L'abbé Lagarde parle d'un homme de mérite,

habile à trouver des sources, et qui, dans la cave du'

marchand de vin, fut pris des mêmes impressions que

Jacques Aymar, et sentit tourner la baguette à l'en-

droit où les victimes étaient tombées. Mais il parle

aussi d'une femme également savante à découvrir des

sources, et qui n'éprouva rien dans le même lieu, (c On

a reconnu, dit l'alDbé en terminant son récit, que la

baguette entre les mains du paysan ne tourne que du

côté de l'anse, par où les assassins la tenaient sans

doute! »

Le docteur Chauvin confirme ces faits, et il ajoute :

« Par un grand nombre de faits et de circonstances, on

a commencé d'approfondir une découverte si utile à la



I-A BACiUKTTK DI V I N ATOl UK. :t:î'J

conservation du bien et de la vie des hommes'. » Il

constate enfin que, grûce aux expériences faites depuis

l'exécution du criminel, déjà bien des personnes se sont

trouvées pourvues du même don que Jacques Aymar.

C'était là un beau commencement, et qui devait rendre

bien heureux le naïf docteur, qui prêtait tant d'impor-

tance à la baguette, « pour la conservation de la vie

des hommes ».

Nous avons parcouru jusqu'ici la première phase, la

phase ascendante et glorieuse de la carrière du sorcier

du Dauphiné ; il nous reste à raconter sa décadence et

sa chute. Lyon avait été le théâtre de ses triomphes :

la capitale de la France devint celui de sa défaite, qui

fut complète et décisive.

La renommée de Jacques Aymar était parvenue jus-

qu'à Paris. Elle frappa d'une manière particulière l'at-

tention du prince de Condé (Henri-Jules, fds du grand

Condé), qui désira se rendre compte par lui-même de

la réalité des merveilles que l'on attribuait à ce paysan.

Le prince manda Jacques Aymar à Paris, et le logea chez

le concierge de son hôtel, afin de l'avoir sous la main
et d'éprouver tout à son aise son savoir-faire.

Le jour précis de l'entrée de Jacques Aymar à Paris

nous a été conservé par un savant théologien, grand

partisan de la baguette, pour qui ce jour est une date

mémorable. Yoici on quels termes l'abbé de Vallemont

s'exprime dans la préface de sa Physique occulte :

« Enfin, cet homme si fanieuv est venu à Paris le 21 jan-

vier 1693, par ordre d'un grand prince. Je l'ai vu deux heures

par jour presque un mois durant, et on peut croire que, dans

tout ce temps-là, je l'ai tourné et retourné comme je le devais.

1. Lettre il madame la marquise de Seno<an, par JI. Chauvin, docteur

en médecine. Lyon, 1692.
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Il est certain que la baguette lui tourne entre les mains sur les

traces des voleurs et des meurtriers fugitifs '. »

Voilà donc Aymiii' inslalli' à Paris, chez le concierge

(le l'hôtel de Condé. A partir de ce moment, et quoi

qu'ait pu constater l'abbé de Yallemont, son étoile va

pâlir; dans les épreuves d'une surveillance plus sévère

ou plus éclairée, va s'éclipser la magique auréole dont

la crédulité publique avait entouré son front.

Après l'avoir laissé reposer quelques jours, le prince

de Condé fit pi^océder aux épreuves, qui eurent lieu

dans l'ordre suivant.

On commença par conduire Aymar dans un cabinet

qui renfermait de l'argent caché en plusieui^s endroits.

Sa baguette y fut en défaut ; mais il la justifia en faisant

remarquer que les dorures qui couvraient les panneaux

et les murs de ce cabinet avaient eu pour effet de trou-

bler ses sens et d'empêcher son action.

Sur cette observation, Aymar fut amené dans le jar-

din, où l'on avait fait creuser plusieurs trous : l'un ren-

fermait de l'or, un autre de l'argent, le troisième de

l'or et de l'argent; dans le quatrième trou se trouvait

du cuivre, et dans le cinquième des pierres. Il s'agissait

pour l'homme à baguette, non-seulement de deviner

la présence de ces métaux, mais, comme il s'en était

vanté, de les distinguer les uns des autres.

Par malheur le sorcier ne distingua rien ; bien plus,

cherchant les métaux précieux, il donna une fois dans

le trou des pierres, et une autre fois dans un trou par-

faitement vide.

Ce premier échec commença à porter une certaine :

atteinte au crédit de notre devin,

1. 3<= édilioii, 17 i7, p. 11.
j^
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Il l'ut plus heureux pouilaiit à la Iroisiènie ('i)reuve

qu'il eut à subir. On avait volé à madeiuoisellc de Condé

Jeux petits flambeaux d'argent. Mise entre les mains

de Jacques Aymar, la bat^uettc tourne et après plu-

sieurs détours dans l'iiôtol, elle mène à la cour des

écuries, et fait savoir que le voleur a dû sortir par

ime porte de ces écuries qui ne s'ouvre que rarement,

et seulement pour enlever le funu'er. De là, la baguette

conduit sur le quai, vis-à-vis du cheval de bronze, devant

la boutique d'un orfèvre, au coin de la rue du Ilarlay.

Gomme la nuit était venue, la suite de l'épreuve fut

renvoyée au lendemain; on se contenta de remarquer

la maison.

Le lendemain, le prince envoya chez l'orfèvre signalé,

avec des flambeaux pareils à ceux qui avaient été volés,

faisant dire au marchand qu'il devait, depuis peu, en

avoir acheté de semblables d'un inconnu; mais l'orfèvre

protesta du contraire.

Cependant, le jour suivant, trente-six livres en écus

neufs furent envoyées avec mystère à l'hôtel de Condé.

Mademoiselle de Condé les lit distribuer aux pauvres,

persuadée qu'ils provenaient du voleur, menacé d'être

découvert. Mais les flambeaux dérobés n'avaient coûté

que vingt-huit livres; comme un orfèvre n'aurait pas

commis cette erreur sur le prix véritable des flam-

beaux, cette différence fit soupçonner par bien des

personnes que Aymar lui-même, dans la vue de raf-

fermir son crédit ébranlé, avait fait les frais de cette

njstitution*.

Peu de jours après, le devin fut appelé par la du-

1. LeUic de M... à M... sur l'aveuture de Jacques Aymar (Mercure

d'avril 1693), et Histoire crilique des pratiques superstitieuses, t. III,

p. 459-161.
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chcssc de Hanovre, à l'hôlel de Guise, où un vol avait

été commis. Après divers manèges mystérieux, il an-

nonça à la duchesse que le voleur était sorti par la

grande porte de l'hôtel; mais ce fut là toute la révé-

lation qu'on put en tirer. On s'amusa alors, pour mettre

à profit sa visite, à le soumettre à quelques épreuves

qui ne tournèrent pas à son avantage. Sa baguette s'a-

gita sur un buffet où de l'argenterie se trouvait en évi-

dence, mais elle resta immobile sur un panier fermé

qui en était plein. Ayant aperçu un peu de dorure au

bas d'un siège, Aymar fit encore tourner sa baguette,

assurant que c'était cette dorure qui déterminait son

mouvement. Mais quand on l'eut conduit dans un ca-

binet où tous les fauteuils étaient dorés et seulement

recouverts de housses, sa baguette n'y tourna point.

Elle ne bougea pas davantage sur un grand chandelier

à bras d'argent tout près duquel il se trouvait assis

sans l'apercevoir.

Chez M. deGourville, à qui on avait volé une assiette

d'argent, Aymar ne fut pas plus heureux. Il prit la

piste du voleur, le suivit à travers la place de la foire,

et ayant mené ceux qui l'accompagnaient jusqu'à la

dernière maison, du côté des Incurables, il dit qu'il

fallait pousser jusqu'à Versailles. Or, il se trouva que

l'assiette avait été volée au mois d'octobre et qu'à cette

époque la foire par laquelle il faisait passer le voleur

n'était pas ouverte,

M. Ferouillard, marchand de draps, rue des Mauvaises-

Paroles, s'était laissé dérober cinq pièces de drap. Il

s'adressa à Aymar pour les lui faire retrouver, et lui

fit présent d'un bel habit, que notre homme s'empressa,

avant toute autre affaire, d'envoyer chez lui, à l'hôtel

de (^ondé; puis il se mil en quête du voleur. Entouré
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de plusieurs voisins cl d'une nombreuse compnL;ni(%

curieuse d'assister ù ce spectacle nouveau, Aymar lui

conduit par sa baguette à travers la place de Grève,

aux Jésuites, à Picpus, et jusqu'à Montrcuil. Il était

fort tard quand on y arriva; Aymar, qui avait besoin

de repos, se fit servir un bon dîner, auquel assista la

compagnie; mais ce fut là tout le divertissement qu'on

obtint de lui. Il déclara que l'approche de la nuit l'obli-

geait à renvoyer sa poursuite au lendemain. Il reprit,

en effet, le lendemain, la piste du voleur; mais celle

fois les voisins étaient restés chez eux, et le marchand

de draps était seul témoin de l'enquête : aussi Aymar

en eut-il bientôt fini. Il mena M. Ferouillard jusqu'à

Xeuilly, après quoi il déclara ne pouvoir aller plus

loin. Le marchand perdit son drap, plus l'habit neuf

dont il avait fait cadeau au sorcier, et cinquante francs

de dépenses qu'il avait faites la veille. Le quartier des

Mauvaises-Paroles, qui fut instruit de celte aventure

par l'honorable M. Ferouillard, eut des échos fâcheux

pour la renommée et la bonne foi d'Aymar.

Mais ce qui hâta singulièrement la déconfiture de

notre sorcier, ce fut l'affaire des truites de Chantilly.

Aymar fut requis de rechercher les auteurs d'un vol

de truites, qui, assurait-on, avait été commis dans un

dés bassins du parc de Chantilly, résidence des Condé.

On se garda toutefois de le prévenir de l'époque véri-

table à laquelle ce vol avait eu lieu. Armé de sa baguette,

Aymar procéda à cette recherche dans ses formes ordi-

naires.

La baguette tourne d'abord sur plusieurs points du

bassin, ce qui veut dire, d'après notre devin, que c'est

par plusieurs endroits que les truites ont été. tirées

de l'eau, circonstance que l'on pouvait conjecturer à
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coup sur SLiiis être grand sorcier. Elle conduit ensuite

vers une petite maison habitée par l'un des gardes du

parc, indiquant ainsi le lieu où les truites auraient été

mangées; elle ne tourne point d'ailleurs sur les per-

sonnes qui s'y trouvent. Mais le garde, alors absent,

ayant appris à son retour ce qui s'était passé, n'eut

point de repos qu'il n'eût rejoint le sorcier au château,

pour le sommer de le déclarer innocent de par sa ba-

guette. Aymar, qui s'était mis au lit, fatigué de sa jour-

née, dut cédera ses instances. Par malheur, la baguette

tourna sur le pauvre homme, qui, tout déconcerté, et

voyant déjà la justice sur ses traces, se hâta de prendre

la fuite, sans attendre une plus ample information. Ce

prudent accusé mettait ainsi en pratique la maxime que

Montesquieu devait émettre plus tard, à savoir que si

on l'accusait d'avoir volé les tours de Notre-Dame, il

commencerait par s'enfuir.

Mais l'affaire n'était pas éclaircie par cet incident. Le

prince fit amener au château le premier paysan qui se

rencontra. On dit ensuite à Aymar qu'une personne

soupçonnée du vol se trouvait mêlée à la compagnie. La

baguette ayant un peu tourné sur un paysan étranger

à la maison, Aymar déclara qu'à la vérité ce n'était pas

là le coupable, mais qu'il avait mangé des truites volées.

On présenta ensuite au sorcier un garçon de douze à

quatorze ans; en même temps, l'un des familiers du

prince, M. de Vervillon, glissa comme une confidence,

à Aymar, que c'était le fils du garde qui s'était enfui

la veille. Aymar feignit de ne pas entendre cet avis,

mais sa baguette se mit tout aussitôt à tourner sur le

jeune garçon avec une rapidité merveilleuse, et il dé-

clara que c'était là celui qui avait volé et mangé les fa-

meuses truites. Or, ce qu'on n'avait pas dit à Aymar,
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el ce (lu'il ;i})[)iit à sa grande confusion, c'est que le

vol remonlait à sept années auparavant. Quant au jeune

garçon soupçonné, il n'habitait Chantilly que depuis

huit ou dix mois. Le sorcier avait donc élé, cette l'ois

encore, complètement Ixittu.

Aymar n'obtint pas un meilleur succès à Chantilly

comme simple hydroscope.' On le fit passer trois l'ois

sur la rivière, mais dans un endroit où elle est cachée

par une voûte de pierre couverte d'une terre plantée

d'arbres, et la baguette n'eut pas la moindre idée d'y

tourner. On l'avertit néanmoins, pendant qu'il se trou-

vait sur ce point, de prendre garde s'il n'existait pas

d'eau aux environs. La baguette ne tint aucun compte

de l'avis et demeura parfaitement immobile. Il marqua

ailleurs, il est vrai, quelques endroits où devaient

exister des sources ; maisbien qu'il eût assuré que c'était

par sa baguette et non par ses^eux qu'il reconnais-

sait la présence de l'eau, quand on lui proposa de lui

bander les yeux pour retrouver les mêmes endroits

avec la baguette seule, il refusa de se soumettre à cette

épreuve.

Il faisait bon tendre des pièges à un devin qui s'y

laissait prendre si aisément. On eut l'idée d'imaginer un

vol. De concert avec le prince, M. Goyonnot, greffier du

conseil du roi, fit casser un panneau de vitre dans sa

maison, et feignit ainsi d'avoir été volé. On appelle

Aymar, dont la baguette tourna sur la vitre cassée; elle

tourna aussi sur une fenêtre donnant sur la cour, ce

qui fit déclarer que le voleur était entré par là.

M. Goyonnot ayant demandé de quel côté le voleur

avait pris pour sortir de la maison, il fut répondu

que c'était à droite, parce que la l)aguette tour-

nait de ce côté. On lui épargna la peine de chercher
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les auleuis et les complices d'un vol chimérique.

Cette dernière aventure ôta tout crédit à Aymar dans

l'esprit du prince de Condé.

« M. le prince, dit une lettre d'un contemporain insérée dans

l'ouvrage du P. Lebrun, étant informé du fait par Goyonnot,

lit venir chez lui ce galant homme, et vous pouvez penser comme
il y fut traité '

, »

Quelques jours après, la baguette, qui venait do

tourner si facilement pour un vol supposé, ne voulut

pas tourner pour un véritable. Aymar, qui venait d'être

joué, était devenu méfiant, mais sa méfiance tardive ne

faisait que le fourvoyer de plus en plus. Chez un sieur

de Lafontaine, maréchal des logis au régiment des

gardes, on avait forcé une armoire et volé huit cents

livres. Appelé dans la maison, Aymar fit plusieurs

tours pour découvrir le vol ; mais sa baguette, retenue

et comme enchaînée'par le souvenir de ce qui s'était

passé chez le greffier du conseil, ne tourna d'aucune

manière.

La baguette d'Aymar avait si notablement perdu de

son autorité, elle inquiétait si peu les coupables, qu'elle

ne put même en imposer aux petites gens de l'hôtel de

Condé où il habitait. Pendant son séjour chez le prince,

on eut l'irrévérence de commettre, dans les écuries, un
vol de la valeur de cent écus, et Aymar ne put donner

la moindre nouvelle du larcin par lequel on semblait

le braver.

« Le P. Mabillon, dit le P. Lebrun, fut témoin que la baguette

ne tourna point dans une sacristie de l'abbaye de Saint-Ger-

main qui était pourtant tout entourée d'armoires remplies d'ar-

genterie. ))

1. Histoire critique des pratiques superstilieuses, t. III, p i66.

(Lettre de M... à M... sur ravciiturc de J. Aymar.)
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On lit dans i'Archilccture hydraulique de Belidor ' le

détail d'une preuve à laquelle Aymar tut soumis par

les membres de l'Académie royale des sciences, sur

l'invitation du neveu de Colbert-, qui, ayant appris

les merveilles débitées sur les sorciers de Lyon, désira

être exactement édifié à cet endroit.

L'abbé Gallois, membre de l'Académie des sciences,

présenta le paysan du Dauphiné à cette compagnie, qui

tenait alors ses séances à la Bibliothèque du roi. Après

l'avoir introduit, l'abbé Gallois lui montra une bourse

pleine de louis d'or, disant qu'il allait l'enterrer dans le

jardin. Il sortit en efïet, mais, au lieu d'enterrer la

bourse, il la garda sur lui. Aymar étant passé dans le

jardin, et ayant fait mouvoir sa baguette, déclara que

la bourse était enterrée au pied du mur du jardin,

dans un lieu qu'il désigna.

A ces paroles, l'abbé Gallois tirant la bourse de sa

poche, la montra à Jacques Aymar, qui demeura con-

fondu.

Passons à d'autres épreuves qui ont une certitude

presque juridique, puisqu'elles se trouvent consignées

dans une lettre d'un procureur du roi au Chàtelet de

Paris, M. Robert, qui fut chargé par le prince de Condé

de vérifier les talents d'Aymar. Voici ce que ce magistrat,

plus clairvoyant que son confrère le procureur du roi de

Lyon, écrivait au R. P. Chavigny, son oncle, assistant

du père général de l'Oratoire :

«... M. le prince me fil l'iionneur de me parler de Jacques

Aymar, non pas comme croyant son secret, mais comme en dou-

tant et voulant en éclaircir la fausseté ou la vérité... J'offris à

1. T II, ]). 343.

2. J.-B. Colbert, maniuit; de Torcy.
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Son Altesse Sérénissiiue, pour la détromper, de la mener, avec

Jacques Aymar, en des lieux où des hommes avaient été tués, cl

dans les(juels il s'était couiiuis des vols, et lui dis que, comme
on savait où étaient les coupables et les chemins qu'ils avaient

tenus depuis qu'ils avaient tué ou volé, nous connaîtrions avec

certitude quelle était la vertu de la baguette.

» J'eus donc l'honneur de l'accompagner dans la rue Saint-

Denis en un lieu où un archer du guet avait été tué, de quatorze

ou seize coups d'épée, par des gens qui avaient été menés de-

puis au Chàtelet. Jacques Aymar passa deux ou trois fois sur le

lieu, et la baguette ne tourna jamais. Il dit, pour s'excuser,

qu'elle ne faisait point d'effet pour le meurtre commis dans un
mouvement de colère ou d'ignorance, mais seulement pour des

assassinats prémédités, commis avec cruauté ou pour voler; et

qu'eu toutes sortes de crimes elle cessait de tourner quand les

coupables les avaient avoués, bien qu'ils ne fussent pas encore

punis...

» J'eus l'honneur ensuite de mener M. le prince rue de la

Harpe, en un lieu où je savais qu'il avait été commis un vol, au

moment duquel le voleur avait été trouvé en flagrant délit saisi

de la chosq volée et mené au Chàtelet, où néanmoins il niait le

fait, quoiqu'il fût chargé et convaincu par plusieurs témoins. Mais

la baguette "lie tourna point encore, et J. Aymar ne voulut don-

ner aucune raison '. »

Jusque-là le paysan du Dauphiné n'avait compromis

que ses talents et sa sincérité. Voici une autre épreuve

d'où sa probité ne sortit pas intacte. Un jeune homme,
M. de Briol, qui, dans le doute que sa maîtresse lui fût

fidèle, différait sagement cà l'épouser, vint prendre l'avis

de l'homme à baguette, et lui fit présent de deux écus

pourla consultation. Aymar empocha les écus; ildit en-

suite au valet de chambre de M. de Briol qu'il ne lui

suffisait pas d'avoir été payé par famant, qu'il enten-

dait bien l'être aussi par la maîtresse, qu'il irait la troii-

I. Ilixloire critique den pratiques superstitieuses, t. 111, p. ill-il'2.
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ver pour Taverlir qu'il savait de ses nouvelles, et qu'elle

eût à lui donner de l'argent, si elle voulait que la ba-

tiuellc témoignât do sa vertu. Il faut convenir pourtant

qu'une telle communication l'aile à un valet de chambre

ne s'accorde guère avec l'idée qu'on doitavoird'Avniar,

lequel, s'il n'était pas sorcier, devait être au moins très-

rusé et très-discret. .

Il était grand temps, on le voit, que tout le monde fût

convaincu du ridicule et de la folie de cette pratique. En
eflbl, la baguette acquérait de jour en jour des vertus

plus vai'iécs et plus surprenantes. Elle dénonçait l'infi-

délité des femmes et celle des maris; elle accusait et

faisait emprisonner des innocents, justifiés bientôt après

par les aveux des vrais coupables. On manque de dé-

tails sur les exploits de ce genre qu'Aymar put faire à

Paris ; mais ils durent être significatifs, car le prince de

Condé, éclairé sur les véritables sentiments et sur la

conduite de ce fourbe et audacieux personnage, fit pro-

clamer les résultats de l'examen auquel il l'avait sou-

mis. La lettre du procureur du roi au Ghàtelet, M. Ro-

bert, que nous avons citée plus haut, se termine ainsi :

« Je vous dirai, pour conclusion, que Son Altesse Sérénis-

sinie veut qu'on assure le public, pour le détromper, que la ba-

guette de J. Aymar n'est qu'une pure illusion et une invention

chimérique. »

Ainsi démasqué, le sorcier dut reprendre le chemin

de son pays.

Si l'on manque de détails sur les exploits de Jacques

Aymar pendant les derniers temps de son séjour dans

la capitale, on sait ce qui lui arriva peu de temps après

son retour dans le Dauphiné. A Voiron, sa baguette

tourna sur un jeune homme faussement accusé d'un
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vol, et ne tourna pas sur le vrai coupable, qui fut dé-

couvert presque aussitôt. Aussi, deux jours après celte

épreuve, Aymar dut-il quitter Yoiron. Le P. Lebrun,

qui raconte le fait, s'appuie sur le témoignage de plu-

sieurs habitants de cette ville, et sur une lettre du car-

dinal le Camus, le prélat qui s'est donné le plus de peine

pour extirper toutes les superstitions dans son diocèse.

« Dans une ville où se trouvait Aymar, dit encore le P. Le-
brun, deux ou trois étourdis le firent passer dans une rue, pour

savoir s'il y avait des maisons oîi les lilles et les femmes eussent

mal ménagé leur honneur. La baguette tourna à cinq ou six

polies; cela se répandit dans la ville, et fît faire tant de médi-

sances, tant de calomnies, mit nn si grand désordre dans deux

. ou trois familles, que le démon avait grand soin de s'en ré-

jouir. Cependant, ajoute notre historien, les indices que laba-

guette avait donnés étaient faux. »

Ici le P. Lebrun fait peut-être, à son tour, un peu

trop le sorcier. Mais, quoi qu'il en soit, et que les indices

de la galanterie de ces dames fussent vrais ou faux, il

était temps, on le voit, que l'on cessât de demander de

tels renseignements à la baguette. Quant à Aymar, s'il

est vrai, commequelquespersonnes pieuses l'ontavancé,

qu'il n'eiÀt été rien moins que le diable pendant qu'il

était en possession de tous ses talents divinatoires, on

peut dire que, se sentant déchoir, il se fit ermite à sa

manière. A partir de ces échecs répétés, éprouvés dans

la capitale et, bientôt après, dans son propre pays, sa

baguette ne tourna plus que sur les bienheureux, c'est

à-dire qu'il ne l'employa désormais qu'à découvrir des

reliques. Encore faut-il ajouter, pour dernière humi-

liation, que les écrivains du temps, et notamment l'abbé

de Yallemont, son partisan le plus enthousiaste, nous

apprennent que « beaucoup de personnes y réussissaient

mieux que lui ».
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Cependant en 1700 Aymar était encore quelquefois

appelé à Lyon pour y prononcer des arrêts par la vertu

de sa baguette. C'est ce qui résulte d'une lettre, datée

de Lyon du 25 septembre 1706, adressée à Boileau-Des-

préaux par son ami Brossette, et publiée dans la corres-

pondance de ce dernier, qui a été mise au jour en 1858 :

« Je vis hier céans, écrit Brossette, un homme dont les qua-

lités, ou si vous voulez, les dons naturels, ne sont pas si faciles

à expliquer. C'est le fameux Jacques Aymar ou l'homme à la ba-

guette, qui est un paysan de Saint-Marcellin, en Dauphiné, à

quatorze lieues de Lyon. On le fait venir quelquefois en cette

ville pour y faire des découvertes. Il m'a dit des choses surpre-

nantes touchant sa faculté divinatrice pour les sources, les bor-

nes déplacées, l'argent caché, les choses volées, les meurtres et

assassinats ; il m'a expliqué les douleurs violentes et les convul-

sions qu'il souffre quand il est sur le lieu du crime ou proche

des criminels. D'abord tout son corps s'émeut comme par luie

ardente fièvre, le sang lui sort par la b'ouche avec des vomisse-

ments, il tombe en sueur et en pâmoison. Tout cela lui arrive

sans même qu'il ait dessein de rien empêcher, et ces effets dé-

pendent moins de sa baguette que de sou corps même. Si vous

êtes curieux d'en savoir davantage, je puis vous satisfaire. Je

suis toujours, etc. K »

On lit la réponse de Boileau à cette lettre dans la belle

édition que M. Berriat de Saint-Prix a donnée des œuvres

du satirique-. Boileau s'étonne que son ami perde son

temps et accorde sa foi à des billevesées pareilles. C'est

que Boileau, en sa qualité de Parisien, était au courant

des épreuves par lesquelles le prétendu sorcier avait été

démasqué chez le prince de Condé, tandis que son cor-

respondant lyonnais était toujours sous l'influence de

1. Correspondance entre Boileau et Brossette. Paris, 1858, in-S,

p. 225-227.

2. Œuvres de Boileau, t. IV, \>. -i->5-42C.
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la renommée qu'Aymar avait conservée dans le Dau-

pliiné et à Lyon.

Nous trouvons dans l'ouvrage de Louvreleuil, le Fa-
natisme renouvelé, et dans YHistoîre des troubles des

Cévennes et de la guerre des Camisards, par Court, que

Jacques Aymar, sur son déclin, aurait consacré à la reli-

gion les restes de ses talents divinatoires, mais dans

des circonstances qui ne sont pas de nature à nous inspi-

rer de l'intérêt pour ce personnage, et qui vont nous

forcer de terminer sur le mode tragique un récit qui

n'était guère sorti jusqu'à cet endroit du domaine de la

comédie. D'après ces auteurs, Jacques Aymar aurait été

requis en 170o, pendant la guerre des Cévennes, pour

discerner les protestants voués aux vengeances du ma-
réchal Montrevel et de l'intendant Bàville. Le chroni-

queur catholique de la guerre des Cévennes, Louvre-

leuil, nous dit à propos des suites de l'afîaire de

Genouilhac et du Collet-de-Dèze :

« Les Camisards JDrùlèrent, à dix heures du soir, une métairie

à M. le marquis de Touriiac et une à M. le baron de la Salle pro-

che Saint-Privat, qui est un village à une lieue d'Alais. Une senti-

nelle du fort vil les flammes et en donna avis. M. le maréchal fit

partir d'abord un gros détachement avec un homme que M. de

Bàville avait fait venir de Lyon et qui se servait de la baguette

pour trouver les assassins. L'on ne rencontra en cet endroit-là

qu'un berger massacré, à qui les incendiaires avaient écrasé la

tête à coups de pierres. Mais la baguette tourna sur dix-huit per-

sonnes qui étaient dans des maisons voisines; on les prit et on

les conduisit à Mais '
. »

Court donne le même récit, d'après Louvreleuil, et il

ajoute :

1. Le Fimaliswc reiwurcle, llOi, t. IF, p. 73.
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« Oue doit-on penser de la conduili! du nuircchal et de l'in-

tendanl, ({ui eninloienl ciilte haguelle |ioui' découvrir ceux d'en-

tre les protestants qui étaient Caniisards ou (|ni avaient fait (luel-

ques meurtres ? Un maréchal de France et un intendant tel ([uc

Bàville. auraient-ils ajouté foi à la prétendue vertu de la ba-

g-uette? Mais, s'ils n'y ajoutaient point de foi, pouvaient-ils faire

arrêter et livrer au bourreau les malheureux sur lesquels elle

tournait ? Que d'innocents périrent par ces iniques voies ! Quel

temps que celui où la vie des honnuos dépend du mouvement

d'une baguette conduite par la main d'un fourbe'? »

Ainsi, le sorcier du Daiiphiné avait repris, à la fin de

sa carrière, ce rôle de justicier extraordinaire qui avait

jeté tant d'éclat sur son début. Mais les sentiments qui

s'éveillent ici au récit de ces hauts faits ne sont plus les

mêmes. Il n'y a plus de place pour le ridicule quand

on voit la scène s'assombrir à ce point, et se dénouer

sur un échafaud entre un bourreau et ses victimes.

Arrivons maintenant à l'explication du fait de Lyon;

Après les démonstrations sans réplique qui furent

données à Paris par les bévues multipliées de Jacques

Aymar, on ne peut mettre un seul instant en doute que

ce prétendu héros de la baguetle fiît simplement un

paysan rusé et pervers, qui, par ses mensonges et sa

triste habile! é, sut tromper assez longtemps la crédu-

lité publique. Mais il reste à expliquer cette haute mys-

tification de l'affaire de Lyon, et comment Jacques

Aymar put arriver à ce résultat extraordinaire, de mettre

entre les mains de la justice le véritable auteur d'un

crime confessé par les aveux du coupable, et que la

baguette divinatoire avait eu seule l'art de découvrir.

Il n'est nidlement impossible de fournir une explica-

i. IHsloire des troubles des CévenneSf ou de la (juerre des Garni'

sards, t. I, p. 535.

II. — 23
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lion nalurellc de cet événement étrange, qui pèse sans

doute sur rintelligence de nos lecteurs, comme il dut

peser longtemps sur l'intelligence des juges.

La distance qui nous sépare de ce fait ne permet pas

sans doute une opinion bien rigoureusement motivée,

mais les conjectures que nous allons présenter paraî-

tront peut-être acceptables, parce qu'elles sont simples

et qu'en pareille matière le plus simple estsouvent le plus

probable. Voici donc l'explication qu'on peut hasarder.

Les relations qui existent de l'aventure d'Aymar lais-

sent à penser que le sorcier dauphinois avait pu avoir

lui-même connaissance de quelques circonstances du

crime avant d'être appelé par les magistrats chargés de

le poursuivre, ou du moins dès son arrivée à Lyon. Nous

voyons, en effet, qu'Aymar est appelé dans cette ville

par un de ses amis, voisin des époux assassinés, et qui

avait pu remarquer, le jour du meurtre, quelques indi-

vidus à mine suspecte rôdant autour de leur boutique.

Quand Aymar se rend aux bords du Rhône, il remarque

des cmpi'eintes sur le sable; il trouve ensuite, dans la

maison du jardinier, des enfants qui lui fournissent de

nouveaux indices et des signalements. Il rentre à Lyon

et rapproche ce qu'il vient d'apprendre de ce qu'il entend

dire dans la ville. On le fait partir avec des archers, et,

arrivé au camp de Sablon, il se livre, en public, avec sa

baguette, à un manège bien capable d'effrayer des cri-

minels superstitieux et de les déterminer à s'esquiver

du milieu des soldats, si, par hasard, ils s'y trouvaient.

Aymar retourne à Lyon, où il se met de nouveau en com-

munication avec les bruits de la ville concernant cet as-

sassinat. Quand il repart pour son expédition déhnitive,

il y a déjà quinze jours que le meurtre a été commis, et

sans doute il a su, mieux que les magistrats, mettre ce
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temps à protit pour recueillir des informations exactes.

Si l'on admet, avec nous
,
que, dans l'instruction par-

ticulière qu'il avait laite à Lyon en secret et pour son

propre compte, Aymar avait acquis quelques données

importantes, tout le reste de l'histoire s'expliquera sans

diablerie ni miracle. Aymar avait pu apprendre de son

ami, voisin des victimes, qu'un bossu figurait parmi les

gens de mauvaise mine que l'on avait vus rôder, le jour

du crime, autour de leur maison. C'était là un indice plus

sûr que la baguette pour suivre la piste des meurtriers.

Trois assassins, qui appréhendent d'être suivis par les

agents de la justice, ne cheminent pas, soit sur une route,

soit sur un fleuve, comme le feraient des voyageurs or-

dinaires. Les endroits qu'ils choisissent pour débarquer,

en descendant le fleuve, n'étaient probablement pas si

nombreux sur les rives du Rhône, que Jacques Aymar
n'ait pu en deviner quelques-uns. Car, admettre qu'il

les ait indiqués tous, c'est ce que personne n'a jamais

sérieusement prétendu. Ayant sans doute puisé dans ces

différentes relâches des renseignements nouveaux,

Aymar arrive dans la ville de Beaucaire, alors encom-

brée d'une multitude d'étrangers que la foire y attirait,

et où par conséquent des malfaiteurs devaient trouver

l'occasion de se cacher aisément, et de faire en même
temps leurs affaires. Lorsque le sorcier entra dans Beau-

caire, on venait d'y arrêter un voleur. Pendant qu'il

explorait à pas lents les rues de la ville, armé de sa

baguette fourchue et suivi de son escorte, il entendit très-

probablement parler de cette circonstance, qui avait tant

de rapports avec la scène qu'il exécutait, et c'est ainsi

qu'il put apprendre que le voleur incarcéré était bossu,

comme l'un des complices qu'on lui avait signalés à

Lyon. Du milieu de la foule, attirée par un spectacle
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plus curieux et à coup sur moins usé que les grotesques

exhibitions de la foire, il dut partir une indication qui

détermina la baguette à se mouvoir du côté de la prison

où le voleur avait été conduit. La prison une fois ou-

verte au chercheur, l'œuvre de la baguette se trouva

bien simplifiée. Si elle désigna immédiatement le cou-

pable entre les quinze prisonniers qui l'entouraient,

c'est qu'il n'y avait pas quinze bossus dans la prison. Il

n'y en avait qu'un seul, car s'il en eût été autrement,

les relations que nous possédons de l'événement n'au-

raient pas manqué de nous l'apprendre. La baguette

s'inclina donc nécessairement sur le seul individu qu'Ay-

mar iuu-ait déjà soupçonné peut-être d'après ses vête^

ments, sa taille ou d'autres signes, mais qu'il reconnut

très^positivement à cette marque, saillante entre toutes,

et dont il avait dû prendre bonne note à Lyon et dans

la maison du jardinier. C'est donc la bosse du prison-

nier qui constitue la circonstance véritablement domù
nante de cette diablerie imaginaire.

En conjecturant, comme nous venons de le faire, que

Jacques Aymar avait trouvé, au commencement de cette

affaire, des officieux qui lui avaient fourni des informa-

tions particuhères, nous ne faisons pas une hypothèse

tout à fait gratuite*. Ces officieux ne manquaient pas

parmi les partisans fanatiques de la baguette divinatoire.

A Paris, où le charlatan fut observé de plus près qu'à

1. « Un de ces hommes que le merveilleux n'effraye pas et qui le

savent démêler au travers de l'imposture, ne se laissa pas éblouir par

toutes ses apparences surnaturelles. Il fit venir Jacques Aymar, lui

serra les pouces, et lui fit convenir que la prétendue vertu de cett'

baguette divinatoire dépendait des connaissances qu'il avait eues ilc

ce crime. J'ai lu quelque part ce trait dans le Dictionnaire historique

et critique de Bayle. » (Savérien, Dictiumiaire universel de mathéma-

tiques et de physique, in-4-, t. 1, p. 77.)
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Lyon, on tKVouvril iTiêine ((u'il avail des compères, ou

pliilOl des complices, car c'était le temps où il Taisait déjà

servir sa baguette à de coupables exploits :

« Si je vous parlais, dil rauti'ur d'uiKî lettre que uous avous

déjà ciléo, de riulidélité dos uuuis et des femmes que la ba-

giieUe connaîl, et des innocents qui ont été accusés et mis eu

prison, et que les vrais coupables ont justifiés ensuite! Il y a des

scélérats d'une nouvelle espèce qu'on prend pour d'honnêtes

gens et qui entrent en commerce avec Aymar. Ils indiquent les

chemins et font arrêter la hayuette par des mines, des gestes et

des paroles même, au lieu où ils veulent •. »

Il nous semble donc que cette célèbre affaire peut

être dépouillée de tout caractère surnaturel. Ce qu'elle

eut d'exti^aordinaire, ce fut l'aveu fait par le coupable,

aveu qu'expliquent pourtant son extrême jeunesse et

sa conviction superstitieuse de la puissance de la ba-

guette magique. Il est probable d'ailleurs que, sans

cette confession, les juges auraient hésité à prononcer

leur sentence de mort, et que cette affaire n'aurait pas

ou dès lors le retentissement qu'elle reçut, et fait un si

grand honneur à l'infaillibilité de la baguette. Il vaut

mieux demeurer sur cette dernière idée que de suppo-

ser ici l'aveu volontaire d'un crime que le condamné

n'aurait pas commis. Il y a sans doute un grand nombre

d'exemples d'individus s'accusant de faits dont ils sont

innocents; des milliers d'hommes ont expii^é dans les

bi'ichers pour avoir publiqueiïient reconnu leur crime

imaginaire de sorcellerie, et pour avoir confessé en

toute liberté leur assistance au sabbat. Mais» en ce qui

concerne la condamnation du bossu de Lyon, qui n'é-

tait d'ailleurs ni démonomane ni halluciné, il faut

1. Lettre de M... à M... sur l'aventure de J. Aymar {Histoire des

pratiques superstitieuses, t. III, p. 167-468.)
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écarter, pour l'honnour de la justice humaine, cette

dernière explication, qui pèserait trop à sa conscience.

CHAPITRE VI

Les tourneurs de baguclle après Jacques Aymar. — Mlle Ollivcl,

Mlle Martin, etc.

Les expériences faites sur Aymar constituent la phase

la plus brillante de l'histoire de la baguette divinatoire,

si l'on considère le mouvement qu'elles ont produit

dans le monde scientifique et httéraire. Mais, après

lui, cette histoire continue assez longtemps encore, et

il paraît même qu'avant de tomber, ce 'roi de la ba-

guette avait vu poindre divers rivaux bien dignes de se

disputer sa succession.

« On nous mande déjà de Lyon, dit l'abbé de Vallemont, dans

sa Physique occulte, qu'il y a un garçon de dix-huit ans qui, là-

dessus, surpasse de beaucoup Jacques Aymar; et chacun peut

voir, à Paris, chez M. Geoffroy, ancien échevin de cette ville,

un jeune homme qui trouve l'or caché en terre par une violente

émotion qu'il ressent au moment où il passe dessus. »

Or l'abbé de Vallemont s'exprime ainsi dans cette

même année 1693 où nous l'avons vu introduire avec

tant de pompe dans la capitale le sorcier dauphinois.

Le Dauphiné demeurait pourtant le pays privilégié

pour les miracles de la baguette. Elle y tournait sur

tout et pour tout. Elle y tournait sur les métaux et sur

les eaux, sur les voleui^s et sur les débiteurs de mau-

vaise foi, sur les cloches enterrées et sur les reliques

des saints, sur les chemins perdus et sur les bornes des
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champs arracluM^s ou iVaiululeiisemenl transplanlées;

elle y tournait pour les absents et pour les présents,

pour les événements passés et pour la qualité des

étoffes, pour des chevaux payés trop cher et pour dos

questions de théologie. La seule afl'aire des bornes ar-

rachées donna lieu à une industrie, nous dirions vo-

lontiers à une institution, qui fut longtemps florissante

dans le Dauphiné, avant et après Aymar. Des gens à

baguette, qui parcouraient le pays, étaient appelés là

où il s'élevait une contestation entre des propriétaires

voisins au sujet des limites de leurs héritages. La ba-

guette s'inclinait sur la borne perdue en terre, ou sur

son ancien emplacement, si elle avait été arrachée, et

le litige se trouvait ainsi terminé. Ce jugement ne

coûtait aux parties que cinq sols. Les bons paysans

qui préféraient à toute autre cette justice à la turque,

c'est-à-dire expéditive et sans appel, étaient peut-être

encore plus sensés que superstitieux.

Dans cette province prédestinée, la baguette ne faisait

aucune acception de personne, et n'était mue par au-

cune considération d'âge, de sexe, de tempérament ou

de condition. Elle tournait indifféremment aux hommes
et aux femmes, aux enfants et aux vieillards, aux laïques

et aux ecclésiastiques, en dépit des mandements et des

instructions pastorales.

Cependant l'autorité de plusieurs curés et directeurs

instruits, qui mettaient sur le compte du démon tous

ces effets surprenants, dont ils ne pouvaient trouver une

explication naturelle, et l'ascendant de tant d'hommes

graves, dominèrent et finirent par maîtriser le génie

trop entreprenant de la baguette qui la portait vers le

domaine des choses morales. Par leurs conseils, on vit,

prodige aussi étrange que tous les autres ! des per-
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sonnes pieuses et habiles parmi les plus habiles tour-

neurs, prier Dieu de leur retirer ce don diabolique,

et s'en trouver immédiatement délivrées. Leurs bons

confesseurs les en glorifiaient et s'en glorifiaient eux-

mêmes. Ils croyaient bien avoir délié leurs pénitents

d'un pacte, tout au moins implicitement consenti, avec

l'esprit malin. Mais les observateurs plus philosophes

ou moins disposés à faire intervenir le démon, comme
deus ex machina, pour trancher le nœud de cette,

question embarrassante, commençaient à reconnaître

et à noter le rôle important que Vintention et la vo-

lonté jouaient manifestement dans le domaine de la

baouettc. Déjà Aymar, en affirmant que son intention

lui sulfisait pour ne pas se tromper, avait révélé, sans

le vouloir et probablement aussi sans le savoir, le véri-

table secret des tourneurs de baguette.

Quoi qu'il en soit, voici deux cas frappants de tour-

neui's de baguette qui, ayant souhaité perdre ce don,

en furent immédiatement délivrés.

Honnête et pieuse personne, Mlle Ollivet avait la fa-

culté de faire merveilleusement tourner la baguette.

Mais des craintes inquiétaient, à ce propos, sa jeune

conscience. Elle alla consulter le P. Lebrun sur ses

scrupules, qui réclamaient l'assistance d'un casuiste

éclairé sur la matière.

Le savant oratorien lui apprit que jusqu'à ce jour sa

bonne foi l'avait mise à couvert de toute faute, mais

qu'elle devait demander à Dieu la grâce de ne lui lais-

ser aucun doute à ce sujet, et le prier de lui retirer le

don de faire tourner la baguette, si le di'mon avait

quelque part à cette action. Le P. Lebrun ajoutait « qu'il

se pourrait bien faire que les prières ne fussent pas

exaucées, mais qu'il avait lieu d'espérer, du moins,
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que lo démon n'aj; irait plus quand on prendrait ces

|u (''Gaulions; qu'au reste, ce ne serait pas là tenter

Dieu, car cette prière était renl'ermée dans ce qu'on

lui demande ('liaqut' jour, d'ètro délivré des ruses et

des ijisultes du déiiioji ^».

.Cet avis fut agréé. Mlle Ollivet passe deux jours en

retraite, priant avec ferveur. Elle communie, fait sa

prière en recevant le pain sacré, tandis que le P. Le-

brun communie lui-même à F autel.

Dans l'après-midi du même jour, on fail mettre plu-

sieurs pièces de métal dans une allée du jardin du cou-

vent de l'Oratoire. Mile Ollivet se rend sur le lieu,

prend la baguette, passe et repasse plusieurs fois sur

l'endroit où le métal est enfoui : ô surprise! la ba-

guette ne remue point. Tout ravis de joie, les assis-

tants mettent à découvert les pièces de métal. Mlle Ol-

livet approche avec sa baguette : elle reste immobile.

Enfin on avance vers un puits, où l'on avait vu maintes

fois la baguette tourner à se rompre entre les mains

de la demoiselle, « et à présent, dit le P. Lebrun, oi^

n'aperçoit pas le moindre signe d'agitation* ».

Cette cure, qui fut radicale, conduisit à tenter de

délivrer, par les mêmes moyens, quelques autres per-

sonnes douées du même don, ou plutôt possédées du

même mal. On cite particulièrement, parmi les per-

sonnes qui furent soumises avec succès à ce traitement

moral, la demoiselle Martin.

Fille d'un marchand de Grenoble, Mlle Martin avait

signalé dans une infinité d'épreuves son action puis-

sante sur la baguette. Peu de temps auparavant, s'é-

tant fait conduire dans un bateau, elle avait indiqué,

l. Ilisloire crilique des praliques superstitieuses, t. III, p. 377.
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par le secours de la baguette, l'endroit précis où gisait

une cloche cachée sous l'eau, depuis le débordement de

la rivière qui avait emporté le pont du faubourg. Seu-

lement, comme cette excellente personne tenait beau-

coup au privilège qu'elle croyait fermement lui venir

de Dieu, son entêtement sur ce point força le P. Le-

brun à prendre beaucoup de peine et de détours pour

l'amener à souhaiter sincèrement que sa baguette ne

tournât plus. Il fallut que l'abbé Lescot et le père su-

périeur de l'Oratoire vinssent à son aide et assistassent

à toutes les expériences, vraiment surprenantes, qu'elle

faisait avec sa baguette, tournant ou demeurant immo-

bile, selon ce quelle désirait, comme elle avait fini

par l'avouer. Ce fut là d'ailleurs le motif principal que

l'on fit valoir pour amener la conviction dans son es-

prit et la rendre docile.

« M. l'abbé de Lescot et le père supérieur de l'Oratoire, dit le

P. Lebrun, prirent de là l'occasion de faire entendre à Mlle Mar-

tin que son prétendu secret ne pouvait être naturel, puisqu'il

dépendait de son intention ^ Mlle Ollivet lui dit ce qu'elle avait

fait elle-même et quelle en avait été la suite. Cette fdle en

fut touchée, elle renonça de bon cœur au démon et à la baguette.

Elle la tint pourtant encore une fois sur des métaux, et vit

sans s'émouvoir qu'elle ne lui tournait plus.

» Une de ses sœurs, qui l'accompagnait, n'eut pas des senti-

ments si chrétiens et si raisonnables; elle fut vivement touchée de

voir que sa sœur ne pouvait plus se servir de la baguette ; la

mère en fut encore plus affligée. 11 me semble avoir entendu

dire, avant que je quittasse Grenoble, qu'on avait fait enfin reve-

nir à celte fille l'envie de se servir de la baguette, et que ce dé-

sir lui avait redonné la vertu perdue -. »

1. Singfulière faron de raisonner; mais le but justifiait la logique.

rJ. Histoire critique des pratiques superstitieuses, t. III, p. 380-380.
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Le prieur Barde et M. du Pernan, chanoine de Saint-

Chef, avaient réussi à faire tourner la baguette dans un

jardin sur une eau courante. Mais le phénomène leur

ayant paru surnaturel, ils prièrent le Seigneur de faire

cesser ce mouvement s'il venait du démon, et la ha-

guette ne tourna plus. Autant en arriva à un sieur

Expié, homme extrêmement habile dans cet art*.

Le P. Ménestrier, jésuite, parle d'une autre personne

qui conçut d'elle-même, et d'après ce qu'elle avait vu,

une religieuse horreur des pratiques de la baguette di-

vinatoire. Mais, avant d'éprouver cette sainte répulsion,

la même personne avait longuement expérimenté sa

puissance. Nous en avons la preuve dans la note suivante

où elle a consigné par écrit, pour le P. Ménestrier, les

principaux actes de la baguette. Il est utile de citer

cette note, car on y trouve tous les prodromes des

actes des tables tournantes.

€ Je fais premièrement asseoir la personne qui a le lalent de la

baguette dans un lieu où elle ne puisse pas être distraite, car il

est arrivé plusieurs fois que, quand son esprit s'agite de diverses

pensées, la baguette ne joue point son jeu parfaitement, comme
quand elle applique fortement son intention sur cbaque question

qu'on lui fait.

» Je demande si la baguette est un don naturel. — Elle tourne.

Si le démon n'y a aucune part implicitement. — Elle ne tourne

pas. Si ce talent est donné en naissant. — Elle tourne.

y> Si c'est par la conjonction de telle et telle planète. — Elle

ne tourne point.

» Par la conjonction du soleil et de Vénus. — Elle tourne.

» Si par cette baguette on peut faire des cboses mauvaises.

— Elle tourne.

» Si l'on pourrait y faire quelque pacte avec les démons. —
Elle tourne.

1. IbhL, t. m, p. :{8G-387. ^
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» Si cetto vertu u'est préjudiciable que pour les mauvais usa-

ges qu'où pourrait eu faire. — Elle tourne.

» Si l'on pourrait s'en servir pour éclaircir les matières qui

sont douteuses dans les éeolos de lliéologio. — Elle tourne.

» Si l'on pourrait, par ce moyen, acquérir une parfaite con-

naissance de l'astrologie pour faire des almanachs pour tous les

jours de l'année. — Elle tourne.

» Les connaissances de la niédeciae , du tijmpérament de

chaque personne, les propriétés des animaux, des plantes. —
Elle tourne.

» Enûn, il n'y a rien qu'on puisse imaginer à lui faire des

questions sur quoi elle ne réponde, même sur les talents, la ca-

pacité des personnes, leurs biens connus ou cachés, leurs péchés

et le nombre de ces péchés. Elle est infaillible sur les choses

passées et présentes ; mais sur les futures, plus de mensonges

que de vérités, aussi bien que sur les pensées que l'on prend à

l'égard de ces trois temps, et que l'on ne manifeste pas. Pour le

présent, si on lui demande comment une personne est vêtue, qui

est absente, si c'est d'une telle ou telle couleur, de telle ou telle

matière, elle tourne sur la couleur et sur la forme de l'habit.

Pour le passé, elle découvre les voyages qu'une personne a

faits, les blessures qu'elle a reçues et en quel endroit de son

corps.

» Il se ferait un gros volume, ajoute cette même peronne, des

opérations que j'ai fait faire sur différentes matières à différentes

personnes qui ont ce talent '. »

CHxVPITRE YII

Les liydroscopes. — Bartliélemy Bleton. — Expériences

lie Bleton à Paris.

L'Eglise et. la philosophie théologique de l'époque

avaient condamné, comme œuvi'e diaboliqite, l'applica-

1. Ménestrier, Philosophie des images éniçimaliques, p. 481.
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tion de la baguette à la découverte des choses morales.

Mais son emplui dans la recherche des choses maté-

rielles soulevait infiniment moins de scrupules. Aussi,

dans le xviii® siècle, ne voit-on plus la baguette con-

sacrée à autre chose qu'à la découverte des minéraux

et des sources. A partir de celte époque, elle est délais-

sée peu à peu par les devins, effrayés des anathèmeâ

de l'Église; mais les sourciers ou sorciers, comme
le vulgaire les appelle depuis longtemps, lui restent

toujours fidèles, et cela suffit pour sa gloire.

Le Dauphiné, qui avait produit le prince des sorcier^

ou devins, Jacques Aymar, s'enorgueillit encore d'avoir

donné le jour au plus fameux et véritablement au plus

habile des sourciers, à Barthélémy Bleton.

Un pauvre enfant, né à Rouvente, paroisse dépen-

dante de la commune de Saint-Jean en Royant, fut

recueilli, à l'âge de sept ans, dans une chartreuse du

pays. Un jour, comme il venait de porter à dîner à deâ

ouvriers dans la campagne, il s'assit sur une grosse

pierre-, et, pris tout à coup d'un grand malaise, il s'éva-

nouit. On s'aperçut qu'il était en proie à une violente

fièvre. Un prieur des chartreux, qui passait par là, le

fit déposer sur l'herbe, à côté des ouvriers, et la fièvre

disparut. Mais, l'enfant étant revenu s'appuyer sur la

même pierre, l'accident se manifesta de nouveau, et il

en fut ainsi plusieurs fois. Le prieur comprit dés lors

que ce n'était pas la pierre qui produisait cet effet sin-

gulier, mais bien le lieu où elle était. Il lit creuser la

terre en cet endroit, et l'on trouva une source si abon-

dante, qu'elle suffit pour faire tourner le moulin d'une

papeterie.

L'enfant chez qui le hasard venait de révéler une

nature si sensible à la présenee de l'eau, était Barthé-
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lemyBlelon. Nous lisons dans une brochure* qu'il avait

alors de dix à douze ans.

Mais ce qui porterait à regarder comme inexacte sur

ce dernier point la petite histoire qui précède, c'est que 1

le prieur de la chartreuse de Lyon, cité par le docteur

Thouvenel, de Nancy, dans un ouvrage dont nous aurons

beaucoup à parler plus loin-, nous dit que Bleton, dès

l'âge de sept ans, était déjà parvenu à la perfection de

son art ^

C'est dans le Dauphiné, sa province, que Barthélémy

Bleton donna les premières preuves de son savoir-faire.

Sa réputation s'étendit, de là, au Lyonnais et à la Bour-

gogne. Appelé successivement dans ces deux pays, il

étonna, par sa facilité à découvrir les sources, toutes les

personnes qui furent témoins de ses opérations. Il re-

connaissait l'existence des cours d'eau souterrains par

une sorte d'agitation fébrile dont il était saisi, et par

le mouvement que faisait une baguette qu'il tenait

entre les index de ses deux mains.

Mais hâtons-nous de mettre la baguette divinatoire

hors de cause pour ce qui va suivre. Barthélémy Bleton

n'avait pas besoin de la baguette pour ses opérations

hydroscopiques : c'est ce qui fut reconnu très-vite, et

1 . Lettre de M. J. M. C. à M. de Salgues, rédacteur du Journal des

Spectacles, sur la baguette divinatoire, brochure de 20 pages.

"2. Mémoire physique et médicinal, montrant des rapports évidents

erdre les phénomènes de la baguette divinatoire, du magnétisme ani-

mal et de l'électricité, par M. T., D.-M. M. Paris et Londres, 1781.

3. Ce désaccord a pour nous l'inconvénient de ne pas permettre de

fixer aussi approximativement qu'il serait possible de le faire la date

de la naissance de Bleton, à l'aide d'un procès-verbal, signé le 2 avril

1731, par les officiers municipaux de la communauté de Saint-Jean

en Royant, et dans lequel il est attesté « que Barthélémy Bleton,

natif de la paroisse de Bouvente, au dit Royant, a acquis, depuis près

de trente ans, une profonde coiinait'Sance à découvrir les sources. »



LA IJA(.LETH; niVINATOlUK. 367

ce que nous apprend, dès le commencement des expé-

riences de Bleton, une lettre datée de Ghagny et adres-

sée par le comte de M"* au docteur Thouvenel, de Nancy.

(( Je vous ai dit cette anecdote, écrit le comte, et j'ai été témoin

de votre éfonnement ; nous raisonnâmes sur les causes de cette

comnuuiication... J'étais alors très-persuadé, mais j'ai lieu de

soupçonner que celte baguette est un peu aidée par un mouve-

ment d'épaule presque insensible. Quoi qu'il en soit, je n'en crois

pas nioins aux sensations étonnantes de Bleton, et je lui ai con-

seillé d'abandonner le moyen de la baguette, n'en ayant pas be-

soin pour confirmer un pliénomènc très-réel '. »

Si Blelon ne suivit pas à la lettre cet avis du comte,

il en remplit toujours l'intention. Il ne lit jamais dif-

ficulté de déclarer qu'il n'avait pas besoin de la ba-

guette pour découvrir les sources, et qu'entre ses

mains elle était simplement un indice, pour les spec-

tateurs, de ce qui se passait en lui quand il se ti^ouvait

sur des eaux souterraines.

En 1780, Bleton se rendit en Lorraine, où le docteur

Thouvenel le faisait appeler pour vérifier par lui-même

ce que la renommée publiait du sourcier dauphinois.

Ce médecin le soumit à de nombreuses épreuves, dont

il nota avec soin les circonstances et les résultats. Les

observations faites sur Bleton sont la matière d'un livre

qui est tout à la fois un exposé d'expériences et un sys-

tème ; il parut en 1 781 , sous ce titre : Mémoirephysique

et médicinal, montrant des rapports évidents entre les

phénomènes de la baguette divinatoire, du magnétisme

et de Vélectricité, par M. T***, D.-M. M. (Thouvenel,

docteur-médecin de la faculté de Montpellier). Thou-

venel prétend, dans ce long ouvrage, expliquer lemou-

1. Mémoire physique et médicinal, par M. T., D.-M. M. A Londres et

à l'aris, 1781, iii-8'\ t. I, p. 188.
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vemcnt de labai>ueltc par l'aclion d'cflluves électrique-

qui, s'clevantdes eaux souterraines ou des mincr;ii!

cachés en terre, pénètrent et agitent convulsivement

le corps du tourneur.

En Lorraine, Bleton ne dut pas se borner à répéter

les expériences qu'il avait déjà laites ailleurs. Une fois

entre les mains du docteur Thouvenel, il se prêta à une

foule d'essais fatigants indiqués par cet observateur,

qui voulait surtout faire des études sur celui qu'il ap-

pelle très-justement son patient. Il est presque superflu

d'ajouter que l'idée du médecin de Nancy, c'est-à-dire

l'émission d'effluves électriques par les eaux souter-

raines, est entièrement désavouée par la physique.

C'est donc comme pièce historique, et nullement

comme un document scientifique offrant quelque va-

leur, que nous aflons reproduire ici les principales re-

marques contenues dans le livre de Thouvenel.

« La première impression, nous dit Thouvenel, que fait éprou-

ver au corps de Bleton la présence de l'eau souterraine, se porte

sur le diaphragme, en s'étendant vers ses appendices supérieurs

ou ses attaches avec le sternum, et produisant un serrement avec

de l'oppression, dont le siège paraît borné à la partie antérieure

et supérieure de la poitrine. Un saisissement, un tremblement

et un refroidissement général s'emparent en même temps de lui.

Ses jambes chancellent, les tendons des poignets se roidissent et

entrent en convulsion. Le pouls se concentre et diminue peu à

peu. En un mol, cet état représente et caractérise l'invasion

d'une véritable attacpie du spasme convulsif. Il subsiste avec des

nuances et des variations du plus ou moins, tant que cet homme!

reste sur la source, et disparaît presque subitement lorsqu'il se

place à côté, si ce n'est, à ce qu'il dit, un sentiment intérieur de

froid et de serrements légers, au-devant de la poitrine. Ce sen-

timent ne cesse totalement qu'à une certaine distance du lieu de

la source, et celte distance exprime, selon lui, la profondeur de

cette dernière.

» Tous ces symptômes sont plus ou moins marqués, suivant le
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volumo of l;i profondiMir do l'caii. I;(' inalaiso est plus grand cl

plus difficile à sonliMiii- on rciuoiitant les soui'ces qu'en suivaiil

leur cours naturel... Les sf-iisalioiis di; Hleton sur l'eau sont plus

fortes et plus distinctes à jeun qu'après ses repas ; et si, dans ce

dernier. cas, il lui arrive de travailler lonyteni[)s sur des sources

abondantes, ou sa digestion est troublée, ou sa nourriture est rc-

jetée par le vomissement.

» Les temps chauds et secs sont plus favorables à ses opéra-

tions que les temps contraires... Il dit ne pas sentir les eaux

vagues, éparses et stagnantes dans les entrailles de la terre, non

plus que l(^s eaux découvertes, quoique courantes... J'ai remar-

qué que la constitution de l'atmosphère, indépendante de ses

intempéries sensibles et tenant à son état caché, plus ou moins

électrique, produisait des différences marquées dans les impres-

sions.

» Il m'a rapporté qu'ayant, dans le cours de sa vie, essuyé une

maladie aiguë très-grave, il avait totalement perdu la faculté de

sentir les eaux et qu'il ne l'aurait récupérée qu'après une con-

valescence de trois mois. »

Les remarques suivantes portent snr la manière d'em-

ployer la baguette, qui, on l'a déjà dit, ne sertàBleton

que comme un simple indice de ce qu'il éprouve sur

l'eau.

« Il ne la serre ni ne l'échauffé entre ses mains, et il ne s'en

tient pas comme les autres à la préférence d'un jeune rameau

de coudrier, récemment cueilli, fourchu et plein de sève. 11

place horizontalement sur ses doigts index une baguette quel-

conque qu'on lui présente ou qu'il trouve sur son chemin, n'im-

porte de quel bois (excepté le sureau et tous ceux que j'ai éprou-

vés), fraîche ou sèche indistinctement, non fourchue, mais

simplement un peu courbe. Si elle est droite, elle ne fait que se

soulever un peu aux extrémités, par de petits sauts, en faisant

effort sur les deux doigts, mais elle ne tourne pas. Pour peu

qu'elle soit courbe, elle tourne sur son axe plus ou moins rapi-

dement, en plus ou moins de temps, selon la quantité et la force

de l'eau. J'ai compté depuis trente à trente-cinq tours par minute

jusqu'à quatre-vingts et plus...

» ... La marche suivant le cours de la source est plus favo-

u. — -Jl
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ral)lo quo la station au mouvement de la baguette; mais il a

lieu lu-aiinioins dans l'un et dans l'autre cas, si la source est

suffisamment forte.

y> Mais ce qu'il y a sans contredit de plus remarquable dans

le fait de la baguette, c^ sont les doux pliénomènes suivants.

Le premier est que Blelon peut faire tourner cette baguette

sans qu'il l'ait vue ni touchée, sur les doigts d'un autre connue

sur les siens, lorsqu'il les touche ou les approche, en se plaçant

sur la source, ce qui n'arrive jamais sans cela. 11 est vrai ({ue ce

mouvement est beaucoup moins fort et moins durable sur d'autres

doigts que sur les siens.

» L'autre phénomène, bien plus étonnant encore, c'est que,

si Bleton, après avoir fait aller sa baguette sur le trajet de la

source suivant son mouvement naturel de rotation, qui est d'ar-

rière en avant, vient à s'en éloigner en suivant une ligne hori-

zontale, inchnée ou verticale quelconque, et dans tous les sens,

la baguette, qui cesse de tourner dès que cet homme a quitté

la source, éprouve, à une distance déterminée et invariable, un

mouvement de rotation dans un sens contraire au premier, mais

en ne faisant qu'un seul tour. Ce mouvement rétrograde, qui ne

manque jamais lorsque la source est assez forte pour produire

le mouvement direct, est pour Bleton, outre l'intensité et la durée

de la sensation, qui, suivant lui, ne le trompe guère, l'indication

de la profondeur, en estimant cette dernière par l'espace qu'il a

parcouru depuis la fin du mouvement direct de la baguette jus-

qu'au commencement du mouvement rétrograde'. »

Nous allons résumer les résultats d'un grand nombre

d'expériences faites par le docteur Thouvenel.

Bleton, selon notre docteur, trouve les sources lors

même qu'il a un bandeau sur les yeux
;
quelques détours

qu'on lui ait fait faire, il revient toujours aux endroits

précis où il les a indiquées. Dans ce cas, la baguette

lui tourne s'il a seulement les avant-bras libres. Elle lui

tourne même quand une ou plusieurs persoimes lui

tiennentlesbraslbrtementserrés. Elle lui tournesarlou

1. Mémoire pJnisuiuc cl médicinal, t. I, p. 53-Gl.
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lorsqu'il se trouve sur la ligne verticale de la source
;

mais il y a quclquelbis une petite déviation. Elle lui

tourne lorsqu'il est monté sur un arbre ou sur une

échelle; et pourvu que le tronc de cet arbre ou le pied

de cette échelle soient placés sur le trajet des sources,

le mouvement de la baguette et la commotion de la poi-

trine persistent, mais en s'alfaiblissant à mesure que

le sourcier s'élève.

Si l'échelle, au lieu de poser directement sur le trajet

de la source, s'appuie tout à côté, à deux ou trois pouces

seulement des lignes qui en marquent de part et d'autre

la largeur, la rotation directe cesse aussitôt que Ble-

ton quitte le sol qui recouvre l'eau pour monter sur

l'échelle, et la rotation rétrograde ne manque jamais

de se produire à la hauteur qui mesure, ou qui est cen-

sée mesurer, la profondeur de la source.

La baguette tourne à Bleton monté sur les épaules

d'une autre personne, laquelle ne reçoit aucune impres-

sion de la source qui est au-dessous d'elle.

Bleton reçoit une très-vive impression de l'eau sou-

terraine, lorsque, ayant la tête en bas et les pieds en

haut, il touche des mains la terre qui recouvre cette eau.

Remarquons, en passant, que Thouvenel mit son pa-

tient la tête en bas et lui plaça la baguette sur la plante

des pieds; mais alors elle ne tourna pas, ce qui paraît

bien prouver la nécessité du tour de main ou de ce

mouvement d'épaule, presque inse^isible, dont parlait

la lettre du comte de M... citée plus haut.

Bleton distingue s'il est sur une mine ou sur une eau

courante. 11 faut que l'eau soit courante, non-seulement

parce que les sensations ne sont point semblables, mais

parce que, sur les minéraux, le mouvement de la ba-

guette est inverse de ce qu'il est sur les eaux.
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Enfin le docteur Thouvenel, prévenu de l'idée que l'é-

lectricité devait jouer un rôle dans le mouvement de la

baguette, fit encore sur Blt.'ton deux épreuves dont les

résultats auraient été bien significatifs pour le système

du physicien, si, par malheur, comme on le verra plus

loin, cette expérience, répétée à Paris par le profes-

seur Charles, n'avait donné un résultat tout opposé.

« D'après les résultats très-divers, dit Thouvenel, mais très-

certains, de mes expériences avec les électres factices sur toutes

sortes d'individus, je devais désirer savoir ce que ferait un

agent aussi singulier sur un corps aussi singulièrement orga-

nisé que celui de Bleton. Je lis d'abord sur lui, dans son état

naturel, et loin des sources, plusieurs tentatives qui, comme
cela arrive sur le plus grand nombre des autres hommes, n'ont

montré aucun indice d'action de la part des compositions n)a-

gnétiques récemment électrisées. En plaçant, au contraire, cet

homme sur une source et lui faisant toucher ces compositions,

j'ai vu diminuer des trois quarts et le mouvement convulsif du

corps, et le mouvement de rotation de la baguette... Dès l'instant

même que je retirais mes préparations, les phénomènes de l'eau

sur Bleton reparaissaient dans toute leur force.

»... Mais ce qui paraît d'avance annoncer d'heureux succès

dans les recherches du genre électrique sur Bleton, c'est qu'en

isolant en quelque sorte cet homme, placé sur des sources, par

des morceaux d'étoffe de soie et de toile cirée, phés en plusieurs

doubles, ou bien par des bouts de planche enduits de cire ou

de poix-résine, ou enfin avec des isoloirs de verre mis sous ses

pieds, il ne ressent presque plus les impressions de l'eau, et

toutes les fois que j'ai ajouté à cela le contact immédiat des

électres arliliciels, il m'a dit ne plus rien ressentir du tout : il ne

paraissait plus en dehors aucune trace de convulsion '. »

C'est cette dernière expérience que le physicien

Charles fit à l'insu de Bleton, et qui ne donna aucune-

ment le résultat annoncé par le docteur Thouvenel.

1. Mémoire pliysiqiie et médicinal, t. I, p. 90-96.
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Le mémoire du médecin de Nancy avait produit une

certaine sensation dans le monde scientifique. De vives

controverses, de violentes polémiques, s'élevèrent à

propos du système que l'auteur prétendait y établir.

Mais pour combalti'e ce système, comme pour le sou-

tenir à bon escient, il fallait pouvoir expérimenter pu-

bliquement, et en quelque sorte officiellement, sur

cet liomme rare dont le docteur avait fait son mijet.

Barlhélemy Bleton fut donc appelé à Paris au commen-

cement de 178"2, et il dut passer par les mains des sa-

vants de cette capitale, gens difficiles à convaincre à

l'endroit des merveilles et des miracles.

L'examen de ces savants fut défavorable aux vertus

divinatoires de Bleton. Écoutons d'abord l'astronome

Lalande, qui donna une explication fort juste du mou-

vement de la baguette du sorcier. Dans une lettre

insérée au mois d'août 1782 dans le Journal des

Savants, Lalande prouva que la baguette tournait

par suite de l'adresse, fruit de l'exercice, avec laquelle

Bleton savait faire tourner sur son axe, sans mouvement

de son corps visible à l'extérieur, une baguette un

peu courbe, qu'il tenait légèrement pressée entre les

doigts indicateurs de ses deux mains.

« Si l'on place, dit Lalande, sur deux doigts une baguette de

métal courJjée en arc, de manière que le sommet de l'arc soit

plus bas que ses deux extrémités, mais que le tout soit presque

en équilibre, le plus petit rapprochement des doigts, ne fùt-il que

d'une ligne, suffira pour que les extrémités l'emportent à leur

tour, et que le sommet de l'arc vienne en haut. Si on les écarte,

à l'instant le sommet de l'arc descendra, et avec une pareille al-

ternative, le mouvement peut continuer aussi longtemps qu'on le

jugera à propos. Un homme exercé n'a besoin, pour cela, que

d'un léger tremblement qui est à peine sensible quand on n'est

pas prévenu. »
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LalîinJe n'est ni le seul ni le premier qui ait donm-

cette explication du tournoiement de la baguelte. Déjà

l'aulfur de la Lettre aur Vaventure de Jacques Aymar
publiée dans le Mercure d'avril 1093, et que nous avons

citée plusieurs fois, avait écrit :

« On m'a dit (|ae la bagueUe tourne par le ressort que fait

chaque branche en la cour])ant, comme deux forces qui se })a-

lancent, et qu'un mouvement insensible du poignet les détermine,

de telle sorte que les mains sont connue deux pivots immobiles. »

Et plus haut dans la même lettre : « Tout le monde la fait tour-

ner aussi, pour peu qu'on veuille s'en donner la peine. 11 ne faut

que prendre deux plumes neuves, attachées par une ficelle, du

côté qu'on les taille, une en chaque main, et les plier, les écar-

ter, pour les obliger à faire ressort, et à se mouvoir; vous en

verrez un modèle imparfait qui ne manquera pas de vous sur-

jtrendre '. »

Enfm, le Journal de Paris, rendant compte des

expériences de Bleton faites le "21 mai 1782, cite un

physicien qui expliquait devant Franklin et le baron

d'Holbach « coiîiment une baguette de bois ou de mé-

tal tenue entre les doigts simplement en contraction con-

vulsive pouvait artificiellement faire jusqu'à cent trente

tours par minute ». Diderot, présent à l'explication,

répondit : « Cet artilice serait bien plus étonnant que

le phénomène naturel de la baguette. » Nous ne sommes
pas de l'avis du philoso})he, et il ne faut que répéter

l'expérience avec une mince tige d'un bois un peu

lourd, pour comprendre qu'en effet on peut la mettre

en rotation rapide sans que les mains paraissent exé-

cuter le moindre mouvement. Mais remarquons que

ces premières critiques n'attaquaient pas précisément

1. Le P. Lebrun, Hisloirc cnli<jm des pratiques superstitieuses,

t. III, \<. im et -W9.
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le l'ontl des opérations liydroscopiques deBleton, puis-

que ce dernier avouait n'avoir aucunement besoin de

baguette pour la découverte des eaux.

Le professeur Charles prouva par l'expérience le peu

de fondement de l'hypothèse de Thouvenel. On a vu

que ce deinier, rapportant le mouvement de la ba-

guette à l'électricité émanée des eaux souterraines,

croyait avoir à peu près démontré que la baguette ne

tournait plus lorsque Bleton était monté sur un ta-

bouret isolant, c'est-à-dire fait d'une matière non

conductrice de l'électricité. Or, un jour, pendant que

Bleton, placé au-dessus de l'aqueduc d'Arcueil, répé-

tait celte expérience, et faisait voir aux assistants que

le mouvement de la baguette s'arrêtait quand il se

trouvait sur le tabouret isolateur, le physicien Charles,

à l'insu de Bleton, lit communiquer, par un conduc-

teur métallique, le tabouret avec le sol. L'isolement

électrique étant ainsi détruit, la baguette aurait dû re-

prendre son mouvement; cependant elle continua de

rester immobile. Lalande, qui rapporte ce fait, dit que

le physicien Charles reconnut de cette manière la du-

plicité du sourcier. Il nous dit encore que Guyton de

Morveau, à Dijon, et le physicien Nicolas, à Nancy,

démasquèrent Bleton.

Imposture, duplicité, démasquer, voilà des mots

qui, nous l'avouons, semblent un peu durs envers un

homme que l'on s'accorde à représenter comme très-

simple et très-honnête, qui avouait n'avoir aucun be-

soin de la baguette pour découvrir des sources et qui

en découvrait en réalité. En lisant tout ce qui s'est

écrit à Paris contre Bleton, on est forcé de reconnaître

qu'il y avait chez des hommes même très-éclairés un



:570. IIISTOIUK Dr MEHVKIKLEUX.

véritable parti pris de n'y voir que de la supercherie

Ce n'étaient plus, comme au siècle précédent, des

Ihéologiens qui condamnaient la baguette comme une

Q'uvre diabolique, c'étaient des savants qu'elle impor-

lunait en ressuscitant de ridicules préjugés, cliers au

vulgaire. Aussi Bleton fut-il loit maltraité par les phy-

siciens de la capitale. — « J'ai écrit contre Parangues ',

disait l'un d'eux, en présence de M. de Malesherbes;

je suis de trois académies, et vous voulez que je croie

à ces sottises ! »

Mais Bleton n'eut pas seulement contre lui des phy-

siciens qui, pour défendre les vrais principes de la

science, niaient, de parti pris, ses facultés hydrosco-

piques; on lui suggéra des rivaux qui se disputèrent

l'honneur d'avoir surpris son secret et d'en expliquer

le mécanisme. L'un d'eux annonçait qu'il avait fait exé-

cuter des baguettes mécaniques composées de diffé-

rents métaux, et que chacun pouvait faire tourner fa-

cilement. Une instruction était jointe à ces baguettes,

qui se vendaient au profit de l'inventeur, avec l'ap-

probation de l'Académie des sciences. Dans un ouvrage

publié à cette époque sous le titre de Lacunes de la

'philosophie, écrit pour tourner en ridicule et Bleton

et ses adversaires, on lisait :

« Déjà lui géomètre nommé Delathe graduait la baguette,

et calculait les miracles de lileton, lorsque la patronne de Paris,

qui est en possession d'arroser nos campagnes en temps de sé-

cheresse, est venue au secours de la philosophie en déroute.

Elle n'a pas permis qu'un quaker et son grimoire évoquassent de

la terre des eaux que sa châsse nous fait descendre du ciel avec

tant d'abondance. »

1. Autre i^uiciur, ilout il sont 'iiiestiou plus loin
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On voulait, par ces charges pitoyal)les, drcrier l'iiy-

droscopc et amener le public à le conlbndre avec la

tourbe de ces hommes à baguette qui amusaient les

badauds de Paris, mais ne trouvaient pas de sources
;

on voulait qu'il fut juge d'après ses caricatures.

D'un autre côté, un nombre immense de lettres plus

ou moins scientifiques, mais toutes également passion-

nées, se succédaient dans les feuilles publiques. Elles se

contredisaient à tel point les unes les autres, qu'il était

impossible de se former tine opinion exacte sur le résul-

tat des expériences dont elles rendaient compte. Les

journaux étaient partagés entre les bletoniens et les

antibletoniens, et ne garantissaient ni les affirmations

des uns ni les négations des autres.

Aujourd'hui, cependant, une opinion impartiale peut

se faire jour à traversées appréciations contradictoires,

et voici le jugement qu'il est permis d'émettre sur le

sujet de cette controverse, maintenant singulièrement

oubliée.

Quand on examine, sans opinion préconçue, la con-

duite de Barthélémy Bleton, les expériences auxquelles

il fut soumis à Paris et le succès bien constaté d'un cer-

tain nombre de ses opérations, on est conduit à voir en

lui un hydroscope habile qui, par la pratique et une

longue expérience, avait fini par acquérir une grande

habitude de la découverte des eaux souterraines. Bleton

faisait servir au succès de ses opérations les connais-

sances spéciales que Tétude ou la routine lui avaient

procurées dans son pays, si renommé en tout temps

pour ce genre de recherches. L'abbé Paramelle et plu-

sieurs autres hydroscopes nous ont appris, de nos jours,

que l'étude exacte de la superposition et de la nature des

couches du sot, des productions de la terre, l'examen de
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riiiclinaisoii dcsix-nles, de rexist(?nc(' des forêts, etc.,

sont des indices qui suffisent à un praticien exercé pou i

conjecturer, sans diablerie ni miracle, la présence des

eaux souterraines'. 11 ne faut pas oublier, d'ailleurs,

que rien n'est plus commun que la présence de l'eau

dans les couches inférieures du sol : presque partout se

rencontrent des nappes d'eau circonscrites. Ce qui est

rare, et ce que l'on reclierclie, ce sont les courants con-

tinus. Aussi un hydroscope a-t-il peu de chances de se

tromper, en général, quand il indique, d'après des in-

dices qui lui sont habituels, l'existence de l'eau à une

profondeur indéterminée. Comme tous les hydroscopes,

Bleton commettait les plus grandes erreurs sur la pro-

fondeur du sol où coulait l'eau, et sur le volume de la

source. A cet égard, les témoignages abondent, et cela

dèsl'origine des opérations de Bleton : « L'expérience lui

a appris qu'il est fautif eu égard à la profondeur et au

volume d'eau, » écrivait le prieur de la chartreuse de

Lyon, dans la même lettre où il révélait le premier le

talent dujeune paysan dauphinois. De son côté, leprieur

de la chartreuse de Beaune, dans le certificat qu'il donne

au jeune hydroscope, ajoute : « Il se trompe souvent

sur les profondeurs ; il n'a d'autre règle pour les dési-

gner que celle que lui a donnée Mgr de L*"*, dernier

évêque de Grenoble, mais qui n'est point sûre. »

Bleton avouait lui-même, d'ailleurs, que sur ce point

il ne pouvait que conjecturer sans rien affirmer de posi-

tif. Or ses conjectures furent rarement heureuses.

Thouvenel convient que, sur plus de huit cents expé-

riences qu'il lui fit faire en Lorraine, etdanslesquelles

Bleton indiqua, sans erreur, l'existence et la direction

1. Voy. l'ouvrage publié en 185(î par l'abbé Paramelle, l'Art de dé-

couvrir les sources, et un autre ouvrage du même genre, dont la pre-

mière édition a paru à Valence, la Science des fontaines, par J. Dumas,

i<^ iMlit., Paris, 1857.
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(les sources, il y en eut tout au plus quatre où elles se

rencontrèrent exactement à la prol'ondeur qu'il avait

présumée. En môme temps, Thouvenel nous lait con-

naître une circonstance analogue à celle qu'avait si-

^j^nalée son correspondant de Chagny, relativement au

« mouvement d'épaule presque insensible » dont nous

avons parlé plus haut. Thouvenel nous dit que « le

rapprochement des bras et un certain lourde main, de

la pari du sourcier, ne contribuaient pas peu à donner

à sa baguette la première impulsion de rotation sur les

sources faibles * »

.

Comme il n'est rien de plus commun, nous le répé-*

tons, que de trouver de l'eau en creusant dans le sol,

les prophéties de noire hydroscope devaient se réaliser

assez souvent, puisqu'il ne répondait pas de l'étendue

ni de la profondeur de la couche aquifère.

Ainsi le pâtre du Dauphiné n'était, selon nous, qu'un

hydroscope né avec un instinct particulier pour la dé-

couverte des sources, parvenu par la pratique de son

art à une grande habileté, et qui dissimulait les pro-

cédés qui le dirigeaient dans ses recherches : c'était

une sorte d'abbé Paramelle, moins la sincérité.

Les réflexions qui précèdent, le jugement que nous

avons cru pouvoir porter sur le secret de Barthélémy

Bleton, ôteront une grande partie de son intérêt au

récit des expériences auxquelles cet hydroscope fut

soumis dans la capitale. Nous devons pourtant les rap-

porter, ne fût-ce que pour essayer d'éclaircir la confu-

sion extrême qu'elles présentent dans les relations

publiées par les journaux de cette époque.

Le Journal de Paris du iS mai 178:2 faisait con-

I. Mtmoirc \}hijsiquc cl inédicinal, t. i, p. 111.
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naître en ces termes les premières expériences aux-

quelles Dicton fut soumis.

« Nous nous hâtons de iaire connaître le résultat des expé

riences qui ont eu lieu depuis l'arrivée de Bleton à Paris. Elles

ont été faites en présence de douze cents personnes, dans le

nombre desquelles on peut en citer trois cents de connues pour

être capables de bien voir, médecins, physiciens, chimistes, îïimi-^

de lettres, artistes et amateurs distingués, et surtout éclairés. I i'

jardhi du Luxembourg a servi aux premières expériences. >[

elles n'ont pas laissé le moindre doute dans l'esprit des témoins...

Rien de plus frappant que celles qui ont été faites le jeudi 9, au

Château d'Eau et sur une partie de l'aqueduc d'Arcueil, sous les

yeux de M. Guillaumot, intendant général des bâtiments du roi,

accompagné des inspecteurs, du plombier de la ville, des fontai-

niers; M, Guillaumot a vérifié, les plans à la main, les largeurs,

les angles, les sinuosités, enfin les points, nous dirons presque

mathématiques, désignés par Bleton... Sorti du Château d'Eau,

Bleton a suivi dans la campagne l'aqueduc d'Arcueil avec une

précision telle, que, pour nous servir d'une expression de M. Guil-

laumot, si ce plan venait à se perdre, on le referait sur les traces

de Bleton... M. le prévôt des marchands, voulant avoir une

opinion certaine sur un objet de cette importance, a consenti,

accompagné du corps municipal, à répéter, le samedi M, les

expériences du jeudi 9, sur la conduite d'Arcueil, où la régularité

des plans et le local permettaient de vérilier sur-le-champ les indi-

cations du sourcier. On a eu l'attention de l'éloigner des endroits

qu'il avait dû parcourir le premier jour. Ici les expériences ont

été telles, qu'à l'exception de deux seuls témoins, qui avaient pu-

bliquement avancé qu'Us ne croiraient pas, même en voyant,

qu'à cette exception près, sur cinq cents spectateurs, il n'en est

pas un qui n'ait été convaincu de la faculté dont est doué Bleton

de suivre les eaux souterraines avec la plus rigoureuse précision.

Les yeux bandés, la baguette posée sur les doigts, il n'a pas

quitté l'embranchement de l'aqueduc. »

Le même journal, dans son numéro du 21 mai,

rendait encore compte d'épreuves faites les jours sui-

vants, tant aux environs de Paris, h Passy et à Awteuil,
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quo dans les rues, dans les jardins publics et particu-

liers de la capitale, notamment au Palais-Bourbon, î'i

l'hôtel du Contrôle général, à l'hôtel de la Police, au

jardin du Roi, aux jardins des Tuileries et du Collège

de pharmacie. Des ministres, des ambassadeurs, des

intendants, des magistrats, des membres de tous les

ordres du clergé, de tous les corps savants, un grand

nombre d'artistes, assistaient aux expériences, que le

journaliste résumait ainsi :

« Il est constant que ce sourcier fameux a suivi jusqu'à pré-

sent, de notre connaissance, plus de quinze mille toises des con-

duites, sans avoir jamais commis une seule erreur et sans avoir

trouvé, dans le nombre de plus de six mille personnes, un seul

témoin compétent qui ait pu faire une objection fondée. Il a été

soumis à toutes les épreuves les plus rigoureuses qu'ait pu sug-

gérer l'incrédulité, même l'esprit de parti, et il n'en est résulté

que plus de lumières, plus de convictions et plus d'étonnement. »

Arrivons à un document plus authentique, à une

pièce qui pourrait passer pour officielle, d'après les

noms des savants présents aux expériences qui eurent

lieu dans la maison du chimiste Macquer.

Observatiom faites sur la vertu de Bleton, de sentir l'impression

des eaux souterraines coulantes, par MM. Poissonnier, Thon-

venel, d'Arcet, Cadet l'académicien, Mitouart, Guillotin et

Macquer.

« Le samedi 25 mai 1782, à dix heures et demie du matin,

le baromètre à 28 p. 2 lignes, le thermomètre à 12 degrés, le

temps étant assez calme et assez beau, nous, ci-dessus dénom-

més, nous sommes transportés avec Bleton dans une maison et

jardin, rue du Faubourg-Saint-Denis, appartenant à M. Macquer,

l'un de nous, et occupée par lui.

y> Avant de faire entrer Bleton dans la maison, on lui a bandé

très-exactement les yeux; pour être sûr que ses yeux étaient

bien fermés, on lui a mis un bandeau noir très-fort et doublé
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en quatre. Par-dessus ce premier bandeau, on en a appliqui^ un

second de toile blanche, plié en cinq ou six doubles, et on a

tamponné avec du coton cardé les espaces qui se trouvaient aux

deux côtés du nez. On lui a fait traverser un jardin mitoyen avec

celui de M. Macquer.

» Arrivé dans ce dernier, Bleton a indiqué plusieurs endroits

où il disait être affecté par l'eau souterraine, sur lesquels il a eu

des tremblements, etc., qu'on a marqués.

» On lui a fait faire ainsi le tour du jardin, et M. d'Arcet, qui

le conduisait, l'a fait passer le long d'une allée sous laquelle est

un tuyau de plomb, de deux pouces de diamètre, lequel prenait

l'eau d'un réservoir de plomb, et la conduisait à un jet d'eau

dans un bassin, duquel on avait ôté l'ajutage, afin que l'eau ne

s'écoulât que par un bouillon assez gros, sans jaillissement ni

bruit.

» Bleton a jiarcouru deux fois cette allée sans indiquer qu'il

y eût sous lui une eau soîiterraine coulante.

» Thouvenel, qui était présent, a dit que, comme le tuyau

n'avait que deux pouces de diamètre, il pensait que Bleton, dans

ses deux promenades, n'avait pas exactement passé sur le tuyau.

» Sans lui débander les yeux, on lui a donné sa baguette et

on l'a conduit successivement sur les endroits qu'il avait fait

marquer; la baguette a tourné sur le plus grand nombre, mais

elle est restée tranquille sur quelques-uns.

y> M. d'Arcet l'a reconduit dans l'allée du tuyau; cette fois la

baguette a tourné presque tout le long de l'allée, et d'une ma-
nière plus marquée dans le voisinage du bassin, à l'extrémité du

tuyau.

» Cela est arrivé dix ou douze fois, toujours avec le même effet.

» On lui a fait faire aussi au moins dix à douze fois le tour

du bassin, et à chaque tour il n'a pas manqué d'indiquer, par

son tremblement et par la rotation de la baguette, l'endroit de

l'entrée du tuyau dans le bassin et celui oîi était un autre bout

du tuyau de décharge de trop-plein, et dans lequel l'eau coulait

continuellement, à cause de l'eau que fournissait continuellement

le tuyau.

» Dans un grand nombre de tours que Bleton a faits dans le

jardin avec la baguette, toujours les yeux bandés, la baguette a

tourné sur le plus grand nombre des endroits qu'il avait mar-

qués; mais pourtnnl pas sur tous.
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i> Il ost il observer que pendant plusieurs de ces promenades,

M. Tliouvencl était absent et se tenait dans un jardin voisin.

H Les expériences rapportées ci-dessus ont dur(^ plus de doux

lieures; elles ont été faites à deux reprises, entre lesquelles on

a laissé reposer Rleton, sans lui débander les yeux, pendant une

demi-lieure, dans un jardin séparé, et acconipagné de MM. d'Ar-

cet et Guillotin.

» Fait à Paris, ce 25 mai 1782, dans la maison de M. Mac-

(}uor, et immédiatement après les expériences ; ont signé Pois-

sonnier, d'.Aroet, Mitouart, Cadet, Guillotin, Thouvenel et Mac-

quer. »

Ces expériences n'étaient pas, on le voit^ bien favo-

rables aux facultés hydroscopiques de Bleton, qui avait

marché, à plusieurs reprises, sur un tuyau de deux

pouces de diamètre servant de canal conducteur pour

l'eau d'un bassin, sans reconnaître la présence de

l'eau.

D'autres essais furent laits dans l'église et dans le

jardin de Sainte-Geneviève. Voici un extrait du rapport

qui fut publié à ce sujet, .le l G juin 178:2, dans le Jour-

nal de Paris :

« Sur seize points indiqués d'écoulements non connus, Bleton

en a retrouvé huit... Un autre point a été reconnu trois fois et

manqué trois fois. *

» Sur sept canaux connus et indiqués par Bleton, il en a re-

trouvé un, savoir : BC, une fois sur quatre; DE, une fois sur

quatre. Il l'a suivi en remontant et non en descendant. FG. alter-

nativement ouvert et fermé, a été indiqué deux fois sur trois...

11 a bien senti le canal FG, depuis le point 34 jusqu'au bassin,

et une partie du canal KD, jusqu'à la pompe... Il a manqué ce

même canal sur la terrasse à côté de la pompe... Le canal de la

Colonnade ne lui a fait que de très-légères impressions et de

temps en temps... 11 a passé sur le trop-plein sans s'en aperce-

voir... Dans une seconde séance, il n'a rencontré que deux fois

les canaux, quoiqu'il ait passé sur chacmi au moins trois fois les

yeux bii;,(V'.s. *
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» ... Il a passé les yeux ouverts suret le loug des canaux sans

les discerner.

» Comme on ne pouvait rien conclure de positif, que le sieur

Bleton s'était trompé beaucoup, qu'il avait rencontré dans la re-

cherche des eaux, il fallait l'éprouver dans un endroit où l'on fût

sûr qu'il n'y avait ni courants, ni canaux, ni sources.

D Cet endroit fiit la nouvelle église de Sainte-Geneviève, où l'on

fit entrer Bleton en fiacre, les yeux et les iwrtieres fermés.

•» Dans cette nouvelle église, continue le rapport, Bleton a

trouvé des canaux, des sources, de l'eau, de tous côtés... Cepen-

dant il est très-certain qu'il n'y avait point d'eau à plus de cent

pieds de profondeur, cet espace étant occupé par la maçonnerie

des fondations des voûtes, des canaux de la basse éghse. 11 a ré-

pété sur un massif très-considérable, qui sert de noyau à l'esca-

lier de la basse église, des expériences ; elles lui ont toutes réussi

comme sur le plus fort canal K »

Ainsi le soincier avait indiqué la présence de l'eau

en parcourant l'église de Sainte-Geneviève; dans un

terrain où il n'existait pas d'eau à plus de cent pieds de

prolondeur, sa baguette avait tourné sur un massif de

pierres « comme sur le fort canal »

.

Thouvenel, qui comprenait toute la gravité de ces

faits contre la réalité des iacultés liydroscopiques de

son sujet et contre son système (ce qui lui était plus

sensible encore), fit recommencer les expériences dans

le jardin de l'église Sainte-Geneviève. Cette vérification,

qui eut lieu le i^ juin, fournit des résultats à peu près

semblables, mais elle donna lieu de connaître que la

plupart des canaux qui traversent ce jardin aboutis-

saient dans l'intérieur de la maison et pouvaient être

ouverts ou fermés par le premier venu étranger aux

1. Voy. les procès-verliaux de diverses expériences qui viennent

d'être rapportées dans le Journal de phtisique, année 1782. Giiyton de

Morvean a donné, dans le Journal de Xanaj, de curieux détails sur

Bleton.
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expériences. Or, pendant la durée des précédentes

épreuves, Yordonnatenr déclara ne pouvoir affirmer

positivement que personne n'eût touché aux robinets

des conduites de ces canaux.

Pour la vérification, beaucoup pkis importante, que

Thouvenel fit quelques jours après dans l'église, il eut

soin de choisir des t('moins connus : c'étaient le baron

d'Holbach, l'abbé Barruel, Birgier, de Carburi, Cadet

de Vaux, Deyeux, Mitouart et d'autres personnages

notables dans les sciences et les lettres. Il paraît que

l'on reconnut que « le noyau de l'escalier de la basse

église, regardé dans le rapport comme un massif de

maçonnerie^ et sur lequel Bleton avait ressenti les plus

fortes impressions, était une voùle en moellons de

treize à quatorze pieds d'élévation sur onze à douze de

diamètre, et qu'à cette voûte aboutissaient deux grands

courants d'air venant de la basse église. » Thouvenel

voulut prétendre que des courants û'air humide avaient

impressionné et pouvaient impressionner le sourcier

comme un courant d'eau. Mais cette explication d'un

physicien trop désireux de faire triompher son système

n'a rien d'acceptable, puisque Bleton avait parlé d'un

cours d'eau souterrain, et trouvé de l'eau partout sous

un sol où il n'en existait pas jusqu'à cent pieds de pro-

fondeur. En résumé, de quelque excuse que l'on ait

voulu colorer sa défaite, elle était irrécusable pour

des esprits non prévenus, et c'est dans ce sens que la

question parut jugée par un public impartial.

Après avoir continué jusque vers le milieu de l'année

478^ ces expériences, purement probatoires, dans les

principaux jardins de Paris et dans la banlieue, Ble-

ton commença à se livrer à d'autres opérations plus

utiles au point de vue des besoins économiques.



386 HISTOir.E DU MEllVEl LLEUK.

A Versailles, où il fut appelé par l'ordre et pour 1(3

service de la reine, il marqua, dans l'espace de deux

lieues, aux environs de Trianon, un grand nombre d' en-

droits, et dans presque tous ceux qui furent fouillés on

trouva, dit-on, des écoulements d'eau. Il se trompa

pourtant plus d'une fois, et le résultat suivant en est

une preuve suffisante. Voici ce qui est rapporté dans

un procès-verbal des séances qui eurent lieu le IlÎ et

le 15 juin à 'Trianon, par ordre de la reine, sous la

direction de M. Mique, intendant et contrôleur géné-

ral des bâtiments de la reine, en présence de MM. Guil-

laurnot, intendant général des bâtiments du roi; de

Cbâteaufort; du chevalier de Morange; Richard, jardi-

nier du Petit-Trianon (père du botaniste de ce nom)
;

IJenri, dessinateur; Loiseleur et Anseau, fonlainiers :

« lîlotou iiuliqiui, chemin faisant, et suivit d'un bout à l'autre,

quatre traces, qu'il désigna pour être des écoulements d'eau

faibles, et qui, connus des assistants et vérifiés par eux, se sont

trouvés n'être que des courants d'air humide, savoir : une grotte

souterraine au milieu du jardin de Trianon, une grotte à sec devant

une des faces du château, un canal de décharge, à sec, allant de

la rivière à un grand fossé ; enlin, une voûte souterraine dans le

potager. )>

Il est juste d'ajouter, pour rétablir la balance, qu'au

château de la Kauve, appartenant à la duchesse de

Narbonne, on découvrit une source que Bleton avait in-

diquée, en présence de Mesdames de France et de toute

la cour, que ces divertissements amusaient beaucoup.

A la suite de ces expériences faites à Trianon devant

la reine et qui le mirent à la mode, le sourcier du

Dauphiné fut demandé partout. Il alla opérer dans les

provinces qu'il n'avait pas encore visitées avant son

arrivée à Paris. Parmi les résultats heureux des fouille*
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entreprises sur ses indications et dont les procès-ver-

baux ont été dressés, on compte : trois sources trou-

vées dans la terre du marquis de Torcy, dans le bas

Poitou; deux sources dans la terre de M. d'Arvelay,

près Lagny; une dans le parc de la Fcrté-Vidame,

appartenant à M. de la Borde; trois dans la terre de

Basville, pour le président de Lamoignon; une dans

une terre voisine, pour le duc d'Uzcs; une à Thun,

pour le comte d'Adhémar ; deux à Annisy, pour l'évêque

de Laon ; deux à Saint-Gobain ; une autre au château de

Thury en Valais. Blelon obtint des succès da même
genre à la Cliapelle-Serva, près de Chantilly, et à la

Selle, près de Versailles. Seulement, le sourcier se

trompait presque toujours sur la profondeur et le vo-

lume des sources.

Après avoir constaté ses succès, notons les erreurs

de notre hydroscope. A Carlepont, prés de Noyon; à

la terre de Moronvilliers, en Champagne; à celle de

Franqueville, en Normandie; à celle de Morfontaine,

dans le Soissonnais, et dans quelques autres lieux, des

fouilles entreprises sur ses indications formelles et

poussées plus bas que la profondeur même qu'il avait

indiquée, demeurèrent infructueuses.

Nous n'avons pas besoin de dire que, dans toutes ces

explorations, Bleton supprimait avec raison l'accessoire

du bandeau et celui des convulsions ou des agitations

éprouvées à l'impression des effluves aqueuses. Il pro-

cédait comme un sourcier ordinaire, la baguette en

main, mais les yeux bien ouverts, et étudiant tout à

son aise les dispositions des terrains et des lieux envi-

ronnants. Comme les chercheurs de sources qui par-

courent encore nos campagnes, il rencontrait souvent

juste et se trompait aussi souvent.
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En 1783 Tliouvenel fut chargé pai- Louis XVI de faire

Texamen chimique des eaux minérales et médicinales

du royaume. Fidèle, en dépit de la critique, à son sys-

tème favori et à son patient, il emmena avec lui Bleton

pour l'aider dans ses recherches, et il assure que le

sourcier lui fut d'un grand secours pour trouver la di-

rection des sources et remonter jusqu'à leur point

d'émergence. Nous laissons au docteur une conviction

qui lui était chère, mais il nous semble qu'il n'était

pas besoin pour cela du secours de la baguette.

Comme Thouvenel et Bleton avaient trouvé quelques

mines de houille dans leurs explorations, Bleton, à son

retour à Paris, fut employé par l'administration des

mines à rechercher la présence des gisements de

houille dans les environs de Paris. Ces témoignages de

sympathie de la part de l'administration des mines

montrent que Bleton avait su s'attirer quelque estime,

et qu'on ne le confondait pas avec la tourbe ordinaire

des tourneurs de baguette.

Ce qui parle encore en sa faveur, c'est qu'il donna

un démenti au proverbe qui veut que nul ne soit pro-

phète en son pays. Il conserva, en effet, tout son crédit

dans le Dauphiné, de l'aveu même de ses concurrents:

« La patrie do Bleton, disait un vénérable prieur, doué lui-

même de la faculté hydroscopique, lui accorde une grande con-

sidération, tandis qu'elle ne parle qu'avec mépris de Jacques

Aymar et de Parangue. Né sans fortune, Bleton tire parti du
don qu'il a reçu de la nature et n'est rien moins que charlatan.

Voici le phis riche domaine dn pays ; c'était, il y a peu d'années,

un sol aride qui ne produisait absolument rien. Les sources, le

ruisseau que vous voyez, sont des bienfaits de notre compatriote
;

ils ont métamorphosé un infortuné en riche propriétaire '
! »

1. Lettre de M. J. M. C. à M. de Saignes, rédacteur du Journal des

Speclacles, sur la bariuetle lUrinaloire.
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Il reste, en effet, encore aujourd'hui dans le Dauphiné

tant de témoignages de riiabileté de Bleton, qu'on ne

saurait lui refuser liislori({uemcnt la qualité d'Iiydro-

scope.

CHAPITRE YIIl

Parangne. — Pennet. — La jeune Anglaise. — Les hydroscopes

(le l'Italie. — M. Gabriel Morlillet, liydroscope en Savoie.

Bien que Parangue n'appartienne pas à la famille

des tourneurs de baguette, nous en dirons quelques

mots, puisque son nom vient de se rencontrer dans

notre récit.

Jean-Jacques Parangue était né vers 1760, près de

Marseille, dans le village de Séon, oiiEnsen en proven-

çal. On le voit, dès son enfance, doué de la faculté de

découvrir les sources. Il ne se sert point de baguette, et

n'est averti par aucune impression intérieure : il n a

d'autres moyens que ses yeux; mais quels yeux ! « Il y
a environ quatre ans, nous dit son panégyriste, l'abbé

Sauri, qu'étant assis auprès du feu, il s'écria : Je suis

perdu, je vais me noyer; et quitta sa place pour se sous-

traire à un danger qui n'existait pas. » Il croyait aper-

cevoir de l'eau, et personne n'en voyait.

Plus tard, l'enfant, gardant ses troupeaux, fut sou-

vent saisi des mêmes frayeurs au milieu des champs.

Tantôt il se détournait d'un chemin parfaitement sec,

disant aux autres bergers que c'était pour n'être point

mouillé ; tant(5t il faisait inopinément des sauts ou des
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enjambées, assurant qu'il venail de francliir un ruis-

seau. Ses camarades se moquaient de lui; pourtant,

tijoule la légende du pays, quand on faisait des fouilles

dans les endroits où il avait évité de passer, on y trou-

vait de l'eau.

Conduit à Montélimart })our explorer les campagnes
d'alentour, Parangue y di'couvrit des eaux souterraines,

et les suivit jusqu'aux lieux où elles sortaient de terre.

Il en indiqua d'autres sans issue apparente, et que l'on

trouva, dit encore la même légende, en creusant aux

endroits qu'il avait marqués. Ces épreuves se seraient

faites en présence de savants et de médecins, qu'elles

auraient transportés d'admiration.

Parangue voyait l'eau à travers la terre, les rochers

et la maçonnerie ; mais il ne la voyait pas à travers le

bois, le cristal ni le verre. Chose étonnante ! quand il

se trouvait sur une source, il apercevait l'eau, el rien

sur la terre qui la recouvrait. Mais voici une particula-

rité plus surprenante.

Pour faire ses observations, Parangue, selon l'abbé

Sauri, était obligé de lixer les yeux sur la terre et d'en-

foncer son chapeau! La première de ces conditions nous

paraît aussi simple que naturelle, mais nous nous ex-

pliquons moins aisément la seconde, le chapitre du

chapeau. Heureusement, un autre ecclésiastique vient

ici à notre secours. L'abbé de la Pioquette contredit

l'abbé Sauri sur les deux points qui précèdent. Selon

lui, le jeune hydroscope n'avait nul besoin, pour pro-

céder à ses opérations, « d'avoir le chapeau rabattu sur

le front, ni les yeux fixés en terre ». Nous voilà délivrés

de la difficulté du chnpeau, mais toujours bien embar-

rassés de savoir comment il se servait de ses yeux pour

découvrir des sources.

I
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De même que Bleton, Parangue se trompait très-

soiivont sur le volume ot la profondeur des eaux. C'est

ce qui résulte des afiirmations des deux abbés.

L'abbé Sauri n'avait jamais vu Parangue, ce qui ne

l'empêche pas de nous en donner une description très-

minutieuse au point de vuehydroscopique. « lia, dit-il,

les yeux faits comme les autres hommes; l'iris en est

seulement verdàtre et delà couleur de l'eau; mais son

frère a les yeux de même, sans avoir le même talent. »

La conclusion naturelle serait donc que cette petite dif-

férence entre les yeux de Parangue et ceux du commun
des hommes ne peut servir à expliquer sa faculté hy-

droscopique. Notre abbé s'efforce d'établir, tout au

contraire, que Parangue ne doit qu'à la constitution

particulière de ses yeux sa subtile et merveilleuse vue.

Enfin Parangue, selon l'abbé Sauri, voit la terre comme
les simples mortels quand il n'y a que de la terre; mais

dès qu'il existe de l'eau par-dessous, elle devient pour

lui transparenle comine un cristal. Mais notre auteur

est bien malheureux dans l'exemple qu'il prend ici du

cristal : il oublie que son sourcier ne voit les eaux sou-

terraines ni à travers le cristal, ni à travers le verre. Il

est impossible de trouver un panégyriste plus incon-

séquent.

Cette vue phénoménale du sourcier provençal n'était

pourtant rien si on la compare à celle d'une jeune An-

glaise contemporaine de Parangue. Voici son histoire

telle qu'elle est rapportée dans une lettre de lord Norton

à l'auteur anonyme d'une curieuse brochure, qui n'est

qu'une parodie spirituelle des miracles attribués aux

hydroscopes des deux sexes* :

\. Histoire d'une jeune Anglaise, précédée de quelques circonstances

concemanl l'enfant liiidroscope (Parangue), et de beaucoup d'autres
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« Dans ia petile ville de Torry, au nord de l'Angleterre, il y a

une jeune lille, lynx plus surprenant que votre Marseillais. Celle

fille, appelée Jenny, née dans celle île, de Marie ^Vhitte et de

(jeorgcs-John Lesley, pêcheur aisé dans son état, aujourd'Iuii

âgée de dix-neuf ans quatre mois et quelques jours, a la facull(;

de voir, comme ou ne l'a jamais eue, je veux dire à travers les

terres, tout ce qui s'y rencontre indilféremmenl, non-seulement

les eaux intérieures, mais : métaux, les glaises, les cristriux,

les cailloux, les sables, les pierres, etc. Elle sait enfin vous -u

dire, sans se tromper, les différentes couches, et à quelle dis-

tance, épaisseur et profondeur elles se trouvent. Une seule chose

lui manque, et c'est un point important, à mon avis : sa vue esl

bornée par le spectacle des eaux, qu'elle ne peut pénétrer, ou

qu'elle pénètre du moins très-peu en avant. Hors de là, rien

n'arrête sa perspicacité, ni une profonde obscurité, ni des nm-

railles épaisses, ni un éloignement considérable. Les habits ni

les étoffes ne l'empêchent point de voir au travers le corps hu-

main, ni d'y considérer toutes les parties qui composent le mé-
canisme intérieur avec leurs diverses opérations. Mais ce n'est

pas là encore le merveilleux : ce merveilleux que vous ne pour-

rez concevoir, que je crois, que j'ai vu, que j'atteste, mais que

je ne conçois pas, cependant, c'est que cette jeune fille, qui pé-
nètre l'intérieur de la tète, ainsi que le reste du corps, y discerne

non-seulement, et comme à travers un verre blanc, malgré l'en-

veloppe des méninges, l'ordre dans lequel sont rangées ces sub-

stances cervicale et médullaire, les corps cannelés, les nerfs opti-

ques, les tubercules quadrijumeaux, la glande pinéale, etc., enfin,

la révolution du sang, qui, des tissus de la pie-mère, va, revient,

pour se décharger ensuite dans les veines jugulaires ; non-seule-

ment, dis-je, cette fille étonnante y aperçoit tout cela très-distinc-

tement, mais encore, dans celle glande pinéale, elle découvre

l'àme pour ainsi dire : elle y lit très-distinctement les pensées de

l'individu, de sorte qu'elle vous dira vos desseins, vos réflexions

et vos premières idées même, avec la précision et dans l'ordre

traits et phénomènes les plus sinfjuUers en ce genre, suivis d'un pa-

rallèle des rapports que ces phénomènes paraissent avoir entre eux, de

quelques vues patriotiques à ce sujet, et d'une manière rien tnoins que

phqsique d'envisager ces miracles de la nature... Imprimé à P/(j/.<;j-

copolis, 177;]
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(jii'ellos y naissent et s'y raiigcnl. Vous jugez quelle surprise,

quelle admiration a dû produire parmi nous une merveille si

inattendue et si incroyable
;
quelle rumeur parmi nos savants,

fomiiie parmi ceux qui ne le sont pas ; et vous savez que ceux-ci

forment le plus grand nombre, qu'ils font le plus de bruit, le

plus de questions, et sont gens qui décident le plus volontiers, ici

comme chez vous!... »

Quel sujet de discussions, en elFet, pour les savants,

les philosophes et beaucoup d'autres ! Mais quel triom-

phe pour les cartésiens en particulier, que la déclara-

tion de cette jeune fille, non* pas seulement hydroscope,

mais introscope, qui avait vu, ce qui s'appelle vu, l'àme

et toutes ses focultés en action dans la glande pinéale,

au poste même que leur illustre chef lui avait assigné.

La lettre du prétendu lord Norton se termine par

les lignes suivantes, qui montrent que Tliistoire précé-

dente n'est qu'une facétie.

« Vous allez me demander si celte lille lynx l'est de nais-

sance ou depuis quelque temps seulement ; si c'est de nais-

sance, connnent a-t-il pu arriver qu'elle ait caché aussi long-

temps à ceux qui l'environnaient un don aussi rare? C'est sur

quoi je ne m'étendrai aucunement aujourd'hui, par hi raison

qu'actuellement on imprime un mémoire fort étendu, bien vu,

bien discuté, et où l'on entre dans tous les plus petits détails.

Ce mémoire est fait par les soins et sous les yeux de notre So-

ciété royale de Londres. Dès qu'on pourra en avoir un exem-

plaire, je ne manquerai point de vous le faire passer tout de

suite. Mon premier soin aujourd'hui a été de me hâter de vous

en faire part, et que vous fussiez un des premiers à apprendre

une nouvelle si intéressante. Au reste, avant de vous faire

passer ce mémoire, pour peu qu'il tardât à paraître, je saurai

joindre quelques nouveaux détails à ceux-ci, et ceux enfin que

je jugerai le jdus capables d'intéresser votre juste curiosité à ce

sujet.

» J'ai l'honneur d'être, etc.

» De Norton, ce 31 juillet. »
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A la fin de la lettre se trouve un jwst-scriptum sur

le même ton, qui terniine la plaisanterie :

« Post-scripUun.

» L'ouvrage lu, approuvé et aclievé d'imprimer, je reçois une

nouvelle leUre de Londres, fort étendue et très-circonstanciée.

Cette leUre, dont je ferai part incessamment au public, fera

l'objet d'un nouveau mémoire. En attendant, voici sur la jeune

Anglaise quelques petits détails qu'on sera toujours bien aise de

savoir :

» On nous apprend qu'elle a les yeux ronds, petits et vifs;

que la nuit ils sont rouges et ardents comme des lumières ou

des charbons. Il est vraisemblable que le feu qu'ils jettent

éclaire les lieux obscurs. Ne porteraient-ils pas une lueur suf-

fisante pour éclairer les autres? C'est ce dont on aurait dû nous

instruire. Au reste, on convient que Vivis est d'un rouge pâle,

et que la cornée, toujours blanche, est chez elle d'une couleur

indéterminée, sur laquelle les savants ne sont pas encore bien

d'accord, i

L'anonyme facétieux qui publie la lettre précédente,

termine par uneproposiliohqui lui semble éminemment

patriotique, et dont il développe tous les avantages avec

une verve ironique. Ayant parlé, dans son opuscule, de

Parangue et de la jeune Lesley, ce rappi^ochement lui

a donné l'idée d'un autre, par lequel l'alliance anglo-

française aurait pu être établie il y a plus de quatre-

vingts ans : c'était d'unir en légitime mariage la jeune

Anglaise et le jeune Provençal, en vue d'obtenir, par le

croisement, une faculté introscopicpie, doublée dans

leurs enfants, quadruplée dans leurs petits-enfanls, et

continuant à s'élever ainsi à cliaque génération sub-

séquente issue de la même race. Certes, la France et

l'Angleterre, depuis le milieu du xviii' siècle jusqu'à

notis, ont largement contribué à propager les lumières;
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mais que sont les faibles lueurs que ces deux nations

philosophiques ont r('pan(lucs sur le monde, en com-

paraison des torrents de chu'lés dont elles l'auraient

inondé, si elles s'étaient accordées pour célébrer les

justes noces de Jenny Lesley et de Jean-Jacques Pa-

rangue! Mais laissons noire auteur développer lui-

môme (;e thème amusant, dans les Vues pratiques d'un

citoyen ami de rhumanité.

« Dans l'espace de cinquante années, nous dit-il, ces quatre

èlres eu i)roduiront trois cents autres, et ces familles en pro-

duiront des milliers au bout d'un siècle. En se servant de ces

individus lynx, en les dressant tout jeunes et en les employant

ensuite suivant leur goût et leur talent, l'Etat en retirera des

services réels dans le gouvernement civil, dans la politique et

même dans le spirituel.

» i^ar rapport à la police, quand ce ne serait que pour décou-

vrir et réprimer les désordres et les fraudes nocturnes : ce fri-

pon de cabaretier, qui la nuit ne s'endort pas, et le lendemain

vous vend le vin de Bourgogne fait la veille
;
pour découvrir,

cliez cet imprimeur, des éditions de Hollande faites à Paris;

chez cet apothicaire, chez cet épicier, comment s'y fabrique le

rentable quinquina et le café de Moka, etc., etc.

» Alors, que de délinquants découverts ! et combien la seule

crainte de l'être ne corrigerait-elle pas mieux que toutes les sen-

tences et édits contre le vol.

» Pour le spirituel, je voudrais que les premiers titulaires,

ceux qui ont à leur nomination et disposition les plus forts

bénéfices du royaume, eussent essentiellement à leur gage et

service un de ces hommes lynx. Par leur moyen, ces béné-

flces, c'est-à-dire grâce ou récompenses des services rendus à

l'Etat, ne seraient plus, dorénavant, que le prix du mérite et

de la vertu. 11 serait enjoint aux supérieurs temporels des

maisons religieuses d'en avoir aussi à leur suite ; par ces

yeux, ils verraient que tout ce qui se passe dans ces maisons

de retraite et de pénitence n'est pas toujours exemplaire ni

rehsrieux.
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» lîn iiomhrp de ces yeux clairvoyaals introseopps no serait point

inutile à la cour, où les complinienls sont Taux connue des

Eloyes acadnniqKi'S, où les souliails ne sont pas plus vrais, où

tout est }»làtré, recouvert. Ce n'est pas ^qu il n'y ail de belles

âmes et pleines de franchise, ni qu'on ne renconli'e, parmi des...

un Soubise, un Nivernais, un la Vrillière, et quelques autres,

nuds ils y sont rares. Que de gens du coup se trouveraient

démasqués et sots! D'un autre côté, la vertu et le vrai iriérite y
brilleraient dans tout leur jour et dans tout leur éclat. vous,

princesse auguste, princesse admirable, que de vertus, que de

l)ienfaits cachés aujourd'hui à tous les yeux par trop de modestie,

se trouveraient alors, malgré vous, en évidence ! Alors cette cir-

constance, défavorable à beaucoup d'autres, ne ferait que con-

firmer nos sentiments à votre égard ; et elle prouverait à tout

l'univers que cette physionomie où brillent la douceur, l'aflabilité,

la sérénité, l'hilarité même, est le miroir de votre âme, où régnent

l'humanité et la bienséance...

» Il est évident et démontré que de ces alliances lynx il ré-

sultera dans tout le royaume des avantages considérables et

sans nombre. Il est clair que, ces yeux introscopes exerçant leur

censure, que, ces yeux répandus dans la société et s'y multi-

pliant, les abus, les désordres, les fraudes et délits y dimi-

nueront en proportion. Il est certain que les vices eu seront

corrigés et les mœurs réfornn'es. L'avare ne pourra plus cacher

son trésor, ni le voleur receler ses faits criminels. Partant,

plus de désordres, de vices, de crimes, plus d'auteurs jaloux,

d'héritiers avides, de procureurs intéressés, de marchands

frauduleux. L'envieux, l'hypocrite, le malfaiteur, seront forcés

de ne plus l'être
;
je dis plus, les méchants seront forcés, mal-

gré eux, d'être bons. Puisse cette révolution, si surprenante

et si désirable, ne pas tarder à s'effectuer, et les honnnes deve-

nir judicieux, vrais, sincères : qu'ils ne soient plus contentieux,

mais amis et frères! Puisse cette merveille mettre le comble

au règne du meilleur des rois, à ce règne le plus étonnant

d'ailleurs et le plus fécond en événements ! Avec ces télescopes

vivants, ce monarque hkn-aimé verrait que ce surnom que la

nature lui a donné n'est pas un vain titre; que s'il a des en-

trailles de père, ses Français ne composent qu'une seule fa-

mille, que leurs fortunes, leurs rangs, leurs biens, sont à lui,

et que s'il est le prince le plus ami de la paix, de l'humanité et



LA lîAOUETTE DIVINATOIRK. 307

tic la bienfaisance, il est assuré d'avoir le ]>euple le plus attaché

à son maître '. »

Lo docteur Thouvencl ne parle pas de cette Anglaise,

ce qui nous montre encore qtie la jeune Lesley n'est

que la fille innocente de rimagination enjouée de l'écri-

vain dont nous venons de citer quelques pages. 11 pai^le

de Parangue, mais sans de grands détails, et seulement

pour le mettre au rang des victimes de l'incrédulité

systématique des physiciens en matière de merveilleux.

Il leur reproche de l'avoir condamné trop lestement et

sur un faux énoncé, ou d'après une fausse interpréta-

tion des faits, conçue à deux cents lieues de la scène

où ils s'étaient accomplis. Cependant Thouvenel, qui

était également fort éloigné des mêmes lieux, et qui

n'avait été témoin d'aucune des expériences de Pa-

rangue, ne faisait aucune difficulté de raisonner sur

leurs résultats, qu'il croyait favorables à. son hypothèse.

« Ne trouvera-t-on pas, nous dit-il, que l'impression pro-

duite par des eaux souterraines sur le corps de ce prétendu

hydroscope, et dont l'aboutissant principal paraît être sur les

organes de la vue, par suite d'un mécanisme facile à concevoir

d'après la distribution des nerfs, notamment des grands inter-

costaux; ne trouvera-t-on pas, dis-je, que cette impression,

sans doute bien distincte de la vraie vision intuitive, à l'égard

des objets extérieurs, est en tout comparable et dépendante du

même principe que l'impression observée sur le corps des

autres sourciers, et dont le sentiment se porte, chez l'un sur

les poumons, chez l'autre sur les intestins, tantôt sur le dia-

phragme ou sur le cardia, tantôt sur le gosier ou sur tous les

extérieurs? »

On voit que Thouvenel est ici bien plus systématique

que tous les physiciens qu'il accuse

.

1 . Histoire d'une jeune Anglaise, p. (io-T,i.
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A l'époque de la Révolution, la reconnaissance que

lui inspirail le souvenir des missions scienlifiques dont

le gouvernement de Louis XYI l'avait chargé, porta le

docleur Thouvenel à émigrer. Nous le trouvons en Italie,

en 1790, en compagnie d'un autre hydroscope nommé
Pennet, Dauphinois comme Bleton et presque aussi bien

doué. Heureux d'avoir rencontré un second exemplaire

(\u patient qui avait tant souffert pour sa gloire, Thou-

venel le promène de ville en ville pour propager son

système, et le soumet, comme son précédent compa-

gnon, à toutes sortes d'expériences, auxquelles assistè-

rent, dans diverses villes de l'Italie, les savants les plus

distingués,4esSpallanzani,les Amoretti, lesFortis, etc.

Pennet eut en Itahe des fortunes très-diverses. Après

avoir étonné Spallanzani dans ses premières expé-

riences, il ne tarda pas à être jugé plus sérieusement par

ce grand physiologiste. Ce retour de Spallanzani sur sa

première impression lui attira les colères et les foudres

des partisans de l'hydroscope. Les détails de cette dis-

cussion, qui a perdu aujourd'hui une partie de son

intérêt, nous ont été conservés par Fortis, dans une

lettre de Spallanzani, imprimée dans son ouvrage sur

VOrydogmphie de VItalie^. Pennet, avec sa baguette,

avait retrouvé trois tas d'écus enfouis dans le jardin de

Fortis, à Chiazza, et reconnu une mine de soufre^ de

l'argent, des casseroles enterrées et un aqueduc sou-

terrain. Mais il avait échoué pour des dépôts de fer et

de cuivre que Ton avait enfouis.

C'est à Pavie, devant Spallanzani, et le P. Barlelti,

professeur de physique de cette ville, que Pennet avait

1 . Mémoires pour servir à l'Imloire naturelle et principalement a

t'onjctographie de l'Italie, par Albert Fortis; 1882, t. I, p. 198 et

suiv.
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ol)t.enu cet heureux résultai qui avait bien disposé Spal-

lanzani en sa faveur. Mais peu après, comme nous l'avons

dit, ce dernier se prononça nettement contre la réalité

des facultés hydroscopiques de Pennet. Fortis, en pu-

bliant dans son ouvrage la lettre de Spallanzani qui

contient ce jugement, l'accompagna d'une note ainsi

conçue :

a On n'aurait jamais prévu que Spallanzani eût pu se refuser

à entreprendre ces mèines nouvelles expériences dont il parais-

sait désirer de diriger les appareils, et qu'il répondît par une

diatribe atroce aux ])rocédés, toujours honnêtes, du docteur

Tliouvenel. Cette diatribe a fait le plus grand tort, dans l'es-

prit des hommes probes et sensés, au célèbre professeur de

Pavie, et n'a rien prouvé contre le savant français. »

Mais l'échec éclatant éprouvé par le rabdomante

Pennet, dans des expériences faites à Padoue, devant

une commission de savants, parfaitement disposés à re-

chercher la vérité, vint justifier pleinement la secondé

opinion do Spallanzani. Les épreuves durèrent trois

jours. Le premier jour, Pennet se promena pendant

deux heures dans un jardin qui renfermait des dépôts

métalliques, sans pouvoir jamais rien indiquer. On avait

enfoui quatre masses métalliques et mille livres de

houille : Pennet ne put trouver les métaux et n'indiqua

la houille qu'avec beaucoup de peine. On recommença

le lendemain, et l'insuccès lut tout aussi complet. Enfin,

le troisième jour, on avait entassé trois dépôts métal-

liques : il ne trouva pas le premier, qui était un amas

de plomb, et ne tomba pas exactement sur le second,

mais il trouva le troisième.

'i Ou fit une troisième tentative, nous dit Fortis, malgré

l'état de fatmosphère, qui s'opiniâtrait à être orageux, quoique
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1111 pou moins; que les jours précédents, dans le jardin du noble

A'énition liattagia, où s'étaient réunis un grand nombre de curieux.

On y avait préparé trois dépôts, dont les masses étaient consi-

dérables... Pennet manqua absolument le premier,' qui était

de (ilond) ; il indiqua le second sur un espace éjjal à trois dia-

mètres du dépôt lui-même, c'est-à-dire sur une ligne d'environ

trois pieds, en disant : Je sens de ce point à cet autre. Il marqua

le troisième avec une précision centrale et devenue juste. Le

terrain, labouré et ratissé, sur lequeile sourcier devait faire son

épreuve, avait liuit cent quarante pieds carrés de superficie.

Vous jugerez, mon savant ami, si cette réussite peut mériter la

qualification d'beureuse ou de malbeureuse. j>

Le savant ami, c'est-à-dire Spallanzani, décida que

l'épreuve de ces ti^ois jours d'expérience était malheu-

reuse pour le rabdomante.

Pennet ne fut pas plus favorisé à Florence. M. Biot

rapporte, dans un article du Journal des savants, le

trait suivant, dont Thouvenel ne fait aucune mention

dans son livre.
•

« Il y avait à Florence, dit M. Biot, un lieu fermé que l'on pré-

parait pour une expérience décisive. Il contenait quatre-vingt-dix

petites divisions, dans cinq desquelles on avait caché des métaux.

Après huit jours de beau temps et de sécheresse, circonstances

exigées par M. Thouvenel pour la réussite de l'expérience, on

décida qu'elle serait faite le lendemain. Pendant la mut qui pré-

cédait ce grand jour, Pennet passa avec une échelle dans l'en-

dos désigné, sans doute pour s'assurer qu'on ne voulait pas

se moquer de lui et qu'il y avait réellement de l'argent caché.

Mais, par malheur, il fut observé justement par une des per-

sonnes qui l'avaient soupçonné d'imposture. On retira l'échelle,

et cette aventure eut une si grande publicité, que Pennet per-

dit à Florence tout son crédit. M. le médecin Tliouvenel ne put

nier la fatale histoire, mais il se justilia en disant que le défaut

de moralité de Pennet n'avait aucun rapport avec sa faculté

physique '. »

1. hio[,.MéhiiifieasdL'Hl.elHUér., bSôT, l. II, \k S8. -M. Biot aurait
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Là ne se bornèrent pas, en Italie, les expériences sur

les iacullés hydroscopiqucs des sourciers, dont le nom-
bre s'accrut bientôt dans une singulière proportion.

Dans les Mémoires de Forlis, cités plus liant, on trouve

parmi les correspondances relatives à ce sujet, une lettre

écrite de Pomaro, le 28 septembre i(SOO,-par Charles

Anioretti, qui nous fait connaître comme bydroscope

un de ses parents, septuagénaire, Amoretti, son neveu

Jérôme Amorelti, la dame Gandolf, la famille Belloni,

enfin un enfant du peuple nommé Anfossi, âgé de dix

ans, que Charles Amoretti prit pour domestique, et

qu'il soumit, dans ses voyages, à un grand nombre
d'épreuves. Amoretti dit dans cette lettre que l'eau, le

charbon et la houille affectent le jeune Vincent Anfossi

d'une sensation de chaleur à la plante des pieds, tandis

que les pyrites, le sel, lui font éprouver une sensation

de froid :

« Je crois à propos d'ajouter, dit Amoretti, que la baguette,

entre les mains de Pennet et de ceux qui la soutiennent sur les

deux index, tourne en dehors quand ils sont sur l'eau, sur le fer

et sur le charbon de terre, substances qui donnent à Anfossi

une sensation de chaleur ; elle tourne en dedans quand ils sont

sur la pyrite sulfureuse ou tel autre minéral qui leur donne la

sensation froide. A Anfossi même, et à tous ceux qui empoignent

la baguette, celle-ci tourne également en dehors sur la sensation

froide, si, au lieu de faire entrer la baguette dans le poing, par

le petit doigt, en tenant le dos de la main vers la terre, on la

fait entrer par le pouce, en tenant le dos de la main vers le ciel.

Les physiologistes, les anatomistes, les galvanistes, chercheront

la raison de ce phénomène.

bien dû dire où il a pris cette histoire. Pennet, obligé de fouiller tout

leclos pendant la nuit, aurait donc pu espérer qu'un tel travail, non

plus que ses piétinements, ne laisseraient, le lendemain, aucune

jrace révélatrice?

Ji. - 26
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Ajoulons, ponr terminer la liste des hydroscopes en

Italie, qu'un jeune homme nommé Gampetti, qui habi-

tait sur les bords du lac de Garde, aux confins de l'Italie

et du Tyrol, se reconnut la l'acuité de découvrir les

sources au moyen de la baguette, après avoir vu Pennet

s'en servir lorsqu'il passa dans son canton en compa-

gnie de Thouvenel. Le chimiste Ritter emmena Gampetti

à Munich, en 180G, pour le soumettre à ses observa-

tions, et il devint aussi un sujet d'étude pour Schelling-

et Frani'ois Baader.

La curiosité et l'intérêt que tous ces hydroscopes ex-

citèrent parnù les savants de l'Italie, le désir qu'éprou-

vaient les physiologistes et les physiciens de s'assurer

de la réalité des phénomènes annoncés par ces indivi-

dus, et l'on peut même dire les dispositions favorables

dans lesquelles se trouvaient les savants italiens pour

les accueilhr et les étudier, s'expliquent facdemcnt

quand on sait qu'à cette même époque les découvertes

de Galvani remuaient toute la physiologie. Galvani, par

ses immortelles expériences, avait rendu pre^ique pro-

bable l'existence, dans les corps vivants, d'un courant

électrique se mani lestant par des effets physiologiques

jusque-là inconnus. Ges circonstances concouraient donc

à disposer les esprits à accepter, ou du moins à sou-

mettre sérieusement à l'observation les phénomènes

offerts par les hydroscopes. Mais, sur une pareille ma-

tière, il était bien difficile alors de se former une opi-

nion rigoureuse. Les savants ne purent réussir à se

mettre d'accord sur la valeur des expériences, même
pour celles qui réussissaient le mieux. Il y eut des affir-

mations enthousiastes et des négations obstinées, des

retours soudains, des démentis audacieux; et puis, une

épaisse mêlée de procès-verbaux, de rapports, d'articles,
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de journaux, de panégyriques et de diatribes, enfin

tout ce que l'on avait vu en France au sujet de Bleton.

L'iiistoire de la baguette divinatoire au xviii" siècle

finit au milieu de cette controverse, que nous nous

contentons d'indiquer, et que nous ne pourrions dé-

crire qu'en r<'pétant ce que nous avons déjà raconté

ailleurs avec tous les détails nécessaires.

Cette lutte a bien fini du reste, puisqu'il on est sorti

un bon essai critique, publié sous le titre de Rabdo-

incincie, par Charles Amorctti.

Jusqu'au milieu de notre siècle la baguette divina-

toire a compté des partisans et même des praticiens de

profession, c'est-cà-dire des bommes qui se servaient

de la baguette pour chercher des sources.

Au nombre des sourciers de notre siècle, on sera

surpris peut-être de trouver un savant en possession

aujourd'hui d'un certain crédit; nous voulons parler

de M. Gabriel Mortillet, maintenant sous-directeur du

musée archéologique de Saint-Germain.

M. Gabriel Mortillet a publié à Chambéry, en 184.9,

une brochure intitulée Histoire de Vhydroscopie et de

la baguette divinatoire ', sur la couverture de laquelle

on Ut l'espèce déprogramme ou d'annonce qui suit, et

qui ne laisse pas de doute sur la profession de sourcier

à baguette que pratiquait l'auteur.

Indication des sources. — Les travaux hydrauliques ont

de tout temps attiré l'attention publique : le pont du Gard, l'a-

queduc de Carpentras, celui de lloquefavour, le puits de Gre-

nelle, etc., en sont la preuve. Mais ce qui doit surprendre, c'est

1. I11-I2 de 88 pages.
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que les ingénieurs, uniquement occupés de ces grands et bril-

lants travaux publics, ont toujours négligé ceux, beaucoup plus

iiiO(les;ti's, ({ui sont nécessaires aux simples particuliers. Pour-

tant, les progrès de l'industrie et de l'agriculture, les besoins

toujours croissants de propreté et du luxe, font sentir plus que

jamais l'uiililé de l'eau : on ne peut même j)lus s'en passer.

Ces considérations m'ont décidé à m'occuper de tout ce qui re-

garde les travaux hydrauliques pour les besoins usuels, agricoles

et industriels
;
je me suis attaché à résoudre le diflicile problème

de la bonne exécution et du bon marché", solution que je crois

avoir trouvée.

J'ai embrassé cette carrière avec d'autant plus de confiance,

que, par suite d'une aptitude loute particulière et d'études sé-

rieuses, je suis parvenu i\ indiquer les courants d'eau souterrains,

leur volume et leur profondeur. Je ne citerai à l'appui qu'un

passage du Courrier de l'Isère, qui fait mentir le proverbe :

Nul n'est prophète dans son pays. — « Nous avojis pu constater,

dit ce journal, les résultats vraiment surprenants obtenus par

M. Gabriel lAlorlillet, à Meylan, chez M. Maurel, conseiller à la

cour d'appel de Grenoble; à Biviers, chez M. Paris; à Montbanes,

chez M. Coste, et dans la charmante propriété des Balmes, chez

M. Badin. » Pour ce qui concerne la profondeur, je me conten-

terai de choisir, entre un grand nombre d'autres, une lettre écrite

de Valence (Drome) par M. de Franconnières, capitaine d'état-

raajor : « On a, me dit-il, trouvé l'eau juste à la profondeur que

vous avez indiquée, de 21 à 22 mètres (64 pieds). »

La visite d'une propriété particulière conte 25 francs. Les frais

de déplacement sont en sus, à moins qu'd n'y ait dans la locahté

un certain nombre de demandes.

Le tracé sur un plan des cours d'eau souterrains et les autres

travaux hydrauliques se cotent d'après leur importance.

Les persoimes qui m'adressent des demandes sont priées d'in-

diquer bien exactement le lieu où je dois répondre et la commune

où se trouve la propriété à visiter.

Écrire à Chandjéry, en ayant soin de mettre mon prénom, ou

d'indiquer ma qualité d'ingénieur, pom" éviter toute confusion.

Gabriel Mortillet,

Ingénieur civiL
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Prognimme. — Indicaliou (l's eaux souterraines. — Tracé

el plan des cours d'eau souterrains.

l'crcemenl et construction des puils. — Recherches par des

galeries.

Fontaines. — Service d'eau pour ville.

Puits artésiens. — Sondages de terrain.

Pompes. — Siphons. — Béliers hydrauliques. — Norias. —
Roues à godets.

Roues hydrauliques moteur. — Turhincs. — Manèges. —
Machines à vapeur. — Moulins à vent.

Conduites d'eau. — Construction des bassins et des citernes.

Ennnénagement de l'eau dans les habitations. — Eaux pour

l'ornemenl des parcs el jardins.

Irrigations. — Dessèchements.

Digues. — Barrages. — Prises d'eau. — Canaux.

Analyse chimique des eaux.

La brochure de M. Gabriel Morlillet est consacrée à

une brève histoire des faits et des gestes de la baguette

dans les temps modernes.

Après avoir passé en revue les expériences de Fortis,

de Thouvenel, etc., dont nous venons de parler,

M. Gabriel Mortillet arrive à ce qui le concerne. 11

nous apprend comment s'est révélée en lui la faculté

hydroscopique, comment les jésuites ont en vain tenté

de Texorciser, et comment le privilège dont il jouit de

découvrir des cours d'eau souterrains, tient aune sen-

sibilité exquise et tout à fait spéciale de son système

nerveux.

Ces confidences hydroscopiques d'un contemporain

sont trop curieuses pour que nous n'en mettions pas

le texte sous les yeux du lecteur. Voici donc ce que

raconte l'ingénieur de Chambéry :

Je reconnais que la barjueUc me tourne entre les mains. —
J'arrive aux faits qui me sont propres.
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J'étais (Micore enfant quand ma nièi'c, qui (l(''sirait avoir une

fontaine dans sa cainpagno, fit venir un tourneur de baguette.

Je le suivis bien attentivement, je l'observai avec le plus grand

soin. Dès qu'il fut parti, je courus couper une baguette semblable

à la sienne, et je passai sur les endroits où il avait indiqué des

sources. Je m'a})erçus avec plaisir (juc la baguette me tournait

entre les mains et même bien plus vivement qu'entre celles du
sourcier que je venais de voir.

Les jésuites apprennent que je découvre les sources. — C'était

pendant les vacances que j'avais découvert ma faculté. Au moment
de retourner à Cbambéry cbez les jésuiles où j'étais au collège,

ma mère me recommanda fort de ne pas dire que je faisais tourner

la baguette, de peur (jue, renouvelant trop souvent cette expé-

rience, ma santé ne vînt à en soufirir. Je gardai le plus strict

silence; mais les pères, gfcâce au système d'inquisition qui se

pratique dans leurs collèges, eurent bientôt connaissance du fait.

Le supérieur, le père Teillier, demanda à ma mère la permission

de me faire faire quelques rcclierclies; cette permission lui fut

donnée. Je parcourus l'établissement, et j'indiquai un endroit

placé sous les cuisines. Des fouilles furent entreprises, et envi-

viron à trois mètres de profondeur, ou découvrit une fort belle

source, qui suffit largement à tous les besoins de la maison, malgré

son grand accroissement. Plusieurs fois, avec Mgr Martinet, ar-

chevêque de Cbambéry,^ on me fit faire des recherches dans les

environs de la ville. J'indiquai deux sources aux dames du cou-

vent de Lémenc; c'était dans un calcaire vif. Elles firent entre-

prendre des ti'avaux et trouvèrent l'eau. Ces dames me char-

geaient de bonbons et me faisaient cadeau de jolis objets de i)ièté ;

aussi je prenais goût à aller chez elles. Ouant aux pères jésuites,

ils avaient été moins généreux que les bonnes religieuses : la

belle source que je leur trouvai me valut- une petite image et

leur bénédiclion.

Le père Boulogne m'exorcise. — Vne fois en possession de

l'eau, ces braves jésuites eurent un scrupule. Le père Boulogne,

ministre ou supérieur des élèves, me lit venir chez lui. J'avais

alors douze ans.

(( Mou enfant, me dit-il avec un grand sérieux, ètes-vous

bien sûr qu'il n'y a rien de diaboliijuc dans la faculté dont vous

jouissez?
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— Jo ne crois, mon pèif, répondis-jo : jamais jo n'ai fait de

pacte avec le diable ni eu envie d'en faire.

— J'en suis persuadi';, re}>rit li; jésuite, mais le malin esprit

est bien lin. Et puis il faut distinguer : il y a la possession et

l'obsession. Si l'on invoque le diable, si l'on fait un pacte avec

lui, il s'empare de vous, c'est la possession. Mais parfois il s'as-

servit des personnes sans qu'elles s'en doutent, il se met à leur

disposition : c'est l'obsession. Vous êtes peut-être obsédé ? »

Cette belle dissertation terminée, il me conduit près de la

source et me fait renoncer à ma faculté si elle a quelque cliose

de diabolique. Je répète avec la meilleure intention du monde

la formule que le père me récite, je reçois sa bénédiction avec

recueillement, et après un grand signe de croix, je passe sur

l'eau. Ma baguette tourna conmie auparavant.

« Maintenant, me dit le père Boulogne enchanté de ce résultat,

vous }touvcz chercher de l'eau en toute sûreté de conscience. »

J'avouerai que ma conscience était peu alai'mée;je pouvais,

au besoin, opposer à tout scrupule la bienveillance que me mon-

trait Mgr Martinet, excellent homme, qui prenait le plus vif in-

térêt à sui\Te mes recherches, et qui, presque toujours, venait

me chercher au collège lorsque je devais aller quelque part.

Croyance aux hydroscopes dans le DavpMné. — 11 m'est sou-

vent, trop souvent arrivé de trouver des incrédules. Pendant que

la vSociété de géologie était dans le département de l'Isère, il fut

un jour question à table de la baguette
;
presque tous les convives

étaient incrédules; on plaisanta beaucoup, et puis tout fut oublié,

on ne songea pas même à faire des expériences que j'avais pro-

}tosées.

Quant à ce qui est du peuple des montagnes du Dauphiné, il

croit beaucoup à la baguette. Parfois, dans mes courses géolo-

giques, ayant le sac sur le dos et les marteaux au côté, il m'est

arrivé d'être accosté par des paysans qui me priaient de leur cher-

<her de l'eau, ou bien de leur indiquer où était une mine qu'ils

espéraient avoir dans leur petit champ. Si je leur répondais que

je ne faisais pas tourner la baguette, ils souriaient dun air in-

crédule, et me disaient que je ne voulais pas laisser voir mon

secret.

Il est dans ces montagnes des hommes qui passent tout leur

temps à chercher des liions avec des baguettes, mais ils ont bien

soin de ne pas dire ({uils s'en servent, pai'ce que les ingénieurs
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des mines se moquent d'eux et ne veulent pas les écouler. J'ai

pourtant enteiulu dire à l'un des plus distingués, Alexandre Bron-

gniarf, professeur au jardin des Plantes, mend)re de l'Institut,

qu'il y avait du vrai dans ce moyen de trouver les filons, mais,

ajoutait-il, c'est entouré de beaucoup de charlatanisme.

Ma manière de tenir la baguette. — Quand je me sers de la

baguette, j'emploie la fourchure dont j'ai déjà parlé, et je la

tiens coiiuïie les autres hydroscopes. Je pourrais tenir cette

baguette de ])lusieurs autres manières; il suffit, pour qu'il y

oit action, qu'elle fasse ressort, et qu'elle tende à reprendre

sa forme ordinaire. Ainsi je puis la poser sur les mains, de sorte

que les index appuient sur le milieu des branches en dehors, et

les pouces sur les extrémités en dedans; en écartant les mains, on

plie les branches, qui tendent à glisser entre les doigts pour re-

prendre leur position ordinaire. Sur les sources, ce mouvement

se fait naturellement, et la baguette saute devant moi.

Une manière de tenir la baguette qui, bien que moins sensible

que les précédentes, peut être commode quand on veut faire des

reclierches sans être remarqué, c'est de croiser les branches de

la baguette, de sorte qu'elles forment un 8. On met le pouce dans

l'ouverture du côté de la tète, et l'index dans celle du côté des

extrémités. Ces branches cherchent à se détordre, mouvement

qui s'effectue quand on arrive sur les sources.

Je me suis aussi servi d'une petite baguette droite, mince, de

douze à quinze centimètres de longueur. J'appuie les extrémités

contre le pommeau de chaque main, de manière à l'arquer un

peu, et je la soutiens en l'appuyant sur la dernière phalange du

médium de la main droite, et en posant légèrement dessus les

extrémités du pouce et de l'index de la même main. J'imprime à

cette jietite baguette un mouvement très-libre de rotation du haut

en bas; lorsque j'arrive sur les sources, ce mouvement change,

il se fait plus ou moins rapidement de bas en haut, et il reprend

sa première direction lorsque je dépasse le lieu sous lequel coule

l'eau. Pour se servir de cette baguette, il faut que la sensation

soit déjà assez forte; mais elle est d'un emploi très-commode,

et il est facile d'opérer sans que personne s'en doute. A une cer-

taine distance de la source, il se fait un nouveau mouvement de

rotation de bas en haut ; c'est le point de profondeur.

Sensation que j'éprouve. — Habituellement, je ne me sers pas
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(]«' la l)a;ii)('tle; la sensation (iiie j'(''|)i-oavo sur les sources suflit

parl'ailenienl pour uio les faire découviii', sans que je sois obligé

• l'avoii' recours à aucun appareil, à aucun traitement.

Lors(pte j'approche d'une source, je sens une espèce de

saisissement, d'inquiétude, d'agitation fébrile, qu'il est impos-

sible de bien délinir. Arrivé dessus, j'éprouve de fortes se-

cousses nerveuses, qui ébranlent tout mon corps, mais surtout

les bras. 3Ies nerfs et mes muscles se contractent et se roi-

dissent.

Cette sensation a quelque similitude avec celle qu'on éprouve

quand, Tbiver, on sort d'un lieu bien chaud, comme un théâtre,

un bal, et qu'on passe dans une atmosphère froide et humide.

Lorsque j'ai les bras pendants, la secousse est peu forte ou

plutôt moins sensible. Mais si j'appuie les mains l'une contre

l'autre, si je les pose sur mon corps, et surtout si je croise les

bras, alors j'éprouve de vives commotions. On peut facilement

les sentir en tenant la main sur mes bras, et on apprécie très-

bien les points où il coule des sources, sans que je sois obligé de

les faire remarquer.

Clioix des bayiicttcs. — Tous les bois sont bons pour faire les

baguettes; on doit dans leur choix préférer ceux qui font le

mieux ressort, qui plient sans se casser et surtout qui sont le

plus lisses, pour ne pas se faire mal îiux mains. Les précautions

à prendre en coupant la baguette fourchue la plus usitée sont de

ne pas laisser un bout trop lourd, d'avoir deux branches autant

(pie possible égales en grosseur et en longueur ; eniin, de les

couper ni trop longues ni trop courtes ; l'expérience seule peut

guider sur ce point.

Cependant, comme terme moyen, on peut dire que les branches

doivent être un peu moins fortes que le petit doigt, et avoir en-

viron trente-cinq centimètres de long.

Mouvement île la baguelle. — Lorsque j'ai la baguette four-

chue à la main et que j'approche d'une source, je sens, à une

certaine distance, d'abord un petit frémissement dans la baguette;

ce mouvement prend peu à peu de l'intensité, se change en un

léger balancement, puis en un mouvement de rotation de haut

en bas. Arrivé sur la source, le mouvement s'accélère et change

immédiatement de direction, il se fait de bas en haut. En conti-

nuant à marcher, il y a un nouveau changement de direction

dans le mouvement sitôt que j'ai dépassé la source. La baguette
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tourno connue itrécétlcmnieiit de Jiaut en bas, et celu jusqu'à

une ceilaine tlistauce où il se fail un tour de bas en haul, et le

mouvenjcnl cesse tout à l'ait. La distance du point où le mouve-

ment cesse au milieu du cours de la source jtasse pour indiquer

la profondeur. (Jelte indication est exacte quand le sourcier n'est

séparé de l'eau que par une seule espèce de terrain ; mais s'il y

a plusieurs couches, il faut la rectifier, et l'on ne peut y parvenir

(|u'avec une extrême attention et beaucoup d'habitude ; il faut

pour cela étudier le phénomène avec le plus grand soin; j'ai

été dix. ans avant de pouvoir y parvenir, et il m'arrive encore

parfois de me tromper.

Indication de sept sources. — Pour ce qui concerne mes indi-

cations, je me contenterai de citer un passage d'un journal

publié dans les derniers jours de l'année 1847.

« Cet automne, dit ce journal, M. Gabriel Morlillet se promenait

dans le beau parc du Vaientin, près de Valence, avec le propriétaire,

le marquis de Siéycs, et ses deux frères, le comte Léo de Siéyes, dé-

])uté de la Drùnie, et M. Amédéc de Siéyes. Ces messieurs mettaient en

doute les sensations bydroscopiques.

— Je tiens à vous convaincre complètement, leur dit M. Mor-

tillet, cela me sera facile. Vous avez dans la partie basse du parc, que

je ne connais pas, de fort belles cau.x; vous savez le nombre de vos

sources, leur grosseur, et les points d'où elles viennent?

— Certainement.

— Eh bien, sans voir les sources, je vais vous donner ces renseigne-

ments.

» On se rend dans une allée qui, bien que parallèle et peu éloignée

des pièces d'eau, en est séparée par un épais rideau d'arbres. M. Mor

tillet sent dans cette allée cinq sources. Ce nombre, les points et les

grosseurs indiqués se trouvent parfaitement exacts. Il fallut rendre les

armes devant un pareil résultat. Quelques personnes restées au château

voulurent aussi assister à une expérience. On pria donc M. G. Mortillet

de la recommencer au-dessus d'autres pièces d'eau.

— Je ne sais pas si vous réussirez cette fois, dit M. Amédée de Siéyes,

de ce coté il n'y a que deux sources très-petites.

— N'importe, réi)ondit M. G. Mortillet, j'espère les trouver... Tenez,

il y en a une ici; c'est en effet la plus petite de foutes celles que vous

m'avez fait traverser.

1) Il disait |iarfaitemcut vrai.

— Chercliez l'antro, reprit M. Amédéo; elle est encore d'un volume

bien moindre.

» M. G. Mortillet s'arrête tout à coup fort étonné :
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— Parbleu! s'écrie- t-il, vous perdez là u\u: fort belle source, ou

bien vous avez voulu me tromper; car il y a au-dessous de moi uu

très-gros volume d'eau.

» Tous les assistants se mirent à rire, on n'avait pas pu induire en

erreur l'hydroscope. »

Précautions à prendre. — Lorsque l'on veut enlre|)i'(!n(lrc des

rcchcrclies liydroscopiques, on doit éviler de se trouver dans

certaines dispositions. Toutes les fois que l'on est préoccupé for-

tement ou intimidé, la sensibilité est bien moins grande; après

un très-copieux repas ou un accès de passion vive, il arrive

ordinairement que la baguette ne tourne pas. Un grand vent ou

une très-forte clialeur peuvent aussi nuire au mouvement. Enfin,

tout ce qui diiriinue la sensibilité et ébranle le système nerveux

met obstacle au mouvement de la baguette et à toutes les sensa-

tions bydroscopiques.

Tout le monde n'est pas hydroscope. — La faculté bydrosco-

pique n'appartient pas à tout le monde ; mais les individus qui

en jouissent sont assez nombreux. Bien des pereonnes l'ont sans

s'en douter; il leur faudrait tenter une expérience pour s'assurer

qu'ils la possèdent. Tous les hydroscopes sont loin de l'être au

même degré. Comme Bleton et Pennet, je puis trouver les sources

sans baguette, rien que par l'effet de la sensation; quelques-uns

éprouvent un tournoiement rapide de la bnguette, d'autres ne

ressentent qu'un léger mouvement.

Ces différences proviennent de ce que la sensibilité nerveuse

varie beaucoup chez l'homme. Chez certains individus, elle est

très-forte, chez d'autres, très-faible. 11 y a des hydroscopes

comme il y a des épileptiques, comme il y a des hystériques. Il

n'est pas plus étonnant de voir les uns que les autres; les deux

cas offrent une anomalie de la nature. Une comparaison qui

pourra très-bien faire comprendre la différence qui existe entre

les hommes sous le rapport de l'hydroscopie est celle de la vue.

Placez un objet fort loin, il est quelques personnes qui le dis-

tingueront parfaitement, un plus grand nombre ne le verront que

plus ou moins vaguement, la foule ayant moins bonne vue ne le

verra pas du tout. Cependant il est des instruments qui aideront

à le voir et qui permettront même à ceux qui ne le voyaient pas

de le distinguer fort bien.

, M. Benoit Latour, mort il y a jteu de temps à Orléans, pré-

tendait que la baguette pouvait tourner à chacun. Suivant lui,
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il est rare qu'après une heure d'exercice la personne qui a la

baguette aux mains ne ressente rien. Si pourtant il en était ainsi,

pour lui corauiuniquer la propriété de la baguette, il suffirait

qu'un hydroscope lui touchât les deux coudes avec les deux

mains eu l'accompagnant. A partir de ce moment, la personne

touchée conserverait la faculté ^

Je n'ai point assez expérimenté pour pouvoir me décider sur

ce fait, mais je crains bien que le mouvement qu'éprouve la

baguette, après un essai longtenqis continué, ne provienne, comme

les oscillations du j)endule, d'une action nerveuse dépendante de

l'imagination. L'expérience seule pourra décider.

Théorie de la hayiieite. — Je termine cette histoire de l'hy-

droscopie et de la baguette divinatoire par quelques considéra-

tions théoriques.

Les sources, en coulant dans le sein de la terre et en frottant

contre les terrains dans lesquels elles se trouvent, développent

de l'électricité ; c'est celte électricité qui agit sur les hydroscopes.

Les nappes d'eau souterraines n'ont point de frottement, les eaux

à la surface du sol en ont excessivement peu : aussi elles sont sans

action sur les hydroscopes. Dans les tuyaux et les canaux, l'écoule-

ment des eaux est facile et le frottement faible : aussi les eaux

encanardées produisent-elles jieu d'effet.

Pour ce qui concerne les métaux, la cause est la même. Les

corps métaUiques, mis en contact avec d'autres corps, forment

une espèce de pile galvanique qui dégage de l'électricité : c'est

pour cela que les hydroscopes les découvrent.

Cette électricité dégagée est positive ou négative : de là les

deux mouvements de la baguette.

Comme nous l'avons déjà dit, celte électricité agit sur le sys-

tème nerveux des hydroscopes, et ce n'est qu'à celte action ner-

veuse qu'est due la rotation de la baguette. Aussi, pour que cette

rotation ait lieu, il faut tenir l'instrument dans un équilibre très-

instable, de sorte que la moindre secousse nerveuse puisse le

mettre en mouvement. C'est ce qui fait que des sensations trop

faibles pour que les hydroscopes en aient conscience sans instru-

1. M. Turrel, auquel l'agriculture est si redevable, grâce à la persis-

tance qu'il a mise à introduire l'usage des bons fumiers, a publié en

février 1846, dans son journal le Véritable assureur des récoltes, jour-

nal des engrais, un article intéressant sur la baguette; il a développé

l'opinion de M. Benoît Latour.
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nienl se recoiinaissenl fort liicn ;ui moycMi de la baguette. La

même observation coiiviiMit à ce (|ui regai'de le pendule.

(le qui jirouve que raclion liydrosco|)iqnc (.'stdne à réleclricil»'',

(•'est que la soie isole et empêche les crises d'avoir lieu et la

baguette de tourner; il suflil d'en interposer entre le sol et l'hy-

droscope.

Ce sont là les principales bases de la véritable théorie de la

baguette. Plus tard, quand un grand nombre de faits seront

venus se joindre à ceux que j'ai déj<à l'ecueillis, et lorsque j'aurai

complété la série d'expéi'ienccs que j'ai entreprise, je donnerai

à celte théorie tout le développement désirable.

Dieu plus, j'espère ))Ouvoir arriver, au moyen d'éleclromètrcs

extrêmement sensibles, à former un instrument de physique qui

remplacera avec avantage le corps des liydroscopes. 11 prouvera

d'une manière certaine l'existence des courants électriques sur

les sources, et rendra d'immenses services par les indications

qu'il pourra donner. Ces indications sei'ont d'autant meilleures

que les indispositions et les influences de l'imagination ne seront

plus à redouter. Ne pouvant seul, faute de ressources pécuniaires

suffisantes, entreprendre les essais nécessaires, je me suis adressé

à M. de La Rive, professeur à Genève; mais ce savant, bien que

s'occupant activement de tout ce qui concerne l'électricité, et

ayant une belle collection d'appareils à sa disposition, n'a pas

pu me prêter son concours.

Conclusion pratiqtie. — Les indications hydroscopiques sont,

sans contredit, les uieilleures pour trouver les sources ; ce sont

même les seules bonnes. Malheureusement, personne jusqu'à

présent n'a pu arriver à les donner toujours exactes. Quels que

soient le soin et l'attention qu'aient apportés les bydroscopes

dans leurs rechercbes, tous, sans exception, se sont quelquefois

trompés, surtout pour ce qui concerne la profondeur. Mais cet

inconvénient n'empècbe pas qu'ils n'aient rendu de grands ser-

vices et qu'ils ne soient appelés à en rendre de plus grands

encore.»

Si l'on demande maintenant ce qu'est devenue la

faculté hydroscopique de M. Gabriel Mortillet, nous ré-

pondons par le passage suivant d'une lettie que cet



-114 IllSTOIIlK DU MEP.VEILLEUX.

honorable savant nous écrivait de Milan, le l^ novem-

bre 1800, à propos de la publication de la première

édition du présent ouvrage :

« Doué de la facullé de découvrir les sources, j'ai d'abord et

pendant longtemps donné des indications en anialeur. Je me
suis ensuite décidé à en tirer prolit, et à me vouer entièrement

aux recherches d'eaux; enfin, n'ayant pas toujours réussi, vive-

ment peiné d'avoir fait faire inutilement de la dépense à quel-

ques personnes, j'ai entièrement renoncé à donner des indications,

même par complaisance. Voilà en résumé quelle a été ma carrière

hydroscopique. »

Cette faculté spéciale d'être impressionné par les

eaux souterraines dont parle M. Mortillet dans sa bro-

chure, s'était vite évanouie, puisque l'auteur finit par

renoncer à la mettre en pratique.

M. Gabriel Mortillet devait être récompensé par la

science sérieuse des déceptions de la science de fantai-

sie. Après des études géologiques qui contribuèrent,

dans une certaine mesure, à préparer le projet de

percement du mont Cenis par une voie ferrée, M. Mor-

tillet s'adonna aux recherches concernant l'homme pri-

mitif. Ses découvertes dans cette nouvelle voie le dési-

gnèrent à l'attention du gouvernement français, et

dès la création, faite en 18G6 par ordre de l'empereur

Napoléon III, du musée gallo-romain de Saint-Germain,

il fut attaché à cet admirable établissement comme sous-

directeur. Aujourd'hui, M. Gabriel Mortillet, absorbé

tout entier par ses études sur l'homme primitif, se

souvient sans doute à peine d'avoir été, en Savoie, l'é-

mule de l'abbé Paramelle.
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CHAPITRE IX

Manière de faire usage de la baguette divinatoire. — Théories et expli-

cations de ses niouvenienls. — Opinions tliéologiques. — Théorie

des cartésiens.

Au xix" siècle la baguette divinatoire occupe mé-
diocrement les esprits, mais, en revanche, les savants

qui en l'ont l'objet de leurs études, sont assez heureux

pour dissiper le surnaturel que les siècles précédenis

avaient rattaché à ce phénomène, et pour en donner

une explication satisfaisante.

Avant d'aborder les théories que l'on a successive-

ment proposées pour se rendre compte du mouvement
de la baguette, et afin d'arriver ainsi historiquement à

l'explication rationnelle qui a été trouvée de nos jours,

il importe de faire connaître les divers préceptes que

les adeptes de la baguette ont établis pour rendre pos-

sible l'exercice de ses vertus. Ces préceptes, que nous

allons successivement indiquer, se rapportent à la ma-
tière de la Uiguette, à S'àjiréparation, à la manière de

la tenir, à la direction de ses mouvements.

Matière de la baguette. — C'était anciennement une

grande question à décider de quelle espèce de bois la

baguette divinatoire devait être composée. On préfé-

rait, en général, le coudrier, et, à son défaut, le saule,

l'aune ou le frêne. Quelques érudits tenaient pour l'a-

mandier, à cause du bâton de Moïse qui avait fleuri

sous la tente. Tous ces bois, légers et d'un tissu très-

perméable, continuèrent d'être recommandés, tant

qu'on s'imagina que leur mouvement sur les sources

était produit par les vapeurs aqueuses dont ils s'im-
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prégnaicnt. A l'époque où l'on expliquait le mouvement

de la batiuctlc par sa sympathie ou attraction pour les

divers métaux, pour l'eau et les fossiles minéraux,

c'est-à-dire au moyen âge, on exigea pour cliaque ba-

guette une matière spéciale, selon la nature de l'objet

qu'elle devait faire découvrir. Mais depuis cet avocat de

Rouen, Le Royer, auteur du Traité du bâton universel,

pour qui tout était baguette divinatoire, même un tronc

de chou; après Aymar et les tourneurs du Dauphiné,

qui se servaient d'une baguette quelconque, de bois, de

métal ou d'autre chose; enfm après Bleton, qui se

passait même de toute espèce de baguette, cette ques-

tion de matière fut tranchée, ou pour mieux dire em-

poitée, et avec elle tous les systèmes théoriques et ex-

pUcatifs qui s'y raltachaient.

Préparation de la baguette. — Suivant Agricola, les

mineurs allemands ne se servaient jamais de la baguette

qu'ils ne l'eussent enchantée {virga incantala) par des

vers qu'ils récitaient et par quelques cérémonies caba-

listiques. Quelquefois la cérémonie affectait une forme

religieuse : on récitait une petite oraison dévote pour

la bénédiction de la baguette. En outre, la baguette

elle-même devait présenter certains caractères exigés,

et avoir été coupée, d'un seul coup, à l'heure plané-

taire de Mercure (virga avellana dcbet uno ictu incidi,

die Mercurii, ortu salis). Ceux qui voulaient sept ba-

guettes différentes, à cause des sept métaux et des sept

planètes admis au moyen âge, demandaient, de plus,

qu'elles fussent coupées toutes sous les divers aspects]

du ciel. L'abbé de Yallemont, dans sa Physique occultej^

nous représente, dans sept figures gravées, les constel^

lations ou conjonctions célestes sous lesquelles il faut

co\iper les sept baguettes. Il invoque à cet égard les
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sept préceptes donrirs par « l'Allemand auteur de la

Restifiilion de Plulon », c'est-à-dire par le baron de

Bcausoloil, et aussi par Basile Valentiu.

« Comme l'observiilion du temps où il faut couper la haituetto,

nous dit l'auteur de la Plnjsique occulte, se peut expliquer et

soutenir par quelque endroit, je vais donner ici les sept sortes

d'aspect sous lesquels liasile Valenlin veut que l'on coupe, au-

tant qu'il est possible, les sept métaux. Chacun y aura autant

d'égard qu'il voudra. Ce qu'il y a de vrai, c'est que l'Allemand

(le baron de Beausoleil) tenait ferme sur la nécessité d'observer

certains aspects pour réussir dans la rechercbe des métaux. Il n'y

a pas plus de superstition à couper la baguette pour les sources

et les minéraux dans les mois de juillet, d'août et septembre,

qu'U n'y en a à couper le bois pour bâtir en un temps plutôt

qu'un autre. Ce sont des observations faites par les anciens, fon-

dées sur de longues expériences '. »

Certains minéralogistes prétendaient qu'on devait

couper la baguette de préiërence dans les mois chauds,

quand la sève est le plus abondante, en juillet, août et

septembre; c'est ce que nous dit l'abbé de Yallemont

dans le passage qui précède. Il fallait encore, suivant

quelques autres, qu'elle fût coupée par la main de la

personne même qui devait en faire usage.

Dans la préparation de la baguette rentre aussi la

forme qu'on lui donnait. La plupart choisissaient une

baguette fourchue, ou tout au moins formant crochet à

l'une de ses extrémités; d'autres, suivant le procédé

des Allemands, prenaient une petite baguette droite,

d'un seul jet, sans nœuds, la divisaient en deux, et,

creusant un des bouts, taillaient l'autre en poirite, afin

de pouvoir l'enchâsser dans le premier ; c'était la ba-

1. La Physique occulte, ou Traité de la baguette divinatoire, t. 1,

p. 158-159.

II. — '11
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guette articulée ou le fuseau magique. Mais les grands

tourneurs, surtout ceux des deruieis temps, s'accom-

modèrent d'une simple baguette, sans courbure nicro-

cbet, un peu arquée vers le milieu, ou même toute

droite.

Manière de tenir la baguette. — Il y eut à cet égard

de grandes diversités selon les temps, les pays, les

individus, mais surtout selon les formes des baguettes

adoptées. Par exemple, tout le procédé commun à

ceux qui se servaient de la baguette fourchue consis-

lait à prendre de chaque main une de ses branches, de

telle sorte que le dessus des mains fût tourné vers la

terre; mais ceux-ci la tenaient élevée, la pointe en

haut, ceux-là, couchée, la pointe en bas, et d'autres,

dans une position moyenne, la pointe à l'horizon.

La baguette articulée se portait horizontalement, les

deux extrémités pressées entre les index de la main.

La baguette unie, c'est-à-dire semblable aune canne

ordinaire, était également tenue dans une position pa-

rallèle à l'horizon, les deux bouts entre les mains du

tourneur, qui la courbait légèrement. La baguette unie

se portait encore horizontalement, mais dans quatre

conditions différentes : on la faisait poser par les deux

bouts ou sur l'index, entre l'index et le pouce de

chaque main, ou sur les index seulement, les pouces

abaissés; par le milieu ou sur la paume de la main

en équilibre, ou sur le dos de la main également en

équilibre.

Des tourneurs trouvèrent ou admirent d'autres va-

riantes, que la défiance du public leur imposa. N'ou-

blions [)as ceux qui, opérant par une des manières qu'on

vient de décrire, se faisaient serrer fortement les poj--

gne|s ou ramener les mains derrière le dos,
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Mouvement de la baguelle. — Les mouvements de la

baguette n'étaient tiiicre moins variés que ses formes et

que les manières de la tenir. Elle s'inclinait lorsqu'elle

ne posait que sur une main par son milieu; elle tour-

nait sur son axe quand elle était supportée par ses deux

bonis sur les index. Si c'était une baguette fourchue,

qui pouvait prendre, comme on vient de le voir, trois

positions dilïérentes, il y avait aussi trois cas pos-

sibles dans ses mouvements : si le tourneur la tenait la

pointe en haut, elle s'inclinait vers la terre; lorsqu'il

la tenait vers la terre, elle se redressait en haut, et

s'il la tenait horizontalement, elle tournait d'un coté ou

de l'autre.

Après cet exposé de la manière de faire usage de la

baguette, nous pouvons aborder les théories qui ont

été successivement proposées pour exphquer ses mou-
vements.

Lorsque, à la fin du xvif siècle, l'Église et la philo-

sophie eurent à s'expliquer sur le my.-tère des mouve-

ments de la baguette, elles ne trouvèrent d'autre expé-

dient, pour s'en rendre compte, que de le rapporter

à l'action du diable. En 1689, un savant oratorien, le

P. Lebrun, l'éminent auteur de VHistoire des pratiques

superstitieuses, fut justement préoccupé des elTets de la

baguette divinatoire, qui commençait à prendre de l'im-

portance, grâce au nombre considérable de sourciers

qui exploitaient l'ignorance et la crédulité des campa-

gnes; il adressa, sous forme de lettre, une sorte de de-

mande ou de consultation philosophique à Malebranche,

pour connaître son sentiment sur cette question.

Malebranche aurait admis peut-être comme une pos-

sibilité de l'onlre naturel, c^ue la baguette tournât sur
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les inélaiix et sur les sources; mais quand il apprit que,

dans le Dauphiné, elle tournait sur les larcins et sur les

voleurs, sur les bornes et surtout sur Tabscnce des

bornes, il se refusa à admettre la réalité de semblables

phénomènes. Ne pouvant, par le secours de la seule

raison, expliquer de tels etïets lorsqu'ils étaient dùme,nt

attestés, il les attribua à l'intervention du démon.

« Le démon s'est coupé, écrit l'illustre auteur de la Recherche

de la vérité dans sa Réponse au P. Lebrun, il a découvert tous

ses arlilices; car il est visible qu'il a agi par degrés, et que, non

content de ce premier usage de la baguette , il est venu jusqu'au

point que vous me mandez. Ainsi, puisque c'est le même auteur

qui a perfectionné son ouvrage, on ne peut, on ne doit condamner

une partie des usages de la baguette sans les condamner tous
;

car on doit avoir une horreur générale de tout ce qui vient de

celui que Dieu a frappé d'un anathème éternel. »

Deux savants prêtres, le célèbre abbé de la Trappe,

Franoois-Armand-Jean de Rancé, et l'abbé Pirot, chan-

celier de l'Église et de l'université de Paris, raisonnèreni

et conclurent comme Malebranche. Le P. Lebrun *, qui

avait vu les faits sur lesquels prononçaient ces théolo-

giens, abonda aussi dans leur sens, mais non sans

quelque hésitation : il aurait voulu ne faire porler la

condamnation que sur l'emploi de la baguette clans la

recherche des choses morales, et réserver la question de

son emploi pour la recherche des sources et des métaux.

Il est bien à regretter que, jusqu'à la fin du xvif siè-

cle, des hommes d'une si haute intelligence, appelés à

se prononcer sur le phénomène de la baguette, s'en

soient surtout occupés au point de vue théologique.

Ils posèrent tout d'abord la question entre Dieu et le

diable. Ayant prouvé, ta leur manière, que le ciel

1 Histoire des pratiques superstitieuses, t. III, )). 172.
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no pouvait être pour rien dans le mouvement delà Ija-

LTuetle, ils rallribuèrcnt à l'enfer par une conclusion

rorct'e, et ne s'inquiélèrent plus dès lors quo de dé-

livrer les personnes pieuses de ce don funeste, qui

ne pouvait provenir que d'un pacte iiuplicile avec le

démon. Cette préoccupation de l'enfer et du ciel est

regrettable chez ces philosophes, car, en les détournant

d'un examen approfondi du phénomène, elle nous a

fait perdre l'explication naturelle qu'ils en auraient

donnée, et l'on sait qu'ils argumentaient puissamment

quand ils ne philosophaient pas en l'air. Ecoutons Ma-

lebranche argumenter contre la réalité des effets mo-

raux de la baguette.

f II est visi])le que les causes matérielles n'ayant ni iiitelli-

geuce, ni lijjerté, elles agissent toujours de la même manière,

dans les mêmes circonstances des corps ou dans les mêmes dis-

positions de la matière qui les environne, et que, dans les causes

purement matérielles, il n'y a point d'autres circonstances qui

déterminent leurs actions que des causes matérielles; cela est

certain par l'expérience et même par la raison que les corps n'ont

ni intelligence, ni liberté, et qu'ils ne sont mus que lorsqu'ils

sont poussés, et qu'ils ne peuvent être poussés sans être choqués

et pressés par ceux qui les environnent. De là il est évident :

» 1° Que l'intention que le devin a de trouver de l'argent ne

peut déterminer le mouvement de la baguette vers l'argent et

empêcher son mouvement vers l'eau, si elle y était véritablement

déterminée par l'action d'une source ; car cette intention ne change

point les circonstances matérielles de la baguette et de l'eau.

)) 2" t'ne chosedérobée demeure toujours la même que devant,

et les crimes du voleur ne changeant point le corps, ou le chan-

geant également par des remords de différents crimes (car quelque

supposition que l'on fasse, que ces remords troublent l'esprit, chan-

gent le corps, il est évident que le remords d'avoir volé une poule

ne peut agir dans l'esprit tout d'une autre manière que le re-

mords d'avoir dérobé une canne), il est clair (jue la baguette ne
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peut se tourner vers le larcin ou le voleur de ce qu'on chercli<î,

sans l'action d'une cause intelligente.

» 3" La convention de ceux qui prennent une pierre pour

borne de leurs héritages, ou qui cessent par un accord mutuel

de lui attribuer cette dénomination, n'en changeant point la na-

ture, il est ridicule d'attribuer l'eflet physique du tournoiement

de la baguette à la (pialité de la pierre K »

On ne peut ni mieux penser ni mieux dire ; cette ar-

gumentation avait confondu d'avance les habiles impos-

tures par lesquelles Aymar vint, trois ans plus tard,

affronter le public et les juges de Lyon.

L'abbé de la Trappe et le chancelier Pirot partagèrent

ces sentiments de Malebranche ; mais ils auraient dû

s'arrêter là tous les trois, et, n'ayant pas même essayé

d'expliquer le mouvement de la baguette par une cause

naturelle ou de découviir les fourberies qu'elle cachait,

ils n'étaient nitllemcnt fondés à imputer ce mouvement

àl'interventiondu diable. LeP. Lebrunétait plus logique

en voulant séparer les elîets moraux de la baguette de

ses effets sur les objets matériels : « Quoique vous por-

tiez le même jugement des eaux et des métaux que

des bornes d'un champ et des vols, je vous prie, ré-

pond-il à Malebranche, d'agréer que je les distingue

présentement -.

La controverse en élait à ce point, lorsque parut

Jacques Aymar, qui rétablit la question dans son inté-

grité, mit la théologie et les théologiens en déroute,

et les remplaça par les savants pour l'explication du

phénomène. D'ailleurs, le xvif siècle expirait, et le

1. Réponse de l'auteur de la Recherche de la vérité à la première

iottre du P. Lebrun. {Histoire critique des pratiques superstitieuses,

l. m, p. 14-2-14i
)

-. Diffuulté proposée à l'auteur de la Rcclierclie de la vérilé.

(Histoire critique des pratiques superstitieuses, t. HI, p. 150.)
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diable devenait un ar<iumcnl usé. La Uiéorie leli-

gifHiso iiit dès lors remplacée par une Uicoric philoso-

phique.

Au commcncemenl du xviif siècle, le cartésia-

nisme régnait sans partage dans les écoles. On voulait

trouver dans Descartes, comme on avait voulu trouver

précédemment dans Aristote, l'explication de tout,

même de l'impossible. Les deux médecins de Lyon,

Garnier et Cbauvin, à qui l'on doit le récit de l'allaire

de Jacques Aymar, admettant la réalité des impressions

du sourcier dauphinois, les expliquèrent, sans eml)ar-

ras, par les agents admis dans la philosophie carté-

sienne, c'est-à-dire par la matière subtile, les petits

corps, \es esprits animaux el lestourbillons '. Ainsi les

idées des Descartes servirent, chose étonnante ! à dé-

fendre des superstitions et des chimères, et l'on vit se

réaliser une prédiction bien extraordinaire deBayle sur

le sort réservé à la philosophie nouvelle :

« Qui croirait, avait dit le grand critique, que la philosophie

de M. Descartes, qui avait été le fléau des superstitions, doive

être le meilleur appui des astrologues et des faiseurs d'enchan-

tements? Néanmoins, il n'est pas hors d'apparence qu'on verra

cela tôt ou tard. L'homme n'est pas fait pour se pouvoir passer

de ces choses; si on l'en délache par quelque coté, il a cent res-

sources pour y revenir... .\insi je ne doute pas que l'on ne se

serve un jour de celte philosophie pour prouver non-seulement

la vertu des talismans et des anneau.\ constellés, mais aussi toutes

les opérations magiques -. »

Bien que le génie de Descartes nous semble fort in-

nocent de cette profanation de sa pensée, il est certain

1. LeltredeM. Chauvin à madame la marquise de Se)iomn. {Histoire

(rilique des pratiques superslilieuses, t. HI, \\. 1-45.)

2. Nouoelle^ de la république des letlres, i68fi.



i--'l. mSTOir.K DU MERVEILLEUX.

que ses alomcs et ses corpuscules servirent à expliquer

l'aventure de Jacques Aymar. Les doeleui's Chauvin (>t

Garnier, dans les leUres que le P. Lebrun nous a con-

servées, n'avaient, au Ibnd, prui)Osé que des hypo-

thèses; elles lurent reprises par l'abhé de Yallemont,

qui, dans sa Phi/sique occulte on Traité de la baguette

il i i'iHatoire,\c:s évï^C'à enraisons démonstratives. Nous
allons résumer ici, aussi brièvement que possible, cette

singulière théorie des corpuscules accusateurs, mais

nous conseillons aux personnes curieuses de s'éditier

sur l'absurdité profonde de ces rêveries surannées,

d'en lire le texte dans l'ouvrai^e oriuinal, où elles se

trouvent développées au grand complet.

D'après l'abbé de Yallemont, qui s'appuie sur les

autorités médicales des docteurs Chauvin et Garnier,

il s'échappe sans cesse de notre corps, par la transpi-

ration insensible, des particules matérielles, qui

s'élèvent dans l'air et suivent une direction verticale.

Chemin faisant, ces particules rencontrent la baguette;

celle-ci s'imprègne de ces émanations, qui la déter-

minent soit à s'élever, soit à s'abaisser, pour prendre

une ligne verticale parallèle à celle que suivent les cor-

puscules en s'élevant dans l'air. Mais cette action n'ex-

pliquerait, tout au plus, que le mouvement de la ba-

guette fourchue; pour les autres baguettes, qui ne

s'élèvent ni ne s'abaissent, mais qui tournent, il fallait

ajouter quelque chose. L'abbé de Yallemont ne trouve

rien de mieux que d'associer à cette action le tourneur

lui-même, comme un intermédiaire indispensable.

Celui-ci, recevant sa part des efiïuves corpusculaires,

les communique par les pores de sa peau à la baguette,

qui dès lors se met à tourner entre ses mains.

S'il faut en croire l'abbé de Yallemont, non-seule-
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ment le tissu de la peau diiïère d'un individu à l'autre,

mais encore il n'est pas le même chez les divers tour-

neurs. C'est en raison decelte diflérence danslaconlex-

lure de la peau, que certains tourneurs sont aptes à

rerevoir telle ou telle impression qu'un aulr(^. ne peut

é})rouver, et réciproquement. Maislacomplexion d'Ay-

mar le rendait propre à recevoir toute sorte d'impres-

sions sans jamais les confondre entre elles. Pour expli-

quer cette faculté merveilleuse, l'abbé de Yallemont

admet qu'il y a une différence de forme dans les effluves

corpusculaires qui s'exhalent des eaux, des minéraux,

ou du corps des voleurs, de celui des assassins, des

femmes et des filles légères, des reliques, des bornes, etc.

11 reconnaît donc l'existence de la matière aqueuse,

de la matière larronnesse, dehmatière meurtrière, etc.

Ces corpuscules, ces diverses matières subtiles affec-

laient, chacun à sa manière, le corps d'Aymar, mais il

ne recevait d'impression violente et véritablement dou-

loureuse que de la matière meurtrière; la matière

larronnesse même ne lui causait aucune sensation

désagréable. Cela tenait, toujours selon l'abbé de Yal-

lemont, à ce que les remords du voleui' sont incompa-

rablement plus légers que ceux de l'assassin! C'est le

trouble, la terreur que celui-ci éprouve, c'est l'horrible

inquiétude où il vit, qui produisent des perturbations

analogues dans sa constitution physique et par suite

dans les atomes de matière meurtrière, qui, transpi-

rant de son corps, viennent impressionner douloureu-

sement le corps d'Aymar, traversé par le tourbillon de

ces atomes lorsqu'il suit la piste du meurtrier. Combien

ton ombre dut gémir, ù Descartes, de voir ta doctrine

ainsi accommodée par cet intrépide raisonneur !

Un sujet aussi complet que Jacques Aymar était fait
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pour donner de grandes tortures à cet excellent abbé,

qui s'était chargé de l'expliquer tout entier. On vient

de voir, par les expressions de matière larronnesse,

matière meurtrière, que la philosophie de notre abbé

distinguait bonnement partout où le charlatan s'était

vanté de distinguer. Sans doute l'abbé de Yallomont

avait trouvé des qualifications spéciales pour luutr-s

les matières subtiles que percevait le corps du deviti,

mais nous serions curieux de savoir comment il quali-

fiait les corpuscules émanés d'une borne absente !

Une des plus grandes difficultés créées par Aymar à

son commentateur cartésien, c'était, sans contredit,

de démontrer comment les émanations du corps d'un

meurtrier pouvaient se tenir en l'air pendant vingt-

cinq ans, au-dessus d'un chemin ou du cours d'un fleuve,

malgré les pluies, les vents, les orages et les tempêtes,

car Aymar s'était vanté de pouvoir, après un si long

intervalle, suivre la piste des assassins aussi sûrement

que le lendemain du crime. Pour expliquer ce cas dif-

ficile, l'abbé de Vallemont était obligé d'admettre que

les corpuscules meurtriers sont plus légers que l'air,

puisqu'ils s'y tiennent si longtemps suspendus. Mais s'ils

demeurent suspendus dans l'air, comment comprendre

que le vent, surtout lorsqu'il devient d'une violence qui

va jusqu'à la tempête, ne puisse les déplacer et les dis-

perser au loin ?

Le P. Lebrun, dans son remarquable écrit : Illusions

(les philosophes sur la baguette divinatoire*, donna

une réfutation étendue du systèm.e de l'abbé de Valle-

mont. Tl serait superflu de rappeler ici les arguments

1. Brochure iii-12, imprimée à Paris en 1693 et rejnoduite posté-

rieurement au tome III, p. 117, deïHisloire critique des pratiques su-

perstitieuses, du nicmc auteur
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qu'il croit nécessaire d'invoquer. Personne, d'ailleurs,

n'a plus discrédité la baguetle divinatoire que les tour-

neurs eux-mêmes par leurs perpétuelles contradic-

tions.

Pour reconnaître, par exemple, la nature de l'objet

décelé par le tournoiement delà bai^uette, pour décider,

sans en être averti d'avance, ce que la ba[>uette allait

faire découvrir, il existait trois règles :
1° La volonté du

tourneur. La baguette tournait d'après l'intention de

la personne qui l'employait. Dès lors, quand on s'en

servait pour chercher des métaux, elle tournait sur les

métaux et non sur les sources. Si, au contraire, on

cliercliait des voleurs, on avait beau passer sur des cours

d'eau, ou rencontrer des assassins, elle ne bougeait

pas : les corpuscules n'avaient d'action sur la baguette

divinatoire qu'autant que la volonté du tourneur la pro-

voquait.— 2" L'expérience physique. Quand la baguetle

se mettait à tourner sur un endroit, pour savoir si elle

décelait l'existence de l'eau ou des métaux, on plaçait

un linge ou du papier mouillé sur la baguette. Le mou-

vement continuait-il, c'était de l'eau. Dans le cas con-

traire, c'était un métal ou autre chose que de l'eau.

Pour savoir ensuite quel était le métal ainsi désigné,

on approchait successivement de la baguette diverses

pièces de métal. Son mouvement s'arrêtait dès l'ap-

proche des métaux autres que celui qui se trouvait

caché sous terre; elle tournait, au contraire, dès

qu'on approchait le semblable du métal enfoui. —
8° La troisième règle prescrivait tout le contraire de la

précédente ; la baguette ne devait pas tourner sur le mé-

tal de la même nature que le métal caché en terre, et

elle devait tourner sur tous les autres. Ces deux der-

niers préceptes, malgré leur contradiction, rétablis-
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saient donc également ia croyance aux sympathies et

aux antipathies des métaux et des choses extérieures,

opinion du moyen âge, dont on se moquait pourtant

depuis longtemps déjà.

Ce qu'il y a de bien curieux, c'est que ces trois règles

avaient leurs praticiens, qui réussissaient tous égale-

ment bien, et leurs théoriciens, qui prouvaient mieux

encore que l'on devait réussir. La rahdomaucie devenait

alors une science tellement fantastique ou fantaisiste,

que ses partisans allaient encore une fois se donner

moralement au diable pour en avoir la clef, lorsqu'elle

tomba heureusement dans le décri public par les su-

percheries trop effrontées de son principal adepte.

Après les échecs répétés éprouvés par Aymar pendant

son séjour à Paris chez le prince de Condé, il ne fut

plus permis à personne, excepté à Bàville, de conce-

voir de doute sur les mensonges et la mauvaise foi de

ce tourneur, et l'histoire du bossu, avec son tragique

dénoûment, dut s'expliquer à peu près comme nous

avons essayé de le faire en cherchant la clef de cette

haute mystification judiciaire.

Cependant les réserves faites par le P. Lebrun de-

meuraient encore une question à considérer. Ni les

fourberies impudentes et si bien démasquées de Jacques

Aymar, ni les raisons théologiques de Malebranche et

d'un grand .nombre de docteurs ou évêques, ni le man-
dement du cardinal Le Camus, qui proscrivait l'usage

de la baguette dans son diocèse, ni même le décret par

lequel l'inquisition de Rome avait condamné, en 1701,

tous les ouvrages faits ou à faire pour la défense de la

baguette divinatoire, ne pouvaient empêcher une foule

de gens éclairés et probes, entre autres des ecclésias-

tiques de tout rang, de déclarer ce qu'ils voyaient, c'est-
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à-dire d'aflirmer le fait du mouvement de la baguette,

que plusieurs personnes expérimentaient par elles-

mêmes avec un jdeiii succès, et de s'écrier dès lors

comme Galilée : E par se muovel (Et pourtant elle

tourne!)

C'est que la baguette continuait, en effet, à tourner

sur les sources et sur les minéraux. Les phénomènes

présentés par Barthélémy Bleton en France, par Pennet

et beaucoup d'autres en Italie, ne pouvaient, en tant que

faits, être contestés. C'est aussi pour les expliquer que

le docteur Thouvenel imagina la théorie à laquelle il

attachait tant d'importance, et que nous devons expo-

ser ici avec plus de détails que nous ne l'avons fait dans

le chapitre précédent.

Comme nous l'avons déjà indiqué, Thouvenel a donné

une théorie scientifique, par le fond et par laforme, des

effets de la baguette entre les mains des hydroscopes.

Il admet qu'il se dégage de l'eau et des amas métaUi-

ques enfouis sous le sol, des courants ou des effluves

électriques qui viennent agir matériellement sur le

corps du sourcier, et qui, portant leur action d'abord

sur le diaphragme et de là dans tout le corps, révèlent

à l'individu, par ces impressions particulières, le voi-

sinage de l'eau ou des substances métalliques. On ne

peut méconnaître que ce système ne soitbien raisonné,

si on le compare surtout à ceux qui Tout précédé. Des

effluves électriques s'élèvent des mines métalliques, des

sources souterraines ou des courants d'air humide.

Lorsque le sourcier passe sur ces métaux ou sur ces

courants, les effluves pénètrent dans son corps, tra-

versent le poumon, se portent vers le diaphragme,

et produisent en agissant sur tout le système nerveux

ces commotions plus ou moins douloureuses que
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Thouvenel a remarquées dans Bleton. Toute personne

n'est pas susceptible de recevoir ces impressions;

mais tout le monde n'a pas non plus la faculté, dont

jouissent quelques-uns, de voir à de prodigieuses

distances ou de percevoir des sons à perle d'ouïe,

comme on le dit de certains sourds-muets. Puisqu'on

est forcé de reconnaître le développement exceptionnel

de certains sens chez quelques individus, rien ne s'op-

pose, selon Thouvenel, à ce qu'on admette un pareil

phénomène chez les sourciers. Pour le docteur Thouve-

nel, ce sont des sujets éminemment électriques, ou,

comme il le dit quelquefois, an électriques, propriété

qu'il fait dépendre d'une structure particuhère du tissu

musculaire.

Contre cette théorie s'élèvent des objections si sim-

ples, et si puissantes par conséquent, qu'il suffit de les

énoncer pour renverser tout l'échafaudage scientitique

sur lequel la fait reposer son auteur. Les effluves élec-

triques imaginées par Thouvenel, et qui, partant des

eaux souterraines ou des métaux, iraient impressionner,

à travers l'atmosphère, le corps du tourneur, sont des

êtres de raison. Une émanation électrique a besoin, pour

se transporter à distance, d'un conducteur. Entre l'eau

souterraine et le sourcier se promenant au-dessus du

sol qui la recouvre, on ne voit aucun corps conducteur

susceptible de frayer la voie spécialement vers l'indi-

vidu, puisqu'il n'existe entre l'eau et le sourcier que la

terre et l'air atmosphérique. Or, la terre, en supposant

un dégagement d'électricité au sein des eaux cachées

dans sa profondeur, disséminerait aussitôt le fluide élec-

trique dans toute la masse du globe, en raison de son

énorme conductibihté, et non pas spécialement dans le

corps du tourneur. Quant à l'air atmosphérique, il est
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mauvais conducteur do l'électricité, et, par conséquent,

ne pourrait servir de véliicule ou de moyen de trans-

port aux effluves électriques.

Quand les corps électriques ou magnétiques se portent

les uns vers les autres en raison de leur attraction mu-

tuelle, ils s'attirent suivant une direction unique, mais

on ne les voit jamais, lorsqu'ils sont libres de se mou-

voir, tourner sur leur axe comme le faisait la baguette

de Bleton.

Blelon prétendait que la profondeur de l'eau sous le

sol lui était indiquée par un mouvement de rotation in-

verse qu'exécutait la baguette, lorsqu'il s'était éloigné

flu courant d'eau, à une dislance qui, selon lui, en indi-

quait la profondeur. Ce mouvement de retour de la ba-

guette, cette rotation en sens inverse est un fait qui n'est

explicable par aucune raison pbysique. C'est ce que fait

remarquer M. Ghevreul, dans son livre sur la baguette

divinatoire, en examinant le système de Thouvenel :

« Aucun corps, dit M. Ghevreul, après s'être mù en un cer-

tain lieu par une cause physique qui y csl permanente, et avoir

cessé de se mouvoir par un déplacement qui l'a soustrait à cette

cause, ne sort plus de l'état de repos, quel que soit le lieu, hors

du premier, où on le place. On ne connaît donc rien d'analogue

à ce tour unique de révolution sur son axe eu sens inverse du

tour que la baguette a fait d'abord. Certes, un tel effet montre

trop d'intelligence pour le rapporter à la physique proprement

dite, car évidemment le mouvement opéré en second lieu par la

baguette est, au point de vue rigoureux de la science, un effet

sans cause.

» Cet effet présente d'autant plus de difficulté pour être con-

sidéré comme réel, qu'il n'appartient pas à Bleton, mais qu'un

étranger le lui suggéra, et, d'un autre côté, que tout en décla-

rant le mouvement de la baguette un simple index, ceux qui

croient à sa récililé parlent d'vin certain tour de main et d'un
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mouvement d'épanle presque insensible, tjui prouvent, selon moi,

la voloMlô bien an\Hée de produire ce mouvement'.

Coiitic cette impressionnabilité particulière de Ble-

ton, pour l'eau ou les courants d'air humide, s'élève

cette autre objection bien naturelle, que, s'il en eût été

ainsi, Bleton aurait dû éprouver des sensations bien

plus violentes, bien plus pénibles en présence de l'eau

des rivières. Il n'aurait pu traverser un pont ou naviguer

sur un bateau, sans être en proie à des impressions au

moins égales à celles qu'il éprouvait delà part de l'eau

souterraine. Toutes ces raisons paraîtront sans doute

suffisantes pour réduire à néant la théorie de Thou-

venel.

En iSîlij, la théorie que nous venons d'apprécier fut

reprise et exposée, sous une forme un peu diflërente, par

le comte J . de Tristan, dans un ouvrage ayant pour titre :

RerJierches sur quelques ef/luves terre.stres. ^''osant

plus prononcer le nom, trop discrédité, delà baguette di-

vinatoire, M. de Tristan la désignait sous le nom de fur-

celle ou bâton fourchu. Il avait encore changé le nom du

tourneur de baguette, ou de rabdomante, en celui de

bacillogire, qui lui paraissait moins voisin de charlatan.

Il qualiriaitd'('./.vj//rY/t!Hrle sol d'où s'élevaient les effluves

capables de faire incliner la furcelle, par opposition au

sol environnant sur lequel elle restait immobile, et que,

pour cette raison, il qualiriaitde^?£'H^re. Enfin il désignait

par zéro la position horizontale de la baguette, le mouve-

ment par en haut étant la march-e ascendante, et le mouve-

ment par en bas la marche rélrograde ou inverse. Ces

termes étant expliqués, on aura la clef de l'ouvrage de

1. Delabaguette dii'inaioire, p. 115-116.
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M. de Tristan, si l'on est, lente d'en entreprendre la

lecture '.

Avant de l'aire des raisonnements sur la décompo-

sition du lUiide électrique dans le corps de Tindividu

bacillogire, — avant d'admettre cette hypothèse, que

l'électricité, parvenue du sol dans le corps du tourneur,

s'y décompose, le fluide positif passant dans la main

droite' et le fluide négatif dans la main gauche ;
— et

cette autre hypothèse, que la décom[)osition du fluide

ne s'opère pas également, de telle sorte que le fluide

positif peut dominer de quantité sur le fluide négatif,

et que dès lors la main droite peut jouir d'une action

attractive si c'est le fluide positifqui domine; — et cette

dernière hypothèse enfin, que le fluide positif élève la

furcellc et que le fluide négatif tend à l'ahaisser; — le

comte de Tristan aurait dû commencer par s'assurer, à

l'aide d'un électroscope, du fait du dégagement d'ef-

fluves électriques du sein de la terre. Il ne dit pas un

mot de ce phénomène capital, qui devrait servir de

base à sa théorie, mais qui sans doute est omis

parce qu'il n'a donné, devant l'expérience, qu'un ré-

sultat négatif. Tout le roman physique de M. de Tristan

s'évanouit par la non-conslatation de ce fait, ou plutôt

par l'aveu implicite que l'instrument de physique con-

sulté n'a point donné de manifestation d'un courantou

d'un effluve électrique.

Nous ne discuterons pas plus longtemps le système

de M. de Tristan, qui n'est qu'un petit rameau du sys-

tème de Thouvenel. Des deux côtés ce sont des effluves

électriques qui provoquent le mouvement de la ba-

guette ; des deux côtés aussi, la même absence de dé-

1. Hechc relies aur (iHeUjnes vflIuveH lerreslres, par le comte J. de Tiis-

lau. In-8", !820.

II. — i^
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monslralion du lait capital de l'existence de ces émana-

tions électriques. Il y a toutefois cette différence, que le

comte de Tristan, lorsqu'il cherchait les eaux souter-

raines avec le secours de hfurcelle (vulgo, baguette),

avait besoin de marcher et même de courir incessam-

ment sur le sol excitateur pour que sa furcclle fût im-

pressionnée, tandis que Bleton, Pennet et les autres

sourciers n'avaient besoin que d'être placés sur le tra-

jet des eaux souterraines ou des mines de métal, pour

que la baguette fît entre leurs mains toutes ses évolu-

tions.

Comme Bleton, le comte de Tristan n'avait pas vu se

développer en lui dès l'enfance la faculté de faire mou-

voir utilement la baguette divinatoire. Ce ne fut qu'a-

près cinq ans d'infructueux essais qu'il parvint à la faire

tourner sur une source souterraine. Devenu ensuite

habile dans cette recherche, il voulut soumettre les

phénomènes de l'art qu'il savait pratiquer à une ana-

lyse scientifique. Mais ce désir n'aboutit qu'à une

mauvaise théorie, développée dans un livre beaucoup

trop long, et qui n'a, au fond, rien de scientifique,

bien que l'auteur n'y procède que par principes, expé-

riences et déductions.

CHAPITRE X

Le pendule explorateur. — Expérience de Fortis. — Ouvrage de Gerboin.

Expériences et théorie de M. Chevreul. — Conclusion.

Nous touchons enfin à l'époque où fut observé un

phénomène curieux, (?elui du pendule dit explorateur^
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qui, après avoir clé l'objet de diverses recherches et

lentatives d'explication, lut enfin rigoureusement ana-

lysé par M. Chcvroul. Ce savant a trouvé dans l'étude

de ce lait et dans son application le moyen de se ren-

dre compte d'une manière très-exacte de toutes les

erreurs, involontaires ou volontaires, qui se rattachent

à l'histoire de la baguette divinatoire.

Voici comment on a été conduit à l'expérience du

pendule explorateur.

Le naturaliste Forlis, défenseur enthousiaste des ver-

tus hydroscopiques de Pennetet de Gampetti, est le pre-

mier auteur de l'expérience du pendule explorateur,

qu'il fit peu de temps avant sa mort, arrivée en 1803. Le

chimiste bavarois Ritter avait, comme nous l'avons

dit plus haut, ramené avec lui à Munich l'hydroscope

Gampetti, en 1806. C'est à propos des expériences

({u'il fit sur cet hydroscope, que Ritter répéta devant

Schelling et François Baader l'expérience de Fortis, re-

lative au pendule explorateur. Un recueil allemand, la

Feuille du maini, nous donne en ces termes la des-

cription de cette expérience et de celle que Ritter

ajouta au premier fait observé par Fortis.

« On )>reinl un cube de pyrite, ou de soufre natif, ou d'un

métal quelconque. La grandeur et la forme de ces corps sont

indifférentes (ou peut, par exemple, employer un anneau d'or).

On attache ce corps à un morceau de fil d'une demi-aune de

longueur ; on tient celui-ci serré entre deux doigts, et suspendu

perpendiculairement, en empêchant tout mouvement mécanique;

le mieux est de mouiller un peu le fd.

» Dans cet état, on place le pendule au-dessus ou assez près

d'un vase icmpli d'eau, ou au-dessus d'un métal quelconque;

on choisit, par exemple, une pièce de monnaie, une plaque de

zinc ou de cuivre ; le pendule prend insensiblement des oscil-



436 HISTOIRE OU MERVEILLEUX.

lations elliptiques qui se forment eu cercle, et deneuuent de

plus en plus régulièies.

» Sur le pôle nord de l'aimant, le mouvement se fait de gauche

à droite; sur le pôle sud, il se fait de droite à gauche.

y> Sur le cuivre ou l'argent, comme sur le pôle sud.

» Sur le zinc et sur l'eau, comme sur le pôle nord.

» Il faut avoir soin de procéder toujours de la même manière,

c'esî-à-cUre d'approcher toujours le pendule de l'objet, soit de

haut en bas, soit de côté ; car, en changeant de manière, on

change aussi le résultat : le mouvement qui s'était fait de gauche

à droite, se fait de droite à gauche, et vice versa.

» Il n'est pas indifférent non plus que l'opération se fasse

de la main droite ou de la main gauche; car chez quelques

individus il y a une telle différence entre le côté droit et le

côté gauche, qu'elle forme la diversité la plus prononcée du

pôle.

n Toute supposition d'erreur dans ces épreuves est facile à

détruire
;

par cela seul que le pendule s'ébranle sans aucun

mouvement mécanicpie, la régularité des mouvements finira par

vous en convaincre entièrement. Vous pouvez varier les expé-

riences à l'inlîni, vous pouvez même donner au pendule une

impulsion mécanique opposée à son mouvement ; il ne manquera

pas de reprendre sa première direction lorsque la force méca-

nique aura cessé d'agir.

» Si Ton tient le pendule sur une orange, une pomme, etc.,

du côté de la queue, le mouvement se fait comme sur le pôle

sud de l'aimant; si l'on tourne le fruit du côté opposé, le mou-

vement change aussi; la même différence de polarité se montre

aux deux bouts d'mi œuf frais.

» Elle se montre d'une manière encore plus frappante dans

les différentes parties du corps humain.

» Sur la tête, le pendule suit le même mouvement que sur le

zinc
;

D Sur la plante des pieds, le même que sur le cuivre;

ï Sur le front et sur les yeux, pôle nord
;

» Sur le nez, pôle sud
;

» Sur la bouche, pôle sud;

» Sur le menton, comme sur le front.

^> On peut faire des expériences analogues sur toutes les

parties du corps. Les surfaces intérieure et extérieure de la
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main agissent en sens invcrso. J-c pontliilc so met en mouve-

ment sur chaque pointe du tloigl, et même sur le quatrième

ou l'annulaire, mais dans une direction o|)|)Os(''e à celle des

autres doigts. Ce doigt a aussi la lacullé d'arrêter le mouve-

ment du pendule ou de lui donner une 'autre direction, si on

le pose seul sur le bord de la table sur laquelle ou l'ait les ex-

périences.

» L'abbé Amorelti avait déjà fait des épreuves du même genre

sur le petit doigt ou doigt auriculaire.

» L'opinion de M. Ritter est que la baguette divinatoire

n'est autre chose qu'un double pendule, qui, pour être nus en

mouvement, n'a besoin que d'une l'oi'ce supérieure à celle qui

produit les effets qui viennent d'être décrits '
. »

L]explication de celte direction constante prise par

le pendule ou le corps pesant suspendu à un fil flexible

était fort embarrassante. On était presque forcément

amené par l'observation de ce fait à penser que le

mouvement imprimé au corps suspendu en équilibre

était dû à quelque émanation physique de la personne

qui tenait le fil. C'est, en effet, une conclusion de ce

geni^e que tiraille chimiste Ritter; ce savant expli-

quait le mouvement de la baguette des hydroscopes

par quelque influx intérieur émané de leur corps.

Un professeur de la faculté de médecine de Stras-

bourg-, Antoine Gerboin, qui fut conduit à répéter, ou

plutôt à exécuter de son côté, la même expérience,

n'en tii\T. pas une conclusion différente. L'origine de

ses recherches remonte à l'année 1798. Dans l'ouvrage

qu'il publia en 1808, Recherches expérimentales sur

un nouveau mode d'action électrique'-, Gerboin nous

apprend comment il fut conduit à s'occuper de ces ex-

périences.

1. Cité par !\I. Chevreul, De la bagiielte divinatoire, p. 118-142.

2. 1 vol. in-8o, Strasbourg, ctiez Levrault.
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11 était alors professeur h la faculté de Strasbourg-.

Pendant une soirée d'iiivcr, il se trouvait, en compa-

gnie d'un employé de l'administration supérieure

,

nommé Desgranges, chez un de ses amis, M. UUiac, ca-

pitaine d'infanterie. Ce dernier, qui tenait par hasard

à la main une splière de bois creuse, suspendue à un

lil, lia le fd qui soutenait la sphère autour du doigt de

son jeune enfant, et lui commanda de tenir son bras

tendu, pour que le pendule acquît une situation fixe.

L'enfant obéit, mais on crut s'apercevoir que la sphère,

après quelques oscillations irrégulières, avait pris un

mouvement auquel elle revenait constamment quand

on essayait de l'en écarter. Gerboin, ayant observé ce

phénomène avec attention, en fut très-frappé. On con-

stata, en effet, que l'enfant n'était pas seul doué de la

faculté de faire mouvoir le pendule ;
monsieur et ma-

dame Ulliac, Desgranges et Gerboin se reconnurent la

même faculté. C'est à la suite de cette observation que

le professeur de Strasbourg fit ses expériences et pu-

blia un ouvrage pour rapporter à une cause organique

les phénomènes de l'oscillation du pendule.

Dans les expériences très-nombreuses dont il rend

compte, Gerboin s'était servi d'un pendule composé

d'un fil de chanvre, conducteur de l'électricité, et

d'un corps pesant sphérique ou cylindrique, sans an-

gles ni pointes.

Gerboin suppose qu'il existe dans l'homme, à des

degrés ditïérents, ime force particulière qui résulte de

l'union de l'électricité et d'une faculté de Vorganisa-

tion : il appelle, pour cette raison, cette force, organo-

electrique. En variant de quatre manières, cette force

organo-electrique présente quatre formes distinctes,

dont chacune constitue l'état habituel d'un certain
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nombre d'individus. Voici les qualje qualités de celle

force oi'gano-éleclrique :
1" quaiité expansiue; 2° qua-

lité compressiue ;
3" qualilâ pcvlurhulrkc passive ;

4" qualité perturbatrice active. Selon que telle ou telle

de ces qualités Ibrmcra l'élat habituel d'un individu, il

agitera le pendule, ou bien il ari'ètera et comprimera

son mouvement, ou même il arrêtera ce mouvement
dans la main d'un autre individu doué de toute la dose

de qualité c.epansire nécessaire pour l'aire osciller lo

pendule. Indépendamment de la qualité d'un individu,

les différentes manières de tenir le pendule, chaque

doigt avec lequel on le touche, peuvent produire en-

core des eifets très-variés. Cette dernière particularité

ne laisse pas de compliquer le système de Gerboin,

déjà assez obscur et embrouillé par lui-même. Au
fond, c'est toujours à peu près le système d'émana-

tions et d'effluves électriques de Thouvenel, mais sin-

gulièrement alambiqué.

Ce mouvement singulier du pendule, qui avait donné

le change à l'esprit de savants aussi distingués que

Fortis etRitter, et fait imaginer par des physiciens d'un

moindre mérite, Tristan et Gerboin, des systèmes sans

aucun fondement, a été heureusement expliqué de nos

jours par M. Chevreul. Ce savant a prouvé que le mou-
vement du pendule n'est déterminé par l'action d'au-

cun corps placé au-dessous ou dans le voisinage de la

masse oscillante. Ce mouvement part de la main, et

seulement de la main de celui qui lient le fil du pen-

dule. L'expérimentateur exerce cette action d'une

manière involontaire et tout à fait à son insu. Cette

action résulte de très-petits mouvements ou même de

simples tendances musculaires^ déterminées par le

désir ou la pensée^ ou tout autre agent moral. De cette
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prédisposition ou de co sentiment à une petite ac-

tion, il n'y a que la distance d'une faible impulsion

musculaire; ces petites actions musculaires, en s'ajou-

tant, finissent par produire un effet mécanique, et il

faut un si minime efl'ort pour faire osciller à droite

ou à gauche un pendule tenu en équilibre entre les

doigts !

En 1812, M. Chevreul, s'entretenant avec le respec-

table Deleuze, magnétiseur de talent et de bonne foi

dont nous aurons à parler dans le volume suivant de

cet ouvrage, apprit de lui l'expérience du pendule de

Fortis. Il désira aussitôt de la reproduire. Elle réussit

à M. Chevreul comme à tous ceux qui l'avaient exécutée

avant lui. Le pendule tournait toujours dans le même
sens quand on le tenait au-dessus du mercure, d'une

enclume ou d'un métal quelconijue, et son mouvement

s'arrêtait subitement lorsque au lieu de mercure et d'un

métal, on plaçait le pendule sur une matière résineuse

ou sur un plateau de verre. En réfléchissant sur ces

résultats, M. Chevreul en vint à penser que la volonté

entrait comme cause décisive dans la production de ce

phénomène, et que h pensée ou le désir ou. la curiosité

de voir l'expérience réussir, étaient la véritable cause

de sa réussite. C'est ainsi qu'il fut amené à cette véri-

fication décisive, de procéder à l'expérience les yeux

bandés. La privation de la lumière ne pouvait influer

en rien sur la production du phénomène, si sa cause

était purement physique; cependant l'expérience étant

répétée les yeux fermés, le pendule demeura constam-

ment immobile. A une personne tenant le pendule et

le faisant osciller rapidement, il suffisait de fermer les

yeux, au moyen d'un bandeau, pour voir le phénomène

subitement arrêté. L'influence de la cause morale sur
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la prodiiclion du mouvement du pendule fut ainsi mise

en évidence '.

Mais il importe ])caucoup de reproduire ici le texte

de l'écrit que M. Chevreul a consacré à cette classe cu-

rieuse de l'ails, à la lois physiologiques et moraux. Bien

que les expériences de Chevreul aient eu lieu en 181:2,

comme nous l'avons dit plus haut, elles n'ont été pu-

bliées qu'en 1833, dans une Lettre à M. Ampère sur

tine classe particulière de mouvements musculaires,

qui parut dans la Revue des deux mondes-. Voici donc

le texte de la plus grande partie de ce document :

1. Notre impartialité nous fait un devoir de dire que celte expé-

rience avait déjà été proposée, i[uatre années auparavant, par un phy-

sicien allemand, L.-\V. Gilbert. Dans un article publié en 1808 par

M. l5iot dans le Mercure de France, et qui se compose, pour la plus

grande partie, de la traduction d'un mémoire de Gilbert sur le pendule

explorateur, M. Biot expose en ces ternies l'expérience projetée par

Gilbert et proposée par lui aux savants :

« Si, ajoute notre auteur allemand, il m'était permis de proposer

sur ces objets une petite expérience, à moi, entre les mains de qui la

baguette et le pendule ne réussissent pas, je prierais ces messieurs de

vouloir bien choisir le meilleur hydroscope, et, après lui avoir bandé

les yeux et s'être soig'ueusement assuré qu'il n'y voit pas clair, on

mettrait le pendule entre ses mains, et on lui dirait de le faire oscil-

ler, en lui présentant tantôt une substance, tantôt une autre, tantôt

ri:Mi du tout. Alors on s'apercevrait bien vite si ces mouvements sont

dus au hasard ou à une faculté naturelle, quoique cependant il pour-

rait bien se faire qu'il fût nécessaire de voir clair pour que cette

faculté pût être exercée : ce que je ne propose d'ailleurs qu'avec mo-
destie et avec le doute qui convient, n'ayant pas la faculté d'en juger

par moi-même, comme je l'ai dit plus haut. « [Mélanges scientifiques

et littéraires, t. IF, p. 83.)

On voit que c'est là toute l'expérience faite par M. Chevreul, qui

n'a eu que le mérite d'exécuter avec le pendule entre les mains ce que

Gilbert proposait de faire exécuter par un hydroscope. L'article de

M. Biot dans le Mercure de France n'a pu manquer, en effet, d'être

connu de M. Chevreul, son confrère à l'Institut.

2. 1" mai 1833.
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« Mon cher ami,

» Vous ine deinaiuli'z une description des expériences que je

fis, en 1812, pour savoir s'il est vrai, comme plusieurs per-

sonnes me l'avaient assuré, qu'un pendule formé d'un corps lourd

et d'un fd flexible oscille lorsqu'on le tient à la main au-dessus

de certains corps, quoique le bras soit immobile. Vous pensez que

ces expériences ont quelque importance; en me rendant aux

raisons que vous m'avez données de les publier, qu'il me soit

permis de dire qu'il a fallu toute la foi que j'ai en vos lu-

mières pour me déterminer à mettre sous les yeux du public

des faits d'un genre si différent de ceux dont je l'ai entretenu

jusqu'ici. Quoi qu'il en soit, je vais, suivant votre désir, expo-

ser mes observations
;
je les présenterai dans Tordre où je les ai

faites.

» Le pendule dont je me servis était un anneau de fer sus-

pendu à un fd de cbauvre; il avait été disposé par une personne

qui désirait vivement que je vérifiasse moi-même le phéno-

mène qui se manifestait lorsqu'elle le mettait au-dessus de

l'eau, d'un bloc de métal ou d'un être vivant, phénomène

dont elle me rendit témoin. Ce ne fut pas, je l'avoue, sans

sur|)rise que je le vis se reproduire, lorsque, ayant saisi de la

main droite le lil du pendule, j'eus placé ce dernier au-dessus

du mercure de ma cuve pneumalo-chimique, d'une enclume,

de plusieurs animaux, etc. Je conclus de mes expériences que

s'il n'y avait, comme on me l'assurait, qu'un certain nombre

de corps aptes à déterminer les oscillations du pendule, il

pourrait arriver qu'en interposant d'autres corps entre les

premiers et le pendule en mouvement, celui-ci s'arrêterait

Malgré ma présomption, mon étonnement fut grand lorsque,

après avoir pris de la main gauche une plaque de verre, un gâ-

teau de résine, etc., et avoir placé un de ces corps entre du

mercure et le pendule qui oscillait au-dessus, je vis les oscil-

lations diminuer d'amplitude et s'anéantir entièrement. Elles

recommencèrent lorsque le corps intermédiaire eut été retiré,

et s'anéantirent de nouveau par l'interposition du même corps.

Cette succession de phénomènes se répéta un grand nombre de

fois, avec une constance vraiment remarquable, soit que le
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ror|)S inltinnédiairc fût leiiu par moi, soil qu'il le fùl par uiu*

autre persoune. Plus ces eircfs nie }>araissaienl extraordinaires,

et plus je sentais le besoin de vérifier s'ils étaient réellement

étrangers à tout mouvement musculaire du bras, ainsi qu'on

me l'avait affirmé d'une manière la plus positive. Cela me con-

duisit à appuyer le liras droit, qui tenait le pendule, sur un

support de bois que je faisais avancer à volonté de l'épaide à

la main et revenir de la main vers l'épaule. Je remarquai

bientôt que, dans la première circonstance, le mouvement du

))endule décroissait d'autant plus que l'appui s'approcbait da-

vantage de la main, et qu'il cessait lorsque les doigts qui te-

naient le fd étaient eux-mêmes appuyés, tandis que, dans la

seconde circonstance, l'effet contraire avait lieu; cependant,

pour des distances égales du support au fil, le mouvement était

]»lus lent qu'auparavant. Je pensai, d'après cela, qu'il était

très-probable qu'un mouvement musculaire, qui avait eu lieu

à mon insu, déterminait le phénomène, et je devais d'autant plus

prendre cette opinion en considération, que j'avais un souvenir,

vague à la vérité, d'avoir été dans un état tout particnUer,

lorsque mes yeux suivaient les oscillations que décrivait le pen-

dule que je tenais à la main.

» Je refis mes expériences, les bras parfaitement libres, et je

me convainquis que le souvenir dont je viens de parler n'était

pas une illusion de mon esprit, car je sentis très-bien qu'en

même temps que mes yeux suivaient le pendule qui oscillait,

il y avait en moi une disposition ou tendance au mouvement qui,

tout involontaire qu'elle me semblait, était d'autant plus satis-

faite, que le pendule décrivait de plus grands arcs ; dès lors je

pensais que si je répétais les expériences les yeux bandés, les

résultats pourraient être tout différents de ceux que j'observais
;

c'est précisément ce qui arriva. Pendant que le pendule oscillait

au-dessus du mercure, on m'appliqua un bandeau sur les yeux :

le mouvement diminua bientôt; mais quoique les oscillations

fussent faibles, elles ne diminuaient pas sensiblement par la

présence des corps qui avaient paru les arrêter dans mes pre-

mières expériences. Enfin, à partir du moment où le pendule fut

en repos, je le tins encore pendant un quart d'heure au-dessus

du mercure sans qu'il se remît en mouvement, et dans ce temps-

là et toujours à mon insu, on avait interposé et retiré plusieui's

fois soit le plateau de verre, soit le gâteau de résine.
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» Voici commont j'interpnHai ces phénomènes :

» Lors(iue je tenais le pendule ù la main, un niouvemenl mus-

culaire (le mon bras, quoique insensible pour moi, fit sortir le

pendule de rétal de repos, et les oscillations, une fois commencées,

furent bientôt augmentées par l'influence que la vue exerça pour

me mettre dans cet état particulier de disposition ou tendance au

mouvement. Maintenant il faut bien reconnaître que le mouve-

ment musculaire, lors même qu'il est accru par cette même dis-

position, est cependant assez faible pour s'arrêter, je ne dis pas

sous l'empire de la volonté, mais lorsqu'on a simplement la pensée

d'essayer si telle chose l'arrêtera. Il y a donc une liaison intime éta-

blie entre l'exécution de certains mouvements et l'acte de la pensée

qui y est relative, quoique cette pensée ne soit point encore la vo-

lonté qui commande aux organes musculaires. C'est en cela que les

phénomènes que j'ai décrits me semblent de quelque intérêt pour

la psychologie, et même pour l'histoire des sciences ; ils prouvent

combien il est facile de prendre des illusions pour des réalités,

toutes les fois que nous nous occupons d'un phénomène où nos

organes ont quelque part, et cela dans des circonstances qui n'ont

pas été analysées suffisamment.

» En effet, que je me fusse borné à faire osciller le pendule

au-dessus de certains corps, et aux expériences où ses oscilla-

tions furent arrêtées, quand ou interposa du verre, de la ré-

.sine, etc., entre le pendule et les corps qui semblaient en dé-

terminer le mouvement, et certainement je n'aurais point eu de

raison pour ne pas croire à la baguette divinatoire et à autre

chose du même genre. Maintenant on concevra sans peine com-

ment des hommes de très-bonne foi, et éclairés d'aillem's, sont

quelquefois portés à recourir à des idées chimériques pour expli-

quer des phénomènes qui ne sortent pas réellement du monde

physique que nous comiaissons '. Une fois convaincu que rien

d'extraordinaire n'existait dans les effets qui m'avaient cau.sé

tant de surprise, je me suis trouvé dans une disposition si dif-

1. (c Je conçois très-bien qu'un iioinme de Ijonne foi, dont l'atten-

lioii tout entière est fixée sur le mouvement qu'une baguette, qu'il

tient entre ses mains, peut prendre par une cause qui lui est incon-

nue, pourra recevoir, de la moindre circonstance, la tendance au mou-

vement nécessaire pour amener la manifestation du phénomène ijui

l'occupe. Par exemple, si cet homme cherche une source, s'il n'a pas
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féronte de celle où j'étais la première fois que je les observai,

que longtemps après, el à diverses époques, j'ai essayé, mais

toujours en vain, de les reproduire. En invoquant votre témoi-

gnage sur un fait qui s'est passé sous mes yeux, il y a plus de

douze ans, je prouverai à nos lecteurs que je ne suis pas la seule

personne sur qui la vue ait eu de l'influence pour déterminer les

oscillations d'un pendule tenu à la main. Un jour que j'étais

chez vous avec le général P... et plusieurs autres personnes,

vous vous rappelez sans doute que mes expériences devinrent

un des sujets de la conversation; que le général manifesta le

désir d'en connaître les détails, et qu'après les lui avoir exposés,

il ne dissimula pas combien l'influence de la vue sur le mouve-

ment du pendule était contraire à toutes ses idées. Vous vous

rappelez que, sur ma proposition d'en faire lui-même l'expé-

rience, il fut frappé délonnement lorsque, après avoir mis la m;ûn

gauche sur ses yeux pendant quelques minutes et l'eu avoir

retirée ensuite, il vit le pendule, qu'il tenait de la main droite,

absolument immobile, quoiqu'il oscillât avec rapidité au moment
où ses yeux avaient cessé de le voir,

» Les fiiits précéilents et 1 interprétation que j'en avais donnée

m'ont conduit à les enchaînera d'autres que nous pouvons obser-

ver tous les jours
;
par cet enchaînement, l'analyse de ceux-ci

devient à la fois et plus simple et plus précise qu'elle ne l'a été,

en même tomps que l'on forme un ensemble de fait? dont

l'interprétation générale est susceptible d'une grande extension. »

Celiecomplicifé de la pensée, comT^\iciléin\o\ontmveQi

dont l'opérateur n'a aucune conscience, si bien établie

dans la lettre de il. Chevreul, explique incontestable-

ment les phénomènes du pendule explorateur. Par une

extension de ce principe, la même influence morale

rend compte, d'une manière tout aussi satisfaisante, du

mouvement de la hae^uelte entre les mains des tour-

les yeux bandés, la vue d'un gazon vert, aliondant, sur lequel il

inarclie, pourra déterminer en lui, à son insu, le mouvement muscu-

laire capable de déranger la baguette, par la liaison établie entre

l'idée de la végétation active et celle de Teau. »
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neurs. M. Chevieul ne signale ce dernier fait que

dans une note de quelques lignes. Il n'est pas besoin, en

effet, de beaucoup de développements pour démontrer

l'entière analogie de ces deux faits, et prouver qu'ils

réclament tous les deux la même explication. Parmi les

nombreux adeptes praticiens de la baguette divinatoire,

un petit nombre seulement étaient de mauvaise foi,

encore ne l'étaient-ils pas toujours ; le plus grand nom-
bre opérait avec une entière sincérité. La baguette tour-

nait positivement entre leurs mains, indépendamment

de tout artifice, et le phénomène, en tant que fait, était

bien réel. Seulement, ce mouvement du bâton s'opérait

en vertu d'un acte de leur pensée, et sans qu'ils eussent

aucune conscience de cetteaclion secrète de leurvolonté.

Des indices naturels, tels que la présence d'un gazon

vert, l'inclinaison du terrain, l'humidité des lieux par-

courus, etc., mais bien plus souvent encore le désir

involontaire, l'idée que le phénomène allait seproduire,

provoquaient, à l'insu de l'expérimentateur, la rotation

de la baguette, c'est-à-dire déterminaient ces très-petits

mouvements musculaires qui suffisaient, comme La-

lande l'avait entrevu, pour produire, en s' ajoutant, un
petit effet mécanique qui, troublant l'équilibre dubàton,

lui faisait exécuter son mouvement, qu'entretenaient

ensuite les mêmes actes involontaires.

Si l'on se rappelle les faits que nous avons racontés

de Mlle Ûlivet et de Mlle Martin, on aura des preuves

frappantes de l'influence de la volonté sur la production

de ces phénomènes. Des personnes pieuses, Mlle Olivet,

Mlle Martin, M. Expié, le prieur Barde et M. du Pernan,

chanoine de Saint-Chef, tous les cinq doués du talent

de la baguette, prièrent Dieu de leur faire perdre

cette puissance, et ils la perdirent. Evidemment, chez
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elles, Vintention provoquait le mouvement de la ba-

guette.

L'histoire de l'électricitc fournit un exemple extrême-

ment curieux de l'influence secrète de la volonté sur nos

actes physiques.

Le physicien anglais Etienne Grey, l'un des premiers

observateurs des phénomènes électriques, avait cru dé-

couvrir, en 1 736, que les corps légers, suspendus par un

fil et attirés par un corps électrisé, exécutaient toujours

leur mouvement d'occident en orient, c'est-à-dire de

droite à gauche, comme les planètes circulant autour du

soleil. Grey croyait avoir découvert, par celte analogie

entre le mouvement des corps électrisés et celui des

masses planétaires, le secret du mécanisme de l'univers.

Il avait fait ces observations vers les derniers jours de

sa vie. La maladie l'ayant empêché de les pousser plus

loin, il en communiqua les curieux résultats, la veille

de sa mort, au secrétaire de la Société royale, le docteur

Mortimer. Ce dernier, ayant répété les expériences de

Grey, en tira les mêmes conclusions. Il fallut, pour re-

connaître l'erreur dans laquelle on tombait ainsi, que le

physicien Wehler variât et répétât très-scrupuleusement

les mêmes observations. Il reconnut alors que c'était le

désir secret de produire lemouvement des corps électrisés

d'occident en orient qui avait déterminé cette direction

à l'insu de l'expérimentateur. En effet, lorsque Grey pro-

cédait à son expérience, il tenait lui-même entre les

doigts le fil auquel était suspendu le corps léger. Or,

Wehler reconnut que les phénomènes annoncés ne se

produisaient plus quand on remplaçait la main de l'ex-

périmentateur par un support fixe et inerte.

« Wohler, dit friestley ilaus son Histoire de l'électricité, re-
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coniml que lo désir do produire le iiiouvciMcnt d'occideut eu

orient était la cause secrète qui avait délenniiié le corps sus-

pendu à se mouvoir dans cette direction, au moyen de quelque

impression qui venait de la main de M. Grey aussi bien que de

la sienne, bien qu'il ne se fût pas aperçu lui-même qu'il donnât

aucun mouvement à sa main. »

Les faits que nous avons rapportés, dans tous les ré-

cits qui précèdent, s'expliquent donc naturellement. La

bonne foi des héros de la baguette est ainsi mise, pres-

quedans tous les cas, hors de cause; mais les droits de

la raison ne sont point perdus pour cela. L'observation

et la philosophie ont fini par dissiper le merveilleux

qui accompagnait ces phénomènes; elles rendent toute

incrédulité inutile en ce qui les concerne, et mettent

en évidence leur cause, à la fois physique et morale.

Aucun de nos lecteurs, en y réfléchissant, ne conser-

vera de doute à cet égard. Félicitons la science moderne

d'avoir porté cette lumière nouvelle dans l'étude d'une

question qui était demeurée si obscure jusqu'à nos

jours ; elle a rendu en cela un service réel à la philo-

sophie. Il impoilait bcaucoiq), en effet, d'éclaircir cette

question par des preuves physiques et non par le seul

raisonnement, et de bien édifier sur ce point tous

ceux qu'embarrassaient ces chimères. C'est celle incli-

nation trop naturelle vers le merveilleux, si contraire

à l'esprit philosophique, dont Cicéron montrait les

dangers dans ces belles paroles : Urbem philosophiœ,

mihi crede, produis, diim casiella defendiiis; nam,

dura anispicinam veram esse vultis, pliysiologiam lo-

tam pervertitis^ . {Croyez-moi, vous JUv^^z la cité de

la philosophie pour défendre qvclques cMleaux ; car,

I. De ilh'inalione, liL. Il
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Cil (lotiHiiut pour vraie la scicnre des aruspiccs, vous

niine: loule Véiade des choses naturelles.) Mais co qiir

rriiivaiii laliii n'avait pu pn'senlcr qiio (-omme un

rnnseil ou une cxlioilalion pliilosopliiquc, la science

moderne a heureusement permis de Trlahlir par des

preuves expcrimentnles.

FIN Dr DF.l'XIKMF. V(lLl Ml'..
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LE

MAGNÉTISME ANIMAL

CHAPITRE PREMIER

Dis|)0.sition des esprits à la fin du xvi^ siècle, concernant les faits

nicrveillen\ et le surnaturel. — Les Swedcnborgistes. — Le prêtre

Gassner et le docteur Antoine Mesmer. — Débuts de Mesmer en

Allemagne. — Mesner se rend à Paris. — Tableau du traitement

magnétique. — Ses premiers résultats.

Le xviii' siècle, qui compensait par une foi si docile

au merveilleux les antiques cioyances que son esprit

philosophique lui faisait perdre, le siècle de Montes-

quieu, de Voltaire et des encyclopédistes, qui fut aiissi

le siècle du gi^and thaurnaturye de Sainl-Médard, du

rabdomante Dleton et du souflleur Lascaris, devait

finir par une dernière merveille, qui, si elle n'éclipsa

point toutes les autres, était du moins appelée aune
plus longue fortune.

A l'époque dont nous parlons, la raison ayant dit

son dernier mot aux esprits, semblait être devenue

impuissante à les captiver davantage : elle ennuyait.

Partout les insiincts du sentiment réao^issaient contre

elle. On courait au-devant de toute nouveauté capable

de romplaire à l'imagination. Cette disposition était
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commune aux ignorants et aux lettrés. Pour se faire

accepter, la science elle-même avait besoin de s'enve-

lopper de mystères et d'alîecter tout l'appareil d'une

révélation apocalyptique. Il n'était pas jusqu'à l'éco-

nomie politique, science qu'on veut aujourd'hui et

qu'on a raison de vouloir positive et précise, qui ne

reçût alors de Quesnay et de ses disciples le caractère

de l'inspiration et les formes de la cabale.

« 11 existe, écrivait en lT8i l'auteur de VAnti-magnétisme

,

des sociétés dans Paris où l'on dépense un argent énorme à s'oc-

cuper de sciences mystiques. On est persuadé qu'il y a dans la

nature des puissances, des esprits invisibles, des sylphes (jui

peuvent être à la disposition des hommes; que la plupart des^

phénomènes de la nature, toutes nos actions, tiennent à des res-

sorts cachés, à un ordre d'êtres inconnus
;
qu'on n'a pas assez

ajouté foi aux talismans, à l'astrologie judiciaire, aux sciences

magiques; que la fatalité, les destinées même sont déterminées

par des génies particuliers qui nous guident à notre insu, sans

que nous apercevions les fils qui nous tiennent; enfin que nous

ressemblons tous, dans ce bas monde, à de vrais pantins, à des

esclaves ignorants et complètement aveugles. Ils impriment

fortement dans toutes les têtes, qu'il est temps de s'éclairer,

que l'homme doit jouir de ses droits, secouer le joug des puis-

sances invisibles, ou apercevoir au moins la main qui le régit.

Ce goût pour les choses voilées, à sens mystique, allégorique,

est devenu général dans Paris, et occupe aujourd'hui presque

tous les gens aisés. 11 n'est question que d'associations à grands

mystères. Les lycées, les clubs, les musées les sociétés d'iiar-

monie, etc., sont autant de sanctuaires on l'on ne doit s'occuper

que de sciences abstraites. Tous les livres à secrets, tous ceux

qui traitent du grand œuvre des sciences mystiques, cabalisti-

ques, sont les plus recherchés ^ »

L'illuminisme poétique du Suédois Swedenborg, son

enthousiasme ai^dent et sincère, avaient beaucoup con-

tribué à plonger les esprits dans cei préoccupations

1. L'anti-magnétisme. Introduction p. 3.
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des choses du monde invisible. Depuis l'année 1745,

date mémorable oii Swedenborg, se trouvant à table

dans une auberge, avait vu apparaître, au milieu d'une

vive lumière, un homme qui lui avait crié, d'une voix

de stentor : Ne mange pas f«?îL' apparition suivie, à

quelques jours de là, d'une entrevue avec Dieu en

personne, qui l'avait sacré apôtre d'une révélation

nouvelle, ce philosophe s'était mis à l'œuvre avej

toute l'ardeur que commandait une mission reçue de

si haut. Swedenbor!^' publiait, sous la dictée de Dieu

lui-même, que la substance de Dieu astle type primi-

tif de la création universelle; — que l'àme est la vie

réelle de l'homme, et que le corps n'en est que la

forme; — qu'il y a deux hommes dans un homme,

l'un spirituel, l'autre naturel; — que, durant le pèle-

rinage de l'homme matériel sur cette terre, son cor-

respondant, l'homme spirituel, est en commerce avec

les esprits, mais sans qu'il puisse s'en apercevoir : es-

prits bons ou mauvais, selon ce que témoigne la con-

duite même de l'homme; car, s'il vit régulièrement,

c'est par le mérite des anges qui l'entourent et cpii

prennent soin de sa santé et de son salut; s'il se com-

porte mal, au contraire, c'est par l'influence des dé-

mons ambiants qui s'acharnent à le perdre dans son

corps et dans son âme.

A travers mille fantaisies folles ou sincères, il y

avait dans la doctrine de l'extatique Suédois deux

choses qui, en tout lieu et en tout temps, ont le plus

vivement intéressé les hommes : il y avait une religion

et un système de médecine. L'effet produit parles pré-

dications el les écrits de >Avedenborgfut si grand, que,

dans la seule ville de Londres, uù il se rendit pour

faire imprimer un de ses livres, on put compter bien-
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tôt plus de six inille Swedenborgistes réunis en so-

ciété.

Cet illustre illuminé avait laissé en Suède des amis

et des adeptes nombreux pour le représenter pen-

dant son absence, si toutefois il pouvait y avoir autre

chose qu'une apparence de séparalion pour des êtres

qui étaient en communication harmonieuse et conti-

nue, grâce k Tinlermédiaire des esprits aériens. On

disait même que les âmes des croyants pouvaient,

à travers toute distance, se mettre en contact immé-

diat. On affirmait, par exemple,.qu'après son départ

de la Suède, où le célèbre visionnaire avait laissé, au

palais de Gothembourg, une grande et noble dame,

adepte de sa doctrine et unie à lui par les liens d'un

mystique amour, les entrevues habituelles s'étaient

continuées entre les plus platoniques des amants,

malgré la dislance qui les séparait; que, lui, poursui-

vant à Londres ses élucubrations gnostiques, elle,

s'ennuyant par bienséance à un bal de la cour de Stoc-

kholm, leurs âmes, enveloppées d'une image de leurs

corps, se rejoignaient dans ce même palais de Gothem-

bourg, et tenaient séance sur un sofa de satin parsemé

d'étoiles argentées, dans un petit salon éclairé de bou-

gies, que des serviteurs respectueux et discrets allu-

maient régulièrement h l'heure accoutumée de ces

l'endez-vous.

Ainsi, la secte des Rose-croix du xvu' siècle renais-

sait en ce moment dans l'Allemagne, qui n'eut garde de

se dérober à l'entraînement de ce nouvel illuminisme.

Elle se faisait enseigner avidement, pour la commen-
ter ensuite avec cette patience et cette profondeur

qu'elle met en tontes choses, une doctrine qui repro-

duisait avec des personnages réels, vivants et connus,
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les plus fantastiques et les plus gracieuses légendes.

Les uns se jetaient à corps perdu dans ce monde des

esprits, pour y apprendre à vaincre ou k conjurer les

puissances ennemies dy bonheur des hommes; les

autres, plus philosophes que religieux, qui ne croyaient

pas aux esprits, mais qui croyaient aux forces mysté-

rieuses de la nature, l'èvaient de secouer le joug de

ces agents, ou de les faire servir à quelque action ré-

paratrice et réconfortative du corps humain. Chacun se

croyait donc i-emis sur la voie de cette médecine uni-

verselle, que plusieurs philosopheshermétiques avaient

promise comme une des \^vo\)r]élésdiig)'and magistère,

et dont quelques paracelsistes enthousiastes s'étaient

vantés de posséder le secret.

Tout à coup on annonça que celte panacée était

trouvée. Il n'était plus permis d'en douter au récit des

miracles qu'elle opérait à Vienne, à Ratisbonne et en

beaucoup d'autres lieux de l'Allemngne. Ce que Michel

Mayer avait dit cent cinquante ans trop tôt, en parlant

des Rose-croix, devenait enfin une vérité, qui allait

être répétée de bouche en bouche : Munera Ger-

manie... toti orhi commnnicala.

Au milieu de l'Allemagne, deux hommes, l'un prê-

tre, l'autre médecin, originaires tous les deux de la

Souabe, avaient retrouvé en même temps l'art divin et

royal de guérir les malades en les touchant. Dans le

cours de l'année 1774, on les voit à l'œuvre l'un et

l'autre, disputant de puissance, de prodiges et de

succès. Sur la scène où ils opèrent, chacun a ses par-

tisans propres et son public particulier. Ailleurs on

n'entend que le bruit qui se fait autour d'eux, sans

discerner encore certaines nuances distinctives qui

disparaissent dans le lointain, et qui expliqueront plus
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tard, non seulement la différence de clientèle, mais en-

core la diversité de fortune de ces nouveaux thauma-

turges. Si Ton devait reconnaître en eux les deux pro-

phètes toujours annoncés et toujours attendus par les

illuminés des anciens siècles, l'un était Elle Vartiste,

l'autre était Elisée.

Le prêtre, borné à la science de son état, et se ser-

vant des pouvoirs que tout ecclésiastique de l'ordre

mineur tient de l'Église, pratiquait, orné d'une étole

rouge, et avec les formules ordinaires du rituel, un

véritable exorcisme médical sur des malades ayant la

foi dans l'esprit et le diable dans le corps. Ses cures

étaient des applications régulières de la science théolo-

gique. 11 foisait profession d'abandonner, et il aban-

donnait, en effet, aux hommes de l'art, les maladies

auxquelles, après certaines opérations probatoires, il

reconnaissait que l'esprit malin était tout à fait étran-

ger ; et quoique, suivant soq diagnostic, les maladies

pour lesquelles il se déclarait incompétent fussent des

exceptions fort rares, elles sul'hsaicnt pour ôter à son

invention le caractère de médecine universelle.

Ce prêtre s'appelait Jean Gassner.

Le médecin, moins limité dans ses études, observa-

teur sagace et même assez bon physicien pour son

temps, avait également commencé par cacher ses pro-

cédés dans l'ombre d'un certain mysticisme. Il em-
pruntait.sa panacéeà la nature, mais il la prenait dans

ce qu'elle a de plus merveilleux. Avec lui, il était aussi

question d'esprits, non pas, à la vérité, de ces esprits

funestes qu'il faut expulser des corps malades en bran-

dissant le goupillon et en fulminant des conjurations

menaçantes, mais au contraire, de ces esprits de vie

et de salut qu'on doit y appeler à force de pratiques
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attrayantes et de douces caresses, secondées par cer-

tains accessoires dont quelques-uns sont encore de

véritables charmes. Esprit du monde, âme de V univers,

agent général, In/luence des corps célestes, aimant,

électricité, fluide, tels étaient le» éléments divers ou

les noms variables de l'agent unique par la vertu du-

quel le docteur souabe se faisait fort de guérir immé-
diatement les maladies de nerfs, et médiatement

toutes les autres.

Ce médecin s'appelait Antoine Mesmer.

C'est dans les premiers jours de l'année 1775 qu'un

journal danois, \e Nouveau Mercure savant d'Altona,

avait jeté pour la première fois au monde lettré le nom
d'Antoine Mesmer,

La Lettre à un médecin étranger, que Mesmer ve-

nait de publier dans ce journal, n'était pourtant que

la seconde annonce de son système, car dès l'année

1766, il avait fait paraître à Vienne, comme thèse

inaugurale de docteur en médecine de cette Faculté,

une dissertation {oucAi^iWiV influence de planètessur le

corps liumain. Mais on trouvait dans la Lettre publiée

par le recueil danois, ce système perfectionné par dix

années d'expériences et d'essais.

Ce système avait fait beaucoup de bruit avant d'être

né, pour ainsi dire, et ses incertitudes primitives

avaient donné matière à de violentes controverses au-

delà du Rhin. Il prenait définitivement pour expression

synthétique gravitation et magnétisme animal. Le

premier terme était emprunté à la physique transcen-

dante de Newton; le second, déjà ancien dans la

science, était rajeuni — on le croyait du moins — par

l'adjonction d'une épitliète. Le rapprochement et la

combinaison de ces deux termes signifiaient sans



10 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

doute que la médecine de Mesmer avait son })rincipe

dans l'aslronomie, comme celle de Gassner avait sa

source dans la théologie. Le prospectus aurait pu être

plus clair, mais il n'était pas i>Ilis obscur que ne doit

l'être une apocalypse : la Lettre à un médecin étran-

ger était le manifeste apocalyptique du magnétisme

animal.

Si la capitale de l'Autriche avait servi de premier

théâtre aux exploits de nos deux thaumaturges, elle

ne leur avait pas conservé longtemps cette hospitalière

protection. Après avoir brillé quelque temps à Vienne

et à Ratisbonne, le prêtre Gassner avait été exilé, par

ordre de l'empereur, dans un couvent près de cette

dernière ville. Quant au docteur Mesmer, à la suite

d'une aventure qui avait paru jeter sur lui un éclat trop

peu tavoral)le, limpératrice lui avait intimé l'ordre de

« linir celle supercherie. » Quelques mois après cet

avis, Mesmer songeait à quitter l'Autriche. Le nouveau

théâtre qu'il avait choisi, c'était Paris, qui donne seul

aux grandes renommées leur consécration définitive.

Le bruit des succès de Mesmer était parvenu, dans

la capitale de la France, et la ville des étrangers,

comme on l'avait déjà appelée, attendait le nouveau

prophète avec l'impatience la plus vive. On se faisait

raconter ses succès, qui émerveillaient la multitude.

Ses déconvenues académiques semblaient autant de

persécutions dont les littérateurs excentriques, les sa-

vants déclassés, et tous ceux qui, en France, avaient

éprouvé de pareils malheurs, s'indignaient, 'pai' contre-

coup et par confraternité. On avait appris que. i)armi

les compagnies savantes dont Mesmer avait sollicité

un jugement sur son système, la Société ro)/ale de

Londres et l'Académie des sciences de Paris, ne lui



LE MAGNÉTISME ANIMAL. Il

avaient même pas répondu, et que celle de Berlin n'a-

vait daigné lui écrire que pour lui déclarer qu'il était

dans l'erreur. Tant pis pour les académies! s'écriait-

on, quoique, par une contradiction bizarre et néan-

moins très ordinaire en pareil cas, on fit une gloire à

Mesmer d'avoir réussi auprès de l'Académie de Munich,

qui l'avait admis au nombre de ses membres, par

ordre du Prince-Electeur de Bavière, converti à la nou-

velle doctrine.

Ainsi le terrain du succès était bien préparé dans le .

milieu philosophique, et la disposition générale des

esprits assurait d'avance à Mesmer le plus sympathique

accueil dans la capitale de la France. 11 allait trouver

à Pai"is la passion du merveilleux entretenue et nourrie

par les influences accumulées de toutes les grandes

thaumaturgies qui avaient tour à tour étonné le dix-

huitième siècle, el dont aucune n'avait entièrement

disparu. Les adeptes de l'alchimie, émules faméliques

du grand Lascaris, réfugiés dans les taudis du fau-

bourg Saint-Marceau, soufflaient encore de tout ce qui

leur restait de foi, de charbon et d'haleine. Les affiliés

des Rose-croix, après avoir pendant quelque temps

voilé leurs mystères, préparaient leur rentrée dans le

monde par la mission du frère le plus avancé et peut-

être même du chef suprême de leur secte. La baguette

divinatoire, tombée des mains de Jacques Aymar,

opérait en ce moment des merveilles dans les mains

du sorcier Bleton, qui, en France, faisait école de

rabdomantes. Les miraculés de Saint-Médard avaient

laissé des successeurs qui, discrètement entretenus à

l'ombre de la petite Fglise des jansénistes, allaient,

dans la nuit du jeudi saint de chaque année, donner

au milieu du chœur de la Sainte-Chapelle, une exhibi-
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tion de leurs contorsions affreuses et de leurs grimaces

diaboliques, aux grands applaudissements de plusieurs

dames de la cour, et même de quelques philosophes,

confondus avec une populace de Savoyards enfumés et

de robustes portefaix, qu'on embauchait pour contenir

les membres des possédés au moment du paroxysme

de la convulsion.

Mais une disposilion qui, plus que toutes les autres,

devait favoriser Mesmer, c'était celle qu'il avait pro-

duite d'avance dans le système nerveux de ses futures

clientes : depuis l'apparition de son prospectus, les

nerfs de tout le Paris féminin et vaporeux se cris-

paient d'impatience.

Enfin il arriva ! C'était au commencement de février

4778, la même année, le même mois et presque le

même jour que le plus grand homme du siècle, le pa-

triarche de la philosophie sceptique, rentrait lui-même

dans Paris, après vingt-deux ans d'exil et soixante ans

de gloire. Quelle coïncidence! Dans ce Paris, théâtre

des plus grands contrastes en tout genre, et des plus

étonnantes vicissitudes du goût de la mode et des

idées, dans ce Paris où la croyance aux miracles avait

survécu à l'influence de l'Encyclopédie, Mesmer et

Voltaire entraient à la fois tous deux. L'un venait réy-

gner, l'autre y venait mourir!

Notre nouveau souverain fit toutefois une entrée des

plus modestes. A l'endroit même où la place Vendôme
s'encadre orgueilleusement aujourd'hui dans des ma-
gnificences architecturales presque aussi monumen-
tales que sa colonne, il y avait, au siècle dernier, un
carrefour formé par la rencontre de qu'.^lques rues

sombres, étroites et silencieuses. Le voisinage du cou-

vent des Feuillants et de celui des Capucines, délei-



LE MAGNÉTIbME ANIMAL. 13

gnant sur tout le quartier, lui donnait une apparence

triste, sé\*ère et presque monastique. Ce fut là que

Mesmer descendit, dans un hôtel tenu par les frères

Bourret, et situé à l'un des angles de ce pauvre carre-

four qui, toutefois, s'appelait déjà la place Vendôme.

S'il fût venu à Paris dans l'intention d'y vivre ignoré,

il n'aurait pas autrement choisi son domicile. Peut-

être, en effet, entrait-il dans ses calculs de ne pas faire

beaucoup de bruit au début. Son train n'étaitpas celui

d'un charlatan qui veut commencer par éblouir le pu-

blic; il n'avait qu'une vieille voiture et point de che-

vaux, avec un seul valet pour le servir et l'aidera sou-

tenir les malades dans leurs crises. Un chirurgien al-

lemand, nommé Leroux, son disciple àVienne, et qui

l'ayant accompagné dans tous ses voyages, avait voulu

le suivre jusqu'à Paris, l'abandonna, au bout de quel-

ques semaines, pour faire du magnétisme schismatique

sous le titre d'électricité médicale.

"^Mesmer, qui s'offrait au public sans le solliciter, se

montrait réservé avec les médecins, et tenait pour

suspectes les académies. A cet égard, du reste, les

préventions étaient réciproques. Les corps savants,

toujours en garde contre les nouveautés, affectaient de

s'émouvoir peu, et même de ne pas vouloir s'enquérir

d'un système qui, nulle part, si ce n'est dans l'électo-

rat de Bavière, n'avait encore été reconnu par la

science officielle.

Toutefois les médecins se mirent assez volontiers

en communications avec Mesmer ; il avoue lui-même

que, dès son arrivée à Paris, il fut, de leur part,

l'objet de quelque empressement.

Pour répondre, dit-il, aux prévenances et aux lionnêletés dont
ils me comblaient, je fus porté à satisfaire leur curiosité, en leur
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parlant de mon système. .Sur|)i-is de sa nature et de ses effets,

ils m'en demandèrent re.\|jlicalion. Je leur donnaLmes asser-

tions sommaires en dix-neuf articles. Elles leur parurent sans

aucune relation avec les connaissances établies. Je sentis en

effet combien il était difficile de persuader, par le seul laisoiine-

ment, l'existence d'un principe dont on n'avait encore ancune

idée, et je me rendis, par cette considération, à la demande

qui m'était faite, de démontrer la réalité et l'utilité de ma
théorie par le traitement de (juchiues maladies graves. »

Il était bien dii'licile, en effet, aux médecins de

Pai'is de compi-endre le système de Mesmer. Dans

l'espi^t même de l'inventeur l'égnaient encoïc de

glandes ténèbres sur sa théorie. Ouant à ce qu'il ap-

pelle ses asserlions, deuxième ou troisième ébauche

de son système', on jugera quelle devait être alors

leur obscurité par celle qu'on y trouvera encore,

lorsque après leur avoir donm'' leur Formule délinilive

il les livrera enlin au public, augmentées, corrigées,

et toujours si peu transparentes.

En attendant, voilà Mesmer à l'œuvt^e, car on l'ap-

pelle déjà à justilier l'existence de son agent par des

cures, c'est-à-dire par ce qu'il y a de plus concluant en

médecine. C'est là que cet agent méconnu et re-

poussé par la science officielle, va s'imposer, comme
ces héros sans nom de l'ancienne chevalerie, qui

prouvaient leur race par leur valeur, et leurs ancêtres

par leur bras :

Seigneur, pour mes aïeux, je nomme mes exploils!

1. Mesner nous apprend dans son Mémoire sur la découverte du
ma(jnélih7ne animal, que ces asserliois sont les mêmes qui .-ivaient

été transmises en 177G, à la Société royale de Lomires, par M. Elliot,

envoyé d'Anglderre à la fliètc de natisboniie ; elles venaient donc

un an après la Lettre à un médecin étranger, qui, elle-nièmc, avait

eu pour antécédent la dissertation de t'Influence des planètes sur le

corps humain, publié à Vienne on 177G.
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Mesmer avait Irop d'intérêt à commencer ses expé-

riences, pour qu'il n'y ait pas lieu de douter un peu

que les choses se soient passées exactement comme il

nous les raconte. A l'en croire, en entreprenant le

traitement de ses premiers malades, il ne lait que cé-

der aux instances des médecins de Paris, qui, après

l'avoir entendu, ont besoin d'un supplément de dé-

monstration. Mais si c'est en elTel, par pure complai-

sance et dans le seul intérêt des médecins qu'il va

faire cette leçon de clinique, il faudrait donc conclure,

ce qui paraît bien difficile à admettre, qu'un novateur

distingué, comme il l'était, se rendait à Paris unique-

ment pour y dogmatiser sur sa découverte. Au sur^plus,

Mesmer sera formellement et môme très durement

démenti, dans la suite, par ces mêmes confrères,

lorsque, mécontent de ses pi'océdés, peut-être aussi

irrités de ses succès extra-scientiliques, ils parleront

à leur tour de leur complaisance, de leur générosité et

presque de leur charité. Ils diront que, loin d'avoir

sollicité Mesmer, il fuirent au contraire, sans cesse

obsédés par ses demandes et ses prièi'es, si bien qu'ils

auraient résolu à la fin de se saigner dans leur clien-

tèle, pour lui pr'ocurer quelques malades comme prime

d'encoui^agement.

Mesmer, dans ce premier moment, ne se méfia pas

assez de ces pr'ésents d'Hippocrate. On le voit, en effet,

procéder avec une inti'épidité r^are au ti\aitement de

ces malades, dans lesquels la Faculté pouvait avoir

caché d'avance un argument à double tranchant. Le

résultat, s'il faut l'en croire, l'épondit pleinement à sa

confiance.

« J'ai obtenu, dit-il, la guérisoii d'une mélancolie vaporeuse

avec vonjisseiuont snasmodique; de plusieurs ohstruclions in-
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vétérées à la rate, au foie et au mésentère, d'une goutte sereine

imparfaite, au degré d'empêcher la malade de se conduire seule;

d'une paralysie générale avec tremblement, qui donnait au ma-
lade, âgé de quarante ans, toutes les apparences delà vieillesse

et de l'ivresse; cette maladie était la suite d'une gelure; elle

avait été aggravée par les effets d'une fièvre putride et maligne,

dont ce malade avait été attaqué en Amérique. J'ai encore ob-

tenu le même succès sur une paralysie absolue des jambes, avec

atrophie ; sur un vomissement habituel qui réduisait la malade à

l'état de marasme; sur une cachexie scrofnleuse; et enfin sur

une dégénératiou générale des organes de la transpiration. »

A ce compte, Mesmer pouvait prétendre que son

ngent était un remède contre tous les maux. (Mais

apii'S le traitement de ces premiers malades, l'ar-

gument à double tranchant dont nous avons parlé,

commença à montrer ses pointes. Mesmer assu-

rait que tous les sujets ti^aités par lui étaient con-

damnés par la Faculté; les médecins qui les avaient

Tournis soutinrent, au contraire, qu'ils étaient simple-

ment malades. Delà une longue polémique entre Mes-

mer et les médecins de Paris, sur Timportance des

cures obtenues, sur la réalité de ces cures, etc.

Nous passons rapidement sur cette première dispute,

car importante par son caractère que par son sujet,

plus elle commence h établir entre notre novateur elles

docteurs de Vanciemio aviso, une situation qui ne

cessera de s'envenimer, et qui dominera, en France,

toute l'histoire académique du magnétisme animal.

C'est comme circonstance propre à bien marquer

cette situation que nous placerons ici la scène sui-

vante, telle qu'elle est racontée par Mesmer, et qui se

serait passée peu de teiups après son aiTivée à Paris.

« Un jour, dit Mesmer, que j'avais du monde chez moi, l'on

m'annonça un président d'une cour souveraio^. Je vis entrer
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une personne dans le costume des gens de robe, ((ui, sans égard

jiour le reste de la conipagnie. s'empara de luoi, nie consulla

sur ses maladies et m'accabla de (luestions, en parlant à ou-
trance et avec une familiarité (|ne je trouvai déplacée dans un
homme bien né. C'était M. l'orLil, médecin à Paris, (jui, très sa-

tisfait de sa gentillesse, se liàta d'en tirer vanité dans le monde.
11 était prouvé sans réplique, selon lui, que je n'avais aucun des

talents dont je me vantais, puisque, sur sa parole, je l'avais cru

malade, quoiqu'il n'en fût rien, puisque j'avais ajouté foi <à l'as-

surance qu'il me donna d'éprouver des sensations ijue, dans le

fait, il n'éprouvait pas, et puisque enlin,dupc de l'Iiabit, je n'a-

voispas su distinguer \e Pantalon' du président-.»

Mais ni ces espiètrlefies de la Faculté, ni les quoli-

bets, ni môme les attaques diflamatoifes dont il était

déjà l'objet dans les journaux de Paris, éclios des ga-

zettes de l'Allema^Ge, n'empècbaient Mesmer d'être

ungrand homme pourle public. L'hôtel des frères Bour-

ret se remplissaitd'une l'oule, cliaque jour plus nom-
breuse. La robe, l'armée et la (inance fournissait à l'envi

leur tribut de clients et de croyants au magnétisme à son

aurore. Des personnes de la plus hauts noblesse, des

gens de cour, arrivaient dans leurs voitures armoriées,

qu'ils faisaient stationner sur le carrefour et dans les

ruesadjacentes. Ceux qui, non moins curieux, n'avaient

pas au même degré le courage de leur curiosité, ve-

naient dans des équipages d'emprunt, ou inèine atten-

daient la nuit pour se glisser furlivement dans le l(;m-

ple où s'accomplissait de si étranges, et disait-on, de

si délicieux mystères.

Le grand ])onlife du temple de la place Vendôme est

en effet, un fascinateur irrésislible, qui, loulefois, ne

I. Pcrsonna;„'e île la comédie italienne.

•2. Précis hi.sloii(]ue de faits relatifs au magnétisme animal jusqu'en

avril, 1781, par M. Mesricr, docteur en médecine de la Faculté de

Vienne, nuvr;ii;c traduit de l'allemand (Londres, 1781, page 29).
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déploie que graduellement sa puissance. Son air el

ses manières ont prévenu et captivé le nombreux pu-

blic que la curiosité seule avait d'abord atliré à ses

séances. Quelques années à peine le séparent de la

maturité; mais s'il n'a plus la fleur brillante de la jeu-

nesse, il en a conservé toute la force, et ce qui est

peut-être plus précieux que de l'avoir conservée, il a

appris à la contenir. Quand il promène sur l'assis-

tance ses yeux fixes et pénétrants, elle est déjà sous

une espèce decbarme. Tout en lui respire le calme et

l'harmonie. Son visage est d'une sérénité parfaite.

Dans sa démarche si grave et si mesurée, qu'on dirait

la strophe et l'antistrophe des chœurs de la tragé-

die antique, il apparaît comme un nouveau Promé-

thée craignant, après son larcin, de perdre une étin-

celle du feu céleste qu'il apporte à l'humanité.

Mais quel est ce feu dont Mesmer est rempli, qu'il

concentre en lui-même par sa volonté, et que sa vo-

lonté va darder eu rayons invisibles dans les corps

souffrants ou débiles, pour leur rendre la force ou la

sanlé? Hélas !nul ne l'a jamais su, et le pontife l'a tou-

jours ignoré lui-même, en dépit des efforts qu'il a fait

poumons l'expliquer. Ne pouvant le comprendre dans

sa nature, essayons pourtant de l'apprécier dans ses

effets. Or, voici en quoi ces effets consistent.

Mesmer prélude par certaines manipulations simple-

ment communicatives; c'est ce qu'il appelle se illettré

en rapport avec son sujet. Assis en face de lui, le dos

tourné au nord, il approche pieds contre pieds, ge-

noux contre genoux : ensuite il porte, sans appuyer,

les deux pouces sur les plexus nerveux qui se réu-

nissent au creux de l'estomac. Ses doigts, posés sur

les hypocondres, se promènent en effleurant légère-
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ment les côtes et en se rabattant vers la rate, de telle

sorte qu'ils ne fassent pas changer de place aux pouces

pendant qu'ils décrivent ces deux courtes paraboles.

Quelques disciples jeunes et robustes opèrent sous les

yeux du maître, et s'attachent à répéter les mêmes
mouvements, c'est-àdire, pour employer leur langage,

les mêmes passes, qui se continuent pendant un quart

d'heure ou plus. C'est déjà une action, mais de l'inten-

sité la plus bénigne et la plus innocente.

Tous les malades, sans distinction, ont droit à ces

attouchements préliminaires, dont Mesmer augmente

l'efficacité par son regard obstinément fixé sur celui

du patient. Les sons d'une musique suave disposent

les malades à recevoir ces attouchements dans un calme

favoi'able.Ils netardentà ressentir les premiers effets.

Chez l'un, c'est du froid dans la partie malade, chez

l'autre de la chaleur; chez un troisième, c'est une sen-

sation douloureuse . .Suivant ces indices, ou d'après les

maux divers que les sujets accusent, les passes et les

manipulations varient. Si c'est une ophtalmie, Mesmer

ou ses adeptes portent la main gauche sur la tempe

droite du malade et la main droite sur sa tempe gau-

che, puis, lui faisant ouvrir les yeux, ils lui présentent

les pouces à une très petite distance, et les promè-

nent, depuis la racine du nez tout autour de l'orbite.

Si c'est une violente migraine, ils les touchent par les

extrémités de leurs pouces, portant l'un sur le front,

l'autre derrière la tète, à l'opposite. Ainsi de toutes les

douleurs locales des autres parties du corps. Une

règle fixe et constante dans ces divers attouchemeuls,

c'est que le toucheur ait une main d'un côté et l'autre

du côté opposé, c'est-à-dire à l'un des pôles par où

il injecte le fluide vivifiant, et au pôle contraire par où il



20 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

soutire 9| fluide, jusqu'à ce que le courant produit par

cet exercice ait rétabli l'équilibre et l'harmonie dans

la machine électrique animal.

La maladie est-elle générale, a-t-on à l'attaquer

dans toute l'habitude du corps, autre forme de passes,

plus hardie et plus lart^e. C'est alors la magnétisation

à grands courants. Les premières manipulations ont

été faites; le rapport est établi entre le magnétiseur

et son sujet. Alors il passe les mains, en faisant faire

la pyramide aux doigts^, sur tout le corps du malade,

à commencer par la tète et en descendant ensuite le

long des épaules jusqu'aux pieds. Après cela il revient

à la tête, devant et derrière, sur le ventre et sur le

dos; puis il recommence, et recommence encore, jus-

qu'à ce que, saturé du fluide réparateur, le magnétisé

se pâme de douleur ou de plaisir, deux sensations

égah?ment salutaires.

Dans ces passes puissantes et dans ces paraboles à

grands rayons, les attouchements ne sont plus néces-

saires. (7est à distance que Mesmer agit, c'est de loin

qu'il produit ses eftets. Et quels effets! Grâce « au

pouvoir que la nature a donné à tous les hommes, et

que, par son travail sur lui-même, il a si bien perfec-

tionné, » Mesmer verse à plein jet le fluide dont il

surabonde. Armé d'une baguette de fer ou de verre

terminée en pointe mousse, il l'injecte et le dirige où

il lui plaît; comme aussi, quand il lèvent, il le soutir

et le rappelle à lui. Mais le plus souvent cette baguette

est rejetée et sa main lui suffit. Dans ses doigts ras-

1. Voyez le Catéçliismedu magnétisme animal, rédigé pour les adeptes

de Mesmer, et que nous avons dû suivre dans ce premier tableau,

quoique les procédés des magnétiseurs aient beauccup changé après

1780.
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semblés en pointe, il réunit les rayons du fluide, et

les lance à dix pas devant lui. On croirait voir un pon-

tife qui bénit, ou un bedeau superbe jouant du goupil-

lon.

Cependant la scène s'anime, le magnétisme opère.

Ici on entend des éclats de rire et des hoquets étran-

ges; là des sanglots, des soupirs ou des cris de dou-

leur. On voit des magnétisés qui sont livrés à des pan-

diculations laborieuses ou à des bfiillements longs et

impossibles. Quelques femmes se sont pâmées; d'au-

tres se renversent et semblent prises de mouvements

tétaniques. La musique est le grand secours que Mes-

mer applique à ces c}ise$;\e forte-piano les accom-

pagne, les tempère et les dirige. Mais l'instrument

le plus efficace, sans doute jiarce qu'cà cette époque il

est encore très rare en France et tout à fait nouveau

en médecine, c'est Vharmonica, ([ue Mesmer a ap-

porté de l'Allemagne, et dont il fait tirer des sons pa-

thétiques qui, pénétrant l'àme d'une douce ivresse,

augmentent ou diminuent, suivant le besoin, l'inten-

sité du fluide magnétique et l'établissent dans chaque

corps, à un niveau salutaire.

puissance de l'harmonie! Des femmes à peine

tirées de cetétat violent et douloureux par la main qui

l'avait fait naître, demandent instamment à y être re-

plongées. C'est l'attrait de la crise, c'est sans doute

aussi l'attrait du secours. Le piano et l'harmonica va-

lent mieux que les bûches et les chenets qui distri-

buaient les secours aux convulsionnaires jansénistes.

Du moins, Mesmer est humain, et d'un certain €Ôté il

l'est trop peut-être, s'il est vrai qu'il n'y eût ni super-

cherie ni connivence dans le fait de ces jeunes femmes
qui, magnétisées par lui, se disaient invinciblement
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attirées par sa baguette et le suivaient par toute la

salle, sans qu'aucun pouvoir autre que sa volonté pût

les détacher de sa personne. Un tel prodige est de

ceux qu'on peut voir sans être émerveillé. Il faut ce-

pendant accorder quelque attention au témoignage de

plusieurs femmes du monde, réputées honnêtes et véri-

diques. Ces dames avouaient qu'il était impossible à

la magnétisée de ne pas éprouver une tendre recon-

naissance et même un vif attachement pour son ma-

gnétiseur. C'était déjà bien assez; de tels aveux assu-

raient au magnétisme animal un bel avenir dans le

monde parisien.

iMais remarquons bien que dans cette foule mêlée

qu'attirent les premières représentations de Mesmer,

abbés, marquises, cordons bleus, grisettes, militaires,

traitants, médecins, jeunes fdles, gens d'esprit, accou-

cheurs, freluquets, tètes à perruque, hommes vigou-

reux et moribonds, ceux qui éprouvaient des crises

et des effets extraordinaires ne forment qu'une très

petite minorité. Les trois quarts demeurent insensibles

aux passes les plus puissantes et impénétrables aux

plus vigoureux courants du fluide. Le reste en est af-

fecté de diverses manières, et quelques-uns de cette

catégorie se trouvent guéris ou soulagés. Ils l'affir-

ment du moins avec tant de constance, qu'on doit

croire qu'ils sont de bonne loi.

Il est certain qu'à celte première époque du magné-

tisme en France, le médecin allemand fit quelques

cures heureuses. Ceux qui ont nié ces guérisons ne

rèlléchissaient point que l'état nerveux extraordinaire,

les espèces d'altaques d'hystérie dans lesquels les ma-

nipulations de Mesmer jetaient certains malades, pou-

vaient agir efficacement sur leur organisme, quand il
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s'agissait d'une affection de nature spasmodique.

On peut citer, parmi les principaux personnages

guéris par Mesmer à cette époque, le P. Ilervier, De

maladroits contradicteurs lui ayant soutenu qu'il n'a-

vait jamais été malade, le bon religieux s'échauffa et

devint bientôt un des plus fougueux prédicants du

magnétisme.

Mesmer allait souvent magnétiser en ville, soit pour

répondre aux sollicitations pressantes dont il était

l'objet, soit pour se créer des relations et des appuis

utiles à ses vues. Les journaux et les livres de l'é-

poque ont enregistré divers effets remarquables pro-

duits par l'action de ce magnétiseur émérite.

^'ous citerons, comme exemple des opérations que

Mesmer accomplissait alors chez les personnes qui le

faisaient appeler, ce que rapporte l'auteur d'un ou-

vrage de cette époque le Dictionnaire des merveilles

de la nature. L'auteur de ce recueil expose en ces

termes ce qui se passe chez un grand seigneur de Paris

qui avait fait venir chez lui le compositeur allemand.

« Mesmer touclia successivement plusieurs personnes , dont

quelques-unes surtout avaient les nerfs excessivement irritables;

mais aucun n'éprouva de sentiment qui fut assez sensible pour

qu'on put en faire honneur au magnétisme animal. Il réitéra

plusieurs fois son opération, sans qu'il survint rien de nouveau,

qui pût donner la moindre espérance de succès.

Le gouverneur des enfants de cette maison, homme d'un

tempérament fort, robuste, bien constitué, fort peu crédule, et

forlilié dans son incrédulité par les tentatives infructueuses qu'il

venait de voir, se plaignait depuis (juelque temps d'une douleur

vers les épaules. 11 s'offrit au docteur Mesmer pour sujet d'une

dernière épreuve; mais avec une forte persuasion que le ma-
gnétisme animal n'opérerait pas d'avantage sur lui que sur ceux

qu'il venait de toucher. C'était, sans contredit, de toutes les

personnes rassemblées alors dans le salon, celle sur laquelle
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on eut le moins suspeclé raclion de ce niagnétisiue; et, pour

dire la vérité, c'était moins, il faut en convenir, une nouvelle

épreuve qu'il désirait, qu'une nouvelle occasion de persiffler

celte pratique; mais cette dernière lentative tourna à la gloire

du docteur magnétisant.

Celui-ci s'aperçut sans doute du niolif qui amenait le nouvel

acteur sur la scène et voulant, s'il était possible, lui donner les

preuves les plus convaincantes de son savoir-faire, il refusa de

le loucher; mais il voulut bien diriger coulie lui, et à une cer-

taine distance, son pouvoir magnétique. L'expérience devint

plus curieuse et plus intéressante; le sujet présenta le dos au

docteur Mesmer, et celui-ci lui présenta le doigl à 7 ou 8 pieds

de distance. Tant que le doigt du docteur resta fixe et inunobile

dans la dii-eclion et à la liauteur de ses épaules, il n'épi'ouva

aucun senlimenl, el les questions réitéi'ées que lui fit le doc-

leur magnétisant pendant l'espace de deux miimtes ou environ

qu'il continua ce jeu, ne firent que l'affermir de plus en plus

dans son incrédulité. H ne put méine s'empêcher de la faire pa-

raître par quelques plaisanteries. Les choses en étaient là,

lorsque Mesmer fit quelques signes de tète pour engager les

assistants à fixer plus particulièrement leur attention sur le

sujet de cette singulière opération. Alors, il fit mouvoir son

doigt de haut et de bas, et même un peu circuiairement, autant

qu'il m'est possible de me rappeler ce mouvement, et à l'ins-

tant le patient dit qu'il croyait éprouver un certain fiémisse-

ment dans le haut du dos. Le docteur Mesmer suspendit son

opération. Le magnétisé se retourna, et attribua Letret qu'il

venait d'éprouver à la contention où il était depuis quel(|ues

moments, et à l'action du feu de la cheminée devant laquelle il

s'était l'tabli. On recommença l'expérience, le patient s'éloigna

de la cli(!minée, et se leaaat de pieil ferme, il présenta de nou-

veau son dos. Mêmes mouvements, mais [tins vifs, plus iiressés

de la pari du docteur Mesmer; aussitôt mêmes im|)ressions dans

le dos magnélisé, mais moins équivoques, plus sensibles; notre

incrédule convint alors de leui- réalité, et dit qu'il ne pouvait

mieux les compirer (ju'à ui> filet d'eau chaude qui circulerait

dans les veines de ses épaules et de toutes les parties supérieures

de son dos. On réitéra deux ou trois fois de suite la même expé-

rience avec le même succès, et l'impression devint telle, qu'il

re!usa de se prêter plus longtemps à l'expérience. On l'y en-

gagea cependant encore une fois; le maître de la maison le saisit

d'une part par un bras, el moi de l'autre. Le docteur recom-
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niença son opération magique, ot il nous échappa des mains, en

protestant (|ue la chaleur (ju'il éprouvait devenait insupportable.

Le moment d'après, il nou;^ dit (|u'il se sentait couvert d'une

sueur locale, qui s'échappait de toute l'étendue de la surface de

la partie qui avait été affectée. J'y portai la main, toute la com-

pagnie en lit autant, et on trouva effectivement sa chemise

mouillée vers le milieu du dos et vers les épaules.

Après quelques momenis de repos, le docteur Mesmer le prit

en face, et posa deux doigts, un de chaque main, sur les deux

parties latérales de la poitrine; il ressentit à des endroits, et

même dans toute l'étendue de h poitrine, une impression sem-

blable, mais un peu moins forte que les précédentes, iîientôt

une chaleur incommode lui monta au visage, et nous vîmes son

front tout couvert de sueur.

Frappé de plus en plus de ces phénomènes, le magnétisé vou-

lut bien se prêter à ce que le docteur voulait tenter de nouveau

sur lui : il présenta son doigt index et son pouce de chaque côté,

les autres doigts restant fléchis dans la main. Le docteur lui

présenta les mêmes doigts très près des siens, mais sans les

toucher. Alors il conmiença par éprouver un petit frémissement,

un espèce de chatouillement dans les paumes des mains. Ce cha-

touillement, fut suivi d'un engourdissement; la chaleur succéda

bientôt, et ses mains furent couvertes de sueur, non cependant

aussi abondante que celle que nous venions de remarquer sur

son front et encore moins que celle qui avait imbibé sa chemise

derrière les épaules' ».

Si cette relation est aussi vraie qu'elle paraît séi^eu-

sement diessée, il faut convenir que Mesmer montra

ici plus de puissance qu'il n'en avait déployé jusque-là,

et qu'il savait mettre en action le magnétisme animal

en dehors de toutes conditions établies par lui-même

dans son Catéchisme.

Il prétendait pouvoir rendre magnétique tout ce

qu'il touchait dans celte intention : du papier, du

pain, de la laine, de la soie, du cuir, des pierres, du

I. Dictionnaire de merveille de (a nature par A. P. S. D. Tome II,

page 337 à 241.
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veiTc, l'eau, différents métaux, du bois, des chiens,

etc. Ces diverses substances ainsi préparées, c'est-à-

dire saturées de fluide, opéraient sur les malades

comme aurait pu faire le magnétiseur lui-même.

Mesmer pouvait donc se flatter de rendre aux amis dn

merveilleux l'équivalent des anneaux magiques, des

poudres de sympathie et de tous ces talismans que Pa-

racelse appelait les boîtes conservatrices des influences

célestes. Son eau magnétisée valait au moins l'eau

tirée du bienheureux Paris pour les vieux jansénistes

qui la regrettaient encore; elle purgeait mieux et pou-

vait voyager de même, car elle conservait partout où

on l'expédiait l'entière efficacité de la vertu médicale

dont on l'avait imprégnée.

Ces premiers succès de Mesmer dans la capitale y
mettaient tous les cerveaux en ébullition. Les empi-

riques, les acolytes enthousiastes de tous les chercheurs

de secrets, les amants solitaires des sciences occultes,

les personnes pieuses qui, sans professer ouvertement

le mépris des connaissances humaines, aiment à les

voir primées et humiliées de temps à autre par quel-

ques miracles, toute cette foule d'esprit bigarrés et

excentriques, se délectaient aux triomphes d'un étran-

ger qui, d'après ses débuts, paraissait homme à réa-

liser des prodiges comparables à ce que l'antiquité et

le moyen âge ont raconté de plus étourdissant. Quant

"aux médecins, dont les succès de Mesmer compromet-

taient les intérêts, ils s'apprêtaient à combattre pro

aris et focis; Ws parlaient, avant tout examen, de men-
songe et de fraude, injustice dont l'expérience n'a ja-

mais pu les corriger, et qui leur a souvent porté mal-

heur devant le public. Toutefois, quelques membres
de la Faculté, moins fermes contre le charlatanisme,
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OU raêmeassez disposés à s'accommoder d'un charlata-

nisme fruciueux allaient tournant autour de Mesmer

dans les maisons qu'il fréquentait, et ne manquaient

aucune occasion de se glisser incognito dans son trai-

tement de la place Vendôme, afin de surprendre le se-

cret de sa science ou de sa supercherie. Enfin, un pe-

tit nombre de savants, observateurs sérieux, estimaut

avec un poète, leur contemporain que,

Croire tout découvert est une erreur profonde,

C'est prendre l'horizon pour les bornes du monde ',

ne dédaignaient pas non plus, mais dans un but plus

louable, de suivre des opérations dont les résultats

étranges pouvaient révéler, sinon un agent nouveau,

du moins une piopriété nouvelle dans l'un des agents

naturels connus des ohvsiciens.

CHAPITRE II

Mesmer entre en relations avec les corps savants. — Ses démarclics

près de l'Académie des sciences. — Son conflit avec la Société

royale de médecine. — Sa retraite à Creteil.

Parmi le petit nombi^e de ces hommes instruits qui

n'avaient pascru devoir i^ejeter à j^riorHe magnétisme

animal, se trouvait le médecin Le Roy, alors président

de l'Académie des sciences. Ayant suivi, l'un des pre-

miers les expériences de Mesmer, il avait été frappé

1. Lemierre.
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de certains résultais qui s'étaient produits sous ses

yeux, Mesmer n'avait pas à se louer de l'Académie des

sciences, qui n'avait pas répondu au mémoii'c adressé

par lui aux divers corps savants de l'Europe. Cepen-

dant, Le Roy lui ayant offert sa médiation auprès de

celte compagnie, s'il voulait faire une seconde tenta-

tative, Mesmer accepta ses bons oHices et lui remit

certaines propositions qu'il appelait ses as'iertions re-

latives au magnéthme animal. Le Uoy se chargea

de les })résenterà l'Aradémie des sciences, et l'on con-

vint du jour où ce rapport serait lu, afin que Mesmer
put assister à la séance.

Le Uoy tint religieusement sa parole, et Mesmer, de

son côté, fut très exact. Voici comiuont il raconte lui-

même ce ({ui se passa :

« J'arrivai d'assez ])onne heure pour voir se fonnei- une as-

seuiblée tle l'Académie des sciences de I*aris.

« A mesure que les cadémicieus arrivaient, il s'élablissail des

comilés particuliers, oîise traitaient sans doute autant de ques-

tions savantes. Je supposais avec vraiseuiliiance que lorsque

l'assemblée serait assez nombreuse pour être l'éputée entière,

l'attention, divisée jusqu'alors, se fixerait sur un seul objet. Je

me trompais : chacun continua sa conversation; et lorsque

M. Le Uoy voulut parler, il réclama inutilement une attention

et un silence (pi'on ue lui accorda pas. Sa persévérance dans

celte demande fut même vertement relevée par un de ses

confrères impatienté, qui l'assura positivement qu'on ne ferait

ni l'un ni l'autre, en lui ajoatant qu'il était bien le maîlre de

laisser le mémoire qu'il lisait sur le bureau, où pourrait en

prendre communication qui voudrait. M. Le Uoy ne fut pas plus

heureux dans l'annonce d'iuui seconde nouveauté. Un second

confrère le pria cavalièrement de passer à un sujet moins re-

battu, par la raison péi'emploii-(! qu'on l'ennuyait. Enfin une
troisième annonce fut brusquement taxée de cliarlalaneric par
un troisième coiu"rère,' qui voulut bien susprendre sa conversa-

tion particulière tout exprès irour donner cette décision ré-

fléchie.
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« Heurcusenionl il n'avait pas élé question de moi en lout

cela. Je perdis le fil de la séance, et réfléchissant sur l'espèce

de vénéralion que j'avais toujours eue pour l'Académie des

sciences de Paris, je conclus qu'il était essentiel pour certains

objets de n'être vus ([u'en perspective

« M. Le Roi me tirade ma rêverie en ni'annonçant qu'il

allait parler de moi. Je m'y opposai vivement, le priant de re-

mettre la chose à un autre jour. « Les esprits, monsieur, me
paraissent mal disposés aujourd'hui, lui dis-je. On a manqué
d'égards pour vous, n'est-il pas à présumer qu'on en aurait en-

core moins pour un étranger tel que moi. A tout événement, je

désire n'être pas présent à cette lecture. » Je serais sorti si

M. Le Roy avait insisté.

« L'assemblée finit comme elle avait commencé; ses membres
difilèrent successivement, il ne resta bientôt plus qu'une dou-

zaine de personnes dont M. Le Roy éveilla suffisamment la cu-

riosité pour qu'on me pressât de faire des expériences. L'en-

fantillage de me demander des expériences avant de se mettre

au fait de la question, m'en aurait fait passer l'envie si je l'avais

eue. Je m'excusai maladroitement sur ce que le lieu n'était pas

convenable, plus maladroitemenl encore je me laissai entraîner,

sans savoir m'en défendre, chez M. Le Roy, où M. .V", sujet

à des attaques d'asthme, voulut bien se prêter à mes essais'. »

Prévenu comme il était contre lescoi'ps savants, dont

pourtant il avait besoin de provoquer le jugement, fa-

vorable ou non, afin d'augtïienter et d'entretenir le

bruit que faisait déjà son système, Mesmer doit être

véhémentement soupçonné d'avoir chargé la scène

précédente de quelques traits de son invention. Ce

qui reste établi, c'est le peu de bonne volonté que

montra ce jour-là l'Académie des sciences à s'occuper,

même sur la demande de son président, des assertions

de Mesmer. Car, demander des expériences avant tout

exposé de doctrines, c'est-à-dire sans 'savoir à quelle

1. Précis historique des faits relatifs au magnétisme animal jus-

qu'en avril ilS\, Londres, 1781, p. 30-32.
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vcrificalion ces expériences pourraient servir, c'était

le renversement de tout ordre logique, et Mesmer avait

raison de blâmer cette conduite. Mais s'il avait raison

dans le fond, il avait tort dans la forme en prétendant

que, de la part de l'Académie, exiger des expériences

sans un exposé préalable de doctrines était « un en-

fantillage. )) C'était une manière illogique de procé-

der, et voilà tout.

Toutefois Mesmer n'était pas, en réalité, aussi fâché

qu'il voulait le paraître. L'Académie des sciences, en

se donnant un tort réel à son égard, le dispensait de

lui en chercher d'imaginaires, ce qu'il fit très souvent,

de l'aveu même des écrivains qui sont le plus favo-

rables au magnétisme.

« iMosmcr, dit Alex. IJertrand, au sujet de la scène qu'on vient

de raconter, lit encore dans la suite quelques tentatives auprès

de l'Académie des sciences; mais il est constant que, soit par

maladresse, soit à dessein, il ne le lit jamais de manière à pou-

voir être écouté ' . »

Il faut pourtant convenir que cette fois il parut y
mettre quelque bonne volonté. Suivons-le donc chez

Le Uoy, pour le voir procéder aux expériences qu'il a

consenti à exécuter.

Quoique faites dans une maison particulière, ces

expériences pouvaient avoir encore une certaine so-

lennité, puisqu'il y avait là douze témoins, tous acadé-

miciens ou aspirants à l'Académie. Mesmer assure que

la plupart de ces personnages se comportèrent comme
des écoliers impertinents, et que, placés à quelque

1. Du magnétisme animal en France et des jugements qu'en ont

portés les Sociétés savantes, suivi de Considérations sur l'Extase dans
If ^i-raikmentsmaijnéliques. Paris 1826, p. 29.
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distance derrière lui, ils ne cessèrent de ricaner pen-

dant qu'il travaillait sur M. A***, le sujet bénévole de

ses expériences.

Mais ce M. A*" lui-même ne valait guère mieux que

les autres. Honteux de déclarer ce qu'il éprouvait sous

les manipulations magnétiques de Mesmer, il se lais-

sait paresseusement tirer les paroles de la bouche, et

n'avait pas plutôt fait un aveu qu'il cherchait à le ré-

tracter. Impossible d'imaginer un catéchumène plus

rétif et plus dur à confesser.

« Je l'interrogeai, dit Mesmer, sur la nature des sensations

que je lui occasionnais. 11 ne fit aucune dillicultéde me répondre

qu'il sentait des tiraillements dans les poignets et des courants

de matière subtile dans les bras; mais lorsque ses confrères lui

firent ironiquement la même question, il n'osa leur répondre

qu'en balbutiant et d'un manière équivoque. Je ne jugeai pas

à propos de m'en tenir là : je procurai à ftl. A*** une attaque

d'astbme : la toux fut violente. — Qu'avez-vous donc? lui de-

mandèrent ses confrères d'un air moqueur. — Ce n'estrien, répli-

qua M. A***, c'est que je tousse ; c'est mon asthme, j'en ai tous

les jours des attaques pareilles. — Est-ce à la même heure? lui

demandai-je à mon tour et à haute voix. — Non, répondit-il,

mon accès a avancé, mais ce n'est rien. — Je n'en doute pas,

repris-je froidement, et je m'éloignai pour mettre fin à celte

scène ridicule'. »

Toutefois Mesmer ne faisait là que ce qu'on appelle

au théâtre une fausse sortie. Plusieurs témoins, des

plus incommodes, étant partis, il offrit à ceux qui res-

taient une dernière expérience destinée à leur prouver

que l'organisation de l'homme est sujette à des pôles.

Ce fut encore M. A*** qu'on prit pour patient de cette

1. Précis historique des faits relatifs au magnétisme animal jusqu'en

avril 1781, p. 33.
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épreuve. Mesmer pria donc M. A"* de se mettre un

bandeau sur les yeux.

« (jela fait, dit-il, je lui passai les doigts sous les narines à

plusieurs reprises, et changeaut alternalivenient la dirediou

du pôle, je lui faisais .respirer une odeur de soufre ou je l'en

privais à volonté. Ce cfue ji' faisais pour l'odorat, je le faisais

également pour legoùt, à l'aide d'une tasse d'eau'. »

Si ces expériences, comme l'assui^e Mesmer, ont été

bien constatées par l'aveu formel de M. A***, pourquoi

donc ajoiite-L-il « qu'il se relira peu satisl'ait de la

compagnie avec laquelle il avait si désagréablement

perdu son temps? » 11 semble que, nonobstant les rica-

nements des uns et les rétractations pusillanimes des

autres, il devait rester quelque chose d'une soirée où

le magnétisme se serait manifesté par des etïets aussi

étranges que le dernier cité par lui, et cela dans la

maison et en la présence du président de l'Académie

des sciences.

A la vérité, Mesmer découvrit bientôt que Le Uoy,

jusqu'alors si bienveillant pour lui, était aussi esclave

du respect humain que M. A*** lui-même. Étant allé

rendre visite à M. de Mercy, ambassadeur d'Autriche,

pour lequel il avait reçu des lettres de recommandation

en quittant Vienne, il le trouva fort prévenu contre la

valeur des expériences dont on vient de parler. Or

l'ambassadeur, qui n'en avait pas été témoin, tenait ses

renseignements de l'abbé Fontana, qui lui-même n'en

parlait que d'après Le Roy.

A quelques jours de là, s'étant rencontré chez le

comte de Maillebois avec cet apôtre infidèle du magné-

1. Ibidem, p. :{3, 34.
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tisme, Mesmer lui lit d'amers reproches. « Dans une

juste indignation, dit-il, j'allai jusqu'à prononcer que

je croyais devoir faire peu de fond sur un homme qui,

après avoir embrassé de son propre mouvement la

cause de la vérité, la soutenait aussi mal dans l'occa-

sion. T>

La présence de M. de Maiilebois, et son savoir-vivre,

arrêtèrent là une explication dont l'urbanité française

aurait eu trop à souffrir.

Lieutenant général des armées du roi, et membre de

l'Académie des sciences, le comtede Maiilebois avait

déjà vu en particulier Mesmer, etpris connaissance de

ses assertions. Partant de ce point, il lui adressa des

questions si réfléchies,' et dès lors si flatteuses sur le

genre, les effets et les conséquences de sa découverte,

que Mesmer, pris par son faible, oublia insensible-

ment le procédé pour ne parler que de la chose, et

ne songea plus aux griefs dont il venait de se plaindre.

M, de Maiilebois couronna son œuvre d'apaisement en

exprimant les plus vifs regrets de n'avoir pu être té-

moin des expériences que ses confrères avaient dédai-

gnées. C'était stimuler Mesmer à les recommencer en

sa présence, et Mesmer était tropbien disposé alors

pour lui refuser cette satisfaction.

Il y a grande apparence, même en prenant à la lettre

le récit de Mesmer, qu'en cette circonstance il fut un

peu dupe delà pohtcssc d'un grand seigneur, chez qui

l'homme de cour dominait l'académicien. Quoi qu'il

en soit, au jour indiqué, M. de Maiilebois arrivait chez

Mesmer. Le Roy, qui était sans rancune, s'y rendait

aussi, en compagnie de sa femme et d'un de ses amis.

Mesmer avait pris soin de rassembler quelques ma-

lades. Il les magnétisa avec une énergie dont on peut

111. — 3
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se faire une idée par rintensilé de l'effet, produit.

« L'un deux, nous dit-il, enflait et désenflait sous mes

mains. »

Si Mesmer satisfit les personnes présentes à cette

séance, il ne put les convertir assez pour en faire des

apôtres du magnétisme, car il recueillit tout à la fois

l'aveu de leur conviction et celui de la fausse honte

qui les empêchait de la publier. « M. de Maillebois,

dit-il, ne chercha point de subterfuge. Il convint avec

candeur de son étonnement; mais en même temps il

avoua qu'il n'oserait rendre compte à l'Académie de

ce qu'il avait vu, dans la crainte qu'on ne se moquât

de lui. M. Le lîoy, très fort du même avis, me proposa

de mettre la vérité en évidence par le traitement et la

guérison de plusieurs malades. »

Mesmer, piqué au jeu, accepta cette proposition de

l'académicien grand seigneur. Il prit l'engagement de

traiter un certain nombre de malados dont l'état aurait

été constaté d'avance par les médecins de la Faculté.

Au mois de mai i77(S, c'est-à-dire trois mois après

son arrivée, il allait s'établir à deux lieues de Paris, au

village de Gréteil, après y avoir disposé une maison

pour ses épreuves spéciales de traitement.

Le Roy et M. de Maillebois durent être fort satisfaits

de l'engagement qu'ils avaien.t fait prendre à Mesmer;

carie mettre à même de démontrer par un traitement

médical la réalité de ses asserlious, était le seul parti

à prendre enveis le novateur. Cependant, comme ils

craignaient de s'être un peu trop avancés dans cette

affaire, Le lloy et Maillebois s(; dérobèrent derrière l'A-

cadémie (les sciences, qui elle-même se retrancha

derrière la Société roijale de médecine, plus particu-

lièrement intéressée dans la question, puisqu'il s'a-
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gissait d'une nouveauté à introduire dans l'ail de

guérir.

Mais il ne sera pas inutile, avant d'aller plus loin

dans ce récit, de dire quelques mots de l'origine de

ce dernier corps, dont l'existence n'avait rien d'offi-

ciel encore, et avec lequel Mesmer eut d'abord à

compter.

La Société royale, qui devait porter plus tard le

nom d'Académie de médecine, était un démembre-

ment de l'ancienne Faculté de médecine de Paris, cor-

poration justement célèbre pendant longtemps, et qui,

représentée par ses docteurs-régents, exerçait et pro-

fessait la médecine, examinait les candidats, conférait

les grades, autorisait ou rejetait les remèdes nou-

veaux, avait en un mot pour attribution suprême d'en-

courager, d'éclairer et de diriger le progrès de la

science médicale. Mais sur ce dernier point la Faculté

de Paris s'était trouvée souvent en défaut. Cbez elle,

l'esprit de corps, étouffant l'esprit d'examen, avait

dégénéré en une hostilité systématique contre toute

idée ou toute découverte nouvelle. « C'était, dit Saba-

tier, avec une sorte de fanatisme qu'elle les rejetait de

son sanctuaire, comme autant d'hérésies sacrilèges \ »

Elle mettait à soutenir ses anciens dogmes une opi-

niâtreté qui ne savait fléchir ni devant les faits les

mieux prouvés, ni devant les expériences les plus dé-

cisives. On rappelait avec amertume les arrêts obstinés

qu'elle avait portés, à différentes époques, contre l'an-

limoine, l'opium, le mercure, le quinquina, et en gé-

néral contre tout emploi de préparations chimiques

i. Sabatier (d'Orléans), Recherches historiques sur la Faculté de mé-
decine de Paris, depuis son origin" <usqu'à nos jours, 1335, iii-S,

p. 72-75.
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dans la pratique médicale. De toutes parts des récla-

mations s'élevaient contre l'abus d'une omnipotence,

que les parlements avaient du briser plus d'une fois,

en autorisant l'usage de remèdes que tout le monde,,

hors la Faculté, trouvait efficaces.

Tout récemment la même compagnie venait de si-

gnaler son esprit de résistance, ou pour mieux dire de

proscription, contre les plus brillantes et les plus heu-

reuses découvertes médicales, par la guerre à ou-

trance qu'elle avait faite à l'inoculation. Cette guerre

durait encore lorsque le roi Louis XV fut atteint de la

petite vérole qui l'emporta. Dans les dispositions qui

existaient déjà en haut lieu contre la Faculté, il ne

pouvait arriver aucun événement plus malheureux

pour elle. Si elle ne le comprit pas d'elle-même, on

ne larda guère à le lui faire comprendre. Voici com-

ment on s'y prit pour tirer une côte à la Faculté pen-

dant qu'elle dormait de son sommeil conservateur.

A peine monté sur le trône, Louis XVI et avec lui

ses deux frères, le comte de Provence et le comte d'Ar-

tois, se firent inoculer le même jour. Pour rendre

plus significative encore cette déclaration de prin-

cipes, car c'en était une, on voulut que le fait fût pu-

blié officiellement. Dès lors, en vertu de la maxime,

Régis ad excmplar lotus compoiiitiir orbis,

chacun de courir, les courtisans en tête, aux lieux où

les inoculateursdistribuaientleurs piqûres. G'étaientlà

autant de coups de lance portés au cœur delà faculté.

Le gouvernement nouveau, de qui elle avait reçu la

première et la plus profonde de ces blessures, nee-

vait pas s'en tenir là. Suivant la politique de mouve-
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ment qu'il avait adoptée, les vieilles corporations, avec

leurs statuts, leurs règlements etleurs privilèges, l'en-

travaient sans cesse dans sa marche et dans son ac-

tion. Bien décidé à en lînir avec elles, il ne pouvait

mén-':îger la plus impopulaire, celle qui, se considérant

comme inviolable, sacrifiait tout à un intérêt de conserva-

tion mal entendu, et continuait imperturbablement,

après tant de démentis reçus de l'expérience, à donner

ses aphorismes comme les colonnes d'Hercule de la

science médicale. La Faculté avait donc mérité d'être

traitée comme les maîtrises et les jurandes. Si on ne

la détruisit pas nominalement, on la dépouilla de son

principal caractère et de ses plus importantes attribu-

tions, en appelant à côté, ou même au-dessus d'elle,

un autre corps à représenter la médecine et à en régler

les progrès. Ce corps nouveau, dont les éléments ne

pouvaient toutefois être pris que dans son sein, et qui

devait avoir une existence indépendante de la sienne,

fut la Société royale de médecine.

Parunarrêtdu conseil d'État, en date du 9 avril 177G,

le roi créa la Société royale de médecine, qui devait se

réunir une fois par semaine, et se composer de six doc-

teurs en médecine, d'un inspecteur-directeur et d'un

commissaire général.

Une mesure aussi grave avait été prise sans que la

Faculté eût été consultée, sans qu'on eût demandé son

avis, sans même qu'on s'en fût rapporté uniquement à

son choix pour la nomination des docteurs qui de-

vaient composer la nouvelle société. Cependant, n'o-

sant ou ne voulant pas réclamer, la Faculté se contenta

dénommer quatre commissaires pour s'entendre avec

de Lassonne, nommé directeur de la Société de méde-

cine, et elle se tint en éveil.
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« La commission nommée par l'arrêté du 9 avril 1776 devint,

peu à peu, dit Sabatier, le centre vers lequel convergèrent ceux

des médecins qui désiraient et sentaient la nécessité d'une ré-

forme dans l'enseignement comme dans les usages de l'école.

La Faculté vit donc s'élever dans l'ombre une société rivale qui

s'accrut bientôt, et prit en moins de deux ans une extension

spontanée. Alarmée de ces progrès, la Faculté prit, le H avril

1778, un arrêté par lequel elle ordonnait la dissolution immé-
diate de la société. Cependant, par prudence, elle en suspendit

l'exécution. Mais voilà que bientôt l'Iiydre grandissant toujours

et nuillipliant ses têtes, s'annonça au monde en présentant le Ta-
bleau tics membres de la Société royale de médecine, composée
de deux présidents, d'un directeur générai, d'un secrétaire per-

pétuel
;
plus, de vingt-quatre associés ordinaires de l'université

de médecine de Montpellier, de onze facultés avec lesquelles

elle disait avoir contracté une association; de soixante associés

regnicoles et de soixante étrangers. Elle annonçait devoir s'oc-

cuper de tout ce qui concerne la médecine pratique, et des

questions de doctrine les plus importantes. Mais ce qui mit le

comble à l'étonnement, et je dirais presque à l'indignation de
la Faculté, fui de voir vingt-buit de ces docteurs, enfants in-

grats et rebelles, faire partie de cette association et oser le

laisser savoir. Enfin, pour compléter cette série de disgrâces, le

roi faisait mander presque en même temps à la Faculté de don-
ner son avis sur les le;tres patentes cà accorder à \a. Société

royale de médecine'. »

Ce sont là jeux de prince ; mais celui-ci était cruel.

Il faisait souvenir de cette bonne raillerie du roi As-

suérus, oixlonnant à son ministre Aman d'hahiller de

la pourpre le Juif Mardocliée, et de conduire par la

bride lecbeval, pompeusement orné, sur lequel était

monté ce rival triomphant. Cependant la Faculté, qui,

forte de l'ancienneté de ses piivilèges, se regardait

comme aussi inviolable que les prérogatives mêmes de

1. Recherches historiques sur la Faculté de médecine de Paris,
pages 85, 80.
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la puissance royale, crut devoir agir en conséquence,

cl voici la lin de l'histoire.

« Le jour n'était pas pris encore où la Faculté entière devait

être convoquée pour répomlre à la demande du roi, lorsque le

22 juin 1778, à l'assemblée ordinaire des professeurs et des

régents de l'école, un d'eux déposa sur la table une lettre im-

primée par laquelle la Société de médecine envoyait ses invita-

tions à une séance publique qu'elle annonçait pour le 30 du

même mois. Oubliant alors la prudence et n'écoutant que l'iui-

pulsion du moment, la Faculté, séance tenante, rendit un dé-

cret par leijuel elle déclarait déchus de leurs grades et de leurs

privilèges tous ceux de ses membres qui, avant le 30 juin, ne se-

raient pas venus abjurer leurs erreurs auprès du doyen, et pro-

mettre de renoncer à la prétendue Société de médecine. Défense

fut faite à cette société de tenir sa séance, et, chose remarqua-

ide, la séance, en elîet, n'eut pas lieu. Après avoir publié le

décret, la Faculté écrivit au garde des sceaux pour qu'il lui fût

permis de poursuivre juridiquement les auteurs et distributeurs

des lettres d'invitation. Elle croyait avoir triomphé déjà. Trois

jours après, elle reçut cette réponse adressée à Desessarts,

doyen, par M. de Miroménil : « .l'ai reçu, monsieur, votre lettre

du :2l de ce mois; il est fâcheux que l'aigreur de quelques

jeunes docteurs ait échauffé les esprits de la Faculté, Elle n'au-

rait pas dû se laisser animer au point de faire un décret atten-

tatoire à l'autorité du roi, et contre lequel Sa Majesté ne peut

se dispenser de sévir, etc. » En effet, presque en même temps,

un huissier vint apporter à la Faculté signitication d'un arrêt

du conseil d'État, en date de Versailles, le :26juin 1778, d'après

lequel le roi cassait le décret rendu contre les docteurs membres
de la Société de médecine, ordonnait à l'huissier chargé de la

signification de le biffer sur les registres de la Faculté, faisait

défense d'y donner suite ou d'en produire de pareils; enjoignait

à la Faculté de ne troubler en aucune manière les assemblées

soit publi(|ues, soit privées de la Société royale; lui intimait

l'ordre de doimer incessamment ses observations sur le projet

des lettres patentes concernant cette société, et rendait le doyen

personnellement responsable de l'exécution dudit arrêt'.»

1. Salialier. Ouvrage cité, pages 8G, 87.
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Ainsi Louis XVi, qu'on nous représente comme un

roi si débonnaire, tenait fortement à sa plaisanterie.

La Faculté ouvrit enfin les yeux sur la situation dange-

reuse qu'on lui avait faite, et que ses témérités avaient

encore si fatalement aggravée. Elle essaya de fléchir

avec honneur devant l'autorité royale, mais il était

trop lard; elle ne vécut plus que d'une existence

amoindrie, et se vit définitivement dépouillée de ses

attributions académiques au profit de la Société de

médecine, qui obtint ses lettres patentes au mois

d'août 1778.

Cette petite révolution dans la science officielle s'opé-

rait au moment même où Mesmer entreprenait à Cré-

leil le traitement de ses malades. Il aurait pu se faire

des appuis en se prononçant pour l'un ou l'autre des

deux partis qui divisaient le corps médical ; mais il ne

songea pas à ce moyen, ou ne voulut pas en essayer.

Au reste, c'eût été à la Société nouvelle, censée repré-

senter le mouvement et le progrès delà science, que le

novateur aurait dû logiquement se rallier. Or cette So-

ciété, pressée de donner signe de vie avant même d'être

constituée, avait tenu à prouver qu'elle n'était guère

plus favorablement disposée que l'ancienne Faculté

envers le magnétisme animal.

Mesmer était à peine établi depuis quelques jours à

Créteil, avec ses malades, que la Société de médecine

lui donna de ses nouvelles, il apprit, indirectement,

qu'elle avait chargé une commission de se présenter

chez lui très prochainement et à l'improviste. Mesmer

se rendit sur-le-champ à Paris, pour savoir ce que cela

voulaitdire. On lui répondit que cette commission n'a-

vait été nommée que pour satisfaire à une demande

formée en son nom. Il désavoua des démarches faites,
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assurait-il, à son insu, et protesta énergiquemont

contre le projet d'une telle inspection.

Le procédé était assez blessant dans la forme, et l'on

mit un empressement significatif à se prévaloir de la

vivacité des })rotestations de Mesmer pour le renvoyer

avec une brusquerie injurieuse. L'un des membres de

la Société avec lesquels il avaitcette explication, le mé-

decin Desperrières, la termina en lui déclarant qu'on

ne prenait intérêt ni à ses traitements, ni à sa décou-

verte, ni à sa personne, et qu'au surplus, il trouverait

en rentrant chez lui la réponse de la Société royale de

inédecine.

En effet, deretouràCréteil, Mesmery reçut la lettre

suivante :

«: M. Vicq-dWztjr, secrétaire perpétuel de la société royale

de médecine de Paris, à M. Mesmer

l'aris, le 6 mai 1778.

« La Société royale de médecine m'a chargé, monsieur, dans

la séance qu'elle a tenue hier, de vous renvoyer les certificats

qui lui ont été remis de votre part, sous la même enveloppe,

que l'on a eu soin de ne pas décacheter. Les commis.saii'es

qu'elle a nommés, d'après voire demande, pour suivre vos ex-

})ériences, ne peuvent et ne doivent donner aucun avis sans

avoir auparavant constaté l'état des mnlades par un examen fait

avec soin. Votre lettre annonçant que cet examen et les visites

nécessaires n'entrent pas dans votre projet, et que, pour y sup-

pléer, il nous suffit, suivant vous, d'avoir la |)arole d'honneur

de vos malades et des attestations, la compagnie, en vous les

reiuettant, vous déclare (ju'elle a retiré la commission dont (dic

avait chargé (jnelques-uns de ses memhres à votre sujet. II est

de son devoir de ne porter aucun jugement sur des ohjets dont

on ne la met pas à portée de prendre une pleine et entière con-

naissance, surtout lorsqu'il s'agit .de justifier des assertions

nouvelles. Elle se doit à elle-même cette circonspection, dont

elle s'est toujours fait et se fera toujours une loi.

et Je suis très parfaitement, monsieur, etc. »

VlCQ-D'AZVft.



42 HISTOIRE DU MERVEILLENX.

Six jours après, Mesmer répondit par une lettre

très polie et très respectueuse à celte sèche missive de

Vicq-d'Azyr. Ildéclai'aitdaris cette réponse, que c'était

sans son aveu qu'avait été faite la demande d'une

commission pour examiner ses malades et suivre son

traitement.

D'après ce que l'on connaît déjà du caractère de

Mesmer, dont l'irritation aurait du être portée au com-

ble parla lettre si tranchante de Vicq-d'Azyr, on doit

être étonné de trouver son ton si radouci. Tant de po-

litesse, de respect et d'aménité confirment une opinion

commune à plusieurs de ses biographes et qui est aussi

la nôtre, c'est que Mesmer, dans le fond, peu dési-

reux d'entretenir avec les corps savants de trop bonne

relations, qui auraient pudevenirembarrassantes pour

lui, élaitpUitôtconlent (pi'indigné des griefs qu'il avait

à leur reprocher. La Société de médecine allait au de-

vant d'une rupture, mais elle s'y prenait brutalement

tandis que Mesmer, plus adroit et plus politique, af-

fectait toujours de ménager les formes, comme on va

le voir encore dans les deux pièces suivantes qui ter-

minent cette corspondance.

« M. Mesmer à M. Vicq-dWzyr, secrétaire perpétuel de la

Société royale de médecine de Paris.

Crétoi', le 18 août 1778.

« i\e doutant pas, monsieur, que MM. de la Société royale

n'aient pris connaissance de la réponse que j'ai eu riionneur de

leur faire, par votre médiation, le ["2 mai dernier, et les traite-

ments que j'ai entrepris à Créleil devant finir avec ce mois, je

m'empresse d'inviter ces messieurs à venir s'assurer par eux-

mêmes du degré d'utilité du principe dont j'ai annoncé l'exis-

tence. Si vous avez la bonté, monsieur, de m'annoncer le jour

et riieure où ils voudront bien m'Iionorer de leur visite, je
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serai disposé à les recevoir et à leui' répéler l'assurance de mes
respectueux senti uieuts.

« J'ai riionneur d'être, etc. »

Voici maintenant quelle l'ut la réponse de la Société

de médecine.

€ M. Vlcq-d'Azijr, secrétaire perpétuel de la Société royale

de médecine de Paris, à M. Mesmer.

Paris le 27 août 1778,

« J'ai conimuiiiqué, monsieur, la lettre que vous m'avez

écrite, à la Société royale de médecine. Celle compagnie, qui

n'a eu aucune connaissance de l'état antérieur des malades

soumis à votre traitement, ne peut porter aucun jugement à cet

égard.

« J'ai l'honneur d'être, etc. »

Tout cela, du reste, était plus nuisible à la Faculté

de médecine qu'à Mesmer lui-même. C'était elle, en

effet, qui avait conslalé l'état des malades qu'il avait

emmenés avec lui à Gréteil. Elle avait donné elle-

même ces eerlificats et ces attestations que la Société

royale de médecine renvoyait dédaigneusement sans

les avoir lus et sous la même enveloppe. C'était donc la

Faculté qui, en réalité, se trouvait atteinte par-dessus

Mesmer, par un procédé dont le sens le mieux mar-

qué était qu'on ne voulait compter pour rien les at-

testations et constatations qu'elle avait faites. Ouant à

la conduite bizarre, et en apparence si inconséquente,

de la Société de uicdecine envers Mesmer, qu'elle pré-

tend aller visiter à Creteil lorsqu'il ne le veut pas, et

qu'elle ne veut plus visiter loi^squ'il le demande, c'est

un point dont l'explication ne pouvait pas être plus à

l'avantage de cette compagnie.
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En résumé, grâce à un mauvais vouloir de part et

d'autre, aucun rapport ne put s'établir entre VàSocirlé

dr mcdccinc.

En désespoir do cause, Mesmer essaya de f»iire exa-

miner par deux docteurs, membres de Idi SocJélé de

médecine, une jeune malade affectée d'épilepsie.

MM. Andry et Mauduit (ce dernier s'occupait pourtant

d'une manière spéciale d'applications de l'électricit-é à

la médecine), ne purent seulement s'entendre pour

constater l'étal delà malade, et Mesmer n'envoya plus

de malades à MM Andry et Mauduit pour les exami-

ner.

Ce résultat faisait prévoir celui qui attendait Mesmer

devant l'Académie des siences.

Il écrivit à Le Roy, président de celte Académie,

pour l'inviter à faire examiner les malades qui étaient

soumis à son traitement à Creteil. Mais sa lettre au di-

recteur de l'Académie des sciences resta sans réponse.

En effet, comme le Roy se disposait à en donner lec-

ture à la compagnie, il fut interrompu par Vicq-d'Azyr

elDaubenton, le collaborateur de Ruffon, qui, s'étant

fortement opposés tous les deux à ce qu'on s'occupât

de la découverte de Mesmer, entraînèrent à leur avis

la majorité des membres présents.

C'était là une belle occasion otTerte à Mesmer d'en

appeler au public, et il la saisit avidement. Se référant à

la lettre qu'il avait adressée à Le Roy, et qui semble

impliquer quelques conventions antérieures entre lui

et l'Académie des sciences, Mesmer a pu dire avec

assez d'apparence de raison :

«Il est évident : 1" que j'ai recherché l'AcaJémie des sciences

de i^aris; 2" que j'ai fait des expériences et frailé des malades
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pour opérer sa conviction; '6° qu'elle ne s'est pas mise fort en

peine d'être convaincue.

« Je n'en veux pas davantage'. »

Ce « je n'en veux pas davantage » esL caractéris-

tique ; il traduit plus littéralement que Mesmer ne le

pensait sans doute, les véritables intentions qui le di-

rigeaient en s'adressant aux Académies. Un jugement

entièrement favorable de leur part l'aurait sans doute

flatté, mais il avait compté et spéculé sur un refus. Ce

n'était pas, en effet, avec les médecins qu'il entendait

traiter, mais avec le gouvernement.

« De l'histoire des relations de Mesmer avec la Société royale

de médecine, il résulte assez clairement pour moi, dit Alex.

Bertrand, que Mesmer ne se souciait pas que l'aCfaire se passât

uniquement entre elle et lui ; il voulait que le gouvernement
intervint directement dans l'examen qui devait être fait de sa

découverte. Que serait-il résulté, en effet, d'un rapport favo-

rable de la Société royale de médecine? Rien de nouveau pour

lui : il aurait été déclaré qu'on avait observé de bons effets de

sa nouvelle méthode de traitement, et on lui aurait donné léga-

lement le droit de continuer ses procédés : mais, d'une part,

le public était assez convaincu de l'utilité de son remède, et il

n'était embarrassé que du nombre des malades qui s'adressaient

à lui; d'un autre côté, on n'avait point cherché jusque-là à

l'inquiéter, en lui disputant le droit d'étabhr des traitements

chez lui, quoique, d'après les lois existantes, il n'eût dû disu'i-

buer au public un remède qu'il faisait payer, qu'autant que ce

remède eût été approuvé par la Société. Au reste, il n'aurait

peut-être pas mieux demandé que de se voir disputer le droit

dont il jouissait; car il eût bien fallu alors que le gouvernement

fût entré dans la querelle, et eût demandé des commissaires

nommés ou au moins autorisés par le roi, et qui auraient pu,

en rendant compte de ce qu'ils auraient observé, lui faire ob-

tenir plus immédiatement les grâces sans lesquelles il ne vou-

1. Précis hio.torique des faits relatifs au magnétisme animal

page 40.
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lait point entendre parler de communiquer son secret. C'était à

obtenir ces grâd-s qu'il tendait uniijuement. Ses intentions sont

assez clairement manifestées dans quelques passages de ses

écrits : « 11 ne faut, dit-il quelque part, ni le dissimuler, ni

l'oublier, les difficultés entre les savants et moi ne proviennent

que de ce que je me contente d'invoquer leur témoignage, en

les pressant uniquement de constater et confesser hautement

l'existence et la réalité de ma découverte : ils voudraient en

être les arbitres, les juges, les dispensateurs ; leur tribunal est

tout, et la vérité ne leur est rien s'ils n'en peuvent tirer avan-

tage pour leur gloire ou leur fortune; périsse l'humanité plutôt

que leurs prétentions ! » Tout le monde sentira combien un pa-

reil langage est inconvenant et injuste, il dit ailleurs : « Je dois

être pi'otégé, je désire l'être; mais c'est par le monarque, père

de ses peuples; par le ministre dépositaire de sa confiance;

par les lois, amies de l'bonnne juste et utile. Tout protecteur

digne de ce nom ne me verra jamais rougir de la qualité de

protégé; mais je ne le serai jamais ni ne veux jamais l'être d'un

tas de petits importants, qui ne connaissent la valeur de la pro-

tection que par le prix infâme qu'elle leur a coûté. « Certes la

protection dcjietil^ importants est insupportable à tout homme
d'honneur, mais ce n'est pas là ce dont il était question; et,pour

un savant qui s'annoncecomme possesseurd'une découverte utile

à l'humanité, je crois que .a protection des savants est bien au-

trement honorable que celle des grands et des ministres. Mais

il faut l'avouer, elle n'est pas aussi lucrative; et malheureuse-

ment iMcsmer a montré dans toute circonstance qu'il calculait

les intérêts de sa fortune et non ceux de sa gloire*. »

IlcsL exirômement regi^elUible pourThisloirede celte

premiciîe époque du magnétisme animal, quelai Société

royale de médecine et VAcadémie des sciences n'aient

pas déjoué le calcul de Mesmer par une conduite op-

posée à celle qu'elles ont tenue. On connaîtrait du

moins leur opinion motivée sur les traitements faits

à Greteil. Mesmer resta sans contradicteur sérieux

lorsqu'il pi^oduisit devant le public ses attestations,

1. Alex. Rertiaïul : Du Magnétixme animal en France^ p. 30-32.
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dont quelques-unes sont signées de noms très hono-

rables. Elles se rapportaient à un certain nombre de

cures annoncées comme telles par le novateur, et sur

la réalité desquelles on n'a mainlenant aucun moyen

de se prononcer. Trois personnes très dignes de con-

sidération affirmèrent par écrit avoir été guéries par

les passes magnétiques. Fallùt-il rabattre beaucoup

du succès de Mesmer dans ces cas particuliers, et ré-

duire ses cures à un soulagement temporaire, seul

bien qu'il avoue lui-même avoir pu procurer à la plu-

part de ses autres malades il y avaitintérèt à examiner

si ce bien-être devait réellement être attribué à son

système médical.

Mesmer revint à Paris, n'ayant pour lui, dit-il, que

le témoignage de sa conscience et quatre de ses ma-

lades, qu'il continua à Imiler
,
pour ne pas rompre en-

tièrement le fil de ses opérations. Du reste, il affecta

désormais de travailler avec le moins de publicité pos-

sible. Gela ne veut pas dire toutefois qu'il boudât le pu-

blic; il ne boudait que ce qu'il appelait « la tourbe aca-

démique. » S'il faut prendre ses parolesàla lettre, vers

la fin de septembre 1778, il était abandonné, fui, dé-

nigré, honni par tout ce qui tenait aux scier.ces. Mais il

lui restait le droit de se plaindre, et il s'en servit.

On peut déjà enjuger par lamanièredont il exagère

son isolement. Dans ce vaste désert qui se serait fait,

s'il faut l'en croire, autour de cet excommunié du

monde académique, on est fort étonné de le voir entrer

en relation coup sur coup avec Lieutaud, premier mé-

decin du roi, et avec de Lassonne, premier médecin de

lareine, tousdeuxmembresdel'Académie des sciences,

et tous deux présidents de la Société royale de méde-

cine. Enfin à cette même époque, il fait la connaissance
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de Deslon, premier médecin du comte d'Artois et doc-

teur-régent de la Faculté de médecine de Paris.

Sa liaison et sa rupture avec ce dernier personnage,

qui, après avoir été son lieutenant, se constitua plus

tard son rival formantune péripétie importante dans

riiistoire du mesmérisme, nous la raconterons bientôt

avec les détails nécessaires. Mais nous devons préalable-

ment faire connaître une nouvelle invention de Mesmer.

Par cette création, la plus théâtrale qu'il eût encore

imaginée pour la mise en œuvre de son système, le ma-

gnétisme animal, joignant à la musique, dont il faisait

déjà usage, le décor et le point de vue, peut se tlattcr

de combiner désormais tous les enchantements de l'O-

péra.

CHAPITRE III

Le baquet. — Description des crises magnétiques. — Mesmer et Des-

lon. — Le dîner des docteurs mcsméristes. — Les vingt-sept pro-

positions de Mesmer. — La Faculté de médecine cite Deslon dans

son assemblée généiale. — Retraite de Mesmer à Spa.

Tandis que le grand homme méconnu et vilipendé

reprenait silencieusement le fil de ses opéralions, ses

plaintes, qui trouvaient des échos éclatants, parce que,

aux yeux de beaucoup de gens, elles paraissaient

fondées, faisaient au moins autant de bruit que les

épigrammes lancées contre lui par «. la tourbe accadé-

mique. » Attaqué, défendu, honni, gloriiié, l'eflet était

toujours avantageux pour sa gloire, car c'était le même
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nom que ballottait l'opinion publique. Tous les grelots

de la renommée sonnaient à la fois pour le solitaire de

la place Vendôme. Il était cbansonné dans les carre-

fours, et le mouleur Curtiusle plaçait dans son cabinet

défigures de cire, entre M. de Voltaire, leroi de Prusse

et la fille Salmon. Aussi, en très peu de temps, les qua-

tre malades qu'il avait ramenés de Créteil s'étaient tel-

lementmultipliés, que .Mesmer et son valet-adjudant ne

pouvaient plus suffire aux passes magnétiques. 11 lui

fallut donc chercher un moyen de magnétiser collecti-

vement cette nombreuse clientèle. C'est alors que son

cerveau fécond enfanta le baquet.

Quel'Allemagne cesse maintenant de s'enorgueillir

de sa conception merveilleuse ! Si elle a découvert ou

retrouvé le magnétisme animal, c'est en France, c'est

à Paris que cette invention a dû être transplantée, pour

y recevoir son accroissement, son amplitude et son ins-

trument. Le baquet est le nom sous lequel le mesmé-
risme est resté dans l'imagination populaire. Les ma-

gnétiseurs modernent affectent, il est vrai, d'en parler

comme d'un procédé indifférent; mais laissez dire ces

adeptes pusillanimes qui n'ont pas le courage du char-

latanisme transcendant de leur maître. Ne prenez en

aucune considération ce que dit Mesmer lui-même,

quand il lui plaît d'imprimer qu'il « renoncerait au

baquet s'il était en possession d'un logement assez vaste

pour traiter tous ses malades •. » C'est là une pure

boutade, le caprice orgueilleux d'un maître qui a peur

d'être confondu avec le servum pecus de ses copistes,

ou peut-être l'insinuation adroite d'un ambitieux qui

aspire à être logé et entretenu dans un palais du roi.

1. Précis historique.

III. — i
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Croyez, en tous cas, quenoLre homme rendait trop jus-

tice à son invention, et connaissait trop bien le public

sur lequel elle devait si poétiquement agir, pour penser

un seul mot de ce qu'il disait. Le mesmérisme, en effet,

n'est rien sans le baquet. Le mesmérisme sans baquet,

ce serait la religion sans symboles, la noblesse sans bla-

son, la poésie sans images, la rhétorique sans figures, la

diplomatie sans protocole, la géométrie sans axiomes

et la médecine sans cliniques.

La merveilleuse invention du baquet servit au delà

de toute mesure les intérêts du docteur magnétisant.

Ne pouvant plus magnétiser chacun individuellement,

Mesmer plaçait ses malades par groupes de dix à quinze

personnes, auquelles il administrait collectivement la

panacée de ses gesticulations salutaires. L'influence fut

dès lors très considérable à Thôtel de laplace Vendôme.

Ou n'était jamais certain d'y trouver place qu'autant

que l'on avait eu la précaution de faire retenir d'avance

un baquet pour soi et ses amis. La location préalable de

ce baquet avait un autre avantage. On choisissait d'a-

vance ses partenaires et ses vis-à-vis pour la béatifica-

tion magnétique; et cette circonstance de se trouver

en compagnie d'amis ou de personnes sympathiques, ne

pouvait d'ailleursque seconder l'action bienfaisante du

fluide collectivement distribué. Quand on avait ainsi

retenu sa place pour la séance magnétique, on allait

trouver ses amis et on leur disait : « Serez-vous des

nôtres du soir? J'ai mon baquet. >) A peu près comme
on dit aujourd'hui: « Viendrez-vous lundi à l'Opéra?

J'ai ma lor;e. »

Mais il est temps de donner une description précise

de ce fameux système. Les traits du tableau que nous al-

ons tracer sont empruntés aux desci'iptions que l'on
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trouve dans les ouvrages de Mesmer et dans les écrits

contemporains. Le Caléclilsme du magnétiseur, pu-

blication de cette époque môme, renferme à ce sujet

des détails auxquels nous nous conformerons scrupu-

leusement.

Au milieu d'une vaste salle, doucement éclairée par

un demi-jour, voyez-vous plusieurs personnes assises

autour d'une table ronde, qui forme le couvercle d'une

caisse circulaire faite de bois de chêne, élevée d'un

pied et demi et ayant six pieds de diamètre? Cette

caisse ou celte cuve est ce qu'on nomme le baquet. Il

est rempli d'eau jusqu'à une certaine hauteur et con-

tient au fond un mélange de verre pilé et de limaille

de fer! Sur ces matières reposent des bouteilles rem-

plies d'eau, et rangées symétriquement de telle sorte

que tous les goulots convergent vers le centre ; d'autres

bouteilles disposées en sens opposé, parlent du centre

et rayonnent vers la circonférence. Yoilà ce que cache

habituellement le couvercle du baquet, autour duquel

les malades sont assis dans le recueillement d'une foi

profonde. Quand le baquet est à sec, ce qui peut être

une variante accidentelle du mystère magnétique, ce

sont les mêmes dispositions intérieures et les mêmes
ingrédients, à l'eau près. Enfin, pour augmenter l'in-

tensité des effets attendus, on a souvent muni le baquet

de [ilusieurs lits de bouteilles superposées, mais en

observant toujours la double symétrie des goulots

convergents et des goulots divergents, condition fon-

damentale !

Ce couvercle est percé de trous par lesquels sortent,

d'espace en espace, des baguettes de verre ou de fer,

mobiles et coudées, dont une extrémité plonge dans

l'eau, et l'autre extrémité, terminée en peinte, se di-
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rige et s'applique sur le corps des malades. Ceux-ci

formant quelquefois plusieurs rangs, ou pour mieux

dire, plusieurs cercles concentriques autour du ba-

quet, les baguettes sont plus ou moins longues, afin

que tous, d'un peu plus près ou d'un peu plus loin,

puissent pomper en même temps et par une voie éga-

lement directe, dans le réservoir de vie.

C'est qu'en effet le baquet, préparé comme nous

l'avons dit, est le bassin où se condense le magné-

tisme animal, le fluide vital par excellence, et qui ten-

dant à s'équilibrer par le rayonnement, va bienlôt

s'épancher dans tous ces corps malades en émanations

salutaires et" fortifiantes.

D'où vient pourtant ce fluide accumulé dans le ba-

quet et qui doit venir circuler de là dans le corps

des malades? Ni les adeptes ni le maître n'ont jamais

pu, bêlas ! répondre clairement à cette question, bien

simple, mais bien essentielle. Ce n'est que quatre-

vingts ans après, que les physiologistes de notre temps

pourront, grâce à Vhypnotisme, se rendre compte des

elTets provoqués par ce fantastique attirail sur le sys-

tème nerveux des patients.

Jusqu'ici pourtant vous ne pouvez remarquer en-

core aucun effet bien sensible du magique appareil.

Sauf un petit nombre de personnes douées d'une rare

susceptibilité de nerfs, etchez lesquelles l'imagination,

vivement portée vers la crainte ou l'espérance, peut

produire quelque fugitive sensation, tous les malades,

tranquillement assis autour du baquet, sont dans un

calme parfait. Leur air d'attente impassible ou d'ennui

résigné, joint à leur immobilité physique et surtout à

l'instrument qu'ils tiennent en main, les fait ressem-

bler à autant de bons bourgeois qui pécheraient mélan-
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coliquement à la ligne. Mais attendez la suite des opé-

rations. Une longue corde partant du baquet vient

enlacer d'un pli chaque malade sans le serrer, et éta-

blir entre eux la 'communication magnétique. Mesmer

prétend que par cette corde le fluide, après avoir pé-

nétré dans le corps des malades, retournera au réser-

voir, pour en ressortir et y rentrer indéfiniment sans

déperdition. Par elle aussi et surtout, le fluide, jusqu'à

présent inerte ou à peu près, va se mettre en mouve-

ment. Cette corde est une chaîne conductrice, mais

dont il faut que le magnétiseur soit lui-même un chaî-

non. « Alors, dit un des premiers et des plus fameux

disciples de Mesmer', il n'y a plus d'imagination qui

tienne ; elle a beau faire pour ou contre, elle ne peut pas

plus empêcher l'électricité animale de se produire,

que nous ne pouvons empêcher rélectricité artifi-

cielle de s'étendre également sur un conducteur quel-

conque. »

Un petit nombre de ces sujets mis à la chaîne ne

témoigne pourtant, et n'a même conscience d'aucun

effet éprouvé; c'est ordinairement le cas de ceux

qu'on magnétise pour la première fois. Pour qu'ils

sentent le bien qui leur est fait, pour qu'ils par-

ticipent sciemment à la communion magnétique, il

est nécessaire que Mesmer les soumette aux passes

et manipulations que nous avons décrites plus haut.

Mais ceux qui ont déjà été magnétisés un certain

nombre de fois, peuvent se passer des attouchements

du maître. Ils n'ont qu'à s'abandonner au courant du

fluide que le baquet leur envoie, par la corde com-

mune qui les relie et par les tringles de fer qu'ils

1. Le marquis de Puységur.

III. — 3
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tiennent appuyées, l'un sur la poitrine, l'autre sur

l'oreille, celui-ci sur le front, celui-là sur l'estomac,

un dernier en tout autre endroit indiqué comme
siège du mal.

Les magnétisés de cette catégorie n'en sont encore

qu'au deuxième ciel du paradis magnétique. Leur

état se manifeste par des éclats de rire, par des bâil-

lements, des frissons ou des sueurs; mais le plus

souvent, ce qui est un symptôme heureux entre tous,

par des émotions et des agitations d'entrailles d'un

caractère facile à comprendre, quand on sait que

Mesmer commenrait presque toujours par administrer

aux patients une potion laxative de crème de tartre.

Au troisième ciel sont les initiés qui, comme les

précédents, ont déjà ressenti, mais plus souvent et

profondément les influences du baquet. Plus ils ont

été remués par Vagent de la nature, plus ils offrent

des corps perméables et dociles à sa puissance. Ici la

scène s'anime. Ou crie, on pleure, on s'endort, on

s'évanouit. La sueur coule par tous les pores; les éclats

de rire deviennent plus saccadés et les frissons plus

convulsifs. Sur tous les bancs circulaires, ce sont mille

gestes bizarres, mille attitudes diverses, effrayantes ou

grotesques.

Mesmer préside à toutes ces scènes, il en règle les

variations et les progrès; mais là ne se borne pas son

action. Soit que, retiré et assis dans un coin de la

salle, il fasse entendre les sons pénétrants et suaves de

son harmonica ; soit que, debout et éblouissant sous

son habit lilas et son jabot de Malines, il promène sur

ses sujets des regards fascinaleurs ; soit qu'il circule

à pas mesurés autour du baquet magique, distribuant

ses secours à qui en a besoin, présentant à celui-ci la
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pointe de sa baguette, à celui-là ses doigts pour

activer le mouvement d'un tUiide trop paresseux, non

seulement il est l'enchanteur suprême qui distribue le

charme, mais il prend de sa personne une part active,

et la plus grande part, à l'œuvre de l'enchantement,

(^est par lui que l'action du drame va bientôt monter

à son zénith et que s'accomplii-a le grand mystère du
magnétisme animal.

Les patients entrent en crise, c'est-à-dire dans une

violente attaque de nerfs. Les femmes, toujours les

plus sensibles à tous les magnétismes du monde,
présentent les premières ces nouveaux et sinistres

symptômes, qui s'ajoutent aux précédents. Ce sont des

gémissements douloureux accompagnés de torrents

de pleurs et entrecoupés de hoquets effrayants. Les

jambes fléchissent, la respiration est râleuse, la face

hippocratique; on croirait à une suflbcation pro-

chaine. Mais, tout à coup, par une convulsion suprême

tous ces moribonds se raniment; les corps se ren-

versent, se crispent, puis se relèvent par des mouve-

ments tétaniques. Des joies soudaines éclatent, joies

plus attristantes que les cris de douleur. On se

cherche, on se fuit, on s'embrasse avec délire, on se

repousse avec horreur. Les plus jeunes femmes sont

en proie à une fureur démoniaque. Mesmer saisit à

bras-le-corps les plus endiablées et les emporte dans

une pièce voisine.

Cette pièce, appelée la salle des crises, ou Venfer

aux convulsions, a été préparée pour sa destination

spéciale, c'est-à-dire soigneusement matelassée. Les jo-

lies et délicates énergumènes qu'on y abandonne après

les avoir délacées, pourront s'y livrer impunément

à leurs plus frénétiques ébats. Leurs corps bondis-
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santsne retomberont que sur des coussins moelleux;

leurs membres et leurs têtes n'iront battre que contre

des murs rembourres de tentures épaisses et conve-

nablement ouatées. Gela vaut certainement mieux que

les blocs de pierre et les barres de fer des anciens con-

vulsionnaires jansénistes.

Tant de coussins et de matelas devraient servir aussi

à éteindre au dehors les cris, aussi étranges que les

mouvements, dont cotte salle était le théâtre. Quoiqu'il

en soit, Mesmer ne souffre pas d'autre magnétiseur

que lui dans ce boudoir de possédées. C'est lui qui n

provoqué les crises, parce qu'il les a jugées néces-

saires; c'est à lui de les tempérer et de les conduire à

l'heureuse terminaison qui sera le triomphe de son

traitement médical. 11 est donc seul, mais il suffit à

tout et à toutes. Il se multiplie; il passe incessamment

d'une patiente à l'autre, enjambant les moins souf-

frantes, sur lesquelles il étend sa magique baguette,

s'arrêtant devant les plus tourmentées et enfonçant

ses regards dans leurs yeux, en même temps qu'il tient

leurs mains appliquées dans les siennes; « tantôt opé-

rant, par un mouvement à distance, avec les mains

ouvertes et les doigts écartés, c'est-à-dire à grand

courant, tantôt croisant et décroisant les bras avec une

rapidité extraordinaire, c'est-à-dire par les passes

en définilive. »

Ne se passait-il rien autre chose dans ce sabbat de

femmes palpitantes et délacées, d'où elles sortaient

guéries, leur disait-on, mais en réalité épuisées,

et où quelques-unes demandaient à rentrer tout

aussitôt, insatiables de lluide et préférant la crise à

la guérison? Beaucoup de nos lecteurs répondront que

le tableau déroulé ci-dessus leur en dit assez. Il en dit
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trop peut-être, mais oa a voulu qu'il eût un commen-
taire, et le commentaire a été plus positif que le

tableau. Bailly, dans un posl-scriplum de son rapport

i^ur le magnétisme animal, destiné uniquement au roi

Louis XYi, a reconnu et signalé le danger que la pra-

tiijuedu magnétisme peut avoir pour les mœurs'. La

plupart des rnagnétistes, et notamment les plus accré-

dités, Puységur et Deleuze, avouent, comme un fait

qu'ils ont maintes fois reconnu eux-mêmes, la soumis-

sion et l'attachement de la personne magnétisée pour

son magnétiseur. A la vérité Puységur et Deleuze ne

croient pas que ce sentiment puisse être entaché de la

moindre immoralité". Quant à Mesmer, personnelle-

ment à l'abri de toute imputation sur ce sujet, il se croit

bien sûr d'avoir maintenu le bon ordre dans sa maison,

mais il n'est pas éloigné d'avouer les dispositions ga-

lantes avec lesquelles quelques-unes de ses clientes en-

traient dans h salle des crises.

«. Il est possible, dil-il, ((ue dans le grand noniJDre de personnes

(lui ont suivi mes traitements, on en compte dont la conduite n'a

1. Voir plus loin le Rapport secret à Louis XVI.
2. Galard de Montjoie, partisan outré du niaguélisme , était du

même avis; il demandait, toutefois, quelqu;;-» précautions. « Les prin-

cipes, observait-il, disent que le magnétisme animal doit ins|)irer de

Tattachecrent pour celui qui magnétise, et l'expérience confirme le

principe. Mais c'est une affection filiale, que j'ai toujours vue la

même chez les hommes et chez les femmes. Celui qui devient physi-

quement le centre des affections de tout est susceptible de grandes

affections particulières Cependant qu'on évite le médecin dans

l'âge des passions ardentes. » Enfin, parmi les femmes qu'on a in-

terrogées, quelques-unes sont convenues d'une certaine délectation

que le magnétisme ou le magnétiseur leur faisait éprouver, et l'une

d'elles, eu parlant de la salle des crises, disait : « C'est sur sa porte

que nous lisons écrit d'une manière invisible, et par une main qui

n'est pas trompeuse, le cri trompeur qui frappe quelquefois nos

oreilles : Ici, c'est ici le vrai plaisir des dames. » L'Antimagiiétisle

Darberiniste).
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pas toujours élé exempte de reproches. Je ne les connais pas :

je ne puis èlre juge des actions particulières; les soins du mé-
decin ne peuvent dépendre d'une information de vie et de mœurs ;

qu'on respecte ma maison et la délicatesse des personnes qui

s'y rendent, c'est tout ce que je peux exiger.

« Les noms de Montmorency, de Nesle, de Chevreuse, de

Puy-ségur, etc., se trouvaient chez moi en compagnie d'officiers

généraux, de militaires de tous rangs, de gens en place, de per-

sonnes attachées immédiatement au service du sang royal, lors-

que la noblesse française n'a pas trouvé mauvais (jiie des mé-
decins osassent parler autre/uent de ma maison comme d'un

mauvais lieu, et lorsque, pour plaire à ces âmes étroites, elle a,

sans réflexion, adopté et répandu leurs malhonnêtetés étu-

diées'. »

On voit qiicMesmet^ sait tii"er un 1res bon parti de

l'aristocratie française. Il ne fant pas oublier, en effet,

que tout en faisant sonner bien baut les noms des illus-

tres personnages qui fréquentent ses salles, il ne

manque aucune occasion d'exprimer son dédain et

son aversion pour les gi\inds seigneui\s. Il veut donc

tout à la fois s'enricbir et se rendre populaire aux

dépens de la noblesse. Mesmer aimait à déclamer

contre l'aiMstocralie et à publier empbatiquement

tous ses titres à la reconnaissance des classes infé-

rieures.

« Que la fierté des gens de haut rang soit choquée, dit-il, du
mélange d'étals et de conditions que l'on trouvi; chez moi, cela

ne m'étonne pas, mais je n'y|)uis rien. Mon humanité, est de tous

les rangs; et il n'est pas en moi de pousser aucun de mes soins

au delà de ceux que j'ai accordés au paralytique qui fait mes com-
missions, ou de ceux par lesquels j'ai arraché des bras de la

mort mon fidèle et affectionné domestique. De toutes les classes

d'hommes, celle des grands conviendrait le moins à mes goûts.

Ils ne savent, en général, solder le compte des bienfaits reçus

1. Précis historique, pages 187-188.
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qu'en argent ou eu fausses protestations, et non en reconnais-

sance et en amitié. Quelques exceptions particulières, que je

))Ourrais citer, ne détruisent pas la solidité du principe. Il n'a

tenu qu'à moi de n'admettre à mes traitements que des personnes

dî nom ; mais quelques avantages que l'on m'ait fait entrevoir

dans cet arrangement, je n'ai pu me résoudre à ce triste escla-

vasfe'. »

Il voulut aussi repousser le reproche qu'on lui

avait adressé de distinguer les personnes dans ses

soins et son zèle pour les malades. Dans son nouvel

hôtel, il eut chez lui jusqu'à quatre haquets, dont un

gratuit pour les pauvres. On prétendait, il est vrai,

que le maître s'occupait fort peu de ce dernier ba-

>|uet, ou plutôt qu'il l'abandonnait exclusivement aux

mains inexpérimentées de ses adeptes, tandis qu'il

mettait au service des trois autres toute sa science,

toute son action et toute sa capacité magnétique.

Toutefois, dans un ouvrage, moitié satirique- on

ne donne pas une idée aussi désavantageuse des adep-

tes de Mesmer. Le plus bas titré de tous, son valet

touchant ou toiicheur, nous est représenté comme un

garçon expert et fort intelligent. Si, comme on le donne

à entendre c'était à lui qu'on abandonnait le baquet

des pauvres, ceux-ci n'étaient pas les plus mal parta-

gés. Antoine, car il avait le même prénom que son

maître, magnétisait aussi bien que Mesmer, et il est

même dit positivement que les dames le préféraient

à tous les autres adeptes. Pour ce qui est du zèle, le

pauvre garçon en avait tant déployé, qu'à la lin il

était tombé malade d'épuisement. C'est sans doute

1. Ibidem, \idii,c 187.

2. Mexmer justifié.
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dans un cas pareil que son maître, comme il s'en fé-

licitait tout à l'heure, lui avait sauvé la vie en le res-

taurant par son fluide. Quant à Mesmer lui-même, bien

que le fluide magnétique, au dire de Deslon, lui sor-

tit continuellement des mains, des pieds, des yeux et

par tous les porcs, loin d'être afl'aibli par cet effluve

continuel de manière magnétique, il n'en était que plus

vigoureux et plus dispos.

Quoi qu'il en soit du baquet gratuit, les trois autres

devaient donner au docteur magnétisant un produit

considérable. D'après les chifFres plus ou moins exa-

gérés, qu'on trouve dans une brochure anonyme*, ces

trois baquets rapportaient l'un dans l'autre, près de

huit mille livres par mois.

« Il n'y a là-dessus, ajoute l'anonyme, d'autres frais à déduire

([ue le loyer des meubles et ornements, que le prévoyant tapis-

sier, à. la vérité, fait payer en conséquence ; de |)lus, trois ou
quatre louis par semaine pour la musique, deux chevaux à

nourrir, un portier, uu cocher, deux valets à livrée, au lieu d'un

qui servait à toute fin, mais qui n'est plus ((ue coiffeur et méde-
cin (c'est Antoine), un loyer de maison 12 000 livres.

» Voilà les frais essentiels, dont le total ne monte pas à

20 000 livres par chaque année; si d'ailleurs, il en y avait d'im-

prévus et de précaires, tels que la solde des gardes-suisses,

qui ne sont là que pour faire peur aux petits enfants, les bains

à raison de 3 livres 12 sols, sufliront j)our y satisfaire. »

Les deux laquais à livrée, les deux chevaux et

la voiture qu'on fait figurer dans cet aperçu de dé-

penses, montrent à quelle fortune Mesmer était déjà

arrivé. 11 avoue d'ailleurs qu'en dehors de ses traite-

ments, il gagnait beaucoup par les consultations qu'on

l. Histoire du magnétisme, de son régime, de son influence,]). 21 et

22. Vienne 1784.
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lui demandait. «C'est une mine d'or, écrit-il ; l'argent

;itlliie de tous les côtés, et du train dont les choses

allaient, je ne saurais que faire de mon argent,

si j'avais continué cet excellent métier'. »

La fortune de Mesmer était donc faite, ou du moins

bien avancée, après son invention des baquets. Mais

son ambition avait grandi avec le succès, et il portait,

assez haut ses désirs. Ce qu'il voulait, c'était mettre

sa découverte sous la protection du gouvernement.

Cherchant partout quelque^avenue par où il pût ar-

river jusqu'au roi, Mesmer avait déjà circonvenu de

Lassonne, premier médecin de Louis XVI et de la

reine, membre de l'Académie des sciences et président

de la Société ro>/aIe de médecine. Mais il ne reçut du

médecin du roi qu'un accueil fort peu encourageant.

11 trouva mieux ce qu'il cherchait dans le docteur

Deslon, dont il fit la connaissance à la fin de 1778

alors que, découragé par le double échec qu'il venait

d'essuyer devant fAcadémie des sciences et la Société

royale de médecine, il méditait, ou du moins faisait

mine de vouloir quitter la France.

Agé de trente ans à peine, Deslon était déjà docteur

régent de la Faculté de médecine, et premier médecin

ordinaire du comte d'Artois, l'un des frères du roi. Il

apportait donc à Mesmer, outie rinllucnce d'une

grande considération professionnelle, l'appui d'une

clientèle élevée, qui pouvait devenir pour le magné-

tisme animal un puissant patronage. Deslon s'en-

flamma, d'aillcui-s, pour la nouvelle découverte ; il de-

vint l'élève enthousiaste, le collalioialeur assidu de

Mesmer, et remplaça près de lui avec avantage le chi-

1, Précis hintoriijue. \i. 193.
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rurgien Le Roux, quand celui-ci quitta le maître pour

faire à son compte du magnétisme schismatique.

Deslon comme il le dit lui-même, alla frapper aux

portes pour Mesmer, il se mit partout enquête de ma-

lades et rabattit les clients par centaines autour du ba-

quet. Il en rapportait de tous les quartiers Paris : on

en recevait même des provinces, où l'on prenait le soin

d'aller chercher ceux qui en valaient la peine.

L'établissement primitif de la place Vendôme était

devenu depuis longtemps trop étroit pour cette af-

fluence. Mesmer et Deslon choisirent donc un autre

local entre la rue Alontmartre et la rue Jean-Jacques

Rousseau, dans le vaste bâtiment qui conserve encore

aujourd'hui le nom dliôfel Bull ion. Ce fut là qu'on

opéra véritablement en grand. Xon seulement on put

y recevoir tous ceux qui s'y présentaient quotidienne-

ment, mais il y eut place pour loger ethéberger les ma-

lades dont les aiïections réclamaient un traitement

suivi avec rigueur, ou sans inconvénient. On prit des

pensionnaires à dix louis par mois, L'orchestre, les

jets d'eau, les arbustes disposés en bosquet et tous les

autres agréments accessoires du magnétisme animal,

s'augmentèrent, à l'hôtel Bullion, en proportion de cet

accroissement de clientèle.

Mesmer et Deslon ne se bornaient pas à magnétiser

dans cette somptueuse clinique. Chacun opérait en-

core dans son logement particulier, et accidentellement

dans les divers lieux où les cures pouvaient avoir un

retentissement favorable à leur renommée. Deslon an-

nonçait dans les journaux des consultations données

par lui au Temple. Mesmer, pour mettre sa bienfaisante

panacée à la portée des pauvres qui ne pouvaient pas

trouver place autour de son baquet gratuit, prépara



LE MAGNÉTISME ANIMAL. 63

(le ses mains, à rcxtréinilé de la rue de Bondy, un

arbre qui put le suppléer. Des milliers de malades,

dans ce populeux quartier du faubourg Saint-Martin,

venaient s'attacber à cet arbre avec une foi robuste et

de bonnes cordes, et ils attendaient leur guérison,

chacun dans la posture que ses inlirmités lui permet-

taient de prendre.

Nous verrons un jour grandir cet arbre encbanié. Il

se révèle ici par de simples guérisons; il fera un jour

des miracles. Pour le bien de Thumanité il se multi-

pliera par de nombreuses boutures, àBuzancy, à Beau-

bourg, à Bayonne, en cent autres lieux. Des milliers

de malades viendront chercher la santé sous son om-
bre, qui couvrira et consommera tout à la fois un des

plus grands mystères du magnétisme animal.

Pendant plusieurs mois les passants s'arrêtèrent sur

le boulevard, de\3intrarbre magnétisé, et ce singulier

spectacle produisit en faveur du magnétisme un

atti'ait contre lequel toutes les épigrammes académi-

ques demeuraient impuissantes.

Mais peu à peu il en résulta aussi ce que l'on pour-

rait appeler Vépidémie des baquets. Une foule d'ama-

teurs, persuadés qu'ils avaient deviné le secret de

Mesmer, ou se fiant à des indiscrétions de valets, se

mirent à lui faire ce L':enre de concurrence, et ne lais-

sent pas de trouver des chalands. D'autres moins am-

bitieux, et n'ayant en vue que leur propre guérison,

se faisaient établir dans leurs appartements de petits

baquets magnétiques, où ils se régénéraient sans trou-

ble, dans une béatitude solitaire. Un cite de respecta-

bles douairières, d'illustres guerriers, déjeunes et jo-

lies femmes et de vieux procureurs, qui passsaient

ainsi des journées entières, assis auprès de leur ba-
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quel. Mesmer a beau parler avec dédain de ces ridi-

cules contrefacteurs qui sl^ fifiurent posséder son art,

lorsqu'ils en ont à peine une vaine ombre ^
; on voit

que cette ombre l'importune-.

Du reste, si la propagande des baquets allait plus

loin que Mesmer ne l'eût voulu, elle pouvait tout au

plus compromettre ce qu'il appelaitsonprincipe,mais

non ses intérêts. Tout le produit net des baquets

payants de l'hôtel Bulliontombaitencore danssa caisse,

sans qu'il eût à en retrancher un louis, même pour

Deslon. Aussi accusait-on Mesmer d'exploiter son ami.

Cette imputation serait légitime si le zèle de Deslon

avait été parf;iitement désintéressé, maisFenthousiaste

disciple servait sa propre ambition en même temps

que la gloire de son maître. Le premier article de leur

convention c'était l'engagement, pris par Deslon avec

Mesmer, de présenter ce dernier et sa découverte de-

vant la Faculté de médecine, qui, toute saignante en-

core des entailles que la Société royale lui avait faites,

pouvait être alors assez disposée à prendre en considé-

ration une nouveauté que cette dernière avait vouée au

ridicule.

1. Précis historique, mite de la page. 189.

2. Il a paru vers cette époniie (178.")| un petit ouvrage satirique :

Correspondance de M. .".L.., sur les nouvelles découvertes du baquet

octogone, de l'homme baquet, du baquet moral, pour servir de suite

aux aphorismes. C'est une critique spirituelle des pratiques médi-

cales de Mesmer. L'auteur décrit (rois espèces nouvelles de baquets

propics à la guérison, non seulement des maladies, mais aussi des

vices et défauts des hommes. La parodie est des plus anmsantes.

L'ouvrage se termine par ces vers d'Horace, qui signalent son but

satirique :

Ridiculum acri

For'ius ttc melius.... plerumque secal res.
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Ce calcul était fort(3 hasardé. Quoi qu'il en soil,

Desion différait toujours à tenir sa parole. Il représen-

tait à Mesmer que, pouroffrir à la Faculté cette revanche

dans de bonnes conditions, il fallait arriver devant

elle entouré d'œuvres suffisamment probantes. Mes-

mer, de son côté, ne voyait pas la nécessité d'ajouter

d'autres preuves à celles qu'il croyait avoir déjà don-

nées. Il invoquait à sonappui, un argument familier tiré

d'une comparaison assez piquante pour être rapportée

ici.

«Lorsqu'un voleur, disait Mesmer, estconvaincu de vol ou le

|ieiid; lorsqu'un assassin est convaincu d'assassinat, on le roue,

mais, pour infliger ces territ)Ies peines, ou n'exige pas du voleur

qu'il vole alin de prouver qu'il sait voler; on n'exige pas de l'as-

sassin qu'il assassine une seconde l'ois pour prouver de iiouveau

qu'il sait assassiner; ou se conlenle d'établir par des preuves

testimoniales et le corps du délit, que le vol ou l'assassinat ont

été commis, cl [tuis, l'on pend ou l'on roue eu sûreté de cons-

cience.

c( VA\ bien ! il eu est de même de moi. Je demande à être

traité comme un homme à rouer ou à pendre, et que l'on cherche

sérieusement à établir que j'ai guéri, sans me demander de

gué-rir de nouveau, pour prouver que je sais dans l'occasion

conuncnt m'y prendre pour guérir ^. s

Voilà une comparaison qui eût charmé Gros-Hené.

Car la comparaison

Nous fait distinctement sentir une raison;

Et nous aimons Ijien mieux, nous autres gens d'étude.

Une comparaison (ju'une similitude.

Cependant hcslon n'était pas complètement touché

de cet ingénieux apologue. Hien ne pouvait rempla-

cer pour lui des faits qu'il n'avait pas vus. il ne né-

1. Précis hixUiiiiiiie, pa^e 108.
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gligea donc aucun moyen pour décider Mesmer à re-

commencer ses preuves, ou, selon son raisonnement

juridique, à « tomber en récidive. »

C'est dans ce but qu'il se chargea d'amener à son

maître quelques savants avec lesquels il ferait de nou-

velles expériences. Il l'engagea, en même temps, à

donner ses derniers soins à la rédaction de l'ouvrage

danslequel le publicdevait trouver la théorie du magné-

tisme animal, taudis que lui, Deslon, dressant procès-

verbal de toutes les expériences qui allaient se faire en

présence des savants dont on s'assurait ainsi le témoi-

gnage, composerait un second ouvrage qui serait le

eomplémnt de celui de Mesmer et la justification de sa

doctrine.

Cet arrangement plut au maître; ils se mirent donc

à l'œuvre, après de longs pourparlers qui n'avaient

cessé qu'à la fm de mars 177!), comme on le voit par

une lettre de Mesmer à Deslon'.

Lq Mémoire sur la découverte du niagnélisme ani-

mal parut dans le courant de celte même année. Mais

avant de le publier, Mesmer voulut en faire un hom-

mage particulier à la Faculté de médecine de Paris, par

la médiation de plusieurs docteurs. Ces derniers

étaient les médecins que Deslon s'était chargé d'endoc-

triner.

Le mémoire qui devait leur être communiqué ren-

fermait, sous leur forme définitive, les assertions ou

propositions dont nous avons déjà parlé et qui ré-

sument toute la doctrine mesmérienne. il ne sera pas

inutile, avant d'aller plus loin, de les mettre sous les

yeux du lecteur.

1. Lettre de Mesmer à Deslon, 30 mars 1779.
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PROPOSITIONS

« 1° Il existe une influence mutuelle entre les corps célesles,

la terre et les corps animés.

'l" Un fluide universellement répandu et continué de manière

à ne souffrir aucun vide, dont la subtilité ne permet aucune

comparaison, et qui, de sa nature, est susceptible de recevoir,

propager et conmiuniquer toutes les impressions du mouvement,

est le moyen de cette influence.

3" Cette action réciproque est soumise à des lois mécaniques

inconnues jusqu'à présent.

4° 11 résulte de cette action des effets alternatifs qui peuvent

être considérés comme un flux et un reflux.

5" Ce flux et ce reflux est plus ou moins général, plus ou

moins particulier, plus ou moins composé, selon la nature des

causes qui le déterminent.

6" C'est par cette opération, la plus universelle de celles que
la nature nous offre, que les relations d'activité s'exercent entre

les corps célestes, la terre et ses parties constitutives.

1° Les propriétés de la matière et du corps organisé dépen-

dent do cette opération.

8" Le corps animal éprouve les effets alternatifs de cet agent;

et c'est en l'insinuant dans la substance des nerfs, qu'il les

affecte immédiatement.

9° Il se manifeste, particulièrement dans le corps humain,

des propriétés analogues à celles de l'aimant : on y distingue

des pôles également divers et opposés, qui peuvent être com-
muniqués, changés, détruits et renforcés; le phénomène même
de l'inclination y est observé.

10" La propriété du corps animal qui le rend susceptible de

l'influence des corps célestes et de l'action réciproque de ceux

qui l'environnent, manifestée par son analogie avec l'aimant,

m'a déterminé à la nommer magnétisme animal

.

11° L'action et la vertu du magnétisme animal, ainsi carac-

térisées, peuvent être communiquées à d'autres corps animés

ou inanimés. Les uns et les autres eu sont cependant plus ou
moins susceptibles.

1:2^ Cette action et cette vertu peuvent être renforcées et pro-

pagées par ces mêmes corps.

13" On observe à l'expérience l'écoulement dune matière

dont la subtilité pénètre tous les corps, sans perdre notable-

ment de son activité.
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li" Son action a lieu à une distance éloignée, sans le secours

d'aucun corps intermédiaire.

15" Elle est augmentée et réfléchie par les glaces, comme la

lumière.

16° Elle osl communiquée, propagée et augmentée par le son.

17° Celte vertu mrignéti(|ut' peut être accunuilée, concentrée

et transportée.

18" J'ai dit que les corps animés n'en étaient pas également

susceptibles; il en est même, quoique très rares, qui ont une

propriété si opposée, que leur seule présence détruit tous les

effets de ce magnétisme dans les autres corps.

19" Celle vertu opposée pénètre aussi tous les corps; elle

peut être également communiquée, propagée, accumulée, con-

centrée et transportée, rélléchie parles glaces et propagé par

le son; ce qui constitue non seulement une privation, mais une

vertu opposée positive.

20° L'aimant, soit naturel, soit artiliciel, est, ainsi que les

autres corps, susceptible du magnétisme animal, et même de la

vertu opposée, sans que, ni dans l'un ni dans l'autre cas, son

aciion sur le fer et l'aiguille souffre aucune altération : ce qui

prouve que le principe du magnétisme dilTère essentiellement de

celui du minéral.

21° Ce système fournira de nouveaux éclaircissements sur la

nature du feu et de la lumière, ainsi que dans la théorie de

l'attraction, du flux et du reflux, de l'aimant et de l'éleclricilé.

22" 11 fera connaître que l'aimant et l'électricité artificielle

n'ont, à l'égard des maladies, que des propriétés communes
avec une foule d'autres agents que la nature nous offre; et que,

s'il est résulté quelques effets utiles de l'administration de ceux-

là, il sont (lus au magnétisme animal.

23° On reconnaîtra par les faits, d'après les règles pratiques

que j'établirai, que le principe peut guérir niédiatement les

maladies de nerfs, et immédiatement les autres.

24° Qu'avec son secours, le médecin est éclairé sur l'usage

des médicaments; qu'il perfectionne leur action, et (ju'il pro-

voque et dirige les crises salutaires, de manière à s'en endre

le maître.

25" Hn communi([uant ma méthode, je démonli'erai, par une

théorie nouvelle des maladies, l'utilité universelle du principe

que je leur oppose.

26° .Vvec cette counaissance, le médecin jugera sûrement l'o-

rigine, la nature et les progrès des maladies, mêmes des plus
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(Oiiipliquées; il en empêchera l'accroissement et parviendra à

leur gucrison sans jamais exposer le malade à des effets dan-
_'ereux ou des suites fâcheuses, quels que soient l'âge, le tem-
|iérament et le sexe. Les femmes, même dans l'état de grossesse

l't lors des acL-ouchemenls jouiront du même avantage.
"21" Cette doctrine, enfin, mettra le médecin en élat de bien

juger du degré de santé de chaque individu, et de le préserver

(les malalies auxquelles i! pourrait être exposé. L'art de guérir

parviendra ainsi à sa dernière perfection •. »

Mesmer donnait poiif piél'ace à ses assert ions Vïùs-

loriqiie de ses expériences et de ses mésaventures à

Vienne. Sur ce point, nous avons déjà donné par an-

ticipation qiielquesdélails quenouscompléterons dans

un autre clinpitre.

Deslon, ayant réussi à recruter douze médecins de

bonne volonté, les réunit chez lui, dans un dîner,

pour leur communiquer le mémoire de iMesmer. La

lecture devait être assez longue, car on n'entendait en

retrancher ni le préambule du mémoire, ni l'histoire

de Mesmer à Vienne. Mais Deslon prit une précaution

excellente contre les défaillances d'attention : il décida

que cette lecture aui\'\it lieu avant le dîner.

Tout se passa donc convenablement ; il n'y eut point

de réfractaires,la lecture fut écoutée avec recueillement

et le dîner qui la suivit, fut trouvé bon.

Pendant le repas, la conversation i^oiila naluri'lle-

inent sur les vingt-sepf propositions que l'on venait

d'entendre. Certains convives osaient bien faire la ti-

mide remarque que ces propositions étaient entachées

de quelque obscurité et de vues peu conformes aux

principes admis dans la science; mais il n'y avait pas

Icà de quoi troubler Mesmer, qui avait passé d'avance

i. Précis historique, pages 83-85.
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condamnation sur ces deux points. Il s'en référait, d'ail-

leurs, aux faits qu'il s'engageait à produire devant les

douze médecins, et il avait, dans ce but, demandé l'au-

torisation de faire, dans un hôpital de Paris, les expé-

riences propres à justifier sa doctrine.

Vers la fin du repas, Mesmer se retira, pour laisser

les convives de Deslon délibérer librement entre eux.

Mais dès qu'il fut sorti, leur conscience débridée se

donna libre carrière. Le mémoire, dont quelques par-

ties seulement avaient semblé obscures avant le dîner,

fut déclaré, pendant la digestion, totalement inintel-

ligible. Certains crièrent à pleins poumons contre son

livre et contre ses propositions, contre sa personne et

contre sa découverte. Tout ce qu'on put faire en fa-

veur de l'amphitryon, ce fut d'adopter la proposition

relative aux expériences à faire dans les hôpitaux; mais,

après l'avoir votée, on se sépara sans prendre jour

pour se transporter dans les hôpitaux.

Mesmer tira un mauvais augure de cet oubli. Deslon

persitait pourtant à espérer dans la parole de ses

amis; mais il dut finir par se rendre à l'évidence,

après avoir échoué dans les démarches et tentatives

multipliées qu'il fit pour réunir de nouveau ses douze

confrères. Ils ne s'étaient trouvés disponibles et d'ac-

cord qu'une seule fois... pour manger son dîner.

Toujours encouragé par son ami, Mesmer livra son

mémoire à l'impression et en fit hommage à la Fa-

culté de médecine. Mais le doyen, qui reçut l'exem-

plaire, n'en donna pas communication à la Faculté, et

laissa même sans réponse la lettre d'envoi.

Pour le coup, Deslon lui-môme comprit que le pré-

jugé académique existait contre eux à la Faculté de

médecine autant qu'ailleurs; mais il ne se rebuta

I
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point. « Le souvenir du passé me décourageait entiô-

icment, dit Mesmer; M. Deslon prétendait, au con-

traire, que travailler au grand jour était le seul moyen

(le détruire les sourdes interprétations de travaux trop

peu connus. »

Restait toujours à trouver, parmi- les savants, des

témoins et des juges éclairés de ces travaux. Sur ce

}ioint, Deslon pensa que lui et son ami avaient peut-

être voulu endoctriner trop de monde à la fois; qu'il

fallait maintenant se restreindre et se contenter de

convaincre trois ou quatre médecins assez amis de la

vérité pour la professer hautement, Deslon choisit

donc et amena à Mesmer, trois docteurs de la Faculté

de médecine, Bertrand, Malloët etSollier de La Domi-

nais. On travailla sous leurs yeux pendant sept mois.

Mais ces trois amis de la vérité, puisque tel est le

titre que Mesmer leur donne, devaient apporter bien

peu de satisfaction au chef de la doctrine. Rien de ce

qui leur fut montré ne put suffire à les convaincre.

On leur présenta d'abord un paralytique qui avait

perdu toute chaleur et toute sensibilité dans les par-

lies inférieures du corps: en huit jours de traitement,

elles lui étaient revenues, a Gela ne prouve rien, dit

Malloët, car chaleur et sensibilité ne sont pas guéri-

son et peuvent être dues à la nature seule. »

Un autre paralytique, traité par Mesmer, avait, au

bout de deux mois, recouvré l'usage de ses membres

au point de pouvoir marcher et agir sans secours.

« n n'y a rien à conclure de ce fait, » dit encore Mal-

loët, approuvé par Bertrand et Sollier, ses deux

échos.

On leur amena une jeune personne presque aveugle.

Six semaines après son entrée chez Mesmer, elle
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avait recouvré la vue. « Il est cerlain qu'elle voit clair,

dit Mallort, mais il n'est pas aussi évident qu'elle n'y

avait pas vu auparavant, car personne ne s'est trouvé

dans SCS yeux pour assurer que cela n'était point un

jeu. » Celle imperliiieiice (c'est Mesmer qui nous l'ap-

prend), lui fut dite à bout portant, parlant à sa per-

sonne. Il continua, néanmoins, à traiter les mêmes
"malades.

Pour épargner au lecteur des scènes trop mono-

tones, nousnous en tiendronsau récit de ces premières

expériences. Ce seraient parlout les mêmes succès,

suivant Mesmer, et h^s mêmes objections de la part

des trois amis de la vérité. Or, les succès, on les trou-

vera enregistrés et naturellement fort amplifiés, dans

le livre que Deslon publia bientôt après ^ct quand

aux objections, elles ont été reproduites avec une

subtilité étudiée dans l'acte d'accusation dont ce livre

fut bientôt Tobjet devant la Faculté de médecine assem-

blée-.

Mais si le délail des contestations, qui se répétaient

uniformément à cliacune des épreuves, ne doit pas

trouver place ici, nous ne devons pas passer sous si-

lence deux faits qui peuvent tenir lieu de tous les au-

tres, comme l'exacte expression des rapi>orts qui ré-

gnaient entre les deux magnétisants dénionslraleurs et

les trois amis de la vérité dont ils avaient voulu s'as-

surer le témoignage. Ces faits furent deux défis portés

et refusés de part et d'autre, voici dans quelles cir-

constaiîces.

Las d'entendre Malloët, Bertrand et Sollier expri-

1. Ohservatinux sur le ma(jnétiiimc nnimal.

2. Voyez le Journal de médecine, r)ct'il)re 1780, p. 291-297.
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mer toujours les mêmes doutes sur Télal antérieur des

malades amenés par Deslon au traitement magnélique,

Mesmer et son ami proposèrent un moyen concluant.

Pour éviter tout soupçon de collusion, chaque méde-

cin amènerait trois maladesdeson choix, douze en tout

par conséquent. On détermina d'un commun accord

le jour de la réunion. Deslon vint au rendez-vous avec

ses trois malades; mais Bertrand, Malloët etSollier n'y

présentèrent que leur personne, alléguant l'impossibi-

lité, pour chacun d'eux, de trouver dans sa clientèle

trois malades consentant à se déplacer pour servir à

une expérience. L'excuse eût sans doute été acceptable

si nos docteurs eussent fourni un plus petit nombre

de malades qu'il n'était convenu, mais ils n'en fournis-

saient aucun ; c'était une reculade.

Nos trois docteurs avait donc une revanche à pren-

dre, et ils la prirent non sans éclat, en proposant à

Mesmer une expérience que ce dernier n'osa point

accepter. On voulait que le sujet magnétisé par Mes-

mer reconnût sa présence au milieu d'un vingtaine de

personnes, ayant les yeux bandés, ce qui aurait té-

moigné ainsi du privilège dont jouissait le magnéti-

seur d'agir sans les toucher sur l'esprit des malades.

Mesmer refusa de se prêter à cette épreuve.

Ce fut à la suite de ce dernier désaccord (jue les

Irois amis de la vérité se séparèrent des deux magnéti-

seurs, ou que ceux-ci les congédièrent, comme Mes-

mer le prétend avec plus de suffisance que de civilité.

Mesmer avait travaillé sept mois avec Deslon sous

les yeux de Malloët, Bertrand et Sollier, tous trois

membres de la Faculté de médecine, qu'il avait choi-

sis lui-même comme des témoins intellij^ents et sin-

cères. Tant d'expériences faites dans de si bonnes
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conditions n'ayant abouti qu'aux résultats dont on

vient de voir le dernier terme, Mesmer ne pouvait son-

ger à en faire de nouvellcs.il fallait renoncer à pro-

duire le magnétisme animal devant la Faculté de

médecine, ou se décider à l'y présenter sans autre

intermédiaire que Dcslon. Celui-ci le comprenant lui-

même, faisait les démarches en conséquence; néan-

moins il avançait peu. Ce que n'avaient pu lui faire

obtenir la considération dont il jouissait comme mé-

decin, ni son crédit sur la compagnie dont il était

membre, la publication de son livre, Observations sur

le riUKjnétisme animal, le lui procura immédiate-

ment, et peut-être plus vite qu'il ne Taurait voulu.

Depuis longtemps les liaisons de Deslon avec Mes-

mer étaient vues de mauvais a^-il dans la Faculté. Le

bruit que firent dans le monde parisien ses Observa-

tions sur h magnétisme animal^ mit en mouvement

des haines qui jusque-là s'étaient contenues. On tint

des conciliabules pour se préparer à venger la Faculté

atteinte dans sa considération par la conduite de l'un

de ses membres. Deslon demandait une séance géné-

rale de la Faculté pour plaider devant elle la cause du

magnétisme. « Eh bien ! s'écriaient ses adversaires,

que cette séance lui soit accordée, mais qu'il y compa-

raisse en accusé, pour entendre juger la doctrine dont

il se constitue le patron, et qu'on en finisse d'un seul

coup avecle maître et avec le disciple. » Le plan ainsi

concerté, il ne s'agissait plus que de trouver un

homme de résolution qui se chargeât des premières

démarches pour le faire réussir, et voulût, comme on

dit, attacher le grelot. Roussel de Vauzesmes, le plus

jeune d'entre eux, et peut-être de toute la Faculté,

esprit impétueux et ardent, parut propre à remplir ce



LE MAGNÉTISME ANIMAL. 75

rôle. Ce fut lui qui sollicita du doyen une assemblée

iiônérale pour y dénoncer Deslon, sa conduite et son

livre.

Le doyen de la Faculté, homme modéré et plein

d'estime pour Deslon, hésitait l)eaucoup à accorder

celte assemblée. Mais le fougueux de Vauzesmes in-

sista avec opiniâtreté. Aux termes du règlement, il

rédigea sa demande par écrit, et la déposa sur le

bureau. D'un autre côté, Deslon, repoussant les avis

bienveillants par lesquels le doyen voulait le détourner

de son entreprise, persistait avec une fermeté iné-

branlable dans sa résolution de porter devant la Fa-

culté la cause du magnétisme. Il fallut donc, malgré

l'orage prévu, accorder l'assemblée générale demandée

avec tant d'insistance de part et d'autre. Après des

délais multipliés, cette assemblée fut indiquée pour

le 18 septembre 1780.

Pendant ces délais et ces débats préliminaires, il

est curieux de voir ce que faisait Mesmer. Il n'atten-

dait certainement pas un bon résultat de la tentative

de son ami, et il avait dû en prendre parti d'avance. Il

n'en rédige pas moins, avec un calme imperturbable,

une proposition que Deslon doit présenter à la Faculté,

à la suite et comme un simple corollaire de son pa-

négyrique du magnétisme animal, absolument comme
si le magnétisme devait sortir triomphant de la séance

orageuse qu'on allait lui faire traverser.

Parmi les conditions qu'il proposait, dans cet écrit,

à la Faculté de médecine, Mesmer ne demandait rien

moins que l'intervention du gouvernement en sa fa-

veur. 11 tenait même à bien établir que c'était pour

arriver au gouvernement qu'il daignait passer par la

Faculté.
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Le 18 septembre 1780,.jour fixé pour la tenuo de

son assemblée générale, la Faculté était au prand

complet. Nous avons déjà dit qu'au siècle dernier,

la Faculli' de médecine n'élait pas simplement com-

posée, comme aujourd'hui , d'un petit nombre de

professeurs chargés de l'enseignement, des exame.is

des élèves et de la délivrance des grades; mais qu'elle

se composait de la réunion de tous les docteurs-régenis

de la ville. C'était là une belle et grande institution, et

pour le dire en passant, la dignité, commej'importance

de la profession médicale, ont singulièrement perdu

à sa suppression et à son remplacement par une réu-

nion de professeurs privil'''giés pour l'enseignement

Le doyen, ayant ouvert la séance, donna la parole

à Roussel de Yauzesrnes, qui lui un réquisitoire dont

voici le préambule :

« De tout temps, il a existé des gens à secret, possesseurs

(le recettes miraculeuses pour la guéi'ison des maladies; et le

public, ignorant en médecine, a toujours été la dupe des vaines

promesses de ces aventuriers, ils n'établissent nulle part une

demeure fixe, car leurs manoeuvres sont bientôt mises au grand

jour; el ce même public, honteux d'avoir été grossièrement

i>édnit, les traite ensuite avec l'indignation qu'ils ont justement

encourue; mais, par une faiblesse attachée à l'humanité, qui ne

cesse de courir après l'erreur, s'il vient encore à paraître sur

la scène un nouveau chai'lalan, il attire bien vite tous les regards

de la nmltitude. Ainsi MesHKM-, après avoir fait pendant assez

longtemps beaucoup de bruit à Vienne eu Autriche; après avoir

été, comme c'est la coutume, démasqué et ridiculisé, est v^nu

établir son théâtre dans cette capitale, où, depuis près de trois

ans, il donne des représentations le plus tranquillement du

monde. Tous les médecins qui exercent ici noblement leur pro-

fession se contentaient de le nu^priser; et certainement son règne

aurait été de courte durée, si M. Deslon, un de nos confrères,

ne s'était point donné ouvertement comme son procurenr, son

preneur et son satellite; et le titre de docteur-régent de cette
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Facullc, dont M. Desloii est revêtu, n'a pas pou contribué à

donnei' au jongleur alli-mand une espèce de céléhrité niomen-

i.inéo, à laquelle il ne devait pas s'attendre. Comme la cause

le M. Deslon est intimement liée à celle M. Mesmer, vous vou-

drez bien me permettre de vous exposer succinctement ce qu'il

est nécessaire que vous sachiez sur le con)pte de ce dernier. »

L'accusateur retrace ici l'histoire de Mesmer ma-

gnétisant, tant à Vienne qu'à Paris. Aux injures qu'il

trouve toutes formulées dans les journaux allemands,

il ajoute les siennes, qui, jetées en pleine assemblée

de la Faculté, devaient pai\aître encore plus outra-

geantes. Les mots d'avenlarier, de jongleur, de vi-

sionnaire, de charlatan et d'imposteur reviennent

comme des refrains à chacune de ses phi^ases et

presque à chacune de ses lignes. Il va sans dire que

toutes les cures attestées et publiées par Mesmer sont

ou supposées ou illusoires ; de sorte que Deslon est

également un imposteur et pour le moins un ignare.

Si les injures, comme l'a dit J.-J. Rousseau, sont les rai-

sons de ceux qui ont tort, de Vauzesmes servait plus

que Deslon lui-même la cause du magnétisme. Voici

d'ailleurs les chefs d'accusation tels qu'il les avait

libellés :

« Je vais vous présejiter M. Deslon, en premier lieu, comme
se comportant d'une manière peu conforme à la dignité de son

tat, comme favorisant le charlatanisme;

« Ensuite, comme insultant toutes les compagnies savantes, et

spécialement cette Faculté;

« Enlin, comme abjurant la doctrine des écoles, comme an-

nonçant des principes contraires à la saine médecine et nous

donnant, pour appuyer cl confirmer ces faux principes, de^ ob-

servations de cures impossibles et invraiscmlilables. »

De Vauzesmes développa ces trois puints avec vio-
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lence. La lecture de son discours fut accueillie avec des

marques bruyantes de satisfaction, qui devaient pa-

raître de mauvais augure pour Deslon.

Celui-ci, quoiqu'il s'attendît bien à être accusé,

n'était pas venu pour répondre à un réquisitoire. La

séance pour lui avait un autre objet, et il exprima

le désir de s'y renfermer. Ayant donc simplement

demandé et obtenu que le mémoire de Vauzesmes

fût déposé sur le bureau, pour qu'il pût en prendre

connaissance en temps et lieu, il lut, avec beaucoup

de sang- froid, un discours qu'il avait écrit pour

recommander la découverln de Mesmer à la bien-

veillance de la Faculté. Parlant avec une pleine

conviction, mais d'un ton très modéré d'ailleurs,

de ce que lui et plusieurs de ses confrères avaient

observé dans les traitements de Mesmer, il adjurait

la Faculté de ne pas suivre les errements de la

Sucicté royale de médecine, en se l'c fusant plus

longtemps à des expériences qui permettraient de

prononcer en connaissance de cause sur l'existence

réelle du magnétisme animal. Arrivant aux propo-

sitions que Mesmer ne craignait pas de faire à la

Faculté, Deslon essaya de les justifier malgré leur

caractère insolite.

« Il entre, dit-il, dans les projets de M. Mesmer de ne dé| o-

ser sa découverte qu'entre les mains du gouvernement. Quels

que soient ses motifs, cette disposition doit être au moins res-

pectée. 11 pense que le gouvernement ne peut raisonnablement

statuer en pareille matière qu'à l'aide de vrais savants. Moins

étranger à nos institutions que lors de son arrivée en l'^i'ance,

il reconnaît que la Taculté de médecine de Paris est le seul

digue médiateur d'une négociation aussi importante.

« Il croit que, s'il est de votre honneur de seconder les vues

du gouvernemeni , il vous sei'ait encore plus glorieux de pro-
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voquer son aUentioii. En conséquence, il pense vous devoir

laisser tout l'honneur des premières démarches.

« Ces démarches consisteraient à solliciter l'attention du gou-

vernement et la présence de ses délégués aux expériences du

magnétisme animal.

« Les expériences, M. Mesmer désire les établir par un exa-

men comparatif des méthodes ordinaires avec sa méthode par

ticulière; c'est-à-dire, messieurs, qu'il vous propose de prendre,

à votre choix un certain nombre de malades. Vous en feriez trai-

ter moitié sous vos yeux, il traiterait l'autre moitié suivant sa

méthode et la comparaison des effets salutaires dicterait la dé-

cision propre à guider le gouvernement dans ses vues pater-

nelles.

« Telles sont en abrégé les propositions de Mesmer. Je n'y

vois rien, messieurs, qui puisse blesser votre délicatesse; mais

j'y vois le moyen le plus sûr d'ajouter à l'éclat de votre gloii-e,

en donnant à la génération présente et aux générations futures

des preuves de votre zèle pour la vérité, de votre amour pour

l'humanité et de votre reconnaissance envers la nation qui vous

commet le soin précieux de sa conservation. »

Dcslon ayant donné lecture des pi'oposilions de

Mesmer, les anne.xa à son discours, les déposa sur le

bureau, et se retira, pour laisser l'assemblée déli-

bérer.

Quand il rentra, le doyen lui signifia l'arrêt sui-

vant, qui venait d'être rendu :

« 1° Injonction faite à M. Deslon d'être plus circonspect à l'a-

venir
;

« 2" Suspension pendant un an de voix délibérative dans les

assemblées de la Faculté;

« 3" Radiation, à l'expiration de l'année, du tableau des mé-
decins de la Faculté, s'il n'a pas, à cette époque, désavoué ses

Observatioussur le magnétisme animal;

« 4" Les propositions de M. Mesmer sont rejetées. »

Deslon salua l'assemblée des docteurs-régents, et se

retira sans rien dire.
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CHAPITRE IV

Mesmer coiitimie ses liaitemcnts magnétiques. — Le P. Girard. —
5J. Busson. — Le fUs Kornmann. — Mesmer manifeste l'iiitentiou

de quitter la France. — jNégociations du gouvernement français

avec Mesmer. — Offres du ministre. — Refus de Mesmer.

« Ma discussion avec la Faculté dô médecine a

eu cela d'agi'éable, dit Mesmer, qu'elle n'a duré

qu'un seul jour, et que tout s'est passé par écrit

entre nous V » Mesmer n'avoue pas ici son véri-

table avantage dans rettc affaire, c'est-à-dire le tort

évident que la Faculté venait de se donner devanl

le public scientifique, et la situation embarrassante

où elle s'était mise à l'égard d'un de ses membres
les plus considérés.

Frédéric Dubois, le constant défenseur des corps

savants contre Mesmer et les fauteurs du magné-

tisme animal, est obligé de condamner ici la conduite

de la Faculté de médecine.

« Disons il'ahoi'd, dit Frédéric Dnijois, que si l'Académie des

sciences el la Société royale de médecine conservèrent l'tivan-

lage de rester dans une ligne essentiellement scientilique, il

n'en fut pas de même de la Faculté; celle-ci eu», le (jnind lort,

ViiiimcHSC tort de vouloir juger les faits annoncés par Mesmer
sans se donner la peine de les examiner préalablement; dans
le premier cas, c'est Mesmer qui recule devant l'examen des

honuues éclairés; dans le second, c'est le corps savant qui se yc-

fuse à tout examen...'»

En ce qui touche Deslon, Frédéric Dubois ajoute :

Précis Instoriqii" ^110.
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« Ainsi la Faciillé, au lieu d'entendre les propositions d'un de

ses membres, le met immédiatement en accusation, et pour-

quoi? Les trois chefs d'accusation se réduisaient à un beul,

celui de s'être associés au charlatanisme de Mesmer; mais, avant

tout, ce charlatanisme restait à prouver, et préalablement il

fallait examiner s'il y avait ou non charlatanisme de la part de

3Iesmer'. »

Après cet acte maladroit de la Faculté, l'opinion

publique se pi^ononça de plus en plus en faveui- du

magnélisnfie animal. Ses partisans avaient été ti\aités

de jongleurs et de charlatans dans une assemblée

plénière de la Faculté de médecine; mais on ne pou-

vait oublier que depuis le coup d'État que nous avons

raconté, et qui avait créé la Société royale de méde-

cine en face et aux dépens de la Faculté, ces deux

corps n'avaient cessé de s'attaquer avec acharnement,

et de se renvoyer devant le public les plus inju-

rieuses épithètes. Un autre corps, récemment éman-

cipé de la tutelle de la Faculté, et qui venait d'at-

tirer sur lui l'attention du monde savant et les

distinctions du pouvoir, le corps des chirui^uiens,

ne pouvait oublier, non plus, ni la position humiliante

dans laquelle les médecins l'avaient si longtemps re-

foulé, ni les tentatives jalouses par lesquelles ces

derniers cherchaient tous les jours à ruiner son

1. Hisluire académique du inaynétisme animal, p. 13-1 i-.

Il y avait pourtant au milieu de rassemblée qui prononça ce juge-
ment, dont Duliois (tFAmiens) lui-même est scandalisé, trois hommes
qui avaient examiné ])endant sept mois les pratiques de Mesmer et

qui auraient pu renseigner leurs collègues : c'étaient IJertranô,

Malloél et SoUier. Avaient-ils quoique chose? Le moment était certes

convenable pour le déclarer. Mais il fut impossible de rien tirer

d'eux. Interpellés successivement par do Vauzcsmes et Deslon,
sommés de nier ou d'affirmer la réalité des cures opérées sous
leurs yeux, ils se renfermèrent dans un silence absolu, (jui était plus

que de la prudence.

m. —
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auloriU' naissante. Ces Irois partis, les sociétaires,

les faeullatistes, et les chirio-fiistes, avaient dit et

disaient encore tant de mal les uns des autres,

qu'il leur était impossible d'en dire davantage des

mesniériens. Le public pouvait donc penser que

si les magnétiseurs étaient vilipendés et conspués

par tous, ce n'était qu'à litre de concurrents,

dont le principal toit était d'ètie les derniei's venus

dans la pratique de l'art de guérir. Tant de dis-

putes ne pouvaient enfin amener le public désin-

téressé qu'à concluFe d'une manière générale contre

la certitude de la médecine, et en conséquence à

ne plus s'en rapporter qu'aux laits, disposition émi-

nemment favorable aux empiriques.

Le moment était donc excellent pour Mesmer; il

lui suffisait de frapper les esprits par quelques

cures retentissantes, et c'est à quoi il s'appliqua

sans retard.

Le P. Gérard, procureur général de l'ordre reli-

gieux de la Cbarité, avait amené à Mesmer un ma-

lade affecté d'un polype au nez. Mesmer le magné-

tisa quelque temps, et les effets furent si beureux

que le P. Gérard vint lui apprendre quelipi 'S jours

après, la cbutedu polype et la guérison du malade.

La nouvelle de cette cure parvint jusqu'à Rueil,

près Paris, village où s'était retiré un membre dis-

tingué de la Faculté, P)USSon, premier médecin delà

comtesse d'Artois. Busson avait près de l'œil droit

un polype énorme. Dégoûté des traitements ordinaii'cs

de la médecine, il résolut, en désespoir de cause,

de se livrer au luîignétiseur en renom. Mesmer le

soigna, mais sans succès. Lu elTet, après le ti'ai-

Icment magnétique, le polype tomba, mais quelque
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temps après aussi, le malade siiccombail à son tour.

La Faculté s'était beaucoup émue de ce traitement

pendant que Busson était entre les mains de Mesmer,

et le fougueux adversaire de Deslon, de Yauzesmes,

avait pris le soin de bien poser la question d'avance,

afin d'éviter toute interprétation et tout résultat équi-

voques, (luellc que fût l'issue du traitement entrepris

par Mesmer.

« A ravaiit-ilernière assemblée da pi'imà monsis^, écrit Vau-

zesmee, M. Deslou vous a annoncé à très luuile voix, et avec son

assurance ordinaire, que notre confrère M. Busson avait été

abandonné par la médecine et la chirurgie, son polype ayant

été déclaré cancéreux et incurable
;
que M. Mesmer, avec son

magnélisnie, avait déterminé une suppuration d'un très bon

caractère, et qu'il étîiit à la veille d'une guérison ridicule'.

M. Deslou ek les partisans du magnétisme font sonner bien haut

cette guérison future. Voici le fait. MM. de llorne, Moreau,

Louis, Ferrand, I.assus, Grand-Jean ont été les seuls geus de

l'art appelés à voir M. Ousson. Ils ont consulté plusieurs fois

tous ensemble sur son état. Tous ont décidé que le polype n'é-

tait pas cancéreux ni même incurable. Comme on ne peut dé-

terminer où s'implantent les racines de ce polype, comme il

est baveux et mollasse, qu'il a toujours ua écoulement lympha-

tique et sanguinolent, ils ont craint, en l'extirpant ou en l'atta-

quant par des causti(|ues, qu'il ne survînt une hémorragie

qu'il aurait peut-être été impossible ol'arrêter, d'autant plus que

M. Husson avait été fort sujet à ces hémorragies. Tous sont

convenue qu'il pouvait se faire qu'une fonte heureuse s'établît

dans ces parties et que le l'olype se détruisît sans opération,

l'expérience ayant fait voir plus d'une fois que la nature se dé-

barrassait par cette voix, mais qu'on ne pouvait en prescrire ni

le temps ni la source. M. Ferrand avait également et particuliè-

1. On sait que la p'aculté dxî médecine, de même que la Soî-bnnne

et qiiplr|ues auU'es compai;nies, avait une assemblée ordinaire le

premier jour de chaque mois, prinid (die) menftis.

2. Ridicule est mis là pour i-adiciile; c'est une pauvre malice et

Hne plaisanterie bicij peu dii^çiic du lieU" et du sujet.
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rement tii^é de ce pronostic, et je tiens de lui, (]u'il y a deux
mois environ, il survint une petite inflainiuation, une suppura-

tion, enfin qu'une partie du polype se détacha. Alors madame
Busson, dans la vivacité de sa reconnaissance, écrivit à M. Fer-

rand qu'il était le sauveur de son mari, et qu'elle lui annonçait

Taccomplissement de sa prophétie. Si la même siippurntion,

peut-être plus complète, s'est répétée depuis que MM. Mesmer
et Lésion voieyit et traitent M. Busson, ce n'est pas une rai-

son pour l'attribuer au magnétisme, puisque cette même sup-

puration avait été prédite comme possible, et qu'elle avait

même commencé à s'établir sans qu'on puisse déterminer au

juste ce qui la depuis intcrromiiue. Si néanmoins, comme je le

crois, le magnétisme ne produit par la suite aucune améliora-

tion sensible à l'état de notre confrère, et si, comme je le re-

doute, cet état malheureux vient à empirer, MM. Mesmer et

Deslon ne cesseront pourtant de chanter victoire. Un accident

ou une imprudence quelconque aura, selon eux, été la cause

de tout le désastre. Le magnétisme aura toujours fait un mi-

racle, et cette cure éclatera d'autant plus qu'elle aura été opérée

sur un homme distingué dans son art; tant le charlatanisme sait

habilement profiter de tout.

« Mais, dit-on, comment se peut-il que M. Busson se soit

livré à MM. Mesmer et Ueslon ? A cela je reponds, pour ne citer

que deux exemples : N'avo;is-nous pas vu 31. Baron, célèbre

chimiste, admettre au traitement d'une hydropisie qui a ter-

miné ses jours, une foNlr, de charlatans dont il prenait avec con-

fiance toutes les drogues? M. Ferreins n'est-il pas mort avec

un sachet de M. ArnouM appliqué sur la poitrine? Est-il éton-

nant qu'un malade quelconque, dansune situation grave, et qu'il

imagine désespérée, ajouta foi à un charlatan qui assure avec

audace qu'il le guérira, surtoiU lorsque les secours présentés

par les gens de l'art ne sont point très prompts et très effi-

caces?

S'il n'est pas étonnant de voir de gi^ands chimistes

comme Bai'on, des médecins, membres de la Faculté,

comme M. Fein^eins, prendre avec confiance les drogues

et môme les amulettes des chai^atans, on peut du moins

trouver étt\ange l'indignation de Vauzesmes contre le

bon public qui entraîné par ce.= exemples, se jette

dans les bras des empiriques.
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Mais toutes les précautions que de Vauzesmes

avait jugé bon de prendre d'avance contre la possibi-

lité de la guérison de ce malade, devinrent par le fait

-iiperllues, car Busson mourut pendant le trailement

magnétique.

" Dans la Faculté de médecine de Paris, dit Mesmer, plu-

sieurs membres ont tremblé que je ne réussisse dans la cure do

.^1. Busson. 11 faut les rassurer : M. Busson est mort malgré

iii.'S soins, ou par mes soins, comme on le voudra. »

Cette aflaii^e du polype de Busson, quoiqu'elle n'eût

point tourné à l'avantage de Mesmer, fit beaucoup de

bruit parmi les lettrés, dans les salons du grand

monde et même jusqu'à la cour.

Une opération plus heureuse produisit dans le public

une sensation plus forte- encore. Un enfant âgé de dix

ans, fils du banquier Kornmann, avait des taches dans

les yeux, et on le croyait menacé de perdre la vue.

Mesmer déclara que le mal provenait d'obstructions

dans les viscères, ce qui était son diagnostic habituel.

Il magnétisa l'enfant, et non seulement les taches.ocu-

laires disparurent, mais une sorte de guérison morale

suivit la guérison physique. Cet enfant qui était ai-

gre et acariâtre pendant sa maladie, devint doux et

caressant après le traitement magnétique ; « ses mou-

vements furent vifs, précis et gracieux ^ » Un autre

auteur va encore plus loin. « Cet enfant, dit-il, est non

seulement l'image de la santé, de la douceur, de la sen-

sibilité lapins cares.sante ; on est surpris delà justesse

et de la netteté de ses idées. Il a conservé pour le trai-

tement de M. Mesmer un attrait invincible; il y retourne

1. Puvsésrur.
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toujours avec plaisir, et c'est le punir que de l'en priver

longtemps'. » L'cnthou<;iasine a évidemment emtwili

celle guérison do beaucoup d'exagérations merveil-

leuses; mais nous avons pour garant du lait jiriiîci-

pal la reconnaissance d'un père.

Cependant, rebuté par les obslacles et la mauvaise

volonté qu'il rencontrait autour de lui, ou du moins

aiïeciant do l'êlrc, Mesmer annonce très hautemeul

son inlenlion de quitter ses malades, et même d'aban-

donner la France. Deslon lui ayant représenté, néan-

moins, que l'opinion publique lui est favorable, et quo

le moment lui paraît même venu de s'adresser direc-

tement au roi, Mesmer se laisse persuader, et veul

bien consentir h garder les malades qu'il traite jus-

qu'au printemps suivant, à condition de ne plus ad-

mettre chez lui de malades nouveaux.

On était alors à la Qn do l'année 1780. Deux ans

auparavant il y avait eu enire Mesmer et de Lassonne,

premier médecin du roi, quelques entrevues qui

étaient restées sans résuUat. Doslon tenta un rapproche-

menl,et ayant trouvé de Lassonne dans des disposi-

tions en apparence assez favorables pour le magné-

tisme, il lui remit do la part de Mesmer un mémoire

dans lequel il exposait les intentions de son maître.

Mesmer demandait des commissaires, non pour exa-

miner ses procédés, mais pour prendre connaissance

des faits; en un mot, comme Mesmer nous le dit lui-

même", c( non des commissaires inspecteurs, mais des

commissaires enquêteurs. >> Celte prétention était

sans doute contre les règles ordinaires, mais les règles

1. Tableau mouvanl de Paris.

2. Précis liislorique, p. I'j7.
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ordinaires, c'étaient les procédés académiques, et

Mesmer ne voulait plus s'y soumettre. Précisant da-

vanlag-e encore le caractère que devait avoir cette

commission, il déclara nettement qu'il voulait des

élèves et non des juges.

Ces exigences de Mesmer étaient vraiment incroya-

bles; cependant elles ne furent pas repoussées par le

premier médecin du roi. Le projet fui formé de

nommer une commission dans les termes demandés
par Mesmer. Lasonne en indiqua les membres, parmi

lesquels il y eut môme quelques récusations de-

mandées et consenties de part el d'autre.

Tout paraissait marcher ainsi de bon accord, lors-

que de Lassonne, pressé par Deslon d'arriver à la

conclusion, lui déclara que les commissaires désignés

avaienl trouvé la lâche inacceptable.

Il paraît certain que dans cette nouvelle déconvenue

préparée à Mesmer, de Lassonne, en sa double qua-

lité de médecin du roi et de membre de la Faculté de

médecine, avait voulu manœuvrer de manière à ne

mécontenter ni sa corporation ni la cour, où Mesmer

comptait déjà de nombreux protecteurs et d'illustres

malades. Mais, en dépit des apparences, ce ne fut pas

la Faculté qui l'emporta, mais bien la cour, ou plutôt

Mesmer lui-même, et il put dire, avec autant de vérité

que d'orgueil : « Je n'ai certainement pas à me plain-

dre du gouvernement. Peut-être ne s'est-il jamais

autant avancé qu'en faveur de la vérité que je pré-

sente ^ »

Fn eiïet, Mesmer après îa fin de non-recevoir

à lui signifiée par Lassonne déclara aussitôt à ses

1. Précis historique, ]>. 191.
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malades sa résolulion d'abandonner pour toujours

la France le 15 avril suivant (1781).

Cet ultimatum, signifié par Mesmer à ses malades,

frappa d'une véritable consternation tous ces infor-

tunés, qui, ne croyant plus à la médecine ordinaire,

avaient une foi absolue dans les miracles du magné-

tisme. (( Leurs alarmes , c'est Mesmer qui nous

l'apprend, pénétrèrent jusqu'au pied du trône. » La

reine Marie-Antoinette, à qui son compatriote avait

été puissamment recommandé, chargea une personne

de sa confiance de lui dire « qu'elle trouvait de l'in-

humanité dans le projet d'abandonner ses malades,

et qu'il ne devait pas quitter la France de celte ma-

nière'. »

Mesmer avait ainsi atteintson but; il avait amené le

gouvernement Français à parlementer avec Ini. Il fit

répondre respectueusement à Marie-Antoinette que

son long séjour à Paris ne pouvait laisser aucun doute

quant à la préférence qu'il donnait à la France sur tous

les autres pays, excepté sa patrie; mais que, désespé-

rant d'arriver à une conclusion, il s'était décidé à pro-

fiter de la saison nouvelle pour faire des opérations,

qu'à son grand regret, il négligeait depuis longtemps.

11 suppliait d'ailleurs, Sa Majesté de considérer qu'il

restait jusqu'au 15 avril assez de temps pour prendre

une détermination, si Tonreconnaissaitenfin la néces-

sité d'en prendre une.

Quelques jours s'étant écoulés, Mesmer et Deslon

furent priés « de la part d'une personne de rang et suf-

fisamment autorisée " de venir s'entendre avec elle.

Ce fut une véritable conférence où le maanétisme ano' 11-

1. Précis historique, p. "201.
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mal traita enfin de puissance à puissance avec le gou-

vernement français, représenté par son mandataire.

Après quatre neures de débats, Mesmer consentit,

bien qu'il lui en coûtât beaucoup, dit-il, à signer les

préliminaires suivants, lesquels furent à l'instant ré-

digés sous ses yeux :

î II est proposé :

« One le gouvernement nomme cinq commissaires, dont ileu.v

seulement médecins, les trois autres gens intruits, pour prendre

les derniers renseignements que l'on juge nécessaires, dans

l'objet de laisser aucun doute sur l'existence de la découverte de

Mesmer;
>i Que les commissaires examinent un nombre déterminé de

malades traités par Mesmer, lesquels malades seront indiffé-

renunent choisis dans ceux qui suivent encore les traitements

par le magnétisme animal, ou dans ceux qui ne les suivent

plus;

a Que cet examen porte sur la suite des procédés de Mesmer.

Voici à peu près les questions que les commissaires pourront

faire aux malades :

« 1° Quel était leur état avant d'être soumis aux traitements

du magnétisme animal? Les consultations et attestations des

médecins de Paris ou autres pourraient èlre demandées à l'ap-

pui.

tf 2" Quels effets ils ont sentis pendant leurs traitements, et

quelle a été la marche de ces effets? si l'on interrogeait quel-

ques malades actuellement enire les mains de .Mesmer, on exa-

minerait les effets sensibles, etc.

« 3° S'ils ont pris des médicaments pendant le traitement

par le magnétisme animal.

« 1° Dans quel état était leur santé lorsqu'ils ont quitté

M. Mesmer.

« Que si le rapport des commissaires est favorable à la dé-

couverte, on reconnaîtra par un<! lettre ministérielle :

« I. Que M. Mesmer a fait une découverte utile;

« II. Que pour récompenser M. Mesmer et l'engager à éta-

blir et à propager sa doctrine en France, le roi lui donnera en

toute propriété un emplacement qui puisse lui convenir pour y

traiter le plus avantageusement possible des maladies, et com-
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aiuni(|Lier ses connaissixaces aux médecins;

« m. Que pour fixer M. Mesmer en France, et reconnaître

ses services, il lui sera accordé une pension viagère de vingt

mille livres.

« IV. Oue S. M. tixigi; de M. Mesmer qu'il reste en France

jusqu'à ce qu'il ait safiisammeiit établi sa doctrin(' et ses prin-

cipes, et qu'il ne puisse en sortir qu'avec la permission du roi

« Il est encore proposé :

« Que M. Mesmer jouisse des avantages qui lui sont accordés

dès le moment même où le gouvernement aura reconnu l'utilité

de sa découverte;

« Que le roi nomme une personne pour présider et veiller à

l'établissement fait par M. Mesmer'. »

On lit au bas de la pièce pi'écédenle, eL de la main

de Mesmer.

« J'ai accepté ces propositions purement et simplement, mais

à la condition expresse qu'elles seront exécutées pour le quin-

zième jour d'avril prochain; époque à laquelle je ne serai plus

engagé si les propositions ci-dessus ne sont pas réalisées. »

En inafgede lali^oisième proposilion, portant l'oilVe

d'une pension viagère de vingt mille livres, Mesmer
avait ajouté :

« On préférerait le château et terre de... à tout autre objet.

Paris, l-l murs 1781.

« Signé MESMER. »

Ces préliminaires posés, pendant une quinzaine de

jours il ne l'ut question de rien. Mais le 28 mars un des

premiers minisires du roi, M. de Maurepas, fit appeler

Mesmer, et lui annonça que Sa Majesté le dispensait

d'être e.Kaminéjtar des commissaires, etluiaccordailune

1. Précis hislori(iue, p. 203-:205.
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pcnsiou de vingt milles livres; — qu'on lui payerait,

en outre, un loyer de dix mille livres pour la maison

qu'il reconnaîtraii {)ropre à recevoir et à former des

élèves; — qu'au nombre de ces élèves, dont le choix

dépendi'ait de lui, il s'en trouverait trois pour le gou-

vernement, — et qu'on lui accorderait de nouvelies

grâces lorsque les élèves du gouvernement auraient re-

connu l'utilité de sa découverte.

Pour un inventeur aussi fier et aussi siisccplibleque

Mesmer, qui se trouvait humilié dès qu'on hii pariait

d'examen et decommissaires, etqui répétailsans cesse

qu'il voulait des élèves et non des jii<^^s, ces moditica-

tions aux propositions premières devaient paraître une

concession extrêmement flatteuse de la part du gou-

vernement. On dispensait sa doctrine de tout examen

par les médecins de la Faculté; on demandait seule-

ment qu'il admît parmi ses auditeurs trois savants que

le gouvernement nommerait, et leur témoignage,

quand môme Userait défavorable, ne devait lui faire

enlever aucun des avantages promis. On accordait donc

à Mesmer plus qu'il n'avait demandé. Il y avait bien,

un seul point oùle roi retiraitquelque chose: une allo-

cation de dix mille livres pour frais de loyer n'étaitpas

l'équivalentdu don d'un emplacement pour établir une

clinique magnétique; Mesmer aurait désiré, nous

l'avons dit, une maison, et mème?m château en tonte

propriété. Toutefois, ce ne fut pas sur ce point seul

qu'il manifesta son mécontentement.

Au grand étonnement de ses partisans, et surtout

au grand scandale de son ami Deslon, présenta la con-

férence, qui les trouvait et qui avait bien raison de les

trouver aussi avantageuse qu'honorables, Mesmer re-

fusa les propositions du ministre de Louis XVI.



92 IIISTOIUE DU MERVEILLEUX.

Nous laisserons Mesmer lui-même raconter ce qui se

passa dans sa mémorable entrevue avec M. de Maurepas.

« Je fus appelé par un ministre d'État, dit Mesmer, et me
rendis auprès de lui le 28 mars, en compagnie de M. Deslon et

de la personne entre les mains de qui j'avais signé les propo-

sitions qu'on vient de lire.

« Le ministre débuta par m'annoncer que le roi, informé de

ma répugnance à être examiné par des c<nnmissaires, voulait

bien me dispenser de cette formalité, m'accorder une pension

viagère de vingt mille livres, et payer en outre un loyer de dix

mille francs pour la maison que je reconnaîtrais propre à for-

mer des élèves; savoir : trois pour le gouvernement, et tel

nombre qui me conviendrait pour ma propre satisfaction. Le

reste des grâces que je pourrais demander, ajouta le ministre,

me serait accordé lorsque les élèves du gouvernement auraient

reconnu l'utilité de ma découverte.

« Je lui répondis que je le suppliais de faire parvenir jusqu'à

Sa Majesté -les justes sentiments de sensibilité et de reconnais-

sance dont j'étais animé; mais que je ne pouvais accepter les

propositions que je venais d'entendre.

« Je sens que je révolle un grand nombre de mes lecteurs;

mais je suis déjà accoutumé à l'impression que je leur fais. Les

accusations de vanité, d'importance, d'entêtement, de faux dé-

sintéressement ont frappé mes oreilles de tous côtés.

« A cette précipitation de jugement, j'opposerai l'exemple du
ministre d'Etat devant lequel je comparais. On peut prendre ses

leçons sans déroger. Il ne sortit de sa bouche aucune expression

de dureté. Tranquille avec douceur, sa voix exprimait paisible-

ment ses olijections, et son oreille écoutait attentivement les

miennes. La conversation dura deux heures sur ce ton.

« Je n'entreprendrai pas d'en rendre les détails. Je me con-

tenterai de résumer mes réponses, en indiquant la nature des

difficultés; elles jetèrent un jour suffisant sur la question. J'ex-

primai donc :

« Que les offres qui m'étaient faites me paraissaient pécher
en ce qu'elles présentaient mon intérêt précuniaire, et non l'im-

portance de ma découverte comme objet principal.

« La question devait donc être absolument envisagée en sens

contraire, puisque, en effet, sans ma découverte, ma personne
ne serait rien
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« ... Si l'on ne croit pas à ma découverte, ou a évideaimenl

le plus grand tort de m'en olfrir Ireute mille livres de rente. Si,

au contraire, on y croit, le sort de l'iiumanilé ne doit pas être

sacrifié à l'amour-propre de quelques savants en délire, ni à la

crainte de quelques dépenses indispensables

« ... En résumant mes principes, je ne pouri'ais entamer au-

cun traité avec le gouvernement qu'au préalable il n'ait reconnu

formellement et authentiquement l'existence et l'utilité de ma
découverte. Alléguer en réponse la crainte de compromettre la

dignité royale, serait positivement avouer qu'on n'est pas con-

vaincu; d'où, sans me plaindre, je devrais inférer après tout ce

que j'ai fait, que la conviction est une plante étrangère au sol

français, et que le plus court pour moi est de m'occuper à dé-

fricher quelque terrain moins ingrat.

« Je ne saurais admettre des raisons d'économie. Toute dé-

pense nécessaire au bonheur des peuples est un devoir de ri-

gueur. On peut remettre à des temps plus heureux l'élévation

d'un palais agréable, la construction d'un pont utile, la forma-

tion d'un chemin commode; mais on ne peut remettre au len-

demain la santé et la conservation des hommes.
« Si je me suis sévèrement abstenu, pendant mon séjour en

France, de mettre en question mon traitement psrsoniiel, je

n'avais pas douté un seul instant qu'il ne dût être digne de la

nation française et de la grandeur du monarque qui la gouverne.

« Pressé, plus que je ne l'aurais voulu, de m'expliquer plus

positivement à cet égard, j'avais, par respect pour l'opinion

d'autrui, et, si l'on veut, par faiblesse, signé des propositions

que je n'aurais jamais du me permettre; mais puisqu'il n'est

plus temps de me rétracter, j'articule sans détour que j'accepte-

rais les vingt mille livres de pension viagère qui m'étaient

offertes, à la condition que l'on y joindrait le don en toute

propriété d'une possession territoriale propre aux ctaLlisse-

ments que je projette.

.« 11 entre nécessairement dans mes projets de procéder à

ces établissements de manière qu'ils puissent servir de modèles

à tous ceux de ce genre que, par la suite, on jugerait conve-

nable de faire, soit en France, soit ailleurs. Ils doivent élre de

nature à déployer les ressources et les moyens de ma doctrine,

de manière à pouvoir la pratiquer et enseigner sans restriction.

«... l'ar délicatesse, je désirais tenir immédiatement de la-

muniflcence du gouvernement la concession que je demande,

répugnant à ce qu'on m'allouât une somme (juelconque appli-
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cable à f;iire celte ac([ui.sitioii, ainsi qu'il me conviendniil. C'e«,t

une possession territoriale et non de l'argent que je de-

mande '. »

Nous n'avons pas besoin de faire remarquer que les

motifs allégués par Mesmer pour motiver son refus

n'étaient que de vaines échappatoires, et qu'il n'était

mû en cela que par un sentiment de cupidité. Il avait

rêvé dans son imagination, des récompenses au delà

de toute mesure, et ce qui lui était proposé ne répon-

dait pas aux espérances dont il s'était bercé. A tous

ses raisonnements spécieux on pouvait répondre : On

ne veut ni croire ni nier votre découverte, on veut

l'examiner; vous devez donc vous estimer heureux de

rouver les moyens de la produire au grand jour et de

la propager. Quel que soit le résultat de l'examen que

l'on sollicite, on vous assure par avance tous les avan-

tages pécuniaires que vous avez demandés dans les

propositions signées de votre main. On ne peut donc

vous accorder rien de plus. »

M. de Maurepas qui, sans doute, tint à Mesmer ce

langage simple et raisonnable, mit fin à la conférence,

sur le refus réitéré de Mesmer d'adopter ses proposi^

lions.

«Je qnitlai le minisU'e, ajoute Mesmer, allégé d'un poids im-

mense. Mon affaire avait mal fini, mais elle était finie, et c'est

un très grand bien qu'une fin quelconque, n

De retour chez lui, Mesmer écrivit à la reine Marie-

Antoinette la lettre suivante qui, malgré les formes

respectueuses qu'elle affecte, peut passer pour un chef-

d'œuvre d'arrogance.

t Précis historique, p. î^O,') et siiiv,



Lli MAONÉTtSME ANIMAL. 95

« Madame,

« Je n'aurais clù éprouver que L's niouveincnls du la salisfac-

tion la plus pure, eu apprenant que Votre Majesté daignait ar-

rêter ses regards sur moi; et cependant ma situation pèse dou-

loureusement snr mon cœur. On avait précédemment peint à

Votre Majesté le projet que j'avais de quitter la France comme
contraire à l'iuimanilé, en ce que j'abandonnais des malades à

qui mes soins étaient encore nécessaires. Aujourd'hui, je ne

doute point qu'on n'alli-ibue à des motifs intéi'essés mon refus

indispensable des conditions qui m'ont été offertes au nom de

Votre Majesté.

« Je n'agis, madame, ni par inhumanilé ni par avidité. J'ose

espérer (jue Votre Majesté me penuetlra d'en placer les preuves

sous ses yeux; mais avant toute chose, je dois me rappeler

qu'elle me blâme; et mon premier soin doit être de faire parler

ma respectueuse soumission pour ses moindres désirs.

« Dans cette vue, uniquement, et par respect pour Votre

Majesté, je lui offre l'assurance de prolonger mon séjour

France jusqu'au 18 septembre prochain, et d'y continuir jusqu'à

cette époque mes soins à ceux de mes malades qui me conti-

nuertmt leur confiance.

« Je supplie instamment Voti-e Majesté de considérer que

cette offre doit être à l'abri de toute interprétation recherchée.

C'est à Votre Majesté que j'ai l'honneur de la faire; mais indé-

pendante de toutes grâces, de toutes faveurs, de toute espé-

rance autre que celle de jouir, à l'abri de la puissance de

Votre Majesté, de la tranquillité et de la sûreté méritées, qui

m'oB* été accordées dans ses Etats depuis que j'y fais mon sé-

jour. C'est enfin, madame, en déclarant à Votre .Vlajesté que je

renonce à tout espoir d'arrangement avec le gouvernement

français, que je la supplie d'agréer le témoignage de la plus

humble, de la plus respectueuse, et de la plus désintéressée des

déférences.

« Je cherche, madame, un gouvernement qui aperçoive la

nécessité d© ne pas laisser introduire légèrement dans le monde
une vérité qui, par son influencft sur le physique des hommes,
peut opérer des changements que, dès leur naissance, la sagesse

et le pouvoir doivent contenir et diriger dans un cours et vers

un but salutaires. Les conditions qui m'ont été. proposées, au

nom de Votre Maj*'slé, ne remplissent pas ces vues, l'aus-

térité de nu'.'i principes mu défendait impérieusement de les

aceepter.
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« Dans une cause qui intéresse l'humanilé au |>romier chef,

l'argent ne doit être qu'une consiLlération secondaire. Aux yeux

de Votre Majesté quatre ou cinq cent mille francs de plus ou de

moins, employés à propos, ne sont rien : le bonheur des peuples

est tout. Ma découverte doit être accueillie, et moi récompensé,

avec une munificence digne de la grandeur du monarque auquel

je m'attacherai. Ce qui doit me disculper sans réplique de toute

fausse interprétation à cet égard, c'est que, depuis mon séjour

dans vos États, je n'ai tyrannisé aucun de vos sujets. Depuis

trois ans, je reçois, chaque jour, des offres pécuniaires; à peine

mon temps suffit à les lire, et je puis dire que, sans compter,

j'en ai brûlé pour des sommes considérables.

« Ma marche dans les États de Votre Majesté a toujours été

uniforme. Ce n'est assurément ni par cupidité, ni par amour
d'une vaine gloire, que je me suis exposé au ridicule pressenti,

dont votre Académie des sciences, votre Société royale et votre

Faculté de médecine de Paris ont prétendu me couvrir tour à

tour. Lorsque je l'ai fait, c'était parce queje croyais devoir le faire.

« Après leur refus, je me suis cru au point que le gouverne-

ment devait me regarder de ses propres yeux ; trompé dans mon
attente, je me suis déterminé à chercher ailleurs ce queje ne

pouvais plus raisonnablement espérer ici. Je me suis arrangé

pour quitter la France dans le mois d'avril prochain. C'est ce

qu'on a appelé inhumanité, comme si ma marche n'avait pas

été forcée.

« Dans la balance de l'huaianité, vingt ou vingt-cinq malades,

quels qu'ils soient, ne pèsent rien à côté de l'humanité tout en-

tière; et, pour faire l'application de ce principe à une personne

(pie Voire .Majesté honore de sa tendresse, ne puis-je pas dire

(pie donner à la seule madame la duchesse de Chaulnes la pré-

férence sur la généralité des hommes serait, au fond, aussi con-

damnable à moi, que de n'apprécier ma découverte qu'en raison

de mes intérêts personnels.

« Je me suis déjà trouvé, madame, dans la nécessité d'aban-

donner des malades qui m'étaient chers, et à qui mes soins

étaient encore indispensables. Ce fut dans le temps que je quittai

les lieux de la naissance de Votre Majesté. Ils sont aussi ma
patrie! Alors pourquoi ne m'accuse-t-on pas d'inhumanité?
l'ourquoi, madame? Parce que cette accusation grave devenait

superflue : parce qu'on était parvenu, par des intrigues plus

simples, à me perdre dans l'esprit de votre auguste mère et

de votre au-uste frère.
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<r Celui, madame, (jui toujours aura, comme moi, présent à

l'esprit le jugement des nations et de la postérité : celui qui

se préparera sans cesse à leur rendre compte de ses actions,

supportera, comme je l'ai fait, sans orgueil, mais avec courage,

un revers aussi cruel. Car il saura que s'il est beaucoup de
circonstances où les rois doivent guider l'opinion des peuples,

il en est encore un plus grand nombre où l'opinion publique do-

mine irrésistiblement sur celle des rois. Aujourd'hui, madame,
on me l'a assuré au nom de Votre Majesté, votre auguste frère

n'a que du mépris pour moi. Eh bien! quand l'opinion publique

aura décidé, il me rendra justice. Si ce n'est pas de mon vivant,

il honorera ma tombe de ses respects.

« Sans doute l'époque du 18 septembre, (jue j'ai indiquée à
Votre Majesté, lui paraîtra extraordinaire. .le la supplie de se

rappeler qu'à pareil jour de l'année dernière, il ne tint pas aux
médecins de vos Etats qu'un de leurs confrères, à qui je dois

tout, ne fût déshonoré à mon occasion. Ce jour-là fut tenue

l'assemblée de la Faculté de médecine où furent rejetées mes
propositions ; et qu'elles propositions ! Votre Majesté les connaît.

J'ai toujours cru, madame, et je vis encore dans la persuasion

qu'après un éclat aussi avilissant pour les médecins de votre

ville de Paris, toute personne éclairée ne pouvait plus se dis-

penser de jeter les yeux sur ma découverte, et que la protec-

tion de toute personne puissante lui était dévolue sans difficulté.

Quoi qu'il en soit, au IH septembre prochain, il y aura un an

que j'aurai fondé mon unique espérance sur les soins vigilants

et paternels du gouvernement. A celte époque, j'espère que
Votre Majesté jugera mes sacrifices assez longs, et que je ne

leur ai fixé un terme, ni par inconstance, ni par humeur, ni par

inhumanité, ni par jactance. J'ose enfin me ilatter que sa pro-

tection me suivra dans les lieux où ma destinée m'entraînera

loin d'elle, et que, digne protectrice de la vérité, elle ne dé-

daignera pas d'user de son pouvoir sur l'esprit d'un frère et

d'un é|toux pour m'attirer leur bienveillance.

« Je suis, de Votre Majesté, avec le plus profond respect,

« Madame,
ï Le très humble et très obéissant, serviteur,

« Mes.mer.

« Paris, le 29 mars 1781. »

Ainsi Mesmer i-epoussait les plus honorables propo-
III. — 7
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lions descendues vers lui du haul du trône de France.

Jamais Tauteur d'une grande découverte utile à l'hu-

manilé, jamais aucun inventeur, aucun savant, aucun

j)liilosoplie, n'avait reçu un aussi glorieux encourage-

ment. Jamais non plus on ne déploya un tel orgueil pour

dédaigner des offres bien au dessus de l'objet à ré-

compenser. Le gouvernement français avait montré en

laveur de Mesmer et de sa découverte des dispositions

beaucoup trop favorables, il en fut puni par les insul-

tants refus du médecin étranger. Mais il est juste

d'ajouter que le gouvernement ne retomba plus dans

la même faute; il se le tint pour dit, et Mesmer ne fut

plus mis en demeure de renouveler cette prodigieuse

incartade, qui devait être pour lui la cause de tardifs

regrets.

CHAPITRE V

Les anlécéilents du magnétisme animal, — Travaux des savants des
xvi% XVII'' et xviiie siècles concernant le mairnétisme animal. — Pa-
racelse. — Goclenius — Van HelmonL — Helimontius. — Roberti.
— Le P. Kircher. — Robert Fludd. — Maxvell. — Le P. Holl. —
Elisha Pcrkins. — Greatrakos et Gassner.

Ayant ainsi rompu avec le gouvernement, Mesmer
dut se préparer à quitter la France, où il resta encore

assez longtemps pour s'assurer que ni le roi ni ses mi-
nistres ne songeaient plus à le retenir. Il ne tint pas
même la parole qu'il avait donnée, spontanément il

est vrai, dans sa lettre à la leine, de garder et soigner
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ses malades jusqu'au 18 septembre 1781. Dès le mois

d'août nous le voyons en route p.our Spa, accompagné

de quelques fidèles, au nombre desquels il faut nom-
mer le banquier Kornmann, encore tout ému de la

guérison miraculeuse de sou enfant, et un jeune avocat

nommé Bergasse, doux personnages que l'on rencontre

dans les factums de Beaumarchais, où ils sont célébrés

l'un et l'autre à la manière dont le processif auteur du
Mariage du Fifjaro savait célébrer ses adversaires.

Bergasse souffrant (ï'une affection qui remontait à

son enfance, avait été admis chez Mesmer quelques

jours après que celui-ci venait de refuser les offres

brillantes du gouvernement. Comme d'autres malades

reçus à titre de pensionnaires, Bergasse payait dix

louis par mois; mais il avait un talent d'écrivain dont

le docteur devait tirer encore plus de profit que de sa

maladie. Sollicité par Mesmei-, qui se voyait attaqué de

toutes parts, il avait, dés la fin de juillet 1780, publié

à ses frais un petit écrit ' qui avait réussi au point de

déplaire à celui-là même dont il faisait l'apologie.

« Le docteur Mesmer, dit Bergasse, trouva mauvais que les

feuilles ijériodiques eussent ainsi parlé de son œuvre, il pré-

tendit que, lorsqu'il s'agissait du magnétisme animal, on ne de-

vait parler que (le lui, et dans les accès de son étrange jalousie,

il m'adressa quelques propos durs qui me ilégoùtèrenl pour

longtemps de la fantaisie de me mêler de ses affaires-. »

Ainsi disposé, Bergasse n'aurait pas demandé mieux

que de se priver du voyage de Spa : une aflaire im-

portante du barreau exigeait d'ailleurs sa présence à

1. Lettre d'un médecin de la Faculté de Paris à un médecin de la

Faculté de Londres, "-te. *

:2. Observations de M. Bergasse sur un écrit du docteur Mesmer.
Londres, 1785.
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Paris. Il demanda donc à Mesmer si Deslon, son élève,

qui déjà obtenait quelques succès dans la médecine

magnétique, ne pourrait pas remplacer le maître pen-

dant son absence. A ce nom de Deslon, le docteur

faillit s'emporter; il répond itaiL;rement qu'il ne lais-

sait aucun successeur à Paris, et que si Bergasse ai-

mait la santé et la vie, il n'avait rien de mieux à faire

que de le suivre à Spa. Une invitation faite en ces

termes était une ordonnance : Bergasse obéit.

Cependant Mesmer n'entendait point dire à Paris \m

adieu définitif; son voyage n'était qu'une tactique, ou

ce qu'on nomme au tbéâtre une fausse sortie. Ayant

inutilement, pendant quatre ou cinq mois, boudé de

près et en face la cour et la ville, il voulait essayer de

les bouder de loin, il voulait savoir ce qu'allait pro-

duire cette retraite, se rappelant avec orgeuil la magni-

ficence des offres qu'on lui avait faites, et avec regret

peut-être la magnanimité de ses refus. Quoi qu'il en

soit, Mesmer retiré sous sa tente, s'abstient et se re-

pose. Nous profiterons de ce moment d'inaction dans

sa vie pour revenir sur quelques-uns des antécédents

de ce personnage et sur l'bisloire de la doctrine dont

il s'attribue la découverte.

Antoine Mesmer a singulièrement poétisé ses efforts

et ses souffrances d'inventeur; il n'a rien négligé

pour faire croire à ses contemporains et à la postérité

que la découverte du magnétisme animal était le pro-

duit direct de son génie, inspiré et chauffé par l'étude

de la nature.

n aurait pu sans peine trouver dans les écrits d'une

foule de savants qui l'avaient précédé, sinon sa théorie

toute faite, du moins les éléments essentiels qui la
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constituent. Homme instruit comme il l'était, et de-

vant posséder au moins l'érudition spéciale de sa pro-

fession, il est bien surprenant qu'il n'eût jamais lu,

comme il nous l'assure, un seul des livres si nombreux

consacrés par les anciens auteurs à une doctrine qui

avait eu une lonjiue vogue dans la physique et la méde-

cine du passé. Dans tous les cas, ses méditations et ses

tourments, ses études transcendantes et ses transports

enthousiastes, étaient bien hors de saison, puisque le

résultat de tant de tribulations intellectuelles ne fut

qu'une découverte qui, non seulement avait déjà été

faite, mais qui n'avait pas même eu le temps d'être

oubliée.

Si l'on prend la définition du magnétisme animal

telle que Mesmer lui-même l'a donnée, savoir : « la

propriété du corps animé qui le rend susceptible de

l'inlluence des corps célestes et de l'action récipro-

que de ceux qui l'environnent, propriété manifestée

par son analogie avec l'aimant, » on peut faire remon-

ter au commencement du seizième siècle les premières

traces de la médecine magnétique : on les trouve en

effet dans les ouvrages de Paracelse.

Ce grand illuminé, chef d'école en médecine, était

né en 1493 à Gaiss, en Suisse, du côté de la Souabe, la

commune patrie de Mesmer et de Gassner. Avant Mes-

mer, Paracelse avait fait descendre des astres le prin-

cipe conservateur et réparateur de tous les êtres sublu-

naires. Avant Mesmer il avait enseigné la théorie des

pôles. Il prétendait que l'homme, eu égard à son corps,

était doué d'un double magnétisme; qu'une portion

tirait à soilesastres.et s'en nourrissait : de là la sagesse,

le sentiment, la pensée; qu'une autre portion tirait à

elle les éléments et s'en réparait : de là la chair et le
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sang; que la vertu attracLive et cachée du corps de

l'homme était semblable à celle du karabé et de l'ai-

mant, et que, par cette vertu, l'ainiantaiion des per-

sonnes saines attirait l'aimantation dépravée des per-

sonnes malades ^

Paracelse n'est pas moins explicite sur les matières

magnétisées et sur leur vertu médicale. Il recommande

les talismans comme des Dot tes conservatrices des in-

fluences célestes, il donne même, dans un de ses traités,

la recette pour faire les talismans et la composition de

deux onguents sympathiques dont la puissance est telle

qu'elle peut guérir les plaies, sans qu'on y louche, les

blessés fussent-ils à vingt milles de distance. L'un est

ronfiuent vulnéraire, l'autre e^/ Vonguent des armes ^

Pour guérir les plaies avec le premier, on n'a besoin

que d'avoir du sang du malade, d'en imbiber un mor-

ceau de bois et |d'en toucher l'onguent que l'on con-

serve dans une boîte. Le second baume, tout aussi

merveilleux, est plus simple dans son emploi, car il

suffît d'en frotter le fer qui a fait la blessure pour que

celte blessure soit guérie.

On peut ajouter que tout ce qui a été publié depuis

Paiacelse sur les effets du magnétisme, sur la vertu

sympathique des remèdes, sur la transplantation des

iiialadics,^ son point de départ, et quelquefois sa pre-

mière édition dans les écrits de ce médecin.

L'âme, suivant Ficin qui écrivait en 1400, étant

affectée de désirs passionnés, peut agir, non seule-

ment sur son propre corps, mais encore sur un corps

voisin, surtout si ce corps est le plus faible '.

1. Paracelse. De peste.

2. Archidoxi!s magica.

:î. Fieinus, de vitâ cœlHus comparandû , cap. xx.
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Pomponace, nfé en 1462 et mort en 1525, écrivail :

« Il y a des hommes qui ont des propriétés salutaires

et puissantes, el ces propriétés s'exalant par la forme

de l'imagination et du désir; elles sont poussées au

dehors par l'évaporation et produisent sur les corps

qui les reçoivent des effets remarquables '. »

A cette époque il fallait à la médecine et à la phy-

sique un agent subtil et mystérieux, à l'iaide duquel on

pût expliquer la production de certains phénomèmes
dont la science contemporaine était impuissante à

rendre compte. Or, le physicien anglais Gilbei't, méde-

cin de la reine Elisabeth, venait de publier le premier

traité vraiment scientifique qui eut encore paru sur

l'aimant; c'était son livre de magnete. On s'empara

de ce beau traité, qui parut offrir aux philosophes

dans l'embarras la révélation désirée.

Par ses propriétés singulières, l'aimant fixa dès lors

toute l'attention des savants. On crut reconnaître dans

cette substance tous les caractères du principe univer-

sel. En effet, quel devait être ce principe dans sa na-

ture? Un fluide, nécessairement; puisque c'était par

son intermédiaire que les différents corps célestes de-

vaient communiquer entre eux et avec les êtres sublu-

naires. 11 était conséquent de le faire émaner des astres.

C'était lui, sans doute, qui opérait la formation et les

décompositions des miétaux dans le sein du globe, et

qui présidait encore aux actions qui se passent au fond

des eaux. Comme c'était sous son influence que devaient

s'opérer toutes les actions chimiques, il fallait aussi

qu'il possédât au plus haut degré la faculté d'attirer et

1. De naluralium effecluum admirandornin causis, seii de incan-

lationihus, p. 14.
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de repousser. Or raimant seul réunissait toutes ces

qualités et tous ces caractères.

Un des premiers, le premier de tous peut-être, Pa-

racelse crut reconnaître dans l'aimant le principe qu'il

cherchait. Il lui semblait voir dans les êtres animés

une vertu secrète semblable à celle de ce minéral,

c'est-à-dire une qualité attractive qu'ils tiraient des

astres : c'est ce qu'il appelle magnale\ Dès lors on ne

vit plus que magnétisme et attraction dans la nature.

Par là s'expliquait le mouvement de certaines plantes

qui semblent suivre le cours du soleil, le sympathéisme

et Vantipathéisme observés dans quelques êtres, et

surtout dans les animaux. Tous ces phénomènes et

mille autres, aussi peu compris jusque-là allaient

reconnaître pour cause le grand principe ou fluide

vital, qui, émané des régions célestes, y retournait

par un perpétuel mouvement de flux et de reflux,

qui mettait en communication les êtres entre eux et

tous avec le soleil et les astres.

Partant de cette analogie qu'on supposait ou qu'on

admettait déjà, entre le magnétisme minéral et celui

qu'on croyait apercevoir dans l'homme, on en vint

bientôt à soupçonner dans l'aimant naturel et artificiel

des propriétés curatives. On lit dans le Kircher, le

plus grand physicien de cette époque, qu'on faisait

alors avec l'aimant divers appareils, tels que des an-

neaux que l'on portait au cou, au bras et sur d'autres

parties du corps, pour calmer les convulsions, pour

guérir les douleurs et les maladies nerveuses-. Il ne

restait donc plus qu'à s'emparer de ce /liiide vilal et

1. Magnale descendit ab astris et ex nullo alto.

"2. Atli. Kircher, Magnes, sive de aiie magnelica, p. C79.
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à le diriger à volonté partout et dans la mesure où

cela serait nécessaire. Or, il paraît que pour beaucoup

de gens, ce secret était déjà tout trouvé.

« Quelque libre qu'il fût dans l'atmosphère, dit Thouret, les

anciens physiciens se vantaient de posséder des moyens de

saisir cet agent universel, et, par son influence sur la portion

de lui-même qui anime les diliférents êtres, de pouvoir modi-

fier leur existence et leurs propriétés. Ils croyaient pouvoir

agir de cette manière sans aucun contact immédiat, mais à de

certaines distances; et par ce moyen, exciter, mettre eu jeu le

principe vital des êtres animés, augmenter son action, exciter

des crises, et calmer les troubles qu'il peut occasionner dans

les organes. En fortifiant ainsi l'esprit vital dans chaque indi-

vidu, ils se nattaient de pouvoir conserver la santé, prolonger

la vie, et préserver même des maladies; enfin, et par une con-

séquence naturelle de cette doctrine, ils pensaient être parvenus

au point de simplifier l'art de guérir, en réduisant toutes les

maladies et tous les remèdes à un seul principe, en indiquant

enfin la médecine universelle, c'est-à-dire, le moyen de mettre

enjeu la nature qui, seule, et sans secours, dissipe si souvent

un grand nombre de maladies'.

La médecine magnétique se trouvait donc fondée,

et on peut déjà voir que, sous le rapport du principe

comme pour ses applications, Mesmer n'aurait eu que

bien peu de chose à y ajouter. Le médecin viennois

n'est que le plagiaire de Paracelse, lorsqu'il nous dit

dans sa dixième pi^oposition :

« Cette propriété du corps qui le rend susceptible de l'in-

fluence des corps célestes, et de l'action réciproque de ceux qui

l'environnent, manifestée par son analogie avec l'aimant, m'a

déterminé à la nommer marjnétisme animal. »

Après Paracelse, on cite parmi les premiers parti-

sans de cette doctrine, Rumilius, Pharamond, Bettiay,

1. Recherches el doutes sur le magnétisme animal, p. 8'J.
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le chevalier Digby, gens qui ne jouissaient pas, sauf

peiU-ètre le dernier, d'une grande autorité scientifi-

que. Mais il en vint d'autres plus connus et qui furent

même célèbres, telsqueCroUius, Bartholin, llanmann,

Sennert, Libavius, etc.

LoyselDûlé et Gaffard introduisirent en France cette

doctrine nouvelle; mais Tesprit critique, déjà éveillé

dans ce pays, ne permit pas qu'elle jetât de profondes

racines. Il en fui autrement de l'autre côté du Rhin. Dès

le commencement du dix-septième siècle , Goclen, ou Go-

clenius, professeur de médecine à Marbourg, publiait

un traité delà cure uiagnélique des plaies \ ouvrage

qui fit un tel bruit en Allemagne que Vonguent des

armesypoTle encore aujourd'hui le nom de Goclenius.

Un autre savant le P. Roberli, jésuite de Saint-Hu-

bert aux Ardennes, publia, pour réfuter l'ouvrage de

Goclenius, un traité intitulé Brevis analonie Iracla-

tns de curatione magnetica Godenii. Le médecin ré-

pondit au jésuite par un nouveau livre, Sijnarthrosis

magnetica, qui est une suite à son premier ouvrage.

A son tour, le jésuite répliqua par une diatribe pleine

de sarcasme et de mordantes plaisanteries, sous ce sin-

gulier titre, Goclenius HeautoiiUuiorumeneos, ce qui

veut à peu près dire : Goclenius se repentant on se pn-

nissant lui-même. Dans cette polémique, assez longue

et fort vive, l'avantage parut rester h lloberli, d'abord

parce qu'il était le plus plaisant dans la forme, en-

suite, parce qu'au fond, il faisait bonne justice des

cures opérées par les talismans, les mu mies et fon-

guent des armes. Le jésuite admettait loutefois que,'

I. Truclatus de magnetica curatione vulneris, citrd ullam super.tti-

tionem eldolorem et remedii applicationern, etc. Marpugi, 16()S.
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?i dépareilles cures pouvaient s'opérer, elles ne pou-

vaienl être que l'œuvre du démon.

dépendant, Goclenius avait une revanelie à prendre.

Dans la même année (1618) il voulut répondre, mais

il ne sut que se répéter, dans un écrit intitulé J/oyuso-

pliiaPioberii, {La sotte science de Robert i). Et le jésuite

de riposter bien vite par un libelle, la Métamorphose^,

où dès le titre même, il accuse Goclenius de calvinisme

ce qui était déjà de fort mauvaise guerre, car la dis-

pute poussée dans cette voie sentait le fagot. Mais Go-

clenius ayant encore essayé d'une faible réplique,

telum imbelle sine ictu, son implacable adversaire

acheva del'anéanlir sans pitié, par une lettre intitulée :

Goclenius mafjicien, sérieusement clans le délire -.

Goclenius, cette fois, se tint pour battu; il resta

tranquille, mais non converti.

En lui semblait définitivement vaincue toute la doc-

trine paracelsiste, qui n'avaitplus pour se soutenir que

la propagande invisible des frères de la Rose-croix,

lorsque, tout à coup, un des plus grands disciples de

Paracelse, l'illustre Van-Helmont, entra lui-même

dans la lice, et présenta au jésuite triomphant un

nouvel adversaire plus digne de lui. Le fameux livre de

Van-Helmont de la cure magnétique des plaies"*,

quoique très savant, est moins un traité qu'une at-

taque dirigée contre lîoberti.

Van-flelmont'voulail soutenir la médecine paracel-

siste, mais il avait surtout à cœur de venger son maître

vilipendé par un jésuite, et maldéfendu, ou plutôt trahi

1. Metamorpltosis magneticœ Calvino-Goclenianœ, Leodii. 1618.

2. Goclenius mafias, serio delirans, epistoln. Duaci. 1519. in-12.

3. De magnetica vulnerum nalurali et legilhnâ curatione, contra.

Jean, [{oberti, Societ. Jesu. farisiis, 16'21.
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par un médecin peu ferré sur la science et mal aguerri

à la polémique.

Yan-IIelmout ne ménage pas plus le médecin que le

théologien de la société de Jésus. Au premier, qu'il

appelle dédaigneusement un jeune homme, il reproche

de n'avoir pas distingué la sympathie de la fascination,

et d'avoir confondu l'une et l'autre avec le magnétisme.

Quant au théologien, il lui apprend bientôtqu'il a trouvé

son maître en logique et en sarcasme. « Qu'il montre,

dil-il plaisamment, ses lettres de secrétaire des com-

mandements de Dieu, pour savoir comment Dieu a ré-

vélé à lui, jésuite, que les cures, magnétiques sont

l'œuvre du démon! » C'est l'ignorance, selon Yan-IIel-

monl, l'ignorance seule, qui appelle à son secours le

diahle dans une question où le diable n'a rien à voir.

Celui qui regarde les cures magnétiques comme l'œuvre

de Satan, parce qu'elles s'opèrent par des moyens qui

lui sont inconnus, devra donc regarder tous les phéno-

mènes de l'aimaut, comme l'effet de la même maqic;

il devra déclarer que ces phénomènes, qu'il ne sait

point expliquer, sont autant de prestiges du diable.

N'csl-il pas plus sûr d'en chercher l'explication natu-

relle, et d'admettre le magnétisme, c'esl-à-dire cette

propriété secrète des corps, qu'on appelle de ce nom,

à cause de sa ressemblance avec une des propriétés de

l'aimant?

Yan-Helmont n'adopte pas seulement, et dans toute

son étendue, le principe fondamental de la médecine

magnétique
; il en admet et en professe toutes les

merveilles. La cure des plaies par Vongucnt raagné-

iquelm paraît la chose la plus simple et la plus

facile à expliquer. L'onguent agit en tirant à soi la

qualité hétérogène qui se joint à la solution de con-
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linuité qu'il y a dans toute les plaies, et les préserve

• rinllamnialion et d'ulcération. Et c'est ainsi, ajoute-

t-il, que le monde visible est sans cesse gouverné par

le monde invisible !

Malgré la science et le génie de Van-Helmont, Ro-

berli, qui croyait sa cause bonne, répondit la même
année, à l'illustre médecin chimiste de Bruxelles, par

un ouvrage intitulé : U imposture magique des cures

magnétiques et de Vonguent des armes, clairement

démontrée; modeste réponse à la très dangeureuse

dissertation de J. B. Van-Helmont, de Bruxelles,

médecin pijrotecJi n ique^.

Ce titre se prolongeait, il se prolongeait moins

pourtant que ne le fit la dispute, car en pareille ma-

tière, elle était interminable. En Î625, comme elle

commençait à languir, Goclenius, qui depuis sept ans,

se reposait dans sa défaite, revint à la charge, non

pas de front, mais obliquement, sournoisement, pour

ainsi dire, en ajoutant à son traité De la sympaAhie

et de Vantipathie entre les plantes et les animaux,

un court appendice, qui n'est autre chose que la dé-

fense de la cure magnétique des plaies.

Voici venir un autre champion, du nom de Ileli-

montius. Celui-ci, trouvant comme Yan-Helmont, que

Goclenius était insuffisant pour soutenir la doctrine de

l'aimantation animale, vint enrichir cette thèse d'ar-

guments tout nouveaux. Aux preuves trouvées et don-

nées jusque-là en faveur de la cure magnétique des

plaies, Helimontius ajoutait des analogies. Il rappelait

I. Curalionis magnelicœ et unguenii armarii magica impostura

clare deinonstrata. Modesta responsin al perniciosam (Uipulalionem

J. B. ah Helmont, Bnixellensis mcdici pijrolliecknici, contra eumdem
Iloberti acerbe conscriptam. Luxemb. 16-21, et Coloniœ, 1022.
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que certaines maladies se guérissenl pinr trausplanla-

tion, c'est-à-dire en mettant, par exemple, du sang"

d'un hydropique dans une coquille d'œuf, qu'on tient

chaudement, d qu'on fait manger avec delà viande à

un chien atïamé, lequel prend ainsi la maladie pour

son propre compte. De telles assertions ne répu-

gnaient nullement à la médecine de celte époque.

D'autres Allemands, tels que Bartholin et Reysellius,

se vantaientaussi d'avoir des mumies tirées des astres,

dans lesquelles les maladies, surtout l'hydropisie, se

transplantaient à merveille.

Eu cela, du reste, Ilélimontius ne faisait que copier

un autre auteur sympathique et magnétique, Burgraa-

vius, le véritable inventeur de la lampe de vie et de

ntort, donlla lumière s'affaiblit, se renforce ou s'éteint,

selon que lecorpshumain, avec lequelelle sympathise,

est malade, bien portant, ou agonisant.

De l'Allemagne et de la Flandre, la nouvelle doc-

trine passa en Ecosse et en Angleterre. Le célèbre Ro-

bert Fludd mit au service de la médecine magné-

tique son érudition, sa science et ses talents variés.

Robert Fludd n'admet, dans l'origine des choses, qu'un

principe ou élément primitif, d'où émanent tous les

autres, qui n'en sont que des modifications ou des

métamorphoses. L'àrae est une portion de ce principe

universel. Recherchant en quoi consiste la venu attra-

ctive ou magnétique des corps et leur antipathie, il

croit en voir la cause dans la manière dont les rayons

de cet esprit sont dirigés. Si l'émission se fait du cen-

tre à la circonférence, il y a sympathie; si elle se fait

de la circonférence au centre, il y a antipathie.

Robert Fludd pose en principe qu'il y a, pour

chaque corps sublunaire, un astre particulier qui lui
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correspond : celui de l'aimant est l'étoile polaire.

L'homme a aussi son astre personnel. Considéré

comme le microcosme, ou monde en abrégé, l'homme

est doué d'une vertu magftéiique, magnetica virtus

microcosmica, qui est soumise aux mêmes lois que

celle du grand monde, c'est-à-dire qu'elle rayonne,

ici, du centre à la circonférence; là, de la circonfé-

rence au centre. Dans les mouvements de joie et de

bien être, le cœur, se dilatant, envoie ses esprits au

dehors; dans ceux de haine ou d'antipathie, il se res-

serre et les concentre au dedans de l'individu.

De même que la terre, l'homme, dit Robert Fludd,

a ses pôles, dont les d<^ux principaux, le pôle austral

et le pôle boréal, reçoivent oucnvoient leurs influences

par deux courants ou un double torrent; l'un de ces

courants, le méridional, emmène les rayons chauds;

et l'autre, le boréal, les rayons froids ; ils se tempè-

rent l'un par l'autre.

Le microcosme a un équateur formé par une ligne

perpendiculaire qui le divise en deux parties égales.

Le foie, et spécialement la vésicule du tiel, est le point

central des rayons du pôle austral, dont l'effet est

d'attirer les esprits, de produire la gaieté, la chaleur,

la vie ; la rate est le point central des rayons du pôle

boréal, dont l'eff'et est d'attirer les sucs grossiers et

terrestres, et de produire des vapeurs noires qui

resserrent le cœur, causent des angoisses, la mélan-

colie, la tristesse, la mort même quelquefois.

Robert Fludd distinguait encore un magnétisme po-

sitif e[ un magiictisnie négatif, un magnelistne sjjiri-

tuel et un magnétisme corporel. Deux personnes étant

en présence, si les rayons qu'elles s'envoient ou leurs

émanations sont repoussées ou répercutées de la cir-
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conférence au centre, c'est qu'il y a antipathie entre

elles, et que le magnétisme est négatif; mais s'il y a

attraction de part et d'autre, et rayonnement du

centre à la circonférence, il y a sympathie, et le ma-

gnétisme est positif. Mais c'est seulement dans ce der-

nier cas qu'il y a ou peut y avoir communication des

maladies particulières, aussi bien des alTections mo-

rales que des aQections physiques, d'où le philosophe

écossais conclut à l'existence de deux raagnétismes dis-

tincts, le spirituel ou moral et le corporel. Il recon-

naît les effets de ce double magnétisme non seule-

ment entre les animaux, mais entre ceux-ci et les végé-

taux, et même les minéraux. Il rapporte une masse

d'observations qui, suivant lui, tendent à prouver les

effets sympathiques ou antipathiques et la transplanta-

tion des maladies.

C'est dans le livre de Robert Fludd intitulé h Philo-

sophie de3Ioïse^, qu'on trouve mdiquée avec beaucoup

de détails la manière dont il faut s'y prendre pour

laire passer la fièvre, l'hydropisie ou tout autre maladie,

du corps d'un homme dans le corps d'un arbre. Il pa-

raît d'ailleurs que tous les arbres ne sont pas égale-

ment bons pour les opérations sympathiques; ceux

qu'on doit préférer sont le chêne et le saule, mais le

premier surtout. Voici la recette : Vous enlevez un

morceau de l'écorce, vous y faites un trou avec une ta-

rière, et vous mettez dans ce trou de l'urine ou des

cheveux de la personne malade ; ensuite vous replacez

l'écorce de manière à couvrir le tout, et la maladie

1. Philosopliia moipdica in quû sapientia et scienlia creationis

explicalur, autkore Rob. Fludd, aliùs de Fluctihus, armigero, et in

medecinâ doctore Oxoniensi, in-folio 1638.
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passe du corps de la personne dans celui du chêne.

Rien n'est plus facile.

La. Philosophie de Moise, d'où l'on a extrait ce qui

précède, est un grand et beau livre qui, dans sa con-

ception première, ne devait être destiné qu'à établir

un accord entre l'Ecriture sainte et la philosophie na-

turelle sur le thème de la création, mais qui, par le

fait, a pour objet principal la démonstration et l'apo-

logie de la médecine magnétique. Un chapitre de ce

traité et ce n'est pas le moins curieux, a pour argu-

ment le diable, ou plus particulièrement la manière

dont le diable agit dans les corps. ÏNotre savant physi-

cien croyait donc au diable, qui, dès lors comme au-

jourd'hui, pouvait rendre inutile la vertu magnétique.

Du reste, la profession de foi de Robert Fiudd sur

ce point ne put conjurer l'anathème qui allait le fou-

droyer.

Le P. Kircher, jésuite comme Roberti, mais, certes

meilleur physicien que le théologien de Saint-Hubert

aux Ardennes, attaqua le livre de Robert Fludd, et dé-

clara nettement qu'une œuvre pareille ne peut être

sortie que de l'école du diable*. D'où il résulterait que

dans ce lemps-là, le diable faisait école.

A part leur croyance à cette immixtion du malin es-

prit dans la composition des traités scientifiques, les

deux nouveaux champions étaient de vrais physiciens,

et même des savants positifs. Tous deux ils avaient

observé directement la nature et s'étaient livrés à de

nombreuses expériences. Leurs recherches sur les pro-

pi'iétés del'aimantsontaussi curieuses que multipliées;

il est même probable que ce fut une jalousie de mé-

1, Ath. Kircheri Fludd mafines, p. C86,

m — 8
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lier qui dicta la sentence prononcée par le P. Kircher

contre Robert Fludd.

Dans son ouvrage, Kircher se propose de rendre à

la physique son caractère de science naturelle, en la

dégageant de tout alliage superstitieux, et surtout en

fixant les idées du public au sujet des phénomènes vé-

ritablement magnétiques. Il ne veut pas de ce magné-

tisme qu'on définissait déjà, comme aujourd'hui, la

propriété des corps animés d'être sensibles à l'in-

fluence des corps célestes et à l'action réciproque

des corps environnants, propriété dont la preuve

principale était alors la cure sympathique des plaies

et la transplantation des maladies, comme si ces mer-

veilles n'avaient pas elles-mêmes grandement besoin

d'être prouvées.

« On voit, (lit le P. Kircher, des hommes qui, ne pouvant pro-

duire aucune expérience nouvelle et certaine sur les vertus ma-

gnétiques, se livrent à des conjectures fausses et illusoires, et

infestent les écoles de toutes sortes de rêveries, de choses

inouïes et extraordinaires et de mensonges insoutenables, ca-

pables de les couvrir de honte. Ue là, l'usage de cet infâme

onguent magnétique vaaté par Goclenius, et d'une infinité d'au-

tres pratiques de même nature, introduites depuis peu de temps

dans la médecine '. »

La médecine magnétique des écrivains qu'il combat,

se basant sur une prétendue analogie entre l'aimant

et le corps humain, Kircher rejette absolument cette

intluence, à cause des pratiques ridicules et supersti-

tieuses dont elle a déjà été le point de départ, Entre

ces pratiques, il en cite uue des plus singulières et en

même temps des plus perfides à l'encontre du beau

1 . Kircheri matjnes, sive De arte magnelica, p. 30.
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sexe, et qui constituait une nouvelle espèce d'épreuves

judiciaires sur une matière délicate et sur un problème

souvent insoluble. On plaçait une pierre d'aimant sur

le corps d'une femme pendant son sommeil; elle se

réveillait et, si elle était fidèle, elle embrassait ten-

di'ement son mari; si elle ne l'était pas elle prenait la

fuite.

Kircher, comme nous l'avons dit, avait fait de nom-
breuses expériences sur l'aimant. Tous les exemptes

d'antipathie ou de sympathie connus, vrais ou faux,

tous les faits d'affinité qu'on observe dans la nature

(et il en avait recueilli un nombre considérable), lui

paraissaient révéler autant d'espèces de magnétisme.

Il énumère et distingue le magnétisme des planètes,

celui du soleil, celui de la lune et de la mer, celui des

éléments, celui des corps mixtes, celui des corps élec-

triques, celui des corps métalliques, celui des plantes,

celui des animaux, que le premier il appelle magné-

tisme animal (zwow-ayvryTccrpô;). n marque aussi le ma-
gnétisme. 11 marque aussi le magnétisme des médi-

nacaments, celui delà musique, celui de l'imagination

et celui de famour, qui est encore un magnétisme

animal, peut-être le plus animal de tous. F^ourlui, la

ture tout entière est magnétique. N'ayant pu réunir

tous les genres et tous les exemples de magnétisme

dans son fameux traité De arle magnetica, il le com-

pléta par un supplément intitulé le Règne magnétique

de lanature\ où l'univers est représenté comme un

tout, dont les ])arties sont liées et entraînées par une

puissance attractive et répulsive, semblable à celle de

l'aimant.

1. Magnelicum nalurœ regnum, sive De Iriplici in naturâ rerum
magnele, inanimalo, animato, sensilivo.
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Par le maL^néLisme de la musique, Kii'cher explique

très bien la puissance de certains instruments pour

remuer l'àme, l'aire vibrer les diverses passions; et il

est très remaïquahle qu'au nombre des instruments à

employer il mentionne positivement Vharmonica^,

dont il va mèrne jusqu'à donner la description, comme
pour ôter à Mesmer le mérite d'avoir rien inventé. Du
reste, il explique comme Mesmer, et même plus nette-

ment que lui, l'action de la musique dans le magné-

tisme. Ce n'est point sur l'âme immédiatement que

cette action s'exerce, car l'âme étant immatérielle, ne

peut avoir aucun rapport avec le son ou la voix; c'est

par l'intermédiaire de l'agent désigné sous le nom
à'esprit vital que la puissance de la musique s'exerce

sur notre âme. Mais où le savant jésuite est le plus

curieux, c'est dans le chapitre consacré au mignélisme

de l'amour (magnetismus cnnoris), sujet qui ne paraît

millement embarrasser le bon père, et dont il traite

tout au long, non seulement avec complaisance, mais

encore avec l'autorité d'un savant à qui rien n'est in-

connu.

Tout considéré, l'ouvrage de. Kirclier est le plus

étendu et le plus complet qui eût paru encore sur le

magnétisme.

Nous venons de dire que Kirclier trouvait du ma-

gnétisme dans presque tous les phénomènes naturels.

11 fut pourtant dépassé sur ce point par Wirdig, pro-

fesseur de médecine à Rostok. (]elui-ci anime la nature

et les corps bien plus vivement qu'on ne l'avait encore

fait. Là où Kircher ne trouvait que le magnétisme,

Winlig voit l'inlelligence et la vie. Toute la natun^ lui

1. Page 7-21.
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semble peuplée d'esprits, qu'il distingue, comme Kir-

cher distinguait les diflerenls genres de magnélisme.

11 en reconnaît deux classes; dans la première sont les

esprits purs, immatériels, immortels, c'est-à-dire,

Dieu, les génies et les âmes; dans la seconde rentrent

les esprits matériels ou les corps les plus subtils. Ces

(îerniers sont particulièrement le sujet de son traité

De la médecine noueeUe des espriis\

Wirdig enseigne qu'il existe un attrait entre les es-

prits qui sont de même nature, et une aversion, un

combat perpétuel entre ceux qui sont de nature oppo-

sée. C'est la doctrine du si/mpa théisme et de Vanti-

patheisme reproduite en d'autres termes.

De ces rapports de sympathie et d'antipathie résulte

un mouvement continuel, un llux et un reilux d'es-

prits, enfin une communication non interrompue entre

le ciel et la terre, qui constitue l'harmonie univer-

selle. Le magnétisme, suivant la définition même de

Wirdig, est le consentement des esprits {consensus

spirituum). Ce qui le constitue, ce sont les rapports de

sympathie et d'antipathie entre les esprits soit aéro-

célestes, soit terrestres. Entre deux corps animés, ce

sentiment, lorsqu'il est animal de part et d'autre, s'ap-

pelle sympathie, amitié, amour, attrait des semblables;

s'il est nuisible ou désagiéable, il reçoit les noms d'an-

tipathie, de haine, d'aversion, d'horreur des contraires.

Or, tout, dans les vicissitudes des corps sublunaires,

étant rapprochement de semhlables ou éloignement de

dissemblables, il s'en suit que le magnétisme, ainsi di-

visé par\Vii(iig en sympathéisme et en antipathéisme,

est la glande puissance qui gouverne le monde. La vie

1. iSova medkina spinluuvi. llamburgi 1(373, in-12.
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se conserve par la magnétisme, tout périt dans le ma-

gnétisme '.

La sympatliie, ou magnétisme sympathique, dépen-

dant de riioinogénéité des esprits et des corps, existe

naturellement entre les individus de même sexe, de

même âge, de même constitution et à fortiori, entre

les parties du même corps. Cette loi étant une fois

admise, il n'y eut pas d'histoires si extravagantes qu'on

ne put tenir pour vraies, car elle les expliquait toutes,

C'est une chose admirable suivant Wirdig, que si

Ton attache une partie du cuir chevelu de la tète d'im

homme, et qu'on conserve ce fragment de peau, à me-
sure que cet homme vieillit, grisonne ou devient

chauve, le morceau de cuir chevelu présente les mêmes
changements. Wirdig n'a garde d'oublier l'histoire sui-

vante, rapportée par Santanelli, Yan Ilelmont, Campa-
nella, Servius et beaucoup d'autres.

Un homme de Bruxelles s'étant fait faire un nez arti-

ficiel par Vopération de Taliacot, qui faisait alors

beaucoup de bruit dans le monde scientifique et non
scientifique, s'en retourna chez lui, où il continua de

vivre bien portant, l'opération ayant parfaitement

réussi. Quelques années se passèrent ainsi; mais, tout

à coup, la partie factice de son nez devintfroide, pâle,

livide, elle se pourrit et finit par tomber. On ne savait

à quelle cause attribuer ce changement imprévu,

lorsqu'on apprit que le jour même où le nez factice

tombait à. Bruxelles, un crocheleur de Bologne qui

avait fourni et même vendu une portion de peau

1. Toliis miDHlus constat et positus est in magnelismo. Oinnes
sublunaiium vicissitiidines fiunt per mngnelismum. Vita conservaiiir

magnelismo. Interitus omnium rerum fiunt per magnelismum. {Nova
medicina spintuum. Lib. 1, caji. xxvni.
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prise à son bras pour faire le nez, mourait dans celte

ville ou avait eu lieu ropération.

Taliacot, célèbre chirurgien du seizième siècle, était

professeur de médecine à l'Université de Bologne. On
connaît les vers de Voltaire à son sujet :

Vinsi Taliacolus,

Grand Esculape d'Étrurie,

Répara tous les nez perdus.

Par une admirable industrie.

11 vous prenait adroitement

Un morceau du cul d'un pauvre homme,
L'appliquait au nez proprement.

Enfin, il arrivait qu'en somme,
Tout juste à la mort du prêteur

Tombait le nez de l'emprunteur.

Et souvent dans la même bière.

Par justice ou par bon accord.

On remettait au gré du mort,

Le nez auprès de son derrière.

Dans le même siècle où la rhinoplaslie, pratiquée

par Taliacot et les chirurgiens de son école, donnait

lieu à ce miracle, la sympathie produisait un autre fait,

moins merveilleux que le premier, mais qui avait

l'avantage de se passer à la cour de France et entre

personnages du plus illustre rang. C'est un historien

de la ville de Paris qui a recueilli l'anecdote suivante.

Le maiiage du prince de Condé avec Marie de

Clèves se célébra au Louvre, le 13 août 1572, c'est-à-

dire, quelques jours seulement avant la Saint-Barlhé-

lemy. Marie de Clèves, âgée de seize ans, de la figure

la plus charmante, après avoir dansé assez longtemps,

se trouva un peu incommodée par la chaleur du ba

et passa dans une garde-robe, oi'i une des femmes de
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la reine, voyant sa chemise toute trempée, lui en fit

prendre une autre. Un moment après, le duc d'Anjou

(depuis Henri III), qui avait aussi beaucoup dansé, y

entra, pour accommoder sa chevelure et s'essuya le vi-

sage avec le premier linge qu'il trouva : c'était la che-

mise que Marie de Clèves venait de quitter. En entrant

dans le bal, il jeta les yeux sur Marie de Clèves, et la

regarda avec autant de surprise que s'il ne l'eiÀt jamais

vue. Son émotion, son trouble, ses transports et tous

les empressements qu'il commença de prodiguer à la

jeune fille, étaient d'autant plus étonnants, que depuis

six mois qu'elle était à la cour, il avait paru assez in-

différent pour ces mêmes charmes qui, dans ce mo-

ment, faisaient sur son àme une impressien si vive et

qui dura longtemps. Depuis ce jour, en effet, le duc

d'Anjou devint insensible à tout ce qui ne se rappor-

tait pas à sa passion. Son élection à la couronne de

Pologne, loin de le flatter, lui parut un exil; et quand

il se trouva dans ce royaume, l'absence, au lieu

de diminuer son amour, semblait l'augmenter. II

se piquait un doigt toutes les fois qu'il écrivait à cette

princesse, et ne lui écrivait jamais que de son sang.

Le jour même où il apprit la mort de Charles IX, il

dépêcha un couirier à Marie de Clèves, poui- l'assurer

qu'elle serait bientôt reine de France, et lorsqu'il fut

(le retour dans ce pays, il lui confirma sa promesse et

ne pensa plus qu'à l'exécuter. Mais peu de temps après

cet te princesse lutaltatiuée d'un mal violent, qui l'em-

porta. Le désespoir d'Henri 111 ne peut s'exprimer. Il

])assa plusieurs jours dans les pleurs et dans les gémis-

sements, et il ne se montra en public que dans le

plus grand deuil.

Il y avait plus de quatr(3 mois que la princesse était
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morte et enterrée à l'abbaye de Saint-Germain des

Prés, lorsque Henri III, en entrant dans cette abbaye,

011 le cardinal de Bourbon l'avait invité à un grand

souper, ressentit des saisissements de cœur si violents,

qu'on fut obligé de transporter ailleurs le corps de cette

princesse. Enfin il ne cessa de l'aimer, quelques

efforts qu'il fit pour étouffer cette passion malheu-

reuse'.

A quelques années de là, le chevalier Digby donnait,

par ses prodiges, une vogue toute nouvelle à la doc-

trine des sympathies. Il ajoutait tant de foi à cette doc-

trine, qu'il ne craignait pas d'opérer sur lui-même et

sur les personnes qui lui étaient les plus chères. Dési-

rant prolonger la vie de sa femme, Yenetia Anastasis,

la plus belle personne de son siècle, il lui faisait man-

ger des chapons nourris avec des vipères, qu'elle ava-

lait sans répugnance et même avec plaisir.

A cette époque même, l'étonnante aventure du ba-

ron de Vesins vint fortifier encore la croyance au

sympathéisme. Le récit qu'on va lire est emprunté

à l'auteur du Dictionnaire des merveilles de la

nature.

François le Port de la Porte, baron de Vesins La-

tour-Landry, était un fils posthume du baron de Ve-

sins qui fut enlevé des bras de sa nourrice et trans-

porté en Hollande. Là, sans ressources et sans crédit,

le jeune honnne apprit le métier de cordonnier. De-

venu habile dans ce métier, il alla chercher de l'ou-

vrage en Angleterre, et il en trouva chez un cordon-

nier de Londres. Un Français, M. de Latour-Landry,

entra, un jour, dans cette boutique pour commander

1. Saint-Foix, Essais sur l'Histoire de l'avis.
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une paife de botles. Le maître dit à son compagnon,

à qui, par le plus heureux hasard, on avait conservé

son propre nom : Vesins, prends la mesure de mon-

sieur. Ce nom rappelle à l'étranger la catastrophe ar-

rivée au fils du baron de Yesins, son parent; il consi-

dèrecejeune homme, admire son port, saphysionomie,

son air aisé et ses manières nobles.

Pendant que le garçon cordonnier se met en devoir

de prendre la. mesure des bottes, quelques gouttes de

.*ang lui tombent du nez. M. Latour-Landry l'examine

de plus près et lui demande quel est son pays. Le

jeune homme lui répond qu'on lui a dit qu'il est Fran-

çais et d'une famille distinguée, mais qu'il n'en sait

pas davantage. L'étranger, sans rien témoigner de ses

soupçons, dit seulement au maître cordonnier de lui

faire apporter ses bottes par le compagnon. Celui-ci

les porta effectivement, et comme il les lui faisait es-

sayer, il tomba encore de son nez quelques gouttes de

sang. M. de Latour-Landry en fut frappé, et se rappe-

lant que les Yesins naissaient ordinairement avec un

seincf entre les deux épaules, il fit dépouiller le jeune

homme de ses vêtements, et ayant vu cette marque

entre ses épaules, il n'hésita plus à le reconnaître pour

le baron de Yesins. Il le fit habiller selon sa qualité,

et lui ayant donné un équipage convenable, il le ra-

mena à Yesins, où il fut reconnu par sa nourrice. Il le

fit entrer dans ses biens et lui donna sa fille en ma-

riage.

Ce fait fut constaté par un monument public, par un

hôj)ilal que le nouveau baron de Yesins fonda le 7 sep-

tembre Kl.ji sous le titre de Sainl-Francois, son pa-

tron, et (in'il (lotnia à desservir à six frères de la Cha-

rité pour le soulagement de vingt malades. Cette fon-
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dation fut confirmée par lettres patentes de Louis XIH,

au mois d'avril 1637^
Parmi tant de philosophes, de médecins et de phy-

siciens qui se sont occupés du magnétisme, auxvi' et au

xvir siècle, il en est un chez lequel Mesmer aurait pu

puisser plus abondamment que dans tous les autres

le fond et la forme de sa doctrine. On doit même dire

que l'Ecossais Guillaume Maxwell résume d'avance à

lui seul tous les éléments du mesmérisme. D'abord il

reconnaît un grand principe vital, dont le soleil est

le principal foyer, et qui des astres se communique,

par l'intermédiaire de la chal.eur et de la lumière, aux

corps disposés à le recevoir. {Stellœ vitalem spirilum

corpoH disposito legant per lucem et calorein, eidem-

que iisdem mediis infundunt. Aphorismus 17.) C'est

unesprit qui descend du ciel et qui y remonte, par un

mouvement perpétuel de flux et de reflux. (A cœlo

spiritus perpétua /luit, et ad idem rejUilt. Aph. 38.)

C'est l'esprit universel qui maintient toutes les choses

dans l'état où elles sont. Tout ce qui est corps ou ma-

tière ne possède aucune activité s'il n'est animé par

cet esprit, et qu'il ne lui tienne lieu, en quelque sorte,

déforme et d'instrument, car les corps servent pour

ainsi dire, de base à l'esprit vital; ils le reçoivent et

c'est par lui qu'ils opèrent. L'esprit universel qui des-

cend du ciel, inaltérable et pur comme la lumière,

eU la source de Vesprit vital particulier qui existe

en toutes choses; c'est lui ([ui le forme, Ventretient,

le régénère et le multiplie. (Aph. 5, 0, 13, ^1
.)

« Si vous savez employer, dit Maxwel, di.'s corjis imprégnés île

1. Diclionnaire des merveilles de la nalure, pav A. J. S. D.

Tome m, pages 351-353.
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l'esprit universel, vous en tirerez un grand secours. C'est en

cela que consistait tout le secret de la magie. Cet esprit se

trouve dans la nature; il existe même partout, libre de toute

entrave, et celui qui sait l'unir avec un corps qui lui convient,

possède un trésor préférable k toutes les richesses. On peut,

par des procédés tnerveilleux, le communiquer à tous les

corps, suivant leur disposition, et auijmenter ainsi la vertu

de toutes choses. t> (Aph. 68, 9, o8.)

Et il ajoute :

« Celai qui sait agir sur l'esprit vital parliculiiM' à chaque in-

dividu peut guérir, à quelque distance que ce soit, en appelant

à son secours l'esprit universel. Celui qui regarde la lumière

comme élant l'esprit universel ne s'éloigne pas beaucoup de la

vérité; c'est, en effet, ou la lumière elle-même, ou c'est en elle

an moins qu'il réside. » (Aph. 69. 78.)

Maxwell nous assure que d'habiles magiciens ont

plusieui^s manœuvres plus admirables les unes que les

autres, pour extraire l'espiit universel de la lumière.

Mais il n'indique, du reste, aucune de ces manipula-

lions.

< C'est, dit-il, un des grands secrets des philosophes, de sa-

voir employer l'esprit universel pour porter aune lermentation

nalurelh,' l'esprit vital particulier à chaque chose, et de pouvoir

également par des opérations répétées, calmer les troubles et

le tumulte qui peuvent en résulter. Si vous voulez opérer de
grands effets, ajoutez au corps une plus grande quantité de cet

esprit, ou, s'il est engourdi, sachez le ranimer. Celui qui

pourra employer cet esprit imprégné de la vertu d'un corps et

le comnmniquer à un autre corps disposé à éprouver des chan-
geinonts, aura le pouvoir d'opérer des choses étonnantes et mer-
veilleuses. » (Aph. 5:2, 7.)

Le système de Maxwell, comme celui de Mesmer, est

tout physique. Comme Mesmer encore, Maxwell n'a
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connu que du magnétisme simple, c'est-à-dire non-

accompagné de somnambulisme.

Liijavius, disciple de Maxwell, ne fait que repro-

duire ses doctrines. Il i-econnaît aussi que les magi-

ciens n'opéraient qu'en réfléchissant l'esprit univer-

sel :

a En réfléchissant cet esprit, principe du magnétisme, comme
on réfléchit la lumière dans une glace, on peut en diriger l'action

sur im individu. »

11 reste bien une difficulté qu'aucun magnétiste, pas

même Maxwell, n'a encore levée à la satisfaction des

profanes. L'esprit principe doit être difficile à saisir.

Il est évident qu'avec lui on peut tout et quelques au-

tres choses encore, mais comment s'en emparer? Voici

toute la réponse que nous trouvons à cette question,

bien prévue par Maxwell, mais éludée par un tour de

phrase (jui semble plus fait pour nous mystifier que

pour nous instruire.

« C'est perdre son temps, dit-il, tjue de chercher cet esprit sa-

lutaire autre part que sur le sommet des plus hautes mon-
tagnes. »

Quant à l'application ou à l'administration de Vcsprit,

il n'est pas moins énigmatique.

€ C'est ici, dit-il, qu'on peut sentir toute l'excellence de la

médecine magnétique, dont les secours peuvent être accumulés

sans qu'on ait à craindre d'occasionner des suites fâcheuses,

ou de troubler la nature Dans la médecine ordinaire, on

emploie des remèdes internes et qui ne sont pas toujours

exempts de mauvaises qualités. Dans la médecine magnéiiqui',
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au contraire, on ne fait usage que de secours extérieurs, et qui

sont toujours pris dans la classe de cenx qui fortifient', »

En cela, du moins, mais en cela seulement, Mesmer

l'emporte sur tous ces prédécesseurs, car ila enseigné,

dogmatiquement analysé, synthétisé et surtout exercé

sous les yeux du public, l'art de saisir et de diriger

resprit universel. A sa théorie il a joint une pratique

consistant en procédés positifs, sensibles, qu'il a dé-

terminés, classés, subordonnés et codifiés pour ainsi

dire. Telle fut l'importante innovation qui fit sa vogue

et sa fortune. Mais il laissa dans l'ombre, avec sa

théorie, la manière de s'emparer et de produire au

dehors l'insaisissable agent qui produisait ces phéno-

mènes.

Maxwell, persuadé d'ailleurs que toute maladie pro-

venait de la diminution ou de l'épuisement de l'esprit

vital, n'hésitait pas à regarder le magnétisme comme
la médecine universelle.

« Qu'il puisse y avoir, dit-il, un remède universel, c'est ce

dont on ne peut douter; car, en le fortifiant, on rend l'esprit

vital particulier capable de guérir toutes sortes de maladies

La médecine universelle n'est autre chose que l'esprit vital aug-

menté, multiplié dans un sujet convenable. » (Aph. 93, 94.\

11 attribuait également à l'esprit vital dtjnient ad-

ministré les pouvoirs de prévenir les maladies, de

conserver la santé et de prolonger la vie.

« Celui, dit-il, qui pourra fortilier l'esprit vital particulier

au moyen de l'esprit universel, pourrait aussi prolonger la vie

jusqu'à un âge très avancé, si l'influence des astres ne s'y 0[)-

\^osn\\. {nisi stellœ relHCtarentiir) Celui (pii connaît l'esprit

i. Medicina magnetlca, p. 19'J, î>8.
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universel et qui sait en faire usage peut éloigner toute corrup-

tion, et conserver à l'esprit vital son empire sur le corps. »

(Aph. 70, 92.)

Enfin Maxwell, comme la plupart des magnétisles

de la même période, croyait posséder l'art d'agir non

seulement sur l'état physique des individus, mais en-

core sur leurs dispositions morales, qu'il se flattait de

pouvoir modifier de plusieurs manières. En homme
d'honneur et de délicatesse, il se faisait un devoir de

mettre en garde les parties intéressées contre l'ahus

que l'on pourrait faire d'un secret très propre à pro-

curer un empire absolu surl'esprit et sur le cœur des

femmes.

« 11 n'est pas prudent, disait-il, de traiter ces objets, à cause

des dangers (ces dangers sont indiqués avec plus de précision

dans le texte latin) qui peuvent en résulter. Si même on s'ex-

pliquait ouvertement sur ce point, les pères ne pourraient plus

être siirs de leurs filles, les maris de leurs épouses, ni les

femmes répondre d'elles-mêmes'. »

Comme Maxwell ne prescrit ni geste ni manipula-

tions pour diriger et faire agir le magnétisme animal,

il est à présumer que la méthode des magnétiseurs de

son temps ne consistait pas dans l'attouchement et les

passes. Comme, d'un autre côté, ils croyaient tous qu'il

s'exhalaitducorpshumain et des portions qui en étaient

séparéesune certaine quantité d'esprits, ou, pour mieux

dire, une portion même de l'esprit vital dont elles

Non salis luliiin de his agere propler periculum. Ansam prœbere

potest luxuriosœ libidinis explendœ vel maximum. Imo, si hœc cun-

dusio ctare explicarelur -iquod avertat Deus) patres de fiiiabus, nia-

riti de uxoribus, imo fœminœ de semelipsis, certœ esse nequirent

(Cap. xiu, Conclus. ti.J
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étaient animées et qui lesliait ensemblepar une corres-

pondance mutuelle, une sorte d'enrliaînement {conca-

leu(itio), il est très vraisemblable que les magnétiseurs

de celte époque ne savaient diriger l'esprit vital qu'en

préparant et en établissant cette correspondance par ce

qu'ils appelaient des munies, par des talismans, des

sachets, des boîtes magiques, etc., et que, par consé-

quent, toute la médecine magnétique, soit naturelle,

soit morale, consistait alors dans le sympatbéisme. Ce

sera encore là une dift'érence, nous ne voulons pas

direunavantage, qui sépareraMesmer de ses prédéces-

seurs.

Parmi ceux-ci,un seul s'éloigna toutàfaitde Mesmer
par la doctrine, et c'est précisément le seul qui s'en

rapproche par la pratique ; nous voulons parler de Ya-

lenlin Greatrakes, le plus grand thaumaturge du

xvii" siècle.

Irlandais, d'assez bonne maison, Valentin Greatrakes

s'était voué dès sajeunesse à la carrièredes armes. Un
jour, — c'était en l'année 1062, d'après le récit qu'il a

donné lui-même de sa vie, — Greatrakes apprit par une

secrète révélation, qu'il possédait le don de guérir les

écrouelles. Se modestie dut souiïrir en se voyant, lui,

simple chevalier, mis de plain-})ied au niveau des rois

de France et d'Angleterre. Quoiqu'il en soit, il eut toi

dans une inspiration venue d'en haut; ayant rencontré

deux ou trois individus atteints d'écrouelles,il les tou-

cha et les guérit.

Gela se passait en Irlande. Quelques années après

une fièvre épidémique se déclara dans sa province.

Greatrakes fut averti par une seconde inspiration,

qu'il pouvait aussi guérir ce genre de maladie; il es-

saya, et guérit ,ou crut avoir guéri, ceux qui lui furent
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amenés. Les révélations ne lardèrent pas à se succéder,

et avec elles les pouvoirs de Greatrakes. Au mois d'a-

vril 1005, la voix intérieure lui suggéra qu'il avait le

donde guérir les plaies, les ulcères, et bientôt Thydro-

pisie, les convulsions et une inlinité d'autres maladies.

Tous ces succès lui attirèrent la jalousie du clergé, qui

lui interdit le droit de continuer ses cures. Mais il

était trop tard, la réputation de Greatrakes était faite.

Il passa pendant la même année en Angleterre, oi^i sa

marche l'ut une procession triomphale. Dans tous les

comtés qu'il traversait, les magistrats des villes et des

bourgs accouraient à sa rencontre, pour le prier de

venir toucher leurs malades, car c'était là son unique

manière de guérir. Par ces attouchements il déplaçait

les douleurs, les faisait doucement passer d'une

partie du corps cà une autre, et les conduisait ainsi

jusqu'aux extrémités, après quoi elles se trouvaient dis-

sipées, au moins pour le moment.

Le roi d'Angleterre, informé de ces cures extraordi-

naires, quelavoixpubliqueracontaitpartout,eny ajou-

tant de miraculeuses circonstances, fit ordonner à

Greatrakes, par le comte d'Attinglon, secrétaire d'État,

de se rendre à While-IIall.

On n'était pas fort superstitieux à la cour de Cliar-

les IL Sans être bien convaincu des miracles du tou-

cheur, en lui laissa toute liberté d'en faire, et les

clients ne lui manquèrent pas, car il n'exigeait aucune

rétribution des malades, donnant pour rien, comme le

veut l'Kvangile, t-e qu'il avait reçu pour rien. Le duc

de Duckingham, l'homme le plus sceptique des trois

royaumes, alTeclé d'une douleur à l'épaule, voulut être

touché par Greatrakes, et, dit-on, il s'en trouva bien.

Saint-Evremond, alors exilé à Londres, nous apprend,

m. — 9
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dans sa pièce inlilulée le Prophète irlandais, que

rambassadeur de France, M. deComminges, ayant fail

venir Greatiakes à son hôtel, pour satisfaire plusieurs

personnes qui voulaient voir quelques-uns de ses mi-

racles, lacohue des infirmes et des curieux fut si grande

qu'on eut beaucoup de peine à contenir le monde et à

régler les rangs*.

Saint-Evremond, esprit satirique, a exercé sa verve

caustiqueaux dépens dece bon ValentinGreatrakes, qui

pourtant, d'après les plus honorables témoignages, n'é-

tait ni un charlatan ni un personnage ridicule. C'était,

au contraire, un homme simpleetpieux, que personne

en Angleterre n'a pu sérieusement taxer de mauvaise

foi. Pechlin, dans ses Observations médicales - rapporte

ce qu'ont écrit sur ce toncheur trois hommes graves et

compétents, dont les attestations doivent paraître d'un

tout autre poids que les plaisanteries, plus au moins

spirituelles, de Saint-Evremond.

C'est d'abord le savant Georges Uust, doyen de Con-

mor, puisévêque de Dromor en Irlande, qui s'exprime

ainsi.

« Par l'application de sa inaiii Greatrakes faisait fuir la dou-

leur et la cliassait aux extrémités. L'effet était (juclquefois très

rapide, et j'ai vu quelques personnes guéries comme par en-

cliantement... Ces guérisons ne m'induisaient point à croire

qu'il y eût quelque chose de surnaturel. Lui-même ne le pen-

sait pas, et sa manière de guérir prouve (|u'il n'y avait ni mi-

racle, ni inlluence divine. 11 paraît qu'il s'écliappait de son corps

une influence l)alsamique et salutaire. Plusieurs maladies ne

cédaient qu'à des attouchements réitérés ; -quelques-unes même
résistaient à ses soins. Greatrakes croit que la faculté qu'il pos-

sède est un don de Dieu. 11 était quelquefois étonné de sa puis-

1. L'Anti-magnétisme, p. 1"^.

"i.J. N. Pecldini Observationum medicarumlibri fres.IlaniburgifKîOI).
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sauce et allait jus(iu'à (IoliIit si ce n'était pas une illusion. Mais

enfin, s'étant persuadé que Dieu lui avait accordé une faveur

particulière, il se dévoua uniquement au soin des malades. »

«J'ai été frappé, dit le célèbre docteur Faireclow, de sa dou-

ceur, de sa bonté pour les mallieureux, et des effets que sa

main produit. Il n'emploie aucune cérémonie étrangère. Lors-

qu'il a guéri quelqu'un, il ne s'en glorifie pas; il se borne à lui

dire : « Que Dieu vous conserve la santé; » et, si on lui témoi-

gne de la reconnaissance, il répond sérieusement qu'il faut re-

mercier Dieu seul... Il se plaît surtout à donner ses soins aux

matelots et aux soldats malades par suite des blessures- qu'ils

ont reçues ou des fatigues qu'ils ont éprouvées à la guerre. »

Enfin, voici ce que rapporte un autre savant méde-

cin, Astélius :

« J'ai vu, dit-il, Greatrakes soulager à l'instant les plus vives

douleurs par l'application de sa main. Je l'ai vu faire descendre

une douleur de l'épaule jusqu'aux pieds, d'où elle sortait enfin

par les orteils. Une cliose remarquable, c'est que lorsqu'il cbas-

sait ainsi le mal qu'il était obligé de discontinuer, la douleur

restait fixée dans l'endroit où il s'arrêtait, et ne cessait que

lorsque, par de nouveaux attoucbements, il l'avait conduite

jusqu'aux extrémités. Quand les douleurs étaient fixées dans la

tète ou dans les viscères, et qu'il les déplaçait, elles produi-

saient quelquefois des crises effrayantes, et qui faisaient

craindre pour la vie du malade, mais peu à peu elles passaient

dans les membres, et il les enle-ait entièrement. J'ai vu un en-

fant de douze ans, tellement couvert de tumeurs scrofuleuses

qu'il ne pouvait faire aucun mouvement : Greati'akes fit résou-

dre la |)lupart de ces tumeurs par la seule application de la

main; il ouvrit avec la lancette celles qui étaient les plus con-

sidérables et il guérit les plaies en les touchant, et en les mouil-

lant quelquefois dtî sa salive. »

Astélius fait d'abord remarquer, comme Rust et

Faireclow, qu'il n'y avait rien de miraculeux dans les

guérisons opérées par (jrealrnkes, qu'elles n'étaient

pas toujours complètes, et une, même quelques-unes,

ne réussissaient pas.
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De ce qui précède, il résulte que Valentin Greatrakes

exorcisait en quelque sorte les maladies, et par là au-

tant que par la simplicité de ses attouchements, il se

rapproche de Gassner, un véritable exorciste, lui, dans

toute l'étendue du mot, et qui se donnait franchement

pour tel.

C'est donc le moment d'ajouter quelques détails à ce

que nous avons dit, en commençant, de Gassner, ce

prêtre, contemporain, compatriote et rival de Mesmer

en Allemagne.

Cefut, comme Greatrakes, par une sorte d'inspira-

tion que Gassnerse crutappelé à opérer des gnérisons.

Selon le précepte delà charité bien ordonnée, il com-

mença par lui-même. Valétudiniaire depuis cinq ou six

ans, ayant consulté inutilement beaucoup de médecins,

et essayé sans succès d'une foule de remèdes, il Uii vint

à l'esprit qu'une maladie si obstinée pouvait bien tenir

à quelque cause surnaturelle, en un mot, qu'il était

possédé du démon. A tout hasard, il somma le diable,

au nom deJésus-Clu'ist, d'avoir à sortir de son corps
;

et le diable sortit. Gassner atteste qu'il fut si radicale-

ment guéri, que pendant seize ans il n'eut besoin d'au-

cun autre remède, spirituel ou autre.

Ce succès le lit réfléchir : la guérison des maladies

du corps en général n'était-elle point l'effet de l'exor-

cisme? Ni les savants théologiens qu'il consulta, ni les

gros livre qu'il interrogea sur la matière, ne lui ayant

paru contraires à cet opinion, il demeura convaincu

qu'il y a beaucoup de maladies suscitées et entretenues

par l'esprit malin.

Les essais que fit Gassner sur quelques malades de

sa paroisse eurent tant de succès, que sa renommée se

répandit bientôt dans toute la Souabo, la Suisse et le
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Tyrol. Appelé de tous côtés, il dut quitter sa petite cure

de Closterie, où chaque année il recevait de quatre à

cinq cents malades. Portant ses secours en divers lieux,

il fit un assez long séjour à EKvagen, et alla enfin se

fixer ta Ratisbonne, sous la protection duprince-évêque

de cette ville. C'est là que raffliience des malades fut si

grande que, d'après certaines relations, on auiait vu

à un certain moment jusqu'à dix mille clients campés

sous des tentes autour de Ratisbonne.

Gomme nous l'avons dit, Gassner se déclarait exorciste

et rien de plus; il ne se prévalait que du droit commun
de tous les ecclésiastiques de. l'ordre mineur, à qui

l'Église confère le pouvoir de guérir non les maladies

naturelles, mais les possessions démoniaques.

On admettait alors de plain-pied la division des ma-

ladies en ces deux classes; mais comme, en pratique,

c'était Gassner lui-même qui établissait la distinction,

il était naturellement porté à mettre les plus nom-

breuses au bilan du diable, et à s'en attribuer la cure,

laissant le reste aux médecins, dont il se moquait

d'ailleurs beaucoup, comme ayant, depuis Ilippocrate,

la simplicité d'étudier les caractères et le traitement

des différentes maladies.

Fidèle à ce principe, Gassner n'entreprenait jamais

une cure sans avoir commencé par un exorcisme d'es-

sai {exorcismus probatoriiis), afin de reconnaître si la

maladie était produite par la nature ou par le démon.

Selon lui, ce genre d'épreuve n'était pas toujours in-

faillible. Quelquefois, par une perfidie de l'esprit malin,

les caractères delà maladie sont si peu prononcés qu'il

peut y avoir é(|uivoque. Alors, de toute l'énergie de la

foi qui l'animait, il forçait le d(;mon à manifester le mal

par des symptômes d'une extrême véhémence. H pou-
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vait même l'obligera produire chez le sujet une crise

dansante ou sautante ou larmoyante, et cela jusquà

ce qu'il plût à l'exorciste d'ordonner à Satan de fuir.

« Gassiier, dit l'auteur de VAn[i-magnétisiiie,esi pour l'ordi-

naire assis, ayant une fenêtre à sa gauche, un crucifix à droite,

le visage tourné vers les malades et les assistants. Il porte une

étole rouge à son cou, ainsi qu'une chaîne d'argent à laquelle

pend une croix, dans laquelle il dit qu'il a unmorceau de la vraie

croix. Il aune ceinture noire. Tel est son appareil ordinaire.

Il reste ainsi orne quelquefois tonte la journée dans sa cham-

hre. 11 f;iit mettre le malade à genoux devant lui. 11 lui demande

d'abord de quel pays il est et quelle est sa maladie. Il l'cxhorle

ensuite à la foi en Jésus-Christ. 11 touche la partie malade et

ordonne à la maladie de se montrer. Quehjuefois il frotte ses

mains à sa ceinture ou à son mouchoir, et secoue ensuite la tète

des malades ou !a leur frotte rudement, ainsi que la nu(iue. Il

pose aussi très souvent l'extrémité de sa ceinture sur les par-

ties malades'.

Après ces préliminaires, supposé qu'ils eussent eu

le résultat le plus généralement attendu, Gassner pro-

cédait à l'exorcisme véritable, c'est-à-dire à l'expul-

sion du démon qui produisait la maladie. Mais il était

rare qu'il réussît du premier coup. Il lui falhiit plu-

sieurs heures, et quelquel'ois même plusieurs jours

pour y parvenir.

Le docteur de Ilaën, preiTiier médecin de l'impéra-

tricc-reinc de Hongrie, dans son traité De iiiiraculis,

a consacré à Gassner un long chapitre oii il résume

tout ce que ce toucheur a raconté lui-même de ses

cures, et ce qui est attesté dans le procès-verbal (ju'on

en fit dresser à l'évêché de Ratisbonne-. On se ren-

1. Page 204.

2. Proces-verbal des opéraliona merveilleuses' suivies île (juérisnn

qui se sont faites en vertu du sacré nom de Jésus, par le ministère du
sieur Gassner, prêtre séculier et conseiller ecciésiastique de S. A. le
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dait des pays les plus éloignés à la consultation et

aux traitemenis de Gassner, puisque, dans le nombre

de ceux qu'il a guéris ou exorcisés, nous voyons

figurer un sieur Charlemagne, laboureur à Bobigny,

près Pantin, lequel atteste lui-même sa guérisori avec

tout le détail de ce qu'il a éprouvé sous la main du

célèbre toucbeur.

Parmi ces cures, les partisans de Gassner font va-

loir surtout celle de la jeune Emilie, fille d'un officier

de la maison d'un grand prince d'Allemagne. Il ne

sera pas inutile de donner le récit de cette opération,

qui est considérée comme le triomphe de Gassner, et

qui aura l'avantage de nous faire connaître ses pro-

cédés dans toute leur étendue.

Agée de dix-neuf ans, celle jeune Allemande éprou-

vait des convulsions dont les accès duraient souvent

des heures entières, et qui se renouvelaient plusieurs

l'ois dans la même journée. Il y avait deux ans et

demi que le mal durait. Un médecin de Strasbourg,

à qui le père d'Emilie l'avait confiée, lui avait procuré

un grand soulagement; elle se croyait même guérie,

sauf quelques maux de tète et d'estomac, et un

certain abattement dans l'esprit, qui donnait encore

des inquiétudes. Gassner étaitalors à Ellwangen; Emilie

se mit en marche pour cette ville, éloignée de cin-

quante lieues de son domicile.

Durant tout le voyage elle était gaie et bien por-

tante. Arrivée à Ellwangen, elle assista pendant deux

jours aux opérations de Gassner, qui lui était alors

tout à fait inconnu, et le vit exorciser sans éprouver la

p rince-c'vêqup de Halishonne et d'EUwançjen. A. Scliillingsfiirt, chez

Gormain-Diiniel Lo|ioi,'ols, imprimeur de l;i cour de S. A. S. Mgr le

prince régnant de Holleiilukt et de Waldenibourg. 1775.
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moindre émotion. Il lui prit cependant envie de lui

parler. Elle lui raconta ce qu'elle avait longtemps

éprouvé, et comment le médecin de Strasbourg l'avait

guérie. Mais Gassner, protestant contre cette prétendue

guérison, apprit à Emilie que sa maladie était mainte-

nant d'autant plus dangereuse, qu'elle se dissimulait,

mais que, par la vertu de ses exorcismes, il saurait

bien la forcer de reparaître.

Et Gassncr de se mettre à l'œuvre sur-le-champ. Il

ordonne à la maladie ou plutôt au démon de se mon-

trer au bras droit, au bras gauche, au pied droit, au

pied gauche, dans tout le corps; et il est fait selon son

commandement. Il commande à Emilie de pousser des

cris, de tourner les yeux, d'éprouver les plus fortes

attaques de sa maladie; et durant une minute la jeune

Emilie est en proie à des convulsions.

Tout se termina dès que Gassner eut prononcé le

mot cesset. C'était la première fois que l'exorciste

parlait au diable en latin, car jusque-là tous les or-

dres avaient été donnés en langue allemande. Du
reste, ce diable, plus savant que ceux des Ursulines de

Loudun, entendait le latin à merveille, comme pour

faire honneur, ont dit les mécréants, ta l'instruction

qu'Emilie avait reçue dans sa noble famille.

Cette crise terminée par le cesset avait été violente,

mais sans douleur. A partii de ce moment on vit la

malade se calmer, se lever, sourire aux assistants,

assurant qu'elle se trouvait entièrement soulagée.

Ce n'était pourtant là que l'exorcisme probatoire.

Gassner devait le recommencer avant l'exorcisme de

la guérison. Il voulut que celle-ci fût opérée avec la

plus grande publicité. Malgré la répugnance d'Emilie,

qui persistait à ne pas se croire malade, il fallut se
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rendre à son désir. Il fut donc convenu qu'on choisi-

rait une société de vingt personnes notables, qui pour-

raient rendre, et qui rendirent effectivement témoi-

gnage des opérations.

Le même jour, à huit heures du soir, les personnes

choisies se réunirent avec Bollinger, chirurgien-ac-

coucheur, qui venait de la part du baron de Kuve-

ringen, commissaire du prince d'Elhvangen. Gassner

commença par exhorter Emilie à mettre sa confiance

en Dieu et .lésus-Christ, dont la puissance, bien supé-

rieure à celle du démon, serait le seul agent de sa

guérison future. Il la fit ensuite asseoir sur une chaise

vis-à-vis de lui, et lui adressa ces paroles :

« Prœcipiolibi, in nomineJesu,tit ministerChrisll

etEcclesiœ,ve)ilat agitatio brachiorum quam anlece-

denler habuisti; » Emilie commença à trembler des

mains.

(S-Agitentur brachia tali paroxysmo qualem antece-

denter habuisti; » elle retomba vers la chaise, et toute

défaillante, elle tendit les deux bras.

« Cesset paroxysinus; o soudain, elle se leva de sa

chaise, et parut saine et de bonne humeur.

« Paroxysmus veniat ileruni vehementiùs, ut antè

fuit et quidem per totum corpus; » l'accès recom-

mença. Le clururgien, Bollinger, lâta le pouls à

Emilie, et le trouva accéléré et intermittent. Les pieds

se levèrent jusqu'à la hauteur de la table; les doigts

et les bras se raidirent; tous les muscles et tendons

se retirèrent, de telle sorte que deux hommes forts se

trouvèrent hors d'état de pouvoir lui plier les bras,

disant qu'il était plus facile de les rompre que de les

plier. Les yeux étaient ouverts, mais contournés, et

la tète si lourde qu'on ne pouvait la remuer sans
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remuer loul le corps. L'exorciste ayant continué :

a Ccsset paroxi/^nms in momenlo; » Emilie reprit

aussitôt sa santé et sa bonne humeur, et répondit à la

demande comment elle se trouvait: « Les autres pleu-

rent, je ne pleure point. » Interrogée encore si elle avait

beaucoup souffert, elle dit — réponse nécessairement

conforme à ses souhaits antéiieurs et aux commande-
ments de Gassner— qu'elle avait ressenti des douleurs

aux premiers moments, mais qu'ensuite elles avaient

cessé. Sur quoi Gassner commençant de nouveau :

« Veniat niorbiis sine dolore, cum sunimâ agila-

tione per totum corpus ; » au mot corpus, la crise re-

vint : les pieds, les bras, le cou, tout devint raide.

« Cesset; » tout se rétablit, cl Emilie confessa n'avoir

éprouvé aucune douleur,

« Veniat paroxysmus cum doloribiis; in noniine

Jesu, moveatur totum co)'})u:< ; » le corps retomba et

se raidit.

« Tollantur pedes ; » Emilie poussa si fortement

contre la table, qu'elle renversa une image de laiton

de la hauteur d'un demi-pied qui était dessus. Pouls

accéléré et intermittent pendant cet accès.

« Redeat ad se, » elle revintà elle-même, en avouant

avoir ressenti les plus vives douleurs dans l'estomac,

dans 11' bras et le pied gauche.

« Veniat maximum tremor in totum corpus, sine

dolorihus; » les yeux se fermèrent, la tète retomba en

s'agilant fortement.

« Vetiiat ad brachia; » les bras tremblèrent.

« Ad pedes veniat; » les pieds s'agitèrent.

« Tremat ista creatura in foto corpore; » le trem-

blement devint universel.

« Habeat anrjustias circù cor ; » Emilie leva les
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épaules et tendit les bras, tourna les yeux d'une ma-

nière effrayante; sa bouche se tordit, son cou s'enfla.

« Redeat ad statum priorem ; » tous les symptômes

disparurent.

« Paroxysmiis sil in ore, m oculis, in fronte ; «elle

retomba à la renverse sur sa chaise, les convulsions

gagnèrent les lèvres, les mouvements de ses yeux

firent peur; un cesset l'ayant entièrement rétablie,

Gassner poursuivit :

« Adsit paroxysmus morientis ; » elle retomba sur

sa chaise en fermant les yeux.

« Aperli sint oculi et fixi ; les yeux s'ouvrirent et

restèrent fixes.

« Paroxymus afficiat nares ; » le nez se retroussa,

et les narines se tournèrent de côté et d'autre; la

bouche se courba et resta ouverte quelque temps.

« SU quasi niortua; » le visage contracta la pâleur

des morts, la bouche s'ouvrit d'une largeur prodi-

gieuse, le nez s'allongea, les yeux contournés demeu-

rèrent sans regards; un ràlement se fit entendre; la

tête et le cou devinrent si raide que les hommes les

plus forts ne pouvaient les séparer de la chaise sur la-

quelle Emilie était inclinée ; le pouls battit si lente-

ment que le chirurgien le sentit à peine.

a Modo ilerùm ad se redeat, ad statum snu ni; »

aussitôt elle recouvra ses sens et se prit à rire.

« Pulsus adsit ordinarius, sit modo lenis, sit in-

termittens; » et le pouls subit toutes les variations

ordonnées.

Un des assistants, professeur de mathématiques,

souhaita que le pouls fût intermittent à la seconde

pulsation; puis, qu'il le fût à la tioisième, et enfin qu'il

lit des sauts {sit capricans) ; le chirurgien vérifia que
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toiits'étaitpasséainsi, après que GassnerTeut ordonné.

Le même assistant demanda encore à l'exorciste de

faire enfler le muscle masseler. Gassner, qui ne com-

prit pas ce mot, prononça messater. Averti de sa faute,

il répéta son commandement, mais bien, cette fois :

In/Ietur musculm masseler. Le chirurgien sentit

un gonflement du côté gauche de la mâchoire, et le

professeur ne sentit rien du côté droit. Mais ce n'était

pas la faute du diable d'Emilie, lequel prouva bien,

dans cette occasion, qu'il savait le latin et la gram-

maire à en remontrer aux plus forts. On fit observer

en effet, au professeur que le mot étant prononcé au

singulier ne pouvait regarder qu'un seul muscle ; le

diable était donc en règle. Gassner ayant répété ; In-

jlenlur musculi masseteres, on sentit alors les mou-
vements des deux côtés.

Gassner ordonna une apoplexie de la langue et

de tout le côté gauche; Emilie tomba en arrière, la

bouche ouverte et la langue immobile. Sur un nouvel

ordre, l'apoplexie s'étant étendue cà tout le corps,

depuis la tête jusqu'aux pieds, Gassner lit revenir la

malade, et dit comme pour lui donner du ton :

« Irascatiir milii, etiam verberando me ; elle tendit

le bras vers lui tout irritée, et le poussa fortement,

» SU irata omnihm prœsentibus ; elle entra en

colère contre tous ceux qui étaient présents.

» Surgat de sella et aufugiat; après une petite

pause, elle se leva de sa chaise et alla vers la porte,

puis s'en éloigna.

» Fugiat per januam; elle reprit le chemin de la

porte et mit la main sur la serrure pour l'ouvrir.

» Redeat; elle retourna et voulut se mettre sur

une autre chaise que la première.
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,» Redeat ad sellam priorem uhi antè fuit, et

sedeal ; el elle se remit sur la premi-ère chaise.

» Redeat ad se, el hahcat usum rationis; elle pai'la

et dit aux personnes qui l'interrogaient qu'elle n'avait

pas conscience de s'être levée de sa chaise.

» Habeat paroxysmum ciim claniore, prœcipio in

nomine Jesu,sedsine dolore; elle soupira, remua la

tète et poussa des gémissements.

» Clamor sit fortis; les gémissements devinrent

plus forts et le corps tremhla.

» Habeat paroxysmum gemens; elle soupira et

parut triste.

» Habeat doloves in ventre et stomacho; elle parut

toute faible, les bras lui tombèrent ; elle posa la main

droite sur son estomac, soupira, et gémit.

» Doloves venianl in caput; elle porta la main

au front et pressa.

» Habeat dolores in illo pede in quo anteà; elle

se retourna de côté et d'autre, remua le pied gauche

et soupira, paraissant éprouver des douleurs.

» Sit melancholica, tristlsslina, jleat; elle san-

glota, les pleurs coulèrent de ses yeux.

» Mox rideat; elle rit tout aussitôt, et continua

de rire de façon à être entendue des personnes les

plus éloignées.

» Cessent dolores omnes, et sit in optimo statu

sanilatis; elle revint et sourit.

» Omnis lassitudo discedat ex toto corpore, sit omnis

omninosana; elle se leva et fut de très bonne hu-

meur.

» Nihil modo audiat; l'exorciste lui demanda
sou nom et n'obtint aucune réponse.
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» Audiat iterùm; cette fois il répéta sa question, et

elle lui dit son nom de Laptôme.

» Apertis ociilis nihil videat ; les yeux grands ou-

verts, elle répondit à la demande sur ce qu'elle

voyait : « .le ne vois rien. »

)) Prœcipin, in nomine Jesu, ut non pnssis Joqui;

interrogée comment elle s'appelait, elle dit son nom
de baptême, qu'elle répéta encore à une seconde

demande; mais une troisième, elle ne répondit rien.

» Loquatur in nomine Jesu et liahcat usiun ralio-

nis; Gassner lui demanda son nom, et cette fois, elle

lui dit son nom de famille.

Il lui donna un ordre tout nouveau, qui était de

résister fortement, et dans le moment môme de

l'attaque, aux accès qui voulaient la surprendre, en

leur commandant de s'éloigner, et il dit :

)) Perdat usum rationis in nomine Jesu. » Cet

ordre, quoique répété à deux reprises, ne fit aucun

effet. Gassner lui avant demandé si elle était bien gaie

.

elle répondit en souriant : « Oui. »

Pour terminer, Gassner passa à l'exorcisme de gué-

rison. 11 donna quelques instructions à Emilie sur ce

qu'elle aurait à faire pour se guérir elle-même doré-

navant, car il avait le pouvoir de communiquer ce don

à des malades. Pour achever la cure, il lui demanda si

elle avait encore à se plaindre de quelque autre mal.

Emilie répondit qu'elle avait été autrefois tourmentée

par la toux. L'exorciste appela la toux, qui parut et

disparut à son commandement. 11 renouvela pour ce

dernier symptôme de maladie, l'exorcisme de guérison,

et quitta enfin Emilie en déclarant à toute fassistance

que tout ce qui venait de se passer s'était accompli

par la seule puissance de Dieu et ne tendait qu'à le
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glorifier et à confirmer la vérité de l'Évangile'.

Il ne sera pas nécessaire de beaucoup insister pour

établir que, dans ces exorcismes de Gassner, il n'y

avait rien autre cbose que des manipulations magné-

tiques. On remarque une parité presque complète

entre les exorcismes pratiqués sur les Ursulines de

Loudun et ceux que Gassner opérait sur ses malades

en Allemagne. Si, dans le cas de la jeune Emilie, les

mouvements ordonnés en latin étaient si docilement

et si littéralement exécutés par le sujet, c'est que la

jeune Allemande, fort instruite, d'après le témoignage

que nous avons rapporté, entendait parfaitement le

1. Au bas lie la relation d'où l'on a extrait ce qui précède, on

lit un certificat dont voici la teneur :

« Tout ce qui est dit ci-dessus s'est passé en présence de ceux

qui ont soussigné le présent niémoiro, qui le certifient vrai; ajou-

tant que M. Gassner, pendant toute la durée de son exorcisme, n'a

touché Emilie en aucune manière.

Signé : Otton-Philippe-Guos de Trock.vu, Dfcanus IJerbipnlensis

et Canonicus capitularis Dmnbergensis, Prœpositus ad S. Stephanum.
ibidem. [L. S.)

Sehenck de STAUFFE.MiiKRG, Ecclesiœ callioUcœ Virceburg, et Ati-

gustanœ Canonicus capitularis. {L. S.)

CH/,itLES-.Io,sEi'H KAiiON Knirengex, Conseiller intime de S. A. E. de

-Mayencc, et de S. A. le prince d'Ellwangen, et grand veneur. (L. S.)

JoH. He.u. Baum, Scliclast. ad S. Andr. Wonnaliœ.
P. Reinhardis Picret, Minorita Conventualis, S. Scriplurœ Lector

et Pœnitentiurius Ecclesiœ Calli. Vurlemb. iL. S.)

Fit. llLiJERTi, Mailles. Prof. P. et 0. in Univ. Wunbr.
DE Mai'bl'isson, conseiller de la régence de S. A. S. E. Palatine.

(L. S.)

De La Mézan, conseiller delà régence de S. A. S. E. Palatine. {L. S.)

,L iNo'JLE DE Sartori, Conseiller de la cour et de la régence de S. A.

le prince d'Ellwang.

A. DE SciiMiDEEiN, Conseiller de la rliaïubre de S. A. le [irince-

évèque deWurzbourg, registrateurdu chapitre et conseiller de la ville.

(;hkisostome Staehokfer. Parochus in Forst serr. ac potentiss.

Electoris Palallni cuns.- Ecd.
Jacules Boli.inger, chirurgien du Contingent et accoucheur du

pays d'Ellwang.
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latin. Quant à son obéissance passive aux ordres de

l'exorciste, elle était le fait de celte soumission ab-

solue qu'un magnétiseur impose au sujet soumis à son

influence.

Ainsi, Gassner faisait du magnétisme sans s'en dou-

ter, comme M. Jourdain faisait de la prose sans le

savoir. Mesmer lui-même l'a bien reconnu. S'expli-

quant avec l'électeur de Bavière sur les miracles de

Gassner, il dit que ce prêtre ne guérissait ses malades

qu'en imagination. Plus tard, il lui attribua certaines

dispositions au moyen desquelles il faisait du magné-

tisme anuPial sans le savoir. « .l'ai dit qu'il opérait des

effets réels, mais qu'il en ignorait la cause. Je le ré-

pète ici'. )>

Une belle destinée s'ouvrait devant l'inventeur d'une

manière si nouvelle de guérir les maladies. Malheu-

reusement pour la future carrière médicale de ce

prêtre, un empereur, ennemi des cures diaboliques

et plus mécréant qu'un encyclopédiste, y mit bon

ordre. Il fit cloîtrer notre thaumaturge à Pondorf,

près de Piatisbonne, dans un couvent de prêtres.

Sa mésaventure dut réjouir le diable, mais elle de-

vait profiter surtout à un rival : il semble, en effet,

que Joseph II n'ait mis sous le boisseau le flambeau

de (jassner que pour laisser briller davantage la torche

que Mesmer allait bientôt alluraer=

Mesmer était trop voisin de Gassner do toutes les

façons, pour n'avoir pas eu connaissance de ses pro-

cédés, mais il ne lui emprunta rien, quoi qu'on en ait

dit. Nous trouvons bien quelque part que, pendant un

certain temps, Mesmer montra comme une tendance à

devenir l'émule en sainteté du prêire de Pialisbonne.

1 . Précis historique
,
page "lô.
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Il est avéré que, préludant à ses opérations magné-
tiques dans certains bourras de l'Allemagne, il essayait

des manipulations quasi liturgiques et mettait quel-

quefois ses malades dans des postures de suppliants.

Mais, par compensation, il les faisait souvent danser

en rond autour de lui, en leur annonçant « que leur

veine d'or s'ouvrirait ^ » Ce sont là de ces misères et

de ces puérilités comme on en trouve assez fréquem-

ment au début des plus belles vies, et qui, aux yeux

des gens sensés, ne doivent pas tirer à conséquence.

Mesmer cherchait alors sa voie, peut-être comme il le

raconte, en se mettant en rapport direct avec la na-

ture, mais bien certainement aussi, en interrogeant

les écrits des savants qui l'avaient étudiée avant lui.

Pendant que Mesmer vivait à Vienne, un physicien

non sans mérite, le Père Ilell, jésuite, professeur d'as-

tronomie, s'adonnait à la médecine des aimants. Il fa-

briquait de petites pièces aimantées de différentes

formes, auxquelles il attribuait des vertus spécifiques

pour le traitement desmaladies.

En 1774, Mesmer, qui préludait alors à la création

de sa doctrine, fit la connaissance du Père Hell. Il

exécuta avec lui j)lusieurs essais pour le traitement

des maladies par les pièces aimantées et produisit

des effets manilésles dans le traitement des affections

nerveuses. Il avait notamment guéri une dame d'une

maladie de co^.ur, et il s'était guéri lui-même d'un

rhumatisme aigu par l'action de l'aimant seul.

Frappé des guérisons dont il avait été le témoin ou

l'auteur, et trouvant dans ces faits la démonstration

de ses théories astronomiques et de la justesse des

1. Le cliirurgieii Leroux, Lettre a l'auteur de la Gazette d'agricul-

ture, 1777.

m, — 10
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idées des médecins dumoyen âge quant à la sympa-

tliie des plantes et des métaux avec le corps humain,

Mesmer établit à Vienne, en 1773, une maison de santé,

dans laquelle il traitait les malades par l'aimant et par

rélectricité. Il lit construire des anneaux, des barres et

des barreaux aimantés, qu'il adressa à ses confrères de

l'Allemagne, et il publia dans les journaux de Vienne

les résultats de ses traitements et de ses cures.

Plusieurs personnages attestèrent qu'ils étaient gué-

ris : entre autres le conseiller Otterwald, directeur de

l'Académie des sciences de Munich, qui était atteint

de paralysie.

Ajoutons cependant que Mesmer fit bientôt infidélité

à la médecine des aimants. Il prétendit s'affranchir

des appareils du Père Hell, ne parla plus, dans la

suite, des anneaux ni des barreaux aimantés, et ne son-

gea qu'à la doctrine dont on lui doit la création.

Celte doctrine il l'appela le mafjnétisme animal,

dénomination qui prouve bien que le magnétisme,

c'est-à-dire l'aimant ou l'aimantation appliquée à

l'économie animale, était la base de son système mé-

dical. Seulement, le magnétisme n'existait plus pour

lui que comme un mot, et comme un mot sans signi-

fication, sans justification puisqu'il bannissait l'aimant

de sa pratique médicale. 11 conservait le mot et sup-

primait la chose.

Telle est l'origine de la dénomination de maf/néfisme

animal, qu'il est d'autant plus nécessaire derappeler

que depuis un siècle on a employé mille fois cette

expression, sans savoir à quelle idée elle se rattache.

Pendant que le P. Hell fal)riquait en Allemagne des

aimants curatifs, un médecin des États-Unis, Elislia

Perkins, poursuivant l'étude des efîets des métaux sur
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les corps vivants, consliuisait ce qu'il appelait le trac-

leur métallique^ instrument composé d'une tige de

deux pouces et demi de long, résultant de l'assemblage

de divers métaux.

C'est ce que nous apprend Deleuze, dans son HU-
toire critique du magnétisme animal.

8 Pour guérir, dit iJeleuze, plusieurs affections locales, et

particulièrenient les douleurs inflamnialoires, il suffit de pro-

mener lentement la pointe du tracteur sur la partie affectée, eu

suivant la direction des principaux nerfs, et cela vingt ou trente

minutes de suite, deux ou trois fois par jour. La maladie cède

quelquefois à la première opératiun ; souvent aussi la guérison

exige plusieurs semaines.

Ou fit avec le plus grand soin l'expérience des tracteurs mé-
talliqnes dans les hôpitaux de Pliiladelphie. Ln grand nombre
d'hommes éclairés, parmi lesquels on compte des physiciens.

des naturalistes, (juarante-deux médecins ou chirurgiens des

plus estimés, attestèrent l'utilité de cette découverte, qui fut

approuvée par le gouvernement.»

Deleuze ajoute que le fils d'Elisha Perkins, Benja-

min Perkins, porta à Londres le tracteur métallique

en 1798, qu'on en fit publiquement l'essai dans les

liôpitaux, et qu'on délivra à Benjamin Perkins une

patente qui lui assurait le droit exclusif de vendre cet

instrument. Benjamin Perkins publia un opuscule ren-

fermant le récit des cures opérées à Londres par le

tracteur métallique.

Ainsi, Mesmer avait trouvé dans les ouvrages de-

Paracelse, de Kircher, de Fludd, de Maxwell et du Père

llell, Tart d'employer, l'aimant comme agent curatif,

et, jusqu'à 1770, il ne fi!, usage pour ses traitements

que des diflerentes formes de l'aimant.

\. « Depuis 177G, dit Mesmer ( Précis historique, p. 12), jo me suis

interdit Tiisaiie de raimant et de l'électricité. » C'est Taveu que jus-

que-là, dans sa pratique, il n'avait employé d'autre agent que l'élec-

tricité et les aimants.
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11 adressait, en 1772, à l'Académie de Berlin, un

mémoire où il disait :

«J'ai observé, que la matière magnélique est presque le

même fluide électrique, et quelle se propage de même que ce-

lui-ci par des corps inlermédiaires. L'acier n'est pas la seule

substance qui y soit propre
;
j'ai rendu uiagnétiques du papier,

du pain, de la soie, du cuir, des pierres, du verre, l'eau, diffé-

rents métaux, du bois, des hommes, des chiens, en un mot,

tout ce que je touchais, au point que ces substances produi-

saient sur les malades les mêmes effets que l'aimant. J'ai rem-
pli des flacons de matière magnéti(|ue de la même façon qu'on

le prati([ue avec le fluide électrique'. »

L'Académie de Berlin, à laquelle il avait, adi^essé ce

mémoire, lui ayant répondu qu'il était dans Terreur,

Mesmer s'obstina, en se coiTigeant, toutefois, car ce

l'ut après cet échec qu'il déclara positiveiTient que

l'agent dont il se servait était tout à fait distinct du

fluide magnétique minéral.

Il semble aussi qu'en faisant cette déclai^ation,

Mesmer avait particulièrement à cœur de sépai^er son

fait de celui des docteurs inagnétiques et électrisants

de Yienne, et surtout de triompher du P. llell, qui lui

donnait beaucoup de tourments. Nous venons de dire

qu'en 1773, alors que l'aimant jouait encore un grand

rôle dans le système de Mesmer, celui-ci lit, avec le

P. Hell, plusieurs essais pour le traitement des mala-

dies, par les pièces aimantées. Il y eut des effets pro-

duits, surtout sur les maladies nerveuses. Le P. llell

voulut en attribuer tout le mérite à ses aimants,

tandis que Mesmer le revendiquait non moins exclusi-

1 Letlre de Mesmer, docteur de, la Faculté en médecine de

la Faculté de Vienne à M*''*, docteur en médecine {Mercure savant

d'Alluna. \li'io).
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vemcnt pour son fluide à lui, que les airnanls avaient

simplement servi à communiquer.

<f II parait dit liertrand, que, dans celte discussion, les deux
adversaires étaient également dans l'erreur, et que la forme des

plaques du P. Hell n'avait pas plus de part aux effets obtenus

que le prétendu fluide de Mesmer, et que la conviction des ma-
lades jouait dans tout cela le rôle principal. »

On comprend aisément combien, api^ès cette dis-

pute, il devenait important pour Mesmer de pouvoir

se passer de tout aimant et de rendre là-dessus sa

profession publique de foi. Par cette conduite, il se

séparait avec éclat de tout docteur magnétique, mais il

n'apaisait pas le P. Hell. Quelque maladresse commise

par Mesmer à rencontre d'un célèbre physicien anglais,

membre de la Société royale de Londres, Ingenhouz,

qui était alors à Vienne, jeta ce savant dans le parti

du P. Hell.

Ces deux associés n'eurent pas de peine à influencer

contre lui le baron de Stoërk, président de la Faculté

de médecine de Vienne et premier médecin de l'impé-

ratrice, et firent si bien, que cette société savante

trouva toujours de bonnes raisons pour ne pas exa-

miner la découverte de Mesmer*.

l.Il est incontestable qu.T Mesmer provoquait des impressions assez

marquées sur les malades. Stoijileliuiei', professeur de physi(|ue à In-

golsladt, à qui Duliois (d'Amicnsj euipruntc tout ce qui paraît le plus

contraire au système d<: Mesmer, avoue pourtaut qu" ce dernier pro-

dui>it en sa présence certains effets extraordinaires. Il n'hésite pas à

lui reconnaître la faculté de renouveler les accès des maladies de
nerfs, mais il croit qu'eu pareil cas, l'imagination du malade est le

seul agent que le magnétisme 'mette en jeu, et il cite riiistoiie d'un

homme de lettres de ses amis, aflligi-, depuis sept ans d'une maladie

nerveuse, et à qui Mesmer lit éprouver des elTU:; surprenants. A
chaque passe, le spasme se renouvelait d'une manière très frappante.

Steiglehmer, ayant répété sur son ami ce (ju'il avait vu faire à
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Mesmer produisait cependant quelques guérisons

dans sa pratique. On ne saurait autrement s'expliquer

l'aeliarnement de ses ennemis. Ces derniers cher-

chaient depuis longtemps une occasion de le perdre,

et ce fut lui-même qui la leur fournit, en se chargeant

de la cure d'uue jeune iille de Vienne, mademoiselle

Paradis.

« Cette demoiselle, dit-il, était âgée de dix-huit ans. Elle ap-

partenait à des parents connus; elle était elle-niènie particuliè-

rement connue de Sa Majesté (impératrice reine), elle recevait

de sa bienfaisance une pension, dont elle jouissait comme
absolument aveugle depuis l'âge de quatre ans; le fond de sa

maladie était une goutte sereine parfaite. Elle avait les yeux

saillants, tombant hors de l'orbite, et convulsifs. Elle était de

plus attaquée d'une mélancolie accompagnée d'obstructions à la

rate et au foie, qui la jetaient souvent dans des accès de délire

et de fureur Elle avait fait des remèdes de tonte espèce;

elle avait souffert imprudemment plus de trois mille secousses

de l'électricité; elle avait été traitée pendant dix ans par M. de

Stoerk sans succès; enfin elle avait été déclarée incurable par

M. le baron de Venzel, médecin oculiste, fixé à Paris, qui, dans

un de ses voyages à Vienne, l'avait examinée par ordre de Sa

Majesté l'impératrice-reine... Je lui rendis la vue. Mille témoins,

au nombre desquels étaient plusieurs médecins et M. de Stoerk

lui-même, accompagné du second président de la Faculté, et à

la tète d'une députalion de cette compagnie, vinrent jouir de ce

spectacle nouveau et rendre honnnage à la vérité.

€ Le père de la demoiselle Pararlis se fit un devoir de trans-

mettre sa reconnaissance à toute l'Europe en consignant dans

les feuilles publiques les détails de cette intéressante cure

Mesmer, fut tout surpris de trouver qu'il produis.iit les mêmes effets,

« .l'excitais son paroxysme, dit-il, comme je le voulais, avec la main,

avec un doigt, avec un miroir, avec le pied, etc., jusqu'à ce qu'enfin

un de mes amis appelé comme témoin, s'avisa de rendre le malade

distrait et de le fixer sur d'autres idées, par où il mit fin à cette

opération et à ma force. Je fus alors convaincu, ajoulc-t-il, de ce

que je devais penser di'. toute cette affaire. » (Van Sviuden; Recueil

de Mémoires sur l'analogie de Vélectricité et du magnétisme ; t. 11,

p. 198.
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Il paraissait impossible de contester un fait aussi avéré. Cepen-

ilant .M. Bartli, pi-ofesseur d'anatomie pour les yeux, et opéra-

leur de la cataracte, entreprit avec succès de le faire passer

pour supposé. Après avoir reconnu par deux fois chez moi, que

la demoiselle Paradis jouissait de la faculté de voir, il ne crai-

gnit pas d'attester dans le public qu'elle ne voyait pas. Il disait

hardiment s'en être assuré par lui-même, et donnait pour preuve

de ce qu'il avançait que la demoiselle Paradis ignorait ou con-

fondait le nom des objets qui lui étaient présentés : chose bien

simple assurément, et même inévitable dans une personne

aveugle de naissance ou de bas âge. Ce membre de plus, dans

l'associalion de M. Ingenhouz et du P. Hell, m'alarmait un peu.

La vérité prouvait l'extravagance de son assertion avec éclat.

Que je connaissais peu les ressources de l'envie!

« On trama le complot d'enlever à mes soins la demoiselle

Paradis, dans l'état d'imperfection où étaient ses yeux, d'em-

pêcher qu'elle ne fût présentée à Sa Majesté et d'accréditer

ainsi sans retour l'imposture.

« Pour arriver à cette odieuse fin, il fallait échauffer la tête

de M. Paradis. On lui fit craindre de voir supprimer la pension

attachée à la cécité de sa fille; on lui persuada de la retirer de

mes mains : il la réclama d'abord seul, puis, de concert avec la

mère; la résistance de la demoiselle lui attira de mauvais trai-

tements; le père voulut l'enlever de force, il entra chez moi
l'épée à la main comme un forcené : on désarma ce furieux :

mais la mère et la fille tombèrent évanouies à mes pieds, la

première de rage, la seconde pour avoir été jetée la tète contre

hi muraille par sa barbare mère. Je fus délivré de celle-ci

ipu'lques heures après; mais je restai dans la plus grande in-

(juiéiude sur le sort de la fille Paradis. Les convulsions, les

vomissements et les fureurs se renouvelaient à chaque instant;

elle était même retombée ilnns son premier aveugtemeut. Je

craignis pour la vie, tout au moins pour l'état du cerveau. Je ne

songeai pointa la vengeance, ressource que m'offraient les lois;

je ne songeai qu'au salut de l'infortunée ([ui était restée entre

mes mains.

<ï M. Paradis, soutenu des personnes qui le faisaient agir,

remplit Vienne de ses clameurs. Je devins l'objet des calomnies

les plus insensées. On engagea aisément le trop facile M. de

Stoerk à m'enjoindre de remettre la demoiselle Paradis à ses

parents. Elle n'était pas en état d'être transportée : je la gardai

encore un mois. Dans la première quinzaine, j'eus le bonheur
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(le rétablir l'organe dans l'état où il était avant l'accident. J'em-

ployai les quinze derniers jours à lui donner les instructions

nécessaires pour rétablir sa santé, et perfectionner l'usage di>

ses yeux.

« Les excuses que nie fit M. Paradis sur le passé, les remer-

ciments de sa femme, la promesse volontaire de renvoyer leur

fille chez moi toutes les fois que je le jugerai nécessaire pour

sa sauté, tout cela n'était que mensonge; mais, séduit par les

apparences de bonne foi, je consentis à ce que leur fille allât

respirer l'air de la campagne. Je ne l'ai plus revue chez moi :

il ('tait essentiel, dans le système de ses avides parents, que

cette infortunée redevint aveugle ou parût telle...

« .\insi triomphèrent M. Ingenhouz et ses associés'. »

Il y a sans doute beaucoup d'exagéi'alion dans ce ré-

cit de Mesmer. Il répugne extrêmement, par exemple,

d'atlmetti^e que les époux Paradis auraient, par calcul

d'intérêt, travaillé à taire redevenir leur fille aveugle.

Toutefois, on doit trouver assez étonnant qu'après la

scène qui venait de se passer, et l'ordre positif de M. de

StO("rk, qui, en sa double qualité de président de la

Faculté de médecine et de premier médecin de l'impé-

ratrice, pouvait se faire obéir comme un ministre, Mes-

mer ait pu garder encore un mois dans sa maison la de-

moiselle Paradis. Mais ce qui fait plus qu'étonner, c'est

l'inconséquence du père, ce furieux qui, venu le fer à

la main pour reprendre sa fille, se retire néanmoins

sans la ramener. Nous ne pouvons rien dire des excuses

qu'il aui\iit faites depuis à Mesmer; mais nous pouvons

pailer de son certificat, puisqu'il a voulu le rendre

publicparrimpression.Gettepièccest unelongueaction

(legi^âce, dans laquelle M. Paradis en dit beaucoup plus

sur la guérison de sa fille que Mesmer lui-même n'a osé

en dire.

1. Précis historique., p. 15-17.
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Mesmer, déjà censuré par le cardinal-archevêque de

Vienne, dans le temps où il mêlait la dévotion et la

chorégraphie à ses procédés magnétiques, reçut alors,

ainsi que nous l'avons dit dans le même chapitre, de

la part de l'impératrice, et par l'inlermédiaire de son

premier médecin, Vurdre de cesser celle supercherie.

Il comprit qu'il n'avait plus rien à faire dans la capi-

tale de l'Autriche ; mais il n'en fut jamais chassé, comme
on l'a dit et répété tant de fois. Ce fut au moins six mois

après l'affaire de la demoiselle Paradis qu'il quitta

Vienne, emportant des lettres de recommandation pour

M. deMercy, ambassadeur d'Autriche en France, et pro-

bablement aussi pour la reine Marie-Antoinette, dont

la protection et la faveur ne devaient pas lui manquer.

CHAPITRE VI

Mesmer retourne à Paris. — ConcurriMice de Deslon, — Union p.is-

Mi^'cre de Mesmer cl de Deslon. — Leur rupture. — Projet de

souscription en faveur de Mesmer. — Divers incidents. — Mesmer

reprend ses traitements.

Reprenons l'histoire de Mesmer après sa retraite

momentanée à Spa.

Après quinze jours d'absence, Mesmer revint de

Paris. H reprit ses traitements, retrouva des malades

reconnaissants et confiants, des partisans et des anta-

gonistes très échauffés, un public, en un mot, mais le

gouvei'nement ne lui lit plus de propositions.

Pendant la courte absence de Mesmer, Deslon s'était
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déjà mis à magnétiser avec un certain succès. Mesmer

pouvait, dès lors, en avoir conçu quelque secret dépit,

mais il ne lui en témoignait rien, et en apparence, ils

marchaient toujours d'accord.

Par suite de l'arrêt de laFacullé, la situation de Des-

-'on était devenue très équivoque. Il n'avait plus ses

pleins pouvoirs de docteur-régent dans la médecine an-

cienne, et il n'était pas encore Ikenclé dans la nouvelle.

Son zèle pour la cause du magnétisme l'avait conduit

dansun milieu fatal où il lui était impossible de s'ar-

rêter. Ferait-il un pas en avant? rietournerait-il en ar-

rière? Telle était la question.

La Faculté, dans une seconde assemblée, avait main-

tenu son arrêt contre Deslon ; mais, pour que cet arrêté

eût force de loi, il fallait, d'après les règlements, qu'elle

le confirmât par une troisième épreuve. Cette troi-

sième délibération, Deslon la provoquerait-il? Mesmer

l'en pressait vivement. Leui" dessein était même d'ap-

peler de la sentence de la Faculté, au parlement de Paris,

devant lequel on aurait fait plaider avec éclat la cause

du magnétisme animal. Deslon abondait dans l'idée de

ce projet. Seulement, s'il devait paraître une troisième

fois devant la compagnie, pour y entendre sa condam-

nation définitive, ilvoulait du moins pouvoir s'y montrer

comme possédant à fond la doctrine du magnétisme

animal, et il pressait souvent Mesmer de la lui révéler.

Mais sur ce point, Mesrnerajournail, marchandait, élu-

dait toujours. 11 avait pour cela de bonnes raisons.

Comment enseigner une doctrine quand on n'en a pas ?

Les choses en étaient à ce point vers la lin de juillet

1782. Mesmer annonra alors son projet de se rendre de

nouveau à Spa, et, comme cette fois, il devait y séjourner

assez longtemps, il emmena avec lui un certain nom-
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bre de malades, sans compter Kornmann et Bergasse,

ses inséparables.

Kornmann n'était point malade; mais Bergasse, nous

le lisons dans ses livres, allait toujours mieux et n'était

jamais guéri. Au reste, pour les premiers révélateurs

du magnétisme, le succès n'était pas nécessaire à la foi;

Deslon lui-même, plus avancé que Bergasse, et qui avait

prétendu que le magnétisme animal était un remède à

toutes les maladies sans exception, avouait que lui, per-

sonnellement, n'avaitjamaispu être guéri par Mesmer.

Le maître une fois parti, son disciple, plus ou moins

désavoué, s'était accordé à lui-même ses licences. Tout

l'encouragait à cette témérité.

« Deslon, dit Grimui dans sa Correspondance, crut devoir

consoler Paris du départ de son maître, en formant un établis-

sement de traitement mesmérien. Une ligure intéressante, sou-

tenue encore des avantages de la jeunesse et des grâces de

l'esprit, avait mérité à Deslon la protection de quelques femmes
de lettres de la seconde classe. Elles essayèrent de faire, en

faveur de leur protégé, une réputation au magnétisme animal;

elles crurent que le rôle de sectatrices et de prôneuses d'une

découverte si miraculeuse pouvait leur faire autant d'honneur

que le succès de certains ouvrages ou la considération de cer-

tains éci'ivains on avaient fait souvent aux femmes de lettres

du premier ordre. Elles se délernnnèrent à suivre le traitement

de Deslon et entraînèrent à leur suite plusieurs jeunes candi-

dats de la littérature, ils furent condamnés, sous peine de n'a-

voir jamais aucune célébrité, h faire celle du magnétisme

animal. L't'nti'e|jrise de Deslon prit dés lors une sorte de consis-

tance, lîientôt des hommes, des femmes, dont l'en nui et la sa-

tiété avaient flétri les organes, se laissèrent persuader que les

vapeurs surtout cédaient aux procédés mesmériens; que du
moins ils trouveraient chez Deslon, dans une société de quelques

hommes et de quelques femmes d'esprit, une sorte de distrac-

tion. Le disciple de Me.^mer eut la douceur de voir son traite-

ment suivi par une vingtaine de personnes, qui venaient es-

sayer d'en obtenir des convulsions à dix louis par mois. »
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Nous sommes aujourd'hui en mesure d'être plus

exact querii'imm ne Ta élé. Il y avait, non pas vingt,

mais bien soixante personnes aux traitements de Deslon.

Dix louis par mois étaient le prix, convenu d'avance,

que Mesmer exigeait de ses abonnés ou pensionnaires,

même de ceux qui élucubraient comme Bergasse, et qui

répandaient à leurs frais les premiers panégyriques de

l'invention et de l'inventeur. Mais le disciple était, au

moins de moitié, plus mode ré que le maître sur le prix du

traitement.

Du reste, il était beau comme lui et n'avait que

trente ans, tandis que Mesmer avait atteint la quaran-

taine, m'imitait dansses manipulations et ses procédés,

et il avait même su augmenter l'elïet de certaines in-

fluences extérieures.Véritable et délicieux Éden, la salle

où Deslon traitait ses malades était tapissée de gazonet

rafraîchie par des fontaines jaillissant au milieu de

fleurs et d'arbustes du choix le plus rare et du parfum

le plus exquis. L'harmonica de Mesmer avait fait place

au forte-piano
,
qui, sous les doigts d'un artiste habile,

rendait d'harmonieux accords. Dans l'intervalle des

crises, tout un orchestre, caché derrière un massif de

feuillage, exécutait des symphonies, tantôt graves, tan-

tôtlégères,mais toujourspleine de charmes et d'expres-

sion. De temps en temps une voix humaine modulait des

chants propres à imprimer de voluptueux frémissements

aux fibres les plus rebelles. 11 faudrait nier le Soleil, la

Lune, Mars, Jupiter, Saturne et tous les autres globes

qui roulent dans l'océan du macrocosme,si les mala-

dies avaient pu résister à tant d'enivrantes séductions.

Encouragé par les effets qu'il produisait, et fort de

l'appui de sa clientèle enjuponnée, Deslon osa pro-

voquer la troisième assemblée de la Faculté.
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La sentence y fut confirmée tout d'une voix. Deslon

en appela au parlement de Paris, et continua de ma-

gnétiser à grands courants, en attendant l'issue de celte

importante afl'aire.

Deslon, on le voit, commençait à laisser ])eaucoup

dans l'ombre son maître et son ami. Non seulement il

s'était dispensé de lui donner avis de la sentence de

la Faculté de médecine et de l'appel fait au parlement,

mais encore il s'était, dans celte circonstance, subs-

titué, autant qu'il l'avait pu, à Mesmer. Soutenant avec

beaucoup de fermeté la cause du magnétisme animal

devant la Faculté, il avait formellement déclaré que

lui, Deslon, avait opéré des cures par le moyen de cet

agent, et que, par conséquent, c'était dans sa personne

même qu'il fallait juger la doctrine nouvelle. Ce fut

encore en son nom seul que fut signifié l'appel au

parlement. Nulle part maintenant il n'était question

de Mesmer : l'usurpation était complète.

Ravies d'un tel triomphe, les Deslonnietïnes s'em-

brassaient, multipliaient leurs manifestations et dé-

ployaient leurs plus séduisantes manœuvres pour con-

quérir les Parisiens à l'empire dujeune et nouveau chef,

préposé à la direction suprême du fluide ami des nerfs.

Ce ne fut qu'après cinq ou six semaines que Mesmer

fut informé, à Spa, de ces événements. La poste lui ap-

porta un gros paquet contenant le discours de Deslon

à la Faculté de médecine, et une lettre qui racontait

tous les détails de la trahison de son élève. Le paquet

fut ouvert dans une maison où étaient rassemblés

quelques-uns de ses malades. Bergasse donna lecture

de la lettre et du discours de Deslon.

A peine eul-il terminé cette lecture, que Mesmer
s'écria qu'il était luiné, perdu pour jamais; que Deslon



15K HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

avait manqué à tous ses engagements avec lui
;
qu'il

était faux que Deslon possédât la connaissance du ma-

gniUisme animal
;
qu'il en imposait au public par quel-

ques procédés qu'il lui avaitdérobés; mais que ce qu'il

y avait de plus affreux en tout cela, c'est que, pouvant

produire des effets avec ces procédés, il se ferait certai-

nement un grand nombre de partisans, \-àï\.(Ï\?>(\\\q, lui,

Mesmer, inventeurd'une sciencenouvelle, immensepar
son étendue, serait réduit à aller mourir dans quelque

solitude obscure, sans fortune, sans gloire et peut-être

encore calomnié par celui qui venait de le trahir.

Les personnes présentes furent vivement touchées

de la douleur de Mesmer. L'avis de ce petit comité était

de prendre sur-le-champ un parti décisif contre Deslon.

Seul, l'avocat Bergasse opinait pour que l'on diftërat.

jusqu'à ce qu'on eùtenteudu les explications de Deslon.

Bergasse, il l'a dit lui -môme plus tard, désirait

rester désormais étranger aux querelles de Mesmer,

et il cherchait toutes sortes de raisons et de prétextes

pour éviter une corvée qui ne pouvait tomber que sur

lui. Malheureusement, ses raisons furent combattues

par des raisons plus fortes, et ses prétextes ne furent

pris que pour de vaines échappatoires

Cependant les explications demandées à Deslon n'ar-

rivaient pas. On pressait, on tourmentait sans relâche

le pauvre Bergasse pour le persuader de prendre en

main la cause de Mesmer, et le décider à écrire un

mémoire en sa faveur. Il avait contre lui tout le comité

de Spa et surtout la marquise de Kleury. Les obsessions

et les larmes de cette ardente mesmérienne finirent

par triompher de sa résolution.

« On me peignit si souvent, nous dit Bergasse, et d'uno ma-
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nière si forte, la situation du docteur Mesmer; moi-même,
obéissant aux mouvemenls de la pitié, toujours chez moi trop

active, je le vis si abandonné et dans un délaissement si pé-

nible on me répéta tant de fois que Deslon ne savait rien,

qu'il en imposait au public, et que sa conduite tendait à priver

l'humanité de la connaissance d'une grande découverte, en fai-

sant périr de chagrin son auteur, que j'eus la faiblesse de me
laisser fléchir. Je promis, avec trop d'imprudence, sans doute

de défendre M. Mesmer contre Deslon, et en même tenipy d'as-

surer, autant qu'il dépendait de moi, la fortune et la gloire du

docteur Mesmer en le plaçant dans une situation où il put, sans

inconvénient pour iui-mème, rendre sa découverte publique.

En conséquence de mon imprudente promesse, je rédigeai, au

nom de M. Mesmer, et d'après ses idées, une lettre au doyen

de la Faculté de Paris, où le docteur Mesmer désavouait le

docteur Deslon, comme s'étant faussement déclaré possesseur

de la doctrine et de la découverte du magnétisme animal. En
même temps, et par les conseils de M, Kornmann, j'imaginai

le plan d'une souscription, ayant pour objet d'assurer la fortune

du docteur Mesmer, et de le mettre en état de publier le plus

tôt possible sa doctrine et sa découverte, s

Mesmer approuva le projet de cette souscriplion.

Comme il était à Spa depuis trois mois, il avait liàte,

comme on le pense bien, de retourner à Paris : on

partit donc sur-le-champ.

Il retrouva à Paris des partisans bien disposés, mais

moins nombreux qu'avant son départ. La lettre de

Deslon au doyen de la Faculté de médecine n'avait pas

môme été comiriuniquée à celte compagnie, et bien

que la chambre des requêtes du parlement n'eût pas

donné suite à son appel, Delson conservait la position

qu'il s'était faite, c'est-à-dire celle d'un rival sérieux

de Mesuier et même, aux yeux de plusieurs, celle de

chef officiel de la doctrine nouvelle. Il fallut donc s'oc-

cuper activement de la sousci^ption dont Bergasse de-

vait être l'organisateur, et Kornmann l'agent financier.
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Les bases principales de cette souscription avaient

été posées dans les conférences de Spa. Elle devait se

composer de cent actions à cent louis chacune, repré-

sentant une somme totale de ïriiOOOO francs. Les cent

actions remplies et leur prix acquitté, Mesmer prenait

l'engagement de convoquer les actionnaires en assem-

blée générale, et leur révéler tout le système de sa

découverte, en leur conférant le pouvoir d'en disposer

comme de leur propriété.

Bergasse, après s'être entendu à ce sujet avec quel-

ques amis de Mesmer, rédigea, selon ces données, un

prospectus très explicite, suivi d'un acte spécial por-

tant engagementparticulier de la part des souscripteurs.

Voici cet acte, tel qu'il fut signé chez le notaire Mar-

gantin, par les premiers actionnaires de Mesmer :

« Nous soussigné, nous engagoons à déposer, à première ré-

quisition, entre les mains de M. Margautin. notaire, rue Saint-

llonoré, ja somme de deux uiille quati-e cents livres, pour une

action à prendre dans les cent qui doivent foi'mer le montant

d'une souscription qui a pour objet d'engager M. Mesmer à pu-
blier sa (lécouvcrie, en lui fournissant les ressources dont il a

besoin pour la rendre universellement utile. A Paris, ce 10 mars
1783. y>

Bergasse se donna lani; de mouvement, qu'au bout

d'un mois il avait déjà trouvé à Mesmer vingt souscrip-

teurs, à la lêtb desquels s'étaient placés, lui, d'abord,

un autre Bergasse, son frère, riche négociant de Lyon,

le bailli des Barres, le P. Gérard, le marquis et le

comte de Puységur, etc.

Mais pendant que Bergasse, secondé par le banquier

Kornmann, se fatiguait à recruter des souscripteurs,

un incident, une concurrence inattendue, vint contre-
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carrer ses plnns. .Un ami commun de Mesmer el de

Deslon fit une lenlalive pour les réconcilier. Mesmer

ne voulut d'abord écouter aucune proposition d'accom-

modement; mais Deslon lui ayant offert, de la part de

cent particuliers, d'ouvrir dans une grande ville de

province qu'il ne nommait point, une souscription du

chiffre de cent mille éciis, laquelle assurail-il, serait

immédiatement remplie, fit tomber ainsi les barrières

qui séparaient les deux rivaux. Une des principales

bases de la paix qui fut jurée entre eux, c'était que

Deslon amènerait aux traitements de Mesmer soixante

malades qu'il avait chez lui, et qu'ils recommence-

raient de magnétiser en commun, à la grande édifica-

tion du public et pour le plus grand bien de l'huma-

nité souffrante.

Deslon s'exécuta consciencieusement sur ce dernier

point; quant à la souscription de cent mille écus, on

n'en entendit plus parler, et il est même probable que

ce n'était là qu'un leurre de la part de Deslon, pour

amener une réconciliation, qu'il désirait. Il est vrai

que Mesmer, qui s'était engagé à lui révéler enfin,

sous la condition du secret, la partie profonde de sa

doctrine, ne tenait pas lui-même sa parole.

D'iîutres raisons concoururent à rendre éphémère

une paix déjà compromise par ces deux graves infrac-

tions au traité. Les chefs l'avaient conclue sans l'assen-

timent de leurs partis; or, les deux partis ne s'élaienl

pas rapprochés. Entre les Mesmériens et les Deslon-

niens, mais surtout entre les Mesmériennes et les Des-

lonniennes, la guerre était restée ouverte. Les deux

docteurs se séparèrent donc de nouveau, et définitive-

ment, cette fois, Mesmer gardant le secret de son sys-

tème, et Deslon ramenant avec lui les soixante malades
III. - n
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qui avaient l'ormé son apport dans la société inuti-

lement projetée.

Pendant que cette trêve avait duré, l'avocat Liergasse

s'était trouvé entre l'enclume de Mesmer et le marteau

de Deslon. Les partisans de ce dernier ne lui pardon-

naient pas les brochures qu'il avait écrites contre eux.

Quant à Mesmer, accoutumé à recevoir de lui des ser-

vices dont il jugeait superflu de le remercier, il n'avait

pas même daigné informer Bergasse de ses démarches

pour se rapprocher de Deslon^ et il l'avait livré, comme
une victime expiatoire, au ressentiment des amis de

son adversaire, au moment où, disait-il, il n'avait

plus besoin de liiiK Mais après sa nouvelle ruptuio

avec Deslon, Mesmer changea de sentiments envers

Bergasse, ou du moins l'intérêt lui dicta un aulre lan-

gage. Ne lallait-il pas l'aire revivre la souscrijition, pa-

ralysée par l'incident que nous venons de raconter?

Or, chacun comprenait qu'elle ne pouvait prospérer

sans les soins et le zèle de son premier organisaionr.

Mais Bergasse irrité, avait juré de ne plus prendre la

moindre part aux alîaires du docteur allemand. Dans

sa colère, il s'était même promis de ne plus mettre

les pieds chez lui, bien que le soin de sa sanlé l'yap-

pclàttous les jours. Cependant les amis intervinrent :

le bailli des Barres, le chevalier des Barres son IVère,

le comte Chastenet de Puységur, le comte Maxime de

Puvségur et plusieurs autres, l'exhorlèicnt à ne pas

être dupe de sa rancune, toute légitime (pi'elle lut.

11 reconnaissait lui-nième que le uiagnélisnie avait

amélioré sa sanlé; il se devait donc de relournei aux

traitements de Mesmer, pour achever sa guérison.

1. lîergasse. Observations sur un écrit de M. Mesmer, in-iS de 101 p.

85.
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« Je les crus, dit-il, et j'eus lort de les croire'.

En effet, une fois gagné sur ce point, Bergasse se

laissa bientôt mener très loin, et fit bien d'autres con-
cessions : il les lit toutes. Le sort de cet infortuné

Bergasse entre les mains de Mesmer, était d'être

souvent froissé, toujours désavoué et jamais guéri.

Ce fut lui qui rédigea les statuts et règlement provi-

soires de la société que les premiers souscripteurs for-

mèrent dès lors entre eux, sous le titre de Loge de r har-
monie. Aux termes des statuts, Mesmer devait com-
mencer à instruire les associés présents. Ces derniers
s'obligeaient à ne rien révéler de sa doctrine avant que
la souscription fût entièrement remplie. Comme la

société, n'ayant aucune existence civile, pouvait èlre

dissoute d'un jour à l'autre, Bergasse, en jurisconsulte

avisé, fit remarquer qu'elle n'aurait aucune action
légale contie ses membres, ni Mesmer contre elle, si

quelque associé manquait à ses engagements. Il pro-
posa donc que cliacun se liât avec Mesmer par un
acte particulier et absolument obligatoire indépendam-
ment de l'existence de la société. On accepta cet arran-
gement, que Mesmer lui-même n'aurait peut-être pas
trouvé, mais dont en revancbe, il sut étrangement
abuser plus tard.

Après ces préliminaires, on nomma quatre rédac-
teurs de la (lotir ine mesmerietiue, parmi lesquels
figurait naturellement Bergasse. Comme écrivain, il

était de beaucoup le plus babile, et il était depuis
assez longtemps le malade de Mesmer pour avoir pu
oliserver des effets qu'il devait être impatient de rap-
porter à une tbéorie, si Mesmer en avait une.

1. Idem; loc cit.
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« Ces clFi;!.-;, dit-il, me paraissaient tiMiir à une cause univer-

selle dans la nature; il me semblait que celle cause, une fois

bien connue, jetterait de grandes lumières sur les rapports de

l'économie particulière de l'homme avec l'économie générale

du monde. J'étais donc très empressé de connaître la théorie du

docleur Mesmer. Je l'avoue, cette théorie contenue en soixante

pages, ne répondit pas à l'opinion que je m'en étais faite. A tra-

vers beaucoup d'idées incohérentes, même contradictoires, je

découvris bien quehjnes aperçus d'une grande étendue, et en

partie neufs pour moi; mais ces aperçu; ne paraissaient point

appartenir aux principes dont on les faisait dépendre, et ces

principes eux-mêmes n'étaient {tas toujours vrais, pour un

homme qui, accoutumé de bonne heure à la mé'hode des géo-

mètres, n'adopte guère que celui qui lui est démontré. En un

mot, il me parut que le docteur Mesmer, par les expériences

qu'il nous avait mises sous les yeux, et par quelques-uns de ses

aperçus, qui, je dois l'avouer, supposaient en lui le génie de

l'observation porté à un très haut degré, nous avait préparés à

une théorie idus vaste sur la nature et sur l'homme que les

théories imi)arfaites que nous connaissions, mais que cette

théorie plus vaste était à peine commencée'. »

Si l'on se i^eporle aux vingt-sept propositions de

Mesmer ou à ses vingt-sept assertions, comme il les

appelait })lus justement dans son premier mémoire

sur le magnétisme cminial-, on serait fort en peine,

en effet, d'y trouver une théorie intelligible; et ce qu'il

avait écrit ou fait écrii^e, en dehors de ces propositions

depuis qu'il magnétisait à Paris, n'était guère propre

à en éclaircir le sens. Ses lettres aux journaux étaient

des prospectus ; son Précis historique, que nous avons

souvent cité, ne contient que la relation de ses expé-

riences, plus ou moins heureuses, le récit de ses nom-
breux différends avec les compagnies savantes et de

1. Héritasse Observations sur un écrit du docteur Mesmer.
tî. Mémoire sur la découverte du maijnélisme animal, in-8 l'uris,

I77'J.
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ses déconvenues avec les ministres du gouvernement.

Irancais. Dans un Discours mr le magnétisme^ publié

NU an après cet ouvrage, il essaye, il estvrai, d'abriler

son fluide universel sous le orand nom de Newton,

dont il déclare adopter le système pour le mouvement
des corps célestes. Mais il oublie que ce fluide, dont

le philosophe anglais parle efFectivement et dont il

indique même les propriétés, est laissé de côté dans

son beau système physique, qui fait de l'attraction une

simple propriété de la matière. Non seulement, chez

Newton, les corps s'attirent sans intermédiaire, mais

même il faut un espace dans lequel tout soit immobile.

Newton a même démontré que la présence d'un fluide

quelconque en mouvement dans l'espace s'opposerait

à celui des corps célestes et à la régularité de leurs

révolutions.

Nous sommes bien convaincu que si la physique de

Newton n'eût pas été prédominante vers la fin du

xviii" siècle, Mesmer eût préféré adopter celle de

Descartes. Enire la matière subtile de Descartes et le

jluide universel de Mesmer, l'alliance était plus facile.

Mais il dut se tourner vers la théorie physique qui

élait alors en vogue. Du reste, Mesmer, après cet essai

de théorie, déclare lui-même qu'il n'est pas satisfait de

ses propres explications. Voici comment le hasard lui

procura le moyen de les compléter.

« Un jour, (lil-il, me trouvant près il'nne personne que Ton

saignait, je ni'api'rçns qu'en ni'approcliant et ni'éloignant, le

cours (lu sang variait d'une façon remarqualile, et ayant répété

cette manœuvre dans d'autres circonstances avec les mêmes

i. Discouru de M. Mesmer sur le ma<jnèlisme. Voyoz Recueil des

e/fets salulaires de inimant dans les maladie'^. (Iciièvo, ITSrJ.
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phénomènes, je conclus que je possédais une qualité magné-
tique, qui n'était peut-être point si frappante chez d'autres,
mais qu'ils pouvaient posséder à quelques degrés de plus ou de
moins, tels (jue l'on voit certains ters ou aciers différer dans les
propriétés magnétiques, quoiipie formés du même lingot et
trempés de la même manière. Je conçois très bien qu'il se
peut faire, de nos corps et d'autres substances, des émanations
d'une matière subtile, telle que la magnétique, comme il s'en
fait de l'aimant ou d'un fer aimanté. La cire d'Espagne, l'ambre
gris, et d'autre matières sen)blables, desséchées, rendues plus
aigres par le frottement, deviennent mr.gnéli(pies, pourquoi
n'aurions-nous pas celte propriété?

« On parle de temps immémorial de sympathie, d'antipathie,
d'utlmctioti

,
ûc repulsion, de matière él'hérée, de phlogistique'

de matière suhlile, d'esprits animaux, de malièi'e électrique'
de matière magnétique. Tous ces agents, dont l'action est aussi
réelle que celle de la' lumière, u'annoncenl-ils })oint la lliiiile

umversellemenl répandu, mais combiné dilféremment, suivant
les substances ou la manière d'élre ou d'action? Celte opinion
n'a rien qui révolte la raison. Ouand on considère l'activité de
nos mouvements automates ou réfléchis; cette promptitude
avec laquelle la volonté s'exécute depuis la tête jusqu'à l'extré-
mité de noire corps : on sent bien que cette célérité n'est point
duc ;iu fluide lympatique et séreux, qui n'est destiné qu'à l'en-
tretien de la souplesse des nerfs, mais au fluide nerveux, aux
esprits animaux, conséqueminenl au fluide universel, qui nous
pénètre, et dont l'aclivilé immiMise est connue par les phéno-
mènes électriques'. »

Tous le.s corps, suivant Mesmer, sont pénétrés de
cette matièi'e])reiTiière, créée par l'Ètresuprèine, mise
en mouvement par sa toute-puissance, et de laquelle
dépendent l'existence, ht forme et le mouvement régu-
lier des astres.

Dans l'homme, les nerfs lui paraissent les conduc-
teui^s immédiats du iluide universel; et puisque
l'homme, par sa volonté, commande à ses nerfs, il pos-

1. Loc. cil.
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sède la faculté de concentrer, de modifier el de diriger

ce fluide par lequel tous les corps de la nature influent

les uns sur les autres. Mais ce fluide non concentré,

non dirigé, abandonné à l'impulsion que Dieu lui a

donnée en le créant, a-t-il une forme constante d'action

ou de mouvement ; en d'autres termes, suit-il une loi

qu'il nous soit possible de reconnaître? Mesmer lui en

reconnaît deux. Ses fausses notions sur l'aimant lui fai-

sant admettre deux torrents magnétiques qui courent

en sens opposé, non de l'équateur vers les pôles, comme
le veulent quelques physiciens qui admettent aussi un

double courant, mais d'un pôle à l'autre. Il transporte

cette hypothèse dans tous les êtres de la nature animée

et inanimée, et trouve enfin une explication dont il croit

devoir être content.

« Chaque corps, dit-il, a ses pôles et ses surfaces; le fluide

universel, dont le double torrent pénètre ce corps par chaijue

pôle, observe toujours la même direction, tant que celle-ci n'est

point variée par un courant plus violent que I' premier. Voilà

ce qui constidie le renforcement du magnétisme minéral, aussi

bien que celui du magnétisme animal^. »

Ces variations qui surviennent dans la direction des

courants, doivent ci^éer accidentellement de nouveaux

pôles. Aussi Mesmer en admet-il plusieurs. La cause

qui produit ces phénomènes et h renforcement pour

le magnétisme minéral, il ne lafait pasconnaîti^e; mais

pour le magnétisme animal, il est manifeste que c'est

l'intervention de l'hotume, ou ce qu'il appelle l'action

du magnétisme.

Tels sont les seuls éléments de théorie que Mesmer

1. Loc. cit.
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eût encore livrés au public, et il n'y ajouta })as un

seul Iraitdepuis. On a dit, pour l'excuser, qu'il ne vou-

lait pas livrer aux savants une découverte qui devait

faire sa fortune, et que dès lors, c'est à dessein qu'il

restait obscur. Mais cette raison, qui pouvait être bonne

à son début à Paris en 1780, ne l'était plus en 1783.

Mesmer venait de recevoir de l'argent pour prix de sa

tbéorie, il devait s'exécuter. Il fallait qu'il l'exposât

dans toute son étendue et toute sa profondeur à ses

actionnaires, ou qu'il leur fournît des éléments nets,

clairs, positifs et concordants, à l'aide desquels ils

pussent la faire formuler. Des rédacteurs, et même
des écrivains très experts étaient tout prêts, mais leur

zèle demeura sans emploi.

Indépendamment des quatre rédacteurs, Bcrgasse

était parvenu à faire nommer dans la société un

comité d'instruclion, qui devait s'occuper de réduire

les paroles de Mesmer au petit nombre de vérités

qu'elles renfermaient, en laissant de côté plusieurs

points sur lesquels Bergasse avait déjà osé proposer

quelques doutes. C'était chercher si la ihéorie promise

et toujours attendue avait des bases réelles. Mais les

doutes de Bergasse irritant Mesmer, qui communiqua
sa mauvaise humeur à plusieurs enthousiastes dont il

s'était entouré, on lit si bien quclccouiilé dlusIiKclion

ne fonctionna pas davantage que le corps des ré-

dacteurs.

Pour tout renseignement, .Mesmer paraissait vouloir

s'en tenir ta celte déclaration, qui avait déjà figuré

dans son Pfécis Jtislorique. « Le magnétisme anima!

doit être considéré dans mes mains comme un sixième

sens artificiel. Les sens ne se définissent ni ne se dé-

crivent : ils se sentent. On essayerait en vain d'cxpli-
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quer à un aveugle de naissance la théorie des cou-

leurs. Il faut les lui faire voir, c'esl-à-dire sentir.

11 en est de même du magnétisme animal. Il doit en

premier lieu se transmettre par le sentiment. Le sen-

timent seul peut en rendre la théorie infaillible^ »

Tout ce qu'on avait pu tirer de lui, dans les pre-

mières séances, c'étaient quelques dictées recueillies

par des élèves et rédigées par -eux en cahiers, que

Mesmer se réservait, iu petto, de désavouer d'une ma-

nière plus ou moins désobligeante, toutes les fois qu'il

aurait intérêt à le faire.

Tel est l'affront que Galard de Montjoie essuya le

premier, pour ses publications dans le Journal de

Paris. On voit dans l'écrit publié par cet adepte, que

Mesmer, avant de parler de sa méthode particulière, et

sans doute pour en parler le moins possible, avait

commencé par faire étalage d'une grande érudition,

empruntée à des livres d'astrologie depuis longtemps

décriés. Il avait le droit, et il en abusait, de faire re-

monter, non pas jusqu'au déluge, mais jusqu'au soleil

et à la lune les sources de son fluide. Daus ce vaste

champ qu'il parcourait, on trouvait beaucoup d'idées

ramassées en chemiu, force détails curieux, et çà et

là, selon Bergasse, quelques grands aperçus isolés,

mais de corps de doctrine ou de théorie, point.

Il était évident que, sur le chapitre de la théorie, les

actionnaires à cent louis étaient volés ou victimes

d'une cruelle mystilication. Mais il leur restait la pra-

tique, et sur ce point, il faut le reconnaître, ils en

eurent pour leur argent. La plupart d'entre eux au-

raient sans doute, et à bon droit, redemandé le prix

t. Précis iiislorique, p. ±i-tb
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de leur souscription, sans l'enseignement pratique

qui, suivant les statuts, devait èlre joint à l'exposé de

la théorie, et qui, par le fait, eu tint lieu à peu près

exclusivement. Or, la pratique réussissait à tout le

monde. Il est bien remarquable qu'aucun des élèves

de Mesmer, même dans raiiiertume des divisions qui

éclatèrent souvent entre eux et lui, ne lui fit jamais le

moindre reproche sur ce point. Tous conviennent

d'une manière unanime avoir appris à magnétiser et

à produire des effets sensibles, quelquefois même
exlraordinairement heureux, en imitant les procédés

du maître.

Il les avait répartis entre les ditïérentes salles de

son vaste établissement. Là, chacun s'attachant à un

ou à plusieurs malades, faisait sur eux les gestes et les

mouvements indiqués, s'étonnant de trouver en soi

une puissance qu'il n'y soupçonnait point. Les plus

instruits des élèves aidaient à former les nouveaux

venus, sous la haute inspection de Mesmer. Chaque

jour on lui rendait compte, par écrit, des effets pro-

duits et des succès obtenus. Mesmer lui-même cir-

culant de salle en salle, magnétisait sans relâche, tant

pour donner l'exemple à ses élèves, que pour soula-

ger les nombreux malades qui venaient réclamer ses

soins.

Une cure qu'il enti'epril à cette première époque

(le son enseignement, devait faire beaucoup de bruit.

Court de Gébelin, l'auteur du Monde primitif, était

un vieux savant, dont quarante années de travaux as-

sidus et de veilles avaient épuisé les forces et réduit

le corps au plus déplorable état. Atteint d'hydropisie,

il avait une des iambss enflée et volumineuse ; l'autre,

au contraire, avait beaucoup perdu de son volume. Un
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ami engagea Mesmer à aller rendre visite h ce savant,

bien digne d'intérêt.

Quand le docteur magnétisant entra chez Court

de Gébelin, le malade venait de se lever.

« Voilcà une jambe bien enflée, dit Mesmer; à quoi

l'attribuez-vous ?

— Il n'est pas étonnant, répondit Court de Gébelin,

qu'ayant été cinq années au lit, ma jambe se soit

entlée.

— Fort bien, mais l'autre se dessèche.

— Oui, et à vue d'œil.

— Ce n'est donc pas le séjour au lit qui en est

cause ; les deux jambes auraient éprouvé le même
effet.

— Cela est raisonnable. Mais à quoi donc l'altribuez-

vous vous-même, monsieur Mesmer? dit Court de

Gébelin.

— A des obstructions qui s'opposent à la distri-

bution naturelle des humeurs et des sucs nourri-

ciers. »

Les obstructions étaient le grand cheval de bataille

de la médecine de Mesmer.

« Des obstructions ! répondit le malade, je ne serais

pas étonné, en effet, d'en avoir, travaillant depuis l'âge

de sept ans; d'ailleurs, il y a déjà longtemps qu'on

m'a dit que j'en avais, mais comme je me portais bien,

je n'y ai fait aucune attention. »

Mesmer lui ollrit alors son traitement magnétique

comme souverain contre les obstructions. Mais le

malade s'excusa poliment.

« Le lemleiiiain, ilU Court de Gélieliii, mon ami me livre un

nouveau combat, m'ol)lige de m'Iiabiller et de m'embalier sous

son escorte, dans une brouetle, ne pouvant monter en voiture.
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levais donc chez M. Mesmer, le soulier en pantoufle, la culotte

lâche sur le genou, et le visage jaune comme un coing. Chacun

est étonné de me voir en et état. M. Mesmer me félicite de

mon courage; et moi, qui n'éprouve dans celle séance ni froid,

ni chaud, ni émotion, ni commotion, de rire et de dire €qiic me
fera tout cela?» Mais le lendemain malin je puis chausser mon
soulier, mettre deux boutons à ma culotte à côlc du genou;

dans deux ou trois jours je n'ai plus de douleur, plus de soif...

Au bout de quinze jours, la bile est en fusion comme de l'eau...

Bienlôt mes pieds, glacés depuis vingt-cinq ans, sont gonflés,

moites, chauds; tous les calus, tous les cors aux pieds ont

disparu; la peau est rajeunie : j'ai des pieds de quinze ans :

j'en suis d'autant plus réjoui que je ne m'y attendais pas.

(( T(!ls sont les efl'ets du magnétisme animal <à mon égard,

aussi lui suis-je bien dévoué Quant à la théorie de Mesmer,

elle est vaste et sublime, tenant à l'univers entier; et, ce qui

m'enplai'. ramenant comme moi tout à la nature, qu'il ne fait

qu'imiter'. »

On ne peut melti-e en doiile la guérison de Coiiilde

Gébelin, puisqu'il porte .^a l'econnaissance jusqu'à

comprendre la théorie du ninjîDétisme animal.

Dans son enthousiasme, il se ci^ut même appelé à

l'expliquer au j)ublic, toute atïaife cessante. En etfetles

souscripteurs à son grand omrixgc i]n Monde prim il if

reçurent, à cette époque, à la place de la livraison qui

leur était due, une longue brocliure, contenant la

plus pompeuse apologie de la doctrine mesmérienne.

Peu s'en faut qu'il ne prenne le [parti de recommen-

cer tout à nouveau son volumineux labeur oi*!, pendant

plus d'un demi-siècle, il s'est évertué à expliquer les

mystères de l'antiquité, sans connaître le magnétisme,

qui lui en eût donné le sens, et dont il retrouve main-

tenant d<^s traces dans tous les aaes.

I. Lettre de M. Court de Gébelin a .1/. Marel, secrélaire de [Aca-
démie île IUjun, "28 mai, 1783.
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« Les effets merveilleux du magnétisme, dit-il, devinrent une
source de vains préjugés, lorsqu'on en eut oublié l'origine, et

qu'ils ne furent connus quo |i.ir une tradition aflaihiie et dé-

gradée. Cet agent devient donc actuellement une clef, au moyen
de laquelle on retrouve l'origine de ces préjugés dont la cause

était inconnue, et qui ne pouvait être, conmic ou le croyait

mal à propos, l'effet de la simple ignorance, d'une solle crédu-

lité, où d'une vaine superstition. L'ignorance n'enfante rien; la

superstition ne crée pa.s elle abuse et corrompt. »

Après avoir ainsi élabli que le magnétisme se recom-

mande par son antiquité, Coûtât de Gébelin passe à

l'éloge de ses résultats, et là, plus mesmérien que Mes-

mer lui-même, il trouve daiis le fluide universel des

échappées et des merveilles que personne n'y avait en-

core vues. Le magnétisme doit perfectionner les esprits,

épurer les cai^actères, en calmant les nerfs, remplis

de ce merveilleux fluide qui constitue le magnétisme

animal.

Court de Gébelin, ce bonhomme, tout à Theure, si naïf

el si calme dans le récit de sa maladie etdesaguérison,

devint un apôire si féroce de magnétisme que, dans

des lettres répandues dans tout Paris, il ne parlait

de rien moins que iVexterminer la race des médecins,

et ne se montrait pas plus doux pour les apothi-

caires.

Quoique plus contestable que celle de Court de Gé-

belin, la guérison du P. Hcrvier, prédicateur célèbre",

fit encore plus de bruit dans le monde. Nous aurons

à y revenir plus loin.

C'est par ces cures retentissantes que Mesmer,

imposant à ses amis et à ses ennemis, faisait prdir

l'astre naissant de son rival Deslon, et refoulait dans

la poussière cette tourbe de concurrents, toujours

obscurs, quoique toujours envieux, qui, se flattant d'à-
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voir deviné ou de lui avoir dérobé son secrel, magné-

tisaient, électrisaient, éleclro-iiiagnétisaient dans tous

les coins de la grande ville*. Il n'y avait qu'un fluide

dans l'univers, et c'était celui du magnétisme animal;

le magnétisme animal n'avait qu'un révélateur, qu'un

propliète, et c'était Mesmer; qu'un temple, et c'était

l'hôtel de la rue du Coq-IIéron, où Vordre de l har-

monie avait établi son Grand-Orient.

Pour rendre ces lieux dignes de leur haute destina-

tion, on y avait construit une loge sur le modèle de

celles de la franc-maçonnerie. L'emblème était un

autel ardent, un ciel étoile, avec la lune en son plein.

Sur la bordure d'un vaste médaillon où tout cela était

représenté, on lisait la devise de l'ordre maçonnique e!.

du magnétisme •Amm?\: Oinnia in pondère et men-

surcl^.

Tel était le sanctuaire ouvert aux fortunés mortels

qui pouvaient apporter au grand prêtre une offrande

de cent louis. Mesmer n'avait rien négligé non plus

pour augmenter Tattiait des salles de traitement. Indé-

pendamment de Vharmonica, qui, sous sa main, ren-

dait toujours des sons d'une douceur inetTable, il

avait introduit dans Thôtel de la rue Coq-Héron, d'au-

tres richesses musicales empruntées à Deslon. Il y

faisait exécuter de mélodieuses symphonies, mais tou-

jours en ré mineur et par des instruments à vent, les

instruments à corde produisant, selon lui, des etïels

contraires au magnétisme. Pour calmer l'exaltation des

t. Ou coinplait les mmjné lisants à Va\mant, les magnétisanta à Vé-

lectricilé,\c.s magnétisants à la poudre noire (ceux qui mettaient de la

limaille de fer dans le batiuot); les magnétisants au soufre, les ma-
gnétisants au hasanl, etc.

:2. Histoire du magnétisme en France, de son origine, de son in-

Huence. Vienne, 1784; in-8.
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nerfs chez ses malades, il avait lait établir dans le

même lieu des douches d'eau froide, qui furent plus

d'une fois appliquées.

Pour entretenir l'enthousiasme de ses élèves et du

public, à qui ses élèves redisaient ses miracles, Mes-

mer aimait à faire éclater sa prodigieuse faculté ma-

gnétique par des effets étranges qui faisaient plus de

l)ruit que ses guérisons.

t

« M. Mesmoi-, dit Tlioiiret, se tioiivaiil uii jour avec MM. Camp.
et d'E aiijjrès du grand Ijassiii de Meudou, leur proposa de

passer alternalivenient de l'autre côlé du bassin, tandis qu'il

resterait à sa place. 11 leur fit plonger une canne dans l'eau, et

y plongea la sienne .V celte distance, M. Camp, ressentit une

attaque d'asthme, et M. d'E la douleur au foie à laquelle il

était sujet. On a vu des personnes ne pouvoir soutenir cette

e.vpérience sans tomber en défaillance.

« Un autre jour M. Mesmer se promenait dans les bois d'une

terre au delà d'Orléans. Deux demoiselles, proillant de la li-

berté de la campagne, devancèrent la compagnie |)oui' courir

gaiement après lui. 11 se mit à fuir; mais bientôt, revenant sur

ses pas, il leur présenta sa canne, en leur défendant d'aller plus

loin. Aussitôt leur genoux ployèrent sous elles .' il leur fut im-

possible d'avancer.

« Un soir, M. Mesmer descendit avec six personnes dans le

jardin de Mgr le j)rince de Soubise. H prépara un arbre, et

peu de temps après madame la marquise de ***
et mademuiselle

de H et L tombèrent sans connaissance. Madame la

duchesse de C se tenait à l'arbre sans pouvoir le quitter.

M. le comte de M fut obligé de s'asseoir sur un banc faute

de pouvoir se tenir sur ses jambes. Je ne me rappelle pas quel

effet éprouva M. Aug.***, homme très vigoureux; mais il fut

terrible. Alors M. .Mesmer appela son domestique pour enlever

• es corps; mais je ne sais par quelles dispositions celui-ci,

(|uoiqu(,' fort accoutumé à ces sortes de scènes, se trouva hors

(l'état d'agir. Il fallut allemlre assez longtem|is pour que chacun

|)ùt retourner chez soi'. >>

1 Tliouret : licclierchex et doutes mr le magnétisme animal, pages
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La inorl du chansonnier \YaLelel fit une grande

impression sur l'esprit du public parisien.

Watelet, rpicnrien moitié artiste, moitié grand sei-

gneur, s'était moqué de Mesmer. Ce dernier, en réponse

à ses attaques, lui prédit qu'il ne passerait pas l'au-

tomne. On était alors au milieu de septembre 1785.

AYatelet, bien que malade de la poitrine, brava la

prédiction du magnétiseur, et déposa chez le concierge

de l'hôtel de Mesmer celle épigramme :

Docleur, tu me dis inorl
;
j'ignore ton dessein,

Mnh je dois admirer ta profonde science :

Tu ne prédirais pas avec plus d'assurance

Quand tu serais mon médecin.

Oi\ quelques semaines après celte bravade, Watelet

mourait bel et bien. Tous les admirateurs de Mesmer

assistèrent à l'enterrement du chansonnier.

L'histoire de la petite Marguerite est encore plus

singulière. Elle nous olîVe, pour la première fois, un

phénomène somnamljuliquo, qui paraît, d'ailleurs,

avoir complètement échappé à Mesmer.

Marguerite était une jeune lille de treize ans (pie

le docteur avait prise comme domestique, ou peut-

être simplement comme sujet à étudier. Le magné-

tisme animal la faisait tomber en lélliargie, et elle

agissait alors comme dans l'état de veille; elle pouvait

s'habiller, marcher, faire toutes sortes d'exercices, à

la manière des somnambules naturels. Si on lui pré-

()5-G7. Les mêmes f';iits Sijiit racontés dans le Journal de Paris,

1781, no M.
Nous avons di'jà ra|)|)oilé (pages 2.'5-^.")j d'apiès le Dictionnaire des

merveillea de la nalure, par M. A. ,J. S. D. Hn-S. Paris, 1781,) los

résullals extraordinaires d'un essai qui fut tiMité en sa présence par

Mesmer sur le souverucur des enfants d'une maison où il se ti'ouvait.
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sentait la jtoiiite d'une baguette magnétisée, eile s'é-

lançait dessus pour la saisir; elle était" attirée par

Mesmer comme le fer par un aimant, et le suivait par-

tout, morne à travers une poiie^. Un jour, elle tomba

en crise pour avoir regardé un cadran qui était dans la

cour de la maison occupée par Mesmer. Celui-ci

voulut bien conlier à ses adeptes qu'il avait magnétisé

ce cadran. 11 aurait ajouté, dit-on, qu'il se faisait fort

de magnétiser la lune.

Il n'y avait pas de prodiges dont les enthousiastes de

Mesmer ne fussent disposés à le croire capable. Quel-

ques-uns même, trouvant qu'il n'avait pas dit son

dernier mot, rêvaient à des applications plus gigan-

tesques du magnétisme.

Voici, par exemple, le projet extraordinaire conçu

par un de ses élèves, qui ne plaisante pas, comme on

pourrait le croire aujourd'hui. Ce projet était adressé,

sous forme de lettre, au rédacteur du Mercure de

France.

« ^lonsieur, au milieu des jouissances sans nombre de ceUe

capitale, par l'adoplion du magnétisme, ou plutôt des magnéti-

seurs, permettez-vous à un nouvel adepte, bien et dûment

initié, d'élever la voix? C'est pour vous proposer, monsieui-, et

par vous à tout Paris, un moyen nouveau d'étendre ces mêmes
jouissances en répandant à la fois sur tous ses Inibitants le véri-

table magnétisme .... .Mon seul but est d'établir, poui' Paris ex-

clusivement, un magnétisme plus grand et inlininn'nt plus puis-

sant que tous ceux dont on a parlé jusqu'ici Ils ne sont que

de faibles essais, des jeux d'enfants, auprès du maunclisiitù de

CltaïUoi : c'est ainsi, monsieur que j'appelle celui que je veux

mettre en usage, et vous allez voir pourquoi. Des trois ou

quatre grands baquets qui sont établis sur la montagne de

Chaillot, pour la distribution des eaux delà Seine à Paris, par-

tent des canaux qui vont aboutir dans tous les quartiers et à

I. Cliarlcs .Moiiliiiii', l.ellre sur le iiuignélifiiiie.

III — IJ
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toutes les maisons de cette immense ville. On ne me contestera

pas sans cloute (etj'en ai acquis la pceuvje certaine moyennant

cent louis), qu'il ne soit très conforme aux lois de la physique,

et plus encore aux principes reçus du magnétisme, que les

grands baquets de Chaillot sont de vrais réceptacles, et les

canaux qui en sortent les meilleurs conducteurs de ce fluide

universel. Cela posé, le reste va de lui-mêrne. Il ne s'agit plus

que d'ajouter à la souscription annuelle de cinquante livres

ouvertes par M. Terrier, pareille somme de cinquante livres

une fois payée pour chaque maison, et l'on y recevra tous les

matins, avec le niuid d'eau, la quantité que l'on voudra pour

la journée. Vous saurez, monsieur, qu'il est tout aussi facile

de magnétiser deux ou trois cent mille muids d'eau ({ue celle

d'une simple bouteille ou d'un petit baquet ; tout comme de

magnétiser à la fois une forêt entière ne coûterait pas plus

que de magnétiser un seul arbre du Luxembourg. Personne

n'ignore que ces petits tours de physique se sont déjà répétés

plusieurs fois sur les bassins et sur les arbres dans quelques

jardins de cette capitale Quant au détail de mon pi'ojet, il

y aura désormais dans chaiiue maison, pour y recevoir les

écoulements du magnétisme, des cabinets de santé, garnis de

pointes, de chaînes, etc., préparés pour les crises, comme il y

a des cabinets de bains avej des tuyaux, des robinets. On
établira pour le peuple des hospices et des hôpitaux magné-
tiques, qui seront sans cesse alimentés de ce fluide salutaire,

comme en Russie, par exemple, on établit des salles publiques

de bains vaporaux, toujours entretenus au même degré de

chaleur. Si ce plan est adopté, on n'entendra plus murmurer
que les avantages de la sublime découverte du magnétisme

animal ne sont encore profitables qu'à un petit nombre d'in-

dividus privilégiés Vn autre bienfait qui résultera de la

propagation de mon magnétisme aqueux, ce sera de me fournir

les moyens d'établir firatis un nouveau magnétisme que j'ap-

pelle aérien, et dont le foyer ou baquet sera disposé dans les

tours de Sainte-Geneviève. Par ce dernier élablis^ement, je ne

pourrai à la vérité magnétiser que le quart de Paris à la fois;

mais chaque quart aura son tour dans l'espace de vingt-quatre

heures, en suivant alternativement les quatre points cardinaux. »
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CHAPITRE VII

Ouvertjre des cours de magnétisme dans la Société de l'harmonie.

— Bergasse publie ses Comidéraliona sur le magnétisme animal.
— Défection de Bertholet : sa déchiration coutrô l'existence de

l'agent mosniérien. — Le magnétisme prôné ))ar le P. Hervicr,

qui le prêche pui)liquement dans la cathédrale de Bordeaux.

Cependant le succès de la souscription avait grandi,

et la Société de Vharmonie prenait un accroissement

rapide. Elle avait reçu avant la fin de l'année 1783,

quarante-huit membres, parmi lesquels on comptait

dix-huit gentilshommes presque tous d'un rang très

élevé, deux chevaliers de Malte, un avocat, quatre

médecins, deux chirurgiens, sept à huit banquiers ou

négociants, deux ecclésiastiques el trois moines.

Avec de pareils sociétaires, qui n'étaient pas tous

jeunes et prompts à l'enthousiasme, Mesmer ne pouvait

guère se dispenser de présenter une doctrine, réelle

ou spécieuse, du magnétisme. Jusque-là il était fondé à

dire que sa doctrine avait été défigurée par ceux qui

avaient entrepris de l'e.xposer. Galard Monijoie, renié

par Mesmer, n'avait pas, en ellet, exactement traduit

les leçons du maître; mais, de l'aveu de Bergasse, ce

que le maître avait dit ne valait guère mieux. Il deve-

nait donc urgent de songer à un enseignement sérieux

de la théorie magnétique.

Mesmer comprenait lui-même cette nécessité. Il se

prêta enfin, sur les avis pressants de Bergasse, à

l'institution d'un certain nombre de cours, qui se fe-

raient chez lui, plusieurs fois par semaine, et dans
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lesquels on essayerailde passer sincèrement des préli-

minaires à la question, de la haute science et de l'éru-

dition échappatoire à l'exposition positive de la

théorie.

Ces cours furent confiés aux élèves les plus intelli-

gents et les plus exercés dans l'art de la parole. Ber-

gasse se trouva nalurellemeut en tète du tableau de ces

professeurs de magnétisme.

Mesmer avait plus d'un motif de lui décerner cet

honneur. 11 devait une certaine reconnaissance à Ber-

gasse pour le service que ce dernier venait de lui

rendre, en désavouant ou redressant en son nom, la

publication de Galard de Monjoie. En outre, l'écrit

de BergaSbC avait produit dans le monde lettré une

sensation qui fit comprendre à Mesmer tout le parti

qu'il pouvait tirer d'un pareil talent pour l'enchaîne-

ment et la systématisation de ses idées.

En cela le docteur avait spéculé plus heureuse-

ment encore qu'il ne le croyait. Quinze jours, en

effet, ne s'étaient pas écoulés, que Bergasse lui pré-

sentait une liste de cinquante personnes, la plu-

part d'un rang distingué, qui demandaient à être

admises au nombre de ses élèves, en payant le prix de

la souscription.

Par ce succès inespéré, la Société de Vharmonie

allait se trouver au complet. Avec ces cinquante aspi-

rants ajoutés aux quarante-huit membres dont la so-

ciété se composait déjà, on aurait presque atteint le

chiffre des cent souscripteurs demandés par Mesmer

pour le droit de posséder et de propager sa doctrine.

H devcnaii dès lors inutile, et à certains égards incon-

venant, d'exiger des membres nouveaux l'engagement

individuel qu'on avait jusqu'alors fait souscrire à cha-
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que élève relativemenl au secret à garder. On pouvait,

tout au moins, en rayer la clause des cent cinc|uante

mille francs de dommages-intérêts, et réduire l'engage-

ment à une simple parole d'honneur.

Quoique cette proposition, laite par le marquis de

Puységnr, eût l'assentiment de tout le monde, Mesmer
ne voulut pas y adhérer : il demeura ferme sur la

lettre des conditions telles qu'elles avaient été arrêtées

avec les douze premieis fondateurs de la société. Son

avide ténacité sur ce point occasionna un débat assez

vif, qui litajourner l'admission des cinquante aspirants.

Les cours d'enseignement magnétique avaient com-

mencé. Tous n'étaient [kis professés avec éclat et de ma-

nière à manifester aux yeux la vérité du magnétisme

animal; mais les bonnes dispositions de la plupart des

élèves suppléaient à ce défaut, et d'ailleur>, les leçons

de Bergasse magnétisaient tous les auditeurs qui, sous

le charme de sa parole éloijuente et lucide, se trou-

vaient toujours assez instruits.

Le brillant interprête ne put encore réussir clans

cette occasion à s'assurer la reconnaissance de Mes-

mer, mais en revanche, il y gagna })our lui-même de

se mettre en état d'écrire peu de temps après, ses

Coiisidoations sur le incujnelisme animal \ ouvrage

remarquable, et qui est encore aujourd'hui tm des

]ilus dignes d'être lus sur cette matière.

Pendant que son éloquent apôtre prêchait à des

convertis la vérité de la doctrine, Mesmer ne parlait

que 1res rarement dans les cours, et ce n'était que

pour dire quelques mots. Son accent germanique et

) . Considéralions sur le mmjnélisme animal, ou sur ht titéorie du
monde et des êtres organisés, par M. l)Cri,';i'<'^o. In-<S, li!) pi^'fs. La
Haye, 1781.
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son inexpérience de la langue française le rendaient

muet, et lui donnaient la contenance, singulièrement

originale, d'un génie révélateur qui n'a ses organes

que dans ses doigts.

Peut-être pensait-il qu'il y avait pour lui une dignité

magistrale à ne rien dire el à se contenter de sanc-

tionner par sa présence ce qui se prêchait en son

nom, Socrate, lisant un jour les Dialogues de Platon,

son disciple, dans lesquels il retrouvait son esprit

et non son style, s'écria : « Quels beaux discours ce

jeune homme m'a fait tenir! » Mesmer n'était pas sus-

ceptible de ce mouvementexpansif du philosophe grec
;

mais il aurait pu rendre k Bcrgasse la môme justice.

Jamais il n'avait encore vu son magnétisme animal

rayonner de si haut et de si loin, que dans la savante

exposition présentée par son habile interprète dans

l'ouvrage dont nous avons cité le titre.

Il ne sera pas inutile, d'ailleurs, d'en rapporter

quelques passages, pour donner au moins une idée

de la doctrine magnétique telle qu'elle s'est produite

dans les cours de \i{ \\YQm\h^e. Société de Vharmonie.

Ijergasse commence par poser un principe de j)hy-

sique qu'il considère comme évident, mais qui n'est

qu'une hypothèse pure, en opposition avec les

faits qu'enseignent d'une part l'astronomie, d'autre

part la pliysique. Ce principe, c'est qu'il existe entre

tous les corps, entre les grands corps célestes séparés

par des tlistances incommensurables, comme entre les

corps placés près de nous et sans aucune distance

appréciable, un /luide auquel il faut rapporter la

gravitation, comme aussi tous les phénomènes d'at-

traction, de répulsion, et en général d'action, qui se

passent dans la nature. Pùen n'autorise à considérer
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comme vrai ce principe scolastiqiie, cl qui sert de

point de départ, au raisonnement de Bergasse. L'au-

teur poursuit en ces termes :

« Maintenant (|u'est-ce que prétend M. Mesmer?
« Qu'il existe entre tous les corps qui se meuvent dans l'es-

pace une action réciproque, la plus générale de toutes les ac-

tions de la nature.

« Que cette action constitue Vinflucncc ou le magnétisme uni-

versel de tous les êtres entre eux.

« Que ce magnétisme universel est exercé au moyen d'un mi-

lieu qui reçoit et communiriue les impressions de tous les

élres.

« Que ce milieu ne peut être et. n'est, en effet, qu'un fluide

éminemment subtil.

« Que le magnétisme universel, parce qu'il est la plus géné-

rale de toutes les actions de la nature, est nécessairement Vac-

tion par lar/uelle la nature modifie toutes les propriétés, entre-

tient, dispose, développe et conserve toush-s élres.

a (ju'il n'est aucun être qui puisse se soustraire à l'action

du magnétisme universel, parce qu'il n'est aucun être, dans l'u-

nivers, indépendant des lois auxquelles Tunivers est soumis.

« Que tous les êtres obéissent de la même manière au ma-
gnétisme universel, qu'ils ont tous une même propriété pour y
obéir, que celte propriété s'exerce au moyen de pôles sembla-

bles à ceux de l'aimant par les effets qu'ils produisent.

«Quetous les êtres obéissant au magnétisme universel agissent

les uns sur les autres avec d'autant plus d'énergie, qu'ils soiU

plus analogues entre eux.

« Que, puisque c'est par le magnétisme que les êtres sont

conservés, que, puisqu'ils agissent magnétiquement les uns sur

les autres avec d'autant plus d'énergie ((u'ils sont plus analo-

gues, c'est en étudiant les lois du magnétisme et de leur ana-

logie, qu'on peut trouver les lois de leur conservation, qu'on

peut déterminer avec quelque certitude les moyens qu'il con-

vient de mettre en œuvre pour les rétablir, lorsque leur orga-

nisation est altérée.

« Que de ceUe étude seule doit résulter, et résulte, en effet,

le véritable art de guérir, art jns([u'à présent si conjectural, et,

de l'aveu du petit nombre d'homme (le génie qui s'en sont oc-
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cupés, dans les mains de la piupail de ceux qui l'exercent, arl

presi|ue toujours funeste '. »

, Toutes les propositions de Bergasse s'enchaînaient

assez bien, mais les prémisses étant fausses, les consé-

quences relaient également, et elles ne pouvaient

faire sortir, comme l'auteur l'espéiait, le magné-

tisme animal de la région des chimères. Qu'élait-ce,

en effet, que le magnétisme animal, suivant la défini-

tion de Mesmer, perfectionnée par Bergassc? Rien

autre chose que la propriété qu'ont le:> corps vivants

d'obéir à l'action du fluide universel, ou la snscepUbi-

lité de Vacllon du maffnélisme universel considéré

dans les êtres animés. Mais ce fluide unirenel où est-

il? Tout cela n'était qu'im habile échafaudage élevé

sur une pétition de principe.

Dergasse est moins heureux et prête bien plus

encore le flanc à la critique dans la dernière partie de

son ouvrage, où il se donne inutilement beaucoup de

peine pour trouver des arguments supplémeniaires.

fort peu concluants d'ailleurs, en ce qui concerne

quelques parties accessoires de la doctriue m igné-

tique, notamment en faveur de l'existence des pôles

magnétiques chez l'hoiiime, attribut auquel Mesmer

tenait beaucoup.

Pour enchaîner les idées de Mesmer, Bergasse avait

été souvent obligé d'y associer beaucoup d'autres

idées, dont le plus grand nombre lui appartenait.

MesiP.er ne se plaignit pas de ces additions; il daigna

même tolérer que cet exposé de la doctrine fût oITert

au public sous l'autorité de son propre nom. Kt Ber-

1. Considérai ions sur le magnétisme animal, page 156 ot siiiv.
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gasse, — tant Mesmer s'était fortement emparé de

son esprit, — heureux de cet appel fait à son almé-

gation d'écrivain, s'elïaça tout à fait, et ce fut encore

un des plus doux moments de sa vie.

La joie qu'éprouvait la Société de rharmonie, de

voir son exposé de doctrines lancé dans le public

sous d'aussi heureux auspices, fut bientôt troublée

par un incident fâcheux. L'illustre chimiste Bertholet,

e,n sa qualité de patient et de profond observateur de

la nature, avait voulu s'initier à la doctrine niesmé-

rienne, et il figurait au nombre des me libres et des

souscripteurs de la Société de rtiarmonie. Toutefois il

ne s'éiait pas dessaisi, en y entrant, de son droit de cri-

tique, et il le iil bien voir. Unjour, il était venu dans de

mauvaises dispositions; les concerts invisibles, l'har-

monica même, n'opéraient pas mieux sur lui que les

démonstrations de Bergasse. Il n'était ni persuadé, ni

ému. « Mais quand Mesmer, dit André Delrieu, appli-

quant la branche de fer au chimiste, éleva gravement

la voix et traita le récipiendaire comme un infidèle,

Bertholet se fâcha tout rouge, culbuta le baquet, apos-

tropha ironiquement les malades qui entraient en

crise et sortit furieux. On lui rappela son serment; il

répondit qu'il n'avait pas juré le secret à une masca-

rade '. »

Quoi qu'il en soit des détails de cette scène, dont

nous ne voudrions pas garantir l'exactitude historique,

ce qui est certain, c'est que, surpi'is et bientôt révolté

de ce qu'on lui débitait pour hîscent louis qu'il avait

donnés Bertholet se retira, au bout de quelques

I. André Dclri'Hi. Articles publiés dans le feuilleton du Siècle, en
ls:j8, sur le magnétisme anitnal.
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séances, en laissant sur une table la déclaration sui-

vante, qui fut rendue publique dès le lendemain :

« Après avoir f.iil plus du la moitié du cours de M. Mesmer,
depuis le mois d'avril 178i, après avoir été admis dans les

salles des traitements et des crises, oili je me suis occupé àfaire

des observations et des expériences, je déclare n'avoir pas re-

connu l'existence de l'agent nommé par M. Mesmer mayné isme

animal; avoir jugé la doctrine qui nous a été enseignée dans

les cours démentie par les vérités les mieux établies sur le svs-

tème du monde et sur l'économie animale, et n'avoir rien aperçu

dans les convulsions, les spasmes, les crises enfin, qu'on pré-

tend être produits par les procédés magnétiques (lorsque les

accidents avaient de la réalité), qui ne doivent être attribué en-

tièrement à l'imagination, à l'effet mécanique des frictions sur

des parties très nerveuses, et à cette loi reconnue depuis long-

temps, qui fait qu'un animal tend à imiter et à se mettre, même
involontairement, dans la même situation dans laquelle se

trouve un animal qu'il voit, loi de laquelle les maladies convul-

sives dépenilent si souvent. Je iléclare enfin que je regarde la

doctrine du magnétisme animal, et la pratique à laquelle elle

sert de fondement, comme parfaitement cliiniérique, et je con-

sens qu'on fasse, dès ce moment, de ma déclaration tel usage

qu'on voudra. »

Ce 2 mai 178i. Sif/né : P.EUTinti.ET.

Celte affaire fit beaucoup de bruit en raison de la

haute renommée du savant qui rompait avec tant d'é-

clat avec récole magnétique. Jusque-là, malgré les

graves erreurs scientifiques de la doctrine de Mesmer,

telle qu'il la donnait et la laissait exposer dans plu-

sieurs de ses cours, aucun de ses souscripteurs ne

s'était plaint d'avoir été trompé sur la réalité de sa dé-

couverte. Tous les élèves convenaieni des effets qu'ils

éprouvaient et Taisaient éprouver dans la pratique du

magnétisme, quoiqu'ils fussent encore à en cher-

cher la théorie. Pour la première fois l'un d'eux fai-
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sait un affront public, tout à la fois à la pratique et à la

doctrine. On pouvait donc craindre les conséquences

d'un tel éclat.

Mesmer pourtant ne se laissa pas déconcerter. Il se

dit que l'isolement de Bertholet ôtait beaucoup d'im-

portance à sa déclaration, et que dans la considé-

ration du public une société composée comme celle de

VHarmonie ne pouvait rien souffrir des boutades d'un

Irouble-fète. Il est vrai que ce troubic-fête était un
savant du premier ordre, un membre de l'Académie des

sciences; mais ne connaissait-un pas les préventions

et les haines instinctives des corps académiques contre

tous les novateurs en général, et contre Mesmer en

particulier? Bertholet, qui n'avait suivi que pendant

quinze jours les cours de magnétisme, n'était-il pas

venu dans la société avec ses préventions académiques,

tout exprès pour en sortir et faire une esclandre?

C'est ainsi que Mesmer se consolait d'une mésaven-

ture, qui n'en conserve pas moins à nos yeux une
grande signification et une véritable gravité.

Mais ses partisans et ses admirateurs ne prirent

pas aussi pliiloso[)hiquemenl leur parti de la défection

de Bertholet, qu'ils appelaient hautement une trahi-

son. La violence en paroles conduit vite aux violences

en actions, et c'est ce qui arriva. Quelques mesmé-
riens fanatiques, ayant rencontré Bsrtiiolet au Palais-

Royal, peu de jours après son incartade anlimagné-

tique, ces furieux doctrinaires tentèrent de l'étouffer

dans un coin. C'est Arago qui raconte ce fait dans son

Éloge de Bailhj, et il ajoute : « nous tenons cette

anecdote de Berlliolet lui-même'. »

I. Nolicex biorirtiph'i(iiic!i. tome II, paire :2'J0.
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La fortune pourtant donna raison à Mesmer, qui

avait alors, comme on dit, le vent en poupe. Dans ce

même mois d'avril, où Bertholet sortait si bruyam-

ment du giron magnétique, les cinquante aspirants

ajournés y entraient en masse, augmentés de cinq

nouveaux membres.

Ainsi, le chiffre de la souscription était dépassé.

Plus de deux cent quarante mille livres furent versées

pour Mesmer et placées sous son nom en rentes via-

gères, par les soins d'un banquier assisté du notaire de

la société. Sous ce rapport, la position de Mesmer

était donc solidement assurée. Quant au côté moral

du magnétisme, s'il n'était pas tout à fait hors d'at-

teinte, il trouvait déjà dos défenseurs habiles et tou-

jours des apôtres enthousiastes, dont quelques-uns

lui prêtaient même un caractère surnaturel.

Parmi ces derniers, le P. Ilervier était entré depuis

peu en ligne, en lisant, dans la grande salle du Musée,

devant un très nombreux auditoire, un panégyrique

si ponîpeux et si avancé de la nouvelle doctrine, que

Mesmer avait du en décliner quelque chose. Il était fort

difficile de modérer ce religieux qui, dans ses excen-

tricités magnétiques, unissant le naturel au divin, ac-

couplant Mesmer et Gassner, faisait, à lui seul, plus de

bruit que vingt Derlholets. Toutefois on n'avait encore

rien vu de comparable à ce qui va suivre.

Le P. Ilervier était, nous l'avons dit, un moine

augustin que ses talents oratoires avaient mis en grand

cr<>dit. Au printemps de 17(S4, ayant été appelé à

Bordeaux par la municipalité de cette ville, pour y
prêcher le petit carême, il y porta, avec la parole

évangélique, cette autre bonne nouvelle révélée par
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le Messie du magnétisme animal. Nous laisserons

parler ici un écrivain qui a donné une forme drama-

tique à cette histoire.

a La basilique de Saint-André de Itordeaux, l'un des plus

beaux monuments gotbiques de l'Europe, servit de tbéàtre, dit

André Delricu, aux débuts du prédicateur, dont la magnilicence

de l'édilice et l'exaltation propre aux bonimes du Midi enflani-

mait déjà la verve...

< Le 6 avril, P. Hervier prêchait sur la damnation éternelle,

et ses regards de feu. ses gestes fascinateurs, ses paroles at-

trayantes, qui avaient d'abord préparé l'église depuis les con-

ques du bénitier jusqu'aux cierges des reliquaires, ne quittaient

pas le banc fia parlinnent situé en face de la tribune sainte.

A ce banc étaient assises dévotement les plus riches, les plus

jeunes, les plus vaporeuses femmes de Bordeaux. L'assemblée

était en rapport complet avec le prédicateur, mais elle r.e s'en

doutait pas; seulement, dès leur ent ée dans la nef, les péni-

tentes, qui avaient quelque chose à se reprocher, s'étaient sen-

ties comme pénétrées du désir de confesser leurs fautes, de ré-

pandre des pleurs expiatoires et même de se rouler, sur le pavé

du temple. Ces tentations extraordinaires bourrelaient les con-

sciences.

« Voici qu'au moment où le moine augustin peignait les hor-

reurs de l'enfer, une jeune fdle se trouve mal au banc du

parlement; elle tombe en convulsion et semble épileptique.

Cet événement bouleverse l'auditoire, qui s'éloigne de la mal-

heureuse avec terreur. Le 1'. Hervier interrompant alors le

cours de ses peintures, descend de la chaire avec la gravité su-

blime d'un apôtre; il va droit à la jeune fille, dont s'éloignent

les paroissiens tremblants; il lui administre les f/randcs passes,

il la magnétise, et peu à peu les convulsions diminuent; l'audi-

toire se prosterne, une auréole divine entoui-e le front du moine,

les femmes lui baisent les pieds, ; il ne tient réellement qu'à lui

de se regarder comme un homme de génie. Mais le P. Hervier

a beaucoup d'esprit; il remonte en chaire, et prenant texte à

l'instant même du miracle qu'il vient d'opérer, il disserte en

fort bons termes et très éloquemment de la charité, de Jésus-

Christ guérissant les malades par attouchement, et enfin, il

termine son sermon jiar une moquerie foudroyante du clergé

de IJordeaux, ipii ne croyait pas au magnétisme et ne denian-
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d;iit pas mieux que de persécuter un moine augustiii'. »

LeP.Henier uvail déjà, à Bordeaux, pour eunemis

naturels, tous les médecins et. tous les apothicaires.

Il eut le grand tort d'adresser cette provocation au

clergé de la ville, effectivement mal intentionné à

son égard, non pas à cause du magnétisme, mais

à cause de l'honneur que la municipalité avait fait à

ce moine de Paris en l'appelant à prêcher le petit

carême, au préjudice de plusieurs capacités ou pré-

tentions locales. De la hauteur de la chaire aposto-

lique, il venait de descendre au rang de commis de

Mesmer.

Telle hit la qualification qu'on lui donna dans

des brochures qui commencèrent à pleuvoir sur lui.

Il battit en retraite et retourna à Paris, fort mal

recommandé à son archevêque.

Louis XVI n'était pas ennemi du magnétisme ani-

mal, mais il renvovait au clera^é les cas de magnétisme

quand la religion s'y trouvait mêlée. On raconte

qu'un jour, un jeune homme très bien mis se pré-

senta à son lever, fendit la foule, et vint se jeter à ses

pieds en lui criant : « Sire, délivrez-moi du démou
qui me possède ! Ce damné de Mesmer m'a en-

sorcelé. » La surprise était grande parmi ceux qui

entouraient le roi. Lui seul garda son sang- froid.

Comme il allait justement entendre la messe, il se

tourna en riant vers l'évèque-aumùnier et les cha-

pelains : « Messieurs, leur dit-il, il s'agit du démon,
ceci vous regarde. » On s'empara aussitôt du jeune

homme, et on le mit à la Bastille, qui était le remède

1. André Dclricu.

I
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souverain appliqué alors à tous les cas douteux, en

religion comme en politique.

A l'égard du P. Herviei', Louis XYI suivit la même
conduite. Sollicité par les amis de ce moine, d'inter-

venir en sa faveur, pour empêcher l'archevêque de

Paris d'user de sévérité envers lui, il refusa de se

mêler de celte affaire. Le P. Heivier ne fut donc pas

mis à la Bastille par l'ordre du roi, mais il fut interdit

par son archevêque.

CHAPITRE VIII

Discussions soulevées par les traitements de Mesmer. —La gué

-

risoii du P. Hervier et la mort de Court de Gébelin. —• Pamphlets

contre Mesmer. — Mesmer est joué sur le théâtre — Les Docleurs

modernes, le Baquet de santé. — Mademoiselle Paradis produite

en public en présence de Mesmer.

Dans la médecine pratiquée depuis Hippocrate, on

a toujours distingué les soulagements momentanés

et les cures radicales. Nombre de guérisons qu'on

avait crues délinitives sont suivi<'S de rechutes. De là,

cette question, très importante au point de vue médi-

cal, et qui intéresse même la langue française : Quand

un malade, confié aux soins d'un médecin, a recouvré

la santé entre ses mains, combien de temps doit-il

la conserver pour qu'on ait le droit de dire (pril

a été guéri?

Autre question qui, peut-être, aurait dû précéder
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la première, et qui se rapporte, comme elle, aux évé-

nements qui Vint suivre : A quel detiré de souffrances

physiques faut-il être arrivé, ou de combien d'aiïec-

lions morbidos faut-il justifier, pour être fondé à se

donner le titre de malade ?

L'apôtre du magnétisme -animal dans la Guyenne,

ce P. Hervier dont on vient de lire les exploits et

la mésaventure finale, avait, dans son fanatisme pour

la nouvelle doctrine, considr-rabloment exagéré le

nombre et la gravilc des maladies dont Mesmer l'a-

vait délivré. Dans la lectnre qu'il avait faite .'ui

Musée de Paris, et dans une lettre postérieure im-

primée dans un journal, cet ambitieux d'un nouveau

genre, prétendait avoir été plus amplement doté sur

ce point que Court de Gébelin lui-même, son collègue

dans la guérison et dans l'apostolat magnétique. 11

parlait de l'affaiblissement de sa vue, de maux de

tête occasionnés par des excès de travail, et d'une

goutte sciatique, dont il aurait été débarrassé par le

traitement de Mesmer. Los adversaires de Mesmer

surent très habilement profiter de cette faute. De

toutes les cures qu'ils pouvaient contester au chef

de l'école magnétique, aucune ne les embarrassait

autant que celle de Court de Gébelin. Ils conçurent

l'espérance de la réduire à néant en l'attaquant par

celle du P. Hervier, de laquelle il y avait évidemment

beaucoup à rabattre. « Voyons, se dirent-ils, infor-

mons sur ce moine vantard, qui prétend être revenu

de plus loin que ce savant crédule. S'il est prouvé

que le premier n'a été que légèrement malade, le

second n'aura été qu'un peu indisposé; si l'un a

exagéré son mal, l'autri^ aura inventé le sien, et

nous pop'^rons conclure ainsi du moine au savant.
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du P. Hervier à Court de Gébelin, par la raison à for-

tiori, qui est le plus triomphant argument que l'on

connaisse en logique. »

Et les ennemis de Mesmer se mirent à ouvrir une

enquête, qu'ils poussèrent jusque dans l'intérieur

du couvent des Augustins, où ils furent d'ailleurs

courtoisement accueillis. Le P. Hervier était trop con-

sidéré dans le public pour avoir beaucoup d'amis

dans son couvent. Ce talent oratoire, qui lui valait

l'honneur d'être appelé à prêcher, dans des circons-

tances solennelles, devant les auditoires les plus

distingués de la capitale et des provinces, lui avait

fait parmi les moines de son ordre beaucoup d'en-

vieux, qui ne savaient pas lui pardonner ses succès

en considération de l'éclat qui en rejaillissait sur

leur communauté.

« Le P. Hervier a étudié, répondit-on aux per-

sonnes chargées de cette enquête, il a même beaucoup

de dispositions et de goût pour les sciences; mais

nous ne nous sommes jamais aperçus que ses études

aient été forcées. Nous ignorons s'il a passé des nuits;

tout ce que nous pouvons assurer, c'est qu'il se lève

quelquefois fort tard, ce qui annonce des veilles. Pour

ce qui est de l'altération de sa santé, nous ne l'avons

jamais vu malade; et ce qu'il y a de certain, c'est

qu'à l'approche des avents et du carême, il ne s'est

jamais arrêté. Personne de chez nous ne s'est aperçu

de l'affaiblissement de sa vue. S'il a ressenti des

maux de tête, il a cela de commun avec presque tous

les hommes. Pour ce qui est des insomnies, tous y

sont pareillement sujets. Ce sont Kà des incommodités

et non des maladies graves et sérieuses, dont la gué-

rison doive être resardée comme extraordinaire.
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Quant à lagoutle sciatique, nous n'avons jamais appris

que par sa lettre, qu'il en fût attaqué.

Une fois nantis de ces renseignenients officieux,

les adversaires du magnétisme ne les gardèrent pas

en portefeuille. C'est sous la forme d'une apostrophe

au P. Ilervier lui-même, qu'un des plus belliqueux,

dans la brochure qui a pour titre Mesmer blessé, les

lança à la tcte de Mesmer et des magnétiseurs.

« 11 ne fallait pas, s'écrie-t-il, être le créateur d'un système,

ni avoir autant de génie que M. Mesmer pour parvenir à vous

guérir, vous qui n'avez jamais été malade, du moins au point

où vous prétendez l'avoir été De la non existence de votre

maladie, je conclus néccsmirement que M. de Gébelin n'en a

pareitlement essuyé aucune, et que vous n'avez écrit celte let-

tre que pour nous induire en erreur. C'est de votre propre

bouche que je vais vous juger. — « Votre lettre, dites-vous à

M. (iOurl de Gébelin, Sur la découverte du magnétisme animal
par le docteur Mesmer m'engage à vous répondre par l'histo-

rique d'une cure plus difiicile. » M. (^ourl est censé reconnaître

la vérité du fait, puisque c'est sous ses auspices que votre lettre

a été publiée. Cela posé, voici mon raisonnement : il a été

prouvé que le 1'. Hervier n'a pas été ou presque pas malade
;

il l'a été cependant davantage que M. de Gebelni, puis(|ue sa

guérison a été plus difiicile : donc, M. de Gél/elin na paî été

malade du tout^. »

Il n'y avait qu'un malheur pour la validité de cet

argument, c'est qu'au moment où l'auteur da Mesmer
blessé publiait sa diatiùbe. Court de Gébelin mourait,

ou était en train de mourir.

La mort de Court de Gébelin était une apostrophe

et un at^guiTient bien plus terrible que le précédent

contre le mesinérisme. C'est ce que prouvèrent d'autres

1. Mesmer blessé, en liéponse à la lelire du P. Ilervier. Londres
1784.
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assaillants, qui entrèrent en lice avec des armes nou-

velles et tout aussi contondantes.

Un journal annonça en ces termes la mort de l'au-

teur du Monde prhiiilij'

:

« M. Court de Gébelin vient de mourir, guéri par le

magnétisme animal. »

L'épigramme était charmante et elle fit fortune. En
voici une autre, composée pour l'épilaphe du mort

Gi-git ce pauvre Gébelin

Qui savait grec, hébreu, latin.

Admirez tous son héroïsme,

11 fut martyr du magnétisme.

Après les plaisants venaient les chroniqueurs sé-

rieux :

« M. Court de Gébelin, dit Desbois de llochefort, est attaqué

d'une maladie incurable : il se livre au mesmérisme. Dès les

premières applications, il se sent mieux; bientôt il s'annonce

guéri à tonte l'Europe, tlans une brochure remplie d'un enthou -

siasme fanatique. M. Mesmer et ses partisans s'en glorifièrent

de toutes parts, et M. de Gébelin meurt au baquet même, d'une

suppuration rénale que l'ouvjrlure de son cadavre a démon-
trée. »

Ceux qui avouaient ainsi la maladie et la décla-

raient même incurable, n'osaient j)as présenter Court

de Gébelin comme un martyr du magnétisme; mais

d'après eux, les magnétiseurs lui avaient l'ail tout le

mal possible, excepté de l'avoir tué. C'était à qui or-

nei^ait le récit de sa mort des circonstances les plus

accusatrices à leur charge et à la charge de Mesmer

personnellement. On racontait que ce savant et mal-

heureux vieillard, au moment de sa rechute, s'était
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fait transporter chez Mesmer, mais qu'en le voyant dans

un état si désespéré, ce dernier Faurait prié de quit-

ter le chef-lieu du magnétisme, de peur que, s'il venait

à y mourir, la médecine nouvelle ne fut décriée par ce

malheur. On ajoutait même qu'ayant refusé de sortir,

Court de Gébelin, magnétisé à mort par Mesmer, avait

expiré près du baquet. Suivant une autre version, le

vieux savant à qui des chagrins, autant que ses infir-

mités, avaient rendu la vie insupportable, aurait, au

contraire, montré la plus grande répugnance à retour-

ner au baquet, et il aurait répondu aux instantes

prières de ses amis, qui le suppliaient de s'y rendre :

Je crains de n'y pas pouvoir mourir !

La vérité est que Mesmer, sans aucun espoir de le

sauver cette fois, le reçut avec humanité, et l'établit

dans une chambre séparée; le malade ne fut pas même

en état d'en sortir pour se rendre à la salle des trai-

tements. Court de Gébelin mourut le 12 mai 178i. Ce

fut Mesmer lui-même qui fit ouvrir son corps, le len-

demain. Les cinq médecins qui procédèrent à l'autop-

sie, reconnurent et constatèrent dans un procès-verbal

signé d'eux, que les reins étaient complètement dé-

sorganisés, maladie qui n'avait aucun rapport avec les

affections pour lesquelles esmer l'avait traité.

On continua à dresser un volumineux recueil des

échecs de la nouvelle médecine, et il y en avait beau-

coup. On énumérales cas de rechutes, fort nombreux

encore, et quelques autres cures terminées, un peu

plus tôt, un peu plus tard, par des catastrophes, qui

prouvaient trop bien, hélas! que le magnétisme ani-

mal était un pauvre moyen de guéiison. Les exagéra-

tions etlVontées de certains mesmériens, cellesdes ma-

lades eux-mêmes, avaient donné beau jeu à ce genre
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d'attaque, qui était de bonne guerre. Citons quelques

pages enpruntées à cette polémique :

« Madame la niar({uise de Fleury, une des premières clientes

de M. Mesmer, avait la vision très faible, quand elle fut chez lui:

M Mesmer promit qu'il la guérirait : ce fut en la laissant de-

venir aveugle, au boni d'un mois ou deux de stage chez lui

Cependant M. Mesmer promet toujours sa guérison, el eWe

meurt ' aussi au baquet, après avoir publié partout avec M. Mes-

mer et ses partisans qu'elle était guérie.

« Madame l>eblanc, femme d'un huissier-priseur, était at-

taquée d'un ulcère à la matrice; elle resta pendant près de trois

ans entre les mains de M. Mesmer, avec la confiance la plus

aveugle; la veille de sa mort, elle dit encore qu'elle est guérie,

et elfe meurt il v a à peu près quinze jours.
^

« Madame Poissonnier, femme d'un médecin de Pans-, at-

taquée d'une ailèction cancéreuse, court chez M. Mesmer; bien-

tôt on publie qu'elle allait mieux, elle en était elle-même per-

suadée et cependant elle meurt des suites de son cancer.

« Madame la duchesse de Chaulnes avait été recommandée

très expressément à Mesmer par la reine; elle était très per-

suadée de la doctrine mesmérienne, elle publiait partout son

mieux-être, sa guérison, que d'autres traitements n'avaient pu

amener. Cependant elle est morte d'une hydropisie ascile, oc-

casionnée et entretenue par l'engorgement des viscères du

bas- ventre; son imagination avait été entièrement trompée; ce

([u'elle disait, elle le croyait ^ »

Voilà le ton des historiens ; celui des painpjilét:jires

est plus animé.

« Mais quel coup pour le magnétisme! On apprend (}ue

I L;i marquise de I''ioury, qui avait suivi Mesmer à Spa, ne mourut

pas du magnétisme animal, elle en devint seulement paralytique

suivant l'auteur de \'Anti-magnétisme.

2. Le même (jui l'era partie de la commission des cinq membres de

la "société roijale de médecine chargée de l'examen du magnétisme

animal.
, «i •,-

3. Desbois de Roeheforl ; Matière médicale, t. I, page 41. cite

dans VHtstoire académique du magnétisme animal ,par MM. Burdm

et Dubois d'Amiens).
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M. Cocllin, que la femme du directeur de la manufacture des

glaces, madame de Nauroy, M. Monginot le lils, l'espérance de

sa famille, viennent de mourir dûment magnétisés. .Mademoi-

selle de Courcelles, iM. Lesclievin, madame de La nrefèche

sont dan:, le même cas...

« M. de Rourzeis, médecin, publie toutes les circonstances de

la maladie et de la fin de M. de Ruzay, attaque d'une hydro-

pisie de poitrine, et que M. Mesmer faisait saigner, baignait et

magnétisait, après l'avoir brouillé avec son médecin qui était

son ami, mais auquel la porte fut défendue, parce qu'il avait

osé proposer à .M. Mesmer, qui en répondait corps pour corps,

une infusion d'bysope.

« Cepf:ndant madame la marquise de La Sourdière, qui ignore

tous ces événements, vient implorer le secours de M. Mesmer.
Je vois à ses genoux cette dame éplorée lui dire : « Monsieur

Mesmer, vous qui avez le don des miracles, pourriez-vous rendrf!

à l'Etat uu patriote, à la société un citoyen, à une famille en

larmes un époux, un père, un ami, à moi un oncle qui fait toute

ma consolation. Venez, on n'attend que vous. » 11 ariive, il

examine, fout le monde est en suspens; il prononce : « M. votre

oncle va tomber dans une affreuse agonie qui durera au moins
trois jours

;
j'ai jugé par sa forte constitution qu'il va éjtrouver

des douleurs inouïes, et ne succombera qu'après uu long com-
bat. — Ne pourriez-vous pas lui épargner ces douleurs, dit

madame de La Sourdière, et prolonger sa vie, quand ce ne

serait que de quehjues jours? — Oui, madame, et je vais com-
mencer, mais retirez-vous. — Non, je ne puis abandonner mon
oncle. — Eh bien, madame, je procède, ce doigt suffit! — De
haut en bas, ne sentez-vous rien, monsieur? » On entend tout

à coup un bruit à la glotte. « (ju'est-ce donc, monsieur? (|u"ai-je

entendu, dit la mai'quise effrayée? Mon oncle, mon cher oncle,

1 ne parie plus! Ouoi! monsieur Mesmer, serait-il vrai? —
Madame, je ne vous ai pas trompée, je ne vous ai pas promis

sa guérison. M. votre oncle devait mourir, je lui ai épargné

toutes les horreurs de l'agonie, vous devez être contente, il ne

souffrira plus »... Madame de Berny, qu'on disait guérie,

ne l'est point; madame de la Corée, bercée d'espérance, est

dans le même cas; on disputait sur leurs maladies; enfin,

elles meurent. M. IJourgade, qui se flattait de même, qui

respirait journellement le fluide magnétique, qu'est il devenu!

Hélas ! tout le monde le sait. Et vous, monsieur de Lange,

monsieur le chevalier de La Jonquière, (|ui avez respiré si
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longtemps ce merveilleux fluide, que devenez-vous? Les temps

sont bien changés; les miracles sont suspendus; c'en est fait,

il n'y a plus de ressources; mais qui saura votre mort? à peine

éliez-vous connus. Et vous, madame la comtesse Desessart,

qui avez fait connaissance au baquet avec une bourgeoise, cette

pauvre madame Leblanc, à qui vous vous intéressez tant! Je

viens de recevoir son billet d'enterrement. Si elle le méritait!

mais dieux! quelle nouvelle! j';ipprends que vous êtes morte

aussi !

« Ah! cruel charlatanisme! Ilien ne peut donc te toucher, te

rassasier; ni les charmes de la jeunesse, ni les pleurs, ni les

priereS; ni les vertus, ni les richesses! Tuabsorbes, tu dévores

tout, même tes meilleurs amis. Cet ami si cher, qui s'était

sacrilié pour toi, ce Court de Gébelin, qui avait tant de droits à

ton amitié, à ta générosité, tu veux le chasser de ton temple!

Ses derniers sentiments sont ceux du désespoir. Je le vois qui

tend les bras, qui te demande des secours; lu le laisses mourir,

et tu le fais ouvrir. Obstruction, disais-tu, obstruction; on

l'ouvre, il n'y a point d'obstruction... Voilà encore mademoiselle

Busson qui vient de mourir, et qu'on va ouvrir. Quelle science

étonnante que celle du magnétisme, quel devin, quel médecin

que M. Mesmer! Il laisse tout mourir. La salle au grand baquet

est donc la salle des morts. Oneile école, grands dieux! C'est

M. Laribaux qui fait les ouvertures. C'est M. Mittié, c'est .M. La
Cenevrière qui signent, qui constatent les faits; c'est M. Orelut.

Tous les adi^ples assistent aux ouvertures.

« Mais ne peut-on pas répondre : — « Tous les malades ne

sont pas morts. Madame la marquise de Lizy, madame Etienne,

madame Landay vivent encore; » Cela est vrai, mais dans quel

état! Lassées d'un long traitement qui ne produisait aucun effet

ou qui laissait aggraver le mal, elles ont quitté le magnétisme

pour avoir de vrais secours et du soulagement. Elles vivent

encore. Qu'on les consulte, il en est temps...

« Cepeiulant, ce M. Mesmer doit être un grand homme,
M. Bergasse l'a dit

« Oh! Sacrobosco, Campanella, Sanlabarenus, Robert, vous

Sabour et Cndour, Pompona, Trois-Echellcs, Cypriot, Zabulon,

Carintof, Recanath et Gassner! Vous tous, illustres thaumaturges

et magiciens, cabalistes, qui avez connu l'art des enchantemenls,

celui d'exorciser, d'ensorceler, d'évoquer les démons, les farfa-

dets, avez-vous jamais eu une pareill»; science? Hélas' vous

n'avez pas eu tant de gloire, il est vrai, ni tant de richesses;
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aussi n'avez-vous trompé personne. Vofre magie était simple.

Dans vos erreurs vous aviez une sorte de honte, de modestie, de

retenue. Vous ne mettiez point à contribution vos confrères, les

malades et ceux qui se porlait;nt bien; vous ne connaissiez pas

un pareil négoce. Vons ne faisiez pas ouvrir vos amis, après les

avoir laissé mourir sans secours. Vous n'aviez pas seulement

l'idée de l'astuce, de l'avidité, de l'hypocrisie, de l'inhumanité

qui caractérisent le nouveau faiseur de miracles. Les temps sont

bien changés.

« Adieu Mesmer, je te laisse dans Ion école avec tous tes morts;

cela est trop affligeant'. »

Il ne manquait que les honneurs de la scène pour

ajouter au bruit que Hiisait le magnétisme dans le

monde parisien. Ce complément de célébrité lui ar-

riva.

Le jour où l'on afficha à la Comédie italienne, la

première représentation des Docteun modernes,

grande fut rinllucnce et l'agitation dans la rue Mau-

conseil, où se trouvait alors ce théâtre. Les prélimi-

naires de la représentation se compliquèrent même
d'un incident qui était déjà du drame; il y eut comme
on le dit quelquefois, une pièce avant la pièce. Un
jeune conseiller au parlement de Paris, Duval d'Epré-

mesnil, préludait alors par l'enthousiasme magné-

tique, à l'enthousiasme révolutionnaire qui devait le

conduire à l'échafaud en 1794. Il avait été, avec Ber-

gasse, un des plus zélés interprètes, de la doctrine mes-

mérienne dans les cours de la Société de Vharinonie.

Indigné qu'on osât jouer le magnétisme sur la scène,

et persuadé qu'un gouvernemeot se déshonorait en to-

lérant une pareille injure contre le plus grand génie

des temps modernes, Duval d'Eprémesnil s'était dit

d'abord : Si le roi le savait .'Et pour le lui l'aire savoir,

1. L'Anli-magnéthme animal, p. 154 el suiv.
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il courut à Versailles, avec un mémoire sur le magné-

tisme, que Thierry, valet de chambre de Louis XVI,

après s'être fait longtemps prier, consentit à remet-

tre au roi. Louis XVI, qui était en ce moment chez

Marie-Antoinette, ne voulait ni accueillir ni repous-

ser le mémoire. Il pria M. de Polignac de le lui lire
;

mais pour se tirer d'embarras, le monarque s'endormit

pendant cette lecture.

D'Eprémesnil revint furieux à Paris. S'étant porté

devant la Comédie italienne, il distribuait lui-même son

mémoire dans la rue Mauconseil, et le faisait répan-

dre dans tout le quartier des Halles, en appelant,

criait-il, du monarque endormi au public éveillé. Dans

ce mémoire, d'Eprémesnil traitait de lâche et de niais

un gouvernement qui laissait livrer au ridicule devant

le public un novateur sublime.

La représentation fut des plus orageuses ; les sif-

flets se firent entendre dés les premières scènes. On

arrêta parmi les siffleurs, plusieurs laquais soudoyés

par les dames du baquet. Ce qui dévoila ces faux ama-

teurs, ce fut la maladresse de l'un d'eux, qui voulant

honnêtement gagner son argent, mais mettant trop de

zèle et de précipitation à remplir son office, prit le

dernier acte de la pièce qui avait servi de lever de ri-

deau, pour les Docteurs modernes, et se mit à siffler

d'importance. Chassé par le public et arrêté par la

garde, le trop zélé laquais confessa tout.

Au moment le plus vif de la pièce, un personnage

attirait sur lui tous les yeux par le tapage qu'il faisait

dans une loge du cintre; c'était Duval d'Eprémesnil,

qui, dans son costume de conseiller au parlement,

lançait des exemplaires de son Mémoire au roi sur

les têtes du parterre.
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Le vaudeville, aussi médiorrc d'ailleurs que toute

pièce de circonslance a le droit de l'être, finissait par

ce couplet de lacture, assez heureusement tourné :

Du vaudeville enfant gâté,

Messieurs, avec sévérité,

Ne jugez pas les entreprises
;

l'our savoir votre sentiment,

L'auteur est là qui vous attend

Dans la salle des crises.

Le public ayant demandé l'auteur, l'acteur Rosière

revint seul, et dit : (( Messieurs, j'ai eu Thonncur de

vous annoncer C{uc l'auleur était dans la salle des

crises; vos boutés l'on ont fait sortir, et nous ignorons

ce qu'il est devenu. »

L'auteur, ou du moins, l'un des auteurs de celte

parade, avait de bonnes raisons pour garder l'ano-

nyme. C'était le sieur Radel. chansonnier passable et

vaudevilliste félon. 11 espérait désarmer par son si-

lence, la duchesse de Villeroi, mesmérienne passion-

née, dont il était le protégé et le bibliolhécaire. Mais

cette réserve ne suffit pas, car il reçut Tordre de dé-

savouer dans le JourDol c/^' Prnv'^ la part qu'il avait

prise à la perpétration du coupable vaudeville.

Le Baquet de snnlé, autre parade anti-magnétique

représ'entée à la môme é[)0(iue, et qui ne valait pas

mieux que les Docteurs modernes, fit beaucoup moins

de bruit. 11 était impossible de ridiculiser après Mes-

mer les faits du magnélisme animal : l'esprit sati-

rique le plus invenlifne pouv.iit trouver de charge qui

fût comparable à son baquet.

Pendant que le tiiéàtre s'efforçait de le livrer au ri-
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dicule, Mesmer recevait un des plus rudes coups qui

lui aient jamais été portés. L'attaque, longuement et

silencieusement préparée, accusait une trame ourdie

avec celte perfidie patiente qui caractérise les guerres

féminines. Aussi crut-on y reconnaître la main des

Desioniennes. Un écrivain que nous avons déjà cité ra-

conte ainsi cette aventure :

« En 1781, le concirt S|iiriluel du carême fui Iransporté

dans une salie du théâtre des Tuileries, pour faciliter à .Marie-

Antoinette les moyens d'y assister sans fatigue et sans déplace-

ment. On avait préparé pour la reine un appartement provisoire

au château; elle quittait ïrianon la veille et repartait le len-

demain. Celle salle était hideuse, enfumée, sourde, mais la

foule s'y portait par étiquette et par curiosité. Les l'^rançais se

passionnaient alors pour la musique de lîigel et de Gossec. Le

16 avril, après YOratorio de Gossec, salataris! motet sans

accompagnemiMit, exécuté par Lais, Rousseau et Chéron, aux

trépignements d'enthousiasme des abbés et des marquises, on

vit s'avancer timidement une jeune Allemande inconnue qui se

plaça au clavecin, sur l'invitation gracieuse du duc de Coigny

dont elle avait pris la main. Elle n'était pas jolie, mais on avait

fait un profond silence dans la loge de la reine : tout le monde
se tut et écouta. Si, dans ce moment, les regards se fussent

portés sur Mesmer, l'expression de son visage n'aurait trompé

personne; il y avait à la fois dans ses traits de la terreur cl de

l'amour : toute leur iiiipassi!>ilité semblait mise subitement en

défaut. La jeune lille joua du clavecin de manière à faire oublier

lOratorio, les chanteurs, Gossec et même Gluck, qui se trouvait

dans la salle, et qui pleurait de joie ; mais le délire du public

fut à son comble, lors(}ue M. de Coigny s'élant approché pour

reconduire la virtuose étrangère à sa place, un léger mouvement
d'incertitude dans les gestes de rAllemande, et ses yeux cons-

tamment baissés, trahirent une infirmité qui rendait encore son

talent plus merveilleux. Elle était aveugle. Le nom de made-
moiselle de l'aradis circula bientôt dans toutes les bouches, et

l'attention générale se reporta sur Mesmer.

« Ce fut assurément l'heure la plus cruelle de sa vie. En se

montrant à l'aris, la jeune pianiste de Vienne rappelait une

cure manquéc et une aventure suspecte de Mesmer. Entre la
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jeune fille et le novaleur, le public français et galant ne devait

pas hésiter dans son choix. Les brocards, les pamphlets, les

menaces même, assaillirent plus que jamais le docteur de Mers-

bourg. Deslon fut proclamé l'iiomme vertueux par excel-

lence'. y>

Qui avait fait venir secrètement de Vienne cette

jeune fille? Qui l'avait produite à la cour, sans que le

public fijt averti de son arrivée, et préparé ce coup de

théâtre qui éclatait comme un coup de foudre sur la

doctrine et sur son cliei? h fecit cul prodest, répond

la maxime éternellement vraie de la jurisprudence. On

se trahissait d'ailleurs par le singulier éloge décerné

tout à coup et de toutes parts, au docteur Deslon. On
voulait donner ainsi du crédit à une calomnie, à peine

articulée à Vienne sept ans auparavant, et presque

aussitôt détruite par les excuses de M. Paradis, et par

ce fait, bien constaté, qu'après son alagrade, il avait

laissé encore quelque teinps sa lille entre les mains^e

Mesmer. Mais ce dernier ne pouvait avoir raison, en

ce moment, contre une jeune fille qui devait inspirer

un vif intérêt à tout le monde, et à lui-même plus

qu'à tout autre.

11 fut donc convenu que les femmes honnêtes de-

vaient se prémunir contre le fluide de Mesmer.

Dieu sait, pourtant, si le docteur allemand en vou-

lait à leur vertu ! A leur argent, à la bonne heure.

1. André Delrieu.
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CHAPITRE IX

Le niagnétismiî devant les Acailûiiiics. — Le formulaire de la Fa-

culté de médecine — Rapport do Bailly, au nom de la commission

royale choisie parmi les membres de l'Académie des sciences et de

la Faculté de médecine — Rapport secret de la même commis-
sion adressé au roi. — Rapport de la commission choisie dans la

Société royale de médecine — Rapport personnel <le .Fussien. —
Nouvelles épiifrannnes contre Mesmer.

Au milieu de toutes les clameurs qui s'élevaient

contre le magnétisme, et en dépit des quolibets dont

on criblait les nouveaux docteurs, le nombre de leurs

clients avait plutôt augmenté que diminué. On assure

que plus de huit mille personnes s'étaient déjà pré-

sentées tant aux traitements de Mesmer qu'à ceux de

Deslon ; c'est le chiffre que donne lui-même le sati-

rique auteur de VAntl-maguetisme. Le gouvernement

voulut enfin savoir à quoi s'en tenir sur la réalité et le

mérite d'une découverte dont on disait à la fois tant

de bien et tant de mal, et il choisit, pour prononcer

sur cette question, les hommes les plus recomman-

dables par leur caractère et leur savoir.

Le 12 mars 1784, le roi nomma une commission

composée de neut membres, dont cinq : Franklin, Le

Pioy, Bailly, de l)0ry et Lavoisier étaient pris dans l'A-

cadémie des sciences ; et quatre : Borie, Sallin, d'Arcet

et Guillntin, dans la Faculté de médecine. Borie étant

mort pendant les premières expériences ^Jes commis-

saires, on le remplaça par Majault. Le 5 avril de la

même année, une seconde commission fut nommée
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parmi les membres de la Société royale de médecine.

Composée de Poissonnier, Caille, Mauduyt, Andry et

Laurent de Jussieii, celte commission devait faire de

son côté un autre rapport au roi, sur la réalité ou l'el-

ficacité du magnétisme.

Aucune réclamation sérieuse ne pouvait s'élever

contre le choix de ces commissaires; il témoignait

hautement du désir sincère que le gouvernement avait

de s'éclairer sur une matière qui, depuis six ans, di-

visait le public français, et excitait parmi beaucoup de

savants les plus ardentes controverses.

Mais, dès le principe, la commission de l'Académie

des sciences fil une acception de partis et de per-

sonnes qui étonna le public, et que les mesmériens lui

reprochèrent durement. Elle alla chercher l'agent de

Mesmer, non chez Mesmer lui-même, mais chez Des-

lon. Au maître, elle préféra le disciple. On pense bien

que ce fut là une occasion pour les mesmériens de re-

nier de nouveau Deslon, qu'ils avaient désavoué plus

d'une fois, et de crier plus que jamais que Deslon ne

savait rien, sauf quelques manipulations ou procédés

plus ou moins efficaces, et qu'on no trouvei'ait à juger

chez lui ni le principe, ni la méllioile du magnétisme

animal. Une lettre de Mesmer, rédigée par Bergasse et

adressée à Franklin, l'un des membres de la comis-

sion royale, contient sur ce point une protestation

dont se couvrent encore aujourd'hui ceux qui ne veu-

lent pas admettre que la science académique ait

vérilablement prononcé contre le magnétisme en

'1784.

Pour venger le chef de la doctrine .des honneurs

dévolus à son disciple, on publia cette fable allégo-

rique, dont le public sut faire l'application :
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» On dit qu'un jour les oiseaux voulant se donner un roi, con-

vinrent d'élire celui d'entre eux qui s'élèverait le plus haut. Le

roitelet, sans perdre son lcm[»sà faire de vains etTorl;, se cacha

tout bonnement sous l'aile de l'ai.ïle. Le signal est donné; tous

prennent leur essor; dans un instant l'aigle est au plus haut

des airs. Il y planait avec confiance, quand le roitelet s'échappe

de dessous son aile et monte au-dessus de lui. Les geais, les

oies, les dindons et toutes les espèces de volatiles à peu près

semblables, charmés de trouver une occasion de faire pièce à

l'aigle, dont ils enviaient depuis longtemps les succès, crièrent

à la merveille. On ne parla plus que du fripon, qui fut élu. Il

est vrai que qeiques gens sensés qui se trouvèrent parmi les oi-

seaux, lui donnèrent, par dérision, le nom de roitelet, qui, de-

puis, lui est resté. L'aigle aurait pu écraser d'un coup de bec

le cliétif souverain, mais sa vengeance fut de s'élever plus haut

encore, après avoir pris la précaution de regarder sous ses

ailes. »

L'allégorie était fort jolie sans doute, mais la com-

mission crut devoif passer outre. Elle ne voulait pas

plus foire de Mesmer un aigle, que de Deslon un roi-

telet.

La conduite des commissaires peut être justifiée par

ce passage du rapport de Bailly : Que les principes de

M. Deslon sont les mêmes que ceux des vingt, propo-

sitions que M.Mesmer a fait imprimer en 1778^ Mais

on répondait que Mesmer, après comme avant la pu-

blication de ses vingt-sept assertions, avait sa chose

réservée, son secret à communiquer, surtout à vendre,

pour lequel le gouvernement était entré plusieurs Ibis

en négociations avec lui, et que ce secret était préci-

sément ce qui, selon ses partisans, manquait à Det-lon.

Quoi qu'il en soit, ce fut également chez Deslon que

les commissaires pris dans la Société royale de me-

1 . [{apport secret.
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decine allèrent faire leurs observations et leurs expé-

riences. Dans les sphères académiques, le fluide le

plus moral était partout préféré au fluide le plus

puissant.

Cependant Mesmer ne s'endormait ni sur des pro-

testations, ni sur des allégories. Agir, tel était son

grand moyen de ramener à lui l'opinion et la fortune

incertaines. Dans cette même année USA, si fertile

en vicissitudes pour ses intérêts et sa gloire, on peut

à peine se figurer ce qu'il fit, de sa propre initiative,

pour étonner le public et reprendre, malgré les aca-

démies, l'empire du magnétisme animal. Un de ses

actes les plus éclatants el les plus audacieux fut la

publication de la liste des cent premiers membres

fondateurs de la Société de Vharmonle. Dieu sait s'il

avait obtenu l'assentiment de ces adeptes avant de

leur donner cette célébrité européenne; mais sa doc-

trine en reçut un ineffaçable relief. Ouelle séduction

ne durent pas exercer sur le public des noms tels

que ceux du chevalier d'Oraison, du chevalier de

Fange, du comte d'Avaux, du comte de Pelos, du

comte de Noailles, du comte de Pasloret, du marquis

de Tissart du Ilouvres, du marquis de Montesquieu,

du marquis de Chastelleux, du marquis de la Fayette,

du duc de Choiseul-Gouffier ; tous personnages ap-

partenant à la haute aristocratie et plusieurs même
à la cour ! Nous avons déjà cité les frères de Puységur

et d'autres qui occupaient de hauts emplois dans l'ar-

mée. Mais le nom qui frappa le plus fut celui du

médecin Cabanis, qui figurait sous le numéro 10 de

cette liste, le véritable Livre (Por du magnétisme

animal.

Deslon, de son coté, avait fort à faire avec les sa-
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vants des deux commissions royales. Dans une de

leurs dernières séances, comme il était poussé à bout

par eux, il lui arriva de leur dire dans un mouvement
d'impatience : « Vous avez beau faire, M. Mesmer
a formé trois cents élèves; moi, j'en ai formé cent

soixante, au nombre desquels il y a vingt et un mem-
bres de la Faculté de médecine; la proscription du
magnétisme est impossible. » Et Deslon ne s'était pas

vanté; la docte Faculté, cette citadelle des bonnes doc-

trines, n'avait pu fermer entièrement sa porte à la

scandaleuse nouveauté du magnétisme animal : l'en-

nemi était dans la place.

11 fallait aviser aux moyens d'arrêter au plus tôt

les progrès de celle invasion. Les anciens professeurs

et tous ceux qui étaient restés fermes dans les vieilles

doctrines, firent décider, dans plusieurs assemblées

tenues à ce sujet, que la Faculté forcerait tous les

membres suspects à signer une déclaration, ou for-

mulaire, par laquelle ils s'engageraient à ne jamais

se déclarer partisans du magnétisme, ni par leurs

paroles ni par leurs écrits, sous peine d'être rayés du

tableau des docteurs-régents.

Le plus grand nombre des médecins firent ce qu'on

exigeait d'eux, soit par conviction, soit pour conserver

leur grade et les prérogatives qui s'y trouvaient a(-

tachées. Quelques-uns, qui se refusèrent à signer la

déclaration, furent dégradés par décret de la Faculté.

L'un de ces derniers, Tliomas d'Onglée, qui n'avait

jamais magnétisé et qui déclarait même n'en avoir au-

cune envie, refusa de souscrire à un engagement qui

répugnait à sa conscience. Voici de quelle manière il

raconte, dans un petit écrit, les circonstances de ce

coup d'État de la Faculté :

m. — U
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« On dénonce trente docteurs magnétisants; on donne un

veniat à chacun en particulier. Ils arrivent presque tous et sont

relégués dans une salle séparée de l'assemblée. Chacun atten-

dait avec impatience l'appel général et se promenait en long et

en large, avec sa façon de penser et d'agir. On mappreiul qu'il

est question de nous faire signer une es[.ièce de formulaire.

Nous verrons ce qu'il contient, dis-je alors, et nous signerons ou

nous ne signerons pas.

î L'appariteur parait enlin et m'appelle. Comme le plus an-

cien, j'avais cet honneur-là. J'entre, fort surpris de n'être suivi

d'aucun de mes comiiagiions. On me fait asseoir, et Monsieur

e doyen commence par me demander si j'ai donné de l'argent

pour me faire instruire du magnétisme. Surpris encore plus de

cette question, je répondis, par respect, que M. Deslon ne pre-

nait point d'argent; qu'il ne recevait que des médecins pour

l'observer et l'aider; qu'il était on ne peut plus honnête, mo-
deste et complaisant, et que, d'ailleurs, la Faculté ne l'ignorait

pas.

î Je ne fatiguerai point le lecteur par le détail des autres

questions. Je lus interrogé en criminel, et je me croyais trans-

féré en la chambre de la Tournelle. On finit par me présenter

un arrêté de la Compagnie et une formule auxquels je ne crus

pas devoir m'assujettir. Je ne voulus point signer, et répétai

à la Faculté, pour lui prouver mon zèle et ma soumission,

que je n'avais pas encore trouvé dans cette méthode un degré

d'utilité suftisant pour lui en rendre compte, mais que j'y

avais observé quelques effets pouvant être attribués à l'action

de la chaleur dun homme sain sur un infirme ou malade (elTets

qui demandaient la plus grande attention, et plus d'expérien-

ces); qu'il fallait, pour magnétiser les malades dans leur lit,

non seulement beaucoup de courage, mais aussi beaucoup de

santé, de force et de patience; que je n'avais pas dessein d'a-

voir un baquet chez moi, et que je leur promettais de ne point

pratiquer celte méthode chez mes malades. Je sortis ; un autre

me succéda. »

La foi'mule était ainsi conçue : Aucun docteur ne

se déclarera parlhan du magnelisrne animal, m par

ses écrits, ni par sa pratique, sous peine d^étre rayé

du tableau des docteurs-régents.
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Le décret par lequel la Faculté frappa les réfrac-

taires est motivé sur ce qu'il est constaté que Desion

et quelques autres docteurs de l'ordre, « oubliant

leur serment et les vertus qui conviennent à un
médecin, se sont enrôlés dans une nouvelle milice de

charlatans qui, trompant les mortels crédules par

l'espoir illusoire de les guérir, tend des embûches

cachées aux bonnes mœurs, à la saijté et à la fortune

des citoyens*. »

Ce parti pris, de la part de la Faculté, de con-

damner la doctrine nouvelle sans avoir voulu l'exa-

miner, ce langage outrageant envers des hommes
reconnus par tout le monde pour honorables, excita

dans le public un mécontentement, qui se tourna

naturellement en sympathie pour les magnétiseurs en

général et pour les mesmériens en particulier. C'est

qu'en etïet.à l'égard des deslonniens, on pouvait dire

que les proscriptions de la Faculté étaient jusqu'à

certain point autorisées par le jugement régulier qui

avait frappé leur chef; Mesmer, au contraire, qui n'a-

vait jamais pu obtenir d'être jugé, parut toujours une

victime qu'on avait voulu outrager et immoler sans

l'entendre.

Le rapport rédigé par Bailly, au nom de la commis-

sion composée de membres de l'Académie des sciences

et de docteurs médecins de la Faculté, fut terminé et

signé le 11 août 1784. Le décret de radiation porté par

1. Quitus omnibus auditis, (en parlant dos docteurs accusés que

l'on avait fait comparaître) nimium comperlum est M. Desion et

qnosdam liujusce saluherrinl ordinis dartores, jurisjiirandi ac virtu-

tum quœ medicum decenl immores, dédisse nomen novœ et formido'

losœ circulatorum mililiœ, quœ facile credulos, vand luetidœ sani-

tatis spe, del usos mortales delinens, civium saluti, bonis moribus et

f'ortunis, abstrusas molilur insidtas.
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la Faculté contre les docteurs-régents magnétiseurs, ne

fut rendu que le 24 du même mois. Mais, comme il

avait été conçu et préparé dans plusieurs assemblées,

cette postériorité de quelques jours ne fit pas illusion

aux gens rélléchis. La Faculté avait bien réellement

voulu frapper ses membres magnétisants avant le ju-

gement de la commission, et c'était vainement qu'on

avait sauvé les apparences.

Le rapport de la commission de la. Société royale de

médecine fut signé le 16 août, c'est-à-dire cinq jours

seulement après celui de Bailly. La Société roijate

avait aussi jugé à propos d'appuyer par un acte

l'œuvre de ses commissaires; mais, mieux avisée que

la Faculté de médecine, ce qu'elle fit parut de bonne

guerre, même au parti opposé.

L'acte fut, en effet, un bon livre. L'ouvrage inti-

tulé Recherches et doutes sur te magnétisme animal^,

composé, sur sa demande, par un de ses membres,

Tbouret, parut, avec l'approbation de la Compagnie,

environ un mois avant la publication du rapport de

ses commissaires. Il y eut donc encore assez d'in-

tervalle pour que l'opinion publique fût influencée

par cet écrit, que sa forme littéraire et un peu lé-

gère devait rendre agréable à toutes les classes de

lecteurs.

En même temps que Thouret publiait ses Recherches

et doutes, Bergasse faisait imprimer ses Considérations

sur le magnétisme animai. Cet ouvrage pouvait être

considéré comme le contre-poids du premier, quoiqu'il

n'eût paru que plusieurs jours après les rapports des

deux commissions. Thouret avait fait de l'érudition et

1. In-12. Paris, 1784.
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de l'esprit contre la découverte nouvelle; Bergasse

fit en sa faveur de l'enthousiasme et de l'éloquence.

Les deux partis étaient donc bien dessinés, et il ne

restait plus qu'à attendre l'efTel public des sentences

académiques des commissaires du roi.

« M. Deslon, dit le rapport de Bailly, s'est engagé

avec les commissaires : l"à constater l'existence du

magnétisme animal; 2" à communiquer ses connais-

sances si'r cette découverte; 3" à prouver l'utilité de

cette découverte dans la cure des maladies. »

La commission ne se souciait guère, ce n'était pas

d'ailleurs son objet, d'aider Deslon à débrouiller le

chaos des idées qu'il avait ramassées dans son com-

merce avec Mesmer. C'était à lui de faire la lumière,

et de comprendre que dans les dangereux honneurs

de l'épreuve qn'il subissait, il ne pourrait pas être

impunément plus obscur encore que le premier révé-

lateur de la doctrine. Mesmer, dans un langage qui

n'exigeait pas une grande précision de termes, parlait

souvent de son principe, de son agent, du fluide ma-

gnétique, du magnétisme animal, sans distinguer.

Mais dès qu'il s'agissait de définitions, il ne confon-

dait plus par les termes deux choses essentiellement

distinctes dans sa théorie. Son principe, son agent,

c'était le fluide universel qui pénètre et modifie conti-

nuellement tous les êties; le magnétisme animal

n'était pas lui-même un agent ou une substance quel-

conque, mais une simple disposition des corps animés,

qui les rend susceptibles de l'action modificatrice de

ce fluide. Or, ce qu'on demandait, c'était la preuve de

l'existence d'un fluide universel agissant constam-

ment comme principe conservateur dans l'univers

se particulaiisant ou se modifiant lui-même suivant
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la nature des corps à travers lesquels il circulait, et

exerçant sur les êtres animés une action toute spé-

ciale qui lui Taisait donner le nom de fluide magné-

tique animal. C'était sans doute ce fluide dont voulait

parler Deslon en prenant l'ennagement de démontrer

l'existence du magnétisme animal ; autrement, il aurait

couiu à Ja recherche d'un être encore plus chimé-

rique.

On peut jugei' par ce commencement, des connais-

sances que Deslon était capable de communiquer aux

commissaires sur la découverte de Mesmer. Restait

le troisième point, qui consistait à prouver l'utilité

de cette découverte par la cure des maladies. Pour

cela, Deslon ne pouvait agir tout seul ; il lui fallait

nécessairement le concours de la bonne volonté des

commissaires. Ceux-ci se rendirent, non tous ensemble,

mais séparément, chez Deslon, et ils assistèrent pendant

quelque temps aux traitements magnétiques, Deslon

aurait voulu que l'on commençât par constater l'état

des malades, et que l'on examinât ensuite les elîets

curatii's que l'action continuée du magnétisme pro-

duirait sur eux. Après avoir marché quelques jours

dans cette voie, les commissaires s'en éloignèrent tout

à coup. Ils ne voulurent plus entrer dans les salles de

traitement; c'est-à-dire, là où il y avait le plus de

choses à observer, et se donnèrent pour unique objet

de reconnaître l'action physique et les phénomènes

apparents du magnétisme. Quelques-uns de ces phé-

nomènes les frappèrent vivement.

« Rien n'e;t plus étonuaiil, disent-ils, que le spectacle de ces

convulsions
;
quand on ne l'a point vu, on ne peut s'en faire une

idée, et en le voyant, on est également surpris et du repos

profond d'une partie de ces malades et de ragitation qui anime
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les autres, des accidents variés qui se répètent, des sympathies
qui s'établissent. On voit des malades se chercher exclusive-

ment, et, en se précipitant l'un vers l'autre, se sourire, se par-

ler avec affection et adoucir mutuellement leurs crises. Tous
sont soumis à celui qui magnétise ; il ont beau être dans un
état d'assoupissement apparent, sa voix, un regard, un signe

les en retire. On ne peut s'empêcher de reconnaître à ces

effets constants une grande puissance qui agile les malades,
les maîtrise, et dont celui qui magnétise semble être déposi-

taire *

.

Deslon fit inutilement feinai^quer le peu de conve-

nance du système d'épreuves qui avait été suivi pai^ la

commission royale.

« S'ils m'avaient averti, dit Deslon, qu'ils borneraient là leur

examen, je les aurais prévenus de son insuffisance, je leur au-

rais fait observer que c'est sur le plus petit nombre des ma-
lades que le magnétisme produit des effets momentanés et sen-

sibles, que beaucoup de malades guérissent sans avoir éprouvé

la moindre sensation, et que, parmi les personnes susceptibles

de l'action momentanée, les effets varient à l'infini. . Ces obser-

vations auraient ramené iMM. les commissaires au plan que je

leur avais proposé. S'ils s'y étaient refusés, convaincu d'avance

de l'insuffisance de l'examen qu'ils projetaient, j'aurais cru

inutile et même dangereux de leur soumettre celui de mes
procédés et de ma théorie. Leur nouveau plan les a conduits

d'erreurs en erreurs-. »

C'est dans ces lei-mes que Deslon protesta vaine-

ment et aptes coup, pour n'avoir pas su prendre un

parti, quand il en était temps. Il n'avait su ni se mettre

d'accord, ni rompre tout à fait avec les commissaires.

Mais du moment que ces derniers eurent changé la

marche primitive, il n'y eut plus d'intelligence entre

1. Rapport (le Balllij, p. 7; édil. in-i°.

2. Observations sur les deux Rapports de .M.]f. les commissaires.

par M. Ueslun, in-l», 31 |)ages, 1781.
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eux et lui. 11 coiUinua ses ti-aitements, ils se livrèrent

à leurs observations, sans rien se communiquer dé-

sormais. Leurs expériences même furent souvent faites

à l'insii deDeslon.

Après avoir observé les effets du magnétisme sur

les autres, les commissaires voulurent l'étudier sur

eux-mêmes, et en être en quelque sorte les premiers

sujets. Ils se tirent donc magnétiser tous dans une

chambre séparée, et à un baquet particulier qui leur

fut réservé parDeslon. Ancun d'eux ne sentit rien, ou

du moins n'éprouva aucune sensation que l'on fût en

droit de rapporter à l'action du magnétisme.

« Quelques-uns des commissaires, dit le rapport, sont d'une

constitution moins forte et sont sujets à des inconuuodités : un

de ceux-ci a éprouvéune légère douleur à la suite de la forte pres-

sion qu'on y avait exercée. Cette douleur a subsisté tout le jour

et le lendemain; elle a été accompagnée d'un sentiment de fa-

tigue et de malaise. L'n second a ressenti, dans l'après-midi

d'un des jours où il a été touché, un léger agacement dans les

nerfs, auquel il est fort sujet. Un troisième, doué d'une plus

grande sensibilité et surtout d'une mobilité extrême dans les

nerfs, a éprouvé plus de douleur et des agacements plus mar-

qués; mais ces petits accidents sont la suite des variations per-

pétuelles et ordinaires de l'état de santé et par conséquent,

étrangers au magnétisme ou résultant de la pression exercée

sur l'estomac. »

Les commissaires constatent ensuite la différence

des effets observés entre les traitements publics et

leur ti\aitement spécial. Autant le magnétisme animal

était fouguetjx dans la multitude, autant il paraissait

rassis et serein avec les savants de l'Académie et de la

Faculté : il y avait chez Deslon baquet et baquet.

« Le calnic (!t le silence dans l'un, le mouvement et l'agita-

tion dans l'autre; là, des cfTets multipliés, des crises violentes.
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l'état habituel du corps et de l'esprit inteiTompu et trouble, la

nature exaltée; ici, le corps saus douleur, l'esprit sans trouble,

la nature conservant et son équilibre et son cours ordinaire ; en

un mot, l'absence de tous les effets; on ne retrouve plus cette

grande puissance qui étonne au traitement publie ; le magné-

tisme sans énergie paraît dépouillé de toute action sensible. »

La commission passe à de nouvelles épreuves; elle

veut les l'aii'e sur des personnes réellement malades.

On prit sep', individus de la classe du peuple, avec les-

quels on se rendit à Passy, chez un des commissaii^es,

rillustre Fi^anivlin, que ses incommodités avaient em-

pêché d'assister aux expériences faites à Paris. Sur

ces sept malades, trois éprouvèrent des eiiets; les

quatre autres ne sentii^ent rien,

La commission, ayant besoin de s'éclairer davan-

tage, prit enfin le parti d'opérer sur quelques malades

placés dans d'autres circonstances, « des malades

choisis dans la société, qui ne pussent être soupçonnés

d'aucun intérêt, et dont l'intelligence fût capable de

discuter leurs propres sensations et d'en rendre

compte. »

Quatre de ces malades distingués furent soumis

aux épreuves. Pour leur faire honneur, on les admit

au baquet spécialement consacré aux commissaires.

Sur les quatre malades, deux ressentirent quelque

chose.

« Madame do M*'*, attaquée de maux de nerfs, fut ma.o-iié-

tisée pendant une heure dix-neuf minutes sans interruption, et

souvent par l'application des mains; elle a été plusieurs fois sur

le point de s'endormir; elle a éprouvé seulement de r<i"-il;iliou

et du malaise. .M. M'", qui avait une tumeur froide sur toute

l'articulation du genou, sentait de la douleur à la rotule. Pen-
dant qu'on le magnétisait il n'a rien éj)rouvé dans tout le corps

excepté au moment où l'on a promené le doigt devant le genou
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malade. Alors il y eut à la rotule une assez vive sensation de

chaleur. »

Api'ès ces deux expériences, Franklin fut magnétisé

lui-même, et de la main de Deslon. Il y avait à Passy

une assemblée nombreuse; fut magnétisé qui voulut

l'être. Des malades, qui avaient accompagné Deslon,

ressentirent les mêmes effets qu'au traitement public.

Mais ni Franklin ni son secrétaire, ni ses deux nièces,

quoique l'une fut convalescente, n'éprouvèrent la

moindre sensation.

Les commissaires avaient donc fait trois expé-

riences, non compris celles pratiquées à Paris, sur

leurs personnes mêmes. De ces trois expériences, la

dernière avait eu un résultat absolument négatif, rela-

tivement à l'existence du magnétisme. La commission

jugea avec raison que la seconde donnait un résultat

presque semblable, la chaleur que M. M*" avait res-

sentie à la rotule, étant un elfet trop léger et trop

iugitif, et le mouvement vapoi^eux éprouvé par Ma-

dame de M***, pouvant tenir à la trop grande attention

avec laquelle elle aurait pensé à ses maux de nerfs.

Ainsi, les commissaires n'avaient observé jusque-là

aucun effet qui ne piàt être simplement attribué à

l'attouchement, à la pression sur l'épigastre, et prin-

cipalement à l'imagination des malades. Ayant cru

constater de cette manière que V imaginâtion jouait

le plus grand rôle dans les traitements magnétiques,

ils s'occupèrent de trouver des preuves plus positives

(le cette explication, et dès lors toutes leurs recherches

furent dirigées dans ce sens : « 11 en est résulté,

disent-ils, un autre plan d'expériences*. » Ayant en-

1. Rapport de BoiUij.
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tendu parler des expériences qu'un docteur en méde-

cine, Jumelin, avait iailes chez le doyen de la Faculté,

ils le firent prier de se réunir avec eux dans la maison

de Majault,runjdes commissaires.

Jumelin n'éiait élève ni de Mesmer, ni de Deslon.

Sur ce qu'il avait entendu dire du magnétisme animal,

il s'était mis lui-même à magnétiser d'après des prin-

cipes qu'il avait conçus et avec des procédés qu'il n'avait

empruntés à personne. C'était un magnétiseur au ha-

sard, comme il y en avait beaucoup d'autres, et il

l'avouait avec bonne foi. Tout en opérant ainsi au

hasard, Jumelin ne laissait pas de produire des effets,

et même des cures. C'est ainsi que Figaro, s'impro-

visant médecin, avait guéri quantité d'Auvergnats et

de Ca'alans.

Chez ce nouveau magnétiseur, les expériences et

les observations mirent bien en évidence l'influence de

l'imagination sur les effets du magnétisme. Une femme
magnétisée s-u" le front, mais sans être touchée, dé-

clara qu'elle sentait de la chaleur quand le docteur

Jumelin promenait sa main et présentait les cinq ex-

trémités de ses doigts sur tout son visage : elle dit

qu'elle sentait alors comme une llamme qui se prome-

nait. Magnétisée à l'estomac, elle dit y sentir delà cha-

leur; magnétisée sur le dos, elle y accusait la même
sensation. Tout alla bien jusqu'au moment où les com-

missaires proposèrent de lui bander les yeux, afin d'ob-

server ses sensations pendant qu'on opérerait à son

insu. Alors il n'y eut plus de correspondance entre les

phénomènes accu&és et les endroits où l'on dirigeait

le magnétisme. Le. sujet prétendait ressentir de la cha-

leur à la tête, de la douleur dans l'œil droit, dans

l'œil et dans l'oreille gauche, pendant qu'on la magné-
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lisait dans le dos et sur l'estomac. Le domestique du

docteur Jumelin ne sut pas mieux apprécier les sensa-

tions qu'il éprouvait lorsqu'on le magnétisa les yeux

bandés. Bien plus, la seule persuasion qu'il était ma-

gnétisé, lorsque personne au contraire n'agissait sur

lui d'aucune manière, produisit chez cet homme une

chaleur presque générale, des mouvements dans le bas-

ventre, des pesanteurs et de l'assoupissement.

Il était bien évident que l'imaginalion était ici la

cause de tout. « 11 n'y a eu de différence, dit le rap-

port, que celle des imaginations plus ou moins sen-

sibles. »

Les commissaires avaient cependant pu constater

que la pratique du magnétisme produisait quelquefois

dans le corps animé des modifications plus marquées

et des dérangements plus considérables que ceux dont

on vient de parler. Il fallait rechercher si les grands

effets observés dans les traitements publics, si les con-

vulsions notamment, pouvaient aussi reconnaître pour

cause la seule imagination. Le plan de plusieurs ex-

périences ayant été arrêté dans cette vue, on retourna

vers Deslon, et on lui en proposa une dont il annonça

le succès, à la condition d'opérer sur un sujet fort sen-

sil)le. Il fut chargé de le choisir lui-même.

L'expérience fut failf; dans un jardin de Passy, en

présence de Franklin.

« M. Deslon a amené avec lui un jeune homme d'environ

douze ans; on a niarr(ué, dans le vcrgei' du jardin, un abricotier

bien isolé et propre à conserver le magnélisnic qu'on lui aui'ail

imprimé. On y a mené M. Deslon seul, pour qu'il le magnétisai,

le jeune homme élanf resté dans la maison avec une personne

qui ne l'a pas(|uillé. On aurait désiré que M. Deslon ne fût pas

présent à Texpériencc, mais il a déclare qu'elle pourrait man-
quer s'il ne dérigeait pas sa canne et ses regards sur cet arbre
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pour en augmenter l'aclion. On a pris le parti d'éloigner

M. Deslon le plus possible et de placer des commissaires entre

lui et le jeune homme, afin de s'assurer qu'il ne ferait point

de signal et de pouvoir répondre qu'il n'y avait point eu d'in-

telligence. Ces précautions, dans une expérience qui doit être

authentique, sont indispensables sans être offensantes.

« On a ensuite amené le jeune homme, les yeux bandés, et

on l'a présenté successivement à quatre arbres qui n'étaient

point magnétisés, en les lui faisant embrasser chacun pendant
deux minutes, suivant ce qui avait été réglé par M. Deslon lui-

même.
« M. Deslon présent et à une assez grande distance, dirigeait

sa caime sur l'arbre réellement magnétisé.

« .Vupremier arbre, le jeune homme interrogé au bout d'ime

minule, a déclaré t[u\\ suait à grosses gouttes; il a toussé,

craché et il a dit sentir une petite douleur sur la tête; la dis-

tance à l'arbre magnétisé était environ de vingt-sept pieds.

« Au troisième arbre, l'élourdissement redouble, ainsi que

le mal detêle; il dit qu'il croit approcher de l'arbre magnétisé :

il en était alors environ à trenle-huit pieds.

« Enfin, au quatrième arbre non magnéiisé,et à vingt-quatre

pieds environ de distance de l'arbre qui l'avait été, le jeune

homme est tombé en crise; il a perdu connaissance, ses membres
se sont raidis, et on l'a porté sur un gazon voisin, oîi M. Deslon

lui a donné des secours et l'a fait revenir. >

11 n'y avait rier à ajouter à de semblables résultats :

l'imagination seule était enjeu.

Les commissaires pensèrent qu'après l'imagination,

l'imitation avait aussi une grande part dans Ja produc-

tion des pliénomènes prétendus magnétiques : « Attou-

chement, imagination, imitation, disent-ils, telles sont

donc les vraies causes des effets attribués à cet agent

nouveau connu sous le nom de magfiétisme anhnal. »

Le i^apport conclut en ces termes :

« Les commissaires ayant reconnu que le fluide magnétique

animal ne peut être aperçu par aucun de nos sens; qu'il n a eu
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aucune action ni sur eux-mêmes, ni sur les malades qu'ils lui

ont soumis; s'étant assurés que les pressions et les attouche-

ments occasionnent des changements rarement favorahles dans

l'économie animale, et des éhranlenients toujours fâcheux dans

l'imagination; ayant enlin démontré, par des expériences déci-

sives, que l'imagination sans magnétisme produit des convul-

sions, et que le magnétisme sans l'imagination ne produit rien,

ils ont conclu, d'une voix unanime, sur la question de l'exis-

tence et de l'utilité du magnétisme, que rien ne prouve l'exis-

tence du fluide magnétique animal; que ce lluide, sans exis-

tence, est, par conséquent, sans utilité; que les violents effets

que l'on observe au traitement pnhiic appartiemient à l'attou-

cliemeut, à l'imagination mise en action, et à cette imitation

machinale qui nous porte malgré nous à répéter ce qui frappe

nos sens. En, en même temps, ils se croient obligés d'ajouter,

comme une observation inq)orlante, ([ue les attouchements,

l'action répétée de Timaginalion, pour produire des crises, peu-

vent être nuisibles; que le spectacle de ces crises est également

dangereux, à cause de cette imitation dont la nature semble

nous avoir fait une loi; et que, par conséquent, tout traitement

|)ublic oîi les moyens du magnétisme sont employés, ne peut

avoir, à la longue, que des effets funestes.

« A Paris ce il août 178i.

« Signé .B. Franklin, Majallt, Le Hoy, Sallin,

Bailly, d'Arcet, de Bory, Guillotin,

Lavoisier. »

Tel est le rapport de la coiïimission de l'Académie

des sciences et de la Faculté de médecine, qui est dij,

comme on le sait, à la plume de Bailly.

Les dernières lignes de cet important travail sem-

blaient un appel à quelque mesure du pouvoir contre

les traitements publics par le magnétisme. Mais le

gouvernement, content d'avoir fait tout ce qu'il devait

pour éclairer l'opinion publique sur la nouvelle doc-

trine, ne voulut pas aller [)lus loin. Pendant quelques

jours, les magnétiseui^s se crurent menacés d'un ré-

quisitoire du procureur généi\tl; ce n'était pourtant
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qu'une fausse alarme. Le parlement, qui n'avait pas

admis la requête des médecins magnétisants contre

l'arrêt de la Faculté de médecine qui les rayait du

tableau des docteurs-régents, fil savoir qu'il n'admet-

trait pas davantage une accusation contre les magné-

tiseurs.

Le célèbre rapport que nous venons d'analyser, était

fait pour le public; il ne disait pas le dernier mot des

commissaires sur ce qu'ils avaient observé. Le même
jour, en effet, ils en signaient un autre, tout particulier,

pour le roi. Ce rapport secret accuse avec bien plus

d'énergie les effets de la magnétisation et le pouvoir

des magnétiseurs sur ceux qui sont soumis à leur

influence.

Voici ce document curieux, qui n'a été imprimé que

longtemps après le premier rapport, et dont le texte

ne se trouve encore que dans quelques-uns des écrits

qui ont été publiés sur le magnétisme animal.

«. Les commissaires chargés par le roi de l'examen du magné-
tisme animal, en rédigeant le rapport qui doit être présenté à

Sa Majesté, et qui doit peut-être devenir public, ont cru quil

était de leur prudence de supprimer une observation qui ne

doit pas être divulguée; mais ils n'ont pas dû la dissimuler au

ministre de Sa iMajeslé; ce ministre les a chargés d'en rédiger

une note, destinée à être mise sous les yeux du roi, et réservée

à Sa Majesté seule.

« Cette observation importante concerne les mœurs; les

conunissaires ont reconim que les principales causes des effets

attribués au magnétisme animal sont l'attouchement, l'imagi-

nation, l'imilalion, et ils ont observé qu'il y avait toujours beau-

coup plus de femmes que d'honimes en crise; celte différence

a pour |)remière cause les différentes organisations des deux
sexes; les fenmies ont, en général, les nerfs plus mobiles: leur

imagination est plus vive, plus exaltée. 11 est facile de la frap-

per, de la mettre en mouvement, t^elte grande mobilité des

nerfs, en leur donnant des sens plus délicats et plus exquis
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les rend plus susceptibles des impressions de l'attonchement.

En les louchant dans une partie quelconque, ou pourrait dire

qu'on les touche à la fois partout; cette grande mohilité des

nerfs fait qu'elles sont plus disposées à l'imitation; les femmes
comme on l'a déjà fait remarquer, sont semblables à des cordes

sonores parfaitement tendues et à l'unisson; il suffit d'en mettre

une en mouvement, toutes les autres à l'instant le partagent : c'est

ce que les commissaires ont observé plusieurs fois; dès ([u'une

femme tombe en crise, les autres ne tardent pas d'y tomber.

« Cette organisation fait comprendre pourquoi les femmes

ont des crises plus fréquentes, plus longues, plus violentes

que les hommes, et c'est à leur sensibilité de nerfs qu'est dû

le plus grand nombre de leurs crises. Il en est quelques-unes

qui appartiennent à une cause cachée, mais naturelle, à une

cause certaine des émotions dont les femmes sont plus ou

moins susceplibles, et qui, par une influence éloignée, en accu-

mulant ces émotions, en les portant à leur plus haut degré,

peut contribuer à produire un état convulsif, qu'on confond

avec les autres crises ; cette cause est l'empire que la nature a

donné à un sexe sur l'autre pour l'attacher et l'émouvoir : ce

sont toujours des hommes qui magnétisent des femmes; les

relations établies ne sont sans doute alors que celles d'un

malade à l'égard de son médecin; mais ce médecin est un

honnne;quel que soit l'état de maladie, il ne nous dépouille

point de notre sexe, il ne nous dérobe pas entièrement au pou-

voir de l'autre; la maladie en peut affaiblir h-s impressions sans

jamais les anéantir. D'ailleurs, la plupart des femmes qui vont

au magnétisme ne sont pas réellement malades; beaucoup y
viennent par oisiveté et par amusement; d'autres, qui ont ([uel-

ques incommodités, n'en conservent pas moins leur fraîcheur

et leur force; leurs sens sont tout entiers ; leur jeunesse a toute

sa sensibilité ; elles ont assez do charmes pour agir sur le mé-

decin, elles ont assez de santé pour que le médecin agisse sur

elles; alors le danger est réciproque. La proximité, longtemps

continuée, l'attouchement indispensablo, la chaleur individuelle

communiquée, les regards confondus, sont les voies connues

de la nature, et les moyens qu'elle a préparés de tout temps

pour opérer immanquablement la communication des sensations

et des affections.

« L'homme qui magnétise a ordinairement les genoux de la

femme renfermés dans les siens; les genoux et toutes les par-

ties inférieurs du corps sont par conséquent en contact. La main
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est appliquée sur les hypocondres, el quelquefois plus bas sur

les ovaires; le tact est donc exercé à la fois sur une infinité de

parties, et dans le voisinage des parties les plus sensibles du
corps.

t Souvent l'homme, ayant sa main gauche ainsi appliquée,

passe la droite derrière le corps de la femme : le mouvement
de l'un et de l'autre est de se pencher mutuellement pour fa-

voriser ce double attouchement. La proximité devient la plus

grande possible, le visage touche presque le visage, les ha-

leines se respirent, toutes les impressions physiques se parta-

gent instantanément, et l'attraction réciproque des sexes doit

agir avec, dans toute sa force. Il n'est pas extraordinaire que les

sens s'allument; l'imagination, qui agit en même temps, répand

un certain désordre dans toute la machine; elle surprend le

jugement, elle écarte l'attention, les femmes ne peuvent se

rendre compte de ce qu'elles éprouvent, elles ignorent l'étal où

elles sont.

« Les médecins commissaires, présents et attentifs au Iraile-

luent, ont observé avec soin ce qui s'y passe. (Juand cette

espèce de crise se prépare, le visage s'enllanime par degrés,

l'œil devient ardent, et c'est le signe par lequel la nature an-

nonce le désir. On voit la femme baisser la tète, porter la main

au front et aux yeux pour les couvrir; sa pudeur habituelle

veille à son insu et lui inspire le soin de se cacher. Cependant

la crise continue et Tœil se trouble : c'est un signe non équivo-

(jue du désordre total des sens. Ce désordre peut n'êlrc point

aperçu par celle qui l'éprouve, mais il n'a point échappé au

regard oliservaleur des médecins. Dès que ce signe a été mani-

feste, les paupières deviennent humides, la respiration est

courte, entrecoupée; la poitrine s'élève et s'abaisse rapidement;

les convulsions s'établissent, ainsi que les mouvements préci-

))ilés el brusques, ou des membres, ou du corps tout entier.

Chez les femmes vives et sensibles, le dernier degré, Je terme

de la plus douce des émotions est souvent une convulsion ; à

à cet état succèdent la langueur, l'abattement, une sorte de

sommeil des sens, qui est un repos nécessaire après une forte

agitation.

a La preuve que cet état de convulsion, quelque extraordi-

naire qu'il paraisse à ceux qui l'observent, n'a rien de pénible,

n'a rien que de naturel pour celles qui l'éprouvent, c'est que,

dès qu'il a cessé, il n'eu reste aucune trace fâcheuse. Le sou-

venir n'en est pas désagréable, les femmes s'en trouvent mieux
m. — 15
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et n'ont point de répugnance à le sentir de nouveau. Comme
les émotions éprouvées sont les germes des affections et des

penchants, on sent pourquoi celui qui magnétise inspire tant

d'attacliements, attachement qui doit être plus marqué et plus

vif chez les femmes que chez les hommes, tant que l'exercice

du magnétisme n'est conJlé qu'à des honuiics. Beaucoup de

femmes n'ont point, sans doute, éprouvé ces effets, d'autres ont

ignoré cette cause des effets qu'elles ont éprouvés; plus elles

sont honnêtes, moins elles ont dû l'en soupçonner. On assure

que plusieurs s'en sont aperçues et se sont retirées du traite-

ment magnétique; mais celles qui l'ignorent ont hesoin d'être

préservées.

« Le traitement magnétique ne peut être que dangereux

pour les moeurs. En se proposant de guérir des maladies qui

demandent un long traitement, on excite des émotions agréables

et chères, des éniotious que l'on regrette, que l'on cherche à

retrouver, parce qu'elles ont un charme naturel pour nous, et

que physiquement elles contribuent à notre bonheur; mais mo-
ralement, elles n'en sont pas moins condamnables, et elles sont

d'autant plus dangereuses (pi'il est plus facile d'en prendre la

douc(! habitude. Ln état éprouvé presque en pubhc, au milieu

d'autres femmes quisem])lent l'éprouver également, n'offre rien

d'alarmant; on y reste, on y revient, et l'on ne s'aperçoit du
danger que lorsqu'il n'est plus temps. Exposées à ce danger,

les femmes fortes s'en éloignent, les faibles peuvent y perdre

leurs mœurs et leur santé.

« M. Deslon ne l'ignore pas; 31. le lieutenant de police lui a

fait quelques questions à cet égard, en présence des commis-
saires, dans une asssendjléc tenue chez M. Deslon même, le

9 mai dernier. M. Lenoir lui dit : « Je vous demande, en qua-

lité de lieutenant général de police, si, lorsqu'une femme est

magnétisée, ou en crise, il ne serait pas facile d'en abuser. »

M. Deslon a répondu affirmativement, et il faut rendre cette

justice à ce médecin, qu'il a toujours insisté pour que ses con-

frères, voués à l'honnêteté par leur état, eussent seuls le droit

et le privilège; d'exercer le magnétisn)e. On peut dire encore

que, quoiqu'il ait chez lui une chaml)ré destinée primitivement

aux crises, il ne se permet pas d'en faire usage; mais, malgré
celte décence observée, le danger n'en subsiste pas moins, dès

((ue le médecin })eut, s'il le veut, abuser de sa malade, l^es

occasions renaissent tous les jours, à tous moments; il y est

exposé (iuel((uefois pendant deux ou trois heures; qui peut ré-
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pondre qu'il sera toujours le maître de ne pas vouloir? Et

même en lui supposant une vertu plus qu'humaine, lorsqu'il a

en tête des émolions qui établissent des besoins, la loi impé-

rieuse de la nature appellera quelqu'un à son refus, et il répond

du mal qu'il n'aura pas commis, mais qu'il aura fait comnieltre.

« Il y a encore un moyen d'exciter des convulsions, moyen
dont les commissaires n'ont point eu de preuves directes et

positives, mais qu'ils n'ont pu s'empêcher de soupçonner;

c'est une crise simulée, qui donne ce signal ou qui en déter-

mine un grand nombre d'aulres par l'imitation. Ce moyen est

au moins nécessaire pour hâter, pour entretenir les crises, crises

d'autant plus utiles au magnétisme que, sans elles, il ne se

soutiendrait pas.

c II n'y a point de guérisons réelles, les traitements sont forts

longs et infructueux. 11 y a tel malade qui va au traitement

depuis dix-huit mois ou deux ans sans aucun soulagement; à la

longue on s'ennuierait d'y être, on se lasserait d'y venir. Les

crises font spectacle, elles occupent, elles intéressent; d'ail-

leurs, pour des yeux peu attentifs, elles sont des effets du ma-

gnétisme, des preuves de l'existence de cet agent, qui n'est

réellement que le pouvoir de l'imagination.

ï Les commissaires, en commençant leur rapport, n'ont an-

noncé (jue l'examen du magnétisme pratiqué par M. Deslon,

parce que l'ordre du roi, l'objet de leur commission ne les con-

duisait que chez M. Deslon; mais il est évident que leurs ob-

servations, leurs expériences et leurs avis portent sur le magné-

tisme en général. M. Mesmer ne manquera pas de dire que les

commissaires n'ont examiné ni sa méthode, ni ses procédés, ni

les effets qu'elle produit. Les commissaires, sans doute, sont

trop prudents pour prononcer sur ce qu'ils n'ont pas examiné,

sur ce qu'ils ne connaîtraient pas; mais cependant ils doivent

faire observer que les principes de 31. Deslon sont les mêmes
que ceux des vingt- sept propositions que M. Mesmer à fait im-

primer en 1771).

« Si M. Mesmer annonce une théorie plus vaste, elle n'en

sera que plus absurde ; les inlluences célestes sont une vieille

chimère dont on a reconnu il y a longtemps la fausseté; toute

cette théorie peut être jugée d'avance, pai- cela seul qu'elle a

nécessairement pour base le magnétisme, et elle ne peut avoir

aucune réalité, puisque le lluide animal n'existe pas. Cette

théorie brillante n'existe, comme le magnétisme, que dans

l'imagination; la méthode démagnétiser de M. Deslon est la
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même que celle de M. Mesmer. M. Deslon a été disciple de

M. Mesmer; ensuile, lorsqu'ils se sont rapprochés, l'un et l'autre

ont traité indistinctement les maladi.'S, et, par conséquent, en

suivant les mêmes procédés, la méthode que M. Deslon suit

aujourd'hui ne peut donc être que celle de M. Mesmer.

« l>es effets se correspondent également; il y a des crises

aussi violentes, aussi multipliées et annoncées par des symp-

tômes semblables chez M. Deslon et chez M. Mesmer. Que peut

prétendre M. Mesmer eu assignant une différence inconnue et

inappréciable, lorsque les principes, la pratique et les effets

sont les mêmes? D'ailleurs, (juand celle différence sérail réelle,

qu'en peut-on inférer pour l'utilité du traitement contre les

moyens détaillés dans notre rapport et dans cette note mise

sous les yeux de Sa Majesté?

« La voix publiqui; annonce qu'il n'y a pas plus de guérisons

chez M. Mesmer que chez M. Deslon; rien n'empêche que chez

lui, comme chez M. Deslon, les convulsions ne deviennent ha-

bituelles, el qu'elles ne se répandent en épidéi)iie dans les

villes, qu'elles ne s'étendenl .aux générations futures; ces pra-

ticpies el ces assemblées ont également les plus graves incon-

vénients pour les mœurs.
« Les expériences des commissaires, qui montrent que tous

ses efïets appariiennenl aux attouchements, à l'imaginalion, à

l'imitation, en expliquant les elTets obtenus jtar M. Deslon,

expliquent également les effets produits par M. Mesmer. On
peut donc raisonnablement conclure que, (juel (jne soit le mys-

tère du magnétisme de M. Mesmer, ce magnétisme ne doit pas

être i)lus réel que celui de M. Deslon, et que les procédés du lun

ne sont ni plus utiles ni moins dangereux (juc ceux de l'autre.

Signé : Fhanki.i.n, Doky, LAvoisiiiii, Baiij.y, Ma.iallt,Sai,-

Ll.N, d'AuCET, (iUIl.LOTlN, Le RoY. »

iNiil à Paris, le 11 août 1934.

Le travail des commissaires de la Société Royale de

médecine, qui painit cinq jours après celui des commis-

saires de l'Académie des sciences et de la Faculté,

contient le même jugctTient, mais moins bien motivé :

c'est le dispositif de Uailly, moins les considérants

philosophiques.
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Yoici les conckisions du rapport de la Société Royale

(le médecine :

« Il suit (lo la première partie île notre rapport :

« Que le pvéicnda magnét isinc animal, tel qu'on l'a annoncé

de nos jours, est uu système ancien, vanté dans le siècle pré-

cédent, ettonilié dans l'oubli.

« Que les partisans du magnétisme animal, soit ceux qui ont

proposé ce système, soit ceux qui l'ont renouvelé parmi nous,

n'ont pu autrefois, et ne peuvent encore aujourd'hui fournir

aucune preuve de l'existence de l'agent inconnu ou du lluide

auxquels ils attribuent des propriétés et des effets, et que, par

conséquent, l'existence de cet agent est gratuitement supposée.

« Que ce que l'on a nommé le magnétisme animal, rédiyt à

sa valeur, d'après l'examen et l'analyse des faits, est l'art de

faire tomber en convulsions, par l'attouchement des régions du

corps les plus irritables et par les frictions que l'on exécute sur

ces parties, les personnes très sensibles,, après les avoir dis-

posées à cet effet par des causes multipliées et concomitantes

que l'on peut varier à volonté, et dont plusieurs sont seules ca-

pables de provoquer les convulsions les plus fortes dans certains

cas et dans certains sujets

a. Nous pensons :

« Que la théorie du magnétisme animal est un système abso-

lument dénué de preuves;

î Que ce prétendu moyen de guérir, réduit à l'irritation des

régions sensibles, à l'imitation et aux effets de l'imagination;

est au moins inutile pour ci'ux dans lesquels il ne s'ensuit ni

évacuations ni convulsions, et qu'il peut souvent devenir dange-

reux en provo([uant et en portant à un trop haut degré la ten-

sion des fibres dans ceux dont les nerfs sont très sensibles;

» (Ju'il est très nuisible à ceux en qui il produit les effets que

l'on a improprement appelé des crises, qu'il est d'autant plus

dangereux cpie les prétendues crises sont pins fortes, ou les con-

vulsions plus violentes, et les évacuations plus abondantes, et

qu'il y a un grand nombre de dispositions dans lesquelles ces

suites peuvent être funestes
;

» Que les traitements faits en public par les procédés duma-
gnétismc «»//»(// joignent à tous les inconvénients indiqués ci-

dessus celui d'exposer un grand nombre de personnes, bien

constituées d'ailleurs, à contracter une habitude spasmodique et
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convulsive qui peut devenir la source des plus grands maux.

» Que ces conclusions (loiveuf s'étendre ù tout ce que l'on pré-

sente en ce moment au public sous la dénomination du magné-
tisme animal, puisque l'appareil et les effets en étant partout

les mêmes, les inconvénients et les dangers auxquels il expose

méritent partout la même attention.

. A Paris, ce i6 août ITSî.

« Signé : Poissonmefi, Caille, Mauduyt, Andry. »

Les presses de l'imprimei^e i^oyalc se fatiguèrent à

multiplier les rapports des deux commissions ; ils furent

tirés et distribués à quatre-vingt mille exemplaires.

On vit paraître presque aussitôt, tant à Paris que

d^s les provinces, un gi^and nombre d'écrits dans

lesquels on discutait ces rapports avec plus ou moins

de vivacité et de talent. Dans im de ces écrits {Doutes

(Vun 'provincial)^ œuvre d'un procureur général,

Servan, Mesmer persécuté est comparé à Socrate et à

l\. de La Ghalotais.

La brochure de Servan*, parut un moment devoir

contre-balancer l'effet du rapport des commissaires

royaux, (irimm écrivait, en noveiTibre l/S^: « Il n'y a

pas de cause désespérée; celle du magnétisme sem-

blait devoir succomber sous ies attaques réitérées de

la médecine, de la philosophie, de l'expérience et du

bon sens. Eh bien ! M. Servan, ci-devant procureur

généi^al à Grenoble, vient de prouver qu'avec de l'es-

prit on revient de tout, même du ridicule. »

Le magistrat de Grenoble avait, disait-il, rencontré

dans sa longue carrière c( des hommes habitués à

réiléchir sans rire, et d'autres hommes qui ne de-

mandent qu'à rire sans réfléchir. » C'est aux premiers

1. Doutes d'un provincial, proposés à MM. les médecins commis-
saires chargés pur le roi de l'examen du magnétisme animal, 1781.
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que Bailly avait songé en composant son rapport, c'est

aux autres que s'adressait la brochure de Servan.

Les Doutes cV un provincial que l'on relit encore au-

jourd'hui avec plaisir, sont une défense, toujours spi-

rituelle, quelquefois trop vive, de la doctrine de Mes-

mer. L'auteur attaque la conduite des commissaires;

il leur reproche d'être allés chercher le magnétisme

chez Deslon et non chez le premier inventeur. Il prend

à parti la médecine en général et décoche contre ses

systèmes plus d'un trait envenimé.

« Les médecins m'ont tué, s'écrie Servan, ce qu'il

leur a plu de me laisser de vie ne vaut pas la peine,

en vérité, que je cherche un terme plus doux. Depuis

vingt ans, je suis toujours plus malade par les remèdes

qu'on m'administre que par mes maux Le magné-

tismeanimal, fùt-il une chimère, devrait être toléré; il

serait encore utile aux hommes, en sauvant plusieurs

d'entre eux des dangers incontestables de la médecine

vulgaire. »

Servan dirigeait mal ses traits en voulant en accabler

la médecine. La question n'était point entre la méde-

cine et le mesmérisme; il s'agissait seulement de dé-

cider de la réalité de l'agent magnétique et de ses

effets. En attaquant la médecine, le magistrat de Gre-

noble faisait de l'esprit sur un sujet qui a toujours

facilement inspiré la verve des gens satiriques, mais

ceux de ses arguments qui touchaient à la véritable

question n'auraient pu résister à une réplique, qui

d'ailleurs, ne fut pas essayée par les anti-magnétistes.

On a prétendu qu'une autre brochure, beaucoup

moins sérieuse et relative au môme objet. Questions

du jeune Bhuharhini de Puniandis, est également de

Servan, qui désavouait pourtant cet opuscule. Le ton
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de RJmharbini de Pnrgandis est, en effet, beaucoup

plus vif que celui du Provincial. Il déclare que le

rapport de l'Académie des sciences sera pour ses au-

teurs une cause éternelle de honte, comme le furent

les monades pour Leibniz, les tourbillons pour Des-

cartes, et pour Newton le Commentaire sur Vapoca-

li/pse.

Le rapport de la Société Royale, moins imposant

aux yeux du public que celui de l'Académie des

sciences et de la Faculté, reçut, dès le premier jour,

un coup fâcheux. On vient de remarquer, sans doute,

qu'il est signé de quatre membres seulement, au lieu

de cinq dont se composait la commission nommée par

le roi. Le cinquième membre, Laurent de Jussieu,

avait refusé de joindre ra signature à celle de ses col-

lègues, et un mois après, le 12 septembre, il publia

un rapport particulier de ce qu'il avait vu. Laurent de

Jussieu n'avait pas reconnu, il est vrai, la réalité du

fluide magnétique animal, mais il ne s'était pas trouvé

satisfait des opinions que l'on substituait aux hypo-

thèses de Mesmer et de ses disciples. L'attouchement,

les frictions, les pressions, l'imagination, l'imitation,

ne lui semblaient pas expliquer sulfisamment plu-

sieurs des phénomènes qu'il avait observés chez Des-

lon. Il n'avait pas, non plus, approuvé le plan d'exa-

men adopté par les autres commissaires, et ne s'y

était pas astreint personnellement.

Si Laurent de Jussieu ne faisait aucune part à

l'imagination, à l'attouchement, et à l'imitation, il

soutiendrait une mauvaise cause. Il les admet donc

aussi, mais il se refuse à y trouver l'explication de

tous les phénomènes qu'il a reconnus, et il note avec

une pleine conviction, quoique avec beaucoup de
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précanlion et de l'éserve, ceux qui, suivant lui, ne doi-

vent pas leur être attribués.

c Ces faits, dit-il, sont peu nombreux et peu variés, parce que

je n'ai pu citer que ceux qui étaient bien vérifiés, et sur lesquels

je n'avais aucun doute. Ils suffiront pour faire admettre la pos-

sibilité ou l'existence d'un fluide ou agent qui se porte de Tbonime

à sou semblable, et exerce parfois sur ce dernier une action

sensible.

ï De cette réunion de faits et de conséquences parliculières

il résulte que le corps buniain est soumis à l'influence de dilfé-

rentes causes, les unes internes et morales, telles que l'imagi-

nation; les autres externes et physiques, comme le frottement,

le contact et l'action d'un fluide émané d'un corps semblable.

(]es dernières causes, mieux examinées, se réduiront à une

seule, plus simple et plus universelle, qui est l'action générale

des corps élémentaires ou composés dont nous sommes entou-

rés. Elle est uniforme et souvent sensible, mais toujours mani-

festée par ses effets. Si l'on réfléchit sur celle du fluide contesté,

sur l'identité des effets qu'il produit avec ceux qui dépendent du

frottement et du contact, on n'hésitera pas à reconnaître dans

ces trois cas une action différemment exercée. Celle du frotte-

ment, vive et rapprochée, imprimera une sensation plus forte,

plussùre et plus générale. L'action du contact sera plus adoucie

mais différente, selon l'état des organes, (ielle du fluide dirigé

de plus loin, doit être généralement peu sensible, t-t n'affecter

que certains êtres plus susceptibles des moindres impressions.

Mais comment s'opère cette triple action? Quel est le principe

qui s'insinue ainsi dans les corps? Le frotlement et le contact y
portent la chaleur. Celte chaleur serait-elle le fluide dont lexis-

tcnce est si débattue? t>

Cette question posée, Laurent de .fussieu la résout

par l'aflirmative, sans s'opposer d'ailleurs à ce qu'on

mette à la place de la chaleur un autre fluide, pourvu

qu'il y en ait un.

De Jussieu, ayant ainsi pris une position à part, tint

ferme contre les protestations de ses collègues et

conire les menaces du ministre Breteuil, et publia son
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rapport. Aujourd'hui, le? magnétiseurs revendiquent

ce savant célèbre comme un de leurs adhérents; mais

les anti-magnétistes le leur disputent avec énergie*.

Non contente d'exprimer l'opinion de ses propres

membres, \a. Société royale de médecine voulut rendre

public le sentiment des médecins de la France entière

sur le compte de la nouvelle découverte. Elle avait

reçu sur cette question, une foule de renseignements

et de mémoires de la part de ses correspondants.

Chaussier, de Dijon, qui devint plus tard un des plus

célèbres professeurs de la Faculté de Paris, Le Pecq

de la Clôture, Pujol de Castres, Duvernois de Cler-

raont, et la plupart des sociétés savantes provin-

ciales, lui avaient adressé le résultat de leurs obser-

vations, et, on peut le dire aussi, de leurs préven-

tions, contre la médecine magnétisante. Presque

touie l'Europe savante avait pris part à cette sorte

d'enquête: car il était venu des mémoires de Malte,

de Turin, de Londres, d'Amsterdam, et l'Amérique

même avait apporté son tribut en ce genre.

La Société royale de médecine n-e voulut pas laisser

sans emploi tant de documents utiles à sa cause. Le

22 octobre 4784, elle chargea Thouret de lui faire con-

naître les résultats de l'ensemble de cette vaste cor-

respondance.

Selon le rapport de Thouret, deux raisons princi-

pales avaient porté presque tous les médecins de la

France et de l'étranger à rejeter la pratique du ma-
gnétisme animal : en premier lieu, la non-existence de

1. « Mensonge insigne! insuit*', gratiiile à la inr'innire il'nn lioinme

de bien. Il est temps de rétablir les faits et de montrer en quoi une
dissidence, peu importante au fond, a s'paré de Jussieu de ses con-

frères. » (Burdin et Dubois (d'Amiens), Histoire académique du ma-
gnétisme animal, p. 143.)
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cet argent (on aurait pu se borner à cette raison);

d'autres part, le danger de piatiques et manipulations

magnétiques. Il nous semble que la seconde raison

détruisait la première, mais il ne s'agit pas ici de

logique. Le rapport de l'Académie des sciences qui

avait déjà commis la même erreur de raisonnement, •

l'avait dissimulée avec plus d'habileté.

Thouret, en transmettant l'accord presque unanime

des médecins français à condamner la nouvelle doc-

trine, faisait remarquer que le magnétisme n'avait

gagné de prosélytes que dans les parties de la France

où les lettres et les sciences se trouvaient dans un

état manifeste d'alanguissement et d'abandon. Le ma-
gnétisme animal .s'était introduit à Marseille, disait

Thouret, mais il n'avait pu pénétrer à Montpellier, où

il existait une Université de médecine. (Notons pour-

tant qu'il y pénétra plus tard, vers 1828; car des sa-

vants illustres de cette Faculté, les professeurs Lordat

et Risueno d'Amador, ainsi que Kùnholtz, agrégé,

ne cachaient point dans leurs leçons et leurs écrits,

leur prédilection pour ces idées.) On avait fait du ma-

gnétisme dans les petites villes et les bicoques de la

Bretagne, mais à Rennes, le baquet magique n'avait

pas été dressé. A Loudun, « chose mémorable ajoute

Thouret, et qui prouve que le souvenir des erreurs

passées n'est pas toujours inutile, la méthode ne put

prendre; on s'y rappelait vivement que naguère, lors

des fameuses possessions des convulsionnaires, des

scènes à peu près semblables s'étaient terminées d'une

manière tragique. »

Les différentes sociétés médicales réparties dans les

provinces de la France, s'étaient donc trouvées d'ac-

cord avec la Société royale de médecine de Paris pour
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repousser et condamner la doctrine du magnétisme

animal, et celte dernière pouvait s'enorgueillir de celte

Imrmonie de vues.

« La Sociéti' roijalr de médecine, dit Tliouret en tenniiiant

son rapport, ne s'était pas encore trouvée dans le cas de réunir

sur le même objet les avis des différents corps de médecins du
royaume; l'événement actuel lui en offrait l'occasion, et le gou-

vernement avait jug-é (ju'il était de sa sagesse d'éclairer la na-

tion sur cette doctrine; elle ne pouvait trop s'empresser d'entrer

dans ses vues, en lui présentant sur cet objet le résultat de sa

correspondance. »

Le 15 décembre 178-4, le secrétaire de la Société

roi/ale, Vicq-d'Azyr, adressa au ministre, le rapport

de Thouret.

Dans leur Histoire académique du magnétisme

aniïinil, Burdin et Dubois (d'Amiens), citent avec

complaisance ce rapport de Tbouret, et insistent sur

les diverses parties de la correspondance résumée dans

ce travail. Ils en tirent un argument de plus contre le

magnélisiTie. Nous ne voyons rien pourtant dans cette

opinion générale des médecins français àl'encontre du

magnétisme animal, c|ui mérite d'être exalté. 11 était

tout naturel que le corps des médecins du royaimie

partageât à cet égard les préventions des praticiens de

Paris. Une Académie d'un juste renom s'était pro-

noncée contre ce nouveau système, qui attaquait d'ail-

leurs directement les intérêts professionnels des mé-
decins; il était, dès lors, tout simple que, dans les

provinces comme à Paris, les praticiens se trouvassent

d'accord pour la proscrire.

Le public de Paris s'était déjà tant amusé du ma-
gnétisme animal avant les rapports, qu'il ne pouvait
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inanqueu de dire encore son mot après le jugement

académique. Voici une des plus jolies parmi les nom-
breuses épigrammes qui virent alors le jour :

Le magnétisme est aux abois;

La Faculté, l'Académie

L'ont condamné tout d'une voi.\,

Et l'ont couvert d'ignominie,

Après ce jugement, bien sage et bien légal,

Si quelque esprit original

Persiste encore dans son délire,

11 sera permis de lui dire :

Crois au magnétisme... animai!

Dans les vers qui vont suivre, « un iiomme sensé >

où se disant tel, expliqu ainsi le véritable secret du

docteur allemand :

Qu'on dise que le soufre a dans son phlogislique

Des ressorts pour lancer la vertu magnétique,

Qu'on cherche à la trouver dans l'électricité,

I)ans le phosphore ou bien dans le fer aimanté,

Que t'importe, Mesmer, un effort inutile

Pour trouver ton secret il faudrait être habile;

Tu le tiens enfermé dans la tête des gens.

Et les vapeurs des fous sont tes premiers agents.

Voici un impromptu également dirigé contre les ma-

gnétiseurs; mais le trait satirique qui le termine allait

au front d'un de leurs ennemis les plus acharnés. Le

docteur Millin de La Courvault, dont il s'agit, un des

vieux de la Faculté qui avait le plus insisté pour l'aire

signer le formulaire^ avait une très jolie femme, for-

tement soupçonnée d'infidélilé. L'impromptu lui dit

son fait assez gaillardement :

Du novateur Mesmer lesseclateurs ardents,

De l'art s'imaginant avoir franchi les bornes,
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En Faculté montraient les dents.
lis ont été bien sots, ces docteurs imprudents,
(Juand Millin, enhardi, leur a montré les cornes.

Pour se consoler de ces traits satiriques, les parti-
sans de Mesmer relisaient, sur le ton héroïque, ces vers
que Palissot avait composés, pour être mis au bas du
portrait du docteur allemand :

Le voilà ce mortel dont le siècle s'honore,
Par qui sont replongés au séjour infernal'
Tous les fléaux vengeurs que déchaîna Pandore.
Dans son art bienfaisant il n'a point de rival,
El la Grèce l'eût pris pour le Dieu d'Épidau're.

Enfin Bergasse, répondant par la violence aux épi-
grammes antimesmériennes, disait, à la même époque,
dans son ouvrage, déjà cité : « Les adversaires du ma-
gnétisme animal sont des hommes qu'il faudra bien
vouer un jour à l'exécration de tous les siècles, et au
mépris vengeur de la postétMté. »

La giieiTe, on le voit, était ardente, des deux côtés.
En vers, comme en prose, on était implacable.

CHAPITRE X

Les dernières années de iMesmer, ou l;i fin d'un ]ir.piiliète.

Le prince Henri de Prusse, frère du grand Fré-
déric, étant venu, vers ce temps-là, visiter'la France,

y fut accueilli avec autant de courtoisie et de cordiale
admiration que s'il n'eût pas été un des béros de la
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guerre de sept ans, dans laquelle les Prussiens avaient

battu presque en toutes rencontres, les troupes de

Louis XV. Ce prince, véritable héros de roman à la

façon de Werther et de Saint-Preux, était prompte-

ment devenu populaire en France. On ne pouvait

donc manquer de lui faire les honneurs de la plus cu-

rieuse nouveauté du jour.

La chose eut lieu à Lyon. Le 9 août 1784, un vieux

cheval, de peu d'imagination, pensionnaire engourdi

de rÉcole vétérinaire, eut l'honneur d'être magné-

tisé devant Son Altesse, en grande solennité. Les ma-

gistrats de la ville assistaient en costume à cette opé-

ration in anima viU, que des médecins, le docteur

Orelut en tôle, ne dédaignaient pas de diriger. Le suc-

cès fut, d'ailleurs, complet. Le cheval, magnétisé sans

attouchement, éprouva une sensation qui se manifes-

tait par ses mouvements et par une longue toux, qui

fut excitée aussitôt qu'on dirigea l'action magnétique

sur le larynx ; d'où l'on reconnut, au dire du magné-

tiseur, que l'animal était affecté d'une maladie de cet

organe. Dans l'intérêt de la science, le trépas de la

pauvre bête fut avancé, et le scalpel lit toucher du

doigt la lésion prévue.

Mais cette épreuve ne pouvait suffire au prince de

Prusse, qui désira en voir d'autres, et chez des magné-

tiseurs d'une école différente. Le maréchal de Biron

le conduisit à Beaubourg, où il pût admirer les exer-

cices philanthropiques d'un officier fra'nçais en semes-

tre, le comte Lissart du Rouvre.

Comme Prussien, le prince Henri aimait toutes les

innovations militaires; les exercices magnétiques que

le comte du Rouvre pratiquait à lîcaubourg sur les

hommes de son régiment, devaient particulièrement
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l'inléresscr, comme se liant à la perfectibilité ou à l'a-

mélioralion du soldat. Il assista donc à ces magnétisa-

tions, dans le cliAleau de Beaul)Ourg.

Mais ce n'était pas tout ce qu'on lui réservait dans

cette résidence. Mesmer, que Ton avait prévenu, s'y

rendit en personne, avec sa plus puissante baguette, et

il offrit au prince de le magnétiser de sa main de maî-

tre. Toutefois, le royal sujet ne ressentit aucunement

l'influence du grand magnétiseur.

Pour prendre une revanche, Mesmer voulut alors le

rendre témoin de la magnétisation d'un arbre. Mais le

prince s'étant mis on rapport avec une des llcelles at-

tachées à cet arbre, n'éprouva non plus aucun effet, il

résista, en un mot, aux plus grands courants du fluide

que put meltre en aciion le chef de la doctrine.

Grande surprise des assistants, grande humiliation

de Mesmer, qui vit dans cet échec le déclin de sa puis-

sance. La doctrine magnétique restait debout, sans

doute, mais ce n'élait plus lui qui régnait par cette

doctrine. Il se sentait renversé par les développe-

ments du nouveau principe qu'il avait apporté à la

physiologie contemporaine. Il avait la douleur, de

trouver dans sa propre école des facultés supérieures

aux siennes. A Lyon, ses élèves avaient fait horripiler

une vieille rosse enrhumée et pleine de vers, et lui,

Mesmer, ne pouvait fiiire vibrer la moindre fibre chez

l'héroïque conquérant de la Bohême. N'était-il pas vi-

sible que son empire touchait à sa fin ?

Pour le consoler de cet échec, les partisans de

Mesmer, se rappelèrent alors, fort à propos, une opi-

nion qifil avait émise autrefois, savoir, qu'il existe des

)ialurcs antl-)iiagnetiques ; et la cour de Versailles,

abondant dans celte explication, lui fournit bientôt une
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excuse splendide. On disait, en effet, à la cour, pour

expliquer l'épreuve nianqiiée sur le prince de Prusse,

que lesrois et les personnes issues de leur sang étaient

mis àl'abri du fluide, en vertu de la nature privilégiée

de leur organisation. Cette explication trouvée, on ré-

solut de la confirmer par un essai démonstratif. La

princesse de Lamballe, l'inséparable amie de la reine

Marie-Antoinette, avait, comme on le sait, du sang

royal dans les veines. Pour tenter l'épreuve, elle court

chez Mesmer, où son apparition dans la salle des crises

causa un grand émoi, car la présence dans ce lieu

d'un témoin bien portant, était une inconvenance et

une dérogation à tous les usages. Mais la princesse de

Lamballe, dont le crédit valait celui de la reine, ne

s'effraya pas pour si peu. Elle parcourut tontes les

pièces de l'hôtel, passa par toutes les opérations magné-

tiques et en sortit triomphante. L'opinion qu'elle ve-

nait soumettre à cette épreuve concernant le privilège

du sang royal, en sortit triomphante au même degré.

Cependant Mesmer ne pouvait être consolé par ces

royales balivernes. 11 comprenait que son temps était

fini. Il se sentait détrôné, moins par le rapport do

Bailly, que par le progrès.

Avant de disparaître de la scène, Mesmer se donna

le plaisir de guerroyer un peu contre ses amis et ses

ennemis. Sa dernière querelle avec Deslon est des plus

bizarres pai- les dits et les contredits des deux parties,

Deslon, pendant que les commissaires de l'Académie

des sciences se trouvaient chez lai, s'était donné pour

le vrai disciple de Mesmer, possédant le fort et le

faible de ses procédés et de sa doctrine, Mesmer, au

contraire, avait soutenu alors, et fait répéter partout,

nu - 16
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que Deslon ne savait rien et ne pouvait, par conséquent,

rien démontrer aux commissaires du roi. Mais après

la publication des rapports académiques, le langage

changea de part et d'autre. Deslon se hâta de publier

qu'il avait une doctrine à lui, dillérente de celle de

Mesmer. Celui-ci, au contraire, prétendit l'avoir ins-

truit à fond de ses principes, et l'accusa d'en avoir

violé le secret en formant des élèves. Et il prit si bien

au sérieux cette plaisanterie, qu'il intenta à Deslon une

demande judiciaire en cinquante mille écus de dom-
mages-intérêts. Deslon, il est vrai, ne courut jamais

grand risque d'avoir à lui payer cette somme '.

Une guerre plus importante et plus fructueuse pour

Mesmer, fut celle qu'il fit à ses actionnaires, dans le

sein de la Société de Vharmouie. Il avait, d'ailleurs,

préparé cette affaire de longue main. On se souvint de

l'engagement qu'il avait fait prendre aux premiers

souscripteurs, de garder le secret du magnétisme jus-

qu'à ce que le nombre des sociétaires se fût élevé à

cent, et que, par conséquent, il eût touché deux cent

quarante mille livres. Ce nombre de souscripteurs avait

été atteint et même dépassé; mais par négligence ou

par d'autrescauses, les premierssouscripleurs n'avaient

pas été dégagés d'une manière authentique. Mesmer

vint un jour leur signifier qu'ils ne l'étaient pas. Il

prétendit même, d'une manière plus générale, qu'en

initiant au secret de sa doctrine les membres de la

Société de V harmonie, il n'avait confié à aucun d'eux

le droit de la répandre, privilège qu'il se réservait ex-

clusivement et à perpétuité. Or, non seulement ses

souscripteurs n'avaientjamais pris un tel engagcmeni,

1. Obscrvatiom sur Ic^ deux Rapports, par Deslon, 1785.
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mais le contraire était clairement énoncé dans le pros-

pectus et dans l'acte de souscription. La Société de

rharmonie devait se croire à bon droit propriétaire

d'une découverte, acquise par elle « non seulement à

la France, dit Bergasse, mais à l'humanité entière ».

Le seul tort des fondateurs de la Société de rharmonie

était d'avoir prolongé, par égard pour Mesmer, au de-

là des cents actions la condition des cent louis imposée

aux nouveauxélèves. On avait ainsiexcédé decentmille

francs le montant de la souscription stipulée pour ac-

quérir le droit de publier sa découverte.

Battu par l'évidence, Mesmer ne se rendit pas pour

cela. Il exigeait que l'on continuât, comme par le

passé, de percevoir, à son profit, une somme de cent

louis des nouveaux élèves qui seraient reçus dans la

société. Cependant, sur l'opposition unanime du co-

mité, il réduisit sa prétenlion à cinquante louis, en-

fin à vingt-cinq. Il voulait, de plus, qu'on exigeât une

souscription des élèves qu'on ferait dans les provinces,

et que la moitié de ces sommes lui fut réservée, l'autre

moitié étant employée à des établissements de bien-

faisance.

On comprend quelle immense fortune il aurait ac-

quise par ce moyen, si les provinces, lui avaient ap-

porté, en proportion, le même tribut que la capitale.

Mais le comité lui résista fermement et rejeta ses pré-

tentions. Il ne permit pas que Mesmer s'enrichit indé-

finiment par la vente d'une découverte dontil avaitdéjà

reçu le prix.

Mesmer cria alors, en tous lieux, qu'il était victime de

la souscription. Rappelant que le gouvernement lui

avait offert trente mille livres de rentes viagères pour

la i)ublication de sa découverte, il affirma qu'il n'avait
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pas gagné cette fortune avec ses souscripteurs, et que,

jusqu'à ce qu'elle lui fut acquise, il maintenait son

droit de former des élèves à prix d'argent.

« Eh bien, dit alors le comte de Puységur, dans

une séance du comité, nous examinerons si le capital

que vous avez reçu n'est pas plus que suffisant pour

vous compléter une rente viagère de trente mille

livres. Vous êtes ici au milieu de vos amis et de vos

défenseurs ; dites-nous ce qui vous manque pour com-

pléter vos trente mille livres. Nous allons nous oc-

cuper des moyens de vous les parfaire; laissez-nous le

choix de ces moyens ; mais plus d'élèves à prix d'ar-

gent; mais que l'engagement que nous avons contracté

en votre nom et au nôtre soit rempli; que le public

soit éclairé sur le mérite et sur l'usage de votre dé-

couverte, et que des hommes qui croient être les bien-

faiteurs de l'humanité ne jouent pas, à côté de vous,

le rôle, peu honorable, de vos gens d'affaires et d'exac-

teurs du genre humain-. »

Tout le comité applaudit à ces paroles généreuses.

Et sans même examiner le compte de ce que Mesmer

avait reçu, on lui proposa, séance tenante, unsiipphî-

ment de vingt mille écus qu'il accepta.

Tout n'était pas fini. On devait croire que Mesmer
serait content; il parut l'être, et ne l'était pas,

« Il médita, dit Hergasse, de former une assemblée d'hommes
ù son clioix, qui éliraient d'autres syndics jtlus favorables à ses

nouveaux projets de fortune... tn jour, les membres du co-

mité reçurent des billets d'invitatioi!, pour assister à une as-

semblée générale de la Société, convoquée au nom du docteur

Mesmer seulement. Le comité protesta contre la tenue de l'as-

1. Bergassc, Réflexions sur un écrit du sieur Mestner. Londres,

1785.
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semblée par un arrêté qui fut imprimé dans le jour... L'as-

soral)lée eut lieu, cassa le comité et s'ajourna à quelques jours

(le là pour en nommer un autre... Le jour de l'élection arriva

D'Éprémesnil seul se rendit à cette réunion, pour faire une der-

nière tentative. On ne l'écouta ({n'avec la plus grande impa-

tience, et à peine se fut-il retiré, qu'on procéda à l'élection

des nouveaux ofliciers... Ce n'est pas tout : l'assemblée se te-

naità côté du lieu destiné aux séances du comité; on délibéra

sur-le-champ que le nouveau secrétaire de la Société se trans-

porterait dans ce lieu, et qu'à l'aide du valet du docteur Mes-

mer, il s'emparerait de tous les papiers du comité, sans em-

ployer aucune forme, sans appeler aucun des membres de ce

comité, intéressé cependant à ce qu'on en fit tout au moins la

description devant lui. La délibération fut exécutée à l'instant

même. Dans une troisième assemblée, Mesmer a fait exclure

tous ses bienfaiteurs à la fois du sein de la Société... On ima-

gine bien que le comité destitué n'a pas cessé de se considérer

comme le représentant de la Société qui lui avait confié l'exer-

cice de son autorité...* »

Après avoir épuisé tous les moyens de conciliation,

le comité se fit présenter par le banquier Kornmann

l'état des sommes versées enlre les mains de Mesmer.

Il résulte de cet état, qui a été publié depuis*.

1" Que M. Kornmann a remis à M. Mesmer deux cent quatre-

vingt-onze mille huit cent quarante livres, ci. . . 291 840 liv.

2" Que trois personnes ont payé directement à

M. Mesmer chacune deux mille quatre cents li-

vres, ci 2400

o" Que cinq autres personnes, assurément sol-

vables, ont donné à M. Mesmer des billets de la

même somme, ci 12000
4''Quela sociétéde llordeauxa envoyéàM. Mes-

mer «iiiatre mille huit cents livres, ci 4 800
5" Celle de Saint-Élienne, douze cents livres, ci. 1 200

i. Bergasse. llé/lexioni sur un écrit du sieur Mesmer.

2. Petit imprimé de huit pages, intitulé : Sommes versées enlre les

mains de M. Mesmer pour avoir le droit de publier sa découverte.
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Il faut ajouter vingt-quatre mille livres en let-

tres de chang-e envoyées par la société de Saint-

Domingue, ci 24 000

Plus deux mille sept cent vingt-quatre livres,

produit du dernier cours de M. Mesmer, ci 2 72i

Total 343 704 liv.

La guerre intestine, dont nous venons de retracer

les piMncipaux évcnemenls, avait éclaté au mois de

novembre 1784, et s'était prolongée jusque vers le mi-

lieu de 1785. Ce fut dans le courant de celte année

1785 que Mesmer quitta la France, honni et vilipendé

par la populace, souvent calomnié par les adversaires

de sa doctrine, mais surtout maudit à bon escient par

ses protecteurs et ses partisans, qui, toutefois, dans un

intérêt de secte facile à comprendre, se sont toujours

entendus pour le proclamer grand homme.
Dans sai^etraite, il fut assailli d'une grêle de satires,

tant en paroles qu'en actions. Entre ces dernières, la

plus piquante est celle où Ton se servit contre lui de

l'invention, alors toute récente, des montgolfières. A
Paris, une figure aérostatique, appelée /e Vendangeur,

partit d'une fenêtre des Tuileries, latétechargéed'une

espèce de envier, sur lequel on lisait, en lettres couleur

de feu : Adieu, baquet; vendanges sont faites.

En sortant de France, Mesmer se rendit d'abord en

Angleterre. Il n'y fit qu'un séjour de quelques se-

maines, qu'il employa exclusivement à rédiger des li-

belles contre ses anciens amis. Il avait pourtant em-
purlé de quoi se souvenir d'eux pour longtemps!

On a été surpris qu'il se fût abstenu de faire à Lon-

dres du magnétisme animal. Quelques-uns en ont fait

honneur au génie anglais, moins complaisant, disent-
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ils, et moins généreux pour les ihaumaturges, que

l'esprit bndaïul des riches Parisiens. Mais d'abord, cette

raison est démontrée Puisse par l'histoire, et puis il en

élait une autre plus naturelle. Les Anglais ont prouvé

qu'ils n'étaient pas moins prompts que tout autre

peupleàs'enthousiasmer pour les thaumaturges, quand

ils avaient le bonheur d'en posséder chez eux. Or, pré-

cisément à cette époque, ils en possédaient un des plus

fameux, et qui devait leur suffire. Lorsque saint Jean-

Baptiste est sur le Jourdain, il n'est pas nécessaire de

lui envoyer une doublure.

Voici ce qu'on lisait dans le Courrier de UEurope du

vendredi, 30 juin 1780, sur l'homme extraordinaire

qui brillait à Londres, pendant que Mesmer florissait à

Paris :

« Un médecin d'Edimbourg, le sieur Graaham, viont de

construire un appareil de médecine restaurante dans une mai-

son à laquelle il donne le nom de Temple de la santé, qui lui

a coulé cent mille écus, dans la vue de mêler l'utile à l'a-

gréable, et de joindre la magnificence à l'ai't de guérir. Les per-

sonnages les plus distingués et les plus instruits, avouent (ju'ils

n'ont jamais rien vu de comparable à l'élégance qui règne dans

ce temple, où l'on entend la symphonie la plus agréable, où la

lumière réfléchie produit l'efïet le plus brillant, et où l'on res-

pire les parfums les plus exquis.

« Ce médecin donne pour une guinée un avis imprimé, dans

lequel il promet de remédier à la stérilité dans un sexe, et à

l'iujpuissance dans l'autre Ceux qui voudront entrer

dans ce sanctuaire, que je nomme le Sanctam sanctorum, di-

sait le docteur Graaham dans ses écrits, auront soin de l'en

prévenir i»ar un mot de lettre, auquel ils joindront un billet de

banque de cinquante livres sterling. »

L'Ecossais Graaham gagna des sommes immenses à

Londres, mais il manquait de cet esprit d'ordre et de

calcul qui caractérisait au plus haut degré le docteur
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allemand. 11 ne possédait pas, comme Mesmer, l'art de

solidilier son fluide et de le fixer en rentes viagères.

Pendant le cours de ses prospérités électro-magnétiques,

Graaham mena un si bon train, qu'il alla finir sa vie

dans la prison de Londres, où ses créanciers le firent

renfermer. Les prouesses de Graaham avaient dé-

tourné les Anglais de s'occuper des merveilles du ma-

gnétisme animal, auquel d'ailleurs ils ne devaient pas

manquer de revenir plus tard.

Ayant quitté l'Angleterre, Mesmer voyagea en Italie,

en Allemagne, et fit, à de longs intervalles, quelques

apparitions en France, mais presque toujours incognito.

Il l'ut aperçu à Paris, dans une des plus falales jour-

nées de la tourmente révolutionnaire : le jour de

l'exécution de l'infortuné Bailly.

Pendant qu'on conduisait à l'échafaud cette grande

victime, par cette triste journée d'hiver et cette froide

pluie dont on se sent encore glacé au souvenir de la

passion du maire de Paris, un homme se trouva sur

son passage, et seul, au milieu d'une populace ivre

de fureur ou muette d'effroi, il se découvrit et s'in-

clina respectueusement devant celui qui marchait au

supplice.

Cet homme était Mesmer. Il saluait celui qui avait

été son adversaire et qui n'étaii plus (ju'un martyr!

Virey, dans son article Magnétisme du Dictionnaire

des sciences médicales^ dit avoir vu Mesmer à Paris, en

1793. Ce fut sans doute lorsqu'il y vint pour surveiller

la pubUcation de son second mémoire sur ses décou-

vertes, pour la rédaction duquel il avait emprunte la

plume élégante de P. J. Bachelier d'Agis, qui, quinze

1. 1818, t. XXIX.
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années auparavant, lui avait déjà rendu le même ser-

vice pour son premier mémoire.

Mesmer se fixa défmilivement en Suisse, sur les

bords du lac de Constance. Il y passa, dans une paix opu-

lente, les dernières années de sa vie, et, mourut à

Mespurg, le 15 mars 1815. Il était âgé de 81 ans, étant

né en 1734 à AVeiler, près de Stein, sur le Rhin. Ceux

qui n'ont vu en lui qu'un charlatan ou un ignorant,

oubliaient qu'il avait l'ail de sérieuses études médi-

cales, sous Wan Swieten et de Haen, et que si ses idées

avaient pris quelque tour mystique ou excentrique,

il avait cela de commun avec bien des médecins de son

temps et de son pays.

CHAPITRE XI

Découverte du somnambulisme artificiel. — Le marquis de Puyscgur.

— Le somnambule Victor. — L'arbre de Buzancy et l'arbre de

Beaubourg. — Exploits du somnambule Victor.

Mesmer n'avait pas encore quitté la France que le

magnétisme animal entrait dans une phase toute nou-

velle, à peine entrevue parle fondateur de la doctrine.

En 1785, le marquis de Puységur découvre le som-

nambulisme artiticicl, et ouvre ainsi au magnétisme

un horizon inattendu. Dans les récits qui précèdent,

il a été à peine question de l'état de somnauibulisme

ai'tiliciel, qui peut être provoqué par des passes et ma-

nipulations diverses. C'est que cet état singulier de

l'économie animale était resté presque inaperçu jus-
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qu'au moment où nous venons do conduire cette liis-

loire. Ce n'est que trois mois avant la publication du

rapport de Bailly,que le somnambulisme magnétique

fut découvert par le marquis de Puységur, et vint ré-

volutionner la pratique, comme les eiïets, du magné-

tisme animal.

Avant la transformation dont nous avons maintenant

à parler, le magnétisme, entre les mains de Mesmer et

de ses élèves, n'avait comporté que les crises, comme
résultats. On avait bien remarqué que le regard seul

du maître ou l'imposition de ses mains suffisaient pour

faire tomber en crise des sujets impressionnables et fa-

miliarisés dès longtemps avec le fluide, on avait bien

vu Jumelin, dans les traitements auxquels assistèrent

les commissaires de l'Académie des sciences, produire

les effets crisiaques sans avoir recours à l'outillage du

docteur Allemand ; mais ces accidents secondaires n'a-

vaient servi de texte à aucune induction importante.

Par la découverte du somnamlnilisme artificiel, ces

incidents vont devenir le fait principal du magnétisme

régénéré. Grâce à cette observation inattendue, le ba-

quetmesméricn scrabientôtrelégué drmslebric-à-brac

historique. La salle des crises, ce lieu de mystères

tout à la fois délicieux et terribles, sera fermée à ja-

mais, et n'apparaîtra plus dans l'histoire que comme
le limbe nuageux des premiers temps de la doctrine ta

son aurore. Enlinces potions tartarisées, ces boissons

laxatives, adjuvant indispensable de la médecine mes-

mérienne, que les grandes dames habituées de la place

Yendômc avalaient avec une répugnance si naturelle,

ne scrontplusinvoqui'es que comme im souvenirigno-

ble. Tout va changer de face. De simples passes à dis-

tance et la seule impression du regard et de la volonté,
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vont remplacer le primitif baquet. Au lieu des crises

un sommeil tranquille, au lieu des convulsions un étal

calme et paisible. Et pendant ce sommeil, artilicielle-

nient provoqué, les facultés intellectuelles recevront

un degré notable d'exaltation. Un vif sentiment decon-

liance, ou plutôt une obéissance absolue aux pensées,

aux désirs du magnétiseur, se développera dans l'àme

du sujet. Cette obéissance se traduira par les efforts de

l'individu magnétisé pour franchir, par la pensée, les

lieux ctdistances, pourrejeter les liens de son enveloppe

matérielle et tenter de pénétrer l'avenir, précieuse

faculté de divination, que des magnétiseurs, dans des

intentions trop vulgaires, auront le tort de limiter à la

vue intérieure des oroanes sains ou malades, transfor-

mant ainsi en simples médecins consultants ou en fai-

seurs de tours, des sujets qui ne demanderaient pas

mieux que de rendre des oracles, à l'imitation de ceux

des anciens.

Entrons dans le récit de cette nouvelle période de

l'histoire du magnétisme animal.

To«s ceux des initiés de Mesmer qui, en imitant ses

procédés, avaient produit assez d'effets pour se croire

suffisamment instruits, allèrent aussitôt porter le ma-

gnétisme dans diverses provinces de la France. La })ro-

pagande fut ?i rapide, qu'en moins de trois mois il y

eut des traitements magnétiques à Versailles, à Amiens,

à Auxerre, à Dijon, à Saint-Etienne, à Lyon, à Valence,

à Marseille, h liayonne, à Bordeaux, à Brest, etc. Le Bailli

des Barres et le médecin Amie en établirent à Malte.

Cette pratique passa même, avec la Fayette, en Amé-
rique, où les colons l'adoptèrent avec faveur et les nè-

gres avec frénésie. <.< Dans la Dominique, dit un auteur
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allemand, les esclaves nègres ont une telle fureur pour

le bala nom qu'ils donnent au magnétisme), que les

autorités ont été obligées de rendre une loi prohibitive

à ce sujets »

Le capitaine du génie, Tardy de Montravel, se ren-

dit célèbre, peu de temps après, par les cures merveil-

leuses qu'il opéra dans sa garnison à Valence. Cet

officier vantail encestermesles merveilles du somnam-

bulisme artificiel, alors de découverte toute récente.

f< L'àme plane, comme l'aigle, au haut des nues, pendant le

sommeil des sens extérieurs. Dominant alors sur les opérations

delamatière, elle embrasse d'un vaste coup d'œil tuutesles pos-

sibilités physiques, qu'elle n'eût parcourues dans l'état de veille

que successivement; mais sa vue est toujours bornée dans la

sphère des sens, dont elle n'a pu se dégager entièrement. Si

quelques motifs viennent déterminer plus particulièrement son

attention vers une des portions de l'ensemble, elle voit alors

cette portion dans le plus grand détail, tandis que le reste de-

vient vague et confus. »

En général, lesmilitairesfurent, entre tous les adep-

tes de la nouvelle doctrine, ceux qui se dévouèrent

avec le plus de chaleur à sa propagation et à s^ pra-

tique. Il y avait alors dans presque chaque régiment

un certain nombre d'ofticiers magnétiseurs. Ils opé-

raient sur leurs soldats, qui se prêtaient avec beau-

coup de complaisance à leurs expériences, les uns

parce qu'ils croyaient s'en trouver bien, les auti^es

parce qu'elles les divertissaient et les mettaient cha-

que jour dans des rapports d'intimité avec leurs chefs.

La magnétisation, avec tous ses charmes, semblait

ainsi être devenue le principal exercice de la vie mili-

1. Metzger, Programme sur le somnambulisme magnétique.
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taire : c'était l'àiied'or du troupier. Mais à part le ca-

pitaine Tai'dy de Montravel, dont nous venons de par-

ler, aucun officier magnétiseur ne prit à cœur sa

nouvelle fonction comme MM. de Puységur dans les

différentes armes où ils servaient.

Le plus jeune des trois, Chastenet de Puységur, était

officier de marine. Il avait, pendant rjuelque temps,

suivi les cours de Mesmer, sans trop de foi d'abord, et

peut-être mêmedans l'intention des'en moquer. Ayant

néanmoins été guéri par le magnétisme d'une maladie

dont il était atteint depuis plusieurs mois, il prit quel-

que confiance dans celte découverte, et tenta lui-même

sur d'autres personnes quelques expériences, qui réus-

sirent.

Quand il fut de retour à Brest, où l'appelait son ser-

vice militaire, un médecin de cette ville, qui avait

entendu parler de la nouvelle méthode, vint le prier

d'en faire l'essai sur une dame, pour laquelle on avait

épuisé en vain toutes les ressources de l'art. M. de Chas-

tenet la guérit, et cette cure s'annonça même par des

phénomènes surprenants, et fut accompagnée de cir-

constances qui n'avaient point encore été observées.

C'est là, du moins, ce qui est constaté dans un certi-

ficat' signé par le premier et le second médecin de la

marine, docteurs-régents de la Faculté de Paris, et

par les chirurgiens-majors de la marine présents à l'o-

pération.

Dès ce moment, le magnétisme animal monta à bord

de la flotte du roi, le Frédéric-GniUaurne, que com-

mandait M. de Chastenet. Aidé des autres officiers,

1. Lellre a M. le C*. C**. D. P. à M. le P. E. D. S. in-12, 59

pages. Les premières initiales sont celles du comte de Chastenet de

i'uyscgur.
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iuslruils par ses leçons, il fit de son vaisseau un im-

mense baquet, où les mâts, les voiles, les cordages,

tout était magnétisé. L'équipage entier était sous l'in-

tluence des efficiers, qui ordonnaient, à la baguette,

des manœuvres, toujours obéies. On n'avait jamais in-

venté un moyen de discipline aussi efficace ni aussi

doux. Le spasme magnétique avait remplacé le mal de

mer pour les passagers. Atteints de tous côtés par le

lîuide, ils se démenaient sur le pont, dansaient et sau-

taient comme des torpilles. Le journal d'une naviga-

tion de quatre mois, du Frédéric- Guillaume, dans la

mer du Nord, constate de nombreuses guérisons opé-

rées par ces moyens.

Le comte Maxime de Puységur, mcstrc de camp
en second du régiment de Languedoc et élève de Mes-

mer, comme le précédent, se signala à .Bayonne, par

des exploits magnétiques encore plus éclatants, quoi-

que moins pittoresques. Pendant un exercice qu'il

commandait, un de ses officiers tomba frappé d'un

coup de sang. Tous les secours qui lui furent admi-

nistrés ayant été inutiles, M. de Puységur le magnétisa

sur le champ de manœuvre et en présence des troupes

formées en carré. Le succès fut complet.

((. Un autre accident arrivé le même jour, ditDeleuze,

ayant encore obligé M. de Puységur à employer le

même moyen, il fut sollicité d'entreprendre la guéri-

son des malades du régiment. »

Cet accident, auquel Deleuze même se contente de

faire une vague allusion, est raconté tout au lonordans

le rapport adressé par M. Maxime Puységur lui-même

à l'abbé de Poulouzat, et enrichi des notes de Duval

d'Lprémesnil, conseiller au parlement de Paris. La

victime n'était rutre qu'un petit chien, que le mestrc
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de ramp magnétiseur eut le bonheur de rendre à la vie

et à sa maîtresse éploiée. Il n'est pas permis à l'his-

torien, qui écrit longtemps après les événements, de

supprimer, comme ridicule, ce qui ne l'était alors pour

personne : M, de Puységur ne fut pas moins admiré à

Bayonne pour la cure de cet intéressant petit chien

que pour celles des soixante malades, qui ont reconnu,

par certiticats, lui devoir la santé'.

Ne pouvant recevoir chez lui tous les malades de

Bayonne et des environs qui se rendaient à son trai-

tement, le comte Maxime de Puységur les magnétisait

sous les arbres du bastion de Saint-Etienne. L'hiver

venu, les PP. Augustins, en reconnaissance de ce qu'il

avait guéri le P. Bory, un de leurs religieux, âgé de

soixante-quinze ans et paralysé de la moitié du corps,

lui cédèrent une salle de leur couvent, où les élèves

qu'il avait formés continuèrent les traitements après

son départ.

Le maire de la ville, un médecin, un chirurgien, im

apothicaire et le chirurgien-major du régiment de

Languedoc, ont certifié tout ce qui est contenu dans

le rapport du comte de Puységur. Avant de quitter

Bayonne, ce dernier déposa chez un notaire la somme
de six cents francs, pour subvenir aux dépenses de

l'enquête que seraient obligés de faire ceux qui vou-

draient contester les faits. C'était là un défi noblement

poilé; il ne fut sans doute jamais relevé, car nous ne

trouvons nulle part que personne ait réclamé l'argent

déposé par le comte Maxime de Puységur.

Arrivons maintenant à l'aîné des trois frères, au

1. Rapport des cures opérées â Baijonne, par le magnétisme ani-

mal, adressé à M. l'abbé de Poulouml, conseiller-clerc au parlement

de Bordeaux, par M. le comte Maxime de Puijséijur, Bayonne 178i.



256 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

marquis de Puységur, le nom le plus radieux après

celui de Mesmer, dans l'histoire du majinétisme animal.

Transportons-nous à sa terre de Buzancy, près de

Soissons; là nous assisterons au plus intéressant des

spectacles. Des groupes de paysans sont assemblés au-

tour de leur seigneur, non pour se plaindre à lui des

exactions d'un intendant impitoyable, pour demander

le dégrèvement de quelque redevance onéreuse, ou

pour le prier d'être l'arbitre de leurs différends. Il n'y

a point de plaintes, point d'accusations, point de procès

sous les délicieux ombrages du paie de Buzancy. Toute

cette population ne respire qu'un seul sentiment :

la confiance et la foi dans le maître qui dissipe leurs

maux et qui n'a qu'à les toucher pour les renvover

guéris. Pour ceux dont l'état demande une magnéti-

sation prolongée, il y a au château de bons lits, du

pain, d'excellents bouillons et des soins délicats.

Tel est le séduisant tableau que la féodalité, dans ses

derniers jours, présentait à Buzancy et dans quelques

autres manoirs.

Un médecin qui soigne et magnétise gratis de pauvres

paysans, qui leur fournit des bouillons et du pain,

doit promptement réunir nombreuse clientèle. Bientôt

les paysans de tous les villages d'alentour, attirés par

le fluide et les consommés réconfortants du marquis

de Puységur, arrivèrent en si grand nombre, qu'il ne

put suffire à les toucher tous individuellement. Ce fut

alors qu'il se rappela, fort à propos, une des plus heu-

reuses inventions de Mesmer, c'est-à-dire celle de

Xarbre magnétisé qui avait si bien fonctionné à Paris

sur le boulevard du Temple.

Au milieu de la place publique de Buzancy s'élevait

un vieil orme, à l'ombre duquel, de génération en gé-
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nération, les jeunes filles et les jeunes garçons du

village venaient danser les dimanches et les jours de

fêtes; « arbre antique, arbre immense au pied duquel

coulait une fontaine de l'eau la plus limpide, arbre

respecté par les anciens du lieu *. » Gomme le mar-

quis de Puységur, exténué pour avoir magnétisé un si

grand nombre de ses vassaux, se sentait hors d'état de

continuer un si fatigant exercice, il prit cet arbre pour

son substitut. Après l'avoir dûment magnétisé, il le

mit en son lieu et place, il en fit son alter ego,el le

chargea de suffire à ses nombreux clients. Autour du

tronc de l'orme séculaire, le marquis enroula une

corde dont l'extrémité servit à relier entre eux les

malades assis sur des bancs disposés en cercles autour

de l'arbre. Ceux qui arrivaient après la formation de la

chaîne, montaient sur des chaises, et saisissant l'extré-

mité des basses branches, recevaient à même les éma-

nations du fluide salutaire.

Ce qu'il y avait de plus caractéristique pour les

malades de cette heureuse chaîne, c'est qu'ils n'avaient

pas de convulsions, comme au baquet de Mesmer, ou

du moins tout ce qui pouvait y ressembler était pas-

sager et à peine sensible. L'état de cri^e y était com-

mun; mais c'était « un étal calme et tranquille qui

n'offrait aux regards sensibles que le tableau du bon-

heur et du travail paisible de la nature pour rappeler

la santé-. »

Dès les premiers jours de son traitement général

par l'arbre de Buzancy, M. de Puységur fit une décou-

verte qui donna une portée inouïe et un caractère tout

I. ndalioii (le M. Cloi|ii(;l, receveur de.s .ualieUcs.

"1. Mémoire pour servir à l'élablissemenl du uiagnélisme aniinal-

par le marquis de Puységur, p. 89 et 90, Paris. Ia-8, édit. de 1820.

III. — 17
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nouveau à la science magnétique. On en peut déjà

prendre quelque idée par l'cxlrait suivant d'une lettre

que le marquis écrivait à son frère Ghastenct, le 17

mai 1784 :

« Je coiitimic à faire usage de l'Iicureux pouvoir que je tiens

de M. Mesmer, et, je le bénis tous les jours, car je suis bien

utile, et j'opère bien des elTets salutaires sur tous les malades

des environs. Ils affluent autour de'mon arbre : il y en avait

ce malin plus de cent trente. C'est une procession perpétuelle

dans le pays; j'y passe deux lieures tous les matins : mon arbre

est le meilleur baquet possible; il n'y a pas uue feuille (jui ne

communique de la santé; cbacun y éprouve plus ou moins de

bons effets; vous serez charmé de voir le tableau d'humanité

que cela représente. Je n'ai qu'un regret, c'est de ne pouvoir

pas toucher tout le monde; mais mon honnne, ou pour mieux
dire, mon intelligence me tranquillise. Il m'apprend la con-

duite que je dois tenir : suivant lui, il n'est pas nécessaire que
je touche tout le monde, un reçjard, un geste, une volontk,

c'en est assez; et c'est un paysan le plus borné du pays, qui

m'apprend cela. Quand il est en crise, je ne connais rien de

|ilus profond, de plus prudent et de plus clairvoyant : j'en ai

plusieurs autres, tant hommes que femmes, qui approchent de

son état, mais aucun ne l'égale, et cela me fâche; car mardi pro-

chain, adieu mon conseil, cet homme n'aura plus besoin d'être

touché; et, certes, aucune curiosité ne m'engagera à me servir

de lui sans le but de sa santé et de son bien. .Si vous voulez le

voir et l'entemlre, arrivez donc au plus lard aimanche. »

L'homme dont il s'agit était un paysan, nommé Vic-

tor, âgé de vingt-trois ans. Victor élait atteint depuis

quatre jours d'une lluxion de poitrine qui le forçait

à garderie lit, lorsque M. de Puységur alla le voir, le

-4 mai, à huit heures du soir. En ce moment, hi fièvre

venait de s'alTaiblir. Après avoii' fait lever le jeune Vic-

tor, il le magnétisa. Quelle fut sa surprise lorsqu'au

bout de quelques minutes, il vit le malade s'endormir
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paisiblemcnl dans ses bras, sans convulsions ni dou-

leurs !

« Je poussai la crise,' dit-il, ce qui lui occasionna des ver-

liges : il parlait, il s'occupait tout haut de ses affaires. Lorsque

je jugeais ses idées devoir l'affecter d'une manière désagréable,

je les arrêtais et cherchais à lui en inspirer de plus gaies; il ne

me fallait pas pour cela faire de gi'ands efforts ; alors je le

voyais content, imaginant tirer à un prix, danser à une fête, etc.

Je nourrissais en hti ces idées, el, par là, je le forçais à se

donner beaucoup de mouvement sur sa chaise, comme pour dan-

ser sur un air, qu'en chantant mentalement, je lui faisais répé-

ter tout haut ;
par ce moyen, j'occasionnai dès ce jour-là au ma-

lade une sueur abondante. Après une heure de crise, je l'a-

paisai, et sortis de la chambre. On lui donna à boire; et lui ayant

fait port3r du pain et du bouillon, je lui fis manger dès le

soir mêmeune soupe, ce qu'il n'avait pu faire depuis cinq jours;

toute la nuit il ne fil qu'un somme; et, le lendemain, ne se sou-

venant plus de ma visite du soir, il m'apprit le meilleur état de

sa santé... »

On a déjà vu plus haut que Victor servait \m mar-

quis de médecin consuUant. Dans l'état somnambu-

lique, ce paysan connaissait et dictait ce qui convenait,

non seulement à lui-même, iinais aux autres malades,

grâce au rapport établi entre lui et son magnétiseur.

Les effets de ce rapport, tels que les décrit M. de

Puységur, sont des plus extraordinaires.

« (]e n'est plus, dit-il, un paysan niais, sachant à peine ré-

pondre une phrase, c'est un être que je ne sais pas nommer, je

n'ai pas besoin de lui parler; je pense ilevant lui, et il m'en-

tend, me répond. Vient-il quelqu'un dans sa chandjre, il le voit

s,\je veux, lui parle, lui dit les choses (jueje veux (ju'il lui dise,

non pas toujours telles que je les lui dicte, mais telles que la vé-

rité i'exige. Quand il veut dire plus que je ne crois prudent

I. Lettre ijVocié/e de l'Harmonie, du 8 mai 1781.
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qu'on en entende,a[orsfarrête ses idées, ses phrases au milieu

d'un mot, cl je change son idée totalement. Vous jugez qu'il est

impossible que cet homme ne soit pas singulièrement pénétré

(le reconnaissance des soins que madame de P*** et moi lui por-

tons; jamais il n'oserait nous en faire part dans son élat habi-

tuel, mais sitôt qu'il est en crise magnétique, son cœur s'épan-

che ; il voudrait, dit-il, que Ton pût l'ouvrir, pour voir comme il

est rempli d'an)itié et de reconnaissance : nous ne pouvons re-

tenir des larmes d'admiration et de sensibilité eu entendant la

voix delà nature s'exprimer avec tant de franchise; je me plais

à le laisser sur ce chapitre parce que le sentiment qui l'anime

alors ne peut être que salutaire. »

Les guérisons, les ."Soulagements procurés par le

marqtiis de Puységur aux populations de Buzancy et

des villages voisins, ne sont pas attestés par de moindres

témoignages que tous les autres bienfaits de cet excel-

lent seigneur. Comme il opérait, on peut le dire, en

plein soleil, tout le monde pouvait voir et sa pratique

et ses succès. M. Cloquet, receveur des gabelles, à Sois-

sons, qui avait passé un mois à Buzancy, chez iM. de

Puységur, publia un compte rendu de ce qu'il avait

observé. Son opuscule ', qui est le premier écrit oi!i les

merveilles du somnambulisme soient racontées, est

cité dans les ouvrages qui traitent du magnétisme.

Nous n'en extrairons qu'un passage, qui rend justice

au cai\actère des nobles hôtes de Buzancy et à la mo-
dération qu'ils savaient allier à leur enthousiasme

pour la médecine nouvelle.

« MM. de Puységur, dit M. Cloquet, n'out point la préten-

tion de guérir toutes les maladies; ils regardent le magné-
tisme comme un principe rénovateur, quelquefois suflisanl pour

rendre du ton à nu viscère offensé, et pour donner au sang et

1. Détail des cures opérées à Duzancij, près Soissons, par le ma-
gnétisme animal. In-8, 44 pages, Soissons, 1781.
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aux humeurs un mouvement salutaire; ils le regardent comme
un indicateur des maladies dont le siège échappe au sentiment

du malade et à l'ohservation des médecins; mais ils déclarent

que la médecine doit concourir avec le magnétisme et seconder

ses effets.

« Pendant cjue j'observais ce spectacle intéressant, j'ai en-

tendu prononcer le mot de charlatanisme, et je me suis dit :

il est possible que deux jeunes gens légers, inconséquents,

arrangent, pour une seule fois, une scène convenue d'illusions,

de tours d'adresse, et fassent des tours d'adresse dont ils

riront; mais on ne me persuadera jamais que deux hommes
de la cour, qui ont été élevés avec le plus grand soin par un

père instruit, et qui, dans Tàge des jouissances, viennent pen-

dant la belle saison se délasser dans leur terre, abandonnent

pendant un mois leurs affaires et leurs plaisirs pour se livrer

à l'ennui de dire et faire toute la journée des choses de l'inuti-

lité et de la fausseté des([uelle3 ils seraient intérieurement

convaincus. Cette continuité de -mensonges et de fatigues ré-

pugneà la nature et à leur caractère Quel serait l'intérêt qui

les ferait agir? Il n'est besoin que de les voir au milieu de

leurs malades pour être persuadé de la satisfaction qu'ils

éprouvent à faire un usage utile de la doctrine qui leur a été

révélée.

i( Interrogez les malheureux ([ui sont venus implorer le

secours du seigneur de Buzancy, ils vous diront tous : il nous

a guéris, il nous a consolés, il nous a assistés; c'est notre père,

notre libérateur, notre ami. »

Une leltfe du maixjiiis de Ptiységur à Bergasse, im-

priiTiée à la suite de la relation de Cloquet, contient

le récit de soixante-deux guérisons opérées à Buzancy,

pendant les mois de mai et juin 1784. Dix cas de som-

nambulisme avaient été observés. Le traitement n'a-

vait guère duré que six semaines. Trois cents autres

malades s'étaient inscrits; mais M. de Puységur étant

obligé d'aller rejoindre son régiment à Strasbourg,

le traitement de Buzancy fut interrompu à la fin de

juin.

Les arbres magnétisés firent bientôt des merveilles
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en divers lieux. Le marquis Tissartdu Rouvre en pré-

para un, vers le même temps, dans sa terre de Beau-

bourg-, en Brie, à six lieues de Paris. Cet arbre marqua

même un progrès sur celui de Buzancy. Il servait de

pivot à des milliers de cordes et de ficelles qui, par-

lant de son tronc, allaient, en rayonnant de tous côtés,

atteindre au loin dans la campagne. Les malades pou-

vaient en saisir les extrémités à une grande distance,

et s'épargnaient ainsi, en partie, les fatigues du pèle-

rinage. Tout un service organisé, de nombreux do-

mestiques transformés en itifirmiérs, veillaient atten-

tivement sur cette foule, relevaient ceux qui tombaient

en crise ou qui avaient besoin d'assistance, et les trans-

portaient au château, où les attendaient les soins les

mieux entendus et les meilleurs consommés.

A cause de sa proximité de la capitale, l'arbre de

Beaubourg fut visité par une multitude de curieux,

parmi lesquels on put compter plusieurs grands per-

sonnages. Sa vogue fut très favorable à la propagande

de la médecine nouvelle. Tous les contemporains s'ac-

cordent à dire que ce fut autour de cet arbre de béné-

diction qu'il se fit le plus grand bien ; non que le jeune

seigneur de Beaubourg fût plus richement pourvu de

fluide et de vertu hospitalière que le seigneur de Bu-

zancy, mais parce que, n'étant tenu alors à aucun sei"-

vice public, il put continuer sans interruption l'œuvre

magnético-pliilanthropiquc à laquelle il s'était voué.

Au surplus, le départ du marquis de Puységur pour

Strasbourg ne fut pas un échec pour la cause magné-

tique. M. de Puységur arriva dans cette ville, moins

comme un ofticier du roi qui comme un apôtre de la

doctrine nouvelle. Il magnétisa dans son régiment,

magnétisa dans les autres corps de la garnison, initia



LE MAGNÉTISME ANIMAL. "263

plusieurs militaires à sa pratique, et jela, dès celle

époque, les fondements de la Société de rharmonie de

Strasbourf), la plus célèbre el la plus nombreuse des

sociétés de magnétisme qui ait existé en France et dans

toute l'Europe.

Dans le même temps, son frère, le comte Maxime de

Puységur, en quittant Bayonne, allait fonder à Bor-

deaux la Société de ta Guyenne, laquelle se composa
tout de suite de soixante membres, qui, par leur état,

devaient être des plus éclairés de la })rovince. On y
comptait, en effet, des conseillers au parlement et un
assez grand nombre de médecins et gens d'église, les

deux classes que les témérités du P. Hervier avaient

le plus aliénées, dans la ville de Bordeaux, à la cause

du magnétisme animal.

A Lyon, une Société de Vharmonie s'établit égale-

ment, et il y eut cela de particulier que le traitement

qu'elle ouvrit était placé sous l'inspection des magis-

trats et sous la direction de quatre médecins ou chi-

rurgiens, les docteuj's Faissole, Grandchamp, Bon-

nefoy, et Orelut.

Nantes, Dijon, Grenoble, Bergerac, Yillefranche et

un grand nombre d'autres villes du midi el du centre

de la France, où il n'y eut pas d'abord de sociétés éta-

l)lies, eurent, dans cette même année 1784, des traite-

ments magnétiques. Plus de cent médecins ou chirur-

giens en avaient organisé dans les provinces, et un
plus grand nombre encore en suivaient la pratique,

pour s'instruire. Pendant ce temps, la Société de Paris

la métropole de Vluuinonie, continuait à recevoir de

l'argent pour Mesmer et des élèves pour le nouveau

cours professé par Bergasse.

Après le départ de Mesmer, les Sociétés de Vhar-
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monie continuèrent donc à se multiplier en France et

dans divers pays de l'Europe, pour y propager la doc-

(rine magnétique, augmentée désormais de l'appen-

dice merveilleux que le marquis de Puységur y avait

ajouté. On peut dire que, dès ce moment, le somnam-

bulisme artificiel devint le fait capital du magnétisme.

On se demande si le phénomène du somnambulisme

artificiel avait pu échapper à Mesmer. Nous avons déjà

vu que ce phénomène était apparu d'une manière assez

manifeste chez Deslon, sous les yeux des commissaires

de la Société royale de médecine. Il n'y a certes

guère d'apparence qu'il ne se fût jamais montré dans

les traitements de Mesmer, où tant de malades avaient

été magnétisés par tant de mains diverses, et cela pen-

dant six années. Il est difticile, par exemple, de ne pas

reconnaître ce phénomène dans ce passage du rapport

de Bailly : « On voit des malades se rechercher exclu-

sivement, et en se précipitant l'un vers l'autre, se sou-

rire, se parler avec affection et adoucir mutuellement

leurs crises. »

Aussi la plupart des contemporains et ceux qui

ont écrit d'après leur tradition, n'hésitent-ils pas à

affirmer que l'état soinnambulique avait été observé

chez Mesmer. L'auteur anonyme d'un opuscule im-

primé en 1785, écrit avec une sagesse et une modé-

ration qui justifient son titre S va môme plus loin, et

se prononce en termes plus positifs, à cet égard, que

tous les autres écrivains :

« Dans le nombre des expériences faites par les commis-

saires, dit cet anonyme, j'aurais désiré qu'ils eussent porlé leurs

observations sur un de ces somnambules rendus tels par faction

magnétique., et qu'ils l'eussent soumis aux épreuves suivantes :
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après lui avoir mis sur les yeux le bandeau dont ils se sont servis

dans leurs expériences, lui présenter plusieurs personnes dont

les maux auraient été connus et lui demander de les indiquer.

Si ce médecin d'une espèce nouvelle eût découvert le siège des

maux par le seul contact, je doute qu'il eût été possible de dire

que l'attouchement aurai! produit le mal, et que l'imagination

et l'imitation y lussent pour quelque chose. Cette expérience est

décisive : elle s'est faite sous les yeux au traitement de Mesmer,

et depuis, elle a été répétée à Lyon plusieurs foisavec succes'^. »

Et quelques lignes plus jjas :

<' La difliculté d'expliquer ce phénomène, et tous ceux

qu'offrent les cataleptiques par le magnétisme, est sans doute

une des causes qui ont empêché les commissaires de s'en oc-

cuper. »

Un des deux traitements ouverts chez Mesmer était

dirigé par le docteur Aubi^. Il y avait là une fille Agée

de vingt-cinq ans, nommée Marguerite, dont nous

avons déjà dit un mot, qui ne voulait pas être magné-

tisée par d'autres que par le docteur Aubry, et qui tom-

bait souvent en somnambulisme. On raconte qu'étant

venue au traitement, un jour que le docteur ne s'y

trouvait pas, elle fut magnétisée en son absence.

Personne ne put la réveiller entièrement, et ne sut

lui dire oii était le dot teur Aubry. Elle sortit de la salle,

sans être accompagnée, descendit dans la i^ue, se

dii'igea vers le faubourg Saint-Jacques, entra à l'hôtel

Cluny, monta au second étage, sonna, entra, et alla

tout droit vers le cabinet du maître de l'appartement.

Là se trouvait, en effet, le docteur, qui fut bien étonné

de voir sa somnambule en crise, les yeux fermés.

« Mais qui vous a dit que j'étais ici, s'écrie-t-il?

a — Personne, répond-elle; je suis allée au traite-

i. lié/lexions impartiales sur le magnétisme animal.



266 HIISTOIRE DU MERVEILLEUX.

ment et ne vous ai pas trouvé; j'ai été magnétisée, on

n'a pas su me réveiller; j'ai vu que vous étiez ici, et je

suis venue'. >^

Mais s'il est avéré que Mesmer avait rencontré le som-

nambulisme, il n'est pas moins constant qu'il ne s'en

était pas rendu compte, qu'il ne « l'avait point montré,

qu'il n'avait pas analysé le phénomène le plus éton-

nant, celui qui devait fournir des preuves d'un autre

ordre, exciter un nouvel enthousiasme ^

Un autre point est resté assez longtemps douteux

dans l'histoire du magnétisme animal, à savoir, si

Mesmer, sa théorie et ses manipulations à part, avait

un secret qu'il aurait toujours caché, ou si lui-même

ignorait la véritable source de sa puissante action sur

les malades. Deleuze alfirme que Mesmer avait cons-

cience du rôle souverain que joue la volonté dans l'ac-

tion magnétique, mais que n'ayant pas jugé à propos

de dire à ses élèves une chose si sinjple et qui aurait

rendu tout autre enseignement inutile, il y avait sup-

pléé en excitant leur enthousiasme.

L'assertion de Deuleuze a pour elle l'autorité du

marquis de Puységur.

« Ce moyen si simple, dit Delouze, écliappera toujours à l'in-

telligence. 11 n'y a qu'un homme à ma connaissance qui ail dé-

couvert le mécanisme des proccrlés de Mesmer, et cet homme
est mon frère, officier de marine, connu sous le nom de Chas-

tenet Il découvrit d'ahord, à travers le chaos des premiers

baquets, la cause principe de leurs effets. Dès le lendemain, il

alla ea faire part à M. Mesmer. Ce dernier, en s'efforçant de

cacher sa surpiùse. lui témoigna beaucoup de déplaisance, et

encore plus d'inquiétude des suites fâcheuses qui pourraient

1. Aubin-Gauthier, Histoire du somnambuH>:)ne, t. II, p, 247.

'2. Deleuze, t. I, p. 17.
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résulter, tant pour lui que pour si doctrine, des iutcrprélations

trop prématurées que l'on en pourrait l'aire. iMon frère, en ap-

prouvant ces motifs, lui promit de garder lo secret le plus in-

violable sur tout ce qu'il avait découvert et aperçu; et sa pa-

role fut par lui si religieusement gardée, que, malgré rinliniilé

de nos alfeclions réciprO(|ues, il nt; m'en avait pas même fait la

conlidence, lorsque quinze mois après, il partit pour Saint-Do-

mingue '. s

On peut trouver assez singulière la conduilc de

notre officier de marine dans cette circonslance. 11 dé-

couvre le véritable mécanisme desprocédés de Mesmer,

il s'aperçoit que le grand magnétiseur n'a d'auti^e

secret que sa volonté, que par conséquent il n'y a ici

ni système scientifique, ni théorie, ni invention, en

d'autres termes, il prend l'inventeur la main dans le

sac, et ce qu'il a de plus pressé h faire, c'est d'aller

révéler à Mesmer lui-même qu'il a surpris son secret.

Quelle confiance dans l'inventeur! quelle indulgence

chez notre jeune officier! et comment ne comprenait-

il pas que garder par devers lui un secret si heureu-

sement dérobé, ne point le produire au dehors, c'était

faire tort à l'humanité soutirante et peut-êti^e à la

morale?

,
Quoi qu'il en soit de cette histoire, grâce à l'inex-

plicable discrétion de son frère, le marquis de Puy-

ségur eut donc le mérite de découvrir"' à son tour le

même secret. Comme nous l'avons vu, il fut le premier

à constater la puissance de la volonté chez le magné-

tiseur, ainsi que le phénomène du somnambulisme

artificiel chez l'individu magnétisé, et il fit, dès lors,

connaître en tous lieux les ressources que les magnéti-

seurs pourraient tirer désormais de cet état Aussi dans

1. Du magnélisine animal, ctc
,
page 141
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toutes les nouvelles Sociétés de lliarmonie qui s'éta-

blirent, le somnambulisme fut-il admis et pratiqué en

même temps que le magnétisme.

Le marquis de Puységur eut un moment la velléité

de suivre les errements de Mesmer, o'est-à-dire de

faire école. Comme il était sur le point d'aller rejoindre

son régiment à Strasbourg, le comte de Lutzebourg

lui fit connaître le désir qu'avait une société, dont ils

faisaient partie l'un et l'autre, d'être instruite des prin-

cipes du magnétisme animal. Le marquis se montra

empressé de la satisfaire ; mais se rappelant <( qu'on

ne peut être curieux de savoir l'explication d'une

chose à la réalité de laquelle on ne croit pas', » il

exigea que M. de Lutzebourg et ses amis s'avouassent

convaincus de l'existence du magnétisme, avant de

consentir à leur communiquer les cahiers de Mesmer.

Il faut convenir que ces cahiers étaient de l'histoire

bien ancienne. Quoi qu'il en soit, pour amener ses

disciples à l'état de conviction indispensable, le mar-

quis de Puységur s'engagea à rester tous les matins

chez lui pendant six semaines, pour magnétiser sous

eurs yeux les malades qu'ils lui présenteraient.

Les expériences produirent des effets, et les assis-

tants en obtinrent quelques-uns en répétant ce qu'ils

voyaient faire au marquis de Puységur. Au bout d'un

mois, ceux qui avaient suivi son traitement avec assi-

duité, se déclarèrent tous convaincus.

Aussitôt le marquis entama la théorie et commença
le cours d'explications tel qu'il avait été professé chez

Mesmer, sans oubher les corps célestes, la cohésion,

l'élasticité, la gravité, le feu, V intension et la rémis-

1. C'est la raisott que flonnuit toujours Mesmer.
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sion de la matière, le flux et le reflux de la mer, les

marées du corps humain, la structure du macrocosme

ot du microcosme les courants magnétiques, les sept

pôles, etc., etc.

Et ces messieurs de se regarder comme des gens qui

se croiraient l'objet d'une mystification scientifique.

« Tout ce système de matérialisme est peut-être

fort beau, lui dirent-ils enfin, mais vous ne pensez

pas à tout cela quand vous magnétisez ; et votre valet

de chambre, Piibault, n'a sûrement jamais entendu

parler de matière cahotique, ni d'agrégation d'a-

tomes, etc.. Que faisait-il, que pensait- il, lorsqu'à

Buzancy il obtenait autant de somnambules que vous?

Nous n'en voulons pas savoir plus que lui... »

Le marquis, pour éprouver mieux leur certitude,

différa de quelques jours la réponse toute simple qui

devait compléter l'initiation. Dans l'intervalle, il leur

exposa le système des magnétiseurs spiritualistes et

particulièrement celui du chevalier de Barbarin. Enfin,

il voulut bien leur dire que la volonté était le prin-

cipal de tous les moyens dont ils avaient vu l'appli-

cation.

« Quoi! ce n'est que cela, s'écrièrenl-ils tous avec

étonnement !

— Je ne sais rien de plus; c'est tout ce que m'ont

appris Victor, Joli et Viclet.

— Comment, il ne s'agit que de mettre la main

sur un malade et de vouloir le guérir, pour obtenir

les elïets étonnants que nous vous avons vu produire?

— Pas davantage. Encore une fois, je ne sais rien

de plus. Toute la doctrine du magnétisme est ren-

fermée dans les deux mots : Croijei et veuillez^ que j'ai

écrits à la tête de mes premiers mémoires. »
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C'est une vérilé que divers magnétiseurs de bonne

foi, et notamment Deleuze, ont proclamée plus lard.

Di'leuze écrivait, en énonçant les qualités morales que

doit avoir le magnétiseur :

Volonté active vers le bien;

Croyance ferme en sa puissance ;

Confiance entière en remployant.

Ce sont les trois vertus théologales, la Toi, l'espé-

rance et la charité, transportées dans le magmélisme

animal,

A la suite de cette dernière séance, on décida l'éta-

blissement d'une société de magnétisme à Strasbourg.

Ce fut le marquis de Puységur qui en proposa les

statuts. Le 25 août 1785, elle fut constituée sous le

titre de Sociêié des amis réunis de Strasbourg. Le

lendemain, elle s'installait dans un local convenable

et commençait ses travaux. Les premiers fondateurs

n'étaient guère plus de vingt; mais leur nombre s'ac-

crut rapidement, grâce aux bons résultats des expé-

riences du début. Un an après, la société comptait plus

de deux cents membres, parmi lesquels liguraient un

grand nombre de médecins et des hommes très éclairés.

Les sociétés de Metz et de Xancy furent établies dans

le même temps et de la même manière par le marquis

de Puységur.

Il semblerait que la volonté étant reconnue pour

l'agentprincipal, unique même,du magnétisme animal,

on eût dû rejeter comme inutile désormais l'inter-

vention de tout fluide. Ce fut le contraire qui arriva;

le lluide devint plus que jamais l'article fondamental

du symbole des magnétiseurs. Les somnambules
les plus clairvoyants en attestaient l'existence et la

réalité.
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('. Ils voient, disent-ils, un fluide lumineux et brillant envi-

ronner leur magnétiseni" et sortir avec plus de force de sa tête

L't de ses mains. Ils reconnaissent que l'homme peut "le pro-

duire à volonté, le diriger et en imprégner diverses substances,

l'hisieurs le voient, non seulement pendant qu'ils sont en som-

nambulisme, mais encore quelques minutes après qu'on les a

réveillés; il a pour eux une odeur (jui lui est très agréable, et

il coumiunique un goût particulier à l'eau et aux aliments'. »

Ces renseignements que Deleuze assure avoir ob-

tenus de tous les somnambules qu'il a consultés, et

que les magnétiseurs des différents pays ont également

l'ccueillis presque dans les mêmes tei^mcs, répondent

trop bien aux notions que Mesmer avaient données de

son agent invisible, pour ne pas nous paraître un

peu suspects. Mais les magnétiseurs n'en jugèrent

pas ainsi ; ils ne permirent plus qu'on doutât du fluide,

car, à leurs yeux, la découverte de Puységur servait

de preuve et comme d'illustration à ce point impor-

tant de la doctrine mesmérienne, La découverte de

M. de Puységur sauva donc ce point essentiel des idées

de Mesmer.

Les descriptions qui ont été faites du phénomène du

somnambulisme offrent des détails vraiiTient incroya-

bles, et pourtant attestés par des milliers de témoins

honorables, désintéressés, étrangers de caste et de

pays, inconnus les uns aux autres, et qu'il serait

absurde de vouloir accuser de connivence et de col-

lusion. Les plus extraordinaires de ces faits s'étaient

révélés tout d'abord au marquis de Puységur; on les

a vus se reproduire constamment et l'on y a peu

ajouté dans la suite. Yoici comment Deleuze, en lais-

1. Deleuze, Histoire crititiue du mugnélisinc animal, t. I, p. 86.
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sant à l'écart tout ce qui n'a pas été suflisamment

observé, résume les facultés des somnambules.

« Lorsque le magnétisme produit le somnambulisme, l'être

qui se trouve dans cet état acquiert une extension prodigieuse

dans la faculté de sentir. Plusieurs de ses organes extérieurs,

ordinairement ceux de la vue et de l'ouïe, sont assoupis, et

toutes les sensations qui en dépendent s'opèrent intérieure-

ment. 11 y a dans cet état un nombre infini de nuances et de

variétés; mais, pour en bien juger, il faut l'examiner dans son

plus grand éloignement de l'état de veille, en passant sous si-

lence tout ce que l'expérience n'a pas constaté.

« Le somnambule a les .yeux .ermés et ne voit pas par les

yeux, il n'entend point par les oreilles, mais il voit et entend

mieux que l'bomme éveillé.

« Il ne voit et n'entend (jue ceux avec lesquels il est en

rapport. Une voit que ce qu'il regarde, et il ne regarde or-

dinairement que les objets sur lesquels on dirige son atten-

tion.

« Il est soumis à la volonté de son magnétiseur, pour tout

ce qui ne peut lui nuire, et pour tout ce qui ne contrarie point

en lui les idées de justice et de vérité.

« 11 sent la volonté de son magnétiseur.

« Il aperçoit le fluide magnétique.

« Il voit, ou plutôt il sent l'intérieur de son corps et celui des

autres; mais il n'y remarque ordinairement que les parties qui

ne sont pas dans l'état naturel et qui troublent l'harmonie.

« Il retrouve dans sa mémoire le souvenir des choses qu'il

avait oubliées pendant la veille.

« Il a des prévisions et des pressensations qui peuvent être

erronées dans plusieurs circonstances, et qui sont limitées dans

leur étendue.

« Il s'énonce avec une facilité surprenante.

« 11 n'est point exempt de vanité.

« Il se perfectionne de lui-même, pondant un certain temps,

s'il est conduit avec sagesse.

« 11 s'égare s'il est mal dirigé.

« Lorsqu'il est rentré dans l'état naturel, il perd absoluuicnt

le souvenir de toutes les sensations et de toutes les idées qu'il

a eues dans l'état de somnambulisme ; tellement que ces deux
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étals sont aussi étraiigers l'un à l'autre que si le soiniiaiiiliule et

riiomnie éveillé étaient ileux êtres différents'. »

Delcuze viciU de faire allusion à une secle de ma-
gnétiseurs qui se ratlaclie aux Swedenborgistes, dont

il a été parlé au commencement de celte histoire, et

qui avait déjà eu un repi^ésentant à Vienne, dans la

personne de l'exorcisleGassner. Celte secle, arrivée en

France par une filière qu'il n'est pas facile de suivre,

se trouva établie à Lyon dès l'année ITSi. Elle y re-

connaissait pour chef le chevalier de Barbarin. Ce

dernier n'était pas disciple de Mesmer, et on ne l'avait

jarnais vu autour de l'arbre de Buzancy. Il pouvait

donc se vanter d'avoir une doctrine, une méthode, un

principe à lui. A la vérité, un autre Barbarin, son

frère, avait eu quelques rapports avec le marquis de

Puyséiiur; mais il était allé en Hollande fonder une

Société de l'harmonie, qui, entre autres expériences,

avait magnétisé une vache avec une telle puissance

que la pauvre bêle en était devenue enragée. Le

Barbarin de Lyon, qui n'agissait que par un pouvoir

tout spirituel, n'avait pas eu ce frère pour initiateur.

Son principe, son unique agent était l'àmc. Il ne s'élait

pas joint à Oreliit et aux autres magnétiseurs de Lyon,

qui avaient fait tousser le vieux cheval de l'école vé-

lérinaiiN:;; par la môme raison, il ne pouvait avoir

rien de commun avec les auteurs de rattenlat mai^né-

tique cotnmis siu' la vache d'O.^tcnde.

Le marquis de Puységur a parlé tout à l'henre d'une

séance dans laquelle il exposa au comte de Lutzebourg,

et à ses amis, la doctrine des Barbarinisles. Il aurait

bien di'i, tandis qii'il y était, nous dire avec quelques

1. Histoire criliquf du mafjnélismc animal, l. I, \>. 18.j-l8'J.

m. — 18
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détails en quoi consistait cette doctrine. L'auteur

anonyme des Réflexions impartiales sur le magné-

tisme animal, qui en parle aussi, se contente de nous

apprendre qu'elle lui a paru « mieux liée » que celle de

Mesmer, Cela pouvait tenir à ce qu'elle était moins com-

pliquée ; elle n'était pas môme embarrassée d'un fluide.

On conçoit, du reste, que, pour mettre l'àme en

mouvement, on n'avait besoin ni de manipulations

ni de baguettes de fer, ni de baquets. La seule force

d'action employée chez les spiritualistes de l'école de

Barbarin était la prière. Par là ils portaient des im-

pressions ressenties à la dislance de plus d'une lieue;

ils magnétisaient une personne à son insu, sans être

mis en rapport avec elle, à la condition toutefois de

la connaître et de l'avoir vue.

Onpeutranger parmi les sectateurs de Barbarin l'au-

teur du Magnétiseur amoureux\ ouvrage plus sérieux

que ne le dit son titre, et que le ministre Breteuil fit

mettre au pilon en 1787, par un zèle de morale qui

aurait pu trouver à celte époque une autre application

mieux justifiée. Dans ce roman, qui sert de cadre à

une métaphysique ingénieuse, l'âme est considérée

comme le principe de la vie, du mouvement cl de la

pensée : c'est l'agent du magnétisme, agent direct,

immédiat, par conséquent, sans fluide.

(( L'àme, par la force de sa volonté peut porter son action

sur un autre être organisé: il suffit pour cela qu'elle pense for-

tement à lui. Alors le mouvement qu'elle imprime s'unit au

mouvement imprimé par l'àme de celui sur qui elle veut agir
;

elle le fortifie ou le modère, en le rendant plus régulier. C'est

là tout le magnétisme: il consiste dans une concentralion éiier-

1. Cliarlcs Viilars, du iL'giiueiit ilo .Mclz, du Goi'i)s royal de l'arlil-

Iciic, meuibre de la Société de l'harmonie.
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gique sur le malade, avec une volonté décidée de le guérir. Les

procédés aident cette action, mais ils ne sont pas nécessaires;

ils servent à fixer et à diriger l'attention.

« Pour que l'âme d'un individu agisse sur celle d'un autre, il

faut que les deux âmes s'unissent en quelque sorte, qu'elles

concourent au même but, qu'elles aient des alTections connues.

Or, quelle est l'affection la plus marquée d'un malade ? Celle

d'être guéri. Il faut donc que j'aie la volonté de guérir un ma-
lade pour agir efficacement sur lui. .\vec une autre intention,

je le tourmenterais inutilement, et ne produirais aucun ef-

fet '. j»

Depuis que le somnambulisme avait prouvé que les

théories du magnétisme animal étaient illusoires, et

que les procédés étaient inditTérenls ou même inutiles,

ce n'était plus par là qu'on devait distinguer les sectes

de magnétiseurs. Il n'y aui^a plus désormais que deux

grandes sectes : les /luidistes, comprenant tous ceux

qui admettent un fluide quelconque comme agent im-

médiat de la magnétisation, et les spiriiuaUstes, assez

divers aussi, mais qui se rencontrent tous dans la

prétention commune d'agir sur les malades, soit di-

rectement par une puissance toute morale, l'âme, soit

par l'entremise d'êtres surnaturels, les esprits, le dé-

mon. On verra, à la fin de celte histoire, cette dernière

secte de magnétiseurs spirilisles reparaître de nos

jours et prendre quelque importance.

Comme nous l'avons fait remarquer, les magnéti-

seurs qui ont pratiqué le somnamhulisme avec Puy-

ségur continuèrent de s'appeler Mcsméricns, ne vou-

lant pas se séparer du chef de la doctrine magnétique.

Cependant Mesmer se sépara d'eux sur ce point, d'une

manière ouverte. Il est assez remarquajjle qu'il n'ait

jamais voulu accepter le somnambulisme commet ^

1. Le ma'jnéliseur amoureuoc.



276 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

lait important dans la doctrine magnétique. Son éloi-

gnement sur ce point ne peut guère s'expliquer que

par celte circonstance qu'il n'avait été pour rien dans

la découverte du somnambulisme magnétique. Quoi

qu'il en soit. Mesmer déclarait hautement que le ma-

gnétisme animal était indépendant de l'accident du

somnambulisme, pliénoinènc dangereux et suspect,

selon lui, propre à faire perdre de vue l'action curative

pour le fait merveilleux, et à favoriser les spéculations

du cliarlalanisme.

Sur le premier point, tous les somnambulistes, à

commencer par le marquis de Puységur, lui firent une

concession très sage, mais qui ne l'a point satisfait, en

exprimant le vœu que l'exercice du magnétisme fût

exclusivement réservé aux médecins, ou, tout au

moins, qu'un médecin assistât toujours aux opéra-

lions du magnétisme. Quant au charlatanisme, Mesmer

devait se rappeler qu'on n'avait pasattendu jusque-

là pour en soupçonner et en taxer hautement sa décou-

verte, que même le charlatanisme s'y était mêlé dans

de fortes proportions; mais il avait raison de craindre

que le somnambulisme ne servît h le développer sur

une échelle incommensurable.

M. de Puységur en vit personnellement, dès les pre-

miers temps de sa découverte du somnambulisme, une

preuve assez plaisante. Nous le laisserons raconter

cette anecdote.

« Un paysan de Carro-d'Étoinpe, en Bourgogne, avait

passé par l'état Je crise magnétique pour arriver à la guérisou

parfaite d'une maladie grave. Dans le temps de ses crises, il

avait les sensations très délicates, et tous les malades avaient

une très grande confiance en lui; il découvrait parfaitement la

cause du mal, et s'entendait assez bien à ordonner les remèdes

simples et salutaires.
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« Un jour, passant auprès d'un cabaret de village, je deman-

dai la cause d'une foule de monde que j'y voyais rassemblé.

On me répondit que c'étaient des malades qui venaient consulter

le Bonrgiiujnon.

« .rima,i,niiais, d'ajirès cela, qu'il étnit en cvhc magnétique.

Je m'approche; mais quelle est ma surprise de le voir, les yeux

bien ouverts, toucher à droite et à gauche lousces pauvres gens

et leur ordonner des remèdes à tort et à travers! Heureuse-

ment, j'étais arrivé à temps pour désabuser tout le monde. Je dé-

clarai, devant tous, qu'il ne fallait ajouter aucune foi à tout ce

(|'i'il avait pu dire dans cet état ; que passé le temps de sa crise

il était aussi ignorant que moi et les autres hommes dans la

connaissance des maladies, et je mis mon rusé paysan dans une

confusion extrême. Je lui fais les reproches les jjIus vifs de la

tromperie qu'il vient de faire. Il m'en demande pardon et m'a-

voue que, persécuté par beaucoup de monde qui venait lui de-

mander de leur répéter ce qu'il leur avait dit dans sa crise, il

n'avait pas voulu rester court, d'autant qu'on lui promettait de

le payer pour ses consultations'. »

Il ne suflisait pas d'expulser les chai'lalans. M. de

Puységur, malgré sa position, son caractère et les an-

técédents d'une vie pleine d'honneur, se voyait souvent

dans la nécessité de prouver qu'il n'était pas un char-

latan lui-mèiTie, et il avait alors trop souvent la cruelle

iiumiliation de s'apercevoir que la preuve n'était pas

trouvée suffisante. Voici notamment ce qui lui arriva

dans la société de Mme de Monlesson, chez qui, sur

la demande pressante de cette dernière, il avait amené

Victor, un des somnambules les plus clairvoyants qu'il

ei\t éprouvés à Busancy. L'indocile Bertholet iîgure

encore, comme Iroublc-iete, dans cette histoire.

« fiélléchissant, dit-il, que j'avais sous la main une occasion

toute nalundle dt3 satisfaire Madame de Monti'sson... je vais

1. Mémoires pour servir a l'histoire et à l'établissement du magné-
tisme animal, page 178, note.
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chercher Victor et le lui amène dans l'état magnétique. Depuis

onze heures du soir jusqu'à une heure du matin, je lui fis voir

et exécuter elle-même toutes les expériences magnétiques dont

je l'avais souvent entretenue. Madame la marquise de Montesson

put se convaincre aussi par elle-même de tous ces effets.

« A l'égard du marquis de Valence, qui voulut aussi refléter

les mêmes expériences, je ne fus pas longtemps à m'aperccvoir

que le doute extrême oîi il était apportait un", telle incertitude

dans ses volontés et ses mouvements, que le sujet magnétique

n'éprouvait que des contradictions, sans aucune détermination

positive. Après avoir essayé plusieurs fois sans succès, il me
dit, avec un ménagement affecté, qu'apparemment il n'était pas

propre à répéter les expériences magnétiques. Je fis mon pos-

sible pour lui inspirer une confiance dans ses moyens. — Croyez

pour un moment, lui disais-je, et agissez avec l'envie de vous

en persuader; je ne vous demande ensuite qu'une volonté cons-

tante, point de gestes, et vous verrez que cet être magnétique,

totalement passif, répondra sans balancer à toutes vos indications

hormis tout ce qui blesserait sa conscience et la vôtre, il ne doit

se refuser k rien. M. de Valence se refusait à répéter les expé-

riences; je l'en presse de nouveau, en lui indiquant de mon
mieux les moyens de réussir. Il cède, et ses seconds essais ne le

satisfont pas davantage. — J'en suis bien fâché, lui disais-je,

mais c'est votre faute. Ces dames, pendant plus d'une heure,

avaient réussi dans presque toutes leurs expériences; un peu
plus de confiance en moi vous eût fait obtenir les mêmes ré-

sultats.

.

'^ Quoi qu'il en soit, il me sembla que l'opinion de M. de Va-

lence avait apporté des doutes dans l'esprit des dames; elles

crurent s'être fait illusion à elles-mêmes, et le rôle que je jouais

devenait des plus désagréables. 3Igr le duc d'Orléans était té-

moin de cette scène ; et, en changeant d'opinion sur mon compte,

je devenais un homme méprisable, venu pour suborner la cré-

dulité du plus honnête homme du monde... J'avais l'àme ulcérée,

et, sentant trop tard mon inconséquence, je m'en allai après

avoir mis mon somnambule dans l'état naturel-

« On lui avait fait des questions sur l'époque de sa guérison

totale, auxquidles il avait répondu que le samedi suivant elle

s'opérerait par un saignement de nez, et que ce ne serait que le

lendemain cju'il en pourrait (i>^siij)icr l'heure.

« Madame de .Montesson, avant de sortir, me ilit que peut-être

ce serait encore la nuitqae s'opérerait cette prédiction. Je sen-
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lis vivement cette ironie ; mais, sans le faire paraître, je lui

répondis que j'aurais l'honneur de l'en instruire le lendemain

matin.

« En elfet, le vendredi :28, j'écrivis à madame de Moutesson
un billet dont je n'ai pas conservé de copie, dans lequel je lui

mandais que Victor, qu'elle avait vu la veille, assurait que le

lendenvàm scuiicili entre ;«/(// et une heure, sa guérison aurait

lieu; qu'il saignerait du, nez, de la narine droite seulement,

sans qu'une goutte de sang sortit de la narine gauche, et qu'aus-

sitôt cet écoulement de nez fini, il cracherait encore un peu de

sang et d'eau; que si elle désirait être témoin de ce fait, je lui

enverrais le lendemain mon malade. Sa réponse verbale fut de

le lui mener à l'heure indiquée.

« Le samedi je me rendis à onze heures et demie au rendez-

vous donné la veille. Victor arriva un moment après. Il me fut

aisé de voir, à l'air dont on me recevait, que l'on n'avait nulle

confiance en moi. Ma position était très embarrassante, mais je

m'étais trop avancé pour pouvoir reculer. D'ailleurs, sûr comme
je rétais de l'accomplissement de la prédiction, je devais m'at-

tendre qu'à un fait do celle espèce on n'aurait plus de doutes à

m'opposer.

« Je mets donc Victor dans l'état magnétique, et j'altends en

silence l'événement annoncé. Lui-même alors répète qu'à

midi cl demi son saignement de nez aura lieu. Le froid le plus

glacial était dans tous les maintiens, et à moins de me dire en

face que j'étais un charlatan, on ne pouvait pas garder un si-

lence plus mortifiant pour moi. Je souffrais tout ce qu'on peut

dire. Néanmoins je demande à madame de iMontesson quelles

sont les objections qu'elle pourra faire après révénement, afin

de les lever, s'il est possible, d'avance; je lui dis que, s'il y a

dans la maison un chirurgien, je consens que mon malade soit

visité. Madame de Moutesson m'indique M. Herlholel, son chi-

rurgien ordinaire ', et la visite a lieu. Le chirurgien dit d'abord

qu'il aperçoit de la. pommade dans le nez; un moment après,

il en tire un peu d'ordure, qu'il ilit être un corps (jraisseux.

J'étais sur les épines d'une enquête aussi injurieuse, au point

de ne pouvoir pas même rire de pitié de la décision de ce chi-

rurgien. Je force mon malade à tout supporter; on lui fait ou-

I. (>'cst le même qui s'adoiuui ensuite à lu ciiiinic, où il devait

laisser les grands et profonds travaux résumés dans sa Statique cfii-

mique.
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vrir la bouche, et, enfin, à Uexception du corps graisseux, ou ne

découvre rien.

« A midi el demi enfin Victor annonce que le sang va sortir.

Je le fais coucher par terre, on apporte une'assiette, et après

de légers efforts, le sani^ sort par la narine indiquée. J'entends

dire autour de moi que ce sang était d'une singulière nature;

que pour un abcès rendu, sa couleur était bien pure. Le chi-

rurfjien appuie cette opinion, et moi je réponds que je ne sais

pas comment le sang devait être; que probablement il ne peut

cire autrement qu'il n'est, puisque c'est la n;Uure seule qui s'en

débarrasse.

« Après le saignement de nez, les crachats mêlés de sang ar-

rivent en petite quantité, comme le malade l'avait annoncé, et la

l)rcdiotion a enfin son plein effet. Ile midi cl denii à une heure,

tout était terminé.

c 11 semblerait qu'après un tel fait, il n'y avait plus qu'à cher-

cher la cause qui l'avait produit, et que sa réalité était bien

constatée. Mais point du tout, je vois régner la même défiance;

on met l'éloignement le plus grand à le questionner, enfin je

demeure confondu de l'air embarrassé et peu satisfait de tous

les témoins de cette scène. Peu à peu le salon se vide. Madame
de Montesson, occupée d'un dessin ne dit pas un mot, jette à

peine les yeux sur moi ; on eût dit que je lui inspirais la pitié

la plus grande. Je me disposais à me retirer avec toute la con-

fusion apparente d'un joueur de gobelets maladroit qui a

manqué ses tours, quand madame de Montesson me dit que

Victor, qui était toujours dans l'état magnétique, lui avait de-

mandé un entrelien secret.

« Je me retire dans l'autre chambre, et je n'eusse jamais rien

su de cette conversation, sans l'accident nouveau de Victor... »

Le marquis de Valence demanda aussi un entrelien

secuet avec le somnambule. Celui-ci étant guéri, comme
c'élait l'inlérêt principal de M. de Puységur, il ne s'in-

quiéla pas autrement de ses convcrsaiions, qui fu-

rent l'ort longues; mais il no revit plus Vicier de la

journée, ni le lendemain, qui était un dimanche,

ni le lundi dans la matinée : c'était précisément le

jour où Victor devait parlii , Le marquis, qui le faisait
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chercher, apprit par ses autres domestiques qu'il n'a-

vait pas reparu depuis la veille. Enfin, sur les quatre

heures, Victor rentra à la maison, mais dans quel état !

Le marquis le questionne, sans pouvoir en tirer rien,

de satisfaisant. Le voyant souffrant, défait, tremblant

de tous ses membres, il le remit en état de somnam-
bulisme pour lui éclaircir les idées et lui faire dire la

vérité. Alors Victor lui raconta ce qui s'était passé

dans les deux entretiens secrets dont on a parlé. Ni

Madame de Montesson, ni personne de chez elle, n'avait

cru à la sincérité de ce qui était arrivé. On l'avait ac-

cusé de mensonge et de supercherie, de s'èlre Tait

saigner du nez exprès; on avait voulu lui faire ouvrir

les yeux, en employant pour cela toutes sortes de

moyens, sans avoir égard à ses pi'otestations que, dans

cet état, il ne pouvait mentir. Enfin les contrariétés et

les tribulations qu'il avait souffertes dans cette inqui-

sition à huis clos, étaient la cause de son mal actuel.

Il s'était désolé toute la journée, ne s'achant d'où ve-

naient ces nouvelles souffrances.

« Vous en êtes cause" en partie, dit-il au marquis.

Que ne me meitiez-vous dans la situation où je suis en

sortant de chez .Madame de Montesson
;
je vous aurais

lout conlé, et vous eussiez pu m'épai'gner les souf-

IVances({u'il Aiut que j'endure? »

Il va sans dire que M. de Puységur le tira encore

d'affaire. .Mais il ne termine pas son histoire sans en

donner l'allabulation pour la gouverne des magnéti-

seurs :

« ViCTOFi, toujours en somnambulisme. — C'est un hasard
({uc les choses se passent ainsi; car, si je fusse parti le lundi,

comme vous me l'aviez ordonné, mon mal m'eût pris en che-

min, et je serais certainement mon ou deveimfou; on eût dit



28i> HISTOIRE Dl MERVEILLEUX.

qiie le magnétisme en était la cause, et cependant ce n'eût été

que votre faute.

« Le marquis. — C'est une instruction pour l"ave"nir; je ne

ferai plus une pareille école.

« Victor. — Sans doute, mais il est malheureux pour moi
d'être votre sujet d'expérience K »

CHAPITRE XII

Les docteurs électriques, — Le docteur Pétetin, de Lyon, découvre

la catalepsie arlificielle provoquée par le magnétisme animal.

Le marquis de Piiységur ne croyait point au magné-

tisme spécial de Mesmer. Il rapportait tout à ce qu'il

nommaihVélectricité rtH/}n«?e. Seulement il consentait

quelquefois à la nommer fluide éleciro-magnélique hu-

main-, pour essayer de l'accorder avec son électricité

animale, nom donné quelquefois au fluide électrique

par ceux qui l'appliquaient à la guérison de certaines

maladies. Beaucoup de physiciens avaient essayé d'éta-

blir une théorie de ces deux fluides, et tout récemment,

Gara et de Saussure avaient déterminé avec une grande

précision leurs oppositions et leurs rapports \ Il était

presque généralement reconnu que le fluide fourni par

une machine électriquepeutpénétrer dans le corps des

animaux, le parcourir dans toutes ses parties, en exci-

1. Mémoires pour servir à l'histoire et à l'établissement du ma-
gnétisme animal, p. 190-211.

2. Mémoire pour serrir a Vhistoire et à l'établissement du ma-
gnétisme animal, 3^ édition, ISH), Introduction, p. xviij.

3. Journal de Paris, année 178-i.
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ter les mouvements, provoquer des évacuations, et se-

lon qu'il était employé avec plus ou moins d'à-propos

et d'intensité, produire des etïetsbonsou mauvais.

En médecine, on accordait donc à l'électricité un

rôle qui se rapprochait beaucoup de celui que les Mes-

mériens faisaient jouer à leur tluide magnétique. Les

résultats que l'on obtenait de l'emploi du fluide élec-

trique en médecine, n'étaient pas contestés par les

savants des académies; ils ne semblaient pas répugner

plus aux lois de la physique de cette époque que ceux

de l'aimant, alors poursuivis, et prônés partout, et que

l'abbé Le Noble avait tout récemment mis en lumière,

dans un ouvrage qui avait mérité l'approbation de la

Faculté de médecine de Paris. La notion des fluides,

que la physique de nos jours relègue au rang des vieil-

leries, brillait dans les écoles, au commencement de

notre siècle. La science officielle admettait de plein

saut l'existence générale des fluides, et ne se montrait

hostile qu'au fluide magnétique animal. Il s'en suivit

que beaucoup de physiciens timides, de médecins cir-

conspects, qui n'avaient pas osé aller jusqu'au fluide

proscrit, s'en étaient tenus à l'un des fluides approuvés,

c'est-à-dire au fluide électrique.

A l'époque dont nous parlons, les praticiens qui

s'adonnaient à l'emploi médical de l'électricité étaient

très nombreux en France. On les appelait les magnéti-

seurs. éleclriqiies, titre que l'ont peut leur conserver,

non seulement parce qu'ils faisaient des cures au

moyen de l'électricité, mais parce qu'ils employaient

aussi des gestes et divers appareils d'api)licalion, et

surtout parce quel'un deux, leplus célèbre, allait bien-

tôt observer, dans sa pratique, une partie des mer-

vielles du somnambulisme magnéliijue. Les docteurs
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électriques formeront donc la troisième grande classe

des magnétiseurs de la fin du xviii'" siècle.

Le docteur Pc te lin, président perpétuel de la Sorietc

de médecine de Lyon, et auteur de divers ouvrages

sur réleclricité, le galvanisme et les cas rares en mé-

decine, avait observé, dès l'année 1787, chez des

femmes cataleptiques, certains phénomènes étranges,

mais qu'il ne voulut pas attribuer au magnétisme,

parce qu'il ne croyait pas, comme nous l'avons dil, au

fluide de Mesmer. Petétin reconnaissait d'ailleurs que

(( l'imposition des mains, l'application du conducteur

de fer sur l'estomac, l'usage du baquet et des arbres

magnétisés, excitaient des mouvements convulsifs, le

somnambulisme et tous les phénomènes qui l'accom-

pagnent' ».

L'observation suivante fut la première où le doc-

teur Pétetin crut constater que les fonctions des sens

peuvent être transportées à l'estomac.

Il fut appelé un jour pour donner ses soins à une

très jeune dame, d'un tempérament sanguin et d'une

constitution robuste. Quand il arriva, la malade avait en-

tièrement perdu l'usage de ses sens. Pouls insensible,

respii'ation nulle, face décolorée, corps froid, épigastre

météorisés. « La physionomie exjjrimail étonnemenl;

le globe de l'œil, couvert par les paupières, exécutait

undemi-mouvement de rotation d'un angle à Tautre. b

On l'avait cru morte, mais sur ces dernières apparences

Pétetin en jugea autrement. Elle revint peu à peu au

sentiment. Le docteur ayant alors soulevé un de ses

bras, le bras garda la position qu'il lui avait donnée, et

il en fut ainsi des autres membres. C'était la catalepsie.

1. l'<''leliii, Mémoires sur la catalepsie, I^c paiiic, p. .^(i.
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Bientôt la malade se mit à chanter, d'abord laible-

raent,puis un peu plus fort, une ariette d'une exécu-

tion diCficilc, et quelle modulait avec beaucoup de

potÀt. Pendant une heure et demie que dura ce chant,

elle était insensible au bruit, aux piqûres et à tous les

efforts que ses parents employaient pour se faire en-

tendre d'elle. EnOn elle s'arrêta, fort oppressée. Apres

une abondante expectoration de sang rouge et écumeux

,

accompagnée de convulsions et de délire, la malade,

revenue à elle-même, dit qu'elle se trouvait soulagée.

Pétetin l'avait fait plonger dans un bain h la glace.

Au boutde vingt-deux minutes, elle y éprouva un fiis-

son; on se hâta de la retirer du bain et de la coucher.

Dès qu'elle fut placée dans son lit, les convulsions re-

prirent et furent suivies d'un nouvel accès de cata-

lepsie. Elle se remit alors à chanter, comme le matin,

bien que, pour l'arrêter, on la plaçât dans les positions

les plus pénibles.

Pétetin prit le parti delà renverser sur son oreiller;

mais, dans le mouvement qu'il cherchait à lui im-

primer, le fauteuil sur lequel il était assis s'étant dérobé

sous lui, il tomba à moitié penché sur le lit en s'écriant :

« Il est bien malheureux que je ne puisse empêcher

celte femme de chanter.

— Eh! monsieur le^ docteur, ne vous fâchez pas, je

ne chanterai plus, » répondit-elle.

Cependant elle ne tarda pas à recommencer, repre-

nant son ariette au point où elle l'avait laissée, sans

que les cris poussés à ses oreilles pussent l'inter-

rompre.

Pétetin réfléchissant sur ce qu'il avait entendu une

fois, c'esl-à-dirp pendant sa chute accidentelle contre

le corps de la malade, eut l'idée de se replacer dans
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la position où il s'était trouvé en ce moment par

rapport à elle. Il souleva donc ses couvertures et,

s'approchaut de son estomac il s'écriait d'une voix

assez forte :
(' Madame, chantei'ez-vaus toujours? —

Ah! quel mal vous m'avez fait, dit-elle, je vous en

conjure, parlez plus bas. » Le docteur lui ayant de-

mandé comment elle avait entendu, elle lui ré-

pondit : « Comme tout le monde. — Cependant je

vous parle sur l'estomac. — Est-il possible ? )•>

Alors elle le pria de lui faire des questions aux

oreilles, mais elle ne répondit pas, quoique, pour

donner plus d'intensité à sa voix il se servît d'un en-

tonnoir. Revenant à l'estomac, il lui demanda si elle

avait entendu : « Non, dit-elle, je suis bien malheu-

^euse! »

Mais, quelque temps après, elle n'entendit plus

même par l'estomac, et se mit à chanter comme aupa-

ravant. Pétetin alors s'avisa de placer un doigt sur

l'épigastre de la malade, de réunir ceux de son autre

main et de s'en servir comme d'un conducteur en

parlant dessus. Aussitôt la malade interrompit ses

chants, et le docteur .lui ayant demandé pourquoi sa

figure exprimait l'étonnement, elle lui répondit :

« Je chante pour me distraire d'un spectacle qui

m'épouvante. Je vois mon intérieur, les formes hi-

zarres des organes enveloppés d'un réseau lumineux.

Ma figure doit exprimer ce que j'éprouve, l'étonne-

ment et la crainte. Un médecin qui aurait un quart

d'heure ma maladie serait heureux, sans doute, puis-

que la nature lui dévoilerait tous ces mystères, et s'il

aimait son état, il ne demanderait pas comme moi

une piomple guérison.

« Voyez voire cœur, lui dit Pétetin. »
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Le voilà, dit la malade, il bat en deux temps, et des

deux côtés à la ibis. Quand la partie supérieure se res-

serre, l'inférieure s'entle et se resserre bientôt après,

le sang en sort tout lumineux et passe par deux gros

vaisseaux qui sont peu éloignés l'un de l'autre*. »

Pétetin variant son expérience, au lieu de parler sur

l'extrémité de ses propres doigts, se servit de ceux de

la malade, et elle entendit très bien. Seulement, s'il

éloignait d'une ligne le doigt qui était en contact avec

l'épigastre, elle n'entendait plus. Répétées sur les or-

teils, ces deux expériences eurent les mêmes résultats.

Le docteur ne doutait donc plus de la translation du

sens de Touïe à l'cpigaslrc et au bout des doigts et des

orteils. Il voulut voir s'il en serait de même du sens

du goût.

Dans ce but, ayant renfermé dans du papier un

morceau de pain au lait, il le plaça sur l'estomac de

la malade, en ayant la précaution de le couvrir par-

faitement de sa main. Cela ne fut pas plutôt fait qu'elle

se mit à mâcher et dit: a. Oh! que ce pain au lait est

délicieux!

« Pourquoi faites-vous ce mouvement de la bouche?

« Parce que je mange du pain au lait.

« Où le savourez-vous ?

« Belle question! dans la bouche. »

Lorsque Pétetin, voulant compléter l'expérience,

plaça sous les doigts réunis de la malade des pcàtis-

series et divers autres mets solides, elle n'accusa au-

cune sensation; mais quand il y apporta des liquides,

tels que du vinaigre, du vin, du lait, du bouillon froid,

elle les désigna les -uns après les autres, quoique ses

doigts ne fi.-scnt que les eflleurer, et elle témoigna, sui-

I . Electricité animale.
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vant leur nature, de la satisfaction ou du déplaisir.

Enfin, il ouvrit sa tabatière et l'approcha par degrés

du bout des doigts delà cataleptique, qui secoua la tète

sur son oreiller et dit avec humeur : « Otcz-moi ce

tabac, il me fait le plus grand mal. »

A une séance précédente, elle avait indiqué un ac-

cès pour le cinquième jour et en avait précisé l'heure.

L'accès arriva au jour et à l'heure indiqués. Le docteur

entra, et soulevant avec précaution les couvertures,

il lui posa une carte sur l'épigastre. La physionomie

de la malade changea aussitôt, et prit une expression

d'étonnement, d'attention et de douleur : « Quelle

maladie ai-je donc'! je vois la dame de pique. » Le doc-

teur retira aussitôt cette carie, et la montra à tous les

spectateurs stupéfaits.

Une seconde carte, ayant été placée, avec les mêmes
précautions : « Cest, dit-elle, le dix de ca>ur. » Enfin

à une ti'oisièmc : a Salul au roi de trèjle. » Pételin

l)arlant à la cataleptique sur le bout des doigts, lui

demanda où elle avait vu ces cartes : « Dans Vesto-

mac, répondit-elle. « Avez-vous distingué leur cou-

leur? )) Certainement, elles étaient lumineuses, et

m'ont paru plus grandes qu'elfes ne le sont ordinai-

rement; mais je vous prie de me donner un peu de re-

lâche; cette manière là me fatigue beaucoup. »

Le mari de Madame*** n'y tint pas, il tira sa mon-

tre, et la lui posa sur l'estomac. Après quelques mi-

nutes d'attention, la cataleptique dit : Cest ta montre

démon mari; il est dix heures sept minutes. » Cela

• était exact*.

i. l'tHetin, Eleclricité animale; Foi.^sac, Rapporls et (lisciissiotis

sur le magnclisinc ; Aubin Gaullii'jr, Histoire du souinumbulisine ma-
gnétique.
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Un jour le docleur, en sortant, au lieu de prendre

son manteau placé dans une pièce voisine, met celui

d'une autre personne; la cataleptique s'en aperçoit et

envoie après lui sa belle-sœur pour l'avertir de sa mé-

prise. Un autre jour, voulant faire une expérience, il

place une lettre sur sa poitrine et garde son manteau.

Mais, à peine tombée en catalepsie, Madame*'* lui

dit : « Eli ! depuis quand, docteur, la mode est-elle

venue de porter ses lettres sur sa poitrine? » Petélin

voulut nier, mais elle insista, déterminant la gran-

deur exacte de la lettre, et désignant avec l'index la

place qu'elle occupait. Le docteur, retirant cette lettre,

l'appliqua, fermée, sur les doigts de la cataleptique,

qui lui dit alors : « Si je n'étais pas discrète, je pour-

rais en révéler le contenu', mais pour vous prouver

que je rai bien lue, il n'y a que deux lignes et demie

1res minutées; » ce qui était vrai.

Un des assistants, ami de la famille, témoin pour

la première fois de ces expériences, tire une bourse

do sa poche, la met sur la poitrine du docteur a})rès

avoir croisé son mauteau, et Petétin se retourne du

côté de la malade : — a Ne vous gênez pas. dit-elle

rousavez sur la poitrine la bourse de M. B..., il y a

tant de louis d'un côté, et tant d'argent blanc de

l'autre; » et à l'instant elle procéda à l'inventaire de

toutes les poches en disant à sa belle-sœur « que ce

qu'elle avait déplus précieux était une lettre. » C'était

la vérité, et cette dame en fui d'autant plus surprise

qu'elle venait de recevoir la lettre en question par le

courrier du soir, et n'en avait encore parlé à per-

sonne'.

1. Loc. cit.
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Un malin que le docteur était venu faire sa visite

plus tard qu'à l'ordinaire, il trouva la malade dans son

accès et s'annonça en lui parlant sur le bout des

doigts : « Vous êtes paresseux ce malin, monsieur le

docleur, lui dit-elle. — Cela est vrai ; si vous en saviez

la cause — Je la vois : vous avez la migraine de-

puis quatre heures ; elle ne cessera cju'à six heures du

soir. Vous avez raison de ne rien faire ^wur cette ma-
ladie, toutes les puissances humaines nepeuvent Tem-

pêcher cVavoir son cours. — Pourriez-vous me dire de

quel côté est la douleur? — Sur Vœil droit, la tempe

et les dents; je vous préviens qu'elle passera à Vœil

gauclie, que vous souffrirez beaucoup entre trois et

quatre heures, et qu'à six heures vous aurez la tête

parfaitement libre. — Si vous voulez que je vous

croie, il faut que vous me disiez ce que je tiens dans la

main. — Je vois à travers votre main une médaille

antique \

Si, comme Pételin l'affirme, le pronostic sur sa mi-

graine s'accomplit à la lettre, on sera d'autant plus

étonné qu'il ne se soit pas avisé de tirer un autre parti

de la lucidité de sa cataleptique. Quoiqu'il n'ignorât

aucun des dons merveilleux du somnambulisme', il

ne dit nulle part que, dans le cours de ses expériences,

il ait demandé à Madame"*dese prescrire à elle-même

un traitement.

Cependant elle dépérissait de jour en jour. Elle ne

dormait guère plus de deux heures par nuit ; on ne

pouvait la nourrir que d'eau de poulet, de lait de vache

et déglace pilée; elle rejetait tout autre aliment. Le

docteur, prévenu de l'idée que l'excitation du cerveau

1. Mémoire sur la catalepsie, 1" paiiie p 28.
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et des nerfs avait pour cause raccumulalion d'une élec-

tricité surabondante, imagina de faire de très fortes

aspirations au-devant du nez de la malade, pour souti-

rer cet excès d'électricité; mais ce moyen fut sans

effet. Alors posant une main sur le front, et l'autre sur

l'épigastre, il fil une nouvelle aspiration. Madame*"
ouvrit les yeux, mais éteints et fixes. A une seconde

aspiration ils reprirent leur éclat; en quelques ins-

tants, l'accès, qui devait durer deux heures, fut dis-

sipé. Dans les visites suivantes, le docteur remplaça

l'aspiration par l'expiration, et dans l'espace de huit

jours, tous les accidents de cette maladie extraordi-

naire avaient disparu, grâce à ce moyen si simple « dont

les effets, dit Pételin, sont aussi évidents que la cause

en est cachée. » Il ajoute qu'à mesure que la guérison

avançait, les facultés de sa cataleptique acquirent une

puissance nouvelle. « Non seulement elle prévoyait

ce qui devait lui arriver, et pouvait disserter avec

une grande justesse sur des points fort obscurs de mé-
taphysique et de physiologie ; mais formait-on une

pensée sans la manifester par la parole, elle en était

instruite aussitôt et exécutait ce qu'on avait l'inten-

tion de lui commander, comme si la détermination fût

venue d'elle-même
;
quelquefois elle priait de sus-

pendre l'ordre mental ou de le révoquer, lorsque ce

qu'on lui prescrivait était au-dessus de ses forces ou

qu'elle était fatiguée ^ »

Pétetin fit sur une autre cataleptique. Madame de

Saint-Paul, un grand nombre d'expériences, dont il

voulut rendre témoins plusieurs de ses confrères et

d'autres personnes éclairées, telles que MM. Eynard,

1. Foissac, Rapports et discussions sur le magnétisme animal,

1). 309.
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Colladon, de Genève, Domenjon,Dolomicu, le frère du

naturaliste et Jacquier, administrateur des hôpitaux de

Lyon.

Le plus incrédule de tous, Eynard, arriva un jour

chez cette dame, et La trouva dans un de ses accès,

seule avec une garde malade. 11 portait sur lui plu-

sieurs dessins qu'il avait laits par l'électricité, il ap-

procha de l'épigastre de la malade le portrait de

Louis XIV, et lui demanda siellele reconnaissait. Elle

lit un mouvement de tète affirmatif. « Est-ce Fran-

çois l"? » Signe négatif. «Louis XV? » Même réponse.

Après plusieurs autres noms, il prononça celui de

Louis XIV ; elle répondit « oui. ); Gomme on avait as-

suré à M. Eynard que les cataleptiques savaient lire

dans la pensée des personnes qui sont en rapport avec

eux, il lui demanda encore, pour vérifier le fait, si elle

connaissait l'auteur de ce dessin. Signe affirmatif. Il

chercha à l'égarer en désignant plusieurs personnes,

mais elle ne répondit « oui » que lorsqu'il se fut

nommé lui-même. Il eut heau soutenir qu'il ne savait

pas dessiner, la malade haussa les épaules; plus il

niait, pluselle manifestait son impatience par des gestes

caractéristiques. Interrogéeenfinavec quoi il avait fait

ce portrait, elle lui montra de la main une macliine

électrique qui était auprès de son lit, et dont Petétin

se servait pour elle.

Il serait trop long de rapporter ici toutes les autres

expériences curieuses, dont les résultats frappèrent

d'étonnement les médecins de Lyon amenés par Pé-

Ictin'. Mais voici une dernière observation trop sin-

1. Voyez Petclin, Eleclricilé animale, p. 127. Foissac, Rapports

et discussions sur le magnélistne animal, \). 310 ù 312 et suiv.
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gulièrc pour êlre laissée de côté. La demoiselle qui en

fait le sujet avait été traitée par le célèbre Tissot, de

Lausanne, qui a tracé son histoire dans Le médecin du

peuple.

« A la suite d'uae émeute populaire, cette demoiselle, alors

âgée de 18 ans, tomba dans une violente attaque de nerfs, qui

fut suivie de la perte de connaissance et d'un spasme tétanique

général avec renversement du tronc en arrière. La glace pilée

en frictions, l'eau glacée injectée par les narines, firent cesser

chaque fois le tétanos, t^etétin essaya de se faire entendre de

la mnlade en lui parlant par l'estoniac. A chaque question il

s'opéra un changement dans sa figure; hientôl il s'échappa de

sa bouche des sons inarticulés; enlin elle parla'. »

Le 29 mai 1790, jour où les Lyonnais insurgés par

suite des excès de quelques partisans de la Révolu-

lion, chassèrent de la ville les autorités du gouverne-

ment constitutionnel, la malade, dont la santé s'était

améliorée jusque-là, tomba en convulsions, au premier

coup de canon qui fut tiré. La catalepsie et le tétanos

se déclarèrent de nouveau. D;ins cet état, elle voit,

de son lit, Pétetin signalant son courage au milieu des

batteries, et le lendemain, elle le blâme de s'être ex-

posé avec si peu de ménagement. La malade, s'aban-

donnant au désespoir, cherchait tous les moyens de

se donner la mort. Quand elle ne trouvait pas sous ses

mains des objets dont elle pût se servir pour se bles-

ser, elle avalait les épingles qu'elle pouvait saisir. Il

fallut la plus grande vigilance pour la garantir de ses

propres fureurs.

Arriva bientôt la contre-partie des événements du

29 mai. Le siège de Lyon sembla porter le dernier

coup à la malade. Un dernier accès de catalepsie se

1. Foissac, Hapports et discussions, etc., p. 3l!2.
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prolongea au delà du sixième jour. On la croyait déjà

rnorle, on remarquait loutelois qu'à chaque volée de

coups de canon, elle éprouvait une sorte de tressail-

lement. Pételin lui parla à l'épigastre, pour savoir si

elle entendait; mais il ne put surprendre d'autie ^igne

d'intelligence qu'une légère accélération dans la

respiration, et quelques mouvements dans les mus-

cles des sourcils et des lèvres.

Pétetin eut recours à l'électricité.

« Le septième jour de l'accès, il fit porter chez MadenoisoUc*'*

tout ce qui était nécessaire pour l'électriser. Il isola son lit; et,

après un quart d'heure d'électrisation au hain, il mit un des

pieds de la malade à découvert, et en lira une étincelle : à

l'instant même elle ouvrit les yeux et reconnut tout le monde.

L'électricité fit de tels prodiges que les forces et le moral de

Mademoiselle*** se rétablirent de jour en jour. Pendant le cours

de ses accès, dont elle annonçait avec exactitude l'invasion et la

durée, elle prédit la sanglantes journée du :29 septembre, la

reddition delà ville le 7 octobre, l'entrée des troupes républi-

caines le 8, et les proscriptions sanglantes ordonnées par le

comité de salut public*. »

Pétetin faisait à l'imagination une part importante

dans les effets produits par les magnétiseui\s, mais il

en attribuait un très grand nombre au fluide élec-

trique, qui,' partant du cerveau, se dirigeait, par les

rameaux des nerfs vagues, vers l'estomac, et y exerçait

son action. Le physiologiste Ebeiiiard Gmélin avait

la même opinion et presque le même système. Comme
Pélelin,il ne voyait dans le magnétisme animal qu'une

variété du fluide électrique.

Ainsi, au moment où la révoliition éclata enFi\ance,

elle y trouva tous les esprits disputant plus que jamais

1. Loc. cit.
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sur la nouveauté qu'un médecin étranger y avait in-

troduite dix ans auparavant. A Lyon, les trois écoles

magnétiques étaient représentées avec splendeur :

celle du magnétisme animal proprement dit, par les

docteurs Orelut et Bonnefoy ; celle du spiritualisme,

par le chevalier de Barbarin ; et celle de l'électricité

animale, par le docteur Pétetin.

Il ne fallut rien moinsque le canon révolutionnaire

pour imposer silence, dans cette ville, aux discussions

mngnétiques. Mais alors, tout ce bruit tomba, à Lyon

comme ailleurs, non par l'oubli du magnétisme, mais

par la dispersion forcée de ses partisans.

La question du magnétisme était en ce moment

arrivée à un état de grande complication. Ni les mé-

decins ni le public n'étaient en mesure d'en débrouiller

les difficultés.

CHAPITRE XIII

Le magnétisme animal stationnaire pendant la Révolution et sous

l'Empire. — Ses progrès en France à l'époque de la Restauration.

— Ses succès dans les autres parties de l'Europe. — Le marquis

de Puységur. — Le P. Hervier. — L'abbé Faria. — Deleuze et son

Histoire critique. — Le magnétisme reconnu et professé dans plu-

sieurs universités étrangères. ^ Expériences de Gcorget, de Fois-

sac, de Dupotet, à FHôtel-Dieu de Paris. — L'.Académie de mé-

decine entreprend l'examen puldic du magnétisme animal. —
Rapport de Ilusson, — Conclusions de ce rapport. «

Une fois on possession du somnambulisme artificiel,

qui lui avait apporté un élément tout nouveau d'études,

il semble que le magnétisme animal aurait dû mar-
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cher rapidement dans la voie du progrès. On constate

pourtant un très long repos, à cette période de son

histoire, c'est-à-dire depuis la révolution de 1789 jus-

qu'aux premières années de la Restauration. Dans son

ouvrage Du magnétisme animal en France, Alex. Ber-

traiid, après avoir remarqué cette longue lacune,

l'explique en disant que « l'importance des événements

ne laissait pas aux esprits le calme nécessaire pour

s'occuper sérieusement d'observations scientifiques'. »

C'est prendre singulièrement le change. L'attrait du

merveilleux, le goût du surnaturel et des sciences oc-

cultes se manifestent suilout, chez les peuples, à leurs

périodes d'alanguissement et d'ennui. 11 faut à une

nation beaucoup de loisirs, un désœuvrement profond,

une absence complète de toute grande préoccupation

publique, pour s'abandonnera l'amusement stérile du

merveilleux. Les baquets mesmériens et les étranges

voluptés de la crise magnétique, convenaient bien à

celte société fatiguée, désœuvrée, voulant des distrac-

lions à tout prix, à ces grands seigneurs blasés, à ces

vaporeuses marquises de la fin du xviif siècle. Mais tout

changea à partir de 1789. Au milieu des enivrements

sublimes, des longs orages et des égarements funestes

de notre première révolution, pendant l'immortelle

épopée de notre premier empire, il n'y eut plus de place

pour les prodiges des magnétiseurs ni de leur som-

nambuhs. Toutefois, remarquons-le bien, le flambeau

des sciences positives, loin de s'éteindre, brilla, à cette

griinde époque, d'un éclat plus radieux, plus vivifiant

quejamais. Seul, l'autel des sciences occultes demeurait

dans l'ombre et s'éteignait dans l'abandon. (]'est, nous

1. Page 2:JG.
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le répétons, que le goût du surnaturel ne s'éveille chez

les peuples que dans leurs périodes d'inaction, tandis

que les progrès des sciences puisent dans les grands

mouvements de l'exaltation nationale une impulsion

nouvelle et plus active encore.

Voilà l'explication, vainement cherchée par Alex.

Bertrand, du long abandon dans lequel le magnétisme

animal fut laissé, enFrance, pendant la Révolution et

sous le premier empire.

Ce ne l'ut qu'à la fin de cette grande période de notre

histoii'e, à l'époque du rétablissement général de la

paix en Europe, que le magnétisme animal retrouva

parmi nous ses acolytes et ses dévots. On a dit que le

magnétisme fut rapporté en France par les émigrés,

et cette remarque a sa justesse. Dans ces" fourgons des

armées étrangères qui nous ramenaient Louis XVIIl et

sa vieille cour, il y avait peut-être, caché au fond de

quelque obscur caisson , le baquet vermoulu de Mesmer.

Fort peu connu du peuple, car il coûtait trop cher,

le mesmérisme avait été, au siècle dernier, l'apanage

du monde élégant. Les émigrés, qui rentraient en

France sans avoir rien oublié, n'auraient pas été peut-

être bien éloignés de demander à Paris les baquets

de l'hôtel Dullion, et de recommencer l'innocente

guerre des Mesmériens et des D.esloniens.

Le reproche adressé à la F^estau ration, de nous avoir

ramené à la fois le magnétisme et les jésuites, servit

de thème au libéralisme des journaux de cette époque.

Un critique assez oublié aujourd'hui, quoique peut-

être à tort, lIolTmann, exerça, dans le Journal des

Débats, sa verve sur cette matière. Citons seule-

ment, comme spécimen, ces quelques lignes du cri-

tique :
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« Quand on a vu reparaître, disait Hoffmann, une légion de

tartufes, on devait l)ien imaginer que tous les enchanteurs, les

nécromans et les baladins mystiques viendraient prendre leur

place à la curée de la sottise. Si une odieuse corporation, con-

damnée par tous les rois chrétiens, par les cours de justice et

par le saint-Père, se remontre avec a.udace et signale déjà son

retour en dépouillant les familles, faut-il s'étonner de voir ac-

cueillir une autre société, (jui du moins n'a été condamnée que
par le bon sens? (Condamnation éternelle, et qui ne pourra

s'effacer! c'est nous qui disons cela.) Oh! certes les endormeurs

magnétiques sont infiniment préférables aux endormeurs de

Montrouge. Les premiers n'escroquent pas des testaments,

ils ne menacent ni la vie, ni l'indépendance des rois, et ils

bornent leur ambition cà serrer les pouces, à palper les épaules,

les bras, les genoux et l'épigastre des jolies femmes. Ces der^

niers mots sont officiels. »

Quoi qu'il en soit de ces remarques du libcralime

de 1815 il est certain que dès les prenniers mois de

cette année, on voit déjcà Paris reporter son attention

sur le magnétisme animal, depuis si longtemps délaissé.

A cette époque, beaucoup de magnétiseurs du dernier

siècle existaient encore. Plusieurs se recherchèrent,

et s'étant réunis à Pains, y formèrent une société nou-

velle, sous la présidence du marquis dePtiységur.

La vie de ce digne potentat de la secte, pendant les

terribles crises politiques que la France avait traver-

sées, offre une période qui mérite d'être racontée.

Le marquis de Puységur, qui d'abord avait embrasse

avec une ardeur généreuse les principes de la révo-

lution fi\ançaise, i^ecula bientôt devant les e.Kcès aux-

quels elle aboutit vers la fin de 1792. S'étant démis de

son grade dans l'armée, il se retira dans sa terre de

Buzancy; et résolu de ne prendre aucune part aux

luttes des partis, il avait le droit d'y espérer une vie

tranquille. L'émigration de ses deux frères vint trom-
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per ce calcul. Accusé de correspondre avec eux, il fut

arrêté et renfermé dans les prisons de Soissons, où

on le retint pendant deux ans, avec sa femme et ses

enfants. Rendu à la liberté, il continua à se tenir éloi-

gné de la scène politique, ne craignant pas cependant

de se compromettre par sa fidélité envers ses amis,

auxquels sa maison servit plus d'une Ibis d'asile.

Le marquis de Puységur ne montra plus d'autre

ambition que celle de reprendre les paisibles travaux

de son apostolat magnétique. Sa femme l'aidait, avec

un zèle pieux, dans les soins qu'il rendait aux ma-

lades. Il ,ne se bornait pas à la pratique du magné-

tisme. Persuadé que le plus grand bien à faire à la

cause de ce système, serait de convaincre les savants

et les lettrés de la réalité de l'agent magnétique, il

publia, dans ce but, plusieurs ouvrages, et fit réim-

primer ses premiers mémoires, qui n'avaient été tirés,

en 1785, que pour le petit nombre de personnes

connues pour s'occuper sérieusement du magnétisme

animal. En même temps, il donnait des bulletins de

ses principales cures. Celle qu'il opéra, en 1(S12,sur

un jeune garçon nommé Ilibert, dont le somnam-
bulisme déréglé avait, pendant quelques jours, pré-

senté le caractère de la folie, est une des plus cu-

rieuses et des plus instructives.

C'est dans ces occupations que M. de Puységur vécut

sous le Consulat et l'Empire. L'année 1814 arriva. A
cette époque de nos désastres, le pays qu'il habitait fut

un des plus cruellement éprouvés par le fléau de l'in-

vasion étrangère. Le marquis se préparait à quitter

Buzancy, pour se soustraire aux fureurs des Cosaques,

lorsqu'une de ses vieilles somnambules, la Maréchale,

qu'il consultait depuis 1784, le détourna de son projet.
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rassuianl que ni lui ni sa fainiiic n'auraient à soullVir

aucune violence, il resta donc.

La vérité est que son nom, connu dans toute TEu-

rope, lui valut la protection du général Gzerniclicf, qui

le fit épargner autant qu'il était possible. M. de Puy-

ségur voulut lui en témoigner sa reconnaissance, et

courut, à cette occasion le plus grand danger.

« Quand l'iirmée ennemie, dit M. Foissac, continua sa mar-

che sur Paris, M. de Puységur crut devoir remercier M. de

Czcrnichef de ses bons oflices par un IjJllet obligeant, auquel il

joignit un panier de vins. I.e porteur tomba eiUre les mains

des postes français. Le nom de celui à (jui il était adressé ex-

cita la défiance; ou l'envoya au quartier général; et l'empereur,

voyant ce billet signé marquu ài\ I^uységur, crut que ce der-

nier était de connivence avec l'homme qui était parvenu à

surprendre ses plans de campagne, et donna l'ordre de le faire

arrêter et f.isiller sur-le-champ. Ilenreusement cet ordre n'eut

point de suite, le message étant tombé au pouvoir des en-

nemis '. »

Le même écrivain raconte ainsi la mort de cet excel-

lent homme, arrivée en I(S25 :

« Cette même année, malgré son âge et quelques iufirmités,

il voulut assister au sacre de Charles \, et suivant le privilège

de sa famille, pendant que le roi était à lîeims. camper dans

le parc, sur les bords de la Vesle. L'humidité de ce lieu lui

donna la fièvre: le surlendemain du sacre, il tomba malade à

Soissons; une vive inflammation se déclara au cerveau, et il

demeura vingt-quatre heures sans connaissanci; ; bientôt le mal

se porta aux intestins et il survint un abcès gangreneux aux

organes du bas-ventre. Les secours réunis de la médecine et

du magnétisme adoucirent ses souffrances et prolongèrent ses

jours. Au boni de six semaines, il témoigna le désir de retour-

ner à Buzancy; mais, comme il était trop faible pour supporter

1. Foissac, Itappoii et discussionn sur le mucjnél'mne animal.
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la voilure, madame de Puységur fit demandai" quelques hommes
de bonne volonté pour le transporter : tout le village, liouin:es

et femmes, vinrent le chercher, chacun se disputant l'honneur

de rendre ce service à celui qui avait été si loniïleni))S l'appui,

le bienfaiteur, le père de tous les malheureux. 11 rendit le der-

nier soupir le 1"'" août iSiô, à l'âge de soixante-quatorze ans »

. Les deux frères du marquis de Puységur étaient

niorls quelques années auparavant, se faisant oublier

à dessein dans leur retraite, pour se livrer plus entiè-

rement aux devoirs d'une vocation qui était devenue

commune à tous les meimbres de cette famille.

Le P. llervier, cette terrible puissance du magné-

tisme, qui le cédait à peine à Mesmer dans son action

sur les malades et les sujets, prolongea également su

vie jusqu'aux premières années de la Restauration.

« La duchesse d'.L.., dit André Delrieu, avait recueilli ce

moine dans le parc de son château, en Brie; il avait persuadé

à la duchesse que sa vie dépendait des arbres de son parc, qu'il

préparait continuellement, et avec lesquels il était toujours en

rapport. Celte dame croyait le P. Hervier nécessaire à son exis-

tence ; elle le regardait comme le magnélisme providentiel de

sa haute futaie, et, à ce titre, jugeait le parc trop heureux de

posséder toujours dans son ermitage un si vénérable thauma-

turge. »

A peine mort, le P. Hervier avait déjà un successeur

encore plus puissant que lui peut-être. C'était un

autre prêtre, l'abbé Faria ^

Ce qu'il y a de bizarre dans ce nouvel apôtre, c'est

que, tout en m.agnétisant à outrance, il fait scbisme

avec tous ses confrères. L'abbé Faria méprise orgueil-

leusement les méthodes et procédés de ses prédeces-

l. Ccst cet abbi'; Faria qu'Alexandre Dumas a pris pour personnage

principal dans les preiuicr» volumes de son roman de Monte-Clirislo.
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seiirs, quels qu'ils soient. Iln'a qu'une insultante pitié

pour tous les iluidistes, pauvres hères qui ont besoin

d'un agent, magnétisme, électricité, calorique, fluide

nerveux, etc. , pour manifester leur puissance sur

l'homme. Il ne veut pas même de la volonté du magné-

tiseur, ce puissant moteur dans lequel les Puységuristes

voient Valpha et Yoméga de tout leur art. La volonté

qu'il exige, c'est celle du sujet. « Ce qu'il y a de

positif, dit l'abbé Faria, c'est qu'il est démontré par

l'expérience qu'on endort les éphialles et somnam-
bules avec la volonté du magnétiseur, sans sa volonté,

et même avec une volonté contraire. ;)

Point de procédés, point de fluides, point de vo-

lonté ; mais alors par qu'elle puissance l'abbé Faria

exerce-t-il donc son action? Ce n'est point par l'ame,

car il ne veut pas plus être spiritualisle qu'il n'ose

s'avouer fluidiste. Il trouve la cause du somnambu-
lisme, ou, comme il l'appeUe, du sommeil lucide,

ainsi que de tous les phénomènes magnétiques, dans

l'individu qui les éprouve, et jamais ailleurs.

Qu'il eût tort ou raison, l'abbé Faria était si fou-

droyant pour les somnambules, qu'ils l'avaient appelé

Vemiemi de leur repos. Il se vante d'avoir fait tomber

cinq mille personnes dans cet état, et pour certains

sujets son nom seul a suffi.

En voulant se distinguer de ceux qu'il appelait des

charlatans, l'abbé Faria n'a réussi qu'à se faire à lui-

même la réputation méritée du plus grand charlatan

de cette catégorie. Ses séances magnétiques étaient

des représentations payées. Sa pratique était de l'aire

placer dans un fauteuil la personne qui voulait se sou-

mettre h son action, et de l'engager à fermer les yeux

en se recueillant. Puis, tout à coup, d'une voix forte et
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impéradve, il s'écriait : « Dormez! » Presque toujours

l'ordre était obéi.

L'abbé Faria, qui avait longtemps habité les Indes,

était un homme grand, sec, noir, et parlant fort mal

le français, ce qui n'em|)ècliait pas ses cours payants

d'être fort suivis. Gomme Mesmer, il tirait tous ses

effets de ses doigts. Par l'imposition de ses mains il

faisait passer dans l'esprit de ses sectateurs toutes les

impressions qu'il désirait. Des verres d'eau sur lesquels

il étendait ses doigts, devenaient de délicieux breu-

vages, du vin de Champagne, du vin de Chypre ou de

Tokai. Il eût changé en nectar les eaux de la Seine.

La foi du sujet suffisait à ces miracles renouvelés des

noces de Cana, et qu'un nouvel apôtre, M. Philips,

devait, trente ans plus lard, essayer de renouveler à

son tour.

Paris s'occupa quelque temps des cours de l'abbé

Faria et de ses prestiges ; mais les épigrammes et les

plaisanteries des journaux coupèrent court à ces

merveilles d'un autre âge.

Quand les quohbets de la critique pausienne eurent

enlevé son auréole à ce thaumaturge attardé, l'abbé

Faria se trouva heureux d'aller cacher sa défaite dans

un pensionnat de demoiselles, de leur servir d'au-

mônier et de leur dire la messe. Ces doigts incompa-

rables qui avaient opéré tant de merveilles, et qui, s'il

faut en croire ce personnage, auraient suffi à faire

tomber à la renverse, malgré la distance, l'empereur de

la Chine, ne furent consacrés qu'à donner des béné-

dictions à déjeunes écolières.

Le marquis de Puységur avait, de son vivant, trouvé

un digne successeur qui, par l'Age, aurait pu être

son émule dès le commencement de la propagande
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magnétique, mais qui, n'ayant pu recevoir directement

l'iniliation de Mesmer, ne s'était montré que beau-

coup i)lus tard sur la scène. Nous voulons parler du

savant naturaliste, J. P. Deleuze, bibliothécaire au

Jardin des plantes, que ses sages écrits, sur un sujet si

controversé et en apparence si usé, ont fait surnommer

VHippocrate (ht magnétisiue animal.

Le plus important de ses ouvrages, résultat de vingt-

cinq ans d'ol)servations, de recherches, de méditations

et de pratique, Vllisloire critique du magnclisme

animal, qui parut en 1813, produisit une impression

sérieuse. On avait fait passer Mesmer pour un char-

latan; on avait plaint l'honnête marquis de Puységur

de s'être laissé jouer pendant quarante ans, par des

somnambules, trop bien réconfortés et soignés dans

son château ; on ne pouvait pas se débarrasser à si bon

marché d'un savant modeste, connu par sa prudence

et ses talents littéraires, et recommandable par les di-

verses fonctions qu'il rem-plissait au Jardin des plantes.

Nous venons de parler de sa prudence : elle fut si

grande que plus d'un adepte du magnétisme lui en

faisait un crime. Deleuze, en effet, cherchait ànebles-

ser aucun système régnant, à. ménager autant que

possible les préjugés académiques; et dans ce but, il

débarrassait la (juestion magnétique de beaucoup de

merveilles, auxquelles, néanmoins, il croyait pour sa

part, et il s'efforçait de concilier les autres avec les

principes de la science établie.

«. Lorsque je publiai, dit-il, la promièi'C édition de mon llis-

ioire critique du magnétisme animal, en 1813, je me suis

imposé une grande réserve sur toutes les questions délicates et

problématiques, me contentant d'exposer les faits, que tout le

monde peut vérifier, et les principes absolument nécessaires
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pour se diriger dans l'application du magnétisme. Je voulais me
concilier les nuturalistes et les physiciens, on montrant la con-

curdîincc des phénomènes que j'annonçais, et des lois qui les

régissent, avec les phénomènes et les lois dont ils reconnais-

sent la vérité. Cette réserve ne m'a jms beaucoup servi. La

plupart des hommes versés dans la physique et la physiologie,

ont fait peu d'attention aux preuves que j'avais rassemhlées, et

ils ont été aussi éloignés d'examiner une modification parti-

culière dans l'ordre de-i choses qu'ils admettent, qu'ils l'au-

raient été d'adopter un système subversif de leurs doctrines.

Je serais moins timide aujourd'hui'. »

Par sa réserve Deleiizc à servi plus qu'il ne le

croyait la cause du magnétisme, mais il n'a pas assez

vécu pour avoir la satisfaction de s'en convaincre.

Les mêmes errements de prudence ont été suivis

par l'auteur du Magnétisme éclairé, M. Cuvillier

d'Hénin, secrétaire de la nouvelle société que le mar-

quis de Puységur avait fondée et présidée à Paris

après 1815.

Ainsi, à l'époque où nous sommes parvenu, le ma-

gnétisme animal, tout en grandissant par les phéno-

mènes, se simplifiait, se purifiait, chaque jour. On avait

laissé de côté toutes les théories fausses ou hypothé-

tiques, et on déclarait ne pas tenir essentiellement

à celles qu'on leur substituait. Les baquets et tout ce

qui sentait le charlatanisme Iraiiscendant de Mesmer,

avaient disparu, môme dans les provinces. Plus de

traitements publics, partant plus de crises provoquées,

par l'irnilation; plus d'aides vigoureux, ou de moines

au lUiide luxuriant, appliqués à magnétiser des femmes

jeunes, nerveuses et jolies. Les femmes, instruites à

1 . Mémoire sur la faculté de prévision, ouvrage postliumc tic

npleuze, public on 1831, avec des notes de M. Miallc.

i!i. —20
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se magnéliser entre elles, déclaraient s'en trouver

assez bien; et ainsi tombait l'impulation d'immoralité,

le plus foudroyant, et en même temps le plus snrnois

des anathèmes du rapport secret de Bailly.

A tant de sacrifices, tous les magnétiseurs n'avaient

pas voulu joindre celui du fluide. Cependant que de

concessions faites sur ce point capital ! La plupart te-

naient pour le fluide universel de iMesmer, mais ils

n'étaient plus exclusifs. A ceux qui ne pouvaient s'ac-

commoder du fluide de Mesmer, ils permettaient d'en

prendre un autre, soit l'életricilé animale de Petétin,

soit la chaleur animale de Laurent Jussieu, soit un

autre fluide quelconque, électro-magnétique, électro-

nerveux, nerveux, humain, etc., pourvu qu'il y eût

fluide, car c'était par là que la grande école des magné-

tiseurs physiciens voulait rester séparée des spiri-

tualistes. Ces spivitHaUstes ou iiij/stiques étaient les

seuls hérétiques, comme l'abbé Faria était le seul athée

dans la grande famille des magnétisants.

Puisque nous parlons des sph'iiualistes, disons, en

passant, qu'après la Restauration, ils se retrouvèrent

en France, comme toutes les autres sectes magnétiques,

et comme elles, un peu transformés. Il semble, par

exemple, que la société, qui s'établit alors à Paris, sous

la présidence de la duchesse de Bourbon, empruntait

son mysticisme aux Swedenborgistes, qui, dès l'appa-

rition du magnétisme en France, avaient établi àStork-

holm une société qui devint promplemcnt célèbre.

lîientôt les spiritualistcs apparurent dans le Dau-

phiné, à Lyon et dans plusieurs villes du midi «de la

France. On a peu de renseignements sur leur pratique,

mais nous pouvons nous en faire une idée par un frag-

ment de })roi^ès-verbal adressé par le diieclcur de la
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société d'Avignon au marquis de Mirville, qui fut plus

tard le chef ou Torgane le plus important des spiri-

tiialisles eu Fi'ance. On trouve ce procès-verbal dans

l'ouvrage de M. de Mirville sur les Esprits et leurs

manifestations fluidiquesK

Nous rapporterons une partie de cette pièce cu-

rieuse.

« Le directeur fait à haute voix, les sociétaires étant réunis

tous à genoux, la prière suivante et générale :

<i Dieu Tout-Pdissant, Dieu bon, qui remplissez et gouvernez

l'immensité des mondes que vous avez créés, que votre saint

nom soit loué, que votre volonté soit faite. Que tout ce qui

reçut votre souflle immortel respecte et suive votre sainte

loi; conservez-moi la sauté de l'esprit, afin que je ne cesse de

vous glorifier, et celle du corps pour travailler, secourir les

miens, aider mon prochain, et servir ma patrie. Je suis honmie
et faible, donnez-moi la force d'éviter le mal; si je succombe,

donnez-moi le repentir, ne punissez point à cause de moi mes
ennemis auxquels je pardonne, etc., etc.

« On récite ensuite le Yeni Creator et le psaume LVII ; cx-

siirgat Deiiset dissipcntur inimicieJHS etc., afin d'éloigner l'ad-

versaire. »

S) Jusqu'ici, tout paraît irréprochable; c'est le droit de réu-

nion catholique opérée dans toute sa plénitude et toute sa pureté.

ï .Mais c'est maintenant que la scène va se modifier un

peu, et que l'on va faire entrer une sorle de manœuvre mesmé-
rien, armé d'un tube en verre destiné à déverser le fluide ma-
gnétique sur la personne que l'on veut endormir. Avant de

souffler dans son tube, le magnétisme gagé doit répéter à part

la prière suivante :

» ,\nges de lumière, Vierge céleste, esprits immortels,

ministres des volontés de mon Dieu, venez à moi, je vous im-

plore; secourez-moi; gardez mou inexpérience, et préservez-moi

des pièges tendus par le miichant sur la roule ténébreuse. Et

toi, <]ue le ciel a comuds plus spécialement à ma garde, ange

tulélaire, mon ami, mou guide liilèle, conduis-moi et soutiens-

moi dans ce pénible voyage à travers les déseris, etc.

1. 3" (dition, pages 31 i et suiv.
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« Alors lo magnétisme dirige son action sur les personnes

(ju'il faut magiit'tiscr; mais à sou tour crlui-ci fait la prii'-re

suivante :

» loi, par qui tout a été fait, et par qui tout sera détruit

pour retourner à la source première, principe émané du sein

de l'Éternel, ami de l'univers, divine lumière, c'est toi, (la lu-

mière) qur j'invoqtie à mon aide; oui, viens, fluide- créateur,

viens pénétrer mes sens amortis... Et vous, augustes messa-

gers du Très-Haut! anges de lumière, esprits célestes! vous

'tous, ministres des volontés de mon Uieu ! venez à moi, j'im-

plore votre assistance ; hâtez-vous, venez m'éclairer et me
guider, porter à Dieu ma prière; il connaît mes désirs; je veux

soulager mes frères, les fortifier, les maintenir ou les rendre

justes devant lui. Augustes messagers du Très-Haut, je vous

implore... Et vous, fils unique, égal nu Père, qui régnez avec le

Saint-Esprit, en l'unité d'un seul Dieu dans tous les siècles.

Amen.
t Ensuite prière de la somnambule ou du voyant, lorsqu'il

voit la lumière; après quoi l'on attend qu'il parle, et la séance

commence. Si c'est pour cas de maladie, le malade prend rap-

port etc. Si la séance n'a d'autre Imt que de corroborer la lin

et l'instruction des fidèles, on écoute les avis salutaires qu'il

plaît à Dieu de donner par la médiation des messagers de sa

volonté... »

Les spiritunlisles d'Avignon ôtaient beaucoup moins

purs que les élèves dti chevalier de Barbarin. A ràme^

les spiritualités d'Avignon avaient substitué, coiiinie

agent, la lumière spiiitualisée, appelée par leurs

prières, il est vrai, et mobilisée par des anges.

Le président de la société spirituaiiste d'Avignon

choisit un jour, pour remplir les fonctions de secré-

taire, un médecin distingué du voisinage, homme
éclairé, membre de plusieurs sociétés savantes, hono-

rable sous tous les rapports, mais mallieureusement

imbu (c'est lui qui nous l'apprend) des doctrines du

matérialisme le plus complet. Le médecin hésite et ac-

cepte par curiosité. Il se présente au secrétariat, le
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sourire sur les lèvres, le mépris au fond du cœur, et

rougissant probablement, à part lui, de se trouver en

si pauvre et .si folle compagnie. Néanmoins, il promet

d'examiner et d'enregistrer lidèlement tout ce qui va

se passer sous ses yeux. Une première séance l'étonné,

une seconde le confond, une troisième le bouleverse,

et voilà que sa complaisance d'un moment va décider

de toute sa vie; voilà qu'une suite de faits évidents le

convertissent, et le font passer en peu de temps et

successivement du mépris Voltairien à la foi Mesrné-

rienne,de la foi Mesmérienne à la foi catholique, et de

la foi catholique au spiritualisme illuminé, qui, pen-

dant vingt ans, le rend le partisan dévoué de cette

doctrine.

Pendant que le magnétisme prenait de l'importance

en France, par suite des sages concessions faites par

ses partisans, il recevait, à l'étranger, plus d'un en-

couragement parti de haut, et se voyait officiellement

installé dans quelques chaires de l'enseignement pu-

blic.

En Russie, dès l'année 1815, l'empereur Alexandre,

alors endoctriné par madame de Kriidner, avait nommé
une commission pour examiner le magnétisme. Cette

commission déclara, dans son rapport, que le magné-

tisme est un agent très important, mais qui, en raison

même de son importance, ne doit être mis en œuvre

que par des médecins instruits.

L'empereur rendit sur cette matière un ukase,

dans le sens du vœu des commissaires.

En 1817, le roi de Danemark publie une ordonnance

confirmative d'un décret du Collège de santé qui i\d-
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met le magnétisme dans la pratique médicale, avec les

mêmes conditions et réserves cju'en Russie.

Pendant cette même année, le roi de Suède établit

,

par un règlement, que les candidats au grade de doc-

teur en médecine, h Stockholm, auront à soutenir des

thèses sur le magnétisme.

C'est encore dans cette année 1817, que le roi de

Prusse signe l'ordonnance du 7 février, par laquelle

les médecins reçus sont seuls autorisés à pratiquer le

magnétisme.

Enfin, en 1818, l'Académie des sciences de Berlin,

celle qui s'élait bornée à répondre à Mesmer qu'il était

dans l'erreur, proposait un prix de ooOO francs pour

le meilleur mémoire sur le magnétisme animal.

En France, le gouvernement s'abstenait sur cette

question. Les académies se remparaient du Rapport de

Bailly, ce qui n'empêchait pas le magnétisme de gran-

dir et de trouver quelques défenseurs parmi les plus

illustres savants. Laplace, Guvier, Arago, qui avaient

observé les faits par eux-mêmes, ne pouvaient se dé-

cider à ne voir que le néant dans des assertions qui

réunissaient tant de témoignages honorables, venus

de tontes les parties de l'Europe. Ils avaient déclaré

qu'il n'était guère possible de ne pas reconnaître une

puissance autre que l'imagination dans les eftets pro-

duits à distance par les magnétiseurs. Ceux mêmes qui,

par engagement on de parti pris, se croyaient obligés

de combattre le magnétisme, en parlaient de telle fa-

çon qu'on pouvait se demander s'ils n'avaient point

voulu lui venir en aide en fournissant aux magnéti-

seurs des arguments et des aperçus nouveaux.

C'est ce qu'on a pu soupçonner de Yirey, à l'occa-

sion d'un long et très remarquable article qu'il publia
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en 1818, sur le magnétisme, dans \q Dictionnaire des

sciences médicales. En effet, huit ans après, on trouve

Virey au nombre des membres de l'Académie de mé-

decine qui opinent pour un nouvel examen du magné-

tisme animal.

Les écrits et les cours publics sur le magnétisme

se multipliaient. Un jeune docteur plein d'enthou-

siasme, Alexandre Bertrand, ancien élève de l'école

polytechnique, avail ouvert, dès le début de sa carrière

médicale, un cours sur le magnétisme, qui eut un

grand retentissement. Les écrits qu'il publiait dans le

même esprit, concouraient au même but^ Un autre

jeune médecin, Georget, plaidait également la cau>=e de

cette doctrine, et l'examinait sérieusement dans sa

Physioloçiie du système nerveux.

Mais l'importance du magnétisme animal se mani-

festait encore plus par les faits et les observations que

par les écrits et même par les cours publics. Les expé-

riences faites en 1820, à l'Hôtel-Dieu, par Dupotet, et

les années suivantes, dans divers hôpitaux de Paris, par

Robouam , Georget , Foissac, etc., expériences aux-

quelles assistaient un grand nombre de médecins,

avaient eu des résultats à faire tomber à la renverse les

plus robustes adversaires du magnétisme.

« Ètes-vous convaincu? dit un jour Dupotet à Réca-

mier, aiprès une de ces expériences.

— Non, répondit Récamier, mais je suis ébranlé. »

Les anciennes convictions de l'Académie de médecine

devraient être ébranlées de même.

Le 11 oclùhre 1825, une lettre adressée [)ar le

1. M. .1. r.crliaiiil rail des deux secrétaires perpétuel de l'académie

des fcieucos de Paris, est le fils d'Alcxaadro iJertraïui.
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docteur Foissac à l'Académie de médecine de Pairs,

vint proposer à ce corps savant de soumettre à un

examen sérieux le magnétisme animal. « Mes som-

nambules, disait le docteur Foissac dans sa lettre, ne

s'écartent jamais des principes avoués de la saine mé-

decine; je vais plus loin, leurs inspiiations tiennent

du génie d'Hippocrate.

« Une commission fut nommée pour faire un rapport

sur la question de savoir s'il convenait que l'Académie

s'occupât du magnétisme animal. Le 13 décembre

suivant, la commission, par l'organe de son rappor-

teur, Husson, médecin de l'IIôtel-Dieu, se prononça

pour l'affirmative.

Husson faisait remarquer que, quand même le ma-

gnétisme serait resté stationnaire depuis 1784, on

n'aurait pas le droit de le regarder comme ayant été

définitivement jugé par le rapport de Bailly et celui

de la Socielé royale de viédecine, car on peut toujours

faire appel d'un jugement à un tribunal nouveau.

Puisque, autrefois, des corps savants ont déclaré im-

possible le fait de la circulation du sang, puisque l'ino-

culation de la vaccine a été considérée comme une

pratique criminelle, l'émétique interdit par le parle-

ment, à la sollicitation de la Faculté de Paris, les an-

tiques perruques proclamées infiniment plus salubres

que la chevelure naturelle, etc., il doit être permis,

disait Husson, de chercher à reviser, après un certain

temps, les jugements des corporations académiques.

Mais le magnétisme, ajoutait-il, est bien loin d'être

resté stationnaire depuis le rapport de Bailly. Après

l'année 1784, un fait tout nouveau et dont les commis-

saires de l'Académie des sciences n'ont pu tenir

compte, a surgi : c'est le somnambulisme magnétique.
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De nos jours, le magnétisme commence à être pris au

sérieux par les médecins qui l'ont repoussé si long-

temps. A Berlin, une clinique magnétique est établie,

avec l'autorisation du gouvernement; à Francfort, à

Stockholm, le magnétisme a pris domicile dans la mé-

decine; pourquoi resterait-on, en France, en arrière

des peuples du Xord pour l'étude d'un fait physiolo-

gique nouveau ?

La commission nommée par l'Académie de méde-

cine, pour examiner s'il y avait lieu, ou non, de pro-

céder à l'examen du magnétisme animal, formulait en

ces termes sa conclusion :

î La commission pense :

» 1" Que le jugement porté en 1784 par les commissaires

chargés par le roi d'examiner le magnétisme animal ne doit

en aucune manière vous dispenser de l'examiner de nouveau,

parce que, dans les sciences, un jugemenî quelconque n'est

point une ciiose absolue, irrévocable
;

» 2° Parce que les expériences d'après lesquelles ce jugement

a été porté paraissent avoir été faites sans ensemble, sans le

concours simultané et nécessaire de tous les commissaires, et

avec les dispositions morales qui devaient, d'après les principes

du fait qu'ils étaient chargés d'examiner, les faire complètement

échouer;

> 3" Que le magnétisnie ainsi jugé en 1784 diffère entière-

ment pai- la théorie, les précédés et les résultats, de celui que

des observateurs exacts, probes, attentifs, que les médecins

éclairés, laborieux, opiniâtres, ont étudié dans ces dernières

années;

» 4° Qu'il est de l'honneur de la médecine française de ne pas

l'ester en arrière des médecins allemands dans l'élude des

l)liénomènes que les partisans éclairés et impartiaux du magné-

lisme annoncent être produits par ce nouvel agent;

» ïf Qu'en considérant le magnétisme comme un remède

secret, il est du devoir.de l'Académie de l'étudier, de l'expéri-

menter, alin d'en enlever l'usage et la prati(iueaux gens tout à

fait étrangers à l'art, qui abusent de ce moyen et en font un

objet de lucre et de spéculation.
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» D'après toutes ces considérations, votre commission est

d'avis que In section doit adopter la proposition de M. Foissac,

et charger une commission spéciale de s'occuper de l'étude et

de l'examen du magnétisme animal.

8 Signé : Adelox, Pap.iset, Marc, Bcrdin aîné, llussoN,

rapporteur. »

Lu proposition l'aile par les commissaires de se li-

vrer à une étu'de sérieuse du magnétisme animal, fut

discutée longuement et avec beaucoup de passion,

pendant plusieurs séances. Ce ne fut que dans celle

du 28 février 182(1, que l'Académie, à ime majorité de

trente-cinq voix contre vingt-cinq, nomma une com-

lulssi.on permanente, composée de neuf membres,

pour se livrer à l'étude et à l'examen du magnétisme

animal, et rédiger ensuite un rapport sur cette question.

M. Foissac se mil immédiatcnuent aux ordres de la

commission, qui se réunit chez lui dans les premiers

temps, et plus tard partout où il y avait des phéno-

mènes à observer ou des l'ail s à constater. On suscita

à ce jeune médecin mille entraves de toute nature,

jusqu'à l'empèchcr, par exemple, de litire dans les

hospices les expériences qu'il croyait le plus propres

b. éclairer et à convaincre les.commissaires. La com-

mission se plaint elle-même, dans son rap})ort, de

(( nombreux et puissants obstacles qui ne tardèrent

pas à arrêter ses travaux. »

11 en résulta que ce rapport, dont la rédaction fut

confiée à la plume de Ilusson, ne put être prêt que

quatre années après, c'est-à-dire en 1830, et présenté

à l'Académie en 1 831

.

Le rapport de Ilusson fut lu à TAcadéiuie de méde-

cine dans les séances du 21 et du 28 juin 1831. Il sera

bon (le s'étendre un peu sur ce travail, composé dans
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le but avoué de réliabiliter et de défendre le magné-

tisme, ce qui était une nouveauté piquante au milieu

d'une assemblée de médecins.

Ilusson reconnaît que les effets produits par le ma-

gnétisme animal sont insignifiants ou nuls dans un

certain nombre de cas, et qu'on peut rapporter quel-

ques inlluences plus positives à l'imagination, à la

monotonie des passes, ou à l'ennui. Mais après cette

concession faite pour désintéresser les adversaires

du maL,^nétisme, et à côté de ces résultats négatifs il

signale plusieurs faits certains dont aucune cause alors

connue ne saurait fournir l'expl.ication.

Le phénomène du somnambulisme, par exemple, a

été parfaitement constaté par la commission. Dans cet

état de sommeil artificiellement provoqué, on peut

chatouiller, pincer, piquer le sujet avec des épingles

sans qu'il en ait conscience. Les bruits violents, l'o-

deur irritante de l'ammoniaque ou de l'acide chlorhy-

drique, ne sont point perçus. Le rapporteur racontait

ici avec détail ce qui arriva en 182!) à M. Jules Clo-

quet, qui opéra une femme, Madame Plantain, d'un

cancer au sein, sans que, dans le cours de cette opé-

ration, qui dura douze minutes, la malade donnât le

moindre signe de sensibilité.

La pénétration mutuelle des pensées entre le ma-

gnétiseur et son sujet, sans moyen matériel de com-

munication, ne paraît pas, non plus, devoir être mise

sérieusement en doute.

Le rapporteur, abordant le phénomène de la clair-

voyance dans l'état magnétique, exposait des faits

favorables et d'autres contraires à la vision exercée

par les sonmambules à travers les corps opaques. Ses

conclusions sur ce point étaient assez confuses.
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Il ne sera pas, du reste, inutile de reproduire ici

textuellement les conclusions qui terminent le rap-

port de Ilusson. Ce travail est très souvent invoqué par

les magnétiseurs, dont il fait l'orgueil et la.joie. Il est

d'ailleurs assez curieux en lui-même, comme repré-

sentant l'opinion de quelques médecins au sujet du

magnétisme à l'époque que nous considérons. Si long-

temps repoussé d'un accord unanime par les médecins

le magnétisme animal avait réussi, après cinquante ans

d'efforts, à conquérir quelques hommes voués à la

pratique do l'art de guérir. Le temps n'était plus ou le

secrétaire de la Société royale de médecine pouvait

produire devant ses collègues les adhésions envoyées

par les médecins de la France entière pour souscrire

et applaudir à la condamnation officielle du magné-

tisme animal. L'ennemi était dans la place!

Voici donc les conclusions qui terminent le rapport

du D' Husson, présenté en 18oi à l'Académie de mé-

decine.

> [" Le contact des pouces et des mains, les frictions ou

certains gestes (juc l'on fait, à peu do distance du corps, et

appelés passes, sont les moyens employés pour se mettre en

l'apport, ou, en d'autres termes, pour transmettre l'action du

magnétiseur au magnétisé.

)> 2" Les moyens qui sont extérieurs et visibles ne sont |nis

toujours nécessaires, puisque, dans plusieurs occasions, la vo-

lonté, la lixité du regard, ont suffi pour produire les phéno-

mènes magnétiques, même à l'insu des magnétisés.

3° Le magnétisme animal a agi sur des personnes de sexe et

d'âge différents.

» 4° Le temps nécessaire pour transmettre et faire éprouver

l'action magnétique, a varié depuis une demi-heure jusqu'à

une minute.

» 5'^ Le magnétisme n'agit pas en général sur les personnes

bien portantes.
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;) 6" Il n'agit pas non plus sur tous les malades.

» 7" Il se déclare quelquefois, pendant qu'on magnétise, des

effets insignifiants et fugaces que nous n'attribuons pas au ma-
gnétisme seul, tels qu'un peu d'oppression, de chaleur ou do

froid, et quelques autres pliénonièn<'s nerveux dont on peut se

rendre comptesa!)s l'intervention d'un agent particulier; savoir :

par l'espérance ou la crainte, la prévention et l'attente d'une

chose inconnue et nouvelle, l'ennui qui résulte de la monotonie

des gestes, le silence et le repos observés dans les expériences,

enfin par l'imagination, qui exerce un si grand empire sur cer-

tains esprits et sur certaines organisations.

i 8" Un certain nombre des effets observés nous ont paru
dépendre du magnétisme seul, et ne se sont pas reproduits sans

lui. Ce sont des phénomènes physiologiques et thérapeutiques

bien constatés.

3) 9^ Les effets réels produits par le magnétisme sont très-

variés; il agile les uns, calme les autres. Le plus ordinaire-

ment il cause l'accélération niomenlanée de la respiration et de

la circulation, des mouvements convnisifs fibrillaires passagers,

ressemblant à des secousses électri{|ues, un engourdissement

plus ou moins profond, de l'assoupissement, de la somnolence,

et dans un petit nombre de cas ce que les magnétiseurs appel-

lent som>u?;/i^M/iSwe.

» 10" L'existence d'un caractère unique, propre à faire re-

connaître dans tous les cas de l'état de somnambulisme n'a

pas été constatée.

ï 11° Cependant en peut conclure avec certitude que cet état

existe, quand il donne lieu au développement des facultés nou-
velles qui ont été désignées sous les noms de clairvoijancc.

(Cintu'ition,ds prévision Intérieure, on qu'il produit de grands
changements dans l'état pscychologique, comme linsensibilité,

un accroissemenl mbit et considéralHe de forces, et quand cet

elfi'l ne jieut être rapporté à une autre cause.

» 12" Comme parmi les effets attribués au soninambulisme, il

en est qui peuvent être simulés, le somnambulisme lui-même
peut-être quel(|ucfois simulé et fournir au charlatanisme des
moyens de déci'plion. Aussi dans l'observation de ces phéno
mènes, qui se présentent encore comme des faits isolés qu'on
ne peut rattacher à aucune théorie, ce n'est que par l'examen
le |dus attentif, les précautioTis les plus sévères, et par des
épreuves nombreuses et variées qu'on peut échapper à l'illu-

sion.
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» 13" Le somi):eil provoqué avec plus ou moins de prompti-

tude et établi à un degré plus ou moins profond, est un effet

réel, mais non constant du magnétisme.

» 1 i° 11 nous est démontré qu'il a été provoqué dans des cir-

constances où les magnétisés n'ont pu voir et ont ignoré les

moyens employés pour le déterminer.

» 15° Lorsqu'on a fait tomber une fois une personne dans le

sommeil magnétique, on n'a pas toujours besoin de recourir au

contact et aux passes pour la magnétiser de nouveau. Le re-

gard du magnétiseur, sa volonté seule, ont sur elle la mémo
inlluence. Dans ce cas, on peut non seulement agir sur le ma-
gnétisé, mais encore le mettre complètement en somnambu-
lisme, et l'en faire sortir à son insu, bors de sa vue, à une cer-

taine distance, et au travers des portes fermées.

î 16" II s'opère ordinairement des cliangements plus ou moins

remarquables dans les perceptions et les facultés des individus

(|ui tombent en somnambulisme par l'effet du magnétisme.
» a (Juelques-uns, au milieu du bruit de conversations con-

fuses, n'entendent que la voix de leur magnétiseur; plusieurs

répondent d'une manière précise aux questions que celui-ci,

ou que des personnes avec lesquelles on les a mis en rapport,

leur adressent; d'autres entretiennent des conversations avec

toutes les personnes qui les entourent : toutefois il est rare

qu'ils entendent ce qui se passe autour d'eux. La plupart du
temps, ils sont complètement étrangers au bruit extérieur et

inopiné fait à leurs oreilles, tel que le retentissement de vases

de cuivre vivement frappés près d'eux, la chute d'un meu-
ble, etc.

» 6 Les yeux sont fermés, les paupières cèdent diffiL-ilement

aux efforts qu'on fait avec la main pour les ouvrir, cette opéra-

tion, qui n'est pas sans douleur, laisse voir le globe de l'œil

convulsé et porté vers le baut, et quelquefois vers le bas de

l'orbite.

c Ouelquefois l'odorat est comme anéanti. On peut leur faire

respirer l'acide muriatique ou l'ammoniaque, sans qu'ils en

soient incommodés, sans même qu'ils s'en doutent. Le contraire

a lieu dans certains cas : et ils sont sensibles aux odeurs.

)) (t La plupart des somnambules que nous avons vus étaient

complètement insensibles. On a pu leur chatouiller les pieds,

les narines etl'angle des yeux par l'ajiproche d'une plume, leur

pincer la peau de manière à l'eccliymoser, la piquer sous
l'ongle avec des épingles enfoncées à l'improviste à une assez
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grande profondeur, sans qu'ils s'en soient aperçus. Enfln on

en a vu une qui a été insensible à une des opérations les plus

douloureuses de la ciiirurgie, et dont la figure, ni le pouls, ni

la respiration, n'ont pas dénoté la plus légère émotion.

» 17" Le magnétisme a la même intensité, il est aussi promp-
tcment ressenti à une distance de six pieds que de six pouces;

et les phénomènes qu'il développe sont les mêmes dans les

deux cas.

» 18" L'action à distance ne paraît pouvoir s'exercer avec

succès que sur des individus qui ont été déjà soumis au magné-
tisme.

» 19" Nous n'avons pas vu qu'une personne magnétisée pour

la première fois tombât en somnambulisme. Ce n'a été quelque-

fois qu'à la huitième ou dixième séance que le somnambulisme
s'est déclaré.

» 20" Nous avons vu constamment le sommeil ordinaire, qui

est le repos des organes des sens, des facultés intellectuelles et

des mouvements volontaires, précéder et terminer l'état de

somnambulisme.

t 21° Pendant qu'ils sont en somnambulisme, les magnétisés

que nous avons observés conservent l'exerce des facultés qu'ils

ont pendant la veille. Leur mémoire même parait plus lidèle

et plus étendue, puisqu'ils se souviennent de ce qui s'est passé

pendant tout le temps et toutes les fois qu'ils ont été en som-
nambulisme.

» 22" A leur réveil, ils disent avoir oublié totalement toutes

les circonstances de l'état de somnambulisme, et ne s'en res-

souvenir jamais. Nous ne pouvons avoir à cet égard d'autre

garantie que leurs déclarations.

» 23" Les forces musculaires des somnambules sont quelque-

fois engourdies et paralysées. D'autres fois les mouvements ne

sont que gênés, et les somnambules marchent en chancelant à

la manière des hommes ivres, et sans éviter, quelquefois aussi

en évitant les obstacles qu'ils rencontrent sur leur passage.

H y a des somnambules qui conservent intact l'exercice de

leurs mouvements; on en voit même qui sont plus forts et plus

agiles que dans l'état de veille.

B 2i" Nous avons vu deux somnambules distinguer, les yeux

fermés, les objets que l'on a placés devant eux; ils ont désigné,

sans les toucher, là couleur et la valeur des cartes; ils ont lu

des mots tracés à la main, ou quelques lignes de livres que l'on

a ouverts au hasard. Ci- plié-noniène a lieu alors même (|u'avec
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les (loio-ts on fennait exactement l'ouverture des paupières.

» ih'- Nous avons rencontré chez deux somnambules la fa-

culté (le prédire des actes de l'organisme plus ou moins éloi-

gnés, plus ou moins compliqués, l/uii d'eux a annoncé plusieurs

jours, plusieurs mois d'avance, le jour, l'heure et la minute de

invasion et du retour d'accès épileptiques; l'autre a indiqué

l'époque de sa guérison. Leurs ])révisions se sont réalisées

avec une exactitude remarquable. Elles ne nous ont paru s'ap-

pliquer qu'à des actes ou à des lésions de leur organisme.

)) 26" Nous n'avons rencontré qu'une seule somnambule qui

ait indiqué les symptômes de la maladie de trois personnes

avec lesquelles on l'avait mise en rapport. Nous avions cepen-

dant fait des recherches sur un assez grand nombre.
» 27" Pour établir avec quelque justesse les rapports du ma-

gnétisme avec la thérapeuticjue, il faudrait en avoir observé les

effets sur un grand nombre d'individus, et en avoir fait long-

temps et tous les jours des expériences sur les mêmes malades.

Cela n'ayant pas eu lieu, la commission a dû se borner à dire

ce qu'elle a,vu dans un trop petit nombre de cas pour oser rien

prononcer.

ï 28" Quelques-uns des malades magnétisés n'ont ressenti

aucun bien. D'autres ont éprouvé un soulagement plus ou moins

mar(iué, savoir : l'un la suspension de douleurs habituelles,

l'autre, le retour des forces; un troisième un retard deplusieurs

mois dans l'apparition des accès épileptiques, et un quatrième,

la guérison complète d'une paralysie grave et ancienne.

» 29° Considéré comme agent de phénomènes physiologiques,

ou comme moyen thérapeutique, le magnétisme devrait trouver

sa place dans le cadre des connaissances médicales, et par con-

séquent, les médecins devraient seuls en faire et en surveiller

l'emploi, ainsi que cela se pratique dans les pays du Nord.

» 30° La commission n'a pu vérifier, parce qu'elle n'en a pas

eu l'occasion, d'autres facultés que les magnétiseurs avaient

annoncé exister chez les somnambules. Mais elle a i-ecucilli et

elle communique des faits assez importants pour qu'elle pense

que l'Académie devrait encourager les reciiei'clies sur le magné-
tisme, comme unc^^branchc très curieuse de physiologie et d'his-

toires naturelle.

» Ont signé : IJoiinnois de la motte, présideni ; FouoriEi!,

GUÉNE.M' DE MUSSY, GUEKSENT, Ll'.VHD, J, .1. LeKOUX, MAHC,
TiHLLAYE, HcssoN, rapporteur.

1
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NdTA. MM. Double et Marjcndie, n'ayant point assiste au\

cxpL-riences, n'ont pas cru devoir sig-nerle rapport. »

La lecture de ce rapport causa beaucoup de surprise

à l'Académie, qui ne comptait dans son sein que bien

pou de partisans du maiinétisme. Le docteur Boisseau,

l'ardent émule de Broussais, naturellement peu enclin

à adopter tant de faits opposés aux doctrines ré-

gnantes, demanda une seconde lecture de ce travail.

(' Puisqu'on nous entretient de miracles, dit-il, nous

lie })Ouvons trop bien connaître les faits pour réfuter

ces miracles. »

Un autre membre ayant demandé l'impression du rap-

port, Castel s'y opposa de toutes ses forces, alléguant

que si la plupart de ces faits étaient vrais, « ils détrui-

raient la moitié des connaissances physiologiques. »

Dans l'incertitude et le trouble de l'Assemblée,

lloux proposa un moyen terme, c'était de faire auto-

graphier le rapport. Cet avis prévalut. Le rapport de

llusson fut donc autograpliié el non imprimé, nuance

typographique par laquelle l'Académie de médecine

exi)rimait un dernier reste de fidélité aux préventions

Iraditionnellesdes corps savants contre le magnétisme.

Les magnétiseurs ont dit et ils répètent souvent encore

que ce rapport fut adopté par l'Académie. M. Foissac

jtrétend qu'on doit le regarder « comme l'expression

de l'opinion générale de l'Académie royale de méde-

cine'. » Le récit que nous allonsdonncr de la suite des

relations de l'Académie avec les partisans du magné-

tisme animal, montrera combien celle appréciation est

mal fondée.

1. Piaiijiiiris et discusnioiis de l'Aatdi'iiiu'. royale de mèdeciite sur le

magnclisnie animal, iri-8, lU'ào, p. 209.

m. — -21
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La vôiilc est que le rapport de Husson ne rut point

soumis à la discussion de TAcadémie de médecine, et

qu'il demeure ainsi l'expression unique des opinions du

rapporteur. On ne saurait mettre en doute, d'après ce

qui se jiassaplus tard, que ce travail de l'honorable

médecin de l'hôtel-Dieu n'eût été repoussé par l'Aca-

démie, si on l'eût soumis à l'épreuve du débat public.

Mais personne, l'auteur lui-même, ne voulait d'un tel

débat, qui aurait excité toute une suite d'orages.

Ce travail alla donc s'ensevelir dans les cartons de

l'Académie de médecine. On Venterra, selon une ex-

pression de notre époque. Une devait être exhumé que

plusieurs années après par les magnétiseurs, pour la

plus grande gloire de la doctrine.

r.llAl'ITUK XIV

L'Académie île iiiédcciiic reprend rexaiiieu du uiai,'uétisriie aiiiiiiaU —
Piapport de Dubois (dAmicns). — Proposition de P.urdiii, prix de

:JOUU francs offert au somnauibule qui pourra lire sans le sei-ours

des yeux. — Suite de ce défi. — Mlle Pigcaire. — Autres pré-

tendants au prix Burdin. — Triomphe des antimagnétistes à UAca-
démie de médecine.

Six ans après ce qui vient d'être raconté, c'est-à-dire

en 1837, le magnétisme animal comparut de nouveau

à la barre de l'Académie de médecine de Paris, et ce

liit pour y recevoir un rude assaut.

Vers la fin de l'année 1836, les journaux avaient

parlé d'une deul arrachée sans douleur sur une per-
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sonne plongée dans le sommeil magnétique. Or, le

dentiste qui avait fait cette extraction, était membre
de l'Académie de médecine : c'était le docteur Oudet.

Les fougueux adversaires du magnétisme animal trou-

vaient inconvenant qu'un membre de TAcadémie de

médecine eût prêté le secours de son art à un magné-

tiseur. C'était pousser bien loin l'intolérance scienti-

fKjue. Quoi qu'il en soit, une interpellation fut an-

noncée et cette interpellation fut faite par Capuron

dans la séance du 24 janvier 1837. Oudet y répondit

en lisant le récit du fait incriminé, composé pai' le

magnétiseur, llamard.

Voici ce récit tel qu'on le trouve dans le BiUlelin

de rAcadémie de médecine :

€ Miidaine B..., dit 31. llamard. a vingl-ciuq ans et un carac-

tèri! très impressionnable; elle apprcJiende vivement la moindre

douleur et souffre do l'action de causes à peine appréciables

pour d'autres; c'est ainsi ([u'elle ne peut pas entendre craquer

les doi.i^ts de (pudqu'un sans éprouver d(;s palpitations, et une

sorte de défaillance.

» l'iusieurs fois j'avais produit en elle le somnambulisme et

constaté son insensibilité dans cet état, quand le 17 du mois

dernier elle se plaignità moi d'un mal de dénis qui, disait-elle,

la torturait depuis quelques jours. L'extraction de la dent ma-
lade était l'unique remède à ses souffrances, mais l'idée d'une

opéi'ation la toui'nientait au jioint qu'elle en éprouvait presque

d(;s convulsions. Je la conduisis à M. le Docteur Oudet, qui,

étant prévenu de l'état particulier de cette dame, la rassura

sur la nécessité qu'elli- redoutait, et je convins secrètement avec

mon estimable confrèri- qu'il la trouverait cliez moi en som-

nambulisme.

j Le 14 novend)re, à l'beure indiquée, M. Oudet la vit pai-

siblement assise dans un fauteuil, et livrée depuis une lieure au

sommt'il magnétique. Pour explorer la sensibilité je la piquai

fortement et à plusieurs reprises avec une épingle
;
je lui plon-

geai un doigt pendant qu(dques secondes dans la llamme d'une

clianiltdic, elle ne donna absolument aucun signe de douleur
;
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durant ces épreuves madame li... répondait à mes questions

avec l'indolence ordinaire à son état. M. Oudet déploya sa

trousse, le cliquetis de ses instruments ne parut causer aucune

sensation; ma somnambule se croyait seule avec moi. Je la jiriai

de me laisser voir sa dent malade (c'était une grosse niolaii-e),

elle ouvrit la bouche sans défiance en disant : elle ne me fait

]»lus de mal, M. Oudet plaça son instrument; au moment de

l'avulsion, la tète sembla fuir un peu la main de l'opérateur,

et nous entendîmes un léger cri. Ces dcu.v signes de douleur

eurent la rapidité de l'éclair; le pouls de la patiente était

calme. Son visage n'indi(iuait pas la moindre émotion; ses

mains étaient demeurées immobiles sur ses genoux. Je me
balai de lui adresser cette (piestion ; « Avez-vous souffert? »

Elle me répondit tran(|uillcnient : « Pourquoi souffrir? » Elle

ignorait ce qu'on venait de faire. Je lui offris un verre d'eau

en l'engageant à se laver la bouche; elle ne comprit pas ma
recommandation, ne but ni ne cracha.

» Pendant une demi-heure que je prolongeai encore son

sommeil, je la lis beaucoup parler, mais je ne pus découvrir en

elle aucune marque de douleur. Éveillée, elle ne se douta de

rien et ne se plaignait point d'abord : vingt-minutes après elle

porta sa main à sa bouche en disant : « Voilà ma dent qui va

recommenoer à me tourmenter, j Je lui appris enfin, à sa

grande satisfaction, ce (|ue j'avais fait pour lui épargner des

terreurs et de la souffrance. »

Après celle lecttire faile par Oudet, difTéi'entes re-

marques furent présentées par des membres de l'Aca-

démie de médecine^ pour atténuer la portée du fait

dans lequel l'honorable dentiste avait été témoin et

acteur à la fois. On rappela divers cas dans lesquels

une insensibilité complète s'était manifestée chez des

opérés par le seul effet de leur constitution et sans que

le magnétisme animal fût intervenu le moins du

monde. Uoitx, chirurgien de riTcMcl-Dieu, raconta

({u'il avait fait subir une opération douloureuse et peu

avouable, à une dame masquée, qui s'était rendue

pour cela, dans une maison éti^angère. La mysté-
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rieuse malade, pour ne pas trahir son incognito, ne

poussa pas un cri dans le cours de celte opération, qui

dura cependant près d'un quart d'heure. Capuron af-

firma avoir vu une Allemande opérée par Dubois d'un

cancer au sein, et qui ne proléia pas une plainte dans

l'opération. Le même académicien avait vu en 18:22 un

homme supporter, sans cesser de rire et de causer,

une opération ?rave. Amusât raconta un fait analogue,

et certes les chirurgiens n'auraient pas été embar-

rassés de grossir cette liste de personnes ayant sup-

porté sans sourciller de grandes opérations chirurgi-

cales : les annales de la médecine militaire sont riches

en cas de ce genre. On concluait de tout cela que le

fait lapporlé par Oudet, comme aussi le fait observé

par M. Cloquet, et dont nous avons parlé à propos du

rapport de Ilusson, c'est-à-dire l'amputation d'un sein

supportée sans douleur, pouvaient très bien s'expliquer

sans recourir au magnétisme.

La discussion s'animant, on alla plus loin, et l'on

mit en question la vérité de plusieurs témoignages

(jui semblaient acquis à la cause du magnétisme animal.

Le docteur Bousquet s'e.vprima en ces termes :

« Messieurs, tout le monde a la prétention de bien

voir, tout le monde croit avoir i)ien vu, et vous savez

combien un liomme est fort lorsqu'il peut dire : J'ai

vu. C'est sans doute un grand avantage; toutefois

l'illusion est à côté de la réalité. Le D' Georget croyait

avoir bien vu; il y paraît assez à la manière dont

il parle du magnétisme dans son ouvrage sur le sys-

tème nerveux. Cependant on sait aujourd'hui qu'il a

été trompé par des misérables qui s'en vantent, .le

tiens cela de M. Londe,le collaborateur du D' Georget

et le témoin de toutes ses expériences. Ainsi, mes-
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siours, le 0' Treor^Pt est mort plein do foi rlnn^; le

magnétisme ; son ouvraiie reste, et Tauteur n'est pas

Là pour effacer les erreurs qu'il contient. »

Ségalas déclara qu'ayant lui-même tenu les mains

sur les yeux du jeune homme dont avait parlé Ilusson,

et cela pour l'empêcher de voir, il ne répondait pas

qu'il lui eût complètement fermé les yeux. « Les yeux,

ajouta-t-il, étaient agités de mouvements couvnlsifs;

il a pu agiter les paupières et saisir quelques carac-

tères, d'autant plus qu'il lisait lentement, en face

d'une grande croisée, et qu'il a fait des fautes. »

Pendant la même séance, Rochoux proposa de sou-

mettre à la discussion le fameux rapport de Ilusson.

Il paraît que c'était là une des malices habituelles de

cet académicien, resté célèbre par sa verve caustique.

Il ne se passait guère d'année sans que Rochoux pro-

posât de faire discuter par l'Académie le rapport iiia-

gnéiique de Ilusson : c'était là son deîenda Carlhago.

Ghervin et Kmery insistèrent, cette fois, sur la propo-

sition de Rochoux, en faisant remarquer que les

usages exigeaient que tout rapport fait à l'Académie

fût discuté. Mais Ilusson resta, comme à l'ordinaire,

sourd à cet appel.

Notons enfin que, pendant cette môme séance de

l'Académie de médecine (ol janvier 1837), Moreau fit

une proposition dont la loyauté ne pouvait être con-

testée. « M. Moreau, est-il dit dans le Bulletin de

rAcadémie de médecine, est si désireux de connaître

la vérité
,
qu'il propose à tous les membres de l'Aca-

démie de se soumettre au magnétisme
;
que s'il en

est un seul sur qui le magnétisme produise des effets,

il est prêt à se rendre; jusque-là il doutera'. »

1. Bulhl'm de VAcadémie de médecine, t. [.
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Les choses en étaient là, lorsque, pendant la séance

suivante de l'Académie, une lettre fut adressée au pié-

sident par un jeune magnétiseur, nommé Berna. Elle

était ainsi conçue :

« Monsieur le président,

» Malgré le rapport de la commission de t82(i, et ses con-

clusions unanimement favorables au magnétisme, l'Académie
se trouve encore divii^ëe sur celte importante question.

-» Une telle divergence d'opinions entre des hommes égale-

ment éclairés se conçoit sans peine; les uns ont vu, ce sont

ceux ([ui croient; les autres n'ont point vu, ce sont ceux qui

nient; pour ceux-ci, l'autorité n'est rien en pareille matière, ils

ne veulent s'en rapporter qu'au témoignage de leurs propres

sens.

ï Cette expérience personnelle je viens la leur offrir, mon-
sieur le président. .Je propose de faire voir, sur des personnes

que j'ai actuellement à ma disposition, des faits concluauls en

faveur du magnétisme. Ce moyen me semble plus rapide et

[dus sûr que celui qui consisterait à magnétiser successivement

plusieurs membres de l'Académie, comme on a proposé de le

faire.

» Ma croyance au magnétisme n'est point le fruit delentliou-

siasme ou d'un examen superficiel, mais de plusieurs années d'ex-

périences et de méditation. Convaincu d'ailleurs que ces faits,

(pielque merveilleux qu'ils paraissent d'abord, n'ont rien, lors-

fju'on y réfléchit, de contradictoire à la physiologie bien com-
prise, qu'ils viennent l'éclairer au contraire, et fournir à la

thérapeutique de précieuses ressources, j'ai pensé qu'en appe-

lant sur eux l'attention des médecins, dans nn cours public, je

servirais la science, la médecine. Je ne crois pas moins la

servir encore aujourd'hui, en offrant à l'.Xcadémie les moyens
de s'éclairer de. nouveau sur ce sujet, si elle le trouve conve-

nable.

.. .l'ai l'honneur, etc. Signé : Berna '.

Séance tenante, la proposition de Berna fut ac-

1. Burdin et Dubois (ilWmiens,) Hùitoire académique du magnétisme
animal, p. 106-1(57.
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ceptée. Une commission fut nommée, pour se mettre

en rapport avec le maj^nétiseur et constater les faits

qu'il promettait de produire ; cette commission élait

composée de MM. Roux,Bouillaud, llippolyle Cloquet,

Émery, Pelletier, Caventou, Cornac, Oudet et Dubois

(d'Amiens).

Six mois après, le 17 juillet 18.37, l'Académie de

médecine entendait la lecture du rapport de cette

commission. Le rapporteur, Dubois (d'Amiens) le pre-

nait de très haut avec le magnétisme. Les conclusions

de son travail contrastaient singulièrement avec celles

du rapport de Husson, ou plutôt elles en étaient le

contre-pied. On aurait dit que l'auteur avait voulu ef-

facer toute trace du travail de Ilusson, premier sourire

de la science officielle à la doctrine magnétique, et

que les tîdèles àVancienno aviso, considéraient comme
un encouragement condamnable, Frédéric Dubois

s'étendait avec complaisance sur les détails des

épreuves diverses auxquelles on avait soumis les

somnambules présentés par Berna, épreuves, il faut

le dire, qui avaient presque toutes tourné à l'entière

déconvenue du magnétiseur. U partait de là pour

stigmatiser toute la doctrine magnétique.

C'était un abus de raisonnement, car les expériences

de Berna avaient pu échouer, sans que pour cela tous

les autres magnétiseurs fussent des gens ignorants ou

aveugles, et sans que le magnétisme en général fût un

être chimérique, comme le prétendait le rapporteur.

Quoi qu'il en soit du fond et des détails de ce rap-

port, nous croyons utile d'en reproduire les conclu-

sions, comme nous avons reproduit celles du rapport

de Husson. Ce sera l'ombre au tableau, et l'on trou-

V(>ra peut-être que cette ombre est un peu dure.
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« Première roncliision. — Il résulte il'abord de tous les

faits et (le tous les incidents dont nous avons été témoins, dit

Dubois (d'Amiens) en terminant son rapport, t[ue préalable-

ment aucune preuve spéciale ne nous a été donnée sur l'exis-

tence d'un état parliculier, dit état de somnambnlhme mcKjné-

ttque; que c'est uniquenit;nt par voie A'assertion, et non par

voie de démonstration, (|uc le magnétiseur a procédé sous ce

rapport, en nous affirmant à chaque séance, et avant toute ten-

tative d'expérimentation, (|ue ses sujets étaient en état de som-
nambulisme.

» Le programme à nous délivré par le magnétiseur portait,

il est vrai, qu'avant la somnambulisation on s'assurerait que le

sujet des expériences jouit de l'intégrité de sa sensibilité; (|u'à

ci't elfet on pourrait le piquer, et qu'il serait ensuite endormi en

présence des commissaires. Mais il résulte des essais tentés par

nous dans la séance du ?> mars, et avant toute pratique ma-
gnétique, que le sujet des expériences ne paraissait pas plus

sentir les piqûres avant le sommeil supposé que pendant ce

sonnneil; que sa contenance et ses réponses ont été à peu de

choses près les mêmes avant et pendant ropératioi\ dite

magnétique. Était-ce erreur de sa part? Était-ce impassibiliîé

naturelle ou acquise par l'usage ? Etait-ce pour jeter intempes-

tivement de l'intérêt sur sa personne? C'est ce que vos commis-

saires ne peuvent décider. Il est vrai ensuite que chaque fois

on nous a dit que les sujets étaient endormis; mais on nous l'a

dit, et voilà tout.

)> Que si néanmoins les preuves de l'état de somnambulisme
devaient résulter ultérieurement des expériences faites sur les

sujets présumés dans cet état, la valeur et la nullité de ces

preuves ressortiront des conclusions que nous allons tirer de

ces mêmes expériences.

» Deuxième conclusion. -— D'après les termes du pi'o-

gramme, la seconde expérience devait consister dans la consta-

tation de l'insensibilité des sujets.

T> Mais, après avoir rappelé les restrictions imposées à vos

commissaires; que la face était mise en dehors et soustraite

à toute tentative de ce genre
;
qu'il en était de même pour

toutes les parties naturellement couvertes, de sorte qu'il ne

restait plus que les mains et le cou; après avoir rappelé que

sur ces parties il n'était pas permis d'exercer ni pincement ni

tiraillement, ni contact de corps soit en ignition, soit d'une

tt'nqtéi-ature un peu élevée; qu'il f.diait se borner à enfoncer
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ili's |ininfos d'aigiiillos ù la profondeur d'iuio demi-ligne, qu'en-

iiii la face é!ait en grande partie couverte par un Itandeau,

nous ne pouvons juger de l'expression de la jdiysiononiie

pendant qu'on clierchait à provoquer de la douleur; après

avoir rappelé toutes ces restrictions, nous sommes fondés à

déduire de ces faits : i° qu'on ne pouvait provoquer que des

sensations douloureuses très modevécu, très limitées; 2" qu'on

ne pouvait les faire naître que sur des parties peu étendues et

habituées peut-être à ce genre d'impressions ; S" que ce genre

d'impressions était toujours le même, qu'il résultait d'une sorte

(le tatouage : 4" que la ligure et surtout les yeux, où se peignent

plus particulièrement les expressions douloureuses, étaient

cachés aux commissaires; 5" qu'en raison de ces circonstances

une impassibilité, même absolue, complète, n'aurait pu nous

être une preuve concluante de l'abolition de la sensil)ilité chez

le sujet en question.

» Troisième conclasion. — Le magnétiseur devait prouver

aux commissaires (jne, par la seule intervention de sa volonté,

il avait le pouvoir de rendre, soit localement, soit générale-

ment, la sensibilité à sa somnambule, ce qu'il appelait restitu-

tion de la sensibilité.

» Mais, comme il lui avait été impossible de nous prouver ex-

périmentalement qu'il avait enlevé, qu'il avait aboli la sensibi-

lité chez cette jeune fdle, cette expérience étant corrélative de

l'antre, il lui a été par cela même impossible de prouver la

restitution de cette sensibilité ; et, d'ailleurs, il résulte des faits

)iar nous observés, que toutes les tentatives faites dans ce sens

ont complètement échoué. La somnambule accusait toute autre

chose que ce qu'il nous a annoncé. Vous vous rappelez. Mes-

sieurs, que nous en étions réduits pour la vérification aux as-

sei'tions de cette somnambule. Certes, lorsi(u'elle afiirmait aux

commissau'es qu'elle ne pouvait remuer la jambe gauche, par

exemple, ce n'était pas une preuve pour eux. ((u'elle fut magné-
tiquement paralysée de ce membre; mais alors encore son dire

n'était pas d'accord avec les prétentions de son magnétiseur, de

sorte qne de tout cela résultaient des assertions sans preuves,

en opposition avec d'autres assertions, également sans preuves,

» Quatrième conclusion. — Ce que nous venons de dire pour

l'abolition et la restitution de la sensibilité, peut s'appliquer

de tous points à la prétendue abolition et à la prétendue

restitution du mouvement; la plus légère preuve n'a pu être

administrée à vos commissaires.
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y> Cinquième conclnsinn. — l/nii dos paraîjrriphr's du

programme avait pour titre : Obéissance à Vordre mental de

cesser, au milieu d'une conversation, de répondre verba-

lement cl par signes à une personne désignée.

y> Le magnt'-tisour a cliorclii', dans la séance du l!l mars, à

prouver à la commission que la puissance de sa volonté allait

jusqu'à produire cet elTct; mais il résulte des faits qui ont eu

lieu pendant cette même séance, que, loin d'amener ces résul-

tats, sa somnambule paraissait ne plus entendre lorsqu'il ne

voulait pas encore l'empêcher d'entendre, et qu'elle paraissait

entendre de nouveau lorsque positivement il ne voulait plus

qu'elle entendît. De sorte que, d'après les assertions de celte

soninamhule, la faculté d'entendre ou de ne plus entendre

aurait été en elle complèlement en révolte contre la volonté du

magnétiseur.

)) Mais, d'après les faits bien appréciés, les commissaires ne

tirent pas plus la conclusion d'une révolte que d'une soumission;

ils ont vu une indépendance complète, et voilà tout.

» Sixième conclusion. — Transposition du sens de la vue. —
C-éilant aux sollicitations des commissaires, le magnétiseur,

ainsi que vous l'avez vu, avait fini par laisser là ses abolitions

Ci ses restitutions de la sensibilité et du mouvement, pour pas-

ser aux faits majeurs, c'est-à-dire aux faits de vision sans le se-

cours des yeux. Tous les incidents relatifs à ces faits vous ont

('té exposés; ils ont eu lieu dans la séance du 3 avril 1837.

ï Par la puissance de ses manœuvres magnétiques, M. fierna

devait montrer aux commissaires une femme déchiffrant des

mots, distinguant des cartes à jouer, suivant les aiguilles d'une

montre, non pas avec les yeux, mais par l'occiput; ce qui im-

pHijuait ou la transposition ou la non nécessité, la superiluité

de l'organe de la vue dans l'état magnétique.

» Les expériences ont été faites; vous savez comment elles

ont complètement échoué.

î Tout ce que la somnambule savait, tout ce qu'elle pouvait

inférer de ce qui venait de se dire près d'elle, tout ce qu'elle

pouvait naturellement supposei>, elle l'a dit les yeux bandés;

d'où nous conclurons d'abord qu'elle ne manquait pas d'une

(ertaine adresse. Ainsi, le magnétiseur invitait-il l'un des com-
missaires à écrire un mot sur une carte et à le présenter à l'oc-

ciput de cette femme, elle disait qu'elle voyait une carte, et

même de l'écriture sur cette carte. Lui demandait-on le nondiri;

des personnes présentes, comme elle les avait vu entrer, elle
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(lisail approxinialivcmonl le nombre de ces personnes. Lui ile-

niandait-on si elle voyait tel coniinissaire placé près d'elle et

occupé à écrire avec une [tlunie dont le bec criait, elle levait

la tète, chercbait à le voir sous son bandeau, et disait que ce

monsieur tenait quelque chose de blanc à la main. Lui deman-

dait-on si elle voyait la ])ouche de ce même monsieur qui, ces-

sant d'écrire, venait de se placer derrière elle, elle disait qu'il

avait quelque chose de l)lanc à la bouche, d'oîi nous tirons celle

conclusion, que ladite somnambule, plus exercée, plus adroite

que la première, savait faire des suppositions plus vrai-

semblables.

» Mais pour ce qui est des faits réellement propres à cons-

tater la vision par l'occiput, des faits décisifs, absolus, péremp-

toires, non seulement ils ont manqué, et complètement manqué,

mais ceux que nous avons vus sont de nature à faire naître d'é-

tranges soupçons sur la moralité de cette femrue, connue nous

le ferons remarquer tout à l'heure.

» Sepiièmc conclusion. — Clairvoyance. — Désespérant de

prouver aux commissaires la transposition du sens de la vue,

la nullité, la su})erllLulé des yeux dans Tétut uiagnéliqne. le

magnétiseur voulut du moins se réfugier dans le fait de la clair-

voyance ou de la vision à travers des corps opaques.

» Vous connaissez les expériences faites à ce sujet; les faits

emportent ici avec eux leur conclusion capitale, savoir qu'un

honune placé devant une femme dans une certaine posture, n'a

pas pu lui donner la faculté de distinguer à travers un bandeau

les objets qu'on lui présentait.

» Mais ici une réllexion plus grave a préoccupé vos connnis-

saires. Admettons, pour un moment, cette hypothèse, d'ailleurs

fort commode pour les magnétiseurs, qu'en bien des circoPiS-

tances les meilleurs somnambules perdent toute lucidité, et que,

comme le commun des nmrtels, ils ne peuvent plus voir par

l'occiput, par l'estomac, pas môme à travers un bandeau, ad-

mettons tout cela, si l'on veut; mais que conclure à l'égard de

cette femme, dans ses descriptions minutieuses d'objets antres

que ceux qu'on lui présentait? Que conclure d'une somnambule
qui décrit un valet de trèfle sur une carte blanche? Qui, dans

un jeton d'académie, voit une montre d'or à cadran blanc et à

lettres noires, et qui, si l'on eût insisté, aurait peut-être Jini par

nous dire l'heure que marquait cette montre?...

» Que si maintenant, messieurs, vous demandez qiudle con-

clusion dernière et "énérale nous devons inférer de l'ensemble
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de loules les expériences faites sous nos yeux, nous vous dirons

que M. iJerna s'est fait, sans aucun doute, illusion à lui-mèine,

lorsque, le 12 février de cette année, il a écrit à rAcadèmie
royale de médecine, qu'il se faisait fort de nous donner l'expé-

rience personnelle qui nous manquait (ce sont ses expressions);

lorsqu'il s'offrait à faire voir à vos délégués des ïaïts concluants;

lorsqu'il affirmait que ces faits seraient de nature à éclairer la

physiologie et la thérapeutique. Ces faits vous sont tous con-

nus; vous savez comme nous qu'ils ne sont rien moins que

concluants en faveur de la doctrine du magnétisme animal, et

(|u'ils ne peuvent avoir rien de commun, soit avec la physiologie

soit avec la thérapeutique.

» Aurions-nous trouvé autre chose dans des faits plus nom-
breux, plus variés et fournis par d'autres magnétiseurs? C'est

ce que nous ne chercherons pas à décider; mais ce qu'il y a

de bien avéré, c'est que, s'il existe encore en effet aujourd'hui

d'autres magnétiseurs, ils n'ont pas osé se produire au grand

jour, ils n'ont pas osé accepter la sanction ou la réprobation

académique.

Paris, 17 juillet 1837.

» Si(/né : MM. Roux, président; Bolillaut, H. Cloùli^t,

Émerv, Pelletier, Caventou, Cornât, Oldet.

Dur.ois (d'Amiens), rapporteur. »

Berna pi'otesla contre la partialité de ce rapport.

De son côté, Ilusson, l'auteur du fameux rapport eu-

terre de 1831, se trouvait trop directement atteint

par les conclusions de ce nouveau travail, pour ne

pas le prendre à partie. Il le fit avec énergie, avec

toute l'énergie, nous devons le dire, d'un homme qui

avait sérieusement étudié un système qui lui semblait

mériter l'attention des savants comme révélant des

phénomènes importants au point de vue de la physio-

logie, et qui n'avait exprimé, dans son rapport, que

des conclusions Ibudéessur des éludes longues et ré-

fléchies.

C'est ce que Husson développa dans une lecture
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faite le 3:2 août 1837 : Opinion de M. Husson sur le

rapport de M. Dubois (d'Amiens) relatif au magné-

tisme animal. •

Husson frappait d'abord assez rudement sur le

rapporteur, qu'il considérait comme un adversaire

personnel. Convenail-il, disait Jlusson, d'accorder,

sur celte matière, le rôle de rapporleur à un mé-
decin cjui, dès 1833, avait écrit contre le magnétisme

animal, et s'était déclaré * en état d'hostilité contre

les magnétiseurs. » Dubois ((rAiniens) concluait bien à

tort du particulier au général; il aurait dû intituler

son travail : Résultat des expériences magnétiques

faites sur deux somnambules, et se garder de tirer de

deux faits particuliers une conclusion générale. Si les

expériences tentées sur -les deux somnambules de

Berna avaient échoué, cet insuccès ne constatait rien

qui ne fût déjà connu. Dans le rapport de l'Académie

des sciences de 1784, dans son propre travail de 1831

,

on avait eu le soin d'établir que toutes les expériences

de ce genre ne réussissaient point. On sait que rien

n'est plus mobile, plus variable que les effets magné-

tiques, et c'est cette mobilité, cette inconstance qui

éloigne tant de personnes de s'en occuper et de l'étu-

dier. Quels sont les faits en médecine pratique, en

thérapeutique, en physiologie, qui soient toujours

iîxcs et immuables?... N'est-il pas étrange aussi qu'on

ait liasse sous silence les faits positifs constatés dans

le pnM'édcnl rappoi't? « Ils vous paraissent extraordi-

naires, disait Husson, mais devez-vous en conclure

qu'ils n'ont pas eu lieu? La portée de l'intelligence

humaine est-elle donc la mesure de la réalité de tous

les faits extraoïdiuaires dont nous soin mes envi-

ronnée? Nous croyons, nous, à vos expériences sans
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en avoir été lémoins; et vous, vous taisez les nôtres

uniquement parce qu'elles contrarient vos idées

conçues '
)>

Cependant la vive argumentation de Husson ne

trouva aucun écho favorable dans le sein de l'Aca-

démie.

(c Je crois, disait Ilusson, en lerniinant. sa lecture, que l;i

seule conclusion que l'on puisse tirer de ce rapport, c'est (|ue

dans les expériences faites par M. tierna devant la connnissioii,

(die n'a vu aucun des phénomènes que ce médecin lui avait an-

noncé devoir être produils. (Test la senh; que; je propose à l'A-

cadémie d'ado[)ter, en passant à r(u-dre du jour sur le reste du
rapport-. »

La proposition de passer à Tordre du jour ne fut

appuyée par personne. L'Académie, au contraire,

adopta, après discussion, les conclusions du rapport de

Frédéric Dubois.

Au milieu des débats assez confus que soulevait, au

sein de rAradémie de médecine le rapport de Dubois

(d'Amiens), une proposition émanée d'un membre d(;

c:'ite compagnie, le docteur Burdin, surgit, et vini

poser de la manière la plus nette, une question, jus-

que-là, trop flollante parmi les incertitudes et les ha-

sards d'une discussion pidjlique. On avait beaucoup

disserté sur la question de la clairvoyance des som-

nambules à travers les corps opaques, et fait de ce phé-

nomène la pierre angulaire de l'édifice magnétique.

Durdin alla droit au cœur de la question, en propo-

sant, sur sa propre fortune, un prix de trois mille

francs au somnambule ou à la personne quelconque

qui pourrait lire sans- le secours des yeux.

1. Biirdin et Dubois (rt'Amii;iir,),7/(,s<ot('e acadénuquc du nuitjnéiisine

a.iimal, page 538.

-. Ibid., p.ijjo 5ôy.
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C'est dans la séance du 5 septembre 1837 que le

docteur Burdin montant à la tribune, fit en ces

termes cette proposition à l'Académie :

« Messieurs, dit Burdin, il a été fait mention dans le rapport

do M. Dubois (d'Amiens), d'expériences relatives à la transpo-

silion du sens de la vue. Les essais n'ont été tentés que pendant

une seule séance, sous plusieurs formes, il est vrai, et à plu-

sieurs reprises, et enfin disconlinuées seulement lorsqu'il a été

bien démontré qu'on ne pouvait rien obtenir, mais sur un seul

sujet. Les résultats ont donc été négatifs. Telle a été la conclu-

sion de nos collègues, et elle est juste particulière, comme elle

l'est aux faits dont ils ont été témoins; mais n'y aurait-il pas

moyen d'obtenir une conclusion |)lus générale?

» Ma conviction personnelle, comme médecin, comme physio-

logiste, est que toute conclusion sera toujours négative. Tou-

tefois, et afin de mellre un lerme à des doutes qui pourraient

rosier dans l'esprit de quelques personnes, j'ai une proposilion

décisive à vous faii'o, proposition toute dans l'inlérèt do la

science, qui m'engage personnellement, il est vrai, mais qui

l)laccra la question sur un terrain bien limité, sans issue, sans

subterfuges, dans le cercle do Popilius, pour ainsi dire.

» Voici, messieurs, ma proposition : j'accorde un prix de

trois mille francs à la personne ((ui aui'a la facullé do lire sans

le secours des yeux et de la lumière.

» 11 est bien entendu qu'il ne peut être ici question de ces

jrrocédés à l'aide desquels un sens peut en suppléer un autre;

par exemple de ces lectures faites par les aveugles, au moyen
du toucher, sur des caractères en relief. J'entends que les ob-

jets à distinguer, à discerner, à voir enfin, seront places média-

toment ou immédiatement sur des régions autres (pu; celles des

yeux.

» Si l'on accepte ma proposition, j'y mets les conditions sui-

vantes :

» ]" La somme sera préalablement déposée par moi chez un

notaire, d'où elle ne pourra otri' l'otirée (ju'nprès (juc la (pies-

tion aura été décidée;

> t" Les expériences devant prouver ou infirmer le fuit so-

iMiit déterminées, dirigées et jugées par trois mendjros do l'A-

cadémie des sciences, et trois membres de voire sociélé, iium-

lués au scrutin secrel.



LK MAGNÉTISME ANIMAL. 3:!7

» Comme les magnétiseurs prétendent qu'à chaque fois on ne

peut reproduire ce phénomène, sans ([ue pour cela sa réalité ne

puisse être contestée en certains cas, le nomhredes expéri(!nces,

des essais, sera préalahU-meiit délorminé par MM. les commis-

saires. »

Cette proposition, bien accueillie par l'Académie

do médecine, fut envoyée au conseil d'administra-

lion.

Dans la séance suivante, le 12 septembre 1837, ce

conseil proposa à l'Académie :

« 1" D'accepter le dépôt fait par M. Burdin, chez un notaire,

delà somme de trois mille francs," destinée à être donnée en

prime à qui donnera la preuve de fait qu'on peut lire sans le

socours lies yeux, de la lumière et du toucher;

» 2" De faire surveiller les épreuves par une commission de

sept memhres, pris uniquement dans le sein de l'Académie;

» 3" De limiter à deux années le temps de ces épreuves, à

moins que le prix n'ait été mérité plus tôt. »

Cette proposition fut immédiatement adoptée par

l'Académie.

La commission qui fut nommée, dans la séance

suivante, pour la mise à exécution du programme

posé par Burdin, se composait de Frédéi4c Dubois,

Double, Chomel, Husson, Louis, Gérardin et Moreau,

Elle se réunit pour la première fois le 27 jan-

vier 1838.

En réponse à son défi, l'Académie de médecine n'a-

vait reçu qu'un bien petit nombi^e de communications.

La proposition faite par le docteur Burdin n'avait

trouvé que deux personnes acceptant réellement le

programme pi^oposé. Toutes les autres, le docteur

Bicrmann, médecin du roi de Hanovre, le docteur

m. — 22
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licrgeron, médecin à Bi'ou (Eure-et-Loir), le doctcui'

Marc Despines, inspecteur des eaux d'Aix-en-Savoie,

et Ricard, magnétiseur à Bordeaux, après avoir écrit

à l'Académie à l'occasion du programme proposé, ne

donnèrent aucune suite à leur projet annoncé. Cepen-

dant l'un d'eux, Ricard, avait dit dans sa lettre que

(( plus de mille magnétiseurs pourraient montrer des

somnambules ayant la faculté de voir sans le secours

des yeux, » et le docteur Marc Despines avait affirmé

qu'il avait « eu le bonheur de traiter, pour sa part,

plus de vingt malades chez qui il avait pu constater

le déplacement des sens, et d'avoir été témoin plus

de deux mille fois de cette perception des sens patho-

logiquement dépl^icés. »

Les deux magnétiseurs qui avaient relevé le défi du

docteur Burdin, et qui présentèrent leurs somnam-

bules pour être soumis à l'épreuve proposée, furent

Pigcaire de Montpellier, et le docteur Ilublier, médecin

des hospices de Provins.

De ces deux concurrents au prix Burdin, Pigeaire

est celui qui a le plus occupé le public et les journaux

de cette époque. 11 sera facile pour nous de rapporter

avec exactitude les faits qui se rapportent k Pigeaire,

notre compatriote, et que nous avons intimement

connu.

Bien qu'il eût obtenu le grade de docteur en mé-

decine, Pigeaire était vétérinaire en chef du départe-

ment de l'Hérault, et chargé, àce^titre, delà direc-

tion d'tme petite école vétérinaire départementale

étal)lie au chef-lieu, à Montpellier. Il habitait, place de

la Croix de fer, un vaste jardin sur l'eniplaccnient du-

quel s'élève aujourd'hui une partie du quartier qui a

été bâti près du chemin de fer de Cette. Je crois voir
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encore ce l)eau jardin, rempli de buissons de lau-

rier et de chèvrefeuille, dans lequel, tout enfant,

j'allais courir et jouer avec de jeunes camarades et les

deux demoiselles Pigeaire, Agées de cinq ou six ans.

Xous passions vite, en retenant notre souffle, devant

l'amphithéâtre d'anatornie qui servait aux leçons de Pi-

geaire. Cet amphithéâtre était, en effet, rempli de

squelettes de solipèdes et de grands ruminants, qui,

à travers la porte entre-bâillée, nous regardaient, avec

leurs orbites vides, du haut de leurs longues jambes

décharnées.

Voici comment Pigeaire, ou plutôt madame Pigeaire,

fut amenée à s'occuper de magnétisme, et à découvrîi"

dans sa jeune fille, Léonide, alors âgée de onze ans,

la rare faculté qui devait la faire prétendre au prix de

l'Académie de médecine de Paris.

Un magnétiseur, Dupotet, qui devait plus tard tenir

la première place parmi les chefs de l'école magné-

tique, vint à Montpellier, en 1830, pour y prêcher la

doctrine. 11 demanda l'autorisation de se livrer, dans

les hôpitaux civils de Montpellier, à des expériences

de magnétisme, comme Piobouam, Foissac, Rostan et

lui-même en avaient fait dans les hôpitaux de Paris.

.Cette autorisation lui fut refusée. Dupotet ne se laissa

pas rebuter par ce premier échec; il fit annoncer, par

des affiches posées dans la ville, un cours public de

magnétisme animal.

Le recteur, (|ui était alors à la tète de l'Académie

universitaire de Montpellier, était Gergonne, homme
d'un véritable génie mathématicpie, mais qui appor-

tait dans ses relations avec ses administrés, et même
avec le ministre de l'instruction publique, des formes

excentriques et quelquefois agressives. Gergonne n'en-
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tendait pas raillerie sur le chapitre du magnétisme

animal : au jour annoncé pour l'ouverture du cours

public de Dupotel, le local où devail avoir lieu la pre-

mière leçon se trouva occupé par des gendarmes, qui

avaient mission de congédier les amateurs.

Le lendemain, Dupolet recevait du recteur de l'Aca-

démie, une assignation à comparaître en police cor-

rectionnelle.

Un jugement intervint, en effet, mais le magnétiseur

obtint gain de cause.

Le recteur, qui n'abandonnait pas aisément la

partie, lit appel de ce jugement devant la Cour royale.

l^eaffluence immense se pressait dans le prétoire de

la Cour, lorsque Dupolet vint défendre, en personne,

sa cause et celle de la doctrine incriminée. Ses con-

victions passèrent dans l'esprit des juges. On ne vit

pas, dans l'exposition d'un système nouve.ui de méde-

cine, matière à condamnation de la part de la magis-

trature, et le magnétiseur sortit triomphant de ce

nouveau débat.

On comprend le retentissement d'une pareille af-

faire dans une ville de province, et le mouvement

qui dut s'ensuivre, en faveur du magnétiseur tout

fraîchement échappé à la vindicte universitaire. Du-

potct n'ouvrit pas de cours, mais il compta bientôt

une clientèle immense. On aurnit peuplé un hôpital

d'incurables des nombreux malades qui venaient chaque

jour se presser à ses séances ou à ses consultations.

Pigeaire ayant assisté, comme beaucoup d'autres

curieux, à l'une des séances magnétiques de Dupotel,

dans la seule intention de s'édifier sur les merveilles

que la ville en racontait, resla frap])é des résultats

dont il fut témoin. Il fréquenta dès lors ces séances
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avec un inlérèt croissant, et niatlame Pigeaire, que la

curiosité avait portée à accompagner son mari, y

prenait quelque intérêt de son côté.

Un soir, comme madame Pigeaire se trouvait seule

avec ses deux filles, elle eut la fantaisie de répéter, en

agissant sur l'une d'elle, les passes qu'elle voyait prati-

quer par Dupotet sur ses clients. En moins de dix. mi-

nutes, la jeune Léonide était dans un état complet de

somnambulisme. Le même essai, plusieurs fois, réussit

toujours de la môme manière.

Ce petit événement fit un certain bruit dans l'entou-

rage de la famille. On était curieux de voir les prouesses

magnétiques de celte enfant. Un jour, par exemple,

Léonide, alors en somnambulisme, entend ouvrir la

première porte de l'appartement : « C'est madame
Yitou qui entre » dit-elle tranquillement.

Madame Vitou était une marchande à la toilette qui

allait colporter de maison en maison, dans la ville, des

étoffes et des objets de fantaisie. Fort surprise d'avoir

été annoncée d'une manière si insolite, c'est-à-diro

avant d'avoir fait son apparition, elle refusa de croire

à ce miracle.

« Bon, dit-elle, vous faites comme ce charlatan dont

on parle; mais on sait bien qu'il n'endort qu'avec cer-

taines drogues qu'il lient dans ses mains. »

Madame Pigeaire lui montre ses deux mains, qui ne

sentaient guère la drogue. La marchande les flaire :

« C'est vrai, dit-elle, il n'y a rien, c'est bien singu-

lier! Et vous endormez voire enfant rien qu'avec vos

deux mains? C'est impossible. »

Pour la convaincre, et un peu pour la punir de son

incrédulité trop ('uergiquement manifeslée,on propose

à la revendeuse de la magnétiser elle-même. Elle ac-
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ceple ; on installe dans un fauteuil sa robuste personne,

et Madame Pigeaire se met à la magnétiser, avec ses

fines mains et son gracieux sourire. Un quart d'heure

après, madame Yitou ronflait comme un grenadier

au bivouac. On pin(;ait ses mains, elle ne faisait aucun

mouvement. Elle n'entendait aucun des bruits provo-

qués autour d'elle. On criait à ses oreillles : madame
V itou! madame Vitou! htxhl Madame Yitou n'aurait

pas entendu le canon de la citadelle.

Pigeaire eut alors une idée triomphante : « Ne la

réveillez pas encore, dit-il à madame Pigeaire, laissez-

la dormir quelques heures. Il est quatre heures et demi

,

il ne faut la démagnétiser qu'à la nuit close; elle croi-

rait, sans cela, n'avoir pas dormi. »

Ce qui fut dit fut fait : on laissa la marchande à la

toilette ronfler dans son fauteuil. La nuit venue, on

aUuma les lampes, et alors seulement madame Pigeaire

lui demanda si elle voulait être réveillée : « Oui, ma-

dame », répondit-elle en français, elle qui, d'ordi-

naire, ne parlait que le patois.

Au moment de son réveil, elle fut au comble de sa

surprise. « Dieu! s'écria-t-ellc, il est nuit, et il était

grand jour quand je suis entrée! Et Madame.... qui

m'attendait à cinq heures! »

Elle s'élance sur son paquet de marchandises, et

s'écrie, en s'en allant, dans son patois énergique : Una

(livssa hésita co)iu)ie icou , nie soûl laissada cndaousi!

Madama ! ses una masqua. « Une grosse bote comme
moi, je me suis laissée fasciner! Madame, vous êtes

sorcière ! »

Toute la ville s'amusa de cette scène.

Cej)endanl les facullés somnambuliqucs de la jeune

Léonide prenaient du développement. Mademoiselle



LE .MAGNÉTISME ANIMAL. 313

Pigeaire était parvenue, disait-on, à lire un écrit en-

fermé dans une tabatière ; elle discernait les organes

intérieurs du corps, et donnait des consultations médi-

cales. Madame Bonnard, ma cousine, se croyait en-

ceinte;cette jeune enfant de onze ans, perçant de sa vue

l'épaisseur des organes, déclara à madame Bonnard

qu'elle se trompait. Elle donna des conseils à la ser-

vante de madame Camayou, une autre de mes cou-

sines. La dite servante était affectée de surdité. On
déclara cette fille guérie, mais en réalité la pauvre

Jeanneton était, huit jours après son traitement ma-
gnétique, un peu plus sourde qu'auparavant.

Montpellier est, jomme on le sait, le siège d'une Fa-

culté de médecine d'un antique renom. Toutes ces mer-

veilles ne pouvaient se produire sans beaucoup émou-
voir le savant personnel de la Faculté. 11 est à noter,

d'ailleurs, que quelques professeurs de l'Ecole de mé-
decine étaient loin de repousser le magnétisme animal.

Lordat, le plus illustre représentant du vitalisme mé-
dical à Montpellier, ne cachait point sea prédilections

pour ces idées, qui concordent assez bien avec sa doc-

trine du sens intime et de la force vitale, et des harmo-

nies de ces deux forces. Dans ses célèbres leçons de

physiologie, Loi'dat a plus d'une fois défendu le magné-

tisme animal, et Kiinholtz, son fils adoptif, était un

magnétiseur très convaincu, qui avait beaucoup expé-

rimenté en faveur de ce système.

Mais tous les membres de la Faculté ne partageaient

pas ces opinions. Le chirurgien Lallemand, alors pro-

fesseur de clini({ue chirurgicale à Montpellier, malgré

son amitié pour Pigeaire, ne se rendait pas facilement,

et un agrégé de l'Ecole de médecine, Eugène Delmas,

accoucheur instruit, avait fait une vive opposition à la
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réalité desfacullés intra-visuelles de lajeune Léonide.

C'est dans ces circonstances que Ton reçut, à Mont-

pellier, la nouvelle du prix proposé par le docteur

Burdin, au somnambule qui parviendrait à lire sans le

secours de ses yeux. Le défi académique arrivait à point

nommé, et Pigeaire était homme à le relever. Après

avoir écrit à l'Académie de médecine, pour demander

que MM. Dubois (d'Amiens) et Burdin vinssent à Mont-

pellier, se convaincre par eux-mêmes de la réalité du

lait qu'il annonçait, Pigeaire prit une résolution mieux

en harmonie avec les conditions du programme posé

par Burdin : il partit pour Paris, prêt à relever le défi

académique avec le secours de son ©nfant.

Déjà le professeur Lordat avait adressé à l'Académie

de médecine un procès-verbal dressé par lui, consta-

tant le fait, qu'il avait observé, de la clairvoyance ma-

gnétique de mademoiselle Léonide. Mais Pigeaire ap-

})ortait mieux qu'un procès-verbal, il allait présenter

le sujet lui-même.

Arrivé à Paris, Pigeaire, au lieu de s'adresser tout

de suite à la commission nommée par l'Académie de

médecine, fit devant plusieurs personnes étrangères

à l'art de guérir, et devant quelques médecins, des

expériences de clairvoyance qui parurent convain-

cantes à tout le monde. La jeune Léonide, les yeux

couverts d'un très épais bandeau, parvint plusieurs

fois à lire et à jouer aux cartes à la satisfaction générale.

Parmi les médecins qui assistèrent à ces premières

expériences eftectuées en dehors de la commission de

rAcadémie,onremarquelesnomsdeGuéneaudeMussy,

Adelon, Bousquet, Delens,Uibes,EsquiroI,Orfila,.I.Glo-

quot, IVllelier, Réveillé-Parise, Pariscl, etc.

Bousquet, Orfila, Ribes, Paiiset, Réveillé-Parise,
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Arai:o, lurent particulièrement frappés do la réalité

de ce phénomène. Des personnages célèbres, mais

étrangers à la science, tels que madame Georges Sand,

MM. Léon Faucher, de Lesscps, André Delrieu, Albéric

Second, signèrent des procès-verbaux attestant la

clairvoyance de la jeune somnambule.

Cependant plusieurs médecins, parmi lesquels nous

citerons Gerdy, Yelpeau, Cornac, Roche, Villeneuve,

expliquaient le fait de la vision chez mademoiselle

Pigeaire, en prétendant qu'il n'était dû qu'au décol-

lement partiel du bandeau. En effet, la clairvoyance

ne se manifestait qu'au bout d'une longue attente, qui

allait quelquefois jusqu'à deux heures. Le livre devait

être bien éclairé et placé sous les yeux de la somnam-
bule dans la situation ordinaire de la lecture. Pendant

le long intervalle qui s'écoulait, l'agitation du sujet

les mouvements répétés des muscles de la face, de-

vaient avoir pour résultat de faire relâcher ou décoller

certains points du bandeau, et permettre ainsi la vi-

sion par ces pertuis accidentels. La jeune personne

n'avait jamais pu lire que dans la seule position que

nous avons indiquée; si on élevait le livre un peu au-

dessus de la direction rectiligne de la vision, si on le

plaçait derrière la tête, bien plus, si on interposait

une simple feuille de papier au-devant des yeux, ou

sur les caractères, la clairvoyance s'arrêtait. Velpeau

en appliquant ce même bandeau sur ses yeux, parvint,

après un certain temps d'effort et de contorsions de la

face, à lire devant plusieurs personnes, et Gerdy se

rendit plus habile encore dans le même exercice. On
trouve dans son ouvrage sur la Phi/siolofjie de longs

détails sur re point.

Cependant, favorables ou contraires, tous ces essais



SiP) IHSTOint; DU meuveillkux.

priMimiiiaircs ne pouvaient avoir aucune valeur; c'é-

tait à la commission de l'Académie de médecine qu'il

appartenait seule d'examiner et de prononcer, puisque

c'était l'Académie qui avait porté le défi que Pigeaire

avait accepté. On trouvait que Pigeaire tardait beau-

coup à se mettre en rapport avec cette commission :

il fallut bien pourtant en yenir là.

lAIais ici, des difficultés imprévues se présentèrent

et eurent pour résultat d'empêcher la commission de

s'occuper de l'examen du phénomène annoncé. Le

bandeau avec lequel niademoisellc Pigeaire avait l'ha-

bitude de lire, se composait de plusieurs morceaux,

superposés, de coton non cardé et de taffetas; on fixait

ce bandeau autour des yeux avec de l'emplâtre de dia-

cliylum. La commission n'était pas contente de ce ban-

deau, qui ne lui paraissait pas suffisant poui' produire

une occlusion complète et durable des yeux. Elle pré-

senta donc à Pigeaire un nouveau modèle de bandeau;

c'était une espèce de masque de soie, qui couvrait

presque toute la figure. Pigeaire refusa obstinément

ce moyen d'occlusion. Il ne voulait pas se départir de

son bandeau habituel, qui ne couvrait que les yeux et

laissait à découvert le bas du visage. « Une somnam-

bule, disait-il, n'est pas un instrument de physique ;

on ne la manie pas à son caprice. Un masque, fùt-il

du verre le plus diaphane, s'opposerait à la produc-

tion du phénomène, en brisant le rapport qui semble

s'établir entre la somnambule et l'objet qu'elle consi-

dère. » Il proposait à l'Académie, si elle avait quel-

ques soupçons sur l'opacité complète du bandeau

usité, d'en faire construire un autre de la même
forme, pour ne pas contrarier la petite somnambule,

qui en avait contracté l'habitude.
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Un membre de la commission proposa alors de sup-

primer toute espèce de bandeau, et de se bornera in-

terposer une feuille de papier blanc entre le livre et

les veux de la somnambule. PJo^eaire avant refusé cette

dernière condition, la commision de l'Académie crut

devoir rompre tout autre rapport avec lui, et les

choses en restèrent là. La commision n'examina point

la somnambule, et aucune épreuve n'eut lieu.

Cette résolution est à regretter. Peut-être la com-

mission eùt-elie bien fait de subir toutes les condi-

tions imposées par Pigeaire, c'est-à-dire de laissera

la somnambule son bandeau habituel, quitte à s'effor-

cer de prouver, par tous les moyens possibles que ce

bandeau laissait passer la lumière. On aurait ainsi

vaincu le sujet sur son propre terrain. Ce parti n'ayant

jtas été pris, on n'est plus en droit aujourd'hui de

rien affirmer de positif concernant les faits que nous

venons de raconter. On n'a d'autre moyen de s'éclai-

rer sur ce point, que la comparaison de dires contra-

dictoires des deux partis. On les trouvera, d'une part,

dans l'ouvrage de MM. Burdin et Frédéric Dubois^ et

d'autre part, dans un livre que Pigeaire a publié, pour

raconter son ditTérend avec l'Académie de médecine-.

Nous ajouterons seulement que nous nous rangeons

à l'opinion qui explique la réussite des expériences de

Pigeaiie à Montpelher, par le décollement partiel du

l)andcau. Les somnambules magnétiques jouissent

d'une exaltation notable des sens. Tantôt l'ouïe, tantôt

la vue, s'excrcen souvent dans cet état physiolo-

1. Histoire naidcinique du magnétisme aximal, Pngcs r)84-6l2.

2. Piiissdiirr ili' l'éli'ctnrilr niiimulr, ou du maiinrlismi' rilnl et dî-

nes nipporls avec Ut physique, lu phijsioUnjie el tu médecine, I vol.

iii-8. l'aris 183'J
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gique, avec un degré extraordinaire de perfection et

d'acuité. Tel était sans doute le cas de mademoiselle

Léonide. Une très faible portion de lumière, se tami-

sant à travers les interstices qui se produisaient dans

l'étoffe du bandeau, après quelque temps d'échaulfc-

ment et d'agitation, lui permettait de lire, grâce à

l'exaltation à laquelle était alors porté le sens de

vue. Comme, d'ailleurs, les somnambules ne conser-

vent point le souvenir des actes qu'ils ont accomplis

l)endant leur sommeil, on comprend que celle très

simple cl très honnête enfant, ne s'imaginât point

tromper les assistants, et n'eût point conscience de la

manière dont cette vision se réalisait chez elle.

Telle est l'opinion que nous nous sommes formé,

après avoir eu pleine connaissance des diverses parti-

cularités lelalives à l'incident que nous vcmons de ra-

conter.

Arrivons au second concurrent du prix Burdin,

c'est-tà-dire à Hublier, de Bordeaux. Ce magnétiseur

après avoir écrit à l'Académie de médecine, pour dé-

clarer qu'il acceptait pour une de ses somnambules,

le programme de Burdin, ne cessait de demander des

atermoiements avant de se décider à produire ce pré-

cieux sujet devant la commission. Cependant le délai

fixé par Hurdin pour la clôture de cette espèce de

concours allait expirer. Ces deux circonstances ame-

nèrent Burdin à prolonger le terme accordé aux con-

currents. L'époque de la clôture fut portée au mois

d'octobre 1(S40. Hublier eut ainsi le loisir de redou-

bler d'efforts dans l'éducation de son « excellente som-

nandjule. »

Malgré tous ses soins, il n'étail pas encore parvenu,
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néanmoins, à parachever cette édiicalion difficile. Les

lettres et procès-verbaux qu'il adressait à l'Académie,

étaient remplis des plus séduisantes promesses; mais

au moment d'affronter la commision académique,

nrragnéfiseur et somnambule reculaient d'un commun
accord.

Cependant le terme fatal avançait, et un magnéti-

seur de Paris, le docteur Frappart, écrivait à lîublier:

« Vous n'avez plus que dix jours pour gagner le prix

académique; s'il vous tente encore, venez. » Hublier

^ se décida enfin à faire |iarlir pour Paris mademoi-

selle Emélie, sa somnambule, qu'il adressa à son ami,

le docteur Frappart, pour la produire devant l'Aca-

démie.

Le docteur Frappart n'eut })as à accomplir cet office.

Avant d'aborder l'Académie avec la somnambule qui

lui était expédiée de Bordeaux, il voulut s'assurer de

la réalité de sa clairvoyance magnétique.

Or, dans les épreuves auxquels il la soumit, Frappart

découvrit le secret de la supercherie qu'elle employait.

Mademoiselle Emélie exigeait qu'on la laissât seule

quelque temps en présence du livre à lire : une fois à

l'abri de tout examen, elle copiait au crayon sur un

petit morceau de papier, les passages qu'elle devait

lire quelques instants après. On a peine à comprendr

que le magnétiseur de Uordeaux se fût laissé prendre

à une fraude si grossière. Il est certain pourtant qu'il

fut abasourdi tout le premier, lorsqu'à son arrivée à

Paris, Frappart lui montra, de visu, l'innocente Emélie

enfermée seule dans un cabinet, se bâtant de copier

les quelques lignes du livre qu'elle s'était vantée de

pouvoir lire bientôt après saris l'ouvrir.

La lettre suivante, que Hublier eut la loyauté d'é-
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crireà Frappart, après celle inslruciive drinonstration,

montre suffisamment que la commission de rAcadémio

de médecine n'eut pas besoin de faire comparaître à

sa barre celle clairvoyante émérilc, si honteusement

prise la main dans le sac par son propre instituteur.

M. Hublier a M. Frappait.

Paris loctobi-f ISiO.

Mon très lionoïc confrère,

« Je suis atterré, meurtri, confondu do tout ce que vous m'a-

vez fait voir ce matin. Quatre ans d'astuce ! quelle persévérance

audacieuse ! Oh ! c'est une maîtresse femme que mademoiselle

Emélie; mais vous, qui êtes aussi un maître homme, en quatre

jours vous l'avez démasquée. Je vous en remercie et vous en fé-

licite.

» Je ne viens pas vous demander le silence, ni de me mé-

nager; hien au contraire, frappez sur moi, puisque, comme vous

l'avez dit, avant son triomphe, la vérité veut (Jeu martyrs et

des rictimes. Toutefois, je ne sais plus si je crois encore à cjuel

que chose; j'ai besoin de me recueillir.

» Votre tout dévoué confrère,

« Hlblieh, D.-M.-I*. »

Un troisième magnétiseur, Teste, éprouva devant la

même commission de rAcadémie de médecine, une

déconvenue comparable à la précédente, l'esté se van-

lai l de posséder une somnambule qui avait la faculté de

lire de l'écriture ou un imprimé enfermés dans une

boîte. C'était tout ce que l'on voulait; avec des condi-

tions si nettement posées, il n'y avait ni à débattre ni

à attendre. Aussi le maiinéliseur et la commission de

l'Académie furent-ils bien vile en présence. Or voici le

résultat de cette entrevue. Ce sera le dernier Irait de

cette histoire, qui touche à sa fin.

LeDiillelin de rAcadémie de médecine rapporte,
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' omme il suit, l'enlrevue do la commission cl de la

omnambule de Teste.

<( A sept heures moins uu quart, dit le rapporteur (M. Dou-

ille), la commission, composée de 3IM. llusson, Louis, Chonicl,

iiTrardin, Dubois (;t Double, était rassemblée dans le salon de

\!. le docteur Teste, qui la reçut avec toute l'urbanité dési-

ivible.

» M. Teste nous montra dès l'abord, sur une table ronde

placée au milieu du salon, une boite en carton et plusieurs frag-

ments d'écritures et de caractères imprimés.

i> Le président de la commission déclara que, d'après l'invita-

tion qu'il en avait reçue au nom de U. Teste lui-même, il s'était

muni de boites en carton et en bois de grandeurs différentes et

toutes contenant des fragments d'imprimés en beaux caractères,

et qu'il désirait que l'on ne fit usage que d'une de ces boites.

Deux de ces boites, de la grandeur du formai in-i" environ, con-

tenaient chacune une page d'impression même format, toujours

en caractères cicéro. Ces deux-là furent mises de côté comme
trop grandes. Une troisième boîte en carton, très petite, renfer-

n)ait une seule ligne et cin(( à six mots, vingt-cinq lettres en-

viron, imprimés en petites capi»ales. M. Teste avait adopté celle-

là. l*lusieurs membres de la commission la repoussèrent, comme
trop petite et ne contenant pas d'ailleurs le caractère cicéro de-

mandé. M. Teste et la commission adoptèrent unanimement une
boîte en carton carrée, étroite, longue, ayant cent soixante-cinq

millimèlres de longueur et cinquante millimètres de largeur. Du
texte caractère cicéro était placé à plat et libre dans la boite,

laquelle était d'ailleurs scellée par deux petites bandes de papier

cacheté aux deux extrémités.

» M. Teste introduisit la sonmambule dans le salon. C'est une

jeune femme brune, et d'ailleurs de figure et de tournure agréa

blés. Après l'avoir placée sur une chaise dans un angle du sa-

lon, les membres de la connnissiou étant assis à une petite dis-

tance de la somnambule, mais de manière à suivre tous, ses

mouvements, celle-ci fut magnétisée par M. Teste à l'aide d'une

vingtaine de passes; aussitôt il la déclara en somnambulisme, et

il lui remit la boite choisie qu'il reçut inmiédiatement des mains

du président de la commission, le([uel avait indiqué, d'après la

demande qui en avait été faite, la direction des lignes et des

lettres sur le fragment de papier imprimé contenu dans la boite.
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Peu aprôs, M. Tcsh; tlcmaïKln à. la somnambule si elle pourrait

lire dans rinlérieur de la boîte; elle répondit aflirmalivcment. Il

lui demanda dans combien de temps (die eroyait pouvoir lire;

elle répondit : « Dans dix minutes; » et tout cela avec une as-

surance et une conviction vraiment effrayantes.

» Cependant la somnambule regardait la boîte; la remuait et

la retournait entre ses mains. Dans ses mouvements, elle déchira

une des bandes qui servait à sceller la boîte. La remarque en

fat faite, et sous ce rapport les choses n'ont pas été poussées

plus loin.

» I/cmbarras de la somnambule paraissait aller toujours crois-

sant, (die se consumait vainement en efforts, en apparence du
moins, très fatigants. La longueur des lignes (c'étaient des vers),

ne renqilissait pas toute la longueur de la boite : il y avait un
assez grand espace d(^ papier blanc; et c'est sur cet espace libre

(pie se portaient surtout l'attention et les doigts de la somnam-
bule, qui semblait vouloir épeler sur un point oîi il n'y avait

point lie lettres. Elle avait annoncé pouvoir lire en dix niinutes;

iHu^ denn-heure, une lunu'e mémo s'('lait ('coulée ainsi. Le ma-
gnétiseur demanda à la somnambule combien de lignes il y

'

avait dans la boîte. Elle dit qu'il y eu avait ilcux; il la pressa de

lire; elle annonça qu'elle voyait le mot noua, et, plus tard, le

mot sommes : nous sommes. Enfin, la somnambule ayant dé-

claré qu'elle ne pouvait en lire davantage, la boîte fut retirée de

ses mains; le magnétiseur lit cesser le sommeil magnétique, et

la somnambule quitta immédiatement le salon.

» La boîte fut ouverte aussitôt en présence de M. Teste; le

fragment de papier imprimé qu'elle renfermait contenait les six

vers suivants, extraits du discours de Marius, imité de Sallusle,

dans la Gnewe de Jugurtha, par M. le vicomte Leprévost

d'Iray, membre de l'Institut, académie des inscriptions et belles-

lettres :

Encore un innt, lîomains, tout fsl mùr pour la gloire,

Ma dernière ])arolc est un cri (1(^ victoire;

Nos succès fussent-ils flitri' cents ou douteux,

S'arr('ter est fatal, reculer est honteux.

Choisissez : Rouie libre ou la patrie esclave.

La Hioi'l, oiTroi du lâche, est la palme du hrave. »

Il élLiit difficile, on le voit, d'échouer plus compicte-

rnenl. La somnanlnde avait vu deux lignes là oti il
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y avait six. vers; elle avait lu les deux mots : nom
sommes ; or, dans ces six: vers, il n'y avait ni nous,

ni so)iimes.

En présence de ce dernier résultat, ajouté aux

échecs précédemment constatés, DouJjle proposa que

l'Académie de médecine s'abstînt, à l'avenir, de s'oc-

cuper du magnétisme animal, et qu'elle refusât désor-

mais son attention à cette question, comme l'Académie

des sciences refuse de s'occuper de la quadrature du

cercle et du mouvement perpétuel.

L'Académie adopta cette proposition, beaucoup trop*

tranchante, et parfaitement inutile, d'ailleurs, car des

faits nouveaux pouvaient la forcer à s'occuper de nou-

veau de la question du magnétisme. 11 est certain que

depuis l'année 18 iO, époque à laquelle fut portée cette

décision d'ostracisme contre le magnétisme animal,

l'Académie de médecine ne s'est plus occupée de

celte question, mais rien ne prouve qu'elle ne sera

pas conduite à s'en occuper demain. Les faits consta-

tés en 1879 par M. Gharcot, membre de cette Académie,

faits que nous aurons à développer dans les dernières

pages de ce volume, se présenteront assurément un

jour ou l'autre à la barre de la docte compagnie.
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CHAPITRE XV

Tliéoi'ies pour IV'.xiilicalioii des plK'iiùmèni's du niagiictisme aniinaL

— Théorie de Mesmer : l'ai^eul ou fluide uuiverseL — Tliéoric d(''-

veloppée dans le rai)port de Jiailly : tliéorie do riiuaginatioii. —
'Ihéorie du lluido magnétic[uc. — Théorie spiritislc. — Tliéoric

magnéto-magique.

Conformément au plan de ccl ouvrage, nous avons

à présenter, après l'histoire qu'on vient de lire, le ta-

bleau des théories diverses qui ont été invoquées pour

se rendre compte des phénomènes du magnétisme

animal, et à essayer de fournir, à notre tour, l'expli-

cation naturelle des mômes faits.

Théorie de Mesmer, ou théorie de lagenl unirer-

."^el. — Nous avons assez longuement parlé, dans le

cours de ce volume, de la théorie de Mesmer, pour

qu'il nous suffise maintenant de quelques mots pour

la rappeler. D'après le médecin viennois, les effets qui

se produisaient chez ses malades, et dans les corps

vivants en général, par l'influence du baquet ou par

l'action des manipulations magnétiques, étaient dus

aux mouvements d'un tluide particulier, unilbrmé-

ment répandu dans l'univers.

« ('c lluido, disait Mesnicr, est le moyen d'une influence mu-

tuelle entre les corps célestes, hi terre et les corps animés; il

est continué de manière à ne souffrir aucun vide; sa stabilité ne

permet aucune comparaison ; il est capal)le de recevoir, pro-

jiager, commmiiqiier loulc'^ Ic'^ impr'^ssioiis du nioiivemenl ; il

est susccjitilile du lhi\ cl ilu iclliix. I.c corps animal éprouv
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les eifels de cet agent, et c'est en s'iiisinuant dans la substance

des nerfs qu'il les afTecte ininiédiatenient. On reconnaît particu-

lièrement dans le corps humain des propriétés analogues à celles

de l'aimant; on y distingue des p(Mes également divers et op-

posés. L'action et la vertu du magnétisme animal peuvent être

communifjuées d'un corps à d'autres corps animés et inanimés.

Cette action a lieu à une dislance éloignée, sans le secours d'au-

cun corps intermédiaire; elle est augmentée, réfléchie par les

glaces, communiquée, propagée, augmentée par le son; cette

vertu peut être accumulée, concentrée, transportée. Quoique ce

iluide soit universel, tous lors corps animés n'en sont pas égale-

ment susceptibles; il en est même, (juoique en petit nondjre, qui

ont une propriété si opposée, que leur seule présence détruit

tous les ellets de ce fluide dans les autres corps'. »

Il sei-ait supei'Uu d'enli'eprendi-e une réfulatidn en

règle de ces idées. Les plus ai'dents pi'opaga leurs de

la doctrine de Mesmer en ont fait eux-mêmes la meil-

leure critique, en la délaissant, bien peu après l'époque

où l'avocat Bergasse en avait formulé les préceptes et

rédigé le code dans ses Considérations sur le magné-

tisme animal. Mesmer avait à peine quitté la France,

que sa théorie de l'agent universel, payée à un si haut

piMx par les souscripteurs de la Société de Vharmonie,

ne comptait plus un seul diMcnscur. Sans doute, le

manuel pratique qu'il avait enseigné continuait à être

observé avec une dévotion fervente, car ses résultats

étaient positifs et manifestes, mais la partie doctrinale

de ce système, c'est-à-dire le fluide universel, les pôles

magnétiques opposés, la réflexion, la concenti\ation,

le flux et le i^eflux de l'agent universel, les corps ma-

gnéti({ues et anti-magnétiques, tout cela tombait dans

le plus profond oubli, on pouirait même dire dans le

mépris philosophique. Un des élèves de Deslon, le

I. Rapport de Bailly.
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docteur Doppet, do la Faculté de Turin, dit uu jour, en

parlant du secret de Mesmer : Ceux qui le savetU en

cloutent plus que ceux qui l ignorent. Ne devant pas

être ici plus indulgent que les élèves de Mesmer, nous

passerons, sans nous y arrêter davantage, sur celte

doctrine qui ne faisait que reproduire les idées sur-

années des Maxwell, des Robert Flud et autres illu-

minés du xvir siècle.

Théorie développée dans le rapport de BaiUij, uu

théorie de rimafjination. — Les principes posés dans

le célèbre rapport qui fut rédigé en 1784, par Bailly, au

nom de la commission royale, ont servi jusqu'ici de

rèdeet de code aux Académies. La commission avait à

expliquer des faits d'un caractère extraordinaire et

anormal : ces crises nerveuses, ces violentes attaques

de nerfs, ces transports de délire qu'un certain nombre

de sujets fort impressionnables ressentaient par l'aclion

des passes magnétiques de Mesmer et de ses aides.

Gomme ici aucune cause visible, aucune action exté-

rieure n'était enjeu, la solution du |)roblèmc exigeait

un puissant degré de sagacité. La théorie (pii fut invo-

quée par les commissaires du roi, et que IJailly formula

dans son célèbre rapport, fut sans doute incomplète;

elle n'expliquait pas, et elle ne pouvait expliquer des

phénomènes qui ne devaient surgir que plus lard ; mais

cette réserve faite, on doit reconnaître que le travail

des commissaires royaux fut, pourcette époque, une

œuvre remarquable de discussion philosophique.

[îailly proclame, dans ce travail, que l'imagination

est la cause principale des agitations nerveuses et des

crises qui éclataient autour du baquet mesmérien. Il

faut lire la série, habilement enchaînée, de faits d'ana-

logie, que l'auteur invoque pour préparer, rendre
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plausible et !airo ndmeltre finrilement une lln'orie qiii,

au proinioi' aljord, semble en disproportion avec l'in-

teiisité et la violence des effets à expliquer. Les expé-

riences faites par les commissaires sur des individus

magnétisés, venaient appuyer cette explication, mais

ne remplissaient pas suffisamment l'objet proposé. Des

individus avaient éprouvé tous les effets ordinaires de

la magnétisation, parce qu'ils croyaient le magnéti-

seurprésent, ce qui n'existait pas; d'un autre côté, ils

n'avaient rien éprouvé quand le magnétiseur opérait

sur eux à leur insu. Nous avons précédemment assez

insisté sur ces expériences démonstratives pour n'avoir

pas à y revenir.

Aux personnes qui taxeraient d'hypothèse ou d'in-

suffisance, ce recours à Timagination, nous rappelle-

rons que l'imagination, comme cause agissant sur

l'économie, n'est pas une invocation vague et arbi-

traire. L'imagination agit avec une véritable puis-

sance sur l'homme, et il est bien probable que l'effet

produit provient d'une action matérielle exercée sur

le cerveau. N'est-il pas vrai que l'imagination peut être

activée, exaltée par certains médicaments, par le has-

chich par exemple? qu'elle peut être, d'un autre côté,

déprimée, anéantie par les narcotiques? Les ouvrages

de physiologie rapportent beaucoup do fails qui dé-

montrent l'action puissante de l'imagination sur

l'homme sain ou malade. Le plus frappant, celui au-

quel nous nous bornerons ici, pour ne pas sortir de

notre cadre, fut constaté, en 1750, à (;op(mhague.

Voulant éprouver les effets de l'imagination, quel-

quesmédecins obtinrent qu'un criminel, condamné au

supplice de la roue, périrait par un autre moyen, par

l'épuisement du sang. Après l'avoir conduit, les yeux
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bandés, dans la pièce où il devait mourir, on pique le

patient aux bras et aux jambes. Le sang coule avec un

bruit régulier; bienlôL le patient est pris de sueurs

froides, de syncopes, de convulsions, et il meurt au

bout de deux beures et demie Or, il n'y avait pas

eu de saignée; on avait seulement jùqué les bras et

les jambes du condamné; et de Teau, s'écoulant de

quatre robinets, avait simulé le bruit du sang tombant

dans des bassins. La mort de ce malbeurcux était donc

un effet de son imagination.

En invoquant ce genre d'impression, les commis-

saires royaux n'avaient donc pas recours, comme on

le pense quelquefois, à une vaine échappatoire, mais

à une véritable et positive action physiologique. A ce

premier élément, Bailly ajoutait l'influence de l'imila-

tion, c'est-à-dire de l'espèce de contagion qui est pro-

pre aux accidents nerveux.

Mais si l'influence de l'imagination, de l'imitation,

de l'habitude, de la fatigue et de l'ennui, explique le

plus grand nombre des phénomènes qui se passaient

aux traitements magnétiques de Mesmer et dcDeslon,

elle ne les explique pas tous. Elle ne peut rendre

compte surtout de faits sur lesquels l'ai tention publique

n'avait pas encore été attirée. Le rapport de iiailly ne

dit pas un mot du somnambulisme artificiel provoqué

par le magnétisme, fait essentiel sur lequel allaient

bientôt rouler tous les développements du système

magnétique. L'état d'insensibilité, de catalepsie, que

le sommeil magnétique provoque chez certains sujets,

n'est pas mentionné davantage dans le rapport de Bailly,

car l'existence de ces phénomènes était encore à peine

soupçonnée. Tout cela ne saurait s'expliquer par le seul

etlet de l'imaginalion.Si donc, le travail de Daillv doit
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(Hrc cité comme faisant honneur à l'esprit philoso-

phique du dernier siècle, on peut dire qu'il ne conte-

nait point l'explication réelle des phénomènes que

nous reconnaissons aujourd'hui comme propres au

magnétisme animal.

Théorie du fluide magnétique. — Aux nuageuses

conceptions de Mesmer, les magnétiseurs de la fin du

dernier siècle, les membres des nombreuses Sociélôs

de rharmonie; et plus tard les Puységur, les De-

leuze, etc., substituèrent une théorie infiniment plus

simple, et qui, par sa simplicité môme, par ravantage

qu'elle présente, de matérialiser, pour ainsi dire, les

principes et la pratique du magnétisme, était appelée

à une vogue universelle. La théorie du fluide mauné-

tique subsiste de nos jours, c'est encore le grand

cheval de bataille des magnétiseurs modernes; il est

donc nécessaire de la discuter.

Pour expliquer le somnambulisme artificiel et les

autres effets provoqués par les manipulations et les

passes diverses, le commun des magnétiseurs professe

qu'il existe chez tous les hommes, un lluide particulier,

que la volonté peut projeter au dehors et à de grandes

distances. C'est en dirigeant, en accumulant ce fluide,

que l'on peut produire chez autrui les effets variés qui

composent l'état magnétique.

Ktaldissons d'abord que la notion du fluide, qui

était parfaitement concordante avec l'esprit de l'an-

cienne physique, n'est plus en harmonie avec l'esprit

actuel de cette science. En ce qui concerne l'agent

lumineux, la théorie de Newton sur rémission, c'est-

à-dire sur l'existence d'un lluide matériel, impon-

dérable (étrange qualité), et pouvant se transporter à

distance avec une prodigieuse vitesse, a été, de nos
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jours, roconnuc inexacte |)ai' le double contrôle rie

l'expérience et du calcul. L'hypothèse du jluide bimi-

ncnx est donc universellement abandonnée aujour-

d'hui. Par suite de l'intime connexion, ou pour mieux

dire de l'identité de la lumière et de la chaleur, le

lliiide calorifique a subi la môme déchéance ; et l'on

peut en dire à peu près autant des fluides électrique

et magnétique, ou pour mieux dire du fluide élec-

trique, l'identité de l'électricité et du magnétisme étant

bien reconnue aujourd'hui. En fait, le /hmle cJcc-

Irique est entièrement banni de la science moderne.

Si cette expression figurée est encore quelquefois,

c{uoiquebieu rarement, en usage, c'est qu'elle est émi-

nemment commode pour la démonstration, pour le

langage écrit ou parlé; mais cette concession à la rou-

tine scolastique n'entraîne aucune conséquence sur le

fond du sujet. On peut même dire que l'idée des

lluides im})liquanl l'existence d'un agent matériel qui

peut se mouvoir et voyager dans l'espace et au tra-

vers des corps, csl k F index de la science moderne.

Quand l'électricité apparaît dans un corps, dans un fil

métallique, par exemple, ce n'est pas, comme l'admet-

tait la physique ancienne, un fluide matériel qui par-

court sa substance; c'est un état vibratoire particulier

qui, se transmettant avec une prodigieuse raj)idité

d'une molécule à l'autre du corps, le constitue dans

l'état dit éJcclrique. La même considération s'applique

aux effets calorifiques et lumineux lesquels, d'après

les expériences des physiciens modernes, ne résultent

point de l'émission et de la propagation d'un fluide

matériel à travers un corps, mais bien des ondulations

intimes des molécules de ce corps.

Les magnétiseurs du dernier siècle avaient einpi'unté
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à la plivsiqiie ôe liHir !emp- 1;» uoiinnnewtonienne des

fluides, qui jouissait alors d'un crédit absolu. Ce fonde-

ment scientifique leur manque cnlièremenl aujourd'hui.

Cet argument, qui pour nous est sérieux, peut ressem-

bler à quelques personnes une simple présomption, car

il reste toujours la ressource de taxerd'erreur les idées

de la science actuelle et de leur préférer le système an-

cien. Aussi passerons-nous à des arguments plus directs.

Un agent naturel, considéré au })oint de vue phy-

sique ou physiologique, obéit à des lois constantes et

invariables. Rien de plus précis, par exemple, que les

lois de la réflexion, ou de la réfraction de la lumière
;

ce sont des effets toujours uniformes, susceptibles d'être

ramenés à une commune mesure. Oui a formulé jus-

qu'ici les lois auxquelles obéit le lluide magnétique

pour son émission et son absorption? Qui peut nous

dire comment il se réfléchit à la surface des corps et

* se réfracte dans l'intérieur de leur substance? Quel

moyen a-t-on indiqué pour reconnaître sa présence,

pour mesurer son intensité? Tout, dans cette hypo-

thèse, est livré au vague d'un empirisme absolu. Les

.magnétiseurs emploient à tort et à travers ce mot de

fluide, qui leur tient lieu des idées qu'ils n'ont pas.

Ce mot sert à tout, est bon à tout, c'est une selle à

tout cheval. Fluide universel, fluide mcKjuétique,

fluide électrique, fluide vital, fluide nerveux, fluide

animal, fluide éthéré, puidesi/mpathique,\oïve même
fluide escarfjotique ! xo'iUi les expressions qui revien-

nent sans cesse dan:, les paroles et dans les écrits des

magnétiseurs, qui s'en servent poui- désigner tantôt

une seule et même" chose, tantôt les choses les plus

différentes. Ecoutez par exemple un grand partisan

du magnétisme, Lefébure : « Le lluide subtil, la ma-
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lièrc sul)liloon éthrn'o, l'cns vilal ne sont aujourd'hui

que le fluide électrique, le fluide magnétique, l'air in-

flammable, l'air méphitique, tous les agents de la vie,

et les résultats del'air et du feu, dans quatre combinai-

sons diverses, mais qui s'approximent... L'air inflam-

mable est en possession de vivifier tout le règne végé-

tal, puisqu'il est le /Juide qui circule dans les nerfs'-. »

On ne se douterait guère que Lefébure écrivait au

commencement de notre siècle, car on croirait, en

lisant, avoir aOaire à Paracclse ou à Van Hclmont.

Un agent quelconque de la nature est doué de jiro-

priétés constantes et qui ne varient que dans une faible

mesure, par les circonstances extérieures. Au contraire,

le fluide des magnétiseurs est un Protée aux mille

aspects, qui change de propriétés d'une manière inces-

sante, et produit tour à tour les efl'ets les plus disparates,

selon la volonté ou le caprice de celui qui l'envoie. Le

magnétiseur veut-il rendre un sujet insensible? il lui •

verse son fluide. Ycut-il lui rendre la sensibilité? il lui

verse encore son fluide. Veut-il réchaufter un malade?'

le fluide. Veut-il le rafraîchir? le fluide. Veut-il l'exciter

ou, au contraire, le calmer? le fluide. Veut-il leguérir

d'un mal de tôte ou le frapper de céphalalgie? le fluide.

Veut-il lui inspirer les sentiments les plus opposés, le

guérir de maladies les plus disparates dans leur cause,

veut-il le plonger dans le sommeil? le fluide, et tou-

iours le fluide. L'eau maanétisée, c'est-à-dire charuée

du prétendu fluide magnétique, est, littéralement, un

remède à tous les maux ; elle peut purger ou constiper,

fortifier ou aflaiblir, précipiter le cours du sang ou le

1. G. Lefébure. Heclieiclies et découvertes sur lu militre du fluide

nerveux ou de l'esprit viial. principe de la vie, p. 7.
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ralentir, lairc maigrir on engraisser; c'est le remède

(le Fontanarose. De bonne foi, une (elle variabilité de

vertus attribuée à un agent ne suflirait-ellc pas pour

faire révoquer en doute son existence?

On a dit, pour répondre à cette objection, que la vo-

lonté du magnétiseur suffit pour modifier à son gré les

propriétés de son lluidc. Mais on tombe alors dans l'école

des vnloniklcs, et si l'on attribue à la volonté le pou-

voir de modifier les qualités du fluide, il est plus sim-

ple de se ranger à l'idée de l'abbé Faria, qui rejetait

l'existence de toute émanation lluidique, et expliquait

par la volonté du sujet les efi'ets magnétiques. Mais

celte prétendue modilication des propriétés du fluide

j.ar la seule volonté du magnétiseur, est une échappa-

toire inadmissible.

L'immense variété de moyens qui peuvent produire

l'état magnétique, est un autre argument contre l'exis-

tence réelle d'un fluide qui émanerait du corps du ma-

gnétiseur. On a vu, au dernier siècle, les crises magné-

tiques provoquées par l'attirail mcsmérien, c'est-â-dire

par le baquet et la baguette de métal ou de verre qui,

étendue vers le sujet, servait à diriger au sein de ses

organes le fluide ami des nerfs. Avec Puységur, le ba-

quet disparaît; il est remplacé par un arbre, cet orme

fameux qui ne tarda pas à faire école. D'où provenait

le fluide magnétique qui s'épanchait de l'orme sécu-

laire de Buzancy'? Les arbres magnétisés ont eu assez

longtemps la vogue, et Deleuze, dans son înslrucUon

jirutiqnesur le magnétisme animal, nous fait connaître

les l)onnes essences que l'on doit choisir pour les ma-

gnétiser. Plus tard,- les arbres ont été délaissés, et un

magnétiseui- moderne, Hébert, assure qu'un manche

fi balai remplit parfaitement le même office ; il est aussi
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(l'avis que la labJr Iniirnanle vaut autant que le baquet

niesmérien.

Les passes magniHiques sont aujourd'hui le moyen

d'action le plus commun chez les magnétiseurs; mais

quelle variété, quelles divergences extraordinaires

dans la manière d'y procéder! On a cru longtemps que

les passes ne devaient se faire que de haut en bas,

pour ne pas diriger le lluide vers la tête du sujet, ce

qui pourrait, disait-on, causer des accidents graves;

aujourd'hui on fait les passes alternativement de haut

en bas et de bas en haut. M. Dupotet, et bien d'autres,

se contentent de présenter les mains depuis le front

du sujet jusqu'au haut de la poitrine, sans toucher au

corps. On ne voit presque jamais le magnétiseur prati-

quer de passes chez le somnambule qui donne des con-

sultations médicales'; il se borne à prendre la main du

.sujet et à le regarder fixement : en quelques secondes

le sujet est endormi. Certains endorment par les sons

d'un instrument : un piano pourrait donc émettre du

iïiiide magnétique animal? Vharmonica chez Mesmer
et le piano forte chez Deslon, jouaient aussi leur rôle,

mais ces moyens n'étaient qu'accessoires ; ils sont ici

le réceptacle même d'où émane le fluide salutaire.

Un autre magnétiseur, M. de Rovère, ne magnétise

point le sujet; c'est lui-même qu'il magnétise, au

moyen de gestes bizarres et quelquefois grotesques,

et il assure que c'est là le meilleur moyen d'endormir

son monde. Le compte oie Szapary s'assied près du

malade et se met à prier; quelqu.e temps après, le

sujet s'endort. D'après M. A. S. Morin, une dame fit

1. D'après M. Amédée l/.itour, réilacteiir eu chef de VUnion inédi-

cale, il y aurait à Paris six ceuts sonuiauibulos dtunanl des cousul-

lalious uiédicalcs.
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usage, au dispensaire magnétique de M. Hébert, d'un

procédé qui scandalisa beaucoup les adorateurs du
Iluide. Tenant de la main gauche un verre d'eau, elle

faisait des gestes consistant à retirer du corps du ma-
lade le fluide morbide, pour le ramasser et le noyer

dans l'eau; on donnait ensuite cette eau à boire au

malade. Les spectateurs blâmèrent beaucoup cette mé-
thode, qui ne pouvait, disaient-ils, avoir d'autre résul-

tat, que de restituer au malade le tluide vicié que l'on

avait extrait de son corps. Cependant la dame en

question est restée fidèle à son procédé, qui guérit

autant que tous les autres.

De cette série de moyens divers, dont on pourrait

d'ailleurs étendre indéhniment la liste, et qui ont tous

également pour résultat de produire l'état de somnam-
bulisme magnétique, on peut conclure à la non-exis-

tence d'un fluide émanant du corps du magnétiseur.

Un même produit, c'est-à-dire une émanation fliiidique

animale, ne saurait s'exhaler indilVéremment d'un

homme ou d'un manche à balai, d'un arbre ou d'un

piano ; il ne .saurait prendre naissance chez l'homme,

par des mouvements diamétralement opposés, on par

l'absence de tout mouvement.

Au contraire, cette égalité de résultats produite [)ar

tant de moyens ditférents, se comprend à merveille si

Ton admet la fascination du sujet. Dans ce cas, tous les

moyens sont indifïérenis; ce qu'il importe seulement

c'est de s'emparer du moral de lindividu, et les moyens

d'atteindre ce but sont variables à l'infini.

En déhnitive, les manipulations ou les gestes n'ont

par eux-mêmes aucune action et ne servent à favori-

ser l'émission d'aucun fluide, ils ne peuvent agir qu'en

frappant rimagination de l'individu.
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Un argument démonstialil' de l'exislence du fluide

magnétique, ou du moins d'une action propre exercée

par le magnétisme, indépendante de Timagination,

consisterait dans la magnétisation opérée à l'insu du

sujet. Ou'un magnétiseur endorme, à distance, son

sujet placé dans une chambre voisine et séparé de lui

par un mur, voilà un fait qui convertirait beaucoup

d'incrédules. Un grand nombre de magnétiseurs se

sont; il est vrai, vantés de ce tour de force, mais aucun

n\a pu l'accomplir quand l'épreuve a été conduite et

surveillée avec l'attention nécessaire, c'est-à-dire quand

on s'est mis en garde contre l'habitude et contre l'attente

du sonnambule.

On lit déjà dans le rapport de Bailly, que cette expé-

rience, tentée par les commissaires royaux, n'amena

qu'un résultat négatif. On a fait beaucoup de bruit

d'un fait de ce genre que MM. Dupotet et Foissac

crurent avoir constaté en 1820, sur deux malades

de rilôtel-Dieu de Paris. Ilusson, dans son rapport

à l'Académie de médecine, s'appuie et insiste avec

force sur ce fait de magnétisation qui aurait été pro-

duit à l'insu de la personne magnétisée, et M. Fois-

sac le raconte longuement dans son ouvrage. Rapports

et discussions de rAcadémie royale de médecine sur le

magnétisme animal. Mais Burdin, et Frédéric Dubois

dans le livre que nous avons cité plus d'une fois, font

ressortir les dispositions vicieuses ou insuffisantes qui

présidèrent à cette épreuve, de laquelle, en réalité, il

n'y a rien à conclure. Il est évident d'ailleurs que si la

magnétisation à l'insu du sujet eût réellement été ob-

tenue dans Texpérience faite à l'ilôtel-Dieu en [H:H\,

bien des faits analogm?s se seraient produits dans Tin-

tervallede soixante ans qui nous sépare de cette époque,
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ce qui aurait enlevé à celte expérience ce caractère

d'isolement, la plus sincère objection que l'on puisse

lui opposer aujourd'hui.

M. A. S. Morin, l'auteur d'un livre très-raisonnable

que nous avons déjà invoqu»', s'est préoccupé avec

raison du point dont il s'atiit. 11 nous fournit à ce pro-

pos le témoignage de son opinion personnelle, et d'une

compétence que l'on ne saurait mettre en doute, l'au-

teur ayant longtemps présidé les séances de la Société

du mesmérbiue et s'étant mêlé fort longtemps aux

opérations des magnétiseurs.

« Si ccUi! action, dit M. Moriii, avait une efficacité pi'opi'e, in-

dépendante de l'iinaginalion du sujet, on ne serait pas réduit,

]iour en [irouver l'existence, à discuter pénihlement denx ou

îrois faits éloignés ; rien no serait plus facile que de répéter

journellenient l'expérience. .Mais les magnétiseurs, tout en ac-

ceptant comme un arti(de de foi l'existence de leur fluide, ne

s'occupenl que de produire des phénomènes sans chercher à

s'éclairer sur la nature de la cause; et quand un observateur at-

tentif veut séparer l'action magnétique et l'imagination, il arrive

toujours que l'imagination sans l'action magnétique produit tous

les phénomènes magnétiques sanx exception, et que l'action

magnétique sans l'imagination est la seule cause des effets ap-

pidésmagnétiqui's.

» (Juel(|ues faits qui me sont personnels vont achever de com-

pléter cette démonstration. Le plus souvent, dans les réunions

consacrées aux expériences magnétiques, il se trouve un ma-

gnétiseur renommé par sa puissance et accompagné d'un sujet

<ju'il vante comme très reniar(juahle. .le fais alors l'un ou l'au-

trcî de cesdeux essais, .l'emmène le magnétiseur dans une pièce

voisine en disant tout haut que je vais mo concerter avec lui

sur Tordre des expériences. Quelques instants après que nous

sommes sortis, une personne qui s'est entendue avec moi, vient

dire au sujet que son magnétiseur va l'actionner dans la pièce

voisine et (|u'i)ii va cairuler, montn; en main, romliicn il faudra

de temps jiour que l'action se produise. Au houtilc quelques mi-

nutes et parfois même de (|uelques secondes, le sujet passe à l'é-
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lai (lesomiiaïubulisaie cl en présente tous les caractères, tels que

l'insensibilité, l'isolement, la convulsion du globe de l'œil, etc.

Et pourtant ni le magnétiseur ni personne n'a agi magnétique-

ment; il a sufli, pour que le phénomène se produisît, que le

sujet se figurât qu'on le magnétisait. L'imagination a donc tout

fait. D'autres fois, j'annonce qu'on attend une personne pour

commencer les expériences, et j'emnîène sous un prétexte quel-

conque le magnétiseur dans une pièce voisine, et là je l'invite à

magnétiser son sujet. Il agit de toutes ses forces, engestieulant

conuni' d'habitude, et s'elforce de lancer des torrents de iluide

d.ins la directiondu sujet, mais celui-ci, persuadé que le moment
n'est pas encore venu, n'éprouve absolument rien. On voit donc

que, (juand l'imagination fait défaut, l'action magnétique est

nulle; celte action est donc imaginaire.

» Chacun peut réitérer cette double épreuve; le résultai eu

est toujurs le même.
» Ayant présidé deux ans les séances parliculières de la So-

ciété du mcsmérisme, j'ai souvent provoqué l'attention de ses

membres sur la nécessité d'élucider cette grave question, et j'ai

fait appel à ceux de mes collègues qui pourraient nous présen-

ter des effets magnétiques dans la production desquels l'imagi-

nation ne jouerait aucun rôle. Plusieurs se sont chargés de nous

satisfaire et ont allirmé -(jui; journellemenl il leur arrivait de

niagnétisi'r efficacement des sujets qui ne s'en doutaient pas. On
a nommé, pour vérifier les faits, des comniissions composées de

partisans très zélés du magnétisme et que désii'aieut vivenn>nt le

succès des tentatives : on ne pourrai! donc alléguer, comme on

l'a fait contre les conmiissions académiques, le mauvais vouloir,

le parti pris de ne pas voir. Eh bien, toutes ces tentatives n'ont

abouti qu'à des déceptions. Pour donner une "idée des précau-

tions prises, je vais raconter comment nous avons }U'océdé dans

un de ces cas.

» M. N... nous assurait que tons les soirs, de son domicile si-

tué rue des Vieux-Augustins, il magnétisait et mettait en som-

nambulisme sa belle-fdle, demeurant boulevard de l'Hôpital.

Cette jeune personne étant en somnandiulisme, nous confirma

celte déclaration, et ajouta que quand elle était clnuiuesoir dans

cet état, elle voyait venir à elle lu lUiide de M. iN..., qui se di-

rigeait en ligne droite à travers les bâtiments et parcourait en

cinq minutes le trajet entre les deux domiciles (cette vitesse est,

comme on le voil, bien inférieure à celle de là lumière et de l'é-

leclricité). La connnission se divisa en deux sections ipii se l'en-
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dirent Icioèiiic jour cl à la menu; heure, l'une chez iM. iN..., et

l'aulre chez la demoiselle. 11 avait été convenu d'avance entre

elles que la première choisirait comme bon lui semblerait les mo-
ments où elle inviterait le magnétiseur à agir, d'abord pour en-

dormir le sujet, ensuite pour l'éveiller : et (|ue laseconde se bor-

nerait à constater ce qui se passerait chez la demoiselle. Il eût été

même à désirer que celle-ci ignorât qu'il s'agissait d'expériences

dont elle était le sujet, mais lesconmiissaires ont été obligés de

l'informer de ce dont il s'agissait pour expliquer leur visite

chez elle; et ni elle ni les commissaires qui se tenaient auprès

d'elle, ne savaient à quel moment aurait lieu la magnétisation.

Seulement la demoiselle savait qu'elle allait être magnétisée. Elle

prit part à la conversation avec une apparente liberté d'esprit.

.\u bout d'un certain temps, elle offrit les symptômes précur-

seurs du sommeil magnétique, et elle s'endormit. Interrogée

dans cet état, elle déclara voir ce qui se passait chez M. N...,

et distingua nettement le courant lluidicjue qui venait de lui à

elle. Les commissaires restèrent neutres et inactifs; elle se ré-

veilla d'elle-même, puis, une heure après, eut un second accès

de somnambulisme, et enfin elle se réveilla. On nota exacte-

ment le commencement et la fin de chaque sommeil. Pendant ce

temps, M. N..., sur l'invitation de chaque section, avait une

seule fois magnétisé, puis démagnétisé pour réveiller; mais ces

deux opérations avaient eu lieu précisément dans l'intervalle

qui s'était écoulé entre les deux sommeils de la demoiselle. Ainsi

elle s'était deux fois endormie et réveillée sans qu'on la magné-
tisât; et quand on l'a réellement magnétisée, elle n'a rien

ressenti. Il est donc encore évident que l'imagination atout fait.

Clia(iue soir, la demoiselle se sachant magnétisée passe au som-
nambulisme. Lors de la visite des commissaires, elle savait'ju'elle

allait être magnétisée; mais ne pouvant deviner le momeni, elle

s'était endormie atout hasard. S'il n'y avait eu qu'une différence

de quelques minutes, on l'aurait attribuée au trajet du fluide.

Aussi recommandons-nous à ceux qui voudront faire des expé-

riences semblables de s'y prendre de manière que le sujet ne

sache même pas qu'on s'occupe de lui.

» .l'ai eu connaissance de nombreux essais en ce genre, et tous

ont également donné des résultats négatifs. Le nombre des ma-
gnétiseurs est immense; obligés de soutenir une lutte des plus

vives contre ceux qui nient le magnétisme, sommés d'avoir à

produire des faits (|ui ne |iuisseiit ni être simulés ni être attribués

à l'imaginalioii, ils n'usent i-elever le déli (|ui leur est lancé; leur

iif. — U
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impuissance fsl. donc (liMnoiitivo. Ils j)n''li>iii]cnl; il osl vrai, qne

(les faits tels qu'on leur en demande, ont eu lieu, et qu'il est. fa-

cile d'en produire de semblables; mais ces faits qui, sans aucun

doute, triompheraient de rinerédulité la plus opiniâtre, n'ar-

rivent jamais. Les magnétiseurs, tout en les promettant, se con-

tonteiit d'attaquer les savants, détonner contre l'incréiJulité, à

l'exemple des pi'édicatenrs, et ils n(; sont pas plus empressés (jue

ces derniers de satisfaire les légitimes exigences de la raison.

» Après une étude approfondie de la matière, après avoir

pratiqué le magnétisme et observé un très grand nombre de

faits, j(î n'hésite pas à reconnaître que l'imagination suffit pour

rendre compte de tous les elft.-ts magnétiques et doit en être re-

gardée comme la cause unique; l'iiypotlièse d'un agent particu-

lier ne nir semble nullement justifiée '. »

On a souvent donné comme pi'euve do rcxistencedn

fluide magnétique, le lait de ratUaclîon ou de la lé-

pulsion qu'un magnétiseur peut cxei'cei- sur son sujet,

fait que l'on compare aux attractions et aux répuisions

électriques. L'attraction du sujet par le magnétiseur

s'explique sans peine par la connaissance qu'a le sujet

de l'intention du magnétiseur, el par cette obéissance

absolue de l'un à l'autre qui est un des caractères do-

minants de l'état de somnambulisme magnétique.

Mais il est un moyen certain de décider si l'attraction

ou la répulsion des somnambules magnétiques, est

véritablement due à une action physique exercée à

distance sur le sujet par le magnétiseur. Ce moyen

consiste à placer le sujet sur un des plateaux d'une

forte balance, et à équilibrer exactement le poids de

son coi^ps dans le plateau opposé. Le magnétiseur

venant à exercer son attraction sur Tindividu tenu de

cette manière en équilibre, la force de cette atlraction

1. A. S. Moriii. ])it nuiçinélisme el des sciences acriilles. Pitris.

18G0, in-8, pages 30-39.
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(Jî'lrnira l'équilibre de la balance; le plalcaii contenant

le sujet s'abaissera, et l'on pourra même, en ajoutant

des poids dans le plateau opposé, évaluer exactement

la l'orce de Tattraction.

Cette expérience a été faite et elle a donné un résul-

tat qu'il n'était pas dii'licile de prévoir. M. A. S. Mo-

rin rapporte, dans l'ouvrage cité plus liant, le détail

d'expériences de ce genre qu'il a faites avec le plus

grand soin sur des individus mis en somnambulisme

par leur magnétiseur; ces expériences ont fourni un

résultat négatif '.

Théorie spirilisle. — L'école du chevalier Barbarin

et des spirilistes de Lyon, qui attribuait à l'action de

l'àme les phénomènes magnétiques, avait préparé la

voie aux mystiques modernes qui expliquent la magné-

tisation par l'intervention directe et la présence des

esprits. M. le marquis de Mirville est le chef de cette

secte bruyante. Dans son livre, 7)es esprits et des ma-
nifestations (laidiques, on trouve un réquisitoire en

tonne contre les magnétiseurs qui attribuent à des

causes physiques ou organiques Je somnambulisme

artificiel et ses effets. Pour M. de Mirville, tout, dans

le magnétisme, résulte de l'intervention et de la pré-

sence réelle d'esprits, bons ou mauvais, mauvais sur-

tout. C'est le diable qui endort ou réveille les sujets,

qui leur communique l'insensibilité, la catalepsie, la

lucidité, la clairvoyance aux travers des corps opa-

ques. M. de .Mirville voit le diable partout ; il maintient

la présence des démons chez le? possédés de Loudun,

et aj)prouve la condamnation d'Urbain Grandier. Il res-

taure ainsi la de}no)wlâtrieenp\cïn\i\' siècle.

I. Du uuKjnélisme cl des sciences occ«//e.s, pa^'es 21 i et suiv.
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M. de Mirville s'est trompé d'époque : il aurait dû

naître au xvr siècle, ses instincts de démonolàtre au-

raient trouvé ample satisfaction. Mais la résurrection

des diables et la réhabilitation de l'inquisition man-

quent entièrement leur eli'el dans notre siècle.

N'oublions pas de citer M. Henri Delaage comme
ayant beaucoup contribué, par ses écrits, à répandre

l'idée de l'inlervenlion des esprits dans les phéno-

mènes du magnétisme. Cet écrivain, qui appartient

d'ailleurs h la presse politique, est un spiritiste à tous

crins; il va encore plus loin que son émule, le marquis

de Mirville. Non seulement, en efl'et, il attribue les

actes du somnambule magnétique à la présence des es-

prits, mais encore, dans son Éternité (lévoUéc il nous

initie aux faits et gestes de ces mômes esprits dans la

vie future.

Sur un pareil terrain la science et le raisonnement

sont bien déroutés. Par une habitude invétérée

d'homme de science, nous cherchons pourtant qu'elles

preuves les démonolàtresdu jour fournissent à l'appui

de leurs tranchantes assertions. Les preuves sont ce

qui inquiète le moins les adeptes de celte secte fantai-

siste.

Les seules que nous trouvions nous sont offertes

par un médecin, le docteur Billot. Dans ses Recherches.

phijsioJogicuies sur la cause des phénomènes extraor-

dinaires observés clie: les vindcrnes voyanis ouvrage

qui n'embrasse pas moins de deux volumes, le docteur

Billot invoque deux arguments à l'appui de sa théorie

de l'intervenlion des esprits dans le somnambulisme

magnétique : les déclarations des somnambules, et

Vexistence de faits exceptionnels que l'on ne saurait at-

iribuer qu'à des êtres surhumains.



LE MAGNÉTISME AMMAL. 373

Le premier argument n'esl admissible en aucune

manière. Le somnambule ne fait que reproduire la

pensée de son magnétiseur ousespropres impressions;

ses déclarations ne peuvent donc être considérées que

comme des opinions individuelles, comme de simples

assertions, qui n'ont aucunement le droit de passer

pour des oracles. Quant aux faits exceptionnels qui

auraient manifesté la présence d'êtres supérieurs à

riiumanité, voici les seuls (jue Billot nous signal :

1" Une somnambule magnétisée par Billot, et qui

donnait des consultations à une dame aveugle, an-

nonça qu'une vierge céleste allait apporter des fleurs.

Tout, aussitôt la dame aveugle, trouva sur son tablier

une branche de thym.

2" Une autre somnambule, protégée par un ange,

comme la précédente, avait reçu de ce bon esprit

l'indication d'un régime particulier à observer pour sa

guérison; l'ail entre autres choses, lui était interdit.

Quand elle commença à se trouver mieux, elle crut

pouvoir se relâcher de ce régime et satisfaire son goût

dominant. Elle se fit donc apporter une gousse d'aiL

Mais à peine l'eut-elle portée à sa bouche, que la

gousse, enlevée par un moteur invisible, disparut,

sans qu'on piiten retrouver la trace.

Voilà les faits cxcepliuiuiels invoqués parle docteur

Billot!

Un autre magnétiseur spiritiste, Possin, a donné la

relation d'im miracle de la même farine que les pré-

cédents, et dont il tire la même conclusion, c'est-à-

dire le sapernaluralisme de l'événement. La vierge

Marie, dûment invoquée, aurait jeté au milieu d'un

cercle de magnétiseurs, une couronne d'or. Malheu-

reusement, la couronne fut reconnue dorée par le
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procédé Ruolz! Le miracle était superficiel, comme la

dorure.

Théorie ma(jko-mafinétiquc. — De l'école des ma-

gnétiseurs spiritistes il faut i-approcher l'école magi-

co-magnétique, qui explique les mêmes faits par la

magie. M. Dupotet ou M. le baron du Potct, comme on

voudra, est le grand pontife de cette dernière secte. Les

réunions hebdomadaires qu'il a tenue longtemps dans

son domicile au Palais-Royal; ses séances publiques,

où de tous les points de Paris chacun pouvait se

présenter pour y subir l'épreuve somnambulique,

enfin son Jouriial du magnétisme, ont donné à ce cé-

lèbre magnétiseurunc grande autorité, etsinouscom-

battons les idées de M. Dupotet, nous devons recon-

naître la sincérité et la constance de ses convictions.

M. Dupotet n'admet pas l'hypothèse des esprits.; il

repousse l'intervention du diable dans les actes mes-

mériens. Il explique donc tout par des effets humains;

mais par quels effets? Par la magie M. Dupotet

trace une ligne sur le i)arquet avec de la craie ou du

charbon, et il terminecette ligne par un cercle, qui doit

représenter un })récipice. Par sa vertu de magicien,

M. Dupotet imprime à ces molécules de charbon ou de

craie une telle puissance, que le sujet, en marchant

sur cette ligne, se croit au moment de tomber dans un

précipice affreux, etbientôt devient cataleptique, froid

comme un cadavre, etc., etc. Ici donc, plus de fluide

magnétique, plus de somnambulisme, plus d'esprits,

bons ou mauvais : c'est de la magie pure.

Voilà donc ou ont été finalement conduits les magné-

liseurs de nos jours. Ils en sont revenus à la magie

des derniers siècles. Avons-nous eu tort de laire débu-

ter ce livre par un aperçu historique sur la sorcellei'ie
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et la magie? N'est-il pas démontré que, par suite de

l'inclination naturelle de l'homme vers le merveilleux,

les mêmes folies, les mômes délires, peuvent éclater à

des siècles d'intervalle, et que, sur ce dangereux ter-

rain,, la pensée humaine semble tourner dans un

même cercle, pour revenir, après un intervalle plus ou

moins long, à son point de départ? Quelle surprise et

quelle leçon pour notre époque, qui voit revivre et

palpiter la sorcellerie et la magie ! Il ne manque i)as de

gens aujourd'hui pour applaudir liautcment à la con-

damnation judiciaire des sorciers et des magiciens

d'autrefois, et s'il le fallait, on trouverait peut-être en-

core des P. Lactance et des P. Tranquille, pour allu-

mer de leurs mains le bûcher d'Urbain Grandier.

Nous croirions faire injure à la raison humaine et

ollenser nos lecteurs en songeant à réfuter de sembla-

bles idées. On les constate, on les déplore, et l'on

passe. Nous avouerons, d'ailleurs, que, bien que nous

ayons souvent parlé de magie dans cet ouvrage, nous

ignorons encore en ce moment ce que c'est que la

magie. Et nous croyons que ceux qui la pratiquent de

nos jours, n'en savent pas plus que nous.

Dans la dernière partie de ce chapitre nous ne

sommes pas certain d'avoir bien marqué la ligne de

séparation entre l'école splrlllsle et l'école magiro-

nuiijnétique.'è'i nous avons commis quelque confusion

sous ce rapport, nous nous en consolons d'avance, car

nous n'aurons fait que suivre les errements des adeptes

eux-mêmes, <[ui brouillent constamment ces deux no-

tions. Ici, pour les. écrivains magnétiques, la logoma-

chie est partout. Tantôt on invoque les esprits en main-

tenant le lluide, tantôt on rejell(; la magie, pour lui

substituer la volonté. Un magnétiseur, M. de Rovère,



376 IllSTOIllE DU M E II VE I LLEL X.

remplace le rudlmenl de la pensée de M. Dupotcl, par

le si/mpathisme, ou nmoui' de rhumanilé, elles ondes

vibratoires. C'est ce qui faisait dire avec le plus grand

sérieux à l'un des rédacteurs d'un journal consacré au

magnétisme, en parlant du rovérianisme : « Si ces ef-

fets avaient lien, les ondes vibratoires, rovérisa.nles,

modificatrices, humanitaires, triompheraient en ap-

parence^. » Plusieurs magnétiseurs de cet école ad-

niellenttout à la fois riiypothèse du fluide et celle du

démon, mais le spiritistes, quelque peu puritains, n'ad-

mettent que les démons sans autres intermédiaires. Ce

qui ne les empêche nullement d'ailleurs de faire des

passes comme s'ils croyaient au fluide.

Nous laisserons les magnétiseurs arranger eux-

mêmes leurs diiïérends avec les innombrables schis-

matiques de la secte spirilisie. Un écrivain anli-

fluidisle, M. Levy, rédacteur du journal V Un ion

]na(jnclique,a.L]onQé,àsins les vers suivants, le tableau,

d'ailleurs incomplet, des Variations de FEglise ma-
(jnétiqne :

« Tout se fait par la volonté, »

Nous dit maint frère en magnétisme.

l'uis d'autres nous ont inventé

Le sijmpathismc et Vaniinismc.

De ces systèmes, pour ma part,

J'ai l'âme très peu satisfaite ;

("ar c'est remplacer le brouillard

Par une obscurité complète.

Survient un troisième confrère,

Qui redouble mon embarras :

« Le fluide est unecbimère,

Le lUude n'existe pas!.. »

Puis les ultras du mesmérisme

l. L'Unio)! inagnéli(]Ui', lU octobre 1850.
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Avec l(Hii' fatras solennel,

(îrimpent au ciel...

Ouelle Babel!

Ils font du spiritualisme,

Et croient que c'est spirituel!

Les vei's sont mauvais, mais la pensée est bonne.

Elle expose Tétat de véi'itable gâchis dans Jetjuel les

inngnétisetifs de l'école transcendante ont lini par

tomber pèle-môle avec leurs folies rêveries. Arrivé à

ce point, on éprouve un véritable dégoût, qui porte-

rait presque à détourner les yeux, pour abandonner un

sujet en apparence si peu digne d'un examen sé-

rieux. Mais continuons ; la science va apparaître, à son

tour, et cet amas d'illusions et d'erreurs va se dissiper

aux clartés de la jjhvsiologie.

CHAPITRE XVI

LMiy[iiiolismc ou sommeil nerveux. — L'Iiypiiotismc servant â

cxpliiiuer le magnétisme animal et plusieurs autics laits {irélcndus

surnaturels.

Le phénomène de i'hypnullsnie, ou sommeil ner-

veux, va nous donner la ciel" de la plupart des faits

dont nous avons suivi, dans ce volume, le développe-

ment hiâtorisque. La frappante ressemblance de l'état

liypnolique avec l'état de somnambulisme artificiel,

rend compte, non seulement des. crises tpii éclataient

autour du baquet de Mesmer, mais encore du som-

nambuli.->mc arliliciel découvert par le marquis dr
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Puységur et si largement exploilé par les magnéliseui's

de notre époque; entîn, des prétendus phénomènes de

magie qu'a mis au jour l'école toute moderne que

nous avons appelée magico-mcKjnéli'iue. Le même
état physiologique explique encore une toule d'évi'-

nements prétendus surnaturels que nous ont transmis

l'histoire générale ou l'histoire spéciale des prodiges

rassemblés dans les annales des sciences occultes. Il e>t

facile de retrouver chez les divers peujjles, plusieurs

moyens d'enchantement, de fascination, etc., qui

doivent paraître du même ordre que ceux provoqués

par riiypnolisrne.

Lesactes etles hérusde la thaumaturgie modcrnesoiil

ainsi dépouillés pour nous de tout pretige surnaturel.

L'état d'illuminisme extatique d'une foule d'individus,

et quelquefois de populations entières, état qui embar-

rassait si gravement la critique scientilique, n'a plus

maintenant de mystères pour elle. Le merveilleux s'éva-

noui! de ce terrain obscur où la science a posé le pied.

C'est en 1841 que fut découvert par le docteur Braid,

de Manchester, le phénomène de l'hypnotisme. Or l'his-

toire du magnétisme animal que nous avons tracée

dans ce volume, s'arrête à l'année 1840, avec le récit

des dernières discussions qui ont eu lieu à l'Académie de

médecine de Paris sur le somnambulisme magnétique.

Nous avons donc h donner ici l'exposé de celte dernière

découverte, qui est venue jeter un jour si éclatant sur

les prétendus mystères du magnétisme, et en fournir

l'explication nalurclle puisée dans la physiologie.

Le magnétisme aifimal avait trouvé, en Angleterre,

un accueil sérieux et des encoui-agements qu'il

n'avait point reçus des médecins français. Chez nos
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voisins d'outre-Manche, la science médicale est assez

[tortée à l'empirisme. Elle ne rejette aucun moyen
nouveau, si anormal, si excentrique qu'il paraisse,

pour peu qu'il semble promettre à la pratique un

résultat utile. C'est pour cela sans doute qu'au mo-
ment où l'Académie de médecine de Paris frappait le

magnétisme animal d'une condamnalion oflicielle, on

voyait, au contraire, ce système patronné eu Angleterre

par trois hommes d'une position élevée et d'un esprit

solide. Le docteur Elliotson, voulant essayer le magné-

tisme comme moyen curatiF, fonde un hôpital où les

malades sont soumis a un véritable traitement mes-

niérique. Le docteur .lames Esdaile, chirurgien de

mérite, après s'être occupé à Paris et à Londres de

l'étude du magnélisme, s'embarque pour les Grandes-

Indes. Arrivé dans ce milieu indien, sur tette terre

remplie de prestiges de toutes soites, où fleurissent à

l'envi les pratiques séculaires de la thaumaturgie

orientale, le docteur Esdaile se trouve conduit à faire

une ap[»lication tout à fait inattendue des pratiques

mesmériennesaux plus graves opérations chirurgicales

et il arrive ainsi à des résultats vraiment remarqualdes.

Eniin, le docteur P)raid, chirurgien écossais, qui étu-

diait le magnétisme animal à Manchester, fait, dans

celte ville, en 18 il ladéiouverte dont nous allons avoir

à nous occuper.

Voulant dépouiller le magnétisme animal de tout le

prestige surnaturel dont on s'était plu à l'entourer

jusque-là, le docteur IJraid parvint à ce résultat en

produisant, par un moyen des plus simples, la plupart

des effets qui caractéi'isent l'état magnétique. Ce moyen
se réduisait à la contemplation tixe d'un corps brillant,

continuée pendant 20 à SO minutes.
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En 18io, le docleur iJraid publia un ouvrage con-

tenant rcx[)osé de sa d(''couvcrte. Les faits qu'il y an-

nonrait produisirent beaucoup d'impression parmi les

médecins écossais, et le public même s'en émut. Tout

un pensionnat de jeunes filles à Glasgow, se livrait au

pa£se-tem})S signalé dans le livre de Braid, et les ré-

sultats qui s'en suivaient inquiétèrent les familles. A
Londres, les magnétiseurs s'empressèrent de mettre

en |)ratique la métliode préconisée par le chirurgien

de Manchester. Mais bientôt tout ce bruil cessa; la dé-

couverte de M. Braid disparut, confondue dans un

même ouIjH avec les innombrables et indigestes pro-

ductions des magnétiseurs.

Bar suite du silence qui s'était fait inopinément

autour de cette découverte, c'est à peine si l'on avait

eu connaissance en France du livre et des expériences

de Braid. A la vérité, quelques ouvrages de science

avaient consigné le fait, mais bien peu de personnes

s'y étaient arrêtées. MM. Littré et Gh. Bobin avaient

donné, quoique d'une manière assez incomplète, une

description de l'état hypnotique dans la dixième édi-

tion du Diclionnaire de iiiédecinc de Nysten, revue et

complétée par ces auteuis. Bans cet ouvrage, qui parut

en ISSô, MM. Littré cl Ch. Bobin décrivaient, dans les

termes suivants, cet état paiticulier de l'économie que

Braid avaient désigné sous le nom àliypnolisme (de

û'ttvoç, sommeil) :

« HypnotisiU)', disent MM. Cliarles llobiii el I^ittré, est le nom
donné par le docteur liniid au i)rocédé qu'il emploie pour jeter

une personne dans le sommeil somnamhuliipu^ Voiei quel est

ce pi'océdé : l*renez un ol)j(>t hrillant (|)ar exemple un jiorte-

lancelte) entre le pouce et les doigts indicateur et médium de la

main gauche; lenez-le à une distance de "10 à 4(1 centimèlrcs des



LE MAC NÉTISMK ANIMAL. '

:{8l

ymiv, lians une position telle, au-dossus du iront, t|iril cxcrcf

le plus d'action sur les yeux et les paupières, el qu'il mette le

patient eu état d'avoir le regard lixé dessus. On fera entendre

au patient (ju'il doit tenir const.unnienl les yeu\ sur l'objet, et

l'esprit uni(juement attaché à l'idée de cet objet. On observera

que les pupilles se contracteront d'abord ; bientôt après elles

se dilatei'ont ; et, après s'être ainsi considérablement dilatées,

et avoir pris un mouvement de llucluation, si les doigts indi-

cateur et médian de la main droite, étendus et un peu séparés,

sont portés de l'objet vers les yeux, il est très probable que les

paupières se fermeront involontairement avec une sorte de vibra-

tion. Après un intervalle de dix à quinze secondes, en soule-

vant doucement ies bras et les jambes, on trouvera que le pa-

tient a une disposition à les garder, s'il a été fortement affecté,

dans la situation où ils ont été mis. S'il n'en est pas ainsi, vous

lui demanderez avec une voix douce de les garder dans l'exten-

sion ; de la sorte, le pouls ne tardera pas à s'accélérer beau-

coup, et les membres, au bout de quehpies temps, deviendront

rigides el complèlement lixes. On trouvera ainsi que, à part la

vue, tous les sens spéciaux, y compris le senspour le chaud et le

froid, le sens masculaire et certaines facultés mentales sont

d'abord prodigieusement exaltés, comme il arrive dans les effets

primaires du vin, de l'opium et de l'alcool. Toutefois, après un

certain |»oint, à cette exaltation succède une dépression beau-

coup plus grande que la torpeur du sommeil naturel. Les sens

spéciaux et les muscles peuvent passer instantanément, les uns

de la plus profonde torpeur, el les autres de la rigidité toniqu(\

à la condition opposée, extrême mobilité el sensibilité exaltée.

11 suffit de diriger un courant d'air sur l'organe ou les organes

que nous désirons exciter, ou les muscles que nous désirons

rendre souples et qui avaient été dans une sorte de calulepsie.

Par le seul repos, les sens rentreront proniplement dans leur

premier état. Le succès presque invariable obtenu par M. Braid

à l'aide de ce procédé parait en partie dû à la condition men-

tale du patient, qui, d'ordinaire, est très disposé à l'hypnotisme

par l'attente qu'il sera produit certainement, et par l'assurance

d'un homme à volonté ferme, déclarant qu'il est impossible d'y

résister. Toutefois quand l'état hypnotique a été provoqué

ainsi un certain nombre de fois, le sujet peut, d'ordinaire, s'en-

dormir lui-même facilement, en regardant son doigt placé assez

ju'ès des yeux pour causer une convergence sensible de leurs

axes, ou même siniplemenl en se tiMiant IranqLdlie et fixant
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le regar.l siu- un imiiit éloigiii''. Kii tout cas, la lixilt- des yeux

(\sL la circouslaiice qui a le pins d'importance, quoique la

soustraction des autres stimulanîs ait une influence décidée pour

favoriser la nroduction de l'effel. On le voit, l'iiypnolisnie tient de

près au magnélisme animal. »

Dans la seconde édilion de ses Éléments de pysïo-

logie, le docteur Béi'aud consact\iit un assez long ai'-

ticle à riiypnolisine '
. Comme cet ouvrage avaii élé revu

par M. Gliai'les Robin, il est probal)le que c'est la

mêine plume qui a écril, ou tout au moins le même
esprit avait inspiré les deux articles que nous signa-

lons. Le Manuel de phijsiulofiie de Mûller, ti\aduit par

M. Littré, faisait également menlion des phénomènes

hypnotiques.

l.es ouvrages de médecine et de physiologie qui se

pul)nent en France pour les élèves, ne sont pas lus

sans doute par les maîtres. On ne saurait comprendre

sans cette supposition, qu'un lait rapporté dans deux

de nos ouvrages classiques, eût passé inaperçu. Seul,

peut-être, un jeune docteur M. Azam, médecin adjoint

de Thôpilal des aliénés de Bordeaux, en fut frappé. Le

Diclionnaire de Nysten rapportait la découverte de

Vhypnotisme et l'étude de cet état physiologique à un

médecin de Manchester, Bi\aid. Désirant examiner sé-

rieusement ces feits, M. Azaiu, fit venir d'Angleterre

l'ouvrage original dans lequel le chirurgien du ColUcfe

écossais avait exposé le résultat de ses observations.

Publié à Londres, en 18 io, cet ouvrage, qui a pour

tiliv. : Neurypnology, or the Rationale of nervous

sleep, eonsidered in relation with Animal Mafjnélism

{Du snmwril nerveux considéré dans ses rapports

1. Tonio II.
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arrc le iiti((incli:>iiic uninnd), esl un V6rital)lc trailé sur

la malicre. il esl divisé en deux paj'lies. Dans la pre-

mière partie, qui e^t exclusivemont physiologique, l'au-

teur étudie \ln/pnotisiiie chez les })ersonnos en bonne

santé, et les rapports, qui existent entre cet état et

celui qu'on altrii)ue au lïuide magnétique. Il trace

ensuite l'histoire de sa découverte, discute les opi-

nions qui ont été émises sur le mode d'action de son

])rocédé, et termine en résumant les fails qu'il vient

(le décrire.

Ainsi ayant entre les mains le code authentique de

la méthode nouvelle, M. Azam put répéter les expé-

liencesdu chiruigien anglais, et il en constata l'exacli-

lude. Il provo(fua très facilement chez divers sujets le

sohimell nerveux, obtint la raideur cataleptique des

muscles et l'insensibilité de la péri[)hérie du corps.

Le docteur Braid assure, dans sou livre, qu'il a pu

pratiquer plusieurs opérations chirurgicales sur des

sujets plongés dans l'état d'hypnotisme, sans que les

opérés aient ressenti la moindre impression de dou-

leur. M. Azam n'alla pas aussi loin ; il se borna a cons-

tater, chez ses cataleptiques, l'insensibilité aux piqûres

et aux pincements de la peau.

Il est à ci'oire que le jeune médecin de Bordeaux

n'attachait pas ime grande im|)ortance à rcs faits, car

il ne s'occujia point de les rendre publics. Aucune so-

ciété savante, aucun journal de médecine, ni à Paris,

ni à Bordeaux, ne reçurent communication de ses ex-

périences. L'auteur craignait sans doute de compro-

mettre son crédit médical en attachant son nom à des

opérations trop étroitement liées, en apparence, aux

pratiques ordinaires des magnétis(!urs.

Ce n'était pas, du reste, le premier médecin qui se
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sentît arrêté sur la mémo voie par un scrupule de ce

genre. Quand M. Jules Cloquct eut communiqué à l'A-

cadémie de médecine le fait de cette ablation du sein

qu'il avait pratiquée sans douleur chez une femme
magnétisée, fait invoqué, comme nous l'avons déjà

dit, dans le rapport de Ilusson, il eut plus d'une fois

l'occasion de comprendi'e les inconvénients de celte

franche déclaration. Comme il s'étonnait, en parlant

un jour devant son maître, Antoine Dubois, des diffi-

cultés qu'il avait rencontr('es à cette occasion de la

part de ses confrères, et comme il se montrait surpris

qu'une vérité soulevât de telles répugnances et trouvai

partout une opposition systématique : « Sans doute,

lui répondit Dubois, de ce ton de familiarité et de

bonhomie gauloise qui le caractérisait, sans doute, tu

as raison, mon ami, tu as la vérité de ton côté; mais

crois-moi, si lu as encore une vérité pareille à

produire, garde-la pour toi. Sans cela, tu courrais

grandement la chance de compromettre ton avenir. »

Une crainte de ce genre a donc pu empêcher M. Azam,

de divulguer les faits dont il avait constaté la réalité.

Quelle que soit la cause de la réserve que s'était im-

posée M. Azam, il est certain que l'importante notion de

l'état hypnotique serait restée encore bien longtemps

ignorée en France sans une circonstance heureuse que

nous allons rapporter. Au mois de novembre 1859,

M. Azam, qui était alors professeur de clinique chirur-

gicale à l'école secondaire de médecine de Bordeaux,

eut à se rendre à Paris, pour quelque affaire relative à

son école. Camarade d'études avec M. le docteur Broca,

l'un de nos chirurgiens les plus distingués, aujourd'hui

sénateur de la Bépublique, M. Azam communiqua

à ce dernier, pondant son s(''j()ur à Paris, les faits
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singuliers qu'il avait constatés à Bordeaux en suivant

les préceptes de Braid.

M. Broca, esprit fin, pénétrant et initiateur, fut sé-

duit par le côté physiologique d'une observation dont

il entrevoyait peut-être, au bénéfice futur delà science,

les curieuses conséquences. 11 ne fit donc aucune dif-

ficulté pour vérifier expérimentalement ce fait, décla-

rant que, s'il provoquait, par Vhypnotisme, une véri-

table insensibilité chirurgicale, il n'hésiterait pas à

livrer ce résultat à la publicité scientifique.

Or, les expériences auxquelles M. Bioca se livra

d'abord dans sa propre pratique, ensuite à l'hôpital

Necker, avec l'aide de FoUin, chirurgien de cet hôpi-

tal, répondirent parfaitement à la condition posée.

Une véritable opération chirurgicale, c'est-à-dire l'ou-

verture d'un abcès très douloureux, fut pratiquée sur

une femme, à l'hôpital Necker, par MM. Broca et Fol-

lin, sans que la malade eût conscience de l'opération.

Dès lors, aucune considération ne devait empocher

M. Broca de rendre ce fait public, et dès le lendemain

de cette opération, c'est-à-dire dans la séance du 5 dé-

cembre 1859, Velpeau, avec toute l'autorité qui s'at-

tache à ses paroles, donnait connaissance à l'Institut

de cet important et étrange résultat.

L'annonce faite par Velpeau, en pleine Académie

des sciences, devait attirer toute l'attention du monde

savant sur le nouvel état physiologique observé par

MM. Azam et Broca. Aussi pendant le mois de jan-

vier 1860, une foule de médecins, tant à Paris qu'en

province, en France comme à l'étranger, s'empres-

sèrent-ils de vérifier les faits annoncés.

Des nombreuses expériences de ce genre, qui ont

été faites à celte époque, est résultée l'entière dé-

ni. — îà
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monsiralion de la réalité de l'état liypnoliqnc, qui

peut être provoqué d'ailleurs par beaucoup d'autres

moyens que celui de Braid, c'est-à-dire la contempla-

tion d'un corps brillant par les deux yeux dirigés en

haut. On a reconnu, toutefois, que le sommeil ner-

veux est loin d'apparaître chez tous les sujets; que

cet état physiologique se manifeste surtout chez les

femmes, et que plus de la moitié des essais échoue

même chez ces dernières. Le sommeil accompagné soit

de catalepsie, soit de résolution musculaire, carac-

térise l'état hypnotique. L'insensibilité se manifeste

fréquemment, mais elle va très rarement jusqu'à per-

mettre une opération chirurgicale supportée sans

douleur.

A l'observation de MM. Broca et FoUin, de l'ou-

verture d'un abcès supportée sans douleur par un

individu hypnotisé, on n'a pu jusqu'à ce. moment
ajouter qu'un seul fait du même genre, celui qui se

passa, le 19 décembre 1859, à l'ilôtel-Dieu de Poi-

tiers : M. le docteur Guérincau put pratiquer l'ampu-

tation de la cuisse à un homme, qui n'éprouva aucune

impression de douleur pendant l'opération. L'ampu-

tation terminée, le chirurgien demanda au malade

comment il se trouvait. Celui-ci répondit qu'il se

croyait en paradis, et il saisit la main de son opéra-

teur, pour l'approcher de ses lèvres et la baiser. Il dit

à un élève : « J'ai senti sans soufïrir ce qu'on m'a

fait; et la preuve, c'est que la cuisse a été coupée ou

moment où vous me demandiez si j'éprouvais quelque

douleur. » C'était vrai.

Malgré le cas précédent, il est bien établi que l'hyp-

notisme tel qu'il a été pratiqué à Paris en 1859, ne

peut aller jusqu'à abolir la sensibilité au delà de la
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p-h-ipliéric du corps. L'espérance que les chirurojens
avaient conçue de Irouvei- dans l'emploi de l'ijvpno-
tisme le moyen de remplacer, dans certains cas le
chloroforme ou l'étlier comme an-ent d'anesthésie, a
dû, par conséquent, être abandonnée. Cette circons-
tance, qui refroidit le zèle de nos savants pour mener
plus loin l'étude expérimentale de l'hvpnotismc est
au fond, indifférente. Ce qui importe; et ce qui es!
bien établi, c'est la réalité de l'existence du sommeil
nerveux, l'étroite ressemblance, on pourrait dire l'i-

dentité qu'il présente avec l'état magnétique ou som-
nambulisme artificiel, et les importantes lumières que
nous fournit cette parité d'état physiologique pour la-
mener au naturel les prétendus mystères du maoné-
lisme animal.

"

C'est pour confirmer ce point de vue que nous
croyons devoir signaler une série de faits du même
ordre que les précédents, c'est-à-dire reconnaissant
pour cause l'état hypnotique, et que nous rappellerons
à l'appui de ce phénomène général.

Citons d'abord les résultats obtenus à Calcutta nar
ce chirurgien anglais, .M. .James Esdaile, que nous
avons montré, au commencement de ce chapitre, al-
lant porter le raesmérisme dans les Indes.

Dans un ouvrage publié à Londres en 1852, Nalu-
ral and MesmericCluirroi/ance, with IhepracUcalap.
plicatlon of Mesmerùm in surgenj and médecine
{Siir la clairvoyance naturelle et mesmérirjue, avec
Vapplication du nmmérisme à lapralique de la chi-
rurgie et de la médecine), le docteur Esdaile faisait
connaître les résultats de 201 opérations très diverses,
exécutées sans douleur pour le patient, par uu pro-
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cédé qui n'est évidemment autre chose que ["hypno-

tisme. Parmi ces opérations figuraient 200 ahlations

de tumeurs, provenant de la maladie si commune dans

les Indes, et que l'on désigne sous le nom û'éléphan-

tiasis. On sait que les tumeurs dites élcphantiasiqucs

atteignent parfois des dimensions énormes; le poids

des tumeurs enlevées par le docteur Esdaile, sous

rinfluence de ce qu'il appelle Vétat mcsmérlqne, va-

riait depuis dix jusqu'à cent livres*. Une commission,

nommée par le gouvernement du Bengale, ayant ré-

voqué ces faits en doute. M. Esdail répéta ses opéra-

tions devant les commissaires, dans un hôpital mis à

sa disposition par le gouvernement. Or, voici en quoi

consistait le procédé suivi par M. Esdaile pour rendre

ses malades insensibles à la douleur de l'opération.

Le patient étant couché sur un lit assez bas, dans

une chambre un peu obscure, un individu quel-

conque du service, le plus souvent un serviteur nè-

gre, se place debout à la tête du lit, et s'incline en

avant, jusqu'à ce que son visage soit placé immédiate-

ment au-dessus du visage du malade. 11 demeure dans

cette attitude fixe pendant un quart d'heure ou une

demi-heure, en faisant, par intervalles, avec les mains,

des passes sur la tête et sur la poitrine. Le patient finit

par tomber ainsi dans un état de catalepsie et d'insen-

sibilité qui permet de pratiquer sur lui, sans douleur,

les opérations les plus longues.

\. Voy. à ce sujet le travail de M. lo i)aron H. Larroy, Rapport

à la sooiélé de chirurgie sur rêlépliantiasix du scrotum (oxlrait

lies Mémoires de la Société do, cliiruri^ie). Paris, '\n-i, 185(î; p. lOô-

107. L'auteur ne fait que mentionner le moyen employé par M. Es-

daille pour endormir les sujets, mais il donne le relevé précis des

opérations exécutées par le chirurgien de Calcuta, et qui s'élèvent,

comme il est dit plus liant, à 200.
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M. Esdaile se servait aussi, pour arriver au même
résultat, de ce qu'il nommait le procédé européen, qui

consistait dans l'emploi des passes et manipulations

diverses qui sont propres à nos magnétiseurs. L'au-

teur ajoute que ce dernier procédé réussit surtout

chez les Européens, tandis que le premier s'applique

mieux aux indigènes.

Quand on considère que le visage du nègre indien,

qui fait Ibnetion de niesmérlste, se tient incliné et im-

mobile un long espace de temps, au-dessus du visage

du patient, ses yeux étant fixés sur les yeux du ma-

lade, il devient évident que l'état physiologique pro-

voqué par ce moyen de fascination n'est autre chose

que l'hypnotisme.

Un autre fait, que l'on peut invoquer à propos du

même sujet, c'est celui que présentent les moines du

mont Athos, qui se jettent dans de longues extases

cataleptiques, prolongées par eux à volonté, en se re-

gardant fixement l'ombilic. On ne peut attribuer qu'à

l'hypnotisme l'état extatique provoqué chez ces moines

par cette singulière contemplation.

Les fakirs des Grandes-Indes tombent en catalepsie

en se regardant, pendant un quart d'heure, le bout du

nez. Au bout de ce temps, une flamme bleuâtre, ap-

paraît, dit-on, à l'extrémité de leur nez, et bientôt

la catalepsie se manifeste. C'est évidemment grâce à

l'hypnotisme que les fakirs indiens peuvent conserver

un temps considérable ces altitudes et ces poses

extraordinaires qui leur attirent le respect et l'admi-

ration de la multitude.

Les extases cataleptiques de sainte Thérèse et de

quantité d'autres mystiques ou contemplatifs célèbres

dans toutes les religions, sont des faits de la même
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iialiire qu(3 ceux qui prceùdcut. Ces extases onl pour

origine une contemplation fixe, ardente, passionnée,

de l'objet ou de riniage occupant la pensée. C'est une

excitation intellectuelle, une sorte d'ivresse volup-

tueuse, suivie de catalepsie, d'aneslhésie et d'exal-

tation des sens, ayant pour point de départ la fatigue

des yeux, comme dans l'état hypnotique.

Aux époques de foi ardente et de fanatisme reli-

gieux, ces faits sont très communs, et il n'est pas

d'ame exaltée ({ui, se laissant allerà la rêverie mystique,

ou se retirant du monde, pour se livi'er à la contem-

plation permanente des images sacrées, ne puisse

éprouver les phénomènes nerveux de l'extase. M. le

D"" Bouchut dit les avoir observés dans sa clientèle sur

une jeune femme aussi ardente chrétienne que mère

passionnée, et qui, tremblant toujours à l'idée qu'elle

pouvait perdre sa fdle unique, l'avait consacrée à la

Vierge, dont l'image était dans sa chambre. La jeune

mère passait des heures entières à contempler l'enfant

Jésus. Elle ne le quittait pas des yeux, le priant avec

ardeur, surexcitant sa foi par la crainte de se voir enle-

ver son enfant, puis elle se mettait à pleurer, perdait

connaissance et devenait alors insensible '.

Si Ton interrogeait les voyageurs de l'Orient, on

trouverait une foule de pratiques en usage chez les

peuples de ce pays pour produire renchantement, la

fascination, et qui s'expliqueraient toutes par le phé-

nomène dont nous parlons. Nous ne prendrons ici

que deux ou trois exemples.

Dansla province de Constantine, les Bcni-A laousm^i,

1. \:h\ipnolisme spontané. Clinique à i'Ilùiiital dos cnfanls iniiladc?.

Guielle des hôiiilaux du"! murs 1875, pages 175).
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tribu arabe de celte province , donnen t, dans les marcliés,

les jours de tele publique, la représentation suivante.

Au nombre d'une douzaine environ, ils sont assis

par terre et rangés en cercle. Des musiciens qui les

entourent, font entendre des sons du tambour arabe,

joints <à ceux de castagnettes de fer. Les Benl-Aiaous-

sas commencent alors à exécuter des mouvements

verticaux de la tête et du tronc, alternant avec des

mouvements latéraux. On brûle sous leur nez des aro-

mates, pendant que la musique accélère son mouve-

ment, et que les musiciens joignent leurs voix au son

des instruments. Après vingt minutes environ, les jon-

gleurs se lèvent, et jettent des cris gutturaux, selon le

même rbythme musical qui continue de se faire en-

tendre. Ils se livrent ensuite, mais sans changer de

place, à des contorsions-violentes du corps et à des

mouvements désordonnés. La face est inondée de

sueur, les yeux rouges et saillants, le cerveau manifes-

tement congestionné; l'écume sort de leur bouche.

Dans cet état violent, qui semble présager une apo-

})lexie imminente, l'insensibilité ne tarde pas à appa-

raître. On voit, en effet, ces hommes se percer la

joue avec des armes aiguës et des fers rougis au feu,

marcher sur des barres de fer rouges, avaler du verre

pilé, qui ensanglante leur bouche, etc., sans manifes-

ter le moindre signe de douleur . La musique con-

tinue toujours ses rauques accents et son rbythme

uniforme, jusqu'à ce qu'enfin les jongleurs tombent

épuisés et baignés de sueur. Alors ils s'enveloppent de

leurs burnous et s'endorment, ce qui met fin à ce

spectacle.

Dans cette étrange scène qui rappelle, en plus d'un

point, celles qui se passaient au baquet de Mesmer,
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on ne peut voir que les effets d'un élat hypnotique

provoqué par un moyen particulier.

Dans une lettre adressée du Caire, au mois de fé-

vrier i800, au rédacteur de la Gazelle médicale de

Paris, par le docteur Rossi, médecin du prince lla-

lem-Pacha, on trouve des détails précis sur les pro-

cédés que les sorciers de l'Egypte emploient pour ob-

tenir le sommeil accompagné d'insensibilité :

« Dans cette contrée de traditions, écrit M. le docteur Rossi,

dans ce pays où ce qu'on fait aujourd'iuii s'y fait déjà depuis

(juarante siècles, se trouve une classe de personnes qui font

leur profession du Mandeb. Les effets qu'ils produisent, méprisés

jusqu'à ce jour par le mot banal de charlatanisme, sont les

mêmes que M. Braid a annoncé dernièrement. Bien plus,

comme vous l'aviez pressenti par inductions scientifiques, dans

leurs mains l'hypnotisme n'est que le premier anneau de la

chaîne phénoménale qui se clôt par les phénomènes du som-
nambulisme magnétique.

» Voici comment ils opèrent :

ji Ils font usage généralement d'une assiette en faïence et

parfaitement blanche, (^est l'objet lumineux de M. Braid. Dans
le centre de cette assiette, ils dessinent avec une plume et de

l'encre deux triangles croisés l'un dans l'aulre, et remplissent

le vide de ladite figure géométrique par des mois cabalistiques;

c'est probablement pour concentrer le regard sur un point limité.

Puis, pour augmenter la lucidité de la surface de l'assiette, ils

y versent un peu d'huile.

» Ils choisissent en général un jeune sujet pour leurs expé-

riences, lui font fixer le regard au centre du double triangle

croisé. Quatre ou cinq minutes après, voici les effets qui se pro-

duisent. Le sujet commence à voir un point noir au milieu de

l'assiette; ce point noir a grandi quelques instants après, change
de forme, se transforme en différentes apparitions (|ui voltigent

devant le sujet. Arrivé à ce point d'hallucination, le sujet ac-

quiert souvent une lucidité sonmambulique aussi extraordinaire

(lue celle des magnétisés.

)> 11 y a pourtant de ces rhcls (ceux qui produisent ces ])hé-

nomènes sont vénérés comme chcks) qui, plus simples dans



LE MAGNÉTISME AMMAL. 393

leurs apparais, sans recourir aux figures géoinétriiiues cl aux

mois cabalistiques, fout tout boaneuieut de i'hypnolisme, cl du

somnambulisme, à la manière de M. Braid, en faisant lixer le

regard du sujet dans une boule de cristal, cl comn:e ils n'ont

|ias un (lliarrière pour leur confectionner quelque joli appareil,

ils emploient une de ces boules qui servent dans certaines mai-

sons de lamp'S en y mettant de l'huile. »

Un membre de l'inslilul, le comte de Laborde,acliela

au Caire, d'un sorcier arabe, le secret des appa-

r il ions dans le creux de la main. Des enfants, pris

au hasard, « voient dans le creux dans leurs mains

avec la même facilité qu'à travers une lucarne, des

hommes se mouvoir, paraître et disparaîire*. »

Les moyens de fascination employés au Caire par les

sorciers, ne diffèrent point de ceux qui sont mis en

usage, dans l'Afrique française, par les (jzanes arabes

et par les marabouts de certaines sectes religieuses

des frontières du Maroc. Dans une lettre écrite d'Alger

et imprimée dans le numéro du :2 janvier 18G0 de

V Union médicale, M. le docteur de Pietra Sanla a

donné la description suivante de deux procédés de fas-

cination (|ui ont une connexion évidente avec l'hypno-

tisme :

« Le premier procédé fait partie, dit M. de Pielra Sanla, du

bagage des gzanes arabes, bohémiennes, sorcières ou diseuses

de bonne aventure.

» Le deuxième est mis en œuvre par les marabouts de cer-

taines sectes religieuses des frontières du Maroc.

» Quand il s'agit de frapper l'imagination de la miillilude, il

faut, de toute nécessité, trouver des phénomènes comuréhen-

sibles pour tous, et que chacun ptuit vérilierà l'instant, i'armi

ceux-ci, il n'en est pas de plus évident que le sommeil; la gz:ine

1. Revue des iJeiu-Mondes, noùi 18i0.
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devait donc, pour constater d'une manière irrécusaljle sa puis-

sance morale, et son influence surnaturelle, pouvoir endormir,

à un moment donné, la personne qui avait recours à sa science

OL'Culte. Voici le moyen qu'elle emploie :

» Sur la paume de la main elle décrit avec une manière colo-

rante noirâtre un cercle, au centre duquel est indique un point

également noir.

» En fixant attentivement ce cercle pendant quelques minutes,

les yeux se fatiguent, conyne on dit communément, ils pa|iil-

lolent et se brouillent; bientôt à la fatigue succède le sommeil,

au sommeil une sorte d'insensibilité dont elle profite pour exercer

plus sûrement ses manœuvres.
» Je vous livre le fait dans toute sa nudité, sans commentaires,,

sans avoir la prétention d'en déterminer l'importance, et je

passe au second.

» Sur une table, recouverte d'une nappe blancbe, l'on place

une bouteille ordinaire remplie d'eau, derrière laquelle brûle

une petite lampe.

» A quelque pas de distance, l'on fait asseoir commodément,
sur une cbaise, le sujet, et l'on dirige ses regards vers le point

lumineux placé devant lui. .\u bout de quelques minutes, la

personne éprouve de la lourdeur sur les paupières, puis peu à

peu elles s'abaissent, et le sommeil arrive. Avec un tempérament
nerveux, l'on voit apparaître des palpitations de cœur et des

céphalalgies assez marquées.

» Pour donner à ces phénomènes un parfum de surnaturel.

Je marabout marocain fait brûler, derrière la table une certaine

quantité de benjoin, et, pendant que les vapeurs se répandent

dans la chambre, la personne soumise à l'expérience est plongée

dans un élat complet d'aneslhésie. »

11 esl évidenl que ces divers procédés de fascination

sont tout à l'ait analogues à ceux que Rraid a fait

connaître, et que l'état dans lequel les sorciers arabes

pla( ent ici leurs patients est un véiMtable état d'hyp-

notisme.

Nous aurons à revenir, dans le volume suivant, sur

ces divers faits, à propos de l'étude des piiénomènes

dits biologiques.
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Passant à des efTels d'un aulrc ordre, nous constate-

rons que l'on retrouve chez les animaux, celte influence

du regard fixe qui provoque habituellement l'hypno-

tisme. Comme l'imagination ni la connivence ne

peuvent cire invoquées quand il s'agit d'un animal, ce

genre de phénomènes nous paraît avoir beaucoup de

valeur.

Tout le monde connaît les faits, parraitcmcnt signifi-

catifs, de la fascination qu'exerce l'œil du crapaud sur la

belette et autres animaux, — la fascination des oiseaux

de petite taille par le serpent, — celle que les grands

oiseaux rapaces exercent sur leur proie, — l'arrêt du gi-

bier par le chien du chasseur, etc. Il est bien établi

((ue tous les ophidiens, depuis les énormes serpents

d'Amérique jusqu'aux vipères, ont le privilège de pa-

ralyser les batraciens et certains oiseaux. A force d'at-

tacher leurs regards élincelants sur la grenouille et le

rossignol, par exemple, ils les plongent dans le relâche-

ment musculaire le plus complet, et forcent l'oiseau

chanteur de descendre de branche en branche jusqu'à

terre.

On rend les poules cataleptiques par un moyen qui

n'est autre chose que l'hypnotisme. M. le baron Hippo-

lyle Larrey a raconté que, lorsqu'il était sous-aide à

l'hôpital militaire de Strasbourg, quelques-uns de ses

collègues s'amusaient souvent à magnétiser des poules.

Ils prenaient l'animai entre leurs genoux et lui fixaient

la tèle pendant quelques minutes, ce qui sufiisaità les

rendre cataleptiques.

M. .Azam a vu, dans les foires du midi de la France,

des baleleuis charmer les coqs do la manière suivante.

On étend l'animal sui' une j)lanche, le bec dirigé en

bas, et on trace une ligne noire sur le prolongement
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de la crèle. Au bout de quelques instants, l'animal de-

vient cataleptique et reste immobile dans l'attitude

qu'on lui a donnée. Selon M. Balbiani, qui a passé en

Allemagne une partie de sa jeunesse, les collégiens y
prali(|ucnt ce jeu avec grand succès. En France, du

reste, ce moyen est vulgairement connu dans beau-

coup de basses-cours '.

1. Celte manière de remlre les poules catalepti(jues a été liécrite

dès l'année 1616. Le P. Kireher dans son Ars mcuina liicidœ el

umhrœ, publié à Rome en 164-6, dit. en effet, (p. 154, l.îô) :

(( Experime)ilum mirabile. « Gallinam pedibus vinctam in pavi-

mculum quod[)iain depone : fjuaî primo quidcin se captivam scnticns,

alarum suceussione totiusquc corporis niotu, vincula sibi injecta excu-

tcrc omnibus modis laborabit. Scd iriilo tandem conatu de evasione,

veluti desperabunda, ad quietem se componens, victoris de arbitrio

sistct. Quietà igitur sic manente gallinà, ab oculo ejusdem la ipso

pavimcnto lineam reclam crèta vel alio quovis coloris génère qnte

cliordiB figuram référât, duces. Deinde eam compedibus solutam rc-

liiiques. Dico quod gallina, quantumvis vinculis soluta, minime tamen
avolatura sit, etiamsi ad avolaudimi instimulaveris. »

(' Expérience merveilleuse. — J'osez sur le plancher une poule à

laquelle vous aurez lié les pattes. D'abord en se sentant captive, elle

essayera, par toutes sortes de mouvements des ailes et de tout le corps,

de se débarrasser de ses entraves Mais après cet inutile effort, et

comme désespérant de son évasion, elle se tiendra en repos et sera

à votre merci. La poule, se tenant ainsi immobile, lirez sur le pavé,

avec de la craie ou une autre matière laissant une trace colorée, une
ligne droite qui parte de l'œil de l'oiseau. Ensuite délivi'ez-lc de ses

entraves et laissez-le. La poule, bien qu'elle soit débarrassée de ses

liens sera incapable de prendre son vol, même quand vous la pous-

seriez à s'envoler, u

Dans un autre ouvrage attribué au même auteiu", et publié à Rome
en 1661 (Joco-seriortim nuturœ el artis centuriœ Ires], l'expérience

est indiquée presque île la môme manière.

Enfin un autre savant, contemporain du l'. Kireher, Daniel Schwen-
ter, de Nuremberg, cite encoie la même expérience dans un ouvrage
fort rare, intitulé, Deliciœ physico-mdthematicœ.

M. Callin raconte, d'après le docteur Esdaile, dans

l'ouvrage dont nous avons cité plus liant le litre, que
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les Indiens do rAmérique du Nord se servent d'un

moyen sinjiulier pour se faire suivre par les petits bi-

sons dont ils viennent de tuer h mère. Ils saisissent la

lète de l'animal, lui appliquent les mains sur les yeux,

et respirent dans ses narines. Bientôt le jeune prison-

nier cesse de se débattre, et suit docilement son maî-

tre jusqu'à la fin de la cbasse. M. Catlina pu se faire

suivre ainsi pendant 'plusieurs milles par un de ces

animaux.

Il ne serait pas innpossible que les charmeurs des

grands animaux eussent recours à une pratique analo-

gue. C'est ce qui paraît établi pour ceux de l'Orient.

I5ien des personnes pensent aussi que la fascination par

le regard, ou pnr quelque moyen analogue, est l'un des

secrets du célèbre dompteur de chevaux. M. Rarey,

(|ui opéra publiquement à Paris, en 18.50, au Cirque

Napoléon.

CHAPITRE XVII

I.'liypnolismc expliquant les phénomènes du mesmérisme, du soinnani-

biilisme magnélique et les prétendus phénomènes magico-magné-

liques. —

Nous avons établi dans le chapitre précédent, la réa-

lité de l'iiypnotisme, ou sommeil nerveux, pris dans

son acception générale. Nous avons montré que cet

état physiologique permet d'expliquer une masse do

faits qui, à dilférentes époques, ont servi d'aliment à la
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passion du merveilleux. 11 nous reste, en particulari-

sant nos vues pour les appliquer à l'objet spécial qui

forme la matière de ce volume, à montrer que l'hyp-

notisme rend fort bien compte des différents effets que

les magnétiseurs ont produits depuis Mesmer jusqu'à

nos jours.

Le baquet de Mesmer, d'après la description que

nous en avons donnée au commencement de ce volume,

n'était qu'une cuve d'un pied et demi de hauteur, d'où

partaient des tringles de fer que chaque malade te-

nait h la main. Cet attirail n'avait, selon nous, d'autre

rôle que d'imposer au malade l'allitude assise, re-

cueillie, exempte de distractions, attitude qui est, on

l'a bien reconnu, absolument indispensable pour ame-

ner l'hypnotisme, car la moindre distraction, le jilus

léger bruit extérieur, détournant l'attention du sujet,

suffisent pour empêcher la-manifcsiation de cet état.

Mais, à part cet inlluence, le baquet mesmérien n'était

qu'un accessoire insignifiant, un étalage propre seule-

ment à produire une impression morale. L'important

c'étaient les passes et manipulations auxcjuelles se li-

vraient les magnétiseurs. On les trouve décrites comme
il suit dans le rapport de Bailly :

« Les malades, rangés en très grand nomljri' et à plusieurs

rangs autour du baquet, reçoivent à la fois le niagnélisnie par

ces moyens : par des barres de fer, qui leur transmettent celui

du baquet; par la corde enlacée autour du corps, et par l'u-

nion des pouces, qui leur communiquent celui de leurs voisins,

par le son du piario-forte ou d'une voix agréable, qui le répand

dans l'air. Les malades sont encore magnétisés directement au

moyen du doigt et de la baguette de fer, promenés devant le vi-

sage, dessus ou derrière la tète et sur les parties malades, tou-

jours en observant la dislinclion des jiôles. Onagit mir euTpar
le regard et en les fixant. Mais surtout ils sop' 'nagnélisés par
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l'applicalion des mains et par la prossioii des doigts sur les liy-

poL'Oiidres et sur les régions du bas-ventre; application souvent

continuée pendant longtemps, qnehpiofois pendant plusieurs

heures. »

On voit qu'en définitive les moyens employés par

Mesmer étaient fort semblables à ceux qui sont encore

en usage de nos jours, et qu'à part le baquet, acces-

soire qui a vite disparu, les magnétiseurs modernes

ont ajouté peu de rbose aux manœuvres du pi^irniliC

inventeur.

Il ne faut pas manquer, toutefois, défaire une grande

part, dans l'explication du mesmérismc, à l'imagina-

tion, et à l'imitation, à laquelle les commissaires du

roi atlacbèrent une si grande importance. La forte per-

suasion que la crise nerveuse devait se produire, con-

tribuait certainement beaucoup à la faire naître, si

l'on considère surtout que Mesmer opérait sur désor-

ganisations éminemment nerveuses. L'espèce de conta-

gion par laquelle les accidents nerveux, dans une n'",i-

nion d'individus, se pi^opagent de l'un à l'autre (fait

pathologique sur lequel nous avons insisté à diverses

reprises dans le cours de cet ouvrage), justifie et précise

le sens qu'il faut ajouter au mot (ïiinitatiou employé

parles commissaires de 1784. Quand un malade tlu

cercle mesmérien tombait en crise, cette circonstance

contribuait certainement à faire éclater les mômes phé-

nomènes nerveux chez d'autres individus qui, se tenant

par les pouces, ou rattachés l'un à l'aulre par la corde

commune, formaient les anneaux de la chaîne magné-

tique.

Mais, dira-t-on, l'.hypnotisme est-il suffisant pour

provoquer des phénomènes nerveux aussi violents

que ceux que l'on voyait apparaître autour du baquet
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mosmcrien, el qui allaient se terminer par d'elTrayanles

attaques de nerfs, dans cette salle matelassée et rem-

bourrée qui avait reçu le nom signiticalif de salle des

crises et yVenfer aux convulsions? Nous avons déjà fait

remarquer que les Beni-A'iaoussas de Constantine

provoquent, par des manœuvres aboutissant à l'hyp-

notisme, des phénomènes pathologi({ues, des effets

d'excitation nerveuse et de congestion cérébrale d'une

violence qui ne peut être inférieure à celle qu'on voyait

dans les traitements de Mesmer.

Quand on s'est livré, dans les hôpitaux de Paris, du-

rant les premiers mois de l'année 1860, à des expé-

riences relatives à l'hypnotisme, on a été plus d'une
'

fois effrayé des troubles extraordinaires que l'on pro-

voquaitainsidansl'économie animale. Chez des femmes

disposées à l'hystérie, la contemplation pendant le temps

convenable, d'un corps brillant, tenu à quelque dis-

tance des yeux, faisait éclater une attaque d'hystérie,

de nature à inspirer des inquiétudes aux médecins. Il a

été généralement reconnu que la pratique de l'hyp-

notisme ne pourrait être considérée comme un amu-

sement inotïensif, et que la congestion que se mani-

feste alors dans le cerveau, présente des dangers

réels pour les individus prédisposés aux raptus san-

guins. Le docteur Gigot-Suard, (mort en 1877) qui

s'est livré à des recherches pratiques intéressantes sur

l'hypnotisme, a produit par ce seul moyen des effets

d'une intensité vraiment prodigieuse. Chez une jeune

fdlc nerveuse soumise aux expériences de Gigot-Suard,

un premier essai d'hypnotisation provoqua une agita-

lion excessive; l'expérien cerenouvelée deux jours après

produisit les résultats suivants.
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c( Maileinoisellc A... B... est hypnotisée avec une paire de ci-

seaux placée à quelques centimètres au-dessus de Ja racine du
nez. Dix minutes suffisent pour que le sommeil soit complet. La

scène devint beaucoup plus elfrayante encore que la première

fois, et je doute que Mesmer ailjamais rencontré dans son enfer

une convulsionnaire plus terrible. Dès que les paupières d'A...

li... furent fermées, cette fille se renversa le long d'un fauteuil

les pieds en l'air et la tète sur le parquet. Son corps ressemblait

à une; verge rigide. Elle poussait non pas des cris, mais de vé-

ritables hurlements. Je la lis transporter dans un cabinet où,

couchée sur un tapis, loin de tout objet qui put la blesser, elle se

livra aux mouvements Ijs plus désordonnés. Ses cris étaient in-

terrompus de temps en temps par des paroles incohérentes, parmi

lesquelles je pus distinguer les mo\.s cimetière, mort, fantôme...

Puis c'est une scène horrible de désespoir : La patiente veut se

déchirer le visage avec ses ongles, et il faut deux personnes

pour l'en empêcher; ses yeux sont hagards, ses cheveux épars,

et son visage est congestionné. L'orage se calme un instant pour

faire place à des éclats de rire immodérés, suivis de pleurs,

de hoquets, d'efforts de déglutition et enfin de nouvelles convul-

sions.

Cet état se prolongea plus d'une demi-heure, et je ne par-

vins à réveiller la patiente qu'en lui soufflant de Tair avec

force sur les pupilles après avoir écarté les paupières.

A... B..., en se réveillant, croyait sortir d'un long sommeil.

Aussi fut-elle très étonnée de trouver ses vêlements et ses che-

veux en désordre. Pendant les crises elle avait perdu la sensibi-

lité, et elle ne répondit à aucune des questions qui lui fui-cnt

faites.

(^hez d'autres sujets, c'étaient des alternatives de tristesse

et de joie, de rires et de pleurs, avec toutes sortes de gestes et

de grimaces. Bien ne représentait mieux la folie que ce singu-

lier étal'. »

Celle observalion fail revivre pour nous les scènes

de la salle des crises, aux temps de Mesmer, et pourtant

il n'y a ici ni baquet, ni tringle, ni corde, ni passes à

l. Les miislèrea du magnétisme auimul et de la mugii' dévoités,

par M. 1« docteur Cigol-Suanl Mi- LcvrOux). l'aris, 1860; iii-8; bru-

chxre de lil pages.
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grands courants, ni harmonica, ni grand lliaumalurge

exerçant l'empire de sa redoutable fascinalion. Une

paire de ciseaux, tenue à quelques centimètres au-

dessus des yeux, a suffi pour produire tous ^ces dé-

sordres.

Le phénomène de l'hypnotisme nous donne aussi la

clef de ce somnambulisme artificiel qui, découvert par

le marquis de Puységur, a été, depuis l'inventeur, si

largement exploité.

Ecoutons Deleuze, VHippocrate du magnétistiie,

comme on l'a appelé, décrivant le meilleur procédé à

employer pour obtenir la magnétisation somnambu-

iique :

(i Faites asseoii-, dit Doleuzo, votre sujet le plus conimode-

nient possible. Placez-vous vis-à-vis de lui, snv un siège un peu
plus élevé, de manière à ce que ses genoux soient entre les

vôtres et que vos pieds soient à côté des siens. Demandez-lui
d'al)ord de s'abandonner, de ne peiiser à rien, de ne pas se dis-

traire pour examiner les effets qu'il éprouvera, d'écarter toute

crainte, de se livrer à l'espérance et de ne jias s'inquiéter ou se

décourager si l'action du magnétisme produit cliez lui des dou-

leurs momentanées.

« Après vous être recueilli, prenez ses pouces entre vos deux

doigts, de manière que l'intérieur de vos pouces touche l'inté-

rieur des siens, et fixez vos yeux sur lui. Vous resterez de deux

à cinq minutes dans cette situation, ou jusqu'à ce que vous sen-

tiez qu'il s'est établi une chaleur égale entre ses pouces et les

vôtres',.. »

Ici nous ne trouvons pas d'objet brillant, qui puisse

reproduire identiquement pour nous le procédé bana-

lement suivi pour obtenir le phénomène découvert par

Braid. Mais le procédé de I>raid n'est qu'une variante

au milieu d'une Ibulc d'autres moyens analogues qui

1 Doli'iizi', Trintc (lu niO(jnétî^)ne.
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servent à provoquer l'étaL hypnotique. Le D^ Giraud-
Tculon a reconnu que l'état hypnotique peut se pro-
duire par la seule contemplation, continuée assez
longtemps, d'une solive du plafond. Dans les expé-
riences faites par Gigot-Suard, dont il vient d'être ques-
tion plus haut, la méthode employée par ce médecin
pour endormir ses sujets, consistait à fixer ses yeux
sur les yeux du patient. Le procédé magnétique re-
commandé par Deleuze ne serait donc autre chose que
la méthode de Braid, avec la seule différence que l'ob-
jet brillant est remplacé ici par les yeux du magnéti-
seur. La fatigue oculaire, résultant de la position fixe
des yeux du sujet attachés sur ceux de l'opérateur,
suffit pour engendrer l'hypnotisme. Cette fatigue ocu-
laire est encore augmentée par l'espèce de strabisme
et par l'élévation des yeux résultant de l'attitude du
magnétisé vis-à-vis du magnétiseur; car d'habitude,
ce dernier est debout devant le patient assis sur une
chaise; ou bien encore, selon le précepte de Deleuze,
le magnétiseur est placé sur un sièqe un peu plus
élevé que celui du sujet. On a vu plus haut, par la
citation du rapport de Bailly, que les élèves de Mesmer
agissaient aussi sur le patient <( par le regard el en
les fixant. » Les passes et manipulations auxquelles se
livre le magnétiseur ne sont que dos pratiques acces-
soires, mais elles accélèrent la fascination du sujet en
agissant sur son imagination et son système nerveux
Le passage suivant du rapport de Ilusson à l'Académie

de médecine confirme ce qui précède :

(T Les .noyons qui sont extérieurs ef visibles, dit Hussoii no
sont pas toujours nécessaires, puisque dans plusieurs occasi'o„s
la volonté, la fixité du regard, ont sulii pour produire les hé
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nomènes magnétiques, même à l'insu des magnétisés... Lors-

qu'on a fait une fois tomber une personne dans le sommeil

niagnétii[ue, on n'a pas toujours besoin de recourir au contact

et aux passes pour la magnétiser de nouveau. Le regard du

magnétiseur, sa volonté seule, ont sur elle la même inlhieuce. »

De l'examen compai'atif des procédés qui servent à

provoquer Thypnolisme et le somnambulisme ma-

gnétique, passons à la comparaison des phénomènes

physiologiques propres à l'un et à l'autre de ces

élat.^.

On peut énumérer coinrac il suit les caractères

constatés par les magnétiseurs de bonne loi chez les

bons somnambules ; ces caractères ne sont pas cons-

tants, mais ils sont assez communs pour que l'on

puisse en généraliser ici l'expression : 1" insensibilité

de la péiiphérie du corps; "2° raideur musculaire, al-

lant quelquefois jusqu'à la catalepsie; d'autres fois, au

contraire, résolulion marquée de tous les muscles;

3^ exaltation des principaux sens; i" exaltation de l'in-

telligence,

A l'exception du dernier, qui constitue, il faut l'a-

vouer, une difféi^ence assez importante, les quati-e

caractères propres à l'état de somnambulisme magné-

tique, sont parfaitement accusés chez les individus

plongés dans l'élat hypnotique. Les nombreuses expé-

riences qui ont été laites jusqu'à ce jour, ont parfiti-

tement établi que l'insensibilité au pincement et aux

piqûres, la raideur ou la résolution musculaire, sont

très prononcées dans l'état hypnotique. Cest môme
par ces deux caractères, joints à l'('lat évident de som-

meil, que l'on constate et que Ton déclare que le su-

jet est hypnotisé. Quant à l'exaltation des sens, elle est

parfois très manifeste chez Tindividu hypnotisé, sans
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itteiiidre pourtant le degré qu'elle présente chez les

somnambules magnétiques. MM. DçmarquayetGiraud-

Teulon, dans leur Recherches mr rhypnolisnte, pu-

bliées en 1860 ', ont noté celte hyperesthésie des sens.

M. le D' Azam, à qui Ton doit les premières recherches

faites en France sur l'hypnotisme, s'exprime en ces

termes dans un article des Archives générctles de mé-

decine, où il a résumé ses observations :

« l/hyperestliésie liypnotiqae pn'-sente, dit M. Azam, un vif

iiiléi'èt au point de vue de la physiologie; elle se montre d'une

manière moins constante, quelquefois la première, le pins sou-

vent après torpeur; elle porte sur tous les sens, sauf la vue,

mais surtout sur le sens de la température et sur le sens mus-

culaire, dont elle démontre l'existence d'une manière irréfraga-

ble. L'observation citée plus haut nous en offre des exemples re-

marquables. L'ouïe atteint une telle acuité, qu'une conversation

peut être entendue à un étage inférieur; les sujets mêmes sont

très fatigués de cette sensibilité; leur visage exprime la douleur

que leur fait éprouver le bruit des voitures, celui de la voix;

le bruit d'une montre est entendu à vingt-cinq pieds de dis-

tance.

> L'odorat se développe et acquiert la puissance de celui des

animaux. Les malades se rejettent en arrière, en exprimant le

dégoût pour les odeurs dont personnene s'aperçoit autour d'eux

A-t-on touché de l'étlier ou fait une autopsie trois ou quatre

jours auparavant les malades ne s'y trompent pas. Quel est le

médecin, j'en appella à M. liriquet, qui n'a observé très sou-

vent ces phénomènes spontanés chez des hystériques? Si, der-

rière le malade, à trente ou quarante centimètres de distance,

on présente sa main ouverte ou un corps froid, le sujet dit im-

médiatement qu'il éprouve du froid ou du chaud, et cette sen-

sation est si- forte qu'elle devient pénible, et que le sujet cherche

à l'éviter.

I. Hrcltercltes sur Vliijimolisme ou sommeil nerveux, compte )iant

une série (Vexpériences itisliluées à lu maison numcipule de saiilé.

liir MM. les docteurs Dunianiuay et Giraiul-Teuloii Paris, 1800; in-8,

^l^uc|lll^es de 50 pajfi'S.
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» 11 t*n est do même du .îoùt. Le sens musculaire acquiertune

telle finesse que j'ai vu se répéler devantmoi les choses étranges

racontées du somnambulisme spontané, et de beaucoup de su-

jets dits magnétiques. J'ai vu écrire très correctement en inter-

posant un gros livre entre le visage et le papier -J'ai vu enfiler

une aiguille très fine dans la même jiosition; marcher dans un

appartement, les yeux absolument fermés et bandés : tout cela

sans autre guide réel que la résistance de l'air et la précision des

mouvements, guidés par le sens musculaire hyperesthésié.

» Du reste, si l'on veut y réfléchir, nous sommes entourés d'a-

nalogies : le pianiste joue la nuit, sans jamais se tromper de

touche; et qui dira l'incommensurable fraction de mètre à me-

surer sur la corde à violon entre la note fausse et la note juste,

si imperturbablement obtenue parla pression du doigt de l'ar-

tisle? La facile excitation de la contractilité musculaire dans l'é-

tat hypnotique est un des faits les plus faciles à vérifier. Les

bras étant dans la résolution (et s'ils n'y sont pas, on obtient cet

état par une simple friction pr(dongée), on prie j(! malade iie

serrer un objet quelcon(|ue, un dynamomètre, par exemple; si

alors on malaxe les mains, on les sent se raidir, acquérir la du-

reté du bois, la sujet développeune force extraordinaire et sans

accuser la moindre fatigue.

» M. Verneuil a raconté .à la Société de chirurgie une expé-

rience faite sur lui-même. En fixant un objet éloigné en haut et

en arrière, il peut se mettre dans un état qui n'est pas le som-

meil hypnotique, car la conscience du monde extérieur persiste;

si alors il étend horizontalement le bras, il peut garder cette at-

titude pendant douze à quinze minutes, presque sans fatigue, et

l'on sait que l'athlète le plus vigoureux peut à peine conserver

la position dite bras tendu pendant quatre à cinq minutes. Le

médecin brésilien, cité plus haut, garde cette position dans les

mêmes conditions pendant plus de vingt minutes.

T) Ainsi la fatigue ne paraît plus exister, les mus(des s'oublient,

leur conscience ordinaire est troublée, et l'équilibre normal

de nos sens est rompu par une concentration cérébrale particu-

lière *. »

Chez les somnambules riiagnétiqties, rexaltalion des

sens présente, nous le répétons, un degré encore su-

1. Archives générales de médecine, numéro de janvier 186.).
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périeuT. L'ouïe est douée d'une incroyable finesse, et

c'csl pcul-ctre même, comme nous allons le voir, par

cette finesse extraordinaire de l'ouïe, que Ton peut

expliquer ce que nous avons nommé, en parlant des

possédées de Loudun, la ^ugge^^iion ou la pénétration

des pensées pendant l'état magnétique.

L'intelligence, disons-nous, est loin d'offrir dans

l'état hypnotique le degré anormal d'augmentation

que l'on remarque dans le somnambulisme magné-

tique. La congestion, le ra/ptun sanguin, très pro-

noncé vers le cerveau, chez l'individu hypnotisé,

produit presque toujours une véritable torpeur intel-

lectuelle : c'est, du moins, ce qui résulte de nos propres

observations. L'exaltation des facultés intellectuelles

chez le somnambule magnétique, est, au contraire,

tellement marquée, qu'elle a reçu des magnétiseurs

un nom particulier : on l'appelle Inciclilé, c'est-à-dire

la faculté de découvrir ce que l'homme ne peut aper-

cevoir dans son état ordinaire.

D'après les écrits des magnétiseurs, la lucidité em-

brasserait les facultés suivantes : Vue des maladies et

des remèdes; — vue à travers les corps opaques; —
vue sans le secours des yeux; — vue de la pensée

d'autrui, quoiqu'elle ne soit exprimée par aucun

signe; — intelligence des langues non apprises; —
vue du passé ;

— vue de l'avenir.

Nous ne voulons pas, pour combattre le surnaturel

du somnambulisme magnétique, en faire un portrait

exagéré. Aussi nous nous hâtons de dire, pour enle-

ver à rénumération précédenl(3 une partie de son ca-

ractère surnaturel, "que les magnétiseurs restreignent

leurs prétentions en reconnaissant : l^ que les bons

somnambules sont excessivement rares; ^2° que les
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pins émincnts, ceux mùme qui ont fait prouve de la

lufidilé la plus éclaUuile, ne jouissent pas constam-

ment de cette faculté, qu'on ne peut y compter pour

une heure fixe, et que souvent elle fait défaut au mo-

ment où on la désire le plus; 3° que le somnambule

qui a été lucide croit encore l'être quand il ne l'est

plus, etqu'alors, au lieu de reconnaître et d'avouer son

défaut de lucidité, se figurant toujours être en posses-

sion de ce don transcendant, il répond avec assurance

à toute question et commet le' plus lourdes bévues;

4° qu'aucun critérium ne peut faire distinguer les mo-

ments où le somnambule est lucide de ceux où il ne

l'est pas.

Nous ne disserterons pas longtemps pour prouver

que toutes les perceptions extraordinaires prêtées

aux somnambules par les magnétiseurs, peuvent être

assez facilement expliquées en admettantle fait, incon-

testable, de l'exaltation que l'intelligence reçoit dans

lo singulier état qui nous occupe. On ne saurail ('vi-

demment admettre que, passé à l'état de créaluri;

surhumaine, le somnambule magnétique puisse voir à

travers l'épaisseur des corps opaques, — qu'il puisse

transporter au loin ses sens ou sa pensée, pour recon-

naître ce qui se passe aux antipodes ou seulement der-

rière une porte; — qu'il })uisse s'exprimer dans une

langue qu'il n'a jamais apprise; — que le temps et

Tespaf e ne soient plus des obstacles pour lui, et qu'il

puisse embrasser le présent et l'avenir, — enfin

qu'il puise lire, sans moyen matériel de communi-

cation, dans la pensée du magnétiseur qui le tient

sous l'influence de sa volonté, ou dans la pensée d'au-

tres personnes. L'individu en proie au somnambu-

lisme magnétique, si analogue à cet état hypnotique
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devenu anjoiird'liiii vulgaire, est une eréalure comme
Jt'S autres, qui ne peut, jouir de privilèges (''(rangers

;'i riuimaine nature. Seulement, l'exaltation, le déve-

loppement remarquable que ses principaux sens reçoi-

vent dans cet état physiologique, et l'exaltation non

moins frappante de ses facrultés intellecluelles (qui ne

résulte sans doute que de cette même activité passa-

gère de ses principaux sens), rend l'individu capable

de beaucoup d'actes et de pensées qui lui seraient in-

terdits dans l'état normal. Il peut réfléchir, comparer,

se' souvenir avec plus de force que dans l'état de

veille. Mais en tout cela, il ne peut dépasser la limite

de ses facultés acquises et de ses connaissances reçues.

Il se trompe, et se trompe souvent. 11 se trompe toutes

les fois qu'il veut sortir de la sphère que la nature as-

signe à nos facultés. Sincère dans ses aiïirraations, il

ne fait que reproduire, dans les élans d'une imagina-

lion surexcitée, ce qu'il croit voir et sentir; mais bien

fous ou bien dupes ceux qui prennent à la lettre les

déclarations de ces modernes oracles, ceux qui ajou-

tent foi à leurs affirmations, et qui veulent les pren-

dre pour règle de leur conduite.

L'exaltation |)assagére des sens du somnambule ma-

gnétique, expliquerait donc, selon nous, le jihéno-

mène auquel les magnétiseurs ont donné le nom de

siKjfjestion ou de pénélralion de la pensée. Quand \m

magnétiseur déclare que son somnambule va obéir à

un ordre exprime mentalement par lui, et quand le

somnambule, ce qui est d'ailleurs assez rare, accom-

plit ce tour de force, il n'est pas impossible de rendre

compte de cet apparent miracle, qui, s'il était réel,

renverserait toutes les notions de la physiologie et,

on peut le dire, les lois connues de la nature vivante.
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Dans ce r-as, un l)rLiit, un son, un i^esto, un signe quel-

conque, une impression inappréciable à tout le reste

des assistants, a suffi au somnambule, vu l'étal extraor-

dinaire de tension de ses principaux sens pour lui

faire comprendre, sans aucun moyen stu^naturel, la

pensée que le magnétiseur veut lui communiquer.

Ainsi, pas plus dans ce cas que dans tous les autres,

l'individu magnétisé n'a le privilège de rompre les

barrières communes que la nature a imposées à l'exer-

cice de nos facultés.

11 ne faut pas manquei' de faire ressortir, à ce sujet

quelles facilités le charlatanisme et la fraude trouvent

dans les prouesses des somnambules pour exploiter

la crédulité des spectateurs. Nous avons supposé, dans

ce qui piécètle, une bonne foi parlaite entre le ma-

gnétiseur et son sujet. Mais combien n'est-il pas

facile, pour ce genre d'épreuves, de tromper la con-

fiance et la simplicité des assistants! L'état de som-

nambulisme magnétique était à peine connu que déjà

l'un des premiers somnambules du marquis de Puy-

ségur cherchait, comme nous l'avons raconté, à

abuser son monde, afin de tirer de l'argent de ceux

qui le consultaient'. Dans son liitroduclion au Ma-
(jnélume. Aul/ui (iauthier nous dit que, sur cent ma-

lades, il n'y a tout au plus que cinq somnambules, et à

peine un seul qui présente quelques phénomènes

extraordinaires'. « Hélas! hélas! s'écrie M. llicard,

pauvres malades, que je vous plains! pour un bon

somnambule consultant, il y en a cent mauvais (j'en-

tends parler des somnambules de profession et non

1. Mémoires pour servir à l'histoire du rnagiirlisme iininiiil, pnr

M (Je l'uvsùiîur.
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des autres); pour un qui dort, il y en a cinquante qui

feignent le sommeil; pour un qui est loyal, il y en a

vingt qui sont de mauvaise foi. »

Dans un ouvrage que nous avons déjà cité, Du
marinétismc el des scienrcs occuUci<, M. A. S. Morin

a tracé un tableau fort instructif des ruses et des

fraudes que les magnétiseurs emploient dans leurs

représentations publiques, pour simuler la divination

des pensées par les somnambules. Le cbapitre des

fraudes et mensonges de certains magnétiseurs ne

peut être oublié dans une histoire du magnétisme ani-

mal. Nous nous contenterons pourtant de renvoyer

le lecteur, pour cette partie de notre sujet, à l'ouvrage

de M. A. -S. Morin, dont l'expérience personnelle en

pareille matière a eu le temps de se former pendant

les longues années où il s'est trouvé mêlé, comme
croyant ou comme observateur, aux œuvres des ma-

gnétiseurs de notre temps.

CHAPITRE XVIII

Ex|MM-icnccs faites on 1879, à l'iiospico iln la Salpr-lririo, parM.Cliar-

cot. — Les cxpôriciu'os tic M. Cliarcot vioimont r-oiilirinor l'cxpii-*

calioii tlicoriijiie donnùc dans cet ouvrage des piuMiomèncs rlii

inai^nétisme animal par l'état liypnotiqiic — Description des expr-

ricnees de la Saliiôtrière, — Comparaison de ces eflets avec ceux
de riiypnotisme, et par conséquent avec les jdiénonn'Mcs du magné-
tisme animal.

Dans la précédente édition de cet ouvrage, publiée

en 1801, nous avions donné l'explication des jibéno-
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mènes du mngnctismo animal en les identifiant cà l'état

hypnotique de llraid. Celle explication l'ut parfaiie-
nienl, accueillie par le public, par les critiques et par
les médecins eux-mêmes, qui [taraissaient satisfaits de
rencontrer une explication physiologique de faits si

controversés. Cependant le fond de scepticisme qui
subsiste toujours chez les médecins en pareille ma-
tière, arrêtait de leur part une approbation sans
réserve.

Le temps s'est chargé de prouver toute la vérité
de l'explication que nous avions donnée en 1861, de
l'état physiologique qui constitue le magnétisme ani-
mal, en ridr'nlifianl à l'état hypnotique.

pans le courant de l'année 1879, les journaux de
médecine commencèrent à entretenir leurs lecteurs
des faits extraordinaires qui se passaient à l'hospice
de la Salpêtrière. Le docteur Charcot, membre de
l'Académie de médecine, professeur agrégé à la Fa-
culté, savant d'une grande autorité en médecine, pro-
voquait à volonté, chez les femmes de la Salpêtrière
des attaques de catalepsie et d'hystérie. Grâce à des
moyens particuliers, mnis tout physiques, il frappait
d'insensibilité diverses parties du^orps; il jetait, au
moment qu'il lui plaisait, le sujet dans l'état extatique,
et faisait cesser à volonté ce même état.

Des journaux de médecine le récit des expériences
de M. Charcot passa dans les journaux politiques, et le

public fut ainsi informé des expériences qui se fai-

saient à l'hospice de la Salpêtrière. Dès lors, un con-
cours considérable de curieux, ou plutôt d'amateurs
éclairés de nou\'eautés scientifiques, vint se mêler à
la foule des élèves qui suivaient les séances expéri-
mentales de M. Charcot.
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Il esl facile de prouver que le procédé physique au

moyen duquel M. Chai'cot provoque, chez les malades

de la Salpêli'ière, Tinsensibilité, la catalepsie et l'ex-

tase, n'est autre chose que le procédé de Braid, et que

l'état dans lequel se trouvent les malades est tout sim-

plement l'état hypnotique découvert eu 1841, et étudié

en 1800 par M. Azam, à Uordeaux, par MM. Broca,

Giraud-Teulon, etc., à Paris. A l'objet brillant, au

bouchon de carafe, à la lame d'acier, employés par

Braid et par M. Azam pour fixer les yeux du patient,

M. Charcot substitue un rayon de lumière électrique

venant subitement frapper leurs yeux, ou le son d'un

robuste diajiason venant à l'improviste frapper leurs

oreilles.

Le procédé est donc presque identique. Quant aux

effets provoqués par M. Charcot, ou ce que nous

appelcrons le charcotisme, ils sont entièrement sem-

blables à ceux qui constituent l'état hypnotique.

C'est ce qui paraîtra, nous l'espérons, suffisamment

prouvé par l'exposé qui va suivre des expériences qui

ont été faites en 1870 par M. Charcot sur les malades

de la Salpètrière.

Nous emprunterons cet exposé à M. le docteur

A. Cartaz, (jui, dans le numéro du 18 janvier I87!j

du journal la Salure, a donné la description, accom-

pagnée de deux dessins, des effets produits par

M. Charcot, sur les hystériques de la Salpètrière.

<i La pressi', «lit M. le FK A. Cartaz, s'est occupée, dans ces

derniers tem|ts, d'cxiiéricnces et de drmonslrations sur le soiii-

iiaiiibiihsiiir et le iiia,i,'nétisme faites par M. le dncteur Charcot

à la Sai|têlrière. Depuis (ilusieurs aimées, rémiiieiit [trofesseur

a inauguré, en dehors de son enseigueinenl ofliciel, une série

de leçons cliniques sur les maladies nerveuses dont son ser-
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vice est si abondamnicnt pourvu. Ces leçons, qui ont lieu chaque

dimanche à neuf heures et demie, dans une salle de plus en

plus insuffisante pour le grand nombre d'auditeurs, portent,

comme je viens de le dire, sur la démonstration des principaux

types de névroses, épilepsie, hystérie, ou de maladies nerveuses

proprement dites, paralysie agitante, lésions cérébrales, etc

Le champ est des plus vastes, les sujets ne manquent malheu-
reusement pas et ce cours obtient auprès des étudiants le succès

le plus légitime.

Cette année, le professeur a touché à quelques-unes des

(|uestions les plus délicates de la j)atliologie nerveuse, questions

dont l'interprétation difficile, malaisée, a donné lieu k des con-

troverses sans nombre, et qui se relient à un ordre de faits

largement exploités, et souvent avec un succès prodigieux, par

les charlatans de tous les âges et de tous les pays. Le merveil-

leux ou tout ce qui parait l'être a toujours sur la foule crédule

un attrait puissant; il en a eu et, qui plus est, il en aura tou-

jours, d'autant plus aisément qu'il trouve au service de sa vul-

garisation, de sa propagation, des croyants, les uns de bonne

foi, les autres se faisant sciemment les apologistes et les

apôtres de la supercherie. Les adeptes du spiritisme, des tables

tournantes, etc., n'ont pas cessé d'exister.

Déjà, à propos d'une jeune lille dont l'état singulier avait

soulevé dans la presse des polémiques ardentes, on avait fait

connaître un certain nombre de manifestations nerveuses

étranges et dépendant toutes, au résumé, de l'hystérie;

M. Bourneville, et avant lui M. Parrot, avaient montré que la

stigmatisée de Louvain avait eu des prédécesseurs et qu'elle ne

différait des malheureuses atteintes de la même maladie que

par le bruit qui s'était fait autour d'elle. M. Charcot a montré

dans son cours que certaines hystériques peuvent, sous des in-

iluences variables, tomber dans un état de somnambulisme et

de catalepsie, et que dans certains cas ces excès peuvent être

j)rovoqués avec la plus grande facilité. Il a été facile aux assis-

tants de contrôler la véracité de ces faits qui ont été reproduits

publiquement à la Salpètrière, et dont nous allons essayer de

résumer le tableau.

Une malade est phicée devant un foyer de lumière intense

(lumière éhîctrique, lumière de Drummoiul), le regard fixé sur

ce foyer. Au bout de quelques instants, (quelques secondes ou

quelques minutes) la malade devient i'iimohile, l'ceil fixe,

rappée de catalepsie. Les membres son souples et gardent l'at-
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titiule (|iron lour donne. Dans cet état, la physionomie de la ma-

lade reflèle en quelque sorte les expressions des gestes : c'est

ainsi que la ligure se contracte, s'assombrit, si l'on fait à la ma-

lade une attitude de menace ; au contraire, la physionomie de-

vient souriante et ouverte si l'on joint les deux mains sur les

lèvres comme pour envoyer un baiser. En dehors de ces modi-

fications du masque facial sous l'influence de certaines attitudes,

la malade reste impassible, fixe, insensible au monde extérieur,

transformée en véritable statue. Cet état dure aussi longtemps

que l'œil fixé sur le foyer lumineux est impressionné par cet

agent.

Si alors, à un moment donné, on vient à interrompre brus-

quement l'impression des rayons lumineux, soit au moyen d'un

écran, soit plus simplement en fermant les paupières du sujet,

la catalepsie fait place à un étal de léthargie, de somnambu-
lisme, de sommeil provoqué. Ce changement est aussi brus-

que que la suppression de l'agent excitateur. La malade tombe

à la renverse, le cou tendu, la respiration sifflante, avec un

hoquet léger, les yenx convulsés, avec un ensemble de symp-

tômes qui se rapprochent des débuts de l'attaque hystéro-épi-

leptique. Si on interpelle vivement la malade plongée dans cet

état léthargique, on la voit se lever, s'avancer vers la personne

qui l'a interpellée et exécuter divers mouvements combinés, telle

que l'écriture, la couture, etc. Et cependant à ce moment la

malade est toujours dans l'aneslhésie la plus absolue, les yeux

convulsés, les paupières fermées ou demi-closes. Bien plus, c'est

là qu'on voit se révéler les symptômes invoqués par les magné-

liseurs et qualifiés de somnambulisme; la malade peut répondre

parfois aux questions qu'on lui pose; il semble même que dans

certains cas l'intelligence soit plus excitée.

H n'est pas besoin d'une lumière : le son produit par un dia-

pason, une cloche, peut jirovoquer l'apparition de ces crises.

M. Charcot a fait installer dans son laboratoire un diapason

monstre qui donne des vibrations intenses, profondes : il suflit

de placer la malade gur la caisse vibrante pour qu'au second ou

troisième coup imprimé au diapason elle tombe en catalepsie.

J'ai vu essayer sur deux de ces hystériques l'impression pro-

duite par un coup de tam tam; à peine le coup avait-il retenti

<|ue la jeune fille était eii état de calah^psie, les bras et la tète

dans la position de qiudqu'un (|ui cherche à éviter un bruit as-

sourdissant.

A coup sûr, voilà des i'ails qui tiennent du merveilleux : mais
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ce n'est pas tout. Disons d'aljorJ que cet état léthargique, som-

nambulique, .si l'on veut, cesse aussi subitement qu'il est ap-

paru, el cela avec la plus grande facilité; il suffit, par exemple,

de soufûer sur le visage du sujet. La léthargie s'efface, 'il y a une

apparence de convulsion légère et la malade sort de son rêve

sans le moindre souvenir de ce qui s'est passé.

Ces deux états, catalepsie et léthargie, peuvent en quelque

sorte exister simultanément, et c'est là, à notre avis, un des

points les plus curieux des expériences de M. Charcot. La malade

étant en état de catalepsie, comme dans le premier cas dont

nous avons parlé, l'expérimentateur peut à son gré déterminer

une hémi-léthargie, et une hémi-catalepsie, c'est-à-dire qu'une

moitié du corps sera cataleptique, taudis que l'autre moitié

sera léthargique, et cela aussi bien d'un côté que de l'autre,

d'une façon tout à fait indifférente. 11 suffit pour cela de pro-

vo(iuer la crise léthargique unilatéralement en obturant un œil,

en supprimant rinfiuence lumineuse sur la rétine du côté que

l'on veut rendre léthargique. Ce côté (le côté gauche par exem-

ple) n'a plus les propriétés du côté droit de conserver dans les

membres une attitude quelconque.

Il est un phénomène remarquable que nous devons signaler

et qui apparaît avec la léthargie : ce phénomène est désigné

par M. Charcot sous le nom d'hyperexcitabilité musculaire;

voici brièvement en quoi il consiste. En appuyant sur un muscle,

en le frottant légèrement, on provoque immédiatement sa con-

traction, qui peut facilement devenir contracture, si on a

pressé fortement ce muscle. Bien plus, en pressant sur le

tronc d'un nerf, on fait contracter les muscles cju'il innerve en

pressant sur le facial, à son émergence au-devant de l'oreille,

on fait contracter la face du même côté. A son gré, l'expéri-

mentateur reproduit les expériences physiologiques que Du-

clienne de Boulogne a faites autrefois au moyen de l'électricité.

Ce phénomène est des plus curieux et des plus significatifs

au point de vue de la réalité pathologique de cet état. Bien

d'autres points intéressants demanderaient à être développés

au sujet de ces faits; mais ce serait entrer dans des discussions

purement médi(;ales, partant un peu abstraites, et (jui n'auraient

qu'un intérêt absolument scientifique.

Tels quels, ces faits bien observés, bien et judicieusement

expérimentés, ont un intérêt considérable; ils ne sont pas nou-

veaux, c'est évident, el tout le monde a vu ou pu voir des faits

plus ou moins semblables. »



LE MAGNÉTISME A.MMAL 417

La lecture attentive des expériences de laSalpêtriére

dont nous venons d'emprunter le récit à M. le docteur

Carlaz, suffit pour prouver que M. Charcot n'a lait que

reproduire, en 1879, ce que Braid avait faiten Angle-

terre en ISil, ce que M. Azam avait fait à Bordeaux

en 18G0, et ce que MM. Broca, Giraud-Teulon avaient

observé, à la même époque, dans les hôpitaux de

Paris. M. Cliarcol a simplement restauré le hraidisme,

ou Vhijpnotisme.

Mais ici la question s'élève et s'agrandit considéra-

blement.

Un axiome de la géométrie dit que deux quantités

égales à une troisième sont égales entre elles. Si l'état

charcotlque est identique à l'état hypnotique et si

l'état hypnotique est identique à l'état de somnambu-

lisme artificiel, communément désigné sous le nom de

magnétisme animal, le charcolisme et le magnétisme

animal sont un seul et même état physiologique.

En d'autres termes, si M. Charcot restaure l'hypno-

tisme, il restaure aussi nécessairement le magnétisme

animal. Il fait revivre sous nos yeux les phénomènes

de ce même magnétisme animal tant nié, tant honni,

tant poursuivi depuis un siècle par les Académies, les

médecins et les savants.

Et ce qu'il y a de curieux, c'est que c'est un méde-
cin, un académicien, un savant, qui, de ses propres

mains, relève l'édifice du magnétisme animal, que

l'on a cru si longtemps ruiné, renversé par les mains

de la science et de la raison.

Nous disons que les expériences de la Salpètrière

ont fait renaître sous nos yeux le magnétisme animal

et toutes ses manifestations. C'est ce qu'il sera facile

d'établir par la comparaison de ces deux états.

m. — 27
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1° M. Charcot n'opère que sur des malades, sur les

hystériques de l'hospice; il ne saurait produire les

effets dont il a rendu témoins les élèves et le public,

sur des individus en état de santé. Cette circonstance,

qui, au premier abord, semble établir une différence

entre l'état des magnétisés et celui des hypnotisées de

la Salpêtrière, parle, au contraire, selon nous, en

laveur de l'identité de ces deux états. Il ne faut pas

s'imaginer, en effet, que le somnambulisme artili-

ciellement provoqué qui constitue l'état magnétique,

puisse être provoqué chez tous les individus indiffé-

remment. Il faut, pour constituer ce que les praticiens

appellent un sujet magnétique, une personne prédis-

posée aux impressions du magnétiseur par un tempé-

rament nerveux très développé et par une aptitude spé-

ciale. Un bon sujet magnétique est rare, rara avis, et

les conditions qu'il doit réunir par son organisation par-

ticulière, se rencontrent difficilement. On peut en dire

autant de létat d'hypnotisme. Tout le monde ne tombe

pas en catalepsie en contemplant un bouchon de carafe.

Il faut pour cela un tempérament spécial. Sans cela

l'hypnotisme aurait depuis longtemps remplacé l'éthé-

risation et la chloroformisation pour produire l'insensi-

bilité dans les opérations chirurgicales, et cela au grand

avantage des opérés, qui n'auraient pas eu à craindre

l'éventualité de l'asphyxie, question redoutable qui se

pose toutes les fois qu'on fait respirer à un malade les

vapeurs stupéfiantes de l'éther ou du chloroforme.

Il n'y a donc pas différence, mais bien ressemblance

entre les hystériques de la Salpêtrière chez lesquelles

on provoque l'e^ai cha)'cotique,el les sujets que le

magnétiseur ou le chirurgien place dans Vétat magné-
tique ou hypnotique.
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ît Vétat magnétique consiste en un sommeil parti-

culier, qui difïère du sommeil naturel par plusieurs

caractères, et qui est provoqué à la volonté du magné-

tiseur par différents moyens, qui sont ordinairement

la fixation soutenue des yeux du magnétisé par ceux du

magnétiseur. On réveille la personne endormie en lui

soufflant sur le visage.

Vétat charcotique consiste également dans un som-

meil qui diffère du sommeil naturel, et qui est provo-

qué, soit en engageant le malade à fixer un objet

({uelconque, soit en l'engageant à fixer lui-même les

yeux de l'opérateur. L'action de la lumière ou le bruit

du diapason provoquent également le sommeil , de

même que la contemplation d'un bouchon de carafe ou

d'un objet brillant provoque l'état hypnotique.

On réveille l'individu en proie au sommeil charco-

tique en lui soufflant au visage, comme on réveille les

magnétisés.
" 3^ De grandes modifications de la sensibilité caracté-

risent l'état magnétique, c'est-à-dire l'état de somnam-

bulisme artificiel. L'individu magnétisé, c'est un cas

assez général, a perdu la sensibilité dans presque

toutes les parties de son corps. Qui ne se souvient

d'avoir vu, dans des séances de magnétisme animal,

le magnétiseur enforcer des épingles et des aiguilles

dans les bras, sur la main, dans le cou du patient en

état de somnambulisme -artificiel, sans que celui-ci

manifestât la moindre douleur?

Dans Vétat charcotique le malade est entièrement

insensible. On pourrait lui faire subir une opération

chirurgicale sans qu'il en eût conscience. C'est ainsi

que les chirurgiens de Paris ont réussi à mettre à profit

l'état hypnotique pour soustraire des malades à la dou-
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leur d'opérations chirurgicales. Le procédé aurait pris

faveur chez les chirur^iiens, car il était d'uu emploi

éminemment commode etinotïensif. Malheureusement,

comme il est dit plus haut, beaucoup de malades sont

rebelles à cette influence. Le fait de l'insensibilité du

corps, dans l'état hypnotique comme dans l'état de

magnétisme animal, n'en est pas moins certain, et ce

caractère est également propre à l'état charcotique, ce

qui suffirait pour établir l'identité de l'état magnétique

et de l'état charcotique.

4» L'état magnétique est caractérisé par des modifi-

cations excessivement curieuses de la motricité. Le

magnétisé devient très fréquemment cataleptique
,

c'est-à-dire que ses membres conservent la position

que le magnétiseur leur impose, quelle que soit la

gêne que celte position doive lui procurer, ou la fati-

gue qui doive résulter pour lui de la persistance de la

même altitude.

L'état charcotique est caractérisé également par la

facilité avec laquelle les malades conservent la contrac-

ture musculaire qui leur est imposée. Quand findividu

est en proie au sommeil provoqué, si Ton écarte ses

paupières, et que l'on fasse tomber sur le globe de

l'œil un rayon de lumière électrique, aussitôt l'individu

tombe en catalepsie, conservant faltitude qu'on lui

imprime, quelque bizarre ou incommode qu'elle soit.

On peut même, en n'ouvrant qu'une seule paupière et

faisant tomber le rayon lumineux sur un seul globe

oculaire, avoir une moitié du corps de la malade en

catalepsie, l'autre moitié du corps conservant la facilité

normale de ses mouvements et attitudes.

Un léger frottement de la peau au niveau du muscle

contracté suffit pour déterminer le relâchement de
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ce muscle. C'est de la même manière que le magné-

tiseur fait cesser l'état cataleptique du magnétisé.

On peut produire la catalepsie, par le son subit d'un

diapason, qui provoque les mêmes phénomènes de

contractures musculaires permanentes.

5" Le sommeil magnétique est caractérisé par ce

que l'on appelle la lucidité magnétique. L'individu

plongé dans le sommeil propre au somnambulisme ar-

tificiel provoqué par les passes d'un magnétiseur, parle

et raisonne, exécute des actes d'intelligence et de

conscience. S'il n'a point, comme l'insinuent les ma-

gnétiseurs qui outrepassent leur rôle, une intelligence

exaltée, il a certainement le pouvoir de converser et

de raisonner.

Les hypnotisées de la Salpôtrière obéissent aux ordres

que leur donne M. Gharcot. Ehes écrivent leurs noms

sur l'injonction du médecin. Elles exécutent les mouve-

ments et les actes qui leur sont prescrits.

6" L'état magnétique est employé comme agent de

guérison dans les maladies nerveuses, et les passes

magnétiques ont souvent réussi à faire disparaître des

contractures anormales.

Des effets curatifs ont été obtenus, de même, avec

le charcotisme, mais seulement dans le domaine des

paralysies et de certaines contractures.

M. Gharcot, en mettant en contact le bras d'une ma-

lade de la Salpètrière avec un diapason en état de

vibration, détermine dans ce bras une contracture per-

sistante. S'il approche alors un aimant à distance du

bras resté normal, ce bras entre lui-même en contrac-

ture, en même temps que le bras précédemment con-

tracture se relâche. G'est ce phénomène que l'on a

désigné sous le nom de transfert, qui a lieu dans le
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domaine de la sensibilité comme dans celui de la mo-

tricité, et qui fut découvert, par la commission chargée

d'étudier, en 1870, les curieuses et si originales expé-

riences du docteur Burq sur la métallothérapie.

Ce phénomène du transfert a été utilisé par M. Char-

cot pour la cure de certains états maladifs de l'ordre

des paralysies ou des contractures.

Les aimants ont été appelés ainsi à reparaître sur la

scène du monde médical, après un siècle de mépris ou

d'oubli. M. Charcot a employé, en 1879, l'aimant à

titre d'agent curatif, comme l'employaient de leur

temps Paracelse, Yan Helmont, Robert Fludd, le Père

Hell, Elisah Perkins et Mesmer.

Nous ne croyons pas inutile, en quittant ce sujet, de

dire que les mêmes phénomènes qui ont été constatés

à la Salpêtrière, à Paris, en 1879, se sont reproduits

en 1880, en Allemagne, à Breslau.

Ld. Revue scientifique du 12 juin 1880 a publié

l'analyse d'une conférence faite par M. R. lïeidenham

professeur de physiologie à Breslau, dans la séance gé-

nérale de la Société de culture nationale de Silésie, le

10 janvier 1880. On trouve dans cette conférence un

certain nombre de faits nouveaux et d'autres déjà étu-

diés en France. Il n'en est pas moins intéressant de

constater qu'cà Breslau, comme à Paris, les expériences

sur l'hvpnotisme ont donné le même résultat, c'est-à-

dire ont provoqué le développement du somnambulisme

artificiel qui constitue l'état dit magnétisme animal.

L'auteur de l'analyse de la conférence de M. lïei-

denham, sur le somnambulisme provoqué, prélude en

ces termes à l'exposé des faits développés par le D' Hei-

denham.
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'( A la fin de l'année 187!), la ville de I5re.slaii était mise en

émoi par des séanees magnétiques oii le merveilleux se donnait

pleine carrière. Le magicien opérait non sur un »U'W/Mm spécial

fju'on aurait pu accuser d'être dupe ou complice, mais sur ceux

des assistants qui voulaient bien se prêter aux expériences. Le
pouvoir que le prestidigitateur exerçait sur les personnes qui se

soumettaient à ses passes était prodigieux. Ceux qui étaient le

moins prédisposés à subir l'empire désordonné de l'imagination

ne tardaient pas, au bout de trois ou quatre minutes, à devenir,

sous le regard ou au contact du magnétiseur, une sorte de jouet,

d'automate. Plongés dans une indicible torpeur, sourds à toute

autre voix qu'à la sienne, ils exécutaient ses ordres avec une

précision rigoureuse, emboîtant le pas derrière lui, marchant à

reculons, prenant les positions les plus absurdes, les plus fati-

gantes. A côté de la souplesse qui leur disloquait en apparence

les membres, ces mêmes personnes tombaient, sur un signe du

dominateur, dans une rigidité musculaire telle que, le corps

tendu dans le vide, la tète et les pieds à peine supportés, elles

soutenaient sans fléchir le poids du magnétiseur, qui pouvait se

poser debout sur cette masse de chair immobilisée.

Ce qui augmentait l'étonnement des gens sensés et l'enthou-

siasme des spirites, c'est que Hansen, au lieu de rechercher les

sujets pâles, maladifs, que leur susceptibilité nerveuse devrait

rendre plus aptes à subir l'action du fluide magnétique, s'adres-

sait de préférence aux individus robustes, jouissant d'une sauté

florissante.

Des médecins, des savants se soumirent àl'épi'euve; elle fut

triomphante pour le magnétiseur. A son contact, sous son regard

ils devenaient comme de cire ou de fer, suivant son commande-

mnnt, n'ayant d'autre vouloir que le sien. C'est alors que, pour

mettre fin au courant de superstition qui menaçait d'entraîner la

société de Bresiau vers les croyances d'un autre âge, le docteur

R. Heidenham, professeur de physiologie et directeur de l'In-

stitut physiologique de Bresiau, cédant aux instances des amis

de la science, fit une conférence sur le prétendu magnétisme

animal. Il essaya d'expliquer physiologiquemont les effets

étranges obtenus par le magnétiseur; il répéta les mêmes expé-

riences, en ajouta de nouvelles, et démontra expérimentalement

qu'on pouvait obtenir le même résultat par la vue ou la [iré-

sence d'objets inanimés '
. j»

I. Revue scientifique tlu je' juin 1880, pages 1187-1190.
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Vient ensuite l'analyse des faits exposés par le pro-

fesseur Ilcidenhain qui monliait comment la seule

contemplation d'un objet brillant, plonge le sujet dans

l'état bypnotique, état physiologique où l'on voit re-

naître les divers animaux propres au somnambulisme

provoqué, c'est-à-dire à l'état de magnétisme animal.

Nous ne suivrons pas le savant de Breslau dans l'ana-

lyse des phénomènes qui n'apprendraient rien à nos

lecleurs, car ils ont été développés dans les pages qui

précèdent, avec tous les détails nécessaires.

En établissant l'étroite analogie, sinon l'identité

entre le somnambulisme provoqué par le magnétisme

animal et l'état hypnotique, nous avons ramené, con-

formément à l'esprit et au but de cet ouvrage, le ma-

gnétisme, à un étal physiologique, c'est-à-dire à des

conditions entièrement naturelles. Mais, cette parité

admise, nous ne nous flattons pas d'avoir tout dit, ni

d'avoir expliqué les étranges phénomènes de l'état de

somnambulisme artificiellement provoqué. Cette ma-

tière est trop délicate, elle a été trop peu explorée jus-

qu'ici par une observation réellement scientifique,

pour que l'on puisse élever sans témérité une préten-

tion semblable.

Mesmer a dit un mot très juste : a Le mafjnétisme

animal doit cire considéré comme un sixième sens ar-

tificÀel. » Cet étrange état de l'àme et du corps que,

faute d'expression meilleure, on désigne sous le nom
d'état hyimolicpie, de somnambulisme provoqué ne

peut être, en effet, assimilé à rien de connu parmi

les attributs ordinaires de l'être vivant; c'est vérita-

blement comme un sens nouveau. Lucrèce ne semble-

t-il pas avoir eu le sentiment de l'existence de celte

espèce de sixième sens chez l'homme, lorsqu'il dit
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dit dans les vers qui servent d'épigraphe à ce volume :

Quuin jàm destiterunt ea sensibus usurpare,

Relicuas tainen esse vias in mente patentes,

Quâ possini eadem rerum simulacra venire*.

ft Les sens, ajoute Mesmer, ne se définissent ni ne se

démontrent; ils se sentent. » Mais si l'on ne peut ni

définir les sens ni en démontrer l'existence, on peut

s'appliquer à étudier et à rechercher la cause qui les

produit.

Dans sa leçon faite en 1875 à Vhôjrital des Enfants

malades^, à laquelle nous avons déjà fait plus haut un
emprunt, M. le D' Bouchut nous dit comment la phy-

siologie explique les effets connus aujourd'hui sous le

nom d'hypnotisme :

« La découverte de l'hypnotisme expérimental, dit M. le

D"' Bouchut, en faisant connaître le mécanisme de l'hypnotisme

spontané, a du même coup fait connaître la cause de certaines

extases cataleptiques attribuées à l'influence divine et mis à

néant l'existence du magnétisme animal. En montrant que la

fatigue de la vue déterminée par la fixité du regard et le stra-

bisme volontaire prolongé amenait le sommeil, la catalepsie et

certains troubles des sens ou de l'intelligence qu'on observe

dans l'extase, la découverte de l'hypnotisme a rendu un véritable

service à la médecine. Elle a enlevé à certains faits de névro-

pathie leur caractère merveilleux ou surnaturel, réputé divin

par les uns, magi((ue ou diaboUque par les autres, alin de les

montrer dans leur véritable jour^ qui est celui des actions vaso-

motrices réflexes, et elle a renversé toutes les jongleries attribuées

à l'influence imaginaire du fluide animal magnéti(iue. C'est, en

effet, par la souffrance périphérique de quelques nerfs qu'il faut

expliquer désormais certains cas d'extase, de catalepsie, d'a-

i. « Lorsque ces objets ne sont plus perçus par les sens, il reste

encore d'autres voies par où leurs images peuvent pénétrer dans

notre esprit. » Lucrèce : lib. IV, ver.« 976.

2. Ga'.elle (les hôpilaur liu 2 in;ir.- 187.").
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nesthésie, d'Iialhicinatioiis, de vertiges, etc., dus dans cette

théorie nouvelle à l'action réflexe de ces nerfs dans la circula-

tion capillaire cérébro-spinale. Par cette irritation périphérrque,

il se fait, selon son origine, une hyperémie d'un point corres-

pondant et variable du cerveau ou de la moelle épinière, et,

à la suite de (cette hypemérie passagère, des troubles nerveux

également passagers de l'intelligence, du mouvement et de la

sensibilité.

Il y a loin, comme vous le voyez, de cette théorie physiolo-

gique aux théories mvstiques, surnaturelles, magnétiques ou

autres. j>

Nous dirons, en terminant, que la science qui expli-

que par l'hypnotisme les phénomènes du magnétisme

animal, permetégalemcntd'expliquer d'autresmaniies-

tations prétendues merveilleuses que nous allons avoir

à passer en revue dans le volume qui doit temniner

cet ouvrage. Les tables toui^nantes et parlantes, les

phénomènes biologiques de M. Philips, les prétendues

manifestations des esprits et des médiums, et toute la

série, extrêmement variée, de faits du même ordre dont

il nous reste à présenter l'histoire, seraient inexpli-

cables, selon nous du moins, si l'on n'admettait l'exis-

tence de l'état hypnotique. Tous ces phénomènes,

dont nous allons entreprendre et présenter la des-

cription, dans le tome quatrième et dernier de cet

ouvrage, ne sont en effet autre chose, pour nous, que

des effets d' hypnotisme.

FIN or TOME TROISIEME.
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LES

PRODIGES DE CAGLIOSTRO

CHAPITRE PREMIER

Joseph Balsamo à Strasbourg.

Avant d'aborder l'histoire des tables tournantes et

des médiums, dont les manifestations sont toutes mo-

dernes, nous devons faire passer sous les yeux du lec-

teur des faits qui, par leur nature étrange, sont les

antécédents logiques des merveilles que la fin de notre

siècle a vu se produire.. Et pour commencer, nous ra-

conterons les prodiges du charlatan fameux qui, sous le

no 11 de Cagiiostro (remplaçant son nom véritable de

Joseph Dalsamo) remua, dans les dernières années du

xviiJ' siècle, l'Europe crédule et affamée de surprises.

Joseph Balsamo a réalisé la plupart des merveilles qui

ont étonné nos contemporains. Ses miroirs magiques

ont reparu, de nos jours, dans les procédés et moyens

physiques destinés à provoquer l'hypnotisme du doc-

leur Braid et le biologisme du docteur Philips, sans que

l'on puisse noter aucune (Hlfétance bien appréciable en-

tre ces deux modes d'inllucncc de la volonté d'un homme
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sur (les sujets dociles et soumis. Ses pupilles ont été

ressuscites sous nos yeux, par ces médium fi qui, sortis

de l'Amérique, ont inondé l'Europe; et la plupart des

phénomènes que les spirites nous convient à admirer,

ne sont qu'une nouvelle édition des opérations et des

pratiques qui étaient familières à Joseph Balsamo. Mais

dans tout cela nous ne reconnaîtrons que la puissante

action de la volonté, traduite par des phénomènes qui

n'ont de surnaturel que l'apparence.

Nous commencerons le récit des hauts faits duthau-

malurage sicilien au moment où il arrive en France,

et fait son entrée solennelle à Strashourg.

C'était le 19 septembre 4780. Dès le matin, un nom-

bre considérable de gens du peuple et de l)Ourgeois

étaient sortis de la ville, etdeL)Out sur le pontde Kehl,

OU attablés dans les guinguettes voisines, ils devisaient

sur le prodigieux personnage que l'on attendait. On

lui donnait diverses origines. On racontait ses longs

voyages en Asie, en Afrique et en Europe. On parlait

des richesses immenses qu'il avait amassées, en chan-

geant en or les métaux vils. Pour les uns, c'était un

saint, un inspiré, un prophète qui avait le don des

miracles. Pour les autres, toutes les cures qu'on lui

attribuait s'expliquaient naturellement par sa vaste

science. Mais un troisième groupe, et ce n'était pas le

moins nombreux, ne voyait en lui qu'un génie infer-

nal, un diable expédié en mission sur la terre.

Mais, çà et là, se rencontraient, dans cette classe

même, des gens plus favorables à Cagliostro, et qui,

considérant qu'après tout, il ne faisait que du bien

aux hommes, en inféraient assez logiquement que ce

devait être un bon génie. Ils admetlaicnt donc et sou-



Les prodiges de cagliostiîo. r.

lonaic'ul iulrépidement tout ce que cet étrange person-

nage disait ou faisait dire de lui-même. Or, il avait

proclamé qu'il était venu et qu'il voyageait en Europe

pour convertir les incrédules et relever le catholicisme.

Il assurait que Dieu, pour le mettre à même de justi-

fier sa mission, lui avait donné le pouvoir d'opérer des

prodiges, et même avait daigné le gratilier de la vi-

sion béatifique. On disait, en effet, qu'il avait de fré-

quents entretiens avec les anges....

« Des entretiens avec les anges, s'écria un vieillard,

qui, sans appartenir à aucun groupe, avait recueilli et

médité silencieusement tout ce qui s'était dit jusque-

là; des entretiens avec les anges !... Mais quel est donc

l'âge de cet homme?
— L'âge de notre père Adam, ou celui de M. le comte

de Saint-Germain, lui répondit un de ses voisins, en

le persiflant. Je vous trouve plaisant, bonhomme, avec

votre question. Est-ce qu'il y a un extrait de baptême

pour de pareils personnages? Sachez qu'ils n'ont aucun

Age, ou qu'ils ont toujours celui qu'il leur plaît d'avoir.

On dit que M. le comte de Gagliostro a plus de trois

mille ans, mais qu'il n'en paraît guère que trente-six.

— Trente six ans! Ouais, se dit tout bas le vieillard,

mon coquin aurait à peu près cet âge. Il faut absolu-

ment que je voie cet homme. »

Pendant ces colloques, l'homme si curieusement at-

tendu, le grand coplite était arrivé au pont de Kehl,

au milieu d'un nombreux cortège de laquais et de va-

lets do chambre en livrées magnifiques. Il étalait le

luxe d'un prince, etil savait, d'ailleurs, en prendre l'air

et la dignité. A cùlé de lui, dans une voiture découverte

Seraphina Feliciani, sa femme, brillait de tous les

charmes de la jeunesse et de la beauté. Unie à lui près-
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que au sortir de l'enfance, elle parlngeait, depuis dix

ans, sa vie d'aventures.

L'entrée de Joseph Balsamo dans la capitale de l'Al-

sace fut un véritable triomphe. Elle fut à peine con-

trariée par un incident, qui n'eut d'autre suite que de

faire éclater tout d'abord la puissance du grand

cophte, ou sa merveilleuse habileté dans l'emploi de

la ventriloquie.

Au moment où le cortège était arrivé à la hauteur

du pont de Kehl, un cri partit du milieu des groupes,

et presque aussitôt un vieillard en sortit. 11 se préci-

pita au devant des chevaux, et arrêtant la voiture, il

s'écria :

(' C'est Joseph Balsamo, c'est mon coquin ! » Et l'a-

postrophant avec colère, il répétait ces mots : Mes

soixante onces d'or ! )ues suivante onces iVor!

Le grand cophte parut calme; à peine songea-t-il à

jeter un coup d'œil sur cet agresseur téméraire. Mais

au miheu du silence profond que cet incident avait

produit dans la foule, on entendit distinctement ces

paroles, qui semblaient tomber du haut des airs :

« Écartez du chemin cet insensé, que les esprits in-

fernaux possèdent ! »

La plupart des assistants tombèrent à genoux, ter-

rifiés par l'imposant aspect de ses traits. Ceux qui pu-

rent rester maîtresd' eux-mêmes, s'emparèrent du pau-

vre vieihard, qui fut entraîné, et rien ne troubla plus

l'entrée triomphale du grand cophte au milieu de la

ville en fête.

Le cortège s'arrêta devant une grande salle où se trou-

vaient déjà tous les malades que les émissaires de Ca-

gliostro avaient recrutés d'avance. On av;iit eu le soin

d'écarter ceux qui étaient atteints d'allections graves,
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se réservant de les secourir à domicile. On assure que

le fameux empirique guérit tous ceux qui étaient ras-

semblés dans celte salle, « les uns par le simple attou-

chement, les autres par des paroles, ceux-ci par le

moyen d'un pourboire en argent, ceux-là par son re-

mède universel. »

Mais ce remède, en quoi consistait-il? Faut-il s'en

rapporter sur ce point à ce qui est affirmé dans la Bio-

graphie de Michaud, par un auteur anonyme, qui pré-

tend savoir que l'élixir de Cagliostro était unique-

ment composé d'or et d'aromates : « Nous avons eu

l'occasion, dit cet écrivain, de goûter Vélixir vital

de Cagliostro, ainsi que celui du fameux comte de

Saint-Germain ; ils n'ont point d'autre base que l'or et

les aromates. » Voilà qui est bientôt dit, perspicace

anonyme !

Quoi qu'il en soit, lorsque Joseph Balsamo sortit de la

salle des malades, les acclamations et les bénédictions

de la foule l'accompagnèrent jusqu'à l'hôtel splendidc

qui lui avait été préparé, et dans lequel il allait produire

d'autres merveilles, tout à fait analogues aux phéno-

mènes de magnétisme transcendant que nous aurons

à passer en revue dans ce volume.

Pour ce genre de manifestations, Cagliostro ne pou-

vait opérer que par l'intermédiaire d'un jeune garçon

ou d'une jeune fille, qu'il appelait ses coloïiibes, et qui

jouaient le rôle de nos médiums actuels.

Les colombes, ou les pupilles de Cagliostro, devaient

être de la [)lus pure innocence. Ces enfants, choisis par

lui, recevaient d'abord de ses mains.une sorte de con-

sécration
;
puis ils prononeaient, devant une earal'c

pleine d'eau, les paroles qui évoquent les anges. Bientôt

les esprits célestes se montraient pour eux dans la carafe.
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Aux questions qui leur étaient laites, les anges répon-

daient quelquefois eux-mêmes, et d'une voix intelligible;

mais, le plus souvent, ces réponses ai-rivaient écrites

dans la carafe à Heur d'eau, et n'étaient visibles que

pour les colombes qui devaient les lire au public.

Le soir même de son arrivée, Cagliostro reçut à une

table somptueusement servie, l'élite de la société de

Strasbourg, à laquelle il donna ensuite une séance de

ses colombes.

Voici comment, d'après le témoignage des contem-

porains, un anonyme raconte cette soirée.

y> Oa amena dans le salon de Cagliostro, éclairé par des pro-

cédés où l'optique et la fantasmagorie jouaient un grand rôle,

plusieurs petits garçons et plusieurs petites filles de sept à

liuit ans. Le grand cophte choisit dans chaque sexe la colonihe

ipii lui parut montrer le plus d'intelligence; il livra les deux en-

fants à sa fenune, qui les ennnena dans une salle voisine où elle

les parfuma, les vêtit de robes blanches, leur fit boire un verre

d'élixir et les représenta ensuite préparés à l'initiation.

» Cagliostro ne s'était absenté qu'un momeni pour rentrer

sous le costume de grand copble. C'était une robe de soie noire,

sur laquellese déroulaient des légendes hiéroglyphiques brodées

en rouge; il avait une coiffure égyptienne avec des bandelettes

plissées et pendantes après avoir encadré la tète; ces bandelettes

étaient de toile d'or. Un cercle de pierreries les retenait au

front. Un cordon vert émeraude, parsemé de scarabées et de ca-

ractères de toutes couleurs en métaux ciselés, descendait en

sautoir sur sa poitrine. A une ceinture de soie rouge pendait

une large épée de chevaher avec la poignée en croix. Il avait

une figure si foriiiidablemeat imposante sous cet appareil, que

toute l'assemblée fit silence dans une sorte de terreur. On avait

placé sous une petite table ronde en ébène la carafe de cristal.

Suivant le rite, on mit derrière les deux enfants, transformés en

pupilles ou en colombes, un paravent pour les abriter.

» Deux valets de chambre, vêtus en esclaves égyptiens, comme
ilssont l'epréscntésdans Icssculptures de ïlièbes, fonctionnaient

autour de la table. Ils amenèrent les deux enfants devant le grand
cophte, qui leur imj)0sa les mains sur la tète, sur les yeux et
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'^:SÏce:;^^-iè-c-é.onie, uades valets présenta^

Ca;itS^ ?a peite truelle d'or, sur un coussu. cle - -rsl^aa^

11 frappa du manche d'ivoire de sa truelle sur la tabl. d tbcno

''T-C fait, en ce moment, l'homme qui, ce matin, aux portes

(le la ville, a insulte le grand cophte? »

^..oremment
>, Les colombes regardèrent dans la carafe et apP^^^"^"*^;

elles y virent quelque chose, car la petite Idle s ecua .

«.

l'aperçois qui dort. »
Atnit nninaré de

) On a prétendu .lue le dessous de la table etai P/^P'i
;,.:^_

«WniP le nelit '^arcon lut aussitôt dans la caiate cts mois

t^ ;i:eKendréz pas. . On ouvrit le billet qui^Band ut

si le régiment que la dame sollicitait pour son fils lui stia.t ac

cordé. Celte justesse éleva encore l'admiraliou

), i:n ju-e qui pourlanldoutait, envoya secrètement son hls a

'

s. n 1 son'uô r savoir ce que faisait en ce moment sa femme

^i^ r d
"

u îarti, le père adressa cette question au g nuid

ïïït
'
La carafe^i'apprit rien mais une vcx aimmiç u^^ ^

dame jouait aux cartes avec deux voisines. Ut e

^^^^^tv-
rieuse qui n'était produite par aucun organe '^^^^^'^i'^^l^^^

^d^is une pairie de l'assemblée, et le fils 'l^-J^- ^.^ :^
venu confirmer l'exactitude

deroracle,plus.eursdamescniajecs

se retirèrent. »

Pondant près de trois ans que Joseph Balsamo de-

meura à Strasboui-, il se vilredicrrhé et tète par les
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pl'l^
grandes nwabilil.-s de la noMcssc, delà ma-is-

iralnrc, de l'église el de la science
"

Il icçul, en particulier, la visile du céléb,-e Lavaler
I .. prelendau, pa,- le seul aspeet des physionom

'

Icvjner le caractère des ho,n,„es. Mais le H^i
su!! ; cl-r''"',"

'"" '""'" ^» ^^ "'^^'- 4 '"i co™,„c

nneux due, d 1 econduisit, par ce dilemme :

<< S, vous êtes le plus instruit de nous deux, vousn a^ez pas l.esom de moi; si c'est moi qui le sûi, jen ai pas besoin de vous '. »

e.uis,je

LeboncurédeZurich.quiavailfaitlevovaMdeStras-
^on.-g tout exprés pour causer avec Josep^Batamo tV" ne voulait pas s'en retourner dans sa paroisse
vcc ce simple compliment, lui écrivit le lendemain •

•< U ou vous viennent vos connaissances? Comment lesavcz-vous acquises? En quoi consistent-elles'? ,

pondit
. Inverhs, m herbis, in lapidibns

Lavaler méritait certainement mieux que cette ré-

vr::h?if"'
,'°

r™'''^"
I-nce que ourles til

H nnP .
physionomie humaine; mais ce ne fut

le yZZîl ™"' ''"' P'-^°^"'Pations du pasteurde Au ch. Cet homme, aussi savant que crédule étaiturtout un enthousiaste, et même un thaumaluCe de
'

i«nnc foi. 11 était allé voir Gassner à r,atisbonne e

eles du touchcn: Sur le simple bruit des merveilles du
I. CHl... réponse (in Balsamo ,-,1 ,„|,m,,;,, s,,,. „|,,. ,,.„„ ... .

,

U besoin'
' ..,,,,'";';'""' '•^•'--'l-"- Si jo 1. suis, j,. „',(

faire de moi. «

'

' ^ '' •"'- "" '" '"'^ '''''^^^ l'empereur n'a .,uc
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maunélisinc animal, el avant de savoir pi'cdscnicnt

en quoi consistait ce nouveau système, il s'était lait

l'ardent prédicateur du mesmérisme. Sans nul doute,

il était disposé à apporter la même crédulité et les

mêmes hommages à la puissance du grand cophte de

la maçonnerie égyptienne, qui, pourtant, reconduisit

avec si peu de façons.

Ce fut én-alement à Strasbourg que Joseph Balsamo

vit pour k première fois, le cardinal de Rohan, alors

archevêque de celte ville, avec lequel il sera implique

plus tard dans la fameuse alVaire du collier. Il capta

facilement l'amitié et la confiance de ce prince de l'E-

olise; toutefois, il ne le guérit pas. C'est du moins ce

qu'on doit conclure d'un aveu implicite contenu dans

le mémoire même que Balsamo, prisonnier à la Bas-

tille, rédigea pour sa défense.

» Peu de temps après mon arrivée en France, dit-il, M. le car-

.linal de Rohan m'avait fait dire par le baron de MiUinens, son

çrrand veneur, .|u'il désirait me connaître. Tant que le prince

no nt voir à mon é^ard qu'un motif de curiosité, je refusai de e

satisfaire; mais bientôt m'ayant envoyé dire qu il avait une at-

taque d'asthme, et qu'il voulait me consulter, je me rendis avec

cnlpressemenl à son Palais épiscopal. Je lui fis part de mon opi-

nion sur sa maladie; il parut satisfait, et me pria de 1 aller ven-

de temps en temps. »

Meiners, professeur à Gëttinguo, fut un de ceux qui

voulurent voir Joseph Balsamo par curiosité, et qui

furent renvoyés par lui comme des espions. Quoique

nés mal disp'osé à son égard, le professeur de (juttin-

guc ne nie point la réalité de ses cures.

Une faut pourtant pas croire (pi'aucune note discor-

dante ne vint se mêler au concert de bénédictions et de
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louanges, au milieu duquel Balsamo vécut pendant trois
ans à Strasbourg. Dans son mémoire, il parle lui-même,
quoique en termes très vagues, de certaines persécu-
tions qui l'éloignèrent de cette ville. Faule de détails,
nous ne pouvons pas dire d'où partaient ces persécu-
tions, ni quelle en était la nature.

Elles se rattachaient peut-être à l'incident qui avait,
un moment, troublé l'entrée du grand cophte à Stras-
bourg-, et dont le lecteur doit être curieux d'avoir
l'explication.

.

Le malencontreux interrupteur était un orfèvre de
Talerme, nommé Marano, descendant d'une famille
juive ou mauresque, Avare, usurier, et en cette qua-
lité, fort déliant, mais superstitieux et crédule cà l'excès
pour les choses quillattaientses instincts cupides, Ma-
rano était souvent la dupe des charlatans. Les pertes
considérables qu'il avait déjcà faites en écoutant les
chercheurs de la pierre philosophale, et en se livrant
à d'autres entreprises tout aussi vaines, ne l'avaient
pas entièrement corrigé.

Marano entendait souvent parler d'un jeune homme
dont la vie était pleine de mystères. Un l'appelait
Joseph Balsamo. Il n'avait alors que dix-sept ans.
et dans cette ville même de Palerme où il était
né, il passait pour un personnage étrange et doué de
pouvoirs surnaturels. L'obscurité de ses parents ne
pouvait rien contre cette opinion qu'il avait su donner
de lui

: on répondait que sa famille apparente n'était
qu'une famille supposée, et qu'il devait le jour à une
grande princesse d'Asie. Du reste, le jeune l'iomme fai-
sait honneur aux hypothèses les plus avantageuses
qu'on pouvait batii' à son sujet. Il était de belle mine
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et de grand air; il parlait peu, et tenait ses interlocu-

teur, comme enchaînés par la fascination de ses re-

gards. Joseph Dalsamo cachait avec soin sa vie inte-

deiire, et précisément parce qu'on en connaissait peu

de chose, on en racontait les circonstances les plus

singulières. On l'avait vu souvent évorpiant les esprits

et clans Palerme, chacun tenait pour avère qu il avait

commerce aveclesanges,etqu'ilobtenait,parleunnter-

médiaire, la révélation des secrets les plus intéressants

. Marano prêtait une oreille attentive à ces récits; U

lui tardait singulièrement de voir Vami des esprits ce-

lestes. Celui-ci avait déjà tant d'admirateurs, et sans

doute aussi, de compères, qu'il s'en rencontra un pour

lui ménager l'entrevue désirée.

Ce fut dans sa maison même cpie l orfèvre fut mis

en rapport avec le jeune Balsamo.

Il mii, dès l'abord, le genou en terre. Balsamo ayant

lais^^c faire, le releva ensuite, et d'un ton solennel, mais

bienveillant, lui demanda pourquoi il l'avait appelé.

«Grâce à vos entretiens habituels avec les espnls

céle^te^^ il vous serait facile de le savoir, répondit Ma-

rano; e'tvous n'auriez pas plus de peine, ajouta-t-il

avec un sourire plein de tristesse, à me faire regagner

tout l'argent que j'ai perdu avec de faux alchimistes,

et même à m'en procurer bien davantage.

-Je peux vous rendre ce service, dit Balsamo, si

vous croyez. • r f— Si je crois 7 Oh ! certes, je crois ! » s'ecria 1
orlevre

avec ferveur. -ma fnrt

La foi, ou plutôt une croyance aveugle, était le loit

ou le faible de Marano, surtout quand la perspective

de trésors à découvrir venait à reluire dans son es-

prit. Balsamo, qui connaissait bien chez l usurier cotte



•i HISTOIRE Dl MKKVEILLEUX.

condition essentielle, lui donna rendez-vous pour le

lendemain hors de la ville, et le quitta, sans ajouter un
mot.

Le lendemain, à six liemcs du malin, ils se trou-
vaient tous deux sur le chemin de le chapelle de
Sainte-llosalie, à cent pas environ de la porte de Pa-
lerme. Balsamo, sans rien dire, fit signe à l'orfèvre de
le suivre. Quand ils eurent marché pendant près d'une
heure, ils s'arrêtèrent au milieu d'un champ désert et
devant une grotte. Balsamo étendant la main vers celte
grotte :

^

« Un trésor existe, dit-il, dans ce souterrain. Il m'est
défendu de l'enlever moi-môme; je ne saurais le tou-
cher, ni m'en servir, sans perdre ma puissance et ma
pureté. 11 repose sous la garde des esprits infernaux.
Cependant ces esprits peuvent cire enchaînés un m^o-
mentpar les anges qui répondent à mon appel. Il no
reste donc qu'à savoir si vous répondez scrupuleuse-
ment aux conditions qui vont vous être énoncées. A
ce prix, le trésor peut vous appartenir.

— Que je sache seulement ce qu'il faut faire, s'écria
avec impétuosité le crédule orfèvre; parlez donc vite!— Ce n'est pas de ma houche que vous devez l'ap-

prendre, interrompit Balsamo. xMais d'abord, à o-e-

noux!

»

Lui-même avait déjcà pris celte posture; Marano se

hâta de l'imiter, et tout aussitôt on entendit du haut
du ciel une voix claire et harmonieuse prononcer les

paroles suivantes, plus flatteuses pour l'oreille du vieil

avare que toutes les symphonies des chœurs aéiiens :

« Soixante onces de perles, — soixante onces de
rubis; — soixante onces de diamants, dans une hoîle
d'or ciselé du poids de cent vingt onces. — Les esprits
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iiiternaux qui liardent ce trésor le remellronl aux

mains de l'honnête homme que notre ami présente,

s'il a cinquante ans, s'il n'est point chrétien, si

>i si ! ! )>

Venait alors le détail d'une série de conditions que

\larano réunissait toutes. Aussi était-ce avec la plus

vive joie qu'il les notait une à une, jusqu'à la der-

nière inclusivement, laquelle était ainsi formulée :

K Et s'il dépose à l'entrée de la grotte, avant d'y

mettre le pied, soixante onces d'or en faveur des gar-

diens? »

» Vous avez entendu, dit Balsamo, qui, s'étant déjà

relevé, se remettait en marche, sans paraître faire at-

tention à la mine stupéfaite de l'orfèvre.

« Soixante onces d'or! » s'écria, avec un soupir, l'u-

surier, en proie aux plus vifs combats de la cupidité et

de l'avarice !

Mais Balsamo n'écoutait ni ses exclamations ni ses

soupirs. Il regagnait silencieusement la ville.

Marano, qui s'était enlin décidé à se relever, le sui-

vait silencieusement aussi. Ils arrivèrent jusqu'à l'en-

droit où ils s'étaient donné rendez-vous, et où il avait

été convenu qu'ils devaient se séparer avant de ren-

trer dans Palerme. C'était donc le moment pour Ma-

rano de prendre une résolution.

K Accordez-moi un seul instant ! s'écria-t-il, d'une

voix piteuse, en voyant le jeune homme .s'éloigner.

Soixante onces d'or! est-ce bien le dernier mot?
— Mais sans doute, dit négligemment Balsamo,

sansmème interrompre sa marclie.

— Eh bien, donc, à quelle heure demain?
— Asix heures du matin, au même endroit.
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— J'y serai. »

Ce fut la dernière parole de rorlevre, et comme le

dernier soupir de son avarice vaincue.

Le lendemain, à Tlieure convenue, ils se joignaient

tous deux, aussi exacts que la première fois, Balsarno

avec son calme habituel, etMarano avec son or.

Ils s'acbeminèrenl vers la grotte. Les anges, con-

sultés de la même façon que la veille, rendirent les

mêmes oracles aériens. Balsamo parut alors étranger

à ce qui allait se passer, et Marano déposa, non sans

de grands combats intérieurs, soixante onces d'or <à la

place désignée.

Ce sublime effort accompli, il se prépara à francbir

rentrée de la grotte. Il fit quelques pas pour y en-

trer, mais il ressortit bientôt :

« N'y a-t-il pas de danger à pénétrer dans cet

antre?

— Non; si le compte de l'or est fidèle. »

Il entra avec plus de confiance, ressortit encore, et

cela plusieurs fois, sous les yeux de Balsamo, dont la

figure exprimait f indifférence la plus désintéressée.

Enfin il s'encouragea lui-mèine, et descendit si pro-

fondément pour le coup, que toute reculade lui de-

vint impossible. En effet, trois diables, bien noirs et

bien musclés, lui barrent le chemin, en poussant des

ijroiinements formidables. Ils se saisissent de lui, elle

font longtemps pirouetter. Ce ménage fini, les diables

passent aux horions et aux gourmades. Le malheu-

reux appelle en vain les anges gardiens de Balsamo,

qui restent sourds , tandis que les gourmades des

diables redoublent. Enfin, roué de coups, n'en pou-

vant plus, le juif tombe la face sur terre, et une voix

bien inlclliuible lui intime l'ordre de rester là immo-
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bile et muet, avec la menace d'être achevé s'il fait le

moindre mouvement. Le malheureux n'avait garde de

désobéir.

Lorsque Marano put reprendre ses sens, et quand

l'absence de tout bruit lui donna le courage de lever la

tète, il se traîna comme il put, et parvint, en rampant,

à gagner l'issue de cette terrible caverne. Arrivé au de-

hors, il regarde autour de lui. Plus rien! Les trois dé-

mons, Balsamo et l'or, étaient partis de compagnie.

Le juif alla, le lendemain, déposer sa plainte chez le

magistrat; mais Balsamo avait déjà quitté Palerme.

Ce fut là, pour l'un et l'autre, le point de départ

d'une longue vie d'aventures, bien différentes pour

chacun d'eux. Balsamo, courant le monde sous les

divers noms de comte Ilarat, comte Fenice, marquis

d'Anna, marquis de Pellegrini, Zischis, Belmonte, Me-

lissa, comte de Cagliostro etc., s'instruisant et surtout

s'enrichissant dans ses voyages, subjugue les grands et

les petits par le prestige de ses œuvres et l'éclat de sa

magnificence ; Marano, au contraire, ruiné par la

perte de ses soixante onces d'or, et forcé aussi de quit-

ter Palerme, va cacher sa détresse à Paris, puis dans

d'autres villes, où il brocante misérablement parmi les

juifs, jusqu'à ce que, vingt années après il vienne se trou-

ver, comme nous l'avons raconté, aux portes de Stras-

bourg, en présence de son voleur, au moment môme où

( elui-ci arrive dans la capitale de l'Alsace, vénéré comme
un messie et applaudi comme un triomphateur.

Ce lut vers le milieu de 1783 que Cagliostro quitta

Sliasbourg. A cette époque, son étoile était loin d'a-

voir pâli en France ; car le marquis de Ségur, MM. de

Miroménil et de Vergennes le recommandaient, dans

IV. — ^
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Jcs termes les plus flalleurs. Après une courlc excur-

sion en Italie, Cagliostro parut à Bordeaux, dans le

temps même où le P. Ilervicr y pi'opuf^eait, par la pa-

role et par l'action, la doctrine nouvelle du magné-

tisme animal'.

CHAPITRE II

Joseph Balsamo à Bordeaux. — Son arrivée à Paris. — Prodiges qu'il

y accomplit. — Le banquet d'outre-lonibc de la rue Saint-Claude. —

•

Miracles de Lorcnza, la Grande maîtresse. — Le souper des trente-

six adeptes. — La guérison miraculeuse du prince de Soubiso. —
Enthousiasme de la capitale pour le nouveau thaumaturge.

Joseph Balsamo entra à Bordeaux le 8 novembre

i783. Il assure que Taffluence des malades fut si

grande, (pi'il dut « obtenir des soldats, à l'effet d'en-

tretenir l'ordre dans sa maison. » Cette précaution,

([ui pouvait n'être qu'une manœuvre de son cliar-

lalanisme, ne doit pourtant pas empêcher de croire

aux effets puissants qu'il produisit dans cette viUe.

Nous savons, d'ailleurs, et c'est un fait constant, que le

P. Ilervier, ce magnétiseur si plein de facultés, ayant

osé lutter de puissance fluidique avec lui, fut publi-

quement terrassé, et reçut à cette occasion, de toute

la société mesmérienne, le bhmie que méritait son

imprudence.

Ici le mémoire de Cagliostro va nous donner son ili-

l.Voir, dans le volume précédent, pages 188 et suivantes, les

actes du P. Ilervicr, prêchant le magnétisme dans la cathédrale de

Bordeau.'w.
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néraire, et nous apprendre aussi qu'en tout lieu sa

gloire était mêlée de quelque amertume :

>.< ... Legcnrc dcperséculionsqui m'avait éloigne de SU'asbourg

iii'ayaut suivi à Dordeaux, je pris le parti, après onze mois de

séjour, de m'en aller à Lyon dans les derniers jours d'octobre

'lT8i. Je ne restai que trois mois dans cette dernière ville, et

je partis pour Paris, oùj'arrivai le 30 janvier 1785. Je descen-

dis dans un des hôtels garnis du Palais-Royal; et, peu de temjjs

après, j'allai liabiterune maison rue Saint-Claude, près du bou-

levard.

« Mon premier soin fut de déclarer à toutes les personnes de

ma connaissance que mon intention était de vivre tranquille,

et que je ne voulais plus m'occuper de médecine. J'ai tenu ma
j)arole et me suis refusé absolument à toutes les sollicitations

qui m'ont été faites à cet égard'. »

On ne voit pas, en elïct, Joseph Balsamo signaler

par beaucoup de guérisons son séjour à Paris, qui,

pourvu alors d'une Société de Vharmonie, de plu-

sieurs cliniques mesméi^ennes, desioniennes, jumé-

liennes , etc. , d'arbres magnétisés dans les jardins

et les promenades, et de plusieurs milliers de ba-

quets à domicile, n'eut vraiment eu que faire d'un nou-

veau dispensateur du lluide vital. Il se retourna donc

vers un autre genre d'opérations plus étonnantes que

les cures magnétiques, dans lesquelles Paris commen-
çait à ne plus rien voir de surnaturel. Les pliéno-

mènesqu'il produisit furent deceuxqui échappentà la

compétence et à la discussion des corps acadétniques,

mais qui n'en frappent que plus fortement les esprits, et

dont nous avons déjà vu quelques préliminaires à Stras-

bourg, dans la séance des colombes. Il étonna par l'évo-

ciuion des ombres, c'est-à-dire en faisant apparaître, à

1. Mémoire composé pour sa diHcnsc, par Cagliosli'O, peiidaiit qu'il

c'tail détenu l'i la Baslillc pendant l'instruction de Valfaire du collier.



20 HISTOIRE DU ME il V Kl L L EUX.

la volonté des curieux, dans un miroir ou dans une

carafe i)leinc d'eau, des personnages, mortsou vivants.

Joseph Ijalsamo, à Paris, ne voulut être que thauma-

turge, et il fit, en cette qualité, d'assez grands miracles

ou d'assez grands tours, pour éclipser un moment toute

autre célébrité contemporaine. Dans le peuple, dans la

bourgeoisie, chez les grands et surtout à la cour,

l'admiration alla pour lui jusqu'au fanatisme. On ne

l'appelait que le divin Caglioslro. Son portiait était

partout, sur les tabatières, sur les l)ogues et jusque

sur les éventails des femmes. On posait sur les mu-

railles des affiches où l'on rappelait que Louis XVI

avait déclaré coupable de lèse-majesté quiconque fe-

rait injure à Cagliostro. Tout le monde voulait être té-

moin de ses merveilles; ceux qui ne pouvaient les voir

se les faisaient narrer avec détail, et ne se lassaient

pas d'en écouter le récit.

On racontait qu'à Versailles, devant quelques grands

seigneurs, il avait fait paraître, dans des miroirs, sous

des cloches de verre et dans des carafes, non pas seu-

lement l'image de personnes absentes, mais ces per-

sonnes mômes, des spectres animés et se mouvant, et

même plusieurs morts qu'on lui avait désignés.

Ces évocations de morts illustres étaient le spectacle

ordinaire que Joseph Balsamo donnait à ses convives

dans des soupers qui ftiisaicnt grand bruit dans Paris,

à

cette époque où Diderot, d'Alembertet plusieurs autres

célèbres encyclopédistes n'existant plus, la marmite des

soupers philosophiques était renversée.

L'auteur des Mémoires authentiques ])our servir à

Vhistoire de Cagliostro a fort heureusement décrit

une de ces scènes où des encyclopédistes passés à

l'état d'ombres, viennent jouer leurs rôles.
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Le grand thaumaturge avait annoncé que dans un

souper intime, composé de six convives, il évoquerait

les morts qu'on lui désignerait, et qu'ils viendraient

s'asseoir au banquet, la table devant avoir six couverts.

Le souper eut lieu rue Saint-Claude, où demeurait

Cagliostro, et à l'insu de Lorenza.

A minuit on se trouva au complet. Une table

ronde, de douze couverts fut servie avec un luxe inouï,

dans une salle où tout était en harmonie avec l'opéra-

tion cabalistique qui devait avoir lieu. Les six convives,

et Cagliostro septième, prirent place. On devait donc

être treize à table!

Le souper servi, les domestiques furent renvoyés,

avec menace d'être tués raides, s'ils tentaient d'ou-

vrir les portes avant d'être appelés. Ceci était renou-

velé des soupers du Régent.

Chaque convive demanda le mort qu'il désirait l'e-

voir. CagUostro prit les noms, les plara dans la poche du

sa veste glacée d'or, et annonça que, sans autre prépa-

ration qu'un simple appel de sa part, les esprits évoqués

allaient venir de l'autre monde en chair et en os; car,

suivant le dogme égyptien, il n'y avait point de morts.

Ces convives d'outre-tombe, demandés et attendus

avec une émotion croissante, étaient : Le duc de Choi-

seul, Vollaire, d'Alenibert, Diderot, rahhé de Voise-

non et Montesquieu. On pouvait se trouver en plus

sotte compagnie.

Les noms furent prononcés à haute voix, lente-

ment et avec toute la puissance de volonté dont était

doué Joseph Balsamo.

Il y eut un moment plus affreux et plus terrible que

i'appaiition même, ce fut le moment de riucerlitudc,

mais ce ne fut qu'un inom.ont. Les six convives évoqués
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apparurent et vinrent prendre place au souper, avec

toute la courtoisie qui les caractérisait. Quand les invi-

tes vivants uurenl un peu repris leur respiration, on

se liasarda à questionner les morts.

Ici nous laisserons parler l'historiographe de ce

prodigieux souper.

» La première question fut : comuient Ton se trouvait dans

l'autr(! monde? — « 11 n'y a point d'autre monde, répondit d'A-

Icmliert. La mort n'est qu'une cessation des maux qui nous ont

tourmentés. On n'a nulle espèce de plaisir, mais aussi on ne

connaît aucune peine. Je n'ai pas trouvé mademoiselle Lespi-

nasse, mais je n'ai pas vu Linguet. On est fortsincère. Quelques

morts qui sont venus nous rejoindre, m'ont assuré que j'étais

presque oublié. Je m'en suis consolé. Les hommes ne valent pas

la peine qu'on s'en occupe. Je ne les ai jamais aimés, mainte-

nant je les méprise. »

n — Qu'avez-vous fait de votre savoir, » demanda M. de... à

Diderot? — « Je n'ai pas été savant, comme on l'a cru, répon-

dit-il ; ma mémoire me traçait ce que j'avais lu, et lorsque j'é-

crivais, je prenais décote et d'autre. De là vient le décousu de

mes livres, qu'on ne connaîtra pas dans cinquante ans. L'Ency-

clopédie, dont on m'a fait honneur, ne m'appartient pas. Le mé-

tier d'un rédacteur est de mettre de l'ordre dans le choix des

matières. L'homme (|ui a montré le plus de talent à l'occasion

de l'Encyclopédie est celui qui en a fait la table, et persoime ne.

songe à lui en faire honneur. »

« — J'ai beaucoup loué cette entreprise, dit Voltaire, parce

que je la croyais propre à seconder mes vues philoso[)hiqui^s.

A propos de philosophie, je ne sais trop si j'avais raison. Après

ma mort, j'ai appris d'étranges choses. J'ai causé avec une demi-

douzaine de papes. Ils sont bons à entendre. Clément XIV et lienoît

surtout sont des hommes d'infiniment d'esprit et de bon sens. »

« — Ce qui me fâche un peu, dit le duc de Choiseul, c'est

qu'on n'a point de sexe là où nous habitons; et quoi qu'on en

(lise, cette enveloppe charnelle u'étai! pas trop mal inventée. »—
« Alors à quoi se connaît-on? demanda quelqu'un » — « Aux
cajjrices, aux goûts, aux prétentions, à mille petites choses, qui

sont des grâces chez vous et des ridicules là-bns. »

« — Ce qui m'a faitvraiment plaisir, ditl'abbé Voisenon, c'est
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que, parmi nous, on est guéri de la manie de l'esprit. Vous
n'imaginez pas combien l'on m'a persiflé sur mes petits romans
saugrenus, combien l'on s'est moqué de mes notices littéraires,

J'ai eu beau dire que je donnais à ces puérilités leur juste va-

leur; soit qu'on ne crût pas à la modestie d'un académicien,

soit que tant de frivolité ne convînt pas à mon état ou à mon
âge, j'expie presque tous les jours les erreurs de ma vie hu-

maine. »

Il est facile de i^econnaîti-e l'espi'it antiphiloso-

phique du gazetier qui rappoiHece pi^Hendu dialogue.

Qu'il l'eût arrangé à sa manière, c'est ce que chacun

reconnaissait à cette époque, et ce qui m'importait

guère d'ailleurs, puisque tout le monde tenait pour

avéré ce fait, essentiel et inouï, que les interlocuteurs

désignés avaient paru, et qu'ils avaient parlé! Et là-

dessus la foi était d'autant plus forte que les gazetiers

du temps assui^aient, sans nommer personne d'ailleurs,

et pour cause, que les six convives de Cagliostro étaient

six personnages importants, parmi lesquels se trouvait

rnèmeun grand prince.

Aumilieu de ces scènes de prestige, Cagliostro pour-

suivait une idée, qui paraît avoir été le but de sa vie,

s'il en eût jamais d'autre que d'exploiter la crédulité

des grands. Depuis plusieurs années, il s'était fait,

comme nous l'avons déjà dit, le propagandiste zélé

d'une maçonnerie nouvelle, dite maçonnerie égyp-

tlenne. Dans toutes les villes où il séjoui^nait, il éta-

blissait des loges de ce rite. Il voulut fonder à Paris

une loge mère, dont toutes les autres ne seraient que

les succui^sales. 11 s'annonçait comme apportant de l'O-

rient les mystères d'Isis et d'Anubis, ce qui lui donnait

naturellement une grande considération. Quoiqu'il

mcnarat d'une réforme radicale la maçonnerie vul-
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gaire, qui ne comptait pas moins de soixante-douze

loiics actives dans la capitale, sa popularité aidant,

Isiset Anubis triomphèrent de toutes les oppositions.

Il eut bientôt des sectateurs, et des plus haut titres,

lesquels s'assemblèrent un jour, engrand nombre, pour

entendre Joseph IJalsamo leur exposer les dogmes de

la franc-maçonnerie égyptienne. Dans cette séance so-

lennelle, il parla, dit-on, avec une éloquence entraî-

nante. Son succès fut si éclatant que tousses auditeurs

sortirent émerveillés et convertis à la maçonnerie régé-

nérée et purifiée. Aucun d'eux ne douta qu'il ne vînt

d'être initié aux secrets de la nature, tels qu'on les

conservait dans le temple d'Apis à l'époque où Cani-

byse fit fustiger ce Dieu capricieux*.

A partir de ce moment, les initiations à la nouvelle

franc-maçonnerie furent nombreuses, quoique res-

treintes à l'aristocratie de la société, et il y a des raisons

de croire qu'elles coûtèrent fort cher aux grands per-

sonnages qui en furent jugés dignes.

Des femmes de qualité, qui avaient entendu parler

de ces scènes mystérieuses et du souper cVoutre-tombe

de la rue Saint-Claude, se sentirent prises, à leur tour,

d'un désir ardent d'être initiées aux mêmes mj-stères.

Elles sollicitèrent, à l'insu de leurs maris, la faveur de

participer à-ces séances fantastiques. La plus passion-

née de toutes, la duchesse de ï..., fut choisie pour

proposer, en leur nom, à Mme de Gagliostro (Lorenza)

d'ouvrir pour elles un cours de magie, où nul homme
ne serait admis. On lui répondit avec sang-froid, que

ce cours commencerait dès que le nombre des aspi-

1. Mémoire pour servir ù l'Iii.stoirc de la panc-maronuerie, par un
Rose-Croix, Paris, 1790.
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mntes s'élèverait à trente-six. Dans la même journée

co nombre fut complété.

Voilà Lorenza, ou Seraphina, devenue Grande mai-

Iresse de la maçonnerie égyptienne, au même litre que

son mari eu était le Grand cophte. Elle commenr-a par

faire connaître les conditions de son cours de magie fé-

minine, qui étaient, pour chaque adepte, de verser cent

louis, de s'abstenir de tout commerce humain, à dater

du jour de la demande, et de se soumettre à tout ce

qui lui serait ordonné. Ces conditions acceptées, on

fixa la séance au 7 août.

La Grande maîtresse avait loué et fait préparer dans

la rue Verte, au faubourg Saint-Honoré, quartier alors

très solitaire, une vaste maison, entourée de jardins et

d'arbres magnifiques. C'était là que la réunion devait

avoir lieu. Aucune des trente-six adeptes n'y manqua.

A onze heures, on était au grand complet.

En entrant dans la première salle, toutes les dames

furent obligées de quitter leurs vêtements, et de pren-

dre une robe blanche, avec une ceinture de couleur.

On les partagea en six groupes, qui se distinguaient

par les nuances de leurs ceintures : six étaient en noir,

six en bleu, six en coquelicot, six en violet, six en rose,

six en impossible (couleur de fantaisie). On remit à

chacune un grand voile, qu'elles placèrent eu sautoii".

On les fit ensuite entrer dans un temple éclairé par le

haut de la voùle, et garni de trente-six fauteuils, cou-

verts de satin noir. Lorenza, vêtue de blanc, était as-

sise sur une espèce de trône, assistée de deux grandes

figures, habillées de telle manière qu'on ne pouvait

savoir si c'étaient des hommes ou des femmes, ou en-

core des spectres.

La lumière qui éclaiiail coîte salle s'nffiiblil insen-
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siblemcnt, et quand on put à peine distinp-uer les
objets, la Grande maîtresse ordonna aux dames de se
découvrir la jambe gauche jusqu'à la naissance de la
cuisse. Elle leur commanda ensuite de lever le bras
droit et de l'appuyer sur la colonne voisine. Deux
jeunes femmes, à qui l'on donnait le nom de Marphise
etClorinde, entrèrent, tenant un glaive à la main, et
attachèrent les trente-six dames' entre elles par 'les

Jambes et par les bras, au moyen de cordons de soie.
Alors et au milieu d'un silence absolu, Lorenza pro-
nonça un discours, qui commençait ainsi :

<< L'état dans lequel vous vous trouvez est le sym-
bole de votre état dans la société. Votre condition de
femmes vous pla(îe sous la dépendance passive de vos
époux. Vous portez des chaînes, si grandes dames que
vous soyez. Nous sommes toutes, dès l'enfance, sacri-
fiées à des dieux cruels. Ah ! si, brisant ce joughonteux,
nous savions nous unir et combattre pour nos droits,'
vous verriez bientôt le sexe orgueilleux qui nous op-
prime ramper à nos pieds et mendier nos faveurs... »

Ce discours, qui semble jusque-là commenter le
code de la femme libre, finit pourtant par baisser de
ton, et aboutit même h des conseils pleins d'un dépit
superbe, mais fort rassurants pour le droit des maris :

« Laissons-les, s'écria la grande prêtresse, faire leurs
guerres meurtrières ou débrouiller le chaos, de leurs
lois; mais chargeons -nous de gouverner l'opinion,
d'épurer les mœurs, de cultiver l'esprit, d'entretenir
la délicatesse, de diminuer le nombre des infortunes.
Ces soins valent bien ceux de prononcer sur de futiles
querelles. »

^

Après ce discours, qui fut accueilli par des acclama-
tions enthousiastes, Marphise et Clorinde di'tnchèrent
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l(3S liens de ces dames, pour qui les épreuves allaient

commencer. Mais auparavant, Lorcnza les fortifia par

cette autre allocution :

« Recouvrez votre liberté, et puissicz-vous la recou-

vrer ainsi dans le monde. Oui, celte liberté, c'est le

premier besoin de toute créature : ainsi donc, que vos

âmes tendent de toute leur ardeur à la conquérir. Mais

pouvez-vous compter sur vous-mêmes? Étes-vous sûres

de vos forces? Quelles garanties m'en donnerez-vous?

Adeples qui m'écoutez, il faut subir d'autres épreuves.

Vous allez vous diviser en six groupes. Chaque couleur

se rendra à undes six appartements qui correspondent

à ce temple ; là, de terribles tentations viendront vous

assaillir... Allez, mes sœurs, les portes du jardin sont

ouvertes, et la lune douce etdiscrète, éclaire le monde. »

Les dames entrèrent dans les appartements qui leur

étaient respectivement désignés, et dont chacun ouvrait

sur le jardin. Nul ne les y suivit; elles devaient abor-

der seules, dans leur force et dans leur liberté, les

épreuves qui les attendaient. Elles firent, dit-on, des

rencontres inouïes. Ici, des hommes les poursuivaient

enlespersiflant; là, des adorateurs soupiraient, dans des

postures attendrissantes. Plus d'une crut se trouver avec

son amant, tant le fantôme ou le génie qui lui apparut

avait une ressemblance frappante avec l'objet aimé. Mais

le devoir et le serment prononcé commandaient une

cruauté inflexible; il fallut repousser, et, au besoin,

maltraiter l'ombre charmante, au risque de perdre à

jamais une réalité adorée. On cite une de ces dames

qui, dans l'exaltation de sa vertu, n'hésita pas à fouler

d'un pied ravissant, mais impitoyable, l'image qui lui

rejirésenlait l'idéal de sa pensée, le rêve de son cœur.

Toutes s'acquittèrent strictement de ce qui leur avait
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été ordonne. L'esprit nouveau de la femme régénérée

venait de Iriompiier sur toute la ligne des trente-six

ceintures.

Ce fut donc avec ces symboles intacts et immacu-

lés, qu'elles rentrèrent dans la demi-obscurité de li

salle voûtée qu'on appelait le temple, pour recevoir

les félicitations de la Grande maîtresse. Là, quelques

minutes furent accordées au recueillement. Tout à

coup, le dôme de la salle s'ouvrit, et l'on vit descen-

dre, sur une grosse boule d'or, un homme, nu comme
Adam avant le péché, qui tenait un serpent dans sa

main et portait sur sa tête une flamme brillante.

« C'est du Génie môme de la vérité, dit la Grande

maîtresse, que je veux que vous appreniez les secrets

si longtemps dérobés à votre sexe. Celui que vous

allez entendre est le célèbre, l'immortel, le divin Ca-

gliostro, sorti du sein d'Abraham sans avoir été conçu,

et dépositaire de tout ce qui a été, de tout ce qui est,

et de tout ce qui sera connu sur la terre.

— Filles de la terie, dit le grand Cophte, dépouillez

ces vêtements profanes. Si vous voulez entendre la vé-

rité, mbntrez-vous comme elle. »

Aussitôt la grande prêtresse, donnant l'exemple, ôle

sa ceinture et laisse tomber ses voiles. Et les adeptes,

l'imitant, se montrèrent sinon, dans leur innocence, du

moins dans toute la nudité de leurs charmes, aux yeux

du Génie céleste.

Alors ayant promené lentement sur les beautés nues

ses magnétiques regards,

« Mes filles, reprit-il, la magie tant décriée n'est,

entre des mains pures, que le secret de faire du bien

à riiumanité. La magie, c'est l'initiation aux mystères

de la nature et la puissance d'user de cette science oc-
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aille Vous ne clouiez plus du pouvoir masiquc; il va

iusqu'à nmpossible, les a|.paritions du jardin vous 1
onl

prouvé. Chacune de vous a vu l'êlre cher à son eœur,

et a conversé avec lui. Ne douiez donc plus de la science

herméiique, el venez quelquefois dans ee temple, ou les

plus hautes connaissances vous seroul rêve ces. Leiie

première inilialion est d'un bon augure ;
elle prouve

nue vous êtes dignes de la vérité. Je vous la dirai tout

entière, mais par gradations. Aujourd hu. apprenez

seulement de ma bouche que le but sublime de la franc-

maconnerie égyptienne, dont j'apporte les nies du

fond de l'Orient, c'est le bonheur de l'human.te. Ce

bonheur est illimité ; il comprend les jouissances maté-

rielles, comme la sérénité de l'àme et les p ai sirs de

l'intelligence. Tel estlebiit. Pour y
parvenir, a science

nous offre ses secrets. La science pénétrant la na me,

c'est lama»ie. Ne m'en demandez pas davantage, \ivez

le" us" ,%t pour cela, aimez la paix et l'harmome.

Uetrcmpe; vos' âmes par les émotions douces, aimez

d pratiquez le bien ; le reste est peu de chose. »

\bstrLlion faite de l'appareil fantasmagorique, il

„'v a rien dans cette initiation qui contraste trop avec

ia'morale et les idées liumanilaires qui avaient de. |

a

1"
dans le dix-huitiéme siècle. Mais l'h'slonen; nn

;„ suspect d'ailleurs, à qui l'on 'O.l le plus de de s

sur les actes et les prédications de Cagliostio a lau
,

lie à ce qui précède quelques lignes d'une morale

Xs.lncipée Suivant lui, abjurenin sexe trompeur

C e on,ei que le prétendu GéniclelavénU donna

H,, eoiiclusioa aux adeptes. « Que 'e baiser de a,n-

•„. dit-il en terminant, annonce ce qui se passe dans

1. Le marquis de Liichet.
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vos cœurs. » Et la Grande maîtresse leur apprit ce que
c'était que le baiser de T amitié.

Cela fait, le Génie de la vérité se replaça sur sa boule
d'or, qui, s'élevant comme elle était descendue, l'em-
porta dans les profondeurs de la voûte. Pendant cette
ascension, le parquet s'cntr'ouvrii par le milieu, et la
lumière revenant à flots dans le temple, on vit soilir
de dessous terre une table splendidement ornée et dé-
licatement servie : argenterie éblouissante, qui n'était
pas une vaine apparence, belles fleurs, qui exhalaient
de vrais parfums, mets et vins choisis, qui, délectant
les sens, les forçaient à reconnaître leur plantureuse
réalité. Dans ce souper, que les Ihaumaturoes faisaient
succéder k l'initiation, il n'y avait rien d'illusoire ni
de fantastique, pas même les amants que, ces dames y
retrouvèrent. Onsoupa gaiement et de bon ajipétit. Il

y eut des danses et des divertissements, où brillèrent
les talents de Glorinde et de Marpbise, naguère farou-
ches guerrières, maintenant ravissantes aimées, peut-
être empruntées à l'Opéra, mais qu'on croyait importées
d'Egypte, en rnème temps que les mystères d'Anubis.
Quand on se retira, il était trois heures du matin,

preuve irrécusable que l'émancipation de la femme
dans la société française avait déjcà fait quelque progrès
avant l'arrivée dn grand Cophte et de sa compagne.

Pour présider ce joyeux souper, Lorenza avait quitté
ses insignes et le ton solennel de Grande maîtresse.
Elle ne laissa point partir ses charmantes convives sans
leur déclarer que celte première initiation n'avait été
qu'un amusement, sauf à reprendre et à continuer le
cours de magie au gré des nobles adeptes. Mais elle
leur lit cet aveu avec tant de charme et à la suite d'un
si beau festin, qu'elles l'embi-assèrent avec tendresse,
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de sorle qu'aucune d'elles ne son£;ea à se plaindre

d'avoir payé cent louis une séance de magie blanche.

A parlir de ce jour, la comtesse de Cagliostro, qui

élait belle, d'ailleurs, passa pour le type accompli de

toutes les perfections. On disputa sur la pureté des

lignes de son visage, et sur la couleur de ses yeux,

bleus ou noirs. 11 y eut, dans la ville, des cartels

échangés et de grands coups d'épée donnés et reçus

en l'honneur de la Grande maîtresse de la rue Yerte.

Balsamo, comme nous l'avons dit, avait déclaré

qu'il ne voulait point faire de médecine à Paris. Cepen-

dant, il ne lui fut pas possible d'être constamment

fidèle à cette résolution. Cette maison isolée, profonde

et entourée de jardins, qu'il avait louée sur le boule-

vard du Temple, à l'extrémité de la rue Saint-Claude,

et qui devait plus tard servir de demeure à Barras, ne

devait d'abord être consacrée qu'à abriter le laboratoire

mystérieux où se distillait son fameux élixir de longue

vie. Mais il fut obligé d'y recevoir les malades pauvres

qui imploraient ses secours. Il les traitait gratuitement.

Il allaitmême visiter dans leurs taudisles plus infirmes,

et ne les quittait jamais sans leur laisser quelque ar-

gent. A l'égard des malades titrés, oti ayant quelque

importance dans le monde, il se montrait plus difficile,

et ne consentait à les voir qu'après avoir été plusieurs

fois appelé par eux.

Désarmée par tant de discrétion et de réserve, la Fa-

culté do médecine de Paris, qui s'était montrée si hostile

;'i Mesmer, se contenta d'exprimer des doul<,'S sur les

l^uéiisoiis opérées pai' Joseph Balsamo, et de protester

dans quelques gazettes, contre rillégalité de ses moyens

de médication, remarque qui ne pouvait guère refroidir
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l'cntlioiisinsmc du public pour cet homme sHrnaiureL

Caglioslro eut, d'ailleurs, la bonne fortune d'opérer

bientôt une cure éclatante, qui fit le désespoir de la

médecine officielle.

Nous avons déjà parlé de ses premières relations

avec le cardinal de Rohan. Un des frères de ce prince-

archevêque, le prince de Soubise, était dangereuse-

ment malade. Certains médecins l'avaient déclaré

atteint d'épuisement, d'autre accusaient la fièvre scarla-

tine; mais tous s'accordaient à trouver le cas désespéré.

Le cardinal de Rohan, bien qu'il n'eût pas éprouvé

pour lui-même, à Strasbourg, les bons effets de la puis-

sance médicale du grand empirique, n'en avait pas

moins en lui une confiance illimitée. Il le pria donc,

avec instance, de voir son frère, le prince de Soubise.

Un jour, il le fit monter dans son carrosse et le con-

duisit à l'hôtel de Soubise, où il annonça <r un médecin»

sans le nommer, d'ailleurs. Comme la Faculté avait dé-

claré le malade perdu, la famille laissa faire. Quelques

domestiques seulement se trouvaient dans la chambre

du piiucc, lorsque le cardinal et Joseph Dalsamo y en-

trèrent. Ce dernier ayant demandé à rester seul ijucl-

que temps avec le malade, on les laissa.

Que fit Joseph Balsamo ainsi renfermé avecle prince?

Le magnétisa-t-il à outrance, ou se mit-il lui-même en

état de somnambulisme? C'est ce qu'on n'a jamais su.

Toujours est-il ({u'après une heure consacrée à un exa-

men ou à des préhm inaires dont il garda le secret,

Basalmo appela le cardinal, et lui dit :

« Si l'on suit mes prescriptions, dans deux jours

monseigneur le prince de Soubise quittera ce lit, et se

promènera dans cette chambre; dans huit jours, il

sortira en carrosse ; dans trois semaines, il ira faire sa

cour à Versailles.
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Quand on a consulté un oracle, on n'a rien de mieux

à faire que de lui oh(Mr. Le cardinal de Uohan se mit

donc aux ordres de Balsamo, qui dans la même jour-

née, revint avec lui à l'hôtel deSoubise, muni cette fois

d'une petite fiole contenant un liquide dont il fit pren-

dre dix o'outles au prince malade.

« Demain, dit-il, nous donnerons au prince de Sou-

bise cinq gouttes de moins ; après-demain, il ne pren-

dra que deux gouttes de cet élixir, et il se lèvera dans

la soirée. »

L'événement dépassa les prédictions de l'oracle. Le

second jour qui suivit cette visite, le prince de Sou-

bise S(3 trouvait en état de recevoir quelques amis.

Dans la soirée, il se leva, fit le tour de sa chambre,

causa assez gaiement et revint s'asseoir dans un fau-

leuil. Il se sentit même assez en appétit pour deman-

der une aile de poulet; mais, quelque instance qu'il

fît pour l'obtenir, on dut la lui refuser, la diète absolue

étant une des prescriptions du médecin, encore in-

connu, qui faisait de telles merveilles.

Dès le quatrième jour, le malade était en pleine

convalescence. Mais ce ne fut que le lendemain, dans

la soirée, qu'il lui fut octroyé de manger enfin son

aile de poulet.

Personne, dans l'hôtel de Soubise, ne savait encore

que Cagliostro était le médecin anonyme qui donnait

ses soins au prince. On ne le nomma qu'au moment de

la guérison, et ce nom, déjà si fameux, ne fut plus dès

lors pour personne celui d'un charlatan. Ennobli par

cette cure miraculeuse, il retentit à la ville et à la cour,

au milieu de mille acclamations enthousiastes.

Peu de temps après, deux cents carrosses station-

naient sur toute la longueur de la rue Saint-Claude. A
IV. - 3
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Versailles, le roi et la reine, apprenant riieureuse nou-

velle de cette cure inattendue, s'en réjouirent haute-

ment, et envoyèrent complimenter le prince de Sou-

bise sur sa guérison.

Ce n'était là qu'une attention d'étiquette rigoureuse,

et une démarche toute nalurelle à l'égard d'un si grand

personnage; mais il ne put s'accomplir sans donner

une sorte de consécration officielle à la gloire du divin

Cagliostro. Son buste fat I aillé en marbre, coulé en

bronze, et au-dessous de son portrait, gravé au burin,

on lisait cet hommage poétique :

De l'ami des humains reconnaissez les traits,

Tous ses jours sont marqués par de nouveaux bienfaits.

Il prolonge la vie, il secourt l'indigence
;

Le plaisir d'être utile est seul sa récompense.

Ce quatrain pouvait faire pendant avec celui que

Palissot avait composé pour Mesmer*.

CHAPITRE III

Le cénacle des treize.

Que faisait cependant la Faculté? Elle assistait,

muette et impassible, à cet insolent triomphe de la mé-
decine illégale. Sa lutte contre Mesmer avait épuisé

son ardeur mililante. Interrogée sur la cure qui fai-

sait lant de bruit, elle ne répondit rien, sinon que le

]M-ince de Soiibisc devnil guérir. Laix'ponse n'iHaitpas

liére, mais elle a paru suflisante à phisienis conlem-

1. Voir tome 111^, pa^c "238.
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porains, qui ont écrit que la nature seule avait opéré le

miracle. Quelques-uns allèrent même jusqu'à dire que
le prince était i^uéri avant que Cagiiostro l'eût visité.

Du reste, Grimm, qui admet cette dernière version,

paraît croire que Cagiiostro était encore à Strasbourg

lorsque le cardinal de Rohan l'appela, pour son

frère, et qu'il dut se rendre de cette ville à Paris, ce

qui aurait laissé un intervalle suffisant pour qu'ne

heureuse révolution se fut opérée dans l'état du malade.
Mais Grimm a été induit en erreur sur la circonstance

essentielle. Il est certain qu'à cette époque le grand

thaumaturge avait déjà établi son officine et son labo-

ratoire à Paris, et que pour se transportera l'hôtel

Soubise, il n'eut qu'à monter dans le carrosse du car-

dinal. On peut voir, d'ailleurs, àansla Correspondance

de Grimm, que cet écrivain, à cette exception près, rend

toute justice aux succès et au désintéressement de Jo-

seph Balsamo relativement à sa pratique médicale.

« Quelques personnes de la société de M. le Cardinal, dit-il,

ont été à portée de consulter Cagiiostro ; elles se sont fort

bien trouvées de ses ordonnances, et n'ont jamais pu parvenir à

lui faire accepter la moindre marque de reconnaissance. »

Et il ajoute, touchant le mystère dont cet étrange

personnage enveloppait sa vie.

« On a soupçonné le comte d'avoir été l'homme de confiance

de ce fameux 5l. de Saint-Germain, qui fit tant parler de lui sous

le règne de madame de Pompadour; on croit aujourd'hui qu'il

est fils d'un des directeurs des mines de Lima; ce qu'il y a de

certain, c'est qu'il a l'accent espagnol, et qu'il paraît fort riche.

Vn jour (|u'on le pressait, chez madame la comtesse de Brienne,

de s'expliquer sur l'origine d'une existence si surprenante et si

mystérieuse, il répondit en riant : « Tout ce que puis vous dire,

c'rsl que je suis né au milieu de la mer Rouge, et que j'ai

ib' élevé S'^n? l'^S r-'inp': d'un" pTrirnîrlA ,]'|?nr,-.i«n. f'ost là
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qu'abandonné de mes parents, j'ai trouvé un bon vieillard

qui a pris soin de moi; je tiens de lui tout ce que je sais'. »

Joseph Balsamo était alors au point culminant de sa

renommée et de son crédit. Il voulut mettre ce moment

à profit pour donner le couronnement à l'édifice de sa

franc-maçonnerie égyptienne.

Les aspirants à la nouvelle franc-maçonnerie se pré-

sentaient en foule, et c'étaient, pour le plupart, des

personnages très considérables; mais il mit ordre à

cet empressement par une application sévère de la

maxime : beaucoup d'appelés et peu d'élus. Il déclara

aux futurs adeptes « qu'on ne pouvait travailler que

sous une triple voûte, » et qu'il ne devait y avoir ni plus

ni moins de treize adeptes, lesquels, sous le nom de

maîtres, et réunis dans un cénacle particulier, seraient

les grands dignitaires de l'ordre maçonnique. Il va

sans dire que ces hauts grades ne pouvaient être con-

fères qu'à des sommités sociales ; mais, pour ceux qui

les ambitionnaient, il y avait encore d'autres conditions.

« Ils devaient être, dit Grimm, dans sa Correspondance,

purs comme les rayons du soleil, et même respectés de la ca-

lomnie, n'avoir ni femmes ni enfants, ni maîtresses, ni jouis-

sances faciles, posséder une fortune au-dessus de cinquante-

trois mille livres de rente, et surtout cette espèce de connais-

sances qui se trouvent rarement avec de nombreux revenus. »

Des événements qui suivirent empêchèrent la for-

mation du cénacle projeté. Nous en sommes dès lors

réduits à des conjectures sur ce que Joseph Balsamo

méditait de faire avec ces treize personnages, nobles,

instruits, garçons ou veufs, chastes et riches. Sans doute

1. Correspondance littéraire, philosophique et critique de Grimm et

Diderot, année 1785.
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il les avait séduits parle prospectus d'une franc-maçon-

nerie transcendante , dont tous les usages tiendraient du

surnaturel, « où l'on vît des spectres et des démons,

où l'esprit des adeptes fût magiquement entraîné loin

de celte misérable planète que nous habitons ^ »

Cagliostro avait promis sans doute aux membres de

ce cénacle d'élite, outre h vision héatifique, fruit de la

régénération morale de l'homme, de leur communi-

quer encore soit l'immortalité, soit une prolongation

de la vie, effet de la régénération physique.

Il est certain qu'il affirmait jouir pour lui-même de

ce privilège d'une longévité extraordinaire, l'ne pièce

curieuse, quoique évidemment satirique, qui a été

conservée, peut jeter quelque lumière sur ce point.

Cette pièce a pour titre :

Secret de la régénération, on Perfection physique

par laquelle on peut arriver à la spiritualité de 5557

ans {Bureau d'assurances du grand Cagliostro).

« Celui (iiii aspire à une telle perfection, doit, tons les cin-

quante ans, se retirer, dans la i)leine lune de mai, à l;i compagne,

avec un ami; et là, renfermé dans une chambre et dans une
alcôve, souffrir pendant quarante jours la dicte la plus austère,

mangeant très peu, et seulement de la soupe légère, des herbes

tendres, rafraîchissantes et laxatives, et n'ayant pour boisson

que de l'eau distillée ou tombée en pluie dans le mois de mai.

Chaque repas commencera par le liquide, c'est-à-dire par la

boisson, et finira par le solide, qui sera un biscuit ou une croule

lie pain. Au dix-septième jour de cette retraite, après avoir

fait une petite émission de sang, on prendra de certaines gouttes

blanches, dont on n'explique pas la composition, et on enprendra
six le malin et six le soir, en augmentant de deux par jour jus-

qu'au trente-deuxième jour.

« Alors on renouvellera la petite émission de sang au crépus-

cule du soleil. Le jour suivant on se met au lit, pour n'en plus

1. J. B. Gourict Personnages célèbres clans les rues de Paris, depuis

une haute antiquité jusqu'à nos jours. Paris, 1811, in-8, t. 1, p. l'tJO.
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sortir qu'à la iiii de la quarantaine, (!t là, on avale le premier

grain de matière première. Ce grain est le même que Dieu

créa pour rendre l'homme immortel, et dont Tliomme a perdu

]a connaissance par le péché ; il ne peut l'acquérir de nouveau
que par une grande faveur de l'Éternel, et par les travaux ma-
çonniques. Lors(jue ce grain est pris, celui qui doit être rajeuni

perd la connaissance et la parole pendant trois jours; et, au
milieu des convulsions, il éprouve une grande transpiration et

une évacuation considérahle. Après que le patient est revenu,

et qu'il a été changé de Ht, il faut le restaurer par un con-

sommé fait avec une livre de bœuf sans graisse, mêlé de diffé-

rentes herbes propre à réconforter.

» Si le restaurant le remet en bon état, on lui donne, le jour

suivant, le second grain de matière première dans une tasse de

consommé qui, outre les effets du premier, lui occasionnera

une très grande fièvre, accompagnée de délire, lui fera perdre

la peau et tomber les cheveux et les dents. Le jour suivant, qui

est le trente-cinquième, si le malade est en force, il prendra

pendant une heure un bain qui ne sera ni trop chaud, ni trop

froid. Le trente-sixième jour, il prendra, dans un petit verre de

vin vieux et spiritueux, le troisième et dernier grain de matière

première, qui le fera tomber dans un sommeil doux et tran-

quille; c'est alors que les cheveux commenceront à repousser,

les dents à germer, et la peau à se rétablir. Lorsqu'il sera re-

venu à lui-même, il se plongera dans un nouveau bain d'herbes

aromatiques, et le trente-huitième jour dans un bain d'eau ordi-

naire. Le bain étant pris, il commencera à s'habiller, et à se

promener dans la chambre, et le trente-neuvième jour, il ava-

lera dix gouttes du baume du grand maître dans deux cuillerées

de vin rouge; le quaranlième jour, il ([uittera la maison tout à

fait rajeuni et parfaitement réuénéré.

)) Nous ne devons pas oublier dédire que l'une et l'autre

méthode 'est prescrite également pour les femmes, et que, dans ce

qui regarde la régénéralion physique, il est enjoint à chacune de

se retirer ou sur une montagne ou à la campagne, avec la seule

compagnie d'un ami, qui doit lui donner tous les secours néces-

saires, et principalement dans les crises delà cure corporelle'-. »

1 . Il n'y a iiii'iiiic hkHIioiIo indiquée ci-dessus; l'autre, que nous

n'avons ])as, est sans doute celle qui cmiduit à larégénéralion morale,

2. Gouriei, Personnages célèbres dans les rues de Paris, t. I,

p. 28i-!286.
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Quoi qu'il en scit de l'authenticité du texte qu'on

vient de lire, il est certain que Cagliostro parlait de sa re-

cette pour la régénération physique avec toute l'assu-

rance d'un homme qui l'a plusieurs fois expérimenlée

sur lui-même. Dans le Malade unafjinaue, lorsque la

jeune et espiègle servante d'Argant se fait présenter

à son maître travestie en médecin, et que, voulant lui

prouver par un exemple l'excellence du traitement

qu'elle lui prescrit, elle n'hésite pas à se doter de

quatre-vingt-dix ans, on est tenté de trouvei' le chiffre

exagéré, même pour une charge comique. Cagliostro

l'eût jugé trop timide pour le théâtre où il opérait :

il se donnait un âge fabuleux, infini; le lointain téné-

breux dans lequel il cachait sa naissance ne permet-

tant pas de la: calculer. Parfois même, se lassant de

n'être qu'immortel, il voulait faire croire à son éternité
;

et usurpant les paroles de l'Evangile où Jésus-Christ

s'exprime comme personne divine, il disait : Je suis

CELUI QUI EST, Ego suui qui siim.

Quelquefois ce grand thaumaturge aimait à plaisan-

ter sur son âge, et les excentricités qu'il se permet-

tait sur cette question ne lui faisaient rien perdre de

son crédit. On raconte que, parcourant un jour la ga-

lerie des tableaux du Louvre, il s'arrêta devant la ma-

gnilique Descente de croix de Jouvenet, et se piit à

pleurer. Comme il n'élail guère possible de mettre ses

larmes sur le compte d'une émoti(^ artistique, quel-

ques personnes s'enquirent avec intérêt de la cause

de sa douleur.

" Ilélas ! répondit Cagliostro, je pleure la mort de

I e grand moraliste, de cet homme si bon, d'un com-

meice infiniment agréalde.et auquelj'aidù de si doux

moments. Nous avonsdîiiéensemblc chez Ponce Pilate.
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— De qui parlez-vous donc? interrompiL M. de Ri-

chelieu, stupéfait.

— De Jésus-Christ; je Tai beaucoup connu. »

Balsamo avait un valet, ou inlendnnt, qui le secon-

dait à merveille par son silence mystiticatcur, et qui,

lorsqu'il se décidait à parler, était au moins de la

force de son maître. A Strasbourg, M. d'IIannibal, sei-

gneur allemand, le saisit un jour par l'oreille, et d'un

Ion moitié goguenard, moitié furieux :

« Maraud, dit-il, lu vas me déclarer cette fois l'âge

vériritable de ton maître î »

Notre homme de prendre alors une mine réfléchie

et concentrée, et un instant après, comme un vieil-

lard qui vient de fouiller ])rofondément dans sa mé-

moire :

«Écoutez-moi bien, monsieur, répondit-il; je ne

saurais vous donner l'Age de M. le comte; cela m'est

inconnu. Il a toujours été pour moi ce qu'il est pour

vous, jeune gaillard, buvant sec et dormant fort. Tout

ce que je puis vous dire, c'est que je suis à son ser-

vice depuis la décadence de la république romaine;

car nous sommes tombés d'accord sur mon salaire pré-

cisément le jour où César périt assassiné dans le sénat. »

Les privilèges et dons précieux oflerts en ap})àt aux

l'uluis membres du cénacle des treize, étaient si sédui-

sants que le nombre des élus semblait trop restreint

pour satisfaire ajoutes les candidatures d'élite sus-

citées par le prospectus. Un des postulants les plus

empressés le duc de**', osa faire à ce sujet des re-

présentations au grand Cophte.

« Il y a tant de gens, dit-il, à qui il vous sera im-

]iossible de refuser un grade émineut, et qui ont des

droits à l'obtenir ! Comment n'admeltrez-vous pas tel
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conseiller au parlement, qui magnétise comme unautre

Mesmer, qui a combattu l'arrêt de la grand'cliambre

contre les novateurs physiciens? Gomment refuserez-

vous le ducde Ch..., qui fait de l'or, des liqueurs et

des teintures stomachiques, au moyen desquelles ce

vieillard triomphe des atteintes de l'âge? Que répon-

drez-vous à madame la comtesse de M..., qui, après

avoir fait un cours complet de chimie chez Demachi, a

établi chez elle un laboratoire, où ses femmes, son co-

cher, son jardinier, son cuisiner et jusqu'à son mar-

miton, sont obligés de travailler? Et le président

de V..., qui, sur les fleurs de lis de son siège, rêve

d'alchimie, le repousserez-vous? Aurez-vous assez de

pouvoir pour ne pas admettre au premier rang un

grand prince, amiral, architecte, banquier, directeur

de spectacle, grand joueur, arbitre de la mode, cité

pour ses chevaux, pour ses fêtes et pour l'éducation

philosophique qu'il a fait donner à ses enfants? 11 vous

sera impossible de refuser des gens ayant de pareils

titres et une telle influence. Vous serez débordé. Aug-

mentez, augmentez le cénacle. »

Joseph Balsamo ne se rendait pas à ces raisons, et

pourlant il en sentait loutela force.

Pendant qu'il hésitait, qu'il ajournait, voulant, di-

sait-il se donner le temps de réfléchir, le temps amena

un événement qui coupa court à toutes ses réflexions

et porta violemment l'intérêt du public sur un tout

autre sujet. Paris n'eut pas son cénacle égyptien, mais

la France eut un drame dans lequel Cagliostro dut

accepter, malgré lui, un rôle qui le fit déchoir, car ce

rôle fut celui d'un simple comparse. C'est qu'il se

trouva qu'en fait d'audace, tous les acteurs de ce drame

étaient plus forts que lui.
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CHAPITRE IV

L'afl'nire du collier.

Par esprit de subordination conjugale, ou par une

politique concertée entre elle et son époux, Lorenza

Féliciani semblait mettre toute sa gloire à s'effacer de-

vant lui. Pour foire adorer de la foule l'homme divin

auquel elle s'était unie, Lorenza l'adorail elle-inênie,

et plus humblement que personne. Elle se tenait à une

respectueuse distance de sa face olynqiienne, trop

heureuse si, parfois, un rayon perdu de ce front lumi-

neux venait percer l'ombre où elle se tenait cachée. A

Strasbourg, nousl'avons vue s'occuper de débarbouiller

el de vêtir les colombes qui servaient aux opérations du

gi'and Cophte. C'est dans des soins aussi vulgaires que

se renfermaient liabituellement son assistance à l'œu-

vre merveilleuse de son mari. Dans cette maison de la

rue Sainte-Claude, où celui-ci recevait son monde, et

accordait ses consultations, au milieu d'un a})parlement

somptueux, Lorenza s'était arrangé une existence reti-

rée, et en quelque sorte, claustrale. Elle n'était visible

qu'à certaines heures, et pour certaines personnes

choisies, devant lesquelles elle affectait néanmoins de

se produire toujours sous des costumes prestigieux.

Tel avait été depuis longtemps le train de vie ordi-

naire de Lorenza, à Paris. Mais, après le maître coup de

filet du souper magique des trente six grandes dames

à cent louis par tête, qui avait rapporté au ménage le

beau denier sonnant de 8() 400 livres, il aurait été con-

traire aux lois d'une bonne économie domestique de
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ne pas laisser un peu plus de champ à l'exercice des

puissantes facultés attractives de Lorenza. Ce change-

ment était la conséquence nécessaire de la grande scène

où Lorenza s"'était manifestée avec tant d'avantages.

Après les fantasmagories de la rue Verte, et le

souper qui avait suivi la séance de magie blanche, la

Grande maîtresse était donc entrée dans le courant

de célébrité et de gloire qui, jusque-là, n'avait porté

que le nom de Cagliostro. Sa beauté faisait l'entretien

de la cour et de la ville, et c'étaient trente-six femmes,

belles elles-mêmes et haut placées dans le monde, qui

se chargeaient de la préconiser.

Devenue, grâce à ces dignes protectrices, l'objet d'une

curiosité universelle, Lorenza Feliciani vit bientôt

son entourage s'augmenter, et elle ne sut pas toujours

faire un choix réfléchi parmi tant de nouvelles amies

auxquelles elle était exposée. A la suite des femmes,

quelques hommes se glissèrent chez elle, et il s'en

trouva qui osèrent lui parler d'amour.

Ici la chronique est un peu confuse. Il est presque

avéré que, parmi ces soupirants, elle en distingua un,

jeune et beau, qu'on nommait le chevalier d'Oisemont.

Mais à quel degré s'arrêta ou ne s'arrêta point celte

préférence, c'est ce que la chronique, aidée par les

plus méchantes langues, n'a pu suffisamment déter-

miner; incertitude profondément regrettable dans une

matière où la précision fait tout. On parle cependant

d'apparences tellement significatives, que Balsamo,

pour la première fois de sa vie, aurait été jaloux; mais

nous, qui en savons sur son caractère beaucoup plus

que nos lecteurs ne peuvent encore en savoir, nous

accordons tout au plus qu'il feignit de l'être. La même
chronique veul, d'ailleurs, qu'il s'absente de Paris en
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ce temps-là même, ce qui ne peut se concilier avec sa

jalousie.

Quoi qu'il en soit, ce serait pendant celte absence

de Joseph Balsamo que des rendez-vous auraient été

donnés et acceptés entre Lorenza el le beau chevalier

d'Oisemont. Un jour qu'ils étaient en tête-à-tête, une

des nouvelles connaissances de Lorenza, nommée ma-

dame de La Motte, les surprit, et devina, à leur trouble,

une passion qu'ils n'essayèrent pas de dissimuler.

« J'ai votre secret, dit madame de la Motte à Lo-

renza, quand le chevalier se fut retiré; je n'en abu-

serai pas, mais je mets une condition à mon silence :

vous me servirez auprès de votre mari, vous ferez

tout au monde pour que je devienne l'amie de la mai-

son et que j'y aie mes entrées libres. Enfin vous prépa-

rerez si bien les choses, que Cagliostro mette à ma
disposition sa science prodigieuse et son habileté, si

jamais j'ai besoin de ses services. »

Un pareil engagement pouvait mener fort loin;

mais Lorenza, — elle était nécessairement coupable

ou penchait à le devenir, — l'imprudente Lorenza,

promit tout ce qu'on voulut, et dès ce moment elle fut

vendue au diable.

C'était, en elfet, une créature infernale que cette

dame de La Motte. Venue on ne sait d'où, élevée par les

bienfaits d'une noble famille, elle avait la prétention

d'appartenir à l'illustre maison des comtes de Saint-

Rémy-Valois. On la croyait sur parole dans ces sociétés

équivoques qu'on appellerait aujourd'hui le demi-

monde ;"&[, dans le grand monde, où elle commençait à

avoir un pied, on souffrait qu'elle se vantât d'une ori-

gine qui faisait couler du sang royal dans ses veines.

Mais cette prétendue descendante des Valois était sur-
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tout une audacieuse intrigante. Elle avait rencontré un

gentilhomme de contrebande qui, en l'épousant, lui

avait donné le titre de comtesse. Ce couple admirable-

ment assorti vivait d'expédients et de friponneries. Sans

cesse à l'affût des dupes, cherchant partout des sim-

ples à exploiter, il était affilié secrètement à une bande

de redoutables escrocs qui infestaient alors la capitale.

A cette société perverse il fallait un grand théâtre

pour exécuter de grands coups. Jeune encore, belle,

et séduisante, la comtesse de la Motte était, pour cette

société d'escrocs, un agent de la plus grande valeur.

La voilà donc introduite, et bientôt impatronisée

dans la maison de Balsamo, où l'on pouvait apprendre

beaucoup de choses, rencontrer beaucoup de per-

sonnes, et trouver l'occasion de préparer quelques

grandes scélératesses.

Ayant, de cette manière, pris position chez Caglios-

tro, madame de La Motte se mit à ourdir ses intrigues,

l'œil aux aguets sur ce qui se passait autour d'elle, et

l'esprit tendu à chercher quelque bonne pratique. Elle

ne fut pas longtemps sans trouver son affaire.

Elle connaissait déjà le cardinal de Rohan. Ses rela-

tions avec Son Éminence devinrent naturellement plus

fréquentes dans les salons de Joseph Balsamo. Depuis

la guérison du prince de Soubise, les Rohan appar-

tenaient à Balsamo, comme lui-même, par l'influence

de Lorenza, doit désormais appartenir à madame de

La Motte. En peu de temps, notre intrigante était

entrée dans l'intimité du cardinal, qui lui fit témé-

rairement diverses confidences, entre autres celle de

l'éloignement que Marie-Antoinette avait pour lui,

et qu'aucune marque de respect ou de dévouement de

sa part n'avait encore pu vaincre. Grand aumônier,
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sa charge, qui le faisait approcher si souvent des per-

sonnes royales, ne lui avait fourni que trop d'occasions

de reconnaître jusqu'à quel point il déplaisait.

Cet éloignement de la reine pour le cardinal de

Uohan était réel, et c'était peut-ètic loul ce qu'il y a

jamais eu do certain dans tout ce qu'on a dit à propos

des rapports do la reine avec le prince deRohan. Plu-

sieurs écrivains ont fait remonter la cause de cette

antipathie jusqu'cà l'époque du mariage de Marie-An-

toinette, alors que M. de Rohan, ambassadeur de

Fi'ance à Vienne, et un des plus beaux hommes de son

lemps, passait pour être au mieux avec l'impératrice

d'Autriche, l'austère Marie-Thérèse.

La jeune archiduchesse, fille de Marie-Thérèse, con-

serva-t-elle contrôle prince de Rohan quelque ressen-

timent en raison de cette intimité, malignement inter-

prétée par l'opinion, ou bien eut-elle à s'offenser de

quelques prétentions qui se seraient adressées à sa

propre personne? Notre tâche n'est pas de résoudre les

problèmes de l'histoire secrète des cours. Parmi bien

des conjectures, plus ou moins hasardées, nous avons

noté les deux qui précèdent, et entre lesquelles le lec-

teur pourra choisir, s'il ne préfère pas admettre tout

simplement entre nos deux personnages une antipathie

naturelle. Ce qui est avéré, c'est que l'archiduchesse

d'Autriche, devenue reine de France, montra toujours

des dispositions peu favorables à celui dont sa mère
avait hautement apprécié le mérite.

Or, précisément vers le temps où le cardinal de

Rohan épanchait ainsi ses chagrins dans le sein de ma-
dame de La Motte, le nom de la reine était cité avec

admiialion par toutes les bouches, à l'occasion d'un

acte vraiment lonnMo. quand mémo il n'eût été ins-
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pire que par une bonne politique. L'année 1780 avait

commencé sous les plus Irisles auspices. Dès les pre-

miers mois, le blé manquait dans le plus grand nombre
des provinces; la spéculation aidant, la disette était

bientôt devenue la famine. L'approvisionnement de

Paris ne put être assuré ni par les mesures sévères,

mais tardives, que Louis XVI prit contre les accapa-

reurs, ni par quelques sacrifices personnels qu'il s'im-

posa. Depuis le commencement de son règne, il avait

introduit de sages réformes dans les dépenses de la

cour; mais l'État était depuis longtemps obéré, sans

crédit, et la cassette royale, qui suivait nécessairement

le niveau des finances de l'État, dans lesquelles elle

s'alimentait, ne laissait à la bienfaisance du roi que des

moyens étroits ou précaires.

Telle était la pénurie d'argent que, dans les pre-

miers mois de l'année, la reine, qui avait fait l'acqui-

sition de quelques brillants pour compléter son écrin,

dut prendre des termes pour en effectuer le payement.

On disait, d'ailleurs, que franchement convertie à l'es-

prit de réforme et d'économie dont le roi était animé,

elle avait obtenu de lui la promesse de ne plus acheter

pour elle aucuns bijoux.

Cette modération, conforme aux idées du jour, plai-

sait aux philosophes et au public, mais elle ne faisait

pas le compte du joaillier de la couronne.

Boehmer, ce joaillier, était un spéculateur hardi,

lancé dans de grandes affaires, et pour le moment,

un peu trop chargé des importants achats de bijoux

qu'il avait faits, dans des prévisions que trompait

cruellement une cour économe. 11 fallait, pour lui,

vendre ses bijoux ou succomber.

11 connaissait le faible de Marie-Antoinette pour les
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diamants. Parmi ceux qu'il avait réunis à grands frais,

dans ses folles prévisions, il y en avait de très beaux,

de l'eau la plus pure et du plus éblouissant éclat. D'un

choix intelligent de ces diamants magnifiques, il com-

posa, avec tout son art, cette parure, vraiment royale

et môme trop royale pour le temps, qui, sous le nom
du collier, a gardé dans l'histoire une scandaleuse cé-

lébrité.

Le prix de cette merveille ne s'élevait pas à moins

de seize cent mille francs. Boehmer la présenta un

jour au premier gentilhomme de la chambre. Celui-

ci en parla au roi, qui parut, dit-on, sur le point

de céder. Peut-être feignit-il cette complaisance pour

la reine, afin de lui réserver le mérite d'un refus,

qu'elle exprima nettement, en l'accompagnant de ces

paroles, vraiment dignes d'être répétées, comme elles

le furent bientôt par toutes les bouches : « Avec le

prix de ce collier,' on construirait un navire pour le

service du roi et de l'Etat. »

Ainsi éconduit, Boehmer ne se tint pas pour battu.

Quelques semaines après, il se présentait chez la

reine, son écrin à la main, et là, joignant le drame à

la fascination, il se jetait aux pieds de Marie-Antoi-

nette, pleurant, se désespérant, assurant qu'il était

ruiné si on ne lui achetait son collier. Il parlait même
d'aller se jeter à la Seine.

La reine, prenant le ton d'une sévérité émue, lui

répondit : « Relevez-vous, monsieur Boehmer. Je

n'aime pas de pareils éclats; les honnêtes gens n'ont

pas besoin de supplier à genoux. Je vous regretterais

si vous vous donniez la mort, mais je ne serais pas

responsable de ce malheur. Non seulement je ne vous

ai pas demandé un collier de diamants; mais toutes
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les fois que VOUS m'avez fait proposer de nouvelles pa-

rures, je vous ai dit que je n'ajouterais pas quatre bril-

lants à ceux que je possède. J'ai donc refusé ce collier.

Le roi a voulu me le donner; j'ai remercié. Ne me
parlez plus de cela, ne m'en parlez jamais. Tachez de

diviser le collier et de le vendre. Je vous sais très

mauvais gré de vous êtes permis cette scène en ma
présence et devant cette enfant (elle désignait madame
rioyale). Qu'il ne vous arrive jamais de choses sem-

blables. Allez, Monsieur. »

Après cette déconvenue lîoehmer comprit que toute

nouvelle tentative directe lui coûterait son titre de

joaillier do la couronne. Il se tourna donc d'un autre

côté. Il adressa ses propositions à diverses cours de

l'Europe, mais il ne fut pas plus heureux.

Pourôter à la reine le souvenir d'une scène pénible,

on fit courir le bruit, dans son entourage, que les dia-

mants avaient été achetés pour le compte du Sultan. Et

comme, après tout, Boehmerne s'était pas jeté à l'eau,

Marie-Antoinette avait le droit de goûter sans trouble

la gloire d'un refus qui lui valait une si douce popu-

larité.

Cependant, il y avait de par le monde une personne

(jui ne voulait pas admettre qu'une paicille gloire lut

sans amerlume. Elle prétendait qu'une fenmie, même
une reine, qui refuse une parure de seize cent millej

francs, remporte sur elle-même une victoire tellement,

pénible, tellement contre nature, qu'on ne doit ja-^

mais la croire délinitive.
1^

La personne qui j)hilo?ophait ainsi était madame de

La Motte, et le cardinal de Rohnn l'écoutait avec sur-»

prise. Il demeurait étonné de la profondeur de cettej

philosophie, qui, dans le fait, était inferjiale. llnefmt

IV. - 4
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s'empêcher d'abonder dans l'opinion que Marie-An-

toinette, dont il connaissait d'ailleurs le faible pour

les diamants, eût été moins héroïque, sans la question

pécuniaire qui l'avait forcé de faire contre fortune bon

cœur. Mais, bien ou mal fondé, qu'importait ce juge-

ment après coup, impossible même à vérifier, puisque

la question pécuniaire... Attendons un peu la suite des

œuvres de madame de La Motte, qui ne faisait pas de

la philosophie purement spéculative.

Quelques jours après cet entretien, elle vint trou-

ver le cardinal, et prenant un air d'amie empressée

qui apporte une bonne nouvelle :

(( Eh bien! monseigneur, lui dit-elle, voilà une

belle occasion, une occasion unique pour vous récon-

cilier avec Sa Majesté la reine, pour conquérir sa con-

fiance et gagner même ses bonnes grâces. »

Émerveillé de ce début, le cardinal la pria de s'ex-

pliquer promptement. Elle le remit sur l'affaire du

collier, et au moyen d'une histoire tissue avec un art

infini, elle parvint à lui persuader que la reine n'a-

vait pas renoncé à l'envie déposséder cette magnifique

parure ; mais que, ne voulant pas obérer la cassette

du roi d'un achat si onéreux, elle avait formé le projet

d'acquitter elle-même toute la somme sur ses éco-

nomies, en prenant des termes : « Seulement, ajoutâ-

t-elle, il faudrait trouver un personnage considérable

qui fût le prête-nom de Sa Majesté, et qui inspirât as-

sez de confiance aujoaillierpour que celui-ci livrât les

diamants. »

En disnut ces mois, elle regardait le cardinal, à qui

la tête avait déjà tourné. Sa vanité d'iKtmmc était ex-

trême, mais ici sa vanité de Rohan aurait suffi. Il se

sentait enflé de toute la gloire de ce nom, dont la
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grandeur singulière et indéfinie donnait à ceux qui le

portaient la prétention de prendre un rang à part au-

près des rois '
; et il se dit qu'un Rohan seul pouvait

se présenter sans offense pour rendre service à la

reine. Passant de l'exaltation à la tendresse, il ne ré-

pondit à madame de La Moite qu'en l'appelant son

ange de bonheur, ajoutant qu'il mettait à sa disposi-

tion toute sa fortune.

Il voulait dire tout son crédit, car, en grand sei-

gneur qu'il était, le cardinal de Rohan avait toujours

si bien tenu à honneur de ne pas équilibrer ses dé-

penses avec ses revenus, fort considérables d'ailleurs,

que pour lui la question pécuniaire devenait aussi

une question. Il s'agissait cette fois de seize cent mille

livres !

Madame de La Motte apportait un plan tracé d'a-

vance, au moyen duquel toute difficulté était levée.

Elle avait fait croire à M. de Rohan qu'elle avait des

relations secrètes avec la reine, pour certains services

officieux. A sa première entrevue avec Sa Majesté, elle

devait lui apprendre que le cardinal se mettait à ses

ordres. De son côté, le cardinal proposait de se rendre

caution de la reine, de se mettre en son lieu et place

vis-à-vis de Boehmer, et de lui souscrire plusieurs

billets à échéances successives pour le montant du

prix du collier. On obtiendrait de la reine la promesse

qu'avant l'échéance de chaque billet, elle en ferait pas-

ser les fonds au cardinal, par les mains de madame de

La Motte : c'était de l'argent sûr.

1. On sait rjuo la devise des Rohan était : Roi ne puis, prince

ne daigne, Rohan suis. Un d<;s membres de la famille disait à pro-

pos de la faillite de Rolian-Guéiiiénée, vei'S la liu du xvili* siècle.

« N'iiiiiiorte! on dira en Europe <ju'il n'y avait qu'un roi ou uu
Rohau qui pût faire une faillite de (juarante millions. »
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M. de Rohan trouva cette combinaison très heureuse

Les félicités que son ange lui faisait entrevoir furent

encore exaltées par l'assurance que trois jours ne se

passeraient pas sans que madame de La Motte obtînt

une audience particulière de la reine, à laquelle elle

ferait agréer tout cet arrangement.

Ayant laissé sa dupeainsi préparée, l'intrigante alla

travailler à l'exécution d'un autre plan, conçu avec une

audace et une perversité vraiment diaboliques.

Disons d'abord, quant au but de madame de La

Motte, qu'elle n'avait pas simplement médité, comme
on pourrait le supposer, d'intercepter l'argent d'un

des billets souscrits à Boehmer, et de disparaître avec

cette fiche. Elle n'entrait pas au jeu avec cette peti-

tesse d'ambition qui fait qu'on se contente delà partie,

quand on peut, moyennant quelque risque, enlever le

tout. C'était au collier lui-même qu'elle en voulait.

C'était donc le collier qu'il s'agissait de faire passer

entre ses mains, par une manoeuvre qui exigeait l'aide

et le concours de plusieur agents.

Il faut ici faire sortir de l'ombre où ils se sont tenus

cachés jusqu'à présent, deux personnages que leur ha-

bileté spéciale et leur intimité avec madame de LaMottc,

appelaient les premiers à la seconder dans l'exécution

de son entreprise, comme ils en avaient sans doute

dressé le plan avec elle. C'est d'aboid son mari, le

comte de La Motte, escroc consommé, et à ce titre,

tenu en grande considération dans la bande de scélé-

rats à laquelle il appartenait. C'est ensuite un sieur

Villette, de la même bande, ami de La Motte, escroc

non moins habile, et surtout très exercé dans l'art de

contrefaire les écritures. Ce dernier trouva bientôt

l'emploi de son talent.
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Quatre ou cinq jours après l'entretien que nous

avons rapporté, Madame de La Motte, toute radieuse

vint trouver le prince de Rohan, apportant un billet

ou le cardinal reconnut, sans hésitation, la main royale

de Marie-Antoinette : c'était l'acceptation des bons

oflices de M. de Rohan, et l'autorisation d'acheter le

rollier, poui' le compte privé de la reine, par les

moyens proposés.

Ijoehmer fut mandé sur-le-champ par le cardinal.

Toujours embarrassé de son collier, il ne demanda pas

mieux que d'accepter la caution qui lui était offerte.

L'alfaire marchait de ce train rapide, quand la fai-

blesse d'esprit du cardinal l'arrêta pour un moment.

Avant de faire un pas de plus, il voulut consulter le

génie divin deCaghostro. Notre aventurier, qui, sans

doute, avait eu vent de quelque chose, essaya de se

soustraire à cette épreuve. Invité à se rendre chez Son

Eminence, il répondit cavalièrement : « Si le cardinal

est malade, qu'il vienne et je le guérirai; s'il se porte

bien, il n'a pas besoin de moi, ni moi de lui. »

Le cardinal ne s'offensa ni se rebuta de cette ré-

ponse. Il n'en devint même que plus pressant, et il

devait nécessairement l'emporter, deux femmes étant

conjurées avec lui pour forcer le rebelle Protée à rom-

pre le silence en sa faveur.

La consultation eut heu dans une chambre de l'hô-

tel de Rohan, à huis clos, pendant la nuit, en présence

de trois ou quatre adeptes discrets, initiés aux mys-

tères de la philosophie cabalistique et avec le secours

habituel des colombes. Sous un costume d'une étrange

magnificence, on vit le grand magicien s'avancer, et

suivre d'un regard attentif les mouvements d'une ma-
tière mise en ébuUition par le feu dans un bassin d'or.
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Cette inspection terminée, Balsamo parut se recueil-

lir; puis, s'animant tout à coup, et comme vivement

ému par la vision qu'il venait d'avoir, il dit :

(( La négociation entreprise par le prince est digne

de lui. Elle aura un plein succès ; elle mettra le com-

ble aux faveurs d'une grande reine, et fera briller le

jour fortuné où le royaume de France jouira d'une

prospérité sans égale, sous l'influence des talents et

de la prépondérance de Louis de Rohan. »

Cagliostro ne se donnait pas la peine demesurer ses

flatteries. 11 connaissait sa dupe, et savait qu'on ne

pouvait rien prédire de trop brillant à ce crédule et

vaniteux personnage.

Cet oracle fut rendu le 29 janvier. Dès le lendemain,

le cardinal reçut, en échange des billets signés de lui,

l'écrin contenant les précieux diamants, qui ne de-

vaient pas tarder à passer de ses mains dans celles de

Madame de La Motte. « L'intention de la reine, lui dit

cette intrigante, est de porter cette parure pour la

première fois, le jour de la fête de la Purification.

Marie-Antoinette, ajouta-t-elle, qui est en ce moment à

Trianon, doit envoyer prendre les diamants chez moi,

à Versailles. »

Le cardinal crut tout cela. Du reste, madame de La

Motte l'avait invité à se rendre, de sa personne, à Ver-

sailles, pour être témoin de la remise du coflVet à

l'homme de confiance de Sa Majesté. Le cardinal n'eut

garde de manquer l'heure du rendez-vous : c'était pour

lui le commencement de la félicité suprême. Madame

de la Motte prit de sa main le précieux coflYet, et le

posa sur une table. Quant à lui, on le fit placer,

comme un amoureux, dans un cabinet à porte vitrée

donnant sur la pièce, de manière à ce qu'il pût tout
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entendre. Au bout de quelque minutes, on annonça à

voix haute; De la pari de la reine! Et Theureux cardi-

nal put voir madame de La Motte prendre l'écrin et le

remettre au personnage muet qui venait d'entrer, et

dans lequel il reronnul positivement le valet de cham-

bre de service à Trianon.

Il n'y avait qu'un homme ensorcelé par l'amour ou

par Cagliostro, pour posséder à ce degré transcendant

le don des reconnaisances.

Cependant, la fête religieuse de la Purificalion

tombait le lendemain. Qu'on juge avec quelle doulou-

reuse distraction le cardinal de Rohan, qui était, comme
nous l'avons dit, grand aumônier de la cour, dut ac-

complir ce jour-là son ministère, quand il ne vit pas

figurer au cou de la reine la magnifique parure 1 Point

de collier à la messe, ni au cercle du roi, ni dans la

soirée! Pour comble de désappointement, le car-

dinal crut même s'apercevoir que Marie-Antoinette le

traitait avec plus de froideur qu'à l'ordinaire.

11 y avait là une énigme dont il ne pouvait deviner

le mot. 11 courut le demander à madame de La Motte,

qui ne parut nullement embarrassée pour trouver des

paroles rassurantes.

« N'avez-vouspas, monseigneur, lui dit-elle, la lettre

de Marie-Antoinette qui consent à accepter votre in-

termédiaire, et qui vous assure de sa reconnaissance?

Avec une telle pièce, que redoutez-vous? La reine,

pour ne surprendre personne, arrivera par gradation,

peu à peu, insensiblement, à un changement de ton et

de manières envers vous. Elle a trop de finesse pour

brusquer un tel changement. Cela donnerait lieu à

beaucoup d'étonnement, et l'on ferait mille supposi-

tions plus fâcheuses les unes que les autres. »
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Salislait de ceite cxplir-alion, le cardinal se relira,

laissant madame de La Moite inoins tranqnilleque lui.

Elle comprenait, en effet, qu'avec le temps, les plus

belles raisons deviendraient fort mauvaises.

Le collier, est-il nécessaire de le dire, voyageait, en

ce moment, loin de Trianon, entre les mains des deux

maîtres escrocs, dont l'un avait eu Faudace de venir le

prendre sous les yeux même du cardinal. A peine

Yilletlo, le prétendu valet de cliamhre de la reine, avait-

il été nanti du précieux objet, qu'il s'était hâté de re-

joindre le comte de La Motte, et tous les deux avaient

pris surle-champ la route de l'Angleterre, où leur projet

était de diviser le collier el de vendre les diamants.

Ils employèrent plusieurs mois à celle opéralion,

qui n'était pas sans difficulté ou même sans péril, et

durant tout ce temps, leur complice, restée à Versail-

les, sentait peser immédiatement sur elle seule le poids

d'un crime, toujours sur le poini d'être découvert.

Dire quelles ressources d'imagination et d'audace

elle déploya pour ajourner ce quart d'heure inévitable,

en amusant le cardinal, serait une entreprise à déses-

pérer les plus habiles narrateurs.

Il arriva pourtant un moment où M. de Rohan ne vou-

lut plus être amusé. Il trouva que la reine se déguisait

trop. Non seulement elle s'obstinait ànepointse parer

de ces diamants si longtemps et si vivement désirés,

mais elle gardait toujours à son égard la même réserve,

la même froideur, le même dédain. Et pourtant, circon-

stance critique! le premier billet souscrit à Boehmer,

allait échoir. Madame de La Motte voyait bien que, sans

de nouvelles lettres de Marie-Antoinette, il lui serait

impossible de contenir plus longtemps le cardinal.

Mais le faussaire dont elle avait besoin étail à Londres;
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('lie lui écrivaitpartouslesrouiTicrs, etie mandaitdans

des termes qui étaient de vérilablss cris de détresse.

Enlin Yillettc arrive. 11 se met à l'œuvre, avec son

habileté ordinaire. Bientôt, le cardinal put reconnaître

une seconde fois la royale main de Marie-AnloincUe

dans un nouveau billet, dont la lecture l'émut jusqu'aux

larmes, mais qui ne contenait aucune mention des

trois cent mille francs promis pour le premier [>aye-

ment du prix du collier. Il en parla à madame de La

Motte, qui eut l'air de s'ouvrir en toute sincérité avec

lui sur ce chapitre intéressant: « Je vois, dit-elle, la

reine embarrassée pour cet argent. Elle ne vous l'é-

crit pas pour ne pas vous tourmenter; mais, monsei-

l;U(mm", vous feriez certainement une chose qui lui se-

lait agréable en vous chargeant de l'avance de ces

trois cent mille francs. »

Le cardinal n'avait pas cet argent, sa confidente de-

vait s'en douter. Il ne fallait pas penser à prier Caglio-

stro de le lui fabriquer, comme elle en donna le con-

seil. Il en avait coûté cent mille francs au prince pour

reconnaître, à Strasbourg, que Cagliostro faisait de

l'or alchimique, mais après six semaines de prépa-

ration, sans compter les grands frais nécessaires pour

l'alimentation de ses fourneaux.

Heureusement, madame de La Motte avait à son ser-

vice mieux qu'un alchimiste pour sortir de ce premier

embarras. Elle avait fait la connaissance d'un Anglais

fraîchement débarqué à Paris, très [riche capitaliste

qui s'appelait M. de Saint-James, et qui n'ayant plus

rien à désirer du côté de la fortune, poursuivait les

honneurs. On voulut d'abord lui procurer celui d'obli-

ger un Rohan, un prince de l'Église, un grand aumô-

uicr de la couronne, et on lui lit enlendi'c (|u'uu pa-



5S HISTOIRK DU M K It VE 1 1. LEUX.

reil service rendu à un si grand personnage, aurait

pour récompense le cordon rouge. Le cardinal

laissa la conduite de celle affaire à madame de La

Motte, qui l'eut bientôt menée h bonne lin.

Il était temps d'ailleurs. Influencé par ses pro-

messes séduisantes, le financier Saint-James s'engagea

à prêter, sur parole, trois cent mille livres au cardinal,

et celui-ci put écrire triomphalement à la reine, pour

lui offrir de mettre à ses pieds la somme nécessaire au

premier payement. Il va sans dire que madame de la

Motte fut chargée de remettre cette lettre, qu'elle

garda; mais comme elle n'avait pas alors son faussaire

sous la main, la réponse se fit attendre. Yillette, mandé

de nouveau, revintà Paris, et le cardinal reçut untroi-

sième billet de la même main, dans lequel la reine dé-

clarait accepter ses offres, mais seulement pour la pre-

mière échéance.

Le but de nos trois escrocs, autant qu'on en peut ju-

ger par leurs mano:!uvres, était d'amener le cardinal,

d'expédients en expédients, à payer en entier le prix

du collier, ou du moins à n'engager que lui seul dans

cette dette énorme. Alors, plus d'éclat possible, plus

de crise fâcheuse à redouter. La honte, autant que la

prudence, ne commanderait-elle pas au prince le si-

lence le plus absolu sur une aventure qui le couvrirait

de ridicule, et dans laquelle, cbose plus grave, le

nom de la reine était mêlé ?

Il s'agissait donc d'exalter les folles espérances du

cardinal à un tel point qu'il fut déterminé à tous les

sacrifices. C'était la tâche dévolue à madame de La

Molle. Nous avons vu avec quel succès elle s'en est ac-

quittée jusqu'à présent; mais nous arrivons à son chef-

d'œuvre.
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Il y avait alors dans Paris une jeune personne nom-
mée Mlle Leguay, que l'on ne pouvait regarder sans

étonnement. Son imposante beautr', sa taille élégante,

son profil, sa démarche, et jusqu'au son de sa voix, lui

donnaient une parfaite ressemblance avec la reine. On
a cru que Balsamo lui-même l'avait désignée pour le

rôle qu'on devait lui faire jouer dans la pièce des trois

escrocs, mais il ne parait pas qu'il y ait fait autre chose

que de la magnétiser, avec une foule de femmes de

toutes les classes, qui fréquentaient la maison de la

rue Saint-Claude. C'est Là que madame la Motte l'avait

rencontrée, et l'avait aussi magnétisée à sa manière.

Cette fdle très naïve et plus que légère, écouta les

propositions de madame de la Motte, ne voyant sans

doute qu'un amusement dans la scène où ou l'in-

vitait à figurer, en lui donnant le nom de baronne

d/Oliva.

Madame de la Moite s'étant assurée de sa complai-

sance par quelques cadeaux et de magnifiques pro-

messes, alla trouver le cardinal, et lui montra un

nouvel écrit, dans lequel la reine lui accordait un ren-

dez-vous la nuit, dans un bosquet de Trianon. « Vous

verrez Marie-Antoinette, ajouta-t-elle, et dans cette

entrevue elle vous dira ce qu'elle ne pouvait pas vous

écrire sur le retour de ses bonnes grâces. »

Il n'y avait plus rien de trop fort pour la rrédiililé

du cardinal, tant cette femme audacieuse avait su le

fasciner. Nous emprunterons, pour la scène qui va

suivre, le récit d'un des biographes deCagliostro.

5) Dans la soirée (tu jour fixé et à l'iieure dite, M. de Rolian,

vêtu d'une redingote bleue, se trouva au rendez-vous indi({U('.

11 s'était fait accompagner du liaron île Planta, un gentilhomme
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(1(^ sa maison, qui iillciiilil à un(> assez grande distance le rotonr

de monseigneur.

» La nuit était limpide, éclairée par un faible clair de lune;

mais le bosijuel désigné était assez sonihre. Madame de La
Motte, portant un dominobrun, vint trouver M. de llohan, et le

prévint de l'arrivée de la reine. En elfet, quelqu'un la suivait.

Au frôlement d'une robe di; solCj le prince dont l'émotion était

extrême, faillit se trouver mal. Mais, à la vue d'une femme, qui

était la ressemblance vivante de la reine, il se ranima, cl, ne

dnnlanl p:is qu'il ne fût en présence de Marie-Antoinette, il salua

pi'ofiind('!m(!nt et baisaune main charmante (ju'onlni abandonna.

Au pâle rayon de la luin;, monseigneur reconnut le prodl de la

reine, dont le costume, du reste, était d'une imitation parfaite:

c'était un de ces élégants négligés que Marie-Antoinette portait

à Tfianon. M. de Rolian commença en balbutiant un peu sa

propre juslilicalion; il allait expli([uer toute sa conduite et par-

ler de l'exaltation d(^ ses sentiments , lorsque la fausse reine

rinterrom[)it et lui dit à demi-voix, mais avec précipitation :

« Je n'ai qu'un moment à vous donner; je suis contente de

vous; je vais bientôt vous élèvera la plus haute faveur. »

Alors un bruit de pas se (it entendre près du bosquet. La pré-

tendue reine en parut effrayée; elle remit une rose à M, de

l'iohan, et lui dit tout bas : « Voilà madame la comtesse d'Artois

qui me cherche, il faut s'éloigner. »

« Le premier quitta le bosquet à l'instant même et du côté op-

posé. 11 rejoignit le baron de i'ianta et madame de la Motte, et

leur lit part, avec une vive expression de chagrin, du contre-

temps survenu. Il ne se doutait de rien. I^es bruits de pas qu'il

avait entendus avaient été produits par un compère qui servait

l'intrigue arrangée par madame de la Motte. Quant à mademoi-
selle d'Oliva, elle disparut aussi K »

Tous les acicui's avaient, bien joué leiifs l'ôlcs dans

celle scène, tfop courte pour le bonheur (ht cardinal.

Ce fut là le tourment de sa nuit; mais le lendemain un

doux réveil l'attendait. Comment aurait-il douté des

1. .(nies (le Salivl-JM'Hi:, Arenlures de Cdfjliostro, in-i8, Paris,

I «:,.-,, ,,. i:)I-i;];j.
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sympathies de sa royale amante, quand, le matin, ma-
dame de la Motte lui apporla un nouveau billet, dans

lequel Marie-Antoinette expiiuiait elle-même ses re-

grets de la fâcheuse interruption de la veille.

Dans son ivresse, le cardinal avait perdu de vue l'af-

faire la plus prosaïque, mais la plus importante. Le

terme du payement des trois cent mille francs était

expiré, et Saint-James, on ne sait pour quelle raison,

n'avait pas encore donné son argent. Pressé par des

engagements auxquels il ne pouvait faire face, le joail-

lier ne savait où donner de la tête.

Dans son désespoir, il pensa natureîlejiient que la

personne qui devait prendre le plus d'intérêt à sa si-

tuation, serait la reine elle-même. Deux jours après la

scène nocturne du bosquet de Trianon, il fut, par ha-

sard, mandé au château d'après un ordre du roi, et

ayant trouvé l'occasion de voir Marie-Antoinette en

personne pour lui apporter une petite parure, il lui

remit en même temps un placet, qui contenait ces deux

lignes : « Je féhcite Votre Majesté de posséder les plus

beaux diamants connus en Europe, et je la supplie de

ne pas m'oublier. »

Boehmer s'était retiré quand la reine jeta les yeux

sur ce papier. L'ayant lu à haute voix, elle le jeta au

feu en disant : « Il est fou. )>

Toutefois, revenant sur ces lignes qui l'avaient ex-

trêmement surprise, elle sentit le besoin d'une explica-

tion, et donna ordre à sa première femme de chambre,

madame Gampan, d'aller la demander au joaillier.

C'était tout ce que voulait le pauvre liomme. Il ne

se fit donc nulleujcnt prier pour raconter avec détail

toute son histoire.

c( Monsieur Boehmer, s'écria madame Campan à ce
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récit, on vous a volé vos diamants ! La reine ignore

tout. »

Il est facile de se représenter l'indignation de Marie-

Antoinette, lorsque toute cette intrigue lui fut dévoilée.

Elle invoqua l'autorité du roi, qui lui engagea sa pa-

role que prompte justice serait faite des coupables.

Le biographe que nous avons déjà cité, Jules de

Saint-Félix, raconte ainsi la fin de ce drame et le com-

mencement de la procédure dans laquelle Joseph Bal-

samo se trouva enveloppé.

« liC jour de l'Assomption, le prince, grand aumônier, fut

mandé dans le cabinet du roi. Le cardinal était vêtu, non pas de

SCS ornements pontificaux, comme l'ont dit certains historiens,

et surtout certains romanciers, mais de son habit de cérémonie

l;a reine était présente, assise près de la table du conseil,

Louis XVI adressa brusquement la parole à M. de Rohan. Ce

fut un véritable interrogatoire. Le prince attei'ré répondit en

balbutiant. Maric-Antoinetîe pâle de colère, gardait le silence,

sans même jeter les yeux sur le cardinal. Cependant celui-ci,

recourant à an moyen extrême de justification, sortit de sa poche

une lettre ([u'il disait être de la reine et adressée à madame
de la Motte. Marie-Antoinette lit un mouvement nerveux. Son

geste était indigné, ses yeux étincelaient. Le roi prit la lettre,

il la parcourut, et la rendant au cardinal : « Monsieur, dit-il, ce

n'est ni l'écriture de la reiue, ni sa signature. Conmient un

prince de la maison de Rohan, comment le grand aumônier de

la couronne a-t-il pu croire que la reine signait Marie-Antoi-

nette de France? Personne n'ignore que les reines ne signent

que leur nom de baptême. »

« Le cardinal resta muet.

« Mais expliquez-moi donc toute cette énigme, » dit le roi

avec une extrême im})atience.

» Le cardinal s'appuyait contrôla table, il pâlissait, et ne put

répondre que ces paroles :

» Sire, je suis trop troublé pour m'expli(|uer diïvant Votre Ma-

jesté. »

« ]j(i roi reprit avec j)lus de bienveillance :
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» lîemotlez-vous, monsieur le cardinal. Passez dans la pièce

voisine, vous y Irouvcrez ce qu'il faut pour écrire. Je désire ne

pas vous trouver coupable. »

(( M. de Rolian se retira. Un quart d'heure après il remit au
roi un papier où se trouvaient tracées quelques lignes qui, loin

de donner des explications claires, jetaient encore plus de con-

fusion dans cette malheureuse affaire.

» Retirez-vous, monsieur, dit le roid'une voi\ indignée.

» Le cardinal reprit le chemin de la galerie. Comme il tra-

versait la salle des gardes, il vit le baron de Breteuil qui l'atten-

dait. 11 comprit tout. En effet, il lit un signe et M. de Rohan
fut arrêté par les gardes du corps. On le conduisit dans son ap-

partement, à la grande aumôuerie, située dans le corps du lo-

gis du château royal. Là, il trouva le moyen d'écrire à la hâte

un billet au crayon destiné à l'abbé (leorget, son grand vicaire.

L'heiduque du cardinal, coureur aussi rusé que leste, ramassa
le billet que son maître lui jeta àla dérobée et s'élança sur la

route de Paris. L'abbé Georget, qui logeait à l'hôtel de Rohan,

reçut le message, et brûla en toute hâte des papiers importants.

« Le lendemain, .M. de Rohan était transféré à la Bastille. Le

lieutenant de police avait reçu des ordres, et, dans la même
journée, la dame de La Motte fut incarcérée, On chercha d'abord

inutilement Villette et le sieur de La Motte. Ils étaient cachés,

mais on Unit par se saisir de Villette, et on l'écroua. La Motte

se sauva en .\ngleterre. Restait Cagliostro, qui, tout sorcier

([u'il était, ne se doutait de rien au fond de son laboratoire de

la rue Saint-Claude.

« Le soir même de l'arrestation du cardinal, des agents de la

maréchaussée pénétrèrent dans le mystérieux logis de l'.ilchi-

miste, malgré le concierge et les gens de la maison, [^n oflicier,

l'épée au poing et suivi de ses gendarmes; se présenta tout à

coup sur le seuil de la porte oii Cagliostro faisait de la chimie.

Le hardi aventurier paya d'audace, et se mit, dit-on, sur la dé-

fensive, armé d'uue tige de fer.

« Monsieur, dit l'officier, c'est par ordre du roi. J'aiavec moi

dix hommes bien armés et qui se moquent des sorciers. Suivez-

moi. »

« La partie n'était ])as. égale; et toutes les incantations de la

magie noire (iii bianclii' se fomlaieiil edrnme. une, vapiMir devant

nn ordre si nettement Ibrmulé.

a Cagliostro suivit rolïicier. In fiacre atlendail dans la cour.

Il y monta, et, escorté de quatre cavaliers, il fut dirigé sur la
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Bastille, où il fui écroué. C'était à deux [tas de la rue Saint-

Claude, donnant sur le boulevard du Temple.

» Que devint Lorenza? On dit qu'effarée comme une colombe
échappée à un lacet, elle s'enfuit à tire-d'aile et se réfugia en
Italie, à Rome, dans sa famille, C'est ce qu'elle aurait dû faire

plus tôt, lapauvre femme! »

Tous les accusés furent renvoyés devant la gi-and'-

chambre du parlement.

CHAPITRE V

Retour en arrière. — Aventures et exploits de Cayliostro avant sjii

arrivée à StrasliourLi-

Puisque la justice met un temps d'arrêt dans la car-

rière de notre thaumaturge, nous profiterons de

cette pause pour jeter un coup d'œil rétrospectif sur

quelques-uns de ses exploits antérieurs à l'époque oîi

nous l'avons vu paraître en France, et aussi pour ré-

pandre un peu de lumière sur le point de départ de

cet homme extraordinaire, qui a voyaj^é presque au-

tant que le Juif-Errant, et qui certainement a dépensé

beaucoup plus d'argent que lui.

En cela nous suivrons une marche tracée par Joseph

Balsamo lui-même, qui, en rédigeant un mémoire pour

sa justification, pendant sa captivité à la Bastille, em-

ploya ses loisirs forcés à se fiibriquer une origine mys-

térieusement glorieuse, que nous discuterons, du

reste, et des antécédenlsqui, pour èlre vrais, n'auront

souvent liesoin (jue d'être complétés.
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Enfin, et ce ne sera pas là le moindre inlcret de
celte course en arrière à la suite de Cagliostro, nous
aurons occasion de rencontrer sur notre chemin un
autic homme extraordinaire, qui Tavait préc(klé de
quelques années dans le même genre de céléhrité. Nous
voulons parler du fameux comte de Saint-Germain, à

qui nous n'avons pas pu, dans cet ouvrage, consacrer un -

chapitre à part, l'histoire ni la tradition ne fournissant

rien d'assez précis sur les œuvres merveilleuses qui ont,

durant plusieurs années, rendu son nom si grand dans

toutes les cours de l'Europe, et particulièrement à la

cour de France.

« J'ignore, dit Cagliostro, le lieu qui m'a vu naître et les pa-

rents (jui m'ont donné le jour... Toutes mes reciierches n'ont

abouti à cet égard qu'à me donner sur ma naissance des idées

grandes à la vérité, mais vagues et incertaines. J'ai passé ma
première enfance dans la ville de Médine en Arabie, J'y ai été

élevé sous le nom à'Acharat, nom {\ne j'ai conservé dans mes
voyages d'Afrique et d'Asie. J'étais logé dans le palais dumuphti.
Je me rappelle parfaitement que j'avais autour de moi quatre

personnes, un gouverneur, âgé de cinquante-cinq à soixante

ans, nommîi Ali ota s, et. trois domestiques, un blanc et deux

noirs; un blanc, qui me servait de valet de chambre, et deux

noirs, dont l'un était nuit et jour avec moi. Mon gouverneur

m'a toujonrs dit que j'étais resté orphelin à l'âge de trois mois

et (jue mes parents étaient nobles et chrétiens; mais il a gardé

ie silence le plus absolu sur leur nom et sur le lieu de ma nais-

sance. Quelques mots dits au hasard m'ont fait soupçonner que
j'étais né à Malte... Altotas se fit un plaisir de*cultiver les dispo-

sitions que j'annonçais pour les sciences. Je puis dire qu'il les

possédait toutes, depuis les plus abstraites jus(|u'à celles de pur

agrément. La botanique et la physique médicinales furent celles

dans li'squelles je tis le plus de progrès... Je portais, ainsi que

lui, l'habit musulman; nous pi'ofessions, en apparence, le maho-

inétisme; mais la véritable religion était empreinte dans nos

cteurs.

<{ Li; niupiiti venait me voir souvent; il me traitait avecI)onlé,

IV. — 5
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et paraissait avoir beaucoup de considération pour mon gou-

verneur. Ce dernier m'apprit la plus grande partie des langues

de rOrient. 11 me parlait souvent des pyramides d'Egypte : de

ces immenses souterrains creusés par les anciens Égyptiens,

pour renfermer et défendre contre l'injure des temps le dêpûl

précieux (les connaissances humaines. J'avais atteint ma dou-

zième année... Altotas m'annonce un jour qu'enfin nous allions

quitter Médinc et commencer nos voyages... Nous arrivâmes à

la Mecque, et nous descendîmes dans le palais du chérif. On me
lit prendre des habits plus magnifiques que ceux que j'avais

portés jusqu'alors, l.e troisième jour de mon arrivée, mon gou-

verneur me présenta au souverain, qui me fit les plus tendres

caresses. A l'aspect de ce prince, un bouleversement inexpri-

mable s'empara de mes sens, mes yeux se remplirent des plus

douces Irrmes que j'aie répandues de ma vie. Je fus témoin de

l'effort qu'il faisait pour retenir les siemies. Je restai trois an-

nées à la Mecque; il ne se passait pas de jour que je ne fusse ad-

mis chez le chérif, et chaque jour voyait croître son attachement

et ma reconnaissance; souvent je le surprenais les yeux attachés

sur moi, puis les élevant vers le ciel avec toutes les marques de

\a pitié et de l'attendrissement. J'interrogeais le nègre qui cou-

chait dans mon appartement ; mais il était sourd et muet sur

toutes les questions que je pouvais lui faire. Une nuit que je le

pressais plus vivement <iue de coutume il me dit que, si jamais

je quittai la Mecque, j'étais menacé des plus grands malheurs,

que je devais surtout me garder de la ville de Trébizonde...

Un jour, je vis entrer le chérif seul dans l'appartement que j'oc-

cupais; mon étonnement fut extrême de recevoir une semblable

faveur; il me serra dans ses bras avec plus de tendresse qu'il

n'avait jamais fait, me recommanda de ne jamais cesser d'ado-

rer l'Éternel, m'assura qu'en le servant fidèlement, je finirais

par être heureux et connaître mon sort: puis, il me dit, en bai-

gnant mon visage de ses larmes : « Xd'ieu, fils infortuné de la

Nature... »

«Je commençai mes voyages par l'Egypte; je visitai ces fa-

meuses pyramides, qui ne sont, aux yeux des observateurs su-

perficiels, qu'une masse énorme de marbre et de granit. Je fis

connaissance avec les ministres de dilférents temples, (pii vou-

lurent bien m'introduire dans des lieux où le commun des voya-

geurs ne pénétra jamais. Je parcourus ensuite, pendant le cours

détruis années, les principaux royaumes de rAfri(|m; et de l'A-

sie.
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« ... J'abordai, on 1766, dans l'île de lUiodes avec mon gou-
verneur et les trois domestiques qui ne m'avaient pas quitté de-

puis mon enfance. Je m'embarquai sur un vaisseau français qui

faisait voile pour Malle. Malgré l'usage qui oblige les vaisseaux

venant du Levant à faire leur quarantaine, j'ubiins, au bout de
deux jours, la permission de débarquer. Le grand maître Piulo

me donna, ainsi qu'à mou gouverneur, un logement dans son pa-
lais...

« La première chose que lit le grand maître, fut de prier le

chevalier d'Aquino, de l'illustre maison des princes de Caroma-
nica, de vouloir bien m'accompaguer partout, et me faire les

honneurs de l'île.

« Je pris alors pour la première fois l'habit européen, le nom
de comte de Cagliostro, et je ne fus pas peu surpris de voir .\1-

totas revêtu d'un habitecciésiasiique et décoré de la croix de

Malte... Je me rappelle avoir mangé chez M. le bailli de lîohan,

aujourd'hui grand maître. J'étais loin de prévoir alors que,

vingt ans après, je serais arrêté et conduit à la Bastille pour

avoir été honoré de l'amitié d'un prince de même nom.
«J'ai tout lieu de penser que le grand maître Pinto était ins-

li'uit de nionorigino. 11 me parla plusieurs fois du chérif et de

Trébizonde; mais il ne voulut jamais s'expliquer clairement sur

cet objet. Du reste, il me traita toujours avec la plus grande

distinction, et m'offrit l'avancement le plus rapide, dans le cas

où je me déterminerais à faire des vœux. Mais mon goût pour

les voyages et l'ascendant qui me portait à exercer la méde-
cine me firent refuser des olfres qui étaient aussi généreuses

qu'honorables.

< Ci' fut dans l'île de Malte que j'eus le malheur de perdre

mon meilleur ami, le plus sage, le plus éclairé des mortels, le

vénérable Altotas. Quelques momentsavant samort, il me serra

la main : « Mon fils, nn? dit-il, d'une voix presque éteinte^ ayez

toujours devant les yeux la crainte de l'P^ternel et l'amour de

votre prochain; vous apprendrez bientôt la vérité de tout ce que

je vous ai enseigné.»

« L'île où je venais de perdre l'ami qui m'avait tenu lieu de

père, devint bientôt pour moiun séjour insupportable... Le che-

valier d'Aquino voulut bien se charger de m'accompaguer dans

mt'S voyages, et de pourvoira tous mes besoins. Je partis en

etrct avec lui. Nous visitâmes la Sicile...; de là, les différentes

îles de l'Archipel; et, après avoir parcouiu de nouveau la Mé-
diterranée, nous abordâmes à Naples, patrie du chevalier d'A-
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quino. Ses affaires ayant exigé de lui des voyages parliciiliers,

je partis seul pour noiiie,av('c des lettres de crédit pourlesicur

lîellonne, banquier.

« Arrivé dans cette capitale du monde chrétien, je résolus de

garder Vincognito li; plus parfait. In matin, connue j'étais ren-

fermé chez moi, occupé à me perfectionner dans la langue ita-

lienne, mon valet de chambre m'annonça la visite du secrétaire

du cardinal Orsini. ('e secrétaire était chargé de me prier d'al-

ler voir Son Éminence; je m'y rendis en eiïet. Le cardinal me
lit toutes les politesses imaginables, m'invita plusieurs fois à

manger chez lui, et me lit connaître la jikipart des cardinaux

et princes romains, et notamment le cardinal d'York, et le car-

dinal Ganganelli, depuis pape èous le nom de élément XIV'. Le

pape ilezzonico, qui occiq)ait alors la chaire de Saint-Pierre,

ayant désiré de me connaître, j'eus plusieurs fois l'honneur

d'être admis à des conférences particulières avec Sa Sainteté.

« J'étais alors (1770) dans ma vingt-deuxième année. Le ha-

sard me procura la connaissance d'une demoiselle de (|ualité

nonnnée Séraphina Félicliiani. Elle élait à peine au sortir de

l'enfance; ses charmes naissants allumèrent dans mon cœur une

passion que seize années de mariage n'ont fait que forlilier...

« Je n'entrerai pas dans le détail des voyages que j'ai faits

dans tous les royaumes de l'Europe, je me contenterai de ciler

les personnes de qui j'ai été connu. La plupart vivent encore...

Qu'elles disent si, en tout temps et en tous lieux, j'ai fait autre

chose que guérir gratuitement les malades et soulager les

pauvres...

« J'observerai que, voulant n'être pas connu, il m'est arrivé de

voyager sous différents noms. Je me suis appelé successivement

le comte llaral, le comte Fenice, le marquis d'Anna... a

Joseph lîaKsamoo boi^no là celte liste, comme s'il

avait oublié les auti-es noms qu'il a portés; et par une

omission beaucoup plus giave, puisqu'elle tendrait à

nous frustrer des pages les plus brillantes elles plus au-

thentiques de son étrange Odyssée, il arrive de plein

saut dans la capitale de l'Alsace, où nous l'avons pris

au commencement de ce récit. Nous avons donc à ra-

conter, à sa place, ce qu'il fil de plus prodigieux en
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Europe avant son entrée à Strasbourg. Mais, d'abord,

revenons un moment sur ce qu'il dit de son origine et

de ses premières aventures.

A la manière dont il accuse son ignorance relative-

ment à ses parents, on voit qu'il paraît craindre d'être

cru sur parole, et serait bien aise de faire penser

qu'il en sait plus qu'il n'en veut dire. Une certaine af-

lectation de mystères et de réticences discrètes, quel-

ques noms placés avec art dans squ récit, ont pour but

manifeste d'insinuer qu'il est fds d'un grand maître de

l'ordre de Malte et de la princesse de Trébizonde.

Quelques écrivains naïfs lui ont, en effet, accordé cette

illustre parenté. Mais des recherches très minutieuses

auxquelles l'Inquisition de Rome s'est livrée pendant

l'instruction de son procès, il résulte authenlique-

ment qu'il était né h Palerme, le 8 juin 174"], da Pierre

Balsamo et Félicia Braconieri, honnêtes marchands,

très bons catholiques et veillant avec un soin particu-

lier à l'éducation de leurs enfants.

Celui qui venait de leur naître fut baptisé sous le

nom de Joseph. Les heureuses dispositions qu'il mon-

tra de bonne heure ayant faitjuger qu'il pourrait aller

loin dans les lettres et dans les sciences, on le plaça au

séminaire de Saint-Roch de Palerme, d'après l'avis

de deux de ses oncles maternels, qui voulurent contri-

buer aux frais de ses études. Mais chez le jeune Bal-

samo, l'esprit d'indépendance et d'aventure était au.osi

précoce que l'intelligence. Plusieurs fois il s'enfuit du

séminair3, où sa conduite indisciplinée lui attirait de

trop fréquentes cori'eclions. On le rattrapa un jour, au

milieu d'une bande de petits vagabonds.

Joseph avait alors treize ans, il devenait urgent de

prendre un parti à son égard. On le confia, sous bonne



70 niSTOlRE DU MF.RVEILLEl X.

et sévère recommandalion, au père général de Bon-

fraleUi, qui se trouvait alors de passage à Palerme,

et qui l'emmena avec lui dans le couvent de cet ordre,

aux environs de Cartagirone, en annonçant qu'il ré-

pondait de le faire moine.

Arrivé dans le couvent, Joseph Balsamo endossa, en

effet, l'habit de novice ; ce qui lui était plus facile que

d'en prendre l'esprit. Ayant été remis à la garde de

l'apothicaire du couvent, il parut s'accommoder assez

bien de ses relations avec ce frère, et apprit de lui,

comme il le dit lui-même, les principes de la chimie et

de la médecine. Il profita si bien des leçons de ce

maître, qu'en peu 'de temps il se trouva en élat de

manipuler les drogues avec une étonnante sagacité.

Mais on remarquait que ses instincts le portaient à

chercher surtout, dans ces premiers éléments de la

science, les secrets qui peuvent le mieux servir et se-

conder le charlatanisme.

Il ne larda pas, d'ailleurs, à donner, encore dans

cette maison, de nouvelles marques de son caractère

vicieux, et il dut souvent être corrigé. Un jour, étant

chargé au réfectoire, de faire la lecture d'usage pen-

dant le repas, l'effronté novice se mit à lire, non ce

qui était dans le livre, mais tout ce que lui 'suggérait

son imagination pervertie. Dans sa lecture, il substi-

tuait aux noms des saints du martyrologe ceux des plus

fameuses courtisanes. Un tel scandale ne pouvait être

expié que par une rude pénitence. Elle fut ordonnée,

mais Balsamo y échappa en sautant par-dessus les murs
du couvent.

Après avoir couru la campagne pendant quelques

jours, le novice émancipe prit le chemin de sa ville natale.

Dès son retour à Palerme, sa vie fut lil)re et même
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tout à lait licencieuse. Il s'adonna quelque temps au

dessin et à l'escrime, mais il y fit moins de progrès

que dans l'art de l'escaniotage et de la ventriloquie. Il

essaya ses premiers coups en ce genre, d'abord sur

un de ses oncles, puis sur un notaire, enfin sur un re-

ligieux. On dit qu'il avait déjà eu quelques démêlés sé-

rieux avec les gens de loi. quand l'affaire Marano, dont

nous avons raconté les détails, le brouilla tout à fait avec

la justice.

Forcé de quitter Palerme, Joseph Balsamo s'em-

barque sur une tartane qui fait voile pour Messine.

Arrivé dans cette grande ville, il se souvient qu'il

y a une vieille tante, nommée Vincente Cagliostro,

laquelle passe pour posséder d'assez belles écono-

mies. Il se met à sa recherche; mais la bonne dame

était morte depuis quinze jours, ayant donné la meil-

leure part de son bien aux églises de Messine et dis-

tribué le reste aux pauvres. En bon neveu, Balsamo

paya à la mémoire de cette tante trop chrétienne un

juste tribut de regrets. Mais voulant hériter d'elle en

'quelque chose, il lui prit son nom, et allongeant ce

nom d'un titre de noblesse, il se fit appeler le comte

Alexandre Cagliostro.

Notre nouveau gentilhomme allait, venait dans

Messine, cherchant quelque bonne aventure. Un jour,

comme il se promenait, tout rêveur, prés du môle, à

l'extrémité du port, il fit la rencontre d'unpersonnage

qui paraissait âgé de cinquante ans, et dont la figure

et tout l'extérieur offraient quelque chose de fort

l'trange. Le type n'était proprement ni grec, ni espa-

gnol, mais il semblait combiner ces deux origines.

Le costume, à quelques détails près, était celui d'un

Arménien.
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Aux premières paroles que les deux promeneurs

échangèrent, Balsamo, qui n'élail pourtant pas un

esprit timide, se sentit dominé par l'ascendant de cet

étranger. C'est qu'il se trouvait eu présence du fameux

Altotas, de ce génie universel, presque divin, dont

il nous a parlé avec tant de respect et d'admiration.

Cet Altotas n'est pas, d'ailleurs, un personnage ima-

ginaire. L'inquisition de Rome a recueilli maintes

preuves de son existence, sans avoir pu cependant

découvrir où elle a commencé ni où elle a fini; car

Altotas disparaît, ou plutôt s'évanouit comme un mé-

téore, ce qui, suivant la poétique des romanciers, au-

toriserait sulTisammenlà le déclarer immortel. Méde-

cin, chimiste, magicien, Altotas, d'après quelques

opérations qu'on lui attrihuo, doit avoir été plus versé

dans certaines parties des sciences naturelles qu'on ne

l'était communément à son époque, surtout dans les

pays où il a voyagé. En acceptant Joseph Balsamo pour

son disciple, il pouvait donc, sans vanité, se croire

très capable de compléter une instruction scientifique

déjtà heureusement ébauchée par le frère apothicaire

du couvent de Gartagirone.

Comme magicien ou devin, Altotas donna sur-le-

champ au jeune Balsamo une étonnante preuve de sa

science. Il lui monti'a qu'il était instruit de tous ses

antécédents, y compris le dernier, en le saluant du

titre de gentilhomme.

A cette preuve il en ajouta bientôt une autre, d'un

caractère moins railleur et d'une utilité plus positive.

La promenade s'étant prolongée, ils arrivèrent, de rue

en rue, jusqu'à une petite place ombragée de syco-

mores, et au «entre de laquelle jaillissait une jolie

l'untaine. Là son compagnon l'arrêtant :
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« Monsieur, dit-il, voici la maison que j'iiabite. Je

n'y reçois personne; mais, comme vous êtes voyageur,

jeune et gentilliomme (il persévéraitdans sa raillerie),

comme d'ailleurs vous êtes animé de la noble passion

des sciences, je vous autorise à venirme voir. Je serai

visible pour vous demain, à onze lieures et demie de la

nuit. Vous frapperez deux coups à ce marteau (il lui

désignait la porte d'une maison petite et basse), puis

trois autres coups lentement. On vous ouvrira. Adieu,

llàtez-vous de rentrer à votre auberge. Un Piémontais

cherche à vous voler, dans ce moment-ci, les trente-

sept onces d'or ciuc vous avez enfermées dans une va-

lise, contenue elle-même dans une armoire, dont vous

avez la clef dans votre poche droite. Votre serviteur. »

Caglioslro, c'est ainsi que nous le nommerons dé-

sormais, courut à son hôtellerie, et surprit, en effet,

un Piémontais, son voisin de chambre, occupé h cro-

cheter la serrure de l'armoire où était enfeimé le

reste des soixante onces d'or escroquées à Marano. En

propriétaire légitime et indigné, il saisit son larron et

le livra à la maréchaussée.

Le lendemain, entre onze heures du soir et minuit,

le jeune homme fut reçu dans le laboratoire d'Altotas.

C'était une vaste pièce, pourvue de tout l'étrange mo-

bilier d'un alchimiste. Là, une courte conversation

entre le savant et celui qui aspirait à devenir son dis-

ciple, se termina par cette sorte d'examen :

Altotas. Gomment fait-on le pain?

Gagliostro. Avec de la farine.

Altotas. Et le vin?

Gagliostho. Avec du raisin,

Altotas. Gomment fait-on l'or?

Ga(;liostko. J'allais vous le demander.
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— Nous résoudrons le problème une aulue.fois, dit
AKolas. Mon projet est de partir pour le Caire. Je'une
homme, voulez-vous me suivre?

— Si je le veux
! » s'écria Ca^liostro avec transport.

Et sans plus de délibération, le départ fut fixé au sur-
lendemain.

Unbàtiment génois, qui allait mettre à la voile pour
le Levant, prit nos deux voya-eurs à son bord. Pen-
dant la traversée, ils aimaient à causera l'écart sur le
pont. Dans ces entretiens, Canliostro, malgré son
respect pour son mentor, cherchait souvent à le sonder,
et employait mille détours adroits pour arriver à con-
naître l'histoire d'un homme qui connaissait si bien la
sienne. Altotas, las d'avoir toujours à déjouer la môme
stratégie, lui déclara, une fois pour toutes, qu'il ne
savait rien lui-même sur sa naissance.

« Cela vous surprend, mon fils, lui dit-il, mais la
science qui peut nous renseigner sur autrui, est pres-
<iue toujours impuissante k nous révéler ce que
nous sommes nous-mêmes. » Puis, lui ayant la-
conlé ce que ses souvenirs lui rappelaient relative-
ment aux premières années de sa vie, et quelques-uns
des événements de sa carrière aventureuse, il s'arrèla
et lui dit :

« Je borne là mes confidences pour aujourd'hui. Un
jour, si vous êtes digne de ma confiance, je vous révé-
lerai ma vie tout entière. Je suis vieux, beaucoup plus
vieux que vous ne pensez et que je ne parais l'être
mais je ronnais certains secrets pour conserver la vi-
gueur et la santé. J'ai trouvé des procédés scienlifiques
qni j.roduisent de l'or et des pierres précieuses- je
sais dix ou douze langues; je n'ignore à peu près
nendeeecpii <ompose la somme des connaissances



LES PRODIGES DE CAGLIUSTRO. 75

liumaiiies; rien ne m'étonne, rien ne m'afflige, si ce

n'est le mal que je ne puis empêcher, et j'espère ar-

river avec calme au terme de ma longue existence.

Quant à mon nom, il faut bien que vous le sachiez, si

toutefois, mes voisins à Messine ne vous l'ont pas

appris : je me nomme Altotas. Oui, ce nom est bien

à moi, je l'ai choisi entre mille, et je me le suis donné

eu toute propriété. Cela dit, mon jeune compagnon,

allons prendre ducale; voilà le soleil qui se lève sur

la mer, et l'ile de Malte qui montre au loin son blanc

rocher, couronné de bastions. »

Cagliostro, malgré ses affirmations, né voyagea ja-

mais, en compagnie d'Altolas, dans l'Afrique propre-

ment dite, ni probablement eu Asie. Il est du moins

fort douteux qu'il ait visité l'Arabie, et ce serait, dans

tous les cas, le dernier terme de ses courses hors de

l'Europe et de l'Egypte. Mais il est constant, d'après la

relation de la procédure de l'Inquisilion, qu'il parcou-

rut, avec Altotas, outre l'Egypte, diiïérentes îles de

l'Archipel et les côtes de la Grèce.

Débarqués tous deux à Alexandrie, ils y demeurèrent

quarante jours, qui furent très bien employés pour

leurs finances. Grâce à des opérations chimiques dont

Altotas avait le secret, ils fabriquaient, avec du chanvre

pour matière première, des étoffes qui imitaient l'or.

Les résultats qu'ils obtenaient étaient si merveilleux,

que les industriels du pays se présentèrent en foule,

pour acheter leurs procédés.

Il est bien permis de croire qu'au milieu de ces

excellentes alïaires, nos âeiw philosophes oublièrent

de visiter les pyramides, les hypogées, les ruines de

Memphis, l'ile Eléphantine, les temples d'Athor et de

Luxor, et qu'ils ne remonlèrent point jusqu'aux cala-
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racles du Nil. Le caractère industriel de leur voyage

est bien établi, tandis que son cai'aclère scientifique n a

pour garant que le récit, fort suspect, de Caglioslro.

Dans l'île de Rhodes, où ils se rendirent, en quittant

Alexandrie, ils réalisèrent encore des profits considé-

rables, par les mêmes opérations de chimie indus-

trielle. De Là ils voulurent repasser en Egypte, pour

exploiter le Caire, qui était compris, comme on l'a vu,

dans l'itinéraire d'Altotas; mais des vents contraires

poussèrent leur bâtiment vers Malte.

Débarqués dans cette île, ils se firent présenter au

grand maître Pinto, qui devait être pour eux une mine

d'un riche produit.

Le chef suprême de la chevalerie de Malle était un

personnage dans le genre du cardinal de Rohan. Enti-

ché de chimie, comme beaucoup de grands seigneurs

de cette époque, il n'avait que des connaissances

très bornées dans celle science; mais, en revanche, sa

disposition d'esprit le portait à tout croire en fait de

merveilleux. Pinto n eut donc rien de plus pressé que

de livrer son laboratoire aux deux étrangers, qui se

mirent à y travailler avec un impénétrable mystère.

Tout ce qu'on sait de leurs opérations, c'est qu'elles coû-

tèrent des sommes énormes au grand maître de Malte.

Si le résultat ne le paya pas de ses avances la cause

en est peut-être dans la subite disparition d'Altotas.

C'est en effet dans cette île de Malte, comme le rap-

porte Cagliostro, qu'il plut au grand magicien de se

rendre définitivement invisible aux yeux des mortels.

Pinto prouva, néanmoins, qu'il ne gardait pas ran-

cune de ce qui s'était passé dans son laboratoire ; car,

au moment où Cagliostro prit congé de lui, pour se

rendre à Xaples, il le recommanda très chaleureuse-
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ment à un jeune chevalier de Malle qui s'cîiibarqnait

avec lui, }toui' la même dcstinalion. Grâce aux bons

oriicc? du chevalier d'Aquino, de Tillustre maison de

Caramanica, et aussi à l'argent dont il se trouvait alors

abondamment pourvu, Caglioslro fit à Naples une cer-

taine figure, et })ut trouver accès auprès de plusieurs

grands personnages.

Dans cette ville était alors un prince sicilien. La

liaison qu'il noua avec ce compatriote, rappela soudain

à Caglioslro les souvenirs de son pays natal. Le prince

était précisément atteint de l'épidémie régnante :

comme Pinto, il avait soif de l'or alchimique. Caglios-

tro sut tellement le charmer par ses savantes théories^

que son riche compagnon lui proposa de l'emmener

avec lui, pour en faire l'application, dans unchàleau

qu'il possédait en Sicile. Cagliostro s'y laissa conduire,

oubliant qu'une fois en Sicile, il allait se trouver bien

près de Palerme et peut-être de l'homme aux soixante

onces d'or, l'implacable Marano, qui n'avait pas re-

noncé à sa vengeance.

Une ancienne connaissance qu'il rencontra le rap-

pela bientôt au sentiment de ce péiil. C'était un des

mauvais sujets qui avaient joué le rôle de ces malins

diables dont le bâton avait laissé des traces si cuisantes

sur le dos de l'orfèvre. Sans être savant, quoique

prêtre défroqué, ce vaurien avait aussi son procédé

pour faire de l'or, et il proposa à Cagliostro de l'exploi-

ter avec lui. 11 s'agissait d'aller établira Najjles une

maison de jeu, qui serait ouverte aux nombreux étran-

gers voyageant en Italie. Cagliostro ayant accepté, prit

congé de son prince, qui en était pour quelques frais

avec lui, et qui n'avait pas môme eu le temps de

Vapprécier à sa véi'itable valeur.
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Dans un des premiers villages napolitains où les

deux compagnons descendirent, ils eurent déjà une

mauvaise aventure. Des carabiniers royaux les arrê-

lèrent, comme gravement soupçonnés de l'enlèvement

d'une femme. Toutes les perquisitions auxquelles on

se livra dans leur hôtel, n'ayant pas abouti à faire re-

trouver kl femme désignée, on les relâcha ; mais la po-

lice garda de cet incident une impression défavorable,

dont Cagliostro s'aperçut bien. Il résolut de gagner les

Etats romains, parti fort prudent, qui eut d'abord

l'avantage de le débarrasser de son compagnon,

celui-ri s'étant souvenu de son ancienne tonsure, et

de quelques antécédents qui lui faisaient redouter le

voisinage du saint-office.

A Rome, (Jlagliostro débuta par une conduite des

plus édifiantes. On le vit fréquenter les églises, rern-

})Hr ses devoirs de religion, hanter les palais des car-

dinaux. Informé des rapports qu'il avait eus avec le

grand maître de la chevalerie de Malte, le bailli deBre-

teuil, alors ambassadeur de l'ordre de Malte près le

saint-siège, raccueillit avec faveur, et lui procura

d'autres relations honorables. C'est ainsi qu'on peu de

temps, Cagliostro se fit dans la haute société romaine

et étrangère une riche clientèle, à laquelle il débitait

gratis des histoires merveilleuses et, moyennant de

bons ducats, des spécifiques pour tous les maux. 11

jouissait avec modération de la fortune qui lui arri-

vait, et s'il ne pouvait pas vivre sans un certain luxe,

du moins ne se permettait-il que des plaisirs décents.

Ce fut à cette époque que, passant un soir sur la

place de la Trinité-des-Pèlerins, devant le magasin

d'un fondeur de bronze, Cagliostro vit une char-

mante jeune fille, qui prenait le frais au rez-dc-
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chaussée de cette maison. Lorenza Feliciani fit sur loi

une telle impression que, deux jours après, il la de-

mandait en mariage à ses parents. Sa fortune appa-

rente, son titre aristocratique et les belles relations

qu'il avait dans la société romaine, le représentaient

comme un excellent parti aux yeux de Feliciani. Il

fut donc agréé, et après la célébration du mariage, les

deux époux demeurèrent dans la maison du beau-

père.

On pourrait croire qu'arrivé à ce point, ayant ac-

quis une situation honorable et aisée, notre aventu-

rier songea à mettre un terme à sa vie vagabonde et à

se ranger définitivement. Il n'en fit rien.

Le témoignage de tous les biographes, amis ou en-

nemis de Gagliostro, est unanime pour affirmer que

Lorenza Feliciani n'était pas seulement jeune et belle,

mais encore riche de toutes les qualités du cœur,

tendre, dévouée, honnête et modeste, comme les pa-

rents qui l'avaient élevée, en un mot, une femme vé-

ritablement faite pour le bonheurdomeslique. Quelles

durent être sa douleur et sa honte, quand son mari,

dans leurs entreliens intimes, se mit cà la railler sur ses

principes de vertu, et à lui représenter le déshonneur

d'une femme comme un moyen de fortune, sur lequel

on devait pouvoir compter dans l'association conjugale.

Lorenza, épouvantée de l'aveu de pareils sentiments,

s'en plaignit h sa mère, qui fit une esclandre et courut

conter cette infamie à son mari. Ce dernier entra en

fureur à son tour, et mit Gagliostro à la porte de sa

maison. Mais Lorenza, par tendresse ou par devoir, ne

voulut point séparer son sort de celui de son époux.

La maison qu'ils allèrent habiter fut bientôt ouverte

aux chevaliers d'industrie, si nombreux dans la sainte
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vUle (le Rome. Gagliostro devint pour quelque temps

Tassocié de deux de ces hommes. L'un, qui s'appelait

Ottavio Nicasti'O, fut pendu plus tard; Tautre, qui se

faisait appeler le marquis d'Agliata, contrefaisait les

écritures avec une perfection extraordinaire. Comme
ce dernier semait l'or el l'argent à pleines mains, on le

soupçonnait de battre monnaie avec son art. Si Ca-

gliostro ne reçut jamais d'argent provenant d'une pa-

reille source, il en tira du moins plusieurs brevets

d'officier supéiieur, que dWgliala s'amusait à composer

pour s'entretenir la inain, quand il n'avait pas un

meilleur emploi de son temps.

Mais la mésintelligence se mit dans cette association

.

Nicastro, qui croyait avoir à se plaindre de ses com-

plices, les dénonça à la police pontificale. Averti à temps,

le marquis d'Agliata partit deRome, emmenant Caglios-

tro el sa femme, pour les beaux yeux de Lorenza.

Les fugitifs avaient pris la route de Venise par Lo-

rctte. Rs ne s'arrêtèrent qu'à Rergame, et comme ils

s'y livraient à des opérations moins légales que lucra-

tives, l'autorité, qui avait reçu des renseignements sur

eux, donna ordre de les arrêter. D'Agliata, toujours

sur le qui-vive, eut encore le temps de fuir; mais il ne

sauva que lui cette fois : Cagliostro et Lorenza furent

mis en prison.

Cependant l'inslruclion n'ayant rien pu établir contre

eux, au bout de quelques jours on leur rendit la li-

berté, avec injonction de quitter la ville sur-le-champ.

Celte mesure était plus dure pour eux que la déten-

tion, car d'Agliata ayant emporté la caisse, les deux

époux se trouvaient dans le plus complet dénûment.
Dans celte situation, il leur vint à l'idée d'entre-

pi'endre un pèlerinage à Saint-Jacques de Compostelle.
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Ayant traversé les États du roi de Sardaigne, sous l'iia-

bit de pèlerins, ils arrivèrent à Antibes, et de là purent

gagner l'Espagne et arriver à Barcelone. Tous leurs

moyens d'existence, pendant ce long voyage, furent les

secours, qu'à l'aide de belles paroles ils savaient ob-

tenir du clergé et des communautés.

Ils firent un séjour de six mois dans la capitale de

la Catalogne. L'argent leur m.anquant pour vivre, voici

l'expédient dont s'avisa Cagliostro.

lly avait dans levoisinage de leur auberge, une église

qui appartenait à des religieux. Lorenza, ayant reçu

les instructions de son mari, alla se confesser dans cette

église, et lit croire à son confesseur qu'elle et son époux

appartenaient tous deux aune illustre maison de Rome,

qu'ils avaient contracté un mariage clandestin, et que,

l'argent qu'ilsat tcndaientmanquant, ils se trouvaient un

peu gênés. Le bon religieux la crut, et lui donna un peu

d'argent. Le lendemain, il leur envoya unjambon en pré-

sent. Étant allé ensuite les visiter, il les salua en leur

donnant le titre d'Excellences.

Tout allait pour le mieux, lorsque le curé de ce lieu,

ayant conçu des soupçons, leur demanda leur contrat

de mariage, qu'ils n'avaient point avec eux. Dans cet

emi)arras, Cagliostro songea à recourir à la protection

d'un personnage de qualité, et il lui détacha sa femme.

(( Jeune, dit l'historien de l'Inquisition, d'une taille

médiocre, blanche de peau, brune de cheveux, le visage

rond, d'un juste embonpoint, les yeux brillants, d'une

physionomie douce, sensible et flatteuse, elle pouvait

exciter une passion. » C'est aussi ce qui arriva dans

cette occasion, et dans beaucoup d'autres semblables.

Donc, grâce à Lorenza, devenue déplus en plus do-

cile à la morale de son mari, cette alfaire s'arrangea

IV. — 6
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1res bien. Le grand seigneur se chargea de faire venir

de Home le contrat de mariage, et, en attendant, il dé-

fraya les deux époux de leur long séjour à Barcelone.

A Madrid et à Lisbonne, Cngliostro eut les mêmes
succès, par les mêmes moyens. Dans celte dernière

ville, ayant appris un peu d'anglais auprès d'une de-

moiselle à laquelle il donnait, dit-on, d'autres leçons,

il se ci'ut en état de passer à Londres.

Arrivés dans cette ville, les deux époux se lièrent

avec plusieurs quakers, et avec un Sicilien qui se fai-

sait appeler le marquis de Yirona.

Un de ces quakers senlit l'austérité de sa secte se

fondre au feu des beaux yeux de Lorenza. Sans céder k

ses obsessions, Lorenza en fit la confidence à son mari;

et louN deux, de concert avec Yirona, arrêtèrent

qu'elle donnerait au quaker un rendez-vous secret,

bien résolus à lui faire payer chèrement des plai-.

sirs dont il n'aurait eu que l'espérance. A l'heure

indiquée, le quaker ne manqua pas de se rendre à l'in-

vitation de la dame. Dans ce tête-à-tête, le dialogue

s'échaull'a, et devint si vif, dit l'historien de l'Inquisi-

tion, « que le quaker, en nage, ôta son chapeau, sa

perruque et son habit. » Mais, au signal convenu, pa-

raissent subilement dans la chambre , Cagliostro et

Yirona, qui se saisissent de leur homme, et c'est par

grâce qu'il obtient la permission de sortir, moyennant

cent livres sterling, que les fripons se partagèrent.

Notre aventurier faisait pouilant d'assez mauvai-

ses affaires à Londres. Sa feiniiM; était sa principîlle

ressource. Peu de temps après l'aventure du quaker,

il fut mis en prison, pour dette du loyer de sa maison,

ihjiiieusement, Lorenza avait eu l'occasion, en fré-

quentant la chapelle catholique de Bavière, d'y faire la -
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connaissance d'un lionncle Anglais. Elle lui exposa si

bien la situation de sou mari, que le digne homme
donna la somme nécessaire pour payer la dette.

Cagliostro une fois libre, les deux époux ne son-

gèrent qu'à quitter Londres, pour se rendre h Paris,

vers lequel leur instinct les poussait.

A Douvres, ils se lièrent avec un Français, nommé
Duplaisir, qui offrit de leur payer le voyage. La pro-

position fut bien vite acceptée. C'est de Cagliostro qu'on

tient ce détail, que le voyage se fit par la poste, et que

M. Duplaisir allait en carrosse avec la femme, tandis

que le mari les escortait à cheval.

Une liaison si agréablement inaugurée ne pouvait

pas cesser au bout de quelques jours. M. Du plaisir dé-

fraya longtemps le ménage à Paris; il ne se rebuta que

devantles exigences toujours croissantes de Cagliostro,

auxquelles sa fortune, qui n'était pas considérable,

n'aurait pu suffire.

On dit qu'avant la rupture, M. Duplaisir eut avec Lo-

renza un dernier entretien, dans lequel il lui conseilla

de retourner en Italie, chez ses parents, ou du moins,

si elle voulait continuer la même vie, de la faire pour

son propre compte. Il est certain qu'un jour Lorenza

al)andonna à l'improvistc la maison de son mari, pour

aller en occuper une autre, que Duplaisir lui avait louée.

Mais Cagliostro eut recours à l'autorité du roi ; il obtint

un ordre de faire arrêter sa femme et de l'enfermer à

Sainte-Pélagie, où elle resta plusieurs mois.

La réconciliation eut lieu, et, à ce qu'il paraît, sans

rancune de part ni d'autre. Plus tard, quand Cagliostro,

giandi })ar la r('numini''e el paila fortune, reviendra à

Paris, et paraîtra dans un somptueux équipage, il es-

sayera de nier ce premier séjour dans noire capitale et
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cette liisloire de' Sainle-Pélagie. Il soutiendra que sa

femme, à qui il avait fait prendre le prénom de Séra-

phina, n'avait rien de commun avec Lorcnza Feliciani,

qui avait été enfeimée à Sainte-Pélagie, ni lui, comte de

Cagliostro, avec l'empirique auquel on avait défendu,

à celte époque, de continuer ses opérations. Mais cer-

tains documents judiciaires, d'une authenticité irréfra-

gable, appuieront sur ce point les souvenirs de ses en-

nemis. Il est intéressant de savoir, en effet, que, dans le

temps où Lorenzafut incarcérée, on dressa, au tribunal

de police, des actes qui se trouvent imprimés dans un

opuscule ayant pour litre : Ma correspondance avec le

comte de Caffliostro. Oh y trouve, entre autres, la

déposition de Duplaisir, qui déclare que, bien que

Balsamo cl sa femme eussent vécu pendant trois mois

à ses dépens, ils avaient encore contracté environ deux

cents écus de dettes, pour des modes, pour le perru-

quier et un maître de danse nommé Lyonnais. Ce

maître de danse ayant donné un bal à ses écoliers, le

1 undi2l décembre 177^, Balsamo, à cette occasion, es-

croqua à plusieurs fripiers des habits magnifiques, et

parut au bal avec sa femme dans le plus brillantcostume.

Peu de temps après cette soirée, Cagliostro quitta

Paris, plus ou moinsvolontairement.il gagna Bruxelles,

et ayant traversé l'Allemagne et l'Italie, il osa encore

se montrer à Païenne.

Il faillit bien, celte fois, être victime de sa témérité.

Marano, qu'il venait en quelque sorte braver, le fit

arrêter, et voulait absolument le faire pendre ;mais la

protection d'un seigneur, pour lequel il s'était fait

donner, en passant à Naples, des recommandations très

pressantes, le lira de ce péril.

Il s'embarque alors avec sa femme pour Malte, re-
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vient à N;iples,où ii professe pendant plusieurs mois la

cabale, concurremment avec la chimie, et fait beaucoup

d'adeptes. De Là, il se rend à Marseille, et il y trouve

deux fort bonnes pratiques.

Il y avait dans cette ville une dame qui, malgré son

âge respectable, n'avait pas encore tout à fait renoncé

à la galanterie. Cagliostro eut occasion de se lier avec

elle, et en peu de temps, la dame devint éprise de lui.

Il reçut d'elle beaucoup de présents, tant en argent

qu'en effets. Cependant ce n'était pas tout ce que cette

bonne fortune devait lui rapporter. La dame avait eu

dans sa jeunesse un amant qui vivait encore, mais

c'était tout ce dont il était capable : le bonhomme se

trouvait tout juste encoie assez de forces pour être

jaloux. Comme il était fort riche, elle désirait le mé-

nager et même l'attacher, par la reconnaissance, à un

rival qui était dans toute la vigueur de l'âge. Elle fit

part à ce dernier d'un moyen qu'elle avait imaginé

dans ce but. Cagliostro l'approuva, et comme le galant

décrépit avait déjà la manie de chercher la pierre phi-

losophale, notre aventurier n'eut pas grand'peine à lui

persuader qu'il pouvait le rajeunir. Avec son étalage

ordinaire de chimie, et quelques opérations d'alambic

prestement exécutées, Cagliostro sut l'amuser par la

promesse de lui faire fabriquer de l'or. En attendant,

il tirait toujours de lui de bonnes sommes, sous pré-

texte d'acheter les ingrédients nécessaires à l'œuvre

de la transmutation métallique. De cette manière, tout

le monde était content. La dame et les deux amants vé-

curent plusieurs mois dans le plus touchant accord.

Cependant, le temps approchait où les espérances du

vieillard concernant la fabrication de i'or devaient être

comblées. Cagliostro vint un jour lui dire qu'il était
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olVIigé de iairc un voyage, pour chercher une certaine

lierhe ({ui lui manquait, cl sans laquelle il ne pouvait

accomplir le grand œuvre. En même temps, il faisait

croire à la dame qu'il était ohligc de se rendre à Home en

toute hâte, par suite d'une maladie suhite de son bcau-

pèi-e. 11 reçut de Tun une bonne voiture de voyage,

et de tous deux une bourse bien fournie d'argent.

Il partit avec le tout, non pour Rome, mais pour

l'Espagne. La voiture fut vendue à Barcelone.

Gagliostro et Lorcnza passent successivement à Va-

lence, àAlicanteet à (ladix. Dans cette dernière ville, ils

rencontrent un autre fanatique de chimie, par lequel ils

sô font remettre une lettre de change de mille écus, sous

le prétexte ordinaire de se procurer des herbes et autres

ingrédients nécessaires pour réaliser le grand œuvre.

Après ce nouveau coup, ils s'embarquent pour l'An-

gleterre.

A peine de retour à Londres, Caglioslro fit rencontre

d'une vieille Anglaise, nommée Mme Fry, et d'un cer-

tain Scott, qui se livraient à des combinaisons pour

gagner à la loterie, et à qui leur manie avait déjà coûté

de fortes sommes. Quels bons clients pour lui! 11 leur

persuada qu'il arrivait, par des calculs astronomiques

à la connaissance des bons numéros. Seulement, ces

calculs coûtaient cher à établir, et les incantations né-

cessaires pour attirer les numéros indiqués, coûtaient

plus- cher encore. Du reste, le résultat était infaillil)le.

(lagiiostro parlait avec tant d'assurance que nos joueurs

le crurent, et mirent sur-le-ch.amp à sa disposition la

somme qu'il exigeait pour ses opérations cabalistiques.

Il advint, par un hasard heureux, que quelques-uns

des numéros choisis et influencés par l'enchanteur,

firent gagner à Mme Fry un lot de cinquante mille
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francs. Le tour de faveur de lAI. ScoLt n'élait pas encore

venu; mais après ce premier succès, qui pouvait dou-

ter qu'il n'arrivât, lorsque les calculs astronomiques

relalifsàson jeu seraient terminés? Il ne s'at^issaitque

de persévérer. Le naïf bourgeois persévéra; il persé-

véra longuement. Quant à Mme Fry, elle.ne quittait plus

(lai>liostro ; elle l'accablait égalementet de ses obsessions

et des témoignages de sa reconnaissance. Mais Cagliostro

la désespérait par son obstination à refuser tous ses ca-

deaux. Il lui déclaracnfm que, si elle voulait absolument

laire de nouveaux sacrifices, il valait mieux les consacrer

à l'accomplissement d'une grande opération chimique

des plus fructueuses, c'est-à-dire à la multiplication

des diamants et de l'or enfouis dans le sein de la terre.

Séduite par les promesses de Caglioslro, Mme Fry

acheta un magnifique collier de diamants et une su-

perbe boîte d'or. Les cinquante mille francs gagnés à la

loterie lui suffisaient à peine à cette acquisition, mais

elle ne marchanda pas. Ayant passé les brillants au cou

de Lorenza, la vieille Anglaise glissa la boîte dans la

poche de la veste de M. le comte, et altenditl'événement,

qui devait s'accomplir d'après le programme suivant :

La boîte et les diamants seraient enfouis dans de la

terre végétale, et y demeureraient pendant un certain

temps. Là, les diamants devaient se gonller et se ramol-

lir. Alors, au moyen d'une certaine poudre cjduoH-

d(()ih', le savant alchimiste les durcirait de nouveau, et

en raison de leur grosseur augmentée, et de leur poids

proportionnel à leur grosseur, ils auiaient gagné au

centuple. La Ijoîte d'or elle-même, objet assurément

fort accessoire, devait prendre des proportions qua-

druples et peser en conséquence.

Cette œuvre merveilleuse de la nature se fît trop at-
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tendre. Mme Fry perdit patienre, proljablcmcnt parce

qu'elle comprenait enfin qu'elle avait perdu ses dia-

mants. Scott, de son côté, las de nouvrlr des numéros de

loterie rebelles à tous les calculs et à tous les charmes,

se joignit à elle pour déférer (laylioslro à la justice.

Sur leur dénonciation, il fut emprisonné; mais les

actes de cette cause dressés à Londres portent que ses

accusateurs ne pouvant produire aucun témoin des re-

mises d'argent qu'ils lui avaierit faites, Cagliostro nia

effrontément avoir rien reru et se tira d'affaire par le

serment dérisoire'. Du reste, il prétendit, devant ses

juges, connaître la cabale, et il couronna sa défense en

proposant de deviner le premier numéro qui devait

sortir à la loterie l'année suivante.

Arrêtons-nous à ce moment de l'histoire de notre

aventurier, car une véritable révolution va maintenant

s'accomplir dans son être et dans son existence. C'est, en

effet, pendant ce second séjour à Londres, que le char-

latan vulgaire disparaît toutàcoup, et fait place au per-

sonnage qui va llgurer de la manière la plus impo-

sante sur la scène du monde. Ici finit le faiseur de

dupes et commence l'homme extraordinaire. Son lan-

gage, son maintien et ses manières, tout a cliangé

chez lui. Ses discours ne roulent que sur ses vova-

ges en Egypte, à la Mecque, et dans d'autres con-

trées lointaines, sur les sciences auxquelles il a été

initié au pied des Pyramides, sur les secrets de la na-

ture que son génie a pénétrés. Toutefois, il parle peu,

et le plus souvent il se renferme dans un mystérieux

1. Ces actes sont reprDduits d'après raulcur de la Vie de Balsamo,
extraite de sa procédure, dans l'ainiscule que nous avons déjà cité et

qui a pour titre : Ma correspondance avec le comte de Cagliostro.
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silence. Quand on l'interroge avec des prières réilé-

ri'es, il daitine tout au plus consentir à tracer son

chiffre, figuré par un serpent qui a une pomme à la

bouche, et qui est percé d'une llèche : c'est l'indice

que la sagesse humaine doit se taire sur tous les

mystères qu'elle a pénétrés.

dette transformation morale qui s'accomplit chez

Cagliostro pendantson séjour à Londres, coïncide avec

son affdiation à la franc-maçonnerie, et provint sans

doute de celte circonstance même. Vers le milieu du

xviii' siècle, la franc-maçonnerie était devenue en Eu-

rope une puissance occulte d'une certaine importance.

Nul doute que Cagliostro n'eût compris tout le parti

qu'il pouvait tirer, dans le sein de cette association mys-

tique, des connaissances qu'il avait recueillies pendant

son voyage en Orient, la terre classique des prestiges.

Quoi qu'il en soit, le nouvel adepte, à peine initié

à la franc-maçonnerie, conçut le plan d'une institution

rivale et plus véritablement puissante que la franc-

maçonnerie traditionnelle : nous voulons parler de

la maçonnerie dite égf/plienne, dont Cagliostro devait

s'instituer bientôt le chef suprême.

Mais d'où lui était venue la première idée de celte

nouveauté, que, malgré ses assertions, il n'avait certes

pas rapportée des Pyramides? Une correspondance

anglaise, imprimée chez Treutel, à Strasbourg, en

1788, nous fournit sur ce point un renseignement cu-

rieux. Il est dit, en parlant de Cagliostro :

« Initié aux mystères de la maçonnerii', il ne cessa, tant qu'il

fui à Londres, (le IVéïinenter les différentes loges. Peu de temps

avant de quitter celle ville, il aciietii d'un libraire un manus-

crit qui paraissait avoir appartenu à un certain («eorgcs Goston,

qui lui élait absulumeul inconnu. Il vil qu'il traitait di' la ma-
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roiiiieiiL' éi^yiilu'Uiic, mais suivant un syslènu! qui avait quel-

que chose (le nia.yiqne et de superstitieux. II résolut cependant

(le iornier sur ce plan un nouveau rite de la maçonnerie, eu

écartant, dit-il, tout ce qu'il poun-ait y avoir d'impie, c'est-à-dire,

la magie et la superstition. Il établit, en effet, ce système, et

c'est le rite dont il est le fondateur, ({ui s'est propagé dans

toutes les parties du monde, et qui a tant contribué à l'éton-

nante célébrité de son auteur, »

Telle est la vuloaire ot^inine qirassiunent, ati rite

égyptien ceux qui ne veulent pas ciboire que Cagiiostro

en ait reçu la tradition directement des successeui\s

d'Enoch et d'Elie.

Quoiqu'il en soit, à partir de ce temps, Gaglioslro

entre dans sa carricre de faiseur de miracles. Non seu-

lement il passe pour avoir trouve l'art de prolonger la

vie au moyen de la pierre philosophale, mais on si-

gfiale que, pour la première fois, il commence à guérir

les malades qui réclament ses secours. Ce dernier fait

est avancé par le familier de l'Inquisition quia écrit sa

vie ', et quand ce biographe affirme, on peut le croire,

car c'est un historien qui a pris en grippe son héros.

Quels étaient les moyens que Joseph Balsamo em-

ployait pour opérer ou pour tenter ses cures? Gom-
ment il apparut sur la scène dans le temps même où

elle était occupée par Mesmer, c'est-à-dire en 1780, on

a voulu faire de lui le rival de Mesmer et l'on a pré-

tendu que tous deux puisaient leui\s prestiges à la

même source. Cagliostro, moins restreint dans les ap-

l)lications qu'il savait faire de l'agent commun, plus

1. Vie de Joseph Balsamo, connu sons le nom de comtede Caglioslro,

exlraile de la procédure hislrnite contre lui à Home en 17!J(), traduile

d'après l'original italien, imprimée à la chambre aposloUiiue, enrichie
de notes curieuses et ornée de son portrait. \ vol. iii-8, à Paris et à

Strasbourg, 1791.
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f^nnyelopccliqne quo Mesmer, aurait, en quelque

sorte, généralisé le magnétisme, (lagliostro guérissait

aussi bien que Mesmer, mais il guérissait sans passes,

sans baguettes de fer, sans manipulations, sans ba-

quet, et tout simplement en touchant, ce qui le rap-

prochait plus de Gassner et de Greatrakes que de Mes-

mer. Autre différence : Gagliostro n'exploitait point

ses malados, au contraire. Dans toutes les villes oii il

devait passer, de confortables cliniques étaient prépa-

rées par ses agents et à ses frais, et là, tous ceux qui

venaient lui demander leur guérison, la recevaient de

sa main, avec des secours pour leurs besoins et même
pour ceux de leurs familles. Gagliostro était prodigue:

il le prouvait par les larges aumônes qu'il semait

sur son passage. Du reste, profondément muet sur

l'origine de sa fortune, il gardait le même silence sur

la nature de son agent, et ne livrait rien à discuter aux

savants, aux médecins ni aux académies. Il procédait

avec audace, agissait d'autorité, et produisait partout

un étonnement, qui fit, sans aucun doute, une part

de son succès. Le roi Louis XVI, qui se moquait de

Mesmer, déclarait coupable de lèse-majesté quicon-

que ferait injure à Gagliostro. Notre sublime charla-

tan n'eut donc pas, à ce titre, de démêlé avec M. de

Sartines.

Mais les cures médicales de Gagliostro n'étaient

qu'un hors-d'œuvre dans sa carrière de magnétiseur

universel, ou tout au plus un moyen calculé pour se-

mettre en crédit parmi la foule. Sa belle stature et sa

haute mine, relevées piir un costume de la plus bi-

zarre magnificence, sa nombreuse suite et le grand

train qu'il menait dans ses voyages, attiraient naturel-

lement sur lui tous les yeux, et disposaient les esprits
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vulgaires à une admiration idolâtre. Sa plus grande

force était dans la fascination puissante qu'il exerçait

sur tout ce qui approchait de lui. On lui prêtait

toutes sortes de sciences et de facultés merveil-

leuses.

Voici sous quels traits le peint un contemporain,

qui assure l'avoir connu particulièrement :

« Docteur initié dans l'art cabalistique, dans cette partie de

l'art qui fait commercer avec les peuples élémentaires, avec les

morts et les absents, il est riose-Croix, il possède toutes les

sciences humaines, il est expert dans la transmutation des mé-

taux, et principalement du métal de l'or; c'est un sylphe bicn-

l'aisant. qui traile les pauvres pour rien, vend pour qmdquo
chose l'immortalité aux riches, renferme, par ses courses vaga-

bondes, les espaces immenses des lieux dans le court espace

des heures'. »

Bordes, dans ses Lettres sur la Suisse, qualifie Ca-

gliostro dliomme admirable. « Sa figure, dit-il, an-

nonce l'esprit, décèle le génie; ses yeux de feu lisent

au fond des âmes. Il sait presque toutes les langues de

l'Eui^ope et de l'Asie; son éloquence étonne, entraîne,

même dans celles qu'il parle le moins bien. »

La Gazette de santé complétait la peinture de ce

personnage par quelques traits plus vulgaires, mais

plus caractéristiques :

f M. le comte de Cagliosiro est possesseur, dit-on, des secrets

merveilleux d'un fannuix adepte qui a trouvé l'Élixir de vie....

11 ne se couche jamais que dans un fauteuil; il ne fait qu'un
repas avec des macaronis. Il apporte la véritable médecine et

chimie égyptienne, et propose cinquante mille écus pour fonder
un hôpital égyptien. Il ne communique point avec les gens de

1. Tableau mouvant de Paris, t. H, p. 3^7.
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l'art; mais, pour se distinguer d'eux, il guérit graluiloinont. Ou
iionimc M. le chevalier de I,..., qui se dit ressuscité par lui.

Oldigé de quitter la Paissie par la jalousie du premier médeciu

lie l'iuipératrice, M. le comte de Cagliosiro lui proposa uu sin-

gulier duel; c'était de composer, chacun de sou côté, quatre

pilules avec le poisou le jilus violent possible. « Je prendrai les

vôtres, dit-il au docteur russe, j'avalerai par-dessus une goutte

de mon élixir, et je me guérirai; vous prendrez les miennes,

et guérissez-vous si vous le pouvez. » Un cartel si raisonnable

ne fut point accepté. »

On pense généi'alement que les contributions des

loges maçonniques étaient la principale source de

l'or et de Targent que Cagliostro semait partout sur

son passage, avec tant de profusion. Nous croyons que

c'est à cette opinion qu'il faut s'arrêter pour expliquer

ses richesses dans celle seconde partie de sa carrière.

Il voyageait toujours en poste, avec une suite considé-

rable. Les irvrées de ses laquais, qu'il avait comman-
déesà Paris, avaient coûté plus de vingt louis chacune.

Il est certain que Cagliostro possédait un ensemble

de qualités et d'aptitudes qui devaient le recom-

mander aux francs-maçons comme le plus puissant

propagandiste. Mais ils auraient à lui reprocher le

perpétuel abus de confiance dont il s'est rendu cou-

pable envers ses commettants, puisque en fait de

maçonnerie, il ne propageait partout que la sienne,

c'est-à-dire cette franc-maçonnerie égyptienne, dont il

s'était fait le grand chef. Il en avait jeté les premières

bases à Londres, et lorsqu'il quitta cette ville, il y laissa

déjà plusieurs adeptes, recrutés parmi les frères des

loges ordinaires.

Lorenza s'était transfigurée en même temps que son

époux. Son ambition et ses manièrcf! devinrent dignes

des nouveaux projets de Cagliostro. Elle visa, comme
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lui, à la gloire des succès grandioses. De même que

Cagliostro avait dépouillé le vieil homme, ainsi Lorenza

ne lui plus la femme vulgaire, qui, jusque-là, s'était

complaisamment prêtée à l'exploitation des bourgeois

et des quakers amoureux.

Ayant pris congé des Anglais de Londres, Gagliostro et

sa femme se montrèrent quelques temps à la Haye, [)uis

ils se rendirent à Venise, où Gagliostro rencontra d'au-

tres Anglais, c'est-à-dire des créanciers, dont quelques-

uns faisaient mine de se montrer très exigeants.

Il ftiUut se liaLer de mettre au moins une fron-

tière entie soi et ce vestige importun de la vie passée.

On part donc inopinément pour rAllemagnc. On ne

fait que traverser Vienne, et l'on s'arrête enfin dans le

Ilolstein.

D'après certains documents d'une véracité assez sus-

pecte S Gagliostro et sa femme auraient eu, dans le

Ilolstein, une entrevue avec le fameux comte de Saint-

Germain, qui, depuis plusieurs années, se reposait là,

dans son immoitalité, « et faisait en paix le bonheur

de trois personnes, qui l'abreuvaient des meilleurs

vins de Ghampagne et de Hongrie, en reconnaissance

du Pactole qu'il avait amené dans leurs terres''. »

La lettre dans laquelle Gagliostro demanda une au-

dience au comte de Saint-Germain, portait qu'il dési-

rait se prosterner devant \cdien des croi/anls.

Le dieu lit répondre qu'Userait visibleà deuxheures

delà nuit.

1. Mémoires antlietiliijues pour serrlr à l'Iiistoire du eoiide de Ca-
glioslro, 1785.

"2. Viede Joseph Uabama. exlnuU de la procédure inslruUe contre
lui à Home en 1790; cIim],. IH, p. lU.
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<( Ce moment arrivt', Caglioslro el sa fomme se revèlii'ent

d'une tunique hlanclie, coupée par une ceinture aurore, et se

présentèrent au château. Le pont-Ievis se baisse, un honnne de

six pieds, vêtu d'une longue robe grise, les mène dans un salon

mal éclairé. Tout à coup deux grandes portes .s'ouvrent, et un
temple resplendissant de mille bougies frappe leur regards.

Sur un autel était assis le comte de Saint-Germain; à ses pieds,

deux ministres tenaient deux cassolettes d'or, d'où s'élevaient

des parfums doux et modérés. Le dieu avait sur sa poitrine une

plaque de diamants, dont à peine on supportait l'éclat. Une
i^rande figure blanche et diaphane soutenait dans ses mains un
vase sur lequel était écrit : EUxir de l'immortalUé. Un peu
plus loin on apercevait un miroir immense devant lequel se

promenait une figure majestueuse, et au-dessus du miroir

était écrit : Dépôt des âmes errantes.

« Le plus morne silence régnait dans cette enceinte sacrée;

une voix, qui n'en était plus une, lit cependant entendre ces

uidls : (Jai éti's-voHS? d'où venez-vous? que voulez-vous?

« .\lors, le comte; de Caglioslro se prosterna la face contre

terre, ainsi que la comtesse, et, après une longue pose, il ré-

pondit : Je viens invoquer le dieu des croyants, te fils de la na-

ture, le père de ta vérité; je viens demander un des quatorze

mille sept cents secrets qu'il porte dans son sein, je viens me
faire son esclave, son apôtre, son martyr.

« Le dieu ne répondit rien; mais, après un assez long sib'nce,

une voix se lit entendre et dit : Que se propose la compiigne de

tes longs voyages?

i( Lorenza répondit :' Obéir et servir.

<r Alors les ténèbres succèdent à l'éclat de la lumière, le

biuit à la tranquillité, la crainte à la confiance, le trouble à l'es-

poir, et une voix aigre et menaçante dit : Malheur à qui ne

peut supporter tes épreuves ' ! »

On sépaia les deux époux, pour leur luire subir res-

pccLivement leurs épreuves. Celles de Lorenza ressem-

blent assez aux tentations qu'elle-même suscita plus

lard à SCS trente-six atleptes, dans le temple de la rue

Verte. Elle l'ut enfermée dans un cabinet, en têlc-à-

1. Mémoires tiitUienliqncH pouv servir à riiisloire du coiiile de Ca-

qlioslro
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lèie avec un homme maigre, pâle et grimacier, qui se

mit à lui conter ses bonnes fortunes, et à lui lire des

lettres desplus grands rois. Il fmitparluidcmanderles

diamants qui ornaient sa tête; Lorenzase hâta de les lui

donner. Ce fut alors le tour d'un autre homme; celui-

ci était de la plus belle figure, aux yeux très expressifs

et à la parole pleine de séduction. Mais Lorenza fut

sublime d'insensibilité et de moquerie. Ayant perdu

tous ses frais avec elle, ce nouvel examinateur se re-

lira, en lui laissant un brevet de résistance sur parche-

min. Alors, elle fut conduite dans un vaste souterrain,

pour être témoin du plus horrible spectacle : des

hommes enchaînés, des femmes qu'on frappait du

fouet, des bourreaux qui coupaient des têtes, des con-

damnés qui buvaient la mort dans des coupes empoi-

sonnées, des fers rougis, des poteaux chargés d'écri-

teaux infamants, 'i Nous sommes, dit une voix, les

martyrs de nos vertus; voilà comment les humains,

au bonheur desquels nous nous consacrons, récompen-

sent nos talents et nos bienfaits. » Mais ni cette vision,

ni ces paroles, ne causèrent le moindre trouble à Lo-

renza, et ce fut sa dernière épreuve.

Celles de Cagliostro furent exclusivement morales;

cl il s'en tira à son honneur.

Ramenés dans le temple, les deux époux furent

avertis qu'on allait les admettre aux divins mystères.

Là, un homime revêtu d'un long manteau, prit le pre-

mier la parole et dit:

« Sachez que le grand secret de notre art est de

gouverner les hommes, et que l'unique moyen est de

ne jamais leur dire la vérité. Ne vous conduisez pas

suivant les règles du bon sens; bravez la rai^:on, et

produisez aveccouragc les plus incroyables absurdités.
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Souvenez-vous que le premier ressort de la nature, de

la politique, de la société, est la reproduction; qu»^ la

manie des mortels est d'être immortels, de connaître

l'avenir, lors même qu'ils ignorent le présent, d'être

spirituels, tandis qu'eux et tout ce qui les environne

sont matière. »

L'orateur, ayant terminé son discours, s'inclina de-

vant le dieu des croyants et se retira.

Dans le même moment on vit paraître un homme
de haute stature, qui enleva Lorenza, et la porta de-

vant l'immortel comte de Saint-Germain, lequel s'ex-

prima en ces termes :

« Appelé dès ma plus tendre jeunesse aux grandes

choses, je m'occupai à connaître qu'elle est la véritable

gloire. La politique ne me parut que la science de

tromper; la lactique, l'art d'assassiner; la philosophie,

l'orgueilleuse manie de déraisonner; la physique, de

beaux rêves sur la nature et les égarements continuels

de gens transportés dans un pays inconnu; la théo-

logie, la connaissance des misères où conduit l'orgueil

humain; l'histoire, l'étude triste et monotone des er-

reurs et des perfidies. Je conclus de là que l'homme

d'État était un menteur adroit; le héros, un illustre

fou; le philosophe, un être bizarre; le physicien, un

aveugle à plaindre; le théologien, un précepteur fanati-

que, et l'historien, un vendeur de paroles. .l'entendis

parler du dieu de ce temple; j'épanchai dans son sein

mes peines, mes incertitudes, mes désirs. 11 s'empara

démon âme, et me fit voir tous les objets sous un autre

point de vue. Dès lors je commençai à lire dans l'ave-

nir; cet univers si borné, si étroit, si désert, s'agran-

dit, .le vécus non seulement avec ceux qui existaient

mais encore avec ceux qui ont existé. Il me fit connaî-

IV. — 7
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tre les plus belles femmes deranliquité : celte Aspasie,

cette Leonlium, cette Sapho, cette Faustinc, cette Sé-

miramis, cette Irène, dont on a tant parlé. Je trouvai

bien doux de tout savoir sans apprendre, de disposer

des trésors de la terre sans les mendier auprès des

rois, de commander aux éléments plutôt qu'aux

hommes. Le ciel me fit naître généreux. J'ai de quoi

satisfaire mon penchant. Tout ce qui m'environne est

riche, aimant, prédestmé. »

Comme nous l'avons dit, on manque de détails précis

sur les miracles de cet homme extraordinaire qui di-

sait avoir bu avec Jésus-Christ aux noces de Cana, et

dont les récits non moins savants que fabuleux, étaient

enjolivés de circonstances si heureusement trouvées,

qu'on l'eiit volontiers pris pour un contemporain des

choses qu'il racontait. On n'a jamais rien su de cer-

tain sur son origine, ni sur la source de ses ri-

chesses, qui paraissent avoir été considérables. On a

supposé qu'il était un de ces espions, magnifiquement

dotés, que les cours entretiennent quelquefois dans les

cercles aristocratiques des diverses capitales. Quoi

qu'il en soit, les finances du comte de Saint-Ger-

main n'étaient jamais épuisées, tandis que celles de

Cagliostro l'étaient fort souvent comme on l'a vu.

Mieux que le divin Cagliostro, le dieu, des croyants

sut encore prendre très bien ses mesures pour faire

croire à son immortalité. Ce fut dans les jours les plus

brillants de sa gloire, après avoir fasciné la haute so-

ciété de Paris, et vécu dans l'intimité d'une maîtresse

du roi (madame de Pompadour), qu'il disparut un

jour, sans laisser de traces, voulant cacher sa mort avec

autant de soin qu'il avait caché sa naissance. Par mal-

heur, les biographes, gens très curieux par état, ont
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découvert que le comte da Saint-Germain avait fini ses

jours comme un simple mortel, à Sleswig, en 4784.

Après leur initiation par le comte de Saint-Germain,

initiation vi-aie ou fausse, car nous n'en avons pour

garant qu'une relation qui aurait besoin elle-même

d'être garantie, Cagliostro et sa femme passèrent en

Courlande, où ils établirent des loges maçonniques

selon le rite égyptien. La beauté de Lorenza fit tourner

la tète à plus d'un grand personnage du pays. Elle était

d'autant plus désirée que son mari lui faisait alors

jouer le rôle de femme respectable. « A Mittau, dit un

écrivain que nous avons déjà cité, le nombre des pour-

suivants devint considérable; l'or et les bijoux tom-

baient par monceaux aux pieds de cette nouvelle Péné-

lope, qui filait et défilait sa toile avec une admirable

adresse. » Ce fut alors que, suivant l'historien de l'In-

quisition, Cagliostro, puissamment secondé par les

charmes de Lorenza, se serait rendu maître des esprits

d'une grande partie de la noblessse de Courlande, au

point que les plus enthousiastes lui auraient offert de

détrôner le duc régnant pour le mettre à sa place.

Il faut mentionner ici, d'après l'historien de l'Inqui-

sition, deux prodiges qui signalèrent le séjour de Ca-

gliostro en Courlande, et dont le premier fit grand

bruit en Europe.

« Parmi les circonstances qui contribuèrent à sa haute

réputation, la plus frappante, sans doute, fut l'événement qui

justifia la préiiiction qu'il avait faite sur Scieffort, à Dantzick.

Cagliostro avait prédit la mort de cet illuminé célèbre. Sciell'ort

se tua, en effet, d'un coup de pistolet. Les maçons, qui étaient

un grand nombre à Mittau, invitèrent le prophète à leurs loges;

il s'y rendit, et il y présida en qualité de chef et de visiteur.

Ces différentes loges suivaient les dogmes et les rites de Scief-

fort, du Suédois Swedenborg, et de M. Fale, pontife des juifs
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qui sont tous regardés comme docteurs de la loi chez les illu-

minés Cagliostro fonda près d'eux une loge d'hommes et

de femmes, avec toutes les cérémonies prescrites dans son

livre, 11 parla, comme vénérable, dans l'assemblée et il parla

toujours bien, toujours soutenu comme à l'ordinaire, de l'ins-

piration et de l'assistance de Bien. Mais tout cela n'ayant pas

suffi pour éclairer ses auditeurs, il s'engagea à leur donner une

preuve réelle de la vérité des maximes qu'il annonçait

» 11 fit donc venir en loge un petit enfant, fils d'un grand

seigneur ; il le plaça à genoux devant une table, sur laquelle

était une carafe d'eau pure, et derrière la carafe, quelques

bougies allumées : il fit autour de lui un exorcisme, lui niiposa

la main sur la tête, et tous deux dans cette altitude adressèrent

leurs prières à Dieu pour l'heureux accomplissement du tra-

vail. Ayant dit alors à l'enfant de regarder sous la carafe, celui-

ci s'écria tout à coup qu'il voyait un jardin, connaissant par là

que Dieu le secourait. Cagliostro prit courage, et lui dit de de-

mander à Dieu la grâce de lui faire voir l'ange .Michel.

» D'abord l'enfant dit : « Je vois quelque chose de blanc,

sans distinguer ce que c'est. » Ensuite, il se mit à sauter et

à s'agiter comme un possédé, en criant : « Voilà que j'aperçois

un enfant comme moi, qui me parait avoir quelque chose d'an-

gélique. » Et il en donna une description conforme à l'idée

qu'on se fait des anges.

» Toute l'assemblée, et Cagliostro lui-même, restèrent in-

terdits. 11 attribua encore ce succès à la grâce de Dieu, qui, à

l'entendre, l'avait toujours assisté et favorisé. Le père de l'en-

fant désira alors que son fils, avec le concours de la carafe, pût

voir ce que faisait en ce moment sa fille aînée, qui était dans

une maison de campagne distante de quinze milles de Millau.

L'enfant étant de nouveau exorcisé, ayant les mains du vénérable

imposées sur sa tète, et les prières habituelles ayant été adressées

au ciel, regarda dans la carafe, et dit que sa sœur, dans ce

moment, descendait l'escalier et embrassait un autre de ses

frères. Cela parut alors impossible aux assistants, parce que ce

même frère était éloigné de plusieurs centaines de milles du

lieu où était sa sœur. Cagliostro ne se déconcerta pas; il dit

qu'on pouvait envoyer à la campagne pour vérifier le fait, et

tous lui ayant baisé la main, il ferma la loge avec les cérémo-

nies ordinaires.

» On envoya, en effet, à la campagne; tout ce que l'on avait

refusé de croire se trouva vrai. Le jeune honuiie, embrassé par
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sa sœur, venait d'arriver des pays étrangers. Les hommages, les

admirations furent prodigués à Cagliostro et à sa femme..

« 11 continua à tenir des assemblées selon son système, et à faire

des expériences avec la carafe et l'enfant. Une dame désira que la

pupille ou la colombe vît un de ses frères qui était mon encore

jeune; l'enfant le vit en effet. « 11 paraissait gai et content », ce

qui me fit penser, dit Cagliostro, qu'il était dans un lieu de

bonheur; et je fus confirmé ensuite dans cette croyance, parce

que, dans les informations que je fis, je sus qu'il avait vécu en

bon protestant'. »

Ce récit est important pour nous, car il montre en

quoi consistaient surtout les prestiges que Cagliostro

opérait, et qui lui servaient à émerveiller son monde.

La vue des personnes mortes ou vivantes, leur appa-

rition dans des miroirs ou des carafes pleines d'eau,

telle était la principale de ses opérations cabalis-

tiques.

Ce que Cagliostro monti^ait alors en Allemagne, il le

reproduisit à Paris, où les apparitions dans son miroir

magique furent ce qui étonna le plus la ville et la

cour. Notre opinion est qu'il avait appris cette prati-

tique dans son voyage en Egypte. Nous avons rapporté,

dans le volume précédent-, les opérations au moyen

desquelles les sorciers de l'Egypte font apparaître l'i-

mage des personnes mortes ou vivantes dans des

boules pleines d'eau, ou dans le creux de la main. Ces

opérations sont d'une date si ancienne qu'elle se perd

dans la nuit des temps. C'est en séjournant à Alexan-

drie, au Caire, et dans quelques autres villes de l'E-

gypte, en compagnie de son maître Altotas, que Ca-

gliostro fut, probablement, initié au secret de ce

1. Vie de Josejili Balsamo, extraite de la procédure instruite contre

lui à Rome en IT'JO; chap. m. p. 1-21.

•2. Le magnétisme animal, page 37 i.
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phénomène, alors inconnu en Europe. Il l'imporla

d'abord dans les loges maçonniques, pour obtenir le

grade supérieur qu'il ambitionnait, et, ])lus lard, il le

produisit devant le public, qui devait rester confondu

de surprise à la vue de pareils effets. Plus habile que

Mesmer, Cagliostro ne livra à personne l'examen des

moyens qu'il employait, et son auréole de thaumaturge

ne put dès lors être entamée par les objections des sa-

vants, ni les rapports des académies.

Cagliostro et Lorenza ayant quitté le Ilolstein,

comblés d'honneurs et chargés de présents, se ren-

dirent à Saint-Pétersbourg. On sait déjà comment ils

durent sortir de cette capitale, par suite de l'influence

immodérée que Lorenzaavait prise sur le premier mi-

nistre Potemkin; il nous reste à dire quelques mots

des actes de Cagliostro pendant le séjour qu'ils y

firent.

Le prince Potemkin avait fort bien accueilli le mari,

avant de savoir ce que valait la femme. Sans croire que

cet étranger fut un homme divin, il pensa d'abord

trouver en lui un empirique qui pouvait avoir en chimie

quelques connaissances utiles. Mais, après bien des an-

nonces merveilleuses et un fastueux étalage de science

alchimique, tout ce que Cagliostro put offrir au mi-

nistre, ce fut de composer un nouvel alliage pour les

boutons d'uniformes, et il ne put pas même tenir parole.

Sur ce point, le savant venait d'être pris en dé-

faut; le magicien ne trouva guère plus de crédit parmi

les grands seigneurs sceptiques de Saint-Pétersbourg.

En homme prudent, Cagliostro renonça, dés lors, au-

près de la cour de iUissie, à tout ce qui avait une appa-

rence de sorcellerie, et se donna simplement comme
médecin.
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Il eut bientôl l'occasion de faire, en celte qualité, le

chef-d'œuvre d'un art transcendant ou d'unc'diabolique

audace. Al. Jules de Saint-Félix raconte comme il suit

cette aventure :

« L'enfant d'un grand seigneur était dangereusement malade.

Ji avait à peine un an. i>ienlùt les médecins déclai'èrent qu'ils

n'avaient plus d'espoir de le sauver. On i)arla de Cagliostro au

comte et à la comtesse Il fut appelé, l'enfant était à toute ex-

trémité. Cagliostro examina le malade, et promit hardiment de le

rendre à la santé, mais à la condition qu'on tran.^porterait chez

lui cet enfant presque morihund. Les parents y consentirent avec

peine; mais ils ne voulurent pas renoncer à ce dernier moyen de

sauver la vie à leur iils hien-aiiné.

ï Au bout de huit jours, Cagliostro vint déclarer à la famille

que l'enfant allait mieux, mais il continua à interdire aux pa-

rents toute visite. Au bout de quinze jours, il j)ermit au père de

voir son enfant quelques instants. Le comte, transporté de joie,

après sa visite au ujalade, otfi'it à Cagliostro une sonmie consi-

dérable. Celui-ci refusa, déclarant qu'il n'agissait que dans un

but d'humanité, et qu'il rendrait l'enfant de santé parfaite, sans

accepter la moindre rémunération.

» Cette générosité de conduite, cette noblesse de sentiments

excitèrent un enthousiasme universel à Saint-Pétersbourg. Les

détracteurs du comte de Fénix (c'est le nom que Cagliostro

avait pris en arrivant en Russie) eurent la bouche close et de-

meurèrent confus. Partout où se montrait le célèbre étranger,

i! était entouré et fêté. Des malades illustres se présentaient

chez lui. 11 les congédiait avec une rare politesse, avec une

aménité charmante, en déclarant qu'ils avaient à Saint-Péters-

bourg les plus habiles praticiens à leurs ordres, et qu'il se gar-

derait bien de traiter les clients de ses maîtres, se regardant

comme le plus humble de leurs confrères. Mais si des infirmes

ou des malades de la classe pauvre venaient réclamer son mi-

nistère, il leur prodiguait ses soins, ses médications, les sou-

lageait, les guérissait quelquefois, et de plus, les assistait de sa

Ixiurse avec une générosité princière.

» Vraiment cet homme était étourdissant. Le médecin avait

réhabilité le charlatan; le bienfaiteur avait racheté l'aventurier.

Le peuple commençait à le regarder comme un être surnaturel,
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et les hautes classes, forcées de l'admirer, lui rendirent toute

leur estime.

» La belle Lorenza ne contribuait pas peu au succès de

son mari. Aux elixirs, aux spécifiques que distribuait le comte

Fénix, elle ajoutait l'aimant de son regard et l'enchantement

de ses paroles

3» Il faut convenir qu'à cette époque la conduite de Cagliostro

était d'une habileté merveilleuse; il avait trouvé le secret infail-

lible pour réussir. On était à la veille de le prendre au sérieux,

lui, sa morale et sa science, et pour peu qu'il eût joué son jeu

avec prudence, pour peu surtout que Lorenza eût voulu y aider,

Pétersbourg, la cour, les boyards, l'impératrice même accep-

teraient ce personnage étrange comme un esprit supérieur, un
inspiré d'en haut, un ange incarné qui pouvait accomplir des

miracles. On était bien près alors de croire à sa longévité de

vingt siècles, à sa divination, à ses secrets surnaturels, à son

élixir de vie, à ses fourneaux redoutables, à son or et à ses

diamants. Qui sait? on eût peut-être accepté la franc-maçon-

nerie égyptienne, et le grand cophte serait parvenu probable-

ment à fonder une loge mère à Saint-Pétersbourg '. »

C'eût été le triomphe suprême de Cagiiosli'o. Lo-

renza aida de son mieux à le prépaiTr;elle y aida

même trop bien, car ^i l'élève et l'épouse du comte de

Fénix commençait à comprendre la vie, elle manquait

aux principes les plus sacrés de la politique en ar-cep-

lant les hommaîies de Potemkin, et osant ainsi touclier

aux inclinations de la czarine, autocrate de toutes les

Russies, une femme qui n'entendait pas plus le partage

dans Tamour que dans l'autorité.

Revenons à l'enfant qu'on avait confié à Cagliostro.

Il venait de le rendre à ses parents dans le meilleur

état de. santé, frais, plein d'animation et attaquant avec

vivacité le sein de sa nourrice. Cette noble famille était

ivre de joie et de bonheur; elle voulut être magnifique

dans sa reconnaissance. Le père offrit cinq mille louis,

1. Aventures de Cagliostro, iii-18. Paris, 1855, pages 08-71.
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que Caglioslro refusa d'abord avec une crânerie ma-

gnifique. On insista, et il devint moins féroce dans son

refus; on le pressa encore, et il souffrit que la somme
fût apportée chez lui. Elle y resta.

Mais, quelques jours s'étant écoulés, un horrible

soupçon entra, comme un stylet, dans le cœur de la

mère. 11 lui sembla qu'au lieu de sonpropreenfant, on

lui avait' rendu un enfant étranger. Ce ne fut qu'un

doute; mais, en pareille matière, un doute n'est-il pas

le plus affreux des tourments? La mère ne sut pas si

bien le renfermer dans son ame qu'il ne s'ensuivît une

sourde rumeur dans le gi'and monde de Saint-Péters-

bourg. Laczarine, à qui sa fierté ne permettait pas de

s'avouer jalouse, s'arma de ce bruit pour expédier le

couple Cagliostro.

Elle avait mandé Lorenza à Tzarskœ-Celo. Après

l'avoir dûment interrogée, retournée, confessée, et

ayant tiré d'elle tous les aveux nécessaires sur l'infi-

délité dePotemkin, elle se leva, et d'une voix qui dissi-

mulait mal son dépit: « Partez, dit-elle, je le veux. On
vous comptera vingt mille roubles pour votre voyage.

Mais si demain vous n'êtes pas sur la route de France,

vous et votre mari, je vous préviens que l'ordre de

vous arrêter sera donné. On parle d'un enfant subs-

titué à un autre qui aurait disparu Je n'ai pas

encore prêté l'oreille à ces rumeurs; mais prenez

garde, madame, et partez, je vous le conseille je

vous l'ordonne. »

Si Catherine avait eu besoin d'autres raisons pour

motiver cet ordre, ces raisons ne lui auraient pas man-
qué. Voulant utilisera Saint-Pétersbourg les faux bre-

vets qu'il tenait de son aucien ami, le marquis d'A-

gliata, Cagliostro s'était annoncé sous le titre de
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colonel au service de l'Espagne. Mais le chargé d'af-

faires de la cour de Madrid avait réclaméministérielle-

ment contre ce mensonge, et cela quelques jours avant

la fuite des deux époux.

Cette fuite, sauf les roubles et l'opulent bagage

qu'ils emportaient, fut donc une véritable déroute.

Ils passèrent par Yarvosie, oi^i, d'après certaines rela-

tions, Cagliostro se serait adonné à la transmutation

des métaux. Mais, d'après la procédure de l'Inquisi-

tion, sa principale industrie, dans cette capitale, aurait

consisté à tromper un prince polonais fort riche.

Séduit par les opérations de Cagliostro, le prince

Poninski voulut se faire initier par lui aux secrets de la

magie, et donna plusieurs milliers d'écus pour obtenir

de Cagliostro un diable qui obéirait à son commande-
ment.

Caglioslro n'ayant pu remplir sa promesse, Po-

ninski, frustré de la possession de son diable, exigea,

en compensation, celle de la belle Képinska, la dame

de ses pensées. Tout ce que put faire le magicien, ce

fut de lui eu procurer l'image dans son miroir ma-

gique. Le prince n'entendait pas se contenter d'une

apparition, il força, par ses menaces, Cagliostro et sa

femme à lui rendre ses présents et à quitter précipi-

tamment Yarvosie.

Ils se dirigèrent sur Francfort, et après s'être ar-

j'ètés quelques jours dans cette ville, ils partirent pour

Strasbouig, où ils firent la pompeuse entrée que nous

avons essayé de décrire au commencement de ce vo-

lume.
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CHAPITRE VI

Dénouement de raffairc du collier. — Cagliostro devant ses juges. —
CagliOstro quitte la France — Sa mort.

Le 30 août 1780, le parleraenl de Paiis se réiinil eu

séance solennelle. Dès les premières heures du malin,

les Coudé, les Rohan, les Soubise, les Guéménée, tous

en habits de deuil, altendaient dans le vestibule, et sa-

luèrent à leur passage les membres de la cour, pour

les émouvoir par leur contenance. Quarante-neuf

membres siégeaient en robes rouges. Les accusés ayant

été introduits, on cherclia vainement des yeux le prince-

cardinal. Par égard pour son nom ei ses dignités, les

juges avaient voulu l'exempter de paraître sur la sel-

lette. Il restait, pendant l'audience, sous la garde du

lieutenant de la Bastille, dans le cabinet du greffier en

chef.

Les interrogatoires commencèrent par les autres

accusés. On a dit que Cagliostro, dans sa prison de la

Bastille, avait, en prodiguant Fargent à ses gardes, ob-

tenu la faculté de concerter ses réponses avec colles

de madame de La Motte. C'est une hypothèse peu pro-

bable. Cagliostro devait, au contraire, avoir d'excel-

lentes raisons pour séparer sa cause de celle de cette

femme, puisque ses adversaires n'allèrent pas jusqu'à

l'accuser d'avoir voulu s'approprier une partie quel-

conque du prix des diamants volés. On prétendait seu-

lement qu'il avait dû deviner le but financier de l'in-

trigue amoureuse qui s'était nouée en partie autour



108 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

de lui, et pour laquelle il avait même donné une con-

sultation ou rendu un oracle.

Il y avait certainement dans cette affaire beaucoup

de circonstances fort compromettantes pour lui. Il nia

tout ce qu'il était possible de nier, en dépit des avocats

de madame de La Motte, qui croyant utile à leur cliente

d'agrandir le rôle que Cagliostro avait joué dans cette

intrigue, l'attaquèrent avec beaucoup d'acharnement.

Madame de La Molle, elle-même, confrontée avec lui,

ne l'épargna guère, mais sans pouvoir l'ébranler.

A le voir toujours si calme et si intrépide dans ses

dénégations, elle ne se posséda plus, et dans un accès

de fureur elle lui jeta un chandelier à la tête, en pré-

sence de ses juges. Pour s'expliquer cet incident, il

faut noter que la nuit était venue pendant la longue

séance des interrogatoires.

L'attitude de Cagliostro égaya la séance. Yètu d'un

habit de soie verte brodé d'or, avec ses longs cheveux

tressés depuis le haut de la tête, et qui tombaient en

petites queues sur les épaules, à la manière des ca-

denettes qu'on porta plus tard, il avait l'air d'un riche

charlatan. Sa première réponse à l'interrogatoire

dérida tout de suite les visages: « Oui ètes-vous? » lui

demanda le président. « Un noble voyageur, » ré-

pondit-il. Alors Cagliostro entama une longue haran-

gue, entremêlée d'italien, d'arabe, de grec, de latin, et

de français, le tout accompagné d'une pantomime fré-

nétique.

La séance avait commencé à sept heures du matin,

et la nuit était venue pendant les interrogatoires. Les

débats furent clos en ce qui concernait les quatre

accusés présents. Ils n'avaient établi aucune charge

positive contre Cagliostro, qui n'avait pas cessé de
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porter haut la lêle, et de se poser, comme un person-

nage tout à fait dépareillé au milieu des gens dont

l'accusation avait voulu le faire le complice. Dans un

moment où il lirait trop grand avantage de son train

de vie, de ses dépenses considérables, toujours payées

argent comptant, et de ses abondantes aumônes, le pré-

sident crut devoir le rappeler à la modestie par cette

observation sévère : « La réalité de votre fortune ne

paraît pas douteuse ; mais c'est sa source qui est pour

nous im mystère. »

Les quatre accusés s'étant retirés, la sellette fut en-

levée, et remplacée par un fauteuil, sur lequel le

Prince-cardinal vint majestueusement s'asseoir, après

ces paroles du premier président d'Aligre : <' M. le

cardinal est' le maître, s'il le veut, de s'asseoir. »

Son interrogatoire, pure affaire de forme, eut plutôt

le caractère d'une conversation entre gens de haute

compagnie. Après ce dialogue, qui ne fut ni vif ni

animé, le premier président prononça la clôture des

débats, et le cardinal, salué par la cour à sa sortie,

comme il l'avait été à son entrée, regaona le cabinet

du greffier, pour y attendre le délibéré.

Au bout de quelques minutes, la cour entra en

séance, et le premier président lut l'arrêt dont voici

'extrait :

« La pièce, base du procès, les approuvés et les signatures

eu marge, sont reconnus frauduleusement apposés et fausse-

mont attribués à la reine
;

» La dame La MoUe, coutumace, est condamnée aux galères à

erpétuité;

> La dame La Motte sera fouettée, elle sera marquée sur

les deux épaules de la lettre V, et enfermée à l'hôpital à perpé-

tuité ;

9 Iiétaux de Villelte est banni pour toujours du royaume;
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» La demoiselle Olivaest mise hors de cour;

» Le sieur Cagliostro est déchargé de raccusalion ;

)) Le (•ardiiial est déchargé de toute espèce d'accusation. Les

termes injurieux répandus contre lui dans les mémoires de la

dame La Motte seront supprimés;

T> Il est permis au cardinal de faire imprimer l'arrêt. »

Et c'est ainsi que justice fut faite. On eût été mal

venu de dire, à propos de cet arrêt :

]Jat veniam corvis, vexât censura colombas.

11 n'y avait point de colombes dans l'affaire, pas

même de celles à la façon de Cagliostro, excepté peut-

être la belle d'Oliva, qu'on prétendait avoir agi sous le

charme d'un puissant magnétisme ; mais on vient de voir

que la cour ne l'avait point maltraitée.

Quand à la dame de La Motle, qui certes ne pouvait

passer pour une colombe, elle subit sa peine infamante

au pied du grand escalier du palais. Le 20 juin, après

plusieurs retards apportés à l'exécution, retards qu'une

partie du public interprétait dans un sens défavorable

à rinnocence de la reine, on fit descendre madame de

Là Motte, à l'improviste et sous un prétexte, dans la cour

de la Conciergerie, 01*1 elle fut gaiTottée et livrée au

bourreau. Elle opposa une résistance inouïe. Elle égrati-

gnait, elle mordait, et, la bouche écumante, elles lançait

d'atroces injures contre la reine et contre le cardinal.

Épuisée et mise en lambeaux par cette lutte forcenée,

elle sentit enfin siffler dans sa chair le fer infamant.

On l'emporta inanimée, et on l'enferma à l'hôpital

de la Salpêtrière, comme l'ordonnait la sentence.

Mais au bout d'un an elle séduisait une sœur con-

verse, qui, en lui donnant la clef des champs, lui re-

commanda la prudence, avec un calembourg d'autant
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plus heureux, qu'il nétait pas prémédité : « Allez,

madame, lui dit-elle en lui ouvrant la porte de sa

prison, et prenez garde de vous faire remarquer. )

A peine arrivée à Londres, elle y écrivait de scan-

daleux mémoires, où elle déversait l'injure sur Marie-

Antoinette.

La fin de cette misérable intrigante fut digne de sa

vie : elle fut jetée par une fenêtre, pendant une orgie,

par ses compagnons de débauche, occupés à dissiper

avec elle les produits de la vente des diamants du
collier de la reine.

Revenons à Cagliostro. Son acquittement fut ac-

cueilli comme un bonheur public, non seulement par

ses nombreux sectaires, mais encore par tout le peuple

de Paris. Une multitude immense le ramena en triom-

phe de la Bastille à son hôtel, et porta jusque sous ses

fenêtres les démonstrations d'une joie frénétique.

Lescrisde ViveCagliostroI Vivele bienfaiteur de Vhu-

manitél retentissaient au milieu de cette foule en-

thousiaste, comme dans la plupart des quartiers. Des

fêtes furent données à l'occasion de cet événement;

plusieurs maisons furent illuminées. L'historien de

l'inquisition de Rome ajoute même qu'on sonna les

cloches des églises, et que le peuple, rassemblé au-

tour de la maison de Cagliostro, déclara à celui-ci

que, pour le conserver à Paris, il était prêt à s'armer

contre l'autorité royale.

Tout en l'abattant de ces exagérations, on ne sau-

rait douter de l'effervescence d'un fanatisme que Ca-

gliostro lui-même crut devoir tempérer. Du haut de

la terrasse de sa maison de la rue Saint-Claude, où la

multitude l'avait accompagné de son* enthousiaste et

bruvant cortège, il remercia le peuple de Paris, et il ne
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parvint à le calmer et à dissiper la foule qu'en lui di-

sant que « dans un autre temps il lui ferail entendre

sa voix. » Et nous verrons qu'il tint parole.

Pour le moment, l'autorité vint en aide à la mo-
destie du triomphateur. Le lendemain de sa déli-

vrance, un ordre du roi enjoignait à Cagliostro de quit-

ter Paris dans les vingt-quatre heures. 11 se relira au

village de Passy, où il fut suivi par un grand nombre

de ses sectateurs et adeptes, parmi lesquels étaient

plusieurs seigneurs de la cour, qui voulurent lui té-

moigner leur vénération profonde en faisant la garde,

deux à deux, dans son appartement.

Tant d'honneurs et de respects ne lui faisaient pour-

tant pas oublier la Bastille; il était impatient de quit-

ter la France. Après avoir séjourné à Passy environ

trois semaines, pendant lesquelles il fit encore de nom-

breuses réceptions maçonniques, Caglioslro partit pour

l'Angleterre, sans avoir lassé l'enthousiasme parisien.

Son départ fut un deuil public, même dans les pro-

vinces éloignées de la capitale. Au moment où il s'em-

barquait à Boulogne, cinq mille personnes, à genoux,

lui demandaient sa bénédiction.

On peut juger de la vénération profonde et de la

soumission absolue que lui avaient vouées ses adeptes

par quelques-unes de leurs lettres, tombées entre les

mains des agents de l'inquisition. La suivante a été

écrite par un disciple qui l'avait quitté depuis peu, et

qui espérait le revoir bientôt :

« Mon maître éler-ne], mon tout, il semblait que la mor s'op-

posât ù la séparation que j'étais forcé d'éprouver; nous avons

été dix-huit heures^ en mer, et nous sommes arrivés le 11, dans

la matinée. Mon fils a beaucoup souffert. Mais, maître, j'ai eu
le bonheur de vous voir cette imit. L'Éternel a réalisé la bé-
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néJiction que je reçus hier : ah! mon maître, après Dieu, vous

faites ma félicité. Les jeunes...,, et se reconnnandt'nt tou-

jours à votre bonté; ce sont d'honnêtes jeunes gens, et, par le

inoven de votre pouvoir, ils seront dignes un jour d'être vos

lils.^

ï Ah ! maître ! combien je désire d'être au mois de septembre !

Combien je suis heureux quand je puis vous voir, vous entendre,

et vous assurer de ma félicité et de mon respect! Nous partons

demain, quel plaisir auront nos frères!

> Je n'ai pas reçu la lettre que m'a écrite; elle était

partie de ce matin, à quatre heures, et nous sommes arrivés

à onze.

j Est-il possible que je no trouve plus à Paris celui qui fai-

sait ma félicité ! Mais je me résigne et m'humilie devant Uieu

et devant vous.

s J'ai écrit à M comme vous l'avez ordonné. Ah ! mon
maître ! combien il est dur pour moi de ne pouvoir plus vous assu-

rer que par lettres de tous nos sentiments ! Ce mois de septembre
viendra; moment heureux! où je pourrai à vos pieds et à ceux

de ma maîtresse, vous assurer de la soumission, du respect et de
l'obéissance qui animeront toujours celui qui ose se dire : de

son maître et de son tout, etc.

i Boulogne-siir-Mer, \e ^0 juin il8C),\e plus humble et \t

plus indigne de ses fils, etc

B Oserais-je vous prier, ô maître, de me mettre aux pieds de

ma maîtresse? »

Cn auti^e disciple lui éciùvait du môme lieu et à la

même date :

« Monsieur et maître, N... m'a donné la manière de vous

faire parvenir les hommages de mon respect; le premier usage

que j'en fais est de me jeter à vos pieds, de vous donner mon
cœur, et de vous prier de m'aider à élever mon esprit vers l'Eter-

nel. Je ne vous parlerai pas, ô mon maître, de la douleur que j'ai

éprouvée dans le moment où les flots de l'Océan ont éloigné de

la France le meilleur des maîtres et le plus puissant des mor-

tels : vous la connaissez mieux que moi.

î Mon àme et mon cœur doivent vous être ouverts, et vos

vertus, votre morale et vos bienfaits, ont seuls le droit de les reni-

IV. — 8
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plir pour toujours. Daignez, ô mon souverain maître,vous souvenir

de moi, vous rappeler que je reste isolé au milieu de mes amis,

puisque je vous ai perdu, et que l'unique vœu de mon cœur est

de me réunir au maître tout bon, tout-puissant, qui seul peut

communiquer à mon cœur cette force, celte persuasion et cette

énergie qui me rendront capable d'exécuter sa volonté.

» J'attendrai avec respect, et avec une égale soumission, vos

ordres souverains, ô mon maître; et, quels qu'ils puissent être,

je les remplirai avec tout le zèle que vous devez attendre d'un

sujet qui vous appartient, et qui vous a juré sa foi et consacré

son obéissance la plus aveugle.

» Daignez seulement, ô mou maître, ne pas m'abandonner,

m'accorder votre bénédiction et m'envelopper de votre es-

prit; alors je sens que je serai tout ce que vous voudrez que je

sois.

» Ma plume se refuse à toutes les impulsions de mon âme;

mais mon cœur est tout rempli des plus respectueu.v senti-

ments. Ordonnez-donc de mon sort; ne me laissez pas trop lan-

guir loin de vous. La félicité de ma vie est celle que je vous

demande, vous m'en avez fait naître le besoin, ô mon maître,

et vous seul pouvez le satisfaire. »

«Avec tout les sentiments d'un cœur résigné et soumis, je

me prosterne à vos pieds et à ceux de notre maîtresse. Je suis,

avec le plus profond respect, monsieur et maître, etc.

Boxdofjnc-snr-Mcv, le 20 juin 1786. Votre fils, sujet et dévoué

à la vie et à la mort. N »

Nous citei'ons une troisième lettre ou l'on fait paît

à Cagliostro tic la consécration de la loge égyptienne

de Lyon, et où de tendres actions de grâces lui sont

adressées pour avoiraiitorisé cette auguste cérémonie.

« Monsieur et maître, rien ne peut égaler vos bienfaits, si ce

n'est la félicité qu'ils nous procurent. Vos représentants se sont

servis des clefs que vous leur avez confiées; ils ont ouvert les

portes du grand temple, et nous ont donné la force nécessaire

pour faire briller votre grande puissance.

» L'Europe n'a jamais vu une cérémonie plus auguste et

}dus sainte; mais, nous osons le dire, monsieur, elle ne pou-
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vait avoir de témoins plus pénétrés de la grandeur du Dieu des

dieux, plus reconnaissant de vos sapiêmes bontés.

» Vos maîtres ont développé leur zélé ordinaire, et ce respect

religieux qu'ils portent toutes les semaines aux travaux inté-

rieurs de notre loge. Nos compagnons ont montré une ferveur,

une piété noble et soutenue, et ont fait l'éducation de deux
frères qui ont eu l'honneur de vous représenter. L'adoration des

travaux a duré trois jours, et, par un concours remarquable
de circonstances, nous étions réunis au nombre de vingt-sept

dans le temple; sa bénédiction a été achevée le 27, et il y a eu
cinquante-quatre heures d'adoration.

» Aujourd'hui notre désir est de mettre à vos pieds la trop

faible expression de notre reconnaissance. Nous n'entrepren-

drons pas de vous faire le récit de la cérémonie divine dont

vous avez daignez nous rendre l'instrument ; nous avons l'espé-

rance de vous faire parvenir bientôt ce détail par un de nos

frères, qui vous le présentera lui-même. Nous vous dirons cepen-

dant qu'au moment où nous avons demandé à l'Éternel un signe

qui nous fit connaître que nos vœux et notre temple lui étaient

agréables, tandis que notre maître était au milieu de l'air, a

paru, sans être appelé, le premier philosophe du Nouveau Tes-

tament. 11 nous a bénis après s'être prosterné devant la nuée
dont nous avons obtenu l'apparition, et s'est élevé sur cette nuée,

dont notre jeune colombe n'a pu soutenir la splendeur, dès l'ins-

tant qu'elle est descendue sur la terre.

j Les deux grands prophètes et le législateur d'Israël nous

ont donné des signes sensibles de leur bonté et de leur obéis-

sance à vos ordres : tout a concouru à rendre l'opération com-
plète et parfaite, autant qu'en peut juger notre faiblesse.

B Vos fils seront heureux, si vous daignez les protéger tou-

jours, et les couvrir de vos ailes : ils sont encore pénétrés des

paroles que vous avez adressées du haut de l'air à la colombe

qui vous implorait pour elle et pour nous : Dis-leur que je

les aime et les aimerai toujours.

3> Us vous jurent eux-mêmes un respect, un amour, une re-

connaissance éternels, et s'unissent à nous pour vous demander

votre bénédiction. Ou'elle couronne les vœux de vos très sou-

mis, très respectueux fds et disciples. Le frère aîné Alexandre

Ter...., le 1*' août 55G. »

Dans une autre lellre, les maçons lyonnais écrivent
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au grand cophte, absent, qu'il a paru dans leur loge,

entre les prophètes Enoch et Elle.

L'Inquisition ;i trouvé dans ses papiers plusieurs pro-

cès-verbaux des séances maçonniques, que lui avaient

envoyés ses sectateurs. On rapporte dans ces procès-

verbaux l'apparition de Cagliostro pendant les céré-

monies du travail maçonnique, et l'on fait connaître

des instructions que le maître avait données pour les

travaux de la loge et pour faire apparaître l'image de

Lorenza à l'évocation des pupilles ou colombes^

A Londres, le grand cophte fut reçu avec les plus

grands honneurs. Un nombre considérable de ses lils

de Lyon et de Paris vint bientôt l'y rejoindre. Ils le

prièrent de tenir une loge du rite égyptien, sans doute

pour leur apprentissage ; et c'est ce qu'il fit souvent

dans la maison qu'il habitait.

« Il reçut, dit l'historien de l'Iaquisitioii, diverses personnes

de marque et travailla avec quatre pupilles d'un rang distingué

Dans cette occasion, il lui arriva un accident singulier dont il

proteste qu'il n'a jamais pu deviner la cause. Quelques hommes
et femmes lui demandèrent des pouvoirs pour travailler par

eux-mêmes, il les leur accorda, comme il avait fait à tant

d'autres; cependant les travaux réussirent si mal, que les

pupilles eurent une apparition de guenons, au lieu d'anges

qu'elles attendaient"-. »

Au milieu de. tous ces soins, Cagliostro n'oublia pas

les dei^nières pai^oles qu'il avait prononcées à Paris, de

la terrasse de sa maison de la i ue Saint-Claude. Ce fut

à Londres, quand il vit un bras de mer entre la Bas-

tille et lui, qu'il adressa les paroles promises. Sa

1. Voyez la Vie de Cagliostro, cVaprès la procédure de rinquisition,

p. 179-187, où sont citées deux séances de la loge de Lyon.
2. Vie de Cagliostro, cliap. m, p. 151.
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fameuse Lcltre au peuple français fut traduite clans la

plupart des langues et répandue avec profusion en Eu-
rope. Ce pamphlet dirigé contre la cour de Versailles,

les ministres, le parlement, et contre le principe

même du gouvernement monarchique, ne parut que

violent à cette époque', mais, trois années après, on

lui trouva un tout autre caractère. La révolution fran-

çaise y était prédite en termes fort clairs. En ce qui

touchait la Bastille particulièrement, la prophétie,

inspirée peut-être parla rancune, était on ne peut plus

littérale :

('. La Bastille sera délniile de fond en comble, le

sol sur lequel elle s'élève, deviendra un lieu de pro-

menade ».

Cagliostro écrivait encore :

(( // régnera en France îin prince qui abolira les

lettres de cachet, convoquera les États généraux et

rétablira la vraie religion. »

La prophétie ne dit rien des luttes terribles parlés-

quelles cette révolution, nécessaire et légitime, sera

trop souvent ensanglantée; mais sur ce point tout le

monde sait que Cazotte l'illuminé a complété Caglios-

tro.

Nous allons enfin nous séparer de ce personnage

que nous avons si longtemps suivi. Son pamphlet poli-

tique et prophétique termine sa carrière dans l'ordre

des choses merveilleuses, carrière si bien remplie de

phénomènes extraordinaires, que personne ne s'éton-

nera de la place que nous lui avons accordée dans cet

ouvrage. Cagliostro réunit, en effet, presque toutes les

1. La Lettre au peuple français est datée du "2(» juin 1780.
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variétés de prodiges et de faits merveilleux que nous

trouvons dispersés dans la vie des divers thaumaturges,

-anciens et modernes. Après le charlatan devant lequel

s'éclipsent tous ceux qui n'ont eu que ce titre pour

;briller parmi leurs contemporains, après le grand ar-

\tiste en fantasmagorie et en prestiges, nous trouvons

le philosophe hermétique dont l'habileté égala, dit-

on, celle de Philalèthe,du Cosmopolite et de Lascaris';

nous trouvons encore l'empirique paracelsiste,qui ap-

plique, généralement avec bonheur, certaines prépa-

rations médicinales de l'effet le plus puissant; nous

trouvons encore et surtout l'homme à la forte volonté,

le grand magnétiseur, qui, à la vérité, ne parle d'au-

cun fluide, ne proclame jamais son art, mais ne le dé-

guise d'ailleurs par aucun appareil, et se contente de

produire des résultats, qu'on est d'autant plus forcé

-d'admirer que la cause en demeure inconnue.

Nous insistons sur ce dernier point, parce que c'est

là, si nous ne nous trompons, que se manifeste la vé-

ritable puissance de Cagliostro. Avec un procédé si

simple que personne ne l'aperçoit, il réalise toutes les

applications du magnétisme connues de son temps, et

quelques autres dont les spirites des États-Unis reven-

diquent aujourd'hui la découverte. Il guérit les malades

par l'imposition des mains, comme un apôtre, ou par

.un simple attouchement, comme l'exorciste Gassner. Il

sait, par une suggestion toute mentale, communiquer

une pensée, un désir, un ordre, et procurer une vi-

sion, aussi bien ou mieux que Puységur ne le fait à

ses somnambules magnétiques, et avec cette difterence

bien frappante, qu'il opère sur des sujets tout éveillés,

1. Voyez notre livre ; VAlcIiimie et les alcliimhtes.
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OU qui croient l'être. Il peut aussi déléguer aux per-

sonnes qui se mettent en rapport aveclui, ou qui lui

plaît (\^envelopper de son esprit, le pouvoir de com-

mander à sa place, et de produire les mêmes phéno-

mènes de suggestion parla vertu de la prière, ou par

un pur mouvement de leur volonté. Près de Stras-

bourg, dans une villa délicieuse qu'il avait fait orner

et qui a conservé depuis le nom de Cagliostrano, il

lui arrivait souvent de faire des expériences sans le se-

cours du miroir ni de la carafe. Dans ce cas, il plaçait

la pupille derrière un paravent, qui représentait un

petit temple.

« Il n'agissait pas seul, nous dit l'auteur de la Vie de Ca-

gliostro, il faisait agir à son gré tous les autres. 11 était cepen-

dant nécessaire qu'auparavant il leur communiquât et qu'il

transférât en eux le pouvoir que, disait-il, il avait reçu de

Dieu. Ceux qui ont voulu se hasarder aux travaux sans son

consentement, et sans avoir reçu son pouvoir, n'ont produit

aucun effet.

» Quelqu'un, soupçonnant d'abord qu'il y avait ((uelque intel-

ligence entre la pupille et Cagliostro, lui marqua le désir de

lui amener une enfant tout à fait neuve et qui lui serait in-

connue, pour qu'il travaillât avec elle. Cagliostro consentit

aussitôt à le satisfaire, ajoutant que tout ce qu'il opérait n'était

qu'un effet de la grâce divine. La pupille fut donc amenée, les

travaux réussirent heureusement, et même Cagliostro, pour

mieux persuader, ou plutôt pour mieux aveugler le person-

nage, voulût que lui-même imposât les mains sur la tête de la

pupille, et travaillât quelques temps avec elle, en lui faisant

telles interrogations qu'il lui plairait. Les questions tant dans

cette circonstance que dans d'autres encore, tendaient à décou-

vrir les inclinations amoureuses de différentes personnes. L'in-

crédule reçut toujours les réponses qu'il désirait^. »

L'auteur de la Vie de Cagliostro nous apprend en-

1. Vie de Cagliostro, cli. ni, p. 131-13Ô.
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core comment les choses se pratiquaient pour les ré-

ceptions maçonniques dans les loges du rile égyptien.

« La colombe, dit-il, est conduite devant le vénérable; les

membres de la loge adressent une prière à Dieu, pour qu'il

daigne permettre l'exercice du pouvoir qu'il a accordé au grand

cophte. La j^iipillc ou colombe prie pour obtenir la grâce d'o-

pérer suivant les ordres du grand maître, et de servir de média-

trice entre lui et les esprits s>

Après quelques détails sur le costume des opéra-

teurs et l'ornement du temple, le môme historien

ajoute :

« Le vénérable répète sa prière, et commence à exercer ce

pouvoir qu'il dit avoir reçu du grand cophte, et par lequel

il avertit les sept anges de comparaître aux yeux de la pu-

pille.

» Quand elle annonce qu'ils paraissent il la charge, en vertu

du pouvoir que Dieu a donné au grand cophte et que le grand

cophte lui a accordé, de demander à l'ange N si le.candidat

a le mérite et les qualités requises pour monter au grade de

maître? Après avoir recula réponse affirmative, il passe à d'au-

tres cérémonies pour achever la réception du sujet. »

Ces intermédiaires par lesquels les consultants in-

terrogent les anges ne sont-ils pas les mêmes que, d'a-

près les Améi^icains, nous nommons aujourd'hui mé-

diums? Au siècle dernier on les appelait colombes

ou pupilles, mais, sous leur nom moderne, leurs

fonctions n'ont aucunement chanué, et la seule inven-

tion qui appartienne en propice à l'Amérique, c'est

d'avoir fait transmettre la réponse des esprits par

le trépignement des tables, auxquelles on a renoncé.
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du reste, pour s'en tenir aux réponses directes des mé-

diums.

Dans quelques expériences de Cagliostro, notamment

dans celles qu'il fit à Bordeaux, les pHp///t^s ne voyaient

pas simplement les anges; pendant qu'elles étaient

derrière le paravent, elles disaient souvent qu'elles

toucJiaient l'objet angélique : et effectivement on en-

tendait un bruit au dehors, comme s'il y eût eu derrière

le paravent une autre personne avec la pupille. Nous

retrouverons quelque chose d'analogue à ces bruits

dans les coups mystérieux frappés par les esprits, en

Amérique et plus tard en France.

Sans doute la supercherie vint souvent en aide, chez

Cagliostro, au procédé de fascination qu'il savait ha-

bilement dissimuler. Sa femme a déclaré devant les

juges de l'inquisition que plusieurs de ses colombes

avaient été prévenues par son mari sur tout ce qu'elles

avaient à répondre, et cela est arrivé au moins une

fois, à Saint-Pétersbourg, où la nièce d'une comé-

dienne, faisant fonction de pupille, vit exactement tout

ce que Cagliostro lui avait commandé de voir. Cette

jeune fille avoua, le soir même, qu'elle n'avait rien vu

et que son rôle était préparé. Mais Lorenza a aussi dé-

claré devant le même tribunal, que son mari avait

également réussi avec d'autres sujets qui, clioisis et

amenés à V improviste, n'avaient pu opérer que par

un art diabolique. Nous avons vu effectivement que,

dansplusieurs expériences de Cagliostro, des sceptiques

s'étaient chargés de fournir eux-mêmes les colombes,

ce qui n'avait pas empêché le succès, et comme nous

ne pouvons admettre Vart diabolique, il nous reste à

supposer que Cagliostro possédait à un suprême degré

le pouvoir de produire dans ses sujets ces perceptions
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illusoires qui renlrenl dans le phénomène connu sous

le nom ûliallucination.

Selon nous, l'état que nous avons décrit dans le vo-

lume précédent sous le nom d'hypnotisme, était la

cause productrice des hallucinations des colombes de

Gaglioslro. L'hypnotisme, qui fait naître le somnam-
Inilisme artificiel et l'état désigné par M, Pliilips sous

le nom d'état biologique, peut déterminer, en même
temps, des hallucinations.

« Il n'y a rien de merveilleux, dit un critique moderne, dans

l'état biologique, quel(iue extraordinaire que puissent paraître

les effets qu'il produit. Ce n'est pas autre chose que l'étal de

passivité ou d'enthousiasme dans lequel nos facultés, soustraites

à l'empire de la volonté, subissent une domination étran-

gère, obéissent aux suggestions et reçoivent une série d'impres-

sions dépourvues de toute réalité objective; c'est, en d'autres

termes, un état hallucinatoire Il y a nombre de prodiges

qui s'expliquent par celte simple loi de notre nature morale.

Dans ces séances, dont l'appareil magique exerce une puis-

sante influence sur l'imagination et sur le système nerveux des

spectateurs il suffit que quelques personnes crient : « Voyez!

entendez! » pour que chacun croie aussi voir et entendre

quelque chose, et M. Gasparin a bien raison de dire que

les médiums eux-mêmes sont les premiers à subir l'impres-

sion qu'ils imposent à la foule. Leur attention, dirigée ex-

clusivement vers la contemplation d'un fantôme, d'une image,

d'un spectre qu'ils attendent avec une foi vive, ou vers l'audition

de certains bruits annoncés à l'avance, fait naître en eux l'illu-

sion qui bientôt se communiquera à tous les assistants par une
inévitable contagion. Ainsi, le médium se trompe lui-même, en

même temps qu'il trompe les autres, et il se trompe d'autant

plus facilement qu'il a une foi plus grande dans la réalité des

phénomènes attendus, et que son organisation physique se

prête davantage à l'illusion i. »

Cela est fort bien dit; pour notre part, nous accep-

1. .\drieii Dcloiulrc, Revue contemporaine, numéro du 30 juia 1857.
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tons volontiers une explication qui appuie la conjec-

ture la plus raisonnable. Il reste seulement à rendre

compte des hallucinations collectives déterminées à

grande distance, par un individu qui peut môme con-

férer à d'autres le pouvoir de les déterminer en son

nom et en son absence. Rien de plus authentique et de

plus spontané et ces relations saisies dans les pa-

piers de Gagliostro, et où les maçons lyonnais le re-

mercient, dans les termes qu'on a lus, de son appa-

rition dans leur temple. Or, au moment où ils le

voyaient et l'entendaient ainsi, le grand cophte, ma-
gnétiseur et ventriloque, était à Londres; son buste

seul, un beau buste en marbre, le représentait dans ce

temple magnifique érigé pour l'exercice de la maçon-

nerie égyptienne. Les hallucinations étaient produites

dans ce cas par la seule concentration de la pensée

chez ces individus, contention morale qui, selon nous

suffisait à produire l'état hypnotique et les hallucina-

tions qui accompagnent cet état.

Pour compléter cette grande figure de Gagliostro,

quelques-uns ont voulu voir en lui un homme poli-

tique faisant une active propagande en faveur de la ré-

volution française, qu'il aurait prédite. Ils basent cette

opinion sur ce que Barrère, Joseph d'Orléans et plu-

sieurs autres qui devinrent plus tard membres du

club des jacobins, étaient des frères de la loge mère que

Gagliostro avaient fondée à Paris. Ils veulent encore

que le monogrammeL.P.D.,quiétaitson symbole ma-

çonnique, signifie Liliapedibus destrue (Joule auxpieds

les lis). G'est comme un des précurseurs de la révo-

lution française que Gagliostro est représenté dans la

pièce d'Alexandre Dumas, Joseph Balsamo, jouée au

théâtre de l'Odéon en 1877.
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Il est certain que dans un passage de sa Lettre au

peuple anglais, où il parle de sa Lettre au peuple

français, Cagliostro dit avoir écrit cette lettre « avec

une franchise un peu républicaine. » Il est certain en-

core qu'après la prise de la Bastille, il écrivit et adressa

de Rome aux états généraux une lettre où, en leur de-

mandant Tautorisalion de retourner en France, il dit,

entre autres choses,((qu'ilest celui qui a pris tant d'inté-

rêt à la liberté'.)) Mais ces mots ne sont peut-être qu'une

allusion à sa. Lettre aupeuple français. Du. reste, sa pé-

tition aux états généraux de France ne parvint jamais

à son adresse, et comme le peu que nous venons de ci-

ter de son contejiu est emprunté à son biographe ro-

main, nous devons croire qu'elle avait été interceptée

parla police pontificale, ce qui ne dut pas mettre Ca-

gliostro en odeur de sainteté devant l'inquisition.

Il fit une grande faute en quittant l'Angleterre pour

aller se fixer à Rome. Malgré Tassurance que lui

avaient donnée à cet égard les paroles du nègre, gar-

dien de son enfance, il avait plus à se méfier de Rome
que de Trébizonde. 11 aggrava cette faute, s'il est vrai

qu'il s'y occupa de politique révolutionnaire. Mais la

véritable témérité qui le perdit, ce fut d'oser propager

les principes de la franc-maçonnerie dans la capitale

du monde catholique. Malgré les prudents conseils de

Lorenza, qui l'avait rejoint à Rome, il s'obstina dans

son dessein, et fonda une loge du rite égyptien. Il n'y

eut que trois réceptions de faites, et parmi ces trois

adeptes il se trouva un faux frère.

Dénoncé par cet espion, Cagliostro fut arrêté, dans

1. Vie de Cagliostro, cli. i, p. 68.
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la soirée du 27 septembre 1789, par ordre du saint

Office, et décrété d'accusation. Ses papiers, y comprit le

manuscrit intitulé Maçonnerie égyptienne ^ furent saisis

et mis sous les scellés, et l'on procéda à l'instruction

de son procès. La procédure dura dix-huit mois.

Cagliostro était un homme pendable à beaucoup de

litres, si l'on veut avoir égard à tous les bons et à tous

les mauvais tours qu'il a joués dans la première moitié

de sa carrière, mais il ne pouvait être poursuivi à

Rome pour aucun de ces délits ou de ses crimes, car

la plupart avaient été commis dans des Etats étrangers,

et les autres étaient couverts par la prescription. Si la

procédure de l'Inquisition romaine les ramassa et les

amplifia, ce fut évidemment pour affaiblir l'intérêt qui,

dans le siècle de l'Encyclopédie, devait se porter de

toutes parts sur unhomme qu'on allait frapper comme
franc-maçon et comme magicien. Ce n'est, en effet,

qu'en ces qualités seules que Cagliostro fut condamné.

A la vérité, la législation papale était positive et for-

melle sur ces deux chefs, mais elle n'en était pas moins

absurde et barbare

\

Le 21 mars 1791, la cause, si longuement instruite,

1. C'est le pape Clément Xli qui avait rendu, le \i janvier 1739,

la bulle qui « défend sous peine de mort, sans aucune espérance de

pardon, de se faire affilier ou d'assister aux assemblées des francs-

maçons, assemblées pernicieuses et très suspectes d'hérésies ou de

séditions. » Cette bulle condamne à la même peine « tous ceu*c qui

engageraient ou solliciteraient quelqu'un à entrer dans la môme
société, ou qui lui prêteraient aide, secours, conseil ou retraite. «

Enfin, elle impose « l'obligation de révéler » les noms des membres de

cette société, et elle menace de peines corporelles et pécuniaires, à la

discrétion des juges, les transgresseurs de cette dernière ordonnance.

Benoît XIV confirma cette bulle de Clément XII, la publia de nou-

veau, et lui donna plus d'extension encore dans sa Conslilulion datée

du 18 mai 1751, et qui commence par ces mots : Providus romanorum
pontificum. (Vie de Cagliostro, extraite de la procédure instruite

contre lui à Home, p. 85-87.
j
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fut enfin portée à l'assemblée générale du saint Office,

et conformément à l'usage, devant le pape le 7 avril

suivant. Le jugement dit consultatif ïal rendu; il por-

tait la peine de mort. Le pape, à qui était réservé le

jugement définitif, le prononça en ces termes :

« Josepli Balsamo, atteint et convaincu de plusieurs délits,

et d'avoir encouru les cojisures et peines prononcées contre les

hérétiques formels, les dogmatisants, les hérésiarques, les

maîtres et disciples de la magie superstitieuse, tant par les lois

apostoliques de Clément XII et de Benoît XIV contre ceux qui,

de quelque manière que ce soit, favorisent et forment des so-

ciétés et conventicules de francs-maçons, que par l'édit du con-

seil d'État porté contre ceux qui se rendent coupaides de ce

crime à Rome ou dans aucun autre lieu de la domination pon-

tificale. Cependant, à titre de grâce spéciale, la peine qui livre

le coupable au bras séculier est commuée en prison perpétuelle

dans une forteresse, où il sera étroitement gardé, sans espoir

de grâce; et, après qu'il aura fait l'abjuration comme hérétique

formel dans le lieu actuel de sa détention, il sera absous des

Censures, et on lui prescrira les pénitences salutaires auxcjuelles

il devra se soumettre. »

Ces pénitences, ou ces torlures, durent être cruelles

dans le château Saint-Ange, où Cagliostro fut ren-

fermé. De peur que le peuple, au milieu duquel il

avait des partisans secrets, ne se prit de pitié pour

lui, on faisait courir le bruit qu'il avait voulu btùler

Rome, comme Néron. Quelquefois on le représentait

comme un fou furieux, dont l'état commandait les pré-

cautions et les mesures les plus sévères.

Voici, à ce propos, une anedocteque nous trouvons

citée sans autorité dans un ouvrage de compilation *
:

« Un jour, on le sui^pi^it occupé à étrangler un bon

prêtre, qu'il avait demandé sous prétexte de se confes-

1. Dictionnaire des sciences occultes, t. II, art. Cagliostro. (1855.)
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ser, et sous les habits duquel il méditait son évasion.

On arriva assez tôt pour empêcher la consommation de

ce nouveau forfait; et depuis, l'ami des anges fut

surveillé avec grand soin. »

C'est le cas dédire : Qui veut noyer son chien, Vac-

cuse de la rage.

Lorenza fut traitée avec plus d'humanité : on se borna

à l'enfermer dans une maison de pénitence. Il paraît

qu'elle était belle encore, et on vouhit lui tenir compte

du repentir qu'elle avait témoigné, mais surtout de ses

aveux, qui avaient puissamment contribué à la con-

damnation de son mari.

Celui-ci vécut environ deux ans dans sa prison. La

date précise de sa mort est encore le secret de l'In-

quisition romaine, dont cette longue affaire marqua
les derniers actes et les derniers jours. Le saint OfOce

livra aux flammes les bardes et les papiers de Cagliostro,

et « le peuple de Rome dit André Delrieu, qui se se-

rait prosterné devant le plus petit de ses miracles,

hurla triomphalement autour du bûcher qui consu-

mait ses débris. »

Il était temps. La révolution française était un fait

accompli. Débordant sur l'Italie, elle allait bientôt

battre les murs de la ville éternelle et du château Saint-

Ange. Plusieurs officiers des premiers bataillons qu'elle

poussa vers Rome, étaient à peine entrés dans la ville,

qu'ils s'enquirent avec anxiété du sort de Cagliostro.

Ils pensaient à le délivrer, et peut-être même lui

préparaient-ils un triomphe digne de celui qui lui

avait été décerné, dans Paris, après l'affaire du collier.

Mais ils arrivaient trop tard : Cagliostro, leur dit-on,

venait de mourir. De quelle mort, et à quel moment?
C'est ce que nul n'a jamais bien pu dire.
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A cette nouvelle nos officiers comprirent qu'il n'y

avait aucune comparaison à faire entre un ci-devant

parlement de France et l'Inquisition romaine et, sans

regretter la Bastille détruite, ils ne purent s'empêcher

de reconnaître qu'elle rendait encore plus facilement

sa proie que le château Saint-Ange.
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CHAPITRE PREMIER

L'illuminisme apparaît en France à la suite du magnétisme de Mes-

mer el des prodiges de Cagliostro. — Les prophéties politiques. —
Le P. Beauregard. — La prophétie du chevalier de LisJe. — La

prophétie de Cazotte.

On a vu à quel degré Cagliostro avait remué les es-

prits en France, et quelle influence il dut exercer pour

les diriger vers les voies dangereuses et stériles de

l'illuminisme. A la même époque, Mesmer ou ses suc-

cesseurs continuaient d'étonner l'imagination popu-

laire par des résultais alors inexplicables pour lamasse

des intelligences. Un tel concours d'influences devait

singulièrement accroître la disposition naturelle à

l'homme, c'est-à-dire l'amour, on pourrait dire, le

culte du merveilleux, et nous avons à raconter main-

tenant les événements et les résultats qui liaient la

suite de ces dispositions générales si fortement en-

tretenues.

L'exaltation nerveuse à laquelle des individus ou

des populations sont en proie prend presque toujours

le caractère des idées qui occupent le plus les esprits.
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Or, l'idée politique étant celle qui agitait toutes les

tètes dans les dernières années du xviif siècle, l'exal-

tation produite par les prodiges de Cagliostro et par le

magnétisme animal prit souvent le caractère de la

prophetiepolitique.il est certain que des phénomènes

d'intuition très fréquents et assez remarquables, tous

relatifs à l'annonce d'une prochaine révolution poli-

tique ou sociale, se manifestèrent à la fin du siècle der-

nier. On ne peut nier qu'à cette époque plusieurs voix

n'aient prédit la révolution française, et souvent avec

une certaine précision dans les circonstances. Nous

avons cité, à la fin du chapitre précédent, la fameuse

Lettre de Cagliostro au peuple français . Dans un ser-

mon prononcé à Notre-Dame par le P. Beaurcgard,cel

orateur inspiré s'écriait, vers la même époque : « Oui,

Seigneur, vos temples seront dépouillés et détruits,

vos fêtes abolies, votre nom blasphémé, votre culte

proscrit. Aux saints cantiques qui faisaient retentir

les voûtes sacrées en votre honneur, succéderont des

chants lubriques et profanes. Et toi, divinité infâme

du paganisme, impudique Vénus, tu viens ici prendre

audacieusement la place du Dieu vivant, t'asseoir sur

le trône du Saint des saints, et recevoir l'encens cou-

pable de tes nouveaux adorateurs ! »

Plus tard, le même prédicateur, prêchant dans la

chapelle de Versailles, aux offices du carême, annon-

çait encore, en présence de la cour, cette terrible

tempête sociale qui allait bouleverser, et en même
temps régénérer la France.

Et les voix de Cagliostro et du P. Beauregard n'é-

taient point solitaires.

En Normandie, une somnambule avait exactement

prédit, non seulement la révolution française, mais
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les quatre phases principales par lesquelles elle a

passée

En '1781-, une personne du Périgord, nommée Su-

zanne Labrousse, entra un jour dans la chapelle du sé-

minaire diocésain. Là, s'élant jetée aux pieds de la

croix, elle annonça les Etats généraux, indiquant avec

précision l'époque de leur convocation; et depuis ce

moment, elle alla tous les matins, jusqu'à l'ouver-

ture de cette assemblée, réciter un Ave Maria dans

les couvents de Périgueux.

A la suite d'un souper où Ton avait fait de copieuses

libations, un jeune oilicier, le chevalier de Lisle, capi-

taine de dragons, se leva tout à coup, comme saisi

d'une fureur prophétique, et alla griffonner dans sa

chambre une chanson que l'abbé Georgel rapporte tout

au long, et dont nous citerons seulement quelques

couplets :

On verra tous les États

Entre eux se confondre
;

Les pauvres sur leurs grabats

Ne plus se morfondre.

Des biens on fera des lots,

Qui rendront les gens égaux.

Le bel œnf à pondre,

gai !

Le bel œuf à pondre!

Du même pas marcheront

Noblesse et roture;

Les Français retourneront

Au droit de la nature.

Adieu, parlements et lois
;

I. Voir les articins pliilosojihiijues d'Hoffinann, dans le Journal des

Débats tlu mois de décembre 1814, déjà cités dans le volume précé-

dent.
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Adieu, ducs, princes et rois!

La bonne aventure,

gai !

La bonne aventure!

Pais, devenus vertueux,

Par philosophie.

Les Français auront des dieux

A leur fantaisie.

iN'ous reverrons un oignon

A Jésus damer le pion.

Ah ! quelle harmonie,

gai !

Ah! quelle harmonie!

A qui devrons-nous le plus?

(j'est à notre maître,

Oui, se croyant un abus,

Me voudra plus l'être.

Ah ! qu'il faut aimer le bien

Pour de roi n'être plus rien!

J'enverrais tout paître,

gai !

J'enverrais tout paître!'

I. M. II. de Lisle, un dos ilesceiid;inls de l'auteur delà Turqolinc,

nous a adressé quelques renseii;nenieuts sur cette cliaiison célèbre,

dans une lettre dont uous allons transcrire un passage.

(( Bachaumont attribue la Turgoline à l'aumùnicr de rarclievè([uc de

«Paris; je puis vous assurer qu'elle est réellement du chevalier de

u Lisle. La tradition de famille est la meilleure preuve. Celte chanson
« fut composée chez le duc de Choiseul, où M. de Lisle se rendait

Il souvent. Mon parent n'aimait pas M. Turgot
;
je le vois dans ses lettres

« adressées à l'uu de ses cousins. Sa correspondance avec Voltaire,

" marque le même éloignement. Cependant le chevalier n'était pas un
Il homme frivole, bien que ses écrits fussent légers. Sa corrcspon-
II dance est brillante et sensée. 11 voit les choses parfaitement; ses

« aperçus sont sages et profonds. Voltaire aimait beaucoup sa corres-

II jiondance. J'ai trouvé 40 lettres de cet homme illustre à M. de Lisle

Il et deux de ce dernier à Voltaire.

Il Quand il composa la Turgoline, mon parent était capitaine de

Il dragons.

Il Quant à l'orthographe de son nom, il signait tantôt Delisle, tantôt

(I de Lisle. «
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Yoilà ce qui se chantait à Paris, sous le nom de pro-

phétie turgotine, dès les premiers temps des crises

magnétiques provoquées par Mesmer, et avant même
que ses élèves eussent fondé la première loge d'har-

monie.

Mais ce qui est plus frappant que tout ce qu'on vient

de lire, c'est la vision de Cazotte et la prédiction qu'il

fit, tout éveillé, au milieu d'un cercle de philosophes

et de beaux esprits.

Voici le récit que La Harpe nous a laissé de celte

étrange scène.

« 11 me semble, dit La Harpe, que c'élcit hier. On se trou-

vait au commencement de 1788; nous étions à table chez un

de nos confrères à l'Académie, grand seigneur et homme d'es-

prit'. La compagnie était nombreuse et de tout éiat : gens de

cour, gens de robe, gens de lettres, académiciens, etc. On
avait fait bonne chère, comme de coutume. Au dessert, les vins

de Malvoisie et de Constance ajoutaient à la gaieté de la

bonne compagnie cette sorte de liberté qui n'en gardait pas

toujours le ton. On en était venu alors au point oii tout est per-

mis pour faire rire. Chamfort nous avait lu ses contes impies et

libertins, et les grandes dames avaient écouté, sans même avoir

eu recours à l'éventail. De là un déluge de plaisanteries sur la

religion. L'un citait une tirade de la Pncelle; l'autre rappelait

les vers philosophiques de Diderot: tout le monde riait, tous

applaudissaient aux lumières que la philosophie répandait sur

toutes les classes et qui allaient bientôt opérer une révolution

et amener le règne de laliberlé en France.

Un seul convive n'avait point pris part à cette joie générale,

et avait même laissé tomber tout doucement quelques plaisan-

teries. C'était Cazotte, homme aimable et original.

11 prend la parole, et du ton le plus sérieux :

« Messieurs, soyez satisfaits : vous verrez tous cette grande
et sublime révolution que vous désirez tant. Vous savez que
je suis un peu prophète; je vous le répète, vous la verrez.

On lui répond par ce refrain connu-: faut pas èlre grand
sorciar pour cela.

1. Le «lue de Nivernais.



136 mSTOIRL DU MERVKILLKUX.

— Soit ; mais il faut l'être un peu pour ce qui me reste à

vous (lire. Savez-vous ce qui arrivera à celte révolulion, ce

qui en arrivera pour vous tous qui êtes ici, et ce qui en sera

la suite immédiate, l'effet bien prouvé, la connaissance bien

reconnue?
— Ah! voyons, dit Condorcet avec son air sournois et

niais; un philosophe n'est pas fâché de rencontrer un prophète.

— Vous, monsieur de Condorcet, vous expirerez sur le pavé

d'un cachot. Vous mourrez du poison que vous aurez pris pour

vous dérober au bourreau, du poison que le bonheur de ce

temps-là vous obligera de porter toujours sur vous.

Grand étonnement d'abord; mais on se rapptdle que le bon

Cazotte est sujet ù rêver tout éveillé, et l'on rit de plus belle.

« Monsieur Cazotte, le conte que vous nous faites là n'est

pas aussi plaisant que votre Diable amoureux. Mais quel dia-

ble vous a mis en tête ce cachot, ce poison, ces bourreaux?

(Ju'est-ce que cela peut avoir de commun avec la philosophie,

avec le règne de la liaison?

— C'est précisément ce que je vous dis ; c'est au nom de

la philosophie, de l'humanité, de la liberté, c'est sens le règne

de la Raison qu'il vous arrivera de iinir ainsi, et ce sera bien le

règne de la Raison, car elle aura des temples, et même il n'y

aura plus dans toute la France, en ce même temps-là que des

temples de la Raison.

— Par ma foi, dit Chamfort avec le rire du sarcasme, vous

ne seriez pas un des prêtres de ce temple-là.

— Je l'espère; mais vous, monsieur Chamfort, qui en serez

un, et très digne de l'être, vous vous couperez les veines de

vingt-deux coups de rasoir, et pourtant vous n'en mourrez que

quelques mois après. »

On se regarde et on rit encore.

« Vous, monsieur Vicq-d'Azyr, vous ne vous ouvrirez pas les

veines vous-même; mais, après vous les être fait ouvrir dix

fois dans un jour à la suite d'un accès de goutte, pour être

plus sur de votre fait, vous mourrez la nuit. Vous, monsieur de
iNicolaï, vous mourrez sur l'échafaud. Vous, monsieur Bailly,

sur l'échafaud.

— Ah! Dieu soit béni, dit Roucher, il paraît que M. Cazotte

n'en veut qu'aux académiciens; il vient d'en faire une terrible

exécution; et moi, grâce au ciel...

— Vous, monsieur Roucher, vous mourrez aussi sur l'écha-

faud.
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— Oli! c'est une gageure, s'écrio-t-on do toutes parts; il a

juré de nous exterminer tous.

— Non, ce n'est pas moi qui l'ai juré.

— Mais nous serons donc subjugués par les Turcs, par les

Tarlares?... Encore...

— Point du tout; je vous l'ai dit, vous serez alors gouvernés

par la seule Raison. Ceux qui vous traiteront ainsi seront tous

lies philosophes, ils auront à tout moment dans la bouche les

mêmes phrases que vous débitez depuis une heure, répéteront

toutes vos maximes, citeront, comme vous, les vers de Diderot

et de la Pucelle...

On se disait à l'oreille : Vous voyez bien qu'il est fou (car il

gardait le plus grand sérieux); est-ce que vous ne voyez pas

qu'il plaisante? Et vous savez qu'il entre toujours du merveil-

leux dans ses plaisanteries.

— Oui, reprit Chamfort ; mais son merveilleux n'est pas gai; il

est par trop patibulaire El quand cela arrivera-t-il, monsieur

(lazotte?

— Six ans ne se passeront pas sans que tout ce que je vous

prédis ne soit accompli.

— Voilà bien des miracles, dis-je; heureusement que vous ne

m'y mettez pour rien.

— Vous y serez pour un miracle, monsieur La Harpe, et un

miracle tout au moins aussi extraordinaire, répliqua Cazotte :

vous deviendrez chrétien.

Grandes exclamations dans la société.

— Ah! reprit Chamfort, je suis rassuré : si nous ne devons

périr que lorsque La Harpe sera chrétien, nous sommes immor-

tels.

— l'our ça, dit alors madame de Grammont, nous sommes
bienheureuses, nous autres femmes, de n'être pour rien dans

les révolutions. Quand je dis pour rien, ce n'est pas que nous

ne nous en mêlions toujours un peu, mais il est reçu qu'on ne

s'en prend jamais à nous. Notre sexe...

— Votre sexe, madame ne vous défendra point cette fois; et

vous aurez beau ne vous mêler de rien, vous serez traitées

comme les hommes, sans aucune différence.

— Mais qu'est-ce que vous dites donc, monsieur Cazotte?

C'est la fin du monde que vous prêchez.

— Je n'en sais rien; mais ce que je sais, c'est que vous, ma-
dame la duchesse, vous serez conduite à l'échafaud, et beaucoup
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d'autres dames avec vous, dans la charretlo du liourreau, avec

les mains liées derrière le dos.

— .\h! j'espère que, dans ce cas, j'aurais au moins un car-

rosse drapé de noir.

— Non, madame : de i)lus grandes dames que vous iront,

comme vous, en charrette et les mains liées comme vous.

— De plus grandes dames ?... des princesses du sang, peut-

être?

— De plus grandes dames encore.

Ici un mouvement très sensible se fit dans la compagnie, et la

figure (lu maître delà maison se rem])runit : on commençait à

trouver que la plaisanterie était trop forte. Madame de flram-

mont, pour dissiper le nuage, n'insista point sur celte dernière

réponse, et se contenta de dire du ton le plus léger :

— Vous verrez qu'il ne me laissera pas même un confes-

seur.

— Non, madame, vous n'en aurez point, ni personne. Le der-

nier supplicié qui en aura un par grâce, sera...

Il s'arrêta ici un moment.
— Eh bien ! quel sera l'heureux mortel qui aura celte préro-

gative?

— C'est la seule qui lui restera : ce sera le roi de France. »

Le maître de la maison se leva brusquement et tout le

monde avec lui; il alla vers Cazotte, et lui dit d'un ton pé-

nétré :

— Mon cher Cazolte, c'est assez faire durer celte plaisante-

rie lugubre; vous la poussez trop loin et jusqu'à compromettre

la société où vous êtes vous-même.

Cazotte ne répondit rien et se disposnit à se retirer, (juand

31'"'= de Granimonl, qui voulait éviter le sérieux et ranimer la

gaité, s'avança vers lui :

— - Monsieur le prophète, qui nous dites à tous notre bonne

aventure, vous ne dites rien de la vôtre?

Cazotte resta quelque temps silencieux et les yeux baissés.

« Madame, avez-vous lu le siège de Jérusalem dans Jo-

sèphe?
— Oui, sans doute; qui n'a pas lu cela? Mais faites comme si

je ne l'avais pas lu.

— Eh bien, madame, pendant ce siège, un homme fit sej)l

jours de suite le tour des remparts îi la vue des assiégeants et

des assiégés, criant sans cesse, d'une voix sinistre et tonnante :

Malheur à Jérusalem, malheur à moi-même! El le septième
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jour, au moment où il aclievait sa lamentation, une pierre

énorme, lancée par les machines ennemies, l'atteignit et le mit

en pièces. »

A ces mots, Cazolte fit la révérence et sortit. »

Toutes ces prédictions s'accomplirenL On dira peut-

être qu'elles n'ont été faites que parce qu'elles se sont

accomplies. Expliquons-nous. Le chapitre de La Harpe

que l'on vient de lire ne se trouve que dans le Tome I"

de ses Œuvres posthumes, imprimées en 1806, trois ans

après la mort de l'auteur. Il n'a donc pas le caractère

d'authenticité, qui seul pourrait commander la foi. La

Harpe a survécu assez à la révolution pour pouvoir dé-

clamer frénétiquement contre elle, dans sa chaire du

Lycée. Il aurait donc pu, converti comme il était, aussi

bien en religion qu'en politique, et tout glorieux de

sa double conversion, publier lui-même, sous sa ga-

rantie personnelle, l'oi^acle qu'il était fier d'avoir ac-

compli pour sa part. Puisqu'il n'a pas jugé à propos de

le faire à l'époque où son récit pouvait être contrôlé

par plusieurs convives du duc de Nivei^nais, échappés

comme lui au minotaure de la révolution, puisqu'il a

réservé la publication de la prophétie de Cazolte pour

ses œuvres posthumes, il est raisonnable de supposer

qu'il s'était réservé de broder tout à son aise sur ce

récit.

11 est pourtant difficile de croire que toute cette his-

toii^e ait été inventée par La Hai^pe. Il faudi^ait, pour

cela, récuser beaucoup de témoignages d'un grand

poids, enti^e autres, ceux de madame de Beauharnais,

de Deleuze et des membres de la famille de Yicq-

d'Azyr. On peut donc admettre que Cazolte, homme
d'observation et d'intelligence, habitué à suivre les
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événements présents, pour en déduire les événements

futurs, un jour qu'ils se trouvait excité par les sar-

casmes des beaux esprits sceptiques qui l'entouraient,

leur annonça, d'un ton d'autorité, une catastrophe qui

devait alors lui sembler fort probable. Dans ses pré-

visions il rencontra plus juste quMl ne le pensait, et-

surtout qu'il ne le voulait; car il fut lui-môme une des

victimes de la révolution.

Mais les partisans du surnaturel ne l'entendent pas

ainsi. Ils se fondent sur le mysticisme de Gazotte pour

revendiquer sa prophétie comme un des plus éton-

nants phénomènes de seconde vue.

Gazotte appartenait, en effet, à la secte des illu-

minés de Lyon, ville où déjà les fluides se transfor-

maient en esprits, et où les esprits faisaient inconti-

nent des miracles. Nous avons vu que le magnétisme

animal n'avait pas plus tôt pénétré à Lyon qu'il pre-

nait, chez le chevalier de Barbarin et ses disciples, la

forme d'une ame, d'une àme voyant et guérissant à des

lieues de distance, par le seul mouvement de la vo-

lonté et de la prière'.

G'est dans la môme ville qu'une autre secte d'illu-

minés érigea, vers 1850, à Gagliostro, un temple su-

perbe, où les prophètes évoqués en son nom sont

forcés d'apparaître. Lyon, avec ses Heno) hauts, la

croupe de la Groix-Rousse et les sommets de Four-

vières, représentent très bien ce que les S2:>irites et

M. de Mirville appellent un lieu fatidique.

Nous avons ditqu'unpeu avant le siège de cette ville,

en 1790, la cataleptique du docteur Pétetin en avait

prédit le jour et les circonstances les plus terribles,

1. Voir le Maynetisme animal, t. III, de cet ouvrage p. 273.
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et qu'au plus fort de la bataille décisive elle déclara

voir très clairement le docteur s'exposant dans la

mêlée, ce qui fut reconnu très exact. Or, Gazotte, qui

avait respiré les émanations fatidiques de Fourvières

et de la Croix-Rousse, et surtout l'esprit des. voyants

qui l'habitaient, devait avoir pris à Lyon la faculté

de prédire, avec tant de précision dans les détails, les

sanglantes crises de la révolution française.

Ainsi raisonnent les spirites contre les philosophes :

Gazotte est leur Jérémie. Mais les magnétiseurs, au

nom du somnambulisme, leur disputent aussi sa pro-

phétie, qui vaut certainement la peine d'être disputée.

Pendant qu'on était à la recherche de prophéties an-

nonçant, d'une façon plus ou moins claire, la révo-

lution française, quelques dévots de l'illuminisme

parvinrent, en remontant le cours des âges, à en trou-

ver une dans Nostradamus, qui leur fit grand plaisir.

Le verbeux prophète du xvi" siècle serait bien in-

complet dans ses prédictions s'il n'avait pas dit un mot

d'un aussi grave événement que la révolution fran-

çaise. Ge mot, le voici :

« Persécution chrétienne en Van mil sept cent no-

uante deux, que Von cuidera (croira) être une rénova-

tion du siècle. »

C'est bien précisément en cette année 1792, le 22

septembre, que commença une ère nouvelle en France,

l'ère de la première république.
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CHAPITRE II

Progrès du magnétisme mystique. — La Société exégétique de Stock-

holm.— Lavater.— Les magnétiseurs mystiques en France.— Anec-
dote rapportée par îo docteur Récamier. — Autre fait raconté parle
docteur Parent. — Lord Castelreagh. — La voyante de Prevorst, etc.

L'époque révolutionnaire étant close avec le

XVIII* siècle, les manifestations des phénomènes mer-

veilleux en France perdirent pendant quelque temps

beaucoup de leur importance et de leur variété. A part

un petit nombre d'hommes qui, suivant les leçons et

l'exemple du marquisdePuységur, continuent d'appli-

quer le magnétisme à la guérison ou au soulagement

des malades, le résultat généralement et presque uni-

quement recherché est le phénomène de la transposition

des sens produit par le magnétisme animal. On se met

enquête de sujets lucides; on loue et on entretient des

cataleptiques; on donne des séances gratuites ou non

gratuites, mais qui constituent, dans l'un et l'autre

cas, un amusement fort malsain pour l'esprit public.

Cette diffusion du magnétisme animal commence à

réveiller dans les masses les croyances supersti-

tieuses.

Avec une visée plus haute et des moyens plus hon-

nêtes, le mysticisme arrivait donc au même résultat

que le charlatanisme. Les Swedenborgistes et les mys-

tiques en général, n'avaient pas replié leur drapeau

devantla découverte de Mesmer. Ils furent les premiers
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à admettre celte découverte, mais ils l'interprétèrent

immédiatement au profit de leur doctrine. Pour eux,

ce qu'il y avait de ])hysique dans le magnétisme n'était

que secondaire et purement instrumental; ce qui en

Taisait le fondement était de l'ordre moral et spirituel*.

LàSociété exégétique de 5focA7ioiî>«, remarquant une

certaine analogie entre l'imposition des mains, telle

que la pratiquaient les apôtres, et la manipulation des

magnétiseurs, expliquait les guérisons opérées par

ceux-ci en rappelant les termes de cette promesse :

« Ce sont ici les miracles qui accompagneront ceux qui

auront cru; ils imposeront les mains aux malades, et

ils seront guéris. » Pour les Swedenborgistes, la ma-

ladie est Vesprit de maladie; la guérison est le rem-

placement du mauvais esprit par un esprit meilleur,

et le somnambule est une personne inspirée de Dieu.

Ce qu'il y avait de plus surprenant, c'était qu'avec

cette manière de comprendre le magnétisme, on

faisait encore de belles cures. Deleuze, qui d'ailleurs

avait toujours vu dans le magnétisme un phénomène
mixte où la foi et la volonté jouaient un grand rôle,

reconnaît que la Société exégétique de Stockholm

portait même des fruits plus précieux et plus abon-

dants que les autres, et que « c'était à la conliance

et à la foi qu'elle le devait. »

Le mysticisme de Swedenborg couvrait alors toute

l'Allemagne, déjà si bien préparée à cette doctrine par

les exorcisme de Gassner et par les ardentes prédica-

tions de Lavater en sa faveur.

En France, comme nous l'avons déjà dit, on ne con-

naît guère de Lavater que son traité de la physiogno-

1. Voir Deleuze, Examendes doctrines magnétiques.
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monie. Pour les Suisses et les Allemands de cette

époque, c'était là son moindre titre. Le bon pasteur de

Zurich était surtout infalué de miracles, et il n'enten-

dait pas raison quand on contestait ceux des thauma-

turges contemporains. Il les admettait et les défendait

tous contre l'incrédulité et lo scepticisme philoso-

phique. Son enthousiasme, du reste, était sincère, et

parfaitement conséquent avec sa croyance fondamen-

tale, à savoir, que tout vrai chrétien doit faire et fait

des miracles.

Lavater se souciait peu de l'opinion contraire, sur

ce dernier point, des plus savants docteurs et des plus

respectables Pères de l'Église. Si on lui eût opposé

saint Augustin, qui, dès le iv' siècle de l'ère chré-

tienne, écrivait : « Quand le monde n'avait pas encore

la foi, les miracles étaient nécessaires; mais quiconque,

de nos jours, voudrait des miracles pour avoir la foi,

serait lui-même le plus grand des miracles, » Lavater

était homme à s'écrier, comme ce fougueux bachelier

soutenant en Sorbonne une thèse molinistc : transeat

Ançiustinus!

Après avoir exalté Gassner et ses cures miraculeuses,

après avoir répandu dans son pays le nom, ainsi que la

pratique de Mesmer, et porté ses hommages à Gaghos-

tro, Lavater, toujours insatiable de miracles, tombait

facilement dans les pièges que des jongleurs vulgaires

et des charlatans du plus bas étage tendaient à sa cré-

dulité; et il y entraînail avec lui tout un public, car il

était devenu l'idole de ceux qu'il avait fanatisés par

ses prédications. Mirabeau, qui se déchaîne contre lui

et contre Cagliostro dans une sorte de diatribe, écrite et

imprimée à Berlin, est pourtant obligé de dire : « Voilà

l'homme qui fait naître dans une bonne partie de l'Ai-
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lernagne, et chez quelques-uns des plus grands, du
moins par leurs dignités, un enthousiasme qui res-

semble infiniment à un culte '. »

Pendant que l'illuminisme régnait ainsi en maître

dans les esprits 'au delà du Rhin, les rares adeptes

qu'il avait en BVance semblaient sommeiller. L'homme
qui secoua leur torpeur fut un écrivain illustre et un

catholique fougueux, le comte de Maistre.

Voici ce qu'écrivait Joseph de Maistre, de Saint-Pé-

tersbouro-o
« Vous avez donc décidénieiit peur des illuminés, mon cher

ami; mais je ne crois pas, à mon tour, être trop exigeant si j(^

demande humljlenient (jue les mots soient définis, et qu'on ait

enfin rexlrème bonté de nous dire ce que c'est qu'un illuminé,

afin qu'on sache de qui et de quoi on parle, ce qui ne laisse

pas que d'être utile dans une discussion. On donne le nom
d'illuminés à ces hommes coupables qui osèrent, de nos jours,

concevoir et même organiser en Allemagne, par la plus cri-

minelle association, l'affreux projet d'éteindre en Europe le

christianisme et la souveraineté. On donne ce même nom au
disciple vertueux de Saint-Martin, qui ne professe pas seule-

ment le christianisme, mais qui ne travaille qu'à s'élever aux
plus sublimes hauteurs de cette loi divine. Vous m'avouerez,

messieurs, qu'il n'est jamais arrivé aux hommes de tomber dans

une plus grande confusion d'idées. Je vous confesse même que
je ne puis entendre de sang-froid, dans le monde des étourdis

de l'un et de l'autre sexe crier à l'illuminisme, au moindre
mot qui passe leur intelligence, et avec une légèreté et une
ignorance qui pousseraient àbout la patience la plus exercée' .»

Dans un autre endroit de ce livre, le même écrivain

n'hésitait })as à déclarer qu'il attendait, qu'il aspirait

même à une époque où « la science actuelle devait être

incessamment honnie par une postérité vraiment illu-

1. Lettre du comte de Mirabeau à M... sur MM. Caylioilro et La-
vater, in-8 de 78 p;iges, Berlin 1786.

2. Soirées de Saint-Pétersbourg, t. II, p. 3"2'J.

• IV. — 10
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minée, qui parlerait de noire stupidité actuelle comme
nous parlons aujourd'hui de la superstition du moyen

âge. »
^

iMalgré cette puissante excitation, il l'aut reconnaître

que les illuminés ne gagnèrent pas l)eaucoup de ter-

rain en France sous la restauration
,
phase de recru-

descence religieuse, qui devait pourtant leur être très

favorable= Leur petite société, présidée à Paris par la

vertueuse duchesse de Bourbon, faisait bien peu par-

ler d'elle.

On ignora jusqu'en 1829 l'existence des magnéti-

seurs ascétiques d'Avignon, lesquels guérissaient ou

endormaient par le magnétisme et le Veni Creator,

en se servant d'un tube de verre pour conduire le

fluide ainsi que l'esprit céleste sur le sujet mis en expé-

rience '. Il y avait néanmoins, à celte époque, des so-

ciétés mystiques dans ])lusieurs ville du midi de

la France, particulièrement dans le Dauphiné, et toutes

semblaient les filles d'une société })lus nombreuse

,

ayant son siège à Lyon, où les illuminés, dispersés

mais non détruits par la révolution, s'étaient promp-

tement réunis après l'orage.

Si les mystiques ne brillaient pas en France par

leur nombre, les miracles qu'ils opéraient avaient en-

core moins d'éclat. On ne peut mettre sur leur compte,

si même il leur appartient, que celui de la fameuse

croix de Migné, en 1820, fantasmagorie effrontée,

honnie par toutes les voix contemporaines, et que

Rome même dût condamner, dans les termes les plus

llélrissants.

Telles étaient les tentatives de l'esprit de supersti-

tion, plus ou moins aidé par le magnétisme animal,

L Voir, t. III, p. 308 (11- cet ouvrage.
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au moment où quelques hommes consciencieux et

éclairés, sous la direction des frères Puységur et de

Deleiize, Iravaillaient à constituer scientifiquement la

découverte de i\]esmer;.au rnomenl où des nK'decins

distingués se livraient, dans les hôpitaux de Paris, à

des expériences relatives à l'efficacité thérapeutique

du magnétisme animal, et lorsque l'Académie de mé-
decine, saisie de cette question, consentait à la faire

étudier par une commission officielle.

Un des médecins les plus renoiimiés de la Faculté de

Paris, qui ne voulutjamais admettre la réalité du magné-

tisme animal, et encore moins sa vertu curalive, mais

qui, témoin des résultats extraordinaires obtenus par

les expérimentateurs dans les hôpitaux, eut la bonne

foi d'avouer qu'il se sentait ébranlé, le docteur Iléca-

mier, a raconté lui-même une anecdote que nos mo-
dernes spirites citent comme une preuve de l'exis-

tence du magnétisme diabolique, et que les biologistes

invoquent, à leur tour, croyant y voir le phénomène

qu'ils appellent la projection de la volonté.

Voici dans quels termes l'anecdote a été publiée. Ce

sera déjà une introduction à l'histoire des tables tour-

nantes et des esprits.

« I.e docteur Iléeaniier se trouvant, il y a quelques années,

ilans un village de la basse Bretagne, fut consulté pur un paysan

et sa femme, à propos d'un bruit de ferraille que le niaricnlen-

dait chaque nuit, à une heure déterminée, et si rapproché de

ses oreilles, que cette musique étrange semblait résonner dans

son cerveau. La femme, couchée sur le même lit(jue le métayer,

n'entendait rien. Le pauvre homme ne pouvait plus dormir,

« .\s-tu des ennemis? lui demanda .M. Ilécamier. — Il y a le

furgeron qui m'en veut, dit le paysan, parce qu'il me doit de

l'argent, mais // demeure à l'aulre bout du village. Ce n'est

donc pas le forgeron, n'est-ce pas, monsieuj'? d .\ ce renseigne-



148 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

ment le docteur fit un geste d'indignation ; toutefois, il se tut et

congédiale Bas-Breton, en lui promettant que le bruit allait ces-

ser. Aussitôt M. Récamier manda secrètement le forgeron. C'é-

tait un gaillard un peu niais et plein d'assurance. « Que fais-tu

fous les soirs à minuit? » lui demanda M. iîécamier en le regar-

dant d'un air sévère, l.e forgeron ébahi nia tout d'abord; il ne

soutint pas cependant l'œil interrogateur du médecin. « Ma foi,

monsieur, répondit-il enfin, je cogne à minuit sur mon chaudron,

pour taquiner le métayer N... fi qui j'en veux. — Vous n'êtes

pas voisins; il lui est impossible d'entendre. — Oh! monsieur,

je crois que si. »

C'était le cas pour le savant médecin d'être vraiment

ébranlé. En lait de merveilleux, onne lui avait rien fait

voir à l'hôtel-Dieu qui fi\t aussi difficile à expliquer

que l'action de ce Gaglioslro de village. Faut-il croire,

sur le témoignage de M. de Mirville, au motif qui au-

rait eiTipêché un homme aussi consciencieux que Ré-

camier de se déclarer convaincu ? « M. Récamier, dit

M. de MiiTille, a tout simplement peur de l'agent qu'il

reconnaît. Tel est, au resle, le jugement qu'il déve-

loppait et motivait souvent dans des conversations par-

ticulièi^es, et tout dernièrement encoi^e devant nous-

même. »

Quoi qu'il en soit, le récit du docteur Récamier

troublait déjà plus d'un esprit en France,

Le Dictionnaire des sciences médicales publiait, à

l'article Incube, un autre récit, communiqué par un
autre médecin, le docteur Parent, qui avait été lui-

même témoin du fait étrange qu'il racontait.

« Le premier bataillon du régiment de dont j'étais chirur-

gien-major, dit-il, se trouvant en garnison à Palmi, en Calabre,

reçut l'ordre de partir à minuit dt3 cette résidence, pour se rendre

en toute diligence à Tropea, afin de s'opposer au débarquement
d'une IloUdle ennemie qui menaçait ces parages. C'était au mois
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de juin, la troupe avait à parcourir près de quarante milles de

pays. Elle partit à minuit et ne parvint à sa destination qu'à sept

heures du soir, ne s'étant reposée que peu de temps, et ayant

soulfert considérablement de l'ardeur du soleil. Le soldat trouva,

en arrivant, la soupe faite et son logement préparé.

Comme le bataillon était venu du point le plus éloigné, et était

arrivé le dernier, on lui assigna la plus mauvaise caserne, et

huit cents hommes furent placés dans un local qui, dans les temps

ordinaires, n'en aurait logé que la moitié. Ils furent entassés

par terre, sur de la paille, sanscouverlures, et, par conséquent,

ne purent se déshabiller. C'était une vieille abbaye abandonnée.

Les habitants nous prévinrent que le bataillon ne pourrait rester

dans ce logement, parce que toutes les nuits il y revenait des es-

prits, et que déjà d'autres régiments en avaient fait le malheu-

reux essai.

Nous ne fîmes que rire de leur créduhté; mais quelle fut notre

surprise d'entendre, à minuit, des cris épouvantables retentir en

même temps dans tous les coins de la caserne, et de voir tous les

soldats se précipiter dehors et fuir épouvantés? Je les interro-

geai sur le sujet de leur terreur, et tous me répondirent que le

diable habitait l'abbaye
;
qu'ils l'avaient vu entrer par une ouver-

ture de la porte de leur chambré, sous la forme d'un très gros

chien à longs poils noirs, qui s'était élancé sur eux, leur avait

passé sur la poitrine avec la rapidité de l'éclair, et avait disparu

par le côté opposé à celui par lequel il s'i'-tait introduit.

Nous nous moquâmes de leur terreur panique, et nous cher-

châmes à leur prouver que ce phénomène dépendait d'une

cause toute simple et toute naturelle, et n'était qu'un elfet de

leur imagination trompée. Nous ne pûmes ni les persuader, ni

les faire rentrer dans leur caserne. Ils passèrent le reste de la

nuit dispersés sur le bord de la mer et dans tous les coins de

la ville. Le lendemain, j'interrogeai de nouveau les sous-ofticiers

et les plus vieux soldats. Ils m'assurèrent qu'ils étaient inacces-

sibles à toute espèce de crainte, qu'ils n3 croyaient ni aux es-

prits, ni aux revenants, et me parurent toutefois persuadés que

la scène de la caserne n'était pas un effet de leur imagination

mais bien la réalité. Suivant eux, ils n'étaient pas encore endor-

mis lorsquele chien s'était introduit; ils l'avaient bien vu et avaient

manqué d'en être étouffés, au moment où il leur avait sauté sur

la poitrine.

« Nous séjournâmes tout le jour à Tropea, et la ville étant

pleine de troupes, nous fûmes forcés de conserver le même lo-
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genient, mais nous ne pûmes y faire coucher les soldats qu'en

leur promettint d'y passer la nuit avec eux.

Je m'y rendis en effet à onze heures et demie du soir avec le chef

de bataillon. Les officiers s'étaient, par curiosité, dispersés dans

chaque cham!»rée. Nous ne pensions guère à voir se renouveler la

scène de la veille. Les soldats, rassurés par la présence de leurs of-

ficiers, qui veillaient, s'étaient livrés au sommeil, lorsque, vers une

heure du matin, et dans toutes les chambrées à la fois, les mêmes
cris de la veille se renouvelèrent, et les hommes qui avaient vu le

mèniechien leur sauter sur la poitrine, craignant d'en être étouf-

fés, sortirent de la caserne pour n'y plus rentrer. Nous élions de-

bout bien éveillés et aux aguets pour observer ce qui arriverait,

et, connue il est facile de le supposer, nous ne vîmes rien paraître.

La flottille ennemie ayant repris le large, nous retournâmes le

lenilemain à Palmi. Nous avons, depuis cet événement, par-

couru le royaume de Naples dans tous les sens et dans toutes

les saisons; nos soldats ont été souvent entassés de la même
manière et jamais ce phénomène ne s'est reproduit. »

Ceux qui croient non seulement à l'apparition dos

esprits sous une forme sensible, mais encore à cer-

tains lieux privilégiés que les esprits hantent de pré-

férence, rapprochent de ce récit l'histoire suivante,

que le docteur Brierre de Boismont a extraite d'un

livre curieux, publié par un médecin anglais, sous le

titre de Anatomy of suicide. Elle se rapporte à la

cause mystérieuse du suicide du marquis de London-

derry, qui, sous le nom de lord Castelreagh, fut mi-

nistre du Foreing-Oflice pendant la lut te de l'Angleterre

et de FEurope coalisée conti^e la France, et qui, en

1830, se coupa la gorge, dans un accès de folie,

« 11 y a environ quarante ans, dit le docteur Brierre de Bois-

mont, le noble lord était allé visiter un gentilhomme de ses

amis, qui habitait, au nord de l'Irlande, un de ces vieux châ-

teaux que les romanciers choisissent de préférence pour théâtre

de leurs apparitions. L'aspect de l'appartemenl du marquis

était en harmonie parfaite avec l'édifice. En effet, les boiseries

richement sculptées, noircies avec le temps, l'immense cintre
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(le la cheminée, semblable à l'entrée d'une tombe, la longue

file des portraits des ancêtres au regard à la fois fier et mépri-

sant, les draperies vastes, poudreuses et lourdes, qui masquaient

les croisées et entouraient le lit, étaient bien de nature adonner
un tour mélancolique aux pensées.

« Lord Londonderry examina sa chambre et lit connaissance

avec les anciens maîtres du château, qui, debout dans leur

cadre d'ivoire semblaient attendre son salut. Après avoir con-

gédié son valet, il se mit au lit. 11 venait d'éteindre sa bougie,

lorsqu'il aperçut un rayon de lumière qui éclairait le ciel de son

lit. (Convaincu qu'il n'y avait pas de feu dans la grille, que les

rideaux étaient fermés, que la chamhre était, quelques minutes

avant, dans une obscurité complète, il supposa qu'un intrus s'é-

tait glissé dans la pièce. Se tournant alors rapidement du côté

d'où venait la lumière, il vit à son graad étonnement, la figure

iVun bel enfant entouré d'un limbe. L'esprit se tenait à quelque

distance de son lit.

« Persuadé de l'intégrité de ses facultés, mais soupçonnant

une mystification de la part d'un des nombreux hôtes du châ-

teau, lord Londonderry s'avança vers l'apparition, qui se relira

devant lui. A mesure qu'il approchait, elle reculait. Jusqu'à ce

(prenfin, iiarvenue sous le grand cintre de rimmenseclicuiinéc,

elle s'abima dans la terre. Lord Londonderry revint à son lit,

mais il ne dormit pas delà nuit, tourmenté de cet événement

extraordinaire. Etait-il réel, ou devait-il être considéré comme
l'etfet d'une imagination exaltée? Le mystère n'était pas facile à

résoudre.

« 11 se détermina à ne faire aucune allusion à ce qui lui était

arrivé, jusqu'à ce qu'il eût examiné avecsoinles figures de toutes

les personnes de la maison, afin de s'assurer s'il avait élé l'ob-

jet de quelque supercherie. Au déjeuner, le marquis chercha

en vain à surprendre sur les figures -(juelques-uns de cessourires

cachés, de ces regards de connivence, de ces clignements

d'yeux, par lesquels se trahissent généralement les auteurs de

ces conspirations domestiques. La conversation suivit son cours

ordinaire ; elle était animée, rien ne révélait une mystification,

tout se passa comme de coutume. A la fin le héros de l'aventure

ne put résister au désir de raconter ce f[u'il avait vu, et il (uitra

dans toutes les particularités d(r l'apparition. Ce récit excita

beaucoup d'intérêt parmi les audit(iurs et donna lieu à des ex-

plications fort diverses. Mais le maître du lieu interrompit les

divers commentaires en faisant observer que la relation de lord
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Londonderry devait, en efïet, paraître fort extraordinaire à ceux

qui n'iiabitaient pas le château, et (]ui ne connaissaient pas les

légendes de la famille ; alors, se retournant vers le héros de

l'aventure : « Vous avez vu l'enfant brillant, lui dit-il, soyez

satisfait, c'est le présage d'une grande fortune ;mais j'aurais pré-

féré qu'il n'eût pas été question de cette apparition.» Dans une

autre circonstance, lord Castelreagh \h encore Venfant brillant

à la chambre des communes, et il est très probable que le jour

de son suicide, il eut une semblable apparition. »

Les animaux eux-mêmes, suivant quelques spiri-

listes, sellaient susceptibles d'avoir des visions. Nous
ne connaissions que le fait biblique de l'ànesse de TJa-

laa[u,qui vit la premièi'e ce que son maître obstiné ne

voyait pas, c'est-à dire l'ange du Seigneur, tenant dans

sa main une épée nue et leur barrant le chemin. Mais

voici qu'un philosophe allemand, le docteur Kerncr,

nous assure que, sur les collines du Wurtemberg et

dans le voisinage de Prévorst, des troupeaux de bêtes

se trouvaient pris de terreurs et d'agitations convul-

sives en même temps que les habitants, et que cela ar-

rivait surtout au luoment même où la fameuse voyanle

(madame llauffe) dont le docteur Kerner écrit l'his-

toire, était atteinte, comme les habitants, de convul-

sions et favorisée du don de seconde vue.

On pourrait croire que c'était quelque bruit produit

par les convulsions de madame llauffe qui causait les

agitations des brebis et des génisses; mais le docteur

Kerner veut que la vision leur soit commune et pro-

duise ces luanifestations simultanées.

Il affuMue, d'ailleurs, que ces phénomènes ne sont

pas limités aux pays où il les a observés. « On voit,

dit-il, en Ecosse et aux Hébrides, des chevaux, au
milieu de l'ardeur et de la plus grande vitesse, s'arrêter

tout court, lorsque le cavalier qui les luonte éprouve
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une vision du même genre. Qu'il fasse jour ou qu'il

fasse nuit, le cheval alors se lefusccà passer outre, et se

couvre bientôt d'une sueur abondante qui témoigne

assez de tout son effroi '. »

Le marquis de Mirville, dans son livre des Esprits,

ne se contente pas de citer ces phénomènes surprenants
;

il en ajoute un tout à fait analogue, mais plus dramati-

que, arrivé dans sa propre famille, et dont il garantit

la parfaite authenticité. Écoutons son récit :

« Vous saurez que dans notre voisinage se trouve un vieux ma-

noir qui a la plus mauvaise réputation ilu monde sous le rapport

dos esprits. De tout temps on y a vu les gens de la maison se

poser en victimes de ces espiègleries s///7N/ma/»c.<;, qui, malgré

d'assez longs chômages, ainsi que les bruits, les coups, les ap-

paritions, n'y auraient jamais fait défaut complètement. Si les

jeunes domestiques avaient de la peine à s'y faire, les vieux

finissaient (à force de concessions sans doute) par vivre en

honne intelligence avec leurs persécuteurs invisibles. Cependant
ils se plaignaient encore, et ils n'étaient pas les seuls, car tout

le pays peut se rappeler qu'en 1815 une famille anglaise, ayant

loué ce château mystérieux, se vit obligé de déguerpir au bout

d'un certain temps, ne pouvant plus tenir à ces vexations noc-

turnes; nous-mêmes, nous nous souvenons parfaitement d'avoir

entendu parler, dans notre enfance, d'un certain chevalier armé
de toutes pièces dont la seule pensée nous glaçait d'épouvante

et d'effroi. Tout ceci, messieurs, serait peu digne de votre at-

tention, sanscedétail suivant que noustenons d'une parente

dont il n'est permis ni à nous, ni à aucun de ceux qui la connais-

sent, de suspecter un instant la parole ; elle était d'autant moins

capable d'exagération, qu'elle avait toujours professé la plus

complète incrédulité à l'égardde ces récits, contraires non seu-

lement à toutes ses idées, mais encore à la paix de sa maison.

Voici donc ce qu'elle nous certifiait tout dernièrement en-

core :

1. Voir dans la llevue des Deux-Mondea du 15 juillet 1842, un ar-

ticle où l'on rend compte de Touvrage du docteur Kerncr.
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« Retournant à Paris, nous disait-elle, et ayant fait venir

de la ville voisine deux bons chevaux pour conduire notre voi-

lure jusqu'au premier relais, nous partons très lestement de

M... et dépassons bientôt les avenues du château. Tout allait

pour le mieux, lorsque cette voiture, lancée au grand trot, s'ar-

rètant subitement au milieu d'une plaine tout à fait nue, nous

occasionna une assez forte secousse. Mon mari et moi, renfermés

dansle fond de la calèche, nous supposons d'abord (jue quelque

chose s'est dérangé dans l'attelage, mais bientôt nous sommes

complètement détrompés, caries coups commencent à pleuvoir

sur les malheureux animaux, qui se mettent à reculer en fenn-

clant. Nous présumons qu'on aura envoyé des chevaux rétifs ou

paresseux, et nous attendons tranquillement que force ra^te à

la loi; toutefois, la crise continuant, nous nous décidons à mettre

la tête à la portière, pour demander au cocher ce qui lui arrive.

«Eh! madame, ce qui m'arrive! mais vous ne voyez donc pas

ce cavalier qui me barre le chemin, qui menace mes pauvres

bêtes de sa lance et les empêche de passer! » Et les coups de

redoubler, et les bêles de reculer à outrance. Puis, au même
instant. « Ah! dit-il, Dieu soit loué, il disparait. , » Etvoilà que

d'elles-mêmes, cette fois-ci, les pauvres bêtes détalent au grand

trot, mais déjà tontes convertes de sueur, et cherchant à fuir

au plus vite, comme des animaux épouvantés'. »

Toutes ces histoires, rapportées par nos journaux,

bouleversaient les esprits. Les dernières surtout n'é-

taient susceptibles d'aucune explication naturelle; car

s'il était avéré que les animaux avaient les mêmes vi-

sions que les hommes, et dans le même temps, il de-

venait impossible de mettre ces phénomènes sur le

compte de l'imagination, et les apparitions devaient

nécessairement avoir une réalité.

On était épouvanté de ces faits, et cependant une

curiosité iri^ésistible poussait à les rechercher. On en

trouva de plus éti^anges encore.

Les Lettres cdifiantes, recueil que Voltaire a déclaré

1. Des Esprits et de leurs manifestations fluidiques, 3"^ éilil., 18r)l,

in-8,cli. VII, p. 244-245.
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le livre le plus intéressant de son époque , feuil-

letées par les adeptes du mysticisme magnétique,

olïrirent un genre d'intérêt qu'on n'y avait jamais

trouvé. Un missionnaire y raconte (t. VI, p. 277) que

l'on voit dans l'Inde « des berceaux de feuillage et de

grands linceuls se suspendre dans les airs, sans au-

cune sorte d'attache, ^celaau simple commandement. »

Quelques pages plus haut, le même missionnaire a déjà

parlé « d'objets fixés solidement à la muraille, et aux-

quels on ordonne de s'en éloigner rapidement ».

Ailleurs (t. VII, p. 303), un autre missionnaire, qui a

laissé dans le monde chrétien uneréputatiou de véracité

scrupuleuse, le P. Rouchet, dit très positivement :

« J'ai vu un Indien que j'allais baptiser, transporté

tout d'un coup du chemin qui le conduisait à l'église,

dans un autre chemin. »

Tous ces récits divers, et mille autres, lus et com-

mentés isolément, ne pouvaient trouver d'explications

qui n'aboutissent au supernaturalisme. L'Académie de

médecine ayant fait la faute de ne pas vouloir discuter

publiquement le rapport de Ilusson sur le magné-

tisme naturel, parce qu'il constatait des faits que cette

compagnie avait toujours niés, il s'ensuivit que ce fut

le magnétisme transcendant qui fit son chemin dans le

monde. La diablerie eut seule ses coudées franches,

et elle en usa.

Le spiritisme eut, dés lors, ses agents invisibles,

moteurs de nos corps, inspirateurs de nos pensées,

complices inévitables de nos actions. Des hommes

de bonne foi, des savants distingués, sentirent leur

étreinte, et n'eurent pas toujours la force de s'en

délivrer. C'est ainsi que Deleuze, après une vie con-

sacrée presque tout entière à la démonstration phy-



156 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

sique et physiologique du magnétisme animai, ne put

s'empêclier, à la fin de sa carrière, d'accuser une no-

table défaillance de ses convictions anciennes, dans sa

correspondance avec le docteur Billot, un illuminé de

l'école d'Avignon.

« Vous me transportez dans un monde nouveau, lui écrit

Deleuze et je ne puis renoncer à mes idées, à une manière de

voir que j'ai adoptée depuis trente ans... Vous me demandez
si je n'ai pas vu des faits analogues à ceux-là

;
je dois vous ré-

pondre que non; mais des personnes dignes de foi m'en ont ra-

conté, quoiqu'en très petit nombre. En voici un entre autres qui

m'a singulièrement étonné à cause de la circonstance et de l'à-

propos.

« J'ai eu ce matin la visite d'un médecin fort distingué,

homme d'esprit, qui a lu plusieurs mémoires à l'Académie des

sciences. 11 venait pour me parler du magnétisme. Je lui ai ra-

conté quelques-uns des faits que je tiens de vous, sans pourtant

vous nommer. Il m'a répondu qu'il n'en était pas étonné, et m'a

cité un grand nombre de faits analogues que lui ont présentés

plusieurs somnambules. Vous jugez que j'ai été bien surpris,

et que notre conversation a eu le plus grand intérêt. Entre

autres phénomènes, il m'a cité celui d'objets matériels que la

somnambule faisait arriver devant lui, ce qui est du même
ordre que la branche de thym de Crète et autres objets arrivés

miraculeusement devant vous.

« Je ne sais pas que penser de tout cela, mais je suis bien

sûr de la sincérité de mon médecin. Les somnambules dont il

m'a parlé n'ont jamais été en communication avec desétres spi-

rituels, mais il ne croit pas que la chose soit impossible, (juant

à moi il m'est impossible de concevoir que des êtres purement

spirituels puissent mouvoir et transporter des objets matériels;

il faut des organes [tliysiques pour ceia'. »

Le docteur Billot publia, dans son ouvrage que

nous avons déjà cité en paiiant du magnétisme animal,

sa correspondance avec Deleuze. Ony trouve rapporté,

1. Rillot, t. II. p. '21.
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entre autres faits miraculeux, celui d'une saignée qui

s'arrête ou qui coule à la volonté de l'opérateur, comme
la fontaine intermittente des physiciens. On y lit encore

qu'au moment où une somnambule s'apprête à man-
ger quelque chose, contre l'ordre de l'esprit qui agit

sur elle, l'aliment qu'elle va portera sa bouche saute,

en présence du docteur et de tous les gens de la mai-

son, jusqu'au plafond de l'appartement et ne peut plus

être retrouvé*.

Qu'on juge si \esspiritistestnomphaieni. Ils nous ap-

prennent eux-mêmes que les magnétiseurs rationalis-

tes, alarmés de tous ces phénomènes nouveaux, se ras-

semblèrent pour délibérer sur le danger qui menaçait

leur doctrine. Ils interdirent à leurs adeptes de s'occu-

per de spiritualisme, mais les somnambules de leur

école proclamèrent des faits identiques à ceux qu'on

voulait proscrire. « Bref, dit avec orgueil le marquis

de Mirville, en 18i5, le monde magnétique faisait

aussi sa révolution. Sans que M. Arago s'en doutât, il

inclinait sur son axe, et tandis que la foule en restait

toujours à Mesmer et à Deleuze, presque tous les ma-

gnétiseurs s'en allaient confesser désormais, sinon la

nécessité, au moins la possil)ilité du surhumain ma-

gnétique ^ »

Continuons l'histoire des faits.

En 18-46, \a. Revue britannique s'occupe à son tour

du docteur Kerneret de son livre intitulé: La Voyante

de Prévorst. Voici un extrait de cette Revue :

s. Nous croyons iiilcresser les sceptiques eux-mêmes, en leur

révélant l'ouvrage curieux publié en Allemagne par le docteur

1. iJillot, p. 89.

2. Des Esprits, p. 325.
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Konicr, sur une femme déjà célèhi'e dans les annales du ma-

gnétisme animal. Dans ce livre, les accidents étranges de la vie

magnétique ont atteint leurs limites extrêmes et jettent un défi

à la raison.

« Le docteur Kerner, dont la maison a sci'vi de théâtre aux

faits que nous allons raconter, csl parfaitement connu en Alle-

magne, comme médecin, comme poète lyrique, comme savant

et comme un homme qui joint à une piété évangélique des ma-

nières pleines d'amahilité. Aussi les sceptiques les plus obstinés,

s'inclinant devant cette belle et pure renommée, n'onl-ils ja-

mais luis en doute la sincérité de sa bonne foi.

« Après sept anuées de soins prodigués par le docteur

Kerner à celte voyante, qu'il eut la douleur de voir mourir

entre ses bra^, tous les phénomènes physiologiques et psycholo-

giques du magnétisme se déroulèrent sous ses yeux; ainsi, les

désordres nerveux sont extrêmes, et, lorsqu'on la saigne, ces

désordres augmentent; plus loin, elle évoque dans des verres,

dans des bulles de savon, les images des personnes absentes.

Alors on vit les objets placés auprès d'elle s'élever dans les airs

et s'éloigner comme poussés par une force invisible Tantôt

c'étaient les apparitions d'un ou de plusieurs fantômes, dont

les bruits étranges et le déplacement d'un chandelier annon-

çaient ordinairement la veime On vit les portes s'ouvnr et

se refermer, comme par une main mystérieuse, au moment oij

il entrait. Nous voyons un peu plus loin le magistrat Plaffein,

incrédule jusque-là, se rendre à la vérité d'apparitions qui se

dressent devant lui. Tous ces fantômes prouvaient la réalité de

leur existence de différentes manières : 1° par des bruits carac-

téristiques, frappés sur les murs ou sur les meubles, des rou-

lements de balle, des vibrations de cloche ou de verre, des

piétinements redoublés; 2" par le déplacement de dilTérents

objets. .\u moment où ces fantômes entraient dans la chambre
de madame Hauffe, on voyait les chandeliers se mouvoir, les

assiettes s'entre-choquer et les livres s'ouvrir; on vit môme
une petite table s'élancer dans une chambre par une impul-
sion irrésistible. Le docteur témoin de toutes ces choses, lui et

beaucoup d'autres avec lui, déclarent qu'elles ne venaient pas
de la somnambule, mais bien de quelque mystérieux agent
Dans tout le cours de ce récit, la plupart des phénomènes ordi-

naires, et certainement les plus extraordinaires du magnétisme
animal, se sont présentés à nous, et peuvent se diviser en cinq
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classes très distinctes ^ qui correspondent assez exactement

aux périodes magnétiques décrites par le professeur Klug, de

l'erlin -. »

L'évocation, dans leveiTe, des images des personnes

mortes ou absentes, est le phénomène qui se répète

le plus fréquemment avant et depuis Cagliostro. Éta-

blissons ici que l'art de produire ces évocations est

connu de toute antiquité en Egypte, où un membre de

l'Académie des insci^ptions et belles-lettres, le comte

de Laborde, l'a même retrouvé, bien pci^feclionné. Un
sorcierarabe, nommé Achmet, qu'on lui fit voir au Caire,

lui vendit le secret des apparitions dans lecreu.c de la

main. M. de Laborde alfirnie qu'il en eut pour son

argent, et que, devenu tout aussi sorcier qu'Achmet,

il se livra, sur terre et sur mer, à de nombreuses ex-

périences, qui furent toutes couronnées d'un plein

succès.

« De toute cette concordance d'observations et d'expériences,

dit M. de Laborde, il résulte un fait bien positif, c'est que, sous

rinfluenced'une organisation particulière, et par l'ensemble de

cérémonies, parmi lesquelles il est difficile de distinguer celles

qui aident à l'opération de celles qui n'en sont, pour ainsi dire

que le cortège d'apparat, des enfants ramassés partout, sans

aucune préparation (comme les pupilles de Cagliostro), sans

qu'on puisse admettre de fraude, voient dans le creux de leur

main, avec la mémo facilité qu'à travers une lucarne, drs

liommes se mouvoir, paraître et disparaiire, qu'ils appellenl,

et qui se produisent à leur commandement, avec lesquels ils

1. Khig établit six degrés de magnélisation : le premier est celui

où le sujet parlieipc encore aux impressions extérieures; le second
est le demi-sommeil, ou la crise imparfaite; le troisième le somme il

ma.2néli<iue ou le somnanjjulisme; le quatrième est la crise parfaite;

le cinquième, la clairvoyance, ou la prévision; le sixième la vision

magnétique ou l'extase.

t. Revue hrilann'ujue, février lf<lS.
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s'entretiennent, et dont ils conservent le souvenir après Topé-

ration.

« J'ai rapporté le fait, mais je ne n'explique rien; car, même
après avoir produit inoi-niènie ces ert'ets surprenants, je ne me
rendis pas compte des résultats que j'ai obtenus, .l'établis seu-

lement de la manière la plus positive, et j'affirme que tout ce

(|ue j'ai dit est vrai; et même, après douze années qui se sont

passées depuis que j'ai quitté l'Orient, je fais celte déclara-

tion, parce que, laissant de côté la réalité absolue des appari-

tions, et même une exactitude quelconque dans les réponses,

je puis admettre (ju'on m'ait trompé, et que je me sois trompé

moi-même dans des faits qui se sont répétés vingt fois, sous

mes yeux, par ma volonté, devant une foule de témoins diffé-

rents, en vingt endroits divers, tantôt entre les quatre murs de

ma chambré, tantôt en plein air, ou bien dans ma cange sur

leMP. »

Nous avons déjà dit un mot, dans l'histoire du ma-

gnétisme animal -, de cette assertion de M. de Laborde

et rappelé des phénomènes du même genre, rapportés

plus récemment par d'autres observateurs, c'est-à-

dire les évocations de personnes dans des mii^oirs ou

à tivavers des boules de cristal. C'est par l'hypnotisme

que nous avons expliqué ces fantastiques apparitions.

Quant aux faits rapportés par le docteur Kerner du-

rant le traitement de sa voyante, ils rentrent dans

cette même catégorie de phénomènes étranges qui

font le triomphe des spiritistes, et dont quelques llui-

distes môme, tout en faisant profession de se rattacher

à l'école de Puységur et de Deleuze, ne rejettent pas la

possibilité absolue.

« Je pense, dit M. lîicard, que le temps n'est pas encore venu

de dire tout ce que l'on a appris par la pratique du magné-

1. Revue des Deux-Mondes, août 1840.

2. Tome III, de cet ouvrage, p. 393.
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tisme ; mais un jour viendra, et ce jour est probablement peu

éloigné, où les hommes qui ont étudié sérieusement la science

que nous cnh'nons montreront au monde savant des choses

qui confondront les principes arrêtés, qui abîmeront les

systèmes reçus, etc. *. »

Mais ces systèmes seraient tout abîmés et ces prin-

cipes tout confondus, si nous étions obligé de croire

que la volonté ait contribué pour quelque chose à la

production du phénomène suivant, que M. Ricard ra-

conte dans sa huitième leçon.

« Un matin, dit Jl. Ricard, que je me promenais sur la belle

promenade du Peyrou, à Montpellier, quelques nuages vinrent

obscurcir la pureté du ciel, naguère si serein : une pluie douce

répandait sur les beaux arbres de ce lieu délicieux les bienfaits

d'une fraîcheur modérée. J'essayai de donner aux nuées qui se

trouvaient au-dessus de ma tète une impulsion assez vive,

dans le sens du courant qu'elles suivaient. Le hasard voulut

qu'au bout de quelques minutes il cessât de pleuvoir à la place

où je me trouvais, tandis que l'eau du ciel continuait de tomber

sur tous les autres points de la promenade. Ce hasard n'est-il

pas singulier?... »

Très singulier assurément; mais quelle autre épi-

tlièle donner à ce hasard, quand nous allons voir le

même phénomène serepi^oduire encore, et dans une

circonstance plus solennelle, à la volonté du magnéti-

seur?

Cette fois, M. Ricard est à Toulouse, chez M. Edouard

dePuycousin, au milieu d'une réunion composée de

littéi\ateurs, de médecins et d'artistes. On entreprend

le magnétiseur sur son art, et comme justement ilcom-

1. Traité théorique et pratique du magnétisme animal, p. 313.

IV. —Il
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mençait à pleuvoir, M. Ricard répond par son argu-

ment de la place du Peyrou.

« Nous descendîmes tous ensemble, dit-il, munis de grandes

feuilles de papier, dans le jardin de M. Puycousin; la pluie

avait humide généralement la terre et continuait de tomber. Je

me plaçai à un bout de l'allée principale, ji^ priai un de ces

messieurs de prendre sous son habit une feuille de papier, et

de se rendre à l'autre bout. J'engageai une autre personne à

se tenir près de moi, avec une feuille de papier mise aussi à

l'abri, et il fut convenu que quand je frapperais du pied la

terre, on étendrait le papier pour l'exposer. Je me mis à mii-

(jnétiser; au bout de quelques minutes, je donnai le signal, le

papier fut étendu en même temps par chacun de mes deux

aides, et il demeura évident que la pluie, continuant au bout de

l'allée opposée à celui où je me tenais, avait cessé complètement

là où j'étais.

« Ne voilà-t-il pas encore un bien surprenant effet du ha-

sard?»

Les manifestations de ce liasard intelligent et docile

caractérisent suffisammenL et (lûturenl dignement riiis-

toire de ce magnétisme mystique dont nous avons tracé

le tableau dans ces deux chapitres.
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.L'ÉLECTRO-BIOLOGIE

M. Philips a connaissance en Amérique de Véledro-biologie. —
L'expérience de M. Philips, en Améi-ique. — M. Philips à Bruxelles,

à Alger, à Genève. — Ouvrages de M. Philips sur l'électro-bio-

logie. — M. Philips reconnaît l'identité de Véledro-biologie avec

l'hypnotisme.

Des faits prétendus surnaturels que nous venons

de raconter on peut rapprocher ceux qui ont été

étudiés par un observateiu' exact, M. Philips, auteur

d'un livre m[\[\\\Q Éleciro-dynamume vital'^.

11 s'agit du phénomène de la suggestion, de la biolo-

gie, ou de Vélectro-biologie , de la psychopathie

,

de la 'boulilodynamie, car les mots se multiplient

et se combattent, pour exprimer une chose encore si

mal expliquée, mais pourtant certaine. C'est un genre

d'hallucination produite par la volonté d'un vigoureux

magnétiseur sur un sujet soumis à sa puissance, de-

venu entièrement passil", dépouillé pour ainsi dire de

sa personnalité propre, et réduit à l'état d'automate, par

l'elîet de certaines drogues, ou par un procédé que

les fascinateurs modernes appellent le plus ordinai-

rement la biologisation.

Arrêtons-nous sur ce phénomène delà biologisation,

que nous avons déjà entrevu en parlant de l'hypnotisme

1. Eleclro-Jijnamisme vital, ou Les relations physiologiques de

l'esprit et de la matière, par A. J. P. Philips; in-8, Paris, 1855.
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dans le volume précédent. Ce phénomène, dans lequel

nous ne voyons qu'un effet de l'élat hypnotique des su-

jets, est à nos yeux capital ; car, toujours identique au

fond, malgré les apparences fort diverses qu'il revêt

dans ses manifestations, il donne la clef de la plupart

des faits extraordinaires dont on se préoccupe depuis

l'invasion des tables tournantes en Europe.

L'ouvrage de Braid que nous avons déjà cité dans le

volume précédent, Neurijpnologi/, or tJic Rational of

llie nervous Sleep {du Sommeil nerveux), publié par

l'auteur en 184'^, a été le point de dé{)art des observa-

tions que nous allons rapporter. On trouve dans ce

livre la plupart des phénomènes que les auteurs qui

ont écrit postérieurement ont cru avoir observés les

premiers. Le docteur Braid, mort au commencement
de l'année 1860, au moment où ses travaux commen-
çaient à être appréciés à leur véritable point de vue,

était un observateur sérieux et patient. Les nombreux

écrits qu'il a publiés, bien que déparés par certaines

exagérations, auraient été certainement remarqués par

les physiologistes, si on ne les eût confondus avec le

déluge de productions indigestes et malsaines des ma-

gnétiseurs de son temps ^

1. Voici la liste des ouvrages on brochures juililiés par le docleur

Rraid sur les matières qui nous occupent :

1" 18-43. Neurijpnologij, dont il est question plus liant;

2" Même année, Du pouvoir de l'esprit sur le corps, brochure rela-

tive à ce que M. Reinchembach a décrit sous le nom d'Od;

;>" 1852, De la magie, de la sorcellerie, du magnélisme, de l'tujp-

tiolisme, de l'électro-biologie, avec des observations sur VHistoire de

la magie de Colglioum;
1° 1855, Physiologie de la fascination, avec cette épigraphe : Pos-

sunt quia posse videntur ;

5° Même année, Observations sur la léthargie ou l'hibernation hu-

maine, ouvrage extrêmement curieux et pres(iue inconnu en France.
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Le fait des hallucinations spontanées, soit indivi-

duelles, soit collectives, nous semble devoir être mis

hors de doute. Nous en avons cité de nombreux

exemples, pris à toutes les époques, et bien authenli-

quement prouvés. Il n'est guère de médecins et de

physiologistes qui ne déclarent en avoir observé quel-

ques-uns, et en dehors de la classe des hommes de

Fart, il y a bien peu de personnes qui ne puissent se

souvenir d'avoir été le jouet de quelque illusion passa-

gère provenant de cet état.

M. Littré, a dit en parlant de ces phénomènes, qu'il

range dans la catégorie des troubles nerveux : « On

les nomme hallucinations collectives, qui ont cela de

spécial
,

qu'elles produisent chez les multitudes des

phénomènes subjectifs très semblables. On les classe

parmi les épidémies mentales, qui pareilles aux épi-

démies corporelles, impriment à l'esprit le cachet d'une

perturbation uniforme'. »

Entre ce que chacun a éprouvé et ce qu'on propose

de croire ici, il n'y a de différence que du plus au

moins ; la nature du phénomène restant la môme. Le

fait des hallucinations est donc incontestable ; c'est

une vérité acquise. Maintenant, voici la question qui

surgit.

Est-il au pouvoir de quelques hommes de produire

artificiellement un pareil état chez d'autres hommes?
La réponse semble ne pouvoir être qu'affirmative, par /^

cette seule considération qu'il y a des hallucinations

collectives. Mais voici des faits précis qui déposent en

faveur de la réalité de cette explication.

i. Introduction à Touvragc d'Eusciie Salveitc, intitulé : Des sciences

occultes, 2« édition, Paris, 1856.
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La puissance des philtres employés parles Orientaux

produit des résultats qui ne sont ignorés de personne.

Tout le monde sait par quelle hébétalion préparatoire

Hassan, le fameux chef des Hassassim, soumettait ses

disciples à son obéissance, et de quelles attrayantes vi-

sions il remplissait le cerveau des malheureux tombés,

par l'effet du haschich, dans un état complet de passi-

vité. Sur un ordre, sur un signe de lui, on vit de ses sec-

taires s'arracher volontairement la vie, se percer de leur

yatagan, ou se précipiter du haut d'une tour. Il serait

sans doute difficile défaire ici lajuste part de l'influence

morale de Hassan et de celle du haschich. Mais il y a eu

de tout temps, en Orient, des magnétiseurs qui n'ont eu

recours ni au haschich, nia aucune autre substance in-

toxicante, pour produire cet état qui dispose l'esprit à

recevoir les pensées et les visions suggérées par une vo-

lonté externe et dominatrice. Il leur suffit d'attirer et

de concentrer l'altenlion de leur patient sur un même
objet, jusqu'à l'épuisement du fluide cérébral.

Rappelons, à ce sujet ce que nous avons déjà dit dans

le volume précédent, en parlant de l'hypnotisme. L'Inde

montre encore tous les jours des fakirs et des bonzes

qui, pour se procurer cet état, attachent leurs regards

immobiles sur un point fixe de leur propre corps : leur

récompense, s'ils persévèrent assez longtemps est de

voir Brahma sortir de leur nombril. A la même ca-

tégorie de faits appartient cette recette que le comte

de Laborde acheta au Caire d'un sorcier arabe , et

qui consiste dans une concentration soutenue de la

pensée et du regard sur un point noirci d'encre dans

le creux de la main, où l'image évoquée doit appa-

raître. Nous avons dit encore, d'après la description

des docteurs Rossi et de Pietra Santa, que la même
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pratique persiste de nos jours chez les sorciers de

l'I^gyple moderne et ceux de l'Algérie.

Au surplus, nous avons déjà dans l'Occident des

professeurs qui ont réduit en théorie ces pratiques de

l'empirisme oriental. Ecoutons la leçon qu'a publié

sur ce point M. A. Debay dans son livre intitulé Les

mystères du sommeil et du magnétisme.

« Les magnétiseurs praticiens, dit cet écrivain, ne tiennent

généralement compte que de leur pouvoir émissif, et oublient le

côté le plus important du rôle que joue le système nerveux du

somnambule; je veux parler de la surexcitation et de l'épuise-

ment nerveux. Ils ne se sont jamais douté, peut-être, que

c'était répuiseraent du fluide nerveux cérébral qui livrait à leur

merci le sujet magnétisé.

« Plusieurs expérimentateurs, entre autres M. Carpenter, ont

eu l'idée de provoquer une sorte d'état magnétique en concen-

li'ant l'attention du sujet sur un morceau de zinc et -de cuivre,

(ju'ils nomment pile. Un bouton, un anneau, une grosse tète

d'épingle ou tout autre objet; le bout du doigt ou l'ombilic, à

l'imitation des Om^i/i(/(«'sfes, donneraient les même résultats; car

il ne s'agit, comme nous le verrons tout à l'heure, que d'é-

puiser le fluide céi'ébral d'un sujet et de lui substituer son propre

fluide nerveux; là est toute la magie
« -\ous allons passer à la description des faits accomplis

sous nos yeux et nous imliquerons la manière de les produire,

afin que chacun puisse se convaincre en devenant soi-même opé-

rateur.

« Six à huit jeunes sujets, d'un tempérament nerveux, im-

pressionnable, d'une volonté faible, étant choisis parmi les deux

sexes, on les fait asseoir commodément dans un fauteuil; puis,

dans une de leurs mains, ouverte, on place un petit disijuc de

zinc, ayant un noyau de cuivre à son centre. On fait aux sujets la

recommandation expresse de tenir les yeux fixés sur le (liscjne,

(le laisser leur esprit dans le repos le plus complet et de ne

penser absolument qu'au disque, sur lequel toute leur allcntion

doit être concentrée.

<r. Gela fait, on les laisse au milieu d'un profond silence, car

le moindre bruit, la plus petite distraction ferait manquer l'opé-
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ration. — Voici les phénomènes nerveux qui vont se succéder

cliez les sujets aptes à subir l'influence.

« Les yeux fixés sur le disque et l'attention soutenue retien-

nent au cerveau une plus grande quantité Je fluide nerveux

que dans l'état normal. Cette accumulation du fluide continuant

toujours, il y a surexcitation de l'organe encéphalique : les

oreilles tintent, la vue se trouhle, le disque parait illuminé et

offre successivement diverses formes, diverses couleurs. Le
pouls s'accélère, devient filiforme, des fourmillements se font

sentir dans les membres; la tète devient lourde, pesante; une

fatigue générale s'empare du sujet; c'est l'état d'épuisement

qui est arrivé comme conséquence inévitable de la surexci-

tation.

«Mais tous les sujets soumis à l'expérience ne subissent pas

l'influence; ceux dont l'attention n'a pas été invariablement sur

le disque, ou qui ont été distraits par d'autres pensées, n'é-

prouvent que de l'ennui et de l'impatience. Vingt-cinq à

trente minutes suffisent pour plonger les sujets dans l'état ané-

vrosiqiie (biologique chez d'autres auteurs) ou d'épuisement

nerveux, et lorsqu'ils y ont été plongés une première fois, huit

à dix minutes sont ensuite suffisantes.

« Lorsque le temps nécessaire à la production de l'affaisse-

ment nerveux est écoulé, l'opérateur rentre seul dans la pièce où

se trouvent les sujets soumis à l'expérience; il distingue au pre-

mier coup d'oeil ceux qui ont subi l'influence. Si le regard resie

fixe, étonné, si les traits du visage offrent une certaine immobi-

lité, le sujet est pris, c'est-à-dire apte aux expériences. Alors

l'opérateur lui appuie fortement son pouce sur la racine du nez,

afin de comprimer l'organe de l'individualité, qui correspond à

ce point du crâne. Cette compression a, dit-on, pour but d'in-

terrompre la circulation nerveuse et d'enlever au sujet son

moi, en d'autres termes, le sentiment de son individualité. L'opéra-

teur plonge ensuite ses regards dans les yeux du sujet et lui

lance avec force le fluide de sa propre volonté. Ce fluide, vigou-

reusement propulsé, ne trouvant plus d'obstacle dans un cerveau

épuisé, pénètre cet organe, se substitue au fluide du sujet et

s'établit pour ainsi dire, en maître dans ce nouveau logis. De

ce moment, le sujet ne seramù et n'agira que par l'impulsion du

fluide ou de la volonté étrangère, qui a pris domicile dans son

cerveau. C'est ce que nous allons démontrer par une séi'ie d'ex-

périences.

« Ces préliminaires terminés, l'opérateur fait entrer les per-
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sonnes qui désirent être témoins des expériences, il s'avance

vers l'un des sujets pris, lui lance sa volonté et lui adresse des

questions, dont il dicte lui-même les réponses :

— Dormez-vous?
— Non.

— Levez-vous de votre siège. (7/ se lève.) Dites aux per-

sonnes présentes que vous ne dormez point!

— Non, je ne dors point, je suis bien éveillé.

« L'opérateur prend le sujet par la main, le condnil vers

plusieurs personnes amies, et lui demande s'il les connaît.

— Mais certainement je les connais.

— î\ommez-les.

« Le sujet appelle aussitôt chaque personne par son nom.
— C'est très bien; allez vous asseoir. (Le sujet obéit).

— Maintenant, je vous défends de vous lever; cela vous est

impossible, vous no pouvez pas vous lever.

« Le sujet s'agite, fait d'inutiles elforts et reste cloué sur son

siègfr comme par une force invisible.

— Levez- vous à présent, je vous le permets : voyons, levez-

vous, je l'ordonne. {Le sujet se lève sans effort).

— Joignez les mains.

« L'opérateur décrit sur les mains jointes du sujet plusieurs

circonvolutions , comme s'il les liait avec une corde par plu-

sieurs tours.

— Vous ne pouvez plus séparer vos mains, cela vous est im-

possible, vous ne les séparerez point; je vous le défends.

« Tous les efforts que fait le sujet pour disjoindre ses mains

sont superflus, elles restent comme garrottées. On s'aperçoit

par la contraction des traits du visage que les efforts qu'il fait

sont pénibles et lui occasionnent une dépense inutile de forces.

— Vous êtes libre maintenant, vous pouvez séparer vos

rnains.

« Au même instant les mains se disjoignent.

— Placez une de vos mains dans la mienne Très bien!

Écoutez ce que je vous dis : votre main est désormais collée à

la mienne, et il vous est impossible de la retirer. Essayez donc,

je vous répète que cela vous est impossible.

c Le sujet se consume en vains eflorts; sa main est comme
clouée sur celle de l'opérateur.

— Et comme preuve de l'atlaclie invincible de votre main

à la mienne, je vais marcher et vous serez obligé de me suivre

partout.
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« Eu effet, l'opérateur luarche à droite et à gauche, en avant,

en arrière, tourne autour d'une table, et le sujet le suit irrésis-

tiblement.

— Retirez votre main, je vous le permets. — La main est aus-

sitôt retirée sans la moindre peine.

— Asseyez-vous, fermez vos deux mains et rapprochez-les

l'une de l'autre. — L'opérateur imprime aux deux poings un

mouvement de rotation, et ordonne au sujet de continuer

ainsi.

— Tournez, je le veux; tournez i)lns vite! — Et les poings

tournent.

— Encore plus vite, je le veux !

(.( Le mouvement de rotation augmente de rapidité, malgré la

résistance du sujet, qui en est visiblement fatigué.

— Assez! arrêtez-vous — Les deux poings cessent hrus-

({uement de tourner.

« Nous ferons observer ici que l'opérateur est souvent forcé

de réitérer ses ordres trois ou quatre fois pour vaincre la résis-

tance du sujet : il parle sur un ton impératif et fait usage d'un

langage énergique, afin d'imprimer violemment sa volonté et

faire mouvoir le sujet comme une machine. Nous ferons encore ob-

server que, pendant l'exécution des ordres qu'on lui donne, le

sujet a les yeux grands ouverts; il parle, il rit, il s'impatiente

et cherche à opposer de la résistance à la volonté qui le domine,

qui le fait agir,

—.Voici un morceau de bois, prenez-le dans vos mains;

sentez-vous? il est glacé, il est glacé, vous dis-je.

— C'est vrai, il refroidit ma main.
— 3L\is vous vous trompez, c'est au contraire un charbon ar-

dent qui va vous brûler. Prenez garde, il va vous brûler, il vous

brûle.

« Le sujet rejette aussitôt le morceau de bois avec frayeur, en

s'écriant : vous m'avez fait brûler!

« On peut varier à l'infini ces exercices, donner de l'eau [)0urdu

vin, du sel pour du sucre, des fruits pour du pain, etc., etc., etc.

— Je ne doute pas quti vous ne sachiez votre nom?
— Vous auriez tort d'en douter.

— Nommez-vous donc. {Le sujet articule son nom).
— Maintenant vous ne savez plus votre nom, je vous dé-

fends de le dire ; vous ne le savez plus, vous ne pouvez le dire!

« On aperçoit les lèvres du sujet reniuer, trembler; mais il

est impuissant de prononcer son nom.
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— Êtes-vous homme ou femme? Voyons, répondez.

— Qelle singulière question vous m'adressez! vous savez bien

que je suis femme.
— Vous vous trompez, vous n'êtes plus femme, dit l'opéra-

teur d'une voix brève, en faisant quelques passes autour du

corps; vous n'êtes plus femme, vous êtes homme à présent, à

preuve, c'est que votre barbe est trop longue, laissez-moi vous

la faire.

« Le sujet se prête aux mouvements simulés du rasoir.

— Mais qu'aperçois-je! Vos doigts sont armés d'ongles cro-

chus, et vos mâchoires de crocs acérés ; vous voilà transformée

eu loup; m'eiitendez-vous? t'/ansformée en loup-garou !

« Les traits du sujet indiquent la terreur, ses yeux annoncent

l'égarement, il éprouve une pénible anxiété.

— Vous êtes loup-garou, vous dis-je; voyons, jetez-vous sur

cet enfant, et dévorez-le! Pourquoi cette hésitation? .'e le veux,

je vous l'ordonne : élancez-vous et dévorez cet enfant.

« Le sujet se jette sur un mannequin préalablement préparé

pour cette expérience, »;t le déchire à belles dents.

— Que signifie ce manche à balai entre vos jambes ? Vous

revenez du sabbat, il est inutile de le nier; je le vois, vous re-

venez du sabbat. Racontez-nous ce qui s'y est passé; je vous

ordonne de nous raconter ce que vous y avez vu.

« Pour peu que le sujet ait lu ou entendu raconter les scènes

monstrueuses des sorciers du sabbat, il se met à vous débiter

les choses les plus étranges, les plus absurdes qui puissent se

loger dans la cervelle humaine. »

Tous ces effets, que M. Debay i^aconte, sous sa seule

garantie, se sont-ils positivement produits en sa pré-

sence, ou bien a-t-il seulement voulu présenter une

éniimération complète de ceux qui peuvent se produire

dans l'état particulier qu'il appelle Vanévrosie, et qui

n'est autre chose que l'hypnotisme? C'est ce qui de-

meure équivoque d'après son exposé. Il ne faut pas

oublier, en effet, que le passage qu'on vient de lire

est une leçon. Le professeur a bien pu se croire fondé

à nous donner comme réalisés dans sa pratique, toutes
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les possibilités qu'il juj^e contenues dans sa théorie.

On peut donc rabattre beaucoup, si l'on veut, de ces

phénomènes étranges, mais il en restera toujours as-

sez pour démontrer l'influence, matérielle et morale

tout à la fois, qu'un homme exerce sur un autre par sa

seule volonté.

Du reste, les phénomènes analogues abondent par-

tout, un peu plus épars que dans l'exposé de M. Debay,

mais mieux connus, et plus aulhentiquement établis.

Nous allons parler seulement des plus éclatants. Ce

sera continuer en même temps l'histoire du magné-

tisme mystique en France, et de ses manifestations

les plus extraordinaires, parmi lesquelles celles des

tables sont venues prendre place les dernières.

On a donné, en Amérique, le nom à'éledro-biolofiie

aux phénomènes que le docteur Braid avait décrits en

184S et désignés sous le nom d'hypnotisme.

Parmi les partisans de Véledro-biologie, et on peut

le dire, au premier rang des fauteurs de cette doctrine

il faut placer M. Philips, auteur d'un livre*, dans le-

quel il s'efforce de tracer les lois précises auxquelles

obéiraient ces phénomènes.

C'est en Amérique que M. Philips eut connaissance

de ['électro-biologie. Les idées que M. Braid avait dé-

veloppées dans son ouvrage publié en 1843, Neiiryp-

iwlogi/, après avoir fait quelque sensation en Angle-

terre, avaient franchi l'Atlantique, et trouvé dans le

.nouveau monde une patrie nouvelle. Dans la citation

d'un écrit d'un certain M. Grimes, mais surtout dans

l'ouvrage d'un autre Américain, M. .1. B. Dods, T/ie

1. Électro-dynamisme vital, ou Les relations physiologiques de l'es-

prit et de la matière, par A. J. 1'. l'hilips ; in-8, Paris. 1855.
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Philosophy of electrical Psycology
,

publié à New-

York et qui se compose de douze lectures faites par

l'auteur devant le Congrès des Étals-Unis, sur une in-

vitation semi-olTicielle signée de sept membres du Sé-

nat, M. Philips trouva exposés les principes de Vélec-

Iro-biologie. Cette nouvelle science était déjà, d'ailleurs

vulgarisée dans les Etals-Unis. « Vélectro-hiolofjie,

nous dit M, Philips, a été propagée aux États-Unis par

une foule de professeurs, dont la plupart n'étaient pas

à la hauteur d'une mission scientifique \ >> M. Philips

était appelé à représenter plus dignement Vélectro-

hiologie.

Convaincu de l'importance de ce système nouveau,

M. Philips, dansson ardeur impatiente de propagande,

s'empressa de quitter l'Amérique, où, d'ailleurs, il

n'avait plus à prêcher qu'à des convertis. Il débarqua,

en 1853, sur le continent européen.

C'est à Bruxelles que M. Philips débute dans ce nou-

veau genre de professorat. Joignant la pratique à la

théorie, il y forme, en peu de jours, des élèves qui

pratiquent aussi bien, et même, nous dit-il, un peu

mieux que le maître. Il traverse Paris, mais, dans cette

cité si justement renommée pour sa science, comme
aussi par son scepticisme à l'endroit des faits surna-

turels, le prédicateur attitré de la science nouvelle ne

daigna pas opérer. Il était pressé, nous assure-t-il, de

satisfaire le désir qu'il nourrissait depuis longtemps,

de visiter l'Afrique. Fâcheuse envie pour les progrès

de la science, que ce désir, tout personnel à l'homme

et peu digne d'un zélé propagandiste. Voir le nord de

1. Cours théorique et pratique de bradisme ou hijpnolisme nerveux
18G0, in-8. p. 16.
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l'Afrique ! Belle raison, en vérité, de brûler l'étape de

la capitale de la France! Mesmer ne fit ni une pareille

faute, ni un pareil lazzi. Au reste, M. Philips paraît

avoir senti lui-même ce que sa conduite, comme
apôtre d'une science nouvelle, avait d'inexplicable,

car, en quittant Paris, il lui dit : A bientôt! Et nous

verrons que, plus tard, il tint sa parole.

A Alger, où M. Philips se transporta d'un seul bond,

il se trouva, nous dit-il, entouré d'une société sympa-

thique et intelligente au dernier point. Dans la capi-

tale de la France africaine, il rencontra des agréments

si variés et de si chaleureux enthousiasmes, qu'il se

décida à y prolonger son séjour bien au delà du terme

qu'il s'était assigné d'abord.

Voici quelques-unes des expériences qu'il exécuta

à Alger, avec un succès complet, s'il faut l'en croire :

Une personne prend dans sa main un caillou qui se

trouve à la température de l'air. Au commandement du

professeur, ce caillou devient si chaud, qu'elle est

obligée de le jeter, avec la pantomime et le jeu de phy-

sionomie de quelqu'im qui se brûle fortement. Un
disque, placé dans la main de la même personne, lui

occasionne la même impression de chaleur; mais cette

fois, elle fait de vains efforts pour s'en débarrasser,

l'expérimentateur ne voulant pas qu'elle puisse ou-

vrir la main.

S'il plaît à M. Philips qu'une personne perde la

mémoire, elle oublie les lettres de l'alphabet, et même
jusqu'à son propre nom.

Dans son numéro du 5 juin 1853, le journal semi-

officiel du gouvernement VAkhhar, publiait les lignes

suivantes, sous la signature de son rédacteur en chef,

M. A. Bourget.
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« Une nouvelle séance a été donnée hier, par M. Philips, elle

adonné des résultats tellement remarquahles, qu'il n'est plus

possible de conserver aucun doute relativement à l'action ex-

traordinaire que possède le professeur sur les sujets aptes à

recevoir son influence.
'

« La première personne sur laquelle M. Philips a expérimenté

n'a rien présenté qui n'ait été déjà vu dans les séances précé-

dentes.

t( Le deuxième sujet a offert les phénomènes suivants : Un
caillou qu'il tenait dans la main, et qui était à une tempéra-

ture très ordinaire, est devenu brûlant pour lui, à la volonté

du professeur. Il l'a jeté avec la pantomime et le jeu de phy-

sionomie d'une personne qui se brûle fortement. Un disque-

placé dans sa main lui a procuré les mêmes sensations de brû-

lure, mais, en dépit de tous ses efforts, il n'a pas réussi à s'en

débarrasser, M. Philips lui ayant déclaré qu'il ne pourrait ou-

vrir la main.

« Mais le sujet le plus remarquable a été le troisième. Il est

devenu l'objet d'expériences qui n'avaient pas encore été ten-

tées ; et les résultats obtenus sur lui démontrent que le pro-

fesseur n'a rien avancé que de véritable, en faisant des pro-

messes qui semblaient, au premier abord, d'une réalisation

impossible.

« A la volonté de l'expérimentateur, le sujet a perdu la mé-
moire de son propre nom. Sous la même influence, il s'est

trouvé en proie à des hallucinations étranges; les yeux tout

grands ouverts et dans une maison de la rue Bacchus, il s'est

cru à Mustapha; il voyait et désignait le fort Bab-Azoun, le

château de l'Empereur et d'autres édifices publics ou privés.

« A un moment où M. Philips l'engageait à s'assoir, il a ma-
nifesté une sorte de crainte, parce que, dans la chaise qui s'of-

frait à lui, il voyait la fontaine de Mustapha. »

L'article suivant, du même journal, fournit des dé-

tails intéressants sur le mode d'expérimentation du

professeur d'électro-biologie.

« La curiosité publique avait été vivement excitée par l'an-

nonce des séances, que .M. Philips a commencées vendredi der-

nier dans la salle de la Boza. Aussi l'auditoire était nombreux,
IV. — 12
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relativement au chiffre des personnes qui peuvent s'intéresser

ici a des expériences de ce genre... Arrivons à la partie essen-

tielle de la séance. Dix-huit spectateurs de honne volonté ont

pris place sur des bancs disposés autour de l'estrade, tournant

le dos à la salle pour éviter les distractions. Chacun a reçu de

M. Philips un disque fait de zinc et d'un autre métal, qu'il de-

vait tenir dans la main, et regarder avec une attention exclu-

sive. Un silence absolu de vingt à vingt-cinq minutes devait

être observé par les spectateurs, et les acteurs à qui l'on im-

posait, en outre, l'immobilité la plus complète. C'était beaucoup

demander à un auditoire français; aussi la condition ne fut pas

rigoureusement remplie. Les bruits du dehors parveuaient,

d'ailleurs, dans la salle, et la musique de la place y versait

les flots d'une harmonie intempestive.

« Et puis il y avait le contingent obligé des farceurs, qui fai-

saient de l'esprit selon leur pouvoir, les uns avec des foulards,

en se mouchant le plus bruyamment possible, les autres avec

leur canne, en battant sur le plancher la mesure des quadrilles,

qui s'exécutaient devant le cavalier de bronze. Aux esprits facé-

tieux se joignaient les esprits forts, qui affirmaient l'impossi-

bilité des résultats, avant même que l'expérience proprement

dite fût entamée. Pour mieux assurer l'avenir de leurs prophé-

ties, ces messsieurs ne dédaignaient pas même de détruire les

conditions de silence réclamées par l'expérimentateur.

« Ajoutons, pour être juste, que la masse du public est de-

meurée étrangère à ces manifestations.

« Au bout des vingt-cinq minutes indiquées, M. Philips a fait

successivement à chacun des sujets des attouchements sur la

tête. Il n'a laissé de côté que ceux qui n'avaient point rempli

les conditions de silence et d'immobilité, c'est-à-dire, la moitié

environ. Cette opération terminée, il a amené un des sujets sur

le devant de l'estrade. C'était précisément uae personne hono-

rable de cette ville, M. N..., connue de beaucoup de spectateurs.

Nous insistons sur ce point, parce qu'un doute injurieux et

très injuste a été émis par un des assistants.

« Voici la série des expériences qui ont été faites, soit sur M.

N....soit sur M. Ch..., autres personnes également conaues.

« M. Philips regardant fixement le sujet, lui fermait les yeux,

et, après quelques attouchements, retirait ses mains. Vous ne

pouvez pas ouvrir les yeux, I^ù disait-il d'une voix impérieuse,

et, en effet, le sujet ne pouvait pas les ouvrir, malgré des efforts

parfaitement indiqués par de fortes contractions musculaires.
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« L'opération contraire a réussi également bien, et l'impossi-

bilité de fermer les yeux était si évidente, que le patient n'a pu

y réussir, quoiqu'on lui tint une bougie allumée à quelques

mètres de ces organes si sensibles. Xous ajouterons ici, qu'après

la séance, et lorsqu'il n'était plus sous l'influence, M. N. a

essayé de tenir les yeux ouverts devant une bougie, dans les

mêmes conditions, et qu'il ne l'a pas pu.

« Des expériences analogues à celles que nous venons de dé-

crire ont été faites, soit sur M. N..., soit sur M. Ghodon..., la

volonté s'est toujours trouvée exactement subordonnée à celle

de 31. Philips, qui était, par le fait, devenu maître de leurs pro-

pres mouvements. Selon la volonté de M. Philips, le bras tendu

du sujet ne pouvait se plier, ne pouvait se tendre. La bouche
ouverte restait dans cette po.-^ition, quelque incommode qu'elle

fût pour son propriétaire, qui faisait de vains efforts pour lui eu

rendre une moins fatigante. Placé debout, le sujet s'est trouvé

dans l'impossibilité de s'asseoir, et, une fois assis, il s'est trouvé

dans l'impossibilité de se lever. Après la suppression du mou-
vement, des effets de mouvement forcé ont eu lieu. M. N.,

ayant imprimé une certaine impulsion à ses bras, l'inter-

vention de .M. Philips a été nécessaire pour le faire cesser.

La même personne s'est vue entraînée vers l'expérimentateur

par une force irrésistible, qui semblait agir à la manière d'un

aimant.

« L'auditoire a regretté que les mauvaises conditions dans les-

quelles l'opération s'est faite n'aient pas permis d'essayer les plus

curieuses opérations, celles qui, ayant l'imagination pour objets

substituent une personnalité étrangère à celle du patient... »

Ce dernier phénomène, M. Philips paraît l'avoir pro-

duit à Marseihe, où il donna quelques séances, à son

retour d'Afrique. C'est du moins ce qui résulte du

passage suivant, que nous trouvons dans la Gazette du
Midi, du 25 novembre 1853 :

«Des effets d'une nature encore bien plus étrange ont été

obtenus. Le professeur, dirigé par ses connaissances phrénolo-

giques qui paraissent fort étendues, a cherché et réussi à pro-

voquer l'exercice de certaines facultés intellectuelles et de cer-

tains sentiments, en dirigeant l'action électrique sur tels ou tels
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organes cérébraux, considérés par lui comme le siège de ses

facultés et de ses sentiments. »

Le même jouunal, dans son numéro du î" décembre,

revient encore sur les séances de M. Philips. Mais l'au-

teur de ce nouvel article, M. Henry Patot, déclare ne

pouvoir admettre des laits semblables.

« M. Philips, dit-il, prétend agir sur l'intelligence comme sur

la matière... 11 prétend se donner le pouvoir de modilier le ca-

ractère, les tendances de l'individu en portant son fluide sur

telle ou telle partie de l'enveloppe du cerveau. Ainsi, M Philips

produira la colère, l'entèlement, la bienveillance, et ce, à un

instant donné. Nous l'avouons sans détour, à ceci notre raison

se révolte, nous ne pouvons concevoir une si effrayante puis-

sance accordée à l'homme. Quoi! je serai maître, avec la nou-

velle théorie, d'agir sur un sujet au point de pétrir son carac-

tère à ma volonté? De le rendre intelligent on idiot, s'il me
plait, de lui enlever telle faculté, la mémoire par e.\emple, et

de surexciter telle autre, l'aptitude musicale?...

« S'ensuit-il qu'il n'y ait rien dans le nouveau système? Nous
ne le disons pas : nous croyons, au contraire, qu'il y a quelque

chose, que Vélectro-biologie, comme le magnétisme animal,

est appelée à produire certains effets. Il y a du reste plus d'uu

point d'accointance entre les deux sciences. M. Philips le re-

connaît lui-même, et si l'état de veille, qui caractérise la posi-

tion du sujet électro-bioiogisé, le met en opposition avec le su-

jet magnétique soumis ausommeil, quelques résultats, la catale-

psie partielle entre autres, s'obtiennent indifféremment par les

deux moyens. Nous avons assisté d'abord à une séance pu-

blique ; nous y avons vu des faits, que nous ne prenons pas, on

le conçoit, sous notre responsabilité, mais qui ont fi'appé des

personnes sérieuses. Nous avons vu un docteur bien connu, at-

taché, c'est le mot, à la main d'un enfant, l'entraîner avec lui

autour d'une table sans pouvoir briser l'adhérence. Nous ne

nions donc pas absolument l'éleclro-biologie, mais on nous per-

mettra de faire nos réserves pour ses dernières conséquences,

et d'attendre que le temps et la pratique nous aient donné tort.

Et, franchement, nous ne savons si nous devons, ou non, le dé-

sirer. »
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11 nous semble que la pratique a déjà un peu donné

tort à M. Henry Patot. En ce qui concerne la mémoire,

on a vu des biologisés perdre jusqu'au souvenir de

leur nom par la volonté du magnétiseur. Du reste,

après ce que M. Henry Patot concède à la biologie, ce

qu'il lui refuse est une inconséquence. Les phéno-

mènes propres à l'état biologique étant, comme le dé-

clare M. Philips, tout subjectifs dans ses hallucinés,

c'est dans une modification des facultés morales qu'ils

ont leur cause, et dès lors on doit reconnaître que ce

magnétiseur peut agir sur l'intelligence des sujets qui

se soumettent à son action.

M. Philips opéra également à Genève, où il improvisa

des adeptes qui l'égalèrent par leur puissance et par leuj-s

talents. Le procès-verbal de leur séance tenue au Ca-

sino témoigne que le succès de ces habiles disciples

fut complet.

Voici un extrait de cette pièce que la Revue de Genève

inséra dans son numéro du 29 octobre 1853 :

« Toutes les expériences d'illusion ont réussi, dit la Revue de

Genève; une canne a été prise pour un serpent, un foulard a

pris l'apparence d'un corbeau, la salle de réunion s'est trans-

i'ormée en perspectives de paysages, un verre d'eau a été bu

pour du vin et a produit l'ivresse. La production du mutisme,

de la claudication et des diverses variétés de la paralysie a en-

core eu lieu; la suppression locale de la mémoire du nom pro-

pre et de la première lettre de l'alphabet a été pleinement elTec-

tuée. Ces expériences ont été faites, sans l'intervention active

de M. IMiilips, sur des personnes inconnues du professeur et

amenées par les élèves. >

En s'éloignant de Genève, M. Philips retourna pas-

ser quelques jours à Bruxelles, laissant à la France,

pour toute prédication, son livre imprimé à Paris,
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lequel, soit dit sans offenser l'auteur, est bien moins

amusant que ses miracles. C'est ce livre que l'auteur

a intitulé, on no sait pour quelle raison : Electro-

dynamisme vital, au lieu d'Électro-biologie, puisque

ce dernier nom est celui qu'il donne constamment

à la science dont il est l'apôtre et le dévoué pré-

dicant.

Postérieurement à ce dont on vient de parler, c'est-

à-dire en 1860, M. Philips donna enfin à Paris des repré-

sentations publiques de l'électro-biologie. Seulement,

les choses avaient alors changé de nom. L'hypnotisme

venait tout récemment d'être accepté par la science

académique elle-même, et accueilli par beaucoup

d'esprits sérieux. M. Philips appella donc hypnotisme

ce qu'il avait désigné jusque-là sous le nom d'électro-

biologie.

Que ce soit une concession faite à la mode régnante,

ou le résultat d'une conviction, nous croyons que l'au-

teur est dans le vrai par cette voie nouvelle. Cette tran-

sformation dans les idées de M. Philips est, d'ailleurs,

pour nous précieuse à enregistrer. Les phénomènes

dits électro-biologiques n'étant dus qu'à l'hypnotisme,

c'est-à-dire au magnétisme animal (deux états dont nous

avons établi l'identité), on voit que ces phénomènes,

de l'aveu même de leurs partisans les plus déclarés et

des professeurs de la doctrine, s'expliquent facilement

par les observations de la physiologie moderne.

Au mois de juillet 1860, M. Philips consigna dans

une intéressante brochure* le résultat des expériences

qu'il avait faites publiquement à Paris. Ce petit travail

est bien supérieur, suivant nous, à son traité sur

I. Cours de bradisme nu d'hypnotisme, Paris, in-8% 1860.
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VÉlectro-dynamis)ne vital. M. Philips s'est débarrassé

ici de ces formes pseudo-philosophiques, et de cette

métaphysique ininteUigible, bonnes seulement à ob-

scurcir un sujet qui est tout physiologique, et qui, par

conséquent, ne comporte que les formes d'exposition

propres aux sciences d'observation.

Nous n'insisterons pas phis longtemps sur l'électro-

biologie, dont l'identité avec l'hypnotisme est suffi-

samment démontrée, tant par les faits en eux-mêmes,

que par les déclarations contenues dans le dernier

ouvrage du propagateur de cette doctrine.
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LA FILLE ELECTRIQUE

Manifestations électriques chez Angcîlique Cnttin, dans le villag:e de

Bouvigny (Orne). — Observation faite par M. de Farérnont, établis-

sant la nature électrique des iiliénomènes propres à cette torpille

humaine. — Expériences Hes médecins de Morlagne. — Angélique

Coltin à Paris. — Expériences devant la commission de l'Académie

des sciences. — Conclusion. — Une nouvelle fille électrique au

Canada, en 1880.

Les faits qui se rapportent à Vélectro-biologie se pas-

saient en 1850. Revenons de quelques années en ar-

rière, c'est-à-dire k l'année 1846, pour raconter l'his-

toire d'Angélique Gottin, la fille électrique, qui occupa

assez sérieusement les savants de Paris, après avoir oc-

cupé ceux de sa province. L'Académie des sciences

daigna examiner cette jeune fille et nous verrons com-

ment cette docte compagnie sut exorciser Angélique

Gottin, ce qu'un curé normand n'avait pas osé faire.

Angélique Gottin était une fille de quatorze ans, qui

habitait le village de Bouvigny, près la Perrière (Orne).

Petite de taille, mais assez robuste de corps, elle était

d'une apathie extrême au physique et au moral. D'ha-

bitude, elle parlait à peine. Voici les effets singuliers

qui se manifestèrent subitement chez cette demi-idiote,

d'après le récit qu'en a donné M. Hébert, grand parti-

san du magnétisme, il est vrai, mais qui a l'avantage

de parler de visu, car il fit tout exprès le voyage de

Mortagne, pour recueillir, dans ce village et dans les
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environs, des renseignements exacts sur Angélique

Cottin.

Le 15 janvier IS^ô, cette jeune fille était occupée,

avec trois autres de ses compagnes, à son travail ha-

bituel, qui consistait à tisser des gants de filet de soie.

Il était huit heures du soir, lorsque le guéridon en

chêne brut qui servait à fixer l'extrémité de la trame

du tissu qu'elle était occupée à filer, vint à s'agiter et

à se déplacer, sans qu'on pût le maintenir dans sa po-

sition ordinaire. Effrayées de cet accident, nos trois

tisseuses s'éloignèrent en poussant des cris de sur-

prise ; mais elles ne purent persuader de la réalité de

ce qui s'était passé les voisins que leurs cris avaient

attirés.

Sur les représentations des assistants, trois de ces

ouvrières reprirent, non sans trembler, leur besogne.

Le phénomène ne se reproduisit pas ; mais quand

Angélique Cottin, imitant ses compagnes, eut re-

pris la trame du tissu, le guéridon s'agita de nou-

veau, fut violemment repoussé, et, en définitive ren-

versé. En même temps la jeune fille était comme en-

traînée irrésistiblement à sa suite; mais dès qu'elle le

louchait, le guéridon était lancé plus loin.

Les témoins de cette scène étrange ne mirent pas

en doute qu'Angélique Cottin ne lût ensorcelée.

La jeune fille passa la nuit paisiblement, et reprit

son ouvrage le lendemain matin. Les mêmes effets re-

commencèrent, faibles d'abord; mais, de huit à neuf

heures, ilsaugmentèi'enl considérablementd'intensité.

On fut obligé de mettre à part des autres ouvrières la

pauvre enfant, qui travaillait d'ordinaire avec elles sur

un petit guéridon commun, qu'elle bouleversait en ce

moment, en dépit de ses propres efforts pour l'assujet-
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tir. Pour éviter le relour de cet accident, l'extrémité

du gant auquel Angélique travaillait, fut attachée, au

moyen d'un petit clou, à une huche du poids d'environ

soixante-quinze kilogrammes. Mais cet obstacle op-

posé à l'action de la mystérieuse force ne résista pas

longtemps : la huche fut soulevée et déplacée à plu-

sieurs reprises, bien qu'elle ne communiquât avec la

jeune tille que par un til de soie.

A partir de ce moment, l'opinion du village de Bou-

vigny fut bien fixée : il déclara, tout d'une voix, que

la jeune fille était possédée du diable. On désignait

même nominativement les personnes qui lui avaient

jeté le sort. Il fut décidé qu'Angélique Cottin serait

conduite au presbytère, pour y être exorcisée.

Le curé du lieu, homme de bon sens, se refusa à ce

désir. Il voulut avant de rien entreprendre , être té-

moin lui-même des faits annoncés. La demande était

trop légitime pour ne pas être satisfaite sur l'heure.

La jeune ouvrière fut donc mise, en présence du curé,

dans des conditions analogues à celles où le phéno-

mène s'était manifesté pour la première fois.

Le phénomène se produisit de nouveau, mais avec

moins d'intensité. Le guéridon fut repoussé, mais non

renversé, pendant que la chaise sur laquelle la jeune

fille était assise, était entraînée dans une direction op-

posée, en exécutant des oscillations qui obligeaient

Angélique à de grands elforls pour s'y maintenir

assise.

Tout convaincu qu'il était de la réalité du fait dont

il venait d'être témoin, le curé ne crut pas à l'effica-

cité d'un exorcisme religieux pour guérir ce qu'il

considérait, avec raison, comme une maladie phy-

sique, réclamant le secours d'un traitement médical.
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Il calma l'inquiétude des parents et la panique du vil-

lage, en déclarant que la jeune fille était en proie à

une maladie, rare, sans doute, inconnue peut-être,

mais qui, dans tous les cas, devait être soumise sans

retard aux observations des médecins.

C'est le 16 janvier qu'avait eu lieu cette séance de

vérification devant le curé de Bouvigny.

« Le lendemain malin 17, est-il dit dans la relation que Ton
doit à M. Hébert, les mêmes effets continuèrent à se manifester

chez Angélique Cottin, en prenant même plus de généralité. Par
le contact fortuit de ses vêtements, les chenets, pelles, pincettes

sont renversés dans l'àtre et les tisons éparpillés, au grand

étonnement, à la stupeur de celle qui est la cause involontaire

de si prodigieux effets ; des brosses, des livres et autres objets

d'un petit volume sont violcnmient repoussés en les touchant

avec les vêtements, mais plus particulièrement par l'extrémité

inférieure des jupes.

« Des ciseaux, suspendus à sa ceinture au moyen d'un ruban
de fil, ont été lancés sans que le cordon fût brisé, ni qu'on pût

savoir comment il avait été dénoué. Ce fait le plus incroyable,

par son analogie avec les effets de la foudre, a fait tout de suite

penser que l'électricité devait jouer un grand rôle dans la pro-

duction de ces étonnants effets. 31ais cette voie d'observation fut

de courte durée : ce fait ne se produisit que deux fois, dont

l'une en présence de M. le curé, qui, sur son honneur, m'en a

garanti la réalité.

« Les effets, nuls ou presque nuls dans le milieu du jour,

redoi'blèrent le soir à l'heure ordinaire, il y eut alors action

sans contact, et sur les corps organisés vivants, action débutant

par de violentes secousses ressenties dans les jarrets par l'une

des ouvrières placées en face d'Angélique; la pointe de leurs

sabots était distante d'un décimètre environ ; les mêmes objets,

repoussés le matin par le contact, le sont alors par la seule ap-

proche des vêtements; mais comme les jours précédents, l'effet

cesse pour ne plus reparaître que trois jours et demi après.

« Le mercredi 21, réapparition des effets ; tout s'agite autour

d'Angélique, qui ne peut même plus s'asseoir : sa chaise, main-

tenue par trois hommes forts, est repoussée, malgré leur ré-

sistance, à plusieurs mètres avec une rapidité prodigieuse.
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Toute occupation lui devient impossible : si elle veut coudre,

elle s'enfonce l'aiguille dans les chairs; le mouvement qu'elle

imprime aux objets qu'elle touclie et surtout la répulsion de sa

chaise l'obliarent à rester à ç^enoux au milieu de la maison. »

Pour occuper les loisirs d'une personne si désagréa-

blement tourmentée, on la chai^gea de tiier un panier

de haricots secs. Mais à peine y avait-elle plongé la

main, que tous les haricots de sautiller et de se mettre

en danse, ce qui força la pauvre fille à cesser ce genre

de travail.

Gomme ces singuliers effets étaient continus, tous

les habitants du village affluaient chez les parents

d'Angélique, pour en êti^e témoins.

Les médecins de Mamers, petite ville voisine du vil-

lage de Bouvigny, avaient été prévenus, mais ils n'ar-

rivaient pas. Un homme instruit et respecté dans le

pays, M. de Farémont, prit alors le parti de conduire

hii-mème Angélique aux médecins de Mamers. Mais ils

ne se rendirent point au rendez-vous que M. de Faré-

mont leur avait assigné.

L'enfant fut donc conduite chez une dame de la

ville, madame Devilliers, où. les phénomènes ordi-

naires se produisirent. Une heui^e après, deux méde-

cins sensii)les aux reproches qu'on leur avait adressés,

firent déclarer qu'ils consentaient à voir Angélique.

L'expérience eut lieu chez un pharmacien, M. Fro-

mage; mais elle tourna assez mal pourn'entraîner au-

cunement la conviction des hommes de l'art.

M. de Farémont se livra alors à plusieurs essais ten-

dant àconfirmei^ l'opinion qu'il s'était formée touchant

la cause de ces phénomènes, qu'il n'hésitait pas à rap-

porter à l'électricité. Cet observateur a consigné les ré-
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sultats de ses remarques dans une lettre qu'il ne sera

pas sans intérêt de reproduire.

« La fille Cotlin dont il est question, dit M. de Farémonl,
demeurait chez sa tante, la femme Loisnard, au pied, pour ainsi

dire, de mon Iiabitalion. Cette enfant, qui devait faire sa pre-
mière communion, se trouvait plus forte en matière qu'en intel-

ligence; tout son individu annonçait une force extraordinaire

au physique. De 15 janvier, à huit heures du soir, quatre tilles

travaillaient comme d'habitude, à la veillée, chez la femme
Loisnard. Depuis huit jours le temps était lourd, orageux; des
éclairs, des coups de tonnerre, l'électricité régnait autour de
nous. Les jeunes tilles faisaient des ganis de soie en filet autour
d'un grossier guéridon en chêne pesant bien vingt-cinq livres :

tout d'un coup la lumière est jetée au milieu de la chambre, le

guéridon est renversé; ces jeunes filles se querellent, on replace

la chandelle, on travaille, et même projection. Cette fois, cha-

cune se lève, tremble, et pense au sortilège; la petite Cottin

impassible, continue seule à travailler, ses mouvements de

répulsion sont jilus vifs, sa chaise est rudement ébranlée. La
frayeur s'empare de la tante, qui conduit sa nièce chez M. le

curé delà Perrière; quoi de plus naturel à ces pauvres gens!

ils sont loin d'être académiciens : dans leur raisonnement, ils

attribuent à Dieu ou au diable tout ce qu'ils ne comprennent
pas, M. le curé, homme éclairé, sage et instruit, commence par

rire au nez de la bonne femme en écoutant son récit; mais l'en-

fant avait apporté son gant; elle le fixe à une chaise de la cui-

sine, et le mouvement se fait sentir activement : M. le curé la

saisit à deux mains, la résistance augmente l'action ; il s'assied

dessus la chaise, il est bouleversé; à son tour il devient sérieux,

il voit ce phénomène sans le comprendre, rassure la tante, lui

dit que c'est une maladie extraordinaire, et qu'il faut consulter

les médecins et non les pasteurs. Je suis prévenu le lende-

main; ce phénomène avait cessé. Trois jours après, ses parents

me font prévenir à neuf heures du soir. J'y vais avec ma
famille

;
plusieurs personnes s'y trouvaient rassemblées. Con-

vaincu que l'électricité jouait le principal rôle dans ces phéno-

mènes, j'avais apporté avec moi un pendule de moelle de sureau,

un tube de verre et un bàlon de cire à cacheter. Je vis l'effet

du guéridon, et la chandelle jetée au loin, j'examinai les pieds

de l'enfant, ils ne le touchaient pas; je plaçai moi-même sa jupe
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sur le bord du guéridon, et ;\ son simple contact il était boule-

versé instantanément; un mouvement nerveux, dont l'enfont

n'était pas maître, précipitait ses bras vers l'objet qu'elle repous-

sait. Je m'emparai du guéridon à deux mains; la force était

étonnante, et le guéridon opérait un mouvement de rotation;

j'approchai mon pendule de toutes les parties du corps; chose

étonnante, il ne fut ni attiré ni repoussé. J'eus beau frotter mon
tube et mon bâton de cire, rien; je trouvais opposition électri-

que dans certains moments, les bons conducteurs n'éprouvaient

rien
; je mis mon doigt sur l'enfant, en même temps un autre

sur la pointe qui fixait la soie du gant ; nulle commotion : je fis

lever l'enfant, le phénomène cessa. J'en restai là pour le pre-

mier soir.

» Je suivis ensuite l'enfant avec soin, môme avec humanité.

La population criait aux sorciers; on désignait même l'individu

qui avait jeté le sort; je m'attachai à rassurer la famille et à

éclairer les masses. Je lis de nouvelles expériences : l'enfant

recevait toute sa charge de la terre. H n'y avait pas de pavé

dans la chaumière ; le réservoir commun était toute sa force.

Le phénomène se montrait d'abord de huit à onze heures du

malin; ensuite, il ne se fit voir qu'au soleil couchant; d'autres

fois seulement dans la soirée. Les parents étaient reconnaissants

de ce que je faisais pour les rassurer. Je leur dis que j'allais

consulter les médecins pour elle : effectivement, j'écrivis, à

l\lamers, à mon pharmacien, en le prévenant de ce qui se pas-

sait sous mes yeux, et je le priai de convoquer pour le samedi
suivant toute la Faculté pour examiner ce phénomène; effecti-

vement je conduisis dans ma voiture la tante et l'enfant. La
renommée m'avait devancé : l'on sortait aux portes pour voir la

fille ensorcelée que je conduisais. En arrivant j'appris que

MM. les médecins, traitant la chose de chimère, n'avaient pas

voulu se réunir. Étonné d'une pareille conduite de la part de

ceux qui seuls pouvaient être appelés à faire connaître le sub-

terfuge s'il existait je me permis de les traiter d'une manière

énergique

Le phénomène eut lieu pour la chaise : un domestique vigou-

reux s'assit et fut bouleversé. (>ependant deux médecins, hon-

teux sans doute, me prièrent de faire venir l'enfant chez le

pharmacien ; il y avait des dames et des messieurs. Gomme
l'heure n'était pas propice, l'oscillation de la chaise fut faible.

C'était sur des tapis, des meubles cirés, et j'assurai qu'on n'au-

rait rien; qu'au l'esle le phénomène ne se montrait bien (pie

IV. — U
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vers quatre ou cinq heures du soir. ]l ékiit alors midi. J'invi-

tai les personnes curieuses de s'instruire à venir me trouver, et

je leur promis de les dii'iger moi-même; j'avais à cœur qu'on

étudiât le fait pour le faire connaître à Paris

Je me lis médecin et voulus guérir l'enfant; j'envoyai une bai-

gnoire et lui fis prendre des bains et cesser tout travail à l'ai-

guille, et je la fis envoyer garder les vacbes dans les champs.

Mais, le soir, les populations arrivaient, les gros scyis pleu-

vaient, et l'enfant travaillait de plus belle. Elle ne souffrait nul-

lement, mangeait de bon appétit, et dormait d'un sommeil calme

et profond.

» Eu renouvelant mes expériences, les pelles et chenets fu-

rent à leur tour projetés, et chose plus étonnante, qui ne peut

laisser aucun soupçon de supercherie si jamais pareil bouchon
en eût été capable, l'on fit travailler à part l'enfant sur une

huche ou met, pesant au n)oins cent cinquante bvres. On avait

enfoncé à l'extrémité une petite pointe à laquelle elle fixait sa

soie; sitôt qu'elle travaillait et que sa jupe touchait la huche,

celle-ci était instantanément enlevée à trois ou quatre pouces

de terre, et cela se renouvelait de quatre à cinquante fois ci la

minute. Elle se reposait ensuite. Je me plaçai sur la huche et

fus enlevé avec la même violence et la même régularité; trois

personnes se placèrent de même et furent enlevées, mais moins

élevées, de terre. Moi, monsieur, et un fort de la halle n'au-

rions pu enlever cette huche avec les trois personnes; c'est tout

au plus si mes forces suffisaient à la soulever seule par son

extrémité. Va-t-on dire que les genoux de l'enfant pouvaient lu

soulever? à peine si elle pouvait gHsser son pied entre la huche

et la terre, et en outre je voyais ses pieds écartés de la huche

et je tenais moi-même sa jupe sur les parois de ce meuble.

Chose plus étonnante et que j'ai vue encore, les lits de campa-
gne pèsent bien trois cents livres, au moyen de couchette gros-

sière, coëtte, paillasses, etc. Là, l'enfant ne pouvant rester

assise, puisque la chaise fuyait sous elle et qu'elle perdait à

chaque instant son centre de gravité, s'approcha par hasard

du lit pour se reposer debout. Elle était fortement chargée dans

ce moment. Le lit s'ébranle et vacille d'uue manière incroyable;

aucune autre iorce n'était capable de produire ce mouvement.
Elle s'approche d'un autre monté sur des roub.'anx en bois de

six pouces pour l'élever de terre, ce lit est renversé dessus les

rouleaux

» Un jour l'enfant était si chargée, qu'elle ne pouvait
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rester assise; je Os tenir la chaise par une personne, elle allait

toujours Le lendemain, le phénomène était également fort.

Mais j'avais apporté un large carreau de verre et une toile cirée :

je la fis asseoir sur la toile, je posai ses pieds sur le veri'e, un
morceau de carton par-dessus, et tous les spectateurs furent

stupéfaits de ce changement; je leur expliquai cette cause de la

cessation des phénomènes. Je ne pouvais empêcher la jeune

liile de travailler, parce qu'elle gagnait de l'argent. On voulait

la faire coudre, elle se piquait ; découdre, elle se coupait; filer,

la tète du rouet oîi est la hroclie de fer était lancée au milieu

de la chamhre. Les parents eurent l'idée de lui faire écosser

des haricots, on lui apporta un panier grossier tout rempli de
ces légumes : à peine a-t-elle agi des mains que le panier est

projeté au milieu de la- chambre, les haricots sont dispersés en
l'air, et l'enfant instantanément poussée vers son panier, qui

courait. Ce spectacle amusa beaucoup par la suite les specta-

teurs. Sur ces entrefaites, un médecin de Saint-Martin du vieux

iJellesme était venu visiter l'enfant. Deux fois il l'examina avec

soiu 11 en écrivit à Paris, à M. Hébert.... M. Hébert répon-

dit en demandant l'enfant et sa tante à Paris. Les parents qui

ne voulaient rien faire que par mon conseil, vu l'intérêt que je

leur avais témoigné, m'apportèrent la lettre qui leur était

écrite par M. Verger. Je fis lestement diner la tante et la nièce,

et les dirigeai vers Deliesme, où elles arrivèrent assez à temps,

le dimanche, pour donner une représentation à une partie des

notables de Bellesme

En palpant cette enfant dans tous les sens, on sentait une pul-

sation interne dans toutes les parties de son corps, depuis les

pieds jusqu'à la tête. Le pouls n'était pas réglé; il suivait les

impulsions nerveuses.

» Au moment de partir pour Paris, le père arriva, qui s'empara
de sa fille, et qui dès ce moment en fit un sujet de spéculation.

Il lut à Mortagne, où elle fut visitée partout le corps des méde-
cins, qui curieux de la science, étudièrent avec soin les phéno-
mènes et se trouvèrent heureux de pouvoir constater pareille

chose. Toutes les autorités et personnes notables de la ville

virent comme vous, monsieur, et croient, comme moi, une vé-

rité qui fut pour nous si pal|)able.

» .\rrivé sur les lieux, M. Hébert fit sur l'enfant toutes

ses expériences à Mortagne, ne pouvant l'emmener à Paris avec

lui. Il se présenta chez moi, conduit par notre pasteur, et nous
fûmes tous les trois sur les lieux. Il «tudia le local, prit les
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mesures et dimensions des meubles. Il n'y a eu (ju'à se louer

de la sagesse et de l'instruction du curé.

» Antres obnervutions. — Lorsque j'emmenais l'enfant à Ma-

niers et qu'elle rentrait le soir, tous ses meubles, qui étaient

imprégnés de son tnèmc fluide, semblaient ne former qu'un

avec elle; sitôt qu'elle les approchait et qu'elle les touchait,

ils remuaient, frissonnaient presque de plaisir de lavoir ; pelles,

jûncettes, partout le mouvement était plus vif et plus violent.

Aussi, dans les renseignements qu'on m'avait demandés, j'avais

conseillé de laisser quelque temps l'enfant an milieu des meu-
bles grossiers de chêne, et de ne point la changer de toutes

ses habitudes de vivre et de manger, et de lui donner un loge-

ment presque semblable au sien : c'était le moyen de procurer à

la science tous les documents et toutes les occasions nécessaires

pour étudier niieu.x ces phénomènes. Vous voyez, monsieur, que

je n'épargne pas les détails. Quand toutes les académies du
monde voudraient me prouver par A+ B que je suis absurde, je

ferais comme celui à qui on niait le mouvement, je marche-

rais. Je suis heureux d'avoir vu pareille torpille humaine, véri-

table gymnote terrestre. Honte à ceux qui n'ont pas voulu la voir

})Our s'instruire ! »

L'auteiii^ de la relalion qui précède est un homme
éclairé et consciencieux. Son témoignage est précieux

à recueillir, puisqu'il a été témoin oculaire et acteur

dans tout ce qu'il raconte.

Le témoignage de personnes, appartenant à la

science par leur profession ou leurs études, n'est pas

moins important à consigner ici. C'est à ce titre que

nous devons citer les résultats des observations d'un

ingénieur des ponts et chaussées résidant à Mortagne,

M. Ollivier, qui raconte en ces termes ce qu'il a vu

chez Angélique Cottin :

« Voici, dit M. Ollivier, ce que nous avons observé :

ï> La tille Cotlin causant avec lious, M. Vergei' fils s'approcha

d'elle par derrière et présenta un bâton de chêne vers le pli

du bras gauche : la malade éprouva une forte secousse.
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j ['reliant ensuite la main île la fille Cottin, nous avons posé

le doigt successivement depuis le poignet jusqu'au coude : la

sensation qu'elle éprouvait était pénible, mais la commotion
pouvait être supportée jusque là. Mais il n'en était pas de

même en s'approcliant du coude : l'effet produit réagissait sur

tout le corps de la jeune lille et lui faisait faire un brusque mou-
vement. En approcliant ainsi notre main du bras de la jeune

fille Cotlin, il y avait liorripilation des poils qui s'y trouvaient.

Après ce premier examen, nous avons fait l'expérience du gué-

ridon : la fille Cottin a placé dessus son tablier, puis le bas de

sa robe, mais le meuble n'a pas bougé'. Restait l'expérience de

la cliaise, celle-ci a réussi : au moment où la malade se posait

sur le siège, il était repoussé en arrière en tournant de gauche

à droite, tandis que la fille Cottin semblait rejetée en avant.

Cette expérience, répétée à plusieurs reprises, a constamment

donné les mêmes résultats, et dans une des épreuves le mou-
vement d'Angélique a été si brusque, que sa tête est venue

frapper contre ma main placée en garantie à trente centimè-

tres du sol.

y> Bien que le témoignage des personnes honorables qui avaient

examiné avant moi la fille Coliin et chez lesquelles je me Irou-

vais, bien ((ue la tenue de cette fille dans toutes les expériences

ait complètement éloigné de mon esprit toute idée de charlata-

nisme, j'ai voulu essayer si, par un mouvement brusque du

corps au moment où on se pose sur une chaise, on pourrait lui

imprimer le mouvement que je voyais prendre à celle d'Angé-

lique Cottin. .le n'ai pas pu y parvenir, et plusieurs personnes

ont tait sans plus de succès les mêmes essais.

» On nous avait dit que les effets produits par la malade di-

minuaient lorsque les objets soumis à son action étaient placés

sur un parquet ciré. Ou pouvait penser alors que les effets dis-

paraîtraient en isolant la cliaise : les quatre pieds d'une chaise

ont été placés dans des verres Inen séchés, et la fille Cottin a pu

s'y asseoir sans éprouver la plus légère secousse et y rester

1res tranquille en posant S(!S pieds sur une bouteille couchée;

après l'avoir laissée dans cette position quelque temps, nous

avons approché la main de son coude et déterminé une secousse.

» l^a fille Cottin étant toujours sur la chaisi» isolée, on a mis

devant elle un guéridon et tout ce qu'il fallait pour faire des

gants de filet; on avait isolé le guéridon sur des verres : la

1. Ce phénomène a souvent manqué, o'insi que tous los antres.
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malade a pu travailler, seulement le moule lui faisait éprouver

une sensation pénible; elle ne s'en plaignait pas, mais elle le

tenait romiiic nu frr tropcliaiul que l'on change à chai(ue instant

(le position dans sa main. Ce moule était terminé par une pointe

à chacune de ses extrémités, et celles-ci, en laissant échapper

le lluide, pouvaient élaldir dans les doigts de la fille (lottin nn

courant produisant luie sensation analogue à celle résultant

d'une faible pile éleclrique.

» Pour placer Angéliriuc sur la chaise isolée, M. Deaumont

l'avait prise dans ses bras et posée sur la chaise sans laisser

les pieds loucher à terre. Nous avons voulu voir si, en agis-

sant de même, la fille Cottin pouvait être maintenue sur une

chaise non isolée : au moment où elle fut assise, elle éprouva

une secousse; mais comme M. Reaumont la maintenait, elle

resta sur la chaise assez tranquille pendant deux à trois mi-

nutes, puis l'effet habituel se reproduisit; mais de nouveau on

força la malade à rester assise, elle redevint tranquille pen-

dant quelques instants, et la répulsion eut encore lieu. Cette

expérience a été continuée; les mêmes intermittences dans le

repos et les répulsions se sont maintenues.

» D'après les idées que ces expériences nous donnaient, nous

fûmes conduits à examiner la tète d'Angélique : lorsque nous

touchions le front et les côtés de la tête jusqu'un peu en ar-

rière des oreilles, elle n'éprouvait rien ; mais lorsque le doigt

posait sur le sommet de la tête ou sur le cervelet, la commo-

tion était aussi forte que lorsqu'on agissait sur le coude, seu-

lement au lieu de tourner sur elle-même, elle était projetée en

avant.

j Après avoir frotté un bâton de cire à cacheter, on le posa

sur le bras d'Angélique, immédiatement elle ressentit une

forte secousse; le bâton ayant ensuite été déséleclrisé, on tou-

cha de nouveau son bras sans qu'elle ressentît la moindre ac-

tion. Cette expérience a été répétée plusieurs fois, et les résul-

tais ont toujours été les mêmes; nous prenions les plus grandes

précautions pour que la malade ne put pas savoir si la cire

était ou non électrisée, et cependant elle ne s'y est jamais

trompée, et, pour mieux dire, elle n'a jamais bougé lorsque

la cire n'était pas frottée, tandis qu'elle ressentait une vive

douleur lorsqu'elle était électrisée. 11 en a été de même avec

un tube de verre.

ï iM. Deaumont avait apporté une pelile boussole de poche

sur laquelle nous avons voulu faire agir le bras d'Angélique.
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mais nous n'avons rien remarqué; au contraire, lorsqu'elle

présentait son coude contre une grande aiguille suspendue à

uniil, celle-ci était déviée par répulsion de 90- environ. Voilà,

monsieur, ce que j'ai vu; si vous désirez d'autres renseigne-

ments »

Ecoutons maintenant les médecins du pays qui ont

vu et examiné la fille électrique. Le docteui^ Verger,

le premier médecin qui ait observé Angélique Coltin,

a écrit ce qui suit :

« Tout ce que j'ai vu a été vu par un grand nombre de per-

sonnes dignes de foi, par les notabilités du pays et plusieurs

ecclésiastiques, et qui ont la conviction profonde d'avoir bien

vu. Pou de jours après l'invasion de cette propriété singulière,

j'étais avec M. Fromage, pharmacien, M. Vacher, M. le curé

de la Perrière, quand on m'en parla. L'incrédulité fut ma pre-

mière pensée, la négation ma première réponse: je ne sup-

posais pas de mauvaise foi aux personnes qui me racontaient

des effets aussi extraordinaires, mais je pensais qu'elles s'é-

taient trompées dans leur observation. Je me rendis donc à la

Muzerie, avec une forte prévention contre tout ce que j'enten-

dais dire d'Angélique Cotlin, que je connais d'ailleurs depuis

longtemps, ainsi (jue toute sa famille; j'y trouvai beaucoup de

monde, car ces événements faisaient déjà beaucoup de bruit

Les choses se passèrent, comme on vous l'a dit, en notre pré-

sence. Nous prîmes toutes les précautions possibles pour n'être

pas trompés : nous vîmes bien, très bien des effets à distance,

c'est-à-dire par le simple contact soit d'un fil de soie ou du ta-

blier d'Angéliqu',', soit du bas de sa jupe ; le guéridon auquel

son fil était accroché a été brusquement renversé, malgré ma
résistance. La jeune fille paraissait enti-a'inée irrésistiblement

vers les objets qui fuyaient devant elle. Nous expérimentâmes

sur la chaise, l'effet eut lieu. — Nous répétâmes deux fois

l'expérience du panier avec succès. — J'appris de M. de Faré-

mont tout ce qu'il avait observé chez la fille Cotlin; il la voit

tous les jours; son humble chaumière est au pied de son châ-

teau. Il donna beaucoup de soins et de consolations à celte fa-

mille pauvre et désolée, qui attribuait au sortilège la position

•le la jeune fille, devenue incapabla de travailler.
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» Je fis part de tous ces phénomènes à M. Hébert, dont on ne

saurait trop louer la capacité et le zèle pour la science. »

Le docteur Lemoniei% médecin à Saint-Maurice

(Orne), écrit ce qui suit:

« Je m'onipresse d'attester les phénomènes que vous avez

observés chez la fille C-ottin ; ils ine sont parfaitement connus.

J'ai vu un panier d'osier rempli de haricots qui furent dis-

persés dans la chambre au moment oit la jeune fille l'a tour-

ne avec la main ganche. Tous les meubles, tal)les, chaises,

coflVes, effleurés par la main d'Angélique, étaient repoussés

violemment. M. le procureur du roi de Mortagne était présent;

lui-même, assis sur une chaise, pria la fille Cottin de s'asseoir

sur ses genoux : à l'instant, comme par un coup de foudre,
il a été enlevé et repoussé avec la chaise. — Une autre chaise

tenue par moi et deux de mes amis nous a échappé des mains,

et un des bâtons de cette chaise a été brisé. — La jeune per-

sonne poussait un petit cri indiquant la souffrance quand on
lui mettait un objet dans la main. — Placée sur une chaise

isolée du sol par quatre verres, la jeune fille, en appuyant les

pieds surles barreaux, ne produisait rien. — Mise en contact

avec le réservoir commun, le phénomène recommençait, et

toujours de gauche adroite. — Pendant le paroxysme, ce côté

était }dus chaud que l'autre; de plus, il est agité d'un mouve-
ment insolite qui s'observe aussi dans la circulation. »

Le docteur Beaumont-Cliardon, médecin à Mor-

tagne, a consigné dans La lettre suivante le résultat de

ses observations :

« Voici ce que j'ai vu, dit ce médecin :

» 1° Répulsion et aussi attraction, sautillement, déplacement

d'une table assez massive, — d'une autre table de trois mètres

sur deux, montée sur roulettes, — d'une autre table carrée de

un mètre et demi, en chêne, — d'un fauteuil en acajou, très

massif. — Tous ces déplacements ont eu lieu par le contact vo-

lontaire ou involontaire des vêtements de la fille Cottin.

» 2° En la faisant asseoir : bouleversement, répulsion de la
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fliaise et de la jeune fille forteiuent maintenues, ainsi que de

la personne qui était assise sur le même siège; — une sorte

d'ailhérence momentanée de la chaise aux jupes a été vu plu-

sieurs fois; — cessation de ces effets en mettant la chaise et

la jeune fille sur du verre ou de la toile cirée, ou bien en po-

sant la jeune fille sur la chaise sans que ses pieds fussent en

contact avec le sol; — effets généralement moindres sur les

planches cirées ou des tapis.

» ?>" Commotion vive de la jeune fille, rappelant exactement

celle qu'on éprouve par une décharge électrique, lorsqu'on

approchait de la colonne vertébrale, à son insu ou non, soit

un fragment de bois, soit un bàlon, une pelle, une pincette à

feu; — le doigt porté vers le front, le sommet et surtout le

derrière de la tète, ainsi qu'au pli du bras gauche, produisait

le même effet, soit par contact, soit à la distance d'un ou de

deux centimètres; — cessation de cet effet lors((u'on interpo-

sait une toile cirée entre le bras et l'objet.

» i' Sensations de violentes piqûres lorsqu'on mettait en

contact avec le pli du bras gauche ou la tète, ou simplement

qu'on approchait à petite distance, un bâton de cire à cacheter

ou un tube de verre frottés convenablement; — lorsqu'on ne

les avait pas frottés, ou lorsqu'on les essuyait on les mouil-

lait, cessation d'effets. — Les poils du bras, couchés avec un
peu de salive, se redressaient par l'approche du bras gauche
de la jeune fdle.

> 5" Sensation pénible et insupportable de picotement lors-

qu'on approchait, à plusieurs centimètres des doigts étendus
de la main gauche, ainsi que de sa tète, l'un ou l'autre des
pôles d'un fer fortement aimanté; le fer non aimanté ne pro-

duisait pas ces effets. -— Lue aiguille aimantée, suspendue au
plafond horizontalement par un long fil, a été déviée de la

direction de l'axe magnétique terrestre et oscillée par l'appro-

che du bras gauche dtî la jeune fille.

» La jeune fille donnait généralement beaucoup, quand
j'étais près d'elle, parce que je n'excitais pas sa défiance et que
je lui épargnais les souffrances; j'ai cru voir que pour bien

donner, quoique sa volonté m'ait paru sans inlluence, il faut

qu'elle ait l'esprit libre et qu'elle soit gaie. »

Enfin M. Cohu, phariTiacien à Mortagne, a écrit la

lettre suivante, adressée, comme les précédentes, au
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docteur Tanchou, dans la brochure publiée par cet

honorable médecin cl qui a pour titre : Enquêlc

sur VmUhenticilé des phénomènes électriques cVAngé-

lique Cottin^.

« Les effets signalés par M. Hébert, dit le pharmacien de

Mortagne, sonl de la plus grande aulhenticité; je n'ai pas à

m'expliquer sur la cause (jui les a fait cesser et méconnaître.

Les efl'ets sont patents; il y en a d'étonnants; ils ont été constatés

bien examinés par un grand nombre de personnes honorables;

il n'y avait ni fraude, ni compère.

» Le phénomène de la chaise est à la connaissance de plus

de mille personnes; ce meuble était quasi projeté par suite du

contact de cette enfanl. J'ai vu trois hommes forts chercher à

la maintenir sous elle, elle leur a échappé par un mouvement

rapide; moi, monsieur, assis à côté d'elle, je n'ai pu rester

malgré mes efforts et mes précautions.

» On donnera à cela le nom que l'on voudra; l'important est

de constater cette faculté répulsive, elle est très marquée; il

est impossible d'en nier les effets. Elle me paraît avoir son

siège dans le cervelet ou dans le bassin, ou peut-être ailleurs;

mais le fait est là, matériel, visible, incontestable. »

Nous avons cru devoir citer dans toule leur étendue

les témoignages qui précèdent, parce qu'ils constatent

la réalité des phénomènes physiologiques anormaux

pi^ésentés par Angélique Cottin pendant tout le temps

qu'elle résida dans son village natal ou à Mortagne.

Nous allons avoir à reconnaître, en effet, que ces phé-

nomènes perdent considéi\ablement de leur intensité, et

finiront même par disparaître lorsqu'Angélique Cottin,

quittant le département de l'Orne, viendra se montrer

aux curieux et aux savants de Paris.

Les parents d'Angélique, gens pauvres et bornés,

1. Hrocluirc de 54. pages, Paris, chez Gcrnicr-Baillière, 1840.



LA FILLE ÉLECTRIQUE. 203

eurent l'idée, pour tirer un lucre de la singulière l'a-

cuité de leur nièce, de l'exposer, de vifle en ville, à la

curiosité publique. Comme on l'a lu plus haut, ils

commencèrent cette exhibition à Mortagne.

Le bruit de l'arrivée de la jeune fille s'étant bien

vite répandu dans la ville, plus de cent cinquante per-

sonnes la visitèrent le soir même. Bien différents

des médecins de Mamers, qui avaient refusé d'exa-

miner Angélique Cottin, et de ceux de Bellesme qui

ne vinrent pas la voir, bien qu'ils ne fussent éloignés

d'elle que d'un kilomètre, les médecins de Mortagne

mirent beaucoup d'empressement à examiner la fille

électrique ou gi/>nnotique, comme on l'appela, pour

rappeler le poisson qui porte le nom de c/ymnote, ou

anguille électrique. Dans les lettres rapportées plus

haut, on a vu le résultat des observations que les mé-

decins de Mortagne firent sur Angélique Cottin.

C'est à leur sollicitation et sur leur désir que les

parents d'Angélique prirent la résolution d'amener à

Paris la fille électrique, pour la soumettre cà l'examen

des corps académiques.

Elle arriva dans la capitale le 10 février 1846. Dès

les premiers jours de son arrivée, plusieurs savants la

visitèrent dans la rue des Deux-Ecus, à l'hôtel de

Rennes où elle était descendue. Elle fut présentée à

Arago et à un médecin , le docteur Tanchou
,
qui la

soumit, le 12 février à une série d'expériences qui

durèrent plus de deux heures.

Pendant la séance publique du 17 février de l'Aca-

démie des sciences, le secrétaire perpétuel, Arago,

donna connaissance des essais auxquels le docteur

Tanchou avait soumis cette jeune fdle, et lut à ce sujet

une note que ce médecin lui- avait remise, et qv.i fut
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publiée dans les Comptes rendus officiels de celle

séance. Voici celle noie :

« J'ai vu deux fois, dit le docteur Tancliou, la jeune fille

électrique (Angélique Collin).

» Une chaise, que je tenais le plus fortement possible avec

le pied et les deux mains, a été chassée au moment où elle s'y

est assise.

)> (ne petite bande de papier que j'avais placée eu équilibre

sur mon doigt, a été emportée plusieurs fois comme par \\\\

coup de vent.

5) Une table à manger, d'une moyenne grandeur et assez

lourde, a été plusieurs fois poussée et déplacée par le seul fait

du contact de ses vêtements.

» Une petite roue en papier, placée verticalement ou hori-

zontalement sur son axe, reçoit un mouvement rapide par les

émanations qui sortent du poignet et du pli du bras de cette

enfant.

« Un canapé fort grand et fort lourd, sur lequel j'étais as-

sis, a été poussée violemment jusqu'au mur au moment où celle

jeune lille est venue se mettre à côté de moi.

» Une chaise fixée sur le sol par des personnes fortes, sur

laquelle j'étais assis de manière à n'en occuper que la moitié,

a été violemment arrachée de dessous moi, aussitôt que la

jeune personne s'est mise sur l'autre moitié.

» Chose singulière, chaque fois que la chaise est enlevée,

elle semble tenir aux vêtements de la jeune personne; elle la

suit un instant et ne s'en détache qu'après.

» Deux petites boules de sureau ou de plume suspendues

par un fil de soie, sont agitées, attirées, et parfois s'éloignent

l'une de l'autre.

» Les émanations de cette jeune fille ne sont pas permanentes

dans la journée; elles se montrent surtout le soir de sept à

neuf heures : ce qui me fait penser que son dernier repas,

qu'elle fait <à six heures, n'y est pas étranger.

« Elles oui lieu par la face antérieure du corps seulement,

particulièrement au poignet et aa pli de la saignée.

» Elles n'ont lieu que du côté gauche; le bras de ce côté est

plus chaud que l'autre; il s'en dégage une chaleur douce, ha-

iitueuse, comme d'une partie où il se fait une vive réaction.

Ce membre est tremblant et continuellement agité de contrac-

I
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lions insolites et de frémissement qui semblent se communi-
quer à la main qui le touche.

» Pendant le temps que j'ai observé celte jeune personne, son

pouls a varié de lO.j à lllO pulsations par minute, il m'a j)aru

souvent irrégulier.

» Quand on éloigne cette jeune personne du réservoir com-
mun, soit en l'asseyant sur une cliaise sans que ses pieds lou-

chent par terre, soit qu'elle ait ses pieds sur ceux d'une per-

sonne placée devant elle, le phénomène n'a pas lieu; il cesse

également quand on la fait asseoir sur ses deux mains. Un par-

quet ciré, un morceau de taffetas gommé, une lame de verre

placée sous ses pieds ou sur sa chaise annihilent également sa

propriété électrique.

» Pendant le paroxysme, la jeune pei'sonne ne peut presque

rien toucher avec la main gauche, sans qu'elle le jetle au loin,

comme si elle était brûlée; quand ses vêtements touchent les

meubles, elle les attire, elle les déplace, elle les bouleverse.

On le concevra d'autant plus facilement, quand on saura qu'à

chaque décharge électrique, elle fuit pour éviter la douleur;

elle dit qu'alors cfl la pique au poignet et au pli du coude; eu

cherchant le pouls à l'artère temporale, ne pouvant l'apprécier

au bras gauche, mes doigts touchèrent par mégarde la nuque;

à l'instant la jeune personne jeta un cri, et s'éloigna vivement

de moi. 11 y a dans la région du cervelet (je m'en suis assuré

plusieurs fois), à l'endroit où les muscles de la partie supérieure

du cou s'insèrent au crâne, un point tellement sensible, que
la jeune personne ne permtît pas qu'on y touche, et auquel

vont retentir toutes les sensations qu'elle ressent du bras

gauche.

» Les émanations électriques de cette enfant semblent avoir

lieu par ondées, d'une manière intermittente, et successive-

ment par différents points de la partie antérieure de son corps

et je ferai remarquer à cette occasion que le déplacement de

la table, qui est l'effet de sa plus grande puissance, est à la

hauteur de son bassin.

» (Juoi qu'il en soit, elles ont lieu par un courant gazeux qui

produit la sensation du froid; j'ai senti manifestement sur la

main un souffle instantané semblable à celui qu'on produirait

avec les lèvres.

« Cette irrégularité dans l'émission du lluide jiarait résulh'r

de plusieurs causes : d'abord des préoccupations continuelles

de cette jeune fille, (|ui regarde toujours derrière elle si quel-
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qu'un ou quelque chose la touche; ensuite de rappréhension

(ju'elle a elle-même du phénomène; car dès qu'il se produit

elle fuit rapidement, comme si elle était repoussée par une

force contraire, enfin de la fatigue et de l'attention. C'est quand

elle ne pense à rien ou quand on la disirait, que le phénomène

est le plus subit et le plus intense.

» Chaque phénomène chez cette jeune fille est manjué par

la frayeur, la fuite et un air d'épouvante. Quand elle approche

le bout du doigt du pôle nord d'un fer aimanté, elle reçoit une

forte secousse ; le pôle sud ne produit aucun elfet. On a beau

changer le fer de manière à ne pas reconnaître soi-même le

{"Ole, la jeune fille sait fort bien l'indiquer.

» Cette enfant a treize ans; elle n'est pas encore nubile, et

j'ai appris de sa mère que rien d'analogue à la menstruation

n'a encore paru.

» Elle est très forte et bien portante.

» Son intelligence est peu développée, c'est une villageoise

dans toute l'acception du mot; elle sait pourtant lire et écrire;

elle était occupée à faire des gants en tilet pour les dames.

Les premiers phénomènes datent d'un mois.

Paris, 15 février 1846. »

Après avoir donné lecture de la noie précédente,

Arago raconta ce qu'il avait observé lui-même sur An-

gélique Cottin, que ses parents avaient conduite à l'Ob-

servatoire. En présence de iMM. Mathieu, Laugier et

Goujon, il avait constaté les phénomènes suivants :

Angélique Cottin ayant présenté sa main à une feuille

de papier placée sur le bord d'une table, la feuille de

papier avait été vivement attirée par sa main. — An*

géliquc s'élant approchée du guéridon et l'ayant cf-

flcun; de son lalilier, ce guéridon avait été repoussé.

— Angélique s'étant assise sur une chaise et ayant posé

ses pieds par terre, la chaise fut projetée avec violence

contre le mur, tandis que la jeune fille était jetée d'im

autre côté.

Recommencée plusieurs fois, cette dernière expé-
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lience réussit toujours. Ni Arago, ni MM. Goujon et

LauL;ier, ne purent maintenir la chaise immobile.

M. Goujon s'élant assis d'avance sur la moitié de la

chaise qui allait être occupée par la jeune fdle, fut ren-

versé au moment où celle-ci vint partager la chaise

avec lui.

Après ce récit, Arago ayant demandé qu'une com-

mission lut nommée pour examiner ces phénomènes,

l'Académie des sciences institua, pour informer sur ces

faits et lui en faire un rapport, une commission, com-

posée de MM. Arago, Becquerel, Isidore Geoffroy

Saint-Hilaire, Babinet, Rayer et Pariset.

Cette commission se réunit, dès le lendemain, au Jar-

din des plantes; mais ses expériences furent défavora-

bles à la réalité des propriétés électriques d'Angélique

Cottin. Préoccupée de constater, au moyen des appa-

reils de physique, la présence de l'électricité dans le

corps de la jeune fdle, la commission s'inquiéta peu de

ces phénomènes de projection mécanique, de ces gué-

ridons renversés, de ces chaises lancées contre le mur,

accidents qui avaient exclusivement fixé l'attention dans

le département de l'Orne. Or, les appareils de phy-

sique effrayèrent la jeune paysanne, et ne décelèrent

point chez elle la présence d'une électricité libre ana-

logue à celle de nos machines, ou à celle que l'on met

si facilement en évidence chez les poissons élec-

triques, tels que la torpille, le gymnote, le silure et la

raie.

Ces phénomènes de projection mécanique perdaient

d'ailleurs de jour en jour, de leur intensité primitive.

Le docteur Tanchou, qui les avait constatés d'une ma-
nière très positive chez Angélique Cottin, dans les pre-

miers jours de son arrivée, reconnaissait, avec sur-
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prise, qu'ils cessaient de se produire et tendaient même
à disparaître complètement.

C'est ce que le docteur ïanchou s'empressa de dé-

clarer lui-même, dans une lettre qui allait au-devant

de contestations inévitables. Cette lettre, adressée au

président de l'Académie des sciences, était ainsi con-

çue :

« Monsieur le président,

» Les phénomènes électriques que je crois pourtant avoir

bien observés chez la lllli' Collin, les 13 et J-i février, ayant lait

naître des contestations, j'ai voulu les constater de nouveau

les 1!) et 24 du même mois, devant des personnes graves et

éclairées. Je dois déclarer que toutes les tentatives faites à cet

égard ont été nulles ou presque nulles. Je crois donc prudent

de rentrer dans le doute et d'attendre de nouvelles épreuves

pour me faire une opinion sur des effets d'ailleurs variables et

si fugitifs de leur nature.

TANC.iior.

!'' mars 18iG. »

L'aveu contenu dans cette letti^e faisait prévoir les

conclusions du rapport de la commission de l'Aca-

démie des sciences chargée d'examiner Angélique

Gottin, Deux séances avaient été consacrées par la

conmiission académique à l'examen des phénomènes

annoncés chez cette jeune hlle, et aucun résultat

n'avait été constaté. Son rapport ne pouvait être

qu'accablant pour les facultés anormales de la pauvre

Angélique. On va du reste en juger.

« Dans la séance du 10 février dernier, est-il dit dans ce

rapport, l'Académie reçut de M. Cholet ' et de M. le docteur

1. M. Cli()lt!t était un ami de la lamitlc Cuttiii, ((ui avait amené An-
gélique à Paris, pour la soumeLlre à l'examen des savants.
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Taiiclioii deux notes relatives h des facultés extraordinaires,

(|ui, (lisait-on, s'étaient développées, depuis environ un mois,

chez une jeune fille du département de l'Orne, Angélique (jot-

lin, âgée de quatorze ans. L'Académie, conformément à ses

usages, chargea une commissior/ d'examiner les faits énoncés
et de lui rendre compte des résultats. Nous allons, en très peu
de mots, nous acquitter de ce devoir.

» On avait assuré que Mlle Cottin exerçait une action répul-

sive très intense sur les corps de toute nature, au moment où
une partie quelconque de ses vêtements venait à les toucher;

on parlait même de guéridons renversés à l'aide du simple con-
tact d'un fil de soie.

» Aucun effet appréciahle de ce genre ne s'est manifesté de-
vant la commission.

-» Dans les relations communiquées à l'Académie, il est ques-

tion à'une aiguille aimantée qui, sous l'influence du bras delà
jeune lille, lit d'abord de rapides oscillations et se fixa ensuite

assez loin du méridien magnétique.

1) Sous les yeux de la commission, une aiguille délicatement

suspendue, n'a éprouvé, dans les mêmes circonstances, ni dé-

placement permanent, ni déplacement momentané.

» M. Tancliou croyait que Mlle Cottin avait la faculté de
distinguer le pôle nord d'un aimant du pôle sud, en touchant
simplement ces deux pôles avec les doigts.

» La commission s'est assurée, par des expériences variées

et nombreuses, que la jeune fille ne possède pas la prétendue
faculté qu'on lui avait attribuée de distinguer par le tact le pôle

des aimants.

» La commission ne poussera pas plus loin l'énumération

de ses tentatives avortées. Elle se contentera de déclarer, en
terminant, que le seul fait annoncé qui se soit réalisé devant
elle EST CELUI DE MOUVEMENTS BRUSQUES ET VIOLENTS, éprOUvés

par les chaises sur lesquelles la jeune fille s'asseyait. Des soup-

çons sérieux s'étaient élevés sur la manière dont ces mouve-
ments s'opéraient, la commission décida qu'elle les soumet-

trait à un examen attentif. Elle annonça sans détour que les

recherches tendraient à découvrir la part ([ue certaines ma-
nœuvres habiles et cachées des pieds et mains pouvaient avoir

eue dans le fait observé.

Ci A partir de ce moment, il nous fut déclaré {pav M. Gholet),

que la jeune fille avait perdu ses facultés attractives et répul-

sives, et que nous serions prévenus aussitôt qu'elles se r. j'-ro-

IV. — li
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duiraient. Bien des jours se sont écoulés depuis lors, et la com-

mission n'a pas reçu d'avertissement. Nous avons appris cepen-

dant que Mlle Angélique Cottin est journellement conduite dans

des salons oit elle répète ses expériences.

D Après avoir pesé toutes ces circonstances, la commission

est d'avis que les communications transmises à l'Académie au

sujet de Mlle Angélique Cottin doivent être considérées comme
non avenues.

Signé : Ar.u.o, lîEr.QUKitEr., IsiDoaE Geoffuoy-Salxt-

Hii.Aini:, D.VBiNET, Uayeu, pAriiSET^»

Malgi'é toute.l'autorité des savants qui l'ont sip^né,

nous ne croyons pas que ce rapport prouve, comme
on l'a dit, que la jeune villageoise de Bouvigny ne fût

qu'une adroite faiseuse de tours d'adresse,- qui aurait

sciemment trompé le public. Si les phénomènes d'at-

traction et de déplacement mécanique ne se produi-

sirent point dans les deux séances de la commission

acadéiTiique tenues au Jardin des plantes, ce résultat

négatif ne peut infirmer le témoignage de milliers de

personnes qui avaient constaté ce fait dans le déparle-

ment de l'Orne. Nous ne pouvons admettre que tant

d'observateurs, dont on a lu les récits consciencieux et

détaillés, aient été dupes de la rouerie d'une fille, dont

l'intelligence était fort bornée. Il est plus simple d'ad-

mettre que le phénomène anormal qui s'était produit

dans son économie, après s'être manifesté au début

avec une certaine violence, avait [)erdu peu à peu de

son intensité et avait fini par disparaître'.

1. Comptes rendus de VAcadémie îles sciences, séiincc du 9 mars 1846.

2. Babinet, dans un article do la Revue des Deux-Mondes (15 mai

1854), a racunlé un fait dont il no fut point témoin, car il s'était

retiré avant la fin de la séance tlont il parle, et dans laquelle nu

amateur « vieillard ocloi^énaiie » déclara avoir vu Anijélique Cotlin

pousser le guéridon d'un cmip de geimu. Cet « octogénaire « est le
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On pourrait croire à une supercherie si le fait d'An-

gélique Cotlin était unique dans la science; mais les

ouvrages de physiologie publiés depuis 1846 , en

citent plusieurs analogues. Ces faits prouvent que l'état

électrique, qui existe naturellement chez certains pois-

sons, peut se montrer passagèrement chez Thomme,
à l'état pathologique.

Nous n'irons pas emprunter aux ouvrages de physio-

logie, les cas dont il s'agit; mais nous croyons devoir

citer une observation de ce genre, tout à fait inédite,

qui nous a été communiquée, et qui reproduit, trait

pour trait, les phénomènes que l'Académie des sciences

de Paris a niés chez Angélique Cottin.

M. le docteur G. Pineau, médecin auxPeluies (Cher),

a bien voulu nous adresser en 1858 la relation qui va

suivre d'une maladie qu'il a observée chez une jeune

liUe du même Age qu'Angélique Cottin, et qui demeu-
rait à la Haye, dans le département d'Indre-et-Loire.

Cette jeune fille, nommée Honorine Séguin, âgée de
treize ans et demi, et appartenant à une famille de
cultivateurs aisés, était placée en apprentissage chez

une lingère de la Haye. Un jour, au commencement
du mois de décembre 1857, pendant qu'elle travaillait

à côté de sa maîtresse, la table qui lui servait éprouva
une secousse violente, sans cause appréciable. Les

seul sur le millier de témoins ayant assiste à ce genre d'expériences
qui ait surpris en délit de fraude la fille électrique Son autorité
sulTit-elle pour annuler tant observations positives? Nous laissons à
nos iiîctcurs le s;iin de répondre à cette question. Nous dirons seule-
ment qu'en supposant que cet observateur ait bien vu, malgré sou g-rand
îvj.(i, la supercberie, dans ce cas, n'excluait pas la réalité des phéno-
mènes antérieurs. On peut croire, en effet, que dans la séance dont
il s'agit, et sans que cela tire à grande conséquence, Angélique Cottin
ait voulu suppléer par un peu d'adresse à la faculté extraordinaire
qu'elle regrettait d'avoir perdue.
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deux femmes, effrayées, se retirent; la table suit Ho-

norine dans tous ses mouvements, enlin elle s'éloigne

et se renverse brusquement. Les rnéincs elTets se re-

produisent sur tous les meubles qui se trouvaient en

contact avec les vêtements de la jeune fille, chaises,

tables, bois de lit, etc.

Il y avait déjà plus de deux mois que ces phéno-

mènes curieux se renouvelaient journellement, sous

les yeux d'une multitude de témoins appartenant à

toutes les classes de la société quand le docteur Pi-

neau se décida à s'y transporter à son tour, le 10

février 1858, et voici ce qu'il put constater.

Lajeune fille était douée de beaucoup d'intelligence,

et avait reçu chez ses parents une certaine éducation.

Quand le docteur fut arrivé, elle s'assit près de lui,

sur une chaise, et plaça près d'elle une autre chaise,

en contact avec le bord inférieur de sa robe, qui traî-

nait sur le parquet. Après une demi-heure d'attente, on

vit tout à coup son jupon se gonfler et s'appliquer sur

l'un des barreaux de la chaise vide, qui fit aussitôt un

léger mouvement de rotation, accompagné d'un cra-

quement caract('rislique. A partir de ce moment, la

chaise parut ol)éir à tous les ordres qu'il plut à Hono-

rine de lui adresser. Elle tournait en glissant sur le

parquet, elle frappait le nombre de coups demandés,

elle se soulevait sur deux pieds et y restait en équi-

libre, elle battait la mesure pendant qu'Honorine

chantait, enfin, elle se renversait avec violence. Si l'on

approchait alors la main du jupon, il perdait aussitôt

son état de rigidité; mais un instant après, on le voyait

se gonfler de nouveau, s'approcher de la chaise et y

adhérer, comme s'il avait été attiré par une force ana-

logue à celle de l'électricité.
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Pendant toute la durée de l'expérience, qui dura

deux heures, les pieds et les mains de la jeune fille rcs-

tèi'ent immobiles et en évidence, ce c^ui éloigne tout

soupçon de supercherie de sa part. Au reste, cette sup-

position paraît entièrement inadmissible à l'observa-

teur, qui mit, ainsi que les personnes présentes, la

plus minutieuse attention à surveiller les mouvements

du sujet.

Il paraît cjue dans l'origine ces phénomènes offraient

une intensité beaucoup plus grande. Ainsi, l'étoffe de

la robe devenait tellement rigide qu'elle résonnait

comme du carton lorsqu'on la frappait avec un corps

dur. De plus, les meubles auraient continué à effec-

tuer leurs mouvements h distance, après avoir été tou-

tefois préalablement soumis au contacl du jupon. L'au-

teur de la relîttion, où nous trouvons ces détails, n'a

pu vérifier lui-môme ce dernier fait. Toutes les fois

que, sous ses yeux, le contact des vêtements venait

à cesser, la chaise devenait complètement inerte.

Le docteur Pineau présenta au corps de la jeune

fille un petit appareil composé de deux boules de

sureau suspendues à un fil de soie, pour reconnaître

si ces petits corps seraient attirés comme ils le sont

par l'électricité. Mais le résultat fut entièrement néga-

tif; les boules restèrent immobiles à l'approche du

jupon, qui, en ce moment, soulevait et renversait une

chaise en bois de noyer fort pesante. La robe était d'un

tissu de laine et de coton.

Cet état remarquable se produisit dans l'origine

d'une manière toute spontanée, et l'apparition des

phénomènes auxquels il donnait lieu était complète-

nicnl involontaire; leur fréquence était même incom-

mode pour la jeune fille. Mais plus tard, ils dimi-
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nuèrent graduellement de fréquence et d'intensité.

Quand le docteur Pineau l'examina, il y avait

treize jours que les phénomènes d'attraction ne

s'étaient manifestés, et il fallut un effort prolongé de

volonté de la part du sujet pour les faire reparaître.

Finalement, ils disparurent, et depuis celte époque

Honorine Séguin n'a plus rien présenté d'insolite.

Celte observation nous semble propre à confirmer

la réalité des facultés électriques d'Angélique Cotlin,

et à prouver qu'il n'y avait dans le fait delà jeune fille

de Bouvigny ni supercherie, ni compérage, mais seu-

lement un état pathologique, qui disparut spontané-

ment comme il était venu, et comme disparaissent les

troubles anormaux qui ont agité le système nerveux.

Par cette explication, nous croyons qu'il est plus

facile d'enlever aux partisans du surnaturel, qui l'ont

exploité à cette époque, le fait d'Angélique Cotlin. Dans

ce cas, comme dans tant d'autres, il nous semble que

l'explication scientifique vaut mieux que le scepticisme

systématique et la négation.

En 1880 les journaux américains ont l'ait mention

d'une nouvelle fiUe électrique, observée au Canada.

On lisait l'article suivant, au moisde juin 4880, dans

le Plirenological Magazine.

« On sait depuis longtemps que certaines personnes sont

fortement électriques, c'est-à-dire qu'elles sont à un tel point

chargées d'électricité qu'elles peuvent donner des chocs comme
le font le gymnote et d'autres poissons.

Le cas de la jeune lille électrique de Londres (Canada) est

cependant le plus extraordinaire dont nous ayons connaissance.

Elle a été malade pendant deux ans, mais elle est maintenant

en bonne santé. Les médecins ne pouvaient pas s'exjdiquer ce
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qu'elle avait , mais depuis sa guérison elle semble être une

batterie ambulante.

A moins d'être très nerveux, personne ne peut lui toucher la

main, ni mettre sa main avec la sienne dans un seau d'eau. En
joignant les mains, elle peut donner un violent choc à quinze

ou vingt personnes se trouvant dans une chambre, et elle pos-

sède le pouvoir d'attraction de l'aimant.

Si elle veut saisir un couteau, la lame lui saule dans la

main. Des aiguilles renfermées dans leur enveloppe de papier

restent suspendues au bout de ses doigts.

Si elle entre dans un salon, toutes les personnes présentes

éprouvent une inlluence perceptible; les unes sont assoupies,

d'autres indisposées et énervées jusqu'à son départ.

Un enfant s'éveille à so!i approche, mais une légère caresse

de sa main le rendort de nouveau .

Les animaux sont également sujets à être influencés par elle,

et le chien favori de la maison reste pendant des heures entières

à ses pieds aussi immobile que s'il était mort.

Ce cas est réellement trop extraordinaire, croyons-nous, j)our

que les savants spécialistes américains ne s'empressent pas de

l'étudier et de l'expliquer.

On trouve dans l'observalion de la jeune fille élec-

trique du Canada tous les ti^aits que nous ont présen-

tés les observations d'Angélique Gottin et dllonoiinc

Séguin. Il n'y a donc pas à insister davantage sur la

réalité de ce phénomène, et sur sa véritable nature,

consistant en une exagération anormale et pathologique

de l'électricité qui existe à un li^ès faible degré chez

l'homme et quelques animaux, et avec une excessive

.surabondance chez les poissons dhs électriques, c'est-

à-dire chez le gymnote, la torpille, le silure et la raie.
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ESCARGOTS SYiMPAÏHIQUES

M. Jules Allix annonce l;i prétendue découverle faite par Benoit (de

l'Hérault) de la communication de la pensée à de grandes distances

au moyen d'escargots vivants. — Benoît accueilli par M. Triât,

dans son gymnase, pour construire son appareil. — L'expérience

des escargots sympathiques est reconnue l'œuvre d'un liuUuciiié.

Parmi les faits qui doivent être considérés comme
les préludes ou les avant-coureurs du phénomène des

tables tournantes, en France, nous ne devons pas ou-

blier les escargots sympathiques, qui pendant tout le

mois d'octobre 1850, intriguèrent les Parisiens de la

manière la plus bizarre. Beaucoup de personnes, et des

plus éclairées, ont ajouté foi, à cette époque, aux résul-

tats merveilleux attribués au pauvre mollusque, qui n'a

guère pour attribut la rapidité de locomotion, et dont

on voulait pourtant faire le miraculeux agent d'une cor-

respondance se transmettant avec la rapidité de la

pensée, c'est-à-dire avec une vitesse encore supérieure

à celle de l'électricité.

Pour expliquer la singulière aberration dans la-

quelle tombèrent alors beaucoup d'hommes distin-

gués, d'ailleurs, par leur intelligence et leurs lu-

mières spéciales, il faut se rappeler que, de nos jours,

la science a produit, par ses applications pratiques.
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tant d'étonnants résultats, que l'on a fini par croire

qu'il n'y a plus rien d'impossible au génie de l'homme.

Si l'on affirmait à certaines gens que l'on vient de

découvrir le moyen de nous mettre en rapport avec

les habitants de la lune, cette annonce aurait de

grandes chances d'être sérieusement accueillie.

Le fait mis en avant dans le cas des escargots sym-

pathiques était de la famille du précédent. Il cons-

tituait une violation tout aussi flagrante des lois de la

nature, lesquelles empêchent d'admettre qu'une com-

munication physique puisse s'établir d'un lieu à l'autre,

sans aucun moyen matériel intermédiaire. Ceux qui

croyaient à la réalité des escargots si/mpaULiques fai-

saient preuve sans doute d'une cnthousiasteadmiration

pour les procédés de la science, mais les connaissances

scientifiques les plus élémentaires les auraient mises à

l'abri d'une aussi grossière erreur. On peut dire, à leur

décharge, qu'à fépoque où les escargots sympathiques

firent leur apparition dans les feuilles parisiennes, le

télégraphe électrique venait d'être inauguré en France

et que l'on avait découvert, peu d'années auparavant,

que le fil de retour du télégraphe électrique peut être

supprimé sans nuire à la transmission de l'électricité,

la terre servant alors de conducteur de retour. Comme,
dans ce cas, l'électricité se transmet d'un point à l'au-

Irc sans moyen spécial bien appréciable de propa-

gation, il y avait dans ce phénomène physique une

considération qui, mal interprétée d'ailleurs, pouvait

venir en aide aux i)artisans de la transmission occulte

de la pensée par l'intermédiaire du tardif animal dont

il s'agit.

C'est dans les feuilletons de la Presse des 45 et 40
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octobre 1850 que le phénomène des escarrjois sym-

pathiques fut annoncé au monde par un publiciste

qui n'était pas tout à fait ignoré, M. Jules Allix.

Une lettre du même écrivain, publiée, le 3 octobre

dans quelques journaux, avait déjà donné aux cu-

rieux un avant-goût de cette merveille; mais le mé-

moire dont M. de Girardin autorisa l'insertion dans

la Presse, exposait les faits plus compendieuse-

ment.

Nous allons reproduire les principaux passages

de ce mémoire de M. Jules Allix, le seul document

écrit qui soit resté sur cette question. Ce mémoire,

qui fut reproduit dans divers journaux ou revues, en

particulier dans la Démocratie pacifique \ avait pour

litre Communication universelle et instantanée de

la pensée, à quelque distance que ce soit, à l'aide d'un

appareil portatif appelé boussole pasilalinique sym-

pathique, par MM. Benoît (de l'Hérault) et Bial-Ghré-

tien (Américain).

« Depuis que j'ai eu l'iioimeur, dit M. Jules Allix, d'annoncer

la découverte de MM. Jacques Toussaint Benoît (de l'Héraull)

et Biat-dlirctien (Américain), mon admiration pour leur nou-

veau syslème de communication universelle et instantanée de

la pensée n'a fait que s'accroître.

» Il en sera d'ailleurs ainsi de tout le monde, car, plus ou

songe aux conséquences, plus on les trouve sublimes. Mais

ce n'est pas aujourd'hui d'admiration et d'enthousiasme qu'il

s'agit; je veux au contraire m'en défendre.

» .\ussi bien, les explications et les documents de toutes

sortes qu'a bien voulu me communiquer M. lîenoît, l'un des

inventeurs, me permettant de toucher pour ainsi dire du doigt

le phénomène et ses causes, c'est à ce point de vue piiissanl,

mais cainK!, que je désire avant tout me placer, afin d'évil<!r

i. Numéro (lu 27 oclolirc tS.'SO. '
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ainsi, dans la relation qui va suivre, jusqu'à la plus petite ap-

parence d'illusion de ma part.

» Mais arrivons au fait lui-même et à l'expérience dont je

dois vous parler.

î Le fait c'est la découverte d'un nouveau système de commu-

nication de lapensée, par suileduiiuel tous leshommes vont pou-

voir correspondre instantanément entre eux, à quelque distance

qu'ils soient placés les uns des autres, d'homme à homme, ou

plusieurs ensemble simultanément, à toutes les extrémités du

monde, et cela sans recourir au fil conducteur de la commu-
nication électrique, mais à l'aide seulement d'une machine

essentiellement portative, que les inventeurs nomment boussole

pasilnluiirjne si/mpathiquc, et qui peut d'ailleurs accepter

toutes les dimensions et revêtir toutes les formes.

» Et quant à l'expérience, je pourrais sans doute me borner

à la raconter pour en constater le succès; mais comme dans

ce mémoire, qui ne s'adresse pas seulement à la France, mais

au monde, je me propose en même temps de la faire com-

prendre, autant que possible, dans ses moyens et dans ses

causes, je vais établir d'abord l'origine de la découverte au

double point de vue de la science et de la pratique. »

Après un fort long })réambule, oi'i viennent se mê-

ler, avec peti d'harmonie, les phénomènes physiques

relatifs à rélectricité et des citations de la Bible, la dé-

couverte de Galvani et le magnétisme animal, les pré-

dications du P. Lacordaire et l'expérience faite en

18i5 pour la suppression du fil de retour du télégra-

phe électrique, rauteur se décide à aborder son sujet.

Comme nous serions hors d'état de résumer les idées

de M. Allix, nous les citerons textuellement, laissant

au lecteur le soin de deviner si c'est involontairement

ou à dessein que le nouveau révélateur laisse subsister

dans son exposé tant de nuages et d'incertitude.

« Ainsi que j'ai dû déjà le faire pressentir, contiiiue M. Jules

Allix, la découverte de MM. lîenoit et Riat repose à la fois sur
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le galvanisme, sur le magnétisme minéral et animal, et sur la

sympathie naturelle, c'est-à-dire que la base de la communi-

cation nouvelle est une sorte de fluide sympatliique particulier

provenant de la combinaison des fluides galvanique, magné-

tique et sympathique, mariés tous les trois ensemble, par des

opérations et des procédés qui seront décrits plus tard.

» Et comme les diflërents fluides dont il s'agit varient en

raison des êtres organiques ou inorgani(|ues qu'on considère,

il faut encore dire que les fluides diflërents qu'il s'agit de ma-
rier ensemble sont : le fluide minéral-galvanique d'une part,

le fluide animal-sympathique des escargots de l'autre, et eu

troisième lieu, entiu, le fluide magnétique minéral et adamique

ou humain, c'est-à-dire le fluide magnétique-minéral de l'ai-

mant et le fluide magnétique-animal de l'homme, ce qui fait

que, pour caractériser nettement la base du système de la nou-

velle communication, il faudrait dire qu'elle se fait par l'inter-

médiaire de la sympathie galvaHO-magnetique-tntnéraie ani-

male et adamique (!!'.).

» iMM. Benoit et Biat ont en effet découvert que certains es-

cargots possèdent une propriété remarquable, celle de rester

continuellement sous l'influence sympathi(iue l'un de l'autre,

lorsqu'après les avoir mariés ensemble et mis ensuite en rap-

port, par une opération particulière, avec le fluide magné-

tique, minéral et adamique, on les place dans les conditions

nécessaires à l'entretien de cette sympathie. Et pour tous ces

résultats, ils n'ont besoin que de l'appareil très portatif de leur

invention, qu'ils ont nommé boussole pasilalinique sympa-
thique, à l'aide duquel ils obtiennent ensuite instantanémerit,

et à quelque distance que soient placés l'un de l'autre les

escargots sympathiques, une commotion très sensible qu'ils

ont appelée la commotion escargotique, laquelle se manifeste

et se comnuuiique toutes les fois que la sympathie de deux

escargots est excitée par l'approche de deux autres escargots,

également sympathiques entre eux et avec tous les autres,

absolument comme la conmiotion électri(iue se manifeste au

physicien chaque fois qu'il ap[)roche sou doigt d'un corps qu(d-

conque électrisé.

» Pour la sympathie, il est assez facile à l'homme de s'en

rendre compte, car il est lui-même un être essentiellement sym-

pathique. Comment se rendrait-on raison autrement de l'amour

candide, de celte attraction pure et sainte, dépouivue de tout

désir des sens, qui tend à unir entre eux tous les hommes,
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par la hienveillance naturelle et générale qu'on remarque d'un

sexe envers l'autre, depuis l'enfant jusqu'à l'homme fait, si on

ne le considérait pas comme un effet de celle sympathie natu-

relle providentielleinent destinée à l'harmonie universelle de

tonte la nature? L'homme seul et isolé n'est en effet qu'un être

incomplet par lui-même, c'est l'une des deux parties d'un être

supérieur qui, pour se compléter et remplir ainsi le but de sa

destinée, a besoin de trouver, et par conséquent cherche sans

cesse, jusqu'à ce qu'il l'ait rencontrée, l'autre partie avec la-

quelle il est en sympathie. Eh bien! il on est de même de tous

les êtres, et notamment des escargots, avec cette différence

cependant que les escargots, au lieu de se compléter l'un

l'autre comme l'homme, peuvent sympathiser plusieurs en-

semble, les uns avec les autres, en même temps.

» On c«mprend bien aussi que la sympathie puisse se mani-

fester à distance pour les êtres sympathiques entre eux; mais

maintenant, comment se fait-il que la sympathie existant entre

deux escargots éloignés l'un de l'autre, comme si l'un était en

France et l'autre en Amérique, puisse être rendue sensible à

ce point que d'une part elle fournisse à volonté la commotion
escargolique , et que de l'autre on puisse communiquer de

même à volonté cette commotion à quelque distance que ce

soit? Or, il est clair que la commotion escargutique, qui n'est

que l'expression pour ainsi dire électrique du désir de l'ani-

mal, est rendue sensible, comme je l'ai dit, par le mariage des

lluides, et que la propriété de permanence de sympathie dont

j'ai parlé suffit à expliquer comment on peut l'obtenir à vo-

lonté dans tous les temps, et il s'ensuit qu'il ne reste plus alors

qu'une seule et unique difficulté, celle de savoir comment et

par quel conducteur se fait la communication à distance de

cette commotion.

» D'abord les expériences faites à cet égard ))ar MM. Benoît

et Biat ne laissent pas de doute sur le fait en lui-même, qui est

certain, et même elles établissent de plus qu'il en est de cette

communication comme de celle de l'électricité, puisqu'on peut

l'intercepter et l'interrompre de la même manière, à l'aide

d'un corps mauvais conducteur de l'électricité, ce qui s'ex(dique

naturellement par la présence dans le fluide sympathique com-
biné dont il s'agit, du fluide galvanique-minéral, qui n'est pas

autre chose en effet ([ue l'électricité.

» Et quant à la manière dont a lieu cette conununicalion, il

paraîtrait qu'après la séparation des escargots, qui ont sympa-
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thisé ensemble, il se dégage entre eux une espèce de fluide

dont la terre est le conducteur, lequel se dévelopoe et se dé-

roule, pour ainsi dire, comme le fil presque invisible de l'arai-

gnée ou celui du ver à soie, que l'on pourrait de même
dérouler et prolonger dans un espace indéfini sans le casser, mais

avec cette différence seulement que le fiuide escargotique est

complètement invisible et qu'il a autant de vitesse dans l'es-

pace que le fluide électrique, et que ce serait par ce fluide

que les escargots produisent et communiquent la commotion
dont j'ai parlé; or, comme tout le monde sait que les escargots

sont hermapbrodites ou des deux sexes, c'est-à-dire mâle et

femelle à la fois, on doit concevoir alors comment il se fait que
la sympathie pouvant ainsi partir de l'an des deux escargots

pour aller à l'autre instantanément, la commotion escargotique

peut, de même, se transmettre instantanément de l'un à l'autre.

et réciproquement.

» Mais, dira-t-on, en supposant ce fluide sympathique, il

doit en être de ce fluide comme des fluides électrique, galva-

nique et magnétique, qui à la vérité se répandent bien instan-

tanément à distance, mais par irradiation dans tous les sens,

à moins qu'on ne fasse usage d'un fil conducteur particulier,

et l'on ne voit pas clairement comment il se peut que la com-
munication se fasse directement et à volonté, d'un endroit pré-

cis à un autre, par le moyen du fluide sympathique lui-même.

Cette objection pourrait, au premier aperçu, avoir quelque

valeur, mais elle n'est cependant que spécieuse, car dès qu'on

dit fluide sympathique ou sympathie, il faut nécessairement

supposer deux êtres, et ces deux êtres sont naturellement et

forcément les deux extrêmes de la ligne ou du fluide sympa-
thique, que cette ligne soit droite ou courbe! Elle ne pourrait

donc valoir alors qu'à l'effet d'établir seulement l'influence que

peut avoir la distance sur l'intensité de la commotion escargo-

tique; mais, d'une part, l'intensité de cette commotion n'a pas

d'importance pourvu qu'elle existe, et de l'autre, en fait,

quelles que soient les distances expérimentées, JIM. Benoît et

Biat n'ont jamais remarqué de différence dans l'intensité de la

commotion.

» Mais il y a mieux, c'est que si l'on veut considérer encore

ce qui a été dit du mariage des différents fluides, on se con-

vaincra, par l'exemple de ce qui arrive pour le lin, le chanvre,

le coton et la laine, dont les fils naturellement courts, déliés

et sans attache entre eux, peuvent cependant produire, étant

IV. — 15
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mariés ensemble par le mouvement circulaire du fuseau, un

lil pins ou moins solide, dont la longueur n'a de limites que

la quantité de la matière et la volonté de l'homme, et l'on se

convaincra, dis-je, que le mariage des différents fluides produit

ici un effet analogue, c'esl-à-dire une espèce de cordon sym-

pathique sans solution de continuité, d'un escargot à l'autre,

avec cette différence unique que ce cordon est un fluide, et

qu'à ce titre il est iadéfinimcnt élastique en longueur ou en

largeur, ce qui le rend essentiellement mobile.

» Les expériences faites par MM. Benoît et Biat, à l'aide de

ballons, dans l'atmosphère, ne laissent pas de doute, d'ailleurs,

sur ce point, que la terre est le conducteur de ce cordon sym-

pathique combiné qui forme ce fluide et ce qui est connu en-

suite, de l'inconductibilité électrique de l'air. Pour communi-

quer à travers l'atmosphère ou dans l'atmosphère, il faut un

conducteur particulier qu'il est facile, d'ailleurs, d'établir en

laissant descendre à terre un 111 quelconque mobile, bon con-

ducteur électrique.

» Cependant, pour que la communication s'établisse, il ne

suffit pas qu'il y ait sympathie escargotique, il faut encore sup-

poser qu'il y a sympathie harmonique entre les individus qui

veulent correspondre, et cette sympathie harmonique, c'est à

l'aide du magnétisme animal qu'on l'obtient et en unissant en-

semble, comme je l'ai dit, le fluide sympathique escargotique,

le fluide magnétique minéral et adamique, sous l'influence du

fluide minéral galvanique.

» Ce n'est pas ici le lieu d'entrer dans la question de savoir

quelle analogie il peut y avoir naturellement entre ces diffé-

rents fluides ;
j'insiste seulement sur la nécessité de leur union,

qui est le fait capital de la découverte, et sans lequel rien de

tout ce qui précède n'est possible.

» Or, étant donnée la conanotion escargotique instantanée et

à distance par sympathie, la fin de la découverte ne consiste

plus que dans la connaissance de l'appareil à l'aide duquel cette

commotion s'obtient, et dans les dispositions adoptées pour

faire servir cette commotion à la transmission de la pensée.

» Cet appareil se compose d'une boîte carrée en bois, dans

laquelle se meut une pile voltaïque dont les couples métalli-

ques, au lieu d'être superposés comme pour la pile de V^olta,

sont disposés par ordre et attachés dans des trous pratiqués à

cet eflet dans une roue ou plateau circulaire eu bois, mobile

autour de sou axe en fer.
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» Aux ilisques métalliques qui fornieiil les couples de la pile

lie Volta, MM. Benoit et Biat ont substitué d'autres couples en

forme de godets ou auges circulaires, et composés d'un godet

ou auge en zinc garni en dedans de drap préa'ablement trempé
dans une dissolution de sulfate de cuivre et maintenu à l'aide

d'une lame de cuivre rivée avec le godet.

» Au fond de chacune de ces auges, ils ont fixé, à l'aide d'un

mélange dont la composition sera indiquée, un escargot vivant,

préalablement préparé et choisi, afin que là il puisse s'impré-

gner de l'influence galvanique, qui doit se combiner ainsi avec

l'influence électrique qui sera développée lorsque la roue qui

forme la pile sera mise en mouvement, et avec elle consé-

quemment les escargots qui y sont fixés.

» La beite dans laquelle cette roue ou pile mobile est ren-

fermée peut être d'une forme et d'une substance quelconques,

mais elle est nécessaire pour soustraire les escargois à l'in-

fluence atmosphérique. Dans tous les cas, elle est essentielle-

ment mobile et portative.

» De plus, chaque auge ou godet galvanique est établi sur

un ressort, de manière à former ainsi comme une espèce de

touche élastique dont le mouvement est utilisé pour l'appré-

ciation de la commotion escargotique.

» Or, on comprend maintenant que l'ensemble d'un appareil

de correspondance suppose nécessairement deux appareils par-

ticuliers ou instruinents, disposés comme celui que je viens de

décrire, et avec l'attention spéciale de mettre, dans les auges

de l'un, des escargots sympathiques avec ceux des auges de

l'autre, de manière que la commotion escargotique puisse par-

tir d'un point précis de l'une des piles pour aller de là à un
point également précis de l'autre, et réciproquement.

» Et ces dispositions comprises, le reste vient de soi-même :

MM. Benoît et Biat ont fixé sur les roues des deux instruments

et à chacune des touches sympathiques entre elles, des lettres

correspondantes, de sorte qu'ils en ont fait des espèces de ca-

drans alphabétiques et sympalliiques, à l'aide desquels la coni-

municalion de la pensée se fait ainsi naturellement et instan-

tanément à toutes les distances par l'écriture de la pensée

elle-même, dont la commotion escargotique indique les lettres.

» Il ne suffit plus, pour pouvoir correspondre, que de se

mettre en présence de ces deux instruments, à une même
heure, et d'être dans les conditions de sympathie harmonique

dont j'ai parlé; et. si les expériences faites par les physiciens
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Steinheil, à Munich, et Matteucci, à Pise, ont permis, depuis

1845, de réduire les conducteurs métalliques de la télégraphie

électrique à un seul fil pour chaque télégraphe, la découverte

de 3IM. Benoît et Biat, comme on voit, les supprime tous.

» I/appareil que je viens de décrire ayant la forme d'une

boussole marine, on lui a donné de même le nom de boussole,

en ajoutant, pour caractériser son usage, la qualification de

pasilaliniquc, qui signifie parole ou langage universel, et, de

plus, celle de sympathique, qui indique le moyen dont on se sert.

» Les boussoles pasilaliniqnes sympathiques, que M. Benoît

vient d'établir ont plus de deux mètres de hauteur. Elles ont

ainsi une grande dimension, parce qu'il a voulu y adapter des

leltres ou signes alphabétiques de toutes les langues en usage,

ainsi que ceux de l'alphabit universel pasilaliniquc qu'il a créé,

et dont il sera parlé plus tard, puis les signes de ponctuation

et ceux des nombres; mais on conçoit que le nombre des

couples ou des touches escargotiques nécessaire pourrait être

rigoureusement réduit aux vingt-cinq lettres de la langue fran-

çaise, et comme on peut, de plus, prendre des escai'gots de

toutes les grosseurs, et qu'il y en a de très petits, de petits

même comme des tètes d'épingles, il s'ensuit que l'on doit

comprendre que l'instrument, qui peut avoir toutes les formes,

peut accepter aussi toutes les dimensions, depuis les plus

grandes jusqu'aux plus petites, et qu'on en pourra avoir de

grands comme le cadran d'une grande horloge, d'autres comme
celui d'une pendule, et puis enfin d'autres plus petits comme
celui d'une montre de poche.

» Je ne parle pas de la matière ni de la manière dont pourra

être faite la boite de l'appareil; mais on a dû comprendre que

toutes les matières, métalliques ou autres, pouvant être em-
ployées, la boussole pasilaliniquc sympathique est destinée à

devenir un meuble obligé, ou même un bijou intéressant, qui,

parmi toutes les fantaisies artistiques qu'il ne manquera pas de

faire naître, trouvera nécessairement sa place partout, depuis

le cabinet administratif des gouvernements, jusqu'à la plus

hunîble chaumière, sans oublier, chemin faisant, le boudoir.

» Après ces explications préliminaires obligées de l'expé-

dence, j'arrive enfin à l'expérience elle-même. »

Ici nous n'accordei'ons plits la parole à noire au-

teur, pour cause de suspicion légitime. Le récit qu'il
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donne de Texpérience qui fut faite par Benoît (de l'Hé-

raull) est, en effet, enjolivé de manière à donner une

idée tout à. fait inexacte de cette expérience et de ses

résultats.

Qu'était-ce pourtant que ce Benoît (de l'Hérault) et

ce Biat-Chrélien, que le mémoire dont nous venons de

donner un si long- extrait, place aux bords lointains de

l'Amérique ? Ce Biat n'était qu'un èlre imaginaire, que

l'innocente création de l'esprit halluciné de Benoît.

Jamais homme du nom de Biat-Chrétien ne s'était ren-

contré, dans les parages de l'Amérique, pour s'occu-

per, en même temps que Benoît, de la sympathie des

escargots, et pour appliquer cette animale faculté à

l'invention d'une boussole j^asilallnique, adamiqiiey

sym])aihiqîie, et autres choses fantastiques.

Ce Benoît lui-même était un homme qui s'était

adonné depuis sa jeunesse à ce que l'on nomme les

sciences occultes. A force de rêver et d'élucubrer sur

la magie et sur l'astrologie, sur Cagliostro et sur Mes-

mer, en entremêlant le tout de certaines études sur

l'électricité et sur ses mystères, Benoît avait accordé

un tel empire à la folle du logis qu'elle avait fini par

ébranler son intellect. Benoît était certainement un
halluciné. La folie n'exclut pas, d'ailleurs, une certaine

habileté pour atteindre un but désiré ardemment.

On va en avoir la preuve.

M. Triât est le fondateur du plus ancien gymnase

de Paris. En 1849 ce gymnase était situé avenue Mon-

taigne.

En celte année 1849, Benoît vint un jour faire part 3

M. Triât d'une découverte qu'il aurait laite pour trans-

mettre la pensée à de grandes dislances, sans aucun

intermédiaire, grâce à un procédé qui était bien supé-
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rieur au télégraphe éleclriqiie. Il avait, dit-il à M. Triât,

tout l'appareil dans la tèle : il ne restait qu'à le con-»

struire. Seulement, son défaut de ressources, ou plu-

tôt sa misère, lui ôtait les moyens d'exécuter l'instru-

ment, fort simple, d'ailleurs.

« Et que vous faudrait-il, lui dit M. Triât, pour

construire cette machine?
— Quelques morceaux de bois et un ouvrier >, dit

Benoît.

Il ne manque ni de l'un ni de l'autre dans un gym-

nase. M. Triât conduisit l'inventeur dans son atelier

de menuiserie,

« Faites, lui dit-il, taillez, construisez. Outils et ou-

vriers sont à votre disposition. »

M. Triât fit plus : le futur inventeur de la boussole

pas ilal Inique, adamique^ sympathique, n'avait ni

pain ni asile. Il loua pour lui une chambre, et se

chargea de pourvoir à sa nourriture.

Les choses marchèrent ainsi pendant près d'un an.

Au bout de ce temps, toujours défrayé par son protec-

teur, Benoît n'était encore parvenu à aucun résultat.

Il était évident qu'en s'adressant à M, Triât, il avait

voulu trouver, non les moyens de mettre en pratique

une découverte déjà faite, mais l'avantage de se livrer

tout à son aise aux recherches qui devaient amener

cette découverte.

L'appareil pour lequel il n'avait demandé que

trois ou quatre morceaux de bois, finit pourtant par

apparaître. C'était un énorme échafaudage formé de

traverses de trois mètres de longueur, supportant cette

prétendue pile voltaïque dont M. AUix nous donnait

tout à l'heure une description plus ou moins claire,

et dans l'intérieur de laquelle de pauvres escargots
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vivants étaient collés de distance en distance. C'était

là la boussole pasilalinigue, adamique, sympathique.

En face de cet appareil s'en dressait un autre, en tout

semblable. Les vingt-quatre lettres de l'alphabet étaient

placées sous les vingt-quatre escargots fixés dans l'une

et l'antre prétendue pile. Benoît assurait qu'en appro-

chant un escargot convenablement préparé de l'un

des escargots alphabétiques, l'escargot correspondant

à la même lettre dans l'appareil opposé devait s'agi-

ter, montrer les cornes, et servir à transmettre ainsi

à distance et sans aucun intermédiaire, des lettres, et

par conséquent des mots, des phrases et des idées.

Telle était la correspondance instantanée, ou la

communication de la pen.-ée due au fluide sympa-

thique de la gent escargote.

L'éloignement le plus considérable, entre les deux

appareils, ne devait apporter aucun obstacle à la

transmission des signes. L'une des boussoles élanl à

Paris et l'autre aux antipodes, la certitude et la rapi-

dité de la transmission ne devaient en rien soultVir

d'un tel éloignemenl.

En preuve de ce fait, Benoît affirmait qu'un de ses

amis, nommé Biat-Cbréticn, habitant de l'Amérique,

avait construit, d'après les indications qu'il lui avait suc-

cessivement transmises, un appareil semblable à celui

de Paris, et que chaque jour ils échangeaient entre

eux une correspondance et des signaux. L'ancien et le

nouveau monde se trouvaient ainsi en rapport conti-

nuel, sans intermédiaire apparent, dans la personne

de M. Benoit (de l'Iléraull), inventeur français, et de

M. Biat-Chrétien, citoyen de la jeune Amérique.

Il n'y avait pas grand mal à se laisser conter toutes

ces histoires, puisque l'expérience devait prompte-
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ment faire apprécier leur réalité. M. Triât trouvait tou-

tefois que ce moment était long à venir, puisque un

an entier s'était écoulé, comme nous l'avons vu, depuis

qu'il avait accueilli pour la première fois l'inventeur.

11 fallut iDien pourtant que ce dernier s'exécutât. Après

bien des retards et des faux-fuyants, la séance dans

laquelle la boussole pasilalinique, sympathique, de-

vait être soumise à une expérience sérieuse fut lixée

au mercredi '2 octobre 1850. Benoît assurait s'être mis

en correspondance, le lundi 30 septembre, avec Biat-

Chrétien, en Amérique, lequel, sans quitter ce pays,

devait assister à toutes les expériences qui se feraient à

Paris ce jour-là et à l'heure fixée.

Le 2 octobre, en eifet, M. Triât s'étant rendu chez

Benoît, celui-ci, à l'aide de l'une des deux boussoles,

avertit (il l'assura du moins) son correspondant amé-

ricain de se tenir à son poste.

Il semble que., pour pareille expérience, les deux

boussoles auraient dû être établies, sinon d'un bout de

Paris à l'autre, du moins dans deux pièces séparées.

Benoît s'autorisa de certains défauts accidentels de la

construction provisoire des deux boussoles, pour de-

mander qu'elles fussent placées l'une et l'autre dans sa

chambre. Forcé d'en passer par là, M. Triât laissa les

deux appareils placés en regard l'un de l'autre, séparés

seulement par l'intervalle de la largeur de la chambre.

Il y avait loin de cette distance à celle qui sépare

l'Amérique de l'Europe; mais il fallut se conformer

aux désirs de l'opérateur.

M. Triât aurait voulu, au moins, qu'un corps opa-

que, un paravent, une cloison de planches, fussent in-

terposés entre les deux appareils. Cette condition si

simple ne fut même pas accordée.
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Et pourtant l'expérience ne fut qu'une véritable mys-

tification. M. Jules Allix, était chargé d'envoyer les

signaux en toucliant les escargots qui représentaient

les lettres alphabétiques, et de composer ainsi des

mots. Benoît, placé devant l'autre boussole, devait re-

cevoir les lettres et les mots désignés sur sa propre

boussole par les mouvements des escargots correspon-

dant aux mêmes lettres. Mais, sous différents prétextes,

Benoît allait sans cesse de l'un à l'autre appareil, de

sorte qu'il n'eut pas grand'peine à reproduire, avec sa

boussole animée, les lettres envoyées par M. Jules Allix.

M. Triât observait tout ce manège en se mordant

les lèvres.

La transmission ne fut pas, d'ailleurs, aussi fidèle

qu'elle aurait pu l'être avec le système commode de

va-et-vient que se permettait le prétendu inventeur.

M. Jules Allix avait transmis, en touchant ses escargots

dans l'ordre voulu, le mot gymnase; Benoît lut sur sa

hou>^o\e\e mol gijmoate. Puis, M. Triât opérant lui-

même, envoya les deux mots lumière divine à M. Jules

Allix, qui lut sur sa boussole lumhere divine.

Mais tout cela n'était qu'une comédie, prâce aux

voyages incessants que l'inventeur faisait d'une bous-

sole à l'autre, sous le vain prétexte de surveiller le

jeu du mécanisme des deux appareils.

Benoît fut ensuite prié de se mettre en rapport avec

son Américain, qui était censé à son poste de l'autre

côté de l'Atlantique. Il procéda, avec le plus grand

sang-froid, à ce fantasmagorique appel. 11 approcha un

escargot, qu'il tenait à la main, des quatre escargots

correspondant au mot Biat; puis on attendit la ré-

ponse d'Amérique. Au bout d'un certain temps, quel-

ques escargots ayant montré les cornes, en réunissant
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avec plus ou moins d'art les lettres ainsi désignées, on

composa, coiici-couci, cette réponse : Gest bien, qui,

avec l'apostrophe, donnait : C'est bien.

Risum tcneatis.

M. Triât était parfaitement sûr d'avoir été dupe

d'une mystification. Aussi, grande fut sa surprise,

lorsqu'il lut dans le feuilleton de la Presse du 26 oc-

tobre, le récit de cette expérience présenté par M. Jules

Allix comme une démonstration sans réplique de la

grande découverte annoncée. 11 déclara aussitôt à Be-

noît qu'après ce qui avait été publié dans la Presse

il était forcé de lui retirer son appui. Et comme Benoît

insistait, pour changer sa résolution :

« Écoutez, lui dit M. Triât, il est facile de me faire

revenir de ma décision, et en même temps, de vous

passer du secours de qui que ce soit. On va établir l'une

des deux boussoles dans mon gymnase, et l'autre dans

une pièce à côté. Si vous le préférez, sans les changer de

place, on les séparera par un simple paravent, et vous

vous interdirez d'aller, pendant l'expérience, de l'une

à l'autre des deux boussoles. Si, dans ces conditions,

vous réussissez àtransmettre un seul mot d'un appareil

à l'autre, je vous offre mille francs par jour tant que

vos expériences réussiront. »

M. Triât alla ensuite trouver M. Emile de Girardin,

qui avait pris quelque intérêt à l'invention et à l'inven-

teur, et qui avait, dans ce but, ouvert les colonnes de

la Presse au mémoire de M. Jules Allix. M. Triât lui

ayant fait part de sa proposition, faite le jour même à

Benoît (de l'Hérault), M. de Girardin l'approuva plei-

nement, et voulut môme se mettre de la partie. « Je

me joins à vous, dit-il à M. Triât, et pour la même
somme. Dites donc à Benoît qu'il est assuré de deux
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mille francs par jour si l'expérience réussit, aveclacon-

dition que vous lui avez posée Mon calcul est simple,

ajouta M, Emile de Girardin. Si Benoît réussit, nous

louons le Jardin d'hiver, et nous faisons répéter par

Benoît la même expérience dans des représentations

publiques, qui lui rapporteront au delà de deux mille

francs par jour. »

A une proposition si simple, si avantageuse pour

lui, si décisive pour son invention, savez-vous quelle

fut la réponse de Benoît? Il disparut, et ne donna })lus

de ses nouvelles à ceux qui lui avaient prodigué si

longtemps des encouragements pour ses recherches et

des secours pour sa misère.

Nous l'avons vu deux ou trois fois à Paris. C'était

un homme maigre et noir, avec une grande barbe et

certaines allures d'halluciné. Il est mort au commen-
cement de 1852.

Au moment où Benoit quittait ce monde, les esprits

américains faisaient irruption en Europe. S'il eût vécu

quelques années encore, Benoît était taillé de manière

à jouer un grand rôle et à devenir un personnage im-

portant dans le mouvement spiritiste qui allait bientôt

éclater en France. Mais la Parque cruelle en ordonna

autrement.
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Les esprits frappeurs se sont annoncés à la fois en

France et en Amérique. Par esprit de nationalité, nous

donnerons le pas, dans l'historique qui va suivre, aux

manifestations qui se sont produites dans notre pays.

Nous en sommes bien fâché pour la dignité des

esprits frappeurs, mais c'est dans la boutique d'un

charbonnier qu'ils commencèrent à faire leur vacarme

à Paris.

Le 2 février 1846, on lisait dans la Gazette des Tri-

bunaux l'article suivant, sur un fait mystérieux, qui,

pendant plusieurs semaines, intrigua tout Paris :

« Dans les travaux de démolition ouverts pour le percement

d'une rue nouvelle, qui doit joindre la Sorbonne au ranlliéon

et à l'École de Droit, eu traversant la rue des Grès à la hauteur

de l'ancienne église qui a successivement servi d'école mu-
tuelle et de caserne d'infanterie, se trouve, à l'extrémité d'un
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terrain où existait autrefois un bal public, le chantier d'un mar-
chand de bois, chantier que borne une maison d'habitation éle-

vée d'an seul étage avec grenier. C'estcetle maison, éloignée de

la rue d'une certaine distance, et séparée dos habitations en

démolition par les larges excavations de l'ancien mur d'enceinte

construit sous Philippe Auguste, et mis à découvert par les tra-

vaux récents, qui se trouve, chaque soir et toute la nuit, as-

saillie par une grêle de projectiles, qui, par leur volume, par la

violence avec laquelle ils sont lancés, produisent des dégâts

tels, qu'elle est percée à jour, que les châssis des fenêtres, les

chambranles des portes sont brisés, réduits en poussière,

comme si elle eût soutenu un siège à l'aide de la catapulte etde

la mitraille.

» D'où viennent ces projectiles, qui sont des quartiers de pa-

vés, des fragments de démolilions, des moellons entiers, qui,

d'après leur poids et la distance d"où ils proviennent, ne peu-

vent évidemment être lancés de main d'homme? C'est ce qu'il

a été jusqu'à présent impossible de découvrir. En vain a-t-on

exercé, sous la direction personnelle des commissaires de police

et d'agents habiles, une surveillance de jour et de nuit ; en vain

le chef du service de sûreté s'est-il rendu avec persistance sur

les lieux; en vain a-t-on lâché chaque nuit dans les enclos en-

vironnants des chiens de garde, rien n'a pu expliquer le phé-

nomène que, dans sa crédulité le peuple attribue à des moyens
mystérieux; les projectiles ont continué de pleuvoir avec fra-

cas sur la maison, lancés à une grande hauteur, au-dessus de

la tête de ceux qui s'étaient placés en observation, jusque sur le

toit des maisonnettes environnantes, paraissant provenir d'une

très grande distance et atteignant leur but avec une précision en

quelque sorte mathématique, et sans qu'aucun parut dévier,

dans sa course parabolique, du but invariablement désigné. »

Et le sui^lendemain, le même journal, revenant sur

ce sujet, disait encore :

« Le fait singulier, et demeuré jusqu'à présent inexplicable,

que nous avons signalé, du jet de projectiles considérables

contre la maison d'un marchand de bois et de charbon, rue

Neuve deCluny, proche la place du Panthéon, a continué de se

produire aujourd'hui encore, malgré la surveillance incessante

exercée sur les lieux mêmes. A onze heures, alors que des
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ag'eiils étaient échelonnés sur tous les points avoisinants une
pierre énorme est venue frapper la porte (bgrriradée) de la mai-

son. A trois heures, le chef intérimaire du service de sûreté, et

cinq ou six de ses principaux subordonnés étant occupés à s'en-

quérir près des maîtres de la maison de différentes circons-

tances, un quartier de moellon est venu se briser à leurs pieds,

comme un éclat de bombe.

» On se perd en conjectures. Les portes, les fenêtres sont

remplacées par des planches clouées à l'intérieur, pour que les

habitants de la maison ne puissent être atteints, comme l'ont

été leurs meubles, et jusqu'à leurs lits, brisés par les projecti-

les. »

-^ous avons transcrit littéralement ces deux articles

de la Gazette des Tribunaux, parce que leur forme

semble leur donner l'authenlicité de véritables procès-

verbauxde police. Cependant l'arsenal d'oii partaient les

projectiles s'épuisa, etle phénomène cessant, on cessa

d'en parler. Quant à la cause, on ne l'a jamais bien

connue. Lorsqu'on l'interrogeait, la police, qui n'aime

pas à être prise en défaut, et qui exagère même la sa-

gacité de ses agents, la police faisait la discrète. On
parlait vaguement d'un mauvais plaisant, qui aurait été

pris sur le fait et mis en prison. Mais, informations

prises, on ne trouvait nulle part ce prisonnier.

En désespoir de cause, on crut trouver l'invisible

délinquant dans le locataire delà maison si malti^aitée,

le charbonnier Lerible. Si ce n'était lui en personne,

c'était, disait-on, quelque complice qu'il faisait opérer

à sa place. Mais, outre que Lerible avait requis plus de

trente fois la police de venir à son secours, et que

c'était sur sa demande que le colonel du 24^ de ligne

avait envoyé sur les lieux un peloton de ses chasseurs,

le bonhomme faisait voir, en pleurant, l'état pitoyable

de son immeuble dégradé Siuil lacrymce reriun. 11

IV. — 16
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présentait les débris d'un mobilier tout neuf, ou acheté

un mois auparavant, les fragments de sa pendule, de

ses bocaux à fleurs, et de toute sa vaisselle broyée dans

un petit buffet garni de glaces que les pierres parais-

saient ajuster. Enfin il offrait sa tête, et montrait, près

de la tempe, une blessure assez grave qu'une de ces

pierres lui avait causée, assurait-il, dans le temps

même où il était sous la protection des agents de la

police et des chasseurs du 24' de ligne.

Après une double enquête administrative et judi-

ciaire, ce qui s'était passé ne put trouver aucune ex-

plication. M. le marquis de Mirville voulut alors faire

son enquête à son tour, et il la poussa avec tout le zèle

que lui inspiraient les choses ayant le caractère du mi-

racle. Il nous apprend qu'après avoir été longtemps

rehvoyé de Caïphe à Pilate, il trouva enfin dans le

bureau du commissaire de police du quartier un se-

crétaire plus complaisant, qui lui tint à peu près ce

langage : « M. le commissaire vous affirmera comme
moi que, malgré nos infatigables recherches, on n'a

jamais pu rien découvrir; et je peux vous assurer à

l'avance qu'on ne découvrira jamais rien. »

Ce jamais était fort risqué. Le journal le i)ro<7, par-

lant, au mois de juin 1800, d'un fait analogue, rappe-

lait à ce sujet l'affaire du charbonnier Lerible, et as-

surait que l'on avait fini par découvrir que l'auteur de

ces dégâts était bien le charbonnier lui-même, qui, mé-
content de la maison qu'il avait louée dans la rue

Neuve de Cluny, voulait faire résilier son bail.

Quoi qu'il en soit, la déclaration faite à M. de Mir-

ville fut le dernier mot de la police aux abois, et les

projectiles de la rue Neuve de Gluny restent encore au-

jourd'hui la plus singulière mystification que Ton ait
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faite aux Parisiens en général et au préfet de police,

M. Gabriel Dclessert, en particulier.

Maintenant que nous y avons mis le pied, avançons

hardiment dans le monde fantastique, fluidique ou sur-

naturel. Dans ce que publiait le journal le Siècle (nu-

méro du 4 mars 1846), on va voir pour la première

fois apparaître les tables.

« Devons-nous citer, disait le Siècle un fait assez récent, en-

core inédit, qui a une notable analogie avec l'histoire de la

jeune Angélique CoUin, et dont les particularités réelles se ré-

solvent très probablement dans une affection nerveuse telleque la

danse de Saint-Guy! Ce fait est attesté comme parfaitement sin-

cère et exact par un témoin oculaire, professeur de classes supé-

rieures dans un des collèges royaux de Paris. En voici uu extrait

que nous sommes autorisés à reproduire :

» Le 2 décembre dernier, une jeune lille d'un peu moins de
14 ans, apprentie coloriste, rue Descartes, étant à travailler à

son ouvrage, la table fit entendre, au grand étonnemcnt de tout

le monde, des bruits insolites et variables... Bientôt le pin-

ceau de la jeune fille s'échappa de ses doigts; quand elle vou-

lait le saisir, il fuyait; le pupitre sur lequel elle travaillait re-

culait ou se dressait devant elle. La table même, violemment

repoussée, allait se heurter contre la table voisine. La chaise

sur laquelle la jeune lille était assise, reculait tout à coup et se

dérobait sous elle. Le seul frôlement de sa robe repoussait, at-

tirait, soulevait une table. lia témoin, signataire de cette relation,

dit que, placé près de la jeune fille, il a été soulevé avec la

chaise sur laquelle il était assis. Plusieurs fois cette jeune fille

s'est écriée qu'on lui tirait ses bas. En effet, les jarretières

s'étaientjspontanément dénouées, les bas étaient presque sortis

des pieds, puis, par une réaction soudaine, se remettaient d'eux

mêmes... Ces phénomènes se sont reproduits constamment pen-

dant une douzaine de jours. Maintenant, la jeune lille éprouve

de violentes secousses intérieures qui ne lui permettent pas de

rester assise. Elle est enlevée à tous moments de son siège, et

retombe, par un mouvement sembhii)lc à crlui d'un cavalier

qui trotterait à Panglaise. »
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Les tables tournantes, qui n'avaient pas encore lait

à cetlc époque leurs premières manifestations, n'ont

certainement rien montré de plus surprenant que cette

table de la rue Descartes, si l'on ne considère que le

pbénomène capital, celui de l'impulsion communiquée

sans mécanisme visible. Il s'agissait peut-être encore

ici d'une fille électrique, malade d'un excès anormal

d'électricité. Mais continuons.

La Revue française insérait la lettre suivante, dans

sa livraison de décembre 18-46 :

î... Je crois vous foire plaisir en m'empressant de vous si-

gnaler qu'il se passe à Clairefontaine, près de Rambouillet, des

faits dans le genre de ceux de Mademoiselle Cottin. Rambouil-

let s'en est beaucoup entretenu. Voici ce que j'ai pu recueillir à

ce sujet
;
je ne puis vous garantir l'exactitude des détails, mais

le fond est vrai.

» M. B... est fermier à Clairefontaine. 11 y a douze ou quinze

jours, trois ou quatre marchands de livres toulousains se trou-

vaient dans ce bourg; l'un deux vint à la ferme olfrir ses livres.

La domestique, qui se trouvait seule, lui donna un morceau de

pain. Quelques temps après, un second vint aussi demander du

pain; la fdie lui en ayant refusé, il s'en alla en la menaçant. Le

soir de ce jour, la soupe étant servie, les couverts mis, au mo-

ment de se mettre à table, le bouillon tourna, devint laiteux,

les couverts et la soupière s'agitèrent et furent jetés à terre; la

fdle allant pour mettre un chaudron sur le feu, l'anse lui resta

dans la main, les oreilles s'étant rompues. La même fille allant

dans la maison, et se trouvant sur la place oîi avait été le mar-

chand, fut prise de mouvements dans les membres; son cou

éprouva aussi un vif mouvemeut de rotation; et sa frayeur était

grande. Le charretier, par bravade, se mit au même lieu, il

fut tout aussitôt agité, et il étouffait , sortant de la maison, il

fut renversé dans une mare d'eau qui est au-devant. On alla

chercher M. le Curé : mais à peine avait-il récité quelques

prières, qu'il fut agité comme les autres; ses lunettes en furent

l3risées,ses membres craquaient et éprouvaient des oscillations.

La Illle fut très mal ; elle passa même pour avoir succombé. Ces

phénomènes sont intermittents; ils cessent et reparaissent.
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ï La lille avait-elle des prédispositions à cette affection, que

la peur aura fait éclore? Cette espèce d'éclampsie n'est-elle

pas contagieuse, comme le sont l'épilepsie, la chorepsie, l.i ca-

talepsie, etc. ?

» J'aurais été très curieux de voir ces faits, mais ne connais-

sent aucunement M. B... ni personne à Clairefontaine, n'ayant

ni titre, ni mission pour prétexte, j'aurais eu peur d'être écon-

duit. »

En 1847,1e journal anglais, \e Douglas Jersold, con-

tenait, dans son numéro du 26 mars, un article dont la

môme Revue française a donné l'extrait suivant :

« Tout le voisinage de Black-IJon-Lane, à Bayswater, ralentit

d'un événement extraordinaire, arrivé récemment chez M. Wil-

liams, dans Moscou-Road, et qui a la plus grande analogie avec

la célèbre affaire du revenant de Stocwell, en 1772. La maison

est habitée par la famille Williams seule, qui se compose de

quatre personnes et d'une petite fille espagnole de neuf à dix

ans, qu'ils élèvent charitablement. Il y a quelijues jours, ils

furent grandement surpris par un mouvement soudain et mys-

térieux de divers objets dans le salon et la cuisine. Aussitôt un

pot accroché au pressoir se détache sans cause visible et se

brise; un autre le suit de près, et le lendemain, un autre encore.

L'ne théière de porcelaine, pleine de thé, qu'on venait de faire,

et placée sur le manteau de la cheminée, fut renversée sur le

parquet, et brisée; une autre en métal, qui lui fut immédiate-

ment substituée, éprouva le même sort, et, quand elle fut

sur ia taille, on la vit sautiller, comme si elle eût été ensorce-

lée, et fut aussi renversée. Huelque temps après ([ue tout fut

remis, un tableau se détacha du mur sans que le cadre se bri-

sât. Tout était surprise et terreur alors, car les vieilles gens

sont très superstitieux, et, attribuant cet effet à un agent su-

pernaturel, on détacha les autres tableaux qu'on déposa sur le

sol. Mais l'esprit de locomotion ne s'arrêta pas là; les assiettes,

les pots continuèrent d'être agités sur leurs tablettes, de se

détacher, rouler au milieu de la pièce, et sautiller comme s'ils

eussent été inspirés par une flûte magique. ,\u souper, quand la

lasse d<; la petite Espagnole fut pleine de bouillon, elle dansa

sur la table et roula par terre; trois fois de suite elle fut rem-

plie et replacée, et trois fois de même renversée. Il serait en-



246 HISTOir.t: DU MEUVEILLEUX.

nuyeux de relater les tours faiitasliques qui ont été joués par

les meubles de tout geure. Un És:yptien se mit à sauter sur la

table, alors que personne ne l'approchnit, et se brisât en tom-

bant; une bouilloire s'éhinca du foyer dans le cendrier, comme
"Williams venait de remplir la théière qui tomba dans la che-

minée. Après une danse sur la table, s'enfuirent au milieu de

la chambre, avec de petits meubles, les boîtes à chapeaux,

bonnets, etc., de la façon la plus singulière. Un miroir fut en-

levé de la table de toilette, et suivi de peignes et de divers Jla-

cons de parfums. Une grande pelotte à épingles a été éminem-

ment remarquable par ses sauts incessants de côté et d'autres.

Les amis de la famille Williams supposent que la petite Espa-

nole est la cause de tout cela, quoique cela soit très extraor-

dinaire pour son âge; mais jusqu'à ce jour le modus operandi

a été un mystère. »

La presse a signalé d'aiiti^cs prodiges du même genre

qui se seraient accomplis en France, tant dans les der-

niers mois de IS^S, que dans le cours de l'année sui-

vante. Yoici ce qu'on lisait dans le Constitutionnel, le

5 mars 1849 :

« 11 paraît que la population de la commune de Guillonville

(canton d'Orgères) est tout en émoi depuis quelques semaines,

par suite de prétendus miracles d'une jeune lille électrique.

Cette fdle, âgée de 14 ans, domestique de ferme, d'une intelli-

gence bornée, serait (dit la chronique) douée d'une force d'at-

traction extraordinaire, à l'endroit des meubles et autres objets

qui l'entourent. La première fois qu'on a reconnu les elfels de

cette singulière faculté, la petite paysanne était en train de

bercer un des enfants de ses maîtres. Tout à coup, les deux

portes d'une armoire fermée à clé s'ouvrent toutes seules, et le

linge qu'elle contenait est jeté à travers la chambre, comme
lancé par une main invisible. Au même instant, une pelisse

qu'on avait posée sur un lit voisin, enveloppe la berceuse, et se

fixe sur elle assez fortement pour qu'on ail de la peine à l'en-

lever.

» A partir de ce jour, les preuves de cette puissance attrac-

tive allèrent se multipliant d'une manière merveilleuse, au grand

dommage de l'électrique servante. Tantôt, en efTet, c'est un
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collier de cheval qui vient se placer sur ses épaules, tantôt des

corbeilles de pain qui lui tombent sur la tète, tantôt encore un
sac vide qui la coilTe et la recouvre en entier, et cette tunique

de dessus d'un nouveau genre se colle à son corps, sans qu'on

puisse l'en arracher. Est-elle dans une chambre, les meubles
de danser et de changer de place, ainsi que dans un comte fan-

tastique d'Hoffmann. D'autres fois, un peloton de fil va se loger

dans son dos, et bouts de chandelle, morceaux de viande et

boucles d'oreilles de sa maîtresse, se retrouvent dans ses

poches, et toujours, à ce qu'on raconte, par la seule in-

fluence de son pouvoir d'attraction, et par la vertu de l'é-

lectro-magnétisme. Une femme du village, esprit fort de l'en-

droit, se présente à la ferme, en hochant d«i la léle d'un air

sceptique, et disant d'un ton de déli qu'elle ne croira que ce

qu'elle verra; peu de temps après, le chef de la jeune fille de

se couvrir d'un plat, sans qu'on puisse deviner d'où lui vient

cette coiffure inattendue.

» Tels sont les faits qui ont fort agité les habitants de Guil-

lonville, et qui, grossis naturellement à mesurequ'ils se répan-

dent dans les communes environnantes, font crier partout au mi-
racle. »

Cette singulière relation avait été adressée à M. le

docteur Henri Roger, par M. Larcher, médecin à Som-
cheville. Le Journal de Chartres la reproduisit, et,

après lui, VAbeille journal de la même ville, qui, dans

son numéro du M mars 1849, ajoutait :

« De tous les faits rapportés par le Constitutionnel, un seul

est inexact, 11 n'est pas vrai de dire que le sac qui coiffait la

jeunedomestique se collait à son corps sans qu'on put l'arracher.

On l'a toujours enlevé avec beaucoup de facilité. Nous tenons

celte rectification de M. Dolléans père, conseiller municipal à

Cormainville, qui a plusieurs fois retiré lui-même le sac, qui

recouvrait si mystérieusement cette fille. Voici maintenant une
lettre de notre correspondant d'Orgères ; elle est datée du 28
février 1849 :

« Monsieur le rédacteur, je ne sais si vous avez entendu par-

ler des faits qui, depuis deux mois, se passent dans ce canton,

à Guillonville. Si vous voulez me permetlrr; de les raconter, je
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le ferai avec toute l'exactitude qu'exigent des faits si extraor-

dinaires et si inexplicables pour moi. Tontes les populations du

canton d'Orgères s'en préoccupent vivement, et en font le sujet

continuel de leurs conversations. Voici ces faits tels que je les

ai recueillis de la bouche même d'une foule de témoins ocu-

laires et dignes de foi. Je commence ab ovo.

» Dans le courant du mois de décembre dernier (1848),

M. Dolléans, meunier et cultivateur à Gaubert, commune de

Guillonville, s'aperçut que chaque nuit on lui volait du foin.

Quel était l'auteur de ce vol? Ses soupçons tombèrent sur un

nommé V"* employé à son service. 11 le dénonça; la justice lit

des perquisitions chez l'homme soupçonné; mais elle ne put

rien découvrir qui justifiât les soupçons de M. Dolléans. Deux

jours après ces per(juisilions, le feu fut mis à l'écurie du meunier

de Gaubert; mais fort heureusement on aperçut lallanmie avant

qu'elle put faire de grands ravages, et l'on en fut quitte pour la

peur. V*'* fut encore soupçonné de ce méfait; il avait été vu,

dit-on, rôdant autour de la maison, le soir oîi le feu éclata dans

l'écurie. C'était une jeune domestique de la ferme, nommée
Alphonsine Benoit, qui prétendait l'avoir vu. V'** fut arrêté et

conduit à la maison d'arrêt de Cliàteaudun ; il fut relâché après

trente-deux jours de détention préventive.

» Cependant, deux jours après l'arrestation de V"*, commença
une série de faits extraordinaires, qui durent encore aujour.

d'hui chez M. Dolléans. de Gaubert. L n beau malin de la fin de

décembre, M. Dolléans, trouva ouvertes toutes les portes de

son étable, de son écurie, de ses granges et de sa propre ha-

bitation ; en même temps toutes les clés avaient disparu. Dans

la journée, il fit mettre de bons et forts cadenas à toutes les

portes; mais lorsqu'il se leva, le lendemain, à cinq heures du

matin, tous étaient enlevés, à l'exception de celui qui fermait

la porte de la grange. M. Dolléans crut que de hardis voleurs

venaient prendre la nuit et les clés et les cadenas. 11 s'arma de

son fusil, se mit en sentinelle, non loin de sa grange, bien dé-

cidé à tirer sur le premier qu'il verrait paraître. Il resta là

jusqu'aux premières lueurs du jour, vers sept heures et demie.

En ce moment, il détourna un peu la tête : le cadenas delà

grange avait disparu ! M. Dolléans rentre et raconte à sa femme
et à ses gens ce qui vient d'arriver; tous s'en effrayent; cette

disparition du dernier cadenas leur semble une chose surna-

turelle.

» Toute la journée se passa dans un calme parfait. Madame
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Dolléans, qui était fort alarmée, engagea sa jeune servante à

réciter à genoux les sept Psaumes de la l'énitence, espérant

trouver dans la prière un secours contre sa peur. A peine la

jeune fille s'était-elle agenouillée qu'elle s'écria : Qui donc me
tire par ma robe ? Et le cadenas disparu le matin apparaît

suspendu à son dos. Grand émoi et nouvelle épouvante dans la

maison : c'était le 31 décembre.

» A partir de cette époque, Adolphine Benoît éprouva chaque

jour les choses les plus singulières. Tanlùt des cordes, des

chandelles, des chiffons, des corbeilles à pain, des chopines

pleines deau, et même de vieilles charognes, se trouvaient su-

bitement transportés sur son dos ou dans ses poches. Tantôt

les ustensiles de cuisine, casserolles, poêlons, cuillers à

pot, etc., venaient s'accrocher aux cordons de sa jupe ou de son

tablier. D'autres fois, entrant dans l'écurie, les harnais des

chevaux sautaient sur elle, et l'entortillaient de telle façon

qu'un secours lui était nécessaire pour s'en délivrer. L'n jour,

toujours en entrant dans l'écurie, les deux colliers des chevaux

vinrent se placer sur ses épaules. Vous riez, sans doute, mon-
sieur le rédacteur, de ces burlesques événements, mais la

jeune servante et ses maîtres n'en riaient pas, eux; ils étaient

saisis d'une indicible épouvante. Adolphine Benoît devint ma-
lade, et fut envoyée à l'hospice de Patay, ou elle passa cinq

jours sans ressentir aucun des effets de son obsesiion.

» Elle revint chez ses maîtres. \ peine y eut-elle mis le pied,

que tout recommença : les mêmes faits et quelques-uns d'un
genre nouveau vinrent la tourmenter comme auparavant. Plus
de vingt fois deux planches de trois à quatre pieds de longueur
formant étagère, lui tondjèrent sur le dos, à l'instant mênje, où
elle entrait dans la chambre. On a même vu ces deux planches,

appuyées sur une seule de leurs extrémités, se tenir en équi-
libre, malgré les lois de la pesanteur. Souvent, soit en mar-
chant, soit en se tenant debout devant ses maîtres, la jeune
Adolphine se trouvait tout à coup couverte d'un long sac qui

l'enveloppait de la tète aux pieds. D'autres fois, le trépied et

la chèvre à scier le bois allaient se placer à califourchon sur

son cou. Ti'és souvent, des cordes, des rubans venaient tout à

coup, au milieu d'une conversation, s'enlacer autour du cou
d'Adolphine, et lui serraient la gorge avec tant de force qu'elle

en perdait la respirât ion..Je ne finirais pas, monsieur le rédacteur,

si je voulais vous rapporter tout ce que racontent les témoins
de CCS scènes mystérieuses. Mais, demanderez-vous, peut-
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être, n'y avait-il point ruse et comédie de la part de la jeune
servante? C'est ce que des personnes sensées se dirent d'abord.

Une d'elles entre autres, Mademoiselle Dolléans, sœur du maî-
tre de la maison, femme pleine de sagacité et de bon sens, se

donna pour mission de surveiller Adolpbine ; durant quinze
jours, elle ne la quitta ni le jour ni la nuit ; elle ne l'aban-

donna pas ua seul instant. Eh bien; il a été impossible à Ma-
demoiselle Dolléans de découvrir la moindre trompeiùe dans
cette jeune fille.

» 11 y avait déjà plus d'un mois que ces faits exlraordinaires

se répétaient chaque jour avec une intensité toujours crois-

sante, lorsque Mademoiselle Dolléans résolut de renvoyer sa

servante. Adolpbine Benoit reiourna chez son père à Pérou-

ville. Cette pauvre enfant recouvra aussitôt sa tran(|uillité.

» Chez M. Dolléans, tout rentra d'abord dans le calme le plus

parfait, et cela dura une quinzaine de jours. Mais le mercredi

des Cendres, des événements, tout aussi inexplicables que les

premiers, jetèrent de nouveau l'effroi dans cette intéressante

famille. Celte fois ce n'était plus une domestique qui en était

l'objet, ce fut le plus jeune fils de M. Dolléans, enfant de deux <à

trois mois. Un jour, comme sa mère le tenait sur son giron,

tout à coup le bonnet de l'enfant fut enlevé, et ou ne sait ce

qu'il devint. Madame Dolléans lui en met un autre ; bientôt

celui-ci est coupé et enlevé de même, mais remplacée par une
énorme cuiller à pot, qui couvre la tète de l'enfant, à la grande
frayeur de la mère. Depuis huit jours, le pauvre enfant est tourmenté

de mille façons malgré la surveillance assidue de ses parents :

à chaque instant, des ustensiles de cuisine se précipitent sur lui

ou dans son berceau. J'ai vu moi-même les pelles, les pin-

cettes, les réchauds et une foule d'autres objets, s'y trouver su-

bitement, sans qu'on put deviner comment cela y était trans-

porté. Madame Dolléans m"a assuré qu'elle a vainement essayé

d'attacher au cou de l'enfant des médailles et des crucifix ; ces

objets sacrés disparaissaient mystérieusement un moment après

y avoir été placés.

» Vous dire l'impression que ces faits produisent parmi nous
serait impossible, j'y renonce : tout le monde crie au maléfice,

au sortilège; on va même jusqu'à jeter des accusations absurdes

sur plusieurs personnes qui, sans doute, sont bien innocentes

de tout cela. ».

Voilà les phénomènes accrus et très dramatique-
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ment diversifiés. Qui les expliquera? Esprits ou mysti-

ficateur secret, il n'y avait pas d'autre clef aux mys-

tères de Guillonville. Madame Dolléaus, femme pieuse

et timorée, comme on l'a vu, devait naturellement

incliner vers les esprits. C'était aussi la pente de

VAbeille de Chartres, car, après avoir publié la rela-

tion qu'on vient de lire, elle ajoutait un appendice où

M. de Mirville voit l'afiabulation de cette singulière

histoire.

« Il y a déjà huit jours; Jit VAbcille de Chartres, que nous

avons reçu la lettre de notre correspondant. Nous n'avons pas

voulu la publier avant de nous être rendus sur les lieux. Deux

de nous sont donc allés, cette semaine, dans le canton d'Or-

gères; ils ont interrogé des hommes sages, témoins oculaires,

des cultivateurs instruits, des prêtres, des médecins : tout ont

certifié exacts les faits avancés par notre correspondant. Main-

tenant, comment expliquer des faits aussi extraordinaires? Ici

nous nous taisons. A la science et à l'Église en appartient la so-

lution. Nous ajouterons seulement ce que M. et Madame Dol-

léans nous ont dit, que « le jeudi 1" mars, des exorcismes ont

été faits sur l'enfaut, et qu'aussitôt tout le désordre a cessé;

l'enfant ne possède plus cette vertu attractive, pour parler

comme M. Roger, du Constitutionnel. Voilà ce que nous pou-

vons affirmer en toute vérité *
. »

Chacun sait, ou peut savoir, que le ministère de

l'exorcisme n'est pas du nombre de ceux que tout

prêtre peut exercer couramment. II lui faut pour cela

une permission spéciale et des pouvoii^s ad hoc con-

férés par son évêque. L'évèque de Chartres ayant

donné ces pouvoirs, avait donc reconnu le fait diabo-

lique de la possession. Quel aipiment pour les spi-

ritistes, de pouvoir invoquer, à l'appui de leur sys-

1. L'Abeille, journal de Chartres, 11 mars 1849.
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lème inlerprétalif, les lumières et Tautorité d'un prélat

illustre S qui était alors un des doyens de Tépiscopat

français!

Cependant, non content de connaître par une gazette

le résultat de l'exorcisme, et insatiable de détails sur

1 affaire d'Adolphine Benoît, M. de Mirville voulut plus

tard se renseigner auprès du clergé de l'endroit, et il

en reçut une réponse qu'il cite encore comme un do-

cument des plus authentiques. Yoici cette pièce :

<i Monsieur, ce n'est pas le curé de Guillon ville qui s'est chargé

de faire les exorcismes pour détruire l'obsession de ces deux
personnes de Guillonville : c'est moi, curé de Cormainville, son

voisin. Voici ce que j'ai fait : sans soupçonner ni attaquer per-

sonne, après m'étre bien assuré, par moi-même, que les faits

étaient réels, j'ai conduit des témoins, on nombre sufiisanl et

très dignes de foi, à nos supérieurs occlésiasliques de Chartres,

qui, bien convaincus de la vérité des faits, et sans en être nulle-

ment étonnés, m'ont excité à faire les exorcismes, et c'est ce

que/fl< fait, suivant en tout point ce qui est marqué dans le

rituel, et \e jour même l'obsession a disparu entièrement, à la

grande joie des pauvres fermiers, qui desséchaient de chagrin

et de peine. Tout ce qu'il y avait dans le journal VAbeille était

parfaitement vrai, et mille autre faits de ce genre.

« Votre très humble serviteur,

« Signé : Lefraxc, desservant de Cormainville.

2-2 février 1851.

On voit que M. Lefranc fut plus heureux qu'un de

ses collègues, qui, ayant fait àClairefontaine une entre-

prise semblable, n'y gagna que d'être fortement secoué

et d'avoir ses lunettes brisées sur son nez. A la vérité,

on ne nous dit pas que le curé de Clairefontaine se fût

I. M. Clausel de Montais.
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muni des pouvoirs nécessaires pour exorciser; la dé-

convenue que lui fit éprouver le malin peut donc pas-

ser pour la punition de sa témérité.

Voilà déjà bien des jeunes lillcs électriques. Ajou-

tons-en une dernière, qui eut le désagrément d'être

renvoyée à cause de ses vertus attractives, comme
Adolphine Benoît, mais que le diable ne se soucia

pas de venger sur la personne de ses maîtres. La Ga-

zette des TrihunaiLc du 20 décembre 181-9 racontait

les faits en ces termes :

« La curiosité publique a été trop longtemps et trop vivement

tenue en haleine à Saint-Quentin, pour qu'il nous soit possible

de ne pas lui donner complète satisfaction.

» Il se passait, en eiïet, des choses bien' étranges, en appa-

rence, chez un honorable négociant de Saint-Quentin, Sans parler

des bruits de l'autre monde, que les domestiques prétendaient

entendre chaque nuit, le diable faisait des siennes en plein jour

avec une dextérité et une audace de nature à confondre les plus

incrédules. Pendant plus de trois semaines, il arriva que les

sonneltes allaient toutes seules, faiblement d'abord, et tour à

tour, puis simultanément, à tout briser. On courait aux cordons,

on suivait le (il, on guettait... peines perdues! Tandis que l'ef-

froi régnait parmi les ouvrières, et que les maîtres attendaient

patiemment que l'auteur de cette mauvaise plaisanterie leur

fut révélé, la situation se compliqua. Non content de déplacer

les casserolles et la vaisselle, de faire voyager des grils d'un

bout à l'autre de la cuisine, de tourmenter de mille manières

les malheureuses domestiques, qui dépérissaient à vue d'oeil et

parlaient sérieusement de déguerpir, le lutin se mit en devoir

de frapper à coups redoublés contre les murs.

» Les recherches impatientes des maîtres étaient toujours

vaines, et les détonations infernales, alternaient peu agréable-

ment avec les sonneries fantastiques, lorsqu'il se produisit un

troisième phénomène bien plus étonnant quetout le reste. Ln
carreau se brisa spontanément, puis un second, j)uis un troi-

sième, jusqu'à cinq dans le même journée, à deux pas, et sous

les yeux de cin(| ou six personnes rassemblées autoui' d'une

table, sur laquelle tombaient les éclats de vitres, sans (ju'on
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tronvùl trace du moindre projectile. Le plus surprenant, c'est

que les vitres étaient, pour la plupart, non pas brisées, mais

trouées comme par Velfct cl une bulle! Bref, jamais prodige ne

fut mieux conditionné pour dérouter le bon sens des uns et

troubler la cervelle des autres. Il fallut bien, néanmoins, que
le sortilège prit (in. Toutes les suppositions autorisées par la

saine logique étaient épuisées, il en restait une qui semblait

devoir éloigner la frayeur réelle ou admirablement feinte des

domestiques. Comment croire qu'une servante s'amuserait et

parviendrait à se multiplier, avec une adresse digne des pres-

tidigitateurs les plus consommés, pour bouleverser ainsi toute

une maison? Ce (ju'il y a de certain, c'est que le congé donné,

le chai'me a disparu. »

Cette fin des pi'odiges de Saint-Ouentin empoiHe

avec elle leur explication. Elle mérite qu'on en garde

bonne note, car elle prouve que les faits les plus sur-

pi^enanlseten apparence les plus contraires aux lois de

la nature, n'accusent pas nécessairement une cause su-

pernatui^elle.

La malice et l'adresse de quelque personne restée

inconnue, expliquent les divers faits que nous avons

rapportés dans ce chapiti^e, et qui ne méritent pas de

nous arrêter davantage.

A l'époque où nous voici arrivés, la danse des tables

a commencé en Amérique. Mais le m'onde ancien a eu

ses prodiges, indépendants de ceux du nouveau. Ces

derniers n'étaient pas connus en France lors des mani-

festations que nous venons de signaler, et par consé-

quent, ils n'ont pu les influencer en aucune inanière.

Tandis qu'au delà de l'Atlantique le supernatura-

lisme, suivant l'expression d'une feuille anglaise, «fonc-

tionnait comme institution nationale, » tandis que les

journaux des États-Unis étaient remplis des récits de
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ses merveilles, la presse française, en proie à d'aii-

ti'es soucis, gardait un silence absolu, et en quelque

sorte systématique sur ces étranges nouveautés. C'est

seulement vers la fin de 4 852 qu'on signale l'arrivée de

quelques médiums américains dans le nord de l'Ecosse,

d'où leur pratique passa bientôt à Londres et un peu

plus tard en Allemagne. Mais en France, rien encore

de provenance américaine. Aussi M. de Mirville soutient-

il, avec raison, la spontanéité des phénomènes français.

Il ne nous paraît pas aussi bien fondé quand il réclame

la priorité pour ses phénomènes normands, notamment

pour celui du presbytère de Cideville, sur les mani-

festations transatlantiques. Mais, la question de priorité

écartée, il reste ici poumons une question d'ordre et

deméthode qui nous commande d'ajourner encore,mal-

gré la chronologie, le chapitre des tables tournantes.

Nous allons donc, pour n'être pas obligé de re-

venir sur nos pas, couronner par l'histoire merveil-

leuse du presbytère de Cideville le récit des prodiges

que notre pays a vus s'accomplir, avant d'être envahi à

son tour par l'épidémie des tables tournantes et par-

lantes.

CHAPITRE II

Le presbytère de Cideville. — C'est la flmte à Voltaire.

Lorsque Voltaire, étant allé voir un de ses amis, dans

un village de Normandie, où l'onjetait alors les fonda-
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lions d'une église, accepta l'honneur de poser la pre-

mière pierre de Tédifice, personne n'eul le moindre

soupçon du principe que l'immortel philosophe cachait

sous cette pierre. Or, cette scène avait lieu dans la

paroisse de Gideville. On ne peut douler aujourd'hui

que ce ne soit là le point de départ des tribulations ef-

froyables que devait essuyer, un siècle après, non pas

celte église elle-même, mais son curé. Au simple récit

des infernales tribulations auxquelles cet ecclésias-

tique fut en proie, tout le monde comprendra que l'es-

prit de l'auteur de Candide et de la Vision de Babouc

n'y était pas étranger.

Tout le monde, disons-nous! Il faut pourtant en

excepter M. le marquis de Mirville. Oui, ce spirite

expert, qui voit des démons partout, et qui a même,

fait preuve d'une grande sagacité pour les découvrir

où ils ne sont pas, a laissé échapper celui-ci.

On ne s'attendait guère.

A voir Voltaire en cette affaire,

nous dit, cavalièrement, M. de Mirville, après avoir rap-

pelé la cérémonie de la pierre posée. — Pardon, mon-

sieur le marquis, on devait s'y attendre; et votre dis-

traction , véritablement inexplicable , nous semble

d'une nature aussi suspecte que les diableries du pres-

bytère de Gideville. Quel autre esprit que celui de Vol-

taire pouvait revenir dans cette église bâtie sous les

auspices de l'homme qui fut le plus spirituel de tout

son siècle?

Ces prétendues diableries méritent une attention

toute particulière puiqu'elles ont abouti à un procès.

Ces faits sont consignes au greffe de la justice de paix
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du canton d'Yervillc, où rauteur du livre des Esprits

assure n'avoir eu que la peine de les relever. On
ne court donc aucun risque en les transcrivant

d'après lui. Ces phénomènes de Cideville étant d'ail-

leurs l'argument capital des spiritistes et le grand

cheval de bataille de M. le marquis de Mirville, c'est

encore une considération qui doit nous obliger à lui

laisser ici la parole. Nous ne retrancherons de son

récit que les réflexions dont il l'entrecoupe trop fré-

quemment, et qui préjugent la question posée dans

cette affaire entre les esprits et une cause natu-

relle.

« Commençons, dit notre auteur, par rapporter à l'avance,

seulement pour mémoire et sans en garantir la teneur, les bruits

vagues qui, dit-on, avaient cours avant l'apparition des premiers

phénomènes, et semblaient en fsire présager les approches.

« Selon ces bruits, vers les premiers jours du mois de mars
de l'année 1849, M. le curé de Cideville aurait rencontré chez

un de ses paroissiens malades un individu nommé G..., auquel

tout le pays accordait depuis longtemps une réputation de gué-

risseur émérite et de docteur es sorcellerie. Un premier ma-
lade paraissant s'être assez mal trouvé du traitement mystérieux

(il en était mort), M. le curé aurait cru devoir cette fois formu-
ler un blâme énergique en renvoyant le guérisseur. Tout en se-

rait resté là, mais comme de son côté dame justice se mêle de

beaucoup de choses en ce pays. G... se voit un jour appréhendé
au corps et condamné, pour méfaits du même ordre, à une ou
deux années de prison. Il rapprocha aussitôt le blàrae du curé

de la correction de la justice, prononce, dit-on encore, quehjues

menaces contre l'ennemi qu'il soupçonne, et plus tard, lorsque

l'heure de la vengeance est arrivée, le berger Thorel, son dis-

ciple et ami, fait entendre à son tour que M. le curé pourra

bien s'en repentir, et que lui, Thorel, ne sera dans tout cela

que le mandataire de son maître et l'exécuteur de ses hautes

œuvres.

4 Deux enfants sont élevés au presi)ytère de Cideville, l'un

a douze ans, l'autre quatorze; tous deux se destinent au sacer-

IV. — 17
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àove; tous deux sont fils d'insliluteurs honnêtes, religieL'x, con-

sidérés dans le pays, et paraissent avoir hérité de toutes les

bonnes qualités de leurs parents ; tous deux sont enfin une con-

solaûon, et peut-être une cause d'aisance pour le curé, qui

prend soin de les élever, les chérit et se promet bien de les

garder le plus longtemps qu'il pourra.

« Que vont devenir en tout ceci ces pauvres enfants? Vont-

ils servir d'instrument à la vengeance annoncée? On ne pourrait

rien préciser à ce sujet, sans les aveux subséquents du cou-

pable. Seulement on voit, à une vente publique, et grâce à la

foule qu'elle entraîne, le berger s'approcher du plus jeune des

enfants, qui du reste ne le connaît pas le moins du monde, et

peu d'heures après les événements commencent.

« Voici maintenant ce qui résulte des dépositions de vingt té-

moins, assignés, interprètes fidèles de beaucoup d'autres non

convoqués, et qui n'eussent pas été moins explicites.

« Tout aussitôt après la rentrée de cet enfant, une espèce de

trombe ou bourrasque violente vient s'abattre sur le malheu-

reux presbytère, puis, à la suite de cette bourrasque, des coups

de marteau, ne cessent de se faire entendre dans toutes les

parties de la maison, sous les planchers, sur les plafonds, sous

les lambris.

(( Tantôt ces coups sont faibles, brefs et saccadés, tantôt ils

sont d'une force à ébranler la maison, qui paraît vouloir tom-

ber en démence (ruine), comme nous entendrons le berger le

prophétiser dans un moment de franchise. Ces coups prennent

même une telle extension qu'on peut les entendre à deux kilo-

mètres de distance, et qu'une grande partie dos habitants de

Cideville, cent chiquante personnes, a-t-on dit, se rendent au

presbytère, l'entourent pendant de longues heures et l'explo-

rent en tous sens, sans pouvoir en découvrir la cause.

« A ce phénomène, déjà si remarquable, viennent encore s'en

joindre mille autres, qui le sont bien davantage. .Ainsi, pendant

que ces bruits mystérieux poursuivent leur incessant concert,

pendant qu'ils se font entendre à chaque point indiqué, ou re-

produisent en cadence le rythme exact de tous les airs qu'on

leur demande, les carreaux se brisent et tombent en tous sens,

les objets s'agitent, les tables se culbutent ou se promènent,

les chaises se groupent et restent suspendues dans les airs, les

chiens sont jetés à croix ou pile au plafond, les couteaux,

les brosses, les bréviaires s'envolent par une fenêtre et rentrent

par la fenêtre opposée, les pelles et les pincettes quittent le
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foyer et s'avancent tontes seules dans le salon, les fers à re-

passer, qui sont devant la cheminée, reculent, et le feu les

poursuit jusqu'au milieu du plancher, des marteaux volent en

l'air avec force, et se déposent sur le parquet avec la lenteur

et la légèreté qu'une main d'enfant pourrait imprimer à une
plume, tous les ustensiles d'une toilette quittent brusquement
le chambranle sur lequel on vient de les déposer, et s'y repla-

cent instantanément d'eux-mêmes; d'énormes pupitres s'entre-

choquent et se brisent; bien plus, un d'entre eux, chargé de li-

vres, arrive violemment et horizontalement jusqu'au front d'un

témoin honorable (M. L,.. de Saint-V...). et là, sans le toucher

et abandonnant brusquement toutes les lois connues de la gra-

vitation, tombe perpendiculairement à ses pieds.

« Une dame (Madame de Saint-V...), dont il est impossible

de suspecter le témoignage, et qui en raison de la proximité du

château qu'elle habite, avait été le témoin de vingt expériences

analogues, se sent un jour tirée par la pointe de sa mante,

sans qu'elle puisse apercevoir la main invisible qui la tire ; le

maire du village reçoit à sou tour un coup violent sur la tête, et,

au cri que cette violence lui arrache, on répond par une caresse

bienfaisante, qui lui enlève à l'instant toute douleur.

« Un autre témoin, propriétaire à quatorze lieues de distance,

se transporte à Cideville à l'improvistc et sans en avoir prévenu

qui que ce soit. Aprè.> une nuit passée dans la chambre des en-

fants, il interi'oge le bruit mystérieux, le fait battre à tous les

coins de l'appartement, et pose avec lui toutes les conditions

d'un dialogue ; un coup, par exemple, voudra dire oui, deux
coups voudront dire non, puis le nombre des causes signifiera

le nombre des lettres, etc., etc.. Cela bien convenu, le témoin
se fait frapper toutes celles qui composent ses nom, prénoms et

ceux de ses enfants, sou âge et le leur, par an, mois, jours, et,

le nom de sa commune, etc., etc.. Tout cela se frappe avec

tant de justesse et de rapidité, que le témoin se voit obligé lui-

même de conjurer l'agent mystérieux d'y apporter plus de len-

teur, alin qu'il puisse vérifier tous ses dires, qui !^e trouvent

enfin de la plus complète exactitude. Ce témoin, c'était nous-

même.
«... Mais voici venir un autre témoignage, contre lequel

l'explication des scepti({ues sera radicalement impuissante. Un
prêtre, un vicaire de Saint-Roch, M. l'abbé L..., se trouvant

par hasard et de passage à Yvetot, se transporte à Cideville,

toujours à l'improviste, et voici qu'aux mêmes questions posées
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par son frère entièrement inconnu comme lui dans le pays,

les réponses arrivent avec la même rapidité, la même exacti-

tude, toutefois avec cette particularité curieuse, que celte tois-

ci c'est l'interrogateur qui ignore et ne peut vérifier les détails

fournis par la réponse.

« On lui dit bien l'âge et les prénoms de sa mère et de son

frère, mais il ne les sait plus ou même ne les a jamais sus.

IN'imporle, il en prend note exacte, et, de retour à Paris, il

court à la mairie, consulle les registres de l'état civil, et trouve

entre eux et les révélations de Cideville une conformité litté-

rale...

« MM. de V... venus de la ville d'Eu tout exprès, et se fai-

sant dire, avec tous leurs noms et prénoms, le nombre de leurs

chiens, de leurschevaux, leurs habitudes, leurs costumes, etc..

Les mômes phénomènes se trouvent constatés, en outre, dans la

lettre du docteur, M. de Bacqueville.

« Mais tous ces phénomènes, quelque étonnants qu'ils soient

s'effacent, comme intérêt, auprès de ceux offerts par le malheu-

reux enfant que l'on croit touché par le berger ïhorel... Ici,

par exemple, nous retrouvons ce que nous avons tant de fois

constaté, c'est-à-dire cet envahissement de tout le système ner-

veux, ce poids insolite sur les épaules de l'enfant, cette compres-

sion de la poitrine dont se plaignaient les trembleurs des Cé-

vennes. De plus, cet enfant voit toujours derrière lui l'ombre

d'un homme en blouse, qu'il dit ne p:xs connaître, jusqu'aujour

où, confronté avec Thorel, il s'écrie : — Voilà l'homme! —
iMais écoutons bien ceci. Au moment où l'enfant accuse la pré-

sence du fantôme, un des ecclésiastiques présents affirme avoir

aperçu distinctement derrière lui une sorte de colonne grisâ-

tre ou de vapeur fluidique.

« Les autres avaient vu plusieurs fois cette même vapeur, au

moment où ils la poursuivaient, serpenter en tous sens avec

une sorte de sifrtement très léger, puis se condenser visi-

blement et S'échapper, comme un courant d'air, par les

fentes de l'appartement; M. de V... l'entendait, lui, sans rien

voir et l'entendait, dit-il, comme on entend le frôlement d'une

robe.

« Quant à l'enfant, son état nerveux s'aggrave encore quel-

quefois. Ainsi, on le voit un jour (tous les ecclésiastiques pré-

sents l'attestent) tomber en convulsions, puis dans une sorte de

syncope extatique, dont rien ne parvient à le tirer pendant plu-

sieurs heures et qui fait croire à sa mort. Cet état inspire les
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plus grandes alarmes à tous ceux qui l'entourent ; ils se me-

tent en prière, et l'enfant revient à lui.

« Un autre jour (mais oserons-nous le raconter"? — oui, car

nous avons juré dédire la vérité tout entière), l'enfant accuse

une hallucination bien autrement singulière : il dit voir une

main noire descendre par la cheminée, et s'écrie qu'elle lui

donne un soufflet. Cette main, nous nous hâtons de déclarer que

personne ne la voit; mais on entend le bruit du soufflet, on voit

la joue devenir et rester longtemps rouge, et, dans sa naïveté,

l'enfant s'élancer au dehors, espérant revoir cette main sortir

par le haut de la cheminée.

« Continuons. Fatigués et de plus, extrément affligés de l'état

de ce pauvre enfant et du fâcheux effet qui doit en résulter

pour la religion d'abord et pour M. le curé de Cideville ensuite,

MM. les ecclésiastiques réunis à ce dernier se demandent un soir

comment, les prières ne paraissant pas suffisantes, ils pour-

raient parvenir à se débarrasser de leur ennemi. L'un propose

une chose, l'autre en propose une autre, un troisième déclare

avoir lu dans les traités spéciaux sur la matière que ces ombres

mystérieuses redoutaient la pointe du fer; dès lors on n'hésite

plus et, au risque de glisser un peu dans 'a superstition, on se

met à l'œuvre à l'instant. Ou se munit de très longues pointes,

et partout où le bruit se fait entendre on les enfonce le plus

lestement possible. Mais comme il est difficile de frapper juste

en raison de la subtilité de l'agent, plusieurs pointes sont donc

enfoncées sans résultat apparent, et l'on va probablement y re-

noncer, lorsque tout à coup, une d'elle ayant été chassée plus

habilement que toutes les autres, une flamme vient à jaillir

et, à la suite de celte flamme, une fumée tellement épaisse,

qu'il faut ouvrir toutes les fenêtres, sous peine d'une prompte

et complète asphyxie. La fumée dissipée, et le calme succédant à

une si terrible émotion, on revient à un mode d'adjuration

qui parait si sensible. On reprend les pointes et on enfonce, ua

gémissement se fait entendre; on continue, le gémissement re-

double ; enfin, on distingue positivement le mot I'AUdon.

« — Pardon ? disent ces messieurs ; oui, certes, nous te par-

donnons et, nous ferons mieux, nous allons passer la nuit en

prières pour que Dieu te pardonne à son tour..., mais une
condition, c'est que qui que tu sois, tu viendras demain toi-

même, en personne, «lemander pardon à cet enfant... Nous par-

donnes-tu à tous? — Vous êtes donc plusieurs?— Nous sommes
cinq, y compris le berger. — Nous pardonnons à tous.
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« Alors tout rentre dans l'ordre au presbytère, et cette terri-

ble nuit s'achève dans le calme et la prière.

« Le lendemain, dans l'après midi, on frappe à la porte du

presbytère, elle s'ouvre, et Thorelse présente; son attitude est

humble, son langage embarrassé, et il cherche à cacher avec

son chapeau des écorchures toutes saignantes qui couvrent son

visage. L'enfant l'aperçoit et s'écrie : — Voilà l'homme ! voilà

l'homme qui me poursuit depuis quinze jours ! Que voulez-

vous ?Thorel lui dit, M. le curé. — Je viens de la part de mon
maître chercher le petit orgue que vous avez ici.— JNon

on n'a pas pu vous donner cet ordre-là; encore une fois,

ce n'est pas pour cela que vous venez ici
;
que voulez-vous?

Mais auparavant, d'où viennent ces blessures, qui donc vous

les a faites? — Gela ne vous regarde pas; je ne veux pas

le dire. — Dites donc ce que vous voulez faire; soyez franc,

dites que vous demandez pardon à cet enfant; faites-le donc et,

mettez-vous à genoux. — Eh bien! pardon dit Thorel en tom-

bant à genoux.

Et tout en demandant le pardon, il se traîne et cherche à sai-

sir l'enfant par sa blouse; il y parvient, et les té moins consta-

tent qu'à partir de ce moment les souffrances de l'enfant et les

bruits mystérieux redoublent au presbytère de Cideville. Toute-

efois. M. le curé engage Thorel à se rendre à la mairie; il s'y

trouve, et là. devant témoins sans que personne lui dise de

le faire, il tombe a genoux trois fois, et dem.ande pardon.

— De quoi me demandez-vous pardon? lui dit le curé ; expliquez

vous. Et Thorel de continuer; mais, tout en demandant par-

don, il fait comme au presbytère, il se traîne sur ses genoux

et cherche à toucher M. Tinel, comme il avait fait à l'enfant.

— Ne me touchez pas, s'écrie celui-ci ; au nom du ciel, ne me
touchez pas, ou je vous frappe.— Vaine menace, Thorel avance,

avance toujours jusqu'à ce que M. le curé, acculé dans un angle

de la pièce se voie forcé, pour sa légitime défense, de lui

asséner trois coups de canne sur le bras.

Comme on le pense bien, ces trois coups de canne vont jouer

un grand rôle dans le procès; on les exploitera toul-à-l'heure.

Néanmoins Thorel revient à la charge, et, cette fois, c'est chez

le maire qu'il retourne. Il le prie, le conjure, l'embrasse en

pleurant et lui dit : — Priez donc M. le curé que les affaires en

restent là — Une autre fois, il lui avoue que tout remonte à

G... — Il est sorti de prison, lui dit-il; il est venu me voir; il

en veut à M. le curé, parce qu'il l'a empêché de gagner son
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pain en le renvoyant de chez un malade de la commune, qu'il

voulaitguérir. M le curé, a eu tort, ajoule-t-il, car G.., est un

homme très instruit, très savant; il peut lutter contre nnprêtre.

M. le curé voudrait hien qu'on l'instruisit, et s'// voulait payer un

café, je le débarrasserais de tout ce qui se passe au presbytère.

« Ainsi donc, il est impossible à un coupable de s'avouer plus

coupable, et cet homme, qui réclame douze cents francs de dom-
mages et intércis, ferait tout cesser pour un café, k ceux qui

lui reprochent sa conduite, il répond : — Je le veux ainsi,

moi; cela me plaît; comme cela. — A ceux qui lui deman-
dent pourquoi il choisit pour victime un pauvre enfant inno-

cent, au lieu de s'en prendre au curé, il répond : — Vous ne

voyez donc pas que M. le curé peut vivre avec ces deux enfants-

là? Il faut qu'ils partent, ils partiront, et alors tout sera fini. —
Encore une fois il se vante avant, il se vante pendant,il se vante

après; que veut-on de mieux pour constituer le confitentem

reum ?

« Puis viennent tous les antécédents de Thorel desquels il

résulte qu'il n'en est pas à son coup d'essai. Ainsi, il prédit aux

gens des faits en dehors de toute prévision, qui leur arriveront,

dit-il, avant vingt minutes, et ces faits arrivent avant les vingt

minutes. Un autre témoin déclare que se trouvant aux champs
avec Thorel, celui-ci lui disait : — Chaque fois que je frappe-

rai du poing sur ma cabane, tu tomberas, et à chaque coup de

poing cette personne tombait et sentait alors quelque chose lui

serrer la gorge, l'étrangler et la forcer à tomber. Et cependant

Thorel avoue qu'il y a du mal à faire cela. Enfin un dernier

témoin déclare, conformément aux autres, que se promenant
avec les deux enfants et la sœur de M. Tinel au milieu des

plaines, sur la route de Cideville à Auzonville, ils voyaient des

cailloux, lancés par une force invisible, arriver droit à eux et

tomber à leurs pieds sans pouvoir les frapper, etc.

« Ne sont pas compris ici une multitude de détails ([ui, sans

avoir été révélés à l'audience, n'en sont pas moins attestés, tels

que les chaises groupées en l'air sans soutien, les chiens lancés

à croix ou pile, tous les meubles volant, les effroyables blas-

phèmes qui se faisaient entendre quand les enfants se mettaient

en prières, les menaces haulement articulées de leur tordre le

cou, menaces réalisées un soir où l'un de ces malheureux en-
fants sentit deux mains lui prendre la tète et la retourner avec
une telle violence, que les témoins de celte singulière contorsa-

tion durent porter secours à la victifne, sans quoi elle périssait.
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« ... Ces faits se sont reproduits journellement pendant deux

mois et demi, du 26 novembre 1850 au 15 février 1851, époque

à laquelle monseigneur l'archevêque crut devoir, dans sa pru-

dence, éloigner les deux enfants de ce presbytère de Cideville,

oîi ils avaient trouvé jusque-là de bons exemples, de bonnes le-

çons... La décision de Mgr est telle qu'on pouvait l'attendre de

la profonde sagesse de ce prélat; elle a coupé court à tout scan-

dale, ou plutôt à tout prétexte de scandale, car à partir de ce

jour tous les bruits ont cessé. »

L'autorité archiépiscopale, dont nous reconnaissons

à notre tour la prudence, a évité, par cette brusque

solution, de nous faire connaître ce qu'elle pensait sur

le fond môme des prodiges de Cideville. Reste donc

l'autorité judiciaire, dont le jugement est encore assez

curieux, bien qu'il élude des détails auxquels nous

aurions attaché le plus grand prix.

Du reste, l'affaire fut instruite diligemment, et la

procédure menée avec soin. Il y eut enquête et contre-

enquête; on entendit un [grand nombre de témoins,

plus sérieux qu'éclairés sans doute, mais irrépro-

chables, et les faits furent exposés et discutés par

deux avocats de mérite, M. Yauquier du Ti\iversain

pour le curé de Cideville, et M. Fontaine pour le berger

Thorcl. Enfin, voici la sentence rendue sur les pour-

suites de ce dernier, qui demandait douze cents francs

pour ses trois coups de canne reçus dans la salle de la

mairie, pendant la scène du pardon, lorsqu'il tenait à

s'humilier trop profondément devantla soutane du curé.

i février 1851,

« Nous, juge de Paix d'Yerville,

« Ouï les témoins dans leurs dépositions, ainsi que les parties

dans leurs moyens respectifs, et joignant la demande reconven-

tionnelle à la principale, avons statué, en premierressort surtout

ainsi qu'il suit, par un seul et même jugement :
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« Attendu que, quelle que soit la cause des faits extraordi-

naires qui se sont produits au presbytère de Cideville, ce. qui

résulte de plus clair de l'ensemble de tous les témoignages

entendus, c'est que cette cause est demeurée inconnue, et qu'il

n'y a dès lors à statuer que sur les conséquences de ses effets,

qui seuls ont donné lieu à l'action
;

« Attendu, sur le premier chef, que si, d'après quelques té-

moins, le défenseur (Tinel) a, d'une part, donné à entendre

que le demandeur (Thorel) s'était vanté d'avoir produit les faits

du presbytère de Cideville, et l'a soupçonné d'en être l'auteur;

d'autre part, il est constant par de nombreux témoignages que
ctdui-ci avait tout f;iit et tout dit pour faire croire au public

qu'il était pour quelque chose dans leur perpétration, notam-
ment par ses vanteries aux témoins Cheval, Varin, Letellier.

Foulongue, le Hernault et autres, jointes à sa conduite au pres-

bytère et à la mairie;

« Attendu aussi que le demandeur ne peut être fondé à se

plaindre comme diffamé par des propos dont il a été l'auteur le

premier et qui n'ont pris naissance que par son initiave, par sa

persévérance et partant sa faute à les propager
;

« Attendu que s'il est vrai, par ce qui précède, que la répu-

tation de sorcier qu'a voulu se donner le demandeur soit de na-

ture à porter sérieusement atteinte à sa considération, il est

frai aussi que c'est lui-même qui, le premier, s'est porté cette

atteinte, et qu'en répétant à, cet égard les propres imputations

du demandeur, le défendeur n'a pu faire aucun tort à celui-ci,

qui seul doit supporter les conséquences de ses dires et leur

responsabilité, si contre son attente, il en est résulté quelque
chose de fâcheux pour lui

;

« Attendu qu'en pareille circonstance rien, dans les paroles
ilu défendeur, ne constitue le cas de diffamation ou d'injures

verbales, et, par suite, un préjudice susceptible d'être ré-

paré
;

« Attendu, sur le deuxième chef, que ni l'enquête ni la

contre-enquête n'ont apporté au procès la preuve que le défen-
deur ait forcé le demandeur à tomber à genoux devant lui;

qu'il résulte, au contraire, de plusieurs témoignages que c'est

volontairement que celui-ci s'est ainsi mis à genoux devant

l'un des pensionnaires du presbytère en demandant grâce, par-

don, comme s'il y eût commis quehjue fait, et cela sur lasimple

invitation du défendeur, justifiée par l'étrange conduite de Tho-
rel dans cette circonstance; que cette manière d'agir du deman-
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deur se trouve plus qu'expliquée parce qu'il a fait ensuite chez

le maire de Cideville, où il a renouvelé spontanément la scène

de se mettre à genoux en le suppliant de laisser là cette affaire
;

qu'ainsi aucune contrainte n'apparait dans ce fait de la part du
défendeur contre le demandeur

;

« Attendu, quant au troisième chef, que, suivant la déclara-

tion de plusieurs témoins, il est vrai que le défendeur a donné

deux ou trois coups de canne au demandeur ; mais attendu aussi

que celui-ci, malgré la défense qui lui était faite par le défen-

deur de l'approcher et de le toucher, persistait néanmoins à

vouloir toujours le saisir en allongeant les mains
;
que le dé-

fendeur, pour l'éviter, était arrivé jusqu'auprès de la m'iraille,

et, par suite, placé dans le cas et la nécessité de légitime dé-

fense, ce qui justifie sa conduite en cette occasion.

« En ce qui touche le quatrième chef : attendu qu'aucun té-

moin n'a entenJu le défendeur enjoindre au maître du deman-
deur, avec menaces de renvoyer celui-ci de son service

;
que si

quelques témoins ont rapporté, mais vaguement et par ouï-dire,

que le défendeur avait manifesté à M, Pain, maître du deman-
deur, le désir et la satisfaction de voir renvoyer de chez lui

celui-ci, d'aussi vagues ouï-dire ne peuvent, aux yeux de la

loi, être considérés comme admissibles, et qu'à cet égard les

moyens de Thorel sont mal fondés.

« Quant à la demande reconventionnelle : attendu que s'il est

évident que l'exploit introductif d'instance est conçu dans îles

termes diffamatoires, il est certain aussi que la publication de-

mamlée du jugement est un moyen bien impuissant pour re-

médier au mal causé par cet exploit et par la publicité que lui

a donnée le besoin du scandale; par ces diverses considéra-

tions, rejetant tous les moyens du demandeur comme mal fondés

de tous points, et adoptant partie seulement des moyens du

défendeur, déboutons Thorel de son action, et, mettant le dé-

fendeur hors de cause, condamnons ledit Thorel à tous les dé-

pens, et ordonnons la suppression de la citation. »

Ainsi, le mallieuretix berger en fut pour ses coups de

€anne. Il paya pour avoir été battu par son curé. Il

nous semble qu'on entend à Yerville d'une manière fort

large le droit de légitime défense, car enfin la vie du

<-uré n'était mise en péril par l'approche de Thorel,
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qu'autant que celui-ci eût été véritablement sorcier, et

c'est là le point que le juge s'est bien gardé de décider.

Le sort de la sentence prononcée par le tribunal

normand, était donc fort risqué si on l'eût portée en

appel; mais ce n'est pas dans cet intérêt que nous re-

grettons que le jugement soit resté définitif. D'abord,

nous aurions été curieux de savoir si la cour de Rouen,

inspirée par les souvenirs ou par l'esprit du lieu où

elle siège, aurait conservé à l'endroit des sorciers quel-

que reste de ce zèle ardent dont l'ancien parlement de

Normandie était possédé en 1675, lorsqu'il répondait

par un si violent manifeste ^ à une ordonnance de

Louis XIV qui anéantissait ses procédures et ses instruc-

tions commencées en matière de sorcellerie, et com-

muait en un simple exil hors de la province les peines

capitales prononcées contre une foule de misérables

pour crime de magie et de maléfice. Tenus en 4851 de-

vant la Cour de Rouen, les débats de l'affaire de Cide-

ville en auraient peut-être éclairci pour nous certains

points sur lesquels la critique a grandement besoin

d'être fixée pour discuter ces prodiges. SiThorel n'élait

pas sorcier, ses coups de canne devaient lui être payés.

S'il était sorcier, c'est lui qui a reçu aussi, mais à l'état

d'ombre, les coups de pointes de fer que portaient, de

çà et de là, les ecclésiastiques du presbytère 2. Il en avait

i. Nous avons rapporté, dans VIntroduction ilc cot ouvrage (tome I'"'),

la jilus grande partie de cette pièce, qui a été reproduite tout au

long par Gariiiet, dans les notes de son Histoire de la Mmjie.

2. Le curé se croyait bien certain d'avoir louché son sorcier, car

il ajoutait un détail important, oublié d'abord par M. de Mirville, qui

l'a rétabli dans une note : « M. le curé, dit-il, change un soir le

procédé des pointes contre celui des armes à feu. Il tire un coup de

pistolet, sur le Jjruit mystérieux : l'enfant s'écrie que l'ombre qui le

poursuit est atteinte par deux grains de plomb à la joue droite, et
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lesmarques, quand il est venu pour la première fois,

en chair et en os, demander son pardon; le curé Tinel

les a vues, et tous les spirites tiennent leiaitpourcons-

tant d'après son témoignap^e. Que sont devenues ces

blessures saignantes dont le jugement ne dit plus mot,

et qui constitueraient, en vérité, le plus extraordinaire

de tous les faits qui se sont passés à Cideville? Devant

la Cour, et en présence du public d'une ville de cent

mille àmcs, les avocats auraient sans doute tenu à faire

poser quelques questions sur l'origine de ces marques,

et la cour ne s'y serait pas refusée, ne fût-ce que pour

apprendre aux populations crédules son sentiment sur

la vulnérabilité des ombres rapportant leurs blessures

aux corps dont elles sont les enveloppes aériennes, ce

que M. de Mirville appelle la. solidarité entre le fantôme

et la jwrsonne du berger. Nous saurions maintenant

lequel vaut le mieux de dire que le berger Thorel a été

blessé comme Danis, le berger de la Brie*, ou bien que

Danis n'a pas été plus blessé que Thorel.

le lendemain le vrai Tliorel revient avec cette double blessure im-
primée sur la même joue. » {Des Esprits, 3" édition, p. 400, à la

note.)

ï. Qui n'a entendu parler des bergers de la Brie et des environs

de Paris, qui, en dépit de l'édit de 168"2 pour la punition des malé-
fices, continuèrent encore longtemps de donner de la besogne à la

Tournelle!

« Aux temps peu recules de la sorcellerie,

Ab! qu'ils étaient puissants les bergers de la Bric!

II n'était point prudent d'allumer leurs courroux.

Tantôt on les voyait, changés en loups-garous.

Rôder dans les hameaux, y chercher aventure,

Enlever les enfants, en faire leur pâture;

Tantôt de flots de grêle ils frappaient les moissons,

Ou dans les tas de blé semaient les cliarançons.

Avaient-ils à franchir un immense intervalle.

Le manche d'un balai leur servait de cavale;
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Si l'affaire en est restée là, ce que nous ne cesserons

pas de regretter, ce n'est pas la faute de Thorel, pauvre

diable battu, et condamné à tous les dépens, que l'eu-

Lcur regard rendait paie un visage vermeil;

Avec un œil de pie ils ôlaiciit le sommeil. »

(La Brie, léi^ende par M. E. d'Anglemont).

Vers la fin du xvii" siècle, le berger Danis s'acquit une horrible

célébrité. Voici comment le P. Lebrun raconte son histoire :

(( Le vendredi 1"'" mai 1705, à cincj heures du soir, M. Milange de

la Richardière, fils d'un avocat au Parlement de Paris, fut attaqué,

à dix-huit ans, de léthargies et de démences si singulières, que les

médecins ne surent (ju'en dire. On lui donna de rémétique, et ses

parents l'emmenèrent dans leur maison de Noisy-le-Grand, où son

mal devint plus fort, si bien qu'on déclara qu'il était ensorcelé. On
lui demanda s'il n'avait pas eu de démêlés avec quelque berger; il

conta alors que, le 18 avril précédent, comme il traversait à cheval

le village de Noisy, son cheval s'était arrêté tout court dans la rue

de Féret, vis-à-vis la Chapelle, sans qu'on pût le faire avancer; qu'il

avait vu, sur ces entrefaites, un berger qu'il ne connaissait pas, le-

quel lui avait dit : Monsieur, retournez chez vous, votre cheval n'a-

vancera pas.

» Cet homme, qui lui avait paru âgé d'une cinquantaine d'années,

était de haute taille, de mauvaise physionomie, ayant la barbe et les

cheveux noirs, la houlette à la main, et deux chiens noirs à courtes

oreilles auprès de lui.

« Le jeune Milange se moqua des propos du berger. Cependant

il ne put faire avancer son cheval; il fut obligé de le ramener à la

maison, où lui-même tomba malade. Était-ce l'effet de l'impatience

et de la colère, ou le sorcier lui avait-il jeté un sort?

» M. de La Richardière, le père, fit mille choses en vain pour la

guérison de son fils. Un jour, le jeune homme rentrait seid dans sa

chambre ; il y trouva son vieux berger, assis dans son fauteuil, avec

sa boulette et ses deux chiens noirs. Cette vision l'épouvanta; il ap-

pela du monde, mais personne que lui ne voyait le sorcier; il soutint

toutefois qu'il le voyait très bien : il ajouta même que ce sorcier

s'appelait Danis, quoiqu'il ignorât qui pouvait lui avoir révélé son

nom. Il continua de le voir tout seul. Mais, sur les dix heures du

soir, il tomba à terre, en disant que le berger était sur lui et l'écra-

sait; et, en présence de tous les assistants, il tirade sa poche un cou-

teau dont il donna cinq ou six coups dans le visage du maliieureux

dont il s'est trouvé marqué.

» Enfin, au bout de huit semaines de souffrances, M. de Milange

alla à Saint-Maur, avec la confiance qu'il guérirait ce jour-là. 11 se
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quête et la contre-enquête avaient dû élèvera un chiffre

ruineux pour un simple berger. Pour interjeter appel,

il avait besoin d'être secouru, et il ne le fut par per-

Irouva mal trois fois; mais, après la messe, il [lui sembla qu'il voyait

saint Maur debout, en habit de bénédictin, et le berger à sa gauche,
le visage ensamjlantélde six coups de couteau, ayant la boulette en sa

main et les deux chiens noir à ses côtés. Dans ce moment, le ma-
lade cria tout haut dans Téglise : « Miracle! miracle! et il fut, en
efTet, yuéri. Quelques jours après, chassant dans les environs de
Noisy, il vit effectivement son berger dans une vigne. Cet aspect lui

fit horreur; il donna au sorcier un coup de crosse de fusil sur la tète.

('. Ah! monsieur, vous me tuez, » s'écria le berger en fuyant, mais,

le lendemain, il vint trouver M. de La Richardière, se jeta à genoux,

lui avoua qu'il s'appelait Danis, qu'il était sorcier depuis vingt ans;

qu'il lui avait, en effet, donné le sort dont il avait été affligé, que ce

sort devait durer un an, qu'il n'en avait été guéri au bout de huit

semaines qu'à la faveur des neuvaines qu'on avait faites, mais que

le maléfice était retombé sur lui, Danis, et qu'il se recommandait à

sa miséricorde.

)) Le sieur de Milange fit recommencer en ftiveur du berger, et par

son oncle, l'abbé de Milange, chanoine de Riom, la même série de

prières qui l'avait délivré, prières couronnées de même par la gué-

rison éclatante de ce berger. Puis, comme les archers le poursui-

vaient, il tua ses chiens, jeta sa houlette, changea d'habits, se réfugia

à Torey, fit pénitence et mourut au bout de quelques jours. »

Jlais les choses finissaient ordinairement plus mal pour les pauvres

sorciers, quand la justice venait à s'occuper d'eux.

Les longues poursuites dirigées contre les bergers de la Brie, et de

nombreuses condamnations à mort, qui, cependant, n'arrêtaient pas

la mortalité des bestiaux, n'avaient pu ouvrir les yeux des juges. Ils

s'irritaient dans leur crédulité et leur impuissance, et se vengeaient

par des tortures et des condamnations nouvelles. Disons quelques

mots de raffaire du berger Hocque, qui se rapporte au xvme siècle,

et dont les factums et l'arrêt du Parlement de Paris nous ont con-

servé l'horrible Qétail.

Ce berger avait été accusé d'avoir, de complicité avec plusieurs,

jeté des sorts sur les bestiaux du fermier de la terre de Pacy, près

de Rrie-Comte-Robert, et il en avait été quitte pour les galères. Ce

n'était évidemment pas assez, puisque vaches et brebis continuaient

a mourir; mais l'ancienne maxime judiciaire non bis in idem, ne

permettait pas de juger Hocque à nouveau pour lui faire meilleure me-

sure. II avait, dans les prisons de la Tournelle, un compagnon de

chaîne nommé Réatrix. On s'assura de la bonne volonté de ce der-

nier, qui se mil à pratiquer Hocque et à le disposer si bien, que le
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sonno. On nous donne à entendre que les voltairiens,
ou les hommes qui ne croient pas facilement à la sor-
cellerie, se sont entendus pour ôtertout retentissement

.
sorcier se laissa persuader d'écrire à un autre ber-er, sorcier comme
lui, puisqu'ils l'étaient tous, pour lui recommander de lever le sort
qu'il avait jeté. Ce sort, ou,iselon leur iiingage, cette c/iarjfe, était ter-
rible; ilsl'appelaieot « le bon Ciel-Dieu. . C'était une composition où
entraient des poisons, mais qui, dans la croyance des esprits à cette
époque, devait surtout son action funeste aux horribles cérémonies
avec lesquelles elle avait été préparée. Les sorciers la renfermaient
dans un pot de terre, et l'enterraient dans un cliemin où les bestiaux
devaient passer, ou même à l'entrée de leurs étables. 11 fut avoué
dans les interrogatoires, que cette charge avait son effet tant qu'elle
restait au même lieu, ou tant que le sorcier qui l'avait posée était
vivant, mais que, si elle venait à être découverte et levée, ce dernier
mourait à l'instant même.
Pour obtenir de Hocque la lettre qu'il avait écrite, on l'avait fait

boire outre mesure, avec l'argent envoyé à Béatrix par le seigneur de
Pacy. L'ivresse dissipée, le malheureux, songeant à ce qu'il avait fait,
poussa des hurlements épouvantab.es, se jeta sur Béatrix pour Pé-
trangler, ce qu'il aurait eu bientôt fait avec l'aide de tous les autres
forçats indignés, et le commandant de la Tournelle, averti de ce des-
ordre, ne fût arrivé à temps pour tirer le mouton de leurs mains.
Pendant ce temps-là la fatale épitre faisait son chemin. Par les

soins du seigneur de Pacy, le berger à qui elle était adressée l'eut
bientôt reçue; c'était un nommé Bras-de-Fer, qui demeurait près de
Sens, un sorcier de premier ordre, le seul même, au jimement de
Hocque, qui put, par ses conjurations, lever le bon Ciei-Dieu. Bras-
de-Fer vint donc à Pacy, et fit les cérémonies voulues; la charge fut
trouvée et jetée au feu en présence du fermier et de ses domestiques
Mais tout a coup l'opérateur pâlit; il avait ignoré jusque-là qui avait
pose le sort. Le diable, dit-il en pleurant, venait de lui révéler que
cetait Hocque, son meilleur ami, qui, en ce moment, mourait à six
heues de Pacy. Etrange coïncidence! Des informations qui furent prise»;
au château delà Tournelle, il résulta « qu'au même jour et à la même
heure que Bras-de-Fer avait commencé à lever le sort, Hocque, qui
était un des liommes des plus forts et des plus robustes, était mort
en un instant dans des convulsions étranges et se tourmentant comme
un possédé, sans vouloir entendre parler de Dieu ni de confession. »

Ayant appris que le sort jeté sur les moutons de la même ferme,
avait été posé par les enfants de Hocque, pour rien au monde il ne
voulu consentir à le lever, de peur de les faire mourir comme leur
père. C'est sur ce refus obstiné que Bras-de-Fer fut mis en jugement,
condamné à être pendu et brûle avec deux autres bergers, Jardin et
Petit-Pierre.
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à celte affaire, et M. de Mirville ajoute que les dévots,

pour en étouffer le bruit, se sont joints en cela aux

sceptiques et aux incrédules ^

11 ne nous est pas facile de voir ce que les dévots

ont gagné à leur silence systématique; mais nous

voyons encore bien moins ce que les spiritcs y ont

perdu. Car, en lin de compte, ils ont eu seuls la parole

sur les phénomènes de Gideville, et ils nous ont placés

dans cette alternative compromettante, ou de les reje-

ter absolument, ou de les caractériser et de les com-

menter comme eux. Ils ont fort bien su, pendant que

le silence se faisait sur le procès, en relever ce qui

était le fait principal pour eux, et retrouver des détails

qu'ils n'auront pas réunis sans choix probablement, et

qu'ils ne peuvent guère raconter sans quelque exagé-

ration involontaire. Telle est précisément l'histoire

qu'ils nous présentent aujourd'hui, histoire débar-

rassée de tous les éléments contradictoires dont la criti-

que aurait pu se servir, et qui sont seuls définitivement

anéantis. Mais le jugement d'Yerville, direz-vous !

Certes, nous ne l'oublions pas. C'est le seul document

qui subsiste, et nous le considérons, à certains égards,

comme un monument. Ne craignez point que nous

supposions « qu'il soit sorti tout armé de votre cer-

veau". » Le jugement est authentique, soit; mais il ne

dit rien, il affecte môme de ne rien dire de la seule chose

qu'il nous importerait de savoir. Que voulez-vous que

nous fassions, et queferiez-vous vous-même, mon-

sieur le marquis, de ces termes vagues dans lesquels

cet arrêt mentionne les faits extraordinaires qui se se-

1. Des Esprits, p. 352.

2; Expression de M. le marquis de Miivillc.
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raient produits au presbytère de Cideville? Cejugement

aveugle, oJDStinément aveugle, coudoie des prodiges,

heurte des miracles, et passe outre sans s'y arrêter,

pour courir tout droit au dispositif le plus vulgaire. Il

laisse de côté la grande question psychique de la soli-

darité du fantôme avec l'homme, pour prononcer sur

une misérable question de coups de canne, qui vrai-

ment n'est pas notre affaire, ni la vôtre non plus.

Qu'avons-nous donc avoir dans ce jugement d'Yerville,

nous, qui n'avons pu nous placer, avec M. le marquis,

sous le boisseau où l'on a rais la lumière?

CHAPITRE III

Les esprits frappeurs en Amérique.

Les esprits américains valent ceux de l'ancien

monde, mais ils ne valent pas mieux; seulement ils

sont en plus grand nombre, et leur invasion dans les

États-Unis d'Amérique a présenté le caractère d'une

vaste épidémie morale.

L'origine de ces manifestations extraordinaires re-

monte à l'année 184G.

En cette dite année iSA6, un certain Michel Weck-

man, qui vivait dans le village d'Hydesville, canton

d'Acadie, comté de Wagne, entendit, un soir, frapper

à la porte de sa maison. 11 alla ouvrir et ne vit per-

sonne. A peine avait-il repris sa place au coin du feu,

que le même bruit se répéta. Et AVeckman do se le-

IV. — 18
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ver encore, pour se voir de nouveau mystifié. Bien

décidé à prendre sur le fait le perturbateur de son

repos, il se tint en embuscade, la main sur le loquet,

prêt à ouvrir au moindre coup. Ce coup ne se fit pas

attendre; Weckman ouvre brusquement... Rien en-

core. Tout ce qu'il y avait gagné, c'était de s'être as-

sez gravement blessé au visage, en rasant de trop près

le montant de sa porte. Au propre, comme au figui é,

M. ^Yeckman s'était cassé le nez.

Tout autre s'en serait tenu là; mais telle n'était pas

l'humeur de ce Weckman. Il avait eu peur, et il ne

put s'empêcher déparier avec frayeur de son aventure.

Aussi les mêmes bruits se renouvelèrent-ils de temps

en temps. Le proverbe anglais dit que les anguilles

s'accoutument à être écorchées ; de même, notre homme
et sa famille avait fini par s'habituer à être réveillés

en sursaut, au milieu de la nuit, par ce désagréable

tapage

.

Un tel vacarme ne valait guère la peine qu'on s'en

occupât, mais bientôt le mouvement des meubles, le

déplacement des chaises sous l'impulsion d'une puis-

sance invisible, et d'autres phénomènes plus étranges

encore, vinrent terrifier les habitants de la maison.

M. Weckman n'avait pas attendu ces nouvelles

manifestations, car dès l'année suivante il avait dé-

guerpi, et sa maison d'Hydesville était occupée par

la famille Fox. Cette famille se composait de M. et

madame Fox et de leurs deux filles, Catherine et

Marguerite, jeunes personnes honnêtes , mais peu

ingénues, et presque bonnes à marier.

A celles-ci appartient la gloire d'avoir non seule-

ment apprivoisé les esprits, mais encore de les avoir

rendus utiles, surtout à elles-mêmes.
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Catherine et Marguerite Fox, Mlles de Jolin Fox,
furent donc les premières à reconnaître les chocs spi-

rituelsifipiritual rapping, spirilual chocking) dans les
sons étranges qu'elles entendirent pendant une nuit du
mois de décembre 1847, comme elles venaient de se
mettre au lit, dans la maison de M.\Yeckman,à Hydes-
ville. Elles avaient d'abord attribué ce vacarme à des
rats, mais elles durent bientôt renoncer à cette expli-
cation vulgaire. Les bruits se renouvelaient, dirent-
elles, avec une intensité croissante. C'étaient, tantôt
comme les coups d'un marteau sur une porte, tantôt
comme les claquements d'un fouet.

Catherine et Marguerite entrèrent dans beaucoup
d'autres détails qui, mettant les rats hors de cause,
accusaient la présence de certains esprits de l'espèce la

plus importune. C'était toujours au moment où ces
demoiselles se mettaient au lit qu'ils commençaient
leur sabbat.

On ne nous dit pas ce que pensait de tout cela
M. Fox. Quant à ses deux filles et à leur mère, en peu
de temps, elles se familiarisèrent si bien avec ces hôtes
invisibles, qu'un beau jour, ou plutôt une belle nuit
du mois de mars 1848, madame Fox osa adresser la
parole à la muraille où ils semblaient avoir fait élection
de domicile :

Qui fait ce bruit?

Point de réponse.

Est-il fait par une personne vivante?
Silence.

Est-ce par un mort?
Un coup.

Est-ce un esprit malheureux?
Un coup.
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A-t-il été malheureux par lui-même o:i par sa

famille?

Point de réponse.

Quel âge a ma fille aînée?

Quatorze coups.

El ma fille cadette ?

Douze coups.

Le nombre des coups frappés répondait très exacte-

ment à celui des années qui formaient l'âge de chaque

jeune tille. Madame Fox adressa encore d'autres ques-

tions, auxquelles il ne fut plus donné de réponses.

Elle se leva toute effrayée, et alla conter cette con-

versation à son mari, qui, se levant à son tour, alla la

répéter à ses voisins. En moins d'une demi-heure,

ceux-ci étaient accourus en grand nombre dans la

maison hantée. Interrogé de nouveau par l'assistance,

l'esprit déclina son nom, ajoutant qu'il avait été

père d'une nombreuse famille, dont cinq enfants étaient

encore vivants, et il livra aussi le nom de l'homme qui

l'avait assassiné cinq ans auparavant, dans cette mai-

son même.
Il y avait certainement lieu ici à quelques investiga-

tions. Les spirites affirment qu'elles ont été faites,

mais par madame Fox elle seule, qui, ayant ordonné

des fouilles dans sa cave, y aurait trouvé des débris

humains. Quant à l'homme désigné comme le meur-

trier, les mêmes personnes assurent qu'il cria bien à

la calomnie, mais sans intenter aucune action aux ca-

lomniateurs. Or, rien de tout cela n'est avéré. Le seul

fait certain, c'est la grande émotion populaire que

produisit dans Hydesville le récit de ces manifestations

mystérieuses, et la nécessité où se trouva bientôt la

famille Fox de quitter ce village. Dès le milieu de
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l'été 1848, on la voit installée dans une ville voisine, à

Rochesler, chez madame Fish, fille aînée de madame

Fox,

Si l'ensemble des phénomènes qui vont nous occu-

per dans le reste de cet ouvrage, n'avait rien de plus

sérieux que leur origine américaine, il y a longtemps

qu'on n'y ferait plus attention. « On sait bien de quoi

les filles sont capables ! » disait fort sensément un

curé de Paris, à propos d'une possédée, qui, au xvii"

siècle, mystiliait beaucoup de bonnes âmes. L'halluci-

nation de trois femmes, ou leur spercherie concertée,

aurait suffi pour rendre compte de l'affaire d'Hydes-

ville. Mais cette même affaire a eu des suites dont on

ne se débarrasse pas aussi facilement.

A peine la famille Fox était-elle établie à Rochester,

que les esprits émigrés avec eux d'Hydesville, s'y re-

trouvèrent aussi. C'étaient les mômes esprits, parce

que c'étaient les mêmes personnages, renforcés par

madame Fish, qui surpassa bientôt en habileté et sa

mère et ses deux sœurs.

Dans un pays tout positif comme l'est l'Amérique,

où chacun fait argent de tout, la famille Fox comprit

bien vite que la réputation qui l'avait suivie du vil-

lage à la ville serait un excellent fonds à exploiter.

Les trois femmes s'exercèrent donc à leur rôle d'inter-

médiaire entre les esprits des morts et les personnes

vivantes. Ces bruits entendus dans leur chambre, ces

danses de meubles, ces coups de fouet, étaient, sui-

vant elles, les avertissements des âmes des défunts qui

demandaient à entrer en conversation avec leurs pa-

rents restés sur la terre. Les trois sœurs déclaraient

avoir la pleine intelligence de ces tapages, et posséder

un vocabulaire à faide duquel elles pouvaient les in-
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terpréter, soit pour elles, soit pour d'autres. Elles

ouvrirent donc un bureau public de consultations, où
cliacun pouvait venir converser à. tant l'heure ou à tant

la séance, avec les esprits de ses parents ou de ses

amis morts. Lesgens du pays s'empressèrent d'y appor-
ter leurs dollars, et, chose inouïe ! tout le monde sortit

satisfait de ce qu'il avait vu et entendu dans l'antre

des modernes sibylles.

Le succès des demoiselles Fox fut si grand, que

bientôt des hommes graves, des magistrats éclairés,

des ministres de la religion, virent là une révélation

nouvelle et se proclamèrent convaincus de la vérité,

c'est-à-dire du caractère spiriluel de ces manifesta-

tions.

Le révérend C. Haumond publia plusieurs bro-

chures dans lesquelles il exposait sa. croyance sur ce

point, ses longues résistances et les précautions qu'il

avait prises pour n'être point trompé. Deux séances ne

lui avaient pas suffi pour le convaincre que les phéno-

mènes n'étaient autre chose que du mesmérisme.

« A la troisième visite, dit-il, il était Iiuit lieures du soir;

nue bougie allumée était placée sur une grande table, autour

de laquelle nous nous assîmes. J'occupais l'un des côtés de la

table, la mère et la plus jeune sœur étaient au côté droit ; les

deux autres sœurs au côté gauche ; le quatrième côté était va-

cant. Dès que nous fûmes assis, les bruits se firent entendre,

et ils conlinuèreut avec une force et une rapidité croissantes,

jusqu'à ce que la chambre en fût ébranlée de toutes parts. Je

n'avais encore rien entendu de si violent. Tout à coup, et

comme nous avions tous les mains posées sur la table, je sen-

tis qu'elle s'élevait en l'air par le côté que je touchais. Je

voulus la retenir de toutes mes forces; mais elle échappa de

mes mains, et se transporta d'elle-même à six pieds de moi,

et au moins à quatre pieds de la personne la plus rapprochée.

Je puis m'assurer qu'aucun lil tiré par quelqu'un de la cora-
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pagnie ne l'avait traînée là où elle s'était posée, car j'étais

venu pour démasquer une imposture si j'avais réussi à en dé-

couvrir une. L'un des assistants fit alors cette demande : « Est-

ce que l'esprit voudra bien transporter la table où elle était

auparavant. » Et la table revient à nous, comme si elle eût

été portée sur la tète d'une personne, se balançant de côté et

d'autre sans garder bien l'équilibre. En même temps les

démonstrations devenaient de plus en plus bruyantes. I^a

fomille commença à clianter le chant des Esprits, et plusieurs

autres morceaux de musique sacrée, pendant lesquels la table

battait la mesure. A ce moment, une main transparente, res-

semblant à une ombre, se présenta devant mon visage. Je

sentis, sur ma tempe droite, les doigts tirer une mècbe de mes
cheveux, en me forçant à baisser la tête de l'autre côté. En-

suite, une main froide comme la mort s'appliqua sur mon
visage, je sentis trois petits coups sur le genou gauche, tan-

dis que ma jambe droite était poussée avec force sous la

table, deux mains invisibles me frappèrent sur les épaules,

ma chaise fut entraînée avec moi et changea de place,

je reçus plusieurs soufflets, qu'une main semblait m'appliquer

sur les deux joues, et en moins de temps que je ne puis le

dire chaque personne présente en avait reçu autant. Pendant

ce temps, un morceau de carton se mit à parcourir la chambre

en tous sens. Le store d'une des fenêtres se roula de lui-môme

et se déroula deux fois ; un sofa, placé derrière moi, dansa

violemment; deux tiroirs d'une commode s'ouvrirent et se

fermèrent avec une prodigieuse rapidité; on entendit de des-

sous la table des bruits de scie et de rabot, et un rouet tourna,

comme si on s'en fût sérieusement servi pour filer. Toutes ces

démonstrations et bien d'autres, dont je fus témoin pendant

celte soirée, me laissèrent parfaitement maître de moi-même,

de manière que je pus les observer avec tout le soin possible.

J'éprouvai seulement, lorsque la main froide vint se poser sur

mon visage, un léger frisson semblable à celui que cause le

contact d'un corps mort.

« Prétendre, » ajoute M. Uaumond, «qu'une des personnes pré-

sentes ait été l'auteur de ces manifestations ce serait être

plus crédule que je ne le suis, en les attribuant à l'action des

esprits. J'étais si bien sur mes gardes, qu'aucune tentative de

supercherie n'aurait pu m'échapper. Je dois ajouter qu'à la fin

de ma visite, je sentis dans le jtarquet une violente vibration,

comme si un poids de plusieurs tonnes y fût tombé d'une
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grande hauteur, et tous les objets contenus dans la chambre

en éprouvèrent un tremblement qui dura plusieurs miuutes... »

« Rocliester, 22 février 1850. »

Voici maintenant le compte rendu d'une autre

séance qui eut plus de solennité, et qui préoccupa

vivement le public américain. Les médiums sont tou-

jours les demoiselles Fox; mais le théâtre est trans-

poiHé dans la grande ville de Saint-Louis sur les

bords du Mississipi.

On écrivait de cette ville la lettre suivante, que le

Courrier des États-Unis insérait dans son numéro du

8 juillet 185^2:

« 11 se passe ici, et dans une grande partie de l'Amérique,

des faits auxquels la presse doit une certaine attention. Si ces

faits sont ce qu'ils prétendent être, ils annoncent uue révolu-

tion religieuse et sociale, et ils sont l'indice d'une nouvelle ère

cosmogonique. S'ils couvrent une déception, d'oi!i vient l'im-

posture? La contagion se répand d'une manière inexplicable,

sans qu'il soit possible d'en saisir la cause ; c'est une hallucina-

tion qui s'empare de tout un peuple. Je parle des phénomènes

connus sous le nom de communications spirituelles ou manifes-

tations des esprits de l'autre monde. Je sais que ces paroles

appelleront un sourire de pitié sur les lèvres de ceux qui ne

savent pas de quoi il s'agit; mais enfin la folie, si folie il y a,

s'em|);a'e des cerveaux les mieux organisés; personne n'a le

droit de se croire à l'abri du danger, et quelques exphcations

ue peuvent paraître superflues.

« Les demoiselles Fox sont ici depuis trois semaines. Tous

ceux qui ont entendu parler des spiritual rapping savent que

ces jeunes filles sont les premiei's apôtres, apôtres parfaite-

ment passifs et involontaires, selon toute apparence, de la révéla-

tion nouvelle. Il y a plus de quatre ans qu'elles jouent ce rôle,

ou qu'elles remplissent ce rôle, et l'aînée n'a pas dix-neuf ans.

Si ces deux enfants trompent le public, jamais plus hideuse

imposture ne prit un masque plus trompeur. Du reste, ces de-

moiselles n'ont pas le privilège exclusif des phénomènes mys-



LES ESPRITS FRAPPEURS. 281

lérieux; depuis six mois que le premier médium ou intermé-

diaire spirituel a paru ici, le nombre s'en est tellement

multiplié qu'on les compte aujourd'hui par centaines. Il y en a

plus de dix mille dans les Etats-Unis. Aux yeux des personnes

(jui ont suivi ce développement extraordinaire, il ne peut plus

être question de supercherie, ni de magie blanche. Ceux qui

repoussent l'intervention des esprits appellent à leur secours

l'électricité et le magnétisme pour expliquer ces incroyables

nouveautés. Mais les théories les plus ingénieuses ne peuvent

rendre compte de tout ce qui se passe, et l'hypothèse des es-

prits est jusqu'à présent la ^ule qui paraisse répondre à toutes

les difficultés. 11 ne s'agit pas ici de prendre parti pour ou
contre cette hypothèse, mais seulement de signaler des dé-

monstrations publiques, et en quelque sorte officielles, aux-
quelles a donné lieu la présence des demoiselles Fox.

« Elles ont comparu dons l'amphilhéàlre de l'école de méde-
cine de l'université de Missouri, devant une assemblée de cinq

ou six cents personnes. Un ancien maire de la ville, connu par
son opposition à la doctrine nouvelle, avait été nommé prési-

dent de la réunion. Un comité d'investigation surveillait les

expériences dirigées par le doyen de la Faculté, homme cé-

lèbre dans l'Ouest par sa science médicale, et par son élo-

quence excentrique. On fit placer les jeunes filles sur la table

de dissection, de manière à ce que leurs moindres mouvements
ne pussent échapper àpersonne. L'assemblée, muette, contemplait

ces deux gracieuses statues, et la grande question de l'exis-

tence future était posée : To be ornot to be! Les bruits n'ont

pas tardé à se faire entendre, semblables à de légers coups

de marteau frappés sur la table, et assez distincts pour être

entendus dans une salle beaucoup plus vaste. Un dialogue s'est

établi entre le doyen et les esprits, ou du moins l'un d'eux,

qui a répondu fort à propos aux questions scientifiques qui lui

étaient adressées. Il est vrai que les réponses ne se faisaient

que par oui ou par non, et l'esprit n'était pas un moindre per-

sonnage que Franklin. Du reste, il s'agissait moins de mettre à

l'épreuve la sagacité des esprits, que de vérifier la théorie élec-

trique des rappings, théorie qui attribue aux demoiselles Fox
et aux médecins une faculté analogue à celle des torpilles. On
les a isolées sur des tabourets de verre, et les bruits ont con-

tinué à se faire entendre dans la salle au-dessous d'elles. Des
expériences analogues ont montré que le galvinisme et le ma-
gnétisme n'étaient pour rien dans • la production des phéno-
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mènes. .Je ne parle ici que du magnétisme terrestre; quant au

magnétisme Immain, il semble être la dernière ressource de

ceux qui ne veulent absolument pas se rendre aux esprits.

« A l'air narquois, à la réputation de scepticisme du vieux

professeur, on pouvait croire qu'il allait se faire un malin plai-

sir de démolir tout l'échafaudage de la doctrine spiritualiste.

Non, l'anatomisle est enfin sorti du domaine de la mort, le ma-
térialiste de profession a proclamé sa croyance à l'immortalité

de l'àme; le savant a déclaré qu'il croyait à la présence des es-

prits et à leur communication par des moyens physiques, et il a

reproduit à cet égard quelques explications au moins fort in-

génieuses de l'école de Dairs. Je pourrais parler de phéno-

mènes bien plus saisissants que ces bruits inexplicables, et qui

semblaient bouleverser les lois du monde matériel; mais j'ai

voulu seulement signaler des faits que leur caractère authen-

tique met au-dessus de tout soupçon, et surtout cette déclara-

lion étrange et solennelle partie d'un des sanctuaires de la

science, au milieu du xix" siècle. »

Depuis la publication de ce compte rendu, le nom-

bre des médiums s'accrut prodifiieusement en Amé-
rique. On l'a porté à soixante mille, et tous, à ce que

l'on assure, faisaient d'assez bonnes affaires, les uns en

donnant des séances de pure curiosité, les autres en

appliquant leurs facultés à guérir des malades, et

le plus grand nombre mettant en rapport leurs clients

avec les esprits.

Cette propagande s'était faite, d'ailleurs, dés le com-

mencement, avec une telle rapidité que, moins d'un

an après l'avènement des demoiselles Fox, toutes les

villes principales du continent américain, Boston,

Providence, New-Haven, Stiadford, Cincinnati, But-

falo, Jefferson, Saint-Louis, Aubrun, Manchester, Long-

Island, Portsmoulh, Xcw-Brighton, etc., étaient en-

vahies par les pi^édicants de la nouvelle découverte, et

formaient à leur tour des adeptes, qui la répandaient

ailleurs. Les demoiselles Fox, qui avaient eu d'abord
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le monopole de cette nouvelle industrie, trouvèrent des

concurrents plus forts qu'elles,mais elles restèrent long-

temps les plus courues et les plus richement payées.

Si le nombre des clients des médiums américains

est en proportion avec celui des exploitants, comme il

est naturel de le penser, l'auteur de la lettre qu'on

vient de lire ne s'est donc pas trop avancé en disant

que la passion des esprits frappeurs s'est emparée de

« presque tout un peuple ».

Il existe, d'ailleurs, un document qui ne peut laisser

aucun doute sur le progrès de cette épidémie en Amé-

rique. C'est une pétition qui fut adressée au Corps lé-

gislatif de l'Union américaine, par un grand nombre

de citoyens, incertains de ce qu'ils devaient croire, et

qui imploraient un conseil et un secours moral pour

pouvoir résister au torrent, ou, tout au contraire, une

autorisation régulière de s'y abandonner. En France,

et dans les autres pays catholiques, on s'adresserait au

pape, en pareille circonstance; mais en Amérique,

où le Corps législatif est l'unique pouvoir et le seul

oracle pour tout le monde, on lui demande une ins-

truction morale et religieuse, comme on lui demande-

rait un règlement d'administration publique. C'est de

lui que l'on voulait obtenir, ou la condamnation de

l'hérésie des esprits frappeurs ou la définition dog-

matique de ce mystère nouveau.

Voici cette curieuse adresse, signée par quatorze

mille citoyens, parmi lesquels figurent plusieurs noms

des plus respectés du pays.

« Les soussignés, citoyens de la république des États-Unis

d'Amérique, deiuandenl respectueusement à exposer à votre

honorable corps, que certains phénomènes physique» et intellec-
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tuels, d'origine douteuse et de tendance mystérieuse, se sont

manifestés depuis pou en ce pays et pres((ue dans toutes les

parties de l'Europe. Ces pliénomènes sont même devenus si

multipliés dans le nord, le centre et l'ouest des Etats-Unis,

qu'ils préoccupent vivement l'attention publique. La nature

particulière du sujet sur lequel nous désirons appeler l'atten-

tion de votre honorable corps ne peut être appréciée par une

analyse rapide des différents ordres de manifestations, et nous

en donnons ci-dessous un résumé imparfait :

« \° Une force occulte, s'appliquant à remuer, soulever, re-

tenir, suspendre, et dérangeant, de diverses autres manières, la

position normale d'un grand nombre de corps pesants; le tout

étant, en apparence, en directe contradiction avec les lois de la

nature, et dépassant totalement les pouvoirs de compréhension

de l'entendement humain, cette force se manifeste à des mil-

liers de personnes intelligentes et raisonnables, sans que les

sens de l'homme aient jusqu'ici réussi à découvrir, à la satis-

faction du public, les causes premières, ou les causes approxi-

matives de ces phénomènes.

« 2° Des éclairs ou clartés de différentes formes et de couleurs

variées apparaissent dans des salles obscures, là où il n'existe

aucune substance capable de développer une action chimique

ou une illumination phosphorescente, et en l'absence de tout

appareil ou instrument susceptible d'engendrer rélectricité ou

de produire la combustion.

« 3° Une autre phase de phénomènes sur lesquels nous ap-

pelons l'attention de votre auguste corps, consiste dans la va-

riété des sons, qui sont maintenant extrêmement fréquents dans

leur répétition, étrangement variés dans leurs caractères, et

plus ou moins significatifs dans leur importance. Ces bruits

consistent en partie dans certains tapotements mystérieux, qui

paraissent indiquer la présence d'une intelligence invisible. On
entend encore souvent des sons analogues à ceux qui retentis-

sent dans les ateliers de différentes professions mécaniques, ou

bien encore des bruits qui ressemblent aux voix stridentes des

vents et des tempêtes, auxquels se mêlent les craquements

de la mâture et la coque d'un vaisseau luttant contre une
tempête violente. Parfois d'éclatantes détonations se font en-

tendre, semblables aux grondements du tonnerre ou à des

décharges d'artillerie, et ces détonations sont accompagnées
d'un mouvement oscillatoire dans les objets environnants,

et quelquefois d'un tremblement ou d'une forte vibration
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dans la maison entière où se passent les phénomènes. Dans

d'autres circonstances, des sons harmonieux viennent charnier

l'oreille, tantôt comme des voix humaines, et plus souvent

comme les accords de plusieurs instruments de musique : le

jeu du fifre, du tambour, de la trompette, de la guitare, de la

harpe et du piano. Tous ces sons ont été mystérieusement

produits, soit ensemble, soit séparément, tantôt sans aucune

intervention en présence des instruments, tantôt c'étaient les

instruments qui vibraient ou retentissaient d'eux-mêmes, et

dans tous les cas, sans aucune apparence de concours humain

ou d'autre agent visible. Ces phénomènes paraissent se repro-

duire, quant à ce qui a rapport à leur émission, suivant les

procédés et les principes reconnus de l'acoustique. 11 y a évi-

demment des mouvements ondulatoires dans l'air, qui viennent

frapper les nerfs auditifs et le siège de la sensalion de l'ouïe,

quoique l'origine de ces ondulations atmosphériques ne re-

çoive pas d'expHeation satisfaisante de la part des plus sévères

observateurs.

« Toutes les fonctions du corps et de l'esprit humain sont

souvent étrangement influencées, de manière à cinnoncer un

état de système entièrement anomal, et cela par des causes

qui n'ont été ni définies d'une manière concluante, ni com-

prises. Le pouvoir invisible interrompt fréquemment ce que

nous sommes accoutumés à regarder comme l'opération nor-

male de nos facultés, suspendant la sensation, arrêtant le pou-

voir du mouvement volontaire et la circulation des fluides ani-

maux, faisant baisser la température des membres et Je

portions du corps jusqu'à la froideur et la rigidité cadavérique.

Parfois la respiration a été suspendue complètement pendant

de heures et des journées entières, après lesquelles les fa-

cultés de l'esprit et les fonctions du corps ont repris entière-

ment leur cours régulier. Il est cependant permis d'affirmer

que ces phénomènes ont été suivis, dans des cas nombreux,

de dérangements d'esprit permaments et de maladies incu-

rables, et il n'est pas moins certain que beaucoup de personnes

qui souffraient de défauts organiqnes ou de maladies invé-

térées et en apparence incurables, ont été subitement'soulagées

ou entièrement guéries par ce même agent mystérieux.

Considérant qu'il est essentiellement opportun, et qu'il est

strictement compatible avec l'esprit de nos institutions de s'a-

dresser aux représentants du peuple pour toutes les questions

que l'on présume loyalement devoir, conduire à la découveret
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de nouveaux principes et entraîner des conséquences prodi-

gieuses pour le genre humain, nous, vos concitoyens, deman-

dons instamment à être éclairés dans cette occasion.

« En vue des faits et des considérations contenus dans ce

mémoire, vos concitoyens pétitionnent respectueusement à

votre honora))le corps, afin qu'un crédit soit alloué pour per-

mettre aux membres de la conunission de poursuivre leurs

investigations jusqu'à leur terme. Nous croyons que les pro-

grès de la science et les vrais intérêts du genre humain reti-

reront un grand profit des résultats des recherches que nous

provoquons, et nous avons la confiante espérance que notre

prière sera approuvée et sanctionnée par les honorables cham-

bres du Congrès fédéral. »

Le Gongi'és des Etats-Unis passa à l'ordre du jour

sur cette pétition; mais le mémoire qui vient d'être

cité n'en conserve pas moins la valeur que lui don-

nent les quatorze mille signatures dont il est revêlu,

et le ton de parfaite bonne foi, et même de candeur,

avec lequel il est rédigé. Les signataires n'avancent rien

de trop en disant que la force occulte à laquelle ils

attribuent ces actions, incompi^éhensibles suivant les

lois de la nature, s'exerce sur des milliers de personnes

intelligentes et raisonnables. Nous avons vu tout à

l'heure, dans l'exposé de M. Haumond, le ilétail des

effets étranges accomplis sous ses yeux, sur sa per-

sonne iTiême, et qui ont déterminé sa conversion.

Le cas de ce révérend pasteur n'est pas unique dans

le clergé protestant d'Amérique, bien qu'il soit vrai de

dire que la plupart des nninisti^es de cette religion s'y J

sont unis à quelques hommes politiques, pour cou-

damner solennellement des pratiques dont le seul dan-

ger n'est pas l'hérésie.

Quoi qu'il en soit, voici venir d'autres personnages

moins faciles encore à tromper, ou plus méfiants par
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profession que les gens d'église, et sur lesquels il n'est

guère permis de faire planer le soupçon d'une conni-

vence intéressée. D'honorables magistrats ont admis

les manifestations des esprits, et, devenus prosélytes

de la nouvelle doctrine , ils s'en sont rendus tout

aussitôt les apôtres.

C'est d'abord M. Simmons. Cet honorable magistral

venait de perdre un fils. Que ne peut la douleur sur le

cœur d'un père! On lui propose d'évoquer cet être

chéri, qu'il ne voyait plus, hélas! que dans ses souve-

nirs. M. Simmons y consent, les opérations commen-
cent, et le médium agissant, déclare qu'il voit le dé-

funt. Il le dépeint et le fait même parler. Le père,

déjà frappé et du portrait et du langage de l'ombre

évoquée, demande pourtant une preuve déplus, « Qu'il

m'écrive, dit-il, et je le reconnaîtrai certainement. »

Alors on donne un crayon au médium. On reçoit ainsi

une lettre touchante, où le père, encore plus attendri

qu'étonné, retrouve non seulement les idées et les

sentiments de son fils, mais son écriture même, ses in-

corrections de style, et jusqu'à ses fautes d'orthographe

les plus habituelles.

Une autre conversion, celle de M. John Edmonds,
juge à la cour suprême de New-York et ancien prési-

dent du Sénat, eut aussi pour point de départ un sen-

timent de tendresse pour une personne morte. Voici

les détails que nous trouvons à ce sujet dans un ouvrage

publié par M. Spicer, sous le titre de Visions et bruits

(Sirjhts andsounds):

« Le premier fait qui fit naître quelques doutes dans l'esprit

du juge Edmonds, fut une apparition de la femme qu'il avait
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perdue quelques semaines auparavant. Invité pour la seconde

fois à jouir de la niènie consolation, par une dame, à la((uelle

sa femme était également apparue, cette deuxième séance lui

donna le désir d'apjii'ofondir sérieusement la nature de faits

aussi extraoniinaires, c'est alors qa"on le vit porter dans

ses investigations toute la prudence (;t l'habileté d'un homme
habitué depuis longtemps aux recherches judiciaires. Il de-

manda des preuves, ne voulant pas se contenter des coups, des

frappements, des rolations de tables ordinaires.

a Ces vagues communications avec le monde spirituel ne le

satisfaisant pas entièrement, fatigué de l'ésullals qui ne répon-

daient pas à son attente, peut-être se fùt-il définilivement

éloigné, si quelques phénomènes significatifs n'étaient venus

le forcer à se rendre, mais seulement, comme il le dit lui-

même, au moment où « un esprit sain ne pouvait plus se re-

fuser à l'évidence. »

« Le 21 mai de celte année 1852, une assemblée avait lieu

dans la maison d'un M. Parlridge, de New-York; vingt per-

sonnes environ s'y trouvaient avec lui. Des coups furent bien-

tôt entendus, et les esprits firent savoir qu'on devait jouer d'un

piano qui se trouvait au milieu du salon. On obéit, et pendant

l'exécution les coups battirent exactement la mesure, mais ils

furent suivis des plus étranges soubresauts dans toutes les

tables et chaises, dont plusieurs furent transportés, et bientôt

remises à la place qu'elles occupaient d'abord. Toutefois ces

démonstrations ordinaires et maintenant habituelles n'étaient

que le prélude de manifestations d'un .caractère plus stupé-

fiant.

« Quelqu'un ayant proposé de plonger dans l'obscurité la

pièce dans laquelle on se trouvait, des lumières jaillirent des

différents points de l'appartement, quelques-unes formant des

nuages lumineux et mobiles, d'autres prenant la forme d'é-

toiles brillantes, de cristaux, de diamants. Ces démonstrations

physiques augmentèrent de plus en plus d'éclat et d'inteusité,

et se prolongèrent pendant trois heures; durant tout ce temps,
dit l'auteur de la relation, le juge semblait être lui-même au

pouvoir des esprits, et annonça plusieurs fois que ceux-ci lui

révélaient des choses qui lui étaient arrivées autrefois, et dont

lui seul pouvait avoir la mémoire et le sentiment. Pendant ces

révélations, on s'apercevait bien que quelque chose d'extraor-

dinaire agissait sur lui et autour de lui.
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ligues, s'élant mis à jouer, séparément d'abord, puis tous en-

semble, soit par terre, soit dans les airs, ce fut un concert

admirable, pendant lequel la mesure fut battue, comme par la

main du plus habile chef d'orchestre.

« Enfin, à une réunion subséquente, le juge Edmonds reçut

d'une voix invisible l'annonce qu'il deviendrait un médium.
Celte promesse se réalisa, car il devint bientôt un lucide de

premier ordre et Fin des premiers médiums de l'Amérique. »

Le juge Edmonds, qui jusqu'à cette époque avait

loui^né en ridicule la croyance aux esprits, devint plus

tard, non seulement un médium de première force,

mais un prophète , un apôtre de la nouvelle doc-

trine. Il publia, avec la collaboration de M. Talimadge,

gouverneur de l'État de Visconsin , et du docteur

Dexter, praticien de la ville de New-York, un ouvrage

qui fut considéré comme le manifeste officiel du mou-

vement spirithte.

Un écrivain catholique, M, C. de Laroche-Héron,

eut l'occasion d'interroger les oracles américains, et le

récit qu'il a donné de sa visite à la famille Fox ren-

ferme des particularités intéressantes, qui nous enga-

gent à le rapporter.

Un des amis de cet écrivain l'avait conduit chez

madame Brown, ci-devant madame Fish, la sœur aînée

des demoiselles Fox, qui avait divorcé, sur l'ordre des

esprits, pour convoler en nouvelles noces.

« Les profils du spiritualisme, dit M. de Laroche-Héron, ont

permisàM^'Brown de quitter Itochester et de s'établir sur unplus

grand Ihéàlre. Elle a une fort jolie maison, où elle demeure avec

ses sœurs, âgées maintenant de dix-se|)t à vingt ans. Les esprits

ont dit à madame Fish que M. Fish ne lui convenait plus. Elle

a donc divorcé et épousé M. Brovvn, qui est plus jeune que son

prédécesseur. Madame llrown est belle et parait avoir trente ans.

Elle continue son commerce à New-York, donnant à son domicile

trois séances de consultations par jour; mais depuis (jue les au-

IV. — 19
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torités municipales ont discutt' la question de savoir si l'on

ne fermerait pas les cercles spiritualistes, elle met un certain

mystère dans ses opérations.

(( Le 2 avril, à sept heures du soir, eu compagnie d'un ami
fort intelligent, consul d'une des puissances européennes, nous
nous sonnnes rendus chez madame Itrown, où un domestique

nous a introduits dans un salon, après avoir prélevé de nous

la cotisation d'usage. Nous n'étions pas connus, nous n'étions

pas attendus, et nous sommes convaincns qu'à l'heure qu'il est

madame Brown ignore encore notre nom et notre histoire.

Le domestique nous dit que ces dames prennent le thé et nous

rejoindront dans quelques minutes. Nous en profitons pour scruter

tous les sens du salon oîi l'on nous admet, sondant les murs,

soulevant les tahles, cherchant partout, mais sans en trouver,

des doubles fonds, des trappes, des fils métalliques, ou des con-

duits acoustiques. Bientôt deux hommes et trois dames vinrent

se joindre à nous, mais ils paraissent être les amis de la maison et

\)Ourraienl aisément passer pour compères, s'il y avait lieu de

s'en servir. L'un de ces hommes, vieillard décharné à figure

patibulaire, dit qu'il vient tous les soirs converser avec l'esprit

de ses fdles mortes. Il est sous l'influence complète de ses hal-

lucinations, et il sera probablement fou avant six mois. Madame
Brown et ses sœurs se présentent, el elles nous invitent à nous

asseoir autour d'une longue table ovale.

« Vous venez, dit madame Brown avec beaucoup d'aisance,

pour consulter les esprits; mais il faut d'abord qu'ils soient

dans l'appartement, ils n'y viendront que dans six ou dix mi-
nutes; d'ici là, nous pouvons causer de choses indifférentes. »

La société suit ce conseil, lorsque des coups se font entendre

dans la table, puis dans le parquet, puis dans les murs, puis au
plafond, puis sur les vitres, les tapotages devenant aussi forts

et aussi continus qu'un roulement de plusieurs tambours.

« Vous voyez, dit madame Brown, que les esprits y sont, et vous

pouvez maintenant les consulter. »

« Nous commençons par chercher à nous rendre compte de
ces bruits étranges, qui bientôt semblent se localiser à la table

seule. L'un de nous en ôte le tapis, la soulève, et applique

l'oreille sur la planche : notre ami s'accroupit sous la table, et,

dans celte position, il nous semble à l'un et à l'autre que les

chocs sortent de dessous la table.

« Nous demandons au médium si les bruits se feraient de

même entendre de tout corps solide que nous désignerions, et,
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sur sa réponse affirmative, nous ouvrons une fenêtre; madame
Urown et l'une de ses sœurs, tenant leurs mains entrelacées
les élèvent dans la direction d'une des vitres, les mains étant
éloignées cependant du verre d'un pied environ. Aussitôt des
sons semblables à un battement des dix doigts sur la viire re-
tentissent à noire grand étonnenienl; nous demandons que les
sons sortejit successivement de toutes les vilres, et il nous suffit
d'indiquer celle que nous voulons, pour que le même roule-
ment s'y fasse entendre

« Dans l'incertitude sur la manière de s'y prendre pour ques-
tionner les esprits, nous laissons le vieux maniaque nous donner
1 exemple, et il s'empresse d'entrer eu dialogue avec ce qu'il
croît être l'esprit de sa fille, soit en obtenant des réponses
par OUI ou par mn (trois cbocs veulent dire oui, dans le lan-
gage de madame Brown : un choc, non; deux chocs réponse
douteuse); soit en épelant rapidement l'alphabet, et formant
ainsi de longues phrases, qui toutes parlent du bonheur de
lame dans l'autre monde, et du désir qu'elle a de voir son père
l'y rejoindre. Puis, nous nous hasardons nous-même à poser
es questions suivantes en français. Les esprits sont réputés po-
lyglottes, et répondent à toutes les langues connues.

« Est-ce que l'esprit de quelqu'un de mes parents décédés
est ICI présent? >y Trois coups affirmatifs se font entendre Est-
ce l esprit de mon père? Trois coups encore. Ma mère est-elle
aussi près de moi? Trois coups légers paraissent venir d'une
autre partie de l'appartement. Manière, vous ai-je connue9 iJa
coup négatif. Etes-vous heureuse dans Vautre monde^ Trois
coups. Avez-vous été heureuse sur la terre? Trois coups

« Ce singulier dialogue ne laisse pas de nous causer un cer-
tain trouble, et nous gardons un instant le silence. Aladanie
Krown nous invite alors à vérifier si ce sont bien les âmes de
nos parents, en les questionnant sur des faits intimes ignorés
des médiums et de l'assistance entière. Elle nous dit même que
pour nous prémunir contre toute supercherie, nous pouvons
écrire nos questions et obtenir la réponse des esprits sans
qu aucune personne présente ait lu ou su ce que nous deman-
dons. iXous prononçons alors ces mots à haute voix : L'ewrit
veut-il frapper trois coups quand fécrirai le prénom de ma
'mère? Puis, prenant un papier, et loin de tous les regards
nous écrivons successivement cinq noms de baptême autre que
celui que nous avons en vue. Tout reste silencieux. Nous écri-
vons la première lettre du prénom de notre mère. Aussitôt les
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trois coups se font entendre, avant que le mot ait été seule-

ment achevé.

« Nous posons successivement ainsi une cinquantaine de

questions sur des faits, des noms, des dates, que nous savons n'être

connus de qui que se soit en Amérique : nous obtenons invaria-

blement des réponses satisfaisantes, sans aucune erreur. On nous

indique même les maladies qu'ont eues nos différents parents,

les causes de leur mort, et autres détails d'une précision pro-

digieuse. Notre ami obtient de môme un nombre aussi consi-

dérable de réponses conformes à la vérité, sans une seule erreur.

Puis, cherchant à percer le voile de ces phénomènes, nous de-

mandons à haute voix :

« Êtes-vous enrojié de Dieu? Oui.

« N'êtes-voKs pas plnlôt envoijé par le démon ? Non. Vesprit

voudra-t-il bien me dire quelle est la meilleure religion? {\

ce moment, nous remarquons que madame Brown paraît vive-

ment contrariée.) Nous continuons.

Est-ce le culte méthodiste? Le culte papiste? Le culte catho-

lique? Le culte presbiitérien? Le juda'isme? L'islamisme? Si-

lence complet. Aucune réponse, môme négative. Madame Drown
nous dit alors que les esprits n'aiment pas à être questionnés

sur la religion, et notre voisin, demi-fou, prenant à son tour la

parole, nous dit avec passion, et presque avec rage. « Savez-

vous ce que ce silence signifie? Cela veut dire que toutes les

religions sont mauvaises. N'est-ce pas, ajoula-t-il comme en

s'adressant aux esprits, que tout culte est absurde? » Trois

coups frénétiques se font entendre. « Qu'il suffit de suivre les

conseils de sa conscience ? » Oui. « Ou'il suffit d'écouter les

esprits? Oui. a Que toute religion oîi il y a des prêtres est mau-
vaise? » Oui. « Où il y a un pape est mauvaise? y> Oui. « Où
il y a des ministres quelconques est mauvaise? > Oui, oui, oui.

M. de Laroche-Héron, dans l'article qu'il a publié

sur les médiums américains, et dont nous venons de

rapporter un extrait, se nionlre fort hostile à cette

secte.
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CHAPITRE IV

Explication des toc-toc des esprits frappeurs.

Nous devons au lecteur l'explication de ces coups

mystérieux par lesquels les esprits américains mani-

festèrent pour la première fois leur présence, et qui

leur firent même donner un nom particulier, celui

d^csprils frappeurs (spirit rappings). Les esprits frap-

peurs n'ont, à la vérité, fait entendre leur toc-toc que

dans les cercles américains, à l'invocation des filles

Fox et de leurs nombreux successeurs. En Europe, ces

coups mystérieux ont rarement retenti, ou n'ont pas

été pris au sérieux. Mais nous ne sommes pas dispensé

pour cela d'en dire quelques mots.

Si la supercherie n'était pas la véritable explication

à donner des coups mystérieux que les demoiselles

Fox et leurs nombreux émules firent entendre aux

croyants de l'Amérique, on pourrait s'en rendre

compte, sans faire injure à la bonne foi des intéressés,

par l'état d'hypnotisme. Comme, dans cet état de som-

meil physiologique, l'individu n'a aucune conscience

des actes qu'il accomplit, rien n'empêche de croire

qu'il soit lui-même l'auteur de ces coups mystérieux, et

qu'après la séance dans laquelle le phénomène s'est

produit, la personne puisse attester en toute sincérité

son innocence sur ce point.

Cette explication suffit à nos yeux pour donner la

clef des coups frappés dans le mur par les prétendus

esprits. Mais elle ne nous dispense pas de rapporter
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un autre système qui a été proposé pour expliquer les

toc-toc des spirit rappings. C'est celui qui fut pré-

senté pour la première fois par un savant des Etats-

Unis, le docteur Flint, el qui fut reproduit quelques

temps après, par un physiologiste d'Allemagne,

M. Schiff, et exhibé par lui devant l'Académie des

sciences de Paris.

M. Flint, et après lui M. Schiff, ont trouvé que, par

une contraction rapide de certains muscles, on peut

faire entendre des bruits ou des chocs, sans aucun

mouvement extérieur du corps. M. Schiff croit que les

médiums américains ou leurs acolytes ont employé cet

artifice pour simuler les coups mystérieux attribués aux

esprits.

D'après M. SchilT, ces bruits, qui ressemblent à de

petits coups de marteau sourds et étouffés, et dont les

cerveaux faibles font honneur h la présence d'êtres

surnaturels, n'auraient d'autie origine que certains

mouvements secrets que quelques individus auraient

la faculté de produire par la contraction de l'un des

muscles de la jambe. Il est prouvé que le tendon du

muscle long péronier latéral frappant contre sa cou-

lisse ou contre la surface osseuse du péroné, peut

produire des bruits assez forts pour être entendus à

quelque distance. Le docteur Schiff, qui était par-

venu à se rendre très habile dans ce curieux exercice,

faisait entendre à volonté des bruits successifs et régu-

liers. Pendant qu'il exécutait ces mouvements, se te-

nant debout ou couché, avec ou sans chaussure, un

spectateur, la main posée sur une des malléoles (émi-

nence osseuse placée à la partie inférieure de la

jambe) pouvait reconnaître et sentir les contractions

du tendon du muscle long péronier latéral.
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Au mois d'avril 1859, le docteur Schiff donna, dans

une séance de l'Académie des sciences de Paris, une

démonstration publique de sa faculté de jouer des mus-
cles péroniers. Introduit dans la salle des séance? de

l'Institut, il fut invité à s'asseoir au milieu de la pièce,

afin d'être aperçu de tout le monde et isolé de tout com-
père.

« Messieurs, l'esprit frappeur attend vos ordres, »

dit M. ScliiiF, les mains en l'air et les doigts écartés.

Il ouvrit largement la bouche, pour convaincre les

spectateurs que ni ses doigts ni sa bouche ne seraieni

pour rien dans les coups qu'il allait faire entendre.

On ordonna alors à l'esprit frappeur de se manifes-

ter. On entendit presque aussitôt de petits coups très

rapprochés les uns des autres, comme si l'on frappait

dans le lointain.

« Veuillez frapper de nouveau, » dit une autre per-

sonne. Au môme instant, les coups recommencèrent,

et cette fois, sembh^rent s'être rapprochés des audi-

teurs.

Cette manœuvre fut répétée plusieurs fois, sans qu'on

pût reconnaître le point d'où partaient les bruits.

Ne voulant pas prolonger plus longtemps l'incerti-

tude des académiciens sur la cause du pliénomène qui

les étonnait, M. Schiff leur montra sa jambe droite, et

imprimant une forte contraction aux muscles péroniers

latéraux, il produisit les mêmes bruits.

A la suite de l'expérience faite par le docteur Schiff

à l'Académie des sciences, dans sa séance du 18 avril

1850, Jobert(deLamballe) cita un cas pathologique ana-

logue. Seulement, les expériences faites par M. Schiff

étaient du domaine de la physiologie, et les bruits qu'il

avait l'adresse de produire étaient déterminés par sa
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volonté; clans le cas observé par Jobert, il s'agissait

d'une maladie, caractérisée par des battements qui se

taisaient entendre derrière la malléole externe droite,

et qui offraient la régularité du pouls. Par une opéra-

tion chirurgicale, Jobert fit disparaître la disposition

analomiquc anormale qui produisait ce résultat, et tout

bruit disparut.

Velpeau confirma les observations de Jobert, en

assurant que le genre de bruit dont il est question

peut se produire normalement clans un assez grand

nombre de régions du corps. La hanche, l'épaule, le

côté interne du pied, sont quelquefois, d'après le

chirurgien de la Charité, le siège de bruits analogues.

Velpeau cita le cas d'une dame qui, à l'aide de certains

mouvements de rotation de la cuisse, produisait des

bruits que l'on pouvait entendre d'une extrémité à

l'autre d'un salon.

M. Jules Cloquot raconta qu'on lui présenta un jour,

à l'hôpital Saint-Louis, une jeune fille de seize à dix-

huit ans, qui produisait des craquements très forts et

assez réguliers, grâce à un léger mouvement de ro-

tation de la région lombaire de la colonne vertébrale.

Ce bruit
,
qui s'entendait à huit mètres de distance,

ressemblait dit M. Jules Gloquet, à celui « d'un vieux

tourne-broche. » Le père de ce phénomène était un

saltimbanque, qui exhibait en public son intéressante

fille, en annonçant qu'elle avait une pendule dans le

ventre !

Nous avons dit que le docteur Flint, en Amérique,

avait précédé M. Schiff dans l'explication des coups des

esprits frappeurs attribués à des contractions muscu-

laires. 11 ne sera pa3 inutile de rapporter ici les

remarques originales de M. Flint, et cela avec d'autant
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plus de raison, que l'auteur les a fait porter sur

mademoiselle Fox et sur sa sœur, madame Fish.

Ce n'est point aux contractions des tendons du mus-

cle péronier, mais aux mouvements de l'articulation

du i^enou, que M. Auslin Flint, professeur de clinique

médicale à l'Université de Buffalo, attribue les bruits

produits par les frappeuses de Rochesler. M. Flint

soumit à son inspection directe ces deux héroïnes, et

c'est après cette vérification qu'il écrivit le mémoire

que nous allons citer.

« l.a curiosité nous ayant conduit, dit le docteur Austin Fliut,

à visiter la salle du Plielps-House, dans laquelle doux femmes de

tiochester (madame I-'ish et mademoiselle Fox) prétendent ob-

tenir du monde des esprits des communications frappantes, au

moyen desquelles on peut se mettre en rapport avec les pa-

rents ou les amis défunts, etc., nous sommes arrivés à une ex-

plication physiologique du phénomène, explication dont un cas

qui s'est présenté depuis à notre observation a démontré toute

l'exactitude. Nous avons senti alors combien il était nécessaire

d'offrir au public un exposé qui put contribuer à empêcher à

l'avenir les abus qu'entraîne cette imposture depuis trop long-

temps en faveur.

« II faut admettre d'abord que des manifestations ne doivent

pas être considérées connue surnaturelles du moment qu'on

peut y trouver une cause physique ou physiologique. Il n'est

permis d'invoquer les agents immatériels qu'autant que les

agents matériels font défaut. Nous devons donc exclure toute

cause spirituelle dans cette partie de notre investigation.

« Quant aux moyens artiîiciels que pourraient dissimuler les

vêtements, on s'accorde à croire qu'il ne peut y en avoir. Du

reste, cette hypothèse ne saurait être admissible, les comités

de dames ayant souvent examiné les frappeuses.

c 11 est évident aussi que les coups ne sont produits par au-

cune machine attachée aux tables, aux portes, etc., car on les

entend dans dilTérentes pièces et dans différents endroits de

la pièce où se trouvent les femmes de Rochesler, toujours près,

cependant, de la place où elles se tiennent. La supposition de

mécaniciuesou de machines quelconques doit être exclue aussi.
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« Voilà pour l'évidence négative. Et maintenant pour ce qui

se rapporte positivement au sujet, en observant les deux

femmes, il était évident, d'après leur contenance, (jue les sons

étaient dus à l'action de la plus ji,'une,et ([u'ils nécessitaient un

effort de sa volonlé qu'elle cherchait vainement à dissimuler.

Cet effort était manifeste, et il était facile de voir qu'elle ne

pouvait le prolonger longtemps sans fatigue. En admettant

donc ce fait positif, il en résulte cette question : Comment la

volonté peut-elle s'exercer de manière à produire des bruits

(coups) sans mouvements apparents du corps? Les muscles

volontaires sont les seuls organes sur lesquels la volition

puisse exercer un contrôle direct. Mais les contractions des

muscles n'occasionnent pas de sons sensibles dans les muscles

même. Or donc, pour que les muscles développent des vibra-

tions perceptibles à l'oreille, il faut qu'ils agissent sur les

parties avec lesquels ils sont en rapport. Assurément les coups

ne pourraient être des sons vocaux; ceux-ci ne pourraient se

produire sans mouvements de muscles respiratoires, ce qui en

révéleraient promptement la source. Excluant par cette raison

les sons vocaux, la seule source possibb; des bruits en ques-

tion est donc dans les conti'aclions musculaires volontaires, agis-

sant sur une ou plusieurs articulations mobiles du squelette.

Cette explication est la seule qui soit admissible.

« Par une curieuse coïncidence, après avoir découvert la

source des bruits par le raisonnement, nous avons été à même
d'observer un cas qui a clairement prouvé le fait que des

bruits, précisément identiques aux coups des esprits frappeurs,

se peuvent produire dans \ajointure du (jenou.

« Une dame, parfaitement recommandable de notre ville, a

la faculté d'émettre des sons tout à fait semblables par leur ca-

ractère et leur force à ceux que les imposteurs de Uocliester

prétendent faire émaner du monde des esprits. Nous avons

été témoins de la production des bruits par cette dame, et elle

nous a permis d'examiner par quel mécanisme elle les produit.

Sans entrer ici dans des détails anatomiques et physiologiques

minutieux, il suffit d'expliquer qu'en vertu de la relaxation des

ligaments de la jointure du genou, et au moyen d'une action

musculaire, et d'une pression de l'extrémité inférieure contre

un point d'appui, le tibia se porte latéralement sur la sur-

face inférieure du fémur, produisant par le fait une disloca-

tion latérale partielle. Cela s'effectue par un acte de la volonté,

sans mouvement apparent du membre, et occasionne un bruit
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fort; le retour de l'os à sa place est accompagné d'un second

bruit. La j)lupart des frappements de llochesler sont doubles

aussi. Il est possible, du reste, de ne faire (ju'un seul bruit en

déplaçant l'os avec la vitesse et la force voulues, et le laissant

ensuite reglisser à sa place; en ce cas, il n'y aura pas de

bruit au retour.

« Si pendant la production des coi(ps,\e membre qui les pro-

duit, ou quelque autre partie de l'opérateur, se trouve en

contact avec les objets environnants, il y aura des vibrations

visibles dans ces objels. La force de la semi-dislocalion de

l'os est suffisante pour agiter bien distinctement les portes,

les tables, etc., si elles sont en contact. L'intensité du son varie

en proportion de la force des contractions musculaires, et la

source apparente des coups peut aussi devenir plus ou moins

distincte.

« La révélation contenue dans cet exposé excita une vive agi-

tation parmi ceux que les coups intéressaient directement.

L'exa(;litude de l'explication fut constatée non seulement par

ceux-ci, mais encore par beaucoup de personnes, qui n'avaient

pourtant jamais balancé à considérer ces prétendues connnu-

nicalions spirituelles comme une ruse grossière. Bien entendu

les frappeuses nièrent énergiquement que les bruits vinssent

des jointures, et fussent produits parleur intervention.

« Sur la demande adressée aux docteurs Flint, Coventry et

Lée, par les frappeuses mêmes, dans le but d'être soumises

par eux à un examen qui devait prouver l'absence de toute

imposture de leur part, les observations suivantes furent faites :

« On était réuni depuis peu, lorsque les coups commencèrent

à se faire entendre avec force, et continuèrent avec une rapide

succession pendant quelques temps. Les deux frappeuses de

liochcster étaient assises sur un divan. On demanda alors aux

esjjrits s'ils voudraient bien se manifester pendant la séance,

et répondre aux interrogations. Une série de coups suivit, et

fut interprétée comme une réponse affirmative. Alors on fit

asseoir les deux femmes sur deux cbaises placées l'une près de

l'autre, leurs talons reposant sur des coussins, les membres
inférieurs étendus, la pointe des pieds en l'ai,', et les pieds

séparés l'un de l'autre. Le but de celte expérience était d'as-

surer une position dans laquelle les ligaments de la jointure

du genou fussent tendus, et les pieds sans point d'appui. Nous

étions à peu près convaincus d'avance qui; le déplaciMuent des

os nécessaires aux bruits ne pouvaient s'effectuer sans que les
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pieds posassent sur un corps résistant quelconque. Les assis-

tants, assis en demi-cercle, attendirent tranquillement les ma-
nifestations pendant plus d'une demi-heure, mais les esprits,

d'ordinaire si bruyants, restèrent muets. On changea alors la

position de la plus jeune sœur; on lafitasseoir les jambes sur le

divan; sa sœur aînée s'assit, à la manière ordinaire, à l'autre

bout du canapé. Dans cet état de choses, les esprits ne jugèrent

pas à propos d'indiquer leur présence, malgré les suppliques

réitérées (jui leur furent adressées. Celle seconde expérience

nous confirma dans l'opinion que la plus jeune sœur avait seule

la faculté de produire les frappements. On continua ces expé-

riences jusqu'à ce que les frappeuses elles-mêmes avouassent

qu'il était inutile de persister davantage, et qu'il n'y avait aucun

espoir de manifestations.

€ Quand on leur eut rendu la position habituelle, leurs pieds

posant à terre, les coups comnu'ncèrent bientôt à se faire en-

tendre. On proposa alors quelque autre expérience. Nous y con-

sentîmes, bien que les premières fussent, suivant nous, assez

concluantes. Celle qu'on choisit consista à tenir fermement les

genoux des deux femmes, en y appliquant les mains de manière

que tout mouvement latéral des os fût perceptible au toucher.

Cette pression fui faite par-dessus les vêtements. On ne pou-

vait s'attendre à ce qu'elle empêchât complètement les bruits,

mais elle devait prouver s'ils provenaient ou non de la jointure

du genou. Il est évident que cette expérience avait bien moins

de poids aux yeux d'un observateur que les précédentes, car

la seule évidence du mouvement des os était le témoignage de

ceux dont les mains se trouvaient en contact avec l'articulation.

L'expérience fut renouvelée fréquenimenl pendant une heure et

plus; chaque foison appliquait les mains quelques minutes de

suite. Le résultat fui toujours àlacoufusion des « frappeuses: »

c'est-à-dire qu'on entendait beaucoup de coups quand les mains

étaient retirées, aucun quand on les tenait appliquées sur les

genoux. Lue seule fois, le docteur Lée, ayant avec intention re-

lâché l'étreinte, deux ou trois faibles coups simples furent

frappés, et il constata immédiatement le mouvement sensible

de l'os. On essaya aussi à plusieurs reprises de saisir les ge-

noux le plus vite possible, au moment oîi les frappements com-
mençaient ; cette expérience eut toujours pour effet d'imposer

un silence immédiat aux « esprits. »

« On discuta alors la proposition (|ui fut faite de bander les

genoux. Les amis des deux femmes s'oj)posaient à cettô expé-
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rienco, à moins que nous ne voulussions la considérer comme
épreuve décisive. Nous n'avions pas préparé les choses néces-

saires pour rendre le membre immoI)ile, conséquemment nous

refusâmes. C'était sans doute l'expérience sur laquelle comp-
taient les frappeuses, comme devant se terminer à leur hon-

neur. Nous sommes à peu près certains qu'avant de demander
à être examinées, elles s'étaient assurées qu'un bandage ap-

pliqué au-dessus et au-dessous de la rotule, permettant de plier

le membre, n'empêcherait pas le déplacemerfT. Dans le cas où,

dans d'autres localités, des expériences relatives à cette sorte

d'imposture seraient nécessaires, nous conseillons de ne pas

s'en rapporter à l'effet de bandages. Il est certain pourtant

qu'avec un grand nombre de tours de bandes et des éclises la-

térales fermement posées, de manière à tenir la jambe bien

étendue et à rendre les jointures immobiles, on parviendrait à

arrêter les sons, du moment, toutefois, qu'ils parviendraient

de la jointure du genou. On remarquera que dans notre exposé

nous ne prétendons nullement que cette jointure soit la seule

source de bruits, et si nos expériences, après avoir été di-

rigées sur celte partie, n'eussent pas réussi, nous nous serions

occupés des autres articulations.

« Dans la publication de cet exposé, on nous a parlé de diffé-

rents cas, dans lesquels les mouvements des os qui entrent

dans d'autres articulations sont produits par un effort muscu-
laire donnant naissance à des bruits. On nous a cité une per-

sonne qui fait entendre des coups avec la cheville, plusieurs

autres avec les jointures des orteils et des doigts, une autre

dont le mouvement de l'épaule s'entend fortement; chez une autre

encore, c'est celui de la jointure de la hanche.

« La révélation de cette imposture ouvre un chanjp nouveau
aux recherches physiologiques. Les bruits articulaires récla-

ment en effet une investigation sérieuse.

« La conformation anatomique de la jointure du genou est

évidemment très favorable à la production de bruits forts par

le déplacement. Les larges surfaces articulaires offrent un es-

pace considérable au mouvement latéral, pourvu ([ue les liga-

ments soient suflisammont détendus et que la force motrice

soit convenablement appliquée. La petitesse relative du condyle

extérieur du fémur favorise le déplacement à l'extérieur, et il

surviendrait une véritable dislocation dans cette; direction, sans

les ligaments forts et nombreux qui rendent celle articulation

la plus forte de notre corps. Ces ligaments protègent si bien
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cette jointure contre les accidents auxquels l'exposent sa position

et ses relations, que les luxations de celte partie sont, par le

fait, très rares. Le déplacement qui occasionne les coups est

suffisant pour déranger les os qui séparent les deux surfaces

articulaires de l'extrémilé supérieure du tibia, de sa situation

dans le sillon qui sépare les condyles du fémur, et pour le porter

plus ou moins sur la surfoce du condyle extérieur. Ce mouve-
ment donne naissance au premier bruit, et le retour de l'os à

sa place au second, (}ui, dans les coups de Rocliester, suit gé-

néralement le premier de très près. .Nous ne pouvons expliquer

entièrement le mécanisme précis par lequel s'effectue ce dépla-

cement. La dame de notre ville qui reproduit li^s frappements

fait glisser l'os en dehors par un faii)le effort de sa volonté, et

ni d'après ce qu'elle explique, ni même à-la faveur de l'explora-

tion manuelle, il n'est aisé de déterminer quels sont les muscles

qui viennent porter sur la jointure. Dans ce cas, le déplacement

survient quelquefois en pliant la jambe sans aucun effort tendant

à le produire, mais alors il n'est généralement pas accompagné

de beaucoup de bruit. L'os retourne à sa place, dès que cesse

l'effort musculaire qui avait causé le déplacement. Pour que le

déplacement cause du bruit, il faut qu'il soit opéré avec une
certaine vitesse et une certaine force; cette dernière peut en

quelque sorte èlre graduée à volonté. La dame en question

ne peut aujourd'hui produire les coups que dans un seul genou;

dans sa jeunesse, elle avait la même faculté dans les deux.

D'après le nombre et le volume des sons produits par les frap-

peuses de Bochester, il est évident quelles peuvent faire en-

tendre ces coups dans leurs deux genoux. Il serait à présumer

que la fréquente répétition de ces déplacements doit, au bout

de quelque temps, amener l'irritation et même quelque affection

dans la jointure. Chez la dame à laquelle nous devons tant de

renseignements utiles, ils sont suivis d'une certaine sensibilité;

mais autrefois, quand elle avait l'habitude de les opérer tous

les jours plus ou moins, elle ne ressentait aucune douleur, et

les bruits étaient plus forts qu'à présent.

« Ce qui fait que certaines personnes, qui ont vu et entendu

les frappeuses de Rochester, croient diflîcilement que les sons

soient articulaires, c'est l'idée qu'elles ont que les coups vien-

nent de différents endroits de lachambre, et à distance de celui

où se trouvent les femmes. Cette difiiculté tient a plusieurs cir-

constances qu'il est utile d'expliquer.

« D'abord, les bruits n'ont pas réellement lieu à distance :



LES ESPRITS FRAPPEURS. 303

c'est une erreur provenant d'un manque d'appréciation des

lois (le l'acouslique. On ne peut ordinairement déterminer la

direction d'où arrivent les sons, à moins que les autres sons

ne iirètent leurs secours à l'oreille. On peut imiter des varia-

tions dans la dislance supposée de la source, par de simples

variations dans l'intensité du son, pourvu que la source véri-

table ne soit ni apparente ni sensible aux autres sens que
l'ouïe. Sur ces principes est placée la science mensongère du
ventriloque. En effet, celui-ci ne transmet sa voix ni en di-

verses directions ni à des distances différentes, comme on se

l'imagine communément; il en gradue simplement l'intensité de

manière à la faire paraître plus ou moins éloignée ; en même
temps, il dissimule toute manifestalion extérieure sur la manière

dont il produit le son; puis il sait adroitement assurer le

succès de ses efforts, en dirigeant si bien, par sa conversation,

l'attention de ses auditeurs vers des endroits particuliers, que,

l'imagination aidant, on croit vraiment que la voix en arrive.

« Le genou étant recouvert par les vêtements, les légers

mouvements qui produisent les coups se dissimulent aisément;

pour cette raison, les femmes sont les meilleurs imposteurs de

cette catégorie. »

Yoilà plusieui's explications des coups mystérieux at-

tribués aux esprits américains. Nous avons exposé, en

commençant, celle que nous adoptons. Elle consiste à

attribuer ces bruits à l'individu lui-même, qui les pro-

duit à so;î insu, en frappant du pied le parquet ou la ta-

ble, ou bien en exécutant, avec quelque partie de son

corps, un de ces craquements que certaines personnes,

par une conformation anatomiquc particulière, savent

produire sans aucun mouvement visible à l'extérieur,

et dont MM. Flinl, Schiff, Jobert (de Lamballc), Vel-

peau et Jules Cloquet ont cité différents cas. Le mé-

dium qui écrit les réponses des esprits, sous l'empire

de l'état hypnotique, pourrait aussi, sous l'induence

du môme état, produire le bruit dont il s'agit, sans en

avoir conscience. Mais celle anomalie du système mus-
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culaire nous paraît superflue à invoquer. Il suffit de

l'état hypnotique pour expliquer les actes inconscients

dont il s'agit.

On voit que nous admettons toujours ici la bonne foi

du médium, et que nous écartons le cas de super-

cherie.

Je suppose qu'un moine est toujours charitable,

a dit le bon la Fontaine. Nous partageons le bon senti-

ment du fabuliste; mais il y a bien des réserves à faire

concernant l'innocence des moines et celle des mé-

diums.
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CHAPITRE PREMIER

Débarquement des esprits en Europe. — Les tables tournantes en
Ecosse, en Angleterre et en Allemagne. — Origine orientale des

tables tournantes.

Les faits de l'ordre merveilleux qui se sont passés

en France, de l'année 1846 à l'année 1851, c'est-à-dire

à l'époque où les esprits frappeurs faisaient leurs pre-

mières manifestations en Amérique, avaient suftisam-

ment préparé l'Europe à recevoir cette importation

du nouveau monde. Nous avons maintenant à suivre le

progrès et le développement de ces phénomènes dans

notre hémisphère, développement qui se manifesta

par l'invention, ou si l'on veut, par la diffusion générale

des tables tournantes.

Les esprits, qui avaient ordonné à madame Fish de

changer de mari, demandèrent, dès le commencement

de l'année 1852, que les spiintes américains se réu-

nissent en une convention générale. Ils fixèrent même
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le lieu de leur première assemblée. Dans l'adresse

qu'on fit circuler à cet effet, et qui lut publiée dans le

Clevelcoid Plainclealer, du 29 janvier 185:2, on lisait

ce paragraphe :

« .... Les invisibles ont promis que si cette convention se

réunissait àCléveland, ils signaleraient leur présence d'une ma-
nière si éclatante, que les doutes et les objections des sceptiques

seraient anéantis à jamais. Appelons aussi les croyants d'au delà

des mers. Que les esprits soient consultés par toute la terre, et

que notre assemblée dans la ville des forêts serve de point de

ralliement à une légion d'esprits. »

Et cette assemblée eut lieu; elle fut même suivie de

plusieurs autres dans différentes villes de l'Union

américaine. Seulement, les gens (\\ni delà des mers.

c'est-à-dire les Européens, si solennellement convo-

qués, ne se rendii^ent pas au rendez-vous. Et comme
la montagne n'était pas allée vers les esprits, les esprits

allèrent vers la montagne. En d'autres termes, les es-

jwits américains passèrent l'Atlantique, pour aborder

dans notre Europe.

Ils prenaient terre en Ecosse, au commencement de

l'année 1852.

A peine le premier esprit était-il débai^qué dans la

vieille Ecosse, qu'il y en eut bientôt dix en Angleterre,

et pi^esque immédiatement quelques centaines en Al-

lemagne.

Qu'apportaient donc de si nouveau les esprits amé-

ricains à l'Allemagne, pays familiarisé depuis long-

temps avec le fantastique, qui n'avait pas cessé de vivre

en communion avec les adeptes de Swedenborg, le

grand visionnaire suédois, et qui avait produit, en

dernier lieu, la voyante de Prévost? Ils y apportaient
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tout au plus un procédé, un appareil, dont on pouvait

fort bien se passer, et dont on se passe aujourd'hui,

comme les magnétiseurs de la seconde époque se dé-

barrassèrent du primitif baquet de Mesmer.

Cet appareil, c'était la table tournante.

La table tournante n'était pas de nature à étonner

l'Allemagne. EUe-rnème l'eût bien inventée, si elle eût

daigné en prendre la peine, puisqu'elle avait précé-

demment inventé les Ilose-croix, le magnétisme ani-

mal et bien d'autres choses étonnantes, à propos des-

quelles nous avons été forcé de dire, invariablement :

m unera German iœ.

Une autre raison qui devait encore empêcher l'Al-

lemagne de réinventer les tables tournantes, c'est son

immense érudition. Elle se serait fait un cas de cons-

cience de produire, sous le titre de découverte, une

pratique renouvelée des gymnosophistes de l'Inde ou

des mages de la Perse. L'Allemagne connaît à fond son

Orient, d'où toutes les religions, toutes les pratiques

superstitieuses et tous les arts magiques ont tiré leur

origine. Elle a lu dans Zoroastre la doctrine pneuma-

tologique, dont nous avons donné un extrait dans l'in-

troduction de cet ouvrage, et qui, selon nous, contient

en puissance les tables tournantes. Elle sait apprécier

ce qui reste encore de la magie orientale dans l'Egypte

moderne, où Cagliostro alla se faire initier, et où, de

nos jours, le comte de Laborde vit opérer sous ses yeux

et apprit àoi>érer lui-même des effets si prodigieux que

sa science académique en revint toute bouleversée. Ce

n'était point, il est vrai, la table tournante que l'on mon-

trait au comte de Laborde ; mais c'était quelque chose de

mieux: l'évocation des esprits. Or, les esprits soufflent

où ils veulent, et il faut bien que lés tables les suivent.
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Mais voici venir le phénomène américain, tout réa-

lisé, bien complet et même agréablement perfectionné.

Voici les tables tournantes, dansantes, volantes, etc.,

retrouvées dans l'Orient sibérien. Celles-ci ne sont pas

moins intelligentes que leurs sœurs du nouveau monde,

mais elles sont peut-être plus sagaces, plus utilement

révélatrices. Ce sont les vraies tables divinatoires, va-

guement indiquées dans Tertullien et Minucius Félix.

On lisait, en 1854, dans un journal de Saint-Péters-

bourg, rAbeille du Nord, un article extrêmement cu-

rieux, signé par M. Tsherepanoff, savant russe, qui

avait longtemps vécu dans les Indes orientales, et qui

garantissait la vérité des faits extraordinaires qu'il

communiquait au public :

« ... Il faut considérer, dit M. Tslierepanoff, que les lamas,

ou prêtres de la religion bouddhiste, qui est celle de tous les

Mongols et des Burètes russes, ainsi que les prêtres de l'an-

cienne Egypte, ne révèlent pas les mystères de la nature dé-

couverts par eux. Us s'en servent pour entretenir les opinions

superstitieuses de la multitude. Le lama, par exemple, sait

trouver des clioses dérol)ées par tes voleurs en sincant une

table qui s'envole devanl lui. Le propriétaire de la cliose de-

mande au lama de lui indirpier l'endroit où elle est cachée, l^e

lama ne manque jamais de faire attendre sa réponse pendant

(|uelques jours.

« Le jour où il est prêt à répondre, il s'assied par terre de-

vant une petite table carrée, y pose ses mains en lisant dans

un livre thibétain, au bout d'une demi-heure il se lève en ôtant

aussi la main, de sorte qu'elle conserve la position qu'elle avait

eue sur le meuble. Aussitôt celui-ci se lève aussi, suivant la

direction de la main. Le lama est enfin debout sur ses jambes,

il lève la main au dessus de sa tête, et la table se lève au niveau

de ses yeux. Alors le lama fait un mouvement en avant et la

table le suit; le lama marche en avant et elle marche devant lui

dans l'air avec une si rapide augmentation de vitesse, que le

lama a grande jieine ù la suivre; enfin la table parcourt des

directions diverses et finit par tomber par terre. La direction
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principale choisie par elle indique le côté par où il faut cher-

cher la chose perdue.

« On affirme que la table tombe ordinairement juste sur l'en-

droit oîi les choses volées se trouvent cachées. Dans le cas où

je fus témoin oculaire, elle s'envola à une très grande distance

(environ trente mètres) et la chose perdue ne fut pas trouvée

de suite. Mais dans la direction suivie par la table, il y avait la

chaumière d'un paysan russe, qui se suicida, ayant aperçu l'in-

dication donnée par le meuble. Ce suicide éveilla le soupçon
;

on fit des recherches, et les choses perdues furent trouvées

dans sa chaumière. »

Comment donc l'Allemagne aui'ait-clle pu se per-

mettre d'inventer de nos joui's les tables toui^nantes,

déjà en pratiqtie, depuis des siècles, chez les Paisses

et les Mongols? Ainsi que nous l'avons déjà dit,

elle les reçut sans étonnement. Elle leur fit néanmoins

bon accueil, en faveur des esprits, comme on devait

l'attendre d'une contrée où les êtres surnaturels sont

depuis longtemps tout naturalisés.

CHAPITRE II

Los tables tournantes en France. — Comment elles sont accueillies

dans notre pays. — Attilude des savants. — Expériences et ou-

vrage d'Agcaor de Gasparin sur les tables tournantes.

La France ne reçut pas de première main la pra-

tique des tables tournantes, renouvelée de l'Orient,

comme il vient d'être dit. Les tables tournaient en

Ecosse, en AngleleiTe, et dans toute l'Allemagne, de-

puis la Baltique jusqu'aux bouches du Danube, que la

presse i'rançaise, alors pourtant si désœuvrée, leur
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avait à peine accordé une mention fugitive. Toula coup

— c'était vers les derniers jours d'avril 1853 — Paris

se réveilla en proie à l'épidémie tournante, et les jour-

naux lui apprirent que la même épidémie avait éclaté

simultanément à Strasbourg, à Marseille, à Bordeaux,

à Toulouse, et dans tous nos autres grands centres de

population.

Ce ne fut, d'abord, pour le public, qu'un simple

amusement, auquel on se livrait au milieu de grands

éclats de rire. Les guéridons, les tables, les chapeaux,

les plats et les cuvettes, tout ce qui se trouvait sous

la main, était misa contribution. Les uns réussissaient,

les autres, et c'était le plus grand nombre, échouaient

dans l'expérience. Ils accusaient de supercherie les

premiers, qui, à leur tour, les taxaient d'incrédulité.

(.( Elles tournent, elles ne tournent pas, » tel était le ré-

sumé de toutes les disputes à ce sujet, et tels étaient

les deux termes uniques dans lesquels s'agitait, parmi

le vulgaire, la question des tables.

Dans notre pays, toujours fort léger en matière sé-

rieuse, tantôt extrême dans sa crédulité, tantôt absurde

dans son scepticisme, les tables ne furent pour le plus

grand nombre qu'un amusement, une manière de tuer

le temps en société. Les disputes étaient fréquentes

sur ce sujet. On niait, on alfirmait, on riait, quand on

ne se mettait pas en colère. On se disait des gros mots;

et parfois la dispute commencée autour de la table,

allait se terminer sur le terrain, les armes à la main.

Le phénomène se montra bientôt en progrès, et ce

furent alors de bien autres histoires. Non seulement

les tables tournaient, mais elles parlaient, elles écri-

vaient. Elles s'élevaient et se soutenaient dans l'air,

sans ficelles, du moins visibles. Les tables don-
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naient des consultations ; elles découvraient des secrets

ensevelis dans le plus profond mystère ; elles faisaient

des prodiges de sagacité divinatoire; elles mettaient le

monde des vivants en communication avec le monde
des morts, et se comportaient enfin de façon à lais-

ser croire qu'elles (Haient hantées par des esprits.

Toutes ces choses étaient bien dures à admettre;

aussi ce fut un toile général contre ceux qui les racon-

taient. Quint à ceux qui prétendaient les avoir vues, on

en finit avec eux par deux épithètes: fous ou imposteurs.

La question des tables fut jugée par ces deux termes,

puis la multitude passa à d'aulres divertissements.

Il restait à satisfaire un petit nombre de per-

sonnes sérieuses, qui n'admettent pas, en général,

que les faits, même les plus incroyables, puissent être

attestés par un grand nombre de témoins éclairés et

de bonne foi, sans avoir leur fondement dans quelque

réalité, bien ou mal observée. Ces personnes ajour-

naient tout jugement : elles attendaient que les savants

eussent parlé. Mais les savants, qui, suivant leur cou-

tume traditionnelle, avaient commencé par tout nier,

se bornèrent à confesser, après examen, la réalité du

phénomène de la rotation des tables, sans parvenir à

en donner la théorie, parce qu'on manquait à cette

époque d'éléments d'explication.

Cependant les faits se multipliaient, ou du moins les

témoignages qui les attestaient devenaient de plus en

plus nombreux et causaient un trouble douloureux

dans beaucoup d'intelligences.

11 se trou\a, néanmoins, un beau jour, que les tables

tournantes n'amusaient plus personne. Les expériences

et les disputes cessèrent bien tôt, et lorsque, plus tard, on

annonça un fait encore plus merveilleux : — les tables
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parlent! les tables écrivent! — la dose d'attention et

d'intérêt que le public français avait tenue disponible

pour ce phénomène était épuisée. Il s'était jeté dans

d'autres distractions et il ne voulut jamais revenir à

celle-là.

La question des tables, et ce n'est pas son côté le

moins bizarre, ne fut retenue, en France, que par un

petit nombre d'hommes sérieux, que leur position so-

ciale et leur instruction semblaient devoir éloigner de

toute idée chimérique, comme de toute pratique pa-

raissant se lier au maléfice ou au sortilège. Pour

eux, un phénomène très curieux, produit par une

cause inconnue, avait été mis hors de doute. Aux

sceptiques, ou pour mieux dire, aux incroyants de

parti pris, habitués à tourner le dos aux faits qu'ils

veulent déclarer impossibles, ils pouvaient répondre,

ce que la légende attribue à Galilée : E pur si muove!

Effectivement, les tables tournaient.

Les rares observateurs qui travaillaient isolément ou

réunis en conventicules discrets, multiplièrent les expé-

riences, encouragés par les résultats déjà réalisés sous

leurs yeux, et surtout puissamment excités par ceux,

bien autrement extraordinaires, dont le récit leur

parvenait de l'étranger.

De tous les observateurs qui se sont attachés à cette

question, Agénor de Gasparin est celui qui s'est fait

le plus de réputation, tant par les expériences suivies

auxquelles il s'est livré, que par le soin qu'il mit à les

exposer, dans un livre qui a pour titre, Les (ahles tour-

nantes, et qui parut en 1854'.

Nous allons résumer les principaux résultats qu'A-

1. Des tables tournantes, du surnature] et des esprits, i vol. iii-18,

Paris, 1854.
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oénor de Gasparia obtint dans une série d'expériences

faites avec un cercle d'amis. Mais avant tout, il est né-

cessaire de rappeler en quoi consiste le phénomène
de la table tournante.

Cinq ou six personnes, plus ou moins, sont assises,

devant une table de bois, ou de préférence un guéri-

don très léger, dont les pieds sont garnis de roulettes,

pour qu'il n'éprouve que la moindre résistance pos-

sible dans son mouvement. Si le parquet de la salle /^

est ciré, le frottement des roulettes contre sa surface J^y
devient presque nuU Toutes les conditions sont alors ^
réunies pour assurer le succès de l'expérience, en rai- ^
son de la très faible impulsion mécanique qui suffit '^

pour mettre en mouvement un guéridon léger, glissant i
sans obstacles sur une surface polie. Les personnes

placent les mains à plat sur le bord du guéridon, en

le touchant légèrement et sans le presser. Au bout

d'un temps, qui varie de dix minutes à une demi-

heure, plusieurs des opérateurs ressentent dans les

avant-bras et les mains, des fourmillements, occa-

sionnés par la fatigue de la situation fixe qui leur est

imposée. Bientôt, la table fait entendre quelques

craquements, provenant de la chaleur du corps des

opérateurs qui s'est lentement communiquée aux

fibres peu conductrices du bois; enfin la table s'é-

branle. Elle exécute d'abord quelques m'ouvements

irréguliers, puis le mouvement se décide, et la table

décrit à peu près un cercle. Les personnes se lèvent

alors, sans déranger leurs doigts placés sur la table,

et se mettent à suivre la table dans sa rotation; ou

pour mieux dire, en tournant elles-mêmes, les mains

toujours fixées sur la table, elles continuent et entre-

tiennent le mouvement initial.
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Tel est le phénomène de la table tournante, qui est

resté pendant longtemps comme un déiî porté à

l'explication scientilique, et qui avait, en lui-même

assez d'étrangeté pour surprendre et arrêter le plus

ferme esprit.

Je fis, pour la première fois, cette singulière expé-

rience avec le physiologiste Longet, le hotaniste Mo-

quin-Tandon, tous deux professeurs à la Faculté de

médecine de Paris, et quelques aulres personnes de

qualité savante. Et je peux affirmer que lorsque, au

bout d'un quai t d'heure d'attente, le guéridon se mit

à tourner sous nos doigts, tous ceux qui composaient

cette chaîne animée et qui n'étaient pas de faibles cer-

veaux, étaient plus pâles et plus émus les uns que les

autres.

Ce qu'il y a de curieux dans tout phénomène, et

ce qu'il s'agit seulement d'expliquer, c'est le mouve-
ment initial; car la rotation n'est évidemment que le

résultat de l'action des opérateurs qui marchent en

tenant leurs mains appuyées sur le bord de la table,

et la forcent ainsi à suivre leur propre déplacement.

Cela rappelé, arrivons aux expériences auxquelles

Agénor de Gasparin se livra, pendant cinq mois, à

Valleyres, dans le canton de Yaud, avec le concours

de dix ou douze personnes du voisinage. Nous met-

trons sous les yeux du lecteur divers passages de pro-

cès-verbaux de M. de Gasparin, choisis parmi les plus

intéressants de ces comptes rendus.

« ... La table qui nous a servi le plus souvent, dit Agenor
de Gasparin, se compose d'un plateau en frêne dont le diamètre

a quatre-vingts centimètres, d'une lourde colonne et de trois

pieds distants entre eux de cinquante-cinq centimètres. Une
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autre table, dont le plateau est un peu plus grand, et dont la

colonne est moins lourde, a été employée aussi. Enfin, nous

avons mis quelquefois en mouvement des tables à quatre pieds,

rondes ou carrées; une, entre autres, d'une dimension respecta-

ble. Le nombre des expérimentateurs formant à la fois la cbaîne

est ordinairement de dix ; il a varié entre deux extrêmes, huit et

douze. Sa rotation se manifeste habituellement après cinq ou

dix minutes. Dans certains cas plus rares, nous avons attendu

près d'nne demi-hpure.

« Le '20 septembre, donc nous désirions mettre à l'épreuve

les prétendues facultés divinatrices des tables : à cet effet,

nous avons soumis à la nôtre, qui fonctionnait à merveille, la

question la plus élémentaire, assurément, qu'on puisse poser à

un esprit. Nous avons placé trois noisettes dans la poche d'un

des expérimentateurs; la table, interrogée sur le nombre des

noisettes, a bravement frappé neuf coups !

« La même personne, après avoir fait exécuter plusieurs

nombres pensés parmi lesquelles se trouvait un zéro, a été mise

aux prises avec son vis-à-vis. Ceci constituait une expérience

particulièrement intéressante que nous appelons la balance des

forces. On ne peut pas dire, dans ce cas que le mouvement soit

imprimé par le vis-à-vis en lutte; l'un veut faire prévaloir

un chitfre pensé plus considérable, l'autre un chiffre pensé

moins considérable. Le champion du petit chiffre s'arrangera

sans doute pour ne plus fournir de balancement dès que son

nombre a été frappé, il appuiera même de manière à obtenir

un arrêt ! Eh bien, non: l'opératcurle plus puissant l'emporte,

et s'il est chargé du chiffre élevé le nombre élevé est atteint.

On remarque seulement qu'à partir du moment où la limite de

son adversaire est dépassée et où les volontés ont cessé de coïn-

cider, les coups sont frappés moins fortement; le pied, qui

obéissait tout à l'heure à deux pensées , n'est plus soutenu

maintenant que par une seule.

« Nous avons changé les conditions de la lutte : une coali-

tion a été formée au profit des petits nombres; ils ont été con-

fiés à deux membres de la chaîne, puis à trois, et c'est alors

seulement que le clievalier des grands nombres a été vaincu, et

que le pied placé devant lui (pied sur lequel il était dépourvu de

toute action mécanique) a cessé de suivre jusqu'au bout l'impul-

sion de sa volonté, en dépit des expérimentateurs placés en face,

qui seuls auraient pu le mettre et le maintenir en mouvement.

« ... Nous avons fait varier le pied qui devait frapper; nous
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avons changé les rôles : rexpérimentaleur le plus puissant a

été chargé à son tour des petits nombres, et il est parvenu à

couper régulièrement ses adversaires, quel que fût le pied dé-

signé pour l'opération.

« On a proposé enfin de tenter la contre-épreuve d'une de

nos expériences les plus concluantes, de celle qui consiste à

faire tourner et frapper la table lorsqu'elle porte un homme
pesant qualre-vingt-sept kilogrammes, (let homme s'est placé

sur elle; les douze expérimentateurs, ayant soin de ne pas for-

mer la chaîne, y ont appliqué leurs doigts et se sont efforcés

d'obtenir, par la tension de leurs muscles, ce qu'ils avaient

obtenu quelques jours auparavant sans tension et sans efforts.

Il fallait voir l'énergie de leur travail ! les jointures de leurs

mains blanchissaient, et cependant rien. La rotation seule a eu

lieu dans une faible mesure, un demi-tour à peine, et avec un

frémissement du pauvre meuble, qui semblait près de se rompre.

Quant au soulèvement, tout a été vain; aucun pied n'a voulu

donner le moindre signe de sa docilité. Inutile d'ajouter qu'à

plus forte raison, il n'a pas été question de ce renversement com-
plet que nos simples ordres avaient opéré naguère. « {Séance

du ^20 septembre)

« Voyant que tout allait à souhait, et décidés à tenter l'impos-

sible, nous entreprenons alors une expérience ([ui marque
notre entrée dans une phase nouvelle, et qui met nos démons-

trations antérieures sous la garantie d'une démonstration irré-

futable.

Kous allons quitter les probabilités pour l'évidence ; nous

allons faire mouvoir la table sa»s la toucher.

« Voici comment nous y sommes parvenus une première

fois :

« Au moment où la table était emportée par une rotation

énergique et véritablement er.traînanle, nous avons tous soulevé

nos doigts à un signal donné, puis, maintenant nos mains unies

au moyen des petits doigts, et conliimant à former la chaîne à

quelques lignes au dessus de la table, nous avons poursuivi notre

course, et, à notre grande surprise, la table a poui'suivi éga-

lement la sienne, elle afait ainsi trois on quatre tours!... Et ce

qui n'était pas moins remarquable que la rotation sans contact,

c'était la manière dont elle s'était opérée. Une ou deux fois la

table avait cessé de nous suivre, parce que les accidents de la

marche avaient écarté nos doigts de leur position régulière au-

dessus des bords; une ou deux fois la table avait repris vie, si
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je puis ni'expriiiier ainsi, dès que la chaîne tournante s'était

retrouvée dans un rapport convenable avec elle. Nous avions

tous le sentiment que chaque main avait emporté, par une sorte

(l'attraction, la portion de la table placée au-dessous d'elle.

Séance du 26 décembre).

« Nous étions naturellement impatients de soumettre à une

nouvelle épreuve la rotation sans contact. Dans le trouble de

premier succès, nous n'avions songé ni à renouveler, ni à va-

rier cette expérience décisive... Nous avons senti qu'il impor-

tait de refaire la chose avec plus de soin et en présence de

témoins nouveaux; qu'il importait surtout de produire le mou-
vement au lieu de le continuer...

» ... On pouvait dire que la table étant déjà lancée, elle con-

servait une certaine impulsion à laquelle elle obéissait méca-
niquement, tandis que nous nous imaginions qu'elle obéissait

à notre puissance fluidique... Il fallait donc arriver à produire

la rotation en partant du complet repos. C'est ce que nous

avons fait. La table étant immobile ainsi que nous, la chaîne

des mains s'en est séparée et a commencé à tourner lentement

à quelques lignes au-dessus de ses bords. Au bout d'un mo-
ment, la table a fait un léger mouvement, et, chacun s'atta-

chant à attirer par sa volonté la portion placée sous ses doigts,

nous avons entraîné le plateau à notre suite. Les choses se

passaient ensuite comme dans le cas précédent; il y a une

telle difficulté à maintenir la chaîne en l'air sans la rompre,

sans l'écarter des bords de la table, sans aller trop vite et sup-

primer ainsi le rapport établi, qu'il arrive souvent que la rota-

tion s'arrête après un tour ou un demi tour. Néanmoins elle

s'est prolongée parfois pendant trois tours ou même quatre. »

{Séance du '2d septembre.)

«... Nous sommes parvenus à opérer sans contact la conti-

nuation de la rotation et sa production à partir d'un état de

repos. Ce qu'il y a même eu de remarquable, c'est qu'une pe-

tite rotation d'un quart de tour a été produite par nos com-

mandements, quoique nous restassions entièrement immo-

biles. La table fuyait ainsi sous nos doigts. » (Séance du G oc-

tobre.)

« ... Une seule expérience nouvelle a réussi. Un plateau

tournant sur un pivot soutenait un baquet. .\près l'avoir rempli

d'eau, j'y plongeai mes mains ainsi que deux autres opéra-

teurs. Nous y avons formé la chaîne, nous nous sommes mis

à tourner, en évitant de toucher le baquet; et celui-ci n'a pas
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tardé à se mettre aussi en mouvement. La même chose a été

faite plusieurs fois de suite.

» Comme on aurait pu supposer que Timpulsion donnée à

l'eau suflisait pour entraîner un baquet aussi mobile, nous

avons procédé immédiatement à la contre-épreuve. L'eau a été

agitée circulairement, et cela avec beaucoup plus de rapidité

que lorsque nous formions la chaîne; mais le baquet n'a pas

bougé
» Revenons à la démonstration par excellence, au soulève-

ment sans contact. Nous avons commencé par l'opérer trois

fois. Puis, comme on a pensé que la surveillance des témoins

s'exercerait d'une manière plus certaine sur une petite table

que sur une grande, et sur cinq opérateurs que sur dix, nous

avons fait venir un guéridon en sapin, que la chaîne réduite

de moitié a suffi pour mettre en rotation. Alors les mains ont

été levées, et tout contact ayant cessé, le guéridon s'est dressé

sept fois à notre commandement. » {Séance du 7 octobre.)

« Parmi les tentatives nouvelles qui ont été faites, je

citerai celle qui avait pour but de soulever entièrement en l'air

une table suspendue à une poulie et équilibrée par un contre-

poids. Un seul de ses pieds touchait encore la terre et le poids

à attirer était réduit à peu de chose. La chaîne ayant été for-

mée, le pied qui touchait le sol l'a quitté, et la table a accom-
pli ainsi des vibrations dans lesquelles elle ne rencontrait plus

le parquet. »

Voilà des assertions bien extraordinaii^es ; nous au-

rons plus loin à en fournir l'explicalion, en exposant

la manière dont on doit se rendre compte du phéno-

mène généial de la rotation des tables. Nous ne vou-

lons pas néanmoins attendre jusque là pour nous dé-

barrasser du plus étonnant des phénomènes qu'Agenor

deGasparin ait vu se produire. Nous voulons parler du

mouvement des tables obtenu sans le contact des

mains des opérateurs.

Le mouvement des tables opéré sans contact maté-

riel est manifestement une impossibilité physique.

Agenor de Gasparin est le seul auteur sérieux qui Tait
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affirmé. D'unautre côlé,Agenor de Gasparin n'a jamais

pu parvenir à le reproduire devant des personnes que

l'annonce de ce fait avait, à juste titre, extrêmement

impressionnées, pas plusdevantles amis qu'il comptait

dans le sein de l'Académie des sciences de Paris, que

devant les magnétiseurs qui le sollicitaient vivement de

les rendre témoins de ce phénomène.

Que conclure de cela? C'est que dans le cercle qui se

prêtait à ses expériences, il s'était glissé quelque ami

trop zélé, et que le phénomène anormal et contraire

àtoute loi physique qu'Agenor de Gasparin croyait avoir

constaté, était du fait de ce mystificateur. La parfaite

honorabilité, les connaissances étendues d'Agenor de

Gasparin, ne peuvent être mis en doute, mais pour

admettre laréalité de l'élévation d'une table sans aucun

contact il faudrait que ce fait se fût reproduit plusieurs

fois, et à volonté, dans des expériences postérieures,

avec d'autres observateurs. Or, c'est ce qui n'est ja-

mais arrivé, et ce qui porte à conclure qu'une conni-

vence quelconque s'est glissée dans les expériences qui

nous occupent.

Depuis la publication du livre d'Agenor de Gaspa-

rin, cette opinion s'est unanimement accréditée, que

parmi les amis et les personnes qui concouraient aux

expériences de l'auteur, il s'en était trouvé quelques-

uns qui s'étaient fait un jeu de faire agir la table selon

les désirs de l'amphytrion vaudois, et Agenor de Gas-

parin n'a jamais rien fait pour détruire cette opinion.

IV — 21
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CHAPITRE III

Théories pour l'explication du pliénomène de la rotation des tables. —
Théorie de M. Chevreiil et de Babinet, ou théorie des mécani-

ciens. — Expériences à l'appui de cette théorie, faites par Fa-

raday, de Londres. — Tlu'-orie du fluide. — Théorie des esprits. —
Explication de ce même pliénomène par l'état iiypnolique de Tune

des personnes de la ciiainc.

Après avoir exposé les faits relatifs au phénomène

de la table tournante, nous avons à eu donner l'expli-

cation naturelle. Nous commencerons par rapporter

les théories qui en ont été proposées ; nous exposerons

ensuite celle qui nous est particulière.

La science officielle s'est peu prêtée à éclairer le

public dans la question des tables tournantes ; on pour-

rait presque dire qu'elle l'a tout à fait abandonné à

ses propres impressions. Selon ses errements accoutu-

més, elle avait commencé par nier la réalité des faits,

les déclarant a priori impossibles. Mal corrigéi; par

les suites de la triste campagne qu'elle avait entre-

prise contre le magnétisme animal, elle tournait en-

core une fois le dos à l'observation, et affectait de

dédaigner ces manifestations nouvelles du merveilleux

moderne.

Cependant les faits étaient vrais, et par la force de

leur réalité, ilsse maintinrent, en dépit derindifférence

académique. Il fallut donc bien les reconnaître, car

les expériences s'étant multipliées, les témoignages

arrivaient, aussi nombreux qu'irrécusables. L'Acadé-
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mie des sciences de Paris, sollicitée de toutes parts
de fournil' ses explications, parut enfin s'é-nouvoirMe n'intervint point en corps, c'esl-à-dire à la suite
d une commission spécialement instituée etchaixée de
taire un rapport officiel, comme cela était ariivé en
1/8* contre le magnétisme animal

; seulement, deux
membres de cette compagnies avanie, MM. Chevreul et
babinet, publièrent des livres ou des articles de revues
consacrés à donner Texplicalion théorique du phéno-
mène tant discuté.

^

Le premier de ces savants, se référant à sa lettre
écrite en 1832 à Ampère, sur le phénomène du pen-
dule eœplorateur\ crut que les explications données
dans celle lettre, pouvaient suffire à rendre rai'^on
de la rotation des tables, comme elles lui avaient
sufh a expliquer le tournoiement de la bai^uetle divi-
natoire.

Xous citerons de la lettre de M. Chevreul le pa-
ragraphe suivant, qui en contient la substance.

.«Lorsque je tenais lo pendule à ta main, un mouvementmuscu a.re de mon J,ras, quoique insensible pour moi, (it sortir
e pendule de l'état de repos, et les oscillations une fois co.n-mencees furent bientôt augmentées par l'induence que la vueexem pour me mettre dans cet état particulier de LpositJiou tendance au mouvement. Maintenant, il faut bien recon

naître que le mouvement musculaire, lors même qu'il est encore
accru par cette même disposition, est cependant assez faiblepour s arrêter, je ne dis pas sous l'empire de la volonté, maisorsquon a simplement la pensée d'essayer si telle cl,osc Vav-nteia il y a donc une liaison intime établie entre l'e.xécutionde certains mouvements et Farte de la pensée qui v est relativeVoique cette pensée ne soit point encore la volonté qui corn-'

pages 442-115 {Baguette dwinatoire). ° '
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mande aux organes musculaires. C'est en cela que les phéno-

mènes que j'ai décrils me semblent de quehjue intérêt pour la

psychologie et même pour l'histoire des sciences; ils prouvent

combien il est facile de prendre des illusions pour des réalités,

toutes les fois que nous nous occupons d'un phénomène où nos

organes ont quelque part, et cela dans des circonstances qui

n'ont pas été analysées suffisamment. »

On tiendra donc pour bien établi, d'après l'expé-

rience exécutée par M. Ghevreul, qu'une action muscu-

laire dont nous n'avons pas conscience, et déterminée

par une simple pensée de mouvement, peut suffire à

faire mouvoir... un pendule dont nous tenons le fil.

Voici maintenant en quels termes M. Ghevreul, dans

son ouvrage sur la Bacjueite divinatoire^ publié en

'1854, applique cette théorie du mouvement circulaire

insensible à la production du phénomène de la table

toui^nante.

« Si l'on suppose que des personnes aient les mains sur une

table, d'après ma manière de voir, elles se représentent la table

tournant de droite à gauche, ou de gauche à di'oite puisqu'elles

s'y sont placées pour être témoin de ce mouvement; dès lors, à

leur insu, elles agissent pour imprimer à la table le mouve-
vement qu'elles se représentent. Si elles n'agissent pas dans le

même sens, il pourra se faire qu'il n'y ait pas de mouvement,
c'est ce que j'ai observé. Cinq personnes faisant la chaîne sur

un petit guéridon, une d'elles désirait vivement qu'il tournât,

et malgré cela, il est resté immobile pendant une heure. Après

une demi-heure, on reforma la chaîne, et trois quarts d'heures

s'écoulèrent sans qu'il se mit en mouvement. Si les quatre per-

sonnes qui coopéraient à l'expérience, n'avaient pas un désir

égal à celui de la première de voir tourner le guéridon, assu-

rément elles n'étaient pas animées d'un désir contraire.

» Lorsque les personnes désirent que la table tourne, le

mouvement doit être plus fréquent que le repos, par la raison

qu'il suffit que l'une d'elles remarque un certain mouvement
dans une autre pour qu'elle-même suive ce mouvement par une

mitalion dont elle ne se rend pas compte, mais qui n'm\ est
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pas moins réelle, d'après la tendance au mouvement que déter-

mine en nous la vue d'un corps qui se meut.

» Dans la conqiaraison ijue je fais des tables tournantes avec

la baguette divinatoire et le pendule, on ne doit jamais perdre

de vue la différence très grande qui peut exister d'une part,

entre les tables aux ^^héaomènes (le^([ue\\es plusieurs personnes

concourent, et, d'une autre part, entre la baguelte et le pendule

au mouvement desquels n'intervient qu'une seule personne'. »

Telle est la théorie fie M. Chevréul de Vaciion in-

consciente des mouvements musculaires. Trouve-t-oii

qu'elle explique la rotation d'une grande table de

salle à manger, et même de réfectoire, ou celle d'un

guéridon chargé d'un poids de soixante-quinze ki-

logi^ammes, comme l'a rap])orté Agenor de Gaspa-

rin? Ce n'est pas notre avis. En traitant, dans le

deuxième volume de cet ouvrage, de la Baguelte di-

vinatoire, nous nous sommes i^allié à la théorie de

M. Chevi^eul. Les mouvements inconscients diis muscles

suffisent pour expliquer la direction constante d'un

pendule mobile suspendu à un fil et le toui^noiement

d'une baguette d'osier entre les mains d'un sourcier,

parce que l'impulsion mécanique qui produit de tels

mouvements est de la plus minime intensité. Mais c'est

tout autre chose lorsqu'il s'agit d'expliquer le dépla-

cement d'un corps d'un certain poids. Ici l'effet mé-
canique produit est hors de proportion avec la cause

invoquée. D'ailleurs, et c'est là une considération fonda-

mentale, si cette théorie a paru un moment plausible,

c'est qu'elle ne s'appliquait qu'au seul phénomène de

la rotation des tables. Les elïets qui ont apparu plus

tard, c'est-à-dire les actions que les médiums ont

1. De la baguette divinatoire, du pendule explorateur et des tables

tournantes, in-8, l'aris 1851; pa^'os "2I7-:J18.
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accomplies, quand on les a substitués au mécanisme

trop lent et trop indirect des tables, sortent tout à

fait de cette sphère d'explications. Une théorie qui

explique la rotation des tables sans rendre compte de

la manière dont les médiums reçoivent et expriment

leurs inspii'ations, ne saurait obtenir l'adhésion des

hommes sérieux. Ce double caractère manque à la

théorie que nous venons de l'appeJcr.

Après M. Ghevreul, lîabinel vint se joindre à son

collègue derinsllLut. Ce physicien publia deux articles

sur la rotation des tables, sans plus tenir compte que

M. Chevreul des phénomènes des médiums.

Les explications de Ijabinet ont quelque peu varié.

Dans la dernière qu'on lui doit, il rapporte délinitive-

ment tout à des mouvements inconscients de nos hbres

musculaires, à des mouvements >?amY(>îfs ou commen-

çants^. Il semble que des mouvements conlinuésou dé-

veloppés auraient plus de force, et cadreraient mieux

avec les effets produits. En somme, c'est la théorie de

M. Chevreul, mais posée avec moins d'assurance.

Faraday, de la Société roi/ide de Londres, s'est égale-

ment.occupé de l'énigme des tables, et il s'est proposé

de fortifier, par des expériences, la théorie ])syeholo-

gico-mécanique de MM. Chevreul et Babinet. Comme
ce dernier physicien, Faraday est revenu à plusieurs

reprises sur ce sujet. Sa première expérience consis-

tait à superposer un certain nombre de morceaux de

carton à surface polie, séparés ou isolés par de petites

pelotes d'un mastic de cire et d'huile de térébenthine,

1. Eliiles et lectures sur les sciences d'obserration, ia-1-2, t. H,

Paris, liSÔG, p. -231-;254.
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le carton inférieur de la pile posant sur une feuille de

papier de verre appliquée sur la table.

« Les cartons, dit Faraday, diminuaient d'étendue du supérieur

à l'inférieur, et une ligne tracée au pinceau indiquait leur posi-

tion primitive. Le mastic était tel qu'il faisait adhérer les cartons^

ensemble avec une force, insuffisante cependant pour ne pas céder

à une action latérale exercée durant un certain temps. Lorsque

ce système de cartons eut été examiné, on constata, après le mou-
vement de la table, qu'il y avait en un déplacement plus grand

dan» le carton supérieur que dans le carton inférieur, de sorte

que la table ne s'était mue qu'après les cartons, et ceux-ci après

les mains. Lorsque la table n'avait pas été mise en mouvement,
le déplacement des cartons indiquait cependant une action de la

part des mains. »

Cette dernière observation affaiblit la valeur de la

première. Les mains ne p mvent être posées une demi-

heure ou trois quarts d'heure sur une table sans y

exercer une pression plus ou moins sensible; mais

puisque celte pression peut être manifeste, même
quand la table ne tourne pas, comment inférer qu'elle

est la cause du mouvement quand la table tourne?

Faraday, peu satisfait lui-même de ses disques,

imagina une autre expérience, par laquelle il montra

que la table tourne par un elTort si impei^ceptible, que

l'opérateur qui le produit ne s'en doute pas. M. Gbe-

vreul retrouve là, avec raison, sa propre théorie de la

tendance cm mouvement.

En résumé, les explications de ces trois savants ti-

trés n'ont satisfait personne. Il eu est même qui res-

tent tout à fait à coté de la question, celle, entre au-

tres, où Babinetcite, comme des.exeinples propres à

illustrer sa théorie des mouvements nalssanls, cer-
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laines contractions nerveuses qui ont lieu dans l'es-

crime, dans la prestidigitation, dans le vol de l'ai-

gle, etc. Ici, une déviation de logique a emporté le sa-

vant hors du sujet, et lui a fait oublier que tous les

rapides et énergiques mouvements dont il parle, sont

commandés par une volonté forte et consciente, tandis

qu'il s'agit, dans le fait des tables, de mouvements

produits par une action involontaire insensible pour la

personne qui les exécute.

Après la théorie qui explique, avec Chevreul, Ba-

binet et Faraday, la rotation des tables par des impul-

sions musculaires inconscientes, vient celle du /luide.

Transportant dans ce nouvel ordre de faits l'idée des

fluides, qui a joui d'une si grande vogue auprès des

magnétiseurs, les partisans de ce système expliquent,

par l'action d'un fluide émané des corps des opéra-

teurs, l'impulsion qui produit le mouvement des

tables.

Agenor de Gasparin est le représentant le plus auto-

risé de la théorie du fluide. On trouve cette théorie lon-

guement développée dans son ouvrage. Agenor de Gas-

parin combat le surnaturel à sa manière. Il admet,

avec un illustre Père de l'Eglise, que l'ère chrétienne

a clos la période des miracles et des faits contraires à

l'ordre normal de la nature. Les miracles n'étant plus

nécessaires au christianisme une fois établi, l'ère des

prodiges a été fermée par la volonté divine.

Nous ne voulons pas discuter ce point; la théologie

ne devant trouver aucune place dans cet ouvrage. Bor-

nons-nous à dire que, partant de ce principe, renou-

velé de saint Augustin, Agenor de Gasparin ne cherche

et ne trouve rien que de naturel dans la rotation
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des tables. Un fluide quelconque, le fluide vital, le

fluide magnétique, peut-être le calorique, serait, d'a-

près Agenor de Gasparin, la cause de leur mou-

vement.

Nous avons combattu, dans le troisième volume de

cet ouvrage, la notion générale des fluides servant à

expliquer les ciîets du magnétisme animal. Nous ne

répéterons pas ce que nous avons déjà dit à ce propos.

Le cas est, en efl'et, identique. Selon les partisans de

ce système, ce même fluide qui, émané du corps du

magnétiseur, plonge dans le somnambulisme le sujet

soumis à son action, est capable, en s'exhalant du

corps des personnes composant la chaîne, d'ébranler

la table, et par son impulsion mécanique, d"en déter-

miner le mouvement. Les mêmes considérations qui

nous ont fait rejeter le fluide des magnétiseurs nous

pçrtent à nier le fluide des tourneurs de tables. Ba-

binet a fort bien prouvé, et c'est la seule partie ori-

ginale et démonstrative de son deuxième article sur

les tables tournantes, que V influx nerveux ne fran-

chit pas fépiderme. Nous croyons que c'est là une des

vérités les plus solidement établies en physiologie, et

un principe qu'il ne faut point perdre ici de vue, car

il suffit à renvei'ser l'hypothèse du fluide appliqué à

l'interprétation du mouvement des tables.

Pour les personnes qui désireraient néanmoins une

démonstration directe à l'enconlre de la théorie du

fluide dans le cas dont il s'agit, nous invoquerons une

expérience citée par M. A. Morin, dans son ouvrage

sur le Magnétisme et les sciences occultes K

Au lieu de placer leurs mains sur la table, que les

1. Page 378.
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opérateurs, dit M. A. Morin, tiennent cette table par

un petit ruljan de peau, de fil, de coton ou de soie,

fixé sur son bord : jamais alors on ne verra de mou-
vement se produire. La matière du cordon n'est pour-

tant pas un obstacle au passage, à la conductibilité du

prétendu fluide; car si les mêmes opérateurs placent

sur la même table leurs mains couvertes de gants de

peau, de coton, de lil ou de soie, c'est-à-dire de la

même substance qui composait le cordon qu'ils te-

naient tout à l'heure à la main, la table se mettra à

tourner. Si un fluide émané du corps des opérateurs

était la cause du phénomène, il pourrait, en suivant

le conducteur, représenté par le petit cordon, aller

agir sur la table. L'absence de tout elïet dans ce cas

permet de conclure l'absence du fluide vital.

On pourrait beaucoup varier ce genre de démonstra

lion expérimentale, mais le fait cité par M. A. Morin,

joint aux considérations générales énoncées à propos

du magnétisme, est sans réplique pour mettre hors

de cause le fluide dans le cas de la rotation des tables.

Vient enfin la théorie qui explique les mouvements
des tables par les esprits. Si la table tourne après un
quart d'heure de recueillement et d'attention de la

part des expérimentateurs, c'est que les esprits, bons

ou mauvais, anges ou démons, sont entrés dans la

table et l'ont mise en branle.

Le lecteur tient-il r> ce que nous discutions celte hy-

pothèse? Nous ne le pensons pas. Si nous entreprenions

de prouver, à grand renlbrt d'arguments logiques, que

le diable n'entre pas dans les meubles, pour les l'aire

danser, il nous l'audrait également entreprendre de

démontrer que ce ne sont pas les esprits qui, introduits
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dans notre corps, nous font agir, parler, sentir, etc.

Tous ces faits sont du même oi'dre, et celui qui admet

l'intervention du démon pour faire tourner une table,

doit recourir à la même influence surnaturelle pour

expliquer des actes qui n'ont lieu qu'en vertu de notre

volonté et par le secours de nos organes. Personne

n'a jamais voulu attribuer sérieusement les effets de

la volonté sur nos organes, quelque mystérieuse que

soit l'essence de ce phénomène, à l'intervention d'un

ange ou d'un démon. C'est pourtant à celte consé-

quence que sont conduits ceux qui veulent rapporter

la rotation des tables à une cause surhumaine.

Disons, pour terminer cette discussion, que la rai-

son défend de recourir à une cause surnaturelle, par-

tout où une cause naturelle peut suffire. Une cause

naturelle, normale, physiologique, peut-elle être in-

voquée pour l'explication du tournoiement des tables?

Là est toute la question.

Nous voici donc amené à exposer notre propre

théorie sur le phénomène de la table toiu'nante.

L'explication de la rolation des tables nous semble

être fournie par ces phénomènes, dont le nom a beau-

coup varié jusqu'ici, mais dont la nature est, au fond,

identique, c'est-à-dire parce que l'on a tour à tour ap-

pelé hypnotisme avec le docteur Braid, et biologisme

avec M. Philips.

Rappelons que, par suite de la forte tension céré-

brale résultant de la contemplation, longtemps sou-

tenue, d'un objet immobile, le cerveau tombe dans

un état particulier, qui a reçu successivement les noms

d'état magnétique, â'état biologique, ou détat liyp-

notique, noms différents qui désignent certaines va-
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riantes particulières d'un état généralement identique.

Une fois amené à cet état, soit par les passes d'un

magnétiseur, comme on le fait depuis Mesmer, soit

par la contemplation d'un corps brillant, comme opé-

rait Braid, imité depuis par M. Philips, et comme opè-

rent encore les sorciers arabes et égyptiens, soit sim-

plement enfin par une forte contention morale, l'indi-

vidu tombe dans celte passivité automatique qui con-

stitue Vétat hypnotique. Il a perdu la puissance de

diriger et de contrôler sa propre volonté; il est au

pouvoir d'une volonté étrangère. On lui présente un

verre d'eau, en affirmant avec autorité que c'est un dé-

licieux breuvage, et il le boit en croyant boire du vin,

une liqueur ou du lait, selon la volonté de celui qui

s'est fortement emparé de son être. Ainsi privé du se-

cours de son propre jugement, l'individu demeure

presque étranger aux actions qu'il exécute, et une fois

revenu à son état naturel, il a perdu le souvenir des

actes qu'il a accomplis pendant cette étrange et pas-

sagère abdication de son moi. Il est sous l'influence des

suggestions, c'est-à-dire qu'acceptant, sans pouvoir

la repousser, une idée fixe que lui impose une volonté

extérieure, il agit, et est forcé d'agir sans idée et sans

volonté propre, par conséquent sans conscience.

L'homme ainsi influencé a perdu son libre arbitre, et

n'a plus la responsabilité des actions qu'il exécute. Il

agit, déterminé par des images intruses qui obsèdent

son cerveau.

L'état d'hypnotisme rend parfaitement compte des

phénomènes, si variés et parfois si terribles de l'hallu-

cination, et montre en même temps le peu d'inter-

valle qui sépare l'halluciné du monomane. Aussi ne

faudra-t-il pas s'étonner que, chez un assez grand nom-
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bre de tourneurs de tables, rhallucinalion ait survécu

à l'expérience et se soit transformée en folie définitive.

L'état hypnotique positivement fournit, selon nous,

l'entière explication du phénomène de la rotation des

tables. Considérons ce qui se passe dans une chaîne de

personnes qui se livrent à une expérience de ce genre.

Ces personnes sont attentives, préoccupées, forte-

ment émues de l'attente du phénomène qui doit se

produire. Une grande attention, un recueillement

complet d'esprit, leur est recommandé. A mesure

que cette attente se prolonge, et que la contention mo-

rale reste longtemps entretenue, chez les expérimen-

tateurs, leur cerveau se fatigue de plus en plus et

leurs idées éprouvent un léger trouble. Quand nous

assistions, pendant l'hiver de 1800, aux expériences

faites à Paris par M. Philips; quand nous voyons les

dix ou douze personnes auxquelles il confiait un dis-

quemétallique, avecl'injonctionde considérerfixement

et uniquement, pendant une demi-heure, ce disque

placé dans le creux de leur main, nous ne pouvions

nous défendre de trouver dans ces conditions, recon-

nues indispensables, la fidèle image de l'état où se

trouvent les personnes formant silencieusement la

chaîne, Dour obtenir la rotation d'une table. Dans l'un

et l'autre cas il y a une forte contention d'esprit, une

idée exclusivement poursuivie pendant un temps con-

sidérable. Le cerveau humain ne peut résister long-

temps à cette excessive tension, à cette accumulation

anormale de l'influx nerveux. L'individu finit par tom-

ber dans l'état hypnotique, et il donne lieu alorsaux

phénomènes divers que nous avons examinés en par-

lant, dans le cours de cet ouvrage, de l'hypnotisme et

de l'état biologique étudié par M. Philips.
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Dans celte réunion de personnes fixement attachées,

pendant vingt minutes ou une demi-heure, à former

la chaîne pour obtenir la rotation, les mains posées

à plat sur la table, sans avoir la liberté de distraire un

instant leur attention de l'opération à laquelle elles

prennent part, le plus grand nombre n'éprouve aucun

effet particulier. Mais il est bien difficile que l'une

d'elles, une seule si l'on veut, ne tombe pas pour un

moment, dans l'état hypnotique. Il ne faut peut-être

qu'une seconde de durée de cet état, pour que le phé-

nomène attendu se réalise. Le membre de la chaîne

tombé dans l'état hypnotique, n'ayant plus conscience

de ses actes, et n'ayant d'autre pensée que l'idée fixe

de la rotation delà table, imprime, à son insu, le mou-
vement au meuble. Il peut, en ce moment, déployer

une force musculaire relativement considérable, et la

table s'élance.

Cette impulsion donnée, cet acte inconscient accom-

pli, il n'en faut pas davantage. L'individu, ainsi passa-

gèrement hypnotisé, peut ensuite revenir à son état or-

dinaire, car à peine ce mouvement de déplacement

mécanique s'est-il manifesté dans la table, qu'aussitôt

toutes les personnes composant la chaîne se lèvent, et

suivent ses mouvements, autrement dit, font marcher

la table, en croyant seulement la suivre.

Quanta findividu, cause involontaire, inconscienle,

du phénomène, comme on ne conserve aucun souvenir

des actes que l'on a exécutés dans l'état hypnotique,

il ignore lui-même ce qu'il a fait, et il s'indigne de très

bonne foi, si on l'accuse d'avoir poussé la table. Il

soupçonne même les autres membres de la chaîne

d'avoir joué le mauvais tour dont on l'accuse. De là

ces fréquentes discussions, et même ces disputes graves
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auxquelles a donné lieu si souvent la distraction des

tables tournantes.

Telle est l'explication que nous croyons pouvoir

donner du fait de la rotation des tables, pris dans sa

plus grande simplicité. Quant aux mouvements de la

table répondant à des questions : les pieds qui se sou-

lèvent au commandement, et qui, par le nombre des

loups, répondent aux questions ]iosées, la môme
théorie on rend compte, si l'on admet que parmi les

membres de la chaîne, il s'en trouve un chez lequel

l'état hypnoliquf dure un certain temps. Cet individu,

hypnotisé à son insu, répond aux questions et aux

ordres qui lui sont donnés en inclinant la table, ou

en lui faisant frapper des coups, conformément aux de-

mandes. Revenu ensuite à son état naturel, il a oublié

tous les actes ainsi accomplis ; de même que tout indi-

vidu maiinétisé, hypnotisé, a perdu le souvenir des

actes qu'il a exécutés durant cet état.

L'individu qui fait ainsi parler la table, c'< st-à-dire

qui lui fait frapper des coups sur le parquet, est donc

une sorte de dormeur éveillé; il n'est point sut com-

pos: il est dans un état mental qui participe du som-

nambulisme et de la fascination, [l ne dort pas, il est

charmé ou fasciné, à la suite de la forte concentration

morale qu'il s'est imposée : c'est un médium.
Comme ce dernier exercice est d'un ordre supé-

rieur au premier, on ne peut l'obtenir dans tous les

groupes. Pour que la table réponde aux questions po-

sées, en soulevant un de ses pieds et frappant des

jîoups, il faut que les individus qui opèrent aient pra-

tiqué avec suite le phénomène de la table tournante,

et que parmi eux, il se trouve un sujet particulière-

ment apte à tomber en cet état, qui y tombe plus vite
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par l'habitude et y persévère plus longtemps : il faut

en un mot, un médium éprouvé.

Mais, dira-t-on, vingt minutes ou une demi-heure

ne sont pas toujours nécessaires pour obtenir le phé-

nomène de la rotation d'un guéridon ou d'une table.

Souvent, au bout de quatre ou cinq minutes seulement

,

la table se met en marche. A cette remarque nous ré-

pondrons qu'un magnétiseur, quand il a alTaire à son

sujet habituel ou à un somnambule de profession, fait

tomber celui-ci en somnambulisme en une demi-mi-

nute, sans passes, sans appareil,, et par la seule impo-

sition fixe de son regard.

Dans les expériences faites par M. Charcot, en 1879,

sur les hystériques de la Salpêtrière, expériences que

nous avons rapportées à la fin du volume précédent

de cet ouvrage, les malades tombaient en catalepsie ou

en extase à une seule projection de lumière électrique,

ou au premier son donné par le diapason. Dans tous

ces cas, comme pour la table tournante, c'est l'habi-

tude qui rend le phénomène prompt et facile. Les

médiums exercés peuvent, en très peu de temps, ar-

river à cet état d'hypnotisme qui doit rendre inévi-

table le fait de la rotation de la table ouïe soulèvement

du pied de ce meuble, conformément à la demande

posée.

Voilà le système qui nous paraît expliquer le phé-

nomène de la rotation des tables. Il paraîtra plus plau-

sible encore, lorsque nous aurons à examiner, dans

le chapitre qui va suivre, les phénomènes auxquels

les médiums ont donné lieu quand la table tournante,

procédé primitif et élémentaire, a été abandonnée,

pour des manifestations d'un ordre plus transcendant.
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CHAPITRE IV

Progression des pliéiioniènes après les taliles tournantes. — Los

tables qui parlent et qui écrivent. — La i>lanclictte. — Les mé-

diums opérant sans aucun accessoire. — Explication naturelle des

actions des médiums.

Pendant l'année 1853 les tables tournantes joui-

rent d'une voaue universelle; tout le monde voulut sa-

tislaire sa curiosité concernant la réalité de ce phéno-

mène. Il y avaitdoncquelque chose devrai dans le des-

sin qui iulT^ubViéi^arV Illustration, et qui représentait,

sur kl carte de l'Europe, les habitants de tous les pays

occupés à faire tourner des tables, des guéridons, des

corbeilles ou des chapeaux.

Cependant tout s'épuise dans ce monde. Quand on

l'eut répétée un nombre sulTisant de fois, on se

lassade cette occupation, au fond assez maussade, et

qui n'ajoutait rien à ce que l'on savait déjà. Les tables

s'aiTÙtèrent donc partout et d'un commun accord. Mais

les médiums qui s'étaient le plus distingués dans l'opé-

ration du tournoiement, restèrent, 'et ils devinrent les

chefs de la secte des modernes spiiites.

Suivons la progression des nouveaux faits,dans l'ordre

prétendu surnaturel, qui se sont produits depuis 185-4.

L'opération de la chaîne destinée à mettre une table

en branle était fort peu commode, et souvent mémo
r impraticable pour converser avec les esprits. En effet,

la manœuvre ayant pour but d'interroger les esprits,

consistait à faire lever un des pieds de la table entourée

par un cercle de personnes. Deux soulèvements signi-

IV. - i'2
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liaient non; un soulèvement signifiait oui : c'était la

réponse à la question adressée à l'être surnaturel.

>lais dans le groupe qui formait la chaîne, trop de

volontés étaient en lutte pour que l'oracle rendu de

cette façon fût autre chose qu'une logomachie. On

pensa dès lors qu'il était plus simple, une personne

de la chaîne d'une table tournante étant reconnue

^our médium, de l'isoler, et de lui demander exclusi-

vement des inspirations. Le médium fut donc installé

seul, devnnt un guéridon, une corbeille ou un meuble

léger, et chargé de transmettre à l'assistance les ré-

ponses des esprits. Le nombre de coups frappés par

un des pieds du guéridon, servit à composer un al-

phabet, et l'on put, de cette manière, c'est-à-dire en

comptant les soulèvements du pied de la table sur la-

quelle le médium imposait ses mains, composer des

mots et des phrases, ce qui constituait la réponse de

l'esprit aux questions adressées par les spectateurs.

Mais ce n'était là qu'un piètre moyen de correspon-

dance. Nous ne savons rien de plus fastidieux que ces

interminables séances, dans lesquelles il fallait un

temps considérable et une attention soutenue, pour

composer les réponses de la table au moyen d'un al-

phabet de convention. Les habiles imaginèrent alors

un perfectionnement. Un crayon fut adapté à l'un des

pieds d'un guéridon; on posa ce petit meuble sur une

grande feuille de papier étalée sur le parquet, et le

médium put écrire, en caractères plus ou moins lisi-

bles, la réponse de l'esprit.

Comme il fallait cependant une grande adresse ou

une grande habitude pour se servir d'un aussi étrange

porte-plume, on simplifia encore ce procédé. Le gué-

ridon fut remplacé par une planchette ovale, de deux
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OU trois décimètres de long. Cette planchette était

munie d'un crayon : le tout était placé sur une feuille

de papier étalée sur une table. Avec ce petit appareil,

un opérateur exercé put écrire avec facilité..

Pendant l'année 1 855, un ébéniste de la rue d'Aumale

eat à fabriquer une quantité considérable de ces plan-

chettes à esprits. On pardonnait à cet honnête artisan

d'être un grand prôneur de h planchette à esprits, car

s'il n'était pas orfèvre, comme M.Josse, il était ébéniste.

Le secret de la calligraphie delà jjlanchette à es-

prits nonsesi révélé dans les lignes suivantes d'un ou-

vrage de M. Debay, rapportant ce qu'il advint dans

une séance où l'on faisait usage de cet appareil.

« Un crayon, dit M. Debay, ayant été adapté au pied d'une

petite tablette, placée sur une table recouverte d'une large

feuille de papier, deux opérateurs imposèrent leurs mains sur

cette tablette, qui bientôt se mit en mouvement et traça péni-

blement des caractères indéchiffrables. Un des spectateurs qui,

depuis longtemps, se livrait à l'étude pratique du mouvement
des tables, crut s'apercevoir d'une supercherie de la part des

opérateurs qui faisaient écrire la (ablette et leur dit :

{( Messieurs, n'avez-vous pas réfléchi qu'un seul de vous opé-

rerait beaucoup mieux que les deux réunis? Si votre tablette

écrit si mal, c'est bien certainement parce que monsieur, placé

au haut de la table, n'est pas l)on lilhographe, je veux dire ne

sait pas très bien écrire à l'envers, de telle sorte que, l'un de

vous pousse la table à l'anglaise et l'autre à la bâtarde, vous

vous contrariez continuellement, et de cette contrariété résul-

tent les lettres mal formées que trace la tablette. Je parie que,

si l'un de vous, messieurs, se retire, et que son compère

veuille bien opérer seul, la tablette écrira très facilement. »

« Les deux opérateurs se fâchèrent et prétendirent que le

concours de deux personnes était nécessaire pour forcer l'esprit.

« Le spectateur obstiné prouva aux deux opérateurs qu'il y
avait mauvaise grâce à continuer un tour dont la (icelle était dé-

couverte; car, ayant lui-même placé gaillanlcment ses doigts sur

Ja tablette, il la fit tourner et tracer des lettres, puis des mots, si

parfaitement formés qu'un maître d'écriture en eût été jaloux. »



340 11 1 S T m E D L M E II V E 1 L L E U X

L'appareil de l'ébénisle de la rue dWumale élail

d'ailleurs si incommode daus la pratique, que l'on

linit par y renoncer. On se demanda, en efïet, si toul

cet attirail était bien nécessaire, et s'il ne valait pas

mieux que le médium écrivît, comme tout le monde,

avec une plume ou un crayon.

Ce système prévalut, et voici comment les choses

se passent aujourd'hui. Le médium s'assied, tenant à

la main son crayon et son cahier. Il se recueille un

moment. La personne qui est chargée d'adresser au

médium la question que celui-ci doit transmettre à

l'esprit, se recueille un instant elle-même, comme un

magnétiseur devant son sujet. L'espèce de rapport qui

doit s'établir entre le magnétiseur et son somnam-

bule étant produit par ce court recueillement, il se

passe alors une scène, identique, à nos yeux, avec

celle du somnambule interrogé par son magnétiseur.

L'un adresse la question, l'autre écrit, sur son cahier,

ce qui est censé représenter la réponse de l'esprit.

ÎNous devons ajouter que l'on supprime quelquefois

l'accessoire de la plume ou du crayon, comme on

a supprimé la planchette. Le médium étant arrivé

à l'état mental convenable, on le prie d'adresser telle

ou telle question à l'esprit. Il transmet alors, sans se

servir de l'écriture, et par sa seule parole, la réponse

à la question posée. Seulement, il est convenu avec

l'assistance que la réponse vient] des [esprits, et que

l'intervenlion du médium s'est bornée à lui prêter le

secours matériel de ses organes.

Cette variante, rarement suivie, ne change rien à

l'explication que nous croyons pouvoir donner des

inspirations des médiums. Dans ce cas, c'est un indi-

vidu hypnotisé qui parle, au li'ni d'écrire.
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Voici donc, en définitive, ce qui se passe anjour-

d'iuii. Une personne s'assied devant une autre, lui

adresse des questions; celle-ci écrit sur un cahier les

réponses, et ces réponses sont acceptées comme lesdé-

clai'ations des âmes mortes des personnages célèbres

que l'on a invoqués. C'est l'esprit de Jean-Jacques

Rousseau, de Voltaire, de Buiïon ou de Pascal; c'est

l'esprit de saint Thomas, de saint François d'Assises ou

de saint Augustin, qui parle. Les discours prononcés

par les médiums au nom des esprits, sont recueillis,

queUpiefois imprimés et publiés. Les vers qu'ils com-

posent, les poèmes qu'ils dictent, reçoivent le même
accueil, et c'est ainsi que l'on a eu des comédies dic-

tées par l'esprit de Voltaire, des sonates composées

par l'esprit de Mozart, etc.

Comment expliquer les oracles des médiums?

Le système qui nous adonné la raison physiologique

du mouvement initial des tables tournantes, nous

rendra également compte des aciions des médiums.

Quand il s'agit de la table tournante, c'est, selon nous

un individu hypnotisé accidentellement, mêlé à la

chaîne, qui imprime à la table un ébranlement, que

les autres opératreurs entretiennent ensuite en tour-

nant avec la table. Dans ce cas, le temps du sommeil

livpnotique peut être très court; il peut ne durer que

quelques secondes, car cet intervalle de temps suffit

pour que l'individu hypnotisé, c'est-à-dire ayant perdu

la conscience de ses actes et en proie à une seule

idée, celle de la rotation de la table, imprime à ce

liieuble une impulsion assez forte pour décider son

mouvement. Dans le cas des médiums qui servent à

mettre les assistants en rapport avec les prétendus es-
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prits, l'élat d'hypnotisme doit présenter une plus

grande durée. Aussi ce dernier exercice demande-t-il

une organisation spéciale et une assez longue habi-

tude, conditions qui sont également nécessaires, pour

fournir au magnétiseur un somnambule lucide.

Nous disions tout à l'heure que les séances d'Inter-

rogation (l'un médium sont identiques à celles d'un ma-

gnétiseur et de son sujet. Il ne faut pas avoir assisté à

beaucoup de ces séances pour reconnaître la justesse

de cette assimilation, et pour se convaincre que le mé-

dium n'est autre chose qu'un somnambule magné-

tique éveillé, s'il est permis de s'exprimer ainsi, un in-

dividu plongé dans l'état hypnotique, ou, si l'on veut,

car tous ces termes expriment au fond le même état,

hiologisc à la manière des sujets de M. Philips. L'habi-

tude, la répétition des mêmes actes, l'influence exercée

sur lui par l'individu qui interroge, l'espèce de solen-

nité de l'épreuve qui se prépare, toutes ces circon-

stances, isolées ou réunies, tendent à plonger l'indi-

vidu dans l'état d'hypnotisme.

Une sorte d'égarement do la vue, et d'agitation géné-

rale, — le mouvement presque convulsif avec lequel

le médium trace rapidement les quelques lignes d'écri-

ture qui doivent représenter la réponse de l'être sur-

naturel invoqué, — l'abandon subit de la plume ou

du crayon, après que les caractères ont été tracés, —
cette main qui, après avoir fiévreusement écrit quel-

ques lignes, retombe aussitôt inerte, comme celle d'un

automate, — tous ces signes extérieurs démontrent

bien que le médium est dans un élat intellectuel anor-

mal, qu'il obéit à une volonté étrangère substituée à

sa propre volonté, qu'il n'a aucune conscience des actes

qu'il accomplit pendant cet étfange et passager élat de
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son organisme. En effet, la séance terminée, le mé-

dium, revenu à lui-même, est le premier surpris de la

réponse qu'il a tracée. Comme les somnambules ma-

gnétiques, comme les individus hypnotisés, il a perdu

le souvenir des actes qu'il a accomplis pendant cette

singulière défaillance de ses facultés intellectuelles. Il

est do bonne foi quand il s'étonne, comme tous les

assistants, delà réponse envoyée par l'esprit; et il n'y

a dans cette déclaration de sa part, aucune supercherie,

pas plus qu'il n'y a supercherie dans le fait des som-

nambules magnétiques qui, à leur réveil, déclarent

avoir oublié ce qu'ils ont dit pendant leur sommeil.

Si le médium n'est autre chose qu'un individu on

proie à une sorte d'hallucination temporaire, résul-

tant de l'état hypnotique dans lequel il est plongé, il

doit arriver, comme nous l'avons déjà dit, que la ré-

pétition de ces exercices produise sur sa santé une fâ-

cheuse action, et que chez certains médiums cet état

fréquemment ramené dégénère, après avoir produit

différents troubles nerveux, en une hallucination dé-

finitive, en manie ou en folie.

Les cas dans lesquels l'exercice des tables tournan-

tes a produit des accidents assez graves, sont fort

nombreux. A l'époque où régnait cette fureur, cha-

cun put remarquer que, parmi les membres de la

chaîne occupés à cette opération, un certain nombre
se trouvait hors d'état de continuer, par suite d'un

trouble nerveux c{ui revêtait différentes formes : l'exci-

tation, l'abattement, l'épuisement, etc. Et cela se

comprend sans peine. Les personnes rangées silen-

cieusement autour d'une table sont sur la pente qui

mène à l'hypnotisme. Or l'hypnotisme, on l'a bien

reconnu, ne peut pas être pratiqué impunément par
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tout le monde. Li congestion sanguine, l'amux du

sang vers le cerveau, qui se manifeste pendant l'élat

hypnotique, expose certains sujets à des dangers

réels. On comprend donc que les tourneurs de tables

soient exposés à ces mêmes dangers.

On a signalé de graves accidents survenus à la suite

de ces exercices, et consistant dans des désordres du sys-

tème nerveux. Ces accidents sont, à la vérité, presque

toujours passagers, mais il en est qui entraînent des

suites plus sérieuses. On a cité un enfant, appartenani

à Tune des premières familles de Prague, qui, après

avoir vu tourner les tables, fut pris d'attaques ner-

veuses, qui aboutirent à la maladie connue sous le

nom de danse de Sainl-Guy : en proie k des mouve-

ments convulsifs, il tournait incessamment sur lui-

même, comme la table. M. de Mirville est forcé d'a-

vouer que beaucoup de fous sont entrés à Bicêlre,

pour s'être livrés trop assidûment aux pratiques des

tables tournantes. Victor Hennequin, dont nous aurons

à parler plus loin, écrivait à un journal que sa femme,

qu'il avait associée à ses opérations, en avait éprouvé

un tel ébranlement nerveux, qu'on avait dû la placer

dans une maison de sant('. Victor Hennequin est mort

lui-même dans une maison de fous.

M. Kliphas Lévi écrit, en parlant des mêmes opéra-

tions :

« Elles peuvent conduire à la folie ceux qui ne sont pas af-

fermis sur la base de la suprême, absolue et infaillible raison;

elles peuvent surexciter le système nerveux, et produire de ter-

riljles et incurables maladies; elles peuvent, lorsque l'imagina-

tion se frappe et s'épouvante, produire l'évanouissement, et

même la mort par com/i'stion cérébrale. »

Nous ne disons pas autre chose. La mort par con-
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gestion cérébrale peut arriver chez un médium, puis-

que l'état hypnotique auquel il s'abandonne, déter-

mine souvent une congestion vers le cerveau.

En Amérique, où le nombre des médiums est con-

sidérable, on a constaté qu'une foule de cas d'aliéna-

tion mentale et de suicide n'avaient point d'autre

cause. Ces cas sont devenussi nombreux, que le gouver-

nement américain a dû s'en préoccuper sérieusement.

Le Boston Pilot, l'un des journaux catholiques les

plus influents des Etats-Unis, signalait en ces termes,

dans son- numéro du 1 ' juin 1852, les dangers de la

profession de médium :

• « La plupart des médiums, dit ce journal,'deviennentliagards

idiots, fous ou stupides, et il en est de môme de beaucoup de

leurs auditeurs. Il ne se passe pas de semaine oii nous n'appre-

nions que quelqu'un de ces malheureux s'est détruit par uu

suicide, ou est entré dans la maison des fous. Les médiums
donnent souvent des signes non équivoques d'un état anomal

dans leurs facultés mentales, et chez certains d'entre eux on

trouve des signes non équivoques d'une possession véritable par

le démon. Le mal se répand avec rapidité, et il produira, d'ici

à peu d'années d'affreux résultats. »

On peut citer d'autres témoignages des désordres

causés aux États-Unis, dans les intelligences des per-

sonnes qui jouent le rôle de médiums. Les feuilles de

ce pays rapportent souvent des cas de suicide ou

de folie amenés par le commerce avec les esprits.

Voici deux paragi^aphes pris au hasard, parmi les ré-

cits des journaux américains. On lisait dans le Courrier

and Inqnirer du iO mai lcS5r2 :

« Six personnes ont été admises, dans Je mois d'avril, à l'hô-

pital des fous de l'État d'indiana, la seule cause de la perte de

leurs facultés étant attribuée aux spiril rappings. »

Et dans le Herald du 30 avril :-
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« iM. Junius Alcott, citoyen respectable d'Utica s'est ilonné vo-

lontairement la mort aux chutes d'Oriskany, en se précipitant,

le 26 de ce mois, dans une roue de moulin, qui l'a instantané-

ment broyé et mutilé d'une manière affreuse. La fin horrible de

ce malheureux est un commentaire saisissant des elléts de ce

moderne charlatanisme, (|ui s'est développé partout sous le nom
de spirit rapping, et qui a été la seule cause du dérange-

ment du cerveau de M. Alcott et du suicide qui en a été la suite,

Dans l'explication des tables tournantes et des mé-

diums, on voit que nous sommes allé droit au fait,

sans perdre notre temps à discuter Thypothèse des es-

prits. Outre que, par son essence, le surnaturel ne se

discute pas, nous ferons remarquer que ce serait aux

partisans des esprits, dans le cas d'une discussion ap-

profondie, à produire leurs preuves. Or, c'est ce qui

n'a jamais été tenté d'une manière sérieuse, et cela

nous épargne des frais de logique.

Nous ne voulons pas néanmoins nous considérer

comme tout à fait quitte envers les partisans de la doc-

trine des esprits, et nous opposerons un simple argu-

ment à cette entité que la tliaimiaturgie a restaurée

dans la psychologie conteiTiporaine.

Ce qui prouve que les prétendus oracles modernes

puisent tout en eux-mêmes et ne reçoivent aucun se-

cours surnaturel, c'est que les esprits, interroges par

un médiun, savent tout juste, et ni plus ni moins, ce

que sait le médium. Demandez à un esprit de répondre

à une question fliile en anglais, l'esprit répondra par-

faitement dans cette langue si le médium connaît la

langue anglaise; mais si le médium est étranger à cet

idiome, l'esprit se taira. Que si, au contraire, notre

médium sait l'anglais, l'esprit répondra en anglais, au

grand ébahissement de l'assistance.

Nous avons souvent ri de la naïveté des gens qui de-
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mandaient aux médiums des renseignements sur des

particularités que personne ne peut savoir, par

exemple, sur le cours de la Bourse du lendemain, ou

sur le siège de l'àme, sur les numéros qui doivent

gagnera la loterie, ou sur le dogme de la transub-

stantiation. Ces naïfs consultants ignoraient que l'es-

prit ne sait que ce que le médium sait lui-même,

comme le somnambule d'un magnétiseur ne peut rien

exprimer qui dépasse le nombre et l'ordre de ses pro-

pres connaissances.

Les esprits reflètent toujours avec exactitude les

opinions des médiums, ou de ceux qui les assistent.

Ils sont religieux et croyants dans un cercle de dévots;

ils sont mécréants ou athées dans une réunion de

sceptiques.

En 1853 S8 tenaient, rue de Beaune, n° 2, dans les

anciens bureaux de la Démocratie pacifique, suppri-

mée à la suite du coup d'État du 2 décembre 1851,

une réunion dephalanstériens, rédacteurs sans emploi

du journal disparu, qui consacraient de longues séan-

ces à l'innocente distraction de l'interrogation des

tables tournantes. Il y avait là AUyre Bureau, Charles

Brunier, le mécanicien Franchot (inventeur de la lampe

à modérateur), Antony Méray, le docteur dcBonnard,

Eugène Nus et autres. Que croyez-vous que les tables

dictaient à ce groupe de partisans de Fourier?.., Du
fouriérisme, du phalanstérianisme.

L'un des survivants de ce cénacle, M. Eugène Nus,

a cru devoir, dix-sept ans après l'événement, reproduire

les dictées de la table de la rue de Beaune. Il consacre

cent pages de son ouvrage, intitulé Choses de Vautre

monde, publié en 1880 à transcrire les paraboles delà

table parlante, sans soupçonner que les dites paraboles



3i8 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

nesonlqyiunesuïieù'îirlïdesâehDcmocratiepncifique

resléspour compte aux réd.'icleurs de celte feuille hu-

manitaire.

Citons-en quelque? lignes, prises au hasard.

« L'esprit de vie est partout, en tout. Son essence pé-

nètre ce qui est. — La force morale, sentiment instinctif

de Vâme, hase de la certitude, sort de la série, qui se

solidarise dans la synthèse des éléments humains.

Pouvoir qui se manifeste dans les êtres organisés

pivotalement sur un glohe, cette force résume toutes

les forces constituant l'animalité.

De son verbe vivant vivent les êtres inférieurs à tout

degré, parties inconscientes de la conscience unitaire,

dont rhomme est le dépositaire et le rég^ilateur. »

Il y a, nous le répétons, cent pages de ce galimatias

phalanstérien.

Ces réminiscences, ces rcssouvenirs inconscients des

élucuhralions de Victor Considérant et de Cantagrel,

font pâmer d'admiration M. Eugène Nus. Après avoir

transcrit le passage qu'on vient de lire, il s'écrie :

« Très magistrales ces Irois phrases! Et que de clioscs en si

peu de mots! Cette force morale — conscience, raison, intelli-

gence— base de larerlitiide, sortant de la série des rirtnalilés

premières qui se solidarisent dans l'homme eî deviennent Vins-

tnict, l'impulsion native de ce nouvel être, synthèse des vies in-

férieures!... La science n'a pas !e plus petit mot à dire '. >;

Oui ne voit que les dictées de la tahle de la rue de

Beaune n'étaient que les i^èveiies qui passaient par la

tête de Charles Brunier, le phalanstérien en état de

médium ((ui était le plus souvent chargé de répondre

aux questions posées par ses amis?

1. Choses (le l'autre monde, H" ('dilion. pages HO-fiT, in-l-2, 1880.

Paris, chez Dentu.
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Un aulre membre du petit cénacle Ibui-iériste, Al-

lyre Bureau, mort depuis au Texas, était musicien et

compositeur. Aussi M. Eugène Nus nous gratifie-t-il,

dans son ouvrage, de compositions musicales gravées,

qui reproduisent les inspirations mélodiques de la

table. Croyez bien, lecteur, que s'il ne s'était pas trouvé

un musicien dans la réunion de ces spirites naïfs,

nous n'aurions pas eu le Chant de la terre dans l'es-

pace, ni le Chant de la lune à son déclin, ni le

Chant de Saturne, ni même la Voix langoureuse du

vent.

C'est, nous le répétons, que tout médium n*étant

autre chose qu'un individu plongé, par l'effet de l'ha-

bitude, dans l'état de sommeil nerveux, aujourd'hui

bien connu et désigné sous le nom d'hypnotisme, ne

peut que parler sous l'empire des passions, des con-

naissances, des affections, des sentiments qui lui sont

particuliers. Quand il a évoqué un mort illustre, le

médium lui prête sa propre ignorance et sa propre

incapacité. Bossuet parle patois et Alfred de Musset

fait des vers faux.

Un jour, une table se mit à réciter des vers,

que les recueils consacrés aux tables tournantes as-

suraient avoir été diclés par un esprit de la Haute-

Marne.

De luit lointain, de long voyage à faire,

11 n'en est pas ;

Nous franchissons l'un et l'autre hcniisplière

En quatre pas.

Ciel sans limite, Océan sans falaise.

Désert uni,

J.e seul espace dû nous soyons à l'aise,

C'est l'inlini.
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C'est ce que l'on appela le chœur des esprits *.

Vérification faite, il se trouva que ce chœur n'avait

pas été dicté par un esprit de la Haute-Marne, mais

simplement tiré d'un recueil de poésies d'Autran,

poète marseillais, membre de l'Académie française.

La plus arpusante bévue des médiums est peut-être

la suivante. On demandait un jour à l'un de ces pré-

tendus inspirés ce qu'il fallait penser de l'existence du

diable. Le médium ayant pris son crayon, et s'étant mis,

dans les formes voulues, en rapport avec les habitants de

l'autre monde, transmit aux assistants cette mirifique

réponse : « Je n'existe pas. — Signée Satan. »

Dans un cercle de médiums on avait besoin de con-

naître la date de la septième croisade.

« C'est bien simple, dit quelqu'un : évoquons saint

Louis. »

On se recueille, on appelle saint Louis, etonlui de-

mande la date de son embarquement à Aigucs-Mortes.

Saint Louis répond :

« Je ne sais pas.

— Comment vous ne savez pas?... Mais c'est sous

votre règne... mais vous y étiez...

— Pardon, pardon, dit le spectre, il y a erreur... Je

suis saint Louis de Gonzague, moi... On a appelé saint

Louis, je suis venu... Le roi Louis IX était sorti. »

On peut citer, au même titre la naïve recommanda-

tion d'une mère invoquant, en état de médium, l'esprit

de sa fille, morte de la j)oitrine :

« Où es-tu maintenant, ma fille?

1 . CHœuR DES ESPRITS, vcrs écrits par les esprits sur une plan-

cliclle, dans un chef-lieu d'arrouiiissementcle la Haute-Marne. Voyez

l'Encyclopédie magnétique spirilualiste de Caliagnet, tome II, 20'= li-

vraison.
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— Au paradis, ma mère.

— Tousses- tu toujours?

— Non, ma mère.

— C'est égal, couvre-toi bien le soir, à cause des

fraîcheurs. »

Nous ne croyons pas nécessaire de pousser plus

loin l'examen des prétendues facultés surnaturelles

des médiums.

Il faudrait, sans cela, faire ressortir tout ce qu'il y
a d'absurde à croire qu'une foule de morts illustres

soient à toute heure du jour et de la nuit, à la dis-

position du premier venu qui prétende faire descendre

sur la terre leur ombre vénérée. 11 faudrait admet-

tre que tous les grands hommes de l'histoire, les

Socrate, les César, les Pompée, les Caton, les Newton,

les Pascal, les Molière, les Montesquieu, les Buftbn,

soient continuellement aux ordres des habitants du

monde sublunaire
;
qu'ils obéissent aux sommations

du simple épicier qui juge bon de les appeler à son

trivial foyer, pour venir y débiter des j)latitudes. 11

faudrait s'étonner qu'un même personnage pût, à

l'invocation qu'on lui adresse, apparaître à la fois en

vingt endroits divers, se montrer simultanément à

Paris, à New-York, au Caire, à Calcutta. Il faudrait

supposer que l'ombre d'un grand homme, évoquée

par divers particuliers des cinq parties du monde,

puisse se diviser en plu>ieurs portions, comme de la

galette, pour faire face simultanément à ces multi-

ples interrogatoires. Il faudrait encore expliquer com-

ment les mêmes esprits rendent des sentences con-

tradictoires, ou plutôt expriment toujours des opi-

nions conformes à celles du pays où ils prononcent

leurs arrêts : comment ils sont religieux en Bretagne
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incrédules à Paris, monarchistes à Nîmes, républi-

<:ains à Lvon. H faudrait, en un mot, nous apprendre

corainent un cliaos de rêves et d'insanités serait

i'apanage de la population d'outre-tombe.

Nous ne pousserons pas plus loin ce raisonnement

par Tabsurde, bien que ce soit un des meilleurs argu-

ments en logique. Nous en avons assez dit pour justi-

fier noire théorie, et pour faire comprendre qu'un

médium n'est qu'un halluciné sans le savoir, c'esl-à-

â'ive un individu en proie à l'état hypnotique.
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LES SPIRIÏES

CHAPITRE PREMIER

Les spirite:: en France. — Cahagnet, — Éliplias Lévi. — Victor Heii-

nequin. — Le docteur noir. — Girard de Caudembery. — Henri Ca-
rion. — Le baronde Guldenstubbc et l'écriture directe des esprits.

— Lé docteur Teste. — le marquis de Mirville. — xUlan Kardec et

son livre des Esprits.

F^our lei'miner cette revue des prodiges qui ont fait

suite aux tables tournantes, nous mentionnerons rapi-

dement les écrits ou les œuvres de quelques croyants

qui se sont manifestés depuis l'année 1855 environ

jusqu'à Tannée 1881, et que nous grouperons sous le

titre de spiriles.

11 con\ient, en commenranl, de faire ici une certaine

place à Cahagnet. Ce Cahagnet, ex-tourheur de chaises

(c'est le titre qu'il prend, sans doute pour établir tout

d'abord qu'il y avait déjà du tournoiement dans sa pro-

fession première), commence par disputer au marquis

de Mirville la priorité des manifestations révélatrices

qui ont ouvert la voie aux prodiges américains. Il a,

de plus, un miroir magique, dont le secret lui aurait

été révélé par Swedenborg lui-même. Ce miroir con-
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siste en un morceau de glace sur lecjuel est appliquée,

en manière de tain, une couche de mine de plomb.

Voici, d'après les instructions de Cahagnet, la ma-

nière de se servir de ce miroir :

« Vous faites placer la personne qui désire voir un voleur,

un esprit ou un lieu, devant le miroir, vous vous niellez derrière

elle, la fixant fortement derrière la tète, vers le cervelet, et vous

appelez l'esprit à haute voix, au nom de Dieu, de manière à im-

poser au voyant. »

Peu s'en faut que, dans sa naïveté, Cahagnet n'ajoute

qu'on doit faire en sorte d' imposer au voyant tout ce

qu'il doit voir. Et quand, un peu plus loin, il recom-

mande d'entourer la cérémonie de quelque pompe, et

de joindre même au magnétisme moral ou sprituel le

secours des parfums, on reconnaît là un emprunt fait

aux magnétiseurs de l'Orient, peut-être grâce à la re-

lation du comte de Laborde.

L'homme de la nature, — ceci est encore une (jua-

lification rjue se donne Cahagnet, en se fondant sur

l'aveu presque orgueilleux qu'il n'a reçu aucune es-

pèce d'instruction, et qu'il ignore l'art d'écrire, —
l'ex-tourneur de chaises, pour prendre son titrele plus

simple, a pour spécialité, en magie, l'évocation des

morts, ou nécromancie. Il converse avec Galilée, qui

lui enseigne les lois de la physique et celles de l'astro-

nomie; avec Franklin, qui lui communique l'invention

d'une machine électrique; avec Ilippocrale, qui lui

fait un cours de médecine et même d'anatomie (qu'il

ne connaissait pas); mais principalement avec Swe-

denborg, qui ne se lasse point de lui apparaître, pour

l'entretenir de Dieu, de la vie future, de la nature des

âmes, de leur existence antérieure, etc., etc.
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A pari les révélations de Swedenborg, nous cher-

chons vainement quelque chose de neuf dans les ensei-

gnements que reçoit Cahagnet. Les secrets que les Ames

railleuses d'Hippocrate, de Galilée et de Franklin ont

l'air de lui conter à l'oreille, elles les avaient déjà dé-

posés dans des livres où Cahagnet, comme tout le

monde, aurait pu les trouver, sans déranger de leur

repos ces morts immortels. Aussi est-ce avec raison

que M. Diipotet, remettant à sa place Cahagnet, Vliomme

delà nature, qui se mêle d'avoir un miroir magique,

l'accuse de « n'avoir pas encore rencontré ce qui dis-

tingue les génies des simples mortels, et de n'avoir

point recueilli non plus, quelques-unes de ces vérités

dont le ciel est rempli ».

Cahagnet avouait, du reste, qu'il ne voyait rien par

lui-même et qu'il ne recevait pas de révélations direc-

tes des esprits. Ce n'était donc ni un devin, ni un pro-

phète, ni un somnambule, ni un illuminé. Il ne voyait

que par les yeux de ses lucides, et particulièrement de

l'une d'entre elles, mademoiselle Adèle Maginot, qui

dominait toutes les autres par le don d'une incompa-

rable clairvoyance.

C'est à l'aide de celte extatique et même sous sa

dictée, que Cahagnet a entassé volume sur volume,

avec une fécondité trop bien entretenue et servie par

son ignorance en l'art d'écrire*.

N'oublions pas de dire que Cahagnet reçut, au

moins une fois, une bonne nouvelle de l'autre monde.

C'était à l'époque où il était embarrassé pour conti-

nuer la publication de son premier et de son plus vo-

1. Voici les titres de quelques-unes de ses publicalions : Arcanes de

la vie future dévoilés ;
— le Sanctuaire du spirlluaitsme; — la Lumière

'if'.s morts; — les llévélations d'nutre-tombe ; — l(f Magie magnétique.
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lumineux, ouvrage. Alors Swedenborg lui dit, par l'or-

gane d'Adèle Maginot : « Votre second volume des

Arcanes de la vie future sera imprimé; telle est la

volonté de Dieu. Ne vous inquiétez pas; lorsqu'il en

sera temps, vous serez secondé. »

Le secours promis arriva en effet, et dès lors Ca-

liagnet put publier son second volume des Arcanes

de la vie future.

On ne peut s'empêcher de rappeler, à cette orcasion,

que Victor Hennequin, avocat de Paris, qui jouissait

d'un certain renom, fut moins heureux. Vâniede la

terre, avec laquelle il s'était mis en communication

par l'intermédiaire des tables, lui avait dicté un livre,

avec ordre de l'intituler : Sauvons le genr^ humain,

et il avait même tlatté l'auteur de l'espoir que son ma-

nuscrit lui serait acheté cent mille francs co.nplant, par

un éditeur. L'époque prédite par la prophétie arriva,

mais non M. Delahaye, l'éditeur désigné par Yâme de

la terre.

C'est surtout des livres dictés par. les esprits qu'il

faut dire : habent sua fala libelli, et le sort de ces

livres devient malheureusement quelquefois celui de

leurs auteurs : tandis que Cahagnet continuait d'élucu-

brer, Victor Hennequin allait mourir dans une maison

de fous.

Un amateur de magie, qui ne prend pas tant au sé-

rieux sa science, qui la discute même en vrai philo-

sophe sceptique, Éliphas Lévi', n'en racontepas moins

qu'à force d'opérations cabalistiques, il a fait appa-

raître le fantôme d'Apollonius de Tyanc. Mais voici

I. Psoii<l(invmo de M. Alolionsc-Lon;.* Cons'a'U.
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comment, par sa propre critique, il dégrade lui-même

son prodige.

« Conclurai-je de ceci que j'ai réellement évoqué, vu et tou-

ché le grand Apollonius de Tyane? Je ne suis pas assez hallu-

ciné pour le croire, ni assez peu sérieux pour l'aflirmer. L'effet

des préparations, des parfums, des miroirs, des pardades, est

une vérilahle ivresse de l'imagination, qui doit agir vivement

sur une personne déjà impressionnable et nerveuse. Je n'ex-

plique pas par quelles lois physiologiques j'ai vu et touché; j'af-

lirme seulement que j'ai vu et touché: ({ue j'ai vu clairement

et distinctement, sans rêves, et cela suffit pour croire à l'effica-

cité réelie des cérémonies magiques. »

Éliphas Lévi croit à une lumière astrale, à un feu

vivant, à un agent universel de la vie, à un fluide ma-

gnétique, car il n'a pas moins de mots que les autres

pour désigner la matièi^e subtile et invisible qui joue

le principal rôle dans ces phénomènes. Mais, pour

metti^e la dite matière en jeu, il attribue à l'art ma-
gique, au trident de Paracelse, au nombre ternaire,

aux mystèi^es du tarot, aux pantades, en un mot à

tous les signes cabalistiques, une puissance, dont les

magnétiseurs, en général, tiennent peu compte, et

que la plupart semblent même ignorer. Eliphas Lévi

est un magicien achevai sur les formules. Du reste, il

affirme que les morts, ou plutôt les images des morts

qui appai^aissent par la puissance des évocations, ne

révèlent jamais rien des mystères de l'autre vie. Si ces

spectres répondent à ceux qui les interrogent, ce n'est

jamais parune voix qui frappe véritablement les oreilles,

mais bien par des impressions imaginaires et toutes

subjectives. Que si quelquefois on se sent affecté par

un contact qui semble produit par le fantôme même,
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celte sensation n'accuse aucune cause exteine et doit

être rapportée à l'imagination seule.

Eliphas Lévi est tellement éloigné de faire inlervenir

le surnaturel dans la production des phénomènes qu'il

opère, lui ou les autres tascinateurs, magiciens et

magnétiseurs, qu'à ses yeux, le surnaturel n'existe pas,

ou n'est, suivant son expression, que le naturel exalté.

Il est impossible de rencontrer un homme plus positif

dans un faiseur de prodiges !

Le comte de Szapari, qui voit aussi la magie dans

le magnétisme, et qui attache, comme Éliphas Lévi,

une certaine importance aux formules, fait, au con-

traire, intervenir dans le magnétisme animal, le spiri-

tisme, ou. pourmieux dire, il n'y voit pas autre chose.

Avec lui, point d'action physique véritable, point de

fluide ou autre agent matériel entre le magnétiseur

et le magnétisé. L'acte magique de la magnétisation

consiste dans une action spirituelle, cachée sous les

dehors d'une action physique. L'homme manifeste son

influence spirituelle par un signe approprié à l'effet

qu'il veut produire, et cet effet est obtenu d'autant

plus sûrement que « les hommes étant de petites spi-

ritualités qui se meuvent à la surface du globe, » rien

n'est plus facile que de les mettre en communication

et de les faire agir les unes sur les autres. Il ne s'agit

que de bien connaître les signes et les gestes; mais

c'est précisément dans cette connaissance que consiste

la magie. Du reste, l'action spirituelle vient de Dieu

môme, et l'on ne peut, conséquemment, assigner au-

cune borne à ses effets.

De la magie magnétique entenduede cette façon, il

serait facile de tirer des révélations, et ces révélations
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enfanleraienl la question sociale et religieuse, aussi

bien que les cinquante mille trépieds américains.

Depuis que les esprits parlent et écrivent en France,

ils ont, d'ailleurs, souvent abordé ce genre de prédica-

tion, soit pour annoncer des évangiles et des constitu-

tions nouvellea, soit pour confirmer par des avertisse-

ments d'outre-tombe l'ordre établi en religion et en

politique. Victor Hennequin, dont nous venons de rap-

peler la lin déplorable, ce fidèle scribe de Vâme de la

terre, n'eut pas plus lot achevé sa tâche, qu'il s'adressa

à l'Empereur des Français, et c'est cà lui qu'il cria, dans

une lettre qui fut rendue publique, en l85o : Sauvons

le genre humain.

Ordre de Dieu d'ériger le temple du royaume du

Christ prédit par Salomon, manifesté en vision à

Vriès, et devant être érigé à Paris, comme gage de la

réconciliation entre Dieu et les hommes; tel est le

long titre d'une sorte de prospectus, qui parut en 1855.

Dieu lui-même, en ordonnant la construction de son

temple, en a tracé le dessin et donné les devis. Ce

temple de marbre sera élevé aux Champs-Elysées, à

Paris. Toutes les religions de l'univers doivent venir

s'y confondre dans un seul et unique culte. L'auteur de

ce prospectus représenteun apôtre de Xunitarianisme,

religion philosophique, qui a déjà de nombreux dis-

ciples en Amérique et. en Angleterre, comme Victor

Hennequin nous figurait un prédicant du socialisme

fouriéristc.

L'auteur du prospectus dont il vientd'ètre question,

était ce Docteur noir, ce prétendu guérisseur de can-

cers, qui, après avoir occupé tout Paris, échoua, en

1850, sur les bancs de la police correctionnelle, et qui.
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s'étaDt retiré à Nantes, y est mort obscurément, en

1880.

Passons à ceux qui, zélés catholiques, croient l'avenir

de leur religion intéressé dans la question des esprits.^

Après ce que nous avons déjà dit de M- de Mirville, il

suffira de le nommer ici, et nous n'accorderons pas

une mention plus longue à son acolyte, le chevalier

Gougenot des Mousseaux \ Aux yeux de ces deux spi-

rites, tous les esprits sont des démons et tous les fluides

sont leurs complices. Ce sont les démons et les esprits

qui font tourner les tables, et qui répondent aux évo-

cations des croyants, mais c'est pour montrer chaque

jour plus clairement dans leurs manifestations,' les si-

gnes avant-coureurs de l'avènement de l'Antéchrist,

et faire mieux sentir à l'Église catholique l'urgente

nécessité de faire emploi de ses exorcismes.

D'autres spirites ne voient pas les choses sous un

aspect aussi désolant. Non seulementils prétendent que

les révélations des esprits peuvent être fort innocentes,

mais ils assurent en avoir été souvent édifiés dans

leur foi catholique, et ils les estiment capables de dé-

terminer les conversions les plus miraculeuses dans

ce monde de corruption et d'incrédulité. Parmi ces

pieuses personnes il s'en est trouvé de fort éclairées

et d'un caractère très honorable. Tel fut, par exemple,

Girard de Caudemberg, ancien ingénieur des ponts et

chaussées, homme positif par son éducation, très versé

dans la mécanique, un véritable savant, en un mol,

1. Mœurs et pratiques des démons ou des Esprits visiteurs, d'après

les autorités de l'Église, les auteurs paijens, les faits contemporains,etc.

1. vol. i 11-1 8. Paris, 185-i,
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et qui pendant plus de cinquante années de sa vie

ne s'occupa que des travaux pratiques de l'art de l'in-

•i^énieur.

Girard de Caudemberg, que nous avons connu à

Paris, pendant qu'il rédigeait le bulletin scientifique

du journal VAssemblée nationale, s'était retiré à Dijon

à la fin de sa carrière. Dans les loisirs que lui faisait

cette retraite, il s'adonna au spiritisme. Il est mort

en 1858, peu de temps après la publication du livre

dont nous allons parler, victime, comme tant d'autres,

de la triste passion des tables tournantes.

Dans le livre qu'il a publié ', Girard de Caudemberg

raconte qu'ayant, dans le principe, essayé comme tout

le monde de faire tourner des tables, et n'ayant ob-

tenu que des effets insignifiants, il douta de sa puis-

sance personnelle, et chercha cà voir quelque chose de

plus caractéristique. Un mot d'introduction qu'un

ami lui procura, le fit admettre dans une réunion où

l'on annonçait des effets très extraordinaires, et c'est

là qu'il put reconnaître, dans ce qui amusait les sa-

lons de Paris, une cause surnaturelle, pouvant devenir

redoutable.

« .l'i'tais complèlement inconnu, dit-il, aux personnes chez qui

je me trouvais, elles savaient à peine mon nom; d'ailleurs elles

étudiaient comme moi les phénomènes, et ne pouvaient avoir

par conséquent la pensée d'en altérer la portée quand elles l'au-

raient pu. Or, je posai successivement à la table les ques-

tions suivantes, qui ont toutes été répondues avec une parfaite

exactitude. — Combien ai-je d'enfants? Combien de garçons ?

— Combien d'enfanls mariés? — Combien chacun a-t-il d'en-

fants ? — A quel âge est morte la personneà laijuelle je pense?

I. Le monde spirituel, ou Science chrétienne de communiquer inti-

mement avec les puissances célestes et les âmes heuremes, t vul. in-18,

Paris, 18.57,
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« Je fis après la question suivante, et j'appelle sur la réponse

l'attention de tous ceux qui cherchent, sans idée préconçue, la

raison des phénomènes. — (Juelle a été la cause de la mort de

mon père? La table a dicté — feu. — Mon père était effective-

ment mort brûlé, il y avait de cela vingt ans. — Évidemment

la réponse dans son ensemble n'avait pu être lue dans ma pen-

sée, — mais le choix précis du mot, et du mot le plus court

dont on pouvait se servir, et eu supprimant Varticle, avait sans

doute été fait par un autre esprit que le mien.

« Mais lùentôt, et à plusieurs reprises, je tentai de laisser à

la table toute initiative en la priant seulement deme dire quel-

que chose. Un jour il arriva qu'à cette invitation elle répondit

en nous dictant les quatre mots suivants, incompréhensibles

pour nous : Cap, sol, blepax, inogilié, toutes ces lettres avaient

été dictées de suite et paraissaient un pur galimatias. 3Ime P...

(le médium principal de la réunion) prétendait que l'esprit se

moquait de nous; mais après avoir fait diviser les mots par la

table elle même, comme je viens de les écrire. 11 me restait à

iui demander dans quelle langue elle nous parlait et elle a ré-

pondu: slave, au grand ébahissement du médium qui n'avait

jamais entendu dire que ce fût une langue. L'esprit (car il n'y

avait plus à douter de son évidente- initiative), nous devait une
traduction; mais il nous la donna, d'après l'expression consa-

crée, et comme je l'ai su depuis, excessivement libre, et, comme
elle a un sens politique très spécial, je ne la rapporterai pas

ici
;
par la même raison, je ne crois pas pouvoir publier le sens

littéral, qui contient une prophétie dont je ne garantis pas tout

l'accomplissement, maiscpii pourrait donner lieu à des interpré-

tations fâcheuses et diverses.

« L'esprit de cette table prenait le nom de Quccla,i\ était fé-

minin, et. sur la demande quej'en lis le premier, il donna à sa

mort la date d'une des années du quatorzième siècle. Je dois

insister fortement ici sur h preuve évidente d'initiative, qui ré-

sulte de ces noms, la plupart du temps assez bizarres, que pren-

nent les esprits et dont on s'est tant moqué, comme des diver-

ses circonstances de leur vie4errestre. On ne saurait prétendre

sans^tomber dans l'absurde, que tout cela est écrit d'avance dans

'la tète des médiums. »

Cependant, il résulte d'autres expériences rappor-

tées par Girard de Caudemberg, que les réponses de
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l'esprit peuvent être intïuencées, ou même faussées

par les idées qui sont dans la tèle du médium. On était

chez madame B..., autre médium énergique, et qui

s'occupait de magnétisme et de magie bien avant qu'il

fût question des manifestations américaines.

« Tous les esprits invoqués dans celte maison dit-il, m'ont paru

entachés d'une cause d'erreur involontaire de la part de ceux

qui y présidaient, puisqu'ils étaient croyants et de très bonne

foi. Mme B..., se formait évidemment, à part elle, un avis sur

les questions qui lui étaient posées et iniluençait ainsi les ré-

ponses de la table. J'en ai acquis la preuve par moi-même. Ayant

demandé à l'esprit de dire mon âge, il se trompa deux fois, et

quand je l'eus fait connaître, iilme F!... me lit observer, pour

excuser l'infaillibilité de son oracle, 7M6' jt' ne paraissais pas

avoir cet (hje. Elle montra par là que c'était son propre juge-

ment que la table avait adopté... .le dois dii'e que, quand celte

cause d'erreur se trouvait forcément écartée, l'oracle répon-

dait juste, .\yant demandé l'âge de la mort d'une personne

que je ne nommais pas, le nombre frappé se trouva exact, et

pour une fraction d'année, le pied de la table ajouta même un

coup très léger. »

Girard de Caudemberg n'étant néanmoins qu'à demi

satisfait du mode vulgaire de communication avec les

esprits, par l'intemnédiaire des meubles, cherchait un

moyen plus sûr, moins équivoque, et qui, écartant

toute chance d'erreurs, ne laissât plus subsister aucun

doute sur la présence réelle des âmes qu'on évoquait.

Ce moyen, il le trouva dans un livre', publié par Henri

Carion, rédacteur en chef d'un journal k Cambrai, et

de plus, fort bon catholique, comme nous le verrons

plus bas.

I. Lelties sur i'écocatio'.i (/es esprits.
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Le mode d'évocation des esprits enseigné par Henri

Carion ne comporte aucun appareil. Il consiste tout

simplement à appeler mentalement l'âme que Ton veut

consulter, et « à lui abandonner sa main, armée d'un

crayon et mieux encore d'une plume ».

C'est le moyen dont nous avons déjà parlé et qui est

aujourd'hui le seul employé. Cependant, il a eu besoin

d'être perfectionné par Girard de Caudemberg, qui

croit devoir nous avertir que « ce genre d'évocation

est toute une science, dont le mouvement des tables n'a

été que le prologue ».

Quant aux succès que, pour sa part, Girard de Cau-

demberg a obtenus, on en jugera par quelques expé-

riences où nous allons le voir à l'œuvre.

« D'abord, nous dit-il, j'abandonne la plume à l'inipulsion

sans la regarder jamais ; mais ce serait là, j'en conviens, une
faible garantie de la passivité de ma volonté ou de ma pensée

dans l'écriture : ce qui est |.lus significatif, c'est que cette écri-

ture n'est pas du tout la mienne. Il y a mieux, c'est qu'un assez

grand nombre d'écritures essentiellement différentes, se sont

ainsi tracées sous ma main, selon les esprits quej'interrogeais.

Je place donc ceUe spécialité et cette diversité d'écritures comnu»

une preuve qu'elles se produisent dans une absolue indépendance

dénia propre action. Ce qui complète ce genre de preuve, ce sont

les signatures a\ec parafe des es]m[s évoqués, et reconnues par

leurfamille ou leui'S amis. La première a été, pour moi, celle de

mon père, signature compliquée, à cause des trois initiales de

ses prénoms, et que j'aurais vainement cberché à imiter; elle

s'est développée sous ma main avec rapidité, et comparée de-

puis avec celles qu'il avait tracées pendant sa vie, dans des

papiers conservés par ma sœur, elle a élé trouvée conforme.

Voici à ce sujet une circonstance encore plus frappante: une per-

sonne de Ja famille du célèbre Arago, et qu'il affectionnait parti-

culièrement, ayant désiré (jue j'évoquasse son âme, je l'ai fait

en sa présence, et pour le tracé de sa signature, ma main a été

entraînée avec une grande vélocité ; le nom avec un parafe re-

marquable s'est trouvé reproduit avec tant de vraisemblance,
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que les personnes de la famille auxquelles il a été montré, ont

toutes reconnu la signature ordinaire du savant. Je n'avais ja-

mais eu occasion de la voir. Feu le respectable général Wagner
qui aimait le merveilleux, m'ayant proposé de procéder, chez

lui, à quelques évocations, j'y consentis volontiers (je ne le fe-

rais pas aujourd'hui), etc. Dés l'abord, il me demanda d'appe-

ler l'àme de sa preraièi'e femme; comme j'en étais encore aux
essais, je le priai de ne pas m'en dire le nom, que j'ignorais

entièrement. Or, une main a parfaitement tracé ce nom pour
moi inconnu, et la signature d'icelle. »

Le grand écueil de l'évocation des esprits par l'é-

criture n'est pas, ajoute Girard deCaudemberg, qu'un

médium, volontairement ou à son insu, intervienne

par sa pensée personnelle, et réponde à la place de

l'àme interi^ogée. Il peut arriver aussi, cause d'en^eur

beaucoup plus grave et plus dificile à prévenir, qu'un

esprit espiègle ou mal intentionné se substitue à celui

qu'on évoque, et réponde à sa place, en affectant d'imi-

ter son écriture. On doit toujours craindre d'être dupe

de ce genre de contrefaçon, très usité, à ce qu'il pa-

raît, dans le monde spirituel. Toici, à cet égard, l'aver-

tissement que Girard de Gaudemberg déclare lui avoir

été donné par un excellent esprit : v Le parler est

DE MOI, mais souvent le langage est cVun autre, qui ne

mérite aucune attention, d Le parler est mis là pour

Vécriture, car de Gaudemberg nous apprend qu'en écri-

vant les esprits seinblenl croire parler; de sorte que

la phrase doit être traduite ainsi : « Uécriture est de

moi, mais souvent les mois sont d'un autre, qui ne mé-

rite aucune attention. »

A présent que, d'après l'oracle de Girard de Gau-

demberg, il n'est plus permis de révoquer en doute le

fait de cette perfidie dans les mœurs et pratiques des

esprits, il reste à la bien reconnaître, à l'occasion,
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pour la confondre au moyen d'une confrontation ordon

née en temps utile. Pour cela, Girard de Caudemberii

ne nous fournit aucune recette d'un eflet sur. Telle est la

rouerie de ces mystificateurs spirituels, que lui-même,

malgré toute son expérience, y était souvent pris.

C'estque la falsification des écritures, eliez les esprits,

est autrement difficile à reconnaître que chez les sim-

ples mortels. On argue de faux un teslamentoù, malgré

l'écriture et la signature du testateur, on ne retrouve

pas son style habituel. Mais il n'y a point de styles

distinctifs parmi les esprits. Une manière d'écrire, qui

leur est commune à tous, a pour caractère l'emploi

abusif d'un des quatre adverbes, positivement, forte-

ment, fermement, siYrement, qui sont répétés presque

à chaque phrase. Le premier de ces mots procède or-

dinairement les monosyllabes oui ou non. Et puis,

c'est partout le même système d'inversions pénibles,

de tournures incorrectes, d'expressions détournées de

leur sens naturel, de phrases à ellipses forcées, de

mots outrageusement tronqués, tantôt à la tète, tantôt

à la queue. Quand les esprits veulent accentuer une

idée avec énergie, faute de trouver l'expression néces-

saire, ils marquent leur intention en donnant aux mots

des dimensions fabuleuses. « Quelquefois, dit de Cau-

demberg, ja page entière est couverte par un de ces

mots, et la main, pour le tracer, se trouve entraînée

sans qu'on puisse prévoir où elle va s'arrêler. » Il est

bien surprenant que ces êtres, à qui il serait si facile

de s'exprimer dans toutes les langues, dédaignent

d'apprendre à en parler une seule congrùment.

Le mauvais esprit qui se plaisait à lutincr Girard de

Gaudemberg, avait nom Sessement. C'était un démon
haut placé dans la hiérarchie infernale. Nous allons
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voir de ses tours dans les révélations qui vont suivre.

L'auteur s'adresse à la sainte Vierge, avec laquelle

il a le bonheur d'être en communication spirituelle.

« — Mon ange gardien a-t-il un nom?
— Son seul nom est celui d'ange gardien.

— Me parlerait-il si je le lui demandais ?

— Oui.

« D'après ceUe assurance, je me hasardai, non sans Iiésita-

tion. à m'adresser à cet être supérieur; dont je redoutais un peu

les réponses.

— Mon bon ange gardien, quand je vous consultais sur le

mouxement du bras, était-ce vous qui me répondiez.

— Xoii.

« Apres un moment d'attente, pour tracer ce monosyllabe,

ma main fui entraînée par un pouvoir énergique. Le trait fut

rapide et fortement accusé. Cette particularité remarquable

s'est également présentée dans les réponses suivantes :

— Daignerez-vous me dire si je dois faire quelque chose

pour être digne de vous ? ^— Tu dois faire ta confession.

« 11 est nécessaire d'expliquer ici que ma confession géné-

rale avait déjà eu lieu; et qu'il s'agissait d'une seconde confes-

sion devenue, en eff-'t, nécessaire, avant la communion que je

désirais recevoir le jeudi saint: nous étions alors dans l'avant-

dernière semaine de carême de 1854. Ceci servira à faire com-

prendre les réponses suivantes, après que l'absolution définitirt;

m'eût été donnée.

— Maintenant êtcs-vous content de moi Y

— Très content.

— 3/o* bon ange ne pourriez-vous pas chasser ce mauvais

esprit, ce Sessement qui me poursuit ?

— Je le ferai jeudi saint.

4 Ce jour venu, après avoir pieusement accompli l'acte reli-

gieux si important qui devait placer, entre ma vie à venir et ma
vie passée une séparation définitive :

— .1/0» bon ange a-t-il tenu la promesse quil avait faite ?

— Tenue.
—Sessement est-il parti f

— Parti.

1 Ce jour-là en effet, le mauvais ange était parti, et je pus

IV. — 24-
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causer Ul'i'cinent avec toules les âmes de mes amis, mais ce

jour-là seulement, dès le lendemain il était revenu. Il ne fau-

drait pas croire, d'ailleurs, qu'il me fût possihle de recevoir

des réponses exactes de l'ange gardien, sans la prière à Dieu,

et la prière faite avec persévérance; et sans une volonté forte

après la prière. L'ange noir ne peut, à la vérité, avoir d'action

sur l'ange de lumière ; mais il dirige à faux le mouvement de

ma main.

« J'avais essayé une fois, soit par inspiration, soit de moi-

même, do frapper l'air devant moi et autour de moi, avec une

pointe acérée, d'après l'ancienne croyance du pouvoir du glaive

contre les mauvais esprits. Mon amie (la sainte Vierge) écrivit

par ma main : // est frappé. Ce moyen après la prière me réus-

sit longtemps et l'ange gardien l'a approuvé; mais Sessement

s'y était en quelque sorte habitué, il s'éloignait, mais revenait

presque à l'instant et j'ai cru comprendre que la force de la

volonté agissait seule sur lui en pareil cas. J'ai donc cessé l'em-

ploi du glaive, et la puissance d'une prière fervente pour un

objet bien déterminé et de nature à être approuvé par Dieu,

suivie d'un acte impératif delà volonté, est le seul moyen tou-

jours efficace.

« Cette confiance trop grande dans le pouvoir du glaive avait

entraîné de nouvelles erreurs dans des choses qui avaient pour

moi un intérêt immédiat. L'écriture de ma céleste amie les avait

pourtant tracées et confirmées, mais l'ange gardien, énergique-

ment prié par moi de manifester la vérité, écrivit :

« Le tout est faux. »

« Je suppUai de nouveau mou amie de me dire si c'était d'elle

que me venait un conseil qui m'était donné.

— Fortement.
— Est-ce vous qui me ditescela ?

— Non.
— Ce n'est donc pas Vange gardien non plus qui l'a écrit?

— Non. (L'ange gardien n'est donc pas le seul maître.)

— Est-ce vous mon amie qui écrirez cetal

— Non.
— /'.' supplie mon bon ange de prendre la parole.

— Le Sessement a menti.

— Ce n'est donc pas vous qui avez approuvé mon projet de

publication ? (11 s'agissait d'aperçus anticipés sur la matière

de cet écrit.)

— Non,
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— Qitcl est donc votre avis?

— Xe pas publier.

« Peu après, mon amie, après m'avoir demandé de faire la

prière, écrivait :

« Le Sessement est parti, et je puis vous dire que je suis sen-

sible à tout ce qu'il me fait dire de faux et que je le regrette

amèrement.

— Mais je ne puis comprendre que vous soyez ainsi soumise

à un esprit de ténèbres ?

— Pour comprendre, il faut savoir que Sessement est le sup-'

pot de Satan, et qu'il a sa ruse et sa force. »

Ainsi, ce que nous appelons dans la langue judi-

ciaire, \e faux par supposilion depersonne, a son ana-

logue dans le monde spirituel : c'est le faux par sup-

position cVesprit.

Nous ne pousserons pas plus loin ces citations de

l'ouvrage de Girard de Gaudemberg. Quand ou se

rappelle que ce spirite était un savant, qui n'avait

même rien oublié de sa science lorsqu'il s'agissait de

combattre le système des fhiidistes, on demeure frappé

d'étonnement.

Il est impossible de mettre en suspicion la sincérité

de Girard de Gaudemberg; mais quand il nous parle de

\3i jmssivité complète de sa volonté comme d'une con-

dition nécessaire pour entrer en conversation avec la

sainte Vierge, nous ne pouvons nous empêcher de

reconnaître là le caractère essentiel de Fétat hypno-

tique, et de constater que Girard de Gaudemberg était

halluciné par cet état. Si, lorsqu'il jouait son rôle de

médium, il obtenait des réponses lisiblement écrites

par une plume qu'il laissait aller toute seule, c'est que

la plume n'allait réellement pas toute|seule, c'est qu'il

la manœuvrait, sans en avoir conscience. L'individu

en proie à l'état hypnotique est, au sommeil près, un
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véritable somnambule. Tous deux jouissent acciden-

tellemenl de facullés anormales; ils font, Tun en veil-

lant, l'autre en dormant, des choses qui leur seraient

impossibles dans l'état ordinaire, et une fois revenus

à la vie réelle, ils ont tous les deux perdu le souvenir

de ce qu'ils ont fait ou dit pendant cet état extraordi-

naire de l'organisme.

Après ces derniers thaumaturges, le baron de Gul-

denstubbé a fait un certain bruit, non dans le pu-

blic, mais dans le cercle des spirites, avec sa pré-

tendue découverte de l'écriture directe des esprits.

Compatriote de Swedenborg, M. de Guldenstubbé avait

voulu apporter le dernier perfectionnement aux pro-

diges accomplis par les esprits évoqués. Avec lui, l'in-

tervention matérielle d'un médium n'était plus néces-

saire pour obtenir les révélations des êtres supérieurs

ou des morts illustres. 11 assurait qu'à son évoca-

tion, ils traçaient eux-mêmes, en écriture ordinaire,

les réponses aux questions qui leur étaient adres-

sées.

M. de Guldenstubbé a publié, en 1857, un livre spé-

cial sur ce nouveau phénomène '

.

M de Guldenstubbé était un spirite très ardent et

très convaincu, et sa sœur, Mlle de Guldenstubbé,

un médium. Nous aurions cru à peine nécessaire

de mentionner son étrange prétention, quant à

l'écriture directe des esprits , si nous n'avions vu

.plusieurs spirites ajouter foi à cet absurde miracle.

G'est ce qui nous engage à reproduire ici un passage

1. La réalité des esprits et le phénomène merveilleux de leur écri-

ture directe démontré, par le baron L. de Guldenstubbé, 1 vol. in-8,

Paris, 1857.
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du livre de M. A. Morin, qui a voulu s'édifier sur

ce phénomène. M. A. Morin a pu reconnaître ainsi par

lui-même^ qu'il ne s'agit ici que d'un cas nouveau

de ces actes inconscients qui s'accomplissent chez le

médium quand il est en proie à l'hypnotisme, cette es-

pèce de sommeil nerveux, ce rêve éveillé par lequel

nous croyons pouvoir expliquer tous les phénomènes

prétendus surnaturels que nous avons rapportés dans

ce volume.

Voici donc ce que nous dit, à propos de l'écriture

directe des esprits, M. A. Morin, témoin et acteur de

ce qu'il raconte :

« En ISÔG, dit M. Morin, j entendis parler de l'écriture di-

recte des esprits, obtenue par M. le baron de Guldenstubbé.

Voici quel est son mode de procéder : 11 pose des papiers

l)lancs sous les socles des statues ou sur les pierres des tom-

beaux; peu 'de temps après, il retire ces papiers, oîi se trouve

lie l'écriture qui n'est l'œuvre d'aucune main humaine et qui est

ttribuée aux personnages auxquels sont consacrés ces nionu-

iiients. Désireux d'être témoin de phénomènes aussi extraordi-

naires, je priai M. le baron de vouloir bien m'admettre à quel-

ques séances. 11 y consentit volontiers, et me donna rendez-vous

au Louvre, dans une des galeries du rez-de-chaussée. Il me fit

voir les écritares qu'il avait obtenues de divers personnages et

qui étaient en grec, en latin et en plusieurs autres langues. On
se mit à l'œuvre. J'avais apporté un cahier de papier blanc. On
posa des feuilles sur divers monuments; puis nous passâmes

dans la salle voisine où nous iînies de même, et ainsi de suite,

de sorte qu'après avoir parcouru toutes les salles du rez-de-

chaussée, nous nous retrouvâmes au point de départ. Avant de

continuer, je fis observer que ce mode de procéder était défec-

tueux; qu'en effet, pendant notre circuit, il pouvait se faire

qu'une personne retirât nos papiers, profitât de notre absence

pour les couvrir d'écriture, puis les remît en place; que, pour
plus de garantie, il serait nécessaire de ne poser qu'un papier

et de ne pas le perdre de vue. L'initiateur me répondit que,

pour avoir plus de chance d'obtenir des réponses, il fallait
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s'adresser à un plus granJ nombre d'esprits. Mou objection

n'en subsistait pas moins.

» Ces réserves étant faites, on reprit successivement les papiers

qui se trouvèrent dans le même état qu'on les avait mis. M. le

baron me fit observer que, comme c'était la première fois que
j'assistais à ces expériences, il n'était pas étonnant que ma pré-

sence augmentât la difficulté, qu'il fallait un certain nombre de

séances pour réussir. Je répondis que j'étais disposé à suivre

les épreuves, si multipliées qu'elles fussent, et que j'y mettrais

toute la persévérance désirable. Le lendemain, nous recommen-
çâmes en opérant de même, et cette fois un seul des papiers

portait des traits d'écriture ;iu crayon; c'étaient deux lignes

droites formant ensemble un angle de prés de 180 degrés. M. le

baron prétendit que ce résultat, bien qu'inférieur à ceux qu'il

avait riiabitude d'obtenir, était probant, et que deux traits de

crayon, tracés sans aucun agent visible, prouvaient l'interven-

tion des esprits tout aussi bien iju'un long discours. Ce raison-

nement aurait été juste si le papier fût resté constamment sous

nos yeux; mais depuis le moment où nous avions posé ce pa-

pier, il s'était écoulé environ une heure pendant laquelle nous

avions parcouru toutes les salles, et il aurait été très facile à

une personne quelconque de tracer sur le papier tout ce qu'elle

aurait voulu. Avec la meilleure volonté du monde, on ne pou-

vait voir là rien de merveilleux, rien qui autorisât à proclamer

l'action des esprits.

» Je proposai de nouvelles séances, et comme M. le baron

m'assurait que, quand il était seul avec mademoiselle sa sœur,

il obtenait des effets bien plus considérables, je l'avais prié de

consulter les esprits sur les meilleurs moyens de me rendre

témoin de quelques faits significatifs. Il me dit qu'il était au-

torisé à m'annoncer pour le lendemain un fait d'écriture di-

recte par l'esprit de Pascal, et il me donna rendez -vous au tom-

beau de ce grand homme, à l'église de Saint-Étienne-du-Mont.

» Je fus exact au rendez-vous, mais mon nécromancien n'y

vint pas. Après avoir attendu une heure en vain, comptant sur

la parole de Pascal, je posai moi-même un papier sous la pierre

tumulaire; j'attendis une demi-heure, ayant constamment l'œil

fixé sur le monument, puis je.relirai le papier..., que je trouvai

vierge de toute écriture. C'était une déception de plus; il faut

en prendre l'habitude quand on s'adresse aux thaumaturges.

» Ouelques mois après ces malheureux essais, M. de Gul-

denstubbé publie son livre intitulé : La réalité des esprita et le
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phénomène merveilleux de leur écriture directe démontrés

par le baron de Guldenstubbé. 11 donne le fac-similé d'une

foule d'écritures obtenues par le moyen que je viens de décrire.

Je remarquai dans riutroduction ce passage : « La découverte

de l'écriture directement surnaturelle est d'autant plus pré-

cieuse, qu'elle peut être constatée par des expériences réputées

à volonté par l'auteur, en présence des incrédules, qui doivent

fournir eux-mêmes le papier. î En lisant une pareille offre,

comment ne pas croire que le premier venu n'a qu'à se pré-

senter pour être témoin du phénomène? Comment les étrangers

ne se ligureraient-iis pas qu'à Paris tout le monde peut voir

l'écriture des esprits? Comment n'envieraient-ils pas le bonheur
de cette ville privilégiée, où de si grandes merveilles sont à la

disposition de tout le monde?... Prenant au sérieu.\ les paroles

de l'auteur, je lui écrivis pour lui rappeler nos épreuves inter-

rompues, et lui demander si, conformément à l'engagement

qu'il avait pris envers le public, il voudrait bien m'admetlre à

quelque manifestation. 11 me répondit qu'il avait reçu plus de

deu.x cents demandes pareilles à la mienne, qu'il était impossi-

ble de démontrer le phénomène à tout le monde, qu'il fallait

désormais se contenter du témoignage de deu.v cent cinquante

personnes dont les attestations avaient été publiées... C'est bien

là une reculade. Quand on promet de répéter à volonté des ex-

périences devant les incrédules, on ne peut s'acquitter en

offrant des attestations.

» Nous ne savons, du reste, de (|uelles attestations a

voulu parler M. de Guldenstubbé : son livre n'en contient au-

cune; il cite une douzaine de personnes comme ayant assisté à

ses séances; mais il ne donne pas de relation certifiée par

elles. 11 suffirait que ces personnes eussent assisté à un essai

quelconque, pour qu'elles ne jugent pas à propos de réclamer.

Nous ne savons au juste ce qu'elles ont vu, ni comment on a

opéré en leur présence. Si, par exemple, elles n'ont vu obtenir

des écritures que comme je suis censé avoir vu obtenir deux
traits de crayon, leur témoignage ne nous apprendrait rien, et

tout ce qui se fait dans de telles conditions n'a pas de valeur,

•hi'on nous montre des relations constatant que les papiers sont

demeurés constamment surveillés par les opérateurs. .Mais de pa-

reilles attestations se feront encore longtemps attendre, et, en
tout cas, elles ne dispenseraient pas de la reproduction des faits

qu'on se vante d'avoir à sa disposilioa.et que ne peuveiil jamais
obtenir c<,'ux qui les d-mantlent.
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î L'écriture directe des esprits n'est donc qu'une mystifica-

tion de la compétence du Charivari, qui a eu raison d'en égayer

ses lecteurs. »

J'ai connu les Giildenstubbé à Paris, eu 1860. Us

habitaient dans la rue du Chemin de Versailles (au-

jourd'hui i^ue Galilée) un petit appartement, dans une

pauvre maison, qui existe encore. J'avais été conduit

chez eux par un de mes amis, l'ingénieur Tessié du

Motay (mort en 1880), qui donnait alors dans le spi-

ritisme, comme Girard de Caudemberg et autres, bien

revenus aujoui^d'hui de cette entorse au bon sens.

Le baron de Guldenstubbé et sa sœui' n'étaient, à

vrai dire, que deux honnêtes maniaques. Quand je fus

mis en rapport avec eux, ils avaient la singulière idée

de faire écrire les esprits dans les caveaux de Téglise

Saint-Denis. On posait un billet sous la statue d'un

de nos rois, et on se retirait. Au bout d'une demi-

heure on trouvait sous le même piédestal un billet,

qui était censé être la réponse directe de l'esprit.

« Il faut voir cela, pour croire », me disait la de-

moiselle spirite. Malgré tout le désir que j'avais de

vériher par moi-même tous les faits dont j'avais à

parler dans le présent ouvrage, je ne voulus ni croire

ni aller voir dans les caveaux de Saint-Denis la petit).'

poste d'outre-tombe.

Unautr€ spirite qu'il faut rapporter à l'école de ceux

que nous avons appelés les magnéliseurs mystique!^

et qui pourrait également prendre place à côté de

M. Philips, comme produisant les elfets de Vélectro-

biulogie, c'est le docteur Teste. Ses expériences con-

sistent, soit dans l'invisibilité complète de personnes

ou d'objets magnétisés, soit dans la liansmutation ap-
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parente des substances alimentaires, jusqu'à faire

croire, par exemple, à ceux qui boivent un veiTe

d'eau, qu'ils boivent un verre d'orgeat, à ceux qui

ne tiemicnl qu'une tasse vide, qu'ils prennent une

glace à l'ananas; soit dans la soustraction imaginaire

des marches d'un escalier, soustraction qui ne permet

pas au malheureux somnambule de descendre plus bas ;

soit dans l'interposition de ces barrières imaginaires,

qu'il refuse de franchir et contre lesquelles il se plaint

qu'on lui brise l'estomac.

M. de Mirville (nous ne voulons plus parler ici de

son histoire la plus surprenante, celle du transport

d'une personne dans les airs, opéré, en plein midi,

aux portes de Paris, par un médium de sa connais-

sance, miracle visible seulement pour les initiés au

milieu desquels la transportée venait de tomber),

M. de 3Iirville se fait l'éditeur et le garant d'un autre

miracle, extrait d'un manuscrit qu'il tient « d'un

saint et respectable prêtre, longtemps professeur de

philosophie chez les jésuites, et regardé pendant cin-

quante ans par ceux-ci comme un de leurs théolo-

giens les plus sages et les plus habiles. » Ce prêtre

jésuite, non désigné, mais bien recommandé, comme
on le voit, a consigné dans son manuscrit les deux

expériences dont suit le récit :

« Voulant un jour prouver à plusieurs prêtres, mais surtout

à un magnétiseur, que le fluide dont celui-ci se croyait le déten-

teur exclusif, écoutait aussi d'autres ordres, il s'en empare

mentalement et se propose de se faire obéir, contrairement à

la pensée de son somnambule et de son maître. Comment s'y

prend-il? .Auprès de lui se trouvait en ce moment un pan de

rideau garni de ses auneau.\ ; à l'insu de ses deux magiciens,

il détache donc et serre fortement ceux-ci de ses deux mains,
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suspend sa pensée; puis, au moment où on y pense le moins,

il émet une simple intention, et voilà que, malgré ses efforts,

les anneaux lui sont violemment arrachés et lancés à l'autre

extrémité de la chambre 11 émet une autre intention, et

voilà (|ue le fauteuil, auquel il commande, se met à tourner, à

rouler tout seul sur le parquet et à parcourir l'appartement, à

la grande stupéfaction des témoins du somnambule, et surtout

du magnétiseur, qui se trouvent dépossédés subitement de

leur fluide et dos théories qui faisaient leur orgueil; et dépos-

sédés par qui? par un profane, par un philosophe ennemi du

magnétisme, qui ne s'était pas même mis en rapport avec eux,

et qui, depuis, ne s'est jamais retrouvé la moindre puissance

magnétique. »

Voilà la pi^emièi'e fois que le fluide magnétique, tou-

jours mis en jeu par le diable, suivant M. de Mirville,

se sera mis au service d'un jésuite. M. le marquis veut-

il nous faii'e entendre par là que diable et jésuite c'est

tout un? Mais non, quand il parle des jésuites, M. de

Mirville est trop séiieux pour faire des épiprammes.

Enfin, voulant éviter le reprocbe de ne choisir ses

autorités que parmi des médiums et des jésuites ano-

nymes, le même auteur se résout à nous donner un

miracle de sa façon :

« Peut-être, dit-il, serons-nous un peu moins embarrassé

pour vous affirmer (jue nous-méme, sur un simple signe que

nous transmettions à un magnétiseur, son somnambule, porté

sur nos propres épaules, devenait, à notre volonté, infiniment

plus léger ou nous écrasait de tout son poids; si nous affirmons

encore que, sur un simple signe de nous à son magnétiseur,

placé à l'autre extrémité de la chambre, ce somnambule, dont

les yeux étaient hermétiquement bandés, se laissait rapidement

entraîner, ou bien, obéissant à notre nouvelle intention, de-

meurait tout à coup si bien cloué sur le parquet, que courbé

horizontalement, et ne reposant plus que sur la plante des pieds,

tous nos efforts (et nous étions quatre) ne le faisaient plus avan-

cer d'une seule ligne. « Vous attelleriez six chevaux dessus,

nous disait le magnétiseur, que vous ne le feriez pas bouger da-
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vaiitage. » Et vraiment, c'était bien, là aussi, le premier pas

ijui coûtait. Enfin, à notre volonté encore, nous le rendions ou

L-omplètement sourd, ou complètement aveugle, ou complète-

iiient insensible. »

Les lauriers de M. de Mirville empêchaient de dormir

plus d'un adepte. Sa place, longtemps convoitée fut

emportée par Allan Kardec.

AllanKardec (un nom de fantaisie) devint,vers 1850,

le chef de la secte, en détrônant le marquis de Mir-

ville. Il fut le pontife du spiritisme. Allan Kardec,

ne se borna pas, en- effet, à propager la doctrine

par le secours de la plume, par ses livres et par sa

Revue spirile; il éclipsa l'ancien chef du spiritisme

par la puissance de l'enseignement oral. Dans ses con-

férences hebdomadaires, Allan Kardec prêchait régu-

lièrement sur les principes de l'art, et il était écouté

religieusement par des auditeurs qui n'étaient pas

admis à entrer en controverse avec le maître.

Allan Kardec publia, en 1<S60, la seconde édition de

son Livre des esprits, véritable manifeste du spiritisme

français, destiné' à continuer l'œuvre du marquis de

Mirville, qui, sous un titre presque identique, avait

obtenu un si grand succès en 185i.

Le Livre des esprits d'AUan Kardec s'est vendu, dit-

on, à plus de cent mille exemplaires.

Cet ouvrage contient l'exposé de la philosophie spi-

rite. Comme l'indique un long sous-titre, il développe

les principes delà doctrine sur l'immortalité de l'àme,

la nature des esprits et leurs i^apports avec les hommes,

les lois morales, la vie présente, la vie future et l'ave-

nir de l'humanité.

Vous saurez quec'estici une œu.\rerévétée. L'auteur

déclare, en effet, que les principes contenus dans son
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livre « résultent, solides réponses faites par les esprits

aux questions directes qui leur ont été proposées à di-

verses époques et par l'entremise d'un grand nombre

de médiums, soit des instructions données par eux

spontanément à l'auteur ou à d'autres personnes, sur

les matières qu'il renferme. Le tout a été coordonné

de manière à présenter un ensemble régulier et mé-

thodique, et n'a été livré à la publicité qu'après avoir

été soigneusement revu à plusieurs reprises et corrigé

par les esprits eux-mêmes. Cette seconde édition a

formellement été de leur part l'objet d'un nouvel et

minutieux examen. >>

Ainsi, les esprits, non seulement ont composé ce

livre, mais ils en ont corrigé les épreuves !

Cette production ne trahit guère pourtant une ins-

piration supérieure. C'est une œuvre de métaphysique

banale, mise sous l'égide et l'étiquette des esprits : la

philosophie en est surannée, et la morale endormante.

Allen Kardec est mort en 1876. Sa veuve continue

son commerce.

Les phénomènes réalisés dans les expériences de

M. deMirville, du docteur Teste et de quelques autres,

rentrent tous, selon nous, dans cet hypnotisme, ou

sommeil nerveux, découvert en 18-41 par Braid, et qui,

partant d'Angleterre, traversa les mers, pour fleurir

en Amérique, et revenir définitivement en Europe,

déguisé sous divers noms, mais toujours identique,

malgré la plus singulière diversité de noms et de for-

tune. L'état hypnotique qui nous a servi à expliquer

le phénomène des tables tournantes nous donnera en-

core la clef physiologique de l'extase des médiums.

C'est ce qui sera développé dans le chapitre suivant.
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CHAPITRE II

M. Hoaie et ses prodiges. — Les Mémoirex de M. Home — Les frères

Davenport; leur truc dévoilé. — La photographie spirite. — Buguet
;

sa condamnation. — Explication physiologique du spiritisme. —
Résumé et conclusion générale de cet ouvracre.

Au moment de continuer cette histoire des hauts

faits du spiritisme, nous nous apercevons que nou.<

n'avons pas encore prononcé le nom de M. Home, ou

Hume, qui lit tant de bruit, pendant les deux hivers

de 1857 et de 1858, dans les salons de la capitale, et

surtout dans les feuilles parisiennes. 11 n'était ques-

tion que de M. Home dans le bulletin quotidien que le

journal, la Patrie, ouvrit, pendant un certain temps,

aux sciences occultes. Les chroniques des grands jour-

naux étaient également remplies d'histoires renver-

santes sur le célèbre magicien venu d'Ecosse, pays

de la seconde vue. C'était tous les jours de nou-

veaux récits de ses exploits. Chez le prince deX...,

dans une soirée que M. Home avait honorée de sa pré-

sence, un lustre s'était décroché du plafond, et après

s'être promené en l'air à travers le bal, était venu,

de lui-même, se raccrocher à son anneau. Chez la

duchesse de Trois étoiles, des tables et des chaises,

s'étant soulevées avaient exécuté toutes sortes de

mouvements, qui figuraient presque un quadrille.

Chez le marquis de A..., des mains invisibles s'é-

taient piomenées sur le visage des spectateurs, pour

les aga-er ou les caresser, et d'autres mains, flottant
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sans corps, s'étaient rendues visibles. Chez le vicomte

de B..., des pianos et des accordéons avaient exécuté

spontanément des airs, sans le concours d'aucun mu-
sicien. Chez le vidame de C...,des spectres étaient ap-

parus, de formidables bruits s'étaient fait entendre,

la maison tout entière s'était ébranlée, et le parquet

avait ondulé, comme un navire sur les flots. Chez le

landgrave de D..., la température de la pièce où se

trouvait la compagnie, s'élait abaissée à l'entrée de

M. ïlome, et des assiettes de petits pâtés s'étaient élan-

cées toutes seules à sa rencontre.

Telle est la qualité des prodiges qu'attribuait à

M. Home la partie légère de nos journaux sérieux.

Notons, en passant, que la presse qui, sous la Restau-

ration et sous Louis-Philippe, s'était montrée l'adver-

saire constant etéclairé de la superstition et du miracle,

semblait avoir pris à tâche, sous le second Empire, de

venir en aide aux folies dusupernaluralisme, et presque

de servir de compère à ses héros. Ce n'était là, sans

doute, que l'effet d'une légèreté d'esprit, encouragée

par l'appât d'un succès facile et vulgaire. On ne voit

pas ce qu'un pareil système faisait gagner aux journaux

en considération, mais on voit fort bien les dangers

qu'il faisait courir à l'esprit public.

Cependant, quand on allait au fond de toutes les fan-

tastiques histoires que nous venons de rappeler,

quand on procédait aux informations, il se trouvait

que les prodiges si complaisamment racontés par les

journaux étaient de la pure invention des chroniqueurs.

En réalité, M. Home ne s'élait dérangé que pour quel-

ques rares sommités du parti spiritiste.il opéra aux

Tuileries et chez le prince Napoléon. Mais qui nous dira

ce qui s'est passé dans ces demeures souveraines? Nul
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témoin nel'a rapporté. Le magicien prenait, d'ailleurs,

une précaution excellente pour garantir sesmerveilles.

Avant de se livrer à ses opérations fantastiques (qui

consistaient surtout, à arracher, à distance, une son-

nette des mains d'une personne, et à faire entendre

des bruits insolites), M. Home passait attentivement la

revue de l'assistance. Si une figure lui déplaisait, c'est-

à-dire si elle appartenait k un incrédule, le nécro-

mancien demandait son exclusion. Dhplaciiit nasus

tuiis, et le suspect était mis poliment à la porte du

salon.

Nous tenons ce détail de l'une des personnes ainsi

éconduites lors d'une séance de M. Home chez le prince

Napoléon, et qui n'était rien moins que le célèbre aca-

démicien, Babinet, qui s'était permis d'émettre quel-

ques doutes surles facultés supérieures du thaumaturge.
• Pour dernière précaution, au moment de faire

éclater ses prodiges, le magicien tournait discrètement

le bouton de la lampe, de sorte qu'une obscurité pro-

pice couvrait et cachait ses merveilles.

Il est donc fort probable que M. Home était*tout

simplement un prestidigitateur, qui avait pris l'en-

seigne du spiritisme et profitait de sa vogue, pour

exhiber des tours d'adresse, imités de ceux de Robert

Houdin.

On pourrait, jusqu'à un certain point, comprendre

le parti pris que manifesta M. Home de se dérober à

l'inspection des incrédules ou des profanes ; mais les

croyants à sa personne et à ses pratiques ne furent

pas plus heureux que le vulgaire. Un grand nombre

de spirites parisiens, l'élite des médiums de la capi-

tale, l'avaient conjuré, supplié de leur accorder une

séance ; M. Home fut sourd à leurs prières. 11 resta im-
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pénétrable et inaccessible pour les dévots do la secte,

comme il l'avait été pour les simples curieux.

Aussi les maîtres de l'art ne cachèrent-ils point

leur mécontentemeni de cette manière d'agir. M. Du-

potet, après avoir chanté, dans son Journal du ma-

gnétisme, les louanges de son confrère d'Ecosse, exha-

lait contre lui, trois mois plus tard, sa mauvaise

humeur, et laissait percer les doutes les plus sérieux

sur les facultés du médium qu'il avait tant prôné :

« Que reprochoas-iious à M. Home, dit M. Dupotet? C'est an

jnanque de franchise ; c'est son peu de souci de la vérité et de

ceux qui la défendent, son absence de dévouement à la science
;

enfin, c'est qu'il n'a à cœur que son propre succès et qu'il ne

recherche que ce qui reluit.

» Il y a ici quelque chose de mystérieux, à approfondir, et ce

n'est qu'avec circonspection (}ue l'on doit admettre la cause

avouée et soutenue de tous les phénomènes étranges produits

par M. Home. Dans tous les cas, notre sentiment est qu'il y a

mélange, que tout n'est pas toujours indépendant de lui-même,

et qu'un jour on sera étonné d'apprendre (jue la force psychi-

que n'était pas seule au service de M. Home. Mais est-ce moi
qui ose écrire aujourd'hui ces paroles de méfiance, moi ijui ai

loué et prôné le médium extraordinaire, moi spiritualiste? Pour-

quoi pas, si le doute est entré dans mon esprit fEsl-ca que je

ne dois pas dire la vérité aux honmies qui croient en ma sincé-

rité et en ma prudence? La vérité est simple, elle marche à

découvert; ses vrais apôtres sont pour tous. Hs ne se fixent pas-

dans la classe des oisifs, que M. Home aime par-dessus toute

chose... H a tout sacrifié à un vain orgueil. On a usé de lui

comme d'un chanteur de romances. Il a amusé plutôt que con-

vaincu.. Aussi pas un témoignage authentique de ses hauts-

faits n'est sorti de ce brillant milieu, ce qui prouve que le

doute y est resté. »

Ainsi, M. Dupotet lui-même {ta quoque!), exprimait

des doutes, et se plaignait qu'il n'existât aucun témoi-

gnage authentique des hauts faits de ce spirite. Ce grand
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maître aurait-il découvert les ficelles ou le stratagème

deM. Home? Aurait-il constaté qu'une hallucinalion

des assistants, ce qui est admissible, leur faisait seule

ajouter loi à ses merveilles ? Voilà ce qu'il est impossi-

ble de décider. Mystère! mystère! telle est l'exclama-

tion qui revient sans cesse quand il s'agit du thauma-

turge d'Ecosse.

M. Home finit sans doute par être sensible au re-

proche qu'on lui adressaitde se dérober à l'examen des

profanes, car il se décida à sortir |de son demi-jour,

pour apparaître à la lumière delà publicité. En 18(33,

M. Home donnaitle récit circonstancié de ses aventures

et de ses miracles, dans un volume, à couverture rouge,

ayant pour titre Révélations sur une vie surnatu-

relle^. Grâce à ce volume, on a pu savoir quelque

chose de ce personnage et des balivernes qu'il enten-

dait faire avaler au public.

M. Daniel Dunglas Home nous apprend qu'il est né

à Edimbourg, en 1833. Dans son enftmce, il était d'une

santé délicate et d'un tempérament très nerveux. Sa

mère, son oncle, son grand oncle, étaient des voyants^

doués de la seconde vue, qui avaient prédit la mort de

diverses personnes, et même la leur. M. Home ne se

rappelle pas exactement l'époque où il fut, pour la

première fois, sujet aux phénomènes surnaturels
;

mais sa tante lui a dit que son berceau était fré-

quemment secoué, et qu'à l'Age de quatre ans il eut

une vision relative à la mort d'une peli'.e cousine.

A treize ans, l'esprit d'un camarade qui venait de

mourir, lui apparut, au milieu d'un nuage de lumière,

d'après une jtromesse qui avait été échangée entre eux,

quelque temps auparavant.

1. [n-1'2 Paris 18G:j, chez Deiitu.
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A dix-sept ans, le jeune visionnaire se trouvait en

Amérique, auprès d'une tante, personne peu commode,

qui voyant s'établir chez elle les esprits frappeurs, ac-

cusa son neveu d'amener le diable chez elle, et alla

jusqu'à lui jeter une chai.-c à la tète. Les ministres de

différentes sectes, appelés tour à tour, ne firent point,

par leurs prières, cesser les bruits qui exaspéraient à

un si haut degré la bonne dame, car bientôt les meubles

commençaient à se promener et à gambader dans les

appartements. On posa uneBiblesur une de ces tables
;

elle s'agita aussitôt, mais crune manière plus gentille^

pour montrer combien elle se sentait flattée.

La chère tante n'y tint pas plus longtemps. Elle

chassa de la maison le remuant neveu qui troublait à

ce point le repos de ses lares.

Dunglas Home s'adonna alors tout entierau commerce

des esprits. Sous sa baguette magique, les tables tour-

naient et les esprits répondaient à ses demandes en

frappant de petits coups. On vit des chambres fermées

et plongées dans les ténèbres s'illuminer de mysté-

rieuses lueurs. D'après l'aspect physique des esprits

qui le visitaient, M. Home pouvait les identifier avec

des personnes défuntes. Des mains invisibles venaient

se poser sur le front, l'épaule, le genou, etc., des as-

sistants, qui ne pouvaient se méprendre à la sensation

pénétrante de l'attachement d'un esprit. Mais la chose

la plus stupéfiante, c'est que M. Home s'élevait en l'air

et y flottait, comme s'il eût été creux et gonflé de gaz

hydrogène.

« Durant ces élévations, ou lévitations, dit l'auteur, je n'é-

prouve rien de particulier en moi, excepté cette sensation ordi-

naire dont je renvoie la cause à une grande abondance d'élec-

tricité dans mes pieds. Je ne sens aucune main me supporler,
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et depuis ma première ascension, je n'ai plus éprouvé de craintes,

quoique, si je fusse tombé de certains plafonds où j'avais été

élevé, je n'eusse pu éviter des blessures sérieuses.

Je suis en général soulevé perpendiculairement, mes bras rai-

dis et élevés par-dessus ma tête, comme s'ils voulaient saisir

l'être invisible qui me lève doucement du sol. Quand j'atteins le

plafond, mes pieds sont amenés au niveau de ma tête, et je me
trouve comme dans une position de repos. J'ai demeuré souvent

ainsi suspendu pendant quatre ou cinq minutes... Une seule fois

mon ascension se fit en plein jour; c'était en Amérique. J'ai été

soulevé dans un appartement à Londres, Sloane Street, où bril-

laient quatre becs de gaz, et en présence de cinq messieurs qui

sont prêts à témoigner de ce qu'ils ont vu, sans compter une foule

de témoignages que je peux ensuite produire. En quelques oc-

casions la rigidité de mes bras se relâche, et j'ai fait avec un

crayon des lettres et signes sur le plafond qui existent encore,

pour la plupart à Londres. »

Ordinairement, cependant, les élévations de M. Home
s'opéraient dans des chambres obscures (f)ag. 51, 162,

20-4, 207, 242,251, etc., de son livre), illuminées seu-

lement par la présence des esprits. « D'aprèsleson de

m voix, écrit un tétiioin, nous jugeâmes qu'il devait

s'élever vers le plafond de l'antichambi^e. »

Chez le comte de B*", M. Home atteignit également

jusqu'au plafond. Le comte saisit ses pieds et s'y

cramponna jusqu'à ce que les bottines à élastiques de

M. Home lui restassent dans les mains.

Si on nous demande, par quel moyen M. Home pou-

vait s'élever ainsi au plafond d'une chambre, nous ré-

pondrons que le baron de Ci^acs'estbien tiré, lui et son

cheval, d'un marais dans lequel il était tombé, grâce à

la seule force de son poignet appliqué aux cadenettes

de sa perruque!

Dans quelques-unes de ces réunions mystérieuses où

M. Homo faisait briller ses talents sui^naturcls, des
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feuilleset des fleurs de géranium étaient jetées casa tèlc

et à celle d'autres personnes. Des guitares et des accor-

déons se mettaient à jouer les airs les plus doux et les

plus harmonieux, surtout celui de Home swect home,

qui paraît plaire particulièrement aux musiciens invi-

sibles.

Nous disons : invisibles; erreur! De temps en temps

on voyait leurs mains et même leurs bras! Ces mains

venaient quelquefois écrire, avec la plume ou le crayon,

sur des feuilles de papier, que l'on, gardait comme l:i

trace et le souvenir de leur passage. On vit un jour ap-

paraître une main de femme mince, pâle et fort amai-

grie. Ses doigts, d'une largeur surnaturelle, éla'.ent

courts, largement séparés, et se terminaie:it en pointe.

Cette main vint serrer celle de chacun des assistanis. A
Sangatte. la compagnie vit distinctement djs mains et

des bras de toutes formes et de toutes grand airs,

sous des draperies blanches.

L'une de ces mains d'outre-tombe saisit une Bible,

l'ouvrit et marqua au crayon les versets i6 et 17 du

io" chapitre de saint Mathieu : « Bénis soient vos

yeux puisqu'ils voient, bénies soient vos oreilles puis-

qu'elles entendent; car, en vérité, beaucoup de pro-

phètes et de justes ont désiré voir les choses que vous

voyez, et ils ne les ont pas vues; ils ont désiré enten-

dre les choses que vous entendez, et ils ne les ont pas

entendues. )^

Les affirmations les plus positives se trouvent, à cet

égard, dans une narration que M. Home attribue à un

sieur Wilkinson. Une sonnette se présenta à ce témoiu

sous la table près de laquelle on était assis; il la prit,

et il sentit distinctement les doigts d'une main qui te-

nait la sonnette. C'était une main douce, chaude, po-
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lelée et bien modelée. Mais à peine l'eut-il prise dans

la sienne, qu'elle s'évanouit peu à peu, lui laissant la

sonnette entre les doigts.

On peut s'étonner de l'invariable puérilité de ces

manifestations : remue-ménage dans les meubles, petits

coups frappés, sonnettes agitées, airs de musique,

chants, etc., mais la chose va devenir un peu plus sé-

rieuse.

Le 20 mars 1857, M. Home, se trouvant à. Paris, reçut

la visite d'une dame qui lui amenait, avec prière de le

guérir, son fils, âgé de quinze ans, sourd depuis quatre

ans, par suite d'une fièvre typhoïde. M. Home ne

savait trop comment il pourrait guérir cette ancienne

et complète surdité, dont désespéraient les premiers

médecins de Paris, qui avaient jugé le cas incurable.

« Pondant que la mère parlait, nous raconte M. Home, mes
sympathies s'étaient soudainement réveillés, et passant involon-

tairement mon bras autour du corps de l'enfant, je l'avais ra-

mené vers moi, sa tète appuyée à mon épaule. Alors, et pendant

que sa mère me racontait quelques détails les plus pénibles, je

passai ma main sur la tête du garçon, qui tout à coup se rele-

vant vivement, s'écria d'une voix tremblante d'émotion : Ma-
man, je Veatends. La mère jeta sur lui un l'egard de surprise

fît dit : Emile! (le nom de l'enfant), et celui-ci répondit tout à

coup : Quoi?.... II. ÉT.\IT GUÉRI ! »

Les mémoires du néci^omancien écossais se com-

posent principalement de la réunion des articles que

ses amis lui ont consaci^és dans les journaux delà

Grande-Bi'etagne. L'auteur reproduit quelquefois ce

qui a été publié contre lui ; mais, hàtons-nous d'ajouter

que, dans ce cas, il ne manque pas de déclarer que c'est

faux. Il raconte une séance à laquelle assistaient sir

David Brcwster, M. Troloppe et d'autres personnages
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célèbres de Londres, lesquels ne paraissaient pas avoir

été entièrement satisfaits des talents de M. Home.

« Mais, irons-nous, dit M. Home, dire, comme sir David

ttreswster : «.Les esprits sont la dernière chose dans laquelle je

donnerais. Je remercie Dieu d'avoir reçu d'autres j)rincipes. »

Tout le monde, heureusement, n'est pas si injuste ni déshon-

nête que cette classe dont sir David Brewsler est le tyjte, qui,

dans l'intérêt supposé de sa position dans le monde scientifique,

n'a aucun scrupule à dire les plus gros mensonges, à nier ce

qu'il a vu, et qui plus est, à tromper les personnes simple-

ment ignorantes. »

M. Home on le voit, n'y va pas de inain morte lors-

qu'il parle des T)re\vster et des Fai^aday, « qui sont sor-

tis de leur sphère, dit-il, pour se mêler de choses

qu'ils ne comprenaient pas. »

M. Home qualifie de faux, d'absolument faux,

d'insignes faussetés, tout ce qui a été publié de désa-

gréable sur son compte. L'histoii^e suivante serait sans

doute déclarée par lui inexacte, bien qu'elle se soit

passée en présence d'un gi^and nombre de témoins,

dont l'un l'a racontée, mais elle est trop cui^ieuse pour

n'être pas consignée ici.

C'était pendant un des séjours du thaumaturge à

Paris. M. Home donnait une séance de spiritisme chez

un des hauts fonctionnaires delà cour de Napoléon 111.

On lui avait soumis la liste des invités, et selon l'usage,

il en avait récusé un certain nombi^e, particulièrement

le romancier Eugène Guinol, le chansonnier Nadaud

et le général Baraguay d'IIilliers, tous les trois recon-

nus sceptiques incorrigibles.

La séance eut lieu selon les règles de l'art : lumières

éteintes, douce musique, recueillement général, etc.

M. Home ayant demandé quels étaient les esprits
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qu'on voulait évoquer, on désigna d'abord Socrate.

Socrate apparut, la barbe flottante et enveloppé d'un

grand manteau blanc 1 On voulut voir ensuite Frédéric

le Grand. Frédéric II arriva, orné d'un chapeau re-

troussé, et drapé, comme Socrate, dans une espèce de

linceul.

Cependant, M. Home devint très pâle et des gouttes

de sueur perlèrent sur son front, lorsqu'il vit les deux

fantômes le fixer, avec des regards farouches, et refuser

obstinément de disparaître.

Lesorcier comprit qu'il était mystifié. Il s'avança près

des deux ombres récalcitrantes; mais celles-ci parti-

rent alors d'un bruyant éclat de rire, auquel s'associa

l'assemblée toute entière.

Le fantôme de Socrate c'était le chansonnier Nadaud,

et celui du grand Frédéric, le maréchal Baraguay

d'Hilliers. Dans l'antichambre Alcibiade-Eugène-

Guinot attendait le moment de faire son entrée.

Quand il eût recouvré son sang froid, M. Home dé-

clara que les esprits évoqués auraient apparu malgré

tout, si on n'avait pas troublé ses facultés par cette sotte

plaisanterie. Cependant, dès le lendemain, notre né-

cromancien quittait Paris, sans tambour ni trompette.

La comédie du spiritisme jouée par M. Home a

fini comme toute comédie : par un mariage. M, Home
a terminé sa carrière de sorcier en épousant une riche

anglaise ce qui lui a permis de se retirer dans un

château, avec de magnifiques revenus. Il vit aujour-

d'hui, en gentilhomme campagnard, du résultat de ses

Iructueux miracles.

II faut bien savoir, en effet, que l'argent joue tou-

jours un grand rôle dans le spiritisme. Les spirites

forment une coterie, qui a surtout pour but de faire
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contrijuer de toutes les façons les fidèles, c'est-à-dire

les niais. On leur fait acheter fort cher quantité de livres

de la force de celui d'AUan Kardec ou de M. Home,
et les médiums donnent des séances payantes.

Le spiritisme est avant tout une affaire, qui a ses

journaux, ses libraires, ses agents et ses contribuables.

C'esiunevéritableexploilalion de la classe nombreuse,

de gens qui ont l'esprit faible et un bon coffre-fort.

On peut rappeler, à ce propos, que le mesmérisme,

et le magnétisme animal ont dû en partie leur propa-

gation et leur vogue à ce qu'ils se traduisaient par

des consultations payées.

Mesmer se retire aux bords du lac de Constance,

dans un opulent château, et il y termine en paix sa

vie, grâce aux libéralités de la royale souscription de

ses nombreux fidèles. A son exemple, M. Home jouit

aujourd'hui, dans im gracieux cottage de la Grande-

Bretagne, du fruit de ses extases.

La question d'argent se trouve donc toujours au

fond de tous les prétendus miracles des esprits.

Si l'on pouvait mettre en doute que le désir de ga-

gner de l'argent soit le véritable mobile des opérations-

des spiriles, ces doutes seraient dissipés par l'édifiante

histoire des frères Davenport, ces sorciers ratés, qui,

après avoir étonné l'Amérique et l'Angleterre de leur

merveilleux tour, sont venus se faire honnir et con-

fondre à Paris, ville difficile à convaincre en fait de pro-

diges et de surnaturel.

Les frères Davenport étaient deux Américains qui

avaient trouvé un truc ingénieux pour donner le spec-

tacle suivant. On les attachait solidement, l'un et l'au-

tre, sur une chaise, avecde fortes cordes, et l'ons'assu-
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rait qu'il leur était impossible de faire un mouvement,

avec leurs bras, leurs mains et leurs pieds aussi bien

garrottés. Or, au bout de quelques minutes, les deux

frères apparaissaient, complètement débarrassés de

leurs liens. Seulement, il fallait qu'ils demeurassenl

cachés pendant ces quelques minutes. Pour cela, ils

s'enfermaient dans une armoire, qui ne s'ouvrait qu'au

bout de quelques instants, pour les montrer délivrés

de leurs entraves.

C'était là un joli tour de société. Le public s'en se-

rait amusé quelque temps, puis il aurait passé à autre

chose. Mais les frères Davenport étaient deux malins.

Ils eurent l'idée d'attribuer ce tour àl'intervention des

esprits. C'est donc sous l'égide des esprits qu'ils se

produisaient, et c'était là ce qui faisait leur renommée
et leur fortune.

On ne manquait pas d'élever de fortes objections con-

tre la nécessité de l'intervention des esprits dans l'exé-

cution de ce tour d'adresse. « Pourquoi une armoire,

disait-on, si ce sont les esprits qui opèrent? Pourquoi

se dérober dans l'obscurité? Pourquoi les esprits ne

travaillent-ils pas en plein jour, devant tout le monde,

puisque n'ayant pas de corps on ne pourrait les voir?

Nous ne savons comment s'y prennent les deux Améri-

cains pour opérer leur tour, et nous ne saurions assu-

lément les imiter; mais est-ce une raison pour attri-

buer la chose aux esprits? Il doit donc y avoir un truc.

Quel est ce truc, nous l'ignorons; mais pourquoi les

esprits opèreraient-ils ce Inic, plutôt que quelque arti-

fice habilement dissimulé? »

Voilà ce que disaient les gens raisonnables; ce qui

n'empêchait pas la foule d'accourir aux séances des

frères Davenport et de leur apporter son argent.



394 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

Les représentations des frères Davenport avaient

commencé en Amérique, terre classique des esprits.

Ayant suffisamment exploité leur patrie, les deux frères

passèrent les mers, avec leur armoire, et donnèrent à

Londres des représentations publiques et payantes.

Londres n'accepta pas avec autant de docilité qu'on

l'a dit le tour de Varmoire. Non seulement les jour-

naux anglais le contestèrent, mais des prestidigitateurs

rimilèrent en faisant connaître le truc qu'ils em-

ployaient. Le journal The Builder, dans un article

intitulé « Eau froide jetée snr les es'prits », raconta

comment un prestidigitateur, M. ToUemarque, avait

imité et même sui^assé les prétendus spirites amé-

ricains. M. ToUemarque s'était fait attacher à sa chaise

par une personne qui avait précédemment attaché

les frères Davenport. On avait placé un paravent

entre le public et l'opérateur. Au bout d'une demi-mi-

nute, tambourins et guitares s'étaient mis à se pro-

mener; et une main, la main d'un esprit, avait paru

au-dessus de l'écran. Trois minutes après, l'écran étant

enlevé, on avait vu M. ToUemarque complètement dé-

lié. Le prestidigitateur avait préalablement fait con-

naître à un des assistants la manière dont il allait

opérer.

D'après le Siin^ le professeur Anderson avait accom-

pli en pleine lumière le tour de force que les frères

Davenport cachaient au fond de leur ténébreuse ar-

moire.

Le physicien Faraday infligea aux frères Davenport

une rebuffade qui leur nuisit beaucoup dans l'opinion

publique. Invité à assister à l'une de leurs séances,

Faraday leur écrivit la lettre suivante :



LES SPIRITES. 395

« Je vous remercie, messieurs, de voire aimable invitation;

mais réellement j'ai été si désappointé par les manifestations

auxquelles j'ai assisté plusieurs l'ois, que cela ne m'encourage

pas à m'en occuper davantage; aussi je laisse celles que vous

me proposez de voir aux professeurs de prestidigitation. S'il

venait à se produire des phénomènes de quelque valeur, je

suis persuadé que les esprits trouveront eux-mêmes le moyen
d'exciter mon attention. Je suis fatigué d'eux. »

De Londres, les frères Davenporl vinrenl à Paris,

qui devait être leur Walerloo.

L'aiTivée des frères Davenport dans la capitale des

lumièi^es et de l'incrédulité fut annoncée par deux

grands articles remplis d'éloges insérés dans le Moni-

teur officiel, et qui ne faisaient pas honneur à la clair-

voyance de ce journal.

Leurs soii^ées commencèrent au mois d'aoïit 1865.

Les journaux de Paris parlèrent avec surprise, mais

sans trop de commentaires, du miracle de l'ar-

moire.

Malheureusement pour les deux spirites, un presti-

digitateur très habile, Robin, qui donnait alors ses

séances dans une salle du boulevard Beaumarchais, se

piqua au jeu, et il adressa au Moniteur une lettre dans

laquelle il se faisait fort d'imiter en pleine lumière et

sous les yeux du pubhc, les merveilles d'importation

améiicaine.Et de fait, Robin, aux applaudissements de

toute la salle, répétait, chaque soir, le tour des cordes,

absolument comme les frères Davenport, et cela au mi-

lieu de la scène, entre deux lampes bien allumées.

L'opinion publique commença alors à se tourner

contre les frères Davenport. L'orage grossit; il devait

bientôt éclater, de manièi^e à emporter dans le tumulte

et les espiùts et leur armoire.

C'est le i-4 septembre 1805, à la salle Ilerz, que se
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passa cette soirée mémorable. Nous en emprunterons

le récit au journal la France, qui lui adonné une tour-

nure piquante et dramatique.

« Le publie français, représenté par les huit cents personnes

qui garnissaienl hier au soir la salle Herz, a tenu à prouver,

dit la France du 14 septembre 1865, qu'il était le plus spiri-

tuel de la terre. En dix minutes, il a littéralement démoli la

réputation longuement établie des frères Davenport. 11 a vu

clair où les Américains et les Anglais n'avaient vu que du feu;

seulement, nous devons constater qu'il eût pu apporter un peu

plus de modération à fournir cette preuve de son intelligence

primesautière. Mais n'anticipons pas.

La séance s'est ouverte par un air de piano, lever de rideau

tout naturel à la salle Herz, et que les spectateurs ont pris ce-

pendant de fort mauvaise part. Est-ce parce que le piano servait

d'accompagnement à un violon, à une contrebasse et à un cor-

net à piston? ^ous n'en savons rien. Mais ce qu'il va do certain,

c'est que le malheureux quatuor dut suspendre ses accords de-

vant les protestations réitérées de l'assistance. Le vent, parait-

il, n'était pas à l'harmonie.

Ce fut l'interprète des deux jeunes Américains qui succéda

au piano. « Messieurs, dit-il au public, les frères Davenport,

ignorant la langue française, m'ont prié d'être leur intermé-

diaire auprès de vous. Je ne prétends pas plus expliquer leurs

exercices qu'ils ne les expliquent eux-mêmes, car ce sont des

agents passifs. »

A ces derniers mots, il y eut un commencement d'orage,

orage qui devint une véritable tempête quand l'interprète, re-

prenant le lil de son discours, parla pour la deuxième fois de

ces agents passifs : e Je vous le répète, nous ne vous présen-

tons les exercices des frères Davenport ni comme étant du spi-

ritisme, ni comme étant du magnétisme. .\près avoir vu, vous

apprécierez vous-mêmes, et, s'il le faut, la presse discutera.

Tout ce que je puis dire, c'est que ces messieurs sont des

agents.passifs. »

Cette expression sonnant décidément trop mal aux oreilles de

l'assistance, l'interprète coupa court à sa harangue, et les frères

Davenport parurent enfin sur l'estrade.

Ce sont deux jeunes gens paies, souffreteux; physionomies

intéressantes après tout, vrais types yankees, ce qui ne veut
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uulloment dire qu'ils ont l'air de revenir de l'autre monde, dans

le sens figuré du mot.

Cependant, on n'en est encore qu'aux préliminaires, aux ba-

gatelles de la porte. Deux personnes de la société sont invitées

à venir examiner l'armoire où se produisent les manifestations.

Le public, qui n'est pas en veine de politesse, les récuse sans

façon; il voit partout des compères. Deux autres assistants,

ceux-ci bien connus des spectateurs et à l'abri de tout soupçon de

connivence, consentent alors à se livrer à l'enquête demandée;
ils palpent le terrible meuble, ils l'auscultent, pour ainsi dire,

et n'y trouvent rien d'extraordinaire : une simple boîte à trois

ouvertures, monté sur des tréteaux qui l'isolent du planclier de

la scène, voilà tout.

Après ce minutieux examen, il s'agit d'attacber les frères Da-

venport sur les banquettes placées à chaque extrémité de l'ar-

moire. Les deux examinateurs se prêtent encore à cette beso-

gne; une troisième personne vient se joindre à eux de peur de

surprise : c'est M. Duchemin, un ingénieur civil, qui fait remar-

quer en passant que la boîte est beaucoup plus riche en

fharnières qu'il ne convient à un meuble de ce genre. Sur ce.

arrivée d'un quatrième spectateur pour examiner les ligatures :

on reconnaît dans le nouveau venu le premier vainqueur di-

Rigolo.

Les deux frères sont attachés; les portes de l'armoire se

ferment; un cornet de cuivre, violemment projeté, tombe de

l'intérieur du meuble sur la scène.

Cet exercice est répété à deux ou trois reprises, et chaque

fois, en rouvrant les portes de la boîle, on y voit les frères

Bavenport immobiles sur leurs banquettes, les mains et les

pieds toujours retenus par ies entraves dont on les a chargés.

Enfin, après un temps de fermeture un peu plus long, l'un

des jeunes Américains paraît complètement débarrassé de ses

liens, tandis que son compagnon, resté attaché, ne s'en e»t

délivré qu'à quelques minutes d'intervalle.

Jusque-là, tout avait été relativement bien. L'interprète an-

nonce alors que les d<nix frères vont s'attacher eux-mêmes dans

l'armoire, ce qu'ils exécutent en effet portes closes, et avec une

grande promptitude. « Maurice Houx en a fait autant, » crie

une voix dans la salle. El le tumulte, un instant apaisé, re-

double de nouveau. Eu ce moment, un spectateur se précipite

sur l'estrade « C'est une mystili;-,ation, » s'é^rie-t-il, et il le
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prouve en montrant qu'il est facile à MM. Davenport de faire

glisser les cordes tout le long des barres autour desquelles ou

noue, et qui se relèvent à l'extrémité par un mécanisme ingé-

nieux pour leur livrer passage. Les nœuds, ne serrant plus rien,

se relâchent ainsi d'eux-mêmes, permettant à l'expérimentateur

toute espèce de mouvements : ce n'est plus du spiritisme, c'est

de la menuiserie.

In immense hurrah, accompagné de sifflets discordants, a

donné le signal de la débâcle. C'en était fait des agents passifs,

qui, nous devons le dire, se montrèrent très actifs à s'enfuir

dans la coulisse
;

Je n'ai fait que passer, ils n'étaient déjà plus...

Us avaient pourtant là une superbe occasion d'évoquer quel-

que formidable esprit pour arrêter la foule qui se précipitait en

masse sur leur estrade. Ce fut M. Bellenger, commissaire de

police du quarlier de l'Opéra, qui se présenta et qui prononça

le quos ego fetidique en invitant le public à se retirer et à pas-

ser à la caisse reprendre son argent. j>

La comédie était finie, « E finila la comecUa ». A
Paris, quand un commissaire de police a prononcé

el fait rendre l'argent, on est bien et dûment enterré.

A partir de cette fjcheuse aventure, on n'a plus en-

tendu parler des frères Davenport.

Ils ont eu une malle pour tombeau. Expliquons

nous.

Leur truc une fois éventé , tomba dans le do-

maine des prestidigitateurs vulgaires. Pendant cinq à

six ans, on a répété, dans la salle de Robcrt-IIoudin,

au boulevard des Italiens, le tour de la nndle des

Indes, qui n'était autre chose que le tour de Varmoire

des frères Davenpoit, exécuté dans une malle. Bien

plus, aujourd'hui le tour delà malle des Indes s'cffeC'

lue chez les saltimbanques des foires.
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C'est ainsi que le magnétisme animal est mainte-

nant tombé aux mains des exhibiteurs forains, et que

l'on exhibe, pour deux sous, la somnambule extra-

lucide dans les baraques de la banlieue de Paris. Sic

transit gloria spirilorum!

Nous venons de voir le spiritisme pénétrant dans

des baraques foraines. Nous allons le voir tomber plus

bas encore, c'est-à-dire échouer en police correction-

nelle.

AUan Kardec avait fondé la Revue spirite, qu'il di-

rigea jusqu'à sa mort. Elle fut continuée après lui, par

une société anonyme. En 1873, la Revue spirite parlait

de photographies obtenues en Amérique, par l'inter-

vention des esprits. En 187i, la même Revue fit savoir

qu'un photographe du boulevard Montmartre, du nom
de Buguet, et qui était doué des facultés d'un médium,

produisait, comme les Américains, des photographies

par l'intervention des esprits, c'est-à-dire fournissait

le portrait d'une personne morte, dont il évoquait et

fixait l'image photographique.

Depuis ce moment chaque numéro de la Revue

spirite, recueil mensuel, contenait une épreuve spi-

rite, cesi-k-dke la photographie obtenue par Buguet

d'une personne morte, dont le client avait demandé la

reproduction. Une réclame sur cet art nouveau, et

une lettre de remerciements du client, accompagnaient

Vépreuve spirite.

Buguet ne garantissait pas la ressemblance de la

personne évoquée, mais il n'exemptait jamais du prix

de la pose et du tirage, qui était de 20 francs pour six

épreuves.

Le client était reçu par la caissière, Mlle Menessier,
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personne avenante,qui lui posait diverses questions sur

l'âge et la physionomie du défunt qu'il désirait faire pho-

tographier. iVlors Buguet se présentait. Il faisait monter

le client sur la terrasse, le faisait poser, et lui recom-

mandait de se mettre en communication par la pensée

avec l'esprit dont il voulait voir apparaître l'image.

Prenant des mains d'un aide la plaque sensibilisée cl

placée dans un châssis, il la plaçait devant robjectif, et

la mettait au point.

Pendant qu'il faisait ainsi poser le client (au propre

comme au figuré), Buguet agitait les bras, et affectait

de se livrer à l'évocation des esprits. Il se plaignait

de vives souffrances dans la tète, occasionnées par

les esprits. Alors un médium guérisseur lui faisait

des passes magnétiques, pour lui enlever les mauvais

fluides dont il se plaignait. La pose terminée, l'aide

emportait l'épreuve; il la traitait par les procédés ordi-

naires, puis il la rapportait à Buguet, qui la montrait

au client. Celui-ci n'y voyait autre chose qu'une ap-

parence de spectre enveloppé d'un suaire, dont la tête

seule se dégageait, d'une manière plus ou moins con-

fuse. 11 versait néanmoins le prix convenu, et au bout

de quelques jours il recevait les épreuves-spectres.

Buguet alla plus loin. Il prétendit pouvoir se passer

de la présence de la personne qui voulait faire pho-

tographier son parent mort. Il voulut, en un mot, tra-

vailler pour la province. Il déclara donc qu'il suffi-

sait de lui envoyer par la poste le portrait du client qui

désirait obtenir la photographie d'un de ses parents

défunts. Il placerait ce portrait dans son objectif, en

évoquant l'esprit du défunt, dont l'image apparaîtrait

dans la nouvelle épreuve, auprès de la reproduction du

portrait du client.
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De nombreux amateurs de province reçurent, en

échange de leurs 20 francs, six photographies,représen-

tant leur portrait-carte, accompagné d'une silhouette

d'apparence spectrale. Pour entretenir leur confiance

dans son pouvoir surnaturel, Buguet leur faisait con-

naître à l'avance le jour et l'heure de la prétendue évo-

cation à laquelle il devait prêter son ministère de mé-
dium, afin de leur permettre, disait-il, d'unir de loin

leurs prières aux siennes, au moment opportun.

Quelques correspondants bénévoles s'imaginèrent

reconnaître dans les épreuves qu'on leur envoyait les

portraits de défunts évoqués ; mais la plupart déclarè-

rent qu'il n'existait aucune ressemblance entre les

Iraits de la personne dont ils désiraient conserver le

souvenir et l'image qu'on leur envoyait. Une femme de

chambre de Lyon, ne reconnaissant aucun des traits de

son père dans le spectre reçu par la poste, réclamait

ses 20 francs, qu'on lui restituait de mauvaise grâce.

Un journaliste réclamait contre l'usage que l'on faisait

de la photographie de son beau-père, pour représenter

des spectres. Vn épicier de Montreuil jettait feu et

flammes parce qu'ayant demandé la photographie de

son jeune enfant défunt, on lui avait envoyé un spectre

âgé de 50 ans.

Sur de nombreuses plaintes adressées au parquet,

le juge d'instruction commença une information contre

le photographe du boulevard Montmartre.

Le 22 avril 1875, un commis.saire de police, accom-

pagné d'agents, se rendit chez Buguet, pour constater

le flagrant délit. Deux agents commencèrent par se

présenter seuls et demandèrent à Buguet s'il pour-

rait reproduire l'image de leur père. Buguet leur ré-

pondit que rien n'était plus facile, et il les fit monter
iv. — 26
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a son alelier. Il s'éloigna pendant quelques inslanls, et

revint, rapportant un châssis ferme, qui contenait la

plaque enduite de coUodion. Il la plaça devant son ob-

jectif et fit poser l'un des agents de police, en lui re-

:ommandant de penser à son père. Ensuite il se livra

aune préte)idue évocation des esprits.

Le commissaire se montra alors, et faisant connaître

sa qualité, il demanda à Buguet si le cliché ne portait

pas déjà une empreinte. Bfigact fut forcé d'avouer que

le cliché portait une image préparée, quelques mo-

ments auparavant, dans un autre atelier.

Les perquisitions dans ce second atelier amenèrent,

en effet, la découverte d'une poupée, dont on pouvait

changer la tête h volonté. La dite poupée était en bois

et haute de 15 centimètres. Sa tête était remplacée par-

une image en carton découpé, représentant une tête de

vieillard. C'est par le secours de cette image de carton

que Buguet allait reproduire la noble tête du père de

l'agent de police. Le corps de la poupée était enveloppé

d'une G'az<3 bleue et d'un morceau d'étoffe noire, dra-

pés de manière à représenter un spectre. A une petite

distance, était l'appareil photographique. Sur l'invita-

tion du commissaire de police, Buguet, sans trop se

Hiire prier, produisit, dans son appareil, la photogra-

phie du spectre policier, avec son linceul.

En continuant les perquisitions, on (rouva, dans un

petit cabinet dépendant de l'atelier, ^4-0 têtes des deux

sexes et d'âges divers, découpées et collées sur du car-

ton, obtenues par la pose de personnes naturelles, puis

agrandies. On trouva, dans une autre boîte, 00 autres

têtes qui servaient à varier les apparitions de spectres.

On saisit, en outre, une seconde poupée articulée, avec

un voile vert, pour composer les spectres d'enfants.
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Des perruques, de fausses barbes, une lêle de mort,

une lyre et une guitare, complétaient ce bizarre arse-

nal de l'escroquerie scientifico-spirile.

Le procès de cet audacieux imposteur se jugea, à

Paris, les 16 et17 juin 1875. Après le défilé d'un grand

nombre de témoins, dont la plupart d'ailleurs confes-

saient hautement leurcroyance au spiritisme, et parmi

lesquels figuraient au premier rang la veuve d'Allan

Kardec, et la caissière, mademoiselle Ménessier, le

photographe Buguet fut condamné cà un an de prison

et à cinq cents francs d'amendes.

On peut rapprocher de ce jugement de la cour de

Paris, rendu en 1875, un arrêt de la cour de Buffalo,

aux États-Unis, en date du mois de juillet 18G5, qui a

déclaré les spirites « des escrocs ».

[ci se termine l'histoire du spiritisme. Depuis l'an-

née 1875, date du dernier événement que nous venons

de raconter, cette forme du merveilleux moderne n'a

présenté aucun autre fait digne d'être signalé.

Le spiritisme, maintenant qu'il est sorti delà période

(les luttes et des discussions actives, tend à se renfermer

désormais dans le mysticisme et la simple dévotion,

('/est une forme nouvelle que revêt le sentiment reli-

gieux. Le spiritisme se fait ainsi pardonner, par ses

honnêtes intentions, l'élrangeté des procédés qu'il tend

à introduire dans la morale dogmatique.

Après cet historique du spiritisme depuis son ori-

gine jusqu'au moment présent, il nous reste, selon le

plan uniforme de cet ouvrage, à donner l'explication

(les actions des médiums, dans leurs rapports avec les

prétendus esprits.
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Avant, dans le cours des récils qui précèdent, exposé

plus d'une fois noire théorie physiologique de l'état

extatique des médiums, nous craindrions de tomber

dans des redites en insistant longtemps sur cette par-

tie théorique.

Bornons-nous, en conséquence, à rappeler que c'est

par l'état d'hypnotisme, découvert par le D"" Braid,

étudié parMM. Azam, Broca, Follin,Yerneuil, etc., et

remis en lumière, en 1879, par le professeur Charcot,

dans ses expériences sur les hystériques de la Salpè-

Irière, que nous expliquons l'état du médium et la

sincérité de son témoignage. Un médium est, comme

nous l'avons dit, un halluciné sans le savoir. C'est

l'hypnotisme dans lequel il est plongé qui lui fait ac-

complir, sans en avoir conscience, des adesde diffé-

rente nature, ou jtrononccr des paroles et tenir des

conversations dont il n'a plus aucun souvenir au sor-

tir de cet étal. Ouand on voit avec quels mouvements

fébriles le médium fait agir son crayon, avec quelle ra-

pidité il trace sur le papier les prétendues révélations

de l'espiit; cpiandon voit le crayon s'échapper subite-

ment et automatiquement de ses doigts dès que l'écri-

ture est achevée, on ne peut mettre en doute que l'on

n'ah sous les yeux un véritable halluciné temporaire.

Les spiritcs se plaignent souvent de l'espèce de dé-

dain avec lequel les savants ont jusqu'ici traité leurs

merveilles. Ils leur ont plus d'une fois reproché avec

amertume d'avoir refusé d'étudier de près leurs mani-

festations.

Le présent ouvrage, qui n'a d'autre but que de

donner l'explication scientifique du prétendu surna-

tuiel ancien et moderne, répond déjà à celle plainte.
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Maiv k> tourneurs de table et les spiriles aiment à
laisser dans l'ombre, et pour cause, notre Histoire
du merveilleux. Nous dirons donc seulement que les

savants se sont complètement lavés du reproche de
détourner leur attention des faits du spiritisme,
puisque une étude attentive de ce genre de phéno-
mènes a été entreprise en 1876, par une société
éti-angère, la Sociélé de physique de VUniversité de
Saint-Pétersbourg.

^

Le spiritisme ayant fait son apparition, en Russie,
rUniversité de Saint-Pétersbourg voulut l'étudier à fond
et prononcer, après examen, sur la réalité des phéno-
mènes attribués aux médiums et aux spirites. Un rap-
port fut publié par la commission ch:irgée de cette
étude. Ce rapport était accompagné des procès-verbaux
des séances de la commission.

Nous laisserons de côté les pièces annexées au tra-
vail de la commission, et nous ne citerons que le rap-
port, qui juge, avec une parfaite compétence et une
grande clairvoyance, la question en litige.

« Coiisidcraiit, dil le rapport .le la Société russe :
1» la rapi-

dité avec laquelle s'est répandu au coininencement de 1872
rinlérét excité par les phénomènes méJiumiques

;

»
-2'> La légèreté avec laquelle beaucoup de personnes ajoutent

foi à la doctrine mystique des esprits;

» 3" Le reproche que les personnes qui ont propa<ïé celte
doctrine chez nous ont fait à la scimce, de ne pas recoaaaîlre
Je spirilisme

;

» La Société de physique de l'L'niversité de Saint-Pétersbourg
a nommé dans son sein, au mois de mai 1875, une commission
spéciale pour l'étude des phénomènes du spiritisme. Cette
commission s'est proposé pour but de lever le voile mvstérieux
qui couvre ces phénomènes, de vériÛer leur authenticité et
au cas où il en serait reconnu de réels, de les étudier avec les
moveas de la science.
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T> De cet examen, la commission a tiré les conclusions sui-

^^» l°Ceux des phénomènes aUnhués au spiritisme iiui se

produisent par l'imposition des mains, comme par exemple les

mouvements des tables, sont incontestablement détermines par

l'effet de la pression exercée intentionnellement ou non par les

personnes présentes, c'est-à-dire se rapporlent à des mouve-

ments musculaires conscients ou inconscients; pour les expli-

quer, il n'est pas nécessaire d'admettre l'existence de la torce

ou de la cause nouvelle acceptée par les spiriles;

» 2° Des phénomènes tels que le soulèvement de tables et le

mouvement de divers objets derrière un rideau ou dans 1 obs-

curité portent le caractère irrécusable d'actes de supercherie

commis sciemment par les médiums. Lorsque des mesures sut-

fisanles sont prises contre la possibilité d'imposture, ces phéno-

mènes ne se produisent pas, ou bien la tromperie est dévoilée :

» 3° Les bruits et sons, dans lesquels les spintes voient des

phénomènes médiumiques ayant un sens et pouvant servir a

communiquer avec les esprits, sont des actes personnels de

médiums et ont la même portée et le même caractère de basai rt

ou de supercherie que les divinations et présages de bonne

n v'Pnf lire
'

» 4» Le's phénomènes attribués à l'influence des médiums et

a,.pelés médlumoplastiqxos par les spintes, tels que la maté-

rialisation de différentes parties du corps et » ^PF'.f«" .-i^
'

"

sures humaines, sont incontestablement faux. On doit en effet le

conclure, non seulement de l'absence de toute preuve prêche

mais encore de l'absence d'esprit d'investigation scientifique cht

les personnes qui croient à l'authenticité de ces phénomènes e

décrivent ce qu'elles ont vu; des précautions que les spintes et

les médiums réclament d'ordinaire des personnes devant le.-

nuelles ces phénomènes doivent s'accomplir, en des cas nom-

breux où les médiums ont été directement convaincus d avmr

produit par imposture de semblables manifestations, soit par

eux-mêmes, soit à l'aide de tiers;
_ j- ^„,

)^
5» Dans leurs manifestations, les personnes qui se disent

médiums mettent à profit d'une part, les
'"«^'^7"^";^;,;';;;^7;

scients et involontaires des personnes preçenles, et, d autie pan,

la ci^dulité de gens honnêtes mais superficiels, qui ne soupçon^

• nenl pas la supercherie et ne prennent pas de mesures poui la

» 6° La plupart des adeptes du spiritisme ne font preuve m
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de tolérance pour l'opinion des personnes qui ne voient rien Je

scientifique dans le spiritisme ni pour mettre au jour la partici-

pation de '( personnes humaines » à la production de ces faits

et qui ont pour base les principes rationnels des reciierches

scientifiques, ainsi que cela a eu lieu dans les observations de

Gay-Lussac, d'Arago, de Cbevreul, de Faraday, de Tyndall, de

Carpenter et d'autres, il a été constaté que les phénomènes
attribués au niédiumisme sont le résultat ou de mouvements
involontaires découlant de particularités naturelles de l'orga-

nisme, ou de l'adresse et de là supercherie de gens portant des

dénominations analogues à celle de médium. C'est ce que la

commission a constaté également dans ses observations sur les

trois médiums anglais qui lui ont été présentés par nos spirites.

» Se fondant sur l'ensemble de ce qu'ils ont appris et vu, les

membres de la commission sont unanimes à formuler la conclu-

sion suivante :

» Les phénomènes spirites proviennent de mouvements incon-

scients ou d'une imposture consciente, et la doctrine spirite est

une superstition.

» Signé les membres de la commission : Bobylew, agrégé de

physique à l'Université de Saint-Péteisbourg; Borgmann,
préparateur au cabinet de physique de l'Université de Saint-

Pétersbourg ; Boulyguine; Hezebus, licencié en physique;

Elenew, préparateur au laboratoire de chimie de l'Université

de Saint-Pétersbourg; Kraiévitch, maître de physique à l'Ins-

titut des mines et l'École des ingénieurs; Latchinow, maître

de physique à l'Institut agronomique de Saint-Pétersbourg;

Mendéléïew, professeur de chimie à l'Université de Saint-

Pétersbourg; Pétrow, professeur de mécanique; Pétrous-

chevsky, professeur de physique à l'Université de Saint-

Pétersbourg; Khmolovsky, maître de physique; Van der Vlie,

agrégé de physique à l'Université de Saint-Pétersbourg.

» Saint-l'étersltoui'g, le 21 mars 1876. »

Il ne manque, selon nous, qu'un mot au rapport ou

au jugement qu'on vient de lii^e, pour donner l'expli-

tion scientifique des phénomènes du spirilisine. Le

rapport de la société russe appelle les actes des mé-
diums des actes inconscients. If fallait ajouter que ces
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actes incouscients ont leur cause dans Vélalhijp)iotiqae

du sujet. Avec cette addition, le rapport de la Société de

Saint-Pétersbourg est en parfaite conformité avec la

théorie que nous avons développée dans les pages qui

précèdent, des actions involontaires des médiums.

Notre tâche est finie. Nous avons passé en revue, dans

ces quatre volumes, toutes les manifestations moder-

nes prétendues surnaturelles, et démontré la vérité de

lathèsephilosophiquequiétaitrobjetgénéralde cet ou-

vrage, à savoir que l'amour du merveilleux est inné à

la nature de l'homme, et qu'il varie peu dans ses ma-

nifestations.

Nous avons vu les prodiges attribués aux thauma-

turges de Tantiquité se continuer, au moyen âge, par

les possessions démoniaques et la sorcellerie. Les pra-

tiques des sorciers de l'ancienne Egypte et de l'Arabie

renaissent dans les opérations des Paracelsistes du

temps de la Renaissance, et elles ne changent pas sen -

siblement, en passant, au xvm" siècle, aux mains de

Mesmer et de Cagliostro.

L'hypnotisme nous a donné la clef des phénomènes

physiologiques propres au magnétisme animal, au

magnétisme mysliqite, aux suggestions morales, à

l'empire de volonté d'un homme sur des sujets dociles

et soumis. L'hypnotisme nous a également donné la

raison de la rotation des tables, comme des paroles

extatiques des médiums et des prétendues réponses

des esprits. En un mot, nous croyons avoir fourni

l'explication scientifique de tous les faits prétendus

surnaturels, et démontré, en même temps, que, depuis

l'antiquité jusqu'à nos jours, les formas sous lesquelles

le merveilleux se produit sont, au fond, peu nom-
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breuses, malgré leur apparente diversité, et ne font

que revêtir, d'un siècle à l'autre, un caractère par-

ticulier : fascination et prophéties dans l'antiquité;

possession démoniaque et sortilèges, au moyen âge;

extase et délire religieux au xvif siècle; au xviif siè-

cle, magnétisme animal avec ses variantes, et dans

notre siècle, tables tournantes, médiums et esprits.

Telle était la pensée générale qui était le but de ce

livre, nous croyons l'avoir justifiée par l'histoire. Nous

ne regretterons pas le long labeur que nous nous som-

mes imposé si cette idée de \a pérennité du merveilleux

demeure acquise à l'histoire et à la philosophie. Et si,

par les considérations et les faits développés dans

cet ouvrage, nous sommes assez heureux pour ramener

dans le droit sentier de la vérité et du bon sens quel-

ques âmes fourvoyées, pour éclairer certains esprits

chancelants, irrésolus, ou entraînés par le trompeur

mirage d'un mysticisme si mal à propos renouvelé de

nos jours, nous aurons recueilli la récompense la plus

douce au cœur d'un écrivain.

Fl.N DU TOME QUATRIÈME ET DERNIER.
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Gertrude. I, 5!.

Gigot-Suard. III, 400-401.

Gilcs-Parent. I, 340.

Giloire. I, 225, 233.

IV. — 27
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3G-2

403.

2G2

134-

r.irard de Caudemljeri:; IV,

371.

(,irardin (Emile de). IV, -23k

Giraud-Teiilon. I, 250; III,

Cnielin (Ebeihard). 111,294.

Goclénius. II, 272; III, 106.

Gougent dMax.oe V.

Goulard (Simon). I, 49, 51.

Gouriet. IV, 37.

Giaham. III, 247.

Graudier (Urbain). I, 97-104,

192.

GreatraKes. III, 128-132.

(u-égoire (de Toulouse). I, 54

Grégoire (Jeanne), I, 407.

Grev (Etienne). 11,447.

Griluiu (Pèrej. I, 186, 1

Grimm. III, 155; IV, 35.

Gucrineau. III, 386.

Guillaume de Cérizai. I, 88.

Gui Patin. I, 199.

uldenstubbé (baron de). IV,

376.

H

Hamard. III, 323.

Hansen. III, 423.

Hassan. IV, 168.

Hébert. III, 363; IV, 190.

Hanmann. III, 106

Hébert. III, 363;. IV. 190.

Hecquet. 1,412.

Heidenham. 111,422.

H.'llfPère). III, 1^5.

Hennequin (Victor). IV, 358.

Hervarl. 11,1.

Hervier (Père). 111,188-190; 192

193, 301.

Hervilliers. I, 54.

Home. IV, 381-392.

Hublier. III, 348-350.

Husson. III, 312-314, 316-320,

333-335, 403.

88, 194.

372-

Ingenhouz. III, 149.

Jacques II. I, 308, 309.

Jamblique. I, 9. 19, 20.

Jansénius, I, 275, 278-282.

Jeanne d'Arc. I. 39.

Jeanne d'Estièvre. I, 135

Joseph (Père). I, 207, 214, 219,227.

Julien (de). II, 156, 163, 164-165,

169, 174, 178, 199.

Jumelin. II, 219.

Jurieu. H, 42.

Jussieu (Laurent de). 111,232.

Kerner. IV, 152, 157.

Kircher (Père). III, 104, 113-117,

271,315, 396.

Krudner. III, 509.

Kunholtz. III, 235. 343.

Laborde(de). III, 393; IV, 159.

Labraisse (Suzanne). IV, 133.

La Condamine. I, 395.

Lactance (Père). I, 140. 193-195.

Labarpe. IV, 135-137.

Lalande. II, 373.

Lambert-Daneau. I, 53.

La Ménardaye. I, 235, 240, 245»

253.

La Motte (madame de). IV, 45-64:

i
107-111.

Larcher. IV, 217.
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Larorhc- Héron. IV, 289-292.

Larrey. III, 395.

Lassoiine (de). III, 86.

Lataste (Dom). I, 381, 38i. 387.

Laubardemont. I, 129, 132, lU,

150, 164, 171, 177, 182, 199'

220-225.

Lavater. IV, 10, 143-U5.

Léaut.i (Dom). I, 331, 376, 386.

Lebrun (P.-re). 1,309; 11,268, 361,

419, 426.

Le Camus. II, 13,428.

Lefébure. III, 361.

Lemonier. IV, 200.

Le Noble. III, 283.

Lenormand. I. 74.

Lerible. IV. 241.

Lero (Pierre). I, 314"

Le Roy. III, 28.

Le Rover. II, 316.

Lesley. (Jcnny). II. 395.

Lessius. I, 294.

Le Tellier. I, 301, 305; II, 15,

18, 24, 32.

Lcvy (magnétiseur). III, 376.

Libàvius (André). II, 272; III, 106,

Lisle (Chevalier de). IV, 133- 134.

Littré. IV, 167.

Llorente. I, 44.

Locke. I, 424.

Longet. IV, 316.

Lordat. III.

Lorenza Feliciani. IV, 25-31, 42,

102, 79-84, 127.

Lorry. I. 424. .

Louvois. II, 28.

Louvrelcuil. II, 110.

Loysel Dolé. III, 106.

Lude (comte de). I, 215.

H
Mabilea'i. I. 311

HABLTIQUE. 419

Madeleine (sœur du st sacrement).

I, 419.

.Maillebois (de). III, 33.

Maintcnon (iM™<= de). II, 15.

Maistre (Joseph de). IV, Ii5.

Malebranche. II. 419, 421.

Mandol (.Madeleine de). I, 69, 74.

Mannouri. 1,90,140, 148, 181». 198.

Marano. IV, 13-17.

Marcellin (Ammien). I, 19, 20.

Marescot (abbé). I, 123, 269.

Marie (sœur). I, 401-403.

Marie des Sains. I, 75.

Marillac. II, 17.

Martin (M'iej. II, 361.

Maulet (.leanne). I. 391.

Maiirepas (de). III, 92,

Maxwell. III. 123, 125-128.

Mayer. II, 274.

Meiners. IV,. 1 1.

Mélanclithon. II, 274.

Ménage. I, 236, 263.

Merryweathcr. I, 236.

Ménestrier (P). II, 261, 363.

Mesmer. III, 9-98, 147-191, 202-

20.\ 208-211, 239-249, 354, 424,

425.

Michaëlis (P.). I. 55, 69, 70, 74.

Michéa. II, 251.

Mignon (chanoine). I, 91, 97, 115,

122. 158.

Mirabeau. IV, 144.

Mirville (Marquis de). I, 85, 189,

239; III, 307, 371; IV, 148, 153,

157, 242, 251 , 255, 257, 264, 268,

272, 377-378.

Molina. I, 274.

Monconis. I, 263.

Monstrclet. I, 36, 40.

Montagu. I, 209.

Montègre. I, 237, 405, 409.

Montesson. III, 277.
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Monlrevel. II, 178, 179, 186, 191,

195-197, 201.

Moquiii-Tandou. IV, 316.

Morans. I, 2oi.

Moreau (de la Sarthe). I, 2G2;

III, 326.

Moret (Ernestj. I, 275, 279, 295.

Morin (A. S). III, 367-370, -ill,

IV. 329-330 ;IV, 373-375.

Mortillet (Gabriel). II, 403-41 i.

Mouliiiié (Charles). III, 177.

Moussaut (Prieur). I, 103-

Mousseaux (Chevalier des). I, 85.

Mulart. I, 287,

Millier. III, 382,

Kicolai (Adrien). I, 51.

Nider. 1, 39.

Kisette. I, 391.

Noailles (Cardinal de.) I, 301-307,

313, 354; II, 11, 25

Nogeret, I, 149, 166.

Nostradamus. IV, 141.

Nus (Eugène). IV, 347-348-

o

Ollivet (Mlle). II, 360.

Ollivien IV, 196-198.

Orget. 1, 316.

Oudet. III, 323.

Paracelse. III, 101.

Parangue. II, 389-395.

Parent. IV, 148-150.

Paris (le diacre). I, 313, 320-354.

Pascal 1,290.

Pazzi (.Madeleine). I.

Pechlin. 111, 130.

Pellisson. II, 13.

Peri^ins (Elislia). III, 146.

Perrier (Mlle). I, 294.

Pctetin. III, 284-295.

Petroz. I, 237.

Peucer. II, 274.

Philips. IV, 174-183.

Pidoux (François, de Poitiers). I;

236, 243.

Pietra-Santa (P. de). III, 393.

Pigeaire. III, 338-348.

Pilet de Lamenardière. 1 , 160,

235, 254.

Pineau. IV, 211-214.

Plotin. I, 20.

Pompcnace. III, 103.

Pontchartrain. 11, 33.

Porphyre. 1, 20.

Porta. 11,274.

Possin. III, 373.

Pothière (Jeanne). I, 43.

Potier de Blanc mes nil. I, 250.

Primerose. I, 412.

Puységur (de). III, 249-282, 298-

301.

Pythagore. I, 8,

Qucsnay. III, 4.

Quesnel. I, 278, 299 , 304, 354, 374.

R

Rancé (abbé de\ II, 420, 422.

Rarey.III, 397.

Kécamier. 111,311 ; IV, 147.

Reichemhach. I, 7.

Rémy (Nicolas). I, 56-57.

Uesses (Père). I, 211.

Restitute. I, 419.

Reysellius. III, 110.

Ricard. IV, 160-162.
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Richelieu (Cardinal de). I, 129,

219, 285.

Kisueno d'Aniador. III, 235.

Ritter. II, 402, 435.

Rûberli J'érej. II, 272; 11,106. I,

Rochoux. III, 326.

Rohan (cardinal de) IV, 45-64,

109.

Roland (camisard). II, 121, 133,

136, 166, 191, 193, 213-217.

Roman (Pierre). II, 84.

Rossi. III, 492.

Rouchet (Père). IV, 155.

Roussel de Vauzermes, III, 74,

76.

Roux. III, 321.

Rivère (de). III, 364, 375.

Ruède (^Jeanne de). I, 227.

Sabalier. 111, 35.

Sacy (de). I, 290, 295.

Saint-Evremond. III, 130.

Saint-Félix. (De) IV, 60, 62, 103.

Saint-Germain. (Comte de) IV, 95-

98.

Saint-Romain (de). II, 316.

Saïgas ^de). II, 182-185.

Salgues. I, 299, 31G, 366.

Salverte (Eusèbe). I, 21 ; IV, 167.

Santerre. I, 224,228.

Sauzé (Charles). I, 241, 242.

Sazilli (Claire de). I, 120, 163,

241, 252.

Scliiff. IV, 294.

Scholastique (sœur). I, 389.

Schott (Gaspard). II, 273.

Ségalas. III, 326.

Séguier (camisard); II, 104, 106,

110, 111, 117.

Séguin (de Tours). I, 235.

Séguin (Honorine). IV, 211-214.

Sennerl. III, 106.

Serre (du). II, .39, 48.

Servan. 111,230.

Simone-Dourlet. I, 77.

Simon le Magicien. 1, 8, 12-15.

Sonnet. I, 405.

Soubise (Prince de). IV, 32-34.

Spazari (comte de). IV, 360.

Spicer. IV, 287.

Spranger. I, 43.

Stoërk. III, 149.

Surin (Père). I, 206-214, 244,

255, 257.

Swedenborg. III, 4-6.

Tanchou. IV, 203-208.

Taliacot. 111,119.

Tardy de Montravel. III, 252.

Tertullien. ï, 18, 20.

Teste. III, 350-352.

Thérèse (sainte). I.

Thévenet (veuve). I. 380-385.

Thomas d'Onglée. III, 209.

Thorel. IV, 257-266.

Thouret. III, 105, 175, 234.

Thouvenel. II, 366-372, 379, 3îU

388, 397-401, 429.

Tournus. I, 329, 345.

Tranquille (Père). I, 176, 186,

194-196, 198.

Triât. IV, 229-234.

Tristan (J. de). II, 432.

Tsherepanoff. IV, 310.

Turpin. I, 390.

Uvillermoz. I, 58.

Vaillant (abbé). I, 427.
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Valentin (Basile^ IJ, 269.

Valette (cainisard). II, 53, 62.

Vallemont (abbé). II, 358, 416,

424.

Van Helmont, III, 107-109.

Vassereau (Marie). I, 366-367.

Vauban. II, 33.

Velpeau. III, 385; IV, 296.

Verdung (Micbcl). I, 46.

Verger (Dr). IV, 199.

Vcrneuil. III, 406.

Vialart (De). I, 310.

Vicq d'Azyr. III, 41, 236.

Victor (somnambule). III, 258.

Villars (maréchal de). II, 203,

204, 205, 218.

TABLE ALPHABÉTIQUE.

Villars (Charles). III. 274.

Vincent (Isabeau),II, 41, 43-45.

Virey. III, 248, 310.

Vitri (Cardinal de). I. 419.

Vivens (François). 11,64,65,73-75-

Vriès (Docteur noir). IV, 361.

Wehler. II, 447.

Wechmann (Michel). IV, 273.

Williams. IV, 245.

Wirdy. III, 116-113.

Zonaras. I, 20.

FIN DE LA TABLE AL IMl A B É T î Q U E DES NOMS D'AUTEUI;

niPP. IMERIE EMILE M A II TIN ET, i, li U E MIGNON, PARIS.




